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A MESSIEURS LES SOUSCRIPTEURSDE LA FRANCE PITTORESQUE.
Si l’étude de la patrie est un devoir pour tout 

citoyen, la connaissance complète des beautés 
pittoresques, des curiosités naturelles, des ri
chesses territoriales de la France, doit être véri
tablement une source de juste et noble orgueil 
pour un Français.

Avant la publication de la France pittoresque, 
des voyageurs studieux , des observateurs atten
tifs, des peintres habiles, consacraient fréquem
ment leurs travaux à faire connaître avec détails la 
Grèce, l’Italie, la Suisse, l’Espagne, l’Angleterre, 
la Russie, etc. De magnifiques ouvrages,entrepris 
avec l’aveu et sous le patronage du gouvernement, 
avaient reproduit tout ce,que renferment d’inté
ressant et de curieux l’Egypte, l’Indoustan, la 
Nouvelle-Hollande, et même les îles sauvages 
parsemées dans l’océan Pacifique. Il y avait lieu 
de s’étonner qu’aucun monument scientifique et 
littéraire n’eùt été encore élevé à la France.

Quelques-uns, il est vrai, étaient commencés, 
mais tous restaient et sont restés inachevés.

Et pourtant, que d’utiles sujets d’études n’au- 
rait-on pas trouvés dans l’examen des ressources 
locales de nos départements , dans '’inventaire de 
ces richesses naturelles que la Providence a si 
largement départies à notre belle patrie! heureux 
climat, terres fertiles, mines nombreuses, forêts 
variées, rivières navigables et flottable?. Que 
d’instruction pratique dans les développements 
progressifs et soutenus de l’industrie, du com
merce et de l’agriculture française! Que de va
riété et d’attrait dans le tableau des mœurs et des 
costumes! Que d’intérêt dans les détails biogra
phiques , sur les événements et sur les hommes 
qui ont illustré le pays, sur les langues, les idio
mes et les patois des populations, si diverses d’o
rigine et de caractère, que le titre glorieux de 
Français réunit aujourd’hui en un seul peuple !

Aucun auteur ne paraissait disposé à tenter 
l’entreprise, vraiment nationale, d’une description 
complète de la France. Consultant mon zèle et ma 
bonne volonté, bien plutôt que mes connaissances 
scientifiques et littéraires, j’osai en concevoir le 
projet. Cinq années d’études sédentaires et trois 
années de voyages furent employés à me mettre 
en état d’accomplir ce dessein. J’espérais, sans 
trop m’en rendre compte, que pendant ce laps 
de temps quelque autre plus empressé et plus 
habile commencerait l’œuvre que je me propo
sais d’exécuter, et me débarrasserait ainsi de la 
àche difficile que je m’étais imposée.

Malheureusement il n’en fut point ainsi ; faute 
de concurrents, le soin de faire connaître la 
France à mes concitoyens me resta. Je revins à 
Paris, mes études étaient faites, mes matériaux 
étaient réunis; je n’avais plus à balancer, et je 
me décidai à publier la France pittoresque.

Il y avait dans le plan de cet ouvrage deux j 
écueils à éviter. I

Ces deux écueils, de nature opposée, étaient la 
brièveté et la prolixité.

La brièveté engendre la sécheresse, et aurait 
rendu le livre incomplet et inutile.

La prolixité n’a pas moins d’inconvénient; c’est 
elle qui a empêché l’achèvement des ouvrages 
commencés, pour la description exacte de la 
France. Dans ceux que le gouvernement lui-même 
a entrepris, chaque département devait former 
un gros volume. La publication d’un travail si 
étendu était naturellement lente; il fallait un 

• grand nombre d’années pour la mener à fin; et 
quand elle aurait été terminée, on se serait aperçu 

i (tue l’ouvrage était à recommencer; car, auprès 
| des derniers volumes, remplis de détails nouveaux 
. et frais (s’il est possible de s’exprimer ainsi), les 
premiers volumes auraient paru surannés et 

i vieillis.
D’ailleurs, parmi les détails qui donnent tant 

de prolixité aux statistiques diverses publiées sur 
les départements, il en est beaucoup qui sont 
essentiellement variables et temporaires; ce sont 
ceux-là qu’il faut élaguer avec choix, pour ne 
conserver que les détails d’un intérêt général et 

; durable. On peut ainsi réduire à de justes pro
portions la description d’un département, et 

i n’offrir au public que ce qui est vraiment cu- 
' rieux et utile : c’est à ce plan que je me suis 
arrêté. L’espace que j’ai pu consacrer à chaque 
département n’est pas tellement resserré qu on. 
ait à craindre de n’y voir qu'un tableau aride, sec 
et écourté (I).

(1) Les 16 colonnes bien remplies de la France pittoresque équi
valent à 5 feuilles ou 80 pages in-8°. — Les 120 feuilles, avec le» 
tableaux qu’elles renferment, représentent au moins 25 volume» 
in-8° de 400 pages.

La description de chaque département contient, avec une éten
due convenable, quoique résumés et soigneusement dégagés do 
tout ce qui paraîtrait oiseux et inutile :

L’histoire ;
Les antiquités;
Le tableau des caractères , des mœurs locales , des coutume» et 

des fêtes singulières ;
Celui des costumes particuliers ;
L’examen des idiomes et des patois ; 
De» notes sur les hommes célèbres ; 
La topographie ;
La météorologie ;
L’histoire naturelle (règne animal, végétal et minéral).
La description des villes , bourgs , communes , châteaux prin

cipaux , etc.
La division politique, administrative, militaire, maritime, ju

diciaire , religieuse , universitaire , etc ;
Des renseignements statistiques :

Sur la population et son mouvement;
Sur l’état de l’instruction publique;
Sur la garde natiouale;
Sur les impôts et leur produit, sur les recettes et les dépenses; 
Sur l’agriculture , le commerce et l’iudustrie ;
Enfin des notes sur la bibliographie relative au département.
Les descriptions des colonies et celles des grandes villes ne 

présentent pas moins de détails.
Outre la statistique particulière de chaque département ou co

lonie, la France pittoresque contient la statistique générale de la 
France , considérée séparément sous les rapports :

Politique et administratif, — militaire, — maritime, — judi-

T. 1. — a.



It A MM. LES SOUSCRIPTEURS.
hérissée de difficultés, la publication. Pour que 
mon ouvrage pût être publié tel que je l’avais 
conçu, il était nécessaire qu’il réunit un grand 
nombre de souscripteurs, et par conséquent qu’il 
fût offert au public à un prix modéré. Je désirais 
cependant l’enrichir de cartes et de gravures, re
présentant les sites et les villes remarquables, les 
costumes curieux, les hommes célèbres, etc. La 
gravure en bois, à laquelle les recueils périodi
ques anglais ont emprunté un si utile appui, ne 
pouvait m’être d’aucune utilité à cause de son 
manque de précision et des difficultés du tiragé. 
La France manquait d’ailleurs de graveurs assez 
nombreux et assez habiles. Le Magasin pittoresque, 
unique recueil qui parût à cette époque à Paris, 
ne se soutenait qu’à l’aide de polytypages em
pruntés aux Anglais; ainsi, alors même que j’eusse 
Îiu me servir de gravures en bois, comme je vou
ais que tout dans mon ouvrage fût national, j’au

rais dû renoncer à employer ce genre de gravure.
Mon embarras était grand; néanmoins , encou

ragé par le succès de {’Histoire de Napoléon qui, 
fiubliée par feuille, avait obtenu de nombreux 
ecteurs, je ne désespérais pas encore d’arriver 

au résultat que je cherchais; enfin je conçus le 
projet, hardi pour l’époque, de faire concourir la 
gravure en taille-douce à F illustration de la France 
pittoresque.

Un graveur d’un talent distingué, homme actif 
et plein d’intelligence, M. Couché, voulut bien 
assurer par sa coopération l’exécution régulière 
des gravures et leur publication opportune; sans 
lui les difficultés de cette partie de l’ouvrage au
raient été insurmontables.

J’avais eu le bonheur de trouver un éditeur 
rempli de zèle, de capacité et de désintéresse
ment; M. Delloye approuvait mon ouvrage et l’a
doptait. Il partageait la pensée patriotique de 
l’offrir au public à un prix très modique, afin de 
multiplier les souscripteurs. Il sacrifiait ainsi à 
l’instruction future du pays son intérêt particu
lier; car en l’absence de tout précédent, il était le 
maître de fixer un prix beaucoup plus élevé.

La France pittoresque parut enfin, et nous pou
vons le dire sans craindre d’être démentis, son 
apparition fit événement: étonné de voir publier 
un tel ouvrage à si bon marché, le public douta 
pendant quelque temps si cet ouvrage continue
rait à paraître, plusieurs personnes en témoignè
rent obligeamment leurs craintes à l’éditeur. 
Bientôt, néanmoins, le succès delà France pitto
resque fut assuré; il eut pour premier résultat de 
donner à la librairie française, alors languissante, 
ciaire, — universitaire , — religieux, — moral, — communal et 
départemental, — agricole, — industriel et commercial, — mé
dical , — artistique, — scientifique et littéraire.

Les documents statistiques les plus anciens qui ont été em
ployés dans cet ouvrage se rapportent à l’année 1831, époque où 
a eu lieu le dernier recensement général de la population, et 
dernière année sur laquelle le ministère eût encore, en 1833 et 
1834 , présenté aux Chambres des documents complets. L’ouvrage 
renferme des documents plus modernes encore, et qui même ont 
trait aux années 1834 et 1835. Tohs les détails et calculs statisti
ques G ut pour base des éléments authentiques ou officiels.

Mais ,1e plan étant trouvé, restait une opération | une activité utile et un mouvement nouveau.
La France pittoresque a servi de modèle à toutes 

les publications à bon marché, dont le but est de 
répandre dans les classes populaires le goût de 
l’instruction et de la lecture

Les suffrages de 40,000 souscripteurs ont ré
compensé le zèle désintéressé de l’éditeur, les] 
soins donnés à la confection matérielle de Fou-; 
vrage, et la régularité de sa publication.

La France pittoresque est enfin complètement 
terminée. J’ai tâché de remplir de mon mieux lé 
plan que je m’étais propose, et je crois y avoir 
réussi ; je m’estime heureux d’être parvenu, seul 
et sans collaborateurs, à achever en deux années 
une pareille entreprise.

Pendant cette publication, j’ai reçu des lettres 
nombreuses; les unes m’apportaient des injures 
(j’ignore en vérité pourquoi), les autres m’adres
saient des critiques, la plupart me donnaient des 
éloges. J’ai dû mépriser les injures; je remercie 
les personnes qui ont bien voulu me témoigner 
leur intérêt par des critiques, ou leur approba
tion par des éloges. Les critiques m’ont été utiles, 
j’en ai souvent profité; les louanges ont soutenu 
mon courage dans une carrière longue et pénible. 
Je ne m’abusais pas sur mon peu de mérite, mais 
je voyais avec joie que la majeure partie de mes 
lecteurs rendait justice du moins à mes travaux 
et à ma persévérance.

Quelques personnes ont un droit plus particu
lier à ma reconnaissance; elles m’ont envoyé des 
notes et des renseignements relatifs aux localités 
qu’elles habitent, je les prie de recevoir ici l’as
surance de ma gratitude.

11 m’a été impossible de répondre à aucune des 
lettres qui m’ont été adressées ; ce silence m’était 
imposé par le travail difficile et continu que j’a
vais à faire, et qui absorbait tout mon temps. 
Pour parvenir à le terminer en deux années, j’ai 
dû renoncer même aux relations de famille qui 
m’étaient les plus chères, et me priver temporai
rement de toute correspondance avec mes pro
ches parents. J’espère donc que les personnes qui 
m’ont fait l’honneur de m’écrire, voudront bien 
agréer mes excuses de mon impolitesse forcée.

Je ne terminerai pas cette note sans faire un 
appel à MM. les souscripteurs de la France pitto
resque, pour les prier d’adresser {franco') à moïi 
éditeur, toutes les rectifications qu’ils croiraient 
devoir être faites à la description des départements 
qu’ils habitent. Nous leur en aurons une véritable 
reconnaissance.

Je recevrai également avec reconnaissance 
toutes les communications qu’ils voudront bien 
me faire relativement à la France historique et mo
numentale (soit mémoires historiques et archéo
logiques, descriptions ou dessins de monuments 
et de costumés antiques, chartes êt titres histori
ques, etc). Ces communications seront potir moi 
un précieux témoignage de l’intérêt qu’ils porte
ront à mon nouvel ouvrage, et uné marque de 
l’approbation qu’ils ont bien voulu donner à là 
France pittoresque.

A. Hugo.
Paris, 30 septembre 1835.
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» Portraits : Méhul, Boyeldieu , Berton , Hérold. — David , Gros , Bosio , Percier. 
Portraits : Lafitte , Casimir Perrier , Oberkampf, Ternaux. — Cassini, Biot, Darcet, Cordier



TABLE ALPHABETIQUEDES PERSONNAGES CÉLÈBRES DONT LA FRANCE PITTORESQUE CONTIENT LES PORTRAITS.
Toml.

3
2
1
3
1
8
1
3
1
2
3
3
2
3
5
1
1
2
2
1
1
3
1
1
2
3
2
3
1
3
1
2
1
1
2
1
1
3
1
1
1
1
3
2
2
2
2
1
2
1
3
2
1
2
2
1
2
2
2
4
1
2
2
2
1
3
3
1
1
1
1
2
1
2
1
2
2
3

[">'). 3
3

Nom.
Abbé de l’Epée.
Adam (maître). 
Adanson.
Amyot. 
Audréossy. 
Arago. 
Aubusson (Pierre d ). 
Ballue (Jean).
Balzac.
Barbé-Marbois. 
Barberousse. 
Barnabe Brisson. 
Barnave. 
Barras. 
Barrère. 
Barthélemy. 
Baudin.
Bausset (de). 
Bayard. 
Bayle.
Bayle (médecin). 
Beauharnais (Alex.). 
Bellisle (maréchal de). 
Belloy (de). 
Berchoux.
Bernadotte. 
Bernard de Palissy. 
Bernardin de Saint-Pierre. 
Berryer.
Bertin.
Berton. 
Bertrand. 
Bichat. 
Biot.
Bisson. 
Boissy-d’Anglas. 
Bonald.
Bordeaux (duc de). 
Bosio.
Bourdaloue. 
Boyeldieu. 
Boyer.
Brissac (maréchal de). 
Broussais. 
(Jalonne.
Calvin. 
Cambacérès. 
Cambon. 
Cainbronne. 
Campan (madame). 
Cainpenon. 
Cassard. 
Cassini. 
Championnet. 
Chaptal. 
( hartes X. 
Chateaubriand. 
Ch a u veau-Lagarde. 
( hcvreul.
Cl.iusel (maréchal). 
Cœur Jacques). 
Colbert.
(’oligny. 
Lorday (Charlotte). 
L’ordier.
Corneille (Pierre). 
Corneille (Thomas}. 
Corvisart. 
Cousin. 
Cuvier. 
Darcet.
Oaru. 
Dauinénil. 
Daunou.
David (peintre). 
David (sculpteur). 
Deçà ses.
Delillc.
Desbordes Valnore (M1 
Dcscartex

. Feuillet. Nomt, Tomet, Feuillet, Nomt. Tomet. Feuillet.
Seiue-et-Ois. Desèze. 2 Gironde. Malesherbes. 1 Feuille 10.
Nièvre. Desgenettes. 2 Orne. Malet (général). 2 Jura.
B.-du-Rhône. Diderot. 2 H-Marne. Manuel. 1 Basses-Alpes.
Seine-et-M. Doudeauville. 1 Feuille 10. Marivaux. 2 Indre.
Aude. Drouot. 2 Meurthe. Maury (abbé). 3 Vaucluse.
Pyrénées-Or. Dubois. 3 Lot. Mébul. 1 Feuille 15
Creuse. Ducis. 3 Seine-et-Ois. Merlin (de Douay). 2 Nord.
Vienne. Duclos. 1 Côtes-du-N. Michaud. 1 Ain.
Charente. Ducouëdic. 2 Morbihan. Mignard 1 Aube.
Moselle. Dufresnoy (madame). 2 Loire-Infér. Mirabeau. 3 Seine-et-M.
Alger. Dumout d’Urville. 1 Feuille 6. Mole (Mathieu). 1 Feuille 8.
Vendée. Duperré. 1 Feuille 6. Moncey. 1 Feuille 6
Isère Duperrey. 1 Feuille 6. Monge. 2 Côte-d’Or
Var. Dupin aîné. 2 Nièvre. Montaigne. 1 Dordogne.
H.-Pyrénées. Dupont (de l’Eure). 1 Eure. Montalivet. 2 Drôme.
B.-du-Rhône. Dupuytren. 1 Feuille 14. Montesquieu. 2 Gironde.
Charente-Inf. Duquesne. 3 Seine-Infér. Montgolfier (les frères). 1 Ardèche.
Indes-Orient. Duval (Alexandre). 1 Feuille 9. Montlosier. 3 P.-de-Dôme
Isère. Etienne. 2 H.-Marne. Mortier. 1 Feuille 6.
Ariége. Fabert. 2 Moselle. Napoléon. 1 Feuille 4.
Feuille 14. Fabre d’Eglantine. 1 Aude. Nodier. 1 Feuille 9.
Martinique. Fénelon. 2 Lot. Oberkampf. 1 Feuille 15.
Aveyron. Fléchier. 3 Vaucluse. Oberlin. 1 Feuille 10.
Cantal. Fontanes. 3 Deux-Sèvres. Odilou-Barrot. 1 Feuille 7.
Loire. Fouché. 2 Loire-Infér. Orfila. 1 Feuille 12-
B.-Pyrénées. Fourier. 3 Yonne. PaolL 1 Corse.
Lot-et-Gar. Fey. 3 Somme. Parmentier. 5 Somme.
Seine-Infér. François Ier. 1 Charente. Parny. 3 Ile Bourbon«
Feuille 7. François de Neufchâteau. 3 Vosges. Pastoret. 1 B.-du-Rhône.
Ile Bourbon. Fréron. 2 Finistère. Percier. 1 Feuille 15.
Feuille 15. Galissonnière (de la). 4 Chareute-Inf. Percy. 3 Haute-Saône.
Indre. Galle. 2 Loire. Perrier (Casimir). 1 Feuille 15.
Ain. Gassendi. 1 Basses-Alpes. Peyronnet. 2 Gironde.
Feuille 15. Geoffro y-Sain t-Hilaire. 3 Seine-et-Ois. Picard. 1 Feuille 9.
Morbihan. Gilbert. 3 Vosges. Pichegru. 2 Jura.
Ardèche. Girodet-Trioson. 2 Loiret. Pinel. 3 Tarn-et-Gar.
Aveyron. Gouviou-Saint-Cyr. 2 Meurthe. Polignac. 2 Haute-Loire.
Seine. Gros. 1 Feuille 15. Portai. 3 Tarn.
Feuille 15. Guiton-Morveau. 1 Côte-d’Or. Poussin. 2 Eure.
Cher. Guizot. 2 Gard. Prieur. 1 Feuille 12»
Feuille 15. Haüy. 2 Oise. Prud’hon. 3 Saônc-et-L.
Corrèze. Henri IV. 3 B.-Pyrénées. Puget (le). 1 B.-du-Rhône.
Sarthe. Hérold 1 Feuille 15. Quinault. 1 Creuse.
Ille-et-Vil. Hospital (L*) 1 Feuille 8. Rabaut de Saint-Etienne. 2 Gard.
Nord. Hugo (Victor). 1 Doubs. Rabelais. 2 Indrc-et-L.
Oise. Hussein-Bcy. 3 Alger. Racine. 1 Aisne.
Hérault. Ingres. 3 Nord. Rapp. 3 Haut-Rhin»
Feuille 12. Jean-Bart. 2 Tarn-et-Gar. Raynouard, 1 Feuille 9.
Loire-Infér. Jordan (Camille). 3 Rhône. Rcgnaud de St-J. d’Ang. 3 Yonne.
Feuille 9. Joséphine (l’impé.atrice). 2 Martinique. Retz (cardinal de). 2 Marne.
Antilles. Jussieu. 3 Rhône. Revellière-Lépeaux. 3 Vendée.
Loire-Infér. Kcllermann, 3 Bas-Rhin. Rigaud. 3 Pyrénées-Or.
Feuille 15. Kléber. 3 Bas-Rhin. Rigny (de). 1 Feuille 6.
Drôme. Labourdonnais. 1 Côtes-du-N. Rivarol. 2 Lozère.
Lozère. Lacépède. 2 Lot-et-Gar. Robespierre. 2 P.-de-Calais.
Feuille 4. Lafayette. 2 Haute-Loire. Rome (le roi de). 3 Seine.
Ille-et-Vil. Lafitte. 1 Feuille 15. Ronsard. 2 Loir-et-Cher.
Eure-et-Loir. Lafontaine. 1 Aisne. Rotrou. 2 Eure-et-Loir,
Mainc-et-L. Lamarque. 2 Landes. Rousseau (J.-J.) 1 Feuille 9.
Ariége. Lamartine. 3 Saône-et-L. Sainte-Marthe. 3 Vienne.
Cher. Lannes. 2 Gers. Say. 3 Rhône.
Marne. Lapeyrouse. 3 Tarn. Sicard (l’abbé). 2 H.-Garonne.
Loiret. Laplace. 4 Calvados. Sieyès. 3 Var.
Orne. La Rochefoucault-Lianc. 1 Feuille 10. Sombreuil (Mlle, de) 3 H.-Vienne.
Feuille 15. Larrey. 3 H-Pyrénées. Soull. 1 Feuille 6.
Seine-Iufér. La Tour-d’Auvergne. 2 Finistère. Suchet. 3 Rhône.
Seine-Infér. Latreille. 1 Corrèze. Sully. 3 Seine-et-Ois»
Ardennes. Lauriston. 2 Indes orient. Ternaux. 1 Feuille 15.
Feuille 9. Lebrun. 2 Manche. Thénard. 1 Aube.
Doubs. Lefebvre. 3 Haut-Rhin. Thierry (Aug.). 1 Feuille 9.
Feuille 15. Lefèvre Gineau. 2 Ardennes. Toulongeon. 3 Haute-Saôn^-
Hérault. Lemercier. 1 Feuille 9. Tourville. 2 Manche.
Dordogne. Letbière. 3 Antilles. Tressan. 3 Sarthe.
P.-de-Calais. Laetitia (madame Mère). 1 Corse. Vauquelin. 1 Calvados.
Feuille 15. Louis. 1 Feuille 14. Vergniaud. S H.-Vienne.
Maine-et-L. Louis XII. 2 Loir-et-Cher. Villaret-Joyeuse. 3 Gers.
Gironde. Louis XVIII. 1 Feuille 4. Villars (maréchal de). 1 Allier.
P.-de-Dôme .Louis-Philippe. 1 Feuille 4. Villèle. 2 H.-Garonne«
Nord. Macdonald. 1 Feuille 6. Villemain. 1 Feuille 9.
Indre-et-L. Maintenon (madame de) 3 Deux-Sèvres. Vincent de Paule (saint) 2 Lande«.S.
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FRANCE PITTORESQUE.

Créateurs et représentants de la civilisation moderne, 
les peuples de l’Angleterre, de l’Allemagne et de la 
France, occupent, en Europe , le premier rang.

L’Angleterre est fière , à juste titre, du vaste déve
loppement de son commerce, de l’activité productive 
de son industrie, de la perfection raisonnée de son 
agriculture ; elle domine le monde maritime par ses 
vaisseaux, régit le monde politique par ses hommes 
d’État, et influence, par ses écrivains et ses poètes, 
toutes les intelligences qui cherchent dans les créations 
de la littérature un dédommagement et une consolation 
aux réalités de la vie matérielle. — C’est un pays où 
l’aristocratie est riche et puissante, la classe moyenne 
instruite et indépendante, la classe populaire moins éclai
rée sans doute, mais également pénétrée de ses droits 
à un gouvernement libre, et de sa dignité nationale.

L’Allemagne, partagée en différents peuples dont les 
traits distinctifs forment, par leur réunion, le carac
tère national, est puissante par la bravoure de ses 
soldats, illustre par la science de ses savants, l’érudition 
immense de ses écrivains, l’originalité et les découvertes 
de ses penseurs, riche par le travail de ses agriculteurs 
et l’heureuse fécondité de son sol. — C’est la terre du 
bonheur pratique et matériel, en même temps que des 
certitudes religieuses et des espérances célestes.

Par sa position entre ces deux grandes nations, la 
France est comme la transition et le lieu qui les réunit, 
comme la fusion naturelle de leurs modes divers de 
civilisation. Elle est agricole et manufacturière, guer
rière et maritime, littéraire et savante , philosophique 
et religieuse. — Ainsi que l’Angleterre, elle est riche 
de l’industrie et de l’activité commerciale de ses habi
tants ; comme l’Allemagne, elle est douée d’un sol 
fécond que fertilise encore davantage le labeur opi
niâtre de ses agriculteurs. — Elle est illustre par ses 
guerriers et par ses marins , par ses littérateurs et par 
ses savants , par ses poètes et par ses orateurs.

Le caractère national offre plus de qualités que de 
défauts. — La nation française, habituée à marcher 
la première dans toutes les voies de progrès , influente 
par l’universalité de sa langue et par l’entrainement 
de ses exemples, est policée et sociable à un haut 
degré. Elle a de la hardiesse dans] ses entreprises, 
de l’audace, de la témérité même dans ses idées, 
et dans leur application. Elle est apte à tous les essais, 
capable de toute action , de toute destruction. Tran
quille et résignée en apparence, elle pourrait, si son 
intérêt et son honneur lui en inspiraient la fantaisie, 
redevenir, en peu de temps, ce qu’elle a été autre
fois , la première par les armes, par la marine et par 
le commerce. — Car la volonté d’un peuple qui s’ap
puie sur de glorieuses annales domestiques , sur de 
grands souvenirs historiques, est irrésistible. — La 
nation française s’est montrée souvent tendre , chari
table et généreuse ; elle a manifesté de vives sympa
thies, mais elle perd la mémoire des infortunes des 
autres peuples, aussi vite qu’elle oublie ses propres 
malheurs. Sa vivacité naturelle et sa fierté instinctive 
ne l’empêchent pas d’être patiente et longue à irriter ; 
elle sait apprécier le dévouement et la franchise; elle 
honore les vertus morales, bien que parfois elle fasse 
parade d'insouciance philosophique. Elle est vraiment 
tolérante et profondément chrétienne, même lors- 

[ qu’elle cherche à cacher ses penchants pieux et ses 
sentiments religieux sous un air d’indifférence mo
queuse. Elle est meilleure enfin qu’elle ne le parait, et 
surtout capable de devenir meilleure qu’elle ne l’est 
encore réellement; nation heureusement douée, où le 
caractère est loyal et bon, où la sociabilité est naturelle, 
le courage général, la générosité commune, l’esprit 
universellement répandu , l’intelligence prompte et 
sûre , l’orgueil noble dans son objet, et la civilisation 
toujours progressive.

Si des troubles temporaires, nuages passagers, obs
curcissent quelques-unes de ces qualités, elles ne peu
vent jamais entièrement les effacer; c’est même dans 
les temps de révolution que les vertus y brillent d’un 
plus vif éclat, que le dévouement est plus ferme et plus 
désintéressé, le couraçe plus héroïque dans ses entre
prises , et la générosité plus étendue dans ses effets.

Au caractère national répondent et l’aspect général 
et les beautés naturelles du pays. Heureusement placé 
entre deux mers , il sépare les peuples du Nord et ceux 
du Midi. Il jouit d’un climat doux et tempéré, d’un air 
calme et salubre. Les fleuves et les rivières, ces veines 
profondes qui servent à la circulation de la prospérité 
générale, y sont convenablement distribués pour les 
communications navigables. Il possède des canaux in
génieusement tracés ; des plaines que dorent de super
bes moissons; des vallées où s’étendent de gras et ver
doyants pâturages; des coteaux que rougissent des 
vignobles renommés, uniques au monde ; des monta
gnes couronnées d’imposantes forêts, et dont les 
flancs recèlent de nombreuses richesses minérales, ou 
laissent échapper des eaux thermales et salutaires; de 
belles côtes, où la mer poissonneuse a découpé des 
baies profondes et des ports abrités. Dans le nord , à 
côté des fleurs variées du colza et du pavot, dont les 
graines fournissent une huile agréable et limpide, croit 
la racine pivotante, destinée à remplacer pour l’Europe 
la canne sucrée des Antilles. Au centre, non loin des 
campagnes ondoyantes qu’égayent les jaunes épis des 
céréales, mûrissent les fruits parfumés et les raisins 
transparents. Dans le midi se trouvent ces régions fa
vorisées, où prospèrent l’oranfjer et l’olivier, le nopal 
qui porte la cochenille et le mûrier qui nourrit le ver 
à soie. La France renferme ainsi toutes les richesses de 
la nature, réunies aux trésors de l’intelligence et de 
l’industriç.

En étudiant avec soin ce beau pays, nous avons pu 
apprécier tout ce qu’il vaut. Nos voyages nous ont 
fait connaître l’Espagne et l’Italie, l’Angleterre et l'Alle
magne; et nous le disons ici avec sincérité , on peut se 
montrer fier d’être Anglais ; laisser voir qu’on est heu
reux d’être Allemand ; mais la nation à laquelle il est le 
plus glorieux d’appartenir, est encore la nation fran
çaise; la terre où il est le plus doux de vivre , est la 
France.

La France, par sa position, par sa nature, par le 
caractère de ses habitants, est la terre de la civilisation. 
C’est Je pays où, s’ils doivent jamais s’arrêter quelque 
part, régneront, sans doute un jour, la liberté qui pro
tège, la morale qui éclaire, la religion qui console, la 
science qui féconde et le travail patient, intelligent, 
édificateur, ce travail qui purifie les hommes, qui fonde, 
conserve et améliore les sociétés.

T. L — 1.



2 FRANCEj-PITTORESQUE. — HISTOIRE GÉOGRAPHIQUE.
Histoire géographique.

Gàüle romaine. — Le pays compris entre les Pyrénées, 
les Alpes , le Rhin , l’Océan et la Méditerranée, reçut 
des Romains le nom de Gaule {Gallid). Ce pays était 
habité par des peuples qui entre eux, dit César, s’ap
pelaient Celtes. « Qui ipsorum lingua Celtœ nostra vero 
Galli vocantur. » {Comment. L. i.)

Avant la conquête par César, ce pays porta long
temps, chez les Romains , le nom de Gaule transalpine, 
à cause de sa position au-delà des Alpes. —A la même 
époque, les Gaulois, peuples guerriers, avaient fait 
des établissements en Italie, et y occupaient, sur le 
versant oriental des Alpes et dans les Apennins supé
rieurs, plusieurs provinces qui, à cause de leurs 
habitants, étaient nommées Gaule cisalpine. — Les 
auteurs latins contemporains de César, ayant égard à 
la diversité des habits des Gaulois, et à la manière dont 
ces peuples portaient leurs cheveux, divisaient les 
deux Gaules en trois parties. — Ils appelaient la Gaule 
cisalpine Gallia togata, parce que ses habitants avaient 
adopté la robe longue des Romains, toga romana. La 
partie de la Gaule transalpine située dans le bassin du 
Rhône , depuis le lac de Genève jusqu’à la Méditer
ranée, et sur la Méditerranée, entre l’Italie et l’Espagne, 
était nommée Gallia braccata, à cause des braies ou 
bragues, sorte de jaquette courte , retenue à mi- 
cuisses par des cordons, en usage chez les peuples de 
ce pays, qui portaient en outre la saye {sagum), espèce 
de manteau , ou plutôt de blouse grossière.— On nom
mait Gallia comata ( Gaule chevelue ), le reste de la 
Gaule, dont les habitants se distinguaient par une 
longue chevelure flottant sur leurs épaules.

Du temps de César, la Gallia braccata était désignée 
indifféremment sous le nom de Provincia, Provincia. 
Romanorum, Provincia ulterior; ce dernier nom lui avait 
été donné pour la distinguer de la Gaule cisalpine, 
qu’on appelait à Rome Gallia citerior. César les nomma 
l’une et l’autre Provinciœ, parce qu’elles avaient été 
réduites en provinces romaines avant qu’il vînt dans 
les Gaules. — Le reste de la Gaule transalpine, habité 
par trois grands peuples différents, les Belges, les 
Celtes et les Aquitains, se nommait simplement la Gaule ; 
c’est celle qui, pendant dix années, fut le théâtre des 
combats et des victoires de César; celle qu’il dompta 
et qu’il réunit à l’empire romain.

Après la conquête, César divisa la Gaule transalpine 
en quatre parties , la Province (Provincia), et les trois 
Gaules, aquitanique, belgique et celtique. — Auguste y 
établit également quatre grandes divisions : la Gaule 
narbonnaise, l’Aquitaine, la Gaule lyonnaise et la Gaule 
belgique.

Une troisième division eut encore lieu plus tard. Le 
territoire habité par les Gaulois fut divisé en cinq 
grandes parties qui se subdivisèrent en plusieurs autres 
petites provinces. Les grandes divisions étaient : la 
Belgique, la Germanique, la Lyonnaise, la Viennoise 
et l’Aquitaine.

Au ve siècle, la Gaule partagée en 9 grandes pro
vinces, se subdivisait en 17 provinces ou gouverne
ments secondaires qui comptaient 115 cités ou terri
toires correspondant à peu près en étendue aux 
départements actuels et habités pour la plupart par 
des peuples différents.

Nous allons en mettre le tableau sous les yeux du 
lecteur.

Germante (2 subdivisions. — 6 cités)* 
Ire Germanie. — 4 cités, — Métropole, Mayence.

Civitas Moguntiacensicum, Mayence. — C. Argcntoratensium, 
Strasbourg. — C. Nemctum, Spire. — C. Vangionum, Worms.

IIe Germanie. — 2 cités. — Métropole, Cologne. 
[ C. Agripinnensium, Cologne.— C. Tungjrorum, Tongres.

Belgique (2 su divisions. — 16 cités).
Ire Belgique. — 4 cités. — Métropole, Trêves.

C. Treverorum, Trêves. — C. Mediomatricorum, Metz. — 
C. Leucorum , Toul. — C. Verodunensium , Verdun.

IIe Belgique. — 12 cités. — Métropole, Reims.
C. Remorum , Reims. — C. Suessionum, Soissons. — C. Catel- 

launorum, Cliâlons-sur-Marne. — C. Veroinanduorum, Vermand. 
—C. Atrabatum , Arras.— C. Camaracensium „Cambrai.—C. Tur- 
nacensium, Tournai. — C. Sylvanectum, Senlis. — C. Bellova- 
corum , Beauvais.—C. Ambianensium, Amiens.—C. Morinorum, 
Terouanne. — C. Bononensium, Boulogne.

Grande Séquanaise. — 4 cités. — Métropole, Besançon.
C. Vesontiensium, Besançon. — C. Equestrium , Noviodunus* 

Nyon. —C. Elvitiorum, Aventicus, Avranche.— C. Basiliensium, 
Bâle.

Lyonnaise (4 subdivisions. — 26 cités). 
Ire Lyonnaise. — 8 cités. — Métropole, Lyon.

C. Lugdunensium, Lyon. — C. AEduorum, Autun. — C. Lin- 
gonum , Langres.

IIe Lyonnaise. —- 7 cités. — Métropole, Rouen.
C. Rotoraagensium, Rouen.—C. Baiocassium, Bayeux.—C. Abrin- 

catum, Avrancbes. — C. Ebroicorum, Evreux. — C. Sagiorum, 
Seez. — C. Lexoviorum, Lisieux. — C. Constantia, Coutance.

IIIe Lyonnaise. — 9 cités. — Métropole, Tours.
C. Turonum , Tours. — C. Cenomannorum, le Mans. — C. Re- 

donum, Rennes. C. Andecavorum, Angers. — C. Namnetum, 
Nantes. — C. Coriosopitum, Cornouailles.—C. Venetum, Vannes.
— C. Osismorum , Ossimor. — C. Diablintum , Jublins,

IVe Lyonnaise ou Senonaise. —- 7 cités. — Métropole, Sens.
C. Senonum, Sens.— C. Carnutum , Chartres.— C. Autissiodu- 

rnm, Auxerre. — C. Tricassinum, Troyes. — C. Aurelianorum , 
Orléans. — C- Parisiorum , Paris. — C. Meldorum , Meaux.

Viennoise. (13 cités. — Métropole, Vienne).
C. Viennensium , Vienne.— C. Genavensium, Genève.— C. Al- 

bensium , Aps.— C. Gratianopolitana, Grenoble.— C. Diensium, 
Die. •— C. Valentinorum, Valence. — C. Triçastinorum , Saint- 
Pol-Trois-Cbâteaux.— C. Vasiensium , Vaison.— C. Arausicorum, 
Orange. — C. Cabellicorum, Cavaillon. — C. Avennicorum , 
Avignon.— C. Arelatensium, Arles.—C. Massiliensium, Marseille. 

Alpines (2 subdivisions. — 10 cités).
Pennines et Graïes. — 2 cités. — Métropole, Moutier.

C. Centronum-Darantasia, Moutier-en-Tarentaise.—. C. Val- 
lensium-Octoduro, Martigny-en-Valais

Maritimes. — 8 cités. — Métropole , Embrun.
C. Ebrodunensium, Embrun. — C. Diniensium, Digne. — 

C. Rigomagensium, Cborges. — C. Solliniensium , Seillans. — 
C. Sanitiensium , Scnez. — C. Glannativa , Glandève. — C. Ca- 
melenensium, Cimiez. — C. Vintiensium, Vencé.

Aquitaine (2 subdivisions. — 14 cités.)
Ire Aquitaine. — 8 cités. — Métropole , Bourges.

C.Biturigum, Bourges.—C. Arvernorum, Clermont-Ferrand. — 
C. Rutenorum, Rodez. — C. Albiensium, Alby. — C. Cadurco- 
rum , Cahors. —C. Lemovicum , Limoges. — C. Gabalum, Javols.
— C. Vellavorum , Saint-Paulien.

IIe Aquitaine. — 6. cités.'— Métropole, Bordeaux.
C. Burdigalensium, Bordeaux. — C. Agennensium , Agen. — 

C. Encolismensium, Angoulême. — C. Santonum , Saintes. — 
C. Petrocoriorum , Périgueux. — C. Pictorum , Poitiers.

Novempopulanie.— 12 cités. — Métropole, Eause.

C. Elusatium , Eause. — C. AqueDsium , Acqs. — C. Lactora- 
tium , Lectoure. — C. Convenarnm , Comeuge , aujourd’hui 
Saint-Bertrand. —C. Consorannoruin, Couserans, aujourd’hui 
Saint-Lizier. — C. Boatium, Bayonne, ou Tête-de-Buch. —- 
C. Benarnensium , Lescar. — C. Aturensium , Aire. — C. Vasa- 
tica , Bazas. — C. Turba, Tarbe. — C. Elloronensium, Oloron.
— C. Ausciorum , Auch.

Narbonnaise (2 subdivisions. — 13 cités).
Irc Narbonnaise. — 6 cités. — Métropole , Narbonne.

C. Narboncnsium , Narbonne. — C. Tolosatium , Toulouse. — 
C. Beterrensium, Béziers. — C. Nemausensium, Nîmes. — C. Lu- 
tevensium, Lodève* — C. Uceciensis, Uzès.
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IIe Narbonnaise, — 7 cités. — Métropole, Air.

C. Aquensium, Aix. — C. Aptensium, Apt. — C. Reiensium, 
Riez. — C. Forojuliensînm , Fréjus. — C. Vappincensium, Gap. 
.— C. Segesteriorum, Sisteron. — C. Antipolitana , Antibes.

Empire des francs. — Ce fut dans le Ve siècle que les 
irruptions des Barbares changèrent la face des Gaules. 
Après diverses vicissitudes , et lorsque les flots des 
nations mises en mouvement se furent écoulés de di
vers côtés, la Gaule se trouva partagée en trois grands 
royaumes.

Le royaume des Francs qui comprit les deux Ger
mâmes, les deux Belgiques, les deuxième, troisième 
et quatrième Lyonnaises.

Le royaume des Bourguignons qui fut formé de la 
première Lyonnaise, de la grande Séquanaise, des 
Alpes Pennines, partie des Alpes maritimes et de la 
presque totalité de la Viennoise.

Le royaume des Fisigoths que composaient les deux 
Aquitaines, la Novempopulanie, la première et la se
conde Narbonnaises et une partie des Alpes Pennines.

Cette division existait encore en partie à la fin de 
la première race des rois français. Les pays occupés 
par les Francs formaient alors les royaumes d’Austrasie 
et de Neustrie. — Le royaume des Bourguignons avait 
en outre été conquis par eux. — Celui des Visigoths 
avait été démembré. La Novempopulanie prise par les 
Vascons était devenue la Gascogne. La Narbonnaise , 
tombée au pouvoir des Sarrasins, formait la Septimanie, 
et le littoral de la Méditerranée, connu du temps des 
Romains sous le nom de Provincia, et naguère encore 
sous celui de Provence , occupé par les Ostrogoths et 
parles Visigoths était devenu momentanément le duché 
de Gothie. L’empire des Francs s’était accru aussi vers 
le nord. Mais nous n’avons pas à parler ici des con
quêtes que ce peuple guerrier avait faites au-delà du 
Rhin.

Empire de Charlemagne. — Les Etats légués par 
Pépin - le - Bref à Charlemagne comprenaient, sur la 
gauche du Rhin, l’ancienne Gaule moins l’Aquitaine et 
ja Gascogne, et sur la droite de ce fleuve la France 
orientale, la Thuringe, Je pays des Allemands et celui 
des Bavarois. L’empire de Charlemagne , augmenté par 
les conquêtes de ce grand homme, s’étendit en Espagne 
jusqu’à l’Ebre, en Italie jusqu’à Gaëte et Bénévent; en 
Dalmatie, jusqu'aux bouches du Cattaro ; en Esclavonie 
et en Pannonie, jusqu’au Danube; en Germanie, jusqu’à 
la Saal, et dans le pays des Saxons jusqu’à l’Elbe et 
son embouchure dans la mer du Nord. L’empire de 
Charlemagne était plus grand de moitié que celui de 
Napoléon. Eginhard en a tracé le tableau suivant :

« Charlemagne, par des guerres mémorables, acquit 
l’Aquitaine et la Gascogne, toute la chaîne des monts 
Pyrénées et jusqu’au fleuve de l’Ebre qui, sortant de 
chez les Navarois, et baignant les champs les plus fer
tiles de l’Hispanie , vient se jeter dans la mer Baléare 
sous les murs de Tortose ; ensuite toute l’Italie qui, 
depuis Aoste jusque dans Ja Calabre inférieure, où l’on 
sait que se trouvent les limites des Grecs et des Béné- 
ventins, s’étend en longueur plusjde mille fois mille pas ; 
puis la Saxe, qui n’est pas une petite partie de la Ger
manie, et qu’on regarde comme double en largeur du 
pays qu’habitent les Francs, tout en l’égalant en lon
gueur ; de plus, les deux Pannonies et la Dacie, situées 
sur l’autre rive du Danube, et l’Istrie , et la Liburnie, 
ainsi que la Dalmatie, excepté les villes maritimes, dont, 
par amitié, et à cause du traité conclu, il laissa jouir 
l’empire de Constantinople. Enfin, il dompta tellement 
toutes ces nations barbares et féroces situées en Ger
manie, entre le Rhin et la Vistule, l’Océan et le Danube, 
presque semblables par le langage, mais bien diffé
rentes par les mœurs et les manières, qu’il les rendit 
tributaires. Parmi ces nations, les principales sont 
les JFelebati, les Sarabes, les Abodrites, les Boemani, 
celles-là furent châtiées par Ja guerre; d’autres en 

nombre beaucoup plus grand furent reçues à soumis
sion.» (Fila. Karol. Mag., cap. 15.)

Démembrement de l’empire de Charlemagne. — 
Royaume de Charles-le-Chauve. — Cet empire im
mense se démembra peu à peu. Déjà sous Louis-le- 
Débonnaire , les Sarrasins avaient repris une partie du 
territoire situé au-delà des Pyrénées, et la frontière 
avait été reportée de l’Ebre sur le Llobregat. Deux ans 
après la mort de ce prince , en 843, ses trois fils se par
tagèrent ses Etats. Lothaire eut le titre d'empereur, avec 
l’Italie et toutes les provinces de la Gaule comprises 
entre les Alpes, le Rhin, l’Escaut, la Meuse, la Saône et 
le Rhône. Louis, qui fut surnommé le Germanique, eut 
tous les pays situés au-delà du Rhin et sur la rive 
gauche decefleuve, seulement les territoires deWorms, 
deSpire et de Mayence : enfin, Charles-le-Chauve qui 
compta parmi les rois de France, eut en partage le 
reste de la Gaule situé à l’occident du Rhône, de la 
Saône, de la Meuse et de l’Escaut. —En 855, un nou
veau partage démembra l’empirede Lothaire : ce prince 
se fit moine ; son fils Louis eut l’Italie avec le titre d’em
pereur ; Charles fut roi de Provence et de Bourgogne ; 
Lothaire eut l’Austrasie comprise entre l’Escaut, la 
Meuse et le Rhin. — Ce pays désigné alors sous le nom 
de Lotharii regnum, fut appelé plus tard la Lotharingie, 
d’où est venu le nom de Lorraine. — Lothaire, qui 
avait hérité, en 863, des Etats de son frère Charles 
mort sans enfants, mourut lui-même sans laisser de 
postérité, et au mépris des droits de leur neveu Louis, 
empereur d’Italie, Charles-le-Chauve et Louis-le Ger
manique se partagèrent ses Etats en 870. — Le royaume 
de Charles-le-Chauve comprit alors, la Neustrie, la 
Bretagne, l’Aquitaine, la Gascogne, la Septimanie, 
toute la partie de la Bourgogne située sur Ja rive 
droite du Rhône et de la Saône , et quelques provinces 
sur la rive gauche du Rhône, telles que le Lyonnais, le 
Viennois, et au-delà de la Saône et de la Meuse, Be
sançon, Tongres, Malines, Liers, le comté de Toxandrie, 
une partie du Brabant et du Hasbaigne, le pays de la 
Meuse-Inférieure, une partie du pays de Liège et enfin 
les Ardennes depuis la source de i’Ourthe jusqu’à la 
Meuse.

France féodale.—La faiblesse des descendants de 
Charlemagne laissa morceler le royaume, et quand la 
couronne passa à une autre race, la Gaule démembrée 
se trouvait partagée en huit grandes souverainetés 
indépendantes, qui formaient ce qu’on peut réellement
appeler la France féodale. 

Le duché de France, 
Le duché de Normandie, 
Le duché de Bretagne, 
Le duché d’Aquitaine, 
Le duché de Gascogne , 
Le duché de Bourgogne , 
Le comté de Toulouse, 
Enfin le comté de Flandre.
Tous ces Etats principaux 

verses provinces.
se subdivisaient en di-

Royaume de France. — Lorsque Hugues-le-Grand, 
chef de la race des Capétiens, fut, en 987, élu roi des 
Français, le duché de France comprenait seulement la 
Picardie, l’Ile-de-France proprement dite et l’Orléanais.

Ce duché devint alors le royaume.de France, et le 
nom de France fut employé à la place de celui de 
Gaule, pour désigner la totalité des pays tant ceux 
d’abord soumis aux rois des Français que ceux qui re
connaissaient dès lors leur suzeraineté et qui furent 
réunis par la suite au domaine royal.

Le royaume s’agrandit de siècle en siècle, les rois 
de France ne négligèrent aucune occasion légitime ou 
opportune d’agrandir leurs Etats.

royaume.de
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1 Le tableau suivant indique la date et les causes de 
ces accroissements successifs. — Nous avons adopté 
pour la date, l’époque de la réunion définitive des^diver- 
ses provinces au domaine royal, car il est plusieurs de 
ces provinces qui, cédées, échangées ou données en 
apanage après une première réunion, ont été distraites 
du domaine royal et n’y sont rentrées de nouveau 
qu’après un laps de temps plus ou moins long.
1214

1258
1259

1828

1829

1384
1355 
1361
1366
1375

i Confisqués par Philippe-Auguste en 1203. —
■. Réunis à la couronne en 1259. — Aliénés. — 

| Puis reconquis sur les Anglais.
1468

1468

1472

1477

I

»

1480

1481

1487 
1498

1521

1531

1517

15«

1558
1589

Vermandois et Thierache. — Parties de la Picardie réunies 
à la couronne par Philippe-Auguste.

Nemosez. — Cédé à saint Louis par les vicomtes de Nîmes. 
Touraine. — Confisquée en 1203 par Philippe-Auguste. — 

Réunie à la couronne par saint Louis.
Champagne. — Devenue partie du domaine royal dès 1274, 

par le mariage de Philippe de Valois avec Jeanue 
de Navarre.

Comté de Chartres. — Déjà réuni une fois à la couronne, 
en 1284.

Lyonnais. — Déjà réuni à la couronne en 1807 et 1310. 
Dauphiné. — Cédé en 1849 à Philippe de Valois. 
Languedoc. — Appartint dès 1270 au roi Pliilippe-le-Hardi. 
Limousin. — Déjà conquis par Philippe-Auguste, eu 1205. 
Quercy. — Conquis sur les Anglais.
Poitou.
Saintongc.
Aunis. x
Berri. —Acheté en 1094, par Philippe Ier, aliéné en 1860, 

en 1406 et en 1453.
Normandie. — Déjà réunie à la couronne par Philippe-Au

guste, en 1205.
Guyenne. I Apportées en 1137 en dot à Louis-le-Jeune, par 
Gascogne. J Eléonore. — Passées ensuite au pouvoir des 

Anglais. — Reconquises en 1453.
Bourgogne. — Aliénée par les rois de France en 1032 et en 

1363.
Comté de Ponthieu. — Partie de la Picardie démembrée du 

domaine royal en 1360. Engagé en 1435 au duc 
de Bourgogne.

Amienois. — Cédé en 1185 à Philippe-Auguste. Engagé en 
1485.

Boulonnais. — Engagé par Charles VIII, en 1435.
Anjou. — Confisqué par Philippe-Auguste en 1203, réuni 

de nouveau à la couronne en 1328, par Philippe 
de Valois.

Maine. — Déjà réuni à la couronne en 1203, par Philippe- 
Auguste, et en 1328, par Philippe de Valois.

Provence. — Echue en 1481 en héritage à Louis XI.
Orléanais. — Partie du duché de France aliénée sous Phi

lippe de Valois.
Valois. — Déjà trois fois réuni à la couronne, en 1215, 

1328, 1355.
Perche.—Déjà réuni à la couronne en 1240, par saint Louis. 
Angoumois. I
Forez
Beaujolais.
Bourbonnais. — Confisqué sur le connétable de Bourbon. 
Marche. — Déjà réunie à la couronne en 1303. — Confisqué 

en 1477, par Louis XI, sur Jacques d’Armagnac. 
— Patrimoine de François Ier.

Rouergue. — Patrimoine de François Ier.
Auvergne. — Confisquée en partie par Philippe-Auguste en 

1208.— Aliénée en 1360 — Réunie dans le do
maine royal sous François Ier. — Le reste n’y fut 
réuni qu’en 1615, sous Louis XIII.

Bretagne. — Appartenant aux rois de France par les ma
riages successifs d’Anne de Bretagne avec Char
les VIII et Louis XII, et de la princesse Claude 
avec François I*r.

Comininges. — Réuni à la couronne par l’extinction de la 
famille des comtes de Comminges.

1552 Lorraine française ou Trois-Evêchés.— Réunie par conquête 
en 1582, et cédé à la France en 1648 par le traité 
de Munster.

Calaisis. —. Reconquis par le duc de Guise sur les Anglais. 
Béarn.
Bigorre.
Armagnac.
Périgord.
Vicointé de Limoges.
Foix.
Basse-Navarre.
Bugey.
Bresse.
Pays'dc Gex.

Patrimoine de François Ier.

Patrimoine de Henri IV. — L’acte de 
réunion du comté de Foix ne date 
que de 1607. — Celui de la Basse- 
Navarre (capitale Saint-Jcan-Pied- 
de-Port) date de 1620.

Cédés par le duc de Savoie en échange 
du marquisat de Salaces.

1659 Roussillon. — Conquis en 1642 par Louis XIII. — Cédé à 
la France par le traité des Pyrénées.

1665 Nivernais. — Par réversion.
1668 Flandre. — Conquise en 1667. — Cédée par le traité d’Aix- 

la-Chapelle.
1678 Artois. — Conquis en 1640. — Cédé par le traité des Pyré

nées en 1659 et par celui de Nimègue.
— Franche-Comté. — Conquise deux fois par Louis IV, en 1668 

et 1674. — Cédée à la France par le traité de 
Nimègue.

1681 Alsace. — Plusieurs fois conquise. —- Cédée à la France par 
la paix de Munster en 1648, confirmée par le 
traité de Nimègue en 1678.

1707 Comté de Dunois. — Par reversion.
1712 Vendomois. — Par reversion.
1762 Principauté de Dombes. — Echangée avec le comte d’Eu. 
1766 Lorraine, i Réunis à la France, d’après le traité de 1736, à

—- Barrois. ) la mort du roi Stanislas.

Division par départements. — République. —Empire. 
— En 1790, un décret de l’Assemblée nationale divisa 
le territoire français en 83 départements qui (à l’excep
tion de Vaucluse) sont les mêmes qui existent aujour
d’hui, car les deux départements qui, avec Vaucluse t 
complètent le nombre actuel de 86 ne sont que des dé
membrements d’anciens départements.

— En 1804, les conquêtes faites par les armées 
françaises avaient porté à 107 le nombre des départe
ments de la république.

Les anciens départements étaient au nombre de 85. 
Le département du Rhône-et-Loire avait formé le dé
partement de Rhône et celui de la Loire ; et la Corse les 
deux départements du Golo et du Liamone. Le départe
ment de Paris avait reçu le nom de département de la 
Seine. Les pays nouvellement réunis formaient 22 dé
partements.
Nomb. Pays réunis. Dénomination des départements.

Lecomt.d’Avignon. Vaucluse.
La Savoie.
Le comté de Nice.
La Belgique.

1
1
1
9

La rive g. du Rhin.4

1
5

Mont-Blanc.
Alpes-Maritimes.
Dyle.— Escaut. —Forêts. — Jcmmapes. 

—Lys.—Meuse-Infér. —Deux-Nèthes. 
— Ourthe. — Sambre-et-Meuse.

Roer. — Sarre. — Rhin-el-Moselle. — 
Mont-Tonnerre.

Républ. de Genève. Léman J
Piémont. Doire__ Pô.—Marcngo.—Sésia.—Stura.

Le nombre des anciens départements ne changea 
point pendant le gouvernement de Napoléon ; bien que 
les deux départements de la Corse fussent de nouveau 
réunis en un seul qui reprit sou nom de Corse. Il fut 
créé un département de Tarn - et - Garonne formé de 
parties détachées des départements du Lot, de Lot el- 
Garonne, du Gers, de la Haute-Garonne et de l’Aveyron. 
Les victoires et les conquêtes de l’Empereur créèrent 
23 nouveaux départements qui portèrent à 130 le 
nombre des départements de l’Empire ;

De ces 23, dix furent formés en Italie et en Suisse.
1

3
2
8
1

Duclic de Parme 
de Plaisance.

Toscane.
Etats Romains. 
Etats de Gênes. 
Valais.

Taro.
Arno. — Méditerranée. — Ombronc. 
Rome. — Trasymène.
Gênes — Montenotte. — Apennins. 
Simplon.

Les treize autres se formèrent dans la partie septen
trionale de l’empire.

9 La Hollande. Bouches-dc-l’Escaut. — Bouchcs-du-
Rhin. — Bouches-de-la-Meuse.— Bou- 
chcs-de-l’Yssel.— Eras-Occidental.— 
Ems-Oriental. — Frise. — Yssel-Supé- 
rieur. — Zuyderzce.

1 Partie du cercle de 
Westphalie. Lippe.

3 Villes anséatiques. Bouches-de-l’Elbe.—Bouclies-du-Wescr.
— Ems-Supérieur.

France en 1834. — Les traités de 1815 ont fait rentrer 
la France dans les limites de 1790 ; on lui a laissé le 
département de Vaucluse; mais les places et territoires 
de Philippeville, de Marienbourg, le duché de Bouillon,

1601
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A1PE8
cL le Mont Blanc , 

point culminant en 
J’avoie ,

ALPES FRANÇAISES
j le Petooiu-
3 le Mont JEw
3 le Mont (Plan
4 la M^*de Mater ùv
5 le Mont Genevre 
A le Col de Jais

PYRÉNÉES
b la Malahite dont la- 

cime est en Espagne 
et la base en France

6 le M*Perdu
7 le Cylindre

| fl le Pic du Midi 
| g le Moune 
I jo le- Canigou

u le Pic deMontaigu
' il lePte. deB erg o ns

B fort d'Oo .
CORSE

<3 Mont Rotondo 
ti Mont d'Oro

CÉVENNES
et leurs rannficatioi 

j 5 Puy de Jancy 
iG Plomb du Cantal
»7 le Meiene
tfl Pierre sur Haute 
i<) le Gerbier de. Jones
20 la Loière.
21 Puy de Dôme
21 la Mt^de Tarare .

JURA
2 3 le Rrculei 
si le Colombier
3 S la lande x.
26 la d^zlance / 
■j7 leiros Taureau 
■18 le Jtonl Chateau 
3g le Mont l.arba

VOSGES
30 Ballon de Julie
31 ¡faut d'Honte
3a Mont de lare
33 Grand Dorun 
3/ Tasselot cote d'or 
3d Plateau de long res
36 JP*d'Àrree ‘ 

3g Montagnes Nôtres

Monin del. TABLEAU COMPARATIF DES PHtXUIPAl.ES MONTAGNES DE LA FRANCK ET DE QUELQUES LIEUX. REMARQUABLES AU DESSUS DU N1VF.AU DE L OCEAN
Jlambcrc sc
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la place et le territoire de Landau, une partie du pays 
de Gex, lui ont été enlevés, ainsi que la suzeraineté 
de la principauté de Monaco.

La France forme aujourd’hui 86 départements dont 
voici la liste avec l’indication des provinces qui les ont 
formés.

Départements.

Ain....................

Aisne. .

Allier. . . .
Alpes (Basses- 
Alpes (Hautes 
Ardèche. . .
Ardennes. .

Ariégc.

Aube...............
Aude.................
Aveyron. . . . 
Bouch.-du-Rhôm 
Calvados. . . . 
Cantal...............
Charente. . . .

e.

Charente - Infer. 
Cher......................

Corrèze. . . 
Corse. . . . 
Côte-d’Or. .

Côtes-du-Norc 
Creuse. . . . 
Dordogue. . 
Doubs. . . .

Drôme. 
Eure. .

Eure-et-Loir.

Âne.provinces qui les forment. 
Bourgogne, Bresse, Bugey,

Dombes......................................
Ile-de-France, Picardie, Cham

pagne , Brie...............................
Bourbonnais...................................
Haute-Provence............................
Haut-Dauphiné et Provence. . 
Languedoc, Vivarais...................
Champagne , Rethélois , Rhc- 

mois, etc....................................
Comté de Foix, Gascogne, Cou- 

serans..........................................
Champagne, Bourgogne. . . . 
Bas-Languedoc.............................
Guyenne, Rouerguc....................
Basse-Provence.............................
B.-Normandie, Bessiu, Bocage. 
Haute- Auvergne...........................
Angoumois , Saintonge , Poi

tou , etc.....................................
Aunis, Saintonge.........................
Haut-Berri , Bas-Bourbonnais.

(Ce départ, est le plus central}. 
Bas-Limousin.................................
Ile de Corse...................................
Bourgogne, Dijonnais , Auxer-

rois, etc......................................
Haute-Bretagne.............................
Marche, Haute-Marche , etc. . 
Guyenne , Périgord, etc.............
Franche-Comté, principauté de

Montbéliard..............................
Bas-Dauphiné , etc. ...... 
H .-Normandie, pays d’Evreux,

Vcxin normand, Ouche, etc. 
Orléanais, pays Chartrain, etc.,

Perche.........................................
Basse-Bretagne..............................
B.-Languedoc, diocèse de Nîmes.

Chefs-lieux.

Bourg.

Laon. 
Moulins. 
Digne.
Gap. 
Privas.

Angoulême. 
La Rochelle.

Bourges. 
Tulle. 
Ajaccio.

Dijon. 
Saint-Bricux. 
Guéret. 
Périgueux.

Besançon. 
Valence.

Evrcux.

Chartres. 
Qu imper. 
Nîmes.’

Mézières.

Foix. 
Troyes. 
Carcassonne. 
Rodez. 
Marseille. 
Caen.
Aurillac.

Finistère.
Gard. . .
Garonne (Haute-) H.-Laugued., dioc. deToulou.se,

Toulouse. 
Auch.Gers. .

Gironde.

Isère.

Jura. . 
Landes.

Marne.. .

Marne (Haute
Mayenne. . .
Mcurthe. . .

Meuse.

Morbihan.. .

Muselle.

Bordeaux.
Hérault. . . .
Ille-et-Vilaine
Indre..............
Indre-et-Loire

Tours.

Loir-et-Cher. . 
Loire..................
Loire (Haute-). 
Loire-Iuférieurt 
Loiret................
Lot.....................
Lot-et-Garonne. 
Lozère..................
Maine-et-Loire. . 
Manche................

e.

etc. , Gascogne , Comminge. 
Gascogne , Armagnac, etc. . . 
Guyen., Bordelais, Médoc, Baza- 

dois. {Ce dép. est le plus grand.}
B.-Langucd., dioc. de Montpell. Montpellier. 
H.-Bretagne, diocèse de Rennes.
Bas-Berri, Touraine, etc. t . . 
Touraine , Anjou , Orléanais , 

Poitou.........................................
H-Dauphiné, Graisivaudan, etc., 

Bas-Dauphiné, Viennois, etc..
Franche-Comté, bailliage d’Aval. 
Gascogne , pays des Landes , 

ChalosSe......................................
Orléanais, Blaisois, Beauce, etc.
Lyonnais, Forez, Beaujolais, etc. 
Languedoc, Velay, H.-Auvergne. Le Puy. 
H.-Bretagne, diocèse de Nantes. Nantes. 
Orléau., Sologue, Gatinais, etc. Orléans. 
Guyenne , Qtiercy.....................*. Cahors.
Guyenne, Agénois, etc., Gascog. Agen. 
Languedoc, Gévaudan...............
Haut et Bas-Anjou........................
Basse - Normandie, Cotentin ,

Avranchin..................................
Champagne, Brie champenoise, 

Perthois, Rhémois, etc. . . .
). Champagne, Bassigny, Vallage. 

. Haut-Maine, Haut-Anjou. . . . 
. Lorraine , duché de Lorraine , 

Toulois, etc...............................
. Lorraine, duché de Bar,Verdu- 

nois. . .........................................Bar-lc-Duc.
. Basse - Bretagne , diocèse de 

Vannes , etc.............................. Vannes.
. Lorraiue, Messin, pays Alle

mands , etc.................. ... Metz,

Rennes. 
Châtcauroux.

Grenoble. 
Lons-le-Saulnr.

Mont-de-Marsan. 
Blois. 
Montbrison.

Mende. 
Angers.

Saint-Lô.

Châlons. 
Chaumont. 
Laval.

Nancy.

Départements. 4 ne. provinces qui les forment. Chefs-lieux 
Nièvre...................Nivernais, Orléanais. Bourgogn. Nevers.
Nord.....................Flandre, Fland. maritime, Fland.

Vallone,Hainaut,Cambraisis. Lille
Oise.......................Ile-de-France, Beauvoisis,Vexin,

Haute-Picardie, etc................. Beauvais.
Orne.............. _. . Normandie, les Marches, Houlme

et Maine, Perche.....................Alençon.
Pas-de-Calais. . . Artois , Picardie , Boulonnais, 

Calaisis.............•........................Arras.
Puy-de-Dôine.. . Basse-Auvergne, Limagne, etc. Clermont.* 
Pyrénées (Bas.-). Béarn et B.-Navarre, Gasc., pays

Basques de Soûle et Labour. . Pau.
Pyrénées (Haut.-) Gascogne, Bigorre, les Quatre- 

Vallées,etc................................Tarbes.
Pyrénces-Oricnt. Roussillon, Ccrdagne. etc., Bas- 

Languedoc............................. .. Perpignan.
Rhin (Bas-).. . . Basse-Alsace, et quelques frac

tions de la Lorraine.................. Strasbourg.
Rhin (Haut-). . . Haute-Alsace, Sundgau, répu

blique de Mulhausen..............Colmar.
Rhône.................. Lyonnais, Beaujolois..................... Lyon.
Saône (Haute-).. Fr.-Comté, bailliage d’Amont. Vesoul. 
Saône-et-Loire. . Bourgogne , Maçonnais , Cba- 

rollais, etc..................................Mâcon.
Sarthe.................. Maine, Bas-Maine, Anjou,

Haut-Anjou................................ Le Mans.
Seine.................... Ile-de-France. ( Ce département

est le plus petit.}....................... Paris.
Seine-Inférieure. Haute-Normandie, Roumois, les 

pays de Caux, Bray, etc. . . Rouen.
Scine-ct-Marne.. Ile-de-France, Gatinais, Brie, 

Champagne, etc.......................Melun.
Scine-et-Oise. . . Ue-de-Fr., Hurepoix , Maniais, 

Vexin franc., Orléau., Gâtin. Versailles.
Sèvres (Deux-). . Haut-Poitou , etc..........................Niort.
Somme.................Haute et Basse-Picardie...................Amiens.
Tarn.....................Haut-Languedoc, Albigeois, etc. Albi.
Tarn-et-Garonn. Guyenne,Gascogne,Languedoc. Montauban.
Var........................Basse-Provence................................ Draguignan.
Vaucluse............. Comlat d’Avignon , territoire

d’Avignon, comtat Venaissin, 
princip. d’Orange, H.-Prov. Avignon.

Vendée................ Bas-Poitou , etc................................Bourb.-Vendée.
Vienne.................Haut-Poitou , etc............................ Poitiers.
Vienne (Haute-). Haut-Limousin, B.-Marche,etc. Limoges.
Vosges................. Lorraine, duché de Lorraine,

pays des Vosges, etc.............. Epinal.
Yonne..................Bourgogne, Auxerrois, Cham

pagne , Sénonais, etc.............Auxerre.

Colonies françaises. — Quant à ses possessions co
loniales, la France a fait des pertes nombreuses. La 
Louisiane a été cédée à l’Espagne; Saint-Domingue est 
devenu la république de Haïti ; dans les petites Antilles, 
Sainte-Lucie et Tabago ont été gardées par les Anglais 
qui se sont aussi emparés dans l’Océan indien de VIle-de- 
France à laquelle ils ont imposé le nom oublié depuis 
long-temps d’ile Maurice. — Madagascar, grâce aux se
cours que les gouverneurs de i’ile Maurice ont fourni 
au nouveau royaume des Ovas, est aujourd’hui un pays 
indépendant et ennemi.—La France a perdu dans 1 Inde 
ses comptoirs de Mahé, et de Surate, et enfin dans 
l’Amérique méridionale elle a eu à subir le morcelle
ment de la Guyane par les Portugais.

Les Colonies françaises actuelles sont : «
Dans l’océan septentrional, les deux petites îles Saint- 

Pierre et Miquelon.
Dans l’archipel des Antilles, la Martinique, la Guade

loupe et quelques îles qui en dépendent.
Dans l’Amérique méridionale, la Guyane française.
En Afrique, le Sénégal et I’ile de Gorée.
Dans l’Océan indien, l’ile Bourbon et I’ile Sainte- 

Marie de Madagascar.
Dans l’Inde, quelques établissements peu importants, 

Pondichéryy Chandernagor, etc.
Il convient d’ajouter à cette liste Alger, conquête 

française en Afrique, et qui, par sa position, sa fertilité 
et son voisinage, peut, sous une administration éclairée 
et voulant le bien, devenir de la plus haute importance.

deToulou.se
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Topographie générale.

SITUATION ET POSITION* ASTRONOMIQUE.
La France est située dans la partie occidentale de 

l’Europe ; elle appartient à la zone tempérée (1). Elle 
est comprise entre 12° 54', et 25° 57' de longitude Est, 
méridien de l’Ile-de-Fer (ou 7° 6' longit. Ouest, et 
5° 57' longit. Est du méridien de Paris), et entre 
42° 20' et 51° 10' de latitude Nord.
FRONTIÈRES NATURELLES ET POLITIQUES.

Les frontières que la nature a destinées à la France 
ne sont pas celles que la politique lui a imposées.

La Méditerranée au sud-est, les Pyrénées au sud, 
l’Océan au nord et au nord-ouest, sont des limites 
naturelles : la France les a conservées ; le cours du 
Rhin depuis son embouchure dans la mer du Nord jus
qu’à Bâle , la chaîne du Jura , celle des Alpes, depuis la 
source du Rhône jusqu’à la Méditerranée, sont les limi
tes que la France devrait avoir au nord-est et à l’est.

Ces frontières, qui son»t de nature à assurer la lé
gitime défense du pays, la République les a possé
dées. En 1802 , elles étaient reconnues de toutes les 
puissances européennes ; le traité d’Amiens les avait 
solennellement consacrées. — Agrandies par les vic
toires de l’Empire, elles ont été resserrées par ses 
désastres. Le congrès de Vienne fit rentrer la France 
dans ses limites de 1790. — On disait, en 1815, qu’il 
fallait couper les ongles du lion ; ces ongles repousse
ront sans doute un jour.

La France continentale actuelle a la forme d’un 
hexagone irrégulier.

Deux de ses côtés, à l’ouest et au nord-ouest, sont 
baignés par l’Océan ; le côté du nord-est est borné 
par la Belgique, le duché du Luxembourg, le grand 
duché du Rhin, faisant partie de la Prusse, le cercle 
du Rhin, appartenant à la Bavière, et le grand duché 
de Bade (séparé de la France par le Rhin); le côté de 
l’est a pour limites, la Suisse (cantons do Bâle, de

(1) Depuis trois siècles, les températures extrêmes, en France, 
ont éprouvé des changements sensibles sans que pour cela les 
températures moyennes aient changé. — M. Arago a établi (j/m- 
nuaire du Bureau des longitudes pour 1834), dans une de ses disser
tations si admirablement lucides, où les difficultés de la science 
sont rendues accessibles à toutes les intelligences, que les étés sont 
aujourd’hui moins chauds et les hivers moins rudes qu’ils ne l’étaient 
anciennement. — Dans le Vivarais , la limite de la culture de la 
vigne a baissé, depuis 1561 , et l’époque de la vendangea été 
reculée; en 1553 on faisait du vin Muscat près de Mâcon, au
jourd’hui le raisin de cette espèce n’y atteint pas une maturité 
complète—De ces faits et d’autres analogues, l’illustre secrétaire 
del’Acadéroie des Sciences conclut qu’en Bourgogne et en Vivarais 
les chaleurs étaient autrefois plus fortes qu’elles ne le sont aujour
d’hui; d’un autre côté, les observations qu’il a recueillies prouvent, 
?ue depuis le ixe siècle, le Rhône (en Provence) a gelé au moins

4 fois, de façon à ce que les plus grosses voitures pussent passer 
sur la glace; la Seine 18 fois ; le Rhin 4 fois, et tous les fleuves 
de la France deux fois ; ce qui suppose un froid soutenu de 18 à 
20 degrés centigrades au-dessous de zéro. —Enfin, M. Arago a 
constaté lui-même que la température moyenne de Paris (qui est 
de -+- 11° 8 centigr.) n’avait pas, eu un demi-siècle, présenté de 
changements qui, en mille ans, pussent s’élever à plus d’un degré. 
— M. Arago signale facilement la cause de ces variations du cli
mat : « L'ancienne France, dit-il, comparée à la France actuelle, 
offrirait une étendue de forêts incomparablement plus grande ; 
des montagnes presque toutes boisées, des lacs intérieurs, des 
étangs , des marécages sans nombre ; des rivières dont aucune 
digue artificielle n’empêchait le débordement; d’immenses terrains 
que les instruments aratoires ne sillonnaient jamais, etc., etc. 
Ainsi, le déboisement, la formation de larges clairières dans les 
forêts conservées ; la disparition à peu près complète des eaux 
stagnantes ; le défrichement de vastes plaines qui devaient peu dif
férer des steppes de l’Asie on de l’Amérique, telles sont les princi
pales modifications que la surface de la France a subies dans l’in
tervalle de quelques centaines d’années. »

Berne, de Neufchâtel, de Vaud et de Genève) et les 
Etats du roi de Sardaigne (Savoie, Piémont et comté 
de Nice) ; le côté du sud-est est baigné par la mer Mé
diterranée; et enfin, le côté du sud a pour frontières 
les Pyrénées, qui le séparent de l’Andorre et de l’Espagne.

La Corse, dans la Méditerranée , et parmi les grandes 
îles la plus rapprochée de la France continentale, forme 
ce qu’on peut appeler la France insulaire.

DIMENSIONS. — SUPERFICIE.
La plus grande longueur de la France, de l'extrémité 

occidentale du Finistère à la pointe d’Antibes, dans le 
Var, est d’environ 1,064 kilomètres, ou 266 lieues de 
poste, et sa plus grande largeur , de Givet (Ardennes) 
à Saint-Jean-Pied-de-Port (Basses-Pyrénées) , est d’en
viron 924 kilomètres, ou 231 lieues. — On évalue sa 
circonférence à 4,696 kilomètres, ou 1,174 lieues, dont 
2,456 kil. (614 lieues) de côtes, et 2,240 kil. (560 lieues) 
de frontières terrestres.

La superficie de la France est évaluée :
Par M. de Prony, ancien directeur général du hectares. 

cadastre, membre de l’Académie des Sciences, 
à............................. 540,085 kilomètres carrés, 600 ~ 54,008,560

Par M. Bottin , dans l’Almanach du Commerce de
Paris et de la France > excellent recueil statistique , 
à......................................  542,000 kilomètres carrés. zz 54,200,000

ParM. Huerne de Pommeuse, dans les Mémoires de
la Société royale d’Agriculture et d’après les docu
ments existant en 1830 au ministère des finances 
et au cadastre, à........................................................... — 52,874,614

Par le comte Chaptal, ancien ministre de l’intérieur,
sans la Corse, à.......................... 52,000,000 hect. I _
La superficie de la Corse est de 980,510 ) ’ ’

Par le Mémorial des Forêts , à........................................r~ 53,602,871
Par MM. Bailleul et Vivien, auteurs du Bibliomappe,

à................................ 85,172 lieues de 2,000 toises. — 53,452,600
Par M. Balbi , dans son Abrégé de Géographie,

à............................................... 154,000 milles carrés. = 52,763,500
Et avec ses colonies, à. . 188,000 id.

— 64,410,379 hectares.
D’après Chaptal, la France était ainsi divisée en 1818 :

Terres labourables....................................
Bois taillis....................................................
Bois de futaie..............................................
Pâturages.....................................................
Prés...............................................................
Vignes. .......................................................
Châtaigneraies.............................................
Vergers.........................................................
Jardins potagers.........................................
Etangs...........................................................
Marais...........................................................
Houblonnières, chenevières..................
Oseraies, aulnaies, saussaies. . . . . . 
Olivettes.......................................................
Carrières et mines....................................
Jardins, bosquets , parcs.......................
Pépinières....................................................
Tourbières...................................................
Canaux de navigation et d’irrigation. . 
Cultures particulières...............................
Terres vagues , landes, bruyères. . . 
Propriétés bâties et imposées.................
Routes, rivières, montagn., rochers, etc.

22,818,000 hectares, 
6,612,000 |

460,000 ) V1' 
8,525,000 
3,488,000 
1,977,000 (2) 

406,000 
859,000 
328,000 
213,000 
186,000 (8) 
60,000 
53,000 
43,000 
28,000 
16,000 
28,000
7,000
9,000 (4) 

780,000 
3,841,000 (5) 

213,000 (6) 
6,555,000 (7)

Total (sans la Corse). . . 52,000,000 hectares.
(1) MM. Bailleul et Vivien ne les évaluent, en i83x , qu’à 6,52t,ooo hec

tares; en 1833 , le Mémorial des Forcis les porte à 6,840,481 hectares.
(2) M Jullien, dans sa Topographie des Kignobles, ne les évalue en 1822, 

qu’àx,go5,6no hectares; le r/gTuco/e, journal spécial, en compte 2,019,000 
hectares en i833.

(3) Ce nombre a diminué par les dessèchements.
(4) Evalués à 10,000 hectares en i83i.
(5) D’après M. Huerne de Pommeuse, le nombre des landes, terres va

gues, etc., susceptibles d’être mises en culture, était, en 1829, de 
7,185,745 hectares.

(6) Evaluées à 2x5,000 hectares en i83i.
(7) M.VI. Bailleul et Vivien en comptent, en 1831, 8,137,600 hectares.
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MONTAGNES.

La France est de deux côtés, à l’est et au sud, 
bornée par des chaînes de hautes montagnes. Sa sur
face est sillonnée par les ramifications des Alpes et des 
Pyrénées, ramifications qui, dans leurs intervalles, 
présentent de larges dépressions, dévastés enfoncements 
où les eaux des lieux élevés coulent et forment des 
ruisseaux , des rivières et des fleuves. Les pentes et les 
plaines arrosées et parcourues par les eaux forment ce 
qu'on nomme les bassins des fleuves.

La chaîne des Alpes, située à l’est, est une des plus 
hautes de l’Europe. — Le point culminant en France 
est le Mont-Olan, qui a 4,214 mètres de hauteur. Les 
Alpes ont, pour ramifications principales au nord , le 
Jura et les Vosges qui, vers le nord-ouest, présentent 
pour embranchement les montagnes boisées des Ar
dennes et successivement vers le sud-ouest et vers 
l’ouest, les montagnes de la Bourgogne , du Nivernais, 
de l’Orléanais , de la Normandie et de la Bretagne. 
Les Pyrénées, situées au sud, ont pour point culminant, 
en France, \e Mont-Perdu, haut de 3,436 mètres (la 
Malahite, sur la frontière d’Espagne, s’élève à 3,481 
mètres ) ; leurs ramifications principales sont les Cé- 
vennes , qui s’avancent vers le nord en jetant, vers 
l'ouest, des embranchements secondaires qui forment 
successivement les montagnes d’Auvergne et du Li
mousin (1).

D après M. Balbi, les Alpes et les Pyrénées appar
tiennent à deux grands systèmes Européens qu’il nomme 
Alpique et Hespérique. — Toutes les montagnes du 
centre de la France forment le système Gallo-Fran
cique dont le point culminant est le Pic de Sancy (Mont- 
d’Or), haut de 1,887 mètres,.

La Corse est traversée du nord au sud par une 
chaîne de montagnes qui font partie du système Sardo- 
Corse, et dont le point culminant est en Corse le Monte 
Rotondo élevé de 2,672 mètres au-dessus du niveau de 
la mer.

COTES. — ILES ET PORTS.
Les cotes occidentales de la France s’étendent sur 

l’Océan Atlantique proprement dit, depuis l'embou- 
cliure de la Bidassoa (43° 22' lat. N. — 4“ 07' long. O) 
jusqu’au cap Finistère (48° 33' lat. N. — 7° 7' long. O). 
Elles présentent une courbe régulière dont le développe
ment est d’environ 932,000 mètres. Elles sont plates et 
sablonneuses, bordées de dunes et coupées par quel
ques étangs marins ou lagunes, depuis l’embouchure 
de l’Adour jusqu’à celle de la Gironde. De la Gironde 
a la Loire elles continuent à être généralement très 
basses et sont bordés de marécages et de salines. Elles 
commencent à s’élever un peu au-delà de la Loire; et 
la majeure partie jusqu’au cap Finistère est à pic, hé
rissée de falaises granitiques ou calcaires, et déchirées 
par un grand nombre de baies. — Il existe sur les côtes 
occidentales quelques lies dignes d’attention , telles que 
Vilot de Cordouan, à l’embouchure de la Garonne, et où 
s’élève un phare célèbre ; les lies de Ré, Dieu où d’Yeu , 
et de Noirnioutiers, entre la Garonne et la Loire ; Be/le- 
Ile , en face de la presqu’île de Quiberon ; les îles 
d Ouessant, au N.-O. <le Brest, etc. — Les ports princi-

(1) « Ainsi que les grands Etats de l’Europe (dit M. Dutens 
dans sou bel ouvrage sur la Naflgation^intérieure de la France) 
la France est traversée par la ligne de faîte qui , partant 
des monts élevés de Chemokouski, situés entre les sources du 
Volga et de la Dwina , et se prolongeant jusqu’à l’extrémité sud de 
1 Espagne, divise en deux versants généraux, l’un au nord-ouest, 
et l’autre au sud-est, les territoires de cette partie du inonde. —’ 
Cette grande dorsale européenne, entrant en France par 47° 30', 
s eleve d abord au nord, avec le Jura, et, après avoir projeté 
dans la même direction la courte mais forte branche des Vosges, 
s avance ensuite vers l’ouest avec les monts Faucilles , d’où se re
tournant ensuite brusquement au sud, elle va , par le plateau de 
Langres , la Côte-d’Or, la longue chaîne des Cévennes , continuer 
a l’ouest,en s’y réunissant, les Pyrénées centrales et occidentales, 
et entrer en Espagne aux sources de l’Heure-Peleca et de l’Agra. »

paux sont ceux : de Saint-Jean-de-Luz, de Bayonne , 
de la Rochelle, de Vannes, de Lorient et de Brest. _
Bordeaux , Rochefort et Nantes , placés sur des fleuves 
qui ont leur embouchure dans l’Océan Atlantique, 
peuvent être aussi comptés parmi les ports maritimes 
qui appartiennent aux côtes occidentales.

Les cotes du nord-ouest s’étendent sur l’Océan 
(Manche et mer du Nord), depuis le cap Finistère 
(48u 33' 1. N. — 7° T long. O.) jusqu’à Dunkerque 
(51° 5 1. N. — 0" 13' long. E). — Leur développement 
est d’environ 920,000 mètres. Elles sont découpées irré- 
gulièrementet présentent deux vastes enfoncements com
pris entre le cap Finistère et le cap Grisnez , et séparés 
par une vaste presqu’île (celle du Cotentin) que termi
nent les caps de Bayfleur et de la Hague. — Toute la 
côte depuis le cap Finistère jusqu'à l’embouchure delà 
Seine, est taillée à pic, bordée de falaises granitiques 
qui forment un grand nombre de baies. La mer n’y est 
pas partout très profonde, car quelques-unes de ces 
baies et des plus vastes , notamment la baie de Cancale 
ou du Mont-Saint-Michel, restent à sec à la marée basse. 
Depuis l’embouchure de la Seine jusqu’à Calais, la côte 
est généralement élevée et bordée de falaises calcaires. 
De Calais à Dunkerque, elle devient basse et plate, 
sablonneuse, et offre plusieurs rangées de dunes. _
De Dunkerque au cap de la Hague, on ne trouve au
cune île importante. Le golfe qui s’ouvre entre ce cap 
et celui du Finistère, renferme plusieurs îles étendues, 
Gersey, Guernesey, Aurigny, etc., qui appartiennent 
a l’Angleterre. — Le groupe inhabitable des îles Chou- 
zey, et le rocher escarpé sur lequel s’élève l'ancienne 
abbaye du Mont-Saint-Michel, sont des possessions 
françaises. — Les principaux ports maritimes que pré
sentent les côtes du nord-ouest sont Morlaix, Saint- 
Malo , Cherbourg , Je Havre, Dieppe , Boulogne, Calais 
et Dunkerque. — Rouen, quoique situé sur la Seine, à 
assez grande distance de la mer, est aussi un port 
commercial très fréquenté.

Les côtes du sud-est s’étendent sur la mer Méditerra
née , depuis le cap Cerbères, sur la frontière de l’Es
pagne (42° 26' 1. N. — 0° 51' long. E.), jusqu’à l’embou
chure du Var (43° 40’ 1. N. — 4° 53' long. E.) Ces côtes, 
dont la forme générale est à peu près celle d’un S re
tourné et renversé (^-^x) présentent un développe
ment d environ 604,000 m. Depuis Port-Vendre jusqu'à 
Marseille, elles sont généralement plates, sablonneuses, 
coupées par de vastes lagunes, mais n’offrant ni ports 
faciles, ni baies bien abritées. — De Marseille jusqu’au 
Var, la côte s'élève, présente un plus grand nombre 
de havres et des ports commodes et sûrs. Elle est sou
vent bordée de rochers calcaires ou granitiques. Les 
des manquent totalement sur la première partie de cette 
cote, et sont assez nombreuses sur la seconde , mais 
généralement petites. Le groupe des îles d'Hyères est 
le plus important. — Port-Vendre, Collioure , Agde, 
Cette, Marseille, Toulon, Saint-Tropez, Fréjus, et An
tibes , sont les ports principaux sur la Méditerranée, j

LACS, LAGUNES ET ÉTANGS.
La France ne renferme qu’un petit nombre de lacs 

proprement dits, mais ses côtes sud-ouest et sud-est 
offrent un grand nombre de lagunes; d’autres parties 
de son territoire présentent aussi des étangs d’eau 
douce qui sont plus remarquables par leur multiplicité 
que par leur étendue.—Le lac de Grand-Lieu , dans le 
département de la Loire Inférieure, parait être le plus 
vaste de tous les amas d’eau auxquels le nom de lacs 
peut être donné. — Les lacs du Jura et ceux des mon
tagnes de l’Auvergne sont remarquables par leur 
situation élevée. Le lac Pavin, dans le Puy-de-Dôme, 
est situé au sommet d’un ancien volcan dont il remplit 
le cratère. — Les lagunes de Carcans et de Certes, dans 
le département de la Gironde: celles de Biscarosse, dans 
les Landes ; de Leucate, dans les Pyrénées-Orientales ; 
deSigean, dans l’Aude; de Thau, dans l’Hérault; delà
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Camargue et de Berre, dans les Bouches-du-Rhône, sont 
les plus étendus. Les départements de l’Ain et de Loir- 
et-Cher , sont ceux qui renferment le plus grand 
nombre d’étangs.

FLEUVES ET BASSIJTS.
La France continentale comprend 24 fleuves prin

cipaux (1), dont 6 : le Rhin, la Meuse, la Seine, la 
Loire, la Gironde et le Rhône figurent parmi les plus 
remarquables de l’Europe. — Cinq de ces fleuves sont 
tributaires de l’Océan; un seul, le Rhône, se jette dans 
la mer Méditerranée (2).

Le cours de ces grands fleuves forme les six bassins 
principaux qui divisent la France, et à chacun des
quels les géographes sont dans l’habitude d’annexer, 
suivant leurs positions relatives, les bassins secon
daires formés par les fleuves d’un ordre inférieur.

Nous allons donner la liste de tous ces divers bassins, 
en laissant à chacun le soin de les classer suivant le 
système qu’il voudra adopter.

Tributaires de l’Océan (mer du Nord).
1° Le bassin du Rhin, s’ouvrant au nord-est;
2° Le bassin de la Meuse, au nord.
3° Le bassin de Y Escaut, au nord-ouest.

Tributaires de l’Océan (Manche).
4° Le bassin de \a Somme, au nord-ouest.
5° Le bassin de la Seine, à l’ouest.
6° Le bassin de Y Orne, au nord-ouest. 
7° Le bassin de la Eire, au nord-ouest. 
8° Le bassin de la Rance, au nord-ouest.

Tributaires de l’Océan Atlantique.
9° Le bassin de l’Aulne, au sud-ouest. 
10° Le bassin du Blavet, au sud-ouest. 
11° Le bassin de la Eïlaine, au sud-ouest. 
12° Le bassin de la Loire, à l’ouest. 
13° Le bassin de la Sèvre Niortaise, à l’ouest. 
14° Le bassin de la Charente, à l’ouest. 
15° Le bassin de la Gironde, à l’ouest.

(Ce bassin comprend les deux grands bassins de la 
Garonne et de la Dordogne).

16° Le bassin de YAdour, à l'ouest.
Tributaires de la Méditerranée.

17° Les bassins du Tech, de la Tel et de VAgly, à l’est. 
18° Le bassin de Y Aude, à l’est.
19° Le bassin de F Hérault, au sud-est. 
20° Le bassin du Rhône, au sud. 
21° Le bassin de i Argens, au sud. 
22° Le bassin du Car, au sud.

Le Rhin vient de la Suisse; il a sa source au mont 
Saint-Gothard, dans les Alpes, et forme une partie de 
la frontière orientale de la France, dont il baigne 
deux départements qu’il quilte pour continuer son 
cours à travers la Confédération Germanique jusqu’à 
la Hollande, où il se jette dans l’Océan par trois 
bouches principales. — Ses grands affluents à gauche 
appartiennent en tout ou en partie au territoire 
français; ce sont: YIll, qui, né dans le département du 
Haut-Rhin, entre dans le Rhin au-dessous de Stras
bourg; YIll coule dans la belle plaine de l’Alsace; la

(1) Nous qualifions fleuve, tout cours d’eau qui se jette directe
ment dans la mer; rivière , tout cours d’eau affluent d’un fleuve; 
ruisseau, tout affluent d’une rivière. Ces dénominations, nous ne 
l’ignorons pas, sont insuffisantes et incomplètes, mais ce sont les 
plus rationnelles et les moins arbitraires qu’il soit possible d’em
ployer.

(2) « Des six grands fleuves, trois, la Seine, la Loire et la 
Garonne ; et des autres petits fleuves , trois egalement , la 
Somme, la Chareutc et l’Adonr, coulent, sur la plus grande lon
gueur de leur cours, de l’est à l’ouest; un seul grand fleuve, le 
Rhône, et deux petits, la Vilaine et l’Hérault, coulent du nord au 
midi ; et enfin deux des grands fleuves, le Rhin et la Meuse, et 
quatre autres petits fleuves, l’Escaut, l’Orne, la Vire et la Selune, 
coulent dans une direction contraire, du midi au nord. » (Ifutens, 
Navigation intérieure.)

Moselle, qui a sa source dans les montagnes des Vosges, 
arrose en France trois départements, les Vosges, la 
Meurthe et la Moselle, traverse une partie des pro
vinces Prusso-Rhénanes, et se joint au Rhin à Co- 
blentz : la Moselle a pour principal affluent la Meurthe.— 
Le bassin du Rhin renferme donc 5 départements fran
çais (Haut-Rhin , Bas-Rhin, Vosges, Meurthe et Moselle).

La Meuse a sa source dans le département de la 
Haute-Marne, sur Je plateau de Langres ; son bassin 
comprend en France deux départements qu’eile traverse 
en totalité (Meuse et Ardennes). Elle passe par la Belgi
que et par la Hollande pour aller se jeter dansl’Océan , 
après avoir communiqué avec une des bouches du Rhin. 
Ses principaux affluents sont le Cher et la Sombre.

L’Escaut naît dans le département de l’Aisne, tra
verse celui du Nord, et passe à travers la Belgique 
pour aller finir son cours dans l’Océan. Ses principaux 
affluents sur le sol français sont la Scarpe et la Lys.— 
Le bassin de l’Escaut comprend en France deux dépar
tements (Nord et Pas-de-Calais).

La Somme, née aussi dans le département de l’Aisne, 
àrrose le département auquel elle donne son nom , et 
qui forme son bassin et se jette dans la Manche.

La Seine a sa source presque au centre du départe
ment de la Côte-d’Or; elle traverse ceux de l’Aube, de 
Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise, de la Seine, de 
l’Eure et de la Seine-Inférieure, et se jette dans la 
Manche près du Ilâvre-de-Gràce. Ses principaux af
fluents sont, à droite, YAube, la Marne et Y Oise, dont 
Y Aisne est un affluent; à gauche, Y Yonne et Y Eure.— 
Le bassin de la Seine comprend 14 départements : 
Côte-d’Or (partie), Aube, Yonne, Haute-Marne, Marne, 
Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Seine, Aisne, Oise, Eure- 
et-Loir (partie), Eure, Calvados (partie), Seine-Inférieure.

L’Orne prend sa source dans le département auquel 
il donne son nom, et traverse ensuite celui du Cal
vados ou il se jette dans la Manche. Ces deux dépar
tements composent seuls le bassin de l’Orne.

La Cire naît dans la chaîne Armorique, et arrose, avant 
de se jeter dans la mer, les départements du Calvados 
et de la Manche, dont une partie forme son bassin.

La Rance, née aussi dans la chaîne Armorique, arrose 
une partie du département des Côtes-du-Nord qui 
forme son bassin.

Y’Aulne sort des montagnes noires de la chaîne Ar
morique, traverse le Finistère, et se jette dans l’Océan 
Atlantique par la rade de Brest. Une partie du dépar
tement du Finistère forme son bassin.

Le Blavet prend sa source dans la chaîne Armorique, 
partage en deux parties inégales le département du 
Morbihan qui forme son bassin , et se jette dans l’Océan 
au port de Lorient.

La Eilaine, dont Yllle est le principal affluent, naît 
dans la chaîne Armorique, et se jette dans l’Océan 
après avoir arrosé les départements du Morbihan et 
d’Ille-et-Vilaine, qui composent son bassin.

La Loire a sa source au mont Gerbier-des-Joncs, dans 
les Cévennes; elle traverse ou baiçne 12 départements 
(Ardèche, Flaute-Loire , Loire, Saone-et-Loire , Allier, 
Nièvre, Cher, Loiret, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, 
Maine-et-Loire et Loire-Inférieure). Ses principaux af
fluents sont: à droite, YArroux, la Nièvre et la Mayenne, 
dont la Sarthe, grossie par le Loir, est elle-même un 
affluent. A gauche, Y Allier, le Loiret, le Cher grossi 
par YAuron; Y Indre, la Eienne, dont la Creuse et le 
Clain sont des affluents, et la Sèvre-Nantaise. — Le 
bassin de la Loire comprend 20 départements (Haute- 
Loire, Loire, Puy-de-Dôme, Saône-et-Loire , Nièvre , 
Allier, Loiret, Cher, Loir-et-Cher, Indre, Indre-et- 
Loire, Creuse, Haute-Vienne, Vienne, Deux-Sevres 
(partie), Eure-et-Loir (partie), Sarthe, Mayenne, 
Maine-et-Loire, et Loire-Inférieure).

La Sèvre.Niortaise prend sa source dans le dépar
tement des Deux-Sèvres, et reçoit la Eendée avant de 
se jeter dans l’Océan. Son bassin comprend le dépar-
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tentent de la Vendée et partie de celui des Deux-Sèvres. I

La Charente, traverse les départements de la Charente 
et de la Charente-Inférieure , qui composent son bassin , 
et se jette dans l’Océan au-dessous de Rochefort, par 
le bras de mer nommé le Pertuis-d’Antioche.

La Gironde est formée par la jonction de la Garonne 
avec la Dordogne. — La Garonne est la plus impor
tante de ces deux rivières ; elle prend sa source dans la 
vallée d’Arran en Espagne , et traverse les départements 
de la Haute-Garonne, de'Tarn-et Garonne, de Lot et - 
Garonne et de la Gironde. Ses principaux affluents 
sont : à droite, l'Jriège, le Tarn, dont ï Aveyron est 
un affluent, et le Lot; à gauche, lo Gers. — La Dor
dogne naît au pied du Monl-d’ür, dans le département 
du Puy-de Dôme; elle traverse ou baigne les départe
ments de la Corrèze , dit Cantal, du Lot, de la Dordo
gne et de la Gironde. Ses principaux affluents sont : à 
droite, la Pézère, grossie par la Corrèze, et 1’III, grossie par 
la Dronne ; à gauche, la Cire. — Le bassin de la Gironde 
renferme 13 départent. (Ariége, Haute-Garonne, Tarn, 
Aveyron, Lozère, Cantal, Corrèze, Dordogne, Lot, 
Lot-et Garonne , Tarn et Garonne, Gers, Gironde.)

L’Adour, née au pied du Pic du Midi, dans le dé- 
Îiartement des Hautes-Pyrénées, traverse ou touche 
es départements du Gers, des Landes et des Basses- 

Pyrénées , avant de se jeter dans le golfe de Gascogne. 
Ses principaux affluents sont : à droite , la Midauzc ; à 
gauche, le Gave de Pau, que grossit le Gave dOleron. 
— Le bassin de l’Adour comprend 3 départements 
( Haute-Pyrénées , Landes et Basses-Pyrénées).

La 7cZ, le l’ecb et l’Agly sont trois petits fleuves qui 
ont tous leur cours dans le département des Pyrénées- 
Orientales qu’ils séparent en trois bassins peu marqués.

L’Aude naît dans le dép. des Pyrénées-Orientales, tra
verse celui auquel elle donne son nom et qui forme son 
bassin, puis se jette dans le Golfe du Lion (Méditerranée).

L’Hérault descend desCévennes, parcourt le dépar
tement qui forme son bassin et auquel il donne son 
nom, et se jette à Agde, dans le Golfe du Lion.

Le Rhône vient de la Suisse , comme le Rhin; il sé
pare le département de l’Ain de la Savoie, et forme de 
ce côté la frontière de la France. 11 traverse ou baigne 
huit départements (Rhône, Isère, Loire, Ardèche, 
Drôme, Vaucluse, Gard et Bouches-du-Rhône). Il 
se jette dans la Méditerranée (golfe du Lion), par 
quatre bouches principales. — Ses principaux affluents 
sont : à gauche, l’Isère, la Drôme et la Durance; à 
droite, l’Ain (dont la Bienne est un affluent), la Saône , 
(qui est grossie par le Doubs}, l’Ardèche et le Gard.— Le 
bassin du Rhône comprend 15 départem. (Jura, Ain, 
Doubs, Haute Saône, Côte-d’Or (partie),Saône-et-Loire 
(partie), Rhône , Isère, Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, 
Basses-Alpes, Vaucluse, Gard et Boucbes-du-Rhône).

L’Argens, dont la source est dans le mont Esterel, a 
son bassin et son cours dans le département du Var, 
où il se jette dans la Méditerranée, près de Fréjus__
L'Arluby est sou principal affluent.

Le Par, dont le cours appartient en grande partie au 
comté de Nice, baigne la limite du département auquel 
il donne son nom, et sert de frontière h la France et 
aux états du roi de Sardaigne.

Les 22 bassins que nous avons énumérés ci-dessus , 
renferment 122 fleuves ou rivières, navigables ou flot
tables en partie. — La longueur totale de leur cours 
flottable est 3,209,220 mètres, ou environ 802 lieues et un 
quart ; celle de la partie de leur cours ouvert à la naviga
tion est 7,826,590 m., ou 1,956 lieues et demie. — Nous 
allons en offrir le tableau détaillé, en indiquant, pour 
chacun de ces fleuves ou rivières, le bassin auquel il ap
partient, la longueur en mètres de chaque partie navi
gable ou flottable, et le lieu où il commence à le devenir.

(1) D’après une note de M. Jodot, remise à la préf. des Ardennes » la lontr. nat de la Meuse, de Verdun à Giret, est de 261,000 ■ 
T. 1. — 2.

BASSINS. FLEUVES ET RIVIERES.
LIEUX ou commence LONGUEUR DES LIGNES D|

le flottage. la navigation. flottage. navigation.

Rhin............................................................... Lauffenbourg. . . . Guemersheim..................... )) 178,000
Bassin du Rhin. 111, Ier affluent du Rhin...................... Ladhoff.............................. n 99,000

(5 rivières.) Moselle, 2e affl. du Rhin..................... Dommartin................. Fronard.................................. t49 000 115,000
Meurthe , 1er affl. de la Moselle. . Plainfaing.................. Nancy..................................... 12V ,000 11,000
Sarre, 2e affl. de la Moselle. . . . Saint-Quirin.............. Sarbruek................................ 100,000

B. de la Meuse. Meuse (1)....................................... ; . . . . Verdun................................... )) 200,600
(2 rivières.) Sambre, affluent................................. Landrecies............... . )) 56,'i4i

B. de l’Escaut et Escaut........................................................ . De Cambra y à Mortagne. » 63,000
de l’Aa (2 riv.) Aa................................................................ Saint-Omer..................... ... )) 2/.31S

Somme (voir article Canaux, page 12). . ))
B. de la Somme. Avre , affluent de la Somme............... Moreuil............................... )) 18.COO

(4 rivières.) Candie...................................................... Montreuil.................. )) 11 000
Bresle......................................................... Eu............................................ » «’ooo

Seine............................................................. Billy............................. 159,050 554, »50
Aube, l€r affluent de la Seine. . . . Rouvre......................... Arcis........................................ 10c,200 34,275
Yonne, 2e affluent de la Seine. . . . Sources d’Yonne. . . Auxerre................................... 165//00 93,000
Marne, 3e affluent de la Seine. . . . Saint-Diziej* .... » 342,177

B. de la Seine. Oareq , Ier affluent de la Marne. . La Ferté-Milon.................... B 36,500
(10 rivières.) ' Grand-M'rin, 2e affl. de la Marne. Tigeaux............................... » 14,000

Oise , 4e afflueut de la Seine. . . Bautor......................... Chauny................................... 14,000 121,545
Aliéné , affluent de l’Oise.................. Mouron........ Château-Porcien.................. 55^000 125/100

Eure, 5e affluent de la Seine.............. Saint-Georges. .... . . . )) 92,251
Rille , 6e affluent de la Seine. . Pou t-Au denier.................. » 16,000

B. de l’Orne et ' Orne........................................................ Caen..................................t * - )) 17/MM
DES CÔTES DU Dive................................................. Embouchure de la Vie. . . )> 2’,(KO
Calvados. A7e, affluent de la Dive. . . Corbon . .......................... )) 2*400
(I rivières.) Toucques....................................... Lisieux................................... JO 29^000

Vire............................................. 1 !,*00 m. en aval de St-Lô. )0 18/100
Aure, affluent de la Vire. . . , Trevières............... .... » 17'000
Douve................................... Sa int-Sau veur-le- Vicomte » 28,000

. nx ta Vire et Mtrderet, 1er affl. de la Douve. . . Chaussée de la Fière. . . . » 6,000
A'èrre, 2e affluent de la Douve. . . Chaussée de Beaupte. . . . » 5,000e i*a Ski.une. j
Toute, 3e affluent de la Douve. . . Périeux.................................. )) 23,00010 rivières.)

» 6,000
Selune............................................ Ducey..................................... )) 8,000

Couesuon................................ Antrain. ............................... )) 16,000
Sienne........................ )) 6,000

de la Rance Rance............................ Dinan..................................... » 12,000
ET DES CÔTES Arguenon............................ Plancoët............................... )) 6,000
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tement de la Vendée et partie de celui des Deux-Sèvres.

La Charente traverse les départements de la Charente 
et de la Charente-Inférieure , qui composent son bassin, 
et se jette dans l’Océan au-dessous de Rochefort, par 
le bras de mer nommé le Pertuis-d’Antioche.

La Gironde est formée par la jonction de la Garonne 
avec la Dordogne. — La Garonne est la plus impor
tante de ces deux rivières; elle prend sa source dans la 
vallée d’Arran en Espagne, et traverse les départements 
de la Haute-Garonne, de Tarn-et Garonne, de Lot et- 
Garonne et de la Gironde. Ses principaux affluents 
sont : à droite, VJriège, Je Tarn, dont ï Aveyron est 
un affluent, et le Lot; à gauche, I*' Gers. — La Dor
dogne naît au pied du Mont-d’Or, dans le département 
du Puy-de Dôme ; elle traverse ou baigne les départe
ments de la Corrèze , dit Cantal, du Lot, de la Dordo
gne et de la Gironde. Ses principaux affluents sont : à 
droite, la Kézère, grossie parla Corrèze, et l’Ill, grossie par 
la Dronne; à gauche, la Cère. — Le bassin de la Gironde 
renferme 13 départem. (Ariége, Haute-Garonne, Tarn, 
Aveyron, Lozère, Cantal, Corrèze, Dordogne, Lot, 
Lot-et-Garonne , Tarn et Garonne, Gers, Gironde.)

LèAdour, née au pied du Pic du Midi, dans le dé
partement des Hautes-Pyrénées, traverse ou touche 
les départements du Gers, des Landes et des Basses- 
Pyrénées , avant de se jeter dans le golfe de Gascogne. 
Ses principaux affluents sont: à droite, la Midonzr. ; à 
gauche, le Gave de Pau, que grossit le Gave eTOleron. 
— Le bassin de l’Adour comprend 3 départements 
(Haute-Pyfénées, Landes et Basses-Pyrénées).

La Tel, le Tech et Agty sont trois petits fleuves qui 
ont tous leur cours dans lç département des Pyrénées- 
Orientales qu’ils séparent en trois bassins peu marqués.

L’Aude naît dans le dép. des Pyrénées-Orientales, tra
verse celui auquel elle donne son nom et qui forme son 
bassin, puis sejette dans leGolfe du Lion (Méditerranée).

L’Hérault descend des Cévennes , parcourt le dépar
tement qui forme son bassin et auquel il donne son 
nom, et se jette à Agde, dans le Golfe du Lion.

Le Rhône vient de la Suisse , comme le Rhin ; il sé
pare le département de l’Ain delà Savoie, et forme de 
ce côté la frontière de la France. 11 traverse ou baigne 
huit départements (Rhône, Isère, Loire, Ardèche, 
Drôme, Vaucluse, Gard et Bouches-du-Rhône). Il 
se jette dans la Méditerranée (golfe du Lion), par 
quatre bouches principales. — Ses principaux affluents 
sont : à gauche, l’Isère, la Drôme et la Durance; à 
droite, XAin (dont la Bienne est un affluent), la Saône , 
(qui est grossie par le Doubs';, l’Ardèche et le Gard.— Le 
bassin du Rhône comprend 15 départem. (Jura, Ain, 
Doubs, Haute Saône, Côte-d’Or (partie), Saône-et-Loire 
(partie), Rhône , Isère, Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, 
Basses-Alpes, Vaucluse, Gard et Bouches-du-Rhône).

L’Argens, dont la source est dans le montEsterel, a 
son bassin et sou cours dans le département du Var, 
où il se jette dans la Méditerranée, près de Fréjus.— 
L’Arluby est sou principal affluent.

Le Zùzr, dont le cours appartient en grande partie au 
comté dé Nice, baigne la limite du département auquel 
il donne son nom, et sert de frontière h la France et 
aux états du roi de Sardaigne.

Les 22 bassins que nous avons énumérés ci-dessus , 
renferment 122 fleuves ou rivières, navigables ou flot
tables en partie. — La longueur totale de leur cours 
flottable est 3,209,220 mètres, ou environ 802 lieues et un 
quart ; celle de la partie de leur cours ouvert à la naviga
tion est 7,826,590 m., ou 1,956 lieues et demie. — Nous 
allons en offrir le tableau détaillé , en indiquant, pour 
chacun de ces fleuves ou rivières, le bassin auquel il ap
partient, la longueur en mètres de chaque partie navi
gable ou flottable, et le lieu où il commence à le devenir.

T. 1. — 2.

BASSINS. FLEUVES ET RIVIERES.
LIEUX OU COMMENCE LONGUEUR DES LIGNES D|

le flottage. la navigation. flottage. navigation.

Rhin........................................................... Lauffen bourg Gnpmprshpim , » 178,000
Bassin du Rhin. 111, 1er affluent du Rhin...................... Ladhoff.................................. » 99,000

(5 rivières.) Moselle, 2e affl. du Rhin..................... Dommartin. Frouard. . . ....................... 149,000 115,000
Meurthe , 1er affl. de la Moselle. . Plainfaing. . Nancy..................................... 129,000 11,000

* Sarre, 2e affl. de la Moselle. . Saint-Quirin............... Sarbruek................................ îoo.oeo »
B. DK la Meuse. Meuse (1).......................................; . . . . Verdun........... -..................... )) 200,600

(2 rivières.) Sambre , affluent................................. )) 56,’ 441
B. de l’Escaut et Escaut........................................................... De Cambray à Mortagne. . » 63,000

de l’Aa (2 riv.) Aa............................................................... Saint-Omer............................ » 2,,31»
Somme (voir article Canaux, page 12). . ))

Ö. de la Somme. Avre , affluent de la Somme............... Moreuil............................... )) 18,000
(4 rivières.) Canche...................................................... Montreuil. ........................... » 11,000

Bresle. . ....................................... » «,000
Seine............................................................. Billy............................. Marcilly.................................. 159,050 554,’501 Aube, 1er affluent de la Seine. . . . Rouvre......................... Arcis.................................... Í Oc,200 34,276

Yonne, 2e affluent de la Seine. . . . Sources d’Yonne. . . Auxerre................................... 165/00 93,0(01
Marne, 3e affluent de la Seine. . . . Saînt-Diziey. . ....................... JD 342,177

B. de la Seine. Oitreq , 1er affluent de la Marne. La Ferté-Milon................. )) 36,500
(10 rivières.) G rond-M rin, 2e affl. de la Marne. Tigeaux.................................. » 14,(KO

Oise , 4e afflueut de la Seine Bautor..................  . . Chauny................................... 14,000 121,545
slisne , affluent de l’Oise.................. Mouron....................... Château-Porcien.................. 55^000 125,000

Eure, 5e affluent de la Seine. . . . Saint-Georges. .... . . . » 92,252
Rille , 6e affluent de la Seine. . . Pont-Audemer..................... » 16,000

B. DK l’OrNK ET Orne....................................................... » 17,003
DES CÔTES DU Dive......................................... Emboncliure de la Vie. • . » 2',(KO
Calvados, Yie, affluent de la Dive. . Corbon .................... ... » 2,400
( i rivières.) Toucques................................ )) 29,000

Vire......................................
1 i/XfOm. en aval de St-Lô.

» 18,000
Aure, affluent de la Vire. . » 17,000
Douve........................ Saint-Sauveur-le-Vicomte » 28,000

Merderet, 1er affl. de la Douve. . Chaussée de la Fière. . . • » 6,000
Aèrr*, 2e affluent de la Douve. . . Chaussée de Beaupte. . . . » 5,000
Toute, 3e affluent de la Douve » 23,000

Terettt, affluent de la Taute. . . Saiut-Pierre-d’Arthenay. . . » 6,00»
Selune.......................... » 8,000

Couesnon. . . , Antrain.................................. 16^000
Sienne.................... » 6,000

de la Rance Rance..................... Dinan..................................... )> 12,000
ET DES CÔTES Arguenon............................ Plancoët...........................   . )) 6(000
(1) D’apres une note de M. Jodot, remise à la préf, des Ardennes» la long, nav de la Meuse, de Verdun à Civet, est de 261,000 m
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BASSINS, FLEUVES ET RIVIERES.

LIEUX OU COMMENCE

le flottage. la navigation.

du Nord.
(7 rivières.)

B. de t.*Aulne.
B. du Blavkt et 

dis côtes du 
Morbihan. 
(4 rivières.)

B de la Vila [NE.
(7 rivières.)

B. de la Loire.
(19 rivières.)

B. de la Cha
rente.
(5 rivières.)

B. DE LA SÈVRE-
NIORTAISE
(4 rivières.)

Bassin de la Gi
ronde.
(11 rivières.)

B. des Landes et 
de l’Adour. 
(10 rivières.).

B. de T?Agi.y.
(3 rivières.)

B de i.’Aude.
B. de t.’Hérault.

(2 rivières.)

B. du Rhône.
(8 rivières.)

B. db l’Argens. 
(2 rivières.)

B, ©u Var.

I
Gouet.........................................................
Le Tri eux.................................................

L’Effe.........................................................
Le Gucr.....................................................
Elhorn............................................. ...

| Aulne (Finistère)....................................
Blavet...........................................................

Scorf........................................................
Odet...........................................................
Auroy.........................................................

' Vilaine.........................................................
Meu , 1er affluent de la Vilaine. . . . 
Cher, 2e affluent de la Vilaine............
Don , 3e affluent de la Vilaine. . . . 
Oust, 4e affluent de la Vilaine. . . .

Aff, affluent de l’Oust.....................
Isac , 6e affluent de la Vilaine. . . . 

Loire.............................................................
Arroux, 1er affluent de la Loire. . . 
Allier, 2e affluent de la Loire..............
Loiret, 3e affluent de la Loire. . . . 
Cher, 4e affluent de la Loire...............
Vienne, 5e affluent de la Loire. . . .

Creuse, affluent de la Vienne. . . .
Thouet, 6e affluent de la Loire. . . . 
Mayenne, 7e affluent de la Loire. . .

Oudon, 1er affluentde la Mayenne. 
Sarthe, 2e affluent de la Mayenne.

Loir, affluent de la Sarthe . . . 
Sèvrc-Nantaise, 8eaffl. de la Loire. . 
Erdre, Se affluent de la Loire.............
Acheneau, ÏCe affluent de la Loire. 
Ognon ......................................................
Boulogne...................................................
Tenu..........................................................
Brivé, 11e affluentde la Loire. . . .

Charente.....................................................
Boutonne, affluent de la Charente. . 
Vie..............................................................
Lay............................................... ...
Seudrc........................................................

SÈvre-Niortaise..................................   .
Mignon, 1craffl. de la Sèvrc-Niortaise. 
Autise, 2e affl. de la Sèvre-Niortaise. 
Vendée, 3e affl. de la Sèvrc-Niortaise.

Garonne.......................................................
Salat, 1er affluent de la Garonne. . . 
Ariége, 2e affluent de la Garonne. . 
Tarn , 3e affluent de la Garonne. . . 
Bayse, 4e affluent de la Garonne. . . 
Lot, 5e affluent de la Garonne. . . . 
Dropt, 6e affluent de la Garonne. . 
Dordogne, 7e affluent de la Garonne.

Kezère. 1er affl. de la Dordogne. . 
Isle, 2e affluent de la Dordogne. .

Dronnc, affluent de Flsle. . . . 
‘ Leyre.............................................................
Adour...........................................................

Midouze, 1er affluent de l’Adour. . . 
Gave de Pau , 2e affluent de l’Adour. 
Bidouze , 3e affluent de l’Adour. . . 
Laran , 4e affluent de l’Adour.............
Lardahibia , 5e affluent de l’Adour. . 
Nivc , 6^ affluent de l’Adour...............
Nivelle.......................................................
Bidassoa....................................................

Agly..............................................................
Tet..............................................................
Tech..........................................................

Aude..............................................................
Hérault.......................................................

Orb.............................................................
Rhqne..........................................................

Ain , 1er affluent du Rhône.................
Bienne, affluent de l’Ain...................

Saône, 2e affluent du Rhône..............
Doubs, 1er affluent de la Saône. . . 
Seille, 2e affluent de la Saône. . .

Isère, 3e affluent du Rhône.................
k Ardèche, 4e affluent du Rhône. . . .
.. ......................................................................

Siagne........................................................
i Var................. .....................».................

I
Saint-Caradec. 
Gu er...............

Retournac. . 
Autun. . . . 
Saint-Arcons.

Chambonchard. . . .
DeTarnac à Limoges. 
Felletin........................

St.-Jcan-de-l’Ernée. .

Le Mans. . 
Poncé. . . .

Civray.

Pont-du-Roi. 
Saint-Girons. 
Pamiers. . . 
Peyreleau. .

St-Laur.-de-Rivedolt.

Confl. du Chavanon. 
Moulin -du - Verdier.

Beliet.

Confl. de la Boulzane. 
Prades..........................

Escouloubre.. .
Valleraugue.. .
Bedarrieux. . .

Pont de Navoy. . . 
Saint-Claude. . . . 
Monthureux. . . . 
Morteau...................

Moustiér. ......
Meyres.........................
Emb. de la Bresqne. 
Tournon......................

Pont-de-Gouet. 
Port-de-Trieux.

Port-Lannion. 
Landernau. . . 
Port-l’Aunay. 
Hennebon.. . 
Pont-S corf. . 
Quimper. . . . 
Auroy..............
Cesson.............

Guémenée...........................
Malétroit.............................
La Gacilly. ....... 
Guerrouet...........................
La Noirie.............................
Geugnon..............................
Fontanès..............................
Pont de Saint-Mcsmin. . 
Vierzon................................
Cbâtellerault......................
Port de Lauvernière. . . 
Montreuil-Bellay...............
Laval....................................
Ségré. . .................. ...
Arnage.....................  . . .
Château-du-Loir...............
Monnière............................
Nort......................................
Port-Saint-Père.................
Pont-Saint-Martin. . . . 
Besson..................................
Saint-Mesmes....................
Pont-Château.....................
Montignac...........................
Saint Jcan-d’Angely. . . 
Pas-aux-Petons..................
Beaulieu............................... '
Saujon............. ... ................
Niort.....................................
Port-de-Jouet.....................
Port-de-Souille..................
Fontenay.........................».
Cazères. . . . ..................
La Cave...............................
Cinte-Gabelle....................
Gaillac. . .........................
Nérac....................................
Entraigues...........................
Eymet...................................
Mayronne...........................
Montignac...........................
Laubardemont...................
Coutras................................

Saint-Sever. . 
Mont-de-Marsan. 
Peyrehorade. . 
Came....................

6,000 m* au-dessus de Cambo.
Ascain......................................
Limites de la France. . . .

Bessan.....................................
Bac-de-Serignan...................
Fort-l’Ecluse..........................
Chartreuse de Vaucluse. .
Dortan.....................................
Gray........................................

Loubans..................................
Montmeillant.........................
Saint-Martin-d’Ardèche. .

LONGUEUR DES LIGNES DK

flottage. navigation.

» 5,000
15,000»

)) 8,000
» 6,500
» 18,000
» 24,000
» 14,000
» 15,000
» 12,000
» 10,000
» 189,448
» 5,000
» 5,000
» 9,000

60,€00 37,000
20,500 6,000

» 18,000
51,500 812,000
60,848 20,116
42,600 241,000

» 3,760
179,000 158,700
77,400 89,559

210,712 8,400
» 17,020

10,000 94,710
» 17,560

11,000 115,942
28,000 118,894

» 16,000
» 25,000
» 19,000
» 6,000
» 8,000
» 16,000
» 25,000

96,000 191,000
» 85,000
» 8,(00
» 88,000
» 22,000
» 82,800
» 15,000
» 9,000
» 25,000

428,00075,000
16,000 20,000
41,000 80,000
26,200 110,000

» 20,000
13,500 295,000

)) 88,000
169,000 292,000
90,000 47,000

» 116,000
» 1,500

80,000 »
» 114,000
» 43,000
» 10,000
» 20,000
» 15,000
» 10,000

19,900»
» 9,900
» 6,000

62,000 »
54,000 »

» »
168,200 »
21,000 11,225
80,010 5,000

» 520,000
53,000 97,000
20,000 5,000

132,500 289,000
220,000 »

» 39,501
» 139,50<>

8,00C109,000
62,000 »
20,000
21 000

B
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NAVIGATION INTÉBXEUHEc — CANAUX.
La navigation artificielle, qui est celle des canaux, 

n’est pas moins importante que la navigation naturelle 
des fleuves et des rivières ; c’est une voie de communi
cation économique, et des plus avantageuses au com
merce. Si nous sommes encore loin de la perfection où 
elle est portée en Hollande, en Angleterre et surtout 
aux Etats-Unis, on doit reconnaître que les Gouverne
ments qui se sont succédé en France, ont fait beaucoup 
pour engager les spéculateurs et les capitalistes, à 
doter le pays de toutes les voies hydrauliques qu’il était 
possible d’y créer; avances de fonds , cessions de ter
rains et de travaux commencés, exemptions d’impôts , 
tarifs de péages avantageux; tout a été offert et pro
digué. Le but n’a pas été atteint. — On doit supposer que 
l’établissement récent des chemins de fer a contribué 
à éloigner les capitalistes de la construction des canaux ; 
en effet il est presque toujours possible d’établir un 
chemin de fer là où un canal a été exécuté, et les 
avantages respectifs ainsi que les frais d’établissement 
des deux modes de communication ne sont pas encore 
assez bien constatés pour qu’un spéculateur prévoyant 
n’éprouve pas quelque hésitation à employer sa fortune 
dans une opération de cette nature.

Quoi qu’il en soit, la France possède déjà 74 canaux 
achevés , il en reste 16 en exécution , et tout annonce 
qu’ils seront bientôt terminés. On en compte 14 pro
jetés : leur importance et les avantages qu’ils présentent 
au commerce et à l’industrie , doivent faire espérer 
qu’ils ne tarderont pas à être commencés. Les canaux 
principaux qui existent en France sont :

Le canal du Midi, dit aussi canal des deux mers ou du 
Languedoc, joint, au moyen de la Garonne, l’Océan avec 
la Méditerranée; il commence au-dessous de Toulouse, 
2u’il entoure du côté du nord et de l’est, passe par 
astelnaudary et par Carcassonne , baigne Béziers, 

et un peu au-dessous d’Agde, entre dans l’étang de 
Thau , qui par le port de Cette communique avec la 
mer Méditerranée. L’immense réservoir de Saint-Ferréol, 
l’écluse de Fonseranne, la voûte du Malpas, l’excava
tion dans le roc à travers la plaine d’Argelier, le pont 
aquéduc de Fresquel, ses grandes dimensions, ses 
nombreuses écluses, ses soixante-douze ponts et ses 
cinquante-cinq aqueducs qui servent de passage à 
autant de rivières, placent au premier rang ce magni
fique ouvrage hydraulique, qui n'avait pas d’égal dans 
son genre lorsqu’il fut livré à la navigation, en 1681.

Le canal du centre ou du Charollais, ouvert en 1791 , 
établit la communication entre la Loire et la Saône ; il 
commence à Châlons, sur la Saône, et aboutit à Digoin , 
sur la Loire.

Le canal de Monsieitr, ou du Rhône au Rhin, joint la 
Saône au Rhin, par le Doubs, et en traversant les 
départements de la Côte-d’Or, du Jura, du Doubs, 
du Haut et du Bas-Rhin. On y distingue quatre parties: 
la première forme la jonction de la Saône au Doubs , 
et se termine sous Dôle ; la deuxième est établie sur le 
Doubs même, ou se compose de dérivations de cette 
rivière ; elle passe par Orchamps , Besançon , Beaume- 
le»-Dames, l’Isles , Dampierre et Vongeaucourt, où elle 
finit; la troisième complète la jonction du Doubs au 
Rhin , en passant par Montbéliard, Dannemarie, Mul- 
hausen, Neuf-Brisach et Graffenstadt, où le canal 
entre dans 1’111, affluent du Rhin , à environ 500 toises 
au-dessus de Strasbourg ; la quatrième est un embran
chement qui de Mulhausen descend jusqu’au Rhin , 
entre Bâle et Huningue. La première partie a été 
achevée en 1806, la deuxième depuis 1820; la quatrième 
a été livrée récemment à la navigation.

Le canal de Bourgogne, établira une communication 
entre l’Yonne et la Saône, et formera ainsi une nouvelle 
jonction des deux mers à travers le centre de la France. 
Ce grand canal commence un peu au-dessus de la 
Roche-sur-Yonne , et aboutit à Saint-Jean-de-Losne, 
sur la Saône, en passant par Saint-Florentin , Ton 

nerre , Montbard , Marigny, Pouilly (où est le point de 
partage). Dijon et Longvic. On a ouvert tout récem
ment, près de Pouilly, une belle voûte souterraine de 
3,000 mètres de longueur.

Le canal de Saint-Quentin , jonction entre l’Escaut et 
l’Oise, commence à Cambray , sur l’Escaut, et finit à 
Chauny, sur l’Oise, en passant par Saint-Quentin. — 
Le passage souterrain , près de Saint-Quentin, est un 
des ouvrages les plus remarquables de ce genre.

Le canal de la Somme a son origine à Saint-Simon, 
dans la partie méridionale du canal de Saint-Quentin, 
et s’étend jusqu’à la mer, à Saint-Valery-sur-Somme , 
en suivant la vallée de la Somme par Ham, Péronne, 
Amiens et Abbeville ; le canal met cette vallée en com
munauté avec l’Oise, au midi, et avec l’Escaut, au nord.

Le canal de Briare joint la Loire au Loing , af
fluent de la Seine; il commence à Montargis , sur le 
Loing, et aboutit à Briare, sur la Loire. C’est le plus 
ancien des canaux à points de partage ; il a été ouvert 
en 1642.

Le canal du Loing n’est, à proprement parler, que 
la continuation du précédent. Il cômmence à Montar
gis, sur le Loing, et aboutit à Saint-Mamers, sur la 
Seine, passant par Cepoy, Nemours et Moret.

Le canal d'Orléans établit une seconde communica
tion entre la Loire et le Loing ; commence a Combleux, 
sur la Loire, il aboutit à Buges , sur le canal de Loing ; 
il a été ouvert en 1692.

Le canal de l’Ille-et-Rance, commencé en 1804, et qui 
n’est pas encore achevé, doit établir une communica
tion entre la Rance et la Vilaine , en traversant la Bre
tagne, depuis la Roche-Bernard sur la Vilaine, jusqu a 
Saint-Malo.

Le canal de Bretagne ou de Nantes à Brest, aura 
369,537 m. de développement, depuis Nantes jusqu a 
Brest, en passant par Blain , Redon , Malétroit, Josse
lin, Rohan, Pontivy et Chateaulin.

Outre ces canaux principaux il existe dix canaux du 
second ordre, à la suite desquels se placent le canal de 
iOurcq ( qui fournit à Paris de l’eau en abondance ) et 
le canal du Nivernais (qui joint la Loire à l’Yonne , 
affluent de la Seine). — Parmi les canaux projetés, on 
remarque deux canaux destinés à prolonger la naviga
tion du canal du Languedoc, jusqu’à des points ¡dus 
rapprochés de l’Océan. — L’un est le canal latéral a la 
Garonne de Toulouse à Langon , et l’autre le canal de 
la Garonne à la Midouze, par la vallée de l’Arros. Ce 
dernier aboutirait par l’Adour au port de Bayonne. 
Il convient de mentionner aussi, parmi les canaux pro
jetés, le canal du Havre à Paris, celui de Paris au 
Rhin (destiné à communiquer avec un canal dont 1 exe
cution est commencée sur quelques points, et qui joint 
le Rhin au Danube), enfin le canal latéral au Rhône.

D’après le grand ouvrage de M. Dutens, sur la Navi
gation intérieure de la France, le nombre des canaux 
achevés ou commencés en 1830 était de 90 y compris 
leurs embranchements divers, et 8 rivières cana isees 
ou rendues navigables artificiellement. k^rj^ngueur 
totale, après entier achèvement, sera de 4,16 , • ni.
46 c., ou environ 1,116 lieues trois quarts. — Ces ca
naux , au nombre de 65, concourent a former six 
lignes différentes de jonction entre les deux mers. -~ 
7 ont pour but spécial l’approvisionnement de Pans. 
- Enfin 18, sous le nom de canaux secondaires, sont 
particulièrement destinés à faciliter les communications 
des départements entre eux, et a ouvrir ainsi de nou
veaux débouchés aux produits de l’agriculture et du 
commerce. r .

Nous allons en offrir le tableau général, en indi
quant leurs longueurs en mètres, leurs pentes ascen
dantes, descendantes et totales, et le nombre de sas et 
d’écluses qui y sont établis.
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JONCTION DES DEUX MERS.

Lignes de navigation. CANAUX.

lre ligne, par le midi 
l’ouestt passant par 
centre de 1a France.

et 
le

De Briare......................
D’Orléans......................
De Loing.......................

I De Languedoc. . , , .
De Saint-Pierre. . . .
De Narbonne...............
De la Robine...............
De Sainte-Lncie. . . .
De Carcassonne. . , .
Des Etangs...................
De la Peyrade..............
De Cette........................
De Lèze ou de Grave._e I De Leze ou de Grave.............................................................  ,

» par 1® midi et le( Du Grau-de-Lèze ou de Palavas............. ... ...........................
sud-ouest. 1 De Vie............................................................................................

Latéral à l’étang de Mauguio..................................................
De Lunel..................................................... .................................
De la Radelle........................................................................
Du Gran-du-Roi ou d’Aigues-Mortes. ...............................
De Bourgidou...............................................................................
De Silvéréal..................................................................................
De Beaucaire................................................................................
D’Arles au port de Bouc (en construction)........................
De Craponne................................................................................

, De Provence.........................................................,....................
I De Givors.................................................... .................................
/ Du Centre.............. ..............................................................
i Latéral à la Loire Digoin an Bec-d’Allier..................
I (en construct.).. Bec-d’Allier à Briare....................
I Du Duc de Berri ( De Nevers à Tours...............................

ou du Cher (en > Canal de jonction du Cher à la Loire, 
i construction). . ' Embranrh. de Mt-Luçon au Rhiinbé. 
i De Nantes à Brest 
I (en construct.)..

sud-ouest.

3* /., du m. i l’o. par le c.

4° ligne> idem, du midi à 
l’ouest par le centre.

5e ligne, par le midi et 
l’est.

6e l'gn* » pa** le midi et le 
nord. (1)

1re br., parValencien- 
nes,Coudé, Gand.

Tr
ip

le
 ra

m
ifi

ca
tio

n d
e l

a 
6e

 lig
ne

.

2e branche . par
Lille (2)

LONGUEUR.
ECLUSES

Ascend. Desc. Totale. ET SAS.

38 25 78 75 117 » 40 56,137 59
29 86 40 22 70 08 28 73,804 22

» » 41 58 28 52,984 20
64 » 189 » 253 » 101 240,984 »

» )) » 1 1,500 »
» )) 28 » 15 4,410 »
» » 9 » 5 35,805 »
» » » » 5,845 »
» » 11 15 4 7,064 »
» )) » » 28,300 »
)) » » » 3,000 »
» )) » » 1,530 n
)> » » 8 10,000 »
» )) » » 1,500 »
» » » » 2,8(0 »
» )) » » 10,969 »
» » » )) 10,000 »
» D » » 11,239 S
» )) » » 6,000 »
» )) » » 11,232 »
» )) 5 30 1 8,592 »
» » 4 20 4 50,354 »
» » 3 80 4 45,883 »
» » » » 80, (CO »
» » )) » 217,190 »
» » 82 67 28 16,241 »

77 64 130 91 208 55 80 114,822 05
2 79 55 61 103 50 43 185,56t »
2 60 47 50

26 65 150 69
» 75 » 216 97 118 820,351 »

27 38 41 60
17 80 18 60

118 91 70 60 539 20 183 369,537 20
131 73 182 06

» » 52 53 27 69,818 »
4S 34 52 79 95 13 48 80, 96 »

208 92 151 4t 360 33 152 318,299 »
» » 9 90 4 28.526 »

199 27 239 51 498 81 191 242,372 »
25 05 6 10 31 15 13 45,351 50

» » 65 09 24 158,310 36
10 30 37 60 47 90 22 51,781 »

» » 26 20 15 »
1 50 6 20 7 70 5 26,709 »
» » » 10 79,903 »
» » 7 15 5 4<8,f>69 »
» » 3 » 3 17,000 »
» )> 5 » 3 82,000 n
» » » » 6,903 »
» » 9 50 8 65,470 »
» » 7 20 6 21,629 »
» » 1 30 1 9,742 »
» » 1 45 I 1,948 »
» » 1 07 3 7,794 »
» » » » 5,845 »
» » 15 16 7 16,294 »
» » 1 32 2 29,542 »>
» » » » 4,700 »
» » » 1 6, i 20 »
)) )) 2 39 3 24,785 »
» ». » 1 13,680 »
» » 1 78 3 21,462 n
» » » 90 I 14,090 />
» » » - 2 8,701 »
)) » 2 » 3 41, '00 »
» » 4 » 2 6,400 »

16 65 » 95 75 31 «3,830 »
» 79 10
)) » 26 7« 12 55,095 n
» »
» » 10 11 » 96,0'0 »
» )) 28 80 12 1.7''il »
» » 25 20 9 4/XG »
» » 128 » 75 118,000
» » » 50 1 75 »

De la Loire à la Vilaiue......................
De la Vilaine an Blavet.......................
Du Blavet à l’Anlpe............................

Canalisation du Blavet (en construction).............................
D’Hle-et-Rancc (en construction)....................................... ...
De Monsieur ou du Rhône ) Ligne principale.......................

au Rhin (en construi t. ' Embranchement vers le fibin. 
De Bourgogne (en < - ’ion). .........................................
Crozat.............................................................................................
Du Duc d’Augouléme ou de la Somme (en construction). 
De Saint-Quentin........................................................................
Navig. de l’Escaut (la long, navigable du cours de l’Escaut 

est indiquée plus haut, à l’art, des Fleuves et Bassin. 
De la Sensée.................................................................................
Navigation artificielle de la Scarpe.........................................
De la Haute-Deulc....................................................................
De la Basse-Dcule.......................................................................
De Roubaix (eu construction)................................................
De la Bassée.................................................................................
Navigation artificielle de la Lys................. ... ........................
Rivière canalisée de Lnvvc nu canal de Béthune................
De la Nieppe.................................................................................
De Préaven...................................................................................
De la Bourre................................................................................
D’Hazcbrouck..............................................................................
I)e Saint-Omer ou de Neuf-fossé............................................
De Calais,...................................................................................
D’Ardres. . . ».........................................................................
De Gaines.....................................................................................
De la Colme.................................................................................
De Borgnes à Fprnes ou de la Basse-Colme.........................
De Bourbourg.........................
De Dunkerque à Fûmes. . .

| De Bergues à Dunkerque. . 
| D’Aire a la Bassée..................
iz De Mons à Condé..................

’ / Canal des Ardennes................
I Navig. en rivière et en dériva

tion de Scmuy à Neuchâtel. 
(De l’Ourcq................................

De Saint-Denis. ....... 
De Saint-Martin ..................

Navig. de la Haute-Seine ou canal deTroyes (en constr ). 
Ecluse de Pont-de-l’Arcbe..........................................

3e branche, par Bon - 
chain , Valencien
nes, Mons, Char
leroi, Namur. (3)

Approvisionnement du 
Paris.

Versant de la Meuse. . . 
Versant de l’Aisne . . . . 
Parties en riv., 1. 23,469 m. 
Parties en dériv., 1. 31,626

(1) Les travaux faits pour l’ara lioration de la rivière d’Oise appartiennent à cette ligne. — On y compte 9 écluses
(2) La navigation artificielle di l’Aa appartient à cette ligne.—Cette rivière, dont la longueur navigable est indiquée à l’article des

Fleuves et bassins , a 8 m. 57 cent, de pente. Il y existe une écluse.
(3) La navigation / 'a Sambre tppartient à cette ligne: on y compte *2 écluses.
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LIGNES 1)E NAVIGATION.

DE

Canaux secondaires.

Approvisionnement
Pari» (Suite).

LONGUEUR.canaux.
PENTE ECLUSES 

ET SAS.Aie end. Pèse. Torde.

j Canal de Marie-Thérèse. ...................................................... » » 4 » 1
1 Bu Nivernais (en construction)................................. ... 165 77 74 65 240 42 118
' De Surgères ou de Cbarras..................................................... » )) » 1
De Luçon...................................................................... ... » » » 1
De Brouage................................................................................ )) » » 2
De Niort à La Rochelle (en construction)........................... )) » » »
De Layon .......................................................................... . 0 » » 28
De Courlavant........................................................................... )) » » »
De Cornillon............................................................................... » » 1 80 1
De Sedan.................................................................................... )) » 1 41 2
De Biesme................................................................................... » » » »
De Rieheeourt (seulement flottable sur 6,500 mètres). . . » » » )>
De Moyenvic (Liem, sur 16,800 m.)...................................... » » » »
De Revigny (fdem, sur 12,600 m.)......................................... » » » »
De la Brusche............................................................................. )) » 29 94 12
De Neuf Brisach ou de Vauban (1)......................................... )) » » »
De» Salines de Dieuze (en construction)............................ 25 50 23 25 48 75 16
De Pont-de-Vaux........................................................................ )) » 1 95 2

' Canalisation de la moyenne Corrèze. » » 102 » 40
Navigat. de la Cor- | Canalisation des riv.de Corrèze et de

rèze et de la Ve-/ Vezèrc, de Brive à Monlignac . » » 58 64 . 30
zère (en constr.). | Navigation de la Dordogne jusqu’à

' Saint-Jean-de-Blagnac.................... )) » 16 » 6
Navigation de l’Isle (en construction).................................. » » • 55

50,€00

(*) Ce canal, de 33,619 mètres de longueur, ne sert qu’à procurer de l’eau à Neuf-Brisacb.

138,006
»

85

ROUTES.
On attribue l’origine de nos grands chemins» Philippe- 

Auguste, qui commença aussi à faire paver Paris. Ce 
fut sous son règne que le système de classification 
actuel fut adopté. Les modifications qu’on y a faites 
ne l’ont pas sensiblement altéré. — llenri IV et Sully 
s’occupèrent beaucoup des routes; ils reconnaissaient 
combien elles importent à la prospérité du commerce 
et aux progrès de l’agriculture. On a constaté depuis 
que l’ouverture d’une route est un moyen assuré et 
puissant de civilisation. Henri IV ordonna, en 1550, 
que les chemins royaux fussent plantés d’arbres des 
deux cotes. — Sous Louis XIV, Colbert apporta un soin 
particulier à la construction dos routes. — C’est au 
ministre Trudaine que l’on doit les bornes placées 
d abord de mille toises en mille toises, à partir du 
parvis Notre-Dame à Paris, puis de ’¡eue en lieue, puis 
enfin de kilomètre en kilomètre. - C’est aussi sous son 
ministère que l’on commença à distinguer les routes 
d’après leur importance, et qu’on fixa la largeur que 
chacune devait avoir Cette largeur est aujourd’hui, 
suivant les classes et non compris les fossés et les talus, 
de 42, de 36, de 30 et de 24 pieds.

Il est difficile de déterminer le nombre et la longueur 
de parcours des routes royales en France; elles augmen
tent chaque année en raison des nouveaux travaux qui 
s’exécutent. Une publication , faite par l’administration 
des ponts et chaussées, en portait naguère le nombre 
à près de 20p, et la longueur à 32,077,061 mètres, dont 
le onzième seulement était pavé et le reste ou ferré , ; 
d’après le système ancien, ou encaillouté, d’après la 
la méthode de Mac’ Adam, ou établi sur des poutres, • 
d’après le mode adopté dans les Landes. — La dis
cussion de 1830 à la chambre des députés a établi que 
le nombre des routes départementales était de 1,000 
environ , et leur longueur totale d’environ 28,000,000 
de mètres.

Les routes sont classées, d'après leur importance et 
leur largeur, en routes royales (il y en a de trois classes), 
routes départementales et chemins vicinaux.

Les routes royales sont celles qui, ayant pour but 
immédiat l’utilité generale du royaume, sont établies 
et entretenues aux frais de l’État.

Les routes départementales, tracées pour l’utilité 
particulière des départements, sont établies et entre
tenues aux frais des départements.

Les chemins vicinaux, destinés à établir les commu

nications viables utiles à l’intérêt privé des communes, 
sont ouverts et entretenus aux frais des communes.

Les routes les plus importantes sont naturellement 
celles qui partant de Paris, capitale de la France et 
centre de ¡’administration, rayonnent vers les points 
principaux de nos frontières et de nos côtes.

Paris communique ainsi :
A l’extérieur.—Avec les Pays-Bas, par trois grandes 

routes, celles de Lille, d’Avesne (Nord), de Rocroy 
(Ardennes). — Avec le Luxembourg et l’Allemagne, par 
deux grandes routes, celle de Metz et Thionville et celle 
de Strasbourg. — Avec la Suisse, par deux grandes 
routes, celle d’AItkirch (Haut-Rhin) et celle de Dôle 
(Jura). — Avec l’Italie, par deux grandes routes, celle 
de la Tour-du Pin (Isère) et celle de Brignole» ( Var). 
— Et enfin avec V Espagne, par quatre grandes routes 
celles de Perpignan (Pyrénées-Orientales), de Pamiers 
(Ariège), d’Argelès (Hautes-Pyrénées), et de Bayonne 
(Basses-Pyrénées).

A l’intérieur. — Avec le littoral de l'océan Atlantique, 
par cinq grandes routes, celles de Bordeaux (Gironde), 
de Rochefort (Charente-Inférieure), de Nantes ( Loire- 
Inférieure), de Vannes (Morbihan), et de Brest (Finis
tère). Avec le littoral de la Manche, par quatre grandes 
routes, celles de Saint -Brieue ( Côtes-du-Nord ) , de 
Cherbourg (Manche , du Havre (Seine Inférieure), de 
Dieppe (Seine-Inférieure). — Avec le littoral de ta mer 
du Nord, par deux grandes routes, celle de Calais (Pas- 
de-Calais) et celle de Dunkerque ( Nord ). Enfin avec 
le littoral de la Méditerranée, par trois grandes routes 
dont deux déjà indiquées, celles de Brignoles (Var) et 
de Perpignan ( Pyrénées-Orientales) et celle de Mont
pellier ( Hérault).

A ces routes principales aboutissent les routes royales 
secondaires et dus routes départementales, auxquelles 
vont se joindre les éhemlns vicinaux , de telle sorte que 
les communications sont assurées à la fois de la capi- 
tale à l’extérieur, et de la capitale avec toutes les loea.- 
lités de l’intérieur.

Nous n’avons d’ailleurs parlé, dans l’énumération des 
routes de France, ni des chemins dp feç en projet, en 
exécution ou en exercice ( le plus remarquable jus
qu’à présent est celui de Saint-Etienne à Lyon); ni 
des voies militaires, qu’une loi récemment rendue 
impose aux départements de l’Ouest et de la Vendée, 
et qui doivent être ouvertes et exécutées par les troupe» 
de l’armée de terre.

riv.de
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Population.—Son mouvement. — Sa division

Population de la France. —- Un recensement général de la 
population a été fait en 1831. — D’après une ordonnance royale 
du 11 juin 1882 , les résultats que ce recensement a donnés cons
titueront la population légale et authentique de la France pendant 
cinq ans , à partir du 1er janvier 1832. Mais l’ordonnance de 1832 
a éprouvé elle-même, par des ordonnances postérieures, diverses 
rectifications, et au 1erjanvier 1835, la population légale s’élève , 
au lieu de 30,560,934 (chiffre primitif) , à 32,569,223 habitants. (1)

Mouvement en 1831. — Il a été de : 
Mariages....................................................... , .
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 472,614 — 442.684 )
- naturels.. 86,415 — 84,996 < Total 986’709

Décès......................... 405,902 — 396,859 Total 802,761
Dans le nombre des décès, on comptait 164 centenaires.
Mouvement moyen annuel.—La comparaison des mouvements 

annuels de la population pendant quinze années, de 1817 à 1831, 
a donné les résultats suivants pour terme du mouvement moyen annuel : 
Mariages................................. • - - . ’................... 237,656
Naissances. Masculins.

Enfants légitimes 464,500
— naturels. 34,895

246,438

Total. . . 499,395

DM,......................... 395,959
Accroissement de la 

population. . . . 103,436

Total. . . 499,395

Féminins.
— 436,008 \
— 33,406 I TotaI 968,809

— 469,114 ' _____

— 388,614 Total 784,573

80,800

— 469,414

Total 184,236

Total 968,809

Ces résultats établissent ainsi les rapports des éléments annuels 
de la population :

Mariages. — On compte 1 mariage par 131 nabitants et par 
4 naissances — On compte 4 enfants légitimes (3,8) par mariage.

Naissances. — On compte 1 naissance sur 32 liab/, et 10 naiss. 
pour 8 décès. — Il naît 10 enfants naturels pour 132 enf. légitimes.

Décès.— On compte 1 décès pour 49 habitants, et pour 1 nais
sance et 1 quart (100 décès ponr 123 naissances).

Sexes. — Il naît moins de filles que de garçons. — La dif
férence est d’un 17e. — Il naît 16 filles pour 17 garçons. — C’est 
du moins le résultat que présentent les calculs faits sur la totalité 
des naissances ; car parmi les enfants naturels, la proportion n’est 
plus la même, on trouve 22 filles pour 23 garçons. — On s’est 
assuré que la différence des climats et des latitudes n’influe en 
rien sur le nombre des naissances masculines ou féminines.— On 
a aussi remarqué qne dans les quinze années (1817 à 1831) sou
mises à l’examen , la loi générale sur la production des deux sexes 
a présenté 22 fois des exceptions, c’est-à-dirc que les naissances 
annuelles des filles ont excédé celles des garçons dans quelques 
départements, savoir : 4 fois en Corse; 2 fois dans le Cher, dans 
Y Hérault, daus la Marne, dans la Haute-Saône et dans l’Yonne ; 1 fois 
dans les Hautes-Alpes, dans les Ardennes, dans les Bouches-du-Rhône, 
dans la Dordogne, dans l’Aère, dans la Manche, 'ans les Pyrénées- 
Orientales et dans le Rhône. — Les naissances masculines contri
buent ponr un 301e à l’accroissement de la population, et les 
naiss. féminines pour uu 386e. — Il meurt moins de femmes qne 
d’hommes : on compte 54 décès féminins pour 55 décès masculins.

Accroissement de la roruLATioN. — L’accroissement annuel 
est d’un 169e de la population générale; si cet accroissement se 
maintenait toujours le même, la population augmenterait d’un 
dixième en 16 ans, de moitié en 69 ans, et doublerait en 117 ans; 
ce qui porterait la population en 1918 à 65,121,868 habitants.

Cette augmentation n’est pas improbable si l’on admet qne le 
territoire français, mieux cultivé, pourrait nourrir le double d’ha
bitants, et si l’on considère que la population était, 
En 1772, d’après l’abbé Expilly, de.....................

Et d’après Buffon, de..............................
En 1785, d’après Necker, de........................
En 1789, d’après de Pomelles (qui avait consulté 

le dépouillement des registres des nais-

sances, morts et mariages de............... 25,065,883
En 1790, d’après le Comité de l’Assemblée na

tionale chargé de proposer l’organisa
tion par départements, de..................... 26,363,000

(Dans un premier travail , qui fut considéré comme entaché 
d’exagération, ce comité l’avait évalué à 28,896,000.)

Il nous semble qu’on peut adopter le chiffre de 26,363,000 ha
bitants comme établi sur des bases aussi certaines qu’il était pos
sible de s’en procurer alors; or, nous trouvons daus le rapport de 
M. Depère, sur le mode de représentation nationale, qu’en l’an vit 
(1798), la population des départements qui composent la France 
actuelle , qu’on appelait alors l’ancienne France , était de 
28,810,694 habitants. Ainsi, malgré l’émigration, la famine, la 
guerre européenne, les massacres révolutionnaires, etc., la popu
lation aurait augmentée en 9 ans de 2,447,694, augmentation con
sidérable et qu’on ne peut expliquer que par l’addition à la France 
d’un département ( Vaucluse ), dont la population pouvait être 
évaluée à 240,000 habit., par la multiplicité des mariages causée par 
la division extrême et subite des propriétés,ainsi que par l’abolition 
des ordres monastiques, l’affluence des étrangers, attirés parle dé
sir de jouir des institutions libres promises au peuple français, etc.

Rapport des âges a la population. — On a calculé que la 
population totale se composait à peu près comme il suit ;

8,380,000 individus de 1 à 10 ans. 
6,360,000 ------- de 11 à 20.
4,780,000 ------- de 21 à 30.
4,745,000 
4,200,000 
2,380,000 
1,625,000 

69,000 
21,000

21,000,000 hab.
22,672,000
24,800,000

(i) Les départements dont le chiffre de population a été rectifié, sont : 
Ardennes...................................590,622 au lieu de 289.622.

AriAge....................................... a53,73o 253.ni.
Corse.................................. ; . • 197.067 195,407.
Côte-d’Or................................* 375,o63 375.877.
Gard............................. * . . . . 357,283 357,383.
Lot............................................284.5o5 283,827.
Saône-et-Loire. . . ;............... 5a4.tSo 523,970.
Somme.........................................543,924 543,704.
Tarn-et-Garonnc.............. 242,250 *4>»5o9-
Vor............................................3 21,686 3î7,5ui, i

de 31 à 40. 
de 41 à 50. 
de 51 à 60. 
de 61 à 70. 
de 71 à 80. 
de 81 à 90.

Total. . 32,560,000 individus.

Chances de mortalité. — Tl meurt 23 enfants sur 100 dans la 
première année; mais cette époque dangereuse passée, les chances 
d’existence, d’après les lois ordinaires de la longévité, croissent 
rapidement; néanmoins, l’âge où l’homme a la chance d’une plus 
longue existence est de 5 à iO ans.

Eu naissant, la chance naturelle est de 28 ans 9 mois;
A 1 an, de 36 ans 4 mois;
A 10 ans, de 40 ans 10 mois;
A 20 ans, de 34 ans 3 mois ; 
A 80 ans, de 28 ans 6 mois ; 
A 40 ans, de 22 ans 11 mois; 
A 50 ans, de 17 ans 3 mois; 
A 60 ans, de 11 ans 11 mois; 
Enfin, à 70 ans, elle est de 7 ans 7 mois.
Emploi de la vie.— Un des faiseurs de recherches statistiques 

sur la vie humaine, sa durée et son emploi, a établi par de longs 
calculs, qn’un homme âgé de 50 ans , doué d’une santé ordinaire, 
remplissant bieu scs fonctions, menant une conduite régulière, 
et jouissant d’une honnête aisance fruit d’une industrie exploitée 
avec intelligence, doit, sur les 18,250 jours (ou 50 ans) qu’il a 
déjà existé, avoir donné : 
Au sommeil. . ............................. ... ................................
Aux maladies ou incommodités passagères...............
A la table.................... ... ....................................................
Au travail............................................................................
A la promenade................................................................
Aux autres délassements, jeux, chasse, voyages. .

Quant à sa nourriture, il aura consommé à peu près : en pain, 
27,080 livres;en viande, 6,080; en légumes, œufs et fruits, 4,675; 
en liquide, vin, liqueurs et éàu, 31,180 litres.

Ces calculs sembleront peut-être puérils, et en les reproduisant, 
nous avons voulu montrer combien, dans une vie humaine, 
même bien distribuée en apparence, il y a de temps perdu ou mal 
employé. Les deux tiers de la vie consacrés an sommeil, aux plai
sirs ou à l’oisiveté, expliquent comment l’homme, avec tant de 
vastes pensées, a peine à mener à fiu les plus petites entreprises.

POPULATION PAR DÉPABTIMINTS.
Les savantes recherches de M. de Prony, membre de l’institut 

et ancien directeur général du cadastre, ont établi que la super
ficie de la France est de 540,085 kilomètres carrés et 60 hectares. 
—Que la population s’y trouve répartie, en prenant une moyenne, 
à raison de 60 hab. 1;4 par kilom. carré ("plus exactement 60,288.)

Mais cette évaluation moyenne, si elle était admise pour tous 
les départements, donnerait une idée très fausse de la densité re
lative de la population, c’est-à-dire de la façon dont cette popula
tion est agglomérée dans chaque departement.

A 5 ans, de 43 ans 5 mois; 
A 15 ans, de 37 ans 5 mois; 
A 25 ans, de 31 ans 4 mois; 
A 35 ans, de 25 ans 9 mois; 
A 45 ans, de 20 ans 1 mois; 
A 55 ans, de 14 ans 6 mois; 
A 65 ans, de 9 ans 7 mois;

6,082 jours.
550

1,522
5,532

761
3,803
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Eu effet, sur 86 départements, 88 seulement dépassent le chiffre 

indiqué pour la population moyenne , et 48 n’y atteignent pas.
Nous allons, en faisant usage du beau travail de M. de Prony, 

faire connaître la population de tous les départements relativement 
à leur superficie, et le rapport que présente cette population 
comparée à la population moyenne de la France. Dans le tableau 
qui suit, cette moyenue de 60,28 se trouve représentée par 100.
Départements. Populat. Superf. Nomb. d’hab.

kil. carrés, parkil. carr.
Rapport à 

la pop. moy.

Seine...................... 935,108
kil. hect.

484 85 1,929 31,94.
Nord...................... 989,938 5,599 93 171 2,83.
Rhône.................... 484,429 2,914 25 161 2,66.
Seine-Inférieure.. 693,683 5,954 89 117 1,93.
Bas-Rhin............... 540,213 4,175 00 109 1,80.
Vaucluse............... 239,113 2,330 84 102 1,69.
Haut-Rhin. . . . 424,258 8,922 57 98 1,62.
Pas-de-Calais.. . 655,215 6,699 24 96 1,59.
Somme.................. 543,704 4,910 00 90 1,49.
Manche................. 591,284 5,780 00 87 1,45.
Calvados............... 494,702 5,576 63 87 1,43.
Côtes-du-Nord. . 598,872 7,012 31 81 1,34.
Ille-et-Vilaine. . . 547,052 6,355 99 80 1,33.
Loire...................... 391,216 4,622 86 80 1,31.
Seine-et-Oise. . . 448,180 5,721 47 78 1,29.
Finistère................ 524,396 6,933 84 76 1,25.
Puy-de-Dôme.. . 573,106 8,099 83 72 1,19.
Sarthe.................... 457,372 6,395 58 72 1,18.
Aisne...................... 513,000 5,480 00 68 1,13.
Orne. ................... 441,881 5,610 58 68 1,13.
Oise........................ 397,725 6,082 50 68 1,18.
Eure....................... 424,248 5,811 02 68 1,12.
Mayenne............... 352,586 5,181 27 68 1,12.
Saône (Haute).. . 338,910 5,150 00 68 1,12.
Vosges................... 397,987 4,989 17 68 1,12.
Garonne (Haute). 427,856 6,716 01 67 1,10.
Loire-Inférieure.. 470,093 7,062 85 66 1,10.
Moselle.................. 417 003 6,721 43 66 1,09.
Meurthe................ 415,568 5,572 74 66 1,09.
Lot-et-Garonne. . 846,885 4,796 57 66 1,09.
Isère....................... 550,258 8,316 61 65 1,08.
Maine-et-Loire. . 467,871 7,198 80 65 1,07.
Morbihan.............. 433,522 7,127 87 63 1,05.
Tarn-et-Garonne. 242,509 8,587 65 63 1,04.
Charente-infér. . 445,249 6,080 50 62 1,08.
Jura.. . 812,504 5,033 04 62 1,02.
Ardèche................. 340,734 5,484 23 62 1,02.
Charente............... 362,531 5,882 48 61 1,02.
Saône-et-Loire. . 523,970 8,576 78 61 1,01.
France (86 dép.). 82,590,934 500,085 60 60 1,00.
Bouch.-du-Rhône. 359,473 5,068 47 60 0,99.
Gard....................... 357,583 5,997 25 59 0,98.
Tarn....................... 835,844 5,783 86 58 0,96.
Ain.......................... 846,030 5,848 22 58 0,96.
Loire ^Haute). . . 
Pyrénées (Basses).

292,078 4,980 46 58 0,96.
428,401 7,639 90 57 0,93.

Ardennes. . . 289,622 5,130 15 55 0,91.
Hérault.................. 346,207 6,238 99 55 0,91.
Seine-et-Marne. . 824,893 6,010 05 54 0,90.
Lot.......................... 283,827 5,243 99 54 0,89.
Dordogne.............. 482,750 9,414 06 58 0,88.
Meuse.................... 314,588 6,080 80 52 0,86.
Gironde................. 554,225 10,240 27 51 0,84.
Vienne (Haute). . 285,130 5,729 52 50 0,82.
Doubs.................... 265,535 5,192 23 50 0,82.
Pyrénées (Haut.). 233,031 4,630 00 50 0,82.
Corrèze.................. 294,834 5,756 00 50 0,82.
Vendée.................. 330,350 6,754 58 49 0,81.
Deux-Sèvres. . . 294,850 5,852 73 49 0,81.
Yonne.................... 352,487 7,292 23 48 0,80.
Gers........................ 312,160 6,519 08 48 0,79.
Ariège.................... 253,121 5,689 64 48 0,79.
Indre-et-Loire. . 297,016 6,432 19 48 0,79.
Eure-et-Loir. . . 278,820 6,027 52 46 0,76.
Creuse.................... 265,384 5,322 34 46 0,76.
Loiret..................... 305,276 7,051 38 45 0,75.
Cantal.................... 258,594 5,420 37 45 0,75.
Drôme................... 299,556 6,759 15 44 0,74.
Var......................... 317,501 7,296 27 44 0,74.
Côte-d’Or.............. 375,877 8,769 60 43 0,73.
Nièvre.................... 282,521 6,810 09 42 0,69.
Marne.................. 337,076 8,107 89 41 0,68.
Vienne................... 282,731 6,910 12 41 0,68.
Aveyron................ 359,056 8,821 91 41 0,67.
Aube. .................. 243,861 6,050 25 40 0,86.

Départements. Populat.

Allier...................... 298,257
Marne (Haute). . 249,827
Loir-et-Cher. . . 235,750
Pyrénées-Orient. 157,052
Indre...................... 245,289
Cher....................... 256,059
Landes................... 281,504
Lozère. . . . 140,347
Alpes (Hautes). . 129,102
Alpes (Basses).. . 155,896
Aude...................... 270,125
Corse...................... 195,407

Superf, en Nomb.d’hab. Rapport à
kil. carrés, par kil. carr. la pop. moy.

5,809 97 40 0,66.
6,228 99 89 0,65.
6,530 96 89 0,65
4,164 46 38 0,63.
7,016 61 35 0,59.
7,616 61 34 0,57.
9,050 00 31 0,51.
5,095 43 28 0,45.
5,452 93 23 0,38.
7,295 98 21 0,84.
6,300 60 21 0,34.
9,805 10 20 0,33.

lyomb. d*hab. Rapport à 
par kil.carr. lapop.moj\

22,445 872,28.
857 5.92

L’énorme disproportion qui existe entre le département de la 
Seine et les autres départements , nous engage à présenter la divi
sion de sa population par arrondissements.
Arrondissements. Populat. Superf. en 

kil. carrés.

Paris...................  . . 774,338 34 50
S.-Denis et Sceaux. 160,770 450 35

Ainsi, la population de la ville (Paris) absorbe les 7 neuvièmes 
de la population du département. Cette population est égale, par 
kilomètre carré, à 372 fois la moyenne des départements de la 
France.— Le surplus du département ne contient que 357 indivi
dus par kilomètre carré, chiffre encore sextuple de la population 
moyenne du reste du pays.

LANGAGE. — RELIGION.
Ethnographie. — La langue française est depuis le milieu du 

xvie siècle la langue de l’Europe pour les affaires, pour la poli
tique et pour la diplomatie. — Elle ne doit donc pas sa prépon
dérance , comme on le croit vulgairement, aux victoires de Louis 
XIV ou aux grands écrivains du xvne siècle. Il faut même con
venir que ces auteurs illustres sont encore peu connus, peu lus 
et surtout peu appréciés dans les pays étrangers. — Notre langue 
possède, sur toutes les autres langues modernes, une domination 
incontestée; mais elle doit cet avantage à ses qualités naturelles 
et particulières ; de toutes les langues vivantes, c’est la plus claire 
à cause de la simplicité de ses formes grammaticales, et au besoin la 
plus énergique à cause de la pauvreté relative de son vocabulaire.

Si l’on adoptait la classification ethnographique (ou par langues) 
que le géographe Balbi propose, comme étant basée sur le seul trait 
caractéristique qui distingue véritablement un peuple d’un autre, 
la nation française (d’après ce savant) se composerait de peuple» 
appartenant à cinq familles principales, dont quatre européennes, 
la Gréco-Latine, la Germanique, la Celtique et la Basque, et une asia
tique, la Sémitique.

La famille Gréco-Latine embrasse les Français qui vivent au 
nord de la Loire ou immédiatement sur la rive droite de ce 
fleuve ; les Romans qui habitent au sud des pays occupés par les 
Français, et les Italiens, qui peuplent la Corse.

La famille Germanique comprend les Allemands de l’Alsace et 
de la Lorraine, et les Flamands du département du Nord.

La famille Celtique est composée de Bas Bretons qui vivent dans 
la Bretagne occidentale.

La famille Basque ne comprend qu’un peuple peu nombreux 
en France où il habite les Basses-Pyrénées.

Enfin la famille Sémitique comprend tous les Juifs répandus 
daus les principales villes du royaume. (Í)

(1) Cette division de M. Balbi ne nous paraît pas complète. Il 
semble ne vouloir y comprendre que les peuples qui conservent 
l’usage habituel de la langue de leurs familles originaires • et 
néanmoins il classe, comme appartenant à la souche sémitique , 
les Juifs chez lesquels l’hébreu n’est plus qu’une langue morte.

Si l’on voulait faire abstraction des patois que certaines petite» 
peuplades françaises qui ont oublié leur idiome originaire parlent 
aujourd’hui, il conviendrait d’ajouter :

Comme appartenant à la famille celtique, les Colliberts ou Cagots 
de la Vendée, qui paraissent être les descendants des ancien» 
Agesinates Cambolectri, premiers habitants du territoire ou les 
Pietés et les Scythes theiphaliens se sont établis par la conquête.

Comme appartenant à la famille sémitique, les Burnns de l’Ain, 
les Chizerots de Saône-et-Loire, les Agotacs ou Cascarotacs de» 
Basses Pyrénées, et quelques peuplades du Var et des Hautes- 
Alpes , qui sont presque certainement,d’origine sarrazine.

Daus tous les cas , il y aurait lieu d’établir un famille nouvelle. 
__£a famille hindoue, pour les Gitanos des Pyrénées-Orientales et 
de l’Hérault (connus sous le nom de Bohémiens, dans le reste de 
la France . Cette peuplade appartient à la tribu des Sudders , 
chassée de l'Inde, en 1408, par les armées de Tamerlan ; elle 
conserve encore, dans son patois particulier, un grand nombre 
de mots sanskrits, bengalais et malabares.

On sait que les Bohémiens parurent, pour la première foi»



FRANCE PITTORESQUE. — POPULATION.
La division de la population , d’après les langues actuellement 

parlées , n’est pas aussi facile à faire numériquement que théori
quement. Les documents qui pourraient servir à l’établir manquent 
ou sont incomplets. — Nous avons consulté tout ce qui a été écrit, 
et nous croyons pouvoir donuer, comme arrivant lç 
la réalité , l’approximation suivante : 
Habitants parlant la langue italienne. . . 196,000

— — basque. . . 120,000
— — bretonne. . 1,100,000
—- — allemande.. 1,150,000
— — flamande... 180,000 ,

plus près de

2,746,000

la langue française et patois divers. 29,814,934

Total..................  82,560,934
Mais dans cette population d’environ trente millions d’individus 

indiqués comme employant habituellement la langue française , 
il n’y a que les habitants de 26 départements dont le centre est 
entre Tours et Blois, pays où les rois de France firent long-temps 
leur séjour principal, qui fassent usage du Français, purement 
ou avec des modifications réelles saus doute , mais trop peu mar
quées pour donuer naissance à de véritables patois. Ces départe
ments sont, sauf les exceptions que peuvent présenter quelques 
cantons, la Vendée, la Loire-Iuférieure , Hle-et-Villaine , la 
Manche, le Calvados, l’Orne, la Mayenne $ Maine-et-Loire, 
l’Indre , l'Indre-et-Loire, la Sarthe, l’Eure, la Seine Inférieure , 
l’Oise, Seine-et-Oise, la Seine, Eure-et-Loir, Loir et-Cher, le 
Cher, l’Allier, le Loiret, Seine-et-Marne, l’Aisne, l’Yonne et la 
Nièvre. — Les autres idiomes employés dans le reste de la France, 

en Europe , en 1417. — Diverses bandes, dont le nombre total, 
tant hommes que femmes et enfants, montait à 14,0)0, se ré
pandirent, en 1418 , dans la Suisse. — Mais ce ne fut qu’en 1427 
qù’une de ces bandes pénétra en France. Pasquier est le premier 
aüteur qui en fasse mention. La bande qui entra à Paris était 
conduite par deux chefs qui se qualifiaient, l’un de duc et l’autre- 
dé comte; elle se composait de 132 personnes; on les logea à la 
Chapelle, où les Parisiens se portèrent en foule pour les voir. 
« Ils avaient aux oreilles des boucles • l'argent et les cheveux noirs 
et' crépus. Leurs femmes étaient laide.-., voleuses et diseuses de 
bonne aventure. L’évêque de Paris les contraignit de s’éloigner , 
et excommunia ceux qui les avaient consultées. » Par la suite 
d’antres bandes plus nombreuses parcoururent les provinces. Leur 
conduite et leur vagabondage donnèrent lieu à de sévères ordon
nances ; une de ces ordonnances , rendue par les Etats d’Orléans , 
tenus en 156’ , leur enjoignit de quitter le pays sous peine des 
galères. — On évalue le nombre total des Bohémiens existant en 
Europe, à environ 700,00 : ; sur ce nombre il ne paraît pas qu’il y 
eù ait plus de 1,500 à 2.<H4) habitant la France.

Les Gitanos ou Bohémiens français fréquentent principalement 
les départements voisins des Pyrénées et de la Méditerranée. Leurs 
bandes les plus nombreuses se trouvent, comme nous l’avons dit, 
dans les départements des Pyrénées-Orientales et de l’Hérault. 
Ceux du département de l’Hérault présentent même cette particu
larité remarquable, qu’ils ont , depuis une vingtaine d’années, un 
domicile fixe, une espèce de quartier géuéral établi à Montpellier, 
dans quelques souterrains ou vieux bâtiments dépendant de la 
citadelle; c’est de là qu’ils partent pour leurs excursidns lointaines; 
les hommes faisant, outre le commerce des bestiaux , le métier 
de vétérinaires, de tondeurs, de coupeurs d’ànes et de mulets, 
été., les femmes demandant l’aumône, disant la bonne-aventure , 
et tirant les cartes. Il y en a aussi qui chantent et qui danseut, 
d’àutres font des métiers moins honnêtes. Le nombre des Bohé
miens fixés à Montpellier paraît être de 40 à 60 ; cependant, mal
gré la surveillai 
soit possible de 
semeut n’est q« 
est incessammf 
ceux que l’âge 
hors d’état de se

Quant aux Bohémiens des Pyrénées-Orientales, voici ce qu’en 
écrivait, il y a plusieurs années , le secrétaire général de la préfec
ture : « Les Gitanos venus anciennement d’Espagne, forment une 
peuplade distincte ; quoique sans domicile fixe dans le département, 
elle paraît y avoir établi dermis long-temps sa résidence; elle y 
circule , s’y multiplie et ne s allie jamais avec les autres habitants. 
Leur vie est vagabonde ; ils parcourent les villages et les fermes 
écartées, volant les fruits, les volailles , les bestiaux même , enfin 
tout ce qu’ils peuvent emporter ; ils restent presque toujours en 
plein air , épiant l’occasion d’exercer leurs brigandages. Leurs 
femmes ont une dextérité rare pour l’escroquerie ; elles excellent 
surtout à escamoter les pièces d’argent en échange de l'or qu’elles 
offrent en paiement, et elles savent si bien cacher leurs vols, 
qu’on est souvent obligé de les faire déshabiller pour en obtenir 
la restitution. Les Gitanas affectent extérieurement un grand at
tachement pour la religion catholique ; ils sont couverts de reli
ques, on les croirait très dévots ¡mais tout cela n’est qu’hypocrisie; 

j sévère exercée sur eux, on ne croit pas qu’il 
évaluer très exactement ; parce que leur établis- 

■w lieu de séjour et de repos, dont la population 
renouvelée, et où viennent seulement se retirer 

js infirmités ou les maladies temporaires mettent 
livrer à leurs habitudes vagabondes.

partagent la population en deux masses qui ne seront pas très 
exactement divisées par l’ancienne et historique séparation de la 
Langue-d’Oil et de la Langue-d’Oc. Cependant a défaut d’autre il 
faut bien s’en contenter.

La division de la Langue-d’Oc ou Romane comprend, en 
idiomes qu’on ne peut pas appeler patois , le Provençal, le 
Languedocien, le Catalan ou Limosin, le Gascon, etc., et des sous- 
variétés telles que le Béarnais, le Périgourdin, le Sainlvngeois, La 
Poitevin, etc.

La Langue-d’Oil, ou Française, réunit Je Zo/raz/t i le Picard, 
le AFatlon, le Bourguignon, le Prune-Comtois, etc. — Le Dauphinois 
ou Kaudois pourrait appartenir à cette classification.

R«ligion. — Sous le rapport religieux , la population française 
comprend environ :
30,460,000 catholiques,

2,100,000 calvinistes, luthériens, anabaptistes, quakers, juifs, etc.
Les Calvinistes habitent principalement le midi de la France, 

les départements du Gard, de l’Ardèche, de la .Drôme, de la 
Lozère, de Tarn-et-Garonne, de la Gironde, de la Charente- 
Inférieure, des Deux-Sèvres, du Tarn, de l’Avpyron, de l’Hé
rault, etc. — On en trouve aussi dans le département de la Seine.
— Les Luthériens sont moins nombreux. Ils vivent surtout dans 
les départements du Haut et Bas-Rhin , de la Seine et de l’Isère.
— Les Juifs se trouvent à Paris, à Marseille, à Bordeaux , à
Montpelllier, à Nancy, à Metz, à Lille, à Strasbourg, etc., et 
dans l’Alsace. — Les Anabaptistes et les Quakers , en très petit 
nombre, habitent le Doubs et les Vosges. A. H.

ils pratiquent en secret un culte particulier. — Leurs femmes 
n’ont pas de scrupule de faire baptiser plusieurs fois, eu des beux 
différents, leurs enfants nouveau-nés, afin d’obtenir quelques 
libéralités des gens aisés qu’elles choisissent pour parrains—Tout 
annonce la dégradation morale chez cette caste misérable, isolée, 
étrangère à la société qui l’accable de mépris.- Les Gitanos sont 
d’une malpropreté dégoûtante, et presque tous couverts de hail
lons ; ils n ont ni tables , ni ehaises . ni lits ; ils mangent et s’as
seoient par terre, ils couchent sur la paille pêle-mêle, entassés 
dans des taudis ; on les accuse de se livrer à tous les désordres de 
la débauche, sans respect pottr les liens du sang. —r Ils ne sont 
pas difficiles pour la nourriture, rien ne répugne à leur vorace 
appétit; volailles gâtées, poisson corrompu, chiens, chats, bes
tiaux morts de maladies, tout leur convient. — lis se contentent 
de laisser les viandes quelques minutes sur le feu , et de les sau
poudrer de sel, de poivre et de piment. — Ils parlent l’idiome 
catalan ; mais il ont en outre une langue particulière, intelligible 
pour eux seuls. — Leur teint est ou verdâtre, ou basané, mais 
toujours d’une couleur uniforme; leur taille, au-de&sus de la mé
diocre , est bien prise; ils sont lestes, robustes, aptes a sup
porter sans souffrir toutes les intempéries du climat; leurs traits, 
quoique irréguliers, anuouccnt de l’intelligence, de la finesse et 
de la ruse ; leurs regards sont vifs et expressifs ; ils ont la bouche 
fort grande , les lèvres grosses , et les pommettes des joues sail
lantes. Il n’est pas rare de rencontrer parmi eux des jeunes filles 
d’une beauté remarquable; mais cette beauté dure peu , elle est 
promptement flétrie par la débauche ou par une vie misérable.*

Les Gitanos sont très nombreux en Espagne; ou évalue leur 
nombre à près de 2l’,<M>> ; leurs brigandages y désolaient autre
fois les provinces ; mais depuis Charles 111 , il leur a cié ordonné 
d’élire un domicile et d’y résider, exerçant un métier sous la sur
veillance des autorités locales Cet édit a eu un plein succès. 
Leur goût pour le vagabondage a disparu presque entièrement, 
et les habitants des villages commencent à prendre des habitudes 
sociales. Sous le rapport des mœurs et de l’intelligence, ils sont 
très supérieurs aux Gitanos français. — Pendant la guerre d’Es
pagne, en i«12, l’auteur de la France Pittoresque a été logé, à 
San Felipe de Xativa,chez le roi ou chef delà tribu principale du 
royaume de Valence, et il a en occasion de les observer ; les dé
tails suivants compléteront le tableau de ces peuplades encore si 
peu conuues. « Les Gitanos espagnols forment, comme ceux de 
la France, un peuple distinct, j>e perpétuant saus alliance étran
gère à leurs tribus. Ils ont adopté quelques habitudes du pays 
où ils vivent; mais à leurs nouveaux usages, ils mêlent leurs an
ciennes coutumes nationales. Ils savent parler la langue espagnole, 
et se servent cependant d’un idiome particulier. Aux pratitpies 
extérieures de la religion catholique, ils joignent les cérémonies 
superstitieuses d’un culte idolâtre. Leurs enfants portent un nom 
barbare et un nom chrétien. Dans leurs mariages, aux bénédic
tions de l’église, ils font succéder des prières païennes. Ainsi, 
quand le curé vient de lier, pour toujours, par le mariage chré
tien un couple git >no, les deux epoux vont trouver un vieillard 
de leur tribu ; celui-ci jette à terre un vase d’argile qui se brise eu 
tombant. Le nombre des morceaux indique le nombre de* années 
que doit durer l’union des denx époux. Quand ces années sont 
écoulées, on casse un autre vase ou bien on se sépare eu se parta
geant les enfants selon les sexes. *
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I Basse# Pyrenees, 

Aliáronle In ferie.

\Deiur- Jevre# ,
' henne .
iLlle et Vítame 
’Cote# du Ford.
I Fin tstéreForbihai 

|' deute Tnferteure 
Eure .Calvado# .
I. Uanche, Orne 

I Chrr , A’iérre 
l • • , (reuse .
I Indre //‘(Vienne .

I Pa# de Calau . 
ÍAord, do mine
Corre
(ColedDr .Aube 
I Haute-Farne . 
»daolie et Loire

Yonne .

^Fia/ de-Dorne
Clermont/Loire-If*Loire . 

I Cantal .dlier .

J Dordogne,Corréjce-,
Perig'ueux' Chápente, Lot‘,

I Lot el Garonne- .

12

13

■4

.5

*7

18

'9

20

Renne»

Ro u en

Bourses

Lille

Bastia

Dijon

irtmoarÂ

tlpeslBassea) 
Alpes! Bailles) 
Ardèche 
Ardennes 
A ri être 
Aube* 
Aude 
Aveyron 
Bouches du Rhôn< 
Calvados

14 Cantal
15 Charente
16 Charente inf.re 
Vf Cher
18 Corrèze 
in ( orse
20 Cote d’Or
21 Cote» du Word
22 Creuse
23 Dordogne
24 Doubs
25 Drôme

Eure 
Eure et Loir 
Finistère 
Gard
Garonne! Haute) 
Gers
Gironde 
Hérault 
Ille et Vilaine 
Indre • 
Indre et Loire 
Isère 
Jura 
Landes 
Loir et Cliier 
Loire ' 
Loiret H aute) 
Loire Inferieure

44 Loiret
45 Lot
46 Lot et Garonne
47 Lozère
48 Maine et Loire
49 Manche
50 Marne
51 Marne (Haute)
52 Max enne
55 Meurthe
54 Meuse
55 Morbihan
56 Moselle
5 7 Wievre
5 8 N ord
5<) Oise
60 Orne
61 Pas de Calais
62 Puv de Dome
65 Pyrenées(Basses)
64 Pvrenées(ll antes) 

5 • 0.4 «Í i»e (Xfl/'.Ilt
66
67

Pyrénées Orient. ' 
Rhin (Bas) 
Rhin (Haut) 

68 Rhône 
6<) Saone(Haute) 
-o Saône et Loire
71 Sarthe
72 Seine
7*5 Seine Inferieure 
74 Seine et Marne 
76 Seine et Oise
76 Deux Sè’vre»
77 Somme
78 Tarn
79 Tarn et Garoni
80 Var
81 Vaucluse
82 Vendée
83 Vienne
84 Vienne (Haute)
85 Vosges
86 Yonne

EXPLICATION DES SIGNES.
Limitesde# Département'.
Limite# de# Ancien# Goicoernemens. 
limite# actue/les de la France • 
/.imites en 17/ty ■ •
Route# royale.c'de il*classe . 
Chemin de Fer
Chef-lieu.de Département .

O'Aef'- lieu d’Arrondissement. 
VilFe. * Fz®r«r Forte#. .
Chef 'lieu de Division militaire .
J'ieat < d'une lotir royale . 
dieoe d’un Archeveche . 
diêyc a ”un Evêché

Quo urdon

Draouid

lieu.de
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temporaire pris dans la noblesse ou dans le clergé ; les députes des 
deux premiers ordres réunis ne pouvaient surpasser en nombre 
ceux du tiers-état. On votait par tète , en commençant tantôt par 
l’un , tantôt par l’autre des trois ordres. — L'Assemblée, renou
velée par quart tous les ans, était, dans l’intervalle de ses ses- 
•ions, représentée par des députés de son choix charges de 
1 exécution de ses volontés. — Les fonctions des Assemblées pro
vinciales consistaient principalement à répartir les impôts, à 
surveiller l’administration de la justice, et à proposer au Roi les 
formes les plus favorables pour qu’elle fut. bien rendue ; a juger 
des réclamations des contribuables ; à diriger la confection des 
toutes et des autres travaux publics; à favoriser les développe
ments de l’industrie et de l’agriculture , et à ouvrir à leurs produits 
de nouveaux débouchés. — Ces assemblées pouvaient enfin faire 
au gouvernement toutes les représentations qu elles jugeaient 
Utiles aux provinces en particulier ou au Royaume en général.

ANCIENNES PROVINCES.

Avant la Révolution, la France était divisée en 52 provinces 
principales, subdivisées pour la plupart en d’autres contrées ou 
cantons secondaires, qui, autrefois, formaient autant de pays dif
férents. Nous allons tâcher d’en présenter le tableau complet :

6 Provinces du Nord.
Flandre (£<««, capitale). Flandre Gallicane ou Wallone; Flandre 

Flamingante ou Maritime.
Artois (Arras, capitale).
Hainault (Kalenciennes, capitale). Pays d entre Sambre et Meuse; 

partie du comté de Mons ; Quesnoy et Ostrevant.
Cambresis (Cambrai, capitale)
Picardie (Amiens, capitale). Haute-Picardie (Vermandois, Tlne- 

rache) ; Moyenne-Picardie (Amiénois, pays de Santerre) ; 
Basse-Picardie (Boulonnois, Pays reconquis, Vimeux, 
Ponthieu).

Champagne (Troyes, capitale). Bassigny, Brie - Champenoise , 
Rhemois, Pertois, Rethelois, Vallage, et Sénonois.

5 Provinces du Nord-Est.
Lorraine (tVancy, capitale).
Duché de Bar (Bar-le-Dw', capitale).
Alsace (Strasbourg, capitale). Haute-Alsace, Basse-Alsace, comté 

de Hanau , Sundgau.
Trois-Évéchés (Metz, capitale). Pays Messin, Toulois, Verdunois. 
Luxembourg (Thionville, capitale).

10 Provinces de l’Est.
Nivernois (Nevers, capitale). Vallée de Nevers, vallée d’Yonne, 

vallée de Montenaison; Donziois, Morvant, Bazois, Pays 
d’entre Loire e’ Allier.

Bourgogne (Dijon, capitale). Charoláis; Maçonnais; Dijonnais; 
Auxois; Autunois; Châlonn^i», et comté de Bar-sur-Seine.

Franche-Comté-(Reianfort, capitale).
Bugey (Belley, capitale). Bugey; Valromey.
Forest {Montbrison, capitale). Haut-Forest et Bas-Forest.
Bresse (Bourg, capitale).
Dombes (Pays de) (Zr/vou-r, capitale).
Lyonnais (Lyon, capitale). 
Beaujolais (Beaujeu , capitale). 
Bourbonnais (Moulins, capitale).

2 Provinces du Sud-Est.
Provence (Aix, capitale). 25 vigueries.
Dauphiné (Grenoble, capitale). Haut-Dauphiné: Matcsine; Chain- 

psaur; Oysans; Diois ; Gapençois ; Embrunois ; Briançon- 
nois. Bas-Dauphiné : Graisivaudan ; Viennois; Valenti- 
nois, Royanez, Baronies.

9 Prov. de l’Intérîeur , dont 6 vers le nord et 3 vers l’ouest.
Ile-de-France (Paris, capitale). Brie-Française; Gâtinais; Hure- 

poix ; Laonuais ; Soissonnais ; Noyonnais ; Valais ; Vexiu- 
Français; Mautois; Ile-de-France propre.

Beauce (CÀarfrej, capitale).
Orléanais ( Orléans , capitale). Orléanais; Blaisois ; Vendo- 

mois; Dunois ; Sologne.
Maine (Le Mans, capitale). 
Perche (Belesme, capitale). 
Beauvoisis (Beauvais, capitale). 
Touraine (Tours, capitale).
Berry (Bourges, capitale).
Marche (Guéret, capitale).

7 Provinces du Sud.
Auvergne (Clermont, capit.). Haute-Auvergne et Basse-Auvergne.
Rouergue (Rodez, capitale). Cointé de Rouergue; Haute-Marche 

de Rouergue; Basse-Marche de Rouergue.
Quercy (Cahors , capitale).
Gascogne (Auch, capitale). Landes; Chalosse; Tur san ; Marsan; 

Partie de TAlbret; Labour; Armagnac; Bigorre; Com- 
minges ; Conseran».

Comté de Foix (Foix, capitale). Foix; Donnezan, Andorre. 
Roussillon (Perpignan, capitale). Comté de Roussillon; Vallespir;

Confient ; Cap'sir ; Cerdague ; Vallée de Carol. 
Languedoc. Haut-Languedoc, Toulouse, capitale, 11 diocèse».

Bas-Languedoc, Montpellier, capitale, 12 diocèses.
8 Provinces au Sud-Ouest.

Guyenne (Bordeaux, capitale). Condomois, Bourdelois ; Agenois; 
Bazadois ; Médoc ; Pays entre deux mers.

Navarre (Saint-Jea.n-Pied-de-Port , capitale).
Béarn (Pau, capitale).

6 Province» de l’Ouest.
Saintonges (Saintes, capitale)'.
Aunis (La Rochelle , capitale).
Poitou (Poitiers , capitale). Haut-Poitou et Bas-Poitou. 
Angoumois (Angoulême, capitale).
Limosin (Limoges , capitale). Haut - Limousin ; Bas - Limousin ; 

Combrailles.
Périgord (Périgueux, capitale). Haut ou Blanc ; Bas ou Noir ; 

S aria dais.
3 Provinces du Nord-Ouest.

Anjou (Angers, capitale). Haut et Bas-Anjou; Saumurois.
Bretagne ( Rennes, capitale). Haute-Bretagne; Basse-Bretagne; 

comté Nantais.
Normandie. Haute-Normandie, Rouen, capitale. Pays de Caux; 

Pays de Bray; Pays de Campagne; Pays d’Ouche; Vexin 
Normaud; Lieuvin ; Roumois.

Basse-Normandie (Caen, capitale). Pays d’Auge; Pays de Bo
cage; Campagne de Caen;Bessin; Cotentin; Avrauchiu; 
les Marches.

1 Province Maritime et Insulaire.
Corse (Ajaccio, capitale).

A cette époque, sur le littoral delà Méditerranée, la France 
comptait sous son protectorat :
Monaco (Principauté de) (Afoaaco, capitale).

Les Colonies Françaises étaient au nombre de 15.
2 en Afrique, — Le Sénégal ; l’ile de Gorée.
3 dans l* Océan Indien. — Madagascar; Bourbon ; Ile-de-France.
2 en Asie. — Pondichéry; Chandernagor.
8 en Amérique. — Guyane ; Guadeloupe; Martinique; Sainte- 

Lucie, etc.; Saint-Domingue; la Louisiane; le Cap- 
Breton ; Terre-Neuve, et diverses îles dans le golfe 
Saint-Laurent.

PROVINCES DIVISEES EN DÉPARTEMENTS.

Lors de la division par départements, voici quel fut le morcel
lement des provinces ; 

Provinces. Capitales.
Provence. Aix.
Dauphiné. Grenoble.
Franche-Comté. Besançon.
Alsace. Strasbourg.
Lorraine. Nancy.
Trois-Evéchés. Metz.
Barrois. Bar-le-Duc.
Champagne. Troyes.
Princ de Sedan. Sedan.
Deux-Flandres. Lille.
Haiuault. Valenciennes.
Cambraisis. Cambrai.
Artois, etc. Arras.
Ile-de-France. Paris.
Soissonnais. Soissons.
Beauvaisis. Beauvais.
Vexin fr., etc. Pontoise.
Normandie. Rouen.
Perche. Bélesme.

Bretagne. Rennes

Maine. Le Mans.
Anjou. Angers.
Touraine. Tours.
Saumurois. Saumur.
Poitou. Poitiers.
Orléanais. Orléans.
Blaisois. Blois.
Pays Chartrain. Chartres.
Berri. Bourges.
Nivernais. Never».

Départements.
5 Var.—B.-du-Rhône.—B.-Alp.
5 H .-Alpes.— Drôme.— Isère.
3 Jura.—Doubs. — H.-Saône.
2 Haut-Rhin. — Bas-Rhin.

Meuse.—Meurthe.—Moselle. 
—Vosges.

* Haute - Marne. — Aube. — 
l Marne. — Ardennes.

2 Pas-de-Calais. — Nord.

Aisne. — Seine-et-Marue. —
6 Paris. — Seine-ct-Oise. —- 

Oise. — Somme.

Orne.—Manche.— Calvados, 
Seine-Inférieure.— Eure.

Loire-Inf.— Morbihan.— Fi-
5 nistère.— Côtes-du-Nord.

— Ille-et-Vilaine.

Maine-et-Loire — Indre-et-
4 Loire. —• Mayenne. — 

Sarthe.

3 Vienne.—2-Sèvres.—Vendée.

„ Loir - et - Cher. — Loiret. —« 
Eure-et-Loir.

2 Cher. — Indre.
1 Nièvre,
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temporaire pris dans la noblesse ou dans le clergé; les députés des 
deux premiers ordres réunis ne pouvaient surpasser en nombre 
ceux du tiers-état. On votait par tête, en commençant tantôt par 
l’nn, tantôt par l’autre des trois ordres. — L’Assemblée, renou
velée par quart tous les ans, était, dans l’intervalle de ses ses
sions , représentée par des députés de son choix chargés de 
1 exécution de ses volontés. — Les fonctions des Assemblées pro
vinciales consistaient principalement à répartir les impôts, à 
surveiller l’administration de la justice, et à proposer au Roi les 
formes les plus favorables pour qu’elle fût. bien rendue ; à juger 
les réclamations des contribuables ; à diriger la confection des 
toutes et des autres travaux publics ; à favoriser les développe
ments de l’industrie et de l’agriculture , et à ouvrir à leurs produits 
de nouveaux débouchés. — Ces assemblées pouvaient enfin faire 
au gouvernement toutes les représentations qu’elles jugeaient 
utiles aux provinces en particulier ou au Royaume en général.

ANCIENNES PROVINCES.

Avant la Révolution, la France était divisée en 52 provinces 
principales, subdivisées pour la plupart en d’autres contrées ou 
cantons secondaires, qui, autrefois, formaient autant de pays dif
férents. Nous allons tâcher d’en présenter le tableau complet :

6 Provinces du Nord.
Flandre (Lille, capitale). Flandre Gallicane ou Wallone; Flandre 

Flamingante ou Maritime.
Artois (Arras, capitale).
Hainault (Kalenciennes, capitale). Pays d’entre Sambre et Meuse; 

partie du comté de Mons ; Quesnoy et Ostrevant.
Cambresis (Ca/néruZ, capitale)
Picardie (Amiens, capitale). Haute-Picardie (Vermandois, Thié- 

rache) ; Moyenne-Picardie (Amiénois, pays de Santerre) ; 
Basse-Picardie (Boulonnois, Pays reconquis, Vimeux, 
Ponthieu).

Champagne (7’royw, capitale). Bassigny, Brie - Champenoise, 
Rhemois, Pertois, Rethelois, Vallage, et Sénonois.

5 Provinces du Nord-Est.
Lorraine (Muuy, capitale).
Duché de Bar (Bar-le-Duc, capitale).
Álsace capitale). Haute-Alsace, Basse-Alsace, comté

de Hanau , Sundgau.
Trois-Évêchés (Metz, capitale). Pays Messin, Toulois, Verdunois. 
Luxembourg (Thionville, capitale).

10 Provinces de l’Est.
Nivernois (Nevers, capitale). Vallée de Nevers, vallée d’Yonne, 

vallée de Montenaison; Donziois, Morvant, Bazois, Pays 
d’entre Loire e- Allier.

Bourgogne (Dijon, capitale). Charoláis; Maçonnais; Dijonnais; 
Auxois; Autunois; Châlounais, et comté de Bar-sur-Seine. 

Franche-Comté -(Besançon, capitale).
Bugey (Belley, capitale). Bugey; Valromey.
Forest (Montbrison, capitale). Haut-Forest et Bas-Forest.
Bresse (Bourg, capitale).
Dombes (Pays de) (Trévoux, capitale).
Lyonnais (Lyon, capitale). 
Beaujolais (Beaujeu , capitale). 
Bourbonnais (Moulins, capitale).

2 Provinces du Sud-Est.
Provence (Aix, capitale). 25 vigueries.
Dauphiné (Grenoble, capitale). Haut-Dauphiné: Matesine; Chain- 

psaur; Oÿsans; Diois ; Gapençois ; Embrunois ; Briançon- 
nois. Bas-Dauphiné : Graisivaudan ; Viennois; Valenti- 
nois, Royauez, Baronies.

9 Prov. de l’Intérieür , dont 6 vers le nord et 3 vers l’ouest.
Ile-de-France (Paris, capitale). Brie-Française; Gâtinais; Hure- 

poix; Laonnais ; Soissonnais ; Noyonnais ; Valais ; Vexin- 
Français; Mautois; Ile-de-France propre.

Beauce (C%urirej, capitale).
Orléanais ( Orléans , capitale). Orléanais; Blaisois ; Vendo- 

mois; Dunois ; Sologne.
Maine (Le Mans, capitale). 
Perche (Belesme, capitale).
Beauvoisis (Beauvais , capitale). 
Touraine (Tours, capitale).
Berry (Bourges, capitale). 
Marche (Guéret, capitale).

7 Provinces du Sud.
Auvergne (Clermont, capit.). Haute-Auvergne et Basse-Auvergne.
Rouergue (Rodez, capitale). Comté de Rouergue; Haute-Marche 

de Rouergue; Basse-Marche de Rouergue.
QüERCY (Cahors , capitale).
Gascogne (Auch, capitale). Landes; Chalosse; Tursan ; Marsan; 

Partie de l’Albret; Labour; Armagnac; Bigorre; Com- 
minges ; Conserans.

Comté de Foix (Foix, capitale). Foix; Donnezan, Andorre.
Roussillon (Perpignan, capitale). Comté de Roussillon; Vallespir; 

Confleut ; Cap’sir ; Cerdagne ; Vallée de Carol.
Languedoc. Haut-Languedoc, Toulouse, capitale, 11 diocèse«. 

Bas-Languedoc, Montpellier, capitale, 12 diocèses.
8 Provinces au Sud-Ouest.

Guyenne (Bordeaux, capitale). Condomois, Bourdelois; Agenois; 
Bazadois ; Médoc ; Pays entre deux mers.

Navarre (Saint-Jean-Pied-de-Port, capitale).
Béarn (Pau, capitale).

6 Provinces de l’Ouest.
Saintonges (Saintes, capitale)’.
Aunis (La Rochelle , capitale).
Poitou (Poitiers , capitale). Haut-Poitou et Bas-Poitou.
Anüoumois (Angoulème, capitale).
Limosin (Limoges, capitale). Haut - Limousin ; Bas - Limousin ; 

Coinbrailles.
Périgord (Périgueux, capitale). Haut ou Blanc ; Bas ou Noir ; 

Sarladais.
3 Provinces du Nord-Ouest.

Anjou (Angers, capitale). Haut et Bas-Anjou; Saumurois.
Bretagne (Æenfltfj, capitale). Haute-Bretagne; Basse-Bretagne; 

comte Nantais.
Normandie. Haute-Normandie, Rouen,.capitale. Pays de Caux; 

Pays de Bray; Pays de Campagne; Pays d’Ouche; Vexin 
Normand; Lieuvin ; Roumois.

Basse-Normandie (Caen, capitale). Pays d’Auge ; Pays de Bo
cage; Campagne de CaenjBessin; Cotentin; Avrauchiu; 
les Marches.

1 Province Maritime et Insulaire.
Corse (Ajaccio, capitale).

A cette époque, sur le littoral de la Méditerranée, la France 
comptait sous son protectorat :
Monaco (Principauté de) (Monaco, capitale).

Les Colonies Françaises étaient au nombre de 15.
2 en Afrique. — Le Sénégal ; l’ile de Gorée.
3 dans T Océan Indien. — Madagascar; Bourbon; Ile-de-France.
2 en Asie. — Pondichery; Chandernagor.
8 en Amérique. —- Guyane ; Guadeloupe; Martinique; Sainte- 

Lucie, etc.; Saint-Domingue; la Louisiane; le Cap- 
Breton ; Terre-Neuve, et diverses îles dans le golfe 
Saint-Laurent.

PROVINCES DIVISÉES EN DÉPARTEMENTS.

Lors de la division par départements, voici quel fut le morcel
lement des provinces :

Provinces. Capitales.
Provence. Aix.
Dauphiné. Grenoble.
Franche-Comté. Besançon.
Alsace. Strasbourg.
Lorraine. Nancy.
Trois-Evêchés. Metz.
Barrois. Bar-le-Duc.
Champagne. Troyes.
Princ de Sedan. Sedan.
Deux-Flandres. Lille.
Hainault. Valenciennes.
Cambraisis. Cambrai.
Artois, etc. Arras.
Ile-de-France. Paris.
Soissonnais. Soissons.
Beauvaisis. Beauvais.
Vexin fr., etc. Pontoise.
Normandie. Rouen.
Perche. Bélesme.

Bretagne. Rennes

Maine. Le Mans.
Anjou. Angers.
Touraine. Tours.
Saumurois. Saumur.

Poitou. Poitiers.
Orléanais. Orléans.
Blaisois. Blois.
Pays Chartrain. Chartres.

Berri. Bourges.
Nivernais. Nevers.

Départements.
3 Var.—B.-du-Rhône.—B.-Alp.
3 H.-Alpes.— Drôme.— Isère.
5 Jura.—Doubs. — H.-Saône.
2 Haut-Rhin.— Bas-Rhin.

Meuse.—Meurthe.—Moselle.
■ —Vosges.

. Haute - Marne. — Aube. — 
Marne. — Ardennes.

• 2 Pas-de-Calais. — Nord.

Aisne. — Seine-et-Marue. — 
6 Paris. — Seine-et-Oise. —— 

Oise. — Somme.

- Orne.—Manche.— Calvados. 
0 Seine-Inférieure.— Eure.

Loire-Inf.— Morbihan.— Fi-
5 nistère.— Côtes-du-Nord.

— Ille-et-Vilaine.

Maine-et-Loire — Indre-et-
4 Loire. —. Mayenne. —• 

Sarthe.

5 Vienne.—2-Sèvres.—Vendée.

- Loir - et - Cher. — Loiret. —«
Eure-et-Loir.

2 Cher. — Indre,
1 Nièvre,
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DIVISION ADMINISTRATIVE.

Provinces. Capitales. Déparlements.

Bourgogne. Dijou. Yonne.-— Ain. — Côte-d’Or.4 — Saône-et-Loire.
Lyonnais. Lyon. Rhônc-et-Loire. (Divisé de
Forez. Montbrison. 1 puis eu 2 départ. Rhône et
Beaujolais. Beaujeu. Loire. )
¿ourbonnais. Moulins. 1 Allier.
Marche. 
Limousin.

Guéret. Corrèze.— Haute-Vienne. ——
Limoges. Creuse.

Angoumois. Angoulême. 1 Charente.
Annis. La Rochelle. Charente-Inférieure.Saiutongc. Saintes.
Pcrigord. Périgueux. 1 ^Jordoguc.

Guicunc Bordeaux. Laudes. — Gers.— Gironde.4 Lot- et-Garonne.
Qucrcy. Cahors. 1 Lot.
Roucrguc. Rhodez. 1 Aveyron.
Navarre St-J.-P.-de-Port.
Pays Basqucs. Bayonne. 1 Basses-Pyrénées.
Bearn. Pau.
Bigorre. Tarbes. 1 Hautes-Pyrénées.
Foix. Foix. 1 Ariége.
Roussillon. Perpignan. 1 Pyrcuées-Orientales.

Languedoc(H.)
Languedoc (B.-).

Toulouse. 
Montpellier. 7

Ardèche.— Lozère. — Gard. 
Hérault —Tarn. — Haute- 
Garonne. — Aude.

Velay. Le Puy. j Haute-Loire.—Puy-de-Dôme.
Auvergne. Clermont. o — Cantal.
Corse. Ajaccio. 1 Corse.

Administration supérieure.—L’administration supérieure de 
l’Etat était dirigée par un conseil d’Etat présidé par le Roi, et dont 
faisaient partie le Chancelier et les Ministres d’Etat. Ceux-ci étaient 
communément au nombre de 7 (le ministre principal, le garde 
des sceaux, le ministre de la maison du Roi, celui des affaires 
étrangères, celui de la guerre, celui de la marine, et le surinten
dant ou à son défaut le contrôleur général des finances). — On 
traitait dans cc conseil les affaires générales, telles que les alliances 
avec les Etats étrangers, la paix ou la guerre, etc.— Outre le 
conseil d’Etat, il existait dans le royaume: un conseil des dépê
ches, — un conseil royal des finances et du commerce, — un 
comité intime de la guerre,—un grand conseil, — un conseil de 
la guerre, — un conseil des prises — Au-dessous des ministres 
d’Etat dirigeant les divers départements, se trouvaient un certain 
nombre d’intendants généraux et d’intendants: — un intendant 
général des colonies, — un intendant général des fonds de la 
raaiine, — des intendants et commissaires ordonnateurs dans les 
colonies, — un intendant des mines et minières, — un intendant 
des finances, — un intendant du jardin royal des Plantes, — un 
intendant du commerce , — des intendants a«x dép. des domaines 
et domaniaux, — des intendants des écuries et livrées du Roi, — 
des intendants des fermes générales, — des intendants des impo
sitions ,— des intendants au département de la régie générale,— 
deux intendants généraux des postes, — deux intendants des ar
mées du Roi, — deux intendants des bâtiments du Roi, arts et 
manufactures, — des intendants des provinces,— des lieutenants 
de police, — etc.

Administration Religieuse. — Il existait en France 18 pro
vinces ecclésiastiques comprenant 18 archevêchés et 108 évêchés, 
leurs suffragants. On comptait en outre 5 évêchés dont les mé
tropoles ctaieut hors de France, et les cinq évêchés de la Corse 
nouvellement réunie. — Le nombre des établissements religieux 
de tous genres, abbayes, prieurés, chapitres, commanderies, 
bailliages, cures, chapelles, vicariats, etc., était d’environ 
132,008. — Le nombre des membres de l’ordre ecclésiastique, en 
y comprenant depuis les archevêques jusqu’aux religieux vivant 
d’aumônes, était de 405,233. On évaluait les revenus du clergé 
à 118,097,496 livres.

Administration Judiciaire. — On divisait la France en pays 
de droit écrit et en pays coutumier. Les lois romaines régissaient les 
uns, et des coutumes particulières réglaient les autres. — La 
Guienne , la Gascogne , le Roussillon, le comté de Foix , le Langue
doc , le Quercy, la Provence , le Dauphiné, le Lyonnais , le Forez , 
le Beaujolais, la Franche-Comté, et une partie de ï Auvergne, 
étaient des pays de droit écrit; les autres provinces avaient leurs 
coutumes qui comprenaient les coutumes principales, au nombre 
de 60, et les coutumes locales, au nombre de 225; cela faisait 285 

“législations différentes pour le pays coutumier. — Suivant le 
Coutumier général, ce nombre, y compris les coutumes des villes, 
l’élevait à 490.— On reconnaissait en outre le Dioit Français, 
•snèce do législation administrative formée de la collefliou des | 

ordonnances des rois de France, et le Droit Ecclésiastique, fondé 
sur plusieurs actes émanés des papes, des conciles, etc.; modifiés 
par des ordonnances royales, en ce qui touchait aux libertés de 
l’église gallicane.

La justice était administrée par des cours et des tribunaux con
nus sous différentes dénominations. — Les arrêts des tribunaux 
étaient soumis eu appel aux cours supérieures; celles-ci portaient 
les noms de Parlements , Conseils Souverains, Conseils Supérieurs , 
et Conseils Provinciaux. — Les Parlements étaient au nombre de 
treize ; eu voici la liste avec la date de leur institution : 
Paris (1302), Toulouse (1303), Grenoble (1453), Bordeaux (1462), 
Dijon (î 477),Rouen (1499), Aix (1501), Pau (1560), Rennes (1620), 
Metz (1633), Besançon (1422), Douay (1686) et Nancy. — Il n’y 
avait qu’un conseil souverain, celui du Roussillon (institué en l€60), 
séant à Perpignan ; deux conseils supérieurs, celui de l’Alsace 
(établi à Colmar en 1674) et celui de l’ile de Corse (à Bastia). 
Eu fin l’Artois possédait un Conseil provincial (établi eu 1530) séant 
à Arras Toutes ces cours étaient souveraines; seulement, dans 
certains cas très rares, le Conseil Provincial d’Arras ressortissait au 
Parlement de Paris.

Administratïun Financière. — Pour l’administration des 
finances, le royaume était divisé en Généralités , dirigées par des 
intendants ou commissaires nommés par le roi, et ordinairement 
choisis parmi les maîtres des requêtes. Ces fonctionnaires pa
raissent avoir succédé aux officiers qui étaient autrefois envoyés 
dans les provinces, sous le nom de Missi Dominici. On comptait 
35 Généralités en France, que l’on distinguait en Généralités de 
pays d’Elections, de pays d’Etat, et de pays où il n’y avait ni 
États ni Élections.

Les Généralités des Pays d*Elections , au nombre de 19, étaient 
divisées eu 175 élections. Leurs chefs-lieux étaient Amiens, 
Soissons, Châlons, La Rochelle, Poitiers, Limoges, Riom, 
Moutauban, Auch, Lyon, Moulins, Alençon, Caen, Rouen, 
Bordeaux, Paris, Orléans, Tours , Bourges.

Les Généralités des Pays d’Etat étaient an nombre de 7, dont 2 
pour le Languedoc (Toulouse et Montpellier); 1 pour la Bour
gogne (Dijon); 1 pour la Bretagne (Rennes); 1 pour le Dauphiné 
(Grenoble) ; 1 pour la Provence (Aix); 1 pour le Béarn (Pau).

Les Généralités (au nombre de 9) des pays où il n’y avait ni 
États ni Élections étaient; Lille (Flandre); Valenciennes (Rainant); 
Perpignan (Roussillon); Dornbes (Trévoux); Nancy (Lorraine); 
Strasbourg (Alsace); Metz (Trois-Évêchés); Besançon (Franche- 
Comté); Bastia (Corse).

( liaque Généralité renfermait un Bureau des Trésoriers de 
France, espèce de tribunal qui réunissait dans le ressort delà 
généralité, les fonctions de l'administration des ponts-et-cbaussécs 
a celles de la direction de l’enregistrement et des domaines, et du 
Conseil du sceau des titres.

Les Généralités des pays d’élections possédaient dans chacun« 
de ces divisions des Tribunaux d’Elections , institués pour con
naître en première instance de toutes les difficultés relatives aux 
impôts, tailles, subsides etc., et des rébellions commises contre 
les collecteurs, etc.

Les Cours des Aides étaient des cours souveraines où ressor- 
tissaieut les tribunaux d’élection. On en comptait 15 dans 1« 
royaume, savoir : 4 distinctes (à Paris, Bordeaux, Clermont- 
Ferrand et Montauban);— 4 réunies aux Chambres des Comptes 
(a Aix, Dole. Montpellier et Rouen), et 7 réunies aux Parlement* 
ou Conseils Souverains ( à Grenoble , Dijon, Pau, Rennes , Met«, 
Douai et Perpignan).

Les Chambres des Comptes étaient des cours souveraines dont les 
attributions, dans leurs ressorts respectifs, étaient pareilles à 
celles de notre Cour des Comptes actuelle. Il y en avait en 
France, 14, dont 7 distinctes (Paris, Dijon, Grenoble, Nantes, 
Nancy, Bar-le-Duc, Nevers); 4, réunies aux Cours des Aides, et 
3 réunies à des parlements (Metz, Pau , Perpignan).

Il y avait 17 Hôtels des monnaies (on en a supprimé 4 : Aix, 
Metz, Montpellier et Pau). — Chaéun de ces hôtels avait un fn- 
bunal des monnaies qui connaissaient de tout ce qui avait rapport 
à la fabrication, à l’achat ou à la vente des matières d’or ou d’ar
gent, et qui ressortissaient de la Cour des monnaies, cour souveraine 
établie à Paris.,

On classait encore parmi les cours supérieures qui connaissaient 
des matières de finances, la Juridiction des eaux et Jorêts établie à 
la table de marbre du Palais de Justice à Paris, et dont le titre in
dique la spécialité. — Les tribunaux secondaires dont les attri
butions se rattachaient plus particulièrement à l’administration 
des fiuances, étaient les Chambres des Greniers à sel, les Bureaux 
des Traités , et les Pisiteurs-Juges des gabelles.

Administration Militaire. — 1 a France était divisée, pour 
sa défense intérieure et extérieure, en 34 grands gouverncmen's 
de province et 6 gouvernements particuliers assimilés aux grands 
gouvernements. Total, 40. — Le roi de France nommait en outre 
au gouvernement de Monaco, quoique ce pays eut un souverain 
particulier.
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Voici quels étaient ces 40 gouvernements et leurs titres :
Prévôté et vicomté de Paris.—Ile-de-France.—Picardie.— Flan

dre et Hainaut.— Champagne et Brie. — Metz et pays Messin.— 
Verdun et Verdunois. — Tout et Toulois. (Ces trois derniers pays 
étaient appelés les Trois-Evêchés.) — Lorraine et Barrois. — 
Duché de Bourgogne. — Lyonnais. — Forez et Beaujolais. — 
Dauphiné. — Pays et comté de Provence.— Languedoc. — Comté 
de Roussillon. — Haute et Basse-Navarre et Béarn. — Guienne et 
Gascogne. — Bretagne. — Normandie. —- Havre-de-Grâce. — 
Artois. — Boulonnais. — Principauté de Sedan. — Nivernais. — 
Bourbonnais. — Haut et Bas-Berri. — Auvergne. — Foix.— Don- 
nezan. — Haut et Bas-Limousin. — Haute et Basse-Marclie. — 
Augoumois et Saintonge. — La Rochelle et pays d’Aunis. — 
Poitou. — Saumur et Saumurois. — Anjou?— Touraine. — Or
léanais. — Ile de Corse.

Il y avait en outre 7 gouvernements généraux de colonies (qui 
étaient confiés indifféremment à des officiers de l’armée de terre 
ou a des officiers de l’armée de mer), savoir:— Saint-Domingue;
— la Martinique ;— Sainte-Lucie ; — la Guadeloupe; — Tabago , 
Cayenne et la Guyane française; — le Sénégal, île de Gorée, et 
côtes d’Afrique.

Il existait aussi 13 gouvernements de Maisons royales, dont quel
ques-uns étaient donués comme d’honorables retraites, c’étaient :
— Versailles, Marly et dépendances; — Fontainebleau; —Cham
bord; — Blois; — Meudon; — le château de Vinceunes; — le 
château des Tuileries ; — le Louvre; — le palais du Luxembourg;
— l’hôtel royal des Invalides; — l’Ecole royale militaire; — la 
Bastille.

Les Récompenses militaires étaient : — pour les officiers : le cordon 
rouge, la croix de Saint-Louis, un grade supérieur, une pension;
— pour les soldats : deux épées en sautoir placées au centre d’un 
médaillon qui se portait sur le côté gauche de la poitrine, une 
place de sergent, une haute-paie. — Les spldats, en 1789, pou
vaient parvenir aux grades d’officiers.

L’armée se composait en 1787,
1<» D’un Etat-major formé de — 17 maréchaux de France; — 184 

lieutenants généraux; —541 maréchaux de camp; 465 brigadiers. 
Total, 1207 officiers généraux.

2° De la Maison du Roi , comprenant : gardes-du-corps , 4 com
pagnies;— Cent-Suisses, 1 compagnie ; —gardes de la porte,
1 compagnie;—gendarmes de la garde, 1 compagnie; — che- 
vau - légers , 1 compagnie ; — régiment des gardes-françaises , 6 
bataillons de 5 compagnies chaque;— régiment des gardes 
suisses, 4 bataillons de 4 compagnies chaque ; — Prévôté de 
¡’Hôtel, 1 compagnie.

8° De la Gendarmerie de France, 8 compagnies.
4° De l’Infanterie, comprenant : — 80 régiments d’infanterie 

française et 24 régiments d’infanterie étrangère , tous de 2 
bataillons (sauf le régiment du Roi, à 4 bataillons); — 13 com
pagnies de grenadiers royaux; — 14 régiments provinciaux de
2 bataillons; — 80 bataillons de garnison.

5° De 24 régiments de Cavalerie, à 4 escadrons.
6° De 42 régiments de Troupes légères, à 4 escadrons. — Che- 

vau - légers, 6; — hussards, 6; — dragons, a4 ; — chasseurs à 
cheval, 6.

7° De l’Artillerie de France, comprenant : 11 inspecteurs géné
raux; — 6 çcqlcs; — 134 directeurs et sous-directeurs ; — 7 
régiments d’artillerie de 5 brigades chaque ; — 6 compagnies de 
mineurs; — 9 compagnies d’ouvriers.

8° Du (’orfs royal du Génie, comprenant : — 13 directeurs et 
21 briga des (ce corps ne renfermait que des officiers.)

9” De la Connétablie et Maréchaussée , comprenant : — 3 compa
gnies de prévôt général et 33 coxnp. de maréchaussée de France.

— On comptait en outre : 418 compagnies de canonniers 
garde-côtes; — 370 lieutenants des maréchaux de France; — 
227 commissaires des guerres;— 469 lieutenants du Roi, majors 
et aides-majors de places; — 12,000 officiers et soldats iuvalides, 
officiers et élèves des écoles militaires. — Le total des troupes de 
terre était évalué à 387,363 hommes.

Marins. — L’administration de la marine renfermait : lo les 
juridictions établies pour juger les contestations relatives à des 
objets maritimes. — 2° Les forces maritimes et autres, destinées 
à défendre les ports et côtes de France et des colonies françaises , 
à protéger le commerce national et à concourir, avec Farinée de 
terre, à soutenir l’honneur du pays et la puissance du chef de 
FÉtat. — L’Amiral était à la tête des unes et des autres.— Dans 
les jurisdictions la justice était rendue en son nom. — Les forces 
maritimes le reconnaissaient pour leur chef. — Il était le général- 
né de toutes les armées navales.

Les juridictions maritimes étaient connues sous le nom de 
Sièges de 1‘Amirauté. 11 y en avait de trois degrés, savoir : 2 sièges 
de table de marbre , 50 sièges généraux d’amirauté et des sièges 
particuliers d’amirauté dans presque tous les ports du royaume.

Le corps de la marine se composait, 1° d’un Corps d*Artillerie 
de puriRÇ ; 2° d’ilU Cojps d'Administration composé de commissaires 

de marine et de commissaires aux classes; 3° d’un Corps royal de 
la Marine, comprenant : — 1 amiral, 4 vice-amiraux, 20 lieute
nants généraux, 41 chefs d’escadre, 40 chefs de division. — 
Total 106 officiers généraux. — 1291 Officiers employés sur les 
vaisseaux, dont 110 capitaines. — 14 Officiers employés dans les 
ports. — 46 Directeurs et ingénieurs des constructions navales. — 
32 Ingénieurs des ports et arsenaux.

La France ne possédait que 3 grands ports militaires (Brest, 
Rochefort et Toulon.) — On travaillait à celui de Cherbourg. — 
Marseille et Lorient renfermaient quelques établissements mari
times d’un ordre secondaire.

La flotte se divisait en 9 escadres, dont 5 à Brest, 2 à Roche- 
fort et 2 à Toulon. Elle était composée (outre un assez grand 
nombre de galiotcs, corvettes, brûlots, etc.), de 61 vaisseaux cl 
de 63 frégates. — Il y avait en outre 9 vaisseaux et 2 frégates r:f 
construction.

Administration du commerce. — Quatre intendants choisis 
parmi les maîtres de requêtes, étaient chargés de l’administration 
de toutes les affaires qui concernaient le commerce. — Il exis’ait 
des Chambres de commerce dans toutes les grandes cités commer
cantes. Ces chambres ainsi que diverses provinces avaient , 
a Paris, des députés ou agents chargés de représenter, auprès 
du ministère, les intérêts généraux du commerce et les intérêts 
spéciaux de leurs villes ou de leurs provinces. Ces députes avaient 
des fonctions analogues à celles des membres des conseils géné
raux des manufactures et du commerce. — Les intérêts du coin- 
jnerce français à l’étranger étaient protégés par 76 Consuls , Pire* 
Consuls , Commissaires de marine, etc.

Instruction tudlique. — Parmi les établissements destinés à 
répaudre l’instruction publique, ou comptait au premier rang les 
Un versités, qui renfermaient pour la plupart dans leur sein tous 
les objets cc tous les moyens d’instruction (Bibliothèques, am
phithéâtres d’anatomie, cabinets de physique, d’histoire natu
relle; laboratoires de chimie, jardins botaniques, etc.). — Elles 
se divisaient communément en quatre facultés, théologie, droit, 
médecine, arts ou philosophie. — Il existait en France 21 universités, 
dont quelques-unes possédaient depuis plusieurs siècles une cé
lébrité européenne. — 16 réunissaient les quatre facultés, et 
5 seulement quelques facultés particulières. Nous allons en 
donner la liste avec la date de leurs institutions.

Universités à 4 facultés: — Paris (vers 1200). — Montpel
lier (1239), la faculté de médecine, qui formait une université 
particulière, existait déjà en 1120.—Toulouse (1233). —Besançon, 
trausférée de Gray à Dole, puis à Besançon (1287).—Per
pignan (1349). — Orange (1365). — Aix (1409). — Poitiers (1431).
— Caen (1431) — Angers (1432). — Bordeaux (1441). — Bour
ges (1464).—Strasbourg, divisée en université luthérienne (1538), 
et université catholique (1617). —Reims (1561). — Douai (1561).
— Nancy (1573). —- Universités incomplètes : Orléans (1305), fa
culté de droit.— Valence, transférée de Grenoble (1339), facultés 
de theoîogie, droit, médecine.— Nantes (1460), facultés de théo
logie, médecine , arts. — Pau (1620), facultés de droit, arts. — 
Rennes, trausférée de Nantes (1734); faculté de droit.

Il y avait, outre un grand nombre de collèges dépendant des 
universités, des écoles indépendantes et de toute espèce (philo
sophie, mathématiques, humanités, chirurgie, médecine, his
toire naturelle, botanique, etc.); des séminaires, des écoles 
attachées aux académies; des écoles gratuites de dessin, de ma
thématiques, etc., etc. ; enfin le grand et important établissement 
qu’on nomme le Collège royal de France.

Académies. — Sociétés savantes , etc. — Les sociétés con
sacrées à la culture et au perfectionnement des sciences, des 
lettres et des arts, et instituées par lettres patentes royales, 
étaient au nombre de 47, savoir :3 Académies des Sciences, à Paris, 
Angers et Montpellier; — 1 Académie d’inscriptions et Le le 
Lettres , à Paris; — 2 Académies des Sciences, Inscriptions et belles» 
Lettres , à Toulouse; — 3 Académies des Sciences et Belles-Let t> - s, 
à Béziers, à Marseille et à Nancy;—12 Académies des S tenc. s, 
Belles-Lettres et Arts, à Bordeaux, à Amiens, à Besançon, a 
Dijon, à Lyon, à Nismes, à Rouen , à Châlons-sur-Marne. a 
Viliefranche en Beaujolais, à Orléans, à Auxerre et a ( Icrmont- 
Ferrand.— 1 Académie et 1 Société royale des Sciences et Ar s » « 
Pau et à Metz; — 1 jWdw des Sciences et Langues, a Arles;- • 
i Société royale de Médecine, à Paris ;— 1 Académie ryale de 
Chirurgie, à Paris, et 1 Société ac idémique de Chirurgie, a Bor
deaux;— 1 Académie de Marine, a Brest; — 1 Académie Iran» 
çaise , à Paris ;__4 Académies de Belles-I.cttres , a Arras , Caen ,
Montauban et La Rochelle; — 2 Académiques, à Cher
bourg et à Soissons; — 1 Société littéraire militaire , à Besançon ; 
__2 Académies des Jeux Floraux, à Toulouse et à Rhodcz ; — 3 
Sociétés du Palinol ou Puy Je la Conc ption , à Rouen , à Caen et 
à Douay ;— 1 Société des Arts et du Commerce , à Nantes;— 1 Aca
démie d’Architecture , à Paris ; — 2 Académies de Peinture et de 
S u’pture, à Paris et à Besançon; — 3 Académies de Peinture , 
Sculpture et MMw, à Bordeaux, à Toulouse et a Poitiers
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RECETTES ET DÉPENSES.

Le mot budget n'avait point encore été adopté en France. — La 
taille était un impôt qui se prélevait sur tous les individus qui 
n’étaient pas nobles, ecclésiastiques ou jouissant de quelque 
exemption. —La capitation était la contribution personnelle.— Le 
ùngtième était l’impôt foncier.— Le don du cierge suppléait aux im- 
Îpositions que les ecclesiastiques ne payaient pas.—Les aides étaient 
es impôts sur les boissons. — Les gabelles les impôts sur les sels. 

—- Le marc d’or était un droit perçu a la mutation des charges. — 
Le domaine d’Occident un droit de 3 p. 0/0 perçu sur toutes les 
marchandises qui arrivaient d’Amérique. — Les droits de traite 
étaient exigés à l’entrée et à la sortie du royaume; c’est ce que 
nous appelons aujourd’hui droits de douanes. — Les corvées étaient 
des impôts établis pour la confection des routes.

La Ferme générale comprenait la vente exclusive du tabac, les 
entrées de Paris , les gabelles, le domaine d’Occident et les droits de 
traite.

La Régie générale était chargée de percevoir les aides et les droits 
sur les consommations.

Voici quelles étaient, en 1785, les recettes de l’État: 
91,000,000 
41,500,000 
76,500 000 
11,000,600 
2,000,000 

600,000 
50,000,000 

5,700,000 
166,000,000 
51,500,000 
10 500,000 

1,100,000
27,000,000 

900,000

Taille............................................................
Capitation....................................................
Vingtièmes. ........................................
Don du clergé........................................ ...
Contributions locales..............................
Impositions de la Corse...........................
Administration des domaines...............
Revenus casuels........................................
Ferme générale.........................................
Régie générale...........................................
Droits perçus par les pays d’Etats. . . 
Ferme de Sceaux et de Poissy..............
Octrois des villes , hôpitaux , etc. . . . 
Aides de Versailles....................................
Corvées ou impôts qui les remplacent. 
Mare d’or....................................................
Monnaies.....................................................
Loteries.....................................................
Régie des poudres....................................
Administration des postes.......................
Ferme des messageries............................
Bénéfices du Roi sur les sels, les fer

mes , les postes, etc............................
Revenus des hôpitaux...............................
Impôts divers...................................... ...

>222,600,000

j 55,700,000

} 257,000,000

1,700,000 j
1,100,000)

10,500.000 i
1,100,000 i

20,000,000

2,800,000

11,500,000 
800,000

11,100,000

12.000000
12,000,000
2,500,000

Total des recettes. 608,300,000

A la même époque les dépenses étaient :
Intérêts de la dette publique.................  207,000,000 j

Idem de la dette flottante..................... 27,000,000 I
Idem d’emprunts divers........................ 45,150,000 i

Pensions....................................................... 28,000,000 '
Famille royale et princes.........................
Dépenses de la guerre............................ 129,100,000
Marine et colonies................................... 45,200,000
Affaires étrangères................................... 8,500,000
Frais de perception.................................. 58,000,000
Frais du trésor royal................................ 2,000,000
Traitement divers...................................... 400,000
Police.................. 2,100,000
Pavé de Paris.....................’..................  . 900,000
Frais de justice......................................... 2,400,01X1 )
Réparations des palais de justice. . . . 800,000 |
Maréchaussée.............................................. 4,000,000 (
Prisons de Paris......................................... 400,000 )
Dépenses ecclésiastiques.........................
.Ions et aumônes........................................ 1 800,000 I
)épôt de mendicité.................   1,200,000 I

Dépenses dans les provinces.................. 6,500,000 j
Dépenses de Corse.................................... 800,000 \
Dépenses des hôpitaux , villes, etc. . . 26,000,000 ) 
Ordre du Saint-Esprit...............................
Construction et entretien des routes. . 20,000,000 I 
Ponts et chaussées..................................... 9,000,000 )
Indemnités du service des postes. . . .
Encouragements au commerce , etc. . 800,000 \
Haras royaux. ............................................... 800,000 l
Universités , collèges.................................... 600,000 |
Académies......................................................... 500,000 )
Bibliothèque du Roi.................................... 100,000 i
Jardin du Roi................................................... 72,000 I
Imprimerie royale........................................... 200,000/
Dépenses diverses et imprévues. . . .

307,150,000

33,700,00®

182,800,000

60,400,000

3,000,000

7,600,000

2,400,000

3,000,000

33,300,000

600,000 

29,000,000 

1,050,000

2,872,000

10,800,000

Total des dépenses. 677,672,000

En balançant la somme des dépenses et celle des recettes, on 
voit qu’en 1785 le déficit annuel était de..................... 69,372,000

En 1789, suivant Necker,
Les dépenses fixes annuelles étaient de......................... 531,533,000
Et les recettes fixes seulement de. . . •........................ 475,294,000

Le déficit annuel était alors de................................. 56,239,000

Bonvallet Desbrosses évalue en 1789 le déficit total, eu y com
prenant les paiements arriérés et exigibles, résultant des déficits 
antérieurs, à.............................    ,. . 659,717,000

FRANCE DEPUIS 1789.
ASSEMBLÉES CONSTITUANTE ET LÉGISLATIVE.

1789. — L’ouverture des Etats-Généraux avait eu 
lieu, à Versailles, le 5 mai. Le 17 juin, les députés 
s’étaient constitués en assemblée nationale. Le 20, on 
prêta le fameux serment du jeu de paume. Le 14 juillet, 
la Bastille fut prise. Le 26, on adopta la cocarde trico
lore ; le 4 août vit paraître la déclaration des droits de 
l’homme, et le 6 novembre se forma le club des 
Jacobins.

1.790. — La division de la France en départements -, 
l’institution du jury, la suppression des parlements, 
l’établissement d’une cour de cassation , la création des 
assignats et celle des brevets d’invention, figurent parmi 
les travaux législatifs de l’Assemblée Constituante, pen
dant le courant de cette année. — Le 14 juillet, on avait 
célébré la première fédération nationale. Déjà avait 
commencé l’émigration.

1791. La fermentation des partis était au plus haut 
degré. Louis XVI prévoyant les atteintes nouvelles que 
la constitution projetée allait portera son autorité , et 
ne se considérant plus comme libre aux Tuileries, essaya 
de gagner la frontière ; il fut arreté à Varennes et 
ramené à Paris. On crut un moment que la République 
allait être proclamée, mais l’Assemblée Nationale se 
contenta de suspendre l’excercice de l’autorité royale ; 
elle termina ensuite la Constitution , et quand le Roi 
l’eut acceptée, lui rendit l’exercice de son pouvoir. — 
Trouvant sa mission remplie, elle se retira le 30 sep
tembre, pour faire place à la première Assemblée Légis
lative. — Parmi les travaux de l’année on remarque le 
décret sur l’uniformité des poids et mesures, et celui 
qui réunit à la France Avignon et le comtat Venaissin , 
pays qui, plus tard , formèrent le département de Vau
cluse. L’Assemblée Nationale organisa aussi, par deux 
décrets, la garde nationale de Paris et celle du reste de 
la France.

Constitution de 1791. — D’après la constitution de 1791 ’•— Le 
royaume est un et indivisible. Son territoire est divisé en départe
ments.— La souveraineté, une, indivisible, appartient à la Nation, 
qui en délègue l’exercice. — Le gouvernement est représentatif et 
monarchique. — Des assemblées primaires sont instituées; elles se 
composent de tous les citoyens actifs, c’est-à-dire âgés de vingt- 
cinq ans, payant une contribution directe de trois jours de travail 
(environ 5 livres). —Une imposition d’un marc d’argent (54 livres) 
suffit pour être député. — Une seule Chambre permanente, de 745 
représentants élus pour deux ans, par des électeurs nommés dans 
les assemblées primaires , forme la partie essentielle du pouvoir 
législatif. - Le Roi en devient la partie accessoire, au moyen de la 
sanction qu’il accorde aux décrets, ou du veto, dont l’effet peut 
les suspendre pendant deux ans. — Le Roi n’a pas le droit de 
dissoudre l’Assemblée; il.n’a pas l’initiative de la proposition des 
lois ; il ne peut que présenter des observations. — La royauté est 
héréditaire; au Roi seul appartient le pouvoir exécutif; sa per
sonne est inviolable et sacrée.— Il prête le serinent de maintenir la 
Constitution.—Il est censé avoir abdiqué, s’il rétracte ce serment, 
s’il se met à la tête de l’armée contre la Nation, s’il sort du 
royaume sans l’agrément du Corps législatif. — L’abdication le 
place dans la classe commune des citoyens;il peut être accusé et 
jugé comme eux , pour les actes postérieurs à son abdication. — 
Des juges élus à temps par le peuple, sont investis du pouvoir judi
ciaire — Le Corps législatif délibère et fixe chaque année les con
tributions publiques.

Il y a loin de ces conditions qu’on imposa à Louis XVI, roi de
puis seize ans, héritier d’une dynastie de 32 rois, à celles que 
renferme la Charte de 1830.

Finances. — Au commencement de l’année 1791 , l’Assemblée 
Nationale avait aboli presque tous les anciens impôts directs et 
indirects, et les avait remplacés par;
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1° La Contribution foncière > dont le maximum ne devait pas dé- l 
passer le sixième du revenu net.

2° La Contribution mobilière.
5° L’Enregistrement des actes notariés et sous signature privée, j 
4° Le Timbre des billets, effets de commerce et papiers destinés 

à la transcription des actes.
5° Les Patentes, imposées à tous ceux qui exerçaient une in

dustrie.
6° Les Droits de douanes.
La loterie, les postes, les messageries et les droits d’hypothè

ques avaient été conservés.
D’après l’état présenté par le comité des finances , 

Les dépenses de l’Etat, en 1791, s’élevaient à. . . 752,224,295
Et les recettes étaient seulement évaluées à. . . . 635,000,000

Le déficit annuel, en 1791, était donc de. . . 97,224,295

1792. — Les événements devenaient de plus en plus 
graves au dehors : l’émigration augmentait et les émi
grés se réunissaient en armes. Une Coalition se formait 
contre la France Les armées des rois étrangers se rap
prochaient des frontières françaises. Dans l’intérieur, 
le pays était désolé par la fam’ine ; la rupture entre le 
Peuple et le Roi était complète. Tout servait de prétexte 
pour exciter la méfiance et le mécontentement popu
laires. — Une première irruption de la multitude, qui 
eut lieu le 20 juin, dans le château des Tuileries, fut 
suivie, le 10 août, d’une attaque à main armée. — 
Après un combat où quelques centaines d’hommes 
furent tués , le peuple s’empara des Tuileries. — 
Louis XVI s’était réfugié avec sa famille au sein de 
l’Assemblée Législative : il fut conduit prisonnier au 
Temple. Le mois suivant, au moment où les étrangers 
envahissaient le territoire national, eurent lieu les fa
meux massacres des prisons, où 12,800 détenus furent 
égorgés. —Pendant que le canon tonnait àValmy, 
l’Assemblée Législative terminait ses travaux.

RÉPUBLIQUE. — CONVENTION.

Une assemblée lui succéda immédiatement qui prit 
le nom de Convention Nationale, et dont le premier 
acte fut, le 21 septembre, l’abolition de la Royauté et la 
proclamation de la République. A la fin de l’année, un dé
cret de la Convention proclamala réunion à la France du 
duché de Savoie (département du Mont-Blanc), et celle 
du comté de Nice (département des Alpes-Maritimes).

1793- — Le procès, la condamnation et l’exécution 
de Louis XVI, commencèrent ¡’année. — La lutte n’eut 
plus lieu, dès lors, entre la République et la Monarchie; 
elle se continua entre les Girondins, partisans d’une 
République fédérative, et les Montagnards, qui la vou
laient une et indivisible. Tandis que sur toutes les fron
tières de la France des armées composées de volontaires 
combattaient les troupes de la Coalition , les députés de 
la Convention luttaient entre eux dans l’assemblée; et 
peu à peu s’établissait le régime sanglant de la terreur. 
Un tribunal révolutionnaire avait éle créé pour frapper 
les victimes. Les Girondins furent les premiers atteints ; 
on en guillotina 22 le même jour. Après s’être débarrassé 
des Girondins , les Montagnards se divisèrent eux- 
mêmes en différents partis et se firent la guerre entre 
eux. — Il n'existait alors aucun gouvernement régulier, 
le Comité de salut public gouvernait despotiquement 
et réunissait tous les pouvoirs avec lesquels il finit par 
dominer la Convention elle-même. Une Constitution 
dite de 93 avait été présentée à la sanction populaire et 
aussitôt suspendue indéfiniment. Cependant, pour le 
malheur de la France, à la guerre civile se joignait la 
guerre étrangère; la Vendée s’était soulevée, il fallut 
un siège de plusieurs mois pour soumettre Lyon et 
reprendre Toulon. Chaque jour le tribunal révolution
naire envoyait de nombreuses victimes à l’échafaud. 
Parmi les têtes illustres qui tombèrent sous le couteau 
de la guillotine on remarqua celles de Marie-Antoinette, 
de Charlotte Corday, de madame Roland , de Bailly, de 
Custine, etc. — Le duc d Orléans, qui avait condamné 
Louis XVI à mort, fut lui-même guillotiné. — Les tem
ples avaient été fermés et les prêtres proscrits.

Constitution de 1793- — La Constitution démocratique de 1793 
ou de l’an 1er avait pour principal auteur Condorcet. — Elle re- 
posait sur les bases suivantes :

La République française est une et indivisible. — Le peuple est 
souverain. — Il exerce sa souveraineté divisé en assemblées pri
maires de cantons. — Tout homme né et domicilié en France est 
citoyen. — Les assemblées primaires nomment directement les 
députés au corps législatif, a raison d’un pour 40,000 individus; 
elles délèguent à des électeurs le choix des administrateurs, 
des arbitres publics, des juges criminels et de cassation. — Le 
corps législatif est un, indivisible et permanent; sa session est 
d’un an ; il propose les lois et rend des décrets. — Les lois sont 
soumises à la sauction du peuple. — Le gouvernement est confié 
à un conseil exécutif composé de 24 membres choisis par le 
corps législatif sur une liste de candidats, présentée par les as
semblées électorales de chaque département. — Toutes les fonc
tions administratives et judiciaires des départements et des villes 
sont conférées par l’élection populaire. — La constitution garantit 
à tous les Français l’égalité, la liberté, la sûreté, la propriété, la 
dette publique, le libre exercice des cultes, une instruction com
mune, des secours publics, la liberté indéfinie de la presse, le droit 
de pétition, le droit de se réunir en sociétés populaires, la jouis
sance de tous les droits de l’homme. — La République française 
honore la loyauté, le courage, la vieillesse, la piété filiale, le mal
heur. Elle remet le dépôt de sa Constitution sous la garde de toutes 
les vertus.

1794. — La Convention abolit l’esclavage dans les 
colonies, mesure soudaine et non préparée qui causa 
la ruine de Saint-Domingue. — Depuis la fermeture des 
églises les sentiments religieux semblaient avoir disparu 
de la population des villes. Robespierre, pour redonner 
un appui à la morale publique, crut nécessaire de 
proclamer l’existence de l’Ètre suprême. Le régime de 
îa terreur atteignit son plus grand développement. Les 
prisons de Paris renfermaient huit mille détenus voués 
à la mort. On les y conduisait chaque jour par troupes 
de 60 à 80. Malesherbes et Lavoisier étaient morts sur 
l’échafaud ; les Conventionnels eux-mêmes s’y envoyaient 
les uns les autres. La peur redonna enfin du courage à 
la majorité de la Convention. — Le 9 thermidor mit 
un terme à la puissance et à la vie de Robespierre , que 
l’on se hâta de charger de tous les crimes qui avaient 
été commis. — Une réaction eut lieu et les terroristes 
furent poursuivis avec le même acharnement qu’ils 
avaient montré contre leurs victimes. — Ce fut après 
le 9 thermidor que la Convention recommençant à 
s’occuper d’institutions utiles, décréta l’établissement 
du Conservatoire des arts et métiers et de l’Ecole nor
male. A cette époque nos armées victorieuses péné
traient en Espagne et en Italie, conquéraient de nou
veau la Belgique, et se préparaient à la conquête de la 
Hollande.

1795. —Cette conquête eu lieu en effet en janvier 
1795 ; la flotte hollandaise , arrêtée au milieu des 
glaces, fut prise par les hussards français.—Des traités 
importants pour le pays furent signés ; la France se 
retrouva en paix avec la Toscane, la Prusse, les Pro- 
vinces-Unies et l’Espagne. Les efforts que le parti révo
lutionnaire tenta au 12 germinal et au 1er prairial, pour 
reprendre son empire dans la Convention , ne servirent 
qu’à accélérer sa ruine. — Après avoir soumis a l’ac
ceptation populaire la Constitution de l’an m, la Con
vention victorieuse des révolutionnaires, le fut égale
ment, au 13 vendémiaire, des royalites et des sections 
de Paris insurgées. Ensuite, sa mission étant terminée, 
elle remit le pouvoir exécutif au Directoire, et le pou
voir législatif aux deux conseils organisés par la nou
velle Constitution. — Cette même année vit la Répu
blique délivrée de plusieurs embarras. —La société des 
Jacobins fut-fermée. — La tentative des émigrés, dé
barqués à Quiberon, échoua — Le fils de Louis XVI 
mourut au Temple;.sa fille Marie-Thérèse, échangée 
avec des députés prisonniers de l’Autriche , fut mise en 
liberté. — De cette époque datent l’adoption du système 
décimal, la fondation de l’école Polytechnique, l’or
ganisation de la Bibliothèque nationale , la première 
organisation de l’institut, et la démonétisation des 
assignats.
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Constitution de Van III, — Elle était établie sur les bases sui

vantes :
Tout homme né et résidant en France, âgé de 21 ans, et payant 

une contribution directe de la valeur de trois journées de travail, 
est citoyen français, et a droit de voter dans les assemblées pri
maires. — Chaque assemblée primaire nomme un électeur.—Pour 
être électeur, il faut être âgé de 25 ans, et payer une contribution 
foncière de la valeur de cent cinquante ou deux cents journées de 
travail, suivant les localités. — Il y a une assemblée électorale par 
département. — La législation est confiée à deux conseils : l’un 
dit des Cinq Cents, à raison du nombre de ses membres, l’autre, 
des Anciens, parce qu’il se compose de députés plus âgés. Le pre
mier propose les lois, le second les accepte. Ils se renouvellent par 
tiers, chaque année.—Les contributions publiques sont délibérées 
et fixées tous les ans par le Corps législatif. — Les tribunaux sont 
indépendants.—La garde nationale est formée de tous les citoyens 
actifs, ou fils de citoyen actif. — Le pouvoir exécutif est remis à 
cinq directeurs nommés par les Conseils. Les iniuistres soumis au 
Directoire, et nommés par lui, sont responsables. — l a guerre ne 
peut être décidée que par le Corps législatif, sur la proposition du 
Directoire.— Les traités ne sont valables qu’a près avoir été rati
fiés par le Corps législatif. — 11 y a des administrations munici
pales, une administration centrale par département, etc.

RÉPUBLIQUE. — DIRECTOIRE.

1796.— L’année 1796 est surtout célèbre par les 
victoires de Bonaparte et la pacification de la Vendée.
— La France conclut untraité d’alliance avec l’Espagne 
et une convention avec la République de Gènes; elle fit 
la paix avec le roi de Sardaigne, le duc de Wurtem
berg, le margrave de Bade, le roi des Deux Siciles et 
le prince de Parme. —La Corse, envahie depuis deux 
ans, fut délivrée des Anglais. — Les poinçons et les 
matrices qui avaient servi à la fabrication des assignats 
furent brisés et fondus sur la place Vendôme. D’après 
un rapport de Ramel, ministre des finances, leur fa
brication s’était élevée à 45,581,000,614 livres.

1797- — De nouvelles victoires de Bonaparte achevè
rent de rompre la grande Coalition : il détruisit la vieille 
oligarchie vénitienne, imposa à (’Empereur la paix de 
Campo-Formio, et accorda au Pape celle de Tolentino.
— Des désordres éclatèrent en France au sein même du 
gouvernement. Le Directoire fit, contre la majorité des 
conseils, le coup d’Etat du 18 fructidor.— Deux nou
veaux Etats, la République Ligurienne et la République 
Cisalpine , se formèrent en Italie et à Gènes sous la pro
tection de la France.—Parmi les mesures législatives on 
remarqua celle qui rétablit la loterie, et celle qui or
donna la formation d’un nouveau grand livre destiné 
au tiers consolidé de la dette publique.— Le traité de 
Campo Formio avait consacré des accroissements du 
territoire, qui portèrent à 101 le nombre des départe
ments de la République. — La Belgique en avait formé9. 
(Dyle, — Escaut. — Forêt. — Jemmapes. —Lys. —Meuse- 
Inférieure. — Deux-Nethes. — Ourthe. — Sambre-et- 
Meuse.)— Les pays conquis sur la rive gauche du Rhin 
en formèrent 4. ( Roer. — Sarre. — Rhin-et-Moselle. — 
Mont- Tonnerre.)

1798. — Les actes arbitraires du Directoire avaient 
mécontenté le pays. L’année fut triste et malheureuse. 
Le désordre des finances était au comble. Le crédit pu
blic diminuait tous les jours. Le congrès de Rastadt 
établi pour régler tous les différents de la République 
Avec les Etals de l’Allemagne, devint le théâtre de la 
mésintelligence et de la discorde. En septembre, on re
fusa à la France la limite du Rhin qui lui avait été re
fusée en mars.—Bonaparte n’était plus là pour étouffer 
la mauvaise volonté des ennemis de la République 
Française. Il faisait alors la conquête de l’Égypte. — 
Cependant le Directoire se félicitait de sa politique; sa 
manie était d’entourer la France de petites républiques.
— La Hollande venait de se constituer en République 
Batave, les Etats du pape étaient devenus la République 
Romaine, la Suisse, envahie par les troupes françaises , 
forma la République Helvétique. — Parmi les mesures lé
gislatives d’alors qui ont eu de la durée, on remarqua 
celles qui établirent la conscription et la contribution 
des portes et fenêtres —La République de Genève, 

réunie à la France, forma le département du Léman»
1799.— Cette année fut plus malheureuse encore que 

la précédente. A l’intérieur, le pays fut déchiré par les 
factions ; à l’extérieur, le congrès de Rastadt fut rompu, 
les plénipotentiaires français furent assassinés, une 
nouvelle coalition se forma contre la France ; les Russes 
arrivèrent et se joignirent aux Autrichiens pour com
battre les armées françaises, qui, successivement battues 
àMagnano, à Cassano, à Trebbia, à Novi, furent obli
gées d’évacuer la péninsule italienne. — La victoire de 
Zurich arrêta cette longue série de revers et sauva la 
France d’une nouvelle invasion.

RÉPUBLIQUE. — CONSULAT. — BONAPARTE.

Bonaparte, instruit des dangers que courait la patrie, 
avait quitté l’Egypte et était revenu à Paris. — La révo
lution du 18 brumaire le plaça à la tête du gouverne
ment.— Bientôt une nouvelle constitution lui donna le 
titre de premier consul. —Parmi les premiers arrêtés 
consulaires, on remarqua ceux qui rétablirent la liberté 
des cultes et qui instituèrent les armes d’honneur.

Constitution. Voici les bases fondamentales de la Constitution 
de l’an VIII (24 décembre 1799).

Les lois sont proposées par le gouvernement- un tribuuat les 
discute ; un Corps législatif d’une seule chambre les admet ou les 
rejette ; un Sénat veille à leur conservation. — Ze est perma
nent ; il se compose de 80 membres élus à vie.— Le gouvernement 
est confié à trois Consuls, nommés pour dix ans, indéfiniment réé
ligibles.— Le Tribunal sc compose de 100 membres, âgés de vingt- 
cinq ans, renouvelés par cinquième tous les aus, indéfiniment reé- 
ligiblcs. — Le Corps législatif est de .“00 membres portés , comme 
les candidats au Tribuuat, sur des listes réduites de notabilité dans 
lesquelles le Séuat doit choisir les deux autres chambres. Les repré
sentants doivent être âgés de trente ans ; ils sont indéfiniment 
réadmissibles, et renouvelés par cinquième chaque année. Ils font 
la loi eu statuant par scrutin secret, et sans aucune discussion de 
leur part, sur les projets qui sout débattus en leur présence par 
les orateurs du Tribuuat et du gouvernement. — Les sessions du 
Corps législatif sout annuelles et durent quatre mois.

Cette Constitution, soumise à l’acceptation populaire, réunit 
5,011,007 suffrages sur 5,012,569 votauts. — On ne compta que 
1,562 opposants.

1800. — Le consulat fut pour la France une époque 
de véritable régénération sociale. — La victoire de Ma
re n go et celle de Hohenlinden obligèrent de nouveau 
l’Autriche à accepter la paix. Le premier consul réta
blit la bonne intelligence entre la France et les États- 
Unis ; il signa avec Je pape Pie VII un concordat qui régla 
toutes les affaires ecclésiastiques. Il rendit la paix gé
nérale en France et en Europe par des traités conclus 
avec l’Allemagne, le roi des Deux-Siciles, la Bavière, la 
Russie, le Portugal, la Turquie et l’Angleterre elle- 
même. La paix avec cette dernière puissance n’eut mal
heureusement pas de durée. Le gouvernement britan
nique trouvait plus d’avantages à faire la guerre ; la 
rupture du traité d’Amiens nécessita les préparatifs de 
Boulogne, qui firent trembler l’Angleterre. Bonaparte 
employa son activité et son génie à réorganiser la 
France.— Ce fut pendant le Consulat qu’eurent lieu 
l’introduction de la vaccine, la constitution de la Ban
que de France, l’adoption d’un nouveau Code civil et 
criminel, la création des écoles primaires, des lycées et 
des écoles spéciales, l’institution de la Légion-d’Hon- 
neur , la rentrée des émigrés, l’organisation de l'institut 
en quatre classes, l’organisation du notariat, etc., etc. 
On effectua la réunion au territoire français de l’ile 
d’Elbe et du Piémont. Le Piémont forma cinq départe
ments. (Doire. — Marengo. — Pô.—Sesia. Stura.) Parmi 
les actes législatifs importants de l’époque , on remar* 
que l’organisation des droits réunis, les décrets qui 
instituèrent les prix décennaux et les écoles de droit et 
le sénatus-consulte organique du 4 août 1802, qui ac
corda au premier consul le droit de faire grâce, rédui
sit les membres du Tribunal de 100 à 50, et reconnut le 
conseil d’Etat comme autorité constituée. — Le 2 août 
1802, Napoléon Bonaparte, déjà élu président de 1* 
République Italienne, et réélu consul pour dix ans au- 
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delà des dix premières années fixées par la Constitution, 
fut nommé par le peuple et proclamé par le Sénat pre
mier consul à vie. — Sur 3,577,259 citoyens qui vôtè- 
rent sur la question du consulat a vie, 3,568,885 don
nèrent un suffrage favorable.

EMPIRE. — NAPOLÉON.

La reconnaissance populaire ne s’arrêta pas à cette 
manifestation. Le 12 mai 1804, Bonaparte, d’après le 
vœu du Tribunat et du Corps législatif, fut proclamé 
empereur par le Sénat, et le 1er décembre suivant le 
président du Sénat présenta à l’Empereur le plébiscite 
qui confirmait dans sa famille l’hérédité de la dignité 
impériale.— La question posée au peuple avait été ainsi 
rédigée : « Le peuple veut l’hérédité de la dignité impé
riale dans la descendance directe, naturelle, légitime 
et adoptive de Napoléon Bonaparte, et dans la descen
dance directe, naturelle et légitime de Joseph Bona
parte et de Louis Bonaparte, ainsi qu’il est réglé par 
le sénatus-consulte du 28 floréal an xn. » — Afin de re
cevoir les votes, des registres, dont le nombre était 
de 61,968, avaient été ouverts aux secrétariats de toutes 
les municipalités, aux greffes de tous les tribunaux, 
chez tous les juges de paix et chez tous les notaires. — 
Les citoyens appelés à donner leur vote étaient ceux 
qui avaient eu le droit de voter la Constitution. — 
3,574,898 se présentèrent Dans ce nombre, deux mille 
cinq cent soixante-neuf votèrent contre ( le consulat à 
vie avait trouvé 8,374 opposants), et h ois millions cinq 
cent soixante-douze mille trois cent vingt-neuf votèrent 
pour. — En présentant cet éclatant résultat de l’appel 
fait au peuple, d’après le désir exprimé par l’Empereur 
lui même, le président dit à Napoléon : —« Les actes 
(votes) sont contenus dans soixante mille registres qui 
ont été vérifiés et dépouillés avec scrupule. 11 n’y a 
point de doute sur l’état, ni sur le nombre de ceux qui 
ont émis leurs voix , ni sur le droit que chacun d’eux 
avait de la donner, ni sur le résultat de ce suffrage 
universel. »

Le lendemain, 2 décembre, eut lieu dans l’église 
Notre-Dame de Paris la cérémonie du sacre et du cou
ronnement. Le Pape, qui était exprès venu de Rome, 
officia pontificalement et oignit de l’huile sainte l’Em
pereur et l’impératrice, ensuite il bénit les deux cou
ronnes. Napoléon saisit brusquement celle qui lui était 
destinée et se la plaça lui-même sur la tête, ensuite il 
prit l’autre couronne et la posa sur le front de l’impé
ratrice qui était restée agenouillée. — Dès que l’office 
divin fut terminé, l’Empereur assis, la couronne sur la 
tête , prononça , conformément à la Constitution , de
vant les trois présidents du Sénat, du Corps législa
tif et du Tribunat un serment ainsi conçu :

«Je jure de maintenir l’intégrité du territoire de la 
République, de respecter et de faire respecter les lois 
du concordat et de la liberté politique et civile , l’irré
vocabilité des ventes des biens nationaux, de ne lever 
aucun impôt, de n’établir aucune taxe qu’en vertu de 
la loi, de maintenir l’institution de la Légion-d’Hon- 
neur, de gouverner dans la seule vue de l’.intérêt, du 
bonheur et de la gloire du peuple français.»

L’Empire fut en effet une époque de gloire et de 
grandeur ; il est fâcheux qu’on ne puisse pas en faire 
autant l’éloge sous le rapport de la prospérité publique. 
— Malgré les encouragements empressés et éclairés du 
gouvernement, l’industrie et l’agriculture n’y eurent 
jamais un degré remarquable d’activité. La grande 
consommation d’hommes que nécessitèrent des guerres 
causées, pour la plupart, par la mauvaise foi des 
cours étrangères, en fut la principale cause. Les scien
ces seules firent d’immenses progrès, et assurèrent 
ainsi pour l’avenir le développement des établisse
ments industriels, manufacturiers et agricoles. — Le 
Directoire avait eu la manie d’entourer la France de 
républiques, l’empereur Napoléon eut également le 
désir de voir s’élever autour du trône impérial des
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trônes occupés par ses frères ou d’autres princes de 
sa famille. La République Cisalpine était devenue un 
royaume dont il ceignit la couronne. 11 joignit bientôt 
à son titre d'Empereur des Français et Roi d'Italie ceux 
de Protecteur de la confédération du Rhin et Médiateur de 
la confédération suisse; son frère Louis devint roi de 
Hollande, son frère Joseph , roi des Deux-Siciles, puis 
roi des Espagnes et des Indes; son frère Jérôme , roi de 
Westphalie; son beau-frère , Joachim Murat, après 
avoir éié grand duc de Berg , succéda à Joseph sur le 
trône des Deux-Siciles. Sa sœur Elisa (dont le mari, Fé 
lix Baceiocchi, avait été nommé prince de Lucques et 
de Piombino), devint grande duchesse de Toscane. Une 
autre de ses sœurs, la princesse Pauline Borghèse , 
était duchesse de Guastalla. — L’Empire français reçut 
de grands accroissements. — La réunion à la France 
du duché, de Parme et de Plaisance , de la Toscane , 
des Etats de Gênes et des Etats romains l’augmentèrent 
de neuf départements en Italie. ( Taro. — Zlrno. — Mé
diterranée. — Ombrone. — Gènes. — Montenotte. — 
Apennins.— Rome. — Trasymène.) Celle de la Hollande, 
des villes anséatiques et d’une partie du cercle de West
phalie l’accrurent de treize départements dans sa par
tie septentrionale. ( Bouches-de - l’Escaut. — Bouches- 
du-R/un. — Bouche s-de-la-Me use. — Bouches-de-l’ Y ssel.
— Ems- Occidental.— Ems-Onental. —Frise. — Yssel- 
Supérieur. — Zuiderzée. — Bouches - de - l’Elbe. — 
Bouches -du-Weser. — Ems - Supérieur. — Lippe.) Le 
Valais, canton suisse, forma le département du Sim- 
plon. — Les provinces illyriennes ne furent pas orga
nisées par départements , elles formèrent un gouverne
ment général, subdivisé en sept intendances. {Garni oie.
— Cannthie. — Istrie. — Croatie civile. — Dalmatie. — 
Raguse. — Croatie militaire. ) — Les autres gouver
nements généraux de l’Empire étaient au nombre de 
quatre. ( Départements au-delà des Alpes. —Départe
ments de la Toscane.—Départements des États-Romains.
— Départements de la Hollande.) — Les événements du 
règne de Napoléon sont trop nombreux pour que nous 
puissions ici faire autre chose que de présenter le ré
sumé chronologique des plus importants. Nous suivrons 
la même marche pour l’époque contemporaine.

1805. — Couronnement à Milan de l’empereur Napoléon comme 
Roi d’Italie. — Le prince Eugène est nommé vice-roi d’Italie. — 
5e coalition contre la France. — Capitulation d’Ulm. — Entrée à 
Vienne. — Victoire d’Austerlitz, — Paix de Presbourg.

1806. —Rétablissement du calendrier grégorien. — Promulgation 
du Code de procédure civile. — Création de l’Université impériale.
— Institution des tribunaux maritimes. — Joseph Napoléon , roi 
des Deux-Siciles,.— Louis Napoléon, roi de Hollande.— Confédéra,- 
tion du Rhin.— 4e coalition.— Victoire d’Iéna. — Entrée à Berlin.

1807. Bataille d’Eylau. — Prise de Dantzig. — Victoire de 
Friedland. — Paix de Tilsit. — Jérome Napoléon, roi de West
phalie. — Alliance entre la France et le Danemarck. — Réunion 
du grand Sanhédrin, qui fixe les devoirs civils et politiques des 
Israélites. — Suppression du ^Tribunat. — Institution de la Cour 
dès comptes. — Confection d’un cadastre général.

1808. — Code de commerce. — Institution de la noblesse im
périale. — Promulgation du Code de procédure criminelle- — 
Réunion à Bayonne de Charles IV, de Ferdinand VII et de 1 Em
pereur. — Cession du trône d’Espagne à Napoléon par Charles IV, 
Ferdinand VII et tous les autres princes de la famille. Joseph 
Napoléon est proclamé roi d’Espagne. —Joachnn Murat devient 
roi de Naples. — Combat et capitulation de Baylen. Entrevue 
à Erfurth de l’empereur des Français et de l’empereur de Russie.
— Les Français, après avoir occupé Lisbonne pendant neuf mois, 
sont obligés de l’évacuer. - L’Empereur entre en Espagne - 
Bataille de Tudcla. — Combat de Somo-Sierra. -- Prise de Ma
drid. - Réunion a la France de la Toscane, des duchés de Parme 
et de Plaisance. — Établissement des dépôts de mendicité.

j809 __Prise de Sarragosse. — Victoire d Almonacid —Vic
toire d’Ocana. - Guerre avec l’Autriche. — Victoire d’Eckmubl.
— Bataille d’Essling. — Victoire de Wagram.—Victoire de Raab.
— Traité de paix de Vienne avec l’Autriche. - Les Anglais pren
nent la Martinique et le Sénégal —Réunion à la France des Etats- 
Romains et des provinces Illyriennes. — Le Sénat prononce le 
divorce entre Napoléon et Joséphine.

jgjQ _  Mariage de Napoléon et de l’archiduchesse Marie-
Louise. __Le maréchal Bernadette, prince de Ponte-Corvo, est
élu nrince Royal de Suède. — Conquête de l'Andalousie^—’ Réu-



26 FRANCE PITTORESQUE. — STATISTIQUE POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Dion, de la Hollande et du Valais à l’empire français. — Décret 
qui •n-donne de brûler les marchandises anglaises. — Achèvement 
et inauguration de la colonne de la place Vendôme. — Ouverture 
du canal de Saint-Quentin. — Promulgation du Code pénal. — 
Co»ns prevôtales des douanes. — Organisation de l’ordre judi
ciaire — Fabrication du sucre de raisin.

1811. — Naissance du Roi de Rome. — Prise de Badajoz. — 
Ouvriture d’un concile national à Paris. — Réunion à la France 
des'illes anséatiques. — Création d’un ministère des manufac
tures et du commerce. — Fabrication du sucre de betterave. — 
Amélioration des bêtes à laine. — Création de l’ordre de la Réu
nion — Création d’un corps de sapeurs-pompiers pour Paris.

1812. — Traité d’alliance offensive et défensive avec la Prusse 
et l’Autriche. —• Coalition delà Russie, de l’Angleterre et des 
insurgés espagnols contre la France. — Division de la garde na
tionale en trois bans. —- Le Pape est amené à Fontainebleau. — 
Passage du Niémen. — Bataille de la Moskowa.— Occupation et 
incendie de Moscou. — Retraite. — Passage de la Bérésiua. — 
L’armée est détruite parla rigueur de l’hiver. — Retour del’Em- 
perenr à Paris. — Défection des Prussiens.

1815. — Concordat de Fontainebleau —Coalition continentale 
contre la France. — La régence est conférée à l’impératrice 
Marie Louise. — Victoire de Lutzen. — Défection de l’Autriche.
— Victoire de Dresde. — Défection des Bavarois. — Victoire de 
Wach.iu — Bataille de Leipsick, perdue par suite de la défection 
des Suions et des Wurtemburgeois. Victoire de Hanau. — Les 
Coalisés passent le Rhin.— Réunion de la < atalogne à la France.
— Evacuation de l’Espagne après la bataille de Vittoria. — Les 
Anglais, les Portugais et les Espagnols pénètrent dans les dépar
tements du midi. — Traité de Valençay qui rend l’Espagne à 
Ferdinand VII

1*81 1 — Alliance de l’Autriche et du Roi de Naples, Joachim 
Murat, contre la France. — Bataille de Brienne. — Congrès de 
Cbâtillon. — Bataille de Champ-Aubert. — Bataille de Moutmi- 
rail. — Combat de Montereau. — Bataille de Craon. — Traité de 
Chaumont entre l’Autriche, l’Angleterre, la Prusse et la Russie. 
—Rupture du congrès de Cbâtillon. —Bataille d’Arcis-sur-Aube.— 
Bataille de Paris. —Entrée des alliés à Paris <31 mars). — Décret 
du Sénat qui proclame la déchéance de Napoléon (2 avril). — La 
garde nationale prend la cocarde blanche 6 avril). — Bataille de 
Toulouse (10 avril). — Abdication de l’Empereur(ll avril). — 
Départ de Napoléon pour l’île d’Elbe.

RESTAURATION. — LOUIS XVIII.

La France, on doit le reconnaître, et tous les témoi
gnages en font foi, accueillit, en 1814, les Bourbons 
avec empressement.—Si quelques citoyens conservaient 
en secret des répugnances, les masses n’en manifestaient 
aucune. Un mot heureux du comte d’Artois : Il n’y a 
rien dt changé en France , il n’y a qu’un Français deplus, 
avait fait fortune. La présence des princes de l’antique 
maison royale semblait devoir sauver le pays d’une 
nouvelle anarchie. On était persuadé que vingt ans de 
malheurs avaient éclairé ces princes. On pensait qu’ils 
avaient du beaucoup oublier et beaucoup apprendre. 
Mieux qu’aucun autre souverain, ils étaient en position 
de réconcilier l’ancienne France avec la nouvelle ; il ne 
leur fallait pour cela que la tête et le cœur de Henri IV, 
dont ils étaient les descendants, et dont ils réclamaient 
l’héritage. L’idée de la conquête était insupportable 
aux Parisiens; on voulait a tout prix échapper à cette 
situat'on, et l’on courait se réfugier dans l’idée plus 
tolérable d’une restauration. Ce retour de l’amour- 
propre national sur lui même fut habilement exploitée, 
et l’oj inion de Paris entraîna alors, comme toujours, 
celle des départements. — On sait combien l’adminis 
tratioo , établie en 1814, au nom du Roi, satisfit peu 
les espérances populaires. Louis XV111, quels que fus
sent lis défauts de son caractère privé et les vices de 
soi organisation morale, était un prince sage et pru
dent; il s’était rappelé que Henri IV estimait que Paris 
vaut bien une messe, et il avait pensé qu’une couronne 
valait bien une constitution. Malheureusement pour 
lui, comme Napoléon renversé par la défaite de ses 
lit menants , il fut trahi par les fautes de ses ministres. 
Si Charte aurait pu devenir un pacte d’alliance entre 
le peuple et le souverain. Ce pacte fut mis de côté par 
Ci ux- a mêmes qui avaient le plus d’intérêt à son exis- 
tl nce Les ministres du Roi, les courtisans qu’il avait 
jrimenés de son exil, les émigrés anciens et nouveaux 
qwi reparaissaient plus exigeants, plus apres et plus 

fiers, changèrent les dispositions en éveillant toutes les 
inquiétudes. On tracassa les propriétaires des biens 
nationaux, on humilia les hommes distingués qui ne 
sortaient pas des rangs d’une noblesse privilégiée; et 
cette armée, dont la gloire consolait la France des vic
toires de l’étranger , on la traita avec mépris. — On put 
dès lors prévoir et le retour de Napoléon , en 1815 , et 
la lutte active qui allait s’engager entre l’opinion et le 
gouvernement.

1814. — Louis XVIII débarque à Calais.— Déclaration de Saint- 
Ouen. — Paix générale. — La France rentre dans les limites de 
1789 moins ses colonies —Promulgation de la Charte constitution 
nelle (4 juin).— Loi relative à la célébrât, des fêtes et dimanches.

1815. — Congrès de Vienne (débarquement de Napoléon au 
golfe Juan (1er mars). — Départ de Louis XVilI ; arrivée de Na
poléon a Paris (20 mars). —Traité de Vienne. — Acte additionnel 
aux constitutions de l’Empire (22 mai). Cliamp-de-Mai (1er juin).
— Bataille de Waterloo (18 juin). — Abdication de Napoléon (22 
juin).—Rentrée de Louis XVIII à Paris (8 juillet). - Occupation de 
la France par les armées étrangères. — Traité dit de la Sainte» 
z/ZZ/ane? (26 septembre). — Arrivée de Napoléon a Sainte-Hélène 
(13 octobre). — Traité de paix de Paris (20 octobre). — Mort du 
maréchal Ney (7 décembre).— Licenciement de l’armée française.
— Création de la garde royale — Organisation des légions dépar
tementales. — La pairie devient héréditaire. — Suspension de la 
liberté individuelle. — Premiers essais de l’enseignement mutuel.

1816. Loi d’amnistie.— Abolition du divorce.— Dissolution de 
la Chambre des députés (5 septembre). — Mariage du duc de Berri. 
—Insurrection de Grenoble.— Licenciement et réorganisation de 
l’école Polytechnique. — Naufrage de la Méduse

1817. — Loi des élections (5 février).— Loi surja liberté indivi
duelle.—Troubles par suite de la famine.— Concordat sur les af
faires ecclésiastiques (non admis à la Chambre des députés). — 
Censure des journaux. — Jugement des accusés de l’assassinat de 
Fualdès.

1818. Congrès d’Aix-la-Chapelle. —Evacuation de la France par 
les armées étrangères.— Loi sur le recrutement de l’armée. — Or
donnance sur la garde nationale. — Inauguration de la statue de 
Henri IV. — Bernadotte devient roi de Suède.

1819. — Nomination extraordinaire de 59 pairs. — Loi sur les 
crimes et délits de la presse.— Etablissement d’un conseil d’Agri
culture. — Exposition des produits de l’industrie.

1820. — Assassinat du duc de Berri (13 février).— Change
ment de la loi des élections. — Chute du ministère Decazes. — 
Conspiration militaire dite du 19 août. — Naissance du duc de 
Bordeaux (29 septembre). — Révolution d’Espagne. — Révolution 
de Naples.

1821. — Mort de Napoléon (5 mai). — Fièvre jaune de Barce
lone ; les médecins français se rendent dans cette ville. — Com
mencement du ministère Vjllèle (15 décembre).

1822. — Armée du cordon sanitaire. — Conspiration de Béfort.
— Conspiration de Saumur. — Troubles à Lyon.

1823. — Expulsion de Manuel de la Chambre des députés. — 
Exposition des produits de l’industrie. — Guerre d’Espagne. — 
Passage de la Bidassoa (6 avril). — Entrée à Madrid (25 mai). — 
Prise du Trocadéro (31 août). — Reddition de Cadix (3 octobre).

1824. — Loi du sacrilège.— Mort de Louis XV1II(16 septembre). 
—Entrée de Charles X à Paris (27 septembre).

CHARLES X.

1825. —Loi sur l’indemnité.—Evacuation de l’Espagne.— Sacre 
de Charles X (29 mai). — Incendie de Salins. — Mort du général 
Foy (28 novembre).

1826. — Traité de commerce entre la France et le Brésil. — 
Traité de navigation entre la France et l’Angleterre.

1827. — Licenciement de la garde nationale de Paris. — Réta
blissement de la censure. — T roubles dits de la rue Saint-Denis 
(19 et 20 novembre).— Bataille de Navarin (20 octobre). — Expo
sition des produits de l’industrie.

1828- — Expédition de Morée.— Occupation de Navarin par les 
Français. — Ministère Martignac.

1829. — Nomination du ministère Polignac.
1830. — Prise d’Alger (5 juillet).

RÉVOLUTION. — LOUIS-PHILIPPE.

1830. — Publication des ordonnances du 25 juillet 
dissolvant la Chambre des députés , changeant le mode 
des élections et rétablissant la censure (26 juillet ). — 
Combats dans Paris et révolution populaire (27, 28 et 
29 juillet ). Le duc d’Orléans est invité à accepter la lieu
tenance générale du royaume (30 juillet ). Abdication 
de Charles X et du Dauphin (2 août). — Révision de la 
Charte constitutionnelle de 1814. Le duc d’Orléans est 
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appelé au trône par la Chambre des députés, à la ma
jorité de 219 votants contre 33; sur 430 députés, 252 
assistaient à la délibération. La Chambre des pairs 
adhéra à la décision de la Chambre des députés (7 août). 
— Le duc d’Orléans prête serment à la Charte, dans la 
salle des séances de la Chambre des députés, au milieu 
des députés et des pairs, et est proclamé Roi des 
Français (9 août . —Embarquement de Charles X et de 
sa famille , à Cherbourg (16 août;.

ÎRANCE EN 1835.
CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

Droits publics des Français.
Art. 1er. Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient 

d’ailleurs leurs titres et leurs rangs.
2. Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur 

fortune , aux charges de l’Etat.
3. Ils sont tons également admissibles aux emplois civils et mi

litaires
4. Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne 

pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus parla loi, 
et dans la forme qu’elle prescrit.

5. Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient 
pour sou culte la même protection.

6. Les ministres de la religion catholique, apostolique et ro
maine, professée par la majorité des Français, et ceux des autres 
cultes chrétiens, reçoivent des traitements du trésor public.

7. Les Frauçais ont le droit de publier et de faire imprimer leurs 
opinions, eu se conformant aux lois.

La censure ne pourra jamais être rétablie.
8. Toutes les propriétés sont inviolables, sans aucune exception 

de celles qu’ou appelle nationales , la loi ne mettant aucune diffé
rence entre elles.

9. L’état peut exiger le sacrifice d’une propriété pour cause d’in
térêt public légalement constaté, mais avec une indemnité préa
lable.

10. Toutes recherches des opinions et votes émis jusqu’à la res
tauration sout interdites. Le même oubli est coinmaudé aux tribu
naux et aux citoyens.

11 La conscription est abolie. Le mode du recrutement de 
l’armée de terre et de mer est déterminé par uue loi.

Formes du gouvernement du Roi.
12. La personne du Roi est inviolable et sacrée. Sos ministres 

sont responsables. Au Roi seul appartient la puissance exécutive.
13. Le Roi est le chef suprême de l’Etat; il commande les 

forces de terre et de mer; il déclare la guerre, fait les traités de 
paix, d’alliance et de commerce, nomme à tous les emplois d’ad
ministration publique, et fait les règlements et ordonnances né
cessaires pour l’exécution des lois, sans pouvoir jamais ni sus
pendre les lois elles-mêmes ni dispenser de leur execution.

Toutefois aucune troupe étrangère ne pourra être admise au 
service de l’Etat qu’eu vertu d’uue loi.

14. La puissance législative s’exerce collectivement parle Roi, 
la Chambre des Pairs et la Chambre des Députés.

15 La proposition des lois appartient au Roi, à la Chambre 
des Pairs et a la Chambre des Députés.

Néanmoins toute loi d’impôt doit être d’abord votée par la 
Chambre des Députés.

16. Toute loi doit être discutée et votée librement par la majo
rité de chacune des deux Chambres.

17. Si une proposition de loi a été rejetée par l’un des trois 
pouvoirs, elle ne pourra être représentée dans la même session.

18. Le Roi seul sanctionne et promulgue les lois.
19. La liste civile est fixée pour toute la durée du règne par la 

première législature assemblée depuis l’avéuement du Roi.
De la Chambre des Pairs.

20. La Chambre des Pairs est une portion essentielle de la puis
sance législative.

21 Elle est convoquée par le Roi en même temps que la ('ham
bre des Députés. La session de l’une commence et finit eu même 
temps que celle de l’autre.

22. Toute assemblée de la Chambre des Pairs qui serait tenue 
hors du temps de la session de la Chambre des Députés, est illicite 
et nulle de plein droit, sauf le seul cas où elle est réunie comme 
cour de justice, et alors elle ne peut exercer que des fonctions 
ludiciaires.
1 23. (Loi du 29 décembre 1831.) La nomination des membres 
de la Chambre des Paies appartient au Roi, qui ne peut les choisir 
que parmi les notabilités suivantes :

Le président de la Chambre des Députés et autres Assemblées 
législatives;

Les députés qui auront fait partie de trois législatures , ou qui 
auront sil ans d’exercice ;

Les maréchaux et amiraux de France ;
Les lieutenants généraux et vice-amiraux des armées de terre ut 

de mer après deux ans de grade;
Les ministres à département;
Les ambassadeurs après trois ans, et les ministres plénipoten

tiaires après six ans de fonctions;
Les conseillers d’Etat après dix ans de service ordinaire;
Les préfets de département et les préfets maritimes après dix 

ans de fonctions ;
Les gouverueurs coloniaux après cinq ans de fonctions;
Les membres des conseils généraux électifs après trois élections 

à la présidence ;
Les maires des villes de 30,000 âmes et au-dessus, après deux 

élections au moius comme membre du corps municipal, et après 
cinq ans de fonctions de maire;

Les présidents de la cour de cassation et de la cour des comptes;
Les procureurs généraux près de ces deux cours, après cinq 

ans de fonctions en cette qualité;
Les conseillers de la cour de cassation et les conseillers-maîtres 

de la cour des comptes après cinq ans, les avocats-généraux près 
la cour de cassation après dix ans d’exercice ;

Les premiers présidents des cours royales après cinq ans de 
magistrature dans ces cours;

Les procureurs généraux près les mêmes cours après dix ans do 
fonctions ;

Les présidents des tribunaux de commerce dans les villes de 
30,000 âmes et au-dessus après quatre nominations à ces fonctions;

Les membres titulaires des quatre académies de l’institut;
Les citoyens à qui, par une loi et à raison d’éminents services, 

aura été noimuativemeut décernée uue récompense nationale;
Les propriétaires, les chefs de manufacture et de maison de 

commerce et de banque , payant trois mille francs de contributions 
directes, soit à raison de leurs propriétés foncières depuis trois 
ans, soit à raison de leurs patentes depuis cinq ans, lorsqu’ils au
ront été pendant six ans membres d’un conseil général ou d’une 
chambre de commerce;

Les propriétaires, les manufacturiers, commerçants on banquiers 
payant trois mille francs d’impositions, qui auront été nommés dé
putés on juges des tribunaux de commerce, pourront aussi être 
admis à la pairie sans autre condition ;

Le titulaire qui aura successivement exercé plusieurs des fonc
tions ci-dessus, pourra cumuler scs services dans toutes pour 
compléter le temps exigé daus celle où le service devrait être le 
plus long ;

Seront dispensés du temps d’exercice exigé par les paragraphes 
5,7, 8,9, 10, »4, 15, 16 et 17 ci-dessus, les citoyens qui ont 
été nommés, dans l’année qui a suivi le 30 juillet 1830, aux fonc
tions éuoncées dans ces paragraphes;

Seront également dispensés, jusqu’au 1er janvier 1837, du 
temps du service exigé par les paragraphes 8,11, 12, 18 et 21 ci- 
dessus, les personnes nommées ou maintenues, depuis le 25 juillet 
1830, aux fonctions énoncées dans ces cinq paragraphes ;

Ces conditions d’admissibilité à la pairie pourront être modifiées 
par une loi ;

Les ordonnances de nomination de pairs seront individuelles; 
ces ordonnances mentionneront les services et indiqueront les 
titres sur lesquels la nomination sera fondée;

Le nombre des pairs est illimité;
Leur dignité est conférée à vie et n’est point transmissible par 

droit d’hérédité ;
Ils prennent rang entre eux par ordre de nomination;
A l’avenir aucun traitement, aucune pension, aucune dotation , 

ne pourront être attachés à la dignité de pair.
24. Les pairs ont entrée dans la Chambre à vingt-cinq ans et 

voix délibérative à treuto ans.
25. La Chambre des Pairs est présidée par le chancelier de 

France, et, en son absence, par un pair nommé par le Roi.
26. Les princes du sang sont pairs par le droit de leur nais

sance; ils siégeut immédiatement après le président.
27. Les séances de la Chambre des Pairs sout publiques,comme 

celles de la Chambre des Députés.
28 La Chambre des Pairs connaît des crimes de haute trahison 

et des attentats à la sûreté de l’Etat, qui seront définis par la loi.
29. Aucun pair ne peut être arrêté que de 1 autorité de la 

Chambre, et jugé que par elle en matière criminelle ;

De la Chambre des Ddputds.

30. La Chambre des Députés sera composée des dépntés élus 
par les collèges électoraux, dont l'organisation sera déterminée 
par des lois.

31. Les députés sont élus pour cinq ans.
32 Aucun député ne peut être admis dans la Chambre s’il n’est 

âgé de trente ans, et s’il ne réunit les autres conditions détermi
nées par la loi.

33. Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le département 
cinquante personnes de l’âge indiqué , payant le cens d’éligibilité
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déterminé par la loi, leur nombre sera complété par les plus im
posés au-dessous du taux de ce cens, et ceux-ci pourront être 
élus concurremment avec les premiers.

34. Nul n’est électeur s’il a moins de vingt-cinq ans , et s’il ne 
réunit les autres conditions déterminées par la loi.

35. Les présidents, des collèges électoraux sont nommés par les 
électeurs.

36. La moitié au moins des députés sera choisie parmi les éli
gibles qui ont leur domicile politique dans le département.

37. Le président de la Chambre des Députés est élu par elle à 
Couverture de chaque session.

38. Les séances de la Chambre sont publiques ; mais la demande 
de cinq membres suffit pour qu’elle se forme en comité secret.

89. La Chambre se partage en bureaux pour discuter les pro
jets qui lui ont été présentés de la part du Roi.

40. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu , s’il n’a été con
senti par les deux Chambres et sanctionné par le Roi.

41. L’impôt foncier n’est consenti que pour un an. Les imposi
tions indirectes peuvent l’être pour plusieurs années.

42. Le Roi convoque chaque année les deux Chambres ; il les 
proroge et peut dissoudre celle des députés; mais, dans ce cas, 
il doit en convoquer une nouvelle dans le délai de trois mois.

43. Aucune contrainte par corps ne peut être exercée contre 
un membre de la chambre durant sa session, et dans les six se
maines qui l’auront précédée ou suivie.

44. Aucun membre de la Chambre ne peut, pendant la durée 
de la session, être poursuivi ni arrêté en matière criminelle, sauf 
le cas de flagrant délit, qu’après que la Chambre a permis sa 
poursuite.

45. Toute pétition à l’une ou à l’autre des Chambres ne peut 
être faite et présentée que par écrit ; la loi interdit d’en apporter 
en personne et à la barre.

Des Ministres.

46. Les ministres peuvent être membres de la Chambre des 
Pairs ou de la Chambre des Députés. Ils ont en outre leur entrée 
dans l’une ou l’autre Chambre, et doivent être entendus quand 
ils le demandent.

47. La Chambre des Députés a le droit d’accuser les ministres 
et de les traduire devant la Chambre des Pairs, qui seule a le 
droit de les juger.

De V Ordre Judiciaire.

46. Toute justice émane du Roi; elle s’administre en son nom 
par des juges qu’il nomme et qu’il institue.

49. Les juges nommés par le Roi sont inamovibles.
50. Les cours et tribunaux ordinaires, actuellement existants, 

sont maintenus; il n’y sera rien changé qu’en vertu d’une loi.
51. L’institution actuelle de» juges de commerce est conservée.
52. La justice de paix est également conservée. Les juges de 

paix, quoique nommés par le Roi, ne sont point inamovibles.
53. Nul ne pourra être distrait de ses juges naturels.
54. Il ne pourra en conséquence être créé de commissions et 

tribunaux extraordinaires, à quelque titie et sous quelque déno
mination que ce puisse être.

55. Les débats seront publics en matière criminelle, à moins 
que cette publicité ne soit dangereuse pour l’ordre et les mœurs, 
et, dans ce cas, le tribunal le déclare par un jugement.

56. L’institution des jurés est conservée; les changements 
qu’une plus longue expérience ferait juger nécessaires ne peuvent 
être effectués que par une loi.

57. La peine de la confiscation des biens est abolie, et ne 
pourra pas être rétablie.

58. Le Roi a le droit de faire grâce et de commuer les peines.
59. Le code civil et les lois actuellement existantes qui ne sont 

pas contraires à la présente Charte , restent en vigueur jusqu’à ce 
qu’il y soit légalement dérogé.

Droits particuliers garantis par l’Etat.

60. Les militaires en activité de service, les officiers et soldats 
en retraite, les veuves , les officiers et soldats pensionnés conser
veront leurs grades, honneurs et pensions.

61. La dette publique est garantie; toute espèce d’engagement 
pris par l’Etat avec ses créanciers est inviolable.

62. La noblesse ancienne reprend ses titres; la nouvelle con
serve les siens. Le Roi fait des nobles à volonté; mais il ne leur 
accorde que des rangs et des honneurs, sans aucune exemption 
des charges et des devoirs de la société.

63. La Légion-d’Honneur est maintenue. Le Roi déterminera 
les règlements intérieurs et la décoration.

64. Les colonies seront régies par des lois et par des règlements 
particuliers.

65. Le Roi et ses successeurs jureront, à leur avènement, en 
présence des Chambres réunies, d’observer fidèlement la Charte 
constitutionnelle.

66. La présente Charte et tous les droits qu’elle consacre de

meurent confiés an patriotisme et au courage des gardes nationa
les et de tous les citoyens français.

67. La France reprend ses couleurs. A l’avenir, il ne sera plus 
porté d’autre cocarde que la cocarde tricolore.

Dispositions particulières.

68. Toutes les nominations et créations nouvelles de pairs 
faites sous le règne du roi Charles X, sont déclarées nuiles et non 
avenues.

L’article 23 de la Charte sera soumis à un nouvel examen dans 
la session de 1831.

69. Il sera pourvu successivement, par des lois séparées et dans 
le plus court délai possible, aux objets qui suivent :

Io L’application du jury aux délits de la presse et aux délits 
politiques ;

2° La responsabilité des ministres et des autres agens du pou
voir ;

3° La réélection des députés promus à des fonctions publiques 
salariées ;

4° Le vote annuel du contingent de l’armée;
5e L’organisation de la garde nationale, avec intervention des 

gardes nationaux dans le choix de leurs officiers;
6° Des dispositions qui assurent d’une manière légale l’état des 

officiers de tout grade de terre et de mer ;
7° Des institutions départementales et municipales fondées sur 

un système électif;
8° L’instruction publique et la liberté de l’enseignement;
9° L’abolition du double vote et la fixation des conditions élec

torales et d’éligibilité.
70. Toutes les lois et ordonnances, en ce qu’elles ont de con

traires aux dispositions adoptées pour la réforme de la Charte, 
sont dès à présent et demeurent annulées et abrogées.

SOUVERAINETÉ.

Un grand nombré de publicistes, pairs, députes, 
écrivains politiques, pensent que depuis la Révolution 
de 1830, le principe fondamental du gouvernement 
actuel des français est la souveraineté du peuple.

Cependant la Charte n’a point établi de quelle façon 
cette souveraineté peut être exercée.

Nous avons lu avec al lent ion les débats de la Chambre 
des Députés, dans la mémorable séance du 7 août 1830. 
r— A oici ce que nous y avons trouvé de relatif au sujet 
qui nous occupe.

M. Persil (aujourd’hui garde des sceaux) monta à la 
tribune et parlant à l’occasion de la suppression du 
préambule de la Charte de Louis XVIII, proposé par la 
commission de révision de la Charte, dit : «C’est du 
peuple, et du peuple seul, que pcirt lu souveraineté ; il 
faut le dire, surtout au moment où le peuple se choisit 
un chef et délègue à une nouvelle dynastie l’exercice 
d’une partie de cette souveraineté. — Il faut le dire 
pour expliquer notre conduite, et légitimer la transla
tion de la couronne. — il faut le dire surtout pour qu’à 
l’avenir nul ne puisse se dire Roi par droit divin , et se 
croire autorisé à offrir des concessions à nos descen
dants.

«En conséquence, j’ai l’honneur de proposer à la 
Chambre d’ajouter, après l'article I I et sous le titre de 
la Souveraineté, deux articles qui seraient ainsi conçus:

« La Souveraineté appartient à la Nation ; elle est inalié
nable et imprescriptible ;

« La Nation, de qui seule émanent tous les pouvoirs, ne 
peut 1rs exercer que par delégatibn.

«Ces articles sont littéralement pris dans la constitu
tion de 1 791. »

Le rapporteur (c’était 1VL Dupin, aujourd'hui prési
dent de la Chambre des Députés) prit la parole et dit :

«Je dois rétablir ici la disposition proposée au nom 
de la commission (1).

(1) La Charte révisée le 7 août par la ( hambre des Députés était 
précédée île la déclaration suivante, destinée à suppléer au préambule 
de la Charte de 1814:

DECLARATION DE LA CHAMBRE DES DEPUTES.

«La Chambre des Députés, prenant en considération l’impérieuse 
nécessité qui résulte des événements des 26,27,28 , 29 juillet 
dernier, et jours suivants, et dç la situation générale où la France
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«La Chambre des Députés déclare, secondement , 
que , selon le vœu et dans l’intérêt du peuple français , 
le préambule de la Charte constitutionnelle est sup
primé, comine blessant la dignité nationale, en paraissant 
octroyer aux Français des droits qui leur appartiennent 
essentiellement.

« Vous voyez d’après cela que la proposition de 
M. Persil n’a plus d’objet. »

La disposition de la commission, ainsi rétablie, fut 
mise aux voix , et adoptée.

GOUVERNEMENT. — LE ROI.

L‘e Roi possède seul le pouvoir exécutif et exerce la 
puissance législative, collectivement avec la Chambre 
des Pairs et la Chambre des Députés.

Les articles 12, 13, 14, 15, 18,21,23, 25,42, 48, 
49, 52, 58, 62, 63 et 65 établissent ses droits et ses 
devoirs.

Sa personne est inviolable et sacrée. — Ses ministres 
sont responsables. Il est le chef suprême de l’Etat; il 
commande les forces de terre et de mer, déclare la 
guerre , fait les traités de paix, d’alliance et de com
merce , nomme à tous les emplois d’administration 
publique , et fait les règlements et ordonnances néces
saires pour l’exécution des lois, sans pouvoir jamais 
ni suspendre les lois elles-mêmes ni dispenser de 
leur exécution.

Il choisit et nomme les pairs. — II convoque les deux 
Chambres. — Il les proroge et peut dissoudre celle des 
députés. — 11 partage l’initiative des lois avec les pairs 
et les députés; mais seul il sanctionne et promulgue 
les lois.

Toute justice émane de lui. Elle s’administre en son 
nom par des juges qu’il nomme et qu’il institue. — Il a 
le droit de faire grâce et de commuer les peines.

Il fait des nobles a sa volonté , mais il ne leur accorde 
que des titres et honneurs, sans aucune exemption des 
charges et des devoirs de la société.

11 doit a son avènement, en présence des Chambres, 
prêter serment à la Charte constitutionnelle.

La Charte n a rien établi relativement à la majorité 
du Roi, ni a son mariage, ni à la Régence en cas de 
minorité, de maladie, de démence, d’absence ou de 
captivité du Roi.

s’est trouvée placée à la suite de la violation de la Charte consti
tutionnelle ;

Considérant en outre que par suite de cette violation et de la 
résistance héroïque des citoyens de Paris, S. M. Charles X, S. A. R. 
Louis-Antoine, Dauphin, et tous les membres de la branche aînée 
de la maison royale sortent en ce moment du territoire français ;

Déclare que le trône est vacant en fait et en droit, et qu’il est 
indispensable d’y pourvoir.

La Chambre des Députés déclare secondement que,
Selon le vœu et dans l’intérêt du peuple français, le préambule 

de la Charte constitutionnelle est supprimé, co/nme blessant la di
gnité nationale , en paraissant octroyer aux Français des droits qui leur 
appartiennent essentiellement, et que les articles suivants de la même 
Charte doivent être supprimés ou modifiés de la manière qui va 
être indiquée. »

Lors de la seconde publication qui fut faite de la Charte (le 14 
août 18o0, Bulletin des Lois, ixc série, lre partie, n. 5) au nom 
de Louis-Philippe, Roi des Français, cette déclaration fut sup
primée. On supprima également la condition additionnelle qui 
forme le titre d’élection du duc d’Orléans à la dignité de Roi des 
Français, et qui était ainsi conçue;

« Moyennant 1 acceptation de ces dispositions et propositions, 
la Chambre des Députés déclare enfin que l’intérêt universel et 
pressant du peuple français appelle au trône S. A. R. Louis-Phi
lippe d Orléans , duc d Orléans, lieutenant général du royaume, 
et ses descendants, a perpétuité, de mâle en mâle, par ordre de 
primogeniture, et à l’exclusion perpétuelle des femmes et de leur 
descendance.

« En conséquence, S. A. R. Louis-Philippe d’Orléans, lieutenant 
général du royaume, sera invité à accepter et à jurer les clauses et 
engagements ci-dessus énoncés, l’observation de la Charte consti
tutionnelle et des modifications indiquées, et, après l’avoir fait 
devant les Chambres assemblées, à prendre le titre de Roi des 
français, »

LA CHAMBRE DES PAIRS.

D’après la Charte , la Chambre des Pairs est une por
tion essentielle de la puissance législative. — La nomi
nation des pairs appartient au Roi, qui ne peut les 
choisir que parmi les notabilités désignées par l’art. 23 
delà Charte. — Le nombre des pairs est illimité; ils 
sont nommés à vie. Leur dignité n'est pas transmissible 
par droit d’hérédité. — Ils ne peuvent être arrêtés 
qu’avec l’autorisation de la Chambre, et jugés que par 
elle en matière criminelle. — Les princes du sang sont 
pairs par droit de naissance. — Les pairs ont entrée 
dans la Chambre à vingt-cinq ans, et voix délibérative 
à trente ans. — Les séances de la Chambre sont publi
ques. — La Chambre des Pairs à le droit de proposer 
les lois. — La Chambre des Pairs peut aussi être cons
tituée en cour de justice; elle connaît des crimes de 
haute trahison et des attentats à la sûreté de l’Etat. — 
Elle juge les ministres accusés par la Chambre des 
députés. —Aux termes d’une loi de 1822, dont les 
dispositions ont été confirmées par la loi du 8 octobre 
1830, la Chambre des Pairs a le droit de juger les délits 
d’offense envers elle qui seraient commis par la voie de 
la presse, ou par les autres moyens de publication.

LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

La Chambre des Députés est une portion essentielle 
du pouvoir législatif; elle est composée de 459 députés 
élus par les collèges électoraux. Chaque département a 
un nombre de députés déterminé par sa population.

Droits de la Chambre.—La Chambre des Députés peut 
faire des propositions de lois. — Les projets de lois 
concernant les impôts doivent être présentés d’abord 
à la Chambre des Députés. Les autres projets peuvent 
être portés indifféremment à la Chambre des Pairs ou à 
celle des Députés. —La Chambre se partage en bureaux 
pour discuter les projets de lois. — La Chambre tient 
ses séances publiquement, mais sur la demande de cinq 
membres, elle se forme en comité secret. — La Chambre 
des Députés a des attributions judiciaires : elle a le droit 
d'accuser les ministres et de les traduire devant la 
Chambre des Pairs. — La loi du 8 octobre 1830 a aussi 
établi que, dans le cas d’offense envers les Chambres 
ou l’une d’elles, par la voie de la presse ou par les 
autres moyens de publication , la Chambre offensée 
peut, sur la simple réclamation d’un de ses membres, 
ordonner que le prévenu sera traduit à sa barre, et, 
après qu’il a été entendu ou dûment appelé, lui appli- 
quer les peines prononcées par les lois ; le jugement 
de la Chambre est exécuté sur l’ordre du président. 
La même loi accorde aussi aux Chambres le droit de 
punir l’infidélité et la mauvaise foi dans le compte que 
les journaux rendent de leurs séances.

Députés. — Le député élu par plusieurs arrondisse
ments électoraux doit déclarer à la Chambre, dans le 
mois qui suit la déclaration de la validité des élections, 
l’arrondissement pour lequel il opte A défaut d’option , 
le sort décide à quel arrondissement il appartient. 
Il y a incompatibilité entre les fonctions de député Ci 
celles de préfet, sous-préfet, receveur général, rece
veur particulier des finances et payeur. Les officiers 
généraux commandant les divisions ou subdivisions 
militaires, les procureurs généraux près les cours 
royales, les procureurs du Roi, les directeurs des con
tributions directes ou indirectes , des domaines et 
enregistrement, et des douanes, ne peuvent etre dus 
par le collège de l’arrondissement compris, en tout ou 
en partie, dans le ressort de leurs fonctions. — La 
Chambre seule a le droit de recevoir la démission d’un 
de ses membres. — Les députés ne reçoivent ni indem
nité ni traitement. — Les députés qui acceptent des 
fonctions publiques salariées sont considérés comme 
donnant par ce fait leur démission de membres de la 
Chambre. — Il y a exception pour les officiers des 
troupes de terre et de mer qui reçoivent de l’avanco-
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ment par droit d’ancienneté. — Les députés qui, à rai
son de l’acceptation de fonctions publiques, ont cessé 
de faire partie de la Chambre, peuvent être réélus.

LES COLLÈGES ÉLECTORAUX.

Une loi du 19 avril 1831 a fixé les conditions néces
saires pour être électeur et éligible. Cette loi a aussi 
réglé l’organisation des collèges électoraux.

Électeurs.— Tout Français jouissant des droits civils 
et politiques, âgé de 25 ans et payant 200 francs de 
contributions directes, est électeur. — Dans le cas où 
le nombre des électeurs d’un arrondissement électoral 
ne s’élèverait pas à 150, il devrait être complété par 
les plus imposés au-dessous de 200 francs. — Sont élec
teurs en payant seulement 100 francs de contributions 
directes. — Les membres et correspondants de l’institut ; 
— les officiers des troupes de terre et de mer jouissant 
d’une pension de retraite de 1,200 francs au moins (y 
compris le traitement de la Légion-d’Honneur), et 
justifiant d’un domicile réel de trois ans dans l’ar
rondissement électoral. — Le droit d’électeur ne peut 
être exercé dans deux arrondissements électoraux. — 
Les listes d’électeurs sont permanentes, sauf les radiations 
et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors de la révision 
annuelle.

Il existait en France en 1852
166,885 électeurs payant 200 francs et plus.

1,262 électeurs complémentaires, payant moins de 200 fr.
658 électeurs ( membres de l’institut ou officiers retraités) 

payant seulement 100 fr. d’impôt direct.

168,705 électeurs de députés (1).

La population de la France étant de 52,569,223 habitants, il y 
a donc 1 électeur pour 190 %0 habitants et 1 député pour 70,957 
habitants.

Eligibles. — Nul n’est éligible à la Chambre des Dé
putés si, au jour de son élection , il n’est âgé de 30 ans 
et s’il ne paie 500 francs de contributions directes. — 
Néanmoins, si dans le département il ne se trouve pas 
50 personnes de l’âge indiqué payant le cens d’éligibilité, 
ce nombre est complété par les plus imposés au dessous 
du cens qui peuvent alors être élus concuremment avec 
les premiers — La Chambre est seule juge des condi
tions d’éligibilité.

Collèges électoraux.— Il y a 459 collèges électoraux; 
ehaque collège n’élit qu’un député. — Le nombre des 
députés de chaque département, et la division des dé
partements en arrondissements électoraux , sont fixés 
par le tableau (ci-après annexé à la loi du 19 avril 1831.
— Les collèges sont convoqués par le Roi; ils se réu
nissent dans la ville de l’arrondissement électoral ou 
administratif que le Roi désigne. — Les électeurs se 
réunissent en une seule assemblée quand leur nombre 
n’excède pas 600. — Dans les arrondissements où ce 
nombre est dépasse, le collège est divisé en sections, 
dont chacune doit comprendre au moins 300 électeurs.
— Les présidents, vice présidents, juges et juges sup
pléants de première instance, ont la présidence provi 
soire des collèges électoraux lorsqu’ils s’assemblent 
dans le chef-lieu d’un tribunal. — Lorsque les collèges 
s’assemblent dans une autre ville, comme aussi dans le 
cas où , à cause du nombre des collèges et des sections, 
celui des juges serait insuffisant, la présidence provi 
soire est déférée au maire, à ses adjoints, et au besoin 
aux conseillers municipaux de la ville. Les deux élec
teurs les plus âgés et les deux plus jeunes sont scruta
teurs. — Le collège ou la section élit, a la majorité 
simple, le président et les scrutateurs définitifs — Le 
bureau nomme le secrétaire, qui n’a que voix consulta-

(1) Le nombre de jurés en 1832 était de 185,661. 
168,703 jurés électeurs.

/ 824 fonctionnaires.
I 4,368 officiers en activité.
Í 7,048 docteurs, licenciés, etc.
! 4,728 notaires.

16,958 jurés non électeurs.
------------- \ •*,<
185,661 nombre total des jurés.

tive. — Le président du collège ou de la section a seul 
la police de l’assemblée; les autorités civiles et les com
mandants militaires sont tenus d’obéir à ses réquisitions. 
Les votes ont lieu par bulletins — Chaque électeur 
doit écrire lui-même son bulletin et le remettre fermé 
au président. — Le bureau prononce provisoirement 
sur les difficultés qui s’élèvent touchant les opérations; 
la Chambre des députés prononce définitivement sue 
les réclamations. — La nomination a lieu à la majorité 
des votes exprimés. — Le scrutin reste ouvert 6 heures
par jour. — La session de chaque collège peut durer 
10 jours au plus.
Départements. Collèges. Lieux de réunion des électeurs. (1)
Ain..................- . . 5 Pont-de-Vaux. —Bourg.—Trévoux.—Belley.

— Nantua.
Aisne, t . . . . . 7 Laon (ville).— Laon (arr.). — Saint-Quentin 

(ville).— Saint-Quentin! (arr.). — Vervins. 
— Soissons. — Château-Thierry.

Allier..................... 4 Moulins. — La Palisse. — Gannat. — Mont-
luçon.

Alpes (Basses-). . 2 Digne. — Sisteron.
Alpes (Hautes-). . 2 Embrun. — Gap.
Ardèche................ 4 Privas.— Tournon.—Annonay.—Argentière.
Ardennes............. 4 Mézières. — Rétbel.— Sedan. — Vouziers.
Ariége................... 5 Pamiers. — Foix. — Saint-Girons.
Aube...........................4 Troyes.—Bar-sur-Seine.—Nogent-sur-Scine.

— Bar-sur-Aube.
Aude...................... 5 Carcassonne (ville). — Carcassonne (arr.).

Castelnaudary. — Limoux. — Narbonne.
Aveyron................ 5 Rhodez — Saint-Affrique. — Espalhon. —

Milhau. — Villefranche.
Boucb.-du-Rhône. 6 Marseille 1er arr.—Marseille 2e arr.— Mar

seille 5e arr. — Aix. — Arles. — Tarascon.
Calvados................... 7 Caen (ville).— Caen (arr.).— Bayeux.— Fa

laise. — Lisieux.— Vire. — Pont-l’Evêque.
Cantal.................... 4 Saint-Flour.—Aurillac.— Manriac.—Murat.
Charente................... 5 Angouléme.— Barbesieux.—Cognac.— Con-’

folens. — Ruffec.
Charente-Infér. . 7 La Rochelle 1er arr. — La Rochelle 2e arr.

— Saiut-Jean-d’Angely. — Jonzac. — Ma- 
rennes. — Rochefort. — Saintes.

Cher....................... 4 Bourges (ville). — Bourges (arr.). — Saiut-
Amand. — Sancerre.

Corrèze................. 4 Tulle. — Brives. — Uzerches. — Ussel.
Corse..................... 2 Ajaccio. — Bastia.
Côte-d’Or............. 5 Dijon. — Dijon (arr.). — Beaune. — Semur.

Châtillon.
Côtes-du-Nord. . 6 Saint-Brieuc (ville).— Saint-Brieuc (arr.). —

Dinau. — Guingamp. — Lannion. — 
Loudéac.

Creuse................... 4 Guéret. — Aubusson. — Bourganeuf. —
Boussac.

Dordogne............. 7 Périgueux. — Excideuil — Bergerac. — La
Linde.— Nontron.— Riberac.— Sarlat.

Doubs.................... 5 Besançon (ville). — Besançon (arr.). —
Baume. — Saint-Hippolyte. — Pontarlier.

Drôme................... 4 Valence.— Romans. — Crest— Montélimart,
Eure................... 7 Evreux.— Verneuil.— Andelys (les).— Ber-

nay. — Louviers. — Pont-Audemer. — 
Brionne.

Eure-et-Loir. . . 4 Chartres.—Châteaudun.—Dreux.—Nogent-
le-Rotrou.

Finistère................ 6 Brest.— Landerneau.— Châteaulin.—- Mor
laix. — Quimper. — Quimpeilé.

Gard........................... 5 Nîmes (ville). — Nîmes (arr.). — Alais. —
Uzès. — Saïnt-Hippolyte.

Garonne (Haute-). 6 Toulouse 1er arr.—Toulouse 2e arr. — Tou-
louse (arr.). — Muret. — Villefranche. — 
Saint-Gaudens.

Gers............................ 5 Auch—Condom.— Leoloure.— Lombez.—
Mirande.

Gironde................. 9 Bordeaux 1er arr. — Bordeaux 2e arr. —
Bordeaux 5e arr. — Bordeaux (arr.). — 
Bazas. — Blaye. —Lespare. — Libourne. 
— La Réole.

Hérault.................. 6 Montpellier (ville). — Montpellier (arr.).—
Béziers (ville). — Pézénas. — Saint-Pons. 
— Lodève.

Ille-et-Vilaine. . 7 Rennes (ville). — Rennes (arr.). Saint- 
Malo. — Vitré. — Fougères. — Redon.— 
Montfort.

(1) Ces lieux de réunion étant au choix du Roi, peuvent être changés; 
iniis le nombre des colleges, arrêté par la loi, ne varie pas.
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Collèges. 
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Lieux de réunion des électeurs.
Châteauroux. — Issoudun La Châtre.— 

Le Blanc.
Tours (ville). — Tours (arr.). — Loches.— 

Chinon.
Grenoble (ville).—Grenoble (arr.).—Vienne 

(ville). Vienne (arr ).— Saint-Marcellin. 
— La Tour-du-Pin. — Voiron.

Dôle — Lous-le-Saulnier. — Poligny. — 
Saint-Claude.

Mont-de-Marsan. — Dax. — Saint-Sever.
_ Blois. — Romorantin. — Vendôme.
5 Saint-Etienne (ville). — Saint-Chamond. — 

Feurs. — Montbrison — Roanne.
Le Puy. — Brioude. Monistrol.
Nantes 1er prr. —- Nantes 2e arr — Nantes 

(arr.). — Ancenis. — Chateaubriand. — 
Paimbœuf. — Savenay.

Pithiviers.—Orléans (ville).—Orléans (arr.). 
Gien. — Moutargis.

Cahors 1er arr. -— Cahors 2e arr. — Figeac. 
— Gourdon. — Martel.

5 Agen (ville). — Agen (arr.). — Marmande. 
— Nérac. — Villeneuve-d’Agen.

Mende — Florac. — Marvejols.
Angers (ville). — Angers (arr.). — Beatigé.— 

Cholet.—Saumur (ville).— Saumur (arr.). 
Segré.

Saint-Lô. — Carentan. — Cherbourg.— Va- 
lognes— Coutances. — Perriers. — Mor- 
tain. - Avranches.

Reims (ville). — Reims (arr.). — Cliâlons. — 
Epernay. — Sainte - Menehould.— Vitry 

Langres. — Bourbonne. — Chaumont. — 
Vassy.

Laval (ville). — Laval (arr.). — Mayenne 
( ville ). — Mayenne ( arr.). — Château- 
Gontier.

Nancy (ville). — Nancy (arr.).—Lunéville. 
Château-Salins.— Tout.— Sarrebonrg.

Bar-le-Duc. — Commercy. — Montmédv.— 
Verdun.

Vannes (ville). — Vannes (arr.). — Lorient 
(ville). — Lorient (arr.). — Pontivy. — 
Ploermel.

Metz 1er arr. —Metz 2e arr. — Metz (arr.). 
Thionville — Briey. — Sarreguemines.

Nevers. — Chateau-Chinon. —« Clamecy. — 
Cosnes.

Lille 1er arr. — Lille 2e arr. — Lille (arr.). 
Douai (ville).—Douai (arr.).— Dunkerque 
(ville). — Dunkerque (arr.). — Cambray 
(ville).— Cambray (arr,).— Valenciennes. 
Avesnes. — Hazebrouck.

Beauvais (ville).— Beauvais (arr.).— Senlis. 
— Clermont. — Compiègue.

Alençon (ville). — Alençon (arr.).— Argen
tan. — Gacé. — Domfront. — L’Aigle. — 
Mortagne.

Arras (ville). — Arras (arr.). — Béthune.— 
Boulogne. — Montreuil. — Saint-Omer 
(ville). — Saint-Omer (arr.). — Saint-Pol.

Clermont (ville).— Clermont (arr.).— Riom 
(ville). — Riom (arr.). — Issoire.— Thiers. 
— Ambert.

Pau. — Bayonne. — Mauléon. — Oléron.— 
Ortliez.

Tarbes 1er arr.—Tarbes 2e arr.— Bagnères. 
Perpignan. — Céret. — Prades.
Strasbourg 1er arr. — Strasbourg 2e arr.— 

Strasbourg (arr.). — Saverne. — Schéles- 
tadt. - Wissembourg.

Colmar (ville).—Mulhouse.—Colmar (arr.L 
— Altkirch. — Belfort.

Lyon 1er arr.—Lyon 2e arr.—Lyon 3e arr. 
Lyon (arr.). — Villefranche.

Vesoul. — Jussey — Lure. — Gray.
Mâcon (ville) — Mâcon (arr.). — Châlons 

(ville). — Châlons (arr.).— Autuu.— Cha- 
rolles. — Louhans.

Mans (Le) 1er arr. — Mans (Le'l 2e arr. — 
Mans (I e) (arr.). — Saint - Calais. — La 
Flèche.—Mamers (ville).— Ma mers (arr.).

Paris 1er arr.— Paris 2e arr.— Paris 3e arr. 
— Paris 4e arr.— Paris 5e arr.— Paris 6° 
arr.— Paris 7e arr. — Paris 8e arr. — Paris ,
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Pyrénées (Bass.-). 

Pyrénées (Haut.-).
Pyrénées - Orient. 3
Rhin (Bas-). ... 6

Départements. 
Indre..............

Indre-et-Loire.. .

Isère.

Jura

Landes..............
Loir-et-Cher. .
Loire..................

Loire (Hante-). . 
Loire - Inférieure.

Loiret.

Lot

Lot-et-Garonne. .

Lozère...................
Maiuc-?t-Loire. .

Manche.

Marne.

Marne (Haute-). .

4

7

3
3

3
7

5

5

5
7

8

6

4

Départements. Collèges. Lieux de réunion des électeurs.
9* arr. — Paris 10e arr. — Paris 11e arr.
— Paris 12e arr.— Sceaux. — Saint-Denis. 

Seine-Inférieure. 11 Rouen 1er arr.— Rouen 2e arr. —Rouen 3e
arr.—Rouen (arr.).—Havre (ville). —Havre 
(arr.).— Dieppe (ville). — Dieppe (arr.;.— 
Neufchâtel. — Yvetot. — Saint-Valéry.

Seine-et-Marne. . 5 Melun.— Meaux. — Fontainebleau. — Pro
vins. — Coulommiers.

Seine-et-Oise. . . 7 Versailles (ville . — Versailles (arr ). — 
Corbeil. — Etampes. — Mantes. — Ram
bouillet. — Pontoise.

Sèvres (Deux-). . 4 Niort.— Melle.— Parthenay. — Bressuire.
Somme.......................7 Amiens (ville).— Amiens (arr.).— Abbeville

(ville). — Abbeville (arr.). — Doulens. — 
Moutdidier. — Péronne.

Tarn...........................5 Alby. — Castres (ville). — Castres (arr.). —
Gaillac. — Lavaur.

Tarn-et-Garonne. 4 Montauban (ville). — Montauban (arr.). — 
Castel-Sarrasin. — Moissac.

Var............................. 5 Toulon (ville). — Toulon ''arr.). — Dragui
gnan. — Grasse. — Briguolles.

Vaucluse................... 4 Avignon.— Orange.— Carpentras.—• Apt.
Vendée................. 5 Luçon. — Fontenay. — Bourbon-Vendée.—

Les Herbiers. — Les Sables.
Vienne.......................5 Poitiers. — Cbâtellerault. — Civray. —

Loudun. — Montm o ril Ion.
Vienne (Haute-). 5 Limoges (ville). — Limoges (arr.). — Bellac. 

— Saint-Yrieix. — Saint-Junien.
Vosges. ..... 5 Spinal.— Mirecourt.— Neufchâteau. — Re-

miremont. — Saint-Dié.
Yonne........................5 Auxerre. — Avallon. — Joigny. — Sens. —

Tonnerre.

Mayenne. 5

Meurthe. 6

Meuse. 4

Morbihan. 6

Moselle. 6

Nièvre. 4

Nord.

Oise. 5

Orne. 7

Pas-de-Calais, . . 8

Puy-de-Dôme. 7

5

5

Rhin (Haut-). . .

Rhône....................

5

5

Saône (Hante-). . 
Saône-et-Loire. .

4
7

Sarthe 7

Seine,

MINISTÈRES.

Le gouvernement du Roi est confié à des ministres de son 
choix, qu’il nomme ou qu’il renvoie à sa volonté.

Ces ministres sont en 1835 :
Le Garde des sceaux ministre secrétaire d’Etat au département 

de la Justice.
Le ministre secrétaire d’Etat au départ, des Affaires étrangères.
Le ministre secrétaire d’Etat au départ, de la Guerre, 
Le ministre secrétaire d’Etat au départ, de la Marine.
Le ministre secrétaire d’Etat au dép. de VIntérieur et des Cultes. 
Le min. secret. d’Etat au dép. du Commerce et des Travaux publics. 
Le ministre secrétaire d’Etat au départ, de l’Instruction publique. 
Le ministre secrétaire d’Etat au département des Finances.
Conseil des Ministres. — Il se compose des ministres secré

taires d’Etat ayant portefeuille, et de ceux sans portefeuille ap
pelés par une ordonnance royale à y prendre séance —Il délibère 
sur les matières de haute administration , sur tout ce qui tient à 
la sûreté de l’Etat et à la police générale du royaume. — Un des 
ministres, considéré comme le chef politique de l’administration , 
a le titre de Président du Conseil.

Il préside en effet le Conseil quand le Roi n’y assiste pas.
Département de la Justice. — Ce ministère est, par la loi du 

25 mai 1791 , placé à la tête de tous les autres.— Le titre de Mi
nistre secrétaire d‘Etat et celui de Garde des sceaux sont donnés au 
ministre de la justice. Ses attributions comprennent l’organisation 
et la surveillance de toutes les parties de l’ordre judiciaire. — Le 
régime et l’organisation du notariat; — la direction supérieure des 
procureurs généraux et des procureurs du Roi; — les rapports 
au Roi : sur les matières de législation, sur l’administration de la 
justice, sur les conflits entre les autorités administratives et judi
ciaires, sur les demandes de dispense d age , de parenté pour le 
mariage, sur les demandes de naturalisation ou d’autorisation de 
service a l’étranger , sur les recours en grâce, sur les demandes de 
commutation de peines, de réhabilitation, etc ; — la vérification 
et le règlement des droits du sceau; — les dépenses, de 1 ordre 
judiciaire; — l’examen des droits à la retraite; l imprimerie 
royale et le Bulletin des lois, etc. — Le ministre de la justice a le 
pouvoir : 1° d’approuver ou de rejeter les décisions des cours 
royales prononçant ou confirmant la censure avec réprimandé ou 
la suspension d’un juge; 2” d’appeler auprès de lui les magistrats 
des cours royales et des tribunaux , objets d'une inculpation, pour 
leur faire rendre compte de leur conduite. — Les mesures de dis
cipline prises par les cours et tribunaux contre les officiers minis
tériels doivent être soumis à son approbation.

Département des Affaires étrangères — Les attributions 
du ministre sont : le maintien et l’exécution des traités et conven
tions politiques et de commerce; la correspondance avec les puis
sances étrangères; — les ordres et les instructions aux agents 
diplomatiques, politiques et commerciaux ambassadeurs, minis
tres plénipotentiaires, chargés d’affaires, consuls, vice-consuls | 
etc.) ; ï exequatur à donner aux consuls étrangers, etc,
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Département df. la Guerre. — Le ministre a dans ses attri

butions tout ce qui concerne l'administration de l’armée et son 
usage, tant eu France qu’à l’étranger; — l’état major général; le 
corps royal de l’état major; l’état major des places; l’intendance 
militaire; l’infanterie, la cavalerie, le génie , l’artillerie ; la gen
darmerie, etc. ; — les mouvements et la police militaire; — les 
Ijoudres et salpêtres ;— les vivres, le casernement, les hôpitaux, 
’habillement, les étapes et les fourrages;— les écoles militaires, 
l’école Polytechnique; — l’hôtel des Invalides, etc.

L’administration civile et militaire de l’Etat d’Alger est en ce 
moment temporairement comprise dans les attributions du ministre 
de la guerre.

Département de la Marine et des Colonies. — Le ministre 
a dans scs attributions tout ce qui concerne la marine et les colo
nies ; — les ports et les arsenaux ; — le mouvement des armées 
navales; — les approvisionnements, la construction et l’armement 
des vaisseaux ; — l’infanterie et l’artillerie de marine ; — le corps 
des équipages de ligne; — la gendarmerie coloniale, etc. ; — la 
levée des marins pour le service des bâtiments de l’Etat; — les 
hôpitaux de la marine; — l’administration des bagnes; — la sur
veillance de fourniture de bois de marine; — la police de la na
vigation, les tribunaux maritimes; — les écoles ¿’Hydrographie; 
•— l’administration de la caisse des invalides de la marine; — 
l’administration, la justice et la défense des colonies; — la corres
pondance avec les préfets maritimes et les consuls.

Département de ^’Intérieur et des Cultes. — Les attribu
tions du ministre embrassent : — le personnel des fonctionnaires 
de l’ordre administratif; — la correspondance avec les préfets;— 
les élections; — la police générale; —les gardes nationales; — 
les lignes télégraphiques ; — les cultes dont les ministres sont 
salariés par l’Etat (culte catholique , culte réformé, culte israélite).

Département du Commerce et des Travaux publics. — Le 
ministre a dans ses attributions : — l’Administration départementale 
et communale ; — la police municipale ; — les archives du royaume; 
— les maisons centrales de détention, dépôts de mendicité, pri
sons , hospices et établissements de bienfaisance ; — le Commerce , 
les établissements qui y sont relatifs (conseil supérieur du com
merce ; conseils généraux du commerce et des manufactures; 
experts et jury pour les marchandises prohibées) ; — la présen
tation pour la nomination des agents de change dans les départe
ments et des courtiers dans tout le royaume; — les primes et 
encouragements pour les pêches.— Les Manufactures ; — la police 
des ateliers; — les brevets d’invention; — l’exposition des pro
duits de l’industrie; — l’administration du Conservatoire et des 
écoles des arts et métiers, — le Comité consultatif des Arts et 
Manufactures, le conseil des perfectionnements du Conservatoire 
royal et des écoles des arts et métiers. — L’Agriculture ; —• le 
Conseil ¿’Agriculture; — l’administration des écoles vétérinaires; 
— l’administration des haras; — les subsistances; — les poids et 
mesures; — le Conseil supérieur de santé; les inspections d’eaux 
minérales ; les établissements sanitaires ; — les établissements in
salubres;— les ponts et chaussées et les mines; — les monuments 
publics et antiquités nationales ; — les écoles des beaux-arts ; — 
les musées;—les institutions des sourds-muets et des jeunes 
aveugles; — les théâtres; — le Conservatoire de Musique; — 
les journaux ; — l’imprimerie et la librairie ; — les établisse
ments d’utilité publique; — les sociétés de charité maternelle; — 
les bâtiments civils et les travaux publics ; — les secours aux 
colons et aux réfugiés, et les secours particuliers.

Département de ^’Instruction publique. — Les attributions 
du ministre comprennent : la nomination des divers fonctionnaires 
des académies et des membres des conseils académiques ; — les 
bourses royales et communales ; — la nomination des fonction
naires dans les différentes facultés ; — l’enseignement et la police 
de ces établissements ; — l’autorisation d’ouvrir des cours et insti
tutions ; — l’école Normale ; — l’instruction primaire ; — la nomi
nation aux emplois dans les collèges royaux et communaux. 
__  L’Institut; — les sociétés savantes; — les bibliothèques;— le 
Muséum d’histoire naturelle; — le collège de France; — les éta
blissements britanniques;— le cours d’archéologie ; — l’école des 
chartes; — l’école des langues orientales, les pensions et encou
ragements littéraires et scientifiques; — l’Académic royale de 
Médecine ; les écoles de pharmacie ; — les jurys médicaux ; — les 
cours d’accouchements; —la police médicale; — la propagation 
de la vaccine, etc.

Département des Finances. — L’administration des revenus 
publics, celle delà dette inscrite et celle des monnaies sont les 
attributions générales du ministre des finances. — Il est charge de 
h réuniou des éléments du budget de l'Etat et de sa présentation I 
aux Chambres, ainsi que des projets de lois et ordonnances pour 
l’établissement, la répartition elle mode de perception des impôts. 
— C’est lui qui a : — la direction du trésor royal; — la distribu- 

I tion des fonds nécessaires au service de chaque ministère; — le 
mouvement général des fonds pour leur application aux dépenses 

I publiques; — la surveillance des administrations financières; — 
la comptabilité générale des finances, la correspondance avec 
les receveurs généraux ; —les actions intentées contre le trésor 
devant les tribunaux, et les poursuites judiciaires exercées pour 
le recouvrement des débets des comptables et des créances du 
trésor; — la nomination aux emplois de finances administratifs et 
comptables, à ceux d’agents de changea Paris; — la proposition 
aux places de fonctionnaires comptables ou autres dont le Moi 
s’est réservé la nomination.

Du ministère des finances dépendent les administrations de 
Y Enregistrement et des domaines, des Forêts (ainsi que Y Ecole royale 
Forestière}, des Douanes et sels, des Tabacs, des Postes, des 
Contributions indirectes, des Contributions directes , de la Loterie , la 
Commission des monnaies et médailles ; — la Régie intéressée des Sa
lines et mines de sel de l’Est, et tous les Etablissements, Régies et 
Entreprises qui donnent un produit au trésor royal.

CONSEIL D’ÉTAT.

Le conseil d’Etat a été créé par l’art 52 de la Constitution de 
l’an vin. Des lois successives ont étendu ses attributions, sur les
quelles sont muettes les Chartres de 1814 et de 1850.

Composition. — Le Conseil d’Etat se compose de ministres 
secrétaires d’Etat, de conseillers d’Etat, de maîtres des requêtes, 
et d’auditeurs. — Les membres du Conseil d’Etat sont en service 
ordinaire, en service extraordinaire, ou honoraires. — Le service 
ordinaire est celui des conseillers d’Etat, des maîtres des requêtes, 
et des auditeurs employés aux travaux intérieurs et habituels du 
Conseil ; le service extraordinaire est celui des conseillers d’Etat 
et des maîtres des requêtes exerçant, hors du Conseil, des fonc
tions publiques. — Le Conseil d'Etat est présidé par un ministre 
secrétaire d’Etat, et, en son absence , par un conseiller d’Etat, 
qui a le titre de vice-président. — Les membres du Conseil d’Etat 
sont nommés par le Roi ; ils ne sont point inamovibles.

Division. — Les membres du Conseil d’Etat sont répartis en 
cinq comités , savoir : — 1° comité de Législation et de Justice ad
ministrative ; 2° comité de la Guerre; 5° comité de la Marine ; 
4° comité de Y intérieur et du Commerce; 5° comité des Finances.
— Les ministres secrétaires d’Etat président les comités attachés à 
leurs ministères. — Un maître des requêtes est secrétaire général 
du Conseil d’Etat; il tient la plume au comité de Législation et de 
justice administrative.

Attributions.— Les attributions dont le Conseil d’Etat est en 
possession , sont : la rédaction des projets de loi, la préparation 
des règlements et ordonnances d’administration publique, et la 
solution des difficultés qui s’élèvent en matière administrative. — 
Les comités sont principalement chargés de préparer les projets 
de lois, ordonnances et règlements relatifs aux matières de leurs 
départements respectifs ; ils connaissent des matières administra
tives que les ministres jugent à propos de leur renvoyer. — Le 
Conseil d’Etat connaît aussi de certaines affaires contentieuses qui 
tiennent au régime purement administratif de l’Etat ou que des lois 
particulières out excepté de la juridiction des tribunaux ordinaires.

Jugement des affaires contentieuses.— Les affaires conten
tieuses sont jugées en assemblées générales du Conseil d’Etat. — 
Aucun membre en service extraordinaire ne participe au jugement.
— Le Conseil d’Etat est alors présidé par le garde des sceaux, 
ministre de la justice, »u, en son absence, par .le conseiller 
d’Etat vice-président du comité de Législation et de justice admi
nistrative.— L’examen préalable des affaires contentieuses est fait 
par le comité de Législation et de justice administrative. — Le 
rapport en est fait en assemblée générale du Conseil d’Etat et en 
séance publique.—Un maître des requêtes exerce les fonctions de 
ministère public. — Les avocats des parties peuvent présenter des 
observations orales, après quoi l’affaire est mise en délibéré. — 
Le Conseil d’Etat ne délibère que lorsque les deux tiers de ses 
membres ayant voix délibérative sont présents. Les conseillers 
d’Etat et le maître des requêtes rapporteur ont seuls voix délibé
rative. Les auditeurs sont divisés en trois classes. On considère 
comme un stage le temps pendant lequel ils sont attachés au 
Conseil d’Etat. — Néanmoins, les auditeurs de première classe 
sont admis à exercer, concurremment avec les maîtres des requê
tes, les fonctions du ministère public près le Conseil d’Etat.

Avocats aux Conseils du Roi. — Les avocats aux Conseils du 
Roi et à la Cour de Cassation peuvent seuls plaider devant le 
Conseil d’Etat. — Ils forment un ordre à part dans le barreau. — 
Ils sont au nombre de 60, nommés par le Roi. — Ils peuvent pré
senter leur successeur. — Ils sont a la fois avocats et officiers 
ministériels. — Ils fournissent un cautionnement de 7,000 francs.

A HUGO.

On souscrit chez DELLOYE , éditeur, place de la Bourse, rue des Filles-S.-Thomas, ï3.

Pari», — Imprimerie et Fonderie de Rignoux et Cornu , rue des Francs-Bourgeois-Saiut-Michel, 8.
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FRANCE PITTORESQUE.
Statistique Militaire.

GARDE NATIONALE.
La défense du territoire français est confiée à la garde 

nationale et à l’armée.
L’article 66 de la Charte de 1830 a aussi confié au 

patriotisme et au courage des gardes nationales et de 
tous les citoyens, la défense des droits qu’elle consacre.

L’institution des citoyens armés, réunis en gardes 
nationales, remonte à 1789. Elle eut lieu à Paris, un jour 
après la prise de la Bastille. La Fayette fut le premier ! 
général en chef de la garde nationale parisienne. • 
L’exemple donné par la capita'e fut suivi dans les pro- > 
vinces ; et des gardes nationales s’organisèrent spontané- : 
ment dans le reste de la France. Un décret du 12 J 
septembre 1790 régularisa l’organisation de la garde 
nationale de Paris. Un autre décret de l’Asseinblée con
stituante (daté du 29 du même mois) légalisa l’institution 
pour toute la France et en posa les règles et les condi
tions. Depuis, et à diverses époques, des lois, des décrets 
et des ordonnances ont modifié les dispositions du dé
cret primitif. Les gardes nationales furent tantôt laissées 
en oubli, tantôt suspendues, quelquefois même dis
soutes; la garde nationale de Paris n’existait pas à 
l’époque de la révolution de 1830. Sa dissolution avait 
été une des principales fautes du gouvernement de 
Charles X, et il y a un grand nombre de personnes qui 
prétendent que si elle eût été réunie lors de la promul
gation des ordonnances, la révolution de juillet aurait 
eu une issue toute différente. — Maintenant les gardes 
nationales de la France continentale sont organisées en 
vertu d’une loi du 22 mars 1831.

D’après cette loi, le service personnel dans la garde 
nationale est obligatoire pour tous les Français âgés de 
20 à 60 ans, sauf certaines incompatibilités, certaines 
exceptions et certaines exclusions.

Le service est incompatible avec les fonctions des 
magistrats (maires, procureurs du Roi, etc. ) qui ont le 
droit tie requérir la force publique.

Les exceptions sont établies principalement en faveur 
des ministres du culte, des militaires et des marins en 
activité de service, des ouvriers des ports et arsenaux 
organisés militairement, des administrateurs des ser
vices de terre et de mer, des préposés des douanes, des 
octrois, des administrations sanitaires, des gardes 
champêtres et forestiers, des concierges des maisons 
d’arrêt, geôliers et autres agents subalternes de justice 
ou de police, etc.

Les exclusions repoussent les vagabonds ou gens sans 
aveu, les condamnés en police correctionnelle pour 
certains délits, et tous les condamnés à des peines afflic
tives et infamantes.

Outre les exemptions absolues accordées pour cause 
d’infirmités constatées, il y a des dispenses facultatives ; 
ainsi, les membres des deux Chambres, des cours et des 
tribunaux, les anciens militaires âgés de50 anse! comp
tant 20 années de services, les gardes nationaux âges 
de 55 ans, les agents des lignes télégraphiques, les fac 
teurs de la poste aux lettres, les postillons de l’adminis
tration des postes, peuvent, nonobstant leur inscription 
au registre matricule, se dispenser du service.

Le registre matricule se divise en deux parties : le 
contrôle de la réserve et le contrôle du service ordi
naire. — On ne peut inscrire sur celui-ci que les citoyens

T. 1. — 5.

j imposés à la contribution personnelle et leurs enfants 
ayant l’âge fixé par la loi.

Toutes les questions relatives aux inscriptions sont 
décidées par des jurys de révision.

L’infanterie de la garde nationale, dans chaque com
mune se forme, suivant le nombre des gardes nationaux, 
par subdivisions de compagnies, par compagnies, par 
bataillons et par légions; la cavalerie par subdivisions 
d’escadrons et par escadrons. — C’est ce qu’on nomme 
l’organisation communale.

Les compagnies de communes d’un même canton 
peuvent se réunir pour former des bataillons, et les 
bataillons pour former des légions; les subdivisions 
d’escadrons peuvent aussi former des escadrons et les 
escadrons des légion*. — C’est ce qu’on nomme l’orga
nisation cantonale.

Chaque bataillon a un drapeau et chaque escadron un 
étendard.

L’uniforme des gardes nationale* est déterminé par 
une ordonnance. 11 n’est pas obligatoire. — L’armement 
est fourni par l’Etat, l’entretien est à la charge du garde 
national.

Les signes distinctifs des grades sont les mêmes que 
ceux de l’armée.

Les chefs de bataillon et d’escadron, l’officier porte- 
drapeau, les officiers, sous-officiers et caporaux sont 
élus soit par les gardes nationaux. soit par Içs électeurs 
nommés par eux. Les élections sont faites pour trois ans.

Le Roi choisit les chefs de légion et les lieutenants- 
colonels, sur une liste de dix candidats dressée par les 
électeurs des bataillons. — il nomme les majors ( chef* 
de bataillon), adjudants-major« ( capitaines), chirur
giens majors et aides-majors

L’adjudant sous-officier est nommé parle chef de lé
gion ou debataillon. - Le capitaine d’armement et l’offi
cier-payeur sont nommés par le chef de légion ou par le 
commandant supérieur lorsqu’il y en a un. ( Les offi
ciers de l’état-major de ce commandant supérieur sont 
nommés par le Roi. ) — Le maire, quand la garde na
tionale est communale, et le sous préfet lorsqu’elle est 
réunie en bataillons cantonaux, font toutes les autre* 
nominations. — 11 ne peut y avoir aucun grade san» 
emploi.

Les fautes et délits relatifs au service de la garde na
tionale sont jugés par des conseils de discipline, et dans 
certains cas par les tribunaux correctionnels; les re 
cours contre les jugements des conseils de discipline, 
pour incompétence, excès de pouvoir ou contravention 
à la loi, sont portés devant la Cour de cassation.

Outre les corps d’infanterie et de cavalerie, la garde 
nationale, dans certaines localités, peut former de» 
compagnies d’artillerie, de sapeurs-pompiers, de ma
rins et ouvriers marins.

La garde nationale a la droite de l’armée.
Aucun officier de l’armée, en activité de service, ne 

peut être nommé à un grade ou à un commandement 
dans la garde nationale en service ordinaire - Les garde» 
nationales sont placées sous l’autorité des maires, 
sous-préfets, préfets, et du ministre de l’intérieur.

L’organisation de la garde nationale est permanente. 
Toutefois les préfets peuvent la suspendre; le Roi peut
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la suspendre ou la dissoudre; mais cette suspension ou 
cette dissolution ne peuvent durer qu’une année, s’il 
n’intervient pas de loi qui proroge ce délai.

Une partie des citoyens inscrits sur le contrôle du 
service ordinaire est mobilisable et peut être formée en 
gardes nationales mobiles, qui prennent momentané
ment rang dans l’armée et y combattent avec elle pour 
la défense du territoire.

Le service ordinaire comprend le service dans l’in
térieur de la commune, et le service de détachement 
hors du territoire «le la commune. La garde nationale 
doit, fournir des détachements en cas d’insuffisance de la 
gendarmerie et de la troupe de ligne, 1° pour escorter 
les fonds ou effets appartenant à l’Etat; 2° pour escor
ter des accusés, condamnés et autres prisonniers ; 3e pour 
porter secours aux communes menacées par des sédi
tions , ou exposées aux excursions des brigands et 
autres malfaiteurs.

L’extrême limite de la durée des détachements est de 
60 jours. Lorsqu’ils doivent durer plus d’un jour, les 
gardes nationaux ont droit à la solde, aux vivres et à 
toutes les allocations affectées aux troupes de ligne.

EFFECTIF.
Afin de constater et d’apprécier les résultats de la loi sur la 

garde nationale, le ministre (dans sou rapport du 25 novembre 
»832 ) a divisé la France continentale en 7 régions, comprenant :

La lre, les 12 départements du nord : Nord, Pas-de-Calais, 
Somme, Aisne, Ardennes, Marne, Oise, Seine-1nférieure, Eure, 
Manche, Calvados, Orne.

La 2e, les 10 départements de l’est : Bas-Rhin, Haut-Rhin, Haute- 
Saône, Doubs, Côte-d’Or, Saône-et-Loire, Vosges, Meurthe, 
Moselle, Meuse.

La 3°, les 9 départements de la rive gauche du Rhône : Jura, Ain 
(ï'Ain est sur la rive droite), Isère, Drôme, Hautes-Alpes, Basses- 
Alpes, Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Var.

La 4e, les 17 départements du midi : Charente-Tnférieure, Cha
rente, Haute-Vienne, Corrèze, Aveyron, Cautal, Haute-Loire, 
Lozère, Ardèche, Dordogne Gironde, Lot-et-Garoune, Lot, 
Tarn, Gard, Hérault, Tarn-et-Garonne.

La 5e, les 8 départements voisins des Pyrénées ; Haute-Garonne, 
Aude, Landes, Gers, Basses-Pyrénées, Hautes-PyréLées, Pyré
nées-Orientales , Ariége.

La 6e, les 19 départements méditerranés : Loir-et-Cher, Loiret, 
Eure-et-Loir, Seine, Seine-et-Oise, Sein e-et-Ma rue, Aube, Yonne, 
Nièvre , Haute-Marne, Cher, Indre, Creuse , Puy-de-Dôme, Allier, 
Loire, Rhône, Indre-et-Loire, Vienne.

La 7e , les 10 départements de l’ouest : Finistère, Côtes-du-Nord, 
Morbihan, Ille-et-Vilaine, Mayenne, Sarthe, Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Vendée, Denx-Sèvres.

Effectif générai.. — L’inscription sur les registres matri
cules a été confiée aux conseils de recensement. — Le résultat 
général a été :

Contrôle delà réserve.................. 1,947,816 gardes nationaux.
Id. du service ordinaire. . 3,781,206

Total...........................5,729,052 gardes nationaux,
pour les 85 départements continentaux (la Corse étant, on ne sait 
pour quelle raison, privée de gardes nationales), dont la popula
tion générale est de >»2,365,727 habitants.

La proportion moyenne des inscriptions à la population, est 
donc de 18 sur 100. — Et sur 100 inscriptions, de 66 pour le 
service ordinaire et de 34 pour le service extraordinaire.

RECENSEMENT.
La division des inscriptions sur les contrôles de la réserve et 

du service ordinaire, paraît, s’il faut eu croire le ministre, avoir 
été opérée par les conseils de recensement, sous l’empire d’opiuious 
diverses qu’on ne pourrait qualifier qu’en les blâmant, et d’après 
lesquelles ces conseils ont arbitrairement étendu ou restreint la 
faculté illimitée qu’ils tiennent de la loi.

Le résumé par régious des gardes nationaux portes au contrôle 
du service ordinaire, offre la preuve de cette choquante inégalité.
lre 12 dép. du nord........................ 68 p. 100 des inscr. au reg. mat.
2e i0 de l’est......................... 76
3" 9 de la riv. g. du Rhôn. 69
4e 17 du midi........................ 60
5° 8 voisins des Pyrénées. 63
6' 19 méditerranés............... 65
7« le de l’ouest..................... 57

La comparaison des départements d’une même région montre 
encore combien les opérations des conseils de recensement ont 
été inégalement faites. Ainsi, dans la 2e région, le Doubs fournit 
au service ordinaire 84 inscrits, et Saône-et-Loire seulement 71.— 
Dans la 3e région , les Hautes-Alpes fournissent 77 inscrits et le» 
Basses-Alpes seulement 58, etc.

ORGANISATION.
Les citoyens iuscrits au contrôle du service ordinaire sont ainsi 

répartis :
Armes, Effectif, dont Armés. Equipés. Habillés.

Infanterie. Org comm 1,871,073
Id. Organis. canton. 1,823,958

Cavalerie....................... 10,415
Artillerie........................ 19/>25
Sapeurs-pompiers. . . 54,723
Marius et ouvr. mar. 2,012

Effectif. — Total. . . 3,781,206

485,936 264,463 362,895
371,568 145,431 288,080

9,875 9,911 10,087
17,252 16,233 17,216 
43,016 36.636 45,458 

849 625 702

928,496 473,302 724,438(1)

MOBILISATION.
Sur cet effectif, 1,945,899 sont mobilisables : c’est environ 6 p.

cent de la population générale.
Les mobilisables se divisent en 6 classes :
lre Célibataires (de 20 à 35 ans)..................................... 1,231,038
2e Veufs sans enfants (de 20 à 30 ans)...................... 4,019
3e Citoyens ayant un remplaçant à l’armée (Id.). . 55,157
4e Mariés sans enfants (Id.)............................................ 156,096
5e Dans une position exceptionnelle, aînés d’orphe

lins, fils de veuve, etc. (Id.)................................. 106,541
6e Mariés, avec enfante (/</.)......................................... 393,058

Total..................................... 1,945,899

Il y a une inadvertance dans le calcul des mobilisables, présenté 
an Roi par le ministre; on y a fait figurer les mobilisables de la 
Corse qui n’a point de garde nationale. -- Néanmoins ce calcul 
prouve que la garde nationale se divise en trois masses d’une force 
numérique à peu près égale.

1 /3 réserve (pour le service intérieur en cas de guerre).
1 /3 garde nationale mobilisable (force additionnelle de l’armée).
1 /3 garde nationale propre au service intérieur et à la défense 

des places frontières.
ARMEMENT.

Les objets d’armement livrés par l’Etat à la garde nationale (an 
30 novembre 1832), sont au nombre de 871,208 fusils ; — 21,889 
mousquetons;—4,094 paires de pistolets; — 242,183 sabres; —- 
343 épées de sous-officiers d'artillerie ; — 2,541 lances; — 630 
canons.

NOTIONS DIVERSES.
Afin de compléter, autant que possible, ces détails (au 30 

novembre 1832 , nous ajouterons qu’il existe 8,063 conseils de 
discipline; — que le nombre des officiers nommés par le roi 
est de 5,878;— que celui des 'fficiers nommés par les préfets,, 
sous-préfets, etc., est de ¡6,488; — qu’y compris les 855 com
munes de la Corse, il y a 2,100 communes en France où For- 
ganisatiou de la garde nationale reste suspendue, et 40 où elle a 
été dissoute. Dans ce nombre, se trouvent les villes de Carcas
sonne, Aurillac, Grenoble, Roanne, Cahors, Billoro , Perpignan» 
Châlons-sur-Saône, etc.— Depuis le 30 novembre 1832, quel- 
3ues-unes de ces gardes nationales ont été réorganisées, maia 
’autres ont été frappées d’ordonnances de dissolution.

DÉPENSES.
D’après le compte présenté par le ministre, et en admettant 

toutes ses évaluations, la somme annuelle que coûte à la Fraucé 
le service de la garde nationale, peut être estimée à 60,679,400 fr.,
savoir :

Dépenses au compte des citoyens.............................. 54,780,000
des communes. . . . , . , . 4,544,400
des départements.................. 185,000
de l’Etat................................... 1,200,000

Total.............................60,679,401’

Cette somme représente, au taux du budget de 1832, la dé
pense annuelle d’une armée de 101,000 hommes de troupes ré
gulières.

(1) Sur ce nombre, on évalue à 2(0,000 les gardes nationaux 
qui ont adopté l’uniforme rural (blouse gauloise).
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Le Roi est le chef suprême de l’armée.
Le ministre de la guerre en est l'administrateur res

ponsable.
Des lois, des ordonnances et des règlements régissent 

l’armée.
D’après la Charte (art. 3), tous les Français qui font 

Î>artie de l’armée sont également admissibles, suivant 
eues services et leurs droits hiérarchiques, aux emplois 

et grades militaires. — Une loi assure d’une manière 
légale l’état des officiers de tous grades Cette loi, pré
sentée et débattue dans la session de 1834, a été pro
mulguée le 19 mai 1834.

INVENTIONS MII.ITAIRES MODERNES,
L’espace nous manque pour donner un précis historique des 

institutions militaires qui se sont succédé en France ; nous ne 
Fourrions d’ailleurs que reproduire ce que nous en avons dit dans 

introduction de la France militaire.
Nous allons indiquer les époques des principales inventions 

militaires modernes : ce sera une espèce de sommaire de l’histoire 
de l’art delà guerre, dont ces inventions ont causé toutes les 
révolutions.

Poudre. — Elle a été inventée, suivant l’opinion commune, au 
commencement du xiv° siècle, par Berthold Schwartz, cordelier, 
originaire de Fribourg; mais les Chinois en faisaient usage depuis 
long-temps dans leurs feux d’artifice, et Roger Bacon, qui vivait 
dans le xtii® siècle, eu a décrit la composition.

Canons. — L’invention bien constatée de l’artillerie est du mi
lieu du xive siècle. — On n’employait les canons que pour les 
sièges. — La première bataille où ou ait essayé d’en faire usage en 
Îileiue campagne est celle de Riccardi, en 1472. — Il y eut dès 
a fin du xiv« siècle (1380) des canons, des bombardes et des cou- 

levrines à main, qui conduisirent à la découverte de V arquebuse et 
du mousquet.

Mortiers. — Leur invention est du xvi« siècle. On prétend 
qu’on a tiré des bombes au siège de Mézières, eu t .-»20. Le mor
tier portatif fut inventé par Coëhorn, eu 1674.

Boulets. — Dans le commencement (xive siècle) on se servit de 
boulets qui pesaient 100, 200 et même 500 livres. — Au siège de 
Constantinople (1453), uue bombarde de métal lançait des pierres 
du poids de 8,800 livres. Dans le xvue siècle, les calibres étaient 
encore de 50 , 48,36 et 32. — La réduction à 24, qui est le plus 
fort calibre employé aujourd’hui dans les sièges, ne date que du 
XVlii« siècle.—Les Polonais, au siège de Dantzick. en 1577, con
çurent l’idée bizarre et terrible de tirer à boulets rouges. - Vauban, 
en 1688, inveuta le tir à ricochet.

Obusier.— C'obusier ou Vhaubltz des Allemands, dont l’usage est 
maintenant adopté daus toutes les armées, est une pièce d'artillerie 
inventée vers la fin du xvu« siècle.

Grenades. — Elles furent imaginées au commencement du 
xvi’siècle François Ier en fit mettre, en 1,536, daus les munitions 
qu’il envoya à la ville d’Arles, menacée par Charles-Quint.

Pétard — On l’employa en 1>79 pour rompre les portes de 
Cahors.

Machines infernales. — On en voit d’employées, en 1585, 
pour la défense d’Anvers.

Tranchées. — Les tranchées out été inventées pour s’approcher 
des places, vers 1420. — On s’en servit aux sièges de Pont-de-Cé 
et d’Harfleur.

Mines —Elles datent du commencement du xvie siècle. Na 
varre employa la miue, en 1 503, pour faire sauter le château de 
r-oEuf.

Arquebuse — Sous Louis XII (1498-1505) l’infanterie française 
préférait encore l’arbalète a l’arquebuse, dont l’invention paraît 
•«monter à 1439, au siège de Belgrade — Eu 1495 il y avait, 
parmi les troupes à la solde du roi de France, un corps tfharque- 
busiers allemands.—Le duc de Nemours fut tué, en 1503, à Cé- 
risoles, d’un coup d’arquebuse.

Mousquet.— On prétend que le connétable de Bourbon fut 
tué, en 1 27, d’un coup de mousquet. — Il est certain qu’on fit I 
usage de cette arme au siège de Vienne, en 1529. - Les mousquets | 
étaieut connus en France sous le règne de François Ier, mais on 
ne les introduisit dans l’armée française qu’en 1 6J.

Fusil, Carabine. — Ces deux armes à feu , portatives , datent j 
du XVIIe siècle. — On prétend néanmoins que la baïonnette a été j 
inventée à Bayonne, en 1523.

Pistolets.— L’invention des pistolets est aussi ancienne que • 
©elle du mousquet. On s’en servait dès 154 i , dans les armées 

françaises. — Le duc de Guise a été tué, en 1563, d’un coup de 
pistolet.

Petrinal. — C’était une arme intermédiaire entre le mousque 
et le pistolet, qui fut en usage dans le xvie siècle. M. Allen t 
dans ses notes sur son Histoire du Génie , croit que le pétrin l a pi 
donner l’idée de l*ê«/mi£oZe et du mousqueton, qui sont d’iuventioi 
moderne.

Mousqueton. — L’usage de cette arme portative ne s’est in
troduit eu France que depuis le commencement du xixe siècle.

Nous ne parlons pas d’autres inventions modernes, fusils à 
vent, fusils à piston, etc., canons à vapeur, etc., dont les effets 
sont ou remarquables ou terribles, parce qu’elles n’ont point en
core été adoptées dans l’armée française.

DRAPEAUX.
Le drapeau est aux yeux du soldat l’emblème visible de son 

corps ; c’est pour lui ce que le clocher du village natal est pour 
l’agriculteur; aussi le soldat français, dans tous les temps, s’est- 
il généralement montré fidèle a son drapeau. Mais, avant de 
réunir sur une même bannière les trois couleurs que les héros de 
la république el de l’empire ont rendues si glorieuses, le drapeau 
national n’a pas toujours été le même pour l’armée. If Oriflamme, 
le plus ancien signe de ralliement offert aux troupes, était un 
morceau d’étoffe uuie de soie rouge à trois flammes pendantes (1). 
L’Étendard royal était un carré blanc, uni, sans ornements ni bro
deries. i a cornette blanche de la cavalerie, qu’il ne faut pas con
fondre avec la cornette royale, étajt blanche, a fleurs de lis d’or. 
Les drapeaux des régiments n’avaient généralement de semblable 
qu’une grande croix qui les coupait en quatre quartiers. — 
Picardie avait le drapeau rouge à croix blanche; Champagne, le 
drapeau vert à croix également blanche; Navarre, un drapeau 
de couleur feuille morte, avec uue croix blanche ornée de fleurs 
de lis d’or et des armes de Navarre; Piémont, un drapeau noir 
coupé d’une croix blanche, etc Éclatants ou sombres, riches ou 
dénués d’ornements, ces drapeaux, portés en tête de nos batail
lons, jetaient une égale terreur dans les rangs ennemis. — Cette 
diversité dans la forme et dans la couleur des drapeaux se re
marque encore à l’époque de l’organisation des gardes nationales 
en 1789. Les drapeaux de la garde parisienne en font foi Pen
dant la République les drapeaux de nos régiments furent tous 
pareils, grands et vastes carrés d’étoffes de soie, sans ornements 
et sans broderies , coupés en trois parties par les trois couleurs, et 
attachés a une hampe surmontée d’un fer de lance doré. On y 
voyait seulement le numéro de la demi-brigade, et quelques sim
ples inscriptions: F ivre libre ou mourir i — F ivre pour la q-atrie , 
mourir pour la défendre ; — Plutôt la mort que l'esclavage, etc. — 
Le grand capitaine qui fonda l’empire français donna des aigles à 
ses légions.—Ce fut une grande et .solennelle cérémonie militaire 
que la distribution <le ce* nouvelles enseignes militaires, qui eut 
lien au Champ-de-Mars ( le 5 décembre 1bC5) , trois jours après 
le couronnement.— Ces drapeaux, surmontés d’un «ugie d’or aux 
ailes semi-déployées et tenant la foudre daus ses serres, étaient 
tricolores cou me ceux de la République, mais ornés de franges et 
de broderies d’or, avec des couronnes de laurier, renfermant de 
courtes inscriptions destinées à rappeler les actes glorieux des ré
giments qui 1rs portaient, V Inébranlable, 1*Invincible, Un contre dix , 
etc —Les enseignes qui flottaient parmi nos soldats dans la guerre 
d’Espague,eii 1823, lors de la délivrance de la Grèce et de la 
conquête d’Alger, étaient de larges drapeaux blancs ornés de 
franges d’or, attachés a une hampe surmontée dune fleur de lis 
dorée , sculptée à jour au milieu d’un fer de lance. Les drapeaux 
de uos régiments sont aujourd’hui tricolores comme ceux de la 
République et de l’Empire, et la hampe qui les porte est surmontée 
du coq des Gaulois, qui sut aussi porter la Joudre. . Ce coq, dont 
les ailes se soulèvent frémissantes, paraît prêt a jeter un en qm 
réveillera le monde et s’appuie sur un globe ou on lit ua seul mot. 

libcr"> décorations militaires.
Voici la liste des principales décorations militaires successive- 

ment instituées en France. - Lacroix de Saint-Louis et l’étoile 
de la Légion-d’Houneur sont les seules qui existent encore légale
ment Aucune loi n’a prohibé la croix de Saiut-1 ouis, mais les mi
litaires en activité ont été invités a ne plus la porter.

L’ordre de la Légiou-d’Honnenr n’e»t pas seulement militaire,

(1) L’oriflamme porté à la fédération de fut uue banuur©
de soie bleue, parsemée de fleurs de lis d’or, et à deux flammes 
seulement, ornée de franges, de nœuds et de broderie*. 
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il est destiné à récompenser les services dans tous les genres. Son 
existence est consacrée par la charte de 1814 et par celle de 1830.

La Ceinture militaire.......................................................  En 1241
L’ordre de F Etoile............................................................. 1345
L’ordre du Saint-Esprit. ................................................ 1352
L’ordre de Saint-Michel......................................... • . . 1469
L’Anneau d’or..................................................................... 1534
L’ordre du Saint-Esprit.............................................. 1579
L’ordre des chevaliers delà Maison-Royale.............. 1603
L’ordre de N.-D. du Mout-Carmel............................... 16'8
L’ordre de Saint-Louis..................................'................ 1693
L’ordre du mérite militaire........................................... 1759
Les Armes d’honneur...................................................... 1799
L’ordre de la i.égion-d’Honneur.................................. 1802
L’ordre de la Couronne-de-Fer.................................... 1805
L’ordre des trois l’oisons-d’Or...................................... 1809
L’ordre de la Réunion................................................... 1811

GRADZS EXISTANT EN* 1834.
Le titre de maréchal de France est la première dignité militaire. 
La dénomination ¡.'officiers généraux comprend les lieutenants 

généraux et les maréchaux de camp
Celle à'officiers supérieurs comprend les colonels, les lieutenants- 

colonels, les chefs de bataillon et d’escadron et les majors.
Celle d’ojjt'iers subalternes * les capitaines, lieutenants et sous- 

lieutenauts ( elle est rarement employée ).
Celle à'officiers de santé, les médecins, chirurgiens et médecins 

inspecteurs, les médecins et pharmaciens principaux, les médecins 
ordinaires et adjoints , les chirurgiens-major et aides-major et 
sous-aides, les pharmaciens-major, aides-major çt sous-aides.

Celle de sous-offie ers les adjudants, les sergents-majors et ma
réchaux des logis chefs, tambours-major, trompettes-major, ser
gents et maréchaux des logis, et fourriers.

Les caporaux et brigadiers forment une classe intermédiaire entre 
les sous-officiers et les soldats.

Maréchal de France — Cette haute dignité militaire créée en 
1183 n’était pas dans le principe accordée a vie et ne s’exercait 
que par commission. Supprimée pen lant la révolution française 
elle a été réinstituée lors de rétablissement de l’Empire. — Les 
officiers généraux qui lurent alors nommés maréchaux, reçurent le 
titre de Maréchaux a’Empir qu’ils gardèrent jusqu’en 1814, époque 
où une ordonnance royale ré’ablit l’ancien titre. - Le nombre des 
maréchaux de France est limité a 12. Un lieutenant général ne 
peut devenir maréchal saus avoir commandé eu chef une armée.

Lieutenant général.—Grade créé en 1663, et dont le titre fut 
remplacé pendant la Révolntiou et l’Empire par celui de Général de 
Division. Les lieutenants généraux occupent le premier rang parmi 
les officiers généraux Ils peuvent commander en chef les armées, 
ou remplir les fon lions de majors généraux. Ils commandent les 
divisions de 1 armée active ou les divisions territoriales

Maréchal de camp. Grade créé vers 1534 et dont le titre fut 
aussi, de 1793 a 1814, remplacé par celui de Général de Brigade. 
( Le titre de général de brigade a reparu en 1832, mais il ne 
s’applique qu’aux officiers généraux de la garde nationale non 
revêtus d’un grade militair •. ) Les maréchaux de camp comman
dent les brigades de l’armée active et peuvent remplacer , par in
térim , les lieutenants généraux dans celui des divisions — Ils 
sont chargés du commandement des départements ou subdivisions 
«militaires, de celui des principales places fortes et remplissent les 
fonctions de chefs d’éràt-major d’armée.

Intendant militair . — Grade créé en 1817. Officiers d’ad- 
roiuistration militaire assimilés aux officiers généraux. — Ils sont 
chargés de l’administration ( solde, vivres, fourrages, transports, 
etc. j des armées ou des divisions de l’armée active, ainsi que des 
divisions territoriales.

Sous-intendant militaire. — Grade créé en 1817. Officiers 
d’administration militaire assimilés suivant leur classe aux colo
nels, lieutenants-colonels et chefs de bataillon. — Il y a des 
sous-intendants militaires de lre. 2e, 3** classes et des sous-inten
dants adjoints. — Leurs fonctions, dans un degré inférieur, sont 
les mêmes que celles des intendants.

Colonel. — Grade créé en 1534. Les colon* ls commandent les 
régiments, les places fortes et remplissent les fonctions de chefs 
d éîat major des divisions de l’armée et des divisions territoriales. 
Les devoirs et l’. utoritc du colonel d’uu régiment s’étendent à 
toutes les parties du service : il est responsable de la police, de la 
discipliue, delà tenue et de l’instruction de sou régiment; il en 
dirige J’admiuistratiou, assisté du conseil d’administration; il a le 
droit de Dominer aux grades de caporal et de sous-officier, et 
prononce l’admission des sous-officiers, caporaux et soldats dans 
les compagnies d’élite. — Les colonels, de 1793 à 1893, eurent le 
titre de Chojs de Brigade.

Lieutenant-colonel. — Grade créé en 1543. Il n’y en eut 
d’abord qu’un par régiment. Eu 1791, on en nomma uu par batail

lon, mais en 1793 on les supprima tous et on les remplaça par 
des chefs de bataillon ou d’escadron. — Ce grade a été rétabli eu 
1803, avec le titre de Major, et n’a repris celui de lieutenant-colo
nel qu’en 1815. Le lieutenant-colonel d’un régiment est l’intermé
diaire habituel du colonel daus toutes les parties du service. Il 
remplace le colonel absent. 11 transmet tous ses ordres pour ce 
gui concerne lu service, la discipline, la tenue et l’instruction, et 
veille à leur stricte exécution.

Chef de bataillon. — Grade créé en 1774. Les chefs de ba
taillon sont responsables de l’instruction théorique et pratique de 
leur bataillon ; ils en surveillent la discipline, le service, la tenue, 
l’entretien des effets, les chambres et les ordinaires.

Chef d’escadrons.—Grade créé en 1774. C’est dans la gendar
merie, l’artillerie et la cavalerie le titre du grade équivalent à celui 
de chef de bataillon. Dans la cavalerie il commande 2 escadrons.

Major. - Grade créé, en 1515, avec le titre de Sergent-Major. Ce 
grade , supprimé dans le xvme s , a été rétabli avec ses attributions 
actuelles en 1815, Le major est chef de bataillon ou d’escadrons. 
Le major est membre et rapporteur du conseil d’administration; 
il eu partage la responsabilité; d est spécialement chargé de sur
veiller et de contrôler toutes les parties de l'administration et de 
la comptabilité; il exerce à l’égard des capitaines, du trésorier et 
de l’officier d’habillement les droits du conseil, et partage, dans 
certains cas, la responsabilité des officiers comptables.

Adjudant major. — Emploi créé en 1790. Les adjudauts-ma- 
jor sont capitaines ou lieutenants. Ils sont chargés de tous les dé
tails du service, ainsi que de l’instruction théorique et pratique 
des sous-officiers et caporaux de leur hataillou ; ils restent étran
gers a la police intérieure et a l’administration des compagnies.

Capitaine. — Grade créé en 1355. Il correspondait dans le 
principe à celui de colonel qu’il a précédé de plus de deux siè
cles. — C’est aujourd’hui le chef et le premier officier d’une com
pagnie. Ses fonctions sont de la plus haute importance. «11 doit, 
d’après les règlements militaires, inspirer aux militaires sons ses 
ordres le zèle et l’amour pour le service; leur rendre facile la 
pratique de leurs devoirs par ses conseils, par l’usage équitable 
de son autorité et par une constante sollicitude pour leur bien- 
être. Il est l’intermédiaire indispensable de leurs demandes. Il 
doit s’attacher a connaître le caractère et l’intelligence de chacun 
d’eux pour les traiter en toute circonstance avec une justice éclai
rée. Il réprime au besoin la familiarité et la brusquerie de ses 
subordonnés envers les soldats, qu’on ne doit jamais tutoyer, 
injurier ni maltraiter. Il visite tous les jours sa compagnie.» — 
Le ttésorier et V officier d’hob llemcnt d’un régiment sont capitaines 
ou lieutenants.— Dans l’infanterie il y a 2 classes de capitaines et 
de lieutenants, la différence consiste seulement dans la solde. — 
Daus l’artillerie et la cavalerie, il y a des capitaines et des lienten. 
en 1e‘ et des capitaines et des lieutenants en second. Les fonctions 
des capitaines diffèrent. Celles des lieutenants sont les mêmes : la 
solde seule est autre. Le capitaine en Ier commande l’escadron.— 
Les officiers du grade de capitaine sont aussi employés au comman
dement dés dépôts de recrutement et à celui de certaines places de 
guerre.— Le corps royal d’état-major renferme environ 300 capi
taines dont les fonctions sont très diverses.— En 1832 , un simple 
capitaine d’état-inajor était ambassadeur de France en Suède.

Lieutenant.—Grade créé en 1444. Second officier d’une comp.
Sous-lieutenant. — Grade créé vers 1589. Troisième officier 

d’une compagnie. — Le lieutenant et le sous-lieutenant sout em
ployés par le capitaine a tous les détails de service, de police et 
d’administration delà compagnie. — 11 y a des lieutenants et des 
sous-lieutenants officiers d’armement et adjoints au trésorier; le porte- 
drapeau et le porte-étendard sont toujours sous-lieutenants.

ChîRürgien-major et aide major. — Ce sont les grades des 
officiers de santé attachés au service des corps. — La création de 
chirurgiens dans 1rs corps remonte à Ibôl. — Depuis 1815, il 
n’y a daus chaque régiment qu’un chirurgien-major, avec un aide- 
major chirurgien attaché a chaque bataillon. — Eu cas de mala
dies on blessures graves, les militaires malades doivent être diri
gés sur le plus prochain hôpital militaire. — Le chirurgien-major 
est assimilé pour le grade au capitaine et le chirurgien aide-major 
au lieutenant (

Adjudant sous-officier.— Grade créé en 1771. Les adjudants 
ont autorité et inspection immédiate sur les sous-officiers et capo
raux, pour tour ce qui a rapport au service et a la discipline. Ils 
observent le caractère et surveillent la tenue, la conduite privée 
et les progrès des sous-officiers. Ils sont sous les ordres des ad
judants-majors et sous leur surveillance, et sont chargés de l’ins
truction théorique et pratique des caporaux.

Sergent-major. — Grade créé en 1776. Les anciens sergents- 
mojor dont il est question dans les guerres du xvie et du xvn® 
siècles étaient des officiers supérieurs dont l’emploi était analogue 
à celui de major. — Le sergent-major est aujourd’hui le premier 
sous-officier d’une compagnie. Il doit connaître la conduite, les 
mœurs et la capacité des sous-officiers, des caporaux et soldats de 
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la compagnie; il éclaire l’opinion du capitaine sur leur compte, 
et n’agit envers eux qu’avec les ménagements ou la sévérité que 
comporte leur âge ou leur caractère. IL les commande en tout 
ce qui est relatif au service, à la tenue et à la discipline, et en est 
responsable envers les officiers de la compagnie. — 11 est respon
sable de l’administration envers le capitaine; il surveille le four
rier chargé, sous sa direction, de faire toutes les écritures. 
Dans l’artillerie, la gendarmerie et la cavalerie, les fonctions du 
sergent-major sont remplies par un sous-officier qui a le titre de 
maréchal des logis chef. — Le tambour-major (créé en 1651) , sous- 
officier chef des tambours, a le rang de sergent-major.

Sergent. — Grade créé en 1485. Ce fut long-temps un officier 
qui commandait la compagnie sous les ordres du capitaine. La 
création d’autres officiers avec des dénominations nouvelles, fit 
réserver ce titre pour un sous-officier. — Les sergents comman
dent aux caporaux et aux soldats en tout ce qui est relatif au 
service, à la police et à la discipline, et doivent, d’après les règle
ments, surveiller leur conduite privée. — Les fonctions de ser
gent sont remplies, dans l’artillerie, la gendarmerie et la cava
lerie, par un maréchal des logis, grade dont la dénomination remonte 
à 1444. Il y a des trompettes maréchaux de logis créés en 1815.

Fourrier. — Emploi créé en 1584. Il y eut des fourriers géné
raux et des fourriers-major d’armée, quoique les auteurs mili
taires u’en fassent pas mention. — C’étaient des officiers chargés 
de tous les détails des logements. Les fourriers généraux suppri
més en 1792 s’appelaient fourriers marqueurs. Mon père est le 
dernier officier qui ait rempli ces fonctions à l’armée du Rhin. — 
La dénomination de fourrier a été couservée à un sous-officier 
chargé, sous les ordres immédiats du sergent-major, de tenir tous 
les registres , et de faire les écritures et les états relatifs aux dé
tails de la compagnie. Le fourrier est aussi charge du casernement.

Caporal. — Grade créé en 1534, sous le titre de cap-d’escadre 
(une escadre , nommée depuis escouade, formait la 4e partie d’une 
centène, compagnie des légions organisées sous François Ier, et se 
composait de 25 soldats). Le titre de caporal date de 1558. — Les 
caporaux, disent nos règlements militaires actuels, doivent don
ner aux soldats l’exemple de la bonne conduite, de la subordi
nation et de l’exactitude. — Ils les surveillent en tout ce qui 
tient au bon ordre et à la tranquillité publique, et sont particu
lièrement chargés de ce qui est relatif au service, à la tenue, à la 
police et à la discipline de leur escouade. — Les fonctions de ca
poral sont remplies dans l’artillerie, la gendarmerie et la cavale
rie, par un brigadier. — Il y a des caporaux-tambours et des briga
diers-trompettes créés en 1788, et des caporaux-clairons créés en 1822.

Grenadier (à pied), soldat d’élite créé en 1536; carabinier 
(à pied), id. en 1788. Ce sont les grenadiers des régiments d’in
fanterie légère. — Voltigeur, soldat d’élite créé en 1804. Les 
grenadiers, les carabiniers et les voltigeurs sont choisis par le co
lonel , sur la présentation des chefs de bataillon , parmi les soldats 
que leur vigueur, leur intelligence, leur instruction, leur adresse 
au tir, leur taille ou leur agilité rendent propres à ce service, et 
qui ont mérité cette distinction par leur valeur, leur conduite et 
leur teuue. En temps de paix, ils doivent avoir au moins six mois 
de service. A la guerre, un acte d’intrépidité,une bravoure sou
tenue, dispensent de l’ancienneté.

EMPLOIS DIVERS DANS LES CORPS.
L’établissement des musiques de régiment remonte à 1766. Il n’y 

eut d’abord que des clarinettes.
Les trompettes dans la cavalerie datent de 1444. On y ajouta des 

hautbois en 1655, et des timbaliers en 1692.
Les tambours eu usage daus l’iufanterie remontent à 1534. On 

les appela tambourins jusqu’en 1558.— Les fifres datent aussi de 
1534. Les cornets ont été adoptés en 1804, et remplacés en 1822 
par les clairons.

Les sapeurs, dont la barbe a été supprimée, avaient été créés en 
1806. Il y a depuis 1825 un caporal-sapeur dans chaque régiment.

La création des maîtres-armuriers dans les corps, date de 1775.
L’institution des artistes vétérinaires est de 1776. Ils se divi

sent aujourd’hui en maréchaux vétérinaires en 1er et maréchaux vété
rinaires en secon l. — Les maréchaux-ferrants et les mattres-selliers 
ont été créés en 1776. Les mattf-es-cordonnie t et bottiers, en 1788, 
ainsi que les mattres-tailleurs.

Il y a dans tous les corps un sous-officier choisi par le colonel 
chargé de retirer de la poste, et de distribuer, les lettres, pa
quets, argent et effets adressés au conseil d’administration, 
ainsi qu’aux officiers, sous-officiers et soldats. — Ce sous-officier 
a le titre de vaguemestre ; il est responsable de tout ce qu’il reçoit, 
et en tient registre.

INSIGNES DES GRADES MILITAIRES.
Caporal et brigadier. Un douLIe galon de laine rouge ou jaune, sui

vant l’arme, au-dessus de chaque parement de l’uniforme. — Four
rier. Un galon d’or ou d’arg. sur le bras. — Sergent ou maréchal des 
logis. Un galon d’or ou d’argent au-dessus de chaque parement de 

1 uniforme. — Sergent-major ou maréchal des logis chef. Un double 
galon d’or ou d’argent au-dessus de chaque parement. — Adju
dant sous-officier. A droite, une épaulette d’or ou d’argent à fran
ges simples, barrée d’un double galon de soie; à gauche, une 
contre-épaulette pareille. — Sous-lieutenant. Epaulette d’or ou 
d’argent à franges simples à droite, contre-épaulette à gauche.— 
Lieutenant. Epaulette à gauche, contre-épaulette à droite. — Ca
pitaine. Deux épaulettes a fraDges simples. — Adjudant-mojor. Les 
insignes de son grade, mais avec les épaulettes rai-partie or et 
argent, c’est-à-dire que si le corps est or , la frange est argent, 
et vice versa. — Major. A droite, une épaulette à franges en graine 
d’épinard, et à gauche une contre-épaulette. — Chef de bataillon 
ou d’escadron. Une épaulette à graines d’épinard à gauche, une 
contre-épaulette à droite. — Lieutenant-colonel. Deux épaulettes à 
graines d’épinard mi-partie or et argent. — Colonel. Deux épau
lettes à graines d’épinard , or ou argent.

Les sous-officiers et officiers de gendarmerie, et les officiers du 
corps royal d’état-major, portent eu outre l’aiguillette.

Les insignes des officiers de hussards sont formés seulement 
par des galons (voyez page 40).

Maréchal de camp, — Deux épaulettes d’or, à graines d’épinard 
et à corps brodé surmonté de deux étoiles d’argent. Uniforme 
brodé au collet, sur la poitrine , aux parements et aux boutons de 
la taille; ceinture d’un tissu d’or et de soie;chapeau galonné d’or 
et orné de plun.es noires.

Lieutenant général. — Deux épaulettes pareilles à celles du ma
réchal de camp, mais avec trois étoiles. Uniforme pareil, avec 
double rangée de broderies au collet et aux parements : ceinture 
pareille; chapeau galonné, orné de plumes blanches.

Maréchal de France. — Deux épaulettes avec cinq étoiles. Uni
forme brodé sur toutes les coutures avec triple rangée de brode
rie aux parements et au collet; ceinture de tissu d’or; chapeau 
galonné, orné de plumes blanches ; bâton de commandement re
couvert de velours violet, semé de coqs d’or.

COMPOSITION DE L'ARMÉE.
D’après les notes explicatives ajoutées par le ministre de la 

guerre à la loi du recrutement de 1832, l’armée de terre se com
pose de tous les corps réguliers et permanents créés en vertu d’or
donnances royales, tels que les régiments d’infanterie de ligne et 
légère; les régiments de cavalerie; les régiments et troupes d’ar
tillerie; les régiments et troupes du génie; le corps des équipages 
militaires; les dépôts de remonte; le bataillon d’ouvriers d’admi
nistration ; le corps des iufirmiers entretenus de l’armée de terre; 
les compagnies de discipline ; les compagnies de vétérans ; les 
compagnies départementales; la légion étrangère; le bataillon de 
Zouaves ; les régiments de chasseurs d’Afrique ; les compagnies des 
gardes-côtcs d’Alger; la gendarmerie; les chasseurs Corses; la 
garde municipale et les sapeurs-pompiers de la ville de Paris.

RECRUTEMENT.
L’armée se recrute par les enrôlements volontaires et par un 

mode de recrutement établi par la loi. — Le sort décide parmi 
les jeunes gens d’une même classe quels sont ceux qui doivent 
faire partie du contingent.—Le contingent annuel appelé chaque 
année est de 80,000 hommes. — La durée du service militaire est 
fixée à sept ans. — Les Français de toVes les classes, âgés de 20 
ans, sont soumis à la loi du recrutement. — Outre ceux qui par 
leur taille (inférieure à 4 pieds 9 pouces 7 lignes 1/2) ou leurs 
infirmités sont impropres au service, l’aîné d’orphelins, le fils uni
que ou aîné ou gendre ou petit-fils de veuve, ou d’un père aveu
gle ou septuagénaire, le plus âgé de deux frères appelés au même 
tirage, celui dont le frère est sous les drapeaux à un autre titre 
que celui de remplaçant, dont le frère est mort en activité de 
service, ou réformé ou retraité par suite de blessures reçues à 
l’armée, sont exempts du service militaire;—les condamnés à une 
peine afflictive ou infâinante ou même correctionnelle avec sur
veillance de haute police, en sont exclus.— Sont considérés 
comme ayant satisfait à la loi les élèves des écoles polytechnique, 
normale, ecclésiastique, etc., pourvu qu’ils suivent leur carrière, . 
les membres de l’instruction publique et les jeunes gens qui ont , 
remporté les grands prix de l’institut et de l’université.—Le tirage 
et les appels ont lieu tous les ans —Un conseil de révision , com- ■ 
posé du préfet, d’un conseiller de préfecture, d’un membre du ■ 
conseil général du département, d’un membre du conseil d’ar-| 
rondissement, du général commandant le département, et auquel i 
assiste un membre de l’intendance militaire, préside dans chaque 
département aux opérations du recrutement, et décide en dernier 
ressort de toutes les questions auxquelles elles peuvent donner 
lieu. _ Il y a dans chaque département un officier supérieur ou 
un capitaine commandant le dépôt de recrutement, et chargé du 
détail des levées. Cet officier est assisté de deux sous-officiers.

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRÂT.,
L’état-major général de l’armée se compose de maréchaux de 

France, de lieutenants généraux et de maréchaux de camp. 

plun.es
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, Le nombre des maréchaux de France est limité à 12 par le dé
cret de création.

Voici les noms de ceux qui figurent sur l’^wuuura militaire de 
1834 : ils y sont classés par ordre d’ancienneté: duc de Conégliano 
(Moncey), duc de Dalmat'e (Soult), duc de Trévise (Mortier), 
duc de Bellune (Victor), duc de Tárente ( Mac-Donald), duc de 
Reggio (Oudinot), comte Molitor, marquis Maison , comte Gérard, 
comte Clausel, comte de Lobau (Mouton), marquis de Grouchy.

Les officiers généraux forment deux cadres, le cadre d’activité 
et le cadre de réserve. — Une ordonnance de 1830 a fixé le cadre 
d'activité des généraux à 400, pour la première organisation, dont 
150 lieutenants généraux et 250 maréchaux de camp.

Ce cadre doit être réduit, par les extinctions, à 250, savoir : 
100 lieutenants généraux et 150 maréchaux de camp. — Il ren
ferme , en 1834,122 lieutenants génér. et 185 maréchaux de camp.

Le cadre de réserve est composé de généraux qui ne peuvent 
être appelés à un service actif qu’en cas de guerre. On y compte 
19 lieutenants généraux et 52 maréchaux de camp.

CORPS ROYAL D’ÉTAT-MAJOR.
Ce corps a été créé en 1818, mais son organisation a été modi

fiée depuis à diverses reprises.— Le corps des ingénieurs géogra
phes y a été fondu. — Outre les officiers employés au service des 
états-majors, ce corps en fournit encore un grand nombre pour 
les travaux de la carte de France

Son cadre est fixé pour le pied de paix comme pour le pied de 
guerre, à 560 officiers, savoir : 30 colonels, 30 lieutenants-colo
nels, 100 chefs d’escadron , 300 capitaines et 100 lieutenants. — 
Il se compose en 1834, de 28 colonels.

32 lieutenants-colonels.
119 chefs d’escadron.
298 capitaines.

66 lieutenants.

Total. 543 officiers.
INTENDANCE MILITAIRE.

Ce corps, créé en 1817 et chargé du service des revues, de la 
solde, de l’inspection de l’effectif des corps, des magasins, etc., 
et généralement de la surveillance de toutes les administrations et 
comptabilités militaires , pourrait être composé, conformément à 
une ordonnance de 1830 :

1° D’un cadre d’activité comprenant 235 fonctionnaires, dout: 
25 intendants, 185 sous-intendants de tre, 2e et 3e classe, et de 
25 sous-intendants adjoints.— Il n’a pas été complet en 1834; on 
y compte seulement :

Intendants............................................................................. 22
; de lre classe. 34 j

Sous-intendants militaires................. < 2e — 50 } 174
( 3e — 90 )

Sous-intendants adjoints.......................................................... 25

Total.................................... 221
2° D’un cadre de remplacement comprenant tons ceux des an

ciens fonctionnaires de l’ex-inspection aux revues, de l’ex-com- 
missariat des guerres et du corps de l’intendance, reconnus sus
ceptibles d’être rappelés au service. — Ce cadre se compose de 
candidats :

Io Pour le grade d’iutendant...................................... 1
2° — de sous-intendant............................. 11
3° - de sous-intendant adjoint..............  26

Total.................................. 38
Les capitaines de l’armée, âgés de moins de 35 ans, peuvent 

concourir pour les emplois de sous-intendants adjoints, et les 
majors âgés de moins de 40 ans, pour ceux de sous-intendants de 
3e classe.

DIVISIONS MILITAIRES.
Afin de d’assurer la tranquillité intérieure et la sûreté extérieure 

du territoire national, il a été partagé en 20 divisions militaires, 
qui sc composent d’autant de subdivisions qu’elles renferment de 
départements.

Un lieutenant général commande chaque division, et un maré
chal de camp chaque département.

La lre division, dont le quartier général est Paris, embrasse 
7 départements (Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Aisne, 
Oise, Eure-et-Loir, Loiret), et renferme 3 places de guerre.

La 2e division, dout le quartier général est Châlons, embrasse 
3 départements (Marne, Meuse, Ardennes), et renferme 7 places 
de guerre.

La 3e division , dont le quartier général est Metz , embrasse 3 
départements (Moselle, Meurthe, Vosges) , et renferme 7 places 
de guerre.

La 4e division , dont le quartier général est Tours , embrasse 5 
départements ( Indre-et Loire, Loir-et-Cher, Maine-et-Loire, 
Sarthe , Mayenne), et renferme 2 places de guerre.

La 5e division, dont le quartier général est Strasbourg, em
brasse 2 départements (Bas-Rhin, Haut-Rhin), et renferme 10 
places de guerre.

La 6e division , dont le quartier général est Besançon, embrasa
3 départements (Doubs, Haute-Saône, Jura), et renferme 5 place, 
de guerre.

La 7e division , dont le quartier général est Lyon , embrasse 1 
départements (Rhône, Loire, Ain, Isère, Hautes-Alpes , Drôme), 
et renferme 10 places de guerre.

La 8e division , dont le quartier général est Marseille, embrasse
4 départements (Vaucluse, Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, Var), 
et renferme 15 places de guerre.

La 9e division, dont le quartier général est Montpellier, em
brasse 5 départements (Hérault . Aveyron, Gard, Ardèche, Lo
zère), et renferme 4 places de guerre.

La 10e division , dont le quartier général est Toulouse, embrasse 
8 départements (Haute-Garonne, Ariégc, Aude, Pyrénées-Orien
tales , Tarn , Tarn-et-Garonne , Gers , Hautes-Pyrénées) , et ren
ferme 10 places de guerre.

La 11e division, dont le quartier général est Bordeaux, em
brasse 3 départements ( Gironde, Basses-Pyrénées, Landes), et 
renferme 6 places de guerre.

La 12e division, dont le quartier général est Nantes , embrasse
5 départements (Loire-Inférieure, Veudée, Vienne, Deux-Sèvres, 
Charente-Inférieure), et renferme 9 places de guerre.

La 1.5e division, dont le quartier général est Rennes, embrasse
4 départements (Ille-et-Vilaine, Morbihan, Finistère, Côtes du- 
Nord), et renferme 7 places de guerre.

La 14e division , dont le quartier général est Rouen, embrasse
5 départements (Seine-Inférieure, Eure, Calvados, Orne, Man
che), et renferme 10 places de guerre.

La 15e divisiou , dont le quartier général est Bourges, embrasse 
5 départements (Indre, Cher, Nièvre, Haute-Vienne , Creuse), et 
ne renferme aucune place de guerre.

La 16e division , dont le quartier général est Lille, embrasse 3 
départements (Nord, Pas-de-Calais, Somme), et renferme 31 
places de guerre.

La 17e division, dont le quartier général est Bastia , embrasse 
1 département (la Corse), et renferme 8 places de guerre.

La 18e division, dont le quartier général est Dijon, embrasse 
5 départements (Côte-d’Or, Haute-Marne, Saône-et-Loire, Yonne, 
Aube), et renferme 2 places de guerre.

La 19e division, dont le quartier général est ClermoDt, em
brasse 4 départements (Puy-de-Dôme, Allier, Haute-Loire, Cantal), 
et ne reuferme aucune place de guerre.

La 20e division , dont le quartier général est Périgueux, em
brasse 5 départements (Dordogne, Charente, Lot, Corrèze, 
Lot-et-Garonue), et ne renferme aucune place de guerre.

ÉTAT-MAJOR DES PLACES.
Il forme un corps à part et comprend .

28 colonels , commandants de place de lre classe.
22 lieutenants colonels , commandants de place de 2e classe.
47 chefs de bat. , corn13 de place de 3e cl., ou majors de place. 

135 capitaines, commandants de place de 3e classe , adjudants de 
place ou secrétaires de place.

108 lieut. et sous-lieut., adjud. de place et secrétaires de place. 
6 aumôniers.

ORGANISATION ET DIVISION DES CORPS.
L’unité militaire dans l’armée française, pour l’infanterie et la 

cavalerie, est le régiment. — Chaque régiment obéit à un chef supé
rieur unique, et a une administration particulière : il se divise en 
bataillons ou en escadrons, suivant l’arme. — Les bataillons d’in
fanterie se fractionnent en compagnies.

Les régiments d’artillerie sont divisés en batteries. Le nom de 
batterie a remplacé l’ancienne dénomination de compagnies.

Les régiments du génie se divisent en compagnies.
La gendarmerie forme des légions composées de compagnies 

départementales : celles-ci se fractionnent en brigades à pied et à 
cheval — La réuniou des bataillons formés de soldats étrangers 
(Allemands, Espagnols, Italiens, Polonais), a aussi le titre de 
légion.

Il existe en outre différents corps exceptionnels organisés en 
bataillons ou escadrons, tels que les bataillons d’Afrique, les fu
siliers vétérans, les pontoniers , les voltigeurs corses , etc., le 
train des parcs, etc., et d’autres organisés en compagnies, tels que 
les compagnies de sous-officiers et de fusiliers vétérans. celles 
de discipline, celles des canonniers sédentaires et des canonniers 
gardes-côtes, les ouvriers d'artillerie, du génie, le train des 
équipages, etc.

DISCIPLINE.
La discipline (disent les ordonnances) faisant la force principale 

des armées, il importe que tout supérieur obtienne de ses subor
donnés une obéissance entière et une soumission de tous les ins
tants, que les ordres soient exécutés littéralemeut, sans hésitation 
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ni murmure; l’autorité qui les donne en est responsable, et la 
réclamation n’est permise à l’inférieur que lorsqu’il a obéi.

Mais si la discipline doit être ferme , il faut aussi qu’elle soit pa
ternelle; toute rigueur inutile, toute punition non déterminée par 
le règlement, ou prononcée dans un sentiment autre que celui du 
devoir, tout acte, tout geste, tout propos outrageant d’un supé
rieur envers son subordonné, sont sévèrement interdits. Les mem
bres de la hiérarchie militaire, à quelque degré qu’ils y soient 
placés, doivent traiter leurs inférieurs avec bonté, être pour eux 
des guides bienveillants, leur porter tout l’intérêt, et avoir envers 
eux tous les égards dus à des hommes dont la valeur et le dé
vouement assurent leurs succès et préparent leur gloire.

La subordination doit avoir lieu rigoureusement de grade à grade.
Le soldat doit obéir au caporal, le caporal au fourrier et au 

sergent, le fourrier et le sergent au sergent-major, le sergent- 
major à l’adjudant, l’adjudant au sous-lieutenant, le sous-lieute
nant au lieutenant, le lieutenant à l’adjudant-uiajor et au capi
taine, l’adjudant major et le capitaine au major et au chef de 
bataillon , le major et le chef de bataillon au lieutenant-colonel, 
le lieutenant-colonel au colonel, le colonel au maréchal de camp, 
le maréchal de camp au lieutenant général, le lieutenant général 
au lieutenant général commandant en chef et au maréchal de 
France. — Indépendamment de cette subordination au grade, la 
discipline exige, à grade égal, la subordination à l’ancienneté, en 
tout ce qui concerne le service.

Même, hors du service, les supérieurs ont droit à ki déférence 
et au respect de leurs subordonnés. L’inférieur rencontrant un 
supérieur doit le saluer le premier, et le supérieur rendre le salut.

INFANTERIE.
Armement. — L’arme de l’infanterie française est le fu6»l à 

baïonnette. Les compagnies d’élite seules portent le sabre-poignard.
Les fusils sont encore à pierre, mais des essais et des expé

riences faites depuis quelques années, donnent lieu d’espérer 
que les fusils à piston remplaceront bientôt les fusils a pierre.

Les sou9-officiers et soldats portent la buffleterie blanche.
Uniforme. — L’uniforme de l’infanterie est : — habit bleu de 

roi, boutonnant droit sur la poitrine, avec collet, parements, 
retroussis et passepoils de couleur garance, contre-épaulettes ga
rance avec passepoil bleu, boutons jaunes avec le numéro du 
régiment; —pantalou garance} —schakos en tissu de coton 
flôir, avec pourtour supérieur en galon garance , plaque jaune à 
coq, entourée de deux branches de laurier, numéro du régiment 
au centré de l’écusson. — Les officiers portent l’épaulette en c?r; 
les grenadiers , en laine rouge, et les voltigeurs , en fuzne jaune.

L’uniforme de l’infanterie légère «3t, pour la forme, presque sem
blable à celui de l’infanterie de ligne L habit est bleu de r*i, le panta
lon garance, tous les passepoils sont bleu, le collet, les parem., les 
retroussis, les contre-épaulettes et le galon du schakos jonquille , 
les boutons blancs avec cor de chasse et le numéro du régiment au 
milieu. — Les officiers portent l’épaulette en argent.

Organisation des régiments. — Les régiments se divisent en 
bataillons. — Un bataillon se compose de H compagnies, dont 2 
d’élite [grenadiers ou carabiniers et voltigeurs') et 6 de fusiliers ou 
chasseurs. — L’effectif d’une compagnie est fixé à 3 officiers, capi- 
laine, lieutenant et sous-lieutenant, et à 100 sous-officiers et soldats. 
Cet effectif varie suivant les circonstances et les prévisions des 
budgets ; il peut être augmenté ou dimiuué.— Chaque compagnie 
a 2 tambours. Les compagnies de voltigeurs ont 2 cornets au lieu 
de tambours. — Outre les officiers des compagnies, il y a dans 
chaque bataillon 1 chef de bataillon, 1 adjudant-major et 1 chirur
gien aide-major.

L’état-major d’un régiment comprend le colonel, le lieutenant- 
colonel ,\es chefs de-bataillon, le major, les adjudants-major (qui 
peuvent être capitaines on lieutenants), le trésorier, et V officier 
d’habillement (capitaine ou lieutenant), V adjoint au trésorier (lieute
nant ou sous-lieutenant) , le porte-drapeau ( sous-lieutenant), les 
lieutenants du corps royal d’état-major attachés au régiment, le chi
rurgien major et les aides-major.

Le conseil d’administration se compose du colonel (président), 
du lieutenant-colonel, d’un chef de bataillon, du major, d’un ca
pitaine, du trésorier et de l’officier d’habillement.

Il n’y a qu’un drapeau par régiment.
Outre ses tambours, chaque régiment a un corps de musique. 

— On admet dans chaque compagnie 1 enfant de troupe, et dans 
•haque bataillon 4 blanchisseuses-vivandières.—11 y a dans les ré

giments des écoles régimentaires. — Tous envoient des élèves au 
gymnase divisionnaire de la division territoriale dans laquelle ils 
sont en garnison. — La plupart des régiments possèdent des bi
bliothèques appartenant au corps, et qui sont ouvertes à MM. les 
officiers dans le lieu où réside l’état-major. — Ce sont des institutions 
qu’on ne saurait trop encourag-’r; mais au lieu de bibliothèques 
suivant les régiments,il conviendrait beaucoup mieux d’avoir des 
bibliothèques spéciales dans les priucipales villes de garnison ; on 
consacrerait à l’acquisition d’ouvrages utiles l’argent que coûtent 
Jff déplacements de bibliothèques à chaque changement de.gar- 

oison. On pourrait ainsi, avec la même dépense, avoir des livres 
eu plus grand nombre et bien mieux conservés.

Instruction. — L’instruction théorique et pratique donnée 
aux officiers, anx sons-officiers et aux caporaux d’infanterie, est 
destinée a mettre chacun d’eux en état de remplir au besoin les 
fonctions du grade immédiatement supérieur. — L’instruction 
théorique comprend : — l’ordonnance sur le service intérieur; — 
l’ordonnance sur l’exercice et les manœuvres; — l’ordonnance sur 
le service des places; — l’ordonnance sur le service de campagne;
— le règlement sur l’entretien des armes et sur le tir à la cible ;
— les règlements sur l’administration militaire, en ce qui con
cerne les officiers et la troupe;—la législation pénale militaire, etc.;
— un cours élémentaire de fortifications.

Effectif. — Au 1er juillet 1834, \* infanterie de ligne se com
posait de (I) :

67 régiments, forts chacun de 3 bataillons et d’une com
pagnie hors rang formée des ouvriers du régiment.
L’infanterie légère de :

21 régiments, forts chacun de 3 bataillons et d’une com
pagnie hors rang.

3 bat. dits d’Afrique en garnis, à Oran, à Bougie, à Alger. 
Total : 88 régiments ou 2b7 bataillons, présentant un effectif de 
222,199 hommes, dont 7,837 officiers et 214,362 sous-officiers.

Afin d’avoir le tableaii complet de l’infauterie, il convient d’a- 
.----- ----- . - 222,199

2,520

jouter à ce nombre de.
7 - • -
5

10

compagnies de fusiliers de discipline. 1,050 i
— de pionniers de discipline. 1,470 I
— départementales ( pour mémoire ,

supprimées en 1834).
légion étrangère, forte de plusieurs bataillons (as 
similée à l’infanterie de ligne..................................
bataillon de Zouaves (infanterie légère)

Uniforme. Veste à manches et gilet fermé par-devant 
sans manches, en drap bleu ; pantalon maure en 
drap garance ; veste à manches, gilet, culotte en 
toile de coton; ceinture en toile de coton bleu; 
capote en drap brun; turban et calotte rouge; 
soulier', guêtres en peau; havrcsac; giberne tur
que. — Les marques distinctives des officiers et 
dessous-officiers sont les mêmes que dausl’arme 
des hussards.............................................................

¡2 compagnies de sous-officiers vétérans de l’armée. 
30 — de fusiliers vétérans de l’armée. . .

Total général de l’infanterie..............................

CAVALERIE.
La cavalerie française se compose de trois sortes de cava erie ; 

_ , . , , <« - ■ . ! 2 de carabiniersCavalerie de reserve. - 12 regunenta. | 10 de c„ir;)ssicrs

( 12 de dragons. 
( 6 de lanciers.

!
14 de chasseurs français.
6 de hussards.

3 de chasseurs d’Afrique. 
— Un ancien lieutenant général de cavalerie,

1
6,333

de ligne. 18

légère. 23

1

Legs Fournier.
Fournier-Sarlovèze, a légué à la cavalerie une somme dé 20,000 f., 
dont le capital a été placé en rentes, 5 p. 100, sur l’Etat, et dont 
le produit annuel est réparti entre les dix plus anciens cavaliers, 
brigadiers ou maréchaux des logis.

CAVALERIE DE RÉSERVE.

Armement. — La cavalerie de réserve a des armes offeusivea 
et défensives. — Les armes offensives sont le sabre à lame droite 
et tranchante des deux côtés, le pistolet et la carabine. -- Les ar
mes défensives sont le casque et la cuirasse.

Taille. — La taille exigée pour les carabiniers est de 5 pieds 5 
pouces, pour les cuirassiers 5 pieds 4 pouces. -- Les chevaux dob» 
vent avoir de 4 pieds 9 pouces à 4 pieds 11 pouces.

Carabiniers.— V uniforme commun aux deux régiments est : — 
habit bleu céleste; boutons blancs à grenade et à numéro; buffle
terie jaune avec piqûre blanche ; casque en cuivre avec chenillo 
rouge ; cuirasse en cuivre. — Les offic. portent 1 épaulette d argent.

Le 1er régiment a pour marques distinctives : — parements , ro> 
troussis, passepoil du collet, et brides d’épaulettes bleu céleste; 
collet, passepoil des parements, patgs de parements, passepoil 
figurant les poches et ornements des retroussis garance ; pantalon < 
garance avec passepoil céleste ; épaulettes écarlate.

Le 2e régiment.— Collettpâtes de parements, retroussis et bride* 1 
d’épaulettes bleu céleste ; parements, passepoil du collet, des de- 
vauts, figurant les poches, des retroussis et des brides d’épaulettes, 
ornements des retroussis garante; pantalon garance avec passepoil 
bleu céleste ; épaulettes écarlate.

(1) L'effectif que nous indiquons au 1er juillet de V Infanterie, d* 
la Cavalerie et de la Gendarmerie, est donné d’après des document* 
dignes de toate confiance.
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Cuirassiers. — Uniforme. Habit bleu. Couleurs distinctives : 

pour le 1er régiment, écarlate ; 2e, cramoisi ; 3e, aurore ; 4e, rose ; 
5e, jonquille ; et pour le 6e, garance. — Les six premiers régiments 
ont le collet, la pâte de parement, les retroussis et les passepoils 
des devants, des parements, figurant les poches, des brides d’é
paulettes et de la pâte de ceinturon, de la couleur distinctive ; 
les brides d’épaulettes, les ornements de retroussis, les passepoils 
du collet, de la pâte de parements , des retroussis, bleu. — Les 
quatre derniers régiments ont les parements, les ornements de 
retroussis, les passepoils du collet, des devants , des pâtes de pa
rement et de ceinturon, des retroussis, des brides d’épaulettes, 
figurant les poches, de la couleur distinctive des quatre premiers 
régiments. La pâte de parement, les brides d’épaulettes et le 
passepoil de parement bleu. — Les dix régiments ont les boutons 
blancs, à grenade et à numéro; épaulettes écarlate ; cuirasse en 
acier; casque à la romaine, en acier; crinière en chenille noire ; 
plumet droit en plumes de coq écarlate; pantalon garance, avec pas
sepoil bleu ; buffleterie blanche. — Les officiers portent l’épaulette 
d’argent.

Hommes. Chevaux.
Effectif. — 2 régiments de carabiniers, 

chacun de 5 escadrons...................................... 1,744 1,344
10 régiments de cuirassiers, chacun de 5 

escadrons.................................................................. 8,720 6,720

Total de la cavalerie de réserve. . . 10,464 8,064

CAVALERIE DE LIGNE.

Armement.—Dragons. Sabre presque droit, légèrement courbé 
▼ers la poiute; pistolets, fusil.

Lanciers. Sabre semi-courbe , pistolets , mousqueton, lance 
garnie d’une banderolle.

Taille. — La taille exigée pour les hommes est de 5 pieds 3 
pouces. — Les chevaux doivent avoir, pour les dragons , de 4 pieds 
8 pouces à 4 pieds 9 pouces; pour les lanciers, de 4 pieds 7 ponces 
à 4 pieds 8 pouces et demi.

Dragons — If uniforme des dragons est : — habit vert, à revers. 
Couleurs distinctives, savoir: les 1vr, 2e régiments, rose foncé ; 5e, 
6e, jonquille ; 9e, 10e, cramoisi; et 1 Ie, garance. Ils ont le collet, 
les revers, la pâte de parement , les ornements des retroussis 
(2 greuades), les passepoils de la bride d’épaulette, des pare
ments, de la pâte de ceinturon, des retroussis, figurant les po
ches, de la couleur distinctive; les parements, les retroussis, les 
brides d’épaulettes, la pâte de ceinturon, les passepoils du collet, 
des revers et de la pâte de parement, vert.— Les 3e, 4e régiments, 
rose; 7e, 8e, jonquille; et 12e, garance; ont les revers, les pare
ments, les ornements de retroussis, les passepoils du collet, de 
la bride d’épaulette, des pâtes de parements et de ceinturon, figu
rant les poches , et des retroussis, de la couleur distinctive ; le col
let, les pâtes de parements et de ceinturon, les passepoils des re
vers, des brides d’épaulettes et de parements, vert. — Tous les 
régiments ont : épaulettes, corps vert à franges écarlate ; boutons 
jaunes , à numéro ; pantalon garance, avec passepoil des côtés veit; 
casque eu cuivre , à crinière flottante; plumet droit en plumes de 
coq écarlate; bufflet. blanche.—Les officiers portent l’épaulette d'or.

Lanciers.—Xf uniforme des lanciers est: — habit rouge garance, à 
revers bleu ; collet bleu pour les 1er, 2e, 4e et 5e ; garance pour les 
3e et 6e; pâtes du collet à trois pointes ; garance pour les 4e et 6e; 
bleu pour le 6e; parements en pointes pour les 1er, 3e, 4e, 6e; 
garance pour les 2e et 5e ; retroussis bleu pour les six régiments; 
passepoils des coutures du dos et du derrière des manches bleu; 
brides d’épaulettes garance, avec passepoil bleu ; boutons blancs 
demi-sphériques, à numéro; épaulettes garance, avec franges et 
torsades de contour blanches ; pantalon garance, avec deux bandes 
passepoil sur les côtes bleu ; schakos polonais à forme supérieure 
carrée, dit czapska garance, avec soutache et galon bleu; cordon 
de czapska en fil blanc, avec nœuds et coulants en laine garance; 
plumet tombant en crin noir; ceinture en tissu à cinq bandes, 
dont trois bleu et deux garance ; buffleterie blanche. — Les officiers 
portent l’épaulette d'argent.

Hommes. Chevaux.
Effectif. — 12 régiments de dragons, cha

cun de 5 escadrons................................................. 9,464
6 régiments de lanciers, chacun de 6 esca

drons.......................................................................... 4,732

8,064

4,032

Total de la cavalerie de ligne. . . . 14,(96 12,096

CAVALERIE LÉGÈRE.

Armement.— Chasseurs. Sabre semi-courbe, affilé de la pointe, 
tranchant d’un seul côté; pistolets, mousqueton. — Deux esca
drons , dans chaque régiment, sont armés de lances.

Hussards. Sabre semi-courbe (avec Ceinturon garni d’une sabre- 
tache), pistolets, mousqueton.

Chasseurs d’Afrique. Comme les chasseurs français.

Taille. — La taille exigée pour les hommes est de 5 pieds 2 
pouces —Les chevaux doivent avoir de 4 pieds 6 pouces et demi 
à 4 pieds 7 pouces et demi.

Chasseurs. — If uniforme des chasseurs est : habit vert, bou
tonnant droit au moyen d’une rangée de treize boutons; pâtes 
dites à la Soubisc sur les poches. Collet jonquille pour les 1er et 2e 
régiments; cramoisi pour les 5e et 6e; écarlate pour les 9e et 10e; 
garance pour les 13e et 14e. Collet vert, avec pâtes à trois pointes; 
jonquille pour les 3e et 4e; cramoisi pour les 7e et 8e; écarlate poui 
les 11e et 12e. Parements en pointes; jonquille pour les 3e et 4e; 
cramoisi pour les 7e et 8e ; écarlate pour les 1 Ie et 12e ; vert pour les 
autres régiments.— Tous les régiments ont : retroussis ver/; bou- 
tous blancs, demi-sphériques , a numéro ; épaulettes, corps vert, 
franges et torsades de contour garance ; pantalon £ara/iee, avec 
passepoil vert ; schakos g'arf/nce, avec couvre-nuque verni; cordon 
de scliakos garance ; plumet tombant, en crin . ; buffleterie
blanche. — Les officiers portent l’épaulette d’argent.

Hussards.— Xf uniforme des hussards est : pelisse garnie en peau 
d’agneau noire, et dolman bleu céleste, pour le 1er régiment; brun 
marron pour le 2e ; gris argentin pour le 3e ; garance pour le 4e ; 
bleu pour le 5 e ; et vert pour le 6e. — Collet de la même couleur; 
parements garance (bleu céleste pour le 4e), pantalon garance 
(bleu céleste pour le 4e); schakos garance (bleu céleste pour le 4e).
— Tous les régimeuts ont : tresses mélangées garance, et de la 
couleur de la pelisse; ceinture en poil de chèvre cramoisi , et cou
lant blanc ; boutons blancs ; plumet tombant, en crin noir ; cordon 
de schakos, en laine mélangée; buffleteries blanches.— Les signes 
distinctifs des officiers ne sont pas l’épaulette mais des galons 
d’argent qui sont placés au parement des mauches et au collet de 
la pelisse et du dolman, et d’autres galons sur les coutures du dos. 
Le nombre de ces galons indique les grades; il est fixé comme il 
suit : sous-lieutenant, 1 galou; lieutenant, 2; capitaine, 3; chef 
d’escadron , 4 ; lieutenant-colonel, 5 dont 2 en or; colonel, 5 en 
argent. — Les majors et adjudants-major portent des galons d’ar
gent mêlés à des galons d’or.

(.masseurs d’Afrique. — Leur uniforme est : habit-capote bleu 
céleste, à la polonaise, boutonnant droit sur la poitrine au moyeu 
de neuf gros boutons, à basques tombantes eu forme de jupon , à 
gros plis de ceinture, croisant par-devant et ouvert par-derrière.
— 1er régiment, collet jonquille, passepoil bleu céleste ; 2e régi
ment, bleu céleste, avec pâtes à trois pointes jonquille; 3e régiment, 
collet jonquille , avec pâtes à trois pointes bleu céleste ; parements : 
1er et 3e régiments, JflnyuZZ/e ; 2e régiment, bleu céleste. — Les 
trois régiments ont : brides d’épaulettes, bleu céleste ; boutons à 
grelot blancs; contre-épaulettes en chaînette en cuivre, montée sur 
un cuir de vache noir ; pantalon garance, à larges plis de ceinture 
par-devant, à brayette , à poches de côté et à fausses bottes; 
manteau en drap blanc piqué de bleu, saus manches et à petite 
rotonne; phécy ou calot égyptien en tricot feutré de laine garance, 
avec houpette en soie bleu céleste ; ceinture en tissu et à cinq ban
des de couleurs opposées, en laine garance et bleu céleste; czapska 
garance, avec galon et soutache bleu céleste, sans plaque; cordon 
de czapska en laine garance ; pompon demv-aphérique de la cou
leur de l’escadrou, avec tige en fer; buffleterie blanche. — Les of
ficiers portent l’épaulette d’argent.

Hommes. Chevaux.
Effectif. — 14 régiments de chasseurs ,

chacun de 5 escadrons.....................................  . 12,208 9,408
6 régim. de hussards , chacun de 5 escadr. 4,732 4,042
3 — de chass. d’Afr., — 6 id. 2,898 2,400

Total de la cavalerie légère................ 19,838 15,840

RÉCAPITULATION.

Cavalerie de réserve. — 12 régiments.
— de ligne. 18
— légère. 23

Hommes.
10,464
14,196
19,838

Chevaux.
8,064 

12,096 
15,840

44,498 85,980L’effectif général des 53 régiments.

REMONTE
Outre les divers régiments qui forment la cavalerie de l’armée 

active, il existe un corps de remonte générale chargé d’acheter et 
de dresser les chevaux français propres au service de la cavalerie. 
La création assez récente de ce corps qui traite directement avec 
les producteurs de chevaux, a eu pour objet d’encourager les cul
tivateurs à l’amélioration et à la propagation des races. Il a déjà 
produit des effets utiles et des économies réelles.

Effectif. — L’effectif du corps de la remonte générale, com
posé de 90 officiers, varie eu sous-officiers et soldats selon les 
besoins du service. t

Uniforme. — Habit bleu. Couleur distinctive : garance ; collet, 
parements en pointes et ornements de retroussis ! grenades) ga
rance , poches figurées par une pâte dite à la Soubise, retroussis,
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brides d’épaulettes, passe-poil du collet et des parements bleu-, 
passe-poil de la pâte à la Soubise, des retroussis, des brides d’é
paulettes garance ; boutons blancs, ayant en relief un cheval, et 
pour exergue • remonte générale ; pantalon d’ordonnance garance ; 
schakos en tissu noir, avec ganse garance ; pompon sphérique, à 
flamme garance ; buffleterie blanche. — Les officiers portent l’épau
lette d’argent.

Etablissements. — Les établissements de la remonte générale 
sont au nombre de 10 principaux qui comptent 6 succursales. Ils 
sont placés :

1" A Caen (avec succursales à Falaise et Le Bec). — Circons
cription : Calvados, Eure, Seine-Inférieure.

2° A Saint-Lô. — Circonscription : Manche.
3° A Alençon (avec succursale à Merlerault).—Circonscription : 

Orne, Maine-et-Loire, Mayenne, Sartbe, Eure-et-Loir, Loir-et- 
Cher.

4° A Guingamp (avec succursale à Morlaix). — Circonscription : 
Côtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine, Morbihan, Finistère, partie delà 
Loire-Inférieure sur la rive droite.

5° A Saint-Maixent (avec succursale à Saint-Jean-d’Angely). — 
Circonscription : Deux-Sèvres, Vendée, partie de la Loire-Infc- 
rieure sur la rive gauche, Indre-et-Loire, Vienne, Charente, Cha
rente-Inférieure.

6° A Guéret. — Circonscription : Creuse, Indre, Haute-Vienne, 
Allier, Saône-et-Loire, Cher.

Jo A Aurillac. — Circonscription: Cantal, Corrèze, Puy-de- 
Dôme, Loire, Haute-Loire, Lozère.

8° A Castres. — Circonscription : Tarn, Tarn-et-Garonne, Lot, 
Aveyron, Hérault, Aude, Pyrénées-Orientales, Gard , Vaucluse, 
Bouches-du-Rhône, Var, Basses-Alpes.

9° A Auch (avec succursale à Tarbes).— Circonscription . Gers, 
Lot-et-Garonne, Haute-Garonne, Dordogne , Gironde , Arriége , 
Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées, Landes.

10° A Piliers. — Circonscription : Ardennes, Marne, Seine- 
ct-Marne, Aisne, Somme, Pas-de-Calais , Nord.

AB.THÆEHIE.
Corts royal de l’artillerie.—Indépendamment des officiers 

de son état-major particulier, et des employés attachés aux écoles, 
manufactures et arsenaux, le corps royal de l’artillerie se com
pose au 1er janvier 1834, de:

13 régiments d’artillerie.
1 bataillon de pontonniers.

12 compagnies d’ouvriers.
1 compagnie d’armuriers (en temps de guerre seulement).
6 escadrous du train des parcs d’artillerie.

H y a en outre :
18 Compagnies de canonniers vétérans (à Brest, Saint-Omer, 

Antibes, Perpignan, La Rochelle, Bayonne, Montpellier, 
Toulon, Bastia, Cherbourg, Nantes, Le Havre et Marseille) 
qui font le service des batteries des côtes.

Et 1 escadron de canonniers gardes-côtes d’Afrique, divisé en 
4 compagnies.

État-major.— L’état-major particulier de l’artillerie comprend 
279 officiers de tous grades, savoir: 10 lieutenants généraux; — 
14 maréchaux de camp, dont 2 compris dans le cadre de réserve;
— 34 colonels ; 84 lieutenants colonels; — 66 chefs d’escadrons,
— et 121 capitaines, dont 14 capitaines en second.

Organisation.—Chaque régiment est composé d’un état- 
major, de 3 batteries à cheval, 13 batteries à pied, dont 6 mon
tées et sept non montées (total, 16 batteries), et, en temps de 
guerre seulement, d’un cadre de dépôt. — Les batteries à cheval 
sont ce qu’on appelait autrefois l’artillerie à cheval, les batteries 
à pied, montées, sont celles où les canonniers sont placés sur les 
coffres ou caissons ; les canonniers sont à pied, les brigadiers et 
sous-officiers seuls sont à cheval ; ces batteries ont en outre les 
chevaux de trait nécessaires à leur attelage.—Les batteries non 
montées représentent l’ancienne artillerie à pied ; elles n’ont au
cune pièce avec elle, et sont principalement destinées au service 
des sièges et parcs de campagne. Les bouches à feu et les équi
pages de siège qui leur deviennent nécessaires leur sont amenés 
par le train des parcs d’artillerie.

Dans l’artillerie française, le nombre des bouches à feu est cal
culé à raison de 2 pièces par 1000 hommes ; ainsi, pour une ar
mée de 300,000 hommes, il faut 600 bouches à feu. —Les bouches 
a feu attachées à chaque batterie à cheval ou à pied , montée, sont 
au nombre de 6; un régiment d’artillerie a donc toujours 54 pièces 
(canons et obusiers).

Effectif. —- Le complet d’un régiment d’artillerie sur le pied 
de guerre est de :

2,877 hommes, dont 83 ofGciers. 
2,073 chevaux, dont 1,548 de trait.

Sur le pied de paix, le nombre des hommes est réduit à 1,526 
et celui des chevaux à 401.

Armement. — L’armement des régiments d’artillerie est le

T. I. — 6. 

mousqueton et le sabre-poignard.— Les artilleurs à cheval et les 
sous-officiers des batteries montées ont le sabre de la cavalerie 
légère.

Uniforme du régiment d’artillerie. — Habit bleu à revers; 
collet, revers , passe-poils des parements, des retroussis , orne
ments des retroussis, doublure des épaulettes et des brides d’é
paulettes bleu ; parements en pointes, retroussis, brides d’épau
lettes, passe-poils du collet, des revers, écarlate. Bouton s jaune s et 
bombés, empreints de deux canons croisés, une grenade au-des
sus et le numéro du corps au-dessous. Épaulettes écarlate. Man
teau bleu. Pantalon bleu, avec deux bandes et passe-poil écarlate. 
Schako noir, en tissu de coton, avec galon, deux chevrons et 
ganse écarlate ; deux canons croisés et le numéro du corps au- 
dessous , en cuivre, sur le devant; cordon de schakos en laine 
écarlate. Plumet tombant en crin écarlate. Buffleteries blanches, — 
Les officiers portent l’épaulette et le cordon du schakos en or.

Les établissements de l’artillerie sont au nombre de 79. 
1° 1 Dépôt central, à Paris, comprenant un atelier de précision, 

le Musée d’artillerie, et la Bibliothèque de l’artillerie.
2° 8 Écoles d’artillerie, à Douay, Metz, Strasbourg, Besançon, 

Toulouse, Rennes, La Fère, Vincennes.
8° 25 Directions, à Lille, Saint-Omer, Douai, Valenciennes, Mé- 

zières, Metz, Strasbourg, Besançon, Grenoble, Embrun, 
Toulon, Montpellier, Perpignan, Toulouse , Bayonne, 
La Rochelle, Nantes, Brest, Rennes, Cherbourg, Le 
Havre, La Fère, Tours, Bastia, Alger.

4° 8 Arsenaux, à Douai, Metz, Strasbourg, Auxonne, Grenoble, 
Toulouse, Rennes, La Fère.

5° 3 Fonderies, à Douay, Strasbourg, Toulouse.
6° 6 Forges, des Ardennes (Mézières), de la Moselle (Metz), du 

Doubs ( Besançon), du Midi (Toulouse), de l’Ouest 
(Rennes), de la Nièvre (Nevers).

7° 7 Manufactures d’armes, à Maubeuge, Charleville, Klingenthal, 
Mutzig, Saint-Étienne, Tulle, Châtellerault.

8° 11 Poudrières, à Esquerdes, Saint-Ponce, Metz, Vonges, Tou
louse, Angoulême, Saint-Médard, Pont-de-Buys, Ma- 
romme, le Bouchet, le Ripault.

9° 8 Raffineries de salpêtre, à Lille, Nancy, Lyon, Toulouse, 
Marseille, Bordeaux, Paris, le Ripault.

10° 2 Entrepôts de salpêtre, à Châlons et Avignon.

GENIE.
État-Major. — L’état-major particulier du génie comprend 

409 officiers de tous grades, savoir : 6 lieutenants généraux; — 
9 maréchaux de camp; — 25 colonels; — 25 lieutenants colonels; 
— 72 chefs de bataillon, 202 capitaines de première classe ; — 23 
lieutenants d’état-major, et 4 élèves sous-lieutenants.

Organisation.—Les troupes qui forment le corps royal du 
g’énie (indépendamment des officiers de l’état-major particulier 
du corps royal, et des employés attachés aux écoles, etc.,) se 
composent de :

3 régiments du génie, 1 compagnie d’ouvriers du génie, et 
1 compagnie de vétérans du génie.

Chaque régiment du génie comprend 1 état-major, 1 compagnie 
hors rang, 2 compagnies de mineurs, 14 compagnies de sapeurs, 
et 1 compagnie du train (total 18 comp.). Il forme deux bataillons.

Armement.—Fusil à baïonnette, sabre-poignard.
Uniforme. — Habit bleu à revers non adhérents ; collet, revers, 

parements et pâtes de parements en velour noir , avec passe-poil 
écarlate; doublure du collet, des revers, brides d’épaulettes et 
ornements de retroussis (2 grenades), en drap bleu; retroussis 
écarlate. Épaulettes écarlates ; boutons jaunes, empreints d’une cui
rasse avec casque au-dessus. Pantalons bleus, avec bandes et passe
poils écarlate. Schakos en tissu de cotou noir, avec pourtour su
périeur en galon écarlate ; plaque à coq, avec l’empreinte, dan» 
l’écusson, d’une cuirasse surmontée d’un casque et le numéro du 
corps au-dessous , et de trophées d’arme. Pompon sphérique à 
flamme écarlate. Buffleteries blanches.—Les officiers portent 1 épau
lette d’or.

Effectif. — Le complet d’un régiment est en guerre, en paix 
État-major..........................................................
Comp. hors rang............................................... 99
16 comp., 2 de mineurs et 14 de sapeurs. . 2,528 1,728
Comp. du train.................................................. * _ 46

Total. . . . 2,764 1,883
Dans ce nombre sont compris 77 officiers.— La comp. du train 

a sur le pied de guerre 214 chevaux et en temps de paix 18.
Établissements du Génie. —La surveillance,l’entretien et les 

travaux des fortifications des places de guerre, ainsi que ceux des 
villes de casernement, sont dans les attributions du génie. — Les 
places de guerre sont au nombre de 159, et les villes de caserne
ment à celui de 120 (en y comprenant celles qui sont à la fois 
villes de guerre et de casernement,4e nombre est de 235). Elles 
sont réparties dans *
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25 divisions du génie, dont les chefs-lieux sont: — Saint-Omer, 

Arras, Amiens, Havre, Cherbourg, Brest, Nantes , La Rochelle, 
Bayonne, Perpignan, Montpellier, Toulon , Embrun, Grenoble, 
Besançon, Belfort, Strasbourg, Metz, Verdun, Mézières, Cam
brai, Lille, Paris, Corse, Alger.

On comprend encore parmi les établissements du génie, 
1°, le dépôt des fortifications et la galerie des plans-reliefs des 
places fortes de France; 2°, l’arsenal du génie, à Metz; 8°, les 
trois écoles régimentaires.

Les régiments du génie ont des garnisons fixes: le 1er est à 
Metz; — le 2e à Montpellier, et le 3e à Arras.— La compagnie 
d’ouvriers et celle des vétérans sont aussi en garnison fixe à Metz.

Sapeurs-Pompiers de Paris,— Il existe un bataillon de sa
peurs pompiers attaché au service de la capitale. Ce bataillon est 
divisé en quatre compagnies; il est soldé par la ville de Paris, 
mais il fait néanmoins partie de l’armée : on y compte 12 officiers.

TBAHUT DES ÉQUIPAGES MILITAIRES.
Organisation. — Les armées actives, indépendamment des 

ressources locales dont les circonstances leur permettent de dis
poser quand elles opèrent sur le territoire ennemi, doivent avoir 
a leur suite des équipages réguliers qui leur laissent la liberté de 
se porter en avant et d’agir, sans être arrêtées par l’éventualité 
des moyens qui peuvent se trouver sur les points d’opérations. 
Ces équipages réguliers sont mis en action par un corps militaire 
spécial, sous la dénomination de corps du train des équipages, 
dont les mouvements sont sous la direction immédiate de l’inten
dance militaire. Leur matériel, tant en voitures qu’en effets de 
harnachement, est confectionné et réparé dans des établissements 
particuliers, au nombre de trois, savoir:

1° Parc principal de construction du train des équipages mi
litaire.......................................................................... à Vernon (Eure).

2° Parc secondaire....................................à Châteauroux (Indre).
3° Dépôt..........................................................à Sampigny (Meuse).
C’est a Vernon que sont réunis les principaux approvisionne

ments en bois, fers, cuirs et autres objets nécessaires aux cons
tructions et réparations du matériel. Le parc de Châteauroux est 
le centre des travaux qui pourraient avoir lieu pour les moyeus de 
transport à organiser au-delà de la Loire : c’est d’ailleurs un éta
blissement de prévoyance dont les événements de 1814 et de 
1815 ont fait reconnaître l’utilité. L’emplacement de Sampigny, 
à raison de sa proximité des frontières, n’offre pas assez de sû
reté pour être le principal atelier de construction ; mais il est 
conservé comme dépôt : on y remise avec facilité et avantage une 
grande partie du matériel confectionné et en état d’être mis en 
service au premier ordre.

Effectif. — Le corps du train des équipages militaires a pour 
chef supérieur un colonel, chargé aussi de la direction des éta
blissements. Il se compose de

14 compagnies du train ,
3 compagnies d’ouvriers.

L’effectif en temps de guerre doit être de 99 officiers, 3,180 
soldats et sous-officiers. Total 3,279.

Le corps a alors 4,326 chevaux, et 924 voitures, dont 14 pro
longes et 14 caissons.

Uniforme. — Habit et revers gris-de-fer, collet, revers, pa
rements, pâtes de parements et de ceinturon , retroussis, contre- 
épaulettes , gris-de-fer ; le -tout passe-poilé , et ornements de 
retroussis (étoile) en garance. Boutons blancs à numéro. Pantalons 
garance. Schakos en tissu de coton noir (forme du schakos de ca
valerie légère); ganse eu tresse gérance. Buffleteries blanches. — 
Les officiers portent l’épaule te d’argent.

GENTDABMEBIE.
Les simples gendarmes ont rang de brigadiers , ils se montent, 

s’équipent et s’habillent a leurs frais, l’armement seul est fourni 
par l’Etat. — Dans l’intérieur du territoire ils sout divisés par 
brigades à pied ou achevai, commandées par un brigadier ou 
un maréchal des logis ; la réunion de toutes les brigades d’un dé
partement forme une compagnie départementale.

Armement. — Pour le gendarme à cheval : sabre de cavalerie 
de ligue, pistolets, mousqueton; pour le gendarme à pied: 
fusil a baïonnette, sabre-briquet.

Uniforme de la gendarmerie départementale et coloniale. — 
Grande tenue: habit de drap bleu, reverset retroussis écarlate, 
collet et parements bleus, pantalon de drap blanc, chapeau aiguil
lettes et trèfles en fil blanc; buffleterie jaune, bordée eu galon de 
fil blanc ; bottes dites demi-fortçs pour la cavalerie ; guêtres pour 
l’infanterie. Schakos pour la gendarmerie de la Corse. — Les of
ficiers portent l’épaulette d’argent.

Uniforme de la garde municipale de Paris.—Grande tenue. Habit 
de drap bleu; revers en drap blanc; retroussis en drap écarlate; collet 
bleu; parements bleus, avec une pâte en drap blanc; boutons jaunes, 
aux armes de la ville de Paris. — Pour l’infanterie : pantalon en drap 
bleu; épaulettes en laine rouge ; schakos orné d’un galon aurore,

et d’une aigrette rouge. — Pour la cavalerie : pantalon blanc, en 
peau de mouton ; contre-épaulettes et aiguillettes en laine aurore; 
casque à la dragonne, orné d’un plumet rouge.—Les officiers 
portent l’épaulette en or.

Uniforme des voltigeurs corses (corps auxiliaire). — Habit 
court, de drap bleu, boutonné droit sur la poitrine; retroussis, 
collet et parements de drap bleu; passepoils jonquille ; trèfles eu 
laine jonquille ; pantalon de drap gris-bleu en hiver, de coutil bleu 
en été ; guêtres noires ou bleues. Schakos.

La gendarmerie départementale forme 24 légions qui se com
posent chacune de plusieurs compagnies.
Lé g. Ch.-.lieux. Comp. Départements,
lrc Paris............. 3 Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marue.
2e Chartres. . . 4 Eure-et-Loir, Loiret, Orne, Sarthe.
5e Rouen. ... 4 Seine-Inférieure, Somme, Oise, Eure.
4e Caen.............. 5 Calvados, Mayenne, Manche.
5e Rennes . . . 3 Ille-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Finistère.
6e Angers. ... 3 Maine-et-Loire, Loire-Inférie«re, Morbihan.
7e Tours. ... 4 Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Vienne,Indre.
8e Moulins. . . 4 Allier, Puy-de-Dôme, Nièvre, Cher.
9e Niort............. 3 Deux-Sèvres, Vendée, Charente-Inférieure.

10e Bordeaux.. . 4 Gironde, Charente, Landes, Bass.-Pyrénées.
11e Limoges. . . 4 Haute-Vienne, Creuse, Dordogne, Corrèze.
12e Cahors. ... 4 Lot, Lot-et-Garonne, Aveyron, Cantal.
13e Toulouse.. . 4 H.-Garonne, Taru-et-Gar., Gers, H.-Pyrén.
14e Carcassonne. 4 Aude, Tarn, Pyréuées-Orieutales , Arriége. 
15e Nîmes............  4 Gard, Ardèche, Hérault, Lozère.
16e Marseille. . . 3 Bouches-du-Rhône, Vaucluse, Var.
17e Bastia............. 2 Corse.
18e Çrrenoble. . . 4 Isère, Drôme, Basses-Alpes, Hautes-Alpes.
19e Lyon.............. 4 Rhône, Saône-et-Loire, Loire, Haiste-Loire.
20e Dijon............. 4 Côte-d’Or, Youne, Aube , Haute-Marne.
21e Besançon.. . 4 Doubs, Haute-Saône, Jura, Ain.
22e Nancy.. ... 4 M<”t’Ii?. Vosg*»«. Haut-Rhin, Bas-Rhin.
23e Metz.............. 4 Mo.m îI; . . m Ardennes.
24e Arras............. 3 Pas-de-Calais, Nota, Aisne.

La gendarmerie royale se compose :
1° Des 24 légions départementales formant 87 compa

gnies. Effectif..............................................................
2° De la garde municipale de Paris (formant 2 esca

drons et 2 bataillons ou 4 compagnies à cheval et
8 à pied). Effectif..........................................................

8° De 2 compagnies de gendarmes vétérans (à Riom). 
4° D’uu bataillon auxiliaire de voltigeurs corses for

mant 4 compagnies. Effectif......................................

13,281 h.

1,443 
168

421

Total (1).................... 15,313 h.

TRIBUNAUX MILITAIRES.
Les crimes et les délits commis par les militaires en activité de 

service sont jugés par les tribunaux militaires —Il existe dan* 
chaque division militaire territoriale ,

Io Deux conseils de guerre permanents, égaux en attribution* 
et en hiérarchie, composés chacun de 7 membres: 1 colonel pré
sident, 1 chef de bataillon ou d’escadron, 2 capitaines, I lieu
tenant, 1 sous-lieutenant, 1 sous-officier,juges. 11 y a en outre, 
auprès de chaque conseil, I capitaine rapporteur, 1 capitaine com
missaire du roi, et 1 greffier.

2° Un conseil de révision permanent, composé de 1 officier gé
néral, président; 1 colonel, 1 chef de bataillon ou d’escadron, 
2 capitaines (en tout 5 membres , y compris le rapporteur qni est 
pris parmi les juges). — Il y a un greffier choisi par le président.

Les attributions du conseil de révision sont de statuer sur le» 
pourvois formés contre les jugemens des conseils de guerre pont 
vices de forme ou fausse application de la loi. Les deux conseil» 
de guerre sont, l’un pour l’autre, des tribunaux d appel.

Les membres des trois conseils sont nommés par le général 
commandant la division militaire, et doivent être choisis à vo
lonté parmi les militaires en activité. — Ils sont amovibles

D’après la loi il doit y avoir, dans chaque division d’armée ac
tive, deux conseils de guerre et un conseil de révision, composé* 
comme ceux des divisions territoriales.

Ateliers de punition. - Ateliers de condamnés aux travaux 
publics. — Ils reçoivent les déserteurs à l’intérieur ou les militaire» 
condamnés par les conseils de guerre, pour délits prévus par 1» 
loi de 1829.— Ces condamnés portent un vêtement grf* de fer 
on les occupe à des travaux militaires ou civils. — Les ateliers sont 
établis à Belle-Croix, à Belle-lle-en-Mer, à Alger et à Oran.

Ateliers de condamnés au boulet. — Ils reçoivent les déserteur* 
par récidives, ceux qui ont emporté des effets de leurs camarade*.

(r) Il y a à la Martinique et à la Guadeloupe a comp. de gendarmeei* 
coloniale, d’ensemble 162 hommes, et dont les officiers, sous-officiers et 
gendarmes, quoique payés par le ministère de la marine, comptent dan* 
la gendarmerie royale.
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et les déserteurs des ateliers des travaux publics. Les condamnes 
traînent un boulet de huit attaché à une chaîne de fer, et sont 
occupés à de forts travaux publics. Ils sont habillés en étoffe 
brune et portent des sabots. Ces ateliers sont établis à l’île 
d’Aix (Charente-Inférieure), et à Belle-Ile-en-Mer (Morbihan).

Prisons. — Il y a en outre, en France, 39 prisons militaires 
dont les concierges sont nommés par le ministre de la guerre et 
19 prisons civiles recevant les militaires.—Total, 58

ÉCOLES MILITAIRES.
École d’application de l’artillerie et du génie (à Metz).

— Les deux écoles d’artillerie et du génie qui existaient autre
fois à Châlons-sur-Marne et à Metz, ont été réunies en 180'2 en 
une seule école dite d'artillerie e' du génie. L’organisation de cet 
établissement, plusieurs fois modifiée, a été réglée définitivement 
en 1831 — L’école n’est composée que d’élèves sortant de l’école 
Polytechnique, destinés à devenir officiers d’artillerie ou du géuie 
dans les armées de terre ou de mer. Ils y entrent avec le rang de 
sous-lieutenant et portent les marques distinctives de ce grade. 
Ils y restent deux ans, ou trois au plus, et en sortent après avoir 
subi des examens pour être classés définitivement dans les armes 
de l’artillerie et du génie, suivant leur ordre de mérite. — On 
leur compte, soit pour la retraite, soit pour les décorations mi
litaires, quatre années de service d’officier, en compensation du 
temps qu’ils ont dû consacrer à leurs études.

École d’application au corps royal d’état-major (à Paris) — 
Cette école créée en 1818, est destinée à former des officiers pour le 
service de l’état-major.—On y admet annuellement, après examen, 
25 élèves, savoir : 3 choisis parmi ceux de l’école Polytechnique; 
22 parmi les trente premiers élèves de l’école spéciale militaire et 
parmi trente sous-lieutenants en activité, âgés de moins de 25 ans, et 
qui, ayant au moins un an de grade, se destinent à l’état-major.
— La durée des études est de deux ans ou de trois ans au plus; les 
élèves, après des examens, sont ensuite appelés, dans l’ordre de 
mérite , à remplir les emplois de lieutenants vacants dans le «orps 
d’état-major.

École Polytechnique (à Paris). — Créée en 1794 sous le nom 
d’^coZtf centrale des travaux publics, modifiée et réorganisée succes
sivement par diverses lois, elle l’a été définitivement en 1830 et 
1832 par des ordonnances qui l’ont placée dans les attributions 
du ministre de la guerre. Elle est destinée à fournir des sujets 
aux divers services publics de l'artillerie, du génie, des ponts-et- 
chaussées, des constructions ma-i imes, du corps royal d’état- 
major, des mines, etc. — On ne peut être admis à l’école Poly
technique que par voie de concours et après examen. Il faut être 
Français, et n’avoir que seize ans an moins ou vingt ans au plus. 
Les militaires y sont admis jusqu’à l’âge de 25 ans. La durée des 
études est de deux ans.

École de cavalerie (à Saumur). — Cette école a été instituée 
eu 1825, pour former les instructeurs des corps de troupes à 
cheval, instruire ceux des élèves de l’école spéciale militaire qui 
sont désignés pour la cavalerie , et créer une pépinière de sous- 
officiers instructeurs. — Une école de maréchalerie et une école 
de trompettes y sont annexées.—On admet à l’école de cavalerie: 
lo un lieutenant par régiment de cavalerie, d’artillerie ou esca
dron du train et des équipages militaires, ces officiers suivent 
pendant deux ans les cours de l’école, et ont pendant ce temps le 
titre de lieutenants d'instruction. — 2° Les élèves sortant de l’école 
spéciale militaire et destinés à la cavalerie. Ils restent deux ans à 
l’école , sous la dénomination officiers-élèves de cavalerie. — 3° Des 
jeunes gens enrôlés volontaires ou tirés des régiments, qui, sous 
la dénomination de cavaliers-élèves instructeurs, suivent les cours 
pendant deux ans, et sont ensuite répartis daus les régiments 
comme sous-officiers instructeurs. — 4° Comme élèves-maréchaux- 
ferrants, des enrôlés volontaires ou des jeunes soldats. — 5® En
fin, comme élèves-trompettes, des jeunes gens de 14 à 18 ans, et 
plus spécialement des enfants de troupe.

Ecole spéciale militaire (à Saint-Cyr). — Cette école réor
ganisée en 1832, a pour objet d’instraire dans les différentes 
branches de l’art de la guerre, les jeunes gens qui se destinent 
à la carrière des armes. — Ils n’y sont admis que par voie de 
concours et après examen. — La pension à payer par les élèves, 
est de 1,500 fr., non compris 750 fr. pour le trousseau, les élèves 
doivent être engagés volontaires. — La durée du cours complet 
d’instruction est de deux ans. — Les élèves qui ont satisfait aux 
examens de sortie, sont nommés sous-lieutenants dans l’armée, 
Ceux qui n’ont pas pu y satisfaire, sont placés dans les corps avec 
le grade de sous-officier ou de caporal.

Collège royal militaire (à la Flèche).—Ce collège, institué en 
183t, est destiné à l’éducation de fils d’officiers sans fortune.-Le 
nombre d’élèves entretenus aux frais de l’état, est de 300 bour
siers, et de KM) demi-boursiers. — Od y admet des enfants payant 
pension , dont le prix est de 850 fr. — L’Age d'admission est fixé 
de 10 à 12 ans. —Les élève» ne peuvent rester au collège que 

jusqu’à la fin de l’année scolaire dans le courant de laquelle ils 
complètent leur 18e année.

Gymnases militaires. — 11 y a en France huit établissements 
consacrés à l’instruction de l’armée , dans les exercices gym
nastiques.

Le gymnase normal de Paris, créé en 1820, destiné à former les 
professeurs nécessaires aux autres gymnases, et affecté en outre 
à l’instruction des troupes des lre et 14e divisions militaires. — 
Cet établissement a pour directeur, le colonel Amoros, qui a le 
premier propagé en France les exercices gymnastiques.

Le gymnase d'Arras (pour la 16e division militaire).
Le ¿yaunutf de Metz (pour les 2e et 3e divisions militaires).
Le gymnase de Strasbourg (pour la 5e division militaire).
Le gymnase de Lyon ( pour les 6e, 7e, 15e, 18e et 19e divisions 

militaires).
Le gymnase de Montpellier (pour les 8e et 9e divisions militaires). 
Le gymnase de Toulouse (pour les 10e, 11e et 20e divisions milit.). 
Le gymnase de Rennes (pour les 4e, 12e et l>e divisions milit.).
Ecoles régimentaires.— Les régiments de toutes armes ont des 

écoles où l’on enseigne aux soldats et aux enfants de troupes : la 
lecture, l’écriture, l’arithmétique, et les devoirs d’un bon et loyal 
défenseur de la patrie. Deux ordonnances de 1818 ont créé à 
perpétuité, un prix annuel de mérite, en laveur des enfants de 
troupes âgés de 10 ans, reconnus les plus sages» donnant par 
leurs dispositions naturelles, l’espérance de se distinguer dans la 
carrière des armes. — Une somme de 5,000 fr., versée par le 
comte Daru , pair de France, au nom d’une personne qui a voulu 
rester inconnue, a formé le capital dont le produit est affecté à ce 
prix. — On tire chaque année au sort le numéro du corps ( in
fanterie, cavalerie, artillerie ou génie) auquel le prix doit 
échoir. Le corps désigne l’enfant qui le mérite, et le nom de cet 
enfant est sigualé parle ministre de la guerre au directeur de la 
caisse du dépôt et des consignations, dans laquelle le montant dn 
prix est versé pour n’être remis avec tous les intérêts, à l’enfant 
élu , que lorsque étant arrivé à l’âge de 18 ans, il contracte un 
engagement militaire.

INVALIDES.
Les militaires de tous grades, officiers, sous-officiers et soldats 

qui ayant des droits à leur retraite, par leurs blessures ou par 
leurs services , préfèrent à la pension que l’état leur offre la vie 
commune avec d’anciens frères d’armes , peuvent être admis , en 
certains cas spécifiés par les ordonnances, dans deux grands éta
blissements militaires , Y Hôtel royal des invalides à Paris , et à 
l’Hôtel (succursale) d’Avignon. Ils y sont logés, nourris et entre
tenus aux frais de l’Etat. Les invalides ont le premier rang 
parmi les troupes de l’armée. — L’hôtel de Paris en contient en
viron 4,000, et celui d’Avignon 1,000.

SOLDE ET RETRAITES.
Solde et retraites. — Quoique la France soit essentiellement 

militaire, il est peu de pays où les militaires de tous grades soient 
aussi mesquinement traités sous le rapport de la solde et des pen
sions de retraite. L’insuffisance de ces retraites et celle des pen
sions accordées aux veuves et aux orphelins , accusent la généro
sité nationale. Le tableau que nous présentons ici indique le 
montant de la solde d’activité, celui du minimum de la pension de 
retraite (après 30 ans de service effectif), celui du maximum 
(quand la supputation des campagnes élève la durée des services 
à 50 ans ), et enfin le taux invariable des pensions de veuves.

Solde d/act. Minim. Maxim. P eus. de veuve
Lieutenant général. . . . 15,000 4,000 6,000 1,500
Maréchal de camp................ 10,000 3,000 4,000 1,000
Colonel................................... 5,000 2,400 3,000 750
Lieutenant-colonel. .... 4,000 1,800 2,400 600
Chef de bataillon , etc . . . 3,000 1,500 2,000 500
Capitaine................................ 2,000 1,200 1,600 400
Lieutenant.............................. 1,400 800 1,200 300
Sous-lieutenant..................... 1,200 000 1,000 250
Adjudant sous-officier. . . . » 400 600 150
Sergent - major, maréchal-

des-logis-chef............... » 360 500 125
Sergent, maréchal-dcs-logis. » 250 400 100
Caporal, brigadier.............. » 220 340 100
Soldat de toute arme. . . . » 200 300 100

La loi nouvelle, rendue en 1831 , a cherché à favoriser les mi
litaires qui comptent douze années de services effectifs dans le 
grade où ils sont mis à la retraite ( avec le maximum ) , en leur ac
cordant le 5e en sus. — Mais dans quelques années cet avantage 
n’atteindra que les officiers vieillis dans les grades subalternes. La 
France seule de toutes les puissances militaires de l’Europe met 
ses généraux à la retraite, et les hauts grades, à moins de lon
gues guerres, ne peuvent être obtenus que dans un âge avancé, 
il y en aura donc fort peu qui soient en mesure de profiter de la 
bonne volonté des législateurs.
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SERVICE DE SANTÉ.

Organisation-. — Le corps des officiers de santé a été réor
ganisé en 1824. Il est divisé en trois sections : médecine, chirurgie 
et pharmacie, dont les membres forment deux classes; 1* les bre
vetés, 2° les commissionnés par le ministre. Les officiers de sauté 
sont attachés aux divers corps de l’armée, employés dans les hô
pitaux militaires, dans les salles militaires des hospices civils, et, 
enfin, dans les hôpitaux et les ambulances des armées actives.

Effectif. —L’effectif actuel du corps, tant en brevetés qu’en 
commissionnés, est de 1,400, dont 87 médecins, — 1,036 chi
rurgiens, et 277 pharmaciens.

Le cadre des officiers de santé brevetés est fixé, par les ordon
nances, à 941 , dont 62 médecins, 725 chirurgiens et 154 phar
maciens; dans ce nombre sont compris les officiers de santé at
tachés à l’hôtel royal des Invalides.

Conseil de Santé. — Il existe à Paris un conseil de santé des 
armées, qui éclaire le miuistre sur toutes les questions qui lui son* 
soumises sur la santé des troupes. Ce conseil, se compose de 3 
membres titulaires, 1 médecin , 1 chirurgien et 1 pharmacien.

ADMINISTRATIONS DIVERSES.
Administration des Hôpitaux. —Le corps chargé du service 

et de l’administration des hôpitaux militaires se compose, au 
1er jauvier 1834, de 282 officiers d’administration, dont 54 of
ficiers principaux et comptables, 129 adjudants, et 99 sous- 
adjudants.

Ils se divisent, comme les officiers de santé, en brevetés et en 
commissionnés. Le cadre des officiers de tous grades, brevetés, n’est 
que de 153.

Les sous-employés des hôpitaux sont des infirmiers entretenus, 
ou des infirmiers de remplacement, ou des infirmiers du bataillon 
des ouvriers d’administration.— Le cadre des infirmiers militaires 
entretenus est fixé à 550, dont 150 infirmiers majors, et 400 in
firmiers ordinaires.

Hôpitaux. — On compte eu France 10 grands hôpitaux mili
taires, savoir: 2 hôpitaux d’instruction (Val-de-Grâcc à Paris et 
Strasbourg); — l’infirmerie de l’hôtel des Invalides, à Paris; — 
les hôpitaux de Perpignan, de Rennes, de Paris, de Toulouse, de 
Saint-Omer et d’Alger; — l’hôpital de Bourbonne-les-Bains des
tiné aux militaires envoyés aux eaux par les officiers de santé.

Outre ce dernier établissement il existe encore, pendant la 
saison, à Rennes-les-Bains (Aude), à Barèges (Hautes-Pyrénées), 
et près d’autres sources minérales, des établissements destinés 
aux militaires auxquels l’usage des eaux est ordonné.

Bataillon d’ouvriers d’administration. — D’après les or
donnances, ce bataillon se compose de 1 état-major , de 1 com
pagnie hors rang, de 7 compagnies actives et d’une compagnie 
de dépôt. — Le complet effectif d’une compagnie active est de 
207 hommes, dont 3 officiers. — Celui de la compagnie de dépôt 
est illimité et en raison de la force des levées. — Le corps comp
tait, au 1 «r janvier 1834,32 officiers. — Les sous-officiers et sol-* 
dats du bataillon doivent être tous des hommes de métiers, 
maçons, screuriers , menuisiers , bouchers , boulangers, botte- 
leurs, tonneliers, infirmiers, etc.—Ils sont exclusivement affectés 
à l’exploitation des services administratifs; employés à la garde et à 
la police des établissemens de l’administration, et, au besoin, à 
l’escorte des convois de malades, de vivres ou d’effets d’ha
billements.

Habillement et campement. — Les employés de l’adminis
tration de l’habillement et du campement ont été organisés en 
corps en 1830. — Ils se divisent en agents entretenus et en agents 
auxiliaires. — La composition du corps et du cadre est ainsi fixée : 
2 agents principaux, 15 agents comptables, 28 commis. Total, 
45 employés. — Une des places d’agent principal est réservée, 
en cas de vacance , aux capitaines d’habillement ayant quatre ans 
de service dans cet emploi.

Subsistances militaires. — Le personnel du service des sub
sistances militaires, organisé en 1825, modifié en 1829, a été dé
finitivement réorganisé en 1833.— Il se compose d’agents entretenus 
et d’agents auxiliaires. Le cadre des agents entretenus est fixé et 
limité a 800 employés, dont 20 directeurs, 170 agents comp
tables , — 100 commis ( divisés en trois classes et 10 élèves ).

Les directions des subsistances militaires sont établies à Toulouse, 
Paris, Lille, Besançon, Tours, Strasbourg, Dijon, Metz, Mar
seille, Bordeaux, Lyon, Périgueux, Rennes, Nantes, Châlons , 
Montpellier, Bastia et Alger.

Lits militaires. — La fourniture et l’entretien des objets de 
couchage et d’ameublement des casernes, la fourniture et l’entre
tien des effets mobiliers des corps-de-garde, sont à la charge 
¿’entreprises particulières qui ont avec le ministère de la guerre 
des marchés spéciaux. — Ùepuis long-temps l’administration s’oc
cupe avec un zcle digne d éloges de faire remplacer les lits en bois 
par de« lits en fer, et les lits à deux places par les couchettes à 
une seule place.

Convois militaires. — Ce service qui fournit des voitures on 
des chevaux de selle pour les militaires voyageant en troupe oi» 
isolément, pour le transport des effets et menus bagages des 
corps , pour celui des malades, infirmes, etc., est fait dans l’in
térieur par des entrepreneurs particuliers , et en vertu de mar
chés partiels pour chaque division militaire.

Transports généraux. — Un marché passé par adjudication 
avec plusieurs des principales maisons de roulage, assure le ser
vice des transports, d’un point de la France à l’autre, des gros 
bagages et magasins des corps; des effets d’habillement, harna
chement, équipement, etc. , tirés des magasins de l’Etat; des ob
jets dépendant du matériel du génie, de l’artillerie et du train 
des équipages militaires, enfin des voitures sur leurs roues avec 
ou sans chargement.

DÉPENSES PAR RÉGIMENTS.

Cavalerie. 
Rég. à 6 escadrons.

D’après les travaux faits par la commission du budget de la 
guerre a la Chambre des députés, les dépenses annuelles des ré
giments de l’armée française sont de;
Infanterie. — Régiments à 4 bataillons...................... 1,428,442 f.

Idem, à 3 bataillons........ 1,084,258
Dragons.................................... 963,541
Lanciers.................................... 960,560
Chasseurs................................. 951,819
Hussards...................... 963,808
Personnel. . . 863,864 ) o
Matériel. . . . 1,424,009 i 4^'363

RÉSUMÉ GÉNÉRAL.

Artillerie. 
Rég. à 16 batteries.

Nous avons fait connaître l’effectif actuel de la plupart des corps 
de l’armée. Cet effectif n’est pas ce qu’il serait si les régiments 
étaient portés au complet, et si les bataillons et les escadrons 
dont les cadres existent encore étaient reformés. Afin d’en donner 
une idée, nous présentons ici le tableau de l’armce française telle 
qu’elle existait au 1er janvier 1833, en supposant tous Íes corps 
sur le pied de guerre.

Officiers. Troupe. «Ch.d’off. Ch.detr.
7,772 242,540 » »
1,848 57,183 » »

31 1,505 »
780 12,972 1,836 11,148

1,170 20,538 2,754 17,802
1,300 24,020 3,060 20,980

913 31,471 737 22,066
63 1,550 » »
48 1,200 » »

4 100 » »
132 4,686 282 7,530

8 624 8 688
231 7,860 21 621

4 150 »» »
96 3,357 116 4,944
18 860 *

14,418 410,116 8,814 85,779

424,534 komm. 94,593 cher.

67 rég. d’inf. de ligne, à 4 bat 
21 id. légère, à 3 bataillons.

1 bat. d’ouvriers d’administr
12 régim. de caval, de réserve
18 id. de ligne. ...*...
20 id. légère............................
11 régiments d’artillerie. . .

1 bataillon de pontonniers.
12 comp. d’ouvriers d’artiller

1 idem d’armuriers.............
6 esc. des parcs d’artillerie.
4 comp, idem de montagne.
3 régiments du génie. . . .
t comp. d’ouvriers du génie 

Train des équipages militaires
3 comp. d’ouvriers dn train

Total.....................

Total général.

MINISTERE DE LA GUERRE.
Outre le cabinet du ministre et le secrétariat général ( divisé en 4 

bureaux), le ministère de la guerre comprend 4 grandes direc
tions :

Direction du dépôt de la guerre ( 5 sections ).
Direction du personnel et des opérations militaires ( 8 bureaux ).
Direction de l’administration (7 bureaux).
Direction des fonds et de la comptabilité générale ( 7 bureaux ), 
11 y a en outre 4 commissions et comités établis auprès du mi

nistère : — Commission d’état-major, — Comité de l’infanterie 
et de la cavalerie, — Comité de l’artillerie, — Comité des forti
fications. — Ces comités sont spécialement composés d’officiers- 
généraux et supérieurs.

Une section du conseil d’Etat, composée de conseillers d'Etat, 
de maîtres des requêtes et d’auditeurs, a le titre de Comité de la 
guerre et de la marine.

BIBLIOGRAPHIE.
Dans le grand nombre de publications spécialement consacrées 

à l’armée, deux seulement ont un caractère officiel. —- Le Journal 
militaire, envoyé gratuitement par le ministère aux officiers géné
raux employés, intendants et sous-intendants, chefs de corps, etc.; 
coutient les lois qui intéressent l'armée, et les règlements, circu
laires, instructions ministérielles, etc., qui servent de base à l’ad
ministration militaire. Commencé en 1791, il forme au 1er janvier 
1835, 95 vol. in-8. — Annuaire de l’état militaire de France i un 
vol. gr. in-12- — Cet ouvrage est publié chaque année, et contient 
la liste officielle de tous les officiers de l’armée, avec la date de 
l’ancienneté de grade de chacun d’eux.
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FRANCE PITTORESQUE. — LÉGION-D’HONNEUR.
Légion-d’Honneur.

INSTITUTION. — HISTOIRE.
La Légion-d’Honneur a été créée par une loi du 17 mai 1801 

( 29 floréal an x ) pour récompenser les services et les vertus mi
litaires et civiles.

Dans le principe elle se composait :
D’un grand conseil d’administrat., composé de 7 grands officiers , 
De quinze cohortes composées chacune de 7 grands officiers, 

20 commandants, 30 officiers et 350 légionnaires.
Le nombre des membres de la Légion se trouvait ainsi fixé à 

112 grands officiers, 300 commandants, 450 officiers, 5,250 lé
gionnaires; total : 6,112 membres.

Sur les biens affectés en dotation à chaque cohorte, il était 
alloué un traitement annuel de 5,000 fr. à chaque grand officier, 
2.000 à chaque commandant 1,000 à chaque officier et 250 à 
chaque légionnaire. — Il devait être établi dans chaque chef-lieu de 
cohorte un hospice« pour recueillir les membres de la Légion que leur 
vieillesse, leurs infirmités ou leurs blessures metraient dans l’im- 
{»ossibilité de servir l'Etat, et les militaires qui, après avoir été 
>lessés dans la guerre de la liberté, se trouveraient dans le besoin.»

La création de la Légion-d’Honneur parut dans le principe 
une atteinte portée au principe d’égalité que la Révolution vou
lait faire prévaloir, et une institution contraire à l’esprit et aux 
principes de la République, ainsi qu’au texte de la Constitution. 
— Elle lut accueillie avec défaveur.—Malgré les excellentes rai
sons que le premier consul donna pour le système de récompense 
nationale, la Légion-d’Honneur ne fut adoptée

Au conseil d’Etat, que par 14 voix contre 10 
Au Trihunat.......................... 56................... 38
Au Corps Législatif............. 166...................... 110

236 TôT
La majorité ne fut donc que de.............................. 78
«Nulle institution, dit Thibaudeau dans ses Mémoires sur le 

Consulat, n’éprouva une opposition plus imposante. »
L’année suivante ( 1802 ) un décret relatif à l’organisation et à 

l’administration de la Légion-d’Honneur décida qu’il y aurait un 
grand chancelier et un grand trésorier nommés par le grand 
conseil d’administration , établit des conseils d’administration pour 
chaque cohorte et institua une seizième cohorte pour les dépar
tements du Piémont, qui venait d’étre récemment réuui à la 
France Chaque cohorte reçut alors des biens dont le revenu fut 
affecté à la dotation spéciale de la cohorte.

Le revenu total des bieus qui formèrent ainsi la première dota
tion de la Légion-d’Honneur s’éleva'à....................... 5,265,257 fr.

En l’an xn (1804), le sénatus-consulte organique qui proclama 
Napoléon empereur des Français , établit que les grands officiers, 
les commandants et les officiers de la Légion-d’Honneur seraient 
de droit membres du collège électoral de leur département, et les 
légionnaires membres du collège électoral de leur arrondissement.

Un décret impérial du 2 messidor an xn avait déterminé que la 
décoration de la Légion consisterait en une étoile à cinq rayons 
doubles, dont le centre, entouré d’une couronne de chêne et de 
laurier, devait présenter, d’un côté, la tête de l’Empereur, avec 
cette légende : Napoléon empereur des Français, et de l’autre un 
aigle tenant la foudre , avec ces mots : honneur et patrie.—L’étoile, 
émaillée de blanc, était d’argent pour les simples légionnaires, et 
d’or pour les autres membres de la Légion. Par la suite, il fut 
décidé qne cette étoile serait suspendue a une couronne impé
riale. Elle se portait à gauche, attachée à la boutonnière par un 
simple ruban rouge moiré.

L’institution de la grande décoration de la Légion-d’Honneur 
eut lieu le 29 janvier 1805 (10 pluviôse an xiîi); le nombre des 
grands-aigles (nommés depuis graud’s-croix) fut fixé à 60—Alors 
on régla que les grands-aigles porteraient la décoration suspen
due eu écharpe de droite à gauche à un large ruban moiré rouge, 
avec une plaque brodée en argent sur le côté gauche de l’habit 
et du manteau ; que les grands officiers auraient une plaque pa
reille sur le côté droit de l’habit, mais plus petite, et qu’ils con
tinueraient en outre à porter la simple croix en or à la bouton
nière; enfin que les commandeurs porteraient la décoration en sau
toir autour du col avec un ruban moiré rouge (1).

Les deux plus grandes solennités de la Légion-d’Honneur eu
rent lieu en 1804 : la première fut l’inauguration de l’ordre et la 
prestation de serment à l’Empereur dans la chapelle de l’hôtel des 
Invalides, le 14 juillet 1804-— La seconde fut la distribution des 
croix faite par l’Empereur lui-même, le 15 août 1801, aux trou
pes réunies au camp de Boulogne.

fî) Les officiers portent, depuis 18»4 , fi» décoration suspendue à la bou
tonnière par un rubau rouge orné d'une rosette.

ORGANISATION ACTUELLE.
L’article 72 de la Charte de 1814, reproduit dans l’art. 65 de 

la Charte de 1830, a maintenu la Légion-d’Honneur; mais les 
membres de la Légion ont perdu le droit de faire partie des col
lèges électoraux. — La décoration a subi plusieurs modifications : 
l’effigie de Henri IV a remplacé celle de Napoléon; et les fleurs 
de fis, qui, en 18:4, avaient succédé à l’aigle impériale, ont de
puis fait place à des drapeaux tricolores.

Voici quelle est, en 1855, l’organisation de la Lcgion-d’Hon- 
neur :

Le Roi en est le chef souverain et le grand-maître.
L’administration de l’ordre est confiée à un grand-rhancelier, 

qui travaille directement avec le Roi.
L’Ordre est composé de chevaliers, à.'officiers , de commandeurs , 

de grands officiers et de grand's-croix.—Les membres de l’Ordre le 
sont à vie. —Le nombre des chevaliers est illimité.—Celui des offi
ciers est fixé à 2,600, celui des commandeurs à 460, celui des 
grands officiers à 170 et celui des graud’s-croix à 80. Malgré 
cette fixation, les membres actuels (dont le nombre est supérieur) 
conservent leurs grades. Les princes de la famille royale, les 
princes du sang et les étraugers auxquels le Roi confère la déco
ration ne sont point compris dans ce nombre fixe.

Les étrangers sont admis et non reçus. Ils ne prêtent aucun 
serment.

11 n’y a plus de serment spécial pour la Légion-d’Honneur.—Ses 
membres prêtent, lorsqu’ils sont reçus, le même serment que 
tous les fonctionnaires civils et militaires, de fidélité au roi des 
Français, obéissance à la Charte constitutionnelle et aux lois dx 
royaume.

Nul ne peut être admis dans la Légion-d’Honneur qu’avec le 
premier grade de chevalier et après avoir exercé pendant vingt 
ans, en temps de paix, des fonctions civiles ou militaires, sauf les 
dispenses accordées par le Roi, en temps de guerre, pour les ac
tions d’éclat et les blessures graves , et, eu tout temps, pour ser
vices extraordinaires dans les fonctions civiles ou militaires, ainsi 
que dans les sciences et les arts.

Les règlements de l’ordre exigent que pour passer à un grade 
supérieur on ail passé dans le grade inférieur, savoir : 1° pour le 
grade d’officier, quatre ans dans celui de chevalier; 2* pour le 
grade de commandeur, deux ans dans celui d’officier; 3° pour 
le grade de grand officier, trois ans dans celui de commandeur; 
4° pour le grade de graud’-croix, cinq a»s dans celui de grand 
officier.

Les membres de la Légion-d’Honneur, qui sont convoqués et 
assistent aux cérémonies publiques, occupent des places réser
vées. On porte les armes aux chevaliers, officiers et commandeurs, 
on les présente aux grands officiers et aux graud’s-croix. — Pour 
les honneurs funèbres et militaires, les grand’s-croix sont traités 
comme les lieutenants généraux employés, les commandeurs 
comme les colonels, les officiers comme les capitaines et les che
valiers comme les lieutenants.

Les membres de la Légion-d’Honneur sont nommés à vie. — Ils 
ne peuvent perdre cette qualité, et l’exercice de leurs droits ne 
peut être suspendu que par les causes qui fout perdre la qualité 
ou qui suspendent l’exercice des droits de citoyen français.

Nombre de membres. — Au 1er janvier 1835, la Légiond’Hon- 
neur comptait parmi ses membres :

159 Grand’s-croix. . . . dont 98 français et 61 étrangers.
116 Grands officiers.................. 92 — 24
908 Commandeurs..................... 814 — 94

4,725 officiers................................ 4,258 — 467
Le nombre total des membres de la Légion était, en 1820, de 

40,829. Les extinctions, de 1820 à 1831, ont été de 8,360. Néan
moins, ou croit pouvoir évaluer le nombre actuel des membres 
de la Légion à 60,000 environ.

MAISONS D’ÉDUCATION.
Les maisons pour l’éducation des filles et des orphelines des 

membres de la Légion-d’Honneur ont été créées primitivement 
par l’empereur Napoléon. Elles sont sous la suveillance et la di
rection du grand chancelier, qui présente les élèves à la nomina
tion du Roi.

La Maiscn royale de Saint-Denis est établie pour 500 élèves. — 
400 places y sont gratuites.

Il existe deux succursales, établies pour 400 élèves gratuites. 
— L’une à Par/x, rue Barbette; — L’autre dans la forêt de Saint- 
Germain, maison des Loges.
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Statistique Maritime.MARINE ET COLONIES.

Le Roi est le chef suprême de l'armée de mer, ainsi 
que de l’armée de terre.

Le ministre de la marine et des colonies est l’admi
nistrateur responsable de l’armée navale , des corps 
spéciaux qui, à terre , en sont les auxiliaires, et du ma
tériel qui en dépend. Il a l’administration supérieure 
des colonies. (Pour le détail de ses attributions, voyez 
plus haut page 32.)

Des lois , des ordonnances et des règlements régis
sent l’armée navale et les colonies.

Üne loi du 20 avril 1832 a réglé l’avancement. — La 
loi du 19 mai 1834 assure d’une manière légale l’état 
des officiers de tous grades, de vaisseaux et de troupes, 
ainsi que celui des autres officiers entretenus du corps 
de la marine.

HISTOIRE. — ÉPOQUE CONTEMPORAINE.
Nous ne pouvons songer, faute d’espace, à présenter 

un aperçu même abrégé de l’histoire de la marine mi
litaire française, dont l’époque la plus glorieuse a été 
le xvue siècle. Pour faire connaître succinctement ce 
qu’elle est aujourd’hui, il nous suffira de citer ce frag
ment d'un écrit récemment publié par le contre-amiral 
Grivel.

«La restauration trouva la France réduite; sous le 
rapport matériel, à tes atonies de colonies (suivant M. de 
Pradt), à un commerce à peu près nul et à 71 vais
seaux de tout rang, dont 52 à flot et 19 sur le chantier 
— Quant au personnel nécessaire pour cette flotte, il 
surabondait dans toutes les parties , seulement, comme 
on n’avait pas eu l’occasion d’aller souvent en mer, 
son expérience n'était pas aussi constatée que son zèle 
et ses connaissances théoriques. Tel fut le point de dé
part de la marine en 1815. — Mais peu à peu le com
merce s’accrut, les ports marchands reprirent de la 
vie; on chercha à renouer les vieilles relations avec le 
Levant et les Antilles. Le pavillon français se montra 
dans l’Inde, au Brésil et dans l’Amérique espagnole 
émancipée; la flotte fournit des stations de guerre sur plu 
sieurs points enfin une sorte d’activité fut déployée dans 
les arsenaux, où les ingénieurs habiles ne manquaient 
pas, et ou arrivèrent facilement les approvisionnements 
de toute espèce. Cependant le personnel des officiers 
de vaisseau, privé d’une foule d’excellents sujets éli
minés par l’effet des oscillations politiques, avait peine 
à suffire à tous les besoins On s’était efforcé de rem
placer Ie3 officiers renvoyés par de vieux serviteurs, 
absents de la mer depuis vingt-cinq ans ; mais, en dépit 
de ses sympathies, le pouvoir dut, après quelques es
sais malencontreux, faire, dans son intérêt meme, jus
tice des nouveaux venus, et il n’en resta sur la flotte 
qu’un très petit nombre qui avaient su se concilier 
l’estime générale. — Malgré ces mutations si fatales 
au personnel des officiers de vaisseau, le corps se sou
tenait à force de constance; les élèves et les jeunes of
ficiers acquéraient de l’âge et de l’expérience; mais 
aussi les exigences du service augmentaient journelle
ment ; la navigation devenait de plus en plus active. 
Ceux des jeunes officiers qui n’étaient pas fortement 
organisés succombèrent à des fatigues auxquelles on 
ne pouvait accorder aucune trêve! A la fin de la guerre 
d’Espagne, le personnel fut fondé; il persévéra dans 
son activité. — En 1830, la plupart des officiers de la 
flotte avaient été sans cesse en mer depuis 1818 (douze 
années consécutives), ce qui ne s’était jamais vu à 
aucune période de paix.—11 est résulté de cette louable 

opiniâtreté que la marine est largement pourvue de 
bons serviteurs dans tous les grades, et d’habiles capi
taines, que la multiplicité (Tes commandements a per
mis de former. On peut dire que jamais le corps des 
officiers de vaisseau ne s’est présenté au pays sous un 
aspect plus satisfaisant. »

Aussi, durant ces dernières années, la marine a-t-elle 
eu ses jours de gloire; elle peut citer le combat de 
Navarin, où le contre - amiral de Rigny commandait 
l’escadre française; l’attaque d’Alger par le vice amiral 
Duperré . la prise de la flotte portugaise dans le Tage 
par le contre-amiral Roussin. Un nom héroïque, celui 
de Bisson, a été ajouté aux noms illustres dont le pays 
s’honore.

Ce ne sont pas toutefois ses seuls titres à la recon
naissance du pays. — Quoiqu’il ne reste plus à décou
vrir de continents, ni même de vastes îles les voyages 
autour du monde offrent encore aux observateurs 
éclairés d’immenses conquêtes à faire pour les sciences 
et pour les arts. De 1818 à 1830, cjuatre grands voya
ges de circum navigation ont été exécutés par des 
officiers de la marine royale, MM. de Freycinet, Du- 
perrey, Dumont - d’Urville et de Laplace. Ces voyages 
ont doté l’agriculture française et coloniale de végé
taux utiles, ont fourni au commerce des notions exac
tes sur les produits, sur les goûts, les besoins de 
pays lointains, encore peu connus, et ont enrichi les 
sciences mathématiques et naturelles « plus, dit M. Du
pin, que tous les autres moyens qui sont à la dispo
sition d’un riche et puissant royaume.»— Les officiers 
attachés à ces expéditions ont fait usage, pour les ob
servations , les calculs et les dessins d’astronomie , 
d’hydrographie et de navigation , d’instruments et de 
méthodes perfectionnées par nos plus célèbres artistes 
ou par les savants compagnons de d’Entrecasteaux. 
Leurs travaux oiU reçu l’approbation complète de l’A- 
cadémie des sciences. — Quelques-uns, officiers de 
vaisseau, et surtout les officiers de santé de la marine, 
MM. Quoy , Gaimard, etc., se sont livrés à des recher
ches multipliées et pénibles sur tout ce qui se rattache 
à l’histoire naturelle. Les richesses de ce genre, re
cueillies par leurs soins , sont considérables, et ils ont 
en outre acquis de leurs deniers un grand nombre 
d’objets précieux, qu’ils ont généreusement ajouté aux 
collections générales, réunies pour en faire hommage 
à la France. — On appréciera la grandeur de ces col
lections gratuitement données au Jardin du Roi par la 
marine royale par ce passage d’un rapport de l’illustre 
Cuvier : « Rien ne prouve mieux l’activité des natura
listes de la marine que l’embarras où se trouve l’ad
ministration du Jardin du Roi pour placer tout ce que 
lui ont valu les dernières expéditions. Il a fallu des
cendre au rez-de-chaussée, presque dans les souter
rains, et les magasins meme sont aujourd’hui tellement 
encombrés, que l’on est obligé de les diviser par des 
cloisons pour y multiplier les places. » — A ces collec
tions d’objets conservés avec un art infini, il faut 
ajouter la représentation d’un grand nombre d’autres 
objets non moins précieux, mais si fugitifs dans leurs 
formes et leurs couleurs que le dessin le plus rapide 
pouvait seul conserver la splendeur et la variété de 
leurs nuances.— « L’examen de ces riches recueils de 
dessins, fruits d’un travail vraiment prodigieux, dit 
M. Cuvier, est fait â la fois pour effrayer l’imagina
tion sur les immenses richesses de la nature et pour 
rendre modestes les naturalistes les plus habiles, en 
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leur apprenant combien ils sont encore reculés dans la 
connaissance de ces êtres dont ils prétendent dresser 
les catalogues. » — Enfin , et pour ne rien omettre des 
services que la marine a récemment rendus aux scien
ces et aux arts, nous rappellerons encore le voyage et 
les travaux destinés à amener en France les obélisques de 
Thèbes. Une allège, leLuqsor, avait été construite exprès; 
mais néanmoins, pour réussir dans cette entreprise, 
confiée à un ingénieur, M. Lebas, et à un lieutenant 
de vaisseau, M. de Verninac, il y avait à vaincre des 
difficultés nouvelles et variées de navigation et de 
mécanique : elles ont été surmontées avec un rare 
bonheur.

GRADES EXISTANT EN 1835.
Amiral —Cette dignité, créée en 1830 (1), équivaut à celle de 

Maréchal de France.-Les amiraux commandent en chef les armées 
navales. — Leur nombre est fixé à trois; mais en ce moment, la 
marine n’en compte que deux : le baron Düperré et le comte 
Truguet. — Le troisième ne pourra être nommé qu’en temps de 
guerre.

Les officiers généraux de la marine sont les vice-amiraux et les 
contre-amiraux.

Vice amiral (grade créé en 1669, et assimilé aujourd’hui au 
grade de lieutenant général"). — Les vice-amiraux commandent en 
chef les armées navales. — Ils remplissent les fonctions de gou
verneurs des colonies , inspecteurs généraux , préfets maritimes , 
membres du conseil d’amirauté, etc.

Contre-amiral (grade existant dès le xvn® siècle , sous le titre 
de chef d’cscadre, et assimilé au grade le maréchal de camp). — 
Les contre-amiraux commandent les divisions des armées navales 
et les escadres. — Ils remplissent les fonctions de-chefs d’état- 
major auprès des amiraux, celles de préfets maritimes, d’inspec
teurs généraux , de majors généraux de la marine, de gouverneurs 
des colonies , etc.

Les officiers supérieurs de la marine sont : les capitaines de vais
seau , les capitaines de frégate et les capitaiues de corvette.

Capitaine de vaisseau assim. eo/wW ). — Les capitaines de 
vaisseau commandent seuls, en temps de paix comme en temps 
de guerre, les vaisseaux de ligue et les frégates de premier rang
— A terre ils commandent les divisions des équipages de ligne de 
lre classe, et remplissent les fonctions de majors généraux, ma
jors, et directeurs du p<.r dans les chef-lieux d’arrondissements 
maritimes

Capitaine de frégate (assim. lieutenant colonel). — Les capi
taines de frégate commandent les frégates de 2e et 3e rang, les 
corvettes de 21 canons et les corvettes de charge — A terre, ils 
commandent en premier les divisions d’équipages de ligue de 2e 
classe, et en secoud les divisions des équipages de ligne de lre 
classe. Ils remplissent les fonctions d’aide - majors et sous-direc- 
teurs de ports.

Capitaine df. corvette (assim. chef de bataillon). — Les capit. 
de corvette commandent tous les bâtiments de guerre portant de 
10 a 22 bouches a feu , les bâtiments a vapeur et tons les trans
ports armé-» en guerre, lis remplissent les fonctions de seconds a 
bord des vaisseaux portant le pavillon d’un officier général. A 
terre, ils commandent en second les divisions des équipages de 
ligue de 2 classe, et remplissent les fonctions de sous-aide- 
majors.

Les autres officiers de vaisseau sont :
Lieutenant de vaisseau (assim capitaine). — Les lieutenants 

de vaisseau commandent tous les bâtiments armés eu guerre por
tant moins de 10 bouches a feu , et remplissent les fonctions de 
seconds a bord des vaisseaux commandés par un officier supérieur. 
A terre, ils commandent les compagnies des équipages de ligne et 
sont attachés a l’état-major ou a la direction des ports.

Lieutenant de frégate (assim. lieutenant). — Les lieutenants 
de frégate commandent les bâtiments de guerre à défaut des offi
ciers d’un grade supérieur, et remplissent les fonctious de seconds 
à bord des bâtiments commandés par les lieutenants de vaisseau.
— A terre, ils sont attachés aux états-majors, à la direction des 
ports et aux équipages de ligne.

Elèves de marine de lre classe (assim sous-lieutenant). 
Elèves de 2‘ classe.

(1) Le titre d’am/raZ est ancien en France, il remonte à 1307. Mais cette 
grande charge de l'ancienne monarchie ne ressemblait pas au grade nou
veau. L’amiral commandait toutes les flottes; la justice se rendait en son 
nom dans les tribunaux militaires, etc. — Depuis le milieu du xvne siècle, 
le titre d’amiral n’etait conféré qu’à des princes du sang roy^l Le dernier 
amiral de France a été le Dauphin, qui en certe quai te a contre-signe, 
encore en i83o, plusieurs ordonnances de Charles X. — On prétend que la 
première cause de I animosité du duc d’Ujk.-ans (Louis • Philippe-Joseph) 
contre Marie-Antoinètte et contre Louis XVI, fut de n'avoir pas obtenu du 
Roi la charge d’amiral, <jue le titulaire, son beau-père, le duc de Pen- 
thièvre, consentait à lui ceder.

Assimilation. 
Adjudants sous-officiers. 

Id.
Sergent-major.

Id.
Sergent. 
SergeDt-fourrier. 
Caporal-fourrier.
Caporal.

Les officiers mariniers sont assimilés de la manière suivante 
aux sous-officiers des troupes de terre et portent les mêmes mar
ques distinctives.

Titres.
Capitaine d’armes de lre classe. . 
Premier maître..............................
Capitaine d’arme de 2e classe. . 
Maître..............................................
Second maître...........................   .
Fourrier de lre classe..................
Fourrier de 2e et 3e classes. . . 
Quartier-maître.............................

Il y a des premiers maîtres, maîtres , seconds maîtres , et quar* 
tiers-maîtres de manœuvre , de canonnage, de timonnerie , de charpen* 
laSe » de calfatage et de voilerie.

VAISSEAUX. — BOUCHES A PEU.
Les bâtiments de guerre et de charge de la flotte française sout 

de deux espèces : les bâtiments à voiles et les bâtiments a vapeur.
Nous allons offrir le tableau de la force respective des bâtiments 

à voiles, en iudiq’iant l’effectif de l’équipage en officiers de vais
seau, officiers mariniers, marins et soldats, tel qu’il a été réglé 
par l’ordonnance royale du 1er mai 1832, pour les trois cas de 
disponibilité, de pied de paix et de pied de guerre. — Nous ferons 
connaître ensuite la composition de l’équipage d’un vaisseau de 
ligne de 120 canons, et le système de bouches à feu actuellement 
adopte dans la marine française.

Composition d’un équipage. — L’équipage d’un vaisseau de 
premier rang, de 120 canons, comprend, sur le pied de guerre :

Etat-major. — 1 capitaine de vaisseau ; — 1 capitaine de cor
vette ; 6 lieutenants de vaisseau ; — 7 lieutenants de frégate ;

Paisseaux de 120 canons...................
Disponibilité. 
.... 317

Paix.
852

Guerre.
1,089

de 100 id........................  . . ... 517 759 916
de OOi.l.............................. .... 213 672 811
de 82 id............................. .... 213 563 678

Frégates de 1er rang (60 canons). . .... 213 444 515
de 2e id.~ (52 id.)................ .... 161 580 441
de 3e id. (46 id.;................. .... 109 270 527

Corvettes de 52 canons...................... . ... 56 205 229
de 28 id................................ .... 56 175 207
de 24 id............................r . .... 56 149 166

Corvettes-avisos. ............................... . . . . » 100 110
Bricks de 20 canons............................. .... 56 102 113

de 18 id................................ .... 56 98 107
de 16 id............................... . ... 26 95 loi

Bricks-avisos de 14 canons............... .... )) 86 92
Corvettes de charge de 800 tonneaux. .... 56 140 155
Gabares de 40 J a 5C0 tonneaux. . . .... 36 87 97
Bricks de 8 à 10 canons...................... 64 72

50 50
53 59

.... 36 69 76
de 250 à 550 id................... .... » 60 67
de 200 et au-dessous. . . . .... » 43 43

— 1 commis aux revues; — 1 chirurgien major; — 13 élèves; —
2 chirurg, en 2e ;—3 aide-chirurg. ; — 1 pharmacien Total. 36 

Petit état-major. — 1 premier maître de manœuvre ; —1 pre
mier maître de cauonnage;—1 premier maître de timonnerie;
— 1 capitaine d’armes; — 1 maître de charpentage ;—1 maître
de calfatage;— 1 maître de voilerie;—1 maître armurier 
forgeron. Total................................................................................... 8

Seconds maîtres.— 6 de manœuvre ; — 7 de canonnage ; —
3 de timonnerie; — 3 de charpentage ; — 3 de calfatage ; —
4 de voilerie; — 2 armuriers. Total..................................... 28

Quartiers-maîtres. —24 de manœuvre ; — 23 de canonnage;
— 5 de timonnerie; — 3 de charpentage; —3 de calfatage;
— 3 de voilerie; — 7 fourriers. Total........................................ 08

Matelots.— 170 de lre classe; — 170 de 2e classe;
357 de 3e classe; — 169 apprentis marins. Total ...... 86b 

Artillerie. — 1 sergent; — 2 caporaux; — 21 canonniers.
Total............................   24

Mousses........................................................................... » • • • 59
Service des vivres. —1 premier commis; — 2 seconds com

mis; — 3 distributeurs; — 1 tonnelier; — 1 boulanger;
— 3 coqs (cuisiniers) Total...................   H

Services divers. - 1 magasinier; — 1 barbier; — 1 infirmier;
— 6 domestiques. Total...................................................................

Total. . . . 1,089 
Bouches a feu. — Depuis 1821, un nouveau système d’arme

ment a été adopté pour les vaisseaux et les frégates de premier 
rang; au lieu des anciennes combinaisons de calibres très inégaux 
entre les diverses batteries, 36,24,18 et 12, on a adopté un seul 
calibre, celui de 30; mais en même temps, pour obéir à un prin
cipe impérieux d’architecture navale, qui est de diminuer le poid«
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des batteries en raison de leur élévation au-dessus de la mer, on 
a coulé trois genres de pièces de 30 • les canons longs pour les 
batteries basses , les canons courts pour les 2e et 3e batteries , et 
lescarnnades, plus courtes encore et plus légères, pour l’armement 
des gaillards.

De 1824 à 1835, le total des pièces coulées, éprouvées et reçues 
dans les usines de Nevers, de Ruelle et de Saint-Gervais , s’est
élevé à
2,734 dont : 860 canons longs, 633 canons courts, 1,241 caro

nades — En ajoutant à ce nombre
3,198 pièces de 36, dont 2,182 canons et 1,016 caronades.

On trouve que la marine possède

6,932 pièces de 30 et de 36, qui suffiraient pour armer 50 vais
seaux , 20 frégates et 20 corvettes.

Au 1er janvier 1833, le nombre des bouches à feu de toute 
espèce, possédées par la marine, était de :
10,846 /er, savoir : — 50 canons-bombes de 80 livres ; — 5,333 

canons ordinaires de 56 à 8 liv. ; — 5,403 caronades en fer 
de 36 à 8 liv. ; — 40 mortiers de 12 à 8 pouces.

872 en bronze , savoir : — 196 canôns de 36 à 4 livres; — 
514 caronades de 36 à 8 liv. — 120 obusiers de 24 à 6 
pouces ; — 42 mortiers de 12 à 8 p.

11,718. Total.
Il convient encore de noter un perfectionnement essentiel de 

l’artillerie de marine, opéré depuis 1820. C’est le remplacement 
général des batteries à pierres, par des batteries à pistons pour 
toutes les bouches à feu. Ce nouveau matériel est beaucoup moins 
susceptible de se détériorer que celui des anciennes batteries.

FAVILZOKT, ETC.
Le pavillon national est un pavillon quadrangulàire, et dont la 

largeur est égale à une fois et demie la hauteur (la dimension 
d’un grand pavillon de poupe, pour un vaisseau de 1er rang, 
est 45 pieds de large sur 50 de haut). — Les bandes sont égales 
et posées verticalement, le bleu attaché à la gaule du pavillon, 
le blanc au milieu, le rouge flottant dans les airs.

On nommeyZa/nme une longue bande d’étoffe à une seule pointe 
flottante, et cornette un pavillon terminé par deux cornes ou 
Î »ointes flottantes; la cornette et la flamme sont attachées par
eur base à une petite vergue qui.se suspend à l’extrémité du bâ

ton ou du mât destiné à les arborer. — Le guidon est une cornette 
qui, au lieu d’être suspendue , est attachée comme un pavillon.

Les amiraux , vice-amiraux et contre-amiraux, qui ont des 
commandements, ont pour signes distinctifs des pavillons, qu’ils 
arborent, l’amiral au grand mât, le vice-amiral au mât d’avant 
ou de misaine, et le contre-amiral au mât d’arrière ou d’artimon ; 
pour arborer ce pavillon, il est nécessaire que les vice-amiraux et 
contre-amiraux aient sous leurs ordres un nombre de vaisseaux 
fixé par les règlements ; dans le cas contraire, ils arborent une 
cornette ou même une simple flamme.

Les vaisseaux de guerre n’arborcut, sauf les pavillons de si
gnaux, que des pavillons, cornettes, flammes ou guidons aux 
couleurs nationales. La marine marchande, qui ne peut arborer 
le pavillon national qu’a la poupe, porte des signes de recon
naissance de couleurs diverses, qui ont été fixés eu 1817 pour les 
arrondissements maritimes de France et pour les colonies. Il y en 
a de trois formes : la cor/tett«, le pavillon quadrangulaire et le pa
villon triangulaire.

Premier arrondissement.—De Dunkerque à Ronfleur inclu
sivement, cornette à 4 bandes horizontales bleues et blanches-,— de 
Honfleur à Granville exclusivement, pavillon triangulaire à trois 
bandes verticalès, 2 bleues et 1 rouge.

IIe arrond —De Granville à Morlaix exclusivement, cornette à 
4 bandes verticales bleues et jaunes (y compris les pointes jaunes); 
— de Morlaix à Quimper inclusivement, pavillon triangulaire 
jeune et bleu ( le jaune formant la pointe).

IIIe ARROND. - De Quimper à Lorient inclusivement, cornette à 
trois bandes horizontales, 2 bleues et 1 rouge au milieu;_  de
Lorient à Paiinbœuf inclusivement, pavillon triangulaire divisé 
horizontalement en deux parties, bleue et rouge.

IVe ARROND. — De Paimbœuf à Royan inclusivement, cornette 
à trois bandes horizontales, 2 bleues et 1 blanche au milieu;— de 
Royan à la frontière d’Espagne, pavillon triangulaire blanc, avec 
un loiange bleu horizontal, et d’une largeur égale à celle du 
pavillon.

Ve arrond. — De la frontière d’Espagne à Marseille inclusive
ment, cornette à 4 bandes horizontales blanches et rouges ; — de 
Marseille à la frontière du Piémont, pavillon triangulaire blanc , 
avec losange horizontal rouge.

Colonies occidentales. — Pavillon quadrangulaire divisé en 
quatre parties , 2 bleues , 2 jaunes.

Colonies orientales et côtes d’Afrique. Pavillon quadran- 
fulaire coupé verticalement en deux parties égales jaune et rouge 

la rouge flottant dans les airs).

ÉTAT ET FORCE DE LA MARINE,
Au 1er jauvier 1833, la marine française comptait :

287 bâtiments à Jlot , savoir : 55 vaisseaux;—57 frégates
— 17 corvettes de guerre; — 9 corvettes-avisos; 
—54 bricks et goélettes de 8 à 10 canons ;—8 bom
bardes ; — 6 canonnières-bricks de 8 bouches à 
feu ; — 18 goélettes , lougres , cutters de 6 à 8 bou
ches à feu;—36 bâtiments de flottille, à 4 canons et 
moins; — 17 bâtiments à tapeur; — 20 corvettes de 
charge; 28 gabares; — 4 transports;

Dont, armés , en commission, en disponibilité >
I 7 vaisseaux.

1
18 frégates.
14 corvettes, dont 6 avisos.

31 bricks et goélettes.
4 canonnières-bricks.

11 goélettes, lougres et cutters.
18 bâtiments de flottille.
7 bâtiments à vapeur.
4 corvettes de charge.

17 gabares.
14 bâtiments divers.

Reste 142 bâtiments désarmés.
A la même époque, il y avait :

78 bâtiments de divers rangs en construction, dont : 24 vais
seaux ;—27 frégates ; 8 corvettes ; 2 bricks et goé
lettes; — 6 bâtiments à vapeur; — 11 bâtiments de 
transport.

INSCRIPTION MARITIME.
Population maritime. — La population maritime de la 

France, et par-là il faut entendre uniquement celle qui exploite 
la navigation et les travaux des ports, se compose de quatre-vingt- 
dix à cent mille familles, formées de quatre à cinq cent mille 
individus de tout âge et de tout sexe, parmi lesquels on compte 
ceut quarante-trois mille marins et ouvriers, valides ou non 
valides. — Voici, par grandes masses, la décomposition de ce

dernier nombre :
Capitaines, maîtres et pilotes............................... 10,464
Officiers mariniers, matelots et novices. . . . 64,679
Mousses.......................................................................... 9,961
Ouvriers et apprentis............................................. 11,367
Marins et ouvriers hors de service..................... 38,529
Absents sans nouvelles.............................................. 8,350

145,550

« Cette population, écrit Boursaint, membre du conseil d’ami
rauté , arme les bâtiments marchands ; elle est l’instrument indis
pensable d’un commerce qui, sans avoir atteint son maximum, 
s’est élevé , en 1824 , à près de 300 millions. —Elle arme les vais
seaux de l’Etat. — Elle monte les bâtiments armés en course , 
auxiliaires des vaisseaux de l’Etat. — Elle concourt ainsi simulta
nément au commerce et à la protection du commerce et à la pro
tection du commerce. Laborieuse pendant la paix , elle est encore 
brave et dévouée pendant la guerre ; elle contribue à la gloire du 
pays autant qu’à sa prospérité. — Mais ce n’est pas tout : tandis 
que les hommes faits et les jeunes gens rendent ces importants 
services, le reste, vieillards, femmes et enfants, fixé sur nos côtes, 
dans une activité paisible, est occupé sans relâche des construc
tions , des agrès, do la pêche du poisson frais, de la récolte du 
varech, du pilotage des vaisseaux, du salut des naufragés, du 
batelage des personnes et des marchandises, de l’entretien des 
digues, du curage des ports et du guet de la mer. »

Inscription maritime. — On nomme inscription maritime l'ins
cription sur un registre de tous les gens de mer d’un arrondisse
ment déterminé ; cette inscription leur impose l’obligation de faire 
à tour de rôle, le service maritime, sur les vaisseaux de l’Etat, en 
temps de guerre et en temps de paix. —- Tout individu naviguant 
ou employé sur mer, dans l’étendue d’un arrondissement maritime, 
doit se faire inscrire. — Le service des classes, du classement mari- 
lime ou de rZn/criptton maritime , tel qu’il existe aujourd’hui, date 
de l’ordonnance de 1784; il a été réglé et modifié par loi du 5 
brumaire an iv, et par un arrêté du Directoire de la même année. 
Depuis l’établissement du gouvernement constitutionnel, aucune 
mesure législative n’a régularisé une charge nécessaire sans doute, 
mais qui pèse sur une partie de la population plus fortement que 
le recrutement. — Aux termes de la loi du 5 brumaire, est com
pris dans l’inscription maritime tout citoyen âgé de 18 ans révolus, 
qui, ayant ou fait deux voyages de long cours, ou la navigation 
pendant 18 mois , ou la petite pêche pendant deux ans, ou servi 
pendant deux ans en qualité d’apprenti marin , voudra continuer 
la navigation ou la pêche.

« Le régime des classes, dit Boursaint, c’est-à-dire la disponi
bilité pour le service de l’Etat, en guerre comme en paix , enchaîne 
l’homme de mer depuis l’âge de dix-huit ans jusqu’à l’âge de cin
quante ans. Qu’on cherche dans les autres professions une obli
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gation équivalente, et l’on verra ce que devient, pour la population 
maritime, le principe si fastueux et si mensonger de l’égale répar
tition des charges. >

Condition des marins. — « La solde moyenne des matelots, 
sur les bâtiments de commerce français, est de 45 francs par mois; 
sur les vaisseaux de l’Etat, elle n’est que de 27 francs, et l’on sait 
combien de temps, surtout en guerre , le service retient les marins. 
— Les captures sont des exceptions; les travaux des ports, les 
petites industries riveraines nourrissent tout au plus ceux qui les 
exercent. — Conséquemmeut, jamais d’aisance , jamais d’avenir, 
même pour l’homme vivant seul.—Mais le matelot ne vit pas seul ; 
il se marie, et le mariage, qui est une cause de moralité, en est 
une aussi de malaise. Ce qui suffirait à peine aux besoins d’un 
homme devient la ressource de toute une famille.— Dépendance 
et misère : le plus heureux des matelots, toujours employé, tou
jours libre et bien portant, n’a pas d'autres perspective. — Que 
sera-ce si le travail mauque ? si la prison , les blessures , les mala
dies viennent l’interrompre ? si le chef de famille périt dans un 
naufrage ou dans un combat? —Tous ceux qui ont vu la dernière 
guerre, pendant laquelle les deux tiers de nos marins furent tués 
ou pris, savent à quel excès de détresse cette population peut 
tomber. — En deux mots, la population maritime réunit tout ce 
qui appelle l’intérêt des hommes généreux, tout ce qui rend sacré : 
l’utilité, le courage et le malheur. — La France, emportée par le 
mouvement des choses légères, n’accorde aucune attention à ces 
pauvres familles, qui la servent si bien et qu’elle connaît si peu. 
La population riveraine partage chez nous la défaveur du com
merce maritime, dont la société française ne s’est jamais fait une 
juste idée. »

C’est dans le but de ménager une ressource et d’offrir une com
pensation à cette population peu favorisée, que le célèbre mi
nistre Colbert, qui, sous Louis XIV, fit prendre un si bel accrois
sement à la marine et au commerce , fonda, en 1674, l’institution 
des Invalides de la marine, à laquelle nous aurons occasion de don
ner plus loin les éloges qu’elle mérite.

ADMINISTRATION SUPÉRIEURE,
Le ministère de la marine et des colonies est partagé en 6 gran

des sections :
Secrétariat général ( 3 bureaux ) ;
Direction du Personnel (5 bureaux);
Direction des Ports (6 bureaux ) ;
Direction des Colonies (5 bureaux);
Direction des fonds et des invalides (8 bureaux);
Direction des subsistances ( 4 bureaux).
Le ministre est assisté par un Conseil d’Amirauté.
Une des sections du conseil d’Etat a le titre de Comité de la 

Guerre et des Colonies.
Il existe auprès du ministère de la marine :
Un Conseil des travaux de la marine;
Une Commission supérieure de l’Etablissement des Invalides de la 

Marine ;
Une Commission formée pour prendre connaissance des affaires 

relatives à l’exécution de la loi concernant la répression de la 
traite des noirs;

Une Commission de législation coloniale;
Un Conseil des délégués des Colonies;
Une Commission consultative pour ¡es affaires judiciaires des Colonies.
Le Dépôt général des cartes et plans de la marine forme une di

rection annexe du ministère et confiée à un officier général de 
l’armée navale.

Conseil d’Amirauté.— « Depuis long-temps, dit M. Dunin, 
la marine française avait été fatiguée par l’arbitraire. Des lois*in- 
cohérentes, des ordonnances éphémères, et trop souvent des rè
glements contradictoires, la versatilité, le bon plaisir, l’oubli des 
volontés suprêmes du législateur, tout faisait sentir le besoin 
d’une institution conservatrice, d’où pussent émaner et les lu
mières acquises par une longue expérience et les règles constantes 
d’une administration rendue fidèle à ses propres maximes. On 
citait avec raison le Conseil des Sages de mer, qui, durant six 
siècles, a conservé les traditions de la marine de Venise; Y Ami
rauté de Hollande, qui, depuis deux siècles, veille sur la prospérité 
de la force navale chez le peuple batave, et l’Amirauté d’Angle
terre , qui, depuis le règne de Jacques II, a conservé les belles 
institutions et l’ordre de service établis parce prince, aussi sa
vant amiral que monarque aveugle et malheureux. » — Ce fut 
pour atteindre ce but en France qu’en 1824 le Conseil d’Amirauté a 
été institué. — Ce Conseil donne son avis sur toutes les mesures 
qui ont rapport — à la législation maritime et coloniale;—à l’ad
ministration des colonies; — à l’organisation des armées navales; 
—— au mode d’approvisionnement; — aux travaux et constructions 
maritimes;—à la direction et à l’emploi des forces navales en temps 
de paix et de guerre.

Le Conseil d’Amirauté se composait, au 1eravril 1834, du mi
nistre de la marine, président; — d’un amiral, vice-président ; 
2 vices-amiraux; — 3 conseillers d’Etat, dont 1 directeur des 

ports, 1 directeur du personnel et 1 ingénieur de première classe; 
1 direct, des constructions navales, secrétaire;—total : 8 membres.

Conseil des travaux de la marine.—Ce conseil, créé en 1831, 
est chargé de donner son avis sur toutes les affaires qui ont pour 
objet l’examen des mémoires, rapports, plans, devis estimatifs/ 
tarifs de main d’œuvre et autres relatifs aux constructions nava
les, au matériel de l’artillerie, aux ouvrages hydrauliques et bâ
timents civils, et enfin à tous les travaux à exécuter dans les 
arsenaux maritimes, ainsi que dans les autres établissements ap
partenant à la marine, tant en France que dans les colonies ;
— la préparation des règlements nécessaires pour l’exécution des 
travaux de tout genre qui se rapportent à la construction, à l’ins
tallation et à l’armement des bâtiments de l’Etat; —la rédaction 
des programmes à publier pour les concours à ouvrir sur des 
questions relatives aux constructions navales, à l’artillerie de la 
marine et aux constructions hydrauliques; — l’examen prépara
toire des affaires destinées à être soumises à la commission des 
travaux publics ; — l’examen des devis de campagne remis par 
les commandants des bâtiments de l’Etat, à leur retour en France, 
celui des mémoires et rapports adressés an ministre par les offi
ciers de la marine, du génie maritime, de l’artillerie, et par les 
ingénieurs des constructions hydrauliques, sur des questions 
d’art relatives à ces diverses branches de service ; — Its proposi
tions à faire sur les suites qu’il conviendrait de donner à des sys
tèmes nouveaux proposés par les inventeurs, et en général à tous 
les projets qui auraient pour but d’apporter des améliorations 
dans les constructions navales, l'artillerie de la marine et les tra
vaux hydrauliques.—-Le Conseil des travaux de la marine se compo
sait, au 1er avril 1834, de : 1 vice-amiral, président; — 1 ins
pecteur des travaux hydrauliques; — 1 inspecteur général des 
constructions navales ; — 1 colonel, inspecteur du matériel de 
l’artillerie de marine;— 1 inspecteur divis., adjoint à l’insp. gén. 
des travaux hydrauliques;—2 capitaines de vaisseau; — 2 ingén. 
de la marine, dont 1 secrétaire du conseil. Total : 10 membres.

Dépôt général des cartes et plans df la marine et des co
lonies.—Ce dépôt forme une direction générale qui est chargée de 
la levée et de la construction des cartes marines, ainsi que de la 
conservation des cartes, plans et journaux des officiers de vais
seau. Le Corps Royal des Ingénieurs Hydrographes en dépend.—Au 
1er avril 1834, le personnel de cet établissement se composait de : 
1 contre-amiral, directeur général ;—1 ingénieur hydrographe en 
chef, dir. adj. et conservateur; — 1 ing. liydr. en chef, conser. 
adj.;—4 ing. de lre cl. ; — 4 ing. de 2e cl. ; — 6 ing. de 3e cl. ;
— 2 sous-ing; — 2 élèves hydr. ; — 2 officiers de marine, chefs 
de la section historique. Total : 23 officiers , ing., etc.

ARRONDISSEMENTS MARITIMES.
L’administration de la marine repose sur la division du terri

toire en cinq arrondissements ou préfectures maritimes.
Le 1er comprend les ports et côtes de la Manche, depuis la 

frontière de la Belgique jusqu’à Cherbourg inclusivement.
Le 2e comprend les ports et côtes de l’Océan, depuis Cherbourg 

jusqu’à Quimper inclusivement.
Le 3e comprend les ports et côtes de l’Océan, depuis Quimper 

jusqu’à Paimbœuf inclusivement.
Le 4e comprend les ports et côtes de l’Océan, depuis Paimbœuf 

jusqu’à la frontière d’Espagne.
Le 5e comprend les ports et côtes de France sur la Méditer

ranée , les îles adjacentes et l’île de Corse.
Il y a un préfet maritime dans chaque chef-lieu d’arrondisse

ment. — Ces préfets maritimes reçoivent immédiatement les ordres 
du ministre et les font exécuter; ils ont seuls la correspondance.
— Ils sont chargés de la sûreté des ports, de la protection de la 
côte, de l’inspection de la rade et des bâtiments qui y sont mouil
lés , et enfin de la direction de tous les bâtiments armés qui, par 
la nature de leur mission et de leurs instructions, n’ont pas été 
mis hors de leur dépendance.

Il y a, outre le préfet, dans chaque arrondissement, un conseil 
d’administration compose du préfet maritime et des chefs des dif
férents services du port. — Ce conseil prend connaissance des 
marchés, adjudications, entreprises et baux faits dans les ports, et 
les soumet avec son avis à l’approbation du ministre.

Le service des ports et arsenaux de la marine se compose, dans 
les chefs-lieux d’arrondissement : — des ctats-majors, officiers et 
troupes d’artillerie de la mariae; — des constructions navales ; — 
des mouvements des ports ; — du parc d’artillerie ;— de l’adminis
tration et de la comptabilité ; — de l’inspection ; — de l’inscription 
maritime, etc.
1er arrondissement. — Comprenant 6 départements maritimes : 

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Seine-Inférieure, Calvados et 
Manche (non compris Granville).

Ports militaires : Cherbourg, ch.-l. ; Le Havre, Dunkerque. 
Cherbourg est la résidence du Préfet maritime.
Elat-major du port : 1 capitaine de vaisseau, major de la marine;

— 1 capitaine de frégate, aide-major
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Direction des constructions : 1 directeur des constructions ; — 2 

ingénieurs ; — G sous-ingénieurs.
Direction du port : 1 capitaine de vaisseau , directeur de 2e classe. 
Direction de Vartillerie : 1 chef de bataillon , directeur de 2e d. ;

— 2 capitaines d’artillerie.
Administration ; 1 commissaire principal, chef d’administration;

— 2 commissaires ; — 6 sous-commissaires.
Inspection : 1 inspecteur ; — 1 sous-inspecteur.
Inscription maritime : 2 sous-commissaires (Caen , La Hougue).
Subsistances : 1 commissaire ; — 1 sous-commissaire ; — 1 garde- 

magasin ; — 1 contrôleur.
Direction des travaux maritimes : 1 ingénieur en chef, directeur ;

— 1 ingénieur en chef de 2e classe; — 1 ingénieur.
Le Havre est la résidence d’un commissaire général de marine. — 

Il y a dans ce port : —- Direction du port : 1 lieut. de vaisseau ; — 
Administration : 1 sous-comm. ; — Inspection : 1 sous-insp. ; — 
Subsistances : 1 sous-comm. — L’Inscription maritime est confiée à 2 
comm., 3 sous-comm. — Les quartiers d’inscription sont Dieppe, 
Rouen , Le Havre , Fécamp , Honfleur.

Dunkerque est la résidence d’un commissaire de marine chargé du 
service. — Il y a dans ce port : — Subsistances : 1 sous-comm. — 
L’Inscription maritime est confiée à 1 comm., 3 sous-comm. — Les 
quartiers maritimes sont Dunkerque , Calais , Boulogne , St-Valery. 
2e arrondissement.—Comprenant 3 départem. maritimes : Ille-et- 

Vilaine , Côtes-du-Nord, Finistère, et Manche (Granville).
Ports militaires : Brest, chef-lieu ; Saint-Servan.
Brest est la résidence du Préfet maritime.
.Etat-major du port : 1 contr-amiral, major général ; — 1 capit. 

de vaisseau , major ; — 2 cap. de frégate , aide-majors.
Direction des constructions : 1 directeur des constructions ; — 6 

ingénieurs ; — 5 sous-ingénieurs.
Direction du port : 1 capitaine de vaisseau, directeur ; 2 capitaines 

de frégate, sous-directeurs.
Direction de l*artillerie : 1 colonel, directeur de lre classe; — 1 

lieutenant-colonel, sous-direct.; — 1 chef de bataillon , directeur 
des forges de la ville neuve; — 1 adjudant de la fonderie; — 1 
adjudant du parc ; — 2 capitaines d’artillerie.

Administration : 1 commissaire général, chef d’administration ; 
—- G commissaires ; — 10 sons-commissaires.

Inspection : 1 inspecteur; — 1 inspect. adjoint; — 3 sous-insp.
Inscription maritime : 1 commissaire (St-Brieuc) ; — 3 sous-com- 

missaires (Paimpol, Morlaix, Quimper).
Subsistances : 1 commissaire ; — 2 sous-commiss. ; — 3 gardes- 

magasin ; — 1 contrôleur.
Direction des travaux maritimes : 1 ingénieur en chef directeur ; —

1 ingénieur en chef; — 1 aspirant.
Saint-Servan est la résidence d’un commissaire principal de marine 

chargé du service. — Il y a dans ce port : — Direction de l’artil
lerie : 1 cap. d’artillerie ; — Direction des constructions : 1 ingén. ;
— 1 sous-ingén. ; — Direction du port : 1 lieutenant de vaisseau ;
— Administration : 1 sous-comm. ; — Inspection : 1 sous-inspect. ;
— Subsistances : 1 sous-comm. — L’Inscription maritime est confiée 
à 2 commiss. ; 1 sous-commiss. — Les quartiers d’inscription sont 
Granville, Saint-Malo , Dinan.
3e arrondissement. — Comprenant 2 départements maritimes : 

Morbihan, Loire-Inférieure.
Ports militaires : Lorient, chef-lieu ; Nantes. — If Arsenal de 

construction de navires à vapeur, situé dans l’tle d’Indret,sur la 
Loire , dépend de cet arrondissement.

Lorient est la résidence du Préfet maritime.
Etat-major du port : 1 capitaine de vaisseau , major.
Direction des constructions : 1 directeur des constructions ; — 1 

ingénieur ; — 4 sous-ingénieurs.
Direction du port : 1 capitaine de vaisseau , directeur.
Direction de l’artillerie : 1 colonel, directeur de 2e classe ; —

2 capitaines d’artillerie.
Administration : 1 commissaire principal, chef d’administration ;

— 2 commissaires ; — G sous-commissaires.
Inspection : 1 inspecteur ; — 2 sous-inspecteurs.
Inscription maritime ; 3 sous-commiss. (Auray, Vannes,Belle-Ile).
Subsistances : 1 commissaire ; — 1 sous-commissaire ; — 1 garde 

magasin ; —• 1 contrôleur.
Direction des travaux maritimes : 1 ingénieur en chef, directeur ; 

—- 1 ingénieur ordinaire de 2e classe ; — 1 ingénieur.
Ecole d’artillerie : 1 professeur de mathématiques, de fortifica

tions , de physique et de chimie ; — 1 professeur de dessin ; —
I garde d’artillerie de 2e classe.

Hantes est la résidence d’un commissaire général de marine. —
II y a dans ce port : — Direction du port : 1 licut. de vaisseau ; — 
Administration : 1 sous-comm. ; — Inspection : 1 sous-inspect. ; — 
Subsistances : 1 comm.; — 1 garde-magasin.— Il Inscription maritime 
est confiée à 2 sous-comm. ; — 1 comm. — Les quartiers d’inscrip
tion sont Le Croisic, Paimbœuf, Nantes.

Il a à Indret ; — Génie maritime : 1 ingénieur ; — 2 sous-ingéu. ;
— Administration : 1 sous-commissaire.

4e arrondissement. — Comprenant 5 départements maritimes : 
Vendée, Charente-Infér., Gironde, Landes. Basses-Pyrénées.

Ports militaires ; Rochefort, chef-lieu ; Bordeaux, Bayonne.
Rochefort est la résidence du Préfet maritime.
Ltat-major du port; 1 capitaine de vaisseau, major général; —

I capitaine de frégate, inajor.
Direction des constructions : 1 directeur des constructions ; — 4 

ingénieurs ; — 4 sous-ingénieurs.
Direction du port : 1 capitaine de vaisseau , directeur ; — 1 capi

taine de frégate, sous-directeur.
Direction de l’artillerie : 1 colonel, directeur ; — 1 lieutenant 

colonel, sous-directeur ; — 3 capitaines d’artillerie.
Administration ; 1 commissaire principal, chef d’administration;

— 4 commissaires ; — 9 sous-commissaires.
Inspection ; 1 inspecteur ; — 3 sous-inspecteurs.
Inscription maritime : 5 sous-commissaires ( Sables-d’Olonnes 

La Rochelle, île de Ré, Marennes, Royan).
Subsistances : 1 commissaire;—1 sous-commissaire;—2 gardes- 

magasin ; — 1 contrôleur.
Direction des travaux maritimes : 1 ingénieur en chef, directeur ;

— 1 ingén. ordinaire de première classe; — 1 ingén. géographe.
Bordeaux est la résidence d’un commissaire général de marine.

II y a dans ce port : — Direction du port : 1 lieutenant de vais
seau ;—Administration : 2 sous-oommissaires ;—Inspection : 1 sous- 
inspecteur ; — Subsistances : 1 commissaire; — 1 sous-commiss.;
— 1 garde-magasin ; — 1 contrôleur; — L’inscription maritime est 
confiée à 5 sous-commissaires.—Les quartiers d’inscription sont : 
Pauillac, Blaye, Libourne, Bordeaux, Langon.

Bayonne est la résidence d’un commissaire principal de marine. 
II y a dans ce port : Direction du port : — 1 lieutenant de vaisseau;
— Direction des constructions : 2 sous-ingénieurs;— Administration. 
1 sous-commissaire : — Inspection : 1 sous - inspecteur ; -— Subsis
tances : 1 sous-commissaire ; — L’inscription maritime est confiée à 
3 sous-commissaires. — Les quartiers d’inscription sont : Dax, 
Bayonne, Saint-Jean-de-Luz.
5e arrondissement. — Comprenant 7 départements maritimes : 

Pyrénées orientales, Aude, Hérault, Gard, Bouches-du- 
Rhône, Var, Corse.

Ports militaires : Toulon, chef-lieu ; Marseille, Ajaccio.
Toulon est la résidence du préfet maritime.
Etat-major du port : 1 contre-amiral, major général ; — 1 capi

taine de vaisseau, major ; — 2 cap. de frégate , aide-majors.
Direction des constructions : 1 directeur des constructions ; 

5 ingénieurs;—9 sous-ingénieurs.
Direction du port : 1 capitaine de vaisseau, directeur de première 

classe; — 2 capitaines de frégate , sous-directeurs.
Direction de l’artillerie : 1 colonel, direct, de lre classe;—1 chef 

de bataillon, sous-direct. ; — 3 cap. d’artillerie.
Administration:! commissaire général, chef d’administration;

— 6 commissaires ; — 8 sous-commissaires.
Inspection : 1 inspecteur ; — 3 sous-inspecteurs.
Inscription maritime : 11 sous-commiss. ( Collioure, Narbonne, 

Agde, Cette, Arles, Martigues, Marseille, La Ciotat, La Seyne, 
Saint-Tropez, Antibes).

Subsistances : 1 commissaire ; —2 sous-comm.; — 3 gardes-ma
gasins ; — 1 contrôleur.

Subsistances .*2 sous-commissaires (Toulouse, Agde).
Direction des travaux maritimes : 1 ingénieur en chef, directeur; 

__1 ingénieur en chef;— 1 ingén. ordinaire de 2° classe.
Ecole d’artillerie ; 1 professeur de mathématiques, de fortifica

tions , de physique, de chimie ; — 1 profes. de dessin ; — 1 garde 
d’artillerie de troisième classe.

Il y a à Marseille 1 commissaire de marine.
Il y a à Ajaccio , en Corse , 1 commissaire de marine.

CORPS ROYAUX.
Les corps qui dans la marine ont le titre de corps royal, sont : 
Le corps royal de la marine ; — Le corps royal d’artillerie de marine ;

— Le corps royal du génie maritime ; — Le corps royal des ingénieurs
hydrographes.

Corps royal de la marine.— L’ordonnance du 
1er mars 1831 a fixé comme il suit le cadre d’acti
vité des officiers de vaisseau : 
Amiraux...................................
Vice-amiraux..........................
Contre-amiraux.......................
r. . i f de lr® classe.. 28
Capitaines de vaisseau | Je 2. clas5e 42 

Capitaines de frégate. . 
Capitaines de corvette. .
Lieutenants de vaisseau 
Lieutenants de frégate.
pp | de lre classe. 200Eleïes..............................I de 2e classe.. 100

Il en existait 
au 1er avril

1834
5 2

10 8
20 18

70 70

70 78
90 80

450 450
550 524

300 353
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Cadre de réserve, — Indépendamment du cadre d’activité établi 

par l’ordonnance du Ie* mars 1831, il existe un cadre de réserve 
pour les officiers généraux, où peuvent être portés les vice-ami
raux âgés de 70 ans et les contre-amiraux âgés de 65 ans, qui 
sont éloignés de la mer depuis 15 ans, ainsi que les vice-amiraux 
âgés de 65 ans et les contre-amiraux âgés de 60 ans, qui n’ont 
point navigué depuis 20 ans. — Le nombre des officiers généraux 
compris à la fois dans les deux cadres d’activité et de réserve, ne 
peut dépasser 56- — Les officiers généraux en réserve ne com
mandent plus à la mer ; mais ils sont susceptibles de remplir des 
emplois sédentaires quand les besoins du service l’exigent. — Le 
cadre de réserve, en 1834, ne comprenait qu’un seul vice-amiral.

Corps royal d’artillerie. — Le corps royal d’artillerie de 
marine se composait au 1er avril 1854, de : 4 colonels ; — 4 lieute
nants colonels ; — 13 chefs de bataillon ; — 52 capitaines en pre
mier ; — 35 capitaines en second ; —- 33 lieutenants en premier ; 
— 5 lieutenants en second; — 22 sous-lieut. Total 168 officiers.

Sur ce nombre on compte :
109 officiers attachés au régim. d’artillerie et aux comp. d’ouvriers.
55 officiers attachés à l’inspection du matériel, à la direction 

des parcs, à celle des forges et fonderies.
4 élèves a l’école d’application.

Il existe 7 Directions ¿‘artillerie, 5 en France, 2 aux colonies (la 
Martinique et la Guadeloupe).

Les Usines de l’artillerie hors des ports, sont les fonderies de 
Ruelle, de Nevers et de Saint-Gervais, spécialement consacrées à 
la fabrication des bouches à feu ; et les forges des Ardennes, con
sacrées à la fabrication des projectiles. — Il existe dans le port de 
Toulon un atelier pour la fabrication des fusées de guerre.

Génie maritime. — D’après l’ordonnance royale du 28 mars 
1830, le corps royal du génie maritime doit ainsi être composé : 
w—L-‘. Titre des grades. ‘

Inspecteur général..........................
Directeurs des construct, navales. 
Ingénieurs de lre classe................

— de 2e classe.................
Sous-ingénieurs de 1re classe. . .

— de 2e classe.. . .
— de 3e classe.. . .

Nombre.
1
5

10
12
12
12

Et le nombre (nécess. au service) d’élèves. Elèves de 1re classe.
L'actif au 1er avril 1834 est de : 1 inspecteur général ; 7 di

recteurs; 10 ingénieurs de 1™classe; 15 ingén. de 2e cl.; l.'sous- 
ingén. de lre cl.; 13 sous-ingén. de 2e cl.; 7 sous-ingén. de 5e cl.; 
2 élèves et 3 adjoints du génie. Total. ...... 73 ingénieurs.

Corps royal -des ingénieurs hydrographes. (Voyez pour le 
personnel, l’article Dépôt général des caries et plans.)

TROUPES ET ÏWARIItfS.
Les corps organisés attachés à la marine et qui font le service à 

terre, à bord des vaisseaux, aux colonies, dans les bagnes, etc., sont: 
Le corps royal des équipages de ligne ;
Un régiment d’artillerie; 
Deux régiments d’infanterie;

qui se recrutent par les enrôlements volontaires et par les contin
gents fournis par la population, en vertu de la loi de recrutement. 
— Le corps des équipages de ligne trouve encore des auxiliaires 
parmi les marins soumis à inscription maritime.

Un corps de gendarmerie,
dont la composition est la même que celle de la gendarm. départem. 

Un corps de gardes des chiourmes ,
qui se recrute par des enrôlements volontaires.

Equipages de ligne. — Les marins destinés au service et aux 
manœuvres de la flotte sont organisés en équipages de ligne.

Le corps royal des équipages de ligue est réparti en 5 divisions, 
dont 2 de lre classe, à Brest et à Toulon ; 3 de 2e classe, à Roche- 
fort , à Lorient et à Cherbourg.

Chaque division est composée : — d’un état major; — d’un petit 
état major (espèce de compagnie hors rang comprenant les capi
taines d’armes, maîtres ouvriers, musiciens, etc.), de compagnies 
permanentes, de comp. provisoires, et d’une comp. de mousses.

Le nombre des comp. permanentes est de 120 , ainsi réparties : 
’ ~ “ nos

n08 
n08 
n08 
n08

Assimilation. 
Contre-amiral. 
Contre-amiraux (après). 
Capitaines de vaisseau. 
Capitaines de frégate. 
Lieutenants de vaisseau.

Id.
Lieutenants de frégate.

L’effectif des compagnies provisoires est de 100 hommes. Il y 
en a de deux sortes , celles qui sont destinées à recevoir les enrôlés 
volontaires et les recrues des départements, et celles qui sont 
formées par les officiers mariniers et les marins des classes levés 
dans les quartiers maritimes pour le service des bâtiments.

L’effectif des compaguies de mousses est de 127 dans les divi
sions de lre classe, et seulement de 65 dans celles de 2e classe.

Il y a dans chaque division : une école de mathématiques clé* 
mentaires appliquées à la navigation, et de dessin linéaire poui 
l’instruction des officiers mariniers ; — une école de lecture, d’é 
criture et d’arithmétique ; — une école d’escrime, — une ccolt 
de natation.

U armement des marins est un fusil avec sa baïonnette. Ils por
tent la giberne attachée à un ceinturon en cuir. — Leur uniforme 
est un habit bleu, avec un pantalon de drap ou de toile. — Leur 
coiffure de grande tenue est une casquette. — A terre , ils portent 
encore des casques pour le service des gardes et prise’ d’armes ; 
mais cette coiffure est supprimée et doit disparaître aussitôt que 
ceux qui existent eu magasin auront atteint le terme de leur du
rée réglementaire.

Officiers d’infanterie.—La marine compte un certain nom
bre d’officiers d’infanterie attachés aux équipages de ligne et à la 
compagnie de discipline établie à Lorient.

Au 1er avril 1834 , ce nombre s’élevait à : — 1 lieutenant co
lonel ;— 1 chef de bataillon;— 15 capitaines; —12 lieut.; 
— et 5 sous-lieut. — Total : 34 officiers.

Régiment d’artillerie. — Le régiment d’artillerie de marine 
a le même uniforme et le même équipement que les batteries non 
montées de l’artillerie de terre; mais les sous-officiers, canon
niers et ouvriers sont armés avec des fusils de marins, et non pa9 
avec des carabines.

Ce régiment se compose d’un état-major, de 24 compagnies 
d’artilleurs, de 5 compagnies d’ouvriers et d’une compagnie 
hors rang

L’effectif, au 1er janvier 1833 , s’élevait, en officiers, sous- 
officiers et artilleurs, seulement à 2,690 hommes.—Sur ce nom
bre, 550 sous-officiers et artilleurs étaient employés «à bord de la 
flotte; 20 officiers et 506 sous officiers et artilleurs dans les co
lonies , et le reste était disponible dans les ports.

Infanterie de marine. — Deux régiments d’infanterie de ma
rine ont été créés en 1851 , afin de pourvoir au service ordinaire 
des garnisons des colonies. Ces 2 régiments, composés chacun 
de 3 bataillons, divisés en 21 compagnies , à raison de 7 par cha
que bataillon , renferment chacun 150 à 200 soldats noirs. — Le 
1er régiment fournit les garnisons de la Martinique, de la Guyane 
et de l’Inde française ; le 2e régiment fournit les garnisons de la 
Guadeloupe , du Sénégal et de l’île Bourbon. Il y a en France, à 
Landernau, un seul dépôt pour les deux régiments.

L’effectif total des deux corps, non compris le dépôt, est de 
5,199 hommes, dont 233 officiers, et 4,966 sous-officicrs et 
soldats.

L’armement, l’uniforme et l’équipement de ces régiments est le 
même que celui de l’infanterie de ligne.

Gendarmerie maritime. — Cinq compagnies de gendarmerie 
portant le numéro de l’arrondissement auquel elles sont attachées, 
sont affectées au service des ports et des arsenaux.

Elles forment 51 brigades , ainsi réparties : — 9 à Cherbourg ; 
lia Brest; — 13 à Lorient; — 7 à Rochefort; — lia Toulon.

L’effectif des 5 compagnies comprend 16 officiers ; — 51 ma
réchaux - des-logis et brigadiers ; — 204 gendarmes ; — total : 
271 hommes.

Gardes des chiourmes. — La garde des bagnes et la surveil
lance des forçats est confiée à un corps de gardes - chiourmes, 
qui était composé, au 1er janvier 1855 , de 988 sous-officiers et 
fusiliers : on comptait 1 garde-chiourme par 10 condamnés. Ce 
corps, qui ne renferme pas d’officiers, est placé sous l’autorité 
immédiate des préfets maritimes et des commissaires de marine.

SERVICES DIVERS.

Division de Cherbourg 
Division de Brest. . . 
Division de Lorient. . 
Division de Rochefort. 
Division de Toulon. .

. . 6 

. . 50 
. . 6 
. . 8
. . 50

comp,, 
comp., 
comp., 
comp., 
comp.,

1
7 

57 
63 
71

à 6. 
à 56.
à 62. 
à 70.

. _ à 120.
Chaque compagnie, divisée en deux sections, se compose de :
4 officiers : 1 lieut. de vaisseau, capitaine de compagnie ; 1 

lieut. de frégate, lieut. de comp.; 2 élèves de lre classe.
12 «econds maîtres et quartiers maîtres de manœuvre, canon

nage , timonnerie, charpentage, calfatage, voilerie.
1 fourrier.

60 matelots de lre, 2e et 3e classe.
26 apprentis marins (parmi lesquels 1 tambour et 2 fifres). 

J03 officiers f sous-officiers et marins.

Officiers d’administration. — La hiérarchie administrative de 
la marine se compose dans les ports de six grades divisés en plu
sieurs classes, qui forment en tout dix degrés hiérarchiques, savoir: 
Nomb. Titres.

9 Commissaires généraux.
6 Commissaires principaux.

17 .............................
27
32
75

144
371

Commissaires de lre classe.............
Id. de 2e classe............................. •

Sous-commissaires de lre classe. .
Id. de 2e classe............................

Commis principaux.........................
Commis ordin. de lre, 2e et 3e cl.

Assimilation.
Contre-amiraux (après). 
Capitaines de vaisseau.

Id.
Id.

Lieutenants de vaisseau.
Id.

Lieutenants de frégate.

681 Total de l’effectif du corps des officiers d’administration.

Inspection.—Le corps de l’inspection se composait, au Ie1, avril 
1834. de : — 3 inspecteurs de lrc classe; — 2 insp. de 2e cl.
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— 1 insp. adj.; — 10 sous-insp. de lre cl.; — 9 de 2e cl. — 
Total 25 membres.

Administration des subsistances. — L’administration des sub
sistances se composait, au 1er avril 1834, de : — 2 commissaires 
de lre cl.; — 7 comm. de 2e cl. ; — 5 sous-comm. de lre cl. ; —
7 sous-comm. de 2e cl. ; — 5 gardes-magasins de 1re cl. ; —
8 gardes-mag. de 2e cl.; — 5 contrôleurs de lre cl. ; — 2 cont. 
de 2e cl. Total 57 comm. et employés.

Service de santé. — Le service de santé se compose de méde
cins , de chirurgiens, de pharmaciens et de professeurs , employés 
dans les ports, sur les bâtiments de l’Etat, ou daus les colonies.— 
An 1er avril 1834, le corps des officiers de santé se composait de :
— 408 officiers de santé; savoir :

I médecin en chef, Inspecteur général.
8 1ers off. de santé en chef, dont : 5 méd. ; 5 chirurg. ; 2 pbarm.

26 2e off. de santé en chef, dont : 9 méd. ; 5 chirurg. ; 3 phar.; 
et 9 profes.

321 chirurg., dont : 71 de lre cl. ; 118 de 2e cl.; et 152 de 3e cl.
52 pharmaciens, dont : 10 de lre cl.; 17 de2e cl. ; 25 de 5e cl.
Ingénieurs des ponts et chaussées. — Les travaux maritimes 

occupent un certain nombre d’ingénieurs des ponts et chaussées.
— Au 1er avril 1834, ce nombre s’élevait à 19; savoir : 1 insp. 
général ; — 1 insp. adj. ; — 7 ing. en chef; — 2 ing. de lre cl. ;
— 7 ing. de 2e cl. ; — et 1 ing. hydrog.

Culte. — On compte 5 aumôniers de lre cl., et 5 aumôniers 
de 2e cl., attachés au service de la marine. —■ Les ports de Brest, 
de Toulon et de Rochefort, ont chacun un aumônier de lre cl. et 
1 de 2e cl. Ceux de Lorient et de Cherbourg n’ont qu’un seul au
mônier de lre classe. — Il n’y a pas d’aumôniers de vaisseau. « Les 
vaisseaux français sont les seuls, dit le contre - amiral Grivel, à 
bord desquels on ne rende aucun hommage public à la divinité. »

Tribunaux maritimes. —Le personnel permanent attaché aux 
tribunaux maritimes se compose de 10 fonctionnaires, savoir : 

commissaires rapporteurs et 5 greffiers.

ÉTABLISSEMENTS. — OUVRIERS DIVERS.
II y a dans chacun des chefs-lieux des arrondissements mariti

mes : 1 Direction d’artillerie ; — 1 Etat-major des ports ; —- 1 Di
rection des constructions navales ; — 1 Direction des Ports ; — 2 Con
seils de guerre permanents ;—et 1 Conseil de révision.

Etablissements de la marine.—Outre les établissements exis
tants dans les ports, et les fonderies d’artillerie de marine et de pro
jectiles , de Ruelle, de Nevers, de Salnt-Gervais et des Ardennes, la 
marine possède hors des ports : — à Indret, un chantier de cons
truction et une manufacture de machines à vapeur;—à la Chaus- 
sade ( dép. delà Nièvre), un établissement métallurgique où se 
fabriquent les ancres des bâtiments de guerre, les câbles en fer et 
la plupart des pièces importantes en fer, nécessaires aux bâtiments 
à voiles et aux bâtiments à vapeur (voir, pour cet établissement, 
dép. de la Nièvre, t. n, p. 278).

Maîtres entretenus — Les maîtres entretenus de la marine, 
choisis dans toutes les professions, sont divisés en 5 classes et 
répartis entre les directions des constructions navales, des mou
vements des ports et de l’artillerie. Leur effectif est de 234 maîtres.

Ouvriers de marine. — Les ouvriers de la marine doivent 
avoir, d’après une ordonnance royale du 8 décembre 1850, une 
organisation militaire.—Ils forment 7 bataillons divisés en 54 com
pagnies ainsi réparties dans les ports : — 8 à Cherbourg; — là 
Saint-Servan ; — 18 à Brest;—6 à Lorient; —6 à Rochefort;
— 1 à Bayonne; — 14 à Toulon. — L’effectif des compagnies 
varie de 167 à 239 hommes, suivant le besoin du service. Les 
sous-officiers sont choisis parmi les maîtres et contre-maîtres, les 
officiers parmi les lieutenants de vaisseau et de frégate, les offi
ciers du génie militaire, des constructions hydrauliques, etc.
— Les bataillons sont commandés par des capitaines de frégate 
ou des ingénieurs de la marine.

Ouvriers pour les batiments a vapeur. — Il a été créé, en 
1851 , une compagnie d’ouvriers marins pour le service des bâti
ments à vapeur, dont font partie les mécaniciens, les forgerons , 
les chauffeurs, les apprentis chauffeurs.—Cette compagnie a un 
effectif de 97 hommes (y compris les officiers). —Elle est divisée 
en 3 sections, dont chacune peut armer deux bâtiments à vapeur.

Ouvriers divers. -1- Il existe dans les arrondissements mili
taires des escouades iParmuriers civils, des escouades de gabiers de 
ports pour l’armement et le désarmement des vaisseaux, des es
couades de gardiehs pour la conservation des vaisseaux désarmés.

(i) Voir pour des details sur les bagnes et leur inter leur, les départem 
du Finistère (t, ii, p. 3o) et duVar (t. iii, p. 207).

L’effectif total des escouades d’armuriers est de 700 hommes.
Celui des escouades de gabiers de port, de. . . 515 id. 
Celui des escouades de gardiennage, de..............  420 id.
La marine emploie en outre 983 gardiens de magasins et de 

bureaux, portieÿbet canotiers.

BOIS DE^C (INSTRUCTIONS. — MARTELAGE.
Un directeur des constructions navales est chargé de la sur

veillance des fournitures de bois de marine.

La marine a le droit de choisir et de faire marteler dans les 
forêts de l'Etat, dans celles des communes et des particuliers, les 
arbres propres aux constructions navales. Sur les 86 départe
ments, 59 sont entièrement soumis au martelage, et 11 seulement 
pour quelques parties de leur territoire.

Départements soumis entièrement au martelage; — Ain, Aisne, 
Allier, Ariége, Aube, Charente, Cher, Côte-d’Or, Creuse, Doubs, 
Eure, Haute-Garonne, Gers, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Jur?, 
Loir-et-Cher, Loire, Loire-Inférieure,Loiret, Lot-et-Garonne, 
Maine-et-Loire, Marne,Haute-Marne,Mayenne, Oise, Basses-Pyré 
nées, Hautes-Pyrénées, Haut-Rhin , Haute - Saône, Saône-et-Loire, 
Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Tarn-et- 
Garonne et Haute-Vienne.

Départements soumis en partie au martelage ; — Ardennes, Dor
dogne, Eure-et-Loir, Gironde , Ille-et-Vilaine, Meuse, Nièvre 
Tarn, Vienne, Vosges et Yonne.

BAGNES. — CHIOURMES.
«Les bagnes, disait à la tribune M. Hyde de Neuville, sont 

une charge ou plutôt une calamité pour la marine. »— Sept à huit 
mille condamnés, réunis dans les ports, coûtent annuellement de 
deux à trois millions d’entretien. — Chargée de cette dépense 
énorme,la marine doit nécessairement cherchera tirer le meilleur 
parti possible du travail des forçats. Les uns sont employés à des 
travaux de force, les autres à des ouvrages d’arts et de métiers. 
Ces derniers travaux, plus profitables que les premiers, font que 
la dépense est heureusement presque balancée par les produits 
du travail.

Les bagnes sont placés sous l’autorité des préfets maritimes, la 
surveillance des commissaires de marine et la garde des gardes- 
chiourmes (voyez plus haut, page 51).

Il existe maintenant en France 4 bagnes, ceux de :

Rochefort ! destinés, depuis 1828, a recevoir les condamnés à 

plus de 10 ans de travaux forcés. Les forçats y sont répartis 
de telle manière que les condamnés à vie ou à plus de 20 
ans, sont entièrement séparés de ceux dont la peine ne 
doit pas durer au-delà de 20 années.

Toulon, destiné à recevoir les condamnés à 10 années de travaux 
forcés et au-dessous.

Lorient, destiné à recevoir les militaires condamnés aux travaux 
forcés pour insubordination.

Depuis quelques années, le nombre des condamnés aux travaux 
forcés et comine tels envoyés dans les bagnes de la marine , a 
éprouvé une diminution. Ce nombre, qui en 1826 était dè 9,215 , 
n’était plus en 1830 que de 8,461, et en 1851 de 7,550, ainsi ré
partis dans les bagnes.

A Brest, 2,900. — A Rochefort, 1,126. — A Toulon , 3,524.
Le bagne de Lorient avait été supprimé en 1830 , et n’a été ré

tabli qu’en 1852. — En 1850 il renfermait 514 condamnés.
En 1831, la dépense générale des chiourmes a été de,

| 521,103 52 Dép. d’administr. et de surveillance. 
2,571,566 88 ! 1,792,192 52 Dép. propres aux condamnés.

I 258,271 04 Salair. pay. aux cond. pour leurs trav. 
Dont il faut déduire

2,082,286 55 pour les travaux des condamnés.

489,280 53 excédant de la dépense sur ics travaux.
En 1833, cet excédant n’a été que de......................... 215,658 fr.

La dépense de chaque forçat est de 340 fr. 60 c. par an, ou de 
93 c. 1/3 par jour.

C’est à M. Hyde de Neuville qu’est due la division des forçats 
dans les bagnes d’après la durée de leur peine ; mais cette peine 
n’étant pas toujours l’indice certain du degré de corruption , la 
mesure aurait été imparfaite si une subdivision des condamnés 
n’avait eu lieu dans chaque bagne. — Diverses classes y sont donc 
établies : les condamnés eu récidive; les indociles, les êtres pro
fondément corrompus forment des catégories différentes; les 
jeunes gens, les hommes qui n’ont été que faibles et entraînés , ne 
sont plus confondus avec ces vieux scélérats , professeurs et sou
vent fanfarons du crime. Le repentir est encouragé , protégé. Une 
salle dite d’épreuve reçoit les forçats qui, par leur conduite, se 
montrent dignes de quelque indulgence ; là , des adoucissements 
sont apportés à leur sort ; le vêtement n’est plus le même, la nour
riture devient meilleure, la chaîne est remplacée par un simple 
anneau ; enfin c’est parmi ceux de cette catégorie qui continueat 
à bien se conduire, que sont choisis ceux qui, chaque année, sort 
recommandés à la clémence royale (1).

ÉCOLES BI LA MARIHFX.
Outre les écoles divisionnaires des équipages de ligne et lea 

écoles régimentaires de l’infanterie, les écoles qui dépendent de 
la marine, sont : (i)
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Les Ecoles ¿’artillerie établies à Toulon et à Lorient ; — L'Ecole 

¿•application du génie maritime (à Lorient) , où sont admis des 
élèves choisis au concours parmi les jeunes gens qui ont accompli 
deux ans d’études à l’Ecole Polytechnique ; — L'Ecole navale éta
blie à bord du vaisseau l’Orion, dans la rade de Brest; — Les 
Ecoles de maistrance ; — Les Ecoles de navigation.

Ecole Navale. — L'Ecole préparatoire de la marine, établie à 
Angoulème, en 1819, a été supprimée en 1850. Cette école com- 
f»Tenait 101 élèves dont 33 payant pension, qui furent rendus à 
eurs familles, et 78 élèves boursiers qui furent répartis daus 

les collèges situés dans les villes maritimes, et principalement en
voyés dans le collège communal de Lorient. — Quelques années 
tvant cette suppression, on avait établi à Brest, à bord «l’un vaisseau 
le guerre, une école de marine qui a reçu, en 1850, le titre 
¿'Ecole navale. — Cette école, placée sous la surveillance spéciale 
du préfet maritime, est installée à bord de l‘Orion et commandée 
par un capitaine de vaisseau qui a sous ses ordres : 1 capitaine 
de frégate commandant en second, — 5 lieutenants de vaisseau , 
— 1 aumônier, — 1 commis d’administration, — 1 chirurgien- 
major, 2 professeurs de navigation : un de première classe et un 
de deuxième classe, — 1 professeur d’hydrographie et de géomé
trie descriptive, — 1 professeur de mécanique et de physique 
générale, — 1 professeur de belles-lettres , histoire et morale , — 
1 professeur de langue anglaise, — 1 professeur de dessin, — et 
un équipage composé de sous-officiers, marins et soldats.—L’en
seignement se compose des cours et des exercices suivants : — 
Algèbre : sections coniques, calculs différentiel et intégral ; — 
statique élémentaire , dynamique et hydrostatique ; —- géométrie 
descriptive, machines; — physique générale et chimie; — géo
graphie générale; — trigonométrie sphérique , navigation compre
nant la description et l’usage des instruments employés, soit pour 
observer à la mer, soit pour déterminer la position des bâtiments 
et la rapporter sur les cartes; — hydrographie comprenant la 
levée des plans sous voiles , la détermination des sondes , la cons
truction des cartes marines géographiques et topographiques ; — 
grammaire, belles-lettres et histoire morderne; — langue an
glaise ;—-dessin pittoresque et linéaire installation et manœuvre 
des vaisseaux, théorie du navire; — construction des vaisseaux, 
charpentage; — théorie et exercice du canon et du fusil. — Un 
conseil d’instruction et d’administration est formé parmi les offi
ciers et professeurs de l’école, dans le but d’améliorer progressi
vement les études et le régime administratif. —Les élèves sont 
nommés après un concours. Us ne doivent pas être âgés de plus 
de 16 ans- La durée des études est fixée à deux ans Après avoir 
passé des examens et un certain nombre de mois à bord des vais
seaux dè l’Etat, les élèves deviennent successivement élèves de 
2e classe et élèves de l,e classe. — Après deux ans de navigation , 
les élèves de lre classe sont nommés lieutenants de frégate.

Ecoles de maistrance. — Il existe à Brest, à Rochefort et à 
Toulon, des écoles spéciales établies en 1819, pour l’instruction 
d’un certain nombre d’ouvriers destinés à la maistrance , et qui 
doivent renfermer ensemble 52 élèves ainsi répartis : 25 à Brest, 
— 14 à Rochefort, — 14 à Toulon.

Les élèves sont nommés par voie de concours, parmi les ouvriers 
qui ont 21 ans d’âge et 3 ans de service dans les ports — L’en
seignement comprend : — l’arithmétique avec l’usage pratique 
des logarithmes,—les éléments de géométrie,—les préliminaires 
de la géométrie descriptive, — les éléments de statique et la sta
bilité des corps flottants, —les applications de ces différentes 
branches de 1 instruction mathématique aux travaux des diverses 
professions exercées dans les ports, — le dessin linéaire, — et la 
tenue de la comptabilité des ateliers.

Ecoles de navigation. —• Il existe , en France, 44 écoles de 
navigation, savoir :

11 dans le 1er arrondissement maritime à : Dunkerque, Calais, Bou
logne, Saint-Valéry, Dieppe, Rouen , Fécamp, le Havre, Honfleur, 
Caen, Cherbourg ;

7 dans le 2e arrondissement maritime à : Granville, Saint-Malo, 
Saint-Brieuc, Paimpol, Morlaix, Brest, Quimper ;

6 dans le 3® arrondissement maritime à. : Belle-Ile, Lorient, 
Vannes, Le Croisic, Paimbœuf, Nantes;

8 dans le 4e arrond. maritime a : Sables-d’Olonne, La Rochelle , 
Rochefort, Libourne, Blaye, Bordeaux, Bayonne, St-fean-de-Lnz;

12 dans le 5e arronlûteme'nt maritime à; Collioure, Narbonne, 
Agde, Cette, Arles, Marseille, LaCiotat, Toulon, Saint-Tropez, 
Antibes, Bastia, Ajaccio.

Ces écoles, où l’on est admis sans aucune rétribution , sont éta
blies pour faciliter aux navigateurs de tontes les classes l’étude 
des mathématiques, de la navigation, et l’usage des instruments 
nautiques. — Les examinateurs parcourent tous les ans les ports 
de France, et procèdent aux examens exigés par les règlements 
pour le commandement des bâtiments du commerce.

MUSÉES DE LA MARINE.
Un Musée naval ayant été établi il y a vingt ans dans l’arsenal 

de Toulon, les autres grands ports militaires ont formé sucessi- 

vement des collections du même genre, dans le but de conserver 
les formes remarquables de l’architecture navale, dont les plus 
beaux monuments ont une si courte durée, et les mécanismes 
ingénieux qu’exigent les travaux de la flotte et des ports.

11 y a dix ans environ que le projet de former dans la capitale 
un établissement pareil a été adopté, mais les travaux d’établis
sement ne sont point encore terminés.

Ce Musée naval, qui sera établi dans un des bâtiments du Lou
vre, est destiné à faire connaître aux citoyens de l’intérieur tous 
les éléments d’une partie essentielle de la force publique, dont 
ils ne peuvent voir ni les bâtiments de guerre ni les arsenaux. 
— « Les fonctionnaires et les législateurs, dit M. Dupin en con
templant des modèles exacts du matériel maritime, acquerront 
sur cas objets des idées justes et positives.... L’industrie manu
facturière et commerciale trouvera des ressources précieuses pour 
les manœuvres de force, pour les transports, pour la navigation 
marchande, pour des fabrications iufiuiment varices, dans les 
moyens puissants et multipliés auxquels est parvenu le génie de 
l’architecture navale et le talent manœuvrier des officiers de vais
seaux. »—Outre les modèles en relief de vaisseaux et de machiues 
employées à bord de la flotte et dans les ports, le Musée naval doit 
renfermer les marines de Vernet, les tableaux d’artistes modernes 
représentant les ports de la France, les combats et les batailles, 
maritimes, les statues des marins illustres, les costumes, armes, 
armures, ustensiles de pêche et de chasse, etc., recueillis par 
nos navigateurs dans leurs différents voyages, et enfin tous les 
objets de sciences et d’art qui intéressent la marine.

INVALIDES DE LA MARINE,
Trois caisses, long-temps confondues, aujourd’hui distinctes , 

constituent l’Etablissement des Invalides , ce sont :
La caisse des prises ,
La caisse des gens de mer,
La caisse des invalides ou des pensions.
Les deux premières sont des caisses de pur dépôt ; la troisième 

est une caisse mixte, participant des caisses de dépôt et des cais
ses de retenue.

La caisse des prises , alimentée par les corsaires et par les vais
seaux de l’Etat, est utile au commerce, utile à l’armée navale et 
même aux neutres, dont elle protège les droits souvent inconnus 
dans les captures.

La caisse des gens de mer intéresse toute la population mari
time ; c’est elle*qui recueille et conserve le faible pécule des fa
milles pendant l’absence ou après la mort de leurs chefs; c’est 
par elle que les débris des naufrages sont défendus de l’avidité, et 
que les côtes de France méritent le nom d’hospitalières.

La caisse des invalides a un caractère particulier qui la distingue 
des caisses ordinaires de pensions, en ce qu’elle ne récompense 
pas seulement le service de l’Etat, mais encore celui du commerce. 
Tout service maritime est placé par elle sur la même ligne. Elle 
accorde des secours au marins et à leurs parents ou enfants. L’iu- 
digence et le malheur sont les titres seuls qu’elle exige; plus de 
20,000 familles reçoivent d’elle leur subsistance.

L’action des trois caisses s’étend à tous les points du royaume 
et du globe. L’administration emploie pour l’assurer les trésoriers 
de France, ceux des colonies, les consuls, les particuliers même ; 
elle a des agents partout où il y a des fonds a recouvrer et des 
dépenses à faire.—Elle traite avec la même bienveillance les marins 
et les familles des marins. — Tutrice légale des premiers , elle sti
pule leurs droits , défend leurs intérêts , agit a leur place, et, s’il 
le faut, plaide eu leur nom. — Personne n’est plus imprévoyant, 
plus pressé de vivre, plus facile à tromper que les marins; pour 
les contraindre à l’économie dans les voyages, on ralentit, on 
modère les paiements; pour les préserver de la fraude, on re
pousse les cessions qu’ils ont faites et les procurations qu’ils ont 
données. —L’imprévoyance des marins aurait souvent des suites 
funestes, si l’administration n’exigeait pas d’eux, au moment du 
départ, des délégations, appelées mois de famille, qui servent en 
leur absence «à nourrir leurs femmes et leurs enfants. — Les se
cours n’éprouvent jamais de retard. Les pensions, les demi-soldei 
sont acquittées à jour fixe. — Au surplus, point de déchéances, 
nuiles prescriptions, pas même celles que les lois autorisent. La 
sécurité est sans mélange, parce que la bonne foi est sans restric
tion. — La caisse des invalides est la caisse d’épargDcs des marins

Trésoriers. Il existe daus 40 ports de France des trésoriers 
particuliers des invalides de la mar.ne nommés par le ministre; ils 
sont chargés du recouvrement de tous les revenus qui composent 
la dotation de la caisse des invalides et du paiement des pensions, 
demi-soldes, traitements de réforme et autres dépenses assignées 
sur ces produits. Ils sont en même temps caissiers des gens de mer 
et des prises. — On en compte :

12 dans le 1er arrondissement maritime à : Dunkerque, Calais, 
Boulogne, Saint-Valery-sur-Sommc, Dieppe, Fécamp, le Havre, 
Rouen, Honfleur, Caen, La Hougue, Cherbourg ;

7 dans le 2e arrondissement maritime à : Granville, Saint-Malo 
Saint-Brieuc, Paimpol, Morlaix, Brest, Quimper ; ’
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5 dans le 5e arrondissement maritime a : Lorient,Va unes, Nantes;
6 dans le 4e arrondissement maritime, à Sables-d’Olonne , La 

Rochelle, Rochefort, Marennes, Bordeaux, Bayonne;
12 dans le 5e arrondissement maritime à ¡Narbonne, Adge, 

Cette , Arles, Martigues, Marseille, La Ciotat, La Seyne, Toulon, 
Saint-Tropez , Antibes , Bastia.

Revenus et charges. On évalue les revenus de la caisse des 
invalides à
4,500,000 fr. en rentes immobilières, cinq pour cent. 
3,400,000 allocations du budget et retenues.

7,900,000 somme égale aux charges de cette caisse, chargée de 
payer toutes les pensions de la marine.

PENSIONS ET RETRAITES.
Une loi du 18 avril 1851 a réglé les pensions de retraite de 

l’armcc de mer.—Les bases de cette loi sont à peu près pareilles 
à celles de la loi qui a réglé les pensions de l’armée de terre.—La 
différence la plus importante est que les officiers de la marine et 
les marins de tous grades ont droit au minimum de la pensiou après 
25 ans et au maximum après 50 ans de service < " ' ~
mée de terre, le minimum ne s’obtient qu’à 50 
à 50 ). — Voici, quant aux officiers du corps royal de marine et 
aux marins de tous grades : l’indication de ce minimum, de ce 
maximum et des pensions accordées aux veuves.

Traitement. Minin.
15,000
10,000 
5,000
5.500 
5,000 
2,000
1.500

effectif. ( Dans l’ar-
1 ans et le maximum

Vice-amiral.........................
Contre-amiral......................
Capitaine de vaisseau. . . 
Capitaine de frégate. . . . 
Capitaine de corvette. . . 
Lieutenant de vaisseau. . 
Lieutenant de frégate. . .
Elève (Assi.i ilés à ce grade). . . ,
Maîtres ente tenus à 1,500 fr. et au- 

dessus, conducteurs de travaux 
de lre classe.....................................

Maîtres entretenus au-dessous de 
1,500 fr., conducteurs de travaux 
de 2e et 5e classe............................

Second maître et contre-maître. . . 
Aide et quartier maître......................
Matelot, novice et mousse................

4,000
5,000
2,400
1,800
1,500
1,200 

«00 
600

060

500
2.50
220
200

Maxim. Pens.de veuve.
6,000
4,000
5,000
2,400
2,000
1,600
1,200
1,000

1,500
1,000

750
600
500
400
500
250

1,000 250

700
400
540
500

175
100
100
100

qui se rapportaient à l’exercice des droits civils les plus importants.
Dans les quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 

de la Guyane et de Bourbon, les donations ou legs faits par un 
blanc à un individu de couleur, étaient déclarés de nul effet; a 
Bourbon même cette nullité s’étendait aux donations et legs faits 
par des individus de couleur à des blancs. —Les articles du Code 
civil, relatifs au mariage, à l’adoption et à la reconnaissance des 
enfants naturels dans la succession de leurs pères et mères, aux 
tutelles officieuses ou datives, n’étaient exécutoires qu’entre blanc.* 
(à l’exclusion des individus de couleur), et qu’entre affranchi« 
(à l’exclusion des blancs). Ainsi le mariage ne pouvait être con* 
tracté que de blanc à blanc , d’individu de couleur à individu de 
couleur. — L’enfant issu d’un père blanc et d’une mère noire ou 
de couleur, ne pouvait être reconnu par son père ni participer à 
sa succession. — L’adoption n’était permise qu’entre personnes 
de même classe; les blancs pouvaient seuls adopter des enfants 
blancs ou en être tuteurs ; à la Martinique et à la Guadeloupe, les 
blancs ne pouvaient pas même être tuteurs d’enfants de couleur.
— Ces restrictions furent supprimées le 24 février 1831 , par une 
ordonnance royale, et deux ans après, une loi consacra non-seu
lement l’égalité civile entre la population blanche et la population 
libre de couleur, mais encore l’égalité politique. Cette loi mémo 
rable, rendue le 24 avril 1833, et dont jusqu’à présent on n’a 
ressenti que des effets avantageux , est ainsi conçue :

« Toute personne née libre ou ayant acquis légalement La 
liberté, jouit, dans les colonies françaises : 1° des droits civils, 
2° des droits politiques, sous les conditions prescrites par les lois.
— Sont abrogées toutes dispositions des lois, édits, déclarations 
du Roi, ordonnances royales ou autres actes contraires à la pré
sente loi, et notamment toutes restrictions ou exclusions qui 
avaient été prononcées, quant à l’cxercicc des droits civils et des 
droits politiques, à l’égard des hommes de couleur libres et des 
affranchis. »

Depuis lors, une ère nouvelle a commencé pour les colonies et 
la grande question de l’abolition de l’esclavage a été de nouveau 
soulevée ; les colons eux-mêmes ont fait déclarer à la tribune de 
la Chambre des députés par un de leurs délégués , l’honorable 
M. Mauguin, qu’ils étaient prêts, dans la conviction qu’on leur 
accorderait une équitable indemnité, à rendre la liberté à leurs 
esclaves, si le pouvoir législatif jugeait l'abolition de l’esclavage 
aussi opportune qu’elle est juste.

RÉGIME LÉGISLATIF.

COLONIES.
Les colonies sont placées, pour leur défense et leur adminis

tration , dans le département de la Marine et des Colonies. — Le 
ministre en est, au nom du Roi, l’administrateur responsable.

Nous avons dit (page 5) qu’elles se composaient actuellement : 
D’établissements de pêche aux îles Saint-Pierre et Miquelon;
De la Martinique, de la Guadeloupe et de quelques autres îles 

dans l’archipel des Antilles ;
De la Guyane française ;
Du Sénégal et de l’île de Gorée ;
De l’île Bourbon et de l’île Sainte-Marie de Madagascar ; 
D’Etablissements dans V/nde.
Nous donnons, tome m de la France pittoresque , page 265 à 

520, des détails étendus sur chacune de ces colonies ; nous n’al
lons ici nous en occuper que d’une façon générale.

Commençons d’abord par signaler les importants changements 
survenus depuis cinq ans dans le régime colonial.

Autrefois de nombreux règlements et des ordonnances émanés 
de l’autorité locale y établissaient des distinctions soit vexatoires, 
soit absurdes, soit puériles, entre la population blanche et la 
population libre de couleur. — Ainsi il y avait deux registres dif
férents pour les actes de l’état civil; un règlement fixait les vête
ments que devaient porter les affranchis et les libres de naissance; 
il était défendu aux officiers publics de recevoir dans leurs bu
reaux , en qualité d’écrivains , des hommes de couleur libres, et 
aux apothicaires de les employer à la préparation des drogues; 
les hommes de couleur libres ne pouvaient ni vendre en gros, ni 
exercer des professions mécaniques, ni se livrer à d’autres tra
vaux que la culture sans un permis spécial; il leur était défendu 
de se placer dans les églises ou dans les processions parmi les 
blaues; des places particulières (le paradis), leur étaient assi
gnées dans les spectacles; ils avaient besoin d’une permission 
du procureur du roi ou du commandant du quartier pour acheter 
de la poudre, porter des armes ou s’assembler ; il leur était dé
fendu de porter les noms des blancs; les curés et les officiers 
publics ne pouvaient, en aucune occasion , les qualifier du titre 
de sieur et dame , etc. La plupart de ces règlements étaient, il est 
vrai, tombés en désuétude, et les arrêtés des gouverneurs qui les 
abrogèrent en 18.30 et en 18.31 ne firent que consacrer en grande 
partie ce que le temps et l’usage avaient déjà fait; mais il existait 
encore à cette époque de nombreuses restrictions faites par l’ad- 
pinistration supérieure ou par le gouvernement de la métropole, et

D’après la loi du 24 avril 1833,
Les établissements français dans les Indes orientales et en 

Afrique, ainsi que l’établissement de pêche de Saint-Pierre et 
Miquelon, sont régis par des ordonnances du Roi;

Les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de Bourbon 
et de la Guyane reçoivent du pouvoir législatif du royaume :

Les lois relatives à l’exercice des droits politiques, les lois ci
viles et criminelles concernant les personnes libres, et les lois 
pénales déterminant pour les personnes non libres les crimes 
auxquels la peine de mort est applicable; — Les lois qui règlent 
les pouvoirs spéciaux des gouvernements en ce qui est relatif aux 
mesures de haute police et de sûreté générale ; —Les lois sur l’or
ganisation judiciaire; — Les lois sur le commerce, le régime des 
douanes, la répression de la traite des noirs, et celles qui ont 
pour but de régler les relations entre la métropole et les colonies.

Dans les mêmes colonies, des ordonnances royales ( les conseils 
coloniaux ou leurs délégués préalablement entendus) statuent :

Sur l’organisation administrative, le régime municipal excepté;
— Sur la police de la presse; — Sur l’instruction publique;—Sur 
l’organisation et le service des milices ; — Sur les conditions et 
les formes des affranchissements, ainsi que sur les recensements;
— Sur les améliorations à introduire dans la condition des per
sonnes non libres, qui seraient compatibles avec les droits acquis ;
— Sur les dispositions pénales applicables aux personnes non 
libres, pour tous les cas qui n’emportent pas la peine capitale; 
—- Sur l’acceptation des dons et legs aux établissements publics.

Les matières qu’il n’est pas nécessaire de régler par des lois ou 
par des ordonnances, conformément à ce qui vient d’être dit ci- 
dessus , sont du ressort des conseils coloniaux.

Conseils coloniaux.—La loi du 24 avril 1833 a institué dans 
chacune des quatre principales colonies françaises, un conseil co
lonial composé comme il suit :

Ala Martinique, de 20 membr. 
A la Guadeloupe, de 20 id.

Agés de 30 ans payant 600 fr. de 
contribut. dir., ou possédant 
60,000 fr. de propriétés.

Agés de 30 ans, payant 400 fr. de 
contribut. dir., ou possédant 
40,000 fr. de propriétés.

A Bourbon, 
A la Guyane,

de 20 
de 16 id.

Les membres des conseils coloniaux sont élus pour cinq ans; 
leurs fonctions sont gratuites ; ils sont nommés par des collèges 
électoraux, dont font partie tous les Français âgés de 25 ans nés 
ou domiciliés depuis deux ans dans la colonie. Les électeurs dçi* 
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vent payer 300 fr. de contributions, ou posséder 30,000 fr. de 
propriétés ( à la Guadeloupe et à la Martinique ), payer 200 fr. 
de contributions, ou posséder 20,000 fr. de propriétés (à Bourbon 
et à la Guyane).

Les conseils coloniaux ont chaque année une session ordinaire; 
ils peuvent en outre être convoqués par le gouvernement en ses
sion extraordinaire. — Leurs délibérations sont prises à la majo
rité absolue des suffrages, et ne sont valables qu’autant que la 
moitié plus un des membres formant la totalité du conseil y a 
concouru. On publie à la fin de chaque session l’extrait des pro
cès-verbaux de leurs séances qui ne sont point publiques.

Les conseils coloniaux règlent, dans chaque colonie, par des 
décrets, rendus sur la proposition du gouverneur, les matières 
qui, d’après la loi du 24 avril 1833, ne doivent pas être l’objet 
de lois de l’Etat ou d’ordonnances royales. Ils discutent et votent 
sur la présentation du gouverneur, le budget intérieur de la co
lonie. Toutefois le traitement des gouverneurs et les dépenses du 
personnel de la justice sont fixés par le gouvernement et ne peu
vent donner lieu de la part des conseils qu’à des observations ; 
ils déterminent l’assiette et la répartition des contributions indirec
tes.—Us donnent leur avis sur toutes les dépenses du service mi
litaire qui sont à la charge de l’Etat. Les décrets adoptés par les 
conseils coloniaux, et consentis par le gouverneur, sont soumis à 
la sanction du Roi.

Les conseils coloniaux peuvent faire connaître leurs vœux sur 
les objets intéressant la colonie, soit par une adresse au Roi,'s’il 
s’agit de matières réservées aux lois de l’Etat ou aux ordonnances 
royales, soit par un mémoire au gouvernement, s’il s’agit d’autres 
matières.

Les conseils coloniaux sont juges de toutes les questions d’éli
gibilité ; ils ont seuls le droit de recevoir la démission d’un de 
leurs membres. En cas de vacance par option, décès, démission 
ou autrement, le collège électoral, qui doit pourvoir à la va
cance , doit être convoqué par le gouverneùr dans un délai qui 
ue peut excéder un mois.

Le conseil colonial peut être dissous par les gouverneurs; 
mais dans ce cas, un nouveau conseil doit être élu et convoqué 
dans un délai qui ne peut excéder cinq mois pour la Martinique, 
la Guadeloupe et la Guyane, et dix mois pour l’île Bourbon.

Conseil des délégués des colonies.—Les colonies ont à Paris 
des délégués du gouvernement; savoir : la Martinique, 2; — la 
Guadeloupe, 2; — l’île Bourbon ; 2; — la Guyane, 1 ; — to
tal : 7 délégués. -— Les délégués sont nommés pour cinq ans par 
les conseils coloniaux. — Ils reçoivent un traitement payé par la 
colonie qu’ils représentent. — Tout Français âgé de 30 ans et 
jouissant des droits civils peut être choisi pour délégué.—Les délé
gués, réunis en conseil, sont chargés de donner au gouverne
ment du Roi les renseignements relatifs aux intérêts généraux des 
colonies, et de suivre auprès de lui l’effet des délibérations et des 
vœux des conseils coloniaux.

Gouverneurs. —Les gouverneurs des colonies sont nommés 
par le Roi ; ils sont, dans les colonies, les dépositaires de l’au
torité royale ; ils rendent des arrêtés et des décisions pour régler 
les matières d’administration et de police et pour l’exécution des 
lois, ordonnances et décrets publiés dans la colonie. Ils détermi
nent les époques d’ouverture, de révision, de clôture et de pu
blication des listes électorales. Ils convoquent les collèges élec
toraux et fixent le lieu de leur réunion, Ils convoquent les con
seils coloniaux, les prorogent et peuvent les dissoudre. Ils font 
l’ouverture et la clôture des sessions. Ils présentent au conseil colo
nial des projets de décrets et nomment des commissaires pour 
eu soutenir la discussion ; ils donnent ou refusent leur assenti
ment aux décrets adoptés par le conseil colonial, et, en attendant 
la sanction royale, ils peuvent les déclarer provisoirement exé
cutoires.

Conseils privés. — Il y a auprès de chaque gouverneur un con
seil privé dont il doit prendre l’avis en certains cas déterminés 
par les ordonnances. Ce conseil se compose, sous la présidence 
du gouverneur, du commandant militaire, de l’ordonnateur, du 
directeur général de l’intérieur, du procureur général, de l’ins
pecteur colonial, des conseils coloniaux (3 à la Martinique et à 
la Guadeloupe, 2 seulement à la Guyane et à Bourbon), de 
l’inspecteur colonial et du secrétaire archiviste. — Le conseil 
privé a d’ailleurs des fonctions analogues à celles des conseils de 
préfecture ; il est à la fois conseil et tribunal. Lorsqu’il se cons
titue en conseil de contentieux administratif ou en commission 
d’appel, des avocats désignés par le gouverneur, et qui portent 
le titre à'avocats au conseil privé, ont le droit exclusif de faire 
tous les actes d’instruction et de procédure.

COURS ET TRIBUNAUX.

Les Codes français, à quelques mouifications près, nécessitées 
par les localités, sont maintenant en exercice dans les colonies 
françaises; la justice y est rendue au nom du Roi, par des tribu
naux de paix, des tribunaux de première instance, des cours 
royales et des cours d’assises, (Nous faisons connaître, dans le 

tome iii de la France pittoresque > la composition respective de 
ces cours et de ces tribunaux.) Leurs jugements en dernier ressort 
et leurs arrêts peuvent être attaqués par voie d’annulation ou de 
cassation, devant la cour de cassation du royaume. Aucun des 
membres de l’ordre judiciaire dans les colonies n’est inamovible.

AFFRANCHISSEMENTS.

L’ancienne législation coloniale; embarrassée des hommes de 
couleur libres , avait cherché à mettre de nombreux obstacles aux 
affranchissements Dans le même but, des décisions locales avaient 
taxé, au profit des caisses coloniales, l’acte de l’autorité admi
nistrative, par lequel la concession de la liberté à un esclave était 
rendue légale. Cette taxe qui, dans quelqacs colonies, s’était 
élevée jusqu’à 1,500 fr., avait souvent porté les colons à s’abstenii 
de solliciter la confirmation des libertés par eux données et indé
pendamment desquelles ils devaient assurer aux affranchis dei 
moyens d’existence. Elle était une des causes qui avaient rendu 
très nombreuse la classe des libres de fait, dont l’état social n’é
tait point fixé. Cette taxe a été abolie en 1831. Le gouvernement 
a en outre donné, en 1832, de nouvelles facilités aux concessions 
d’affranchissement. Le résultat de cette ordonnance et de l’abro
gation antérieure de la taxe a été 16,872 affranchissements. En 
1831,1832, et jusqu’en novembre 1833, savoir :

A la Martinique....................  11,587
A la Guadeloupe........................................4,671
A la Guyane........................................... 614

RECETTES. — RENTE DE L’iNDE.

Nous signalons, tome iii , à l’article consacré à chaque colo 
nie , ses recettes, ses dépenses particulières et ce qu’elle coûte 
à la métropole ; nous n’avons à parler ici que d’une somme figu
rant au budget du ministère de la marine, sous le titre de million 
de l’Inde, et qui forme une importante allocation supplémentaire 
appliquée aux dépenses coloniales.

Lorsque la paix de 1783 rendit à la France une petite partie 
de ses colonies orientales, dont l’Angleterre s’était emparée pen
dant la guerre des Etats-unis, de nombreuses discussions s’éle
vèrent sur certains droits locaux qui y étaient attachés. La con
vention de 1787 stipula que l’Angleterre jouirait de la faculté 
exclusive de faire Vopium, à charge d’en délivrer à la France, au 
prix coûtant, 300 boîtes par an ; que l’exportation de salpêtre du 
Bengale, pour la France, serait annuellement de 18,000 mannes 
ou mesures de 72 livres anglaises chaque; enfin, que l'exportation 
annuelle du sel n’excèderait pas 200,000 mesures qui seraient dé
livrées à la France, à raison de 120 roupies les 100 mesures. — 
La guerre de la Révolution interrompit l’exécution de ce traité , 
que l’Angleterre refusa ensuite, à la paix de 1814, de continuer pour 
ne pas porter atteinte aux privilèges et aux monopoles dont sa com 
pagnie des Indes était en possession. — Cependant, ces difficul 
tés furent levées par une convention signée à Londres, le 7 mars 
1815. La France abandonna toute prétention d’obtenir gratuite
ment la quantité d’opium spécifiée, et se réserva seulement le droit 
de l’acheter au prix de vente à^Calcutta (au lieu du prix de fabri
cation). Elle conserva le droit d’exporter les 18,000 mannes de 
salpêtre; mais elle s’obligea à remettre aux Anglais, à un prix 
déterminé, tout le sel fabriqué dans nos établissements du Bengale, 
et excédant la consommation de Pondichéry, de Karikal, d’Yanaon, 
etc. En échange de ces concessions, la compagnie des Indes 
orientales s’obligea à payer annuellement à la France,à dater du 
1er octobre 1814, la somme de 400,000 roupies Sicca, qui équi
valent au 1,010,800 francs, que l’on nomme le million de l’Inde.

Enfin, s’il faut en croire un auteur anglais (Lewis Goldsmith), 
qui a écrit sur la statistique de la France, le gouvernement fran
çais a cessé de faire du sel dans l’Inde, et tire scs provisions des 
Anglais, au prix coûtant. Ce sel, revendu à Pondichéry, Karikal, 
etc., au prix des ventes de la compagnie anglaise , donne un bé
néfice annuel d’environ 112,000 fr., qui s’augmente de la prime 
que des négociants paient au gouvernement, pour user à sa place 
du privilège d’acheter l’opium au prix de Calcutta. — Ces deux 
sommes réuuies figurent sans doute dans les 860,956 fr., qui com
posaient, en 1835, le montant des revenus locaux des établisse
ments français dans l’Inde.

BIBIiIOGILAPHUE.
On distingue parmi les publications périodiques relatives à i 

marine et aux colonies, un ouvrage intitulé :
Annales maritimes et coloniales, Recueil des lois et ordonnances 

royales, règlements et décisions ministérielles, mémoires, observa
tions et notices particulières , contenant tout ce qui peut intéresser la 
Marine et les Colonies, sous les rapports militaires , administratifs, 
judiciaires, nautiques, consulaires et commerciaux ; publié, avec 
l’approbation du ministre de la marine et des colonies, par Bajot, 
commissaire de marine honoraire, etc., et Poirré, sous-chef de bu
reau au ministère.—in-8°. Paris (20e année) , 1816-1855.

Cet ouvrage, qui se divise eu. partie officielle et partie nen officielle, 
renferme chaque année l’Etat général de la Marine, contenant les 
noms, grades et ancienneté de tous les officiers, ingénieurs, etc.
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(Établies d’après les comptes rendus aux Chambres dans la session de 1833).
MARINE ET COLONIES,

I. Administration centrale.
Personnel..............................................
Matériel................................................

II. Solde , etc. 
§ 1. Solde à terre.

Conseil d’amirauté (13 membres). . 
Préfets maritimes (5).........................
Officiers de vaisseau (1,406). . . . 
Dépôt des cartes et plans (56). . . 
Equipages de ligue (6,244).............
Troupes de la marine (5,434). . . . 
Génie maritime (142)..............• . .
Administration de la marine (859). 
Aumôniers (12)...................................
Tribunaux maritimes (10).................
Officiers de santé (565)....................
Examinateurs et professeurs (55). . 
Ecol. d’Angonl. et collég. de Lorient. 
Maîtres entretenus (340)..................
Gardiens, portiers, etc. (1,561).. . 
Gardes des cliionmres (913).............
Administr. des usines de l’artillerie. 
Admin. des forges de La Cbaussade. 
Administrât, de l’établiss. d’Indret.

GUIRHE.
î. Administration centrale (personnel).

Traitement du ministre................... 112,000 )) )
Appointem. des chefs et commis. 1,521,994 74 > 
Gages des gens de service.............. 107,998 48 )

II. Administration centrale (matériel).
Fournitures générales...................... 571995 70
Dépôt de la guerre........................... 58,979 08
Carte de la France........................... 159,985 45

III Etats-majors.
Traitem. des maréch., génér., etc. 10,545,797 81

— de l’intendance militaire. . . 2,454,194 04
— de letat-major des places. . 1,507,656 90
— de l’état-maj. de l’artillerie. 2,452,920 51
— de letat-major du génie. . 2,151,862 20
IV. Gendarmerie...................................................
V. Recrutement....................................................
VI. Solde et entretien des troupes.

§ 1. Activité et abonnent. d’après l’effectif moyen. 
Infanterie (246,455 hommes). — '
Cavalerie (49,224 hommes). . 
Artillerie (52,941 hommes). . 
Génie (8,062 hommes)..................
Train des équip. milit. (4,574 h.). __
Vétérans de l’armée (8,545 h.). . 2,828,921

1,541,905 22

1 570,958 25

18,850,411

19,294,609
485,111

46

18
75

125J86 lof 729,079 26

. 79,628,064
. 21,618,560 
. 14,801,896

5,605,101
1,929,849

66,828,861 79

123,812,594 04
§ 2- Subsist. milit. et chauffage.

Personnel. . . . 940,368 27
Vivres.................. 50,200,601 22
Fourrages. . . . 32,234,459 56
Approv.de siège. 18,009 65
Chauff. et éclair. 3,455,443 29/ 
§ 3. Habill. eampem. et harnachem.

Habîll. et camp. 22,757.260 89 (
Harnachement. . 2,966,746 88 I J4’UUZ

4. Lits militaires......................... 7,541,393
§ 5- Hôpitaux.

Personnel. . . . 2,506,297 65 )
Malades............... 10,556,983 05 14,250,013
Anprovisionn. . 1,406,733 20 |
§ 6. Serv. des marches et transports, 12,416,484
VII. Justice militaire...............................
VIII. Remontes de la cavalerie. . . .
IX. Matériel de l’artillerie.

Arsenaux, directions^ écoles rég. 
et dépôt central d’artiljerie. .

Manufactures d’armes.................
Fonderies et forges........................
Achat de poudres...........................

X. Matériel du génie.
Fortifications...................................
Bâtiments militaires......................
Etablissent du service du génie.

XI. Ecoles militaires.
Ecole Polytechnique...................

— spéciale militaire de Saint-Cyr.
— de cavalerie..................................
— spéciale d’état-major..................
— d’appl. d’art, et du génie, à Metz.

Gymnase normal militaire.......................... . ,,
Dép. access. du serv. des écoles milit. 551,176 99 /

XII. Dotation de l’Ordre de Saint-Louis et
bu Mérite militaire............................  .

XIII. Subvention a la dotation des invalides
de la guerre.................................................

XIV. Dépenses temporaires.
Solde de non activité (4,577 offic.) 4,456,788 75
Traitem. de réforme (6,144 offic). 2,258,477 85
Secours (à 16^07 individus). . . . 1,541,476 50
Trait, tempor. aux empl. réformés. 259,719 23

XV. Dépenses diverses et imprévues...............
XVI. Arriéré antérieur au 1er janvier 1816.

Total des dépenses.
Exercices clos et arriérés. . . .
Service ordiuaire 1831..............
Augment. 1 l’occupât. d’Afrique, 
résultant < l’occup. de Morée. 
de. ... / l’armée du nord.. .

77
92

86

05

22,978.78« 24
21,402,914 03 

6,064,509 27 
1,757,420 42

13,396,863
6,214,194
1,247,894

19
62
14

23554,541 _
565,910 85
186.786 61

42,992 82
90,515 72
41,875 »

1,341,329 04
357,487,787 43 

15,451,424 66
2,150.404 81

10,632,934 68

■250,573,155

505,985
8,768,684

52,203,651

20,858,951

43

80
18

96

95

1,631,599 22

362,085

1,500,000

8,276,462

47

»

15

1,099,592 42
720,850 22

587,043,880 62

98,559 63 \
70,444 43

2,928,915 66
,114,898

1,843,861
1,399,540

442,579
1,564,753 

18,091 
27,989 

564,410 
157,016 69 
61,645 84 

570,225 03 
668,819 50 
544,572 67 
64,472 95 
49,970 66 I 
35,115 32/ 

10,825,478 82 \ 
§ 2. Solde à lamer,—Pour 20,206 |

off. et mar. emb. sur 259 bâtim. ~ '
§ 5. Dép. assimilées à la solde. — 

Habill., casernem., masses , etc.
§ 4. Dép. diverses.—Exercices clos.
III. Hôpitaux (659 employés)............................... 1,095,710 24
IV. Vivres (635 employés)..................................... 8,192,830 40
V. Construct. , armements et approvisionn.

§ 1. Ports.

78
66
85
48
13 
03 
43
50

8,570 774 36

3,973,188 15
443,953 27

Onvriers(ll,356). 6.322,628 48 j a,
Matières................ 14,879,996
§ 2. Etablissements hors des ports.

La Chaussade. . . 1,807,333 50 | o -1 a «41 
Indret.................... 507,507 87 I
§ 5. Dép. diverses. — Exercices clos. 83,881 
VI. Artillerie.

§ 1. Ports.
Ouvriers (1,076). . 466,585 07 j ,
Matières.................  1,238^45 651
§ 2. Fonderies hors des ports.

Ouvriers................. 267,461 84 1
Matières.................. 715,747 48 1,045,028
Entretien.. '. . . . 61,818 89 J
§ 3. Dép. diverses.—Exercices clos. 8,716
VIL Travaux hydraul. et batiments civils. 

(108 ingénieurs et employés—5,297 ouvriçrs.)
VIII. Transp. par mer (par des bât. d»> comm.).
IX. Chiourmes (comprenant 7,550 forçats). . .
X. Dépenses diverses................................  . . . .

(Dans lesquelles sont compris : — le Musée naval,
29,991 f- 44 c.—Dépenses relatives aux progrès 
des sciences maritimes, 255,586 f. 89 c.— Frais 
de procédure, etc., 26,590 f. 61 c.)

XI. Colonies.
Solde des troupes (7,501 homme«). 2,507,209 98 
Dépenses assimilées à la solde. . .
Habillement des troupes..................
Casernement........................................
Hôpitaux...............................................
Subsistances militaires et chauffage.
Matériel de l’artillerie.
Matériel du génie...............................
Dépenses diverses...............................
Dépenses. — Exercices clos.............

Total des dép.

17
21

72

21

77

25,611,394 60

23,601,147 55

2,758,675 70

5,977,249 58

290,426 51
29.3,724 44
719,508 54

H 
517,162 26 | 
148,885 
56,062 

1,189,766 
1,981,912 

154,767 
97,515 92 I 
52,240 59 

517,270 99/.

( Propres à 1851. 70,874,282 28 iI Exercices clos.. 958,255 28 I 7!>832>™

03
49
06
48
54

6,562,790 94

A. HUGO.

On souscrit chez DELLOYE, éditeur, place de la Bourse, rue des Filles-S.-Thomas, i j.

Imprim. de Rtcxoux et Cle, rue des Francs-Bourgeois-S.-Micliel, 8.
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FRANCE PITTORESQUE
Statistique Judiciaire.

La justice émane de Dieu. Elle est préexistante aux 
lois . ouvrages des hommes.

Ces mots de la Charte constitutionnelle (art. 48): 
«Toute justice émane du Roi », doivent seulement s’en
tendre que la justice est administrée et rendue au nom 
du Roi, par des juges qu’il nomme et qu’il institue.

Ce n’est pas la justice qui sert de règle aux tribunaux, 
c’est la loi. — La loi est faite quelquefois contraire
ment à la justice, dans l’intérêt de la société ou d’une 
classe de la société. Exemples : l’esclavage, l’inégalité des 
partages dans les successions, etc.

LOIS. — CODES.
La plupart des jurisconsultes reconnaissent aujour

d’hui en France neuf codes :
Le Code Politique, composé de la Charte et des lois 

organiques qui en sont la conséquence. Ce code régit 
les droits et les devoirs politiques des citoyens.

Le Code Civil, qui règle tout ce qui a rapport aux 
droits civils, à la personne et à la propriété des citoyens.

Le Code de Commerce, relatif à toutes les transactions 
commerciales.

Le Code de Procédure civile, dont le titre indique suf
fisamment l’objet.

Le Code d'Instruction criminelle.
Le Code Pénal, qui détermine la nature des crimes et 

des délits, et leur punition.
Le Code Rural, qui renferme les règles que les lois 

ont imposées à l’agriculture et à tout ce qui dépend 
des travaux agricoles.

Le Code Forestier, qui régit tout ce qui a rapport à 
l’administration des forêts, partie si importante de la 
richesse territoriale.

Le Code de la Pêche fluviale, qui règle tout ce qui a 
rapport aux fleuves, aux rivières, etc.

Quelques auteurs ont aussi donné le nom de codes à 
des collections de lois et de règlements spéciaux ; ainsi 
on a publié le Code de la Presse, le Code Administratif, 
le Code Universitaire, le Code des Etablissements insalu
bres, etc.

INFRACTIONS AUX LOIS.
La loi a établi diverses sortes de peines : afflictives, 

infamantes, correctionnelles, de police — Ces peines ont 
servi à la classification légale des infractions aux lois. 
Ainsi :

L’infraction que les lois punissent des peines de police 
est une contravention.

L’infraction que les lois punissent de peines correc
tionnelles est un délit.

L’infraction que les lois punissent d’une peine afflic
tive ou infamante est un crime.

TRIBUNAUX.
Suivant la nature des matières qu’ils ont à juger , on 

reconnaît en France :
Des Tribunaux de simple police.
Des Tribunaux correctionnels.
Des Tribunaux criminels.
Des Tribunaux de commerce.
Des Tribunaux civils.
Des Tribunaux administratifs.
11 existe en France (excepté au criminel, et sauf quel

ques autres rares exceptions déterminées par la loi) 
deux degrés de juridiction : premier ressort, et appel.

Un Tribunal suprême est, en outre, chargé de casser 
les arrêts et jugements en dernier ressort, pour viola-

I. - T.

tion ou fausse application des lois, et pour excès de 
pouvoir.

La justice est rendue par des Tribunaux de diverses 
sortes : ordinaires et permanents, ordinaires et temporaires, 
extraordinaires ou exceptionnels.

TRIBUNAUX ORDINAIRES.
Les Tribunaux ordinaires et permanents sont, en com 

mençant par les degrés inférieurs :
Les Tribunaux de simple police.
Les Justices de paix.
Les Tribunaux de lre instance, civils et correctionnels
Les Cours Royales.
La Cour de Cassation

Les Tribunaux ordinaires et temporaires , sont : 
Les Cours il’Assises.

TRIBUNAUX EXTRAORDINAIRES.
Les Tribunaux extraordinaires ou exceptionnels, sont:
La Cour des Pairs, pour les pairs de France et les 

ministres. Elle connaît des crimfes de haute-trahison et 
des attentats à la sûreté de l’Etat, qui seront définis par 
une loi.

Les Conseils de guerre, de terre ou de mer, pour les 
militaires ou les marins.

Les Tribunaux maritimes, pour les délits commis dans 
les ports et arsenaux , même par des individus étran
gers à la marine.

Les Tribunaux maritimes spéciaux, pour tous les dé
lits commis contre la police des chiourmes et des ba
gnes, ainsi que les délits commis par les forçats et les 
gardes des chiourmes.

La Chambre des Pairs et la Chambre des Députés, pour 
la répression des délits commis contre elles par la voie 
de la presse ou par tout autre moyen de pub ¡cation.

La Cour de Cassation, les Cours Royales et tous les autres 
Tribunaux, pour la répression immédiate des crimes et 
délits commis à leurs audiences, ainsi que de l’infidé
lité et de la mauvaise foi dans le compte rendu de leurs 
audiences par les journaux.

Les Cours Royales (chambres civiles), pour la répres
sion des délits correctionnels commis par les grands offi
ciers de la Légion-d’Honneur, par certains fonction
naires de l’Etat et par les magistrats.

Les Tribunaux de commerce.
Les Conseils de discipline de la garde nationale.
Le Conseil de ¡’Université.
Les Chambres de discipline des notaires.
Les Conseils de discipline des avocats.
Les Chambres d’avoués.
Les Chambres d’huissiers.
Les Conseils des prud’hommes.

Enfin la justice administrative est rendue par le Conseil 
d’Etat, dont nous avons déjà parlé (page 32), et par lee 
Conseils de préfecture.

La Courdes Comptes, dont nous parlons avec détails 
dans la Statistique Financière , est instituée principale
ment pour juger les comptes des recettes et des dé
penses publiques, etc.

Le garde des sceaux est le ministre responsable de 
l’administration de la justice. (Voir, pour ses attribu
tions , page 31.)

TRIBUNAUX DE POUCE.
Il y a dans chaque commune un tribunal de police.
Dans les eommunes qui ne sont pas chef-lien de canton , le trà
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bunal est tenu par le maire, dans les communes qui sont chef-lieu 
de cantou , il est tenu par le juge de paix.

Ce tribunal n’est régulièrement constitué que lorsque, indépen
damment du magistrat qui le tient, l'officier du ministère public et 
le greffier sont présents. — Les fonctions du ministère public sont 
remplies par le commissaire de police du lieu où siège le tribunal ;

Travaux judiciaires. — Le nombre des faillites ouvertes, du 
1er janvier 1817 au 51 décembre 1826, a été de. . . . 12,272

Dans lesquelles il y a eu:
4,495 coucordats.
2,654 coutrats d’union.

et en cas d'empêchement, par le maire ou par un adjoint.
Les tribunaux de police tenus par le juge de paix connaissent 

exclusivement :— des contraventions commises dans l’étendue de la 
commune, ch.-l. du canton ; — et dans certaius cas, des contraven
tions dans les autres communes du canton ; — des contraventions 
à raison desquelles la partie qui réclame conclut pour ses dom
ina ges-iuterets à une somme indéterminée ou à une somme excé- 
daut 15 fr. ; — des contraventions forestières poursuivies à la 
requête des particuliers; des injures verbales; — des affiches,
annonces, ventes, distribution ou débit d’ouvrages, écrits ou 
gravures contraires aux mœurs ; — de l'action contre les gens qui 
font le métier de deviner et pronostiquer, ou d’expliquer les 
songes. — Les juges de paix connaissent aussi, mais concurrem
ment avec le maire, de toutes autres contraventions commises 
dans leur arrondissement.

Travaux judiciaires. »— Eu 1851-1852, le nombre des juge
ments rendus par les tribunaux de simple police a été de 75,961), 
eoucernant 104,571 inculpés, sur lesquels 17,215 ont été acquit
tés. — Il y a eu déclaration d’incompétence à l’égard de 1,544, 
et condamnation contre 85,812.

JUSTICES DE PAIX.
Les juges de paix sont des officiers de l’ordre judiciaire, créés 

pour juger sommairement, sans frais et sans ministère d’avoués, 
les contestations de peu d’importance , celles surtout dont la dé
cision est plus de fait que de droit. —— Ils sont charges, en 
outre, de connaître des demandes possessoires, de souinctttre 
à 1 éprouvé d une conciliation les différends dont la connais
sance appartient aux tribunaux civils ordinaires, de présider 
les tribunaux de police, et de concourir à l’exercice de la 
police judiciaire comme officiers de police auxiliaires des pro
cureurs du Roi. Dans ce cas, ils sont chargés de recevoir les 
dénonciations de crimes ou de délits commis dans les lieux où 
ils exercent leurs fonctions, ainsi que les plaintes portées par les 
parties intéressées ; et en cas de flagrant délit ou de réquisition 
de la part d un chef de maison , ils doivent dresser les procès- 
verbaux , recevoir les déclarations des témoins, faire les recher
ches et les visites nécessaires , etc. — Ils président les conseils de 
iamille, apposent les scellés après décès et en cas de faillite, et 
jugent certaines contraventions en matières de douane.

Il, y a en France 2,846 justices de paix ; on n’en compte, en 
général, qu’une par cantou ; cependant, à cause de l’importance 
de leur population ou de leur étendue territoriale, quelques 
cantons forment plusieurs ressorts de justice de paix.

Le persounel d’une justice de paix se compose d’un juge titu
laire, de deux suppléants et d’un greffier; néanmoins il ne faut 
pas en conclure que le tribunal de paix, ou celui de simple 
police, doive etre tenu par trois magistrats. Le juge de paix 
remplit seul toutes ses fonctions. Ce n’est qu’en cas d’absence ou 
d empêchement, qu’il est remplacé par un des suppléants.

TRIBUNAUX DE COMMERCE
Les tribunaux de commerce connaissent : — de toutes les 

contestations relatives aux engagements et transactions entre les 
négociants, les marchands et les banquiers; — des faillites , et des 
contestations qui s’élèvent entre toutes les autres personnes rela
tivement aux actes de commerce.— Les juges et les présidents des 
tribunaux de commerce sont élus parmi les commercants ou an
ciens commerçants, par une assemblée de notables commercants.— 
Leurs fonctions sont gratuites et honorifiques;elles durent deux ans.

Un décret de 18o9 a déterminé les villes qui doivent posséder des 
tribunaux de commerce; des ordonnances royales peu vent au besoin 
en créer de nouveaux. Le Tribunal de commerce du département 
de la Seine, siégeant à Paris, se compose d’un président, de huit 
juges et de seize suppléants. — Bordeaux, Marseille, Nantes, 
Orléans et Rouen ont des tribunaux composés d’un président, 
de six juges et de quatre suppléants. Celui de Lyon est fermé 
d’un président, de six juges et de six suppléants. — Tous les 
autres tribunaux doivent avoir trois juges au moins, y compris 
le président, et cinq an plus, avec deux suppléants au moins et 
quatre au plus. — Dans les arrondissements où il n’y a pas de 
tribunal de commerce, le tribunal civil connaît des affaires qui 
auraieut été réservées à sa compétence, en suivaut la procédure 
spéciale aux tribunaux de commerce. — Il y a près de chaque 
tribunal de commerce un greffier et des huissiers nommés par le 
Roi, et à Paris seulement, des gardes de commerce pour l’exécu
tion des jugements emportant prise de corps. —Le ministère des 
avoués est interdit dans les tribuuaux de commerce. — Ces tri
bunaux jugent en dernier ressort toutes les demandes dont le 
principal n’excède pas la valeur de 1,000 fr. —« Ils ne connaissent 
pw de l’exécution de leurs jugements,

467 autres arrangements définitifs.
2,911 abandons de poursuites et de procédures.

Le nombre total des affaires portées en 1851 devant les tribu-

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.
Attributions. — Les tribunaux de première instance forment, 

dans chaque arrondissement communal, une juridiction étabbe 
pour toutes les affaires civiles et correctionnelles , qui ne sont pas 
spécialement attribuées à d’autres tribunaux.

Attributions civiles.—Ils connaissent eu premier ressort: 
de toutes les affaires personnelles, réelles et mixtes, excédant 
1,000 fr. de capital ou 50 fr. de rente (excepté celles de la com
pétence des juges de paix ) ;—des affaires de commerce, lors
qu’il n’y a pas de tribunal de commerce dans l’arrondissement;
— de toutes les contestations relatives au domaine de 1 Etat ; — 
de toutes les difficultés d’exécution des jugements rendus par des 
juges de paix , des arbitres et des tribunaux de commerce , ainsi 
que de celles des condamnations civiles prononcées par les tribu
naux correctionnels.

Ils jugent en premier et en dernier ressort : — toutes les 
affaires personnelles et mobilières jusqu’à 1,000 fr. de principal ;
— toutes les affaires réelles, immobilières, dont l’objet principal 
est 50 fr. de revenu ; — toutes les affaires où les parties ont con
senti à être jugées sans appel; — toutes les actions civiles rela
tives aux contributions indirectes; — enfin les fautes de discipline 
des officiers ministériels.

Attributions correctionnelles. — Outre ces attributions civiles, 
les tribunaux de première instance ont des attributions correc
tionnelles.

Ils connaissent des appels des jugements de simple police de 
leur ressort.

Outre leur compétence ordinaire, les tribunaux correctionnels 
établis dans les chefs-lieux de département où ne siège pas une 
cour royale , connaissent des appels des jugements correction
nels des autres tribunaux d’arroudissement du département, et 
même, en certains cas, des jugements correctionnels du tribunal 
du chef-lieu du département voisin. .

Composition. Les tribunaux de première instance sont com
posés ( y compris le président, vice-présidents et juge d’instruc
tion ) de 5, 4, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 juges, et de 5 à 6 suppléant», 
selon l’importance et la population des villes où ils sont établis. 
Le tribunal de Paris a seul un plus grand nombre de juges et 
de suppléants.

Les tribunaux de première instance forment une, deux ou 
trois chambres , selon le nombre de juges dont ils sont composé» 
(le tribunal de Paris, seul, se divise en sept chambres ). Une de» 
chambres connaît principalement ( exclusivement, quand il y a 
trois chambres) des affaires de police correctionnelle.

Les fonctions du ministère public sont exercées dans chaque 
tribunal par un magistrat qui a le titre de procureur du Roi, et 
par des substituts du procureur du Roi, dans les lieux où il est 
nécessaire d’en établir. — Le nombre des substituts est de 15 à 
Paris , de 4 dans les tribunaux divisés en trois chambres , de 2 
dans les tribunaux divisés en deux chambres , et de 1 dans le» 
autres tribuuaux.

Chaque tribunal est assisté d’un greffier et de commis-greffier».
Voici la composition des 561 tribunaux de lre instance qui 

existent en France, avec l’indication du nombre total des cham
bres, des juges et des juges suppléants .

Chambr. Juges. Suppl.
1 Tribunal (Paris) composé de 7chambr. 7 42 20
4 Tr. chac.de (12 juges, 6 suppl.) 5 id. 12 48 24
2 — — (10 juges,4 suppl.) 2 id. 4 20 8

58 — — (9 juges, 4 suppl ) 2 id. 116 522 252
2 — — (8 juges, 4 suppl.) 2 id. 4 16 8

15 — — (7 juges, 4 suppl ) 2 id. 26 91 52
48 — — (4 juges, o suppl ) 1 id. 48 192 144

255 — — (5 juges, 5 suppl.) 1 id. 255 699 699

561 Tribunaux. Total. . . . 450 1,650 1,187

On compte exerçant leur ministère auprès des divers tribunaux 
de 1 ’e instance : — 4,665 avocats ;—5,158 avoués ;—8,206 huissiers.

Attributions df.s présidents. — Les présidents des tribu
naux civils ont une juridiction particulière; — ils statuent pro
visoirement sur les référés ; — iis autorisent ou font beaucoup 
d’actes sans l’intervention immédiate du tribunal , et peuvent en 
général prendre toutes les mesures d’urgence ; —ils connaissent, 
en certaius cas, des difficultés qui s’élèvent entre les avoués sur 
l’instruction des causes ; — ils put la police de» Audiences ; —

chac.de
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ils remplissent quelquefois les fonctions d’officiers de police judi
ciaire , eu délivrant mandat d’aincuer contre les prévenus de faux 
dont les indices résultent d’une procédure civile ; — ils doivent 
.enter de concilier les époux dans les cas de demande en sépara
tion de coq>s ; — ils statuent sur l’arrestation des enfants, requise 
par les parents ou tuteurs. — Enfin ils sont chargés de légaliser 
les actes de l’état civil, les actes notariés; — d’autoriser qu’il en 
soit délivré expédition, ou donné communication à d’autres 
qu’aux personnes intéressées en nom direct, héritiers ou ayant- 
droit ; — et de viser, coter et parapher les répertoires des notaires.

Ministère tublic. — Le ministère public auprès des tribu
naux de l,e instance a pour fonctions de faire observer, dans 
les jugements à rendre, les lois qui intéressent l’ordre public, 
et à faire exécuter les jugements rendus. — Il est entendu dans 
toutes les causes concernant les mineurs , les interdits; les fem
mes mariées non autorisées, lorsqu’il s’agit de dot ; les absents , 
l’Etat, les communes et les établissements publics ; les déclina
toires sur incompétence , les règlements de juges , les récusations 
et renvois , les prises à partie. — Au civil , les procureurs du Roi 
exercent leur action lorsqu’ils en sont requis ; ils n’agisseut d’of
fice que dans les cas spécifiés par la loi. — Ils veillent au main
tien de l’ordre et à l’exécution de« lois dans leur ressort. - Ils 
surveillent les officiers de police judiciaire et les officiers minis
tériels , et donnent leur avis sur toutes les affaires concernant 
l’organisation et le régime du notariat. — Ils assistent à toutes 
les délibérations qui règlent l’ordre et le service intérieur du 
tribunal, et ont le droit de faire inscrire leurs réquisitoires sur 
ses registres.

Juges. — Les présidents , vice-présidents, juges et juges sup
pléants , sont nommés par le Roi et inamovibles.

Les juges suppléants n’ont point de fonctions habituelles. — 
Excepté a Paris , ils ne reçoivent aucun traitement. — Ils sont 
nommés pour remplacer momentanément soit les juges , soit les 
officiers du ministère public; mais ils peuvent assistera toutes 
les audiences; ils y ont voix consultative , et, en cas dépar
tage , le plus ancien reçu a voix délibérative. — A Paris, les 
juges suppléants peuvent être chargés par le président, con
curremment avec les juges , de la confection des ordres et des 
contributions, du rapport des contestations y relatives et de la 
taxe des frais. Ils ont voix délibérative dans les affaires dont ils 
sont rapporteurs : quatre d’entre eux remplissent les fonctions 
de juges d’instruction. — Le quart des juges suppléants près du 
tribunal de la Seine est attaché au service du ministère public , 
sous les ordres du procureur du Roi.

Conditions d’admission — Pour être nommé président, vice- 
président, juge, juge suppléant, ou officier du ministère public 
auprès des tribunaux de première instance , il faut être licencié 
en droit et avoir suivi le barreau pendant deux ans , après avoir 
prêté serment devant une cour royale. — On ne peut être nommé 
substitut du procureur du Roi qu’à 22 aus , juge ou procureur 
du Roi qu’à 25, président qu’à 27. — Les parents ou allies , jus
qu’au degré d’oncle et de neveu inclusivement, ne peuvent être 
simultanément membres d’un même tribuual sans une dispense 
du Roi. Aucune dispeuse n’est accordée pour les tribunaux com
posés de moins de 8 membres.

Travaux judiciaires. — Voici le résumé des travaux des tri
bunaux de lrc instance (eu matière civile seulement) dans l’année 
1850-1851 :
165,986 affaires ont été portées au rôle, savoir : 43,135 restant à 

juger de l’année précédente, et 122,855 nouvelles.
Le total des affaires terminées a été de :

1
59,577 par des arrêts contradictoires sur plaidoiries. 
51,757 par des arrêts par défaut

27,317 par déport, transaction, abandon, radiation, etc.47,535 affaires restant à juger l’annce suivante.

En outre dans la même année il a été rendu : 
162,876 arrêts et jugements en police correctionnelle.

Les tribunaux civils qui connaissent des affaires de 
commerce , ont rendu :

19,674 jugements de toute espèce eu matière de commerce.

Le nombre des appels de jugements de justice de paix portés 
devant les tribunaux de 1r® instance a été de: 
o rrc j I 1,247 ont été confirmés. 
2,7/0, dont j 943 — infirmés en tout ou partie.

COURS ROYALES.
Attributions. — Désignées d’abord sous le nom de tribunaux 

d’appel, puis sous ceux de cours d'appel et cour« impériales t les cours 
royales forment le 2e degré de juridiction. Elles sont instituées pour 
statuer sur les appels des jugements des tribunaux de lre instance 
et de commerce ; — sur les appels des sentences arbitrales, quand 
la valeur de l’objet en litige excède 1,000 fr. ; —. sur les appels

des ordonnances de référé. — Les cours royales jugent les con
flits qui s’élèvent entre les tribunaux de lre instance et les tribu
naux de commerce de leur ressort. Elles connaissent de l'exécu
tion de leurs arrêts. — C’est devant les Cours Royales que sont 
portés; — les demandes eu réhabilitation des faillis; —les prises 
a partie contre quelques-uns de leurs membres , contre les mem
bres des cours d’assises, des tribunaux de lre instance ou de 
commerce, contre ces tribunaux en corps et contre les juges de 
paix ; — les difficultés relatives aux droits universitaires ; — les 
réclamations contre les décisions rendues parles préfets en conseil 
de préfecture , relativement à la formation des listes électorales 
( à l’exception de cette attribution spéciale, les cours royales ne 
peuvent connaître des actes d’administration, de quelque nature 
qu’ils soient ) ; — elles sont investies d’un droit de surveillance et 
de discipline sur les membres qui les composent et sur les officiers 
ministériels qui exercent auprès d’elles; — elles répriment les 
fautes commises à leur audience par les avocats; — elles con
naissent des appels interjetés contre les décisions des conseils de 
discipline, par les avocats inculpés ou par le ministère public; — 
elles entérinent en audience solennelle les lettres de grâce et de 
commutation de peines. — C’est à leur greffe que sont trans
crites et enregistrées les lettres de noblesse et d’institution de 
majorats. — Lorsqu’un membre de l’Université est condamné à 
la réforme ou à la radiation du tableau , le jugement est lu au 
condamné en audience publique de la cour royale du ressort.

Nombre et ressort. — Il existe en France 27 cours royales, 
dont nous allons indiquer le siège et le nom , ainsi que les dépar
tements compris dans leur ressort.

Cours royales. Départements qui en ressortissent.
Agen...............Gers, Lot, Lot-et-Garonne.
Aix.................. Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, Var.
Amiens. . . . Aisne , Oise , Somme.
Angers. . . . Maine-et-Loire, Mayenne , Sartbc.
Bastia.............. Corse.
Besançon. . . Doubs , Haute-Saône , Jura.
Bordeaux. . . Charente, Dordogne , Gironde.
Bourges.. . . Cher, Indre, Nièvre.
Caen............... Calvados, Manche, Orne.
Colmar. . . . Bas-Rhin, Haut-Rhin.
Dijon.............. Côte-d’Or, Haute-Marne, Saône-et-Loire.
Douai.............. Nord , Pas-de-Calais.
Grenoble. . . Drôme , Hautes-Alpes, Isère.
Limoges. . . . Corrèze , Creuse , Haute-Vienne.
Lyon...............Ain , Loire , Rhône.
Metz................Ardennes , Moselle.
Montpellier. . Aude , Aveyron , Hérault, Pyrénées-Orientales. 
Nancy............. Meurthe , Meuse , Vosges.
Nîmes............. Ardèche , Gard , Lozère , Vaucluse.
Orléans. . . . Indre-et-Loire, Loiret, Loir-et-Cher.
Paris................Aube, Eure-et-Loire, Marne, Seine, Scine-et-

Marne, Seine-et-Oisc, Yonne.
Pau................. Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Landes.
Poitiers. . . . Cbarente-iufér., Deux-Sèvres, Vendée, Vienne.
Rennes. . . . Côtes-du-Nord, Fiuistère, Ille-et-Vilaine , Loire- 

Inférieure, Morbihan.
Riom............... Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.
Rouen............. Eure, Seine-Inférieure.
Toulouse. . . Ariége, Haute-Garonne, Tarn, Tarn-et-Garonnc. 

Composition. — Chaque cour se compose : d’un premier prési
dent, d’autant de présidents que de chambres, de conseillers et 
de conseillers-auditeurs

Le nombre des membres de chaque cour (conseillers-auditeurs 
non compris) ne peut excéder 69 à Paris, 40 dans les autres villes; 
il ne peut être moindre de 40 à Paris et de 24 dans les autres villes.
— La Cour Royale de Bastia seule ne se compose que de 20 
membres. — Les Cours Royales de Paris et de Rennes ont seules 
atteint le maximum du nombre de membres fixé par la loi.

Il existe :
2 cours loyales composées de 5 chambres :

Paris (60 membres), Rennes (40 membres).
9 cours (chacune de 50 membres) composées de 4 chambres :

Toulouse. — Lyon. — Caen. — Riom. — Bordeaux. — Grenoble.
— Rouen. — Douai. — Poitiers.

16 cours (chacune de 24 m., sauf Bastia) comp de 3 cbambr.
Nîmes.— Pau.— Montpellier. — Agen. — Limoges. —Colmar.

— Bourges. — Dijon. — Besançon. — Aix. — Nancy —Amiens.
— Metz. — Orléans. — Angers. — Bastia.

Le nombre total des membres des cours royales était, au 1er 
septembre, commencement de l’année judiciaire 1851-1852, de: 

! 750 premiers présidents, présidents et conseillers.
| 148 conseillers-auditeurs.

Les conseillers-auditeurs ont été institués en 1808 —D’après vn 
décret de 1815, il devait en être attaché 12 à la Cour Royale de 
Paris et 6 à la plupart des autres cours; une loi du 10 décembre
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1830 a supprimé cette institution , eu laissant néanmoins aux titu
laires actuels le droit de continuer leur vie duraut l’exercice de 
leurs fonctions.

Le tableau suivant présente, pour 1831 - 1832, la distribution 
par cour: — des conseillers-auditeurs qui y étaient eucore atta
chés; — des tribunaux de lre instance, des tribunaux de com
merce et des justices de paix qui en ressortissaient ; — des avocats 
et des avoués qui y exerçaient leur ministère.

Cours Roy. Trib.de 
V'inst.

Trib.de 
Comm.

Justices 
de paix.

Conseill. 
audit. Avocats. Avoués.

Paris. . . . . 31 16 204 12 696 60
Rennes.. . . 25 11 216 6 60 14

Toulouse. . . 14 6 118 6 114 22
Lyon. . . . . 10 5 88 6 57 24
Caen. . . . . 16 16 121 6 95 18
Riom. . . . . 16 H 127 6 47 20
Bordeaux. . . 16 8 124 5 86 15
Grenoble.. . 11 3 97 5 70 16
Rouen. . . . 10 14 86 6 32 12
Douai. . . . 13 8 103 6 25 12
Poitiers. . . 18 10 131 5 » 8

Nîmes . . . 14 8 115 6 45 16
P.in............ . 11 i 94 6 '31 16
Montpellier . 16 16 126 6 68 18
Ageu. . . . . 12 6 93 6 43 12
Limoges. . . 11 3 81 6 49 12
Colmar. . , . 7 4 62 4 31 10
Bourges. . . 12 5 77 5 25 10
Dijon.. . . 11 16 112 5 67 14
Besançon.. 12 4 87 6 33 10
Aix............. . 12 13 92 4 62 20
Nancy. . . 14 4 87 6 43 12
Amiens. . . 14 8 113 4 18 10
Metz. . . 9 3 58 3 35 7
Orléans. . 10 5 79 3 22 6
Angers.. . . . 12 7 94 5 20 4
Bastia.. . . 5 3 61 4 32 14

Total. . 561 215 2,846 148 1,956 411
Premiers présidents. — Les premiers présidents de cours 

royales ont des attributions particulières. — Ils statuent; — sut 
les requêtes eu abréviations de délai; sur les difficultés qui 
*’élèvent sur la distribution , sur la litispendance ou la connexité 
des causes; — sur les réclarnatioüs faites par les enfants contre 
les ordtes de détention donnés par les presidents des tribunaux 
civils — Ils distribuent entre les chambres toutes les causes 
inscrites sur le rôle général , qu’ils sont chargés de coter ou pa
rapher; ils avertissent les juges qui compromettent la dignité 
de leur caractère ; — ils accordent des congés ( de moins d’un 
mois) aux membres de la cour et à ceux des tribunaux de 1re 
instan/c du ressort ; — ils convoqüènt les assemblées générales 
des chambres dix jours avant l’ouverture des assises ; — ils tirent 
xn sort, sur la liste transmise par le préfet, les 36 noms qui doi
vent former la liste du jury pendant la session, et les noms des 
quatre jurés supplémentaires.

Ministère public. — L’orgauisation du ministère public près 
chaque cour royale est ainsi réglée : — un procureur général ; — 
des substituts pour le service des audiences , sous le titre d’avo
cats généraux (le plus ancien prend le titre de premier avocat gé
néral ) et des substituts pour le service du parquet. — Le fiombre 
des avocats généraux est égal à celui des chambres civiles. Il y a de 
plus un avocat général pour la chambre des appels de police 
correctionnelle. — 11 y a à Paris 4 avocats généraux. — Le nom
bre des substituts pour lé service du parquet est de 11 à Paris, 
de 5 à Rcunes , de 2 dans les autres cours. ( Il n’y en a qu’un 
seul à Bastia )

Le procureur général veille au maintien de l’ordre dans tous les 
tribunaux du ressort. — Il peut demander la convocation des 
chambres de la Cour, pour délibérer sur deà objets d’un intérêt 
commun et d’ordre public. —- H surveille ses substituts et les 
juges, et peut requérir le président de la cour ou du tribunal 
d’adresser aux juges un avertissement, qu’il ne doit pas donner 
lui-mêine. —Il surveille les greffiers, les notaires, les avocats 
les officiers ministériels, les officiers de police judiciaire. — Ses 
autres attributions sont : — la vérification des registres de Pétât 
civil, des minutes des jugements, des expéditions délivrées par 
les greffiers; — l’examen des réclamation-- formées par 1rs en« 
fants détenus par leurs parents, et des demandes en réhabilita
tion des faillis ; — la présentation des candidats aux places de 
magistrature ou aux offices ministériels ; — la correspondance 
avec le garde des sceaux et les autres autorités ; — l’envoi des 
états annuels et sémestriels, constatant le nombre des jugements 
rendus , des affaires au rôle , des procédures d’ordre ; — la com
munication de toutes mesures de discipline prises contre un juge 

ou officier ministériel ; la direction à donner aux procureurs du 
Roi du ressort ; — le roulement entre les avocats généraux , la 
répartition des affaires eutre les substituts du parquet^ la pré
sentation des membres de l’ordre judiciaire , qui doivent prêter 
serment devant la cour; — le visa des diplômes de licencié en 
droit ; les affiches des arrêts des cours d’assises , etc.

Travaux judiciaires. — Voici le résumé des travaux des cours 
royales pendant le cours de l’année judiciaire 1850-18.51 • 
19,396 affaires ont été portées au rôle, savoir : 9,428 testant 

juger de l’année précédente et 9,968 nouvelles.
Le total des affaires terminées a été de :

1
7,171 par des arrêts contradictoires et sur plaidoiries. 
1,156 par des arrêts par défaut.

2,114 par déport, transaction, abandon, radiation, etc.

8,955 affaires restant à juger l’année suivante.

Les cours royales ont en outre rendu
3,216 arrêts en Police correctionnelle,

et
1,559 arrêts interlocutoires et préparatoires sur plaidoiries.

COURS DJASSISES.
Les cours d’assises sont chargées de l’administration de la jus

tice criminelle Elles ne forment point un tribunal à part et sont 
temporaires. Elles n’existent qu’à partir du jour fixé pour leur 
ouverture, et cessent d’exister aussitôt qu’elles ont prononcé sui 
toutes les affaires qui leur sont soumises.

Attributions. — Leur compétence comprend tous les crimes 
contre la chose publique ou contre les particuliers, commis par des 
individus autres que ceux qui, à raison de leur qualité, doivent 
être jugés par la Cour des Pairs , par un conseil de guerre de terre 
ou de mer, ou par tout autre tribunal exceptionnel — cours 
d’assises ont la connaissauce exclusive des délits politiques et de* 
délits «le la presse, etc., à l’exception de ceux commis contre des 
particuliers, et de ceux commis contre les chambres, les cours et 
les tribunaux, qui peuvent alors eux-mêmes les réprimer. -• 
Enfin les cours d’assises punissent les crimes ou délits commis à 
leur audience, les fautes de discipline commises également à l’au
dience par les avocats ou officiers ministériels, et l’infidélité et la 
mauvaise foi dans les comptes rendus de leurs séances par les 
journaux.

Composition. — Il y a uue Cour d’Assises par département. 
— Elle siège habituellement daus le lieu où siégeait autrefois le 
tribunal criminel (ce n’est pas toujours le chef-lieu). — Chaque 
Cour d’Assises est Composée de trois juges : un président, choisi 
parmi les conseillers de la Cour Royale , et deux assesseurs , qui ne 
sont nécessairement pris parmi les conseillers de la Cour Royale 
que lorsque les Assises se tiennent au chef-lieu de la Cour. -- 
Dans les autres villes, les fonctions d’assesseurs peuvent être rem
plies par les présidents et juges des tribunaux de lre instance.

Lorsque l’accusé «st présent, la Cour d’Assises ne peut pronon
cer sans le concours d’un jury.

Le* jurés seuls jugent le fait ; leur décision est irrévocable , sauf 
le cas où la cour, unanimement convaincue qu’ils se sont trompés, 
renvoie l’affaire à une autre session. — Les magistrats seuls 
appliquent la loi. — 1 a Cour d’Assises statue sans intervention 
de jurés; — dans le cas de contumace; — lorsque, après l’annu
lation d’un arrêt rendu sur une déclaratiou maintenue du jury , 
elle se trouve chargée, par la Cour de Cassation , de prononcer 
d’après cette déclaration ; — lorsqu’il s’agit d'une reconnaissance 
d’identité ou d’un compte rendu infidèlement par les journaux

Les débats doivent être publics, à moins que cette publicité ne 
soit dangereuse pour l’ordre et les mœurs, et dans ce cas la cour 
le déclare par un arrêt; mais dans ce cas même les débats seuls 
peuvent être soustraits à la publicité ; tout ce qui les précède et 
les suit doit nécessairement être public, à peine de nullité. I es 
débats commencent immédiatement après’ le serment des jurés , 
et finissent après les plaidoiries.

Président. — Le président de la Cour d’Assises dirige les jiué.- 
daus l’exercice de leurs fond ions , leur expose et leur résume l’af 
faire sur laquelle ils ont à délibérer leur rappelle leurs devoirs 
préside à l'iustructioB et détermine l’ordre entre ceux qui deman 
dent à parler; il a la police de l’audience; il est investi d’un pou 
voir discrétionnaire, en vertu duquel il peut faire et ordounei 
tout ce qu’il croit utile à la découverte de la vérité.

Jurés et Jury. — Les jurés sont des citoyens inscrits sur la liste 
générale du jury, et chargés, lorsque le sort les a désignés pour 
faire partie d’un jury, de déclarer suivant leur conscience, après 
des débats judiciaires et une libre défense, la culpabilité ou la non 
culpabilité d’un autre citoyen accusé d’un délit politique, d’un 
délit de là presse, ou d’un crime contre la chose publique ou contre 
les particuliers.

Les citoyens qui doivent être inscrits sur la liste générale du 
jury, comme aptes à remplir les fonctions de jurés, sont : Io lei
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électeurs ayant leur domicile réel dans le département; 2° les | 
fonctionnaires publics nommés par le Roi, exerçant des fonctions 
gratuites; 3° les officiers des armées de terre et de mer, ayant 
cinq ans de domicile réel dans le département, et jouissant d’une 
pension de retraite de 1,200 fr. au moins; 4° les docteurs et licen
cies de l’une ou de plusieurs des facultés de droit, des sciences 
et des lettres; les docteurs en médecine, les membres et corres
pondants de l’institut, les membres des autres sociétés savantes 
reconnues par le Roi ; les liceuciés inscrits sur un tableau d’avo
cats ou d’avoués, ou chargé» de l’enseignement de quelqu’une de» 
matières appartenant à leur faculté, sont admis de plein droit; 
autrement ils ne peuvent être jurés qu’après uu domicile réel de 
dix années dans le département; 5° les notaires, après trois ans 
d’exercice de leurs fonctions; 6° enfin les plus imposés du dépar
tement , dans le cas où le nombre des personnes comprises dans 
les cinq catégories précédentes ne s'élèverait pas a 800, nombre 
nécessaire pour que, au minimum, la liste générale du jury soit 
complète.

Le nombre de 12 jurés est nécessaire pour former un jury. — 
Ces douze jurés sont désignés , pour chaque affaire, par le sort, 
sur une liste de 56 jurés, également formée par la voie du sort 
pour toute la session. Le ministère public et l’accusé ont chacun 
le droit d’exercer douze récusations.

Ministère public et greffier. — Outre les juges et les jurés qui 
doivent composer les Cours d’Assises, elles ne peuvent être régu
lièrement formées qu’avec le concours du ministère public et d’un 
greffier.

Les fonctions du ministère public auprès des cours d’assises 
doivent être remplies, dans le département où siège la Cour Royale, 
par le procureur général, par un des avocats généraux, ou par 
un des substituts du procureur général. Dans les autres départe
ments, ces fonctions peuvent être remplies par le procureur du 
Roi près le tribunal de lre instance ou par l’un de ses substituts.

Le greffier en chef de la Cour Royale remplit, au chef-lieu , les 
fonctions de greffier de la Cour d’Assises , ou les fait remplir par 
un commis-greffier assermenté Dans les autres départements, les 
mêmes fonctions sont remplies par le greffier du tribunal de l,e 
instance ou par un de ses commis-greffiers.

Travaux des Cours d’Assises. — Dans le courant de l’année 
1850-1851, les cours d’assises ont statué sur

J 5,340 contradictoires, comprcu. 7,606 accusés. 
5,850 accusations. ( 510 par contumace, compren. 672 accùsés.

Sur les 7,606 accusés présents, 
ont été acquittés , et 
condamnés, savoir : — 108 à mort; — 2,052 à d’autres 

peines afflictives et infamantes ; — 1,9."8 à des peines 
correctionnelles

3,508
'4,098

Les tableaux suivants font connaître la nature des crimes efdes 
délits des accusés, et celle des peines qui ont atteint les condamnés. 

Condamnés

Crimes côntre les personnes <Â 
'S
56Ü 
-H

J A
cq

ui
tté

s.

■
B

Z B
3 <v -
ft. -5
11

XK5V
1.«
Z 

ft.

Hostilités exposant l’Etat à des représ. 3 3 )) » »
Complot ayant pour but la guerre civ. 56 33 » 1 2
Han des armées (avoir fait partie de).. 21 H 8 2 »
Embauchage................. ..........................
Attentat à la liberté individuelle, ar-

14 11 » » 3

restation arbitraire............................ 1 1 » )) »
Rébellion.................................................. 458 356 » 27 75
Violences envers des fonctionn. publ. 85 50 » 10 25
Evasion de détenus................................ 7 2 » 2 3
Association de malfaiteurs................... 1 1 » » »
Mendicité avec violence........................ 13 5 » 6 4
Meurtre.................................................... 224 4 42 9S
Assassinat. ............. 242 124 35 61 22

15 9 5 1 »
Infanticide............................................... 86 39 1 8 58
Empoisonnement.................................... 56 25 13 » ))
Menaces sous condition........................ 15 12 » 2 1
Blessures et coups................................. 266 167 » 10 89
— envers un ascendant........................ 73 48 » 22 3

1 » » » 1
Avortement.............................................. 5 4 » » 1
Viol et attentat à la pudeur................. 115 70 » 28 17
__SUr des êiif. au-dessous de 15 ans. 103 53 » 41 9

2 » » 2 »
Enlèvement et détonrnem. de mineurs. 13 12 » 1 »
Faux témoignage et subornation. . . 71 46 » 25
Faux »erment en matière civile. . . . 1 1 » »

Totaux. 2046 1303 66 291

Crimes contre les propriétés.
Fausse monnaie..................................... 105 69 20 3 13
Contrefaç. de marteaux, poinçons, etc. 5 4 » » »
Faux par supposition de personnes. . 61 48 » 13 »
— en écriture de commerce............... 73 25 » 47 3
— (autres)............................................... 235 112 » 110 13
Concussion et corruption..................... 18 18 » » »
Détournement de deniers publics, etc. 3 3 » » »
Vol dans les églises............................... 55 9 » 14 12
— sur un chemin public...................... 123 51 1 45 26
— domestiques...................................... 959 559 » 312 288
— (autres)............................................... 3481 1134 10 1180 1157
Extorsion de titres ou signatures. . . 28 13 » 9 6
Banqueroute frauduleuse..................... 67 47 » 11 9
Incendie d’édifices.................................. 96 79 10 4 5
— d’autres objets................................... 26 22 1 1 2
Destruction de constructions............. 73 67 » 2 4
— de registres publics. ....................
— de titres privés ou actes soustraits

61 59 )) 1 1

dans un dépôt public........................
Pillage et dégât de-grains, en bande

3 2 » » 1

et à force ouverte.............................. 56 26 » » 10
— de propriétés mobilières (idem). . 91 79 » 8 4
Baraterie................................................... 1 1 » » »

Totaux.................................. 5560 2205 42 1761 1552
Dans la même année, les cours d’assises ont eu à juger :

81 affaires de délits commis par la voie de la presse périodique.
50 affaires de délits commis par la voie de livres, brochures , 

pamphlets, gravures, lithographies.
540 affaires de délits politiques.

Les tableaux suivants font connaître la nature des divers délits 
et le résultat des accusations.

Prréveil. Acq. Cond.

14 8 0
14 10 4
8 5 3

26 19 7

4 3 1
6 4 2
1 1 te
5 4 1

4 1 3
29 10 19

111 65 46

13 11 2
2 1 1
3 3 n
9 8 1
3 2 1
3 1 2
2 1 1

5 3 »
1 1 »

e 4 2
32 18 14
13 13 »

90 66 24

24 16 8
72 52 20
22 18 4
59 30 9

7 6 1
22 19 3
25 18 7
3 3 »

334 261 73

14 13 1
187 161 26
67 58 9
6 1 5

15 15 »

Nature des délits.
Presse périodique (81 affaires).

Attaque contre les droits du Roi et l’ordre de 
surcessibilité au trône. ....... ....

Offenses envers la personne du Roi.......................
Attaque contre 1rs droits des Chambres................
Excitation à la haine et au mépris du gouvernem.
— d’une classe de personnes, et par-là atteinte

portée à la paix publique.......................................
Provoc. à la guerre civ., au renversem.du gouvern.
— à la désobéissance aux lois.................................
Diffamât et outrages envers des ministres du Roi.
— envers une cour ou un tribunal, en rendant 

un compte infidèle de leurs audiences. . . . <
— envers des fonctionnaires publics.....................

Totaux.........................................

Livres, gravures, etc. (50 affaires).
Attaque contre les droits du Roi..............................
Offenses envers la personne du Roi.......................
Attaques contre les droits des Chambres .... 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernem. 
Provocation au changement du gouvernement. . 
Diffamât, et outrages envers des fonctionn. publ. 
Outrages à la morale publ. et aux bonnes mœurs.
— à la religion catholique, et excitation à la

haine et au mépris du clergé ... ...
Lithographies contenant des offenses envers le Roi. 
Outrages à la morale publ. et aux bonnes mœurs 

en vendant des livres précédernm. coudamnés.
— en vendant des gravures obscènes...................
Impression et distrib. de faux extraits de journaux.

Totaux. ....*<..............

Délits politiques (540 affaires).
Attaque à l’autorité constitutionnelle du Roi. . . 
Offeuscs publiques envers la personne du Roi. . 
Excitation à la haine et au mépris du gouvernem.
— d’une classe de personnes................................
Non révélation d’un copiplot. . . . . • • • • • • 
Enlérem. et dégradât, de signes de I autorité publ. 
Port public d’un signe de ralliement ...... 
Entraves apportées aux opérations électorales. . 
Cris séditieux............... • • • ■ • • • • • • • • • •
Outrages par paroles envers des fonctionnaires 

publics et des ministres des cultes..................
Pruvocat. à la désobéissance aux lois du royaume. 
__ à commettre des crimes ou des délits..............  
__ à la guerre civile............................................... 
Rassemblement non dissous à la 3e sommation. .

Totaux. 837 671 166586 !
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COUR DE CASSATION.

Le Tribunal de Cassation, institué en 1790» a reçu, en 1804, le 
nom de Cour de Cassation. Cette cour remplace, avec des attribu
tions plus étendues, l’ancien Conseil des Parties. — La Cour de 
Cassation et les justices de paix sont les seules institutions qui 
aient traversé intactes les orages de la Révolution.

Attributions. — La Cour de Cassation est une juridiction 
supérieure et spéciale, chargée de maintenir l’uniformité de 
jurisprudence, d’empêcher les cours et les tribunaux, tant de la 
France que des colonies françaises , de sortir de leurs attributions 
légales et de veiller à ce que les membres de la magistrature ne 
portent aucune atteinte à la dignité de leur caractère.

La Cour de Cassation ne forme pas un troisième degré de juri
diction. Elle n’est instituée que dans l’intérêt de la loi. Elle n’a 
pas à s’occuper du fond des affaires. Elle n’examine pas si le point 
litigieux a été bien ou mal jugé en dernier ressort ; mais seulement 
s’il a été fait une juste application de la loi, si toutes les formes 
protectrices ont été observées. « Ce n’est pas, dit Toullier, le 
procès qu’elle juge , c’est le jugement. »

La Cour de Cassation prononce sur les demandes en cassation, 
contre les arrêts et jugements en dernier ressort rendus par les 
cours et les tribunaux;— sur les demandes en renvoi d’une 
cour ou d’un tribunal à un autre, pour cause de sûreté publique;
— sur les demandes en renvoi d’un tribunal à un autre, pour 
cause de suspicion légitime , savoir : en matière criminelle et 
correctionnelle, dans tous les cas, et en matière civile, lorsqu’il 
s’agit de renvoyer d’une cour royale à uue autre ; — sur les règle
ments de juges, quaud le conflit s’élève entre plusieurs cours 
royales, ou entre plusieurs tribunaux de première instance non 
ressortissant à la même cour royale. Comme il est dit plus haut, 
elle ne connaît pas du fond des affaires, mais elle casse les juge
ments rendus sur des procedures dans lesquelles les formes ont 
été violées, ou qui contiennent quelque contravention expresse à 
la loi, et renvoie le fond du procès à la cour ou au tribunal qui 
doit en connaître. — Si les jugements cassés émanent des tribu
naux de première instance, lorsqu’ils jugent en premier et dernier 
ressort, la Cour de Cassation renvoie devant le tribuual de pre
mière instance le plus voisin ; si les arrêts ont été rendus par les 
cours royales, le renvoi est fait devant la cour royale la plus 
voisine.

La Cour de Cassation statue sur les demandes en prise à partie 
contre les cours d’assises, contre les cours royales ou l’une de 
leurs sections, contre un juge ou un Tribunal inférieur, lorsque 
la prise a partie est incidente à une affaire pendante en la Cour. 
—- Elle connaît de la prise à partie contre ses membres. — Etant 
présidée par le garde des sceaux, elle a droit de censure et de 
discipline sur les cours royales «t les cours criminelles. Elle peut 
suspendre les juges de leurs fonctions, les mander près du garde 
des sceaux pour y reudre compte de leur conduite. — Elle a la 
surveillance des avocats qui exercent près d’elle. Les décisions 
prises contre eux, par le conseil de discipline, ne sout exécutoires 
que lorsqu’elles ont été homologuées par elle. — Ces attributions, 
relatives à la magistrature et aux avocats, ne sont pas les seules 
exceptions à la règle que la Cour de Cassation ne juge pas en fait.
— Elle réprime les fautes coiùinises à l’audience par les avocats.
— En cas d’infidélité ou de mauvaise foi dans les comptes rendus 
de ses séances par les journaux, elle leur applique elle-même les 
peines de droit. Elle punit aussi, séance tenante et sans désem
parer , les voies de fait et crimes flagrants, commis à sou au
dience. Dans ce cas, 1 arrêt de condamnation doit être motivé et 
prononcé aux trois quarts des voix.

La Cour de Cassation doit envoyer, chaque année, au gouver
nement , une députation de douze membres, pour indiquer les 
poiuts sur lesquels l’expérience lui aura fait connaître les vices 
ou l’insuffisanoe de la législation ; cette députation doit être reçue 
en conseil d’Etat, les ministres présents.

« On doit regretter, dit l’^/iMuaZre de la Magistrature,
que ces dispositions, qui subsistent toujours en droit, soient tom
bées en désuétude. »

Pourvois , etc. — Les pourvois en cassation ne peuvent avoir 
lieu en matière civile, criminelle, correctionnelle et de police, 
contre tous les jugements en dernier ressort et définitifs , que 
lorsqu’il y a : — contravention expresse à la loi; — violation des 
formes; — excès de pouvoir; — contrariété avec un autre arrêt 
ou jugement en dernier ressort.

Les recours contre les jugements des juges de paix sont limités, 
en matière civile, aux seuls cas d’incompétence et d’excès de pou
voir ; mais en matière de simple police , ils sont ouverts dans tous 
les cas ci-dessus.

Il ne peut y avoir de recours contre les jugements des tribu
naux militaires de terre et de mer, si ce n’est pour cause d’incom
pétence ou d’excès de pouvoir, proposé par un citoyen non 
militaire, ni assimilé aux militaires par les lois, à raison de ses 
fonctions.

Lorsqu’il y a lieu à renvoi d’une cour ou d’un tribunal à un 
autre, pour cause de sûreté publique, ce renvoi ne ¡»eut être pro
noncé que sur la réquisition expresse du procureur général.

Le delai pour se pourvoir eu cassation, en matière civile, est, 
pour la France, de trois mois, à dater du jour de la signification 
du jugement.— Le recours en cassation, contre les jugements 
préparatoires et d’instruction, n’est ouvert qu’après le jugement 
definitif. — En matière criminelle, corectionuclle ou de police, le 
condamué n’a que trois jours pour se pourvoir en cassation.

Lorsque après la cassation d’un premier arrêt ou jugement en 
dernier ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu dans la 
même affaire, entre les mêmes parties, est attaqué par les mêmes 
moyens que le premier, la Cour de Cassation prononce t ules/es 
chambres réunies. — En cas d’annulation du deuxième arrêt, l’af
faire est renvoyée a une cour royale, qui doit prononcer aussi 
toutes les chambres réunies.

Arrêts. — Les arrêts de cassation sont transcrits sur les re
gistres des cours et tribunaux dont les jugements ont été cassés.

Ils sont, eu outre, imprimés par extrait dans un bulletin offi
ciel , dont il paraît chaque mois un numéro.

Composition. — La Cour de Cassation siège à Paris — Elle se 
divise en trois sections ou chambres , chacune de 15 conseillers et 
d’un ¡»résident.

La Chambre des requêtes admet ou rejette les requêtes en cassa
tion ou en prise à partie. — Elle prononce définitivement sur les 
demandes en règlement déjugés, ou en renvoi d’un tribunal à un 
autre, en matière civile seulement.

La Chambre civile statue par des arrêts de cassation ou de rejet; 
sur les arrêts et les jugements en dernier ressort que les requêtes 
en cassation, admises par la chambre des requêtes , défèrent à la 
cour.

La Chambre criminelle prononce sur les demandes en cassation 
en matière criminelle, correctionnelle et de police , sans qu’il y ait 
nécessité d’un arrêt préalable d’admission.—Cette chambre, indé
pendamment de son service ordinaire , est chargée du service des 
vacations.

Les chambres siègent isolément ou se réunissent en assemblée 
générale et en audience solennelle, suivant les règles de com
pétence fixées par la loi.

Chaque chambre ne peut juger qu’au nombre de onze mem
bres au moins ; les arrêts sont rendus à la majorité absolue des 
suffrages.

Membres de la Cour. — La Cour de Cassation est composée 
de 49 membres (y compris un premier ¡»résident et 5 présidents). 
— Pour être membre de la Cour, il faut être âgé de 50 ans accom
plis , et licencié en droit. — Les fonctions de membre de la Cour 
de Cassation sont incompatibles avec toutes autres fonctions pu
bliques, administratives ou judiciaires; avec l’exercice de la pro
fession d’avocat, avec les fonctions de notaire, avec toutes fonc
tions ecclésiastiques, avec toutes fonctions sujettes à comptabilité 
pécuniaire. — L’ascendant et le descendant en ligne directe, les 
frères, l’oncle et le neveu, les cousins au premier degré et ses 
alliés à ces divers degrés, ne peuvent être simultanément membres 
de la Cour de Cassation, sans une dispense du Roi. — Les juges 
à la Cour de Cassation ont le titre de conseillers. Le plus aucien 
porte le titre de doyen. — Ils sont inamovibles. — Ils ne peuvent 
être astreints à aucun service étranger à leurs fonctions. — Ils 
occupeut un rang marqué dans les cérémonies publiques ; ils ont 
droit à des honneurs civils et militaires. — L’art. 25 de la Charte 
constitutionnelle classe, parmi les notabilités aptes à la pairie, les 
présidents de la Cour de Cassation (immédiatement) et les conseil
lers à la même cour après cinq ans d’exercice.

Ministère tublic. — Le ministère public est exercé par un 
procureur géuéral et par six avocats généraux — Le procureur 
général et les avocats généraux doivent être âgés de 50 ans et 
licenciés en droit. Le procureur général (après cinq ans) et les 
avocats généraux (après 10 ans d’exercice) sont aptes à être élevés 
à la pairie. Toutes les fonctions du ministère public sont person
nellement confiées au procureur général. Les avocats généraux 
sont sous sa direction. — Il surveille les procureurs généraux près 
les autres cours de justice. — Le miuistère public est entendu 
dans toutes les affaires; il est chargé de défendre celles qui intéres
sent l’Etat, d’après les mémoires qui lui sont fournis par les agents 
des administrations publiques. — Le procureur général porte 
la parole aux audiences réunies et dans les assemblées générales 
de la cour ; il la porte aussi aux audiences des chambres , quand 
il le juge convenable. — Les avocats généraux portent la parole 
en son nom dans les audiences des Chambres. — Ils la portent 
également aux audiences réunies et dans les assemblées générales, 
en l’absence du procureur général. — Le procureur général 
attache les avocats généraux à celle des chambres où il juge que 
leur service sera le plus utile. — Pour tous les actes de son mi
nistère, le procureur général est, en cas d’absence, remplacé par 
le plus ancien des avocats généraux.
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Il y a un secrétaire du parquet, nommé et révocable par le pro

cureur général.
Greffe. — Le greffier de la Cour de Cassation prend le titre 

de greffier en chef. — Il doit être licencié en droit et âgé au moins 
de 27 ans. — Il présente à la cour et fait admettre au serment les 
commis-greffiers nécessaires au service.

Travaux judiciaires. —Voici quels ont été en 1830-1831, les 
travaux, de la Cour de Cassation :
Chambre des requêtes. — 531 arrêts. } ^05 ¿admission.

Il y a eu en outre 20 arrêts sur règlement de juges. 
| 112 de cassation.Chambre civile. — 175 arrêts. J . • .' 63 de rejet.

Chambre criminelle. — (Matière criminelle.) Sur 1,282 arrêts de 
cours d’assises déférés à la cour, 104 ont été cassés. — Sur 
46 pourvois formés contre des arrêts rendus par les chambres 
d’accusation , 36 ont été rejetés et 10 arrêts cassés.

1
17 arr. de Cour R. cassés. 
15jug. deTr.d’appel, id.

110 pourvois rejetés. 
(Simple police ) - 59 pourvois. ! jugements cassés.
k * * ' 1 t 20 pourvois rejetes.

La Cour a rendu en oütre 68 arrêts de règlements de juges, en 
matière criminelle, correctionnelle et de simple police.

Elle a statué sur 53 pourvois formés contre des décisions éma
nées des conseils de discipline ou de révision de la garde natio
nale ; 30 de ces décisions ont été cassées, et 23 pourvois ont été 
rejetés.

TRAVAUX DU MINISTÈRE PUBLIC.
Le nombre des plaintes, dénonciations et procès-verbaux par

venus en 1831 à la connaissance du ministère public, a été de 
110,924. Sur ce nombre :

48,866 ont été communiqués au juge d’instruction. 
27,063 portés directement à l’audience.

2,269 renvoyés devant une autre juridiction. 
31,563 classés au parquet sans poursuites.

1,162  n’étaient pas décidés au 1er janvier 1832.

ORDRE DES AVOCATS.
La profession d’avocat consiste à donner des conseils aux parties, 

et à les défendre de vive voix ou par écrit devant les tribunaux. 
Le titre d’avocat appartient à celui qui, ayant obtenu le grade 
de licencié en droit, a prêté serment devant la Cour Royale. Il est 
dressé un tableau des avocats près de chaque cour et de chaque 
tribunal. Nul ne peut y être inscrit s’il n’exerce réellement près 
du tribunal ou près de la cour. — Un conseil de discipline est 
chargé de surveiller les membres de l’ordre qui s’écarteraient de 
leur devoir. Il statue sur l’admission au stage des licenciés endroit 
qui ont prêté serment, et sur l’inscription au tableau des avocats 
stagiaires qui ont fini leur stage. Ce conseil est élu directement 
par l’assemblée de l’ordre, composée de tous les avocats inscrits 
au tableau. Le bâtonnier est le chef de l’ordre et préside le 
conseil de discipline. — Les avocats inscrits au tableau peuvent 
plaider devant la Cour des Pairs , devant toutes les cours royales 
et devant tous les tribunaux du royaume. —On compte en France 
6,619 avocats, non compris les avocats aux conseils du Roi et à 
la Cour de Cassation.

OFFICIERS MINISTÉRIEXS.
Avoués. — Ce sont des officiers ministériels établis auprès des 

cours royales et des tribunaux de première instance, pour repré
senter les parties et faire les actes de forme nécessaires pour la 
régularité des procédures. — Ils ont le droit exclusif de postuler 
et de conclure devant les cours royales ou les tribunaux de 
première instance auxquels ils sont attachés ; les parties ne peu
vent donc se passer de leur concours, même lorsqu’elles veulent 
se défendre elle-même. Il n’y a d’exception que pour les matières 
domaniales , et pour celles relatives au contentieux des régies 
financières. — Les avoués sont tenus de prêter leur ministère 
lorsqu’ils en sont requis. — On compte en France :

411 avoués attachés aux cours royales.
3,158 avoués aux tribunaux de lFe instance.

Total 5,569 avoués.
Huissiers. — Les huissiers sont des officiers publics établis 

près de chaque tribunal et de chaque cour, pour faire les cita
tions, les notifications et les significations requises pour l’instruc
tion des procès, les actes et les exploits nécessaires pour l’exé
cution des ordonnances de justice , des jugements et des arrêts , 
et le service personnel près des cours et tribunaux. — Ou compte 
8,206 huissiers devant les tribunaux de lre instance et les cours 
royales.

Notaires. — Ce sont des fonctionnaires publics établis pour 
recevoir tous les actes et les contrats, auxquels les parties doivent 
ou veulent faire donner un caractère d’authenticité. — Ils en assu-

rent la date, en conservent le dépôt, en délivrent des grosses et 
des expéditions. — Ou compte 10,500 notaires.

Commissaires-priseurs. — Ce sont des officiers ministériels 
chargés de faire les estimations , ainsi que les ventes publiques 
et aux enchères , des biens meubles et des effets mobiliers.

DROITS CIVILS ET DROITS POLITIQUES.
L’exercice des droits civils, dont un Français ne peut être 

privé que par jugement, est indépendant de la qualité de citoyen. 
Cette qualité ne s’acquiert et ne se conserve que conformément 
à la loi constitutionnelle.

Les droits civils sont principalement : le droit de puissance 
paternelle et maritale ; tous les droits de famille ; ceux d’être 
nommé tuteur ou curateur, de voter dans les conseils de fa
mille, etc. ; de succéder, de disposer de ses biens et d'en recevoir 
par donation entre vifs ou par testament, etc. ; la cession de 
biens , l’adoption.

Les droits de citoyen sont : le droit de suffrage dans les assem
blées électorales , celui d’être élu et admissible aux fonctions 
publiques , celui d’être jnré , celui de concourir en qualité de 
témoin aux actes authentiques reçus par un notaire , etc.

RÉSULTATS STATISTIQUES.
Manière dont la justice est rendue.— Dans son rapport au 

Roi sur l’administration de la justice en 1831 , le garde des 
sceaux déclare que la justice est mieux rendue dans les sièges su
périeurs que dans les sièges inférieurs; mieux dans les cours 
royales que dans les tribunaux de ire instance, mieux dans les 
tribunaux de lre instance et de commerce que dans les justices de 
paix. Ainsi :

Sur 2,192 sentences de justices de paix soumises par la voix 
d’appel aux tribunaux de l,e instance, 942 ont été infirmées. — 
La proportion est de 43 sur 100.

Sur 7,678 jugements de tribunaux de lre instance ou de com 
merce déférés aux cours royales, 2,502 ont été infirmés. — La 
proportion est de 32 %0 sur 100-

A la Cour de Cassation , sur 432 pourvois contre des arrêts de 
cour royale, la chambre des requêtes en a admis 145. — La pro- 
portiou est de 33 sur 100.

Sur 94 pourvois contre des jugements de tribunal de lre ins
tance, la même chambre en a admis 55. — La proportion est de 
58 5/10 sur 100

Sur 129 arrêts de cours royales soumis a son examen, la chambre 
civile en a cassé 76. — La proportion est de 58 9/l0 sur 100.

Sur 46 jugements de tribunaux de lre instance, la même 
chambre en a cassé 56. — La proportion est de 78 *10 sur 100.

Si l’on considère maintenant le rapport des acquittements aux 
accusations, on trouve que

Sur 672 accusés jugés par contumace,—656 ont été condamnés 
et 56 acquittés. — La proportion est de 5 %0 sur 10.

Sur 278 condamnés par contumace jugés ensuite contradictoi
rement , —100 ont été condamnés et 178 acquittés.— Le rapport 
est de 64 sur 100

Sur 100 accusés en matière criminelle (jugés par le jury),
De crimes contre les personnes, on en compte 64 d’acquittés. 
De crimes contre les propriétés, on en compte40 d’acquittés.

Sur 100 accusés en matière correctionnelle (jugés par les tribu
naux de police correctionnelle), on en compte 12 d’acquittés.

Enfin, sur 100 inculpés en matière de simple police (jugés par les 
juges de paix), on en compte 16 d’acquittés.

MATIÈRES CIVILE ET COMMERCIALE.

Rapport des trocès a la ropui.ATiox. — Pendant l’année 
1830-1851, le rapport moyen (pour toute la France) des procès à 
la population a été de 1 à 196, c’est-à-dire qu’il y a en 1 procès 
(en matière civile') sur 196 individus.

Ce même rapport, calculé par circonscription de cour royale, 
se proportionne comme il suit ;

Mayenne de 10 années, 1820-1850.
1 à 150
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Moyenne de 1831. 
là""
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

- 1

96 
126 
127 
137
146
147
148
150
151 
153 
157 
169 
184 
195 
212 
213 
218

Grenoble. . 
Riom. . . . 
Paris. . . . 
Lyon. . . . 
Montpellier. 
Nîmes. . . . 
Caen.............
Bourges. . . 
Pau..............
Limoges. . 
Rouen. . . 
Toulouse. . 
Besançon. . 
Bordeaux. . 
Colmar. . . 
Agen. , . . 
Dijon. . . .

190 
210 
200 
200 
150 
210 
200 
220 
190 
210 
250 
260 
250 
210 
300
290

f
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Nancy..................... ............. 1 550 —- 1 222
Orléans................... .............. 1 550 — 1 248
Metz....................... .............. 1 540 — 1 271
Aix.......................... .............. 1 280 — 1 289
Amiens.................. .............. 1 580 — 1 519
Bastia...................... ............. 1 520 1 548
Poitiers.................. .... 1 480 — 1 459
Angers................. .............. 1 060 — 1 505
Douai...................... .............. 1 600 1 548
Reúnes................. ............. 1 950 — 1 765

On peut conclure de ce tableau avec certitude que les Dauphi
nois et les Auvergnats sont les habitants de la France les plus 
processifs et que les Bretons et les Flamands sont ceux qui le 
sont le moins.

ne comme il suitCe se

Rapport des procès au territoire. — En examinant le rap
port des procès avec l’étendue de la superficie territoriale de la 
France, 55,192,168 hectares (1), on trouve qu’il y a eu 1 procès 
par 520 hectares. ~

PROCES A LA CONTRIBUTION FONCIERE. — Le rap-

entre les différentes cours :
Lyon. . . . 1 à 158 Agen. ... 1 à 282 Metz . . 1 à 4.-0
Caen . . 1 166 Besancon. . 1 503 Dijon.. . 1 449
Rouen. . . . 1 171 Limoges. . . 1 514 Nancy. . 1 482
Paris. . . . 1 175 Montpellier. 1 550 Orléans. 1 550
Colmar. . 1 176 Pau................. 1 541 Aix. . . . 1 719
Grenoble. 203 Bordeaux. . 1 .358 Angers. . 1 750
Riom. . . . 1 2'2 Bourges. . . 1 408 Poitiers. 1 865
Nîmes. . . . i 274 Douai. ... 1 417 Rennes.. 1 1,040
Toulouse. . 1 277 Amiens. . . 1 424 Bastia. . 1 1,744

Rapport des i 
port du nombre des procès avec le chiffre de la contribution 
foncière (en 1851 : — 288,874,586 fr ), est de 1 pour 1,740 fr.— 
Ce rapport se proportionne entre les diverses cours de la manière 
suivante : 
Bastia. . . 
Pau. . . . 
Grenoble. 
Limoges. . 
Riom. . . 
Nîmes. . . 
Lyon. . . 
Bourges. . 
Colmar. .

Rapport des affaires commerciales aux affaires civiles.— 
Le tableau suivant fait connaître les différences qui existent entre 
les diverses cours royales sous le double rapport des affaires 
commerciales et civiles. Ainsi, Paris occupe le 1er rang sous ce 
double rapport ; Rouen , qui est au 2e rang pour les affaires com
merciales , n’est qu’au 10e pour les affaires civiles, et Riom , placé 
au 2e rang pour les affaires civiles, n’occupe que le 12e rang pour 
les affaires commerciales.

Affaires

1 à 6!5 Montpell. 1 à 1,455 Nancy. . . 1 à 2,134
2,2451 565 Besançon. 1 1,465 Aix. . . . 1

1 766 Toulouse. 1 1,518 Dijon. . 1 2.352
1 856 Paris.... 1 1,655 Orléans. . 1 2,650
1 978 Caen.... 1 1,676 Amiens. . 1 3,485
1 1,053 Bordeaux. 1 1,790 Poitiers. 1 4,029
1 1,167 Rouen. . . 1 2,022 Rennes. . 1 4,449
1 1,204 Metz ... 1 2,045 Donaj. . 1 4,484
1 1,365 Agen. . . 1 2,128 Angers. 1 4,651

AffairesAffaires

Comm. Civil. Comm. Civil. Comm. Civil.
Paris. . . 1 1 Orléans. . 10 20 Metz. . . . 19 25
Rouen.. . 2 10 Limoges. . 11 12 Montpell. . 20 6
Bordeaux . 3 9 Riom. . . 12 2 Aix. . . 21 24
Caen. . . . 4 5 Grenoble. • 15 4 Besançon . 22 15
Lyon.. . 5 5 Nîmes. . . 14 8 Rennes.. . 25 21
Amiens. . 6 16 Douai. . 15 23 Pau. . . 24 11
Toulouse. . 7 7 Bourges 16 14 Nancy. . . 25 19
Dijon.. . . 8 13 Angers.. . 17 26 Colmar. . . 26 17
Poitiers. . 9 22 Agen. . 18 18 Bastia . 27 27

voit, est égale à Paris , à Lyon, à

CRIMINELLE.

ACCUSÉS A LA POPULATION. — En

La balance, comme on le 
Toulouse, à Agen et à Bastia.

MATIÈRE

Rapport i>u nombre des ___________ __
comparant le nombre des accusés avec la population , on trouve 
qu’il y a eu, en 1851 , 1 accusé sur 4,281 habitants : ce rapport 
était de 1 sur 4,576, en 1850.

25 départements ont dépassé le terme moyen. Parmi eux figu
rent eu première ligue la Seine, la Corse et les Pyrénées-Orientales.

La Seine a eu 1 accusé sur 1,040 habitants.
La Corse ,1 sur 1,576.
Les Pyrénées-Orientales , 1 sur 1,590.
Les départements qui ont au contraire fourni le moins d’accusés, 

comparativement a leur population, sont ceux des Fosges et de la 
Loire-Înférieure ; le premier n’a eu qu’un accusé, sur 11,571 habi
tants, et le secopd sur 12,571.

Rapport des accusés des villes a ceux des campagnes. — 
Parmi les accusés, 4.486 habitaient des communes rurales,

(i) Celte évaluation de la superficie du territoire Fr.inç.ûs, fournie par le 
javde des sceaux, -est à ajouter à celles que nous avons indiquées page 6 
le ce volume. 

et 2,958 des communes urbaines. Le rapport des habitants des 
villes à ceux des campagnes est de 65 sur 100; mais la popula
tion des communes rurales étant, à celle de toute la France, 
dans le rapport de 79 à 100, on pourrait conclure qu’il y a 
généralement plus de propension au crime dans les villes que 
dans les campagnes, '« si Ton ne savait, dit le garde des sceaux, 
que par suite de l’éloignement ou de l’inaction des autorités , 
beaucoup de faits répréhensibles ne sont pas constatés dans 
les communes rurales, et qu’il en est peu, au contraire, qui 
échappent à la vigilance et à l’activité de la police judiciaire dans 
les villes. »

Instruction des accusés. — Sur7,606 accusés présents, 4-602 
ne savaient ni lire ni écrire; 2.047 possédaient ces connaissances 
imparfaitement; 767 savaient bien lire et écrire; 190 avaient reçu 
une instruction supérieure.

Ainsi 60 accusés sur 100 ne savaient pas même lire. Cette pro
portion, qui était de 62 en 1829, et de 61 en 1850, tend à dé
croître, mais d’une manière presque insensible.

l a proportion des accusés privés de toute espèce d’instruction 
est de 56 sur 100 dans les crimes contre les personnes, de 62 sur 
100 dans les crimes contre les propriétés.

Le nombre proportionnel des hommes entièrement dépourvus 
d’instruction a été de ¿7 sur 100, et celui des femmes de 80. Ces 
deux nombres étaient de 58 et de 78 en 18ô0.

Parmi les accusés de moins de 21 ans, 65 sur 100 ne savaient 
pas lire ; ce rapport a été de 60 pour les accusés de 21 à 40 ans, 
et de 58 pour les accusés de 40 ans et plus

Daus 12 départements, ¡dus de la moitié des accusés savaient 
au moins lire. — Le nombre proportionnel de ces accusés a été 
de 70 sur 100 dans le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, de 61 dans le 
Jura, de 60 daus la Haute-Marne et la Seine, de 59 dans Seine-et- 
Oise , de 57 dan^le Doubs, les Hautes-Alpes , les Fosges , V Aube , 
de 56 eu Corse , de 55 dans la Haute-Saône.

Dans 9 départements, au contraire, la plupart des accusés 
(plus des quatre cinquièmes) étaient totalement dépourvus d’ins
truction. Le nombre proportionnel de ces accusés a été de 90 sur 
100, dans les Côtes-du-Nord . de 88 dans le Cher et la Sanhe ; de 
84 dans la Dordogne, la Corrèze et la Haute-Fienne ; de 85 dans 
la Charente et l’Allier ; de 82 dans le Finistère.

Acquittements. — Le tableau suivant présente le rapport des 
acquitte meuts aux accusations, pour certains crimes graves les 
¡dns communs, en 1851, et le même rapport moyen annuel, çal- 
< nié sur sept années (1826 à 1831).

Condamnations. — Voici le tableau des condamnations con
tradictoires prononcées en 1851 et de la moyenne annuelle de 
celles prononcées pendant sept années (de 1826 à 1851 inclus).

Ainsi, sur 100 accusés de On en a acquitte

en 1831 . de 1826 à 1831.
Assassinat. . ................................ 51 42
Meurtre................................................... . . . 62 52
Empoisonnement............................. . 64 63
Vi.il...................... . . . .61 53
— sur des enfants......................... . . . 51 38

Coups et blessures................................ ... 65 56
— envers des ascendants................ . . . 66 50

Incendie d’édifices................................ ... 82 73
d’autres objets............................... . . 84 82

Concussion et corruption................... . . . 100 80
Faux par supposition de personnes. . ... 79 69
— en écritures de commerce. . . . 57

Autres faux............................................ ... 48 48
Fausse monnaie..................................... . . . 66 61

. . . 53 71

Peines. 1851. Moyenne.
Peine de mort.......................................................... 108 112
Travaux forcés à perpétuité...................................... 211 272
— à temps................................................................ 949 1,094

Réclusion................................................................... 888 1,156
Carcan............................................   1 5
Bannissement............................................................... 2 1
Dégradation civique.................................................. )> 1
Déportation........................................................... . . 1 »
Peines correctionnelles...........................•.................. 1,910 1,641
Enfants de moins de 16 ans à détenir par voie

de correction.........................................   28 48

Totaux....................................... 4,098 4,269
ACCUSÉS EN RÉCIDIVE-

Accusés f.n matière criminelle. — Le nombre des accusés en 
récidive traduits devant les cours d’assises, et qui chaque année 
était en progression croissante, présente, pour 1851, un chiffre 
moins élevé : il n’est que de 1,296, et il était de 1,570 en 1850. 
La différence est peu considérable sans doute ,.mais il est à re-
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marquer qu’en 1851 le nombre total des accusés a surpassé de plu
sieurs centaines celui de l’année précédente, et qu’ainsi les récidives 
auraient dû présenter une augmentation plutôt qu’une diminution.

Nombre de femmes. — Sur les 1,296 accusés en récidive, on ne 
comptait que 156 femmes.

Nombre de condamnations. — 958 (près des trois quarts) n’avaient 
subi qu’une précédente condamnation (correctionnelle pour 760 , 
infamante pour 198);—225 avaient déjà été condamnés deux fois;'
— 85 trois fois ; — 18 quatre fois ; — 7 cinq fois ; — 3 six fois ;
— .1 sept fois ; — et 1 plus de dix fois.

Condamnes à mort.—Parmi les 108 condamnés à mort, en 1831 :— 
20 se trouvaient en récidive; 6 avaient précédemment subi la peine 
des travaux forcés; 4 celle de la réclusion, et 10 des peines correct.

Nature des crimes. — Parmi les 1,296 accusés en récidive, ceux 
auxquels on imputait des crimes contre les personnes étaient au 
nombre de 178. Ce qui donne un rapport de 14 sur 100, comme en 
1830. Ce rapport était de 13 en 1829-—Les autres 1,042 accusés en 
récidive étaient traduits pour vols devant les Assises ;—809 avaient 
déjà été condamnés une première fois pour des crimes pareils.

Age. — Sous le rapport de l’âge, les 1,296 accusés en récidive 
se divisaient ainsi : — 374 avaient moins de 25 ans lorsqu’ils ont 
récidivé; — 587 étaient âgés de 25 à 40 ans ; — 355 avaient plus 
de 40 ans; — 39 étaient sexagénaires ; — et 4 septuagénaires.

Instruction.—799 ne savaient ni lire ni écrire; —541 le savaient 
imparfaitement; — 150 lisaient et écrivaient bien; — 26 avaient 
reçu une instruction supérieure.

Résultat des accusations. — 551 ont été acquittés, 844 ont en
couru des condamnations temporaires, et 121 des condamnations 
perpétuelles. — La proportion des acquittés , parmi les accusés en 
récidive, n’est ainsi que de 26 sur 100; tandis que pour la totalité 
des accusés, elle est de 46 sur 100.

Accusés en matière correctionnelle. — La juridiction cor
rectionnelle a eu aussi à s’occuper d’individus qui avaient été 
l’objet de condamnations anterieures. Leur nombre s’est élevé à 
4,960 : — 236 avaient été libérés des travaux forcés; — 190 de 
la réclusion ; — et 4,534 n’avaient précédemment subi que des 
condamnât, correctionnelles. — Il y avait parmi eux 1,047 femmes. 
La repression pour ces prévenus a été encore plus sévère que pour 
les accusés en récidive. 9 sur 100 seulement ont été acquittés.

Prés de la moitié (2,020) étaient poursuivis pour vol; et, sur ce 
nombre, 1,552 avaient déjà été condamnés pour le même délit.

Rapport des accusés des deux espèces. — Le nombre total 
des accusés et des prévenus en éta^de récidive s’élève à 6,256. 
En distinguant ces individus seulement suivant la nature des 
peines qu’ils avaient, précédemment subies, on voit : — que, parmi 
les- libérés des travaux forcés , 51 sur 100 ont récidivé dans la 
première année de leur mise en liberté. — Cette proportion est 
de 32 pour les libérés de la réclusion; de 45 pour les condamnés 
à l’emprisonnement d’un an et plus, et de 46 pour les condamnés 
à d’autres peines correctionnelles.

BIBX.IO GRAPHIE.
La promulgation des lois et des ordonnances résulte de leur 

insertion au Bulletin officiel. Ce bulletin, commencé en prairial 
an 2 (mai 1795), dont la collection forme, en 1835,81 volumes 
in-8, se divise en Bulletin des Lois, et- Bulletin dés Ordonnances.
— Le bulletin des ordonnances comprend deux sections; —la 
première renferme les ordonnances d’intérêt généralla se
conde, celles qui ont rapport à des objets d’intérêt privé.

Ce Bulletin officiel est placé dans les attributions du ministre 
de la justice. Il ne contient que le texte seul des lois et des or
donnances; mais divers jurisconsultes estimés ont publié des 
collections (annotées) de lois, plus intéressantes, plus utiles , et 
même plus complètes que le bulletin officiel, telles que la

Collection complète des lois, décrets, ordonnances, règlements et 
avis du Conseil d’Etat, depuis 1788, publiée sur les éditions offi
cielles du Louvre , de Beaudouin et du Bulletin des Lois , par ordre 
chronologique, avec un choix d’instructions ministérielles, et des 
notes sur chaque loi, etc.; par J.-B. Duvergier, avocat à la Cour 
Royale. Paris-, 34 vol. in-8. — Ce recueil se continue tous les ans. 
Une excellente table analytique y est jointe. Le soin et l’exacti
tude apportés à la classification des matières et à l’indication de 
l’analogie des lois entre elles ; la précision et la clarté des notes 
nombreuses qui accompagnent le texte, et dont l’objet est de 
mettre la jurisprudence en rapport avec ïa législation, le font 
justement considérer comme le meilleur de tous ceux de ce genre.

Le Bulletin officiel des Arrêts de la Cour de Cassation, est un 
recueil mensuel formant (en 1835) 75 vol. in-8, dont 39 pour les 
matières criminelles et 56 pour la partie civile.
. Il existe aussi un recueil des Arrêts du Conseil d’Etat, par Ma- 
carel et Deloche (16 vol. in-8).

On cite encore :—le Répertoire de Jurisprudence de Merlin (26 vol. 
iu-4) ; — le Réc. gén. des lois et arrêts, par Sirey et de Villeneuve (54 
vol. in-4) ; — la Jurisprudence générale du royaume, par Dalloz (54 
vol. in-4). Ces deux derniers ouvrages se continuent chaque année.

DEPENSES DU MINISTERE DE IA JUSTICE.
I. Administration centrale, 

§ Personnel.
Traitement du garde des sceaux. . 
Appointements des employés (101). 
Gages des gens de service (36). . .

100,000 »
319,210 »

55,974 97 554,809 64

§ Matériel........... :
II. Conseil d’État.

§ Personnel.
Traitement (26 cons., 17 m. des req.). 
Appointements des employés (24). . 
Gages des gens de service (10).. . .

§ Matériel............
III. Cour de Cassation.

Traitement des membres de la Cour, 
du procur. gén. et des avoc. génép. 

Appointem. et dépenses du greffe. . 
Appointements des secrétaires du 

parquet et du bibliothécaire. . . . 
Gages des gens de service...................

455,184 97
99,624 57

397,571 13 \ 
74,095 »
10,125 »} 483,794 41

481,791 13
2,003 28'

887,625 04
39,500 »

968,925 0410,200
19,600 »(

956,925 04 1
12,000 »/

4,354,161 97264,376 43

25,200 »

182,575 »

36,400 »

4,705,386 14
720,022 73

17,000 »

218,975 »

5,522,328 87

176,696 31

62,598

,298,234 66|,ft7,_.
775,650 48 J 14

665,011 20

Menues dépenses de la Cour..............
IV. Cours Royales.

Trait, des membr. des Cours, procur.
génér., avocats génér. et substituts. 4,064,585 54 

Appointem. des greffiers et commis. 
Appointements des secrétaires du

parquet, etc., à Paris et à Rennes.
V. Cours d’Assises.

Suppl, de trait, aux conseill. présid. 
Secrétaires des procureurs du Roi 

au,x chefs-lieux de Cours d’Assises.
VI. Tribunaux de lre instance. 

Traitement des présidents, juges,
procureurs du Roi, etc.................

Appointem. des greffiers et commis. 
App. de secr. du parquet, etc., à Paris.

VIL Tribunaux de commerce. 
Appointements des greffiers, etc. .

VIII. Tribunaux de police.
Appointements des greffiers..............

IX. Juges de paix.
Traitements des juges de paix. . . . 2,298,234 66 
Appointements des greffiers..............

X. Frais de justice.
Frais à la charge de l’Etat.................

Nota. Ces frais comprennent:—Indem
nités accordées aux jurés pour leurs frais 
de voyage.— Garde des scelles et mise en 
fourrière. — frais de voyage et de séjour 
des conseillers de cours royales délégués 
pour compléter le nombre des juges des 
cours d’assises. — Certains frais rf’hn- 
pression. — Frais d’exécution des arrêts 
criminels. — Transport des registres, mi
nutes , etc. — Dépenses extraordinaires 
et non prévues.
Frais avancés par l’Etat avec recours

sur les condamnés.
Nota. Ces frais comprennent: —Translation «les prédé

nus et accusés J transport des p tocédures et des objets 
pouvant servir à conviction ou à décharge. — Honoraires 
et vacations des médecins, chirurgiens, sages-femmes, 
experts et interprètes. — Frais de séjour et de voyage dés 
témoins. — Droit» accordés aux greffiers. — Salaires des 
huissiers , gendarmes, et autres agents de la force publi
que__Transport des magistrats pour constater les crimes
et entendre les témoins. — Extradition des pays étrangers 
de prévenus et accusés.

XI. Pensions..............................................................
XII. Dépenses diverses.

Secours à d’anc. magistr., à des veuves. 16,840 24 
Frais d’impressions...................... ... 5,701 92
Indemnité au Journal des Savants. . , , {5,900 »

XIII. TIMBRES ET CACHETS..............................................

Total des déj». <bi ministère <ie la justice eu 1851. 19,562,451 19

483,443,769

2,778,758 i»!
i

639,300 D

35,542 16

27,844 91
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Statistique de ¡’Instruction publique.

UNIVERSITÉ DE FRANCE.
La France attend encore la loi organique promise par l’article 

69 de la Charte de 1830 sur ïInstruction Publique et la Liberté de 
r Enseignement.

Eu l’ab»ence de cette loi si désirée et si importante, I’üniver- 
sité de France, organisée par uu décret du 17 mars 8<j8, dont 
les dispositions ont été confirmées par une ordonnance royale 
du 15aoàtl815, est chargée exclusivement de l’enseignement pu
blic.—11 ne $eut être formé, hors de l’Université et sans l’autorisa
tion de son chef, d’autres écoles que les écoles (privées} d’instruc
tion primaire. — Aucun établissement d’instruction pour l’eusei- 
gnement secondaire ou supérieur ne peut exister sans cette 
autorisation, alors même que l’instruction y serait donuée gratui
tement.

Le ministre de l’instruction publique est grand-mailre de l'Uni
versité.

¡1 y a auprès de lui un Conseil royal de l’instruction publique dont 
les attributions comprennent : — la discussion des projets de 
règlements et de statuts pour les écoles* des divers degrés;— celle 
des autres objets présentés au conseil par le grand-maître; — le 
jugement des questions relatives a la police, a la comptabilité . à 
l’administration générale des faculté», des collèges, etc.; — l’ar
rêté du budget de ces écoles ; — l’admission ou rejet des ouvrages 
qui doivent être mis entre les maïus des élève», ou placés dans 
les bibliothèques des collèges; — l’examen des livres nouveaux 
proposés pour l’enseignement, «te. — Ce conseil, dans certaius 
cas, juge comme tribunal les membres et les officiers de l’Uni- 
versité. Dans ce cas, un de ses membres remplit les fonctions 
de ministère public.

DIVISION UNIVERSITAIRE.

Pour l’administration de l'instruction, la France est divisée en 
académies, dont le ressort comprend un cerrain nombre de dé 
partements. Les chefs-lieux d’académies sont les mêmes que ceux 
des cours royales ; mais il n’y a que 26 académies, la Corse, par 
exception, n’en ayant point et étant une dépendance de l’aca
démie d’Aix.

Chaque académie est gouvernée par un recteur, qui a près de 
lui un conseil academique dont il est le président.

Les diverses écoles sont placées dans l’ordre suivant : 
Les facultés.
Les collèges royaux et les collèges communaux.
Les institutions et pensions (établissements privés).
Les écoles primaires (publiques et privées).

Il y a au moins un collège royal dans chaque académie
Mous donnons plus loin la liste des différentes académies et 

l’indication de tous les établissements d’instruction qu’elles ren
ferment.

FONCTIONNAIRES DE L’UNIVERSITÉ-

Six membres, nou compris le rniuistre président, composent le 
conseil royal de l’instruction publique.

Douze inspecteurs généraux des études sont chargés, sous la di
rection du grand-inaître de l’Université et par missions spéciales, 
d’in>pecter les facultés, collèges et écoles dans les différentes 
académies pour y reconnaître l’état des études et de la discipline; 
s’assurer de l’exactitude et des talents de» professeurs et des maî
tres d’études ; examiner les éleves ; surveiller l’administration et 
la comptabilité.

Les fonctionnaires de l’Université, attachés à une académie, 
sont, outre les professeurs des facultés:! recteur, 2 inspecteurs 
d’académie chargés de surveillrr et d’inspecter les établissements 
d'instruction publique compris dans le ressort de l’académie, et 
f secrét tire.

Les fonctionnaires de l’Université attachés à un collège royal 
sont, outre les professeurs , 1 proviseur; 1 censeur des études ; 1 au
mônier et 1 économe.

Chaque collège communal est placé sous la direction d’un prin
cipal.— Les plus considérables de ces collèges ont, en outre, un 
cous-principal et un aumônier.

Les professeurs sont de différents ordre» et, en outre, on 
compte parmi eux des professeurs titulaires, des professeurs ad
joints , des prof -iseurs suppléants et des agrégés.

Les moitiés d'études sont chargés de la tenue des classes élémen
taires et de la surveillance de» salles d’études

Les maîtres de dessin, d écriture et de gymnastique Décomp
tent pas parmi les fonctionnaires de l’Université; mais on y 
comprend les chefs d’institution, les maîtres de pension et les 
instituteurs primaires.

Le nombre des fonctionnaires de ¡’Université de tout ordre et 

de tout rang, conseillers, inspecteurs généraux, recteurs, inspec
teurs d’académie, professeurs, censeurs des études, proviseurs, 
principaux, aumôniers, maîtres d’études, etc. (instituteurs pri
maires exceptés) était au ltr janvier 1833 d’ent iron. . . . 9,792

BIBLIOTHÈQUE.

L université possède une bibliothèque placée à Paris dans lea 
bâtiments de la Sorbonne, et qui contient plus de 40.0ÜU vo
lumes. < ette bibliothèque, entretenue au moyen d’une somme 
de 1,800 francs employée chaque année en achat de livres et de 
collections scientifiques, est fréquentée principalement parla» 
professeurs des divers collèges et par les élève» des facultés.

ACADÉMIES DE D'UNIVERSITÉ.
A1X. — 4 départ. : B.-Ju-Rhone , Basm-Mp", far, Cam (1).
2 facultés : théologie, droit.
1 école secondaire de médecine (à Marseille).
1 college royal de lre classe (à Marseille).
16 collèges (à Aix, Arles , Tarascon , Barcelonnette, Castel lane, 

Digne, Manosque, Seync, Sisteron , Draguignan, Grasse, Lea
gues , Toulon , Ajaccio , Bastia , Calvi).

5 institutions. — 41 pensions (2)
Instruction primaire . 6 écoles modèles (à Aix, Marseille, Ajaccio, 

Bastia, <‘orté, Morosaglia); 2 écoles normales (à Barcelonnette, 
Brignolles).

Amiens. — 3 départ. : Aisne , Oise , Somme.
1 école secondaire de médecine (à Amiens).
1 collège rayai de 2e classe .à Amiens).
10 colleges (à Abbeville. Péronne, Château-Thierry, Laon, 

St-Quentin , Soisson», Verviu», Beauvais, Clermont, Compiègue).
4 institutions. — pen ions.
Instruction primaùe:^ ét oies modèles (à Amiens, Péronne, 

Beauvais) ; 2 écoles normales (a Amiens, Laon).

Angers. — 3 départ. : Maine-et-Loire , Mayenne, Sartke.
1 école secondaire de médecine (à Angers).
1 collège royal de 2e classe (à Angers).
18 collèges (à Baugé, B ea ft fort, Chollet, Doué, Saumur, Châ

teau -Gonthier, Craon , Ernée, Evron, Laval, Mayenne, Château- 
du-Loir, Courdemancbe, Mamers, Le Mans, Sablé, Saiut-Calaia, 
Suze).

3 institutions — 13 pendons.
Instruction primaire : 3 écoles modèles (à Angers, Corzé t La Cor

nouaille) ; 1 école normale (à Augers).
Besançon. — 3 départ. : Doubs, Jura , Haute-Saône.
1 faculté des lettres.
1 école secondaire de médecine (à Besançon).
1 collège r yal de 2e classe à Besançon).
15 collèges (à Baume, Montbéliard, Pontarlier, Arbois, Dôle, 

Lons-le-Saulnier, Orgelet, Poligny, Salins, Saint-Amour, Saint- 
Claude, Gray, Lure , Luxeuil, Vesuul).

2 institutions. — 20 pensions.
Instruction primaire : 5 écoles modèles ( à Besançon , Courtefon- 

taine, Lons-le-Sauluier, Saint-Remy, Vesoul).
Bordeaux. — 3 départ. : Charente, Dord gué, Gironde.
1 faculté de théologie.
1 éole secondaire de médecine (à Bordeaux).
1 collège royal de lre classe (a Bordeaux).
7 collèges (a La Réole, Libourne, Angoulême, Confolens, Ber

gerac, Périgneux, Sarlat).
6 institutions. — 52 p osions.
Instruction primaire 12 écoles normales (à Bordeaux, Angoulême).
Bourges. —— 3 départ. : Cher, Indre , Nièvre.
1 collège royal de 2e classe (à Bourges).
9 allèges (a Saint-Arnaud, Sancerre, ( hâteauroux , La Châtre, 

Issouduu , Saint-Brnoît-du-Sault, Clarnecy, Cosues, Nevers).
1 institu ion. —— 23 f ensiens.
Instruction primaire .* 1 école normale (à Bourges).
Caen. — 3 départ. : Calvados , Manche , Orne.
3 facultés ; droit, sciences, lettres
1 é<;ole secondaire de médecine (à Caen).
1 collège royal de 2e classe (à Caen).
15 collèges (a Bayeux, Falaise, Lisieux, Vire, Avranche», Cher-

(i) L‘»le de Corse tait partie de l'academie d’Aii . mais un iaspect ur y 
remplit les fonctions rectorales. «t correspond directement avec 1« ministre.

(») Le nombre moyen Ut-s élèves de chaque établissement est de * 370 
pour les collèges royaux. — 90 pour les colleges communaux. — poue 
les institutions.— >0 pour les pensions. 
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bourg, Coutances, Mortain, Saint-Hilairr-dii-Harcouet, Saint-Lô, 
Valognes, Alençon, Argentan, Domtrout, Seez).

5 institutions. — 24 pensions.
Instruction ptimaire : 3 écoles normales (à Caen, St-LÔ, Alençon).

Cahors. — 5 départ. : Lot, Lot-et-Garonne, Gers.
I collège royal de 3e classe (à Cahors,.
II collèges (à Figeac , Martel, Auch , Condom , Gimont, Lec- 

toure, Agen, Aiguillon, Martnande, Mezin, Villeneuve-d’Agen).
1 institution. — 43 pensions.
Instruction primiire : 2 écoles normales (à Caliors, Auch).

CLERMONT.— 4 dép ‘.Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.
1 / oie te on lai e de mé leeine (à Clermont).
2 collèges r y ux de 3e classe (à Clermont, Moulins).
\2 collèges (à Ambert, Billion, Issoire, Riom, Thiers , Mont- 

Luçon, Gannat, Aurillac, Mauriac, Sain t-Flour, Brioude, Le Puy).
29 pensions.
Instruction primaire : 4 écoles normales (à Clermont, Moulins , 

Saler». Le Puy;.
Dijon. —3 départ. : Cdfe-d'Gr, Haute-Marne, Saône-et-Loire.
5 facultés : droit, sciences , lettres.
1 /ce/e secondaire de médecine (à Dijon).
1 collège royal de 2e classe (à Dijon).
2Û collèges (h Arnay-le-Duc, Auxonne, Beaune, Châtillon, 

San lieu, Semur, Senre, Bourmont, Chaumont, Langres, Saint* 
Dizier, Vassy, Autnn, Châlous-sur-Saôue, Charolles, Ciuny, 
Louhans, Mâcon, Paray, Tournus).

36 pensions.
Inst ru tion primaire : 2 écoles normales (à Dijon, Mâcon).

Douai. —— 2 départ. : Nord, Pas-de-Calais.
1 école secondaire de médecine (à Arras).
1 coll -ge royal de 2e classe (à Douai).
21 collèges (à Armentières, Avesnes, Bailleul, Bergues, Cambrai, 

Casse] , Le Catean , Dunkerque, Estaires, Hazebrouck, Lille, 
Maubenge, Le Qnesnoy, Saiut-Amand , Turcoing, Valencienues, 
Aire. Arras, Bapaume, B¿thune, Saint-Oiner).

6 institut ont. — 4.3 pensions.
Instruction primaire r 1 école modèle (à Arnay); 1 école normale 

(à Douai).
Grenoble. — 3 départ. : Hautes-Alpes , Drôme, Isère.
2 facultés : droit, sciences.
1 école secondaire de médecine (à Grenoble).
1 collé.e royal de 2e classe (à Grenoble).
J collèges (u Pont-dc-Beauvoisin, Vienne, Briançon, Embrun, 

Gap, Montélimart, Valence).
3 institutions — 24 pensions.
Instruction primaire : 2 écoles modèles protestantes (à Mens, 

Dieu-le-Fit) ; 1 école normale (à Grenoble).

Limoges. — 3 départ. : Corrèze , Creuse , Haute-Vienne.
1 collège royal de 3e classe (à Limoges).
9 olléges (à Evmoutiers , Magnac-Laval, Saint-J uni en , Brive , 

Treignac, Tulle, Vssel, Uzercbe, Guéret).
1 école commerciale (à Limoges).
5 institutions. — 18pensions.
Instruction primaire ; 3 écoles norm. (¿Limoges, Tulle, Guéret).
Lyon. — 3 départ : Ain, Loire, Rhône.
1 f aculté de théologie.
1 é'ole seconda re de médecine (à Lyon).
1 collège roy l de 1re classe (à Lyon).
6 col éges (à Villefranche, Bourg, Nantna , Roanne, Saint- 

Chamond, Saint-Etienne).
10 institutions. — 49 pensions.
Instruction primaire: 2 écoles modèles (à Lyon, Roanne); 3 écoles 

normales (à Villefranche, Bourg, Montbrison); 1 cours normal 
pour les instituteur» (à Lyon).

Metz. — 2 départ. Ardennes, Moselle.
1 collège royal de 2e classe (à Me’z).
5 collèges (à Sarguemines, Thionvilh, Charleville, Rliétel, 

Sedan).
1 institution. — 26 pensions.
Instruit on primaire : 2 écoles modèles (à Metz, Mézières> ; 2 

écoles normales (a Metz, Charleville).
MoNTFELf.tKR.~4 dép. : Aude, Aveyron , Hér-u’t, Pyrén.-Orient.
2 facultés : médecine, sciences (à Montpellier).
2 collèges royaux de 2e classe (à Montpellier, Rhodez).
17 colleges (a Agde, Bedarieux , Béziers , Clermont, Lodève , 

Pezrnas, Carcassonne, Castelnandary, Limoux, Espalion, Milhau, 
St-Affrique, St-Geniez , Villefranche, Céret, Perpignan , Vinca).

3 institutions — 36 penûo s.
Instruction primaire : 3 écoles normales 'à Montpellier, Carcas- 

•onne, Rhodez); 1 école modèle (à Perpignan).
Nancy. — 3 départ : Meurthe, Meuse , Vosges.
1 école secondaire de médecine (à Nancy).

1 collège royal de 2e classe (à Nancy).
15 collèges (à Dieuze. Lunéville, Phalsbonrg, Pont-à-Mousson * 

Tout, Bar-le-Duc, Commercy, Etain, Saint-Mihiel, Verdun, 
Epinal, Mirecourt, Neufchâteau , Remiremont, Saint-Dié).

25 pensions.
Instruction primaire : 4 écoles normales (à Nancy, Toul, Bar-le- 

Duc, Mirecourt) ; 10 écoles modèles ( à Nancy, Lunéville, Pont- 
a-Mousson, Bar-le-Duc, Verduu , Varennes , Beauzée, Neufcbâ- 
teau, Mirecuurt, Epinal).

Nîmes. — 4 départ. -.Ardèche , Gard, Lozère , Vaucluse.
3 collèges royaux : 2 de 2e classe (à Nimes, Avignon^ ; — 1 de 

3e classe (a Tournon).
10 collèges fâ Alais, Bagnols, Uzès, au Vigan, Aubenas, Mende, 

Apt, Carpentras, Grange, Valréas).
3 institutions. — 24 pensions.
Instruction primaire : 4 écoles normales (à Nîmes, Privas, Mende, 

Avignon); 2 écoles modèles (à Nimes, Saint-Esprit).
Orléans. — 3 départ. : Indre-et-Loire , Loir-et-Cher, Loiret.
2 collèges roy iux :— 1 de 2e cl. (à Orléans) ; 2 de 3e cl. (à Tours).
5 colleges ( a Moutargis, Chinon , Loches, Blois, Romorantin).
3 institutions. — 29 pension s.
Instruction primaire : 2écoles normales (à Orléans, Châtillon-sur- 

Loire). (1)
Paris. — 7 dép. : Aube, Eure-et-Loir, Marne , Seine, Seino-et- 

Marne, Seine-et-Oi'e, Yonne.
5 facultés : théologie, droit, médecine, sciences, lettres (à Paris).
1 école sec< ndaiie de médecine (a Reims).
7 collèges royaux. — 5 de 1** classe à Paris; —• 1 de lre classe 

à Versailles ; — 1 de 2e classe à Reims.
2 col éges particuliers de plein exercice ( à Paris).
1 collège de l'industrie (en organisation à Paris).
20 collèges (a Troyes, Chartres, Cbâteaudun, Nogent-le-Rotrou, 

Châlons-sur-Marne, Epernay, Sainte-Menehonld, Vitry-le-Fran- 
çais, Meaux, Melun, Nemours, Provins, Etampes , Pontoise, 
Auxerre, Avalon, Joigny, Noyers, Sens, Tonnerre).

45 instruisons. — 18-7 pensions.
Instruction primaire : 4 écoles normales ( 2 à Versailles, — là 

Chartres, --la Châlons); 2 cours norm. pour les ins ¡tuteurs 
et pour les institutrices ( à Paris ; 11 écoles modèles (à Dreux , 
Melun, Meaux, Montereau, F/ampes, Pontoise, Auxerre, Avalon, 
Joigny, Noyers, Sens, Tonnerre)

Pau. — 3 départ. : Rasses-Pyré ées , Hautes-Pyrénées , Landes. 
1 collège royal de 5e classe (a Pau).
10 collèges t'à Orthez, Saiut-Palais, Argelez, Bagnières, Tarbes, 

Vic-Bigorre, Aire, Dax, Mont-de-Marsan, Saint-Scver).
1 institution. — 39 pensions.
Insfructionprimaire : 2 écoles norm. (à Pau , Mont-de-Marsan);
1 école modèle (à Garlin).
Poitiers. — 4 dép. Charente-Inf., Deux-Sèvres, Vendée, Vienne.
1 facul’é de droit.
1 é oie seccndoire de médecine (à Poitiers).
1 collège royal de 3e classe (a Poitiers).
\\ collèges (a Châtellerault, Civray, Loudnn, La Rochelle, 

Rochefort, Saintes, Saint-Jean-d’Angely , Melle, Niort, Saint- 
Maixent, Thonars, Bourbon-Vendée, Fontenay, Luçon).

4 institutions. — 34 pensions.
Instruction primaire : 1 école normale (à Poitiers) ; 9 écoles mo

dèles (à Loudun , Saint-Jean-d’Angely , Jonzac, La Rochelle, 
Marennes, Saintes, Melle, aux Sables, a Luçon) ; 1 école de con
férences pour les instituteurs de l'arrondissement (a Rochefort).

Rennes. —5 départ. : Côtes-du-Nord, Einistère Ille-et-Vilaine, 
Loiie-lnférieure, M rbihan.

1 f iculté de droit.
2 écoles secondaires de médecine (à Rennes, Nantes).
3 rolléges royaux. — 2 de 2e classe ( a Rennes, Nantes ) ; 1 de 

3e classe a Poutivy).
18 collèges (a üol. Fougères, Saint-Scrvan , Vitré, Dinan, 

Lannion, Saiut-Brieuc, Guiugamp, Quimper, Quimperle, Saint- 
Pol dr-Léon, Ancenis , Paimbœuf, Auray, Josselin, Lorient, 
Ploërmel, Vannes).

2 Institutions. — 34 pensions.
2 Instruction primtire : 2 écoles norm. (à Rennes (2), Nantes).
Roui^f. — 2 départ. : Eure, Seine-Inférieure.
4 fatuités de théologie.
1 école secondai'e de médecine (à Rouen)
1 collège royal de lre classé (a Rouen).
8 collèges (à Aumale, Dieppe, Eu , au Havre , à Montivilliers, 

Bernay, Evreux, Gisors).
4 institutions. — 65 pensions.

(t) Crtte école est spécialement destinée à former des instituteur« pour 
les écoles prn'rstantes.

(s. Deux éco es pr itiques, l’une pour les enfants, l’autre pour les adulte« 
et une école d’agriculture «ont annexée» à cet établissement
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Instruction primaire : 2 écoles normales ( à Rouen , Evreux ). 

( Celle dé Rouen est dirigée par les frères des écoles chrétiennes); 
2 écoles modèles (à Rouen).

Strasbourg. — 2 départ. : Bas-Rhin, Haut-Rhin,
5 facultés : théologie pour la confession d’Augsbourg , droit, 

médecine , sciences, lettres.
1 collège royal de lre classe (à Strasbourg).
1 école industrielle (à Strasbourg).
I college dit gymnase de la confession d’Augsbourg (à Strasbourg).
II collèges ( à Pouxwiller, Haguenau , Saverne , Sclielestadt, 

Wissembourg, Belfort, Colmar, Mulhausen, Rouffach, Thann).
1 Institution oommunale à Aubernay.
2 institutions. — 15 pensions.
Instruction primaire : 2 écoles normales (a Strasbourg, Colmar). 

TOULOUSE. — 4 dép. : Ariége, H.-Garonne, Tarn, Tarn-et-Garonne, 
4 facultés : théologie , droit, sciences, lettres.
1 faculté pour la confession helvétique (à Montauban).
1 école secondaire de médecine (à loulouse).
1 college royal de 2e classe (à Toulouse).
9 collèges (à Saint-Gaudens, Foix, Pamiers, Saint-Girons, Alby, 

Gaillac, Castel-Sarrasin, Moissac, Montauban.
6 institutions. — 55 pensions.
Instruction primaire : 2 écoles normales ( à Toulouse, Alby); 

6 écoles modèles ( à Villefranche, Foix, Pamiers , Alby, Castres, 
Montauban).

ENSEIGNEMENT.
L’enseignement, en France, est primaire, secondaire ou supérieur, 
ïf instruction primaire est donnée dans les écoles primaires et les 

écoles chrétiennes,
L’enseignement secondaire est donné dans les collèges royaux (de 

lre, 2e et 3e classes) , — les collèges communaux, — les institu
tions et les pensions.

If enseignement supérieur est donné dans les facultés, —les écoles 
secondaires de médecine, l’école normale.

Les facultés sont divisées en cinq classes : théologie, — droit, 
médecine, — sciences, — lettres.

INSTRUCTION PRIMAIRE.

L’instruction primaire est privée ou publique; elle est élémen
taire ou supérieure.

La profession d’instituteur primaire est libre, dans toute la 
France, pour tout individu âgé de 18 àns, pourvu d’un certificat 
de moralité, d’un brevet de capacité, et qui ne se trouve dans 
aucun des cas d’exclusion déterminés par la loi.

Les écoles primaires publiques sont entretenues eu tout ou partie 
par les communes, les départements ou l’Etat. — Toute commune 
est tenue, soit par elle-même, soit réunie à une ou à plusieurs 
communes voisines, d’entretenir au moins une école élémentaire, 
-r- Les communes chefs-lieux de département et celles dont la po
pulation excède 6,000 habitants, doivent avoir en outre une école 
primaire supérieure.—. Tout département, soit par lui-même, 
soit en se réunissant à un ou à plusieurs départements voisins, est 
tenu d’entretenir une école normale primaire.

L’enseignement est gratuit, dans les écoles élémentaires, pour 
ceux des élèves de la commune ou des communes réunies que les 
conseils municipaux désignent comme ne pouvant payer aucune 
rétribution. —Il existe, dans chaque école primaire supérieure, 
un certain nombre de places gratuites accordées, après concours, 
aux enfants dont les familles ne peuvent payer aucune rétribution.

Un comité local surveille chaque école communale. Un comité 
d'arrondissement est en outre chargé de surveiller et d’encourager 
l’instruction primaire dans chaque arrondissement.

Salles d’asile. — Outre les écoles primaires dont la loi de 
1853 s’est occupée, il en existe de plus élémentaires encore et de 
non moins utiles ; ce sont les salles d’asile où sont reçus les 
enfants de deux à sept ans , trop jeunes encore pour fréquenter 
les écoles primaires, et que leurs parents, pauvres ou occupés, ne 
savent pas comment garder chez eux. Indépendamment des avan
tages de sûreté et de salubrité qu’elles offrent pour les petits 
enfants , si souvent et si dangereusement délaissés, dans les classes 
pauvres, les salles d’asile ont le mérite de leur faire contracter, 
dès l'entrée dans la vie, des habitudes d’ordre, de discipline, 
d’occupation régulière, qui sont un commencement de moralité, 
et en même temps ils reçoivent de premières instructions, des 
notious élémentaires qui les préparent à suivre avec plus de fruit 
l’enseignement que d’autres établissements leur offriront plus tard. 
L’utilité physique, intellectuelle et morale des salles d asile est 
incontestable; elles sont la base , et, pour ainsi dire, le berceau 
de l’éducation populaire ; elles profitent même directement aux 
parents eux-mêmes; car les mères, libres des soins qu’exigeaient 
d’elles leurs jeunes enfants , peuvent se livrer sans inquiétude au 
travail, et tirer constamment un salaire de leur journée.

Ecoles élémentaires. — Le^ connaissances exigées des insti
tuteurs oui se destinent à l’instruction primaire élémentaire , sont : 

Instruction morale et religieuse : histoire sainte (Ancien et Nouveau- 
Testament) , catéchisme. — Lecture des imprimés français et latins 
et de manuscrits ou cahiers lithographiés. — ■ Ecriture (ronde, 
bâtarde, ctirsive) en lettres ordinaires et majuscules. — Eléments 
de la langue française (grammaire et orthographe). —- Eléments du 
calcul (les quatr e premières règles appliquées aux nombres entiers 
et aux fractions décimales). — Système légal des poids et mesures ; 
conversion des anciennes mesures en nouvelles.—Premières notions 
de géographie et d’histoire.

D’après la loi de 1855 , l’instruction primaire élémentaire com
prend nécessairement : l’instruction morale et religieuse, la lecture, 
l’écriture, les éléments de la langue française et du calcul, le sys
tème légal des poids et mesures.

Ecoles supérieures. — Les connaissances exigées des institu
teurs qui se destinent à l’instruction primaire supérieure, sont, en 
outre de tout ee qui est exigé des instituteurs pour l’instruction 
élémentaire : arithmétique : proportions, règles de trois et de 
société. — Notions de géométrie : angles, perpendiculaires, pa
rallèles , surfaces des triangles des polygones , du cercle , volumes 
des corps les plus simples. — Dessin linéaire, — Applications 
usuelles de la géométrie: arpentage, toisé, levée des plans. —No
tions des sciences physiques et de ^histoire naturelle, applicables aux 
usages de la vie, et comprenant les définitions des machines les 
plus simples.—Eléments de la géographie et de Yhistoire generales.
— Eléments de la géographie et de l'histoire de France. — Notions 
de la sphère. —- Chant (théorie et pratique) , musique, plain-chant;
— Méthodes d'enseignement simultané et d'enseignement mutuel.

L’instruction primaire supérieure comprend nécessairement, 
outre les matières enseignées par les écoles élémentaires : les élé
ments de la géométrie et ses applications usuelles, spécialement 
le dessin linéaire et l’arpentage, des notions des sciences physiques 
et de l’histoire naturelle applicables aux usages de la vie, léchant, 
les éléments de l’histoire et de la géographie, surtout en ce qui 
concerne la France,

Ecoles d’adultes. — Si les salles d’asile sont nécessaires pour 
préparer aux écoles primaires les enfants trop jeunes pour fré
quenter encore les écoles, d’autres écoles placées en quelque 
sorte au-delà des écoles primaires, ne sont pas moins utiles pour 
offrir à la génération laborieuse, déjà engagée dans la vie active, 
l’instruction qui a manqué à son enfance. Les édolès d’adultes où 
sont admis les jeunes gens et même les hommes faiW , sofit nécès- 
saires dans les lieux surtout où l’industrie réunit un grand nombre 
d’ouvriers, à qui l’activité d’un travail fait en commun , et l’ému
lation qu’elle excite, font bientôt sentir l’importance des connais
sances élémentaires qui leur manquent, et la nécesrité de les 
acquérir. — L’instruction y est la même que dans les écoles 
primaires.

Ecoles normales primaires. — Dans toute école destinée à 
former des instituteurs primaires, l’enseignement comprend : — 
l’instruction morale et religieuse ; — la lecture;— l’arithmétique, 
y compris le système légal des poids et mesures ; — la grammaire 
française; — le dessin linéaire, l’arpentage et les autres applica
tions de la géométrie pratique ; — des notions des sciences phy
siques , applicables aux usages de la vie;—la musique et la 
gymnastique; — les éléments de la géographie et de l’bistoire, et 
surtout de la géographie et de l’histoire do France. — Le cours 
d’étude est de deux années. — Durant les six derniers mois du 
cours normal, les élèves maîtres sont particulièrement exercés .à la 
pratique des meilleures méthodes d’enseignement dans une ou 
plusieurs classes primaires annexées à l’école normale. —- On les 
forme également à la rédaction des actes de l’état civil et des 
procès-verbaux. — On leur enseigna la greffe et la taille des 
arbres.

Instituteurs primaires. — «Un bon maître d’école; dit 
M. Guizot, est un homme qui doit en savoir beaucoup plus qu’il 
n’en enseigne, afin de l’enseigner,avec intelligence et aveç goût; 
qui doit vivre dans une humble sphère, et pourtant doit avoir 
l’âme élevée pour conserver cette dignité de sentiments et même 
de manières sans laquelle il n’obtiendra jamais le respect et la con
fiance des familles; qui doit posséder uu rare mélange de douceur 
et de fermeté, car il est l’inférieur de bien du monde dans une 
commune, et il ne doit être le serviteur dégradé de personne; 
n’ignorant pas ses droits, mais pensant beaucoup plus à ses devoirs ; 
donnant à tous l’exemple, servant à tous de conseiller ; surtout ne 
cherchant point à sortir de son état ; content de sa situation , 
parce qu’il y fait du bien ; décidé à vivre et à mourir dans lé sein 
de l’école, au service de l’instruction primaire, qui est pour lui le 
service de Dieu et des hommes.

« La législation et le gouvernement se sont efforcés d’améliorer 
la condition et d’assurer l’avenir des instituteurs primaires : le 
libre exercice de leur profession, dans tout le royaume, leur e6t 
garanti, et le droit d’enseigner ne peut être ni refusé, ni retiré 
à celui qui se montre capable et digne d’une telle mission. Chaque 
commune doit en outre ouvrir un asile à l’instruction primaire. A 
chaque école communale un maître est promis. A chaque institua



FRANCE PITTORESQUE



FRANCE PITTORESQUE

/«r’ZZ'A/ZZZZZ



FRANCE PITTORESQUE



du va:
P ICARD

FRANCE PITTORESQUE



FRANCE PITTORESQUE. - STATISTIQUE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE. 69
teur communal un traitement fixe est Assuré. Une rétribution spé
ciale et variable vieut l'accroître. — L’institution des caisses d’é
pargne prépare des ressources à la vieillesse des maîtres (1). Ils 
sont, dans leur jeunesse, dispensés du service militaire. Dans leurs 
fonctions, ils ne sont soumis qu’à des autorités éclairées et désinté
ressées. Leur existence est à l’abri de l’arbitraire ou de la persécu
tion. — Toutefois, la prévoyance de la loi, les ressources dout le 
pouvoir dispose ne réussiront jamais à rendre la simple profession 
d’instituteur communal aussi attrayante qu’elle est utile. La société 
ne saurait rendre à celui qui s’y consacre, tout ce qu’il fait pour 
elle. Il n’y a point de fortune à faire, il n’y a guère de renommée 
à acquérir. — Destiné à voir sa vie s’écouler dans un travail mo
notone, quelquefois même à rencontrer autour de lui l’injustice 
ou l’ingratitude de l’iguorance, il a besoin de puiser sa force et 
son çourage ailleurs que dans les perspectives d’un intérêt immé
diat et purement personnel. Il faut qu’un sentiment profond de 
l’importance morale de ses travaux soutienne et anime l’instituteur 
primaire; que l’austère plaisir d’avoir serviles hommes et secrète
ment contribué au bien public, soit pour lui un digne salaire. Sa 
gloire est de ne prétendre à rien au-delà de son obscure et labo
rieuse condition. de s’épuiser en sacrifices à peine comptés de ceux 
qui eQ profitent, de travailler pour les hommes et de n’attendre sa 
récompense que de Dieu. »

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

L’instruction dans les collèges royaux , les collèges particuliers 
et les collèges communaux de plein exercice comprend , sauf quel
ques légères différences pour les cours: — la philosophie; — 
les sciences physiques ; — les mathématiques spéciales et élé
mentaires; — la littérature française; — la rhétorique, l’histoire;
— les humanités (grec et latin), 2e, 5e, 4e, 5e, 6e, et classes élé
mentaires; — l’histoire naturelle; — les langues étrangères (an
glaise, allemande, italienne); —le dessin; — l’écriture; — la 
gymnastique.

Les écoles spèciales de commerce établies auprès des collèges 
royaux, comprennent ordinairement l’histoire et La géographie , 
les mathématiques, la physique et la chimie, le droit commercial, 
la tenue des livres, le dessin linéaire, et les langues étrangères.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.

Facultés. — Dans les facultés où l’enseignement est complet 
l’instruction comprend :

Faculté de théologie : — le dogme ; — la morale ; — l’Ecriture 
sainte ; — l’histoire et la discipline ecclésiastique ; — l’hébreu ;
— l’éloquence sacrée.

Faculté de droit : le droit romain ; — le Code civil; — le
Code de commerce ; — la procédure civile et la législation cri
minelle ; — le droit administratif; — l’histoire du droit romain 
et du droit français ; — le droit des gens.

Fàruïté de médecine : — l’anatomie ; — la physiologie ; — la 
chimie médicale ; — la physique médicale ; — l’histoire naturelle 
médicale ; — la pharmacologie ; — l’hygiène ; — la pathologie 
médicale ; la pathologie chirurgicale ; — les opérations et appa
reils; — la thérapeutique et matières médicales ; — la clinique 
chirurgicale; — la clinique médicale; — la médecine légale ; — 
les accouchements et les maladies des femmes et des enfants.

Faculté des sciences : — le calcul différentiel et intégral ; — 
l’astronomie physique ; — la mécanique ; — la chimie : — la phy
sique ; — l’algèbre supérieure ; — la minéralogie ; — la botani
que et la physique végétale ;— la zoologie et la physiologie com
parée ; — la géométrie descriptive ; — la géologie.

Faculté aei lettres : — la littérature grecque; l’éloquence latine;
— la poésie latine; — l’éloquence fiançaise; — l’histoire delà 
littérature et de la poésie française ; — la philosophie ; — l’his- 
tpire de la philosophie ancienne ; — l’histoire de la philosophie 
moderne ; — l’histoire ancienne ; — l’histoire moderne ; — la 
géographie ; — la littérature étrangère.

Les Facultés confèrent, après examen, aux élèves qui ont suivi 
leurs cours et d’après le degré d’instruction de ces élèves, les 
titres de bachelier, — licencié, — docteur.

Ecole normale. — Cet établissement, placé sous la surveillance 
spéciale d’un membre du conseil royal de l’instruction publique, 
est destiné à former des professeurs pour tous les autres établis
sements de l’Université. La pension y est gratuite , et les élèves 
y sont reçus à la suite d’un concours Les principales conditions 
d’admission sont d’être âgé de 17 ans au moins, de 25 au 
plus : d’avoir terminé ses études complètes dans un college royal 
ou communal; d’être bachelier ès-lettres ou bachelier es-sciences,

(G D apres bi loi de i 833 , il doit être établi , dans chaque département, 
une caisse d’épargnes et de prévoyance ci» faveur des instituteurs primaires 
communaux. — Cette caiâse sera formée par une retenue annuelle d’un 
vinjtièinc sur le traitement fixe de chaque instituteur communal. Le mon
tant de la retenue sera placé, à interets capitalises tous les six mois, au 
compte ouvert au trésor royal, et le produit total des retenues et des inté
rêts sera rendu à chaque instituteur a l’époque où il se retirera, ou en cas 
de décès dans l’exercice de ses fonctions, à sa veuve ou à ses héritiers. 

eiifin de contracter un engagement de dix années dans l’instruc
tion publique. Les élèves sont divisés en deux sections : l’une 
pour les lettres qf l’autre pour les sciences. Indépendamment des 
cours faits dans l’intérieur de l’école , ils suivent les cours publics 
des facultés des sciences et des lettres, du college de France, du 
Muséum d’histoire naturelle, etc. Les études durent trois années.

ÉTABLISSEMEETTS DE I*’UNIVERSITÉ-
Le nombre total des établissements d’instruction publique dé

pendant de l’Université, était en 1852 de :
( 52 consacrés à l’enseignement supérieur.

43,767 < 1,506 — à l’enseignement secondaire.
| 42,209 — à l’enseignement primaire.

En voici le détail : 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.

55 facultés : 6 de théologie catholique (à Aix , Bordeaux, Lyon, 
Paris, Rouen, Toulouse) ; — 2 de théologie protestante (à Stras
bourg, Montauban); — 9 de droit (à Aix , Caen , Dijon , Gre
noble, Paris, Poitiers, Rennes, Strasbourg. Toulouse); — 5 
de médecine (à Montpellier, Paris, Strasbourg) 7 des sciences 
(à Caen , Dijon, Grenoble, Montpellier, Paris, Strasbourg, 
Toulouse); 6 des lettres (à Besançon , Caen , Dijon, Paris, Stras
bourg, Toulouse).

18 écoles secondaires de médecine ( à Amiens , Angels , Arras , Be
sançon , Bordeaux , Caen , Clermont, Dijon, Grenoble , Lyon , 
Marseille , Nancy, Nantes, Poitiers , Rennes , Reims , Rouen . 
Toulouse).

1 école normale destinée à former des professeurs (à Paris).

ENSEIGNEMENT SECONBAIRE.

59 collèges royaux, savoir : 11 de lre classe; — 19 de 2e classe; 
—9 de 5e classe.— Parmi ces collèges il en est 20 où sont éta
blis des cours préparatoires pour les élèves qui se destinent aux 
écoles spéciales , ou aux professions commerciales et indus-ï 
trielles (Amiens, Angers, Avignon, Bordeaux, Caen, Douai, 
Grenoble, Lyon, Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes , 
Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg (1) Toiirnon , 
Versailles). —Il existe aussi, annexée au collège Louis-le-Grand , 
à Paris, une école royale des longues orientales.

2 collèges particuliers de plein exercice.
520 collèges communaux , dont : -- 130 de plein exercice; — 135 

où renseignement s’étend jusqu’en réthoriqne ; — 55 où l’en
seignement s’arrête aux humanités.

120 institutions.
1,025 pensions.

INSTRUCTION PRIMAIRE.

50 écoles normales (on se préparait en 1855 à eh établir 16 au
tres dans divers départements).

67 écoles modèles.
42,092 écoles de divers degrés, j «¡e

Dans ce nombre total, réparti entre 26,710 communes, on 
comptait : 52.520 écoles communales et 9,572 écoles privées.

Ces écoles étaient classées comme il suit :
l,áí8 de 1er degré (504 de garçons, — 1,014 de filles). 

20,254 de 2e degré.
20,540 de 5e degré.

On les divisait d’après les méthodes d’enseignement qui y 
étaient suivies , en :

1,554 d’enseigu. mutuel (1,205 garçons, — 120 filles).
24,575 — simultané.
16,585 — individuel.

Le nombre des écoles primaires a considérablement augmenté 
depuis 1850- — A cette époque ou n’en comptait que

50.796, réparties dans 24,148 communes, et qui comptaient 
1,372,206 élèves.

Parmi ces écoles, il en existait : — 29,618 catholiques ; 9)4
protestantes et 62 israélites. — 804 seulement avaient iidopte la 
méthode d’enseignement mutuel. — La totalité était ainsi classée : 

596 écoles de 1er dègré.
8,088 — de 2e degré.

20,617 — de 5e degré.
On voit que le nombre des écoles n’a pas Seulement augmenté, 

mais encoré qu’il y a eu amélioration sous le rapport du degré 
d’instruction des institutions, puisqu’on compte , — en moins: 
277 écoles de 5e degré; — en plus : 12,146 de 2e degré et 1,122 
de 1er degré. T1 . . to

Ecoles chrétiennes. — Il existait en 1835 en France, 10 sociétés 
ou congrégations defieres des écoles chrétiennes, légalement 
autorisées pour l’instruction primaire (gratuite). Ces congrégations 
tenaient.

h) Outre les cours préparatoires annexés au collège, la ville de Stras
bourg entretient une école spéciale de Commerce et dIndustrie.
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355 écoles d’enf.,divis. en 1.007 classes et compr.91,346 élèv.

14 — d’adultes, — 32 — — 1,643

Total 369 écoles , divisées en 1,039 classes, compr. 92,9>9élèv.

NOMBRE DES ÉLÈVES.

Le nombre des élèves qui en 1852 suivaient les divers établisse
ments d'instruction publique était de :

16,30.5 pour ceux d’eufe gnement supérieur, savoir : facultés de 
de théol. protest., 160; — fac. de droit, 4.6c0; — fac, 
de médeciue, 3,500 ; —fac des sciences, 2 000 ; — 
fac des lettres, a.vOO; — écoles secondaires de mé
decine , 986 ; — école normale, 57.

71,036 pour ceux <Y enseignement secondaire, savoir : collèges 
royaux, 14,487; — collèges communaux, 29,798; — 
institutions , 7,902; — pensions , 18.849.

1,955,624 pour ceux à'instruction primaire, savoir :
— 1,200,715 garçons; — 754,909 filles.

2,062,963 élèves des facultés, collèges et écoles de tous les genres 
et de tous les degrés.

PRIX COUTANT DE L’INSTRUCTION.

En comparant le nombre des élèves avec les sommes dépensées 
par les établissements d’instruction primaire et secondaire, on 
trouve que la moyenne annuelle des sommes consacrées à l’ins
truction est de ;

162 f. 65 c. pour chaque élève des collèges royaux.
87 17 pour chaque élève des collèges communaux.
4 15 pour chaque élève des écoles primaires.

Ces sommes ne comprennent que le coût réel de I’zajIfuc/Zoa ; — 
le prix de la pension comprend en outre le logement, la nourri
ture , l’entretien des élèves, etc.

Le nombre des enfants des deux sexes de 5 à 12 ans qui sont
encore privés de toute instruction , est d’environ. . 3,600,000

Celui des jeunes gens de 20 a 21 ans inscrits sur les
tableaux de recensement et qui se trouvent dans le
même cas, est d’environ........................................................ 160,000

Total.................................... 3,160,000
Il suffirait donc (indépendamment des frais de premier établis

sement) d’augmenter de 13,114.000 fr. le budget de l’instruction 
publique pour donner l'instruction élémentaire a tous les Français.

ÉTABLISSEMENTS INDÉPENDANTS.
Outre les établissements d’instruction de l’Université , il en 

existe qui, antérieurs à sa création, ont conservé une existence 
indépendante Ces établissements sout compris , comme l’Uni- 
versité , dans les attributions du ministère de l’instruction pu
blique. Nous allons les passer en revue

College de France. —Ce collège célèbre a été institué à Paris 
en 1530. par François Ier. Les professeurs de cet établissement, 
qui ue reu ferme point d’élèves internes , et dont les cours sont 
publics, sont nommés par le ministre de l’instruction publique, 
sur la double présentation de l’établissement et de la classe 
correspondante de l’institut. L’instruction comprend : l’astrono
mie; — les mathématiques; — la physique arithmétique; — 
la physique expérimentale ; — la médecine; — l’anatomie 
générale et philosophique ; - la chimie; — l’histoire naturelle;
— le droit de la nature et des gens ; - l’histoire et la morale ;
— les langues hébraïque , chaldaïque et syriaque ; — l’arabe; — 
le persan ; - la langue turque; — les langues et littératures chi
noise , et tartare-mandchou ;— les langue et littérature sanscrites;
— les langue et littérature grecques ; — la philosophie grecque 
et latine; — l’éloquence latine; —la poésie; — la littérature 
française ; - l’économie politique; — la législation comparée;
— et l’archéologie

Muséum d’histoire naturelle. — Cet établissement, annexé 
au Jardin des Plautes à Paris, a été institué par nue loi du 10 
juin 1793. Les professeurs sont nommés de la même manière 
qu’au College de France. L’instruction y comprend : l'anatomie 
humaine; — la botanique ; — la zoologie ; — l’anatomie compa
rée; la chimie générale ; — la géologie ;— la minéralogie; — 
la botanique rurale ; — la culture des jardins et la naturalisation 
des plantes étrangères ; — les arts chimiques. (Les cours y sont 
publics. )

Ecole des langues orientales vivantes. — Cette école a 
été établie auprès de la Bibliothèque Royale, par une loi du 2 
avril 1 95. Les professeurs sont nommés par le ministre de l’ins
truction publique, sur la présentation de l’administrateur de 
l’école. Les langues qui y sont enseignées sont : - l’arabe littéral;
— l’arabe vulgaire ; — le persan ; — le turc ; — l’arménien ; — le 
grec moderne ; — l’bindoustani.

Il existe aussi, près de I4 Bibliothèque Royale ,

Un cours d’archéologie ,
Une école des chartes surveillée par nne commission com

posée de membres de l’Académie des Inscriptions et Belle*-Lettrès, 
et où l’enseignement se compose d’un cours élémentaire et d’un 
cours de diplomatique et de paléographie française.

Ecoles de pharmacie. Indépendamment des écoles de mé
decine qui ressortissent de ¡’Université, il existe dans les trois 
ville» où se trouvent des Facultés de médeciue ( à Paris, à Mont
pellier et à Strasbourg ) des écoles spéciales de pharmacie, dont 
les professeurs sout nommés par le Roi, sur la double présentation 
de l’école et de l’Académie des Sciences.

Colleges britanniques. — Ces collèges ont été fondés à 
Paris , a diverses époques, pour l’éducation des jeunes catholiques 
d’Irlande, d’Angleterre et d’Ecosse, qui la plupart se destinent 
à la prêtrise, et qui désirent venir faire leurs études en France. 
L’administration de ces établissements , qui se divisent en fonda- 
»ions anglaises , fondations irlandaises et fondations écossaises , et 
dont les revenus sont déposés au trésor public, est confiée à d**s 
ecclésiastiques originaires de la Grande Bretagne, sons la surveil
lance du ministre de l’instruction publique. — L’instruction y 
comprend : l’Ecriture sainte; — le dogme; — la morale ; — la 
philosophie — et les humanités.

RECETTES ET DÉPENSES.
Les dépenses de l’instruction publique en France sont cou

vertes : 1° par une allocation au budget; 2° par le fonds de l’Uni- 
versité, composé de revenus fixes et du produit de la rétribution 
universitaire, etc. ; 3° par des allocations votées par les conseils 
généraux des départements ; 4° par des allocations votées par les 
communes; 5° par les revenus fixes et variables des collèges 
royaux ; 6° par les revenus fixes et variables des collèges com
munaux.

En 1832, ces diverses recettes ont produit :
4,899,000 f fonds de l’Etat.
3,578.691 fonds de l’Univer-ité.
1,099,509 allocations départementales.
6,825,361 allocations communales.

715550 revenus des collèges royaux.
1,140.845 revenus des collèges communaux.

18,258 725 fr. somme totale égale à celle des dépenses, dont 
voici le détail :

§ 1. Administration centra e, académies, inspections.

Fonds de l’Etat................................................... 35,000
Fonds de l’Université....................................... 1,120,500 J

§ 2. Facultés.

Fonds de l’Université..............................................................

5 3. Ecole normale.
Fonds de l’Etat.........................................................................

§ 4- Etablissements scientifiques et littéraires.

Fonds de l’Etat.........................................................................

§ 5. Colleges royaux.
Fonds de l’Etat ( y compris le montant des

1,861,026

118.0C0

1,724,000

2,356^*0
bourses royales, 601,500 fr.)...................... 1,522,000

Fonds de l’Université........................................ 119,000
Revenus fixes des collèges............................... 67.279
Revenus variables des collèges....................... 648,051

§ 6. Colleges communaux.
Allocations communales................................... 1,456,651 |
Revenus fixes....................................................... 19,117 / 2,597,494
Revenus variables............................................... 1,121,726)

§ 7. Instruction primaire.
Fonds de l’Etat...............................•................ 1,500.000 \
Vingtième de la rétribution universitaire. . 67,5501
Allocations départementales........................... 1,099,500 f
Allocations communales (le terme moyen >8,035,760

est de 55 fr. pour indemnité de logement, I
et de 146 fr. pour traitement fixe à 
chaque instituteur).. ................................... 5,568,710/

§ 8- Dépenses diverses et extraordinaires.
Fouds de l’université............................................................... 410,615

Total des dépenses de l’instruction publique. . . 18,258," 25
BIBLIOGRAPHIE.
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Statistique Religieuse.

Les Chartes de 1814 et de 1830 ont proclamé la lî- 
»erté religieuse. L’arlicle 5 de ces deux Chartes est ainsi 
conçu :< Chacun professe sa religion avec une égale 
liberté, et obtient pour son culte la même protection. » 
L’article 6 établit également que les ministres de la 
religion catholique et ceux des autres cultes chrétiens 
reçoivent des traitements du trésor public. Une loi 
rendue postérieurement à la Charte de 1830 a étendu 
cette disposition aux ministres du culte israélite.

RELIGION CATHOLIQUE.
La Charte de 1814 proclamait la religion catholique, apostoli

que et romaine r«I ^/on de la Charte de 1850 reconnaît
cette religiou comme étant professée par la majorité des Français.

D après la loi du 8 avril 1802, le culte catholique est exercé en 
France sons la direction des archevêques et évêques dans leurs 
diocêrrs, et sou* celle des cures dans leurs parvint s (¡1 y a une pa
roisse au moins par canton). — Les curés sont immédiatement 
soumis aux évêques dans l’exercice de leurs fonctions. Les vi
caires et desservants sont approuvés par l’évêque et révocables 
par lui —’l oute fonction est interdite a tout ecclésiastique, même 
Français , qui n’appartieut a aucun dim èse.

DIVISION ECC1.ÉS1ASTIQUK.

Il existe en France — 80 diocèses, savoir : 14 archevêchés et 
66 évêchés, dout 4 étaient vacants au 1er janvier 1852.

Ces diocèses renferment: — 5,302 cures;— 26,777 wiccnrsalcs, 
dont 2.534 sont toujours vacantes, — et 6,135 vicariats, dout992 
sont toujours vacants.

Le tableau suivant fait connaître, selon l’ordre des provinces 
ecclésiastique», les métropoles de, 14 archevêchés , les évêchés qui 
en dépendent et les départements qui forment leurs diocèses. — 
Le» noms en italique, placés sous les noms de chaque métropole 
indiquent les départements qui forment l’arrondissement du dio- 
cèse de l’arche*êebé.

Arhevéchés, Évêchés suffrogants.
Paris - 7 évêchés : —Chartres (Eure-et-Loir); Meaux (Seine-et- 
(Seine ) Marne ’ (Loiret); Blois (Loir-et-Cher);

Versailles (Seme-et-Oise) ; Arras (Pas-de-Calais) ; 
Cambrai (Nord).

Lyon et Vienne — 5 évêchés : Autnn (Saône-et-Loire) ; Langres 
(Mai,e , ivre.) (Haute-Marne); Dijon (Côte-d’Or); Saint-Claude 

(Jura); Grenoble (Isère).
Roux». — 4 évêchés : — Bayeux (Calvados) ; Evreux (Eure) ; Séex 
(Seine-iofér,) (Orne) ; Coutances (Manche).
Sxtts et Auxerre — 3 évêchés : — Troyes (Aube) ; Nevers (Nié- 
(Fo/ms.) vre) ; Moulins (Allier).
Rkims. 4 évêchés : Soissons (Aisne) ; Châlons (Marne* arrond 

[yr. de de Reims excepté); Beauvais (Oise); Amiens 
Reuns], Ardenn.) (Somme).
Tours. — 7 évêchés : — Le Mans (Sarthe, Mayenne); Angers 
(Indre-et-Loire.) (Maine-et-Loire); Rennes (Ille-et-Vilaine) ; Nantes 

(Loire-luférieure); Quimper(Finistère); Vannes 
(Morbihan); Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

Bourges. — 5 évêchés : — Clermont ( Puy-de-Dôme); Limoges 
(C/«r, Indre.) (Creuse , Hante-Vienne) ; Le Pny (Haute-Loire) ;

Tulle (Corrèze, ; Saint-Flour (Cantal).
ÀLBt. — 4 évêchés : Rltodez (Aveyron); Caltors (Lot); Mende 
(Tarn.) (Lozere); Perpignan (Pyréuées-Oneutales).
Bordeaux. — 6 évêchés : - Agen (Lot-et-Garonne) ; Angoulême 
(Gironde.) (( liarente); Poitiers (Deux-Sèvres Vienne); Pé-

nguenx (Dordogne) ; La Rochelle (Charente-ID- 
ferieure) ; Leçon (Vendée).

Auch — 8 évêché» : — Aire (Landes) ; Tarbes (Hautes-Pyrénées) ; 
(6tn.) Bayonne (Basses-Pyrénées)
Toulouse et Narbonne. — 1 évêchés . — Montauban (Tarn-et-Ga- 
(Hau e-Garonne.) ronue) ; Pamters (Ariége); Carcassonne (Aude). 
Aix, Arles et Embrun — 5 évêchés : — Marseille (Bouches-du- 
(dvuehee- lu-RI,. Rhône, arrondissement de Marseille)- Fréjus 
arr. Je Uanùlle (Var); Digue (Basses-Alpes) ; Ajaccio (Corse).

Besançon. — 6 évêchés : - Strasbourg ( Haut-Rhin , Bas-Rhin ); 
(Zioa'i/, Haute- Meta ( Moselle) ; Verdun ( Meuse) ; Belley (Ain) ;

Saône.) Saint-Dié (Vosges) ; Nancy (Meurthe;.
Avignon. — 4 évêchés : — Nîmes (Gard, ; Valence (Drôme) ; Vi- 
(Kvuclute.) viers (Ardèche); Montpellier (Hérault).

Dans les articles spéciaux consacrés aux départements et aux 
colonies, nous avons fait connaître les établissements religieux 
que renferme chaque évêché et chaque préfecture apostolique.

Nous ajouterons qu’il y a auprès de chaque église métropoli« 
taine et de chaque cathédrale uu chapitre composé de chanoines 
titulaires et de chanoines honoraires.

Il existe en outre, à Saint-Déni.-», un chapitre royal composé de 
6 chanoines de 1er ordre anciens archevêques ou évêques), de 
17 chanoines de 2e ordre et de 37 chanoines honoraires.

ÉTAT DU CLERGÉ CATHOLIQUE.

Le personnel du clergé de France se composait, au 1er janvier 
1832, de : 39,600 membres actifs, savoir : 14 archevêques, parmi 
lesquels on comptait 4 cardinaux-prêtres (1). — 62 évêques. — 
190 vicaires généraux. — 1,088 chanoines : dont 680 titulaires, 
408 honoraires. — 3,229 curés. — 24,341 desservants. — 6,521
vicaires. — 500 chapelains. - 906 aumôniers. — 1,677 prêtres 
attachés aux paroisses. — 1,072 prêtres professeurs et directeurs 
des grands séminaires et des écoles ecclésiastiques.

Le nombre des prêtres jugés nécessaires à l’exercice du culte 
était de..................................................................... 52,133

On n’en comptait ( en y comprenant 11,469 prêtres em
ployés dont l’âge excédait 60 an.*) eu activité de service que 39,524 

Le nombre des prêtres manquant pour le service des

diocèses était donc de.....................................................................12,609
Au ier janvier 1832, le nombre des prêtres âgés, re

connus infirme-» et non susceptibles d’emplois, était de. . 2,112
Celui des prêtr. employés, décédés pendant l’année 1831. 1,055

Totalité des vacances de l’année. . . . 3,167
Le nombre des ordiuatious faites en 1831 était de :

Prêtres,2,197; diacres, 1,895; sous-diacres, 1,854.—Total 5,946
CLERGÉ DES COLONIES.

Le personnel du clergé des colonies était composé au 1er jan-
vier 1832 , de 6 préfets apostoliques.— 2 vice-prefets.— 80 curés, 
aumôniers et vicaires.

On comptait en outre dans les diverses colonies françaises: 
34 sœurs de la congrégation de Saint-Maurice de Chartres, consa

crées an service des hôpitaux.
94 sœurs de la congrég. de Saint-Joseph de Cluny, consacrées au 

service des hôpitaux et à l’instruction des jeunes filles.
8 frères de la congrég. de la doctrine chrétienne, consacrés à 

l’instruction primaire des jeunes garçons.
ÉCOLES ECCLÉSIASTIQUES.

Il existe dans chaque diocèse :
Un séminaire où l’on enseigne la théologie ( Ecriture sainte, 

dogme et morale; et la philosophie.
Uue on plusieurs éeoles ecclésiastiques.
Au lfl janvier 1832, le uombre des élèves ecclésiastiques était 

de 24,929, savoir :
10.904 | ^^4 ¡UHh'X*'”*4 i élÎ,'eS deS sémü‘aire5 <ljocé»ai»». 

14,025 élèves des écoles secondaires.

MISSIONS.
Congrégation de la Mission (à Paris), fondée par saint 

Vincent de Paul Les fonctions des prêtres de la congrégation 
de la Mission , dits lazaristes, consistent a diriger la communauté 
des sœurs de la Charité , répandues dans plus de 5Û0 établisse
ments, à former les élèves du sanctuaire dans les séminaires, à 
occuper dans les échelles du Levaut les missions françaises de 
Constantinople , Nacrie , Smyne, Sont or in , Satanique , Damas, Alep, 
Anth<ura et Tnpoti de Syrie, et autrefois la missiou française 
à'Alger.— Les lazariste» envoient aussi des missionnaire* a Pékin 
et daus plusieurs provinces de la Chine. Ils dirigent a Macao un 
séminaire , fondé pour l’éducation des jeunes Chiuois qui se desti
nent à l’état ecclésiastique. — Les lazaristes possèdent et dirigent 
plusieurs établissements publics, avec autorisation et sous la dé- 

: pendauce de l’Université, et dans lesquels les élèves suivent les 
i mêmes cours que dans les colleges royaux — Os établissements 

sout situés : — à Montdidier (Somme) 200 élèves ; — à Roye 
(Somme) 100 élèves; — a Montolieu (Aude) 250 élèves. —- Des 
congrégations établies à I étranger, sous le titre de province , dé
pendent delà congrégation française; chaque province est adminis- 

. trre par un vi.-itcur nommé par le supérieur général.__Le »ulté
rieur général doit être français et résider en France ; il exerce

(1 ■ M le cardinal Fesch , archevêque de Lyon , ne figure pas sur 1*Alma
nach du Clergé, un archevêque in partibus aduùuistre 1« diocèse de Lyon, 
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une égale autorité sur les lazaristes étrangers et sur les lazaristes 
de Frauce. 11 est élu par une assemblée générale qui se tient à 
Paris, et où se réunissent des députés de chaque province.

Séminaire des missions Étrangères ( à Paris ), fondé en 
1663 pour envoyer des missionnaires en Chine, au Tonquin , en 
Cochinchiue , dans le royaume de Siam et à Pondichéry. Ces 
missionnaires travaillent à convertir les idolâtres , prennent soin 
des nouveaux chrétiens, et s’appliquent surtout à former un 
rlergé composé de naturels du pays. — Ainsi :

Au Tonquin, 7 missionnaires, assistés de 80 prêtres du pays, 
instruisent et dirigent 200,000 chrétiens.

A ta Cochinchine, 8 missionnaires, assistés de 30 prêtres du pays, 
instruisent et dirigent 100,000 chrétiens.

En Chine > 10 missionnaires, assistés de 21 prêtre? du pays> ins
truisent et dirigent 50,000 chrétiens.

A Siant, 8 missionnaires, assistés de 6 prêtres du pays, instrui
sent et dirigent 30,000 chrétiens.
- A Pondichéry et à la côte de Coromandel, 13 missionnaires, as
sistés de 6 prêtres indiens, dirigent et instruisent 50,000 chrétiens.

Chaque mission de l’Asie est dirigée par un vicaire apostolique 
(évêque) et par un coadjuteur.

Les missions étrangères ont en Asie 3 séminaires pour les 
naturels et 6 collèges. — Le nombre des catéchistes, élèves des 
•collèges et séminaires, nourris gratuitement aux frais des missions, 
est d’environ 1.800.

Congrégation du Saint-Esprit (à Paris). — Cette congréga
tion fut établie , eu 1703, pour former à l’état ecclésiastique des 
jeunes gens peu aisés- Leur destination était les emplois les 
“moins recherchés et les plus pénibles, le service des hôpitaux et 
les missions. — Il est sorti de la cougrégatiou du Saint-Esprit des 
ecclésiastiques qui se sont consacrés aux missions de la Chine et 
des Indes; d’autres qui ont été attachés à celles du Canada et de 
l’Acadie ; et enfin des missionnaires en Afrique ( a Corée, dans la 
Sénégambie et au Sénégal).

Etablissements religieux de la Terre-Sainte. — Ces éta
blissements sout confiés à la garde des religieux frauciscains , 
eouuus autrefois en France sous le nom de técollels. — Le droit 
est acquis à la France, de temps immémorial, de fournir un sujet 
pour occuper la plate de vicaire général dans l’ordre des pères 
latins de la Terre-Sainte, qui a toujours été placé sous la pro
tection spéciale de la France. — Les Français établis dans les 
échelles du Levant, ou qui y sont appelés par des intérêts com
merciaux, attachent uu grand prix au maintien de cette protec- 
4ion. Elle est, aux yeux des Turcs, un privilège de la France, et 
un signe de sa prépondérance parmi les puissances chrétiennes.

Société des missions de France (au Mont-Valérien, près 
Paris ). — Cette société, dont les membres se consacraient à des 
missions dans l'intérieur du pays, a été supprimée en 1850.

CUIÆXS fÆLOVESTABTTS.
La loi du 8 avril 1802, qui a réglé l’exercice du culte catho

lique , a aussi réglé celui du culte protestant. — D’après cette 
loi, nul ne peut exercer les fonctions du culte dans les confes
sions d’Augsbourg et de Genève sil n’est Français, et s’il n’a 
étudié dans les séminaires français destinés à l’instruction des 
ministres protestants. — Les églises protestantes et leurs minis
tres ne peuvent avoir de relations avec aucune puissance ni auto
rité étrangère. —Aucune, decision doctrinale ou dogmatique, 
aucun formulaire ne peuvent être publiés ou devenir la matière 
de l’enseignement sans 1 autorisation du gouvernement. — Aucun 
changement dans la discipline ne peut avoir lieu sans cette auto
risation.— Enfin le Conseil d’Etat connaît de toutes les entreprises 
des ministres du culte protestant, et de toutes les dissensions qui 
peuvent s’élever entre eux.

CONFESSION D’AUGSBOURG. — LUTHÉRIENS.

, L’organisation des églises de la confession d’Angsbourg ( luthé
riennes) comprend des pasteurs, des consistoires, des inspecteurs 
et un consistoire général.

Les »e composent du pasteur ou des pasteurs atta
chés à l’église consistoriale , et d’anciens ou notables laïques, 
choisis parmi Les citoyens les plus imposés an rôle des contribu
tions directes. Ils veillent au maintien de la discipline, à l’admi- 
Distration des biens de l’église et a celle des deniers provenant 
aies au mou es.

Les inspecteurs surveillent les ministres ou pasteurs. Cinq églises 
•consistoriales formeut une inspection.

Le consistoire général a l'administration supérieure de toutes 
les églises consistoriales et des inspections.

Le consistoire général des protestants de la confession d’Augs- 
-bourg est établi a Strasbourg

Outre le consistoire général, et dans le temps intermédiaire 
d’une de ses assemblées a l’autre, il y a un directoire , composé 
du président, du plus âgé des deux ecclésiastiques inspecteurs 

et de trois laïques, dont un est nommé par le Roi ; les deux autres 
sont choisis par le consistoire général.

11 existe à Strasbourg : une académie ou séminaire pour l’ins
truction des ministres. — Une faculté de théologie.

La population luthérienne est répartie dans sept départements 
(Doubs, II.-Rhin, Bas-Rhin, Il.-Saôné, Meurthe, Moselle, §eine).

Le nombre des pasteurs de la confession d’Augsbonrg est de . 
228. Savoir : 28 pasteurs de lre classe, dont 3 à Paris, attachés au 
consistoire général ; — 15 de 2e classe; — et 185Me5e classe.

CONFESSION DE GENÈVE. — CALVINISTES

Les églises réformées de France ont des pasteurs, des consis
toires et des synodes.

Les cor. stoires ont les mêmes attributions que ceux du culte 
luthérien. Cinq églises consistoriales forment l’arrondisselnent 
d’un synode.

Le synode est chargé de veiller sur tout ce qui regarde la célé
bration du culte, renseignement de la doctrine, et la conduite 
des affaires ecclésiastiques dans son arrondissement.

Il existe à Montauban : un séminaire pour l’instruction des mi
nistres. — Une faculté de théologie protestante.

La population calviniste est répartie dans 51 départements; 
elle possède : — 85 églises consistoriales ; — 11 oratoires ; et 
un assez grand nombre de maisons de prière.

Le nombre total des édifices consacrés au culte est de 438.
Le nombre total des pasteurs du culte réformé est de 345 ; 

savoir 31 pasteurs de lre cl. ; — 83 de 2e et. ; — et 231 de 3e eh
Il existe : 451 sociétés et associations bibliques; — 124 sociétés 

et associations des missions ; — 59 sociétés de traités religieux ; 
— 8 sociétés de prévoyance ; — 79 écoles du dimanche ; — 592 
écoles élémentaires et pensions.

CULTE ISRAÉLITE.
L’organisation légale du culte Israélite en France résulte 

d’un règlement du 10 décembre 1866, fait dans une assQmblqe 
d’israélites réunis à Paris, et dont les dispositions ont etc ïiomo- 
loguées par un décret du 17 mars 1808. Les Juifs avaient été 
admis, un 1791 , à jouir des droits de citoyens fraucais.

Les israélites ont en Frqnce :
I consistoire central (à Paris).
6 synagogues consistoriales ( à Strasbourg, a Colmar , à Metz, a 

Nancy, à Bordeaux, à Marseille).
C0 synagogues particulières , ressortissant aux consistoires.
II ne peut exister de synagogues çonsistoriales que dans les 

départements qui réunissent 2,0 00 individus professant la reli
gion de Moïse. — Ces synagogues sont administrées par un grand 
rabbin et desmembres laïques.— Les synagogues particulières 
le sout par un rabbin et des notables.

La population juive est répartie dans 12 départements (Bouchcn- 
du-Rhône, Côte-d’Or, Doubs, Gard, Gironde, Landes, Meurthe, 
Moselle, Rhin (Bas), Rhin (Haut , Seine, Vaucluse).

Les ministres du culte Israélite sont au pombre de :
65; savoir : 8 grands rabbins, 5 ministres officiants et 50 

rabbins communaux.
Il existe à Metz une école centrale rabbinique , où 9 élèves «ont 

entretenus aux frais de ¡’Etat.

DÉPENSES BES CULTES.
§ I. Administration centrale. 

Personnel.................................
Matériel........................................... ...

2. Traitement du cierge' catholique.
Archevêques et évêques.............. 1,218,644 78 I
Membres des chapitres et clergé • 27,450,292 13

paroissial. . ...................................26,231,647 35 I

§ 3. Séminaires du culte catholique.
Bourses et fractions de bourses.....................................1,152,472 16

230,500 0/ | -/>r
23X65 21 I 28

5) 4. Dépenses diocésaines.
Extraordinaires.................................... 1,893,192 521 2,931,666 02

1,038,473 50 Í

§ 5. Secours.
A ùes établissements. ....... 795,310 16) 1,968,777-75
A des individus...........................   . . 1,173,467 59 !

§ 6. Dépenses diverses. 
Chapitre rojal de Saint-Denis. . . 155,336 551 196,729 55
Dép. accidentelles et imprévues. . 41,395 »f

§ 7. Dépenses des cultes protestants.
84 1Traitements des pasteurs................. 645,987 749,859 24

Bourses , indemnités et secours. . 105,871 40 (
8. Dépenses du culte israélite. 

Trait, des rabbins et des ministre». 49,999 73 ! 63,299 73
Ecole rabbinique et secours. . . . I3.3C0 »(

Total des dépenses en 1831.............. 34,765,559 86
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ÉGLISES FRANÇAISES.
Depuis la révolution de 1850 deux sectes se sont successivement 

formées dans l’Eglise catholique. La première, fondée par l’abbc 
Cbatel, a pris le titre d’Eglise catholique française ; et la seconde, 
qui n’est qu’une secte de la première, celui cl’Eglise française.

Ces églises n’admettent point l’autorité du Pape, et célèbrent 
l’office divin en laugue vulgaire Elles ne sont point reconnues 
par l'Etat, qui ne salarie aucun de leurs ministres. —Le Pape ne 
les a point condamnées, parce qu’elles n’ont point encore pris 
assez d’extension pour être considérées comme formant uue secte.

L’Eglise catholique française reconnaît un évêque primatial; — 
un vicaire primatial : — des prêtres attachés à l’église primatiale 
et des curés. — L’administration des églises y est séparée du 
culte ; il y a un administrateur des églises, dont le rang est égal 
à celui de l’évêque. L’église primatiale est établie à Paris. — 
Les cures existant en 18.34 étaient celles de Lannes-Corbin, 
Burg-Lheis-et-Sinzos (Hautes-Pyrénées); La Selle-en-Hermois 
(Loiret ; Villefavart (Haute-Vienne) ; Boulogne (Seine) ; Roche- 
sur-Rognon et Bettaincourt (Haute-Marne); Saint-Prix (Seine-et- 
Oise). — Le nombre total des membres du clergé est de 16, y 
compris l’évêque et l’administrateur des églises.

L’Eglise française ne reconnaît que des prêt ras et des curés. 
Les curés sont élus par le peuple ; les autres fonctions de la 
hiérarchie disciplinaire sont électives et temporaires.— L’Eglise 
française est administrée par un comité central établi à Paris. — 
Elle possède deux églises, l’une à Clicby, avec succursale à Paris; 
l’autre à Lèves , près de Chartres.-— Le nombre total des membres 
du clergé est de 5, dont 2 curés et 5 prêtres.

SAINT-SIMONISME.
Le saint-simonisme est aussi une des religions nées ou plutôt 

créées depuis la révolution de juillet. — Ce fut même pendant cette 
révolution que des placards affichés dans Paris commencèrent à 
rendre publique sa doctrine.

Bien que le saint-simonisme ait pris, à une certaine époque, le 
titre de nouveau christianisme, il n’a jamais pu être considéré 
comme une secte chrétienne Les saint-simoniens ne considèrent 
le Christ que comme un prophète antérieur à Saint-Simon.

« Dieu est tout ce qui est, a dit M. Enfantin , chef de la religion 
saint-simonienne; tout est en lui, tout est par lui. — Nul de nous 
n’est hors de lui, mais aucun de nous n’est lui. — Le monde at
tendait un sauveur.......Saint-Simon a paru. —Moïse, Orphée,
Numa, out organisé les travaux matériels. — Jésus-Christ a orga
nisé les travaux spirituels. — Saint-Simon a organisé les travaux 
religieux. — Donc Saint-Simon a résumé Moïse et Jésus-Christ.— 
Moïse serait dans l’avenir le chef du culte, Jésus-Christ le chef du 
dogme, Saint-Simon serait le chef de la religion , le Pape. »

Telle fut la première donnée religieuse du saint-simonisme. 
Quant à la pensée politique et sociale, le résumé suivant publié 
en tête du Globe, qui s’intitulait Journal de la doctrine de Saint- 
Simon , peut servir à la faire connaître. « Religion , science , in
dustrie.universelle.—Toutes les institutions sociales 
doivent avoir pour but l’amélioration morale, intellectuelle et 
physique de la classe la plus nombreuse et la plus pauvre. — 
Tous les privilèges de la naissance , sans exception , seront abolis. 
— A chacun selon sa capacité; à chaque capacité selon ses 
œuvres. »

Quelques idées saint-simoniennes mal comprises ou mal expri
mées en vinrent à effrayer une partie de la population parisienne. 
Sans trop les examiner, MM. Dupin et Mauguiu parlèrent à la 
tribune d’une secte qui prêchait la communauté des biens et la com
munauté des femmes. Cette sortie irréfléchie amena la réponse sui
vante des chefs de la doctrine saint-simonienue, qui résume assez 
nettement les idées générales des saint-simoniens.

« Le système de communauté des biens s’entend universelle
ment du partage égal entre tous les membres de la société, soit 
du fonds lui-même de la production , soit du fruit du travail de 
tous. — Les saint-simoniens repoussent ce partage égal delà pro
priété, qui constituerait à leurs yeux une violence plus grande, 
une injustice plus révoltante que le partage inégal qui s’est effec
tué primitivement par la force des armes, par la conquête. — Car 
ils croient à l’inégalité naturelle des hommes, et regardent cette 
inégalité comme la base même de l’association , comme la condi
tion indispensable de l’ordre social. — Us repoussent le système 
delà communauté des biens; car cette communauté serait une 
violation manifeste de la première de toutes les lois morales qu’ils 
ont reçu mission d’enseigner, et qui veut qu’à l’avenir chacun soit 
placé selon sa capacité et rétribué selon ses œuvres. — Mais en 
vertu de cette loi, ils demandent l’abolition de tous les privilèges 
de naissance, sans exception , et par conséquent la destruction de 
l’héritage, le plus grand de ces privilèges.. .. — Ils demaudent 
que tons les instruments du travail, les terres et les capitaux qui 
forment aujourd’hui le fonds morcelé des propriétés particulières, 
soient exploités par association et hiérarchiquement, de manière à 
ce que la tache de chacun soit l’expression de sa capacité, et sa

T. 1. — 10- 

riche-.se, la mesure de ses œuvres. — Les saint-simoniens ne vien
nent porter atteinte à la constitution de la propriété qu’en tant 
qu’elle consacre pour quelques-uns le privilège impie de l’oisiveté, 
c’est-à-dire de vivre du travail d'autrui; qu’eu tant qu’elle abandonne 
au hasard de la naissance le classemeut social des individus.

« Le christianisme a tiré les femmes de la servitude, mais il les 
a condamnées pourtant à la subalternité,et partout, dans l’Europl 
chrétienne, nous les voyons encore frappées d’interdiction reli
gieuse, politique et civile.— Les saint-simoniens viennent annon
cer leur affranchissement définitif, leur complète émancipation, 
mais sans prétendre pour cela abolir la sainte loi du mariage......
— Ils demandent, comme les chrétiens, qu’un seul homme soit 
uni à une seule femme, mais ils enseignent que l’épouse cfoit de
venir l’égale de l’époux, et que selon la grâce particulière que 
Dieu a dévolue à son sexe, elle doit lui être associée dans l’exer
cice de la triple fonction du temple, de l’état et de la famille; de 
manière à ce que l’individu social qui, jusqu’à ce jour, a été 
l’homme seulement, soit désormais l’homme et la femme. »»

La hiérarchie saint-simonienne a souvent varié dans sa consti
tution. Nous ne la suivrons pas dans ses différentes phases Le» 
principaux apôtres de la doctrine formaient un collège qui ren
fermait des hommes d’une vive imagination et d’un grand talent. Ils 
n’ont cependant pas pu réussir à faire vivre leur création la plu» 
chère. Depuis deux ans, la famille saint-simonienne est dispersée; 
le collège a été dissous. — Après avoir subi une année d’empri
sonnement, le dernier chef des saint-simoDiens, M. Enfantin , est 
parti pour l’Egypte, où il espère signaler sa présence par d’utile» 
travaux. On annonce qu’il se propose de barrer le Nil dans la 
partie supérieure de son cours, et d’obliger les eaux du fleuve à 
arroser de nouveau toutes les parties de l’ancienne Egypte qu’elles 
fertilisaient autrefois. — Comme combinaison industrielle ou so
ciale, le saint-simonisme aurait peut-être pu avoir de l’utilité, mais 
comme religion, il est resté sans puissance.

Russie..................... 1 ecclésiast. sur 650hab.;revenu 244 f.
En Portugal. . . 1 id. sur 158hab.; revenu 2.926
En Espagne.. . . 1 id. sur 91 hab. ; revenu 1,750
En Autriche.. 1 id. sur 844 hab. ; revenu 1,400
En Italie . . . . 1 id. sur 1,000 hab.; revenu 1,050
En France. . . . 1 id. sur 808 hab. ; revenu 801
Eu Ecosse............ 1 ministre sur 1,550 hab. ; revenu 3,760
En Angleterre. . 1 id. sur 533 hab.; revenu 10,000
En Irlande . . . t id. sur 290 hab. ; revenu »
Dans les Pays-Bas 1 id. sur 1,500 hab. ; revenu 1,500
En Danemark. . . t id. sur 1,000 hab. ; revenu 1,880
En Suède. .... 1 id. sur 700 hab.; revenu 1,800

RÉSULTATS STATISTIQUES.
Les Européens (presque en totalité) professent la religion chré

tienne et lui doivent sans doute la supériorité sociale et intellec
tuelle qui les distingue de» peuples des autres parties du monde. 
— L’Europe renferme en effet :

1,873,000 juifs. 
3,129,000 mahométaDS.

1115,000,000 catholiques.
i 47,000,000 grecs,

oinnnnnnn l as ' 25,000,000 luthériens.
212,000,000 chrétiens 14j000i00() ¿.pisc8pauI.

I 8,000,000 calviniste».
\ 2,000,000 presbytériens.

Nous avons fait connaître (page 16) pour quelle quantité figure 
dans cette évaluation la population générale de la France.

Le tableau suivant indique le nombre d’habitants qui dans la 
plupart des pays européens correspond à un membre du clergé, 
et le revenu moyen de chaque membre du clergé, chrétien-grec, 
catholique ou protestant. — Ainsi il y a :
En 1 
fi

B

HEn cherchant la moyenne des divers pays qui ont une religion 
commune, on trouve :

En Russie, pays de chréliens-grecs,
1 ecclésiastique sur 650 hab. — Revenu, 244 fr.

Dans les pays catholiques ,
1 ecclésiastique sur 580 hab. — Revena, 1,o85fr.

Dans les pays protestants,
1 ministre sur 859 hab. — Revenu , 5,548 fr.

Les ministres du clergé protestant sont, comme on voit, ceux 
qui en Europe reçoivent le plu» fort traitement. Il en est de même 
en France ; on y compte :

1 ministre pour 3,316 protestants. — Revenu, 1,308 fr.
Les prêtres juifs, relativement au nombre d’habitant» et au 

revenu\ sont placés entre les catholiques et les protestants; il 
existe en France :

1 rabbin pour 5,174 juifs. — Revenu, 1,005 fr.
Il est à remarquer que chez les protestants et le» israélites, un 

assez grand nombre de fonctions du culte peuvent être remplie! 
par des laïque».
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Statistique Morale.

La moralité «Tun peuple doit avoir pour base la 
religion , pour appui l’éducation et pour gardienne la 
justice.

Des idées religieuses empreintes surtout de tolérance 
et de charité , une éducation générale assez complète 
pour que chacun connaisse et pratique (en usant de 
ses droits personnels ) ses devoirs envers les autres 
hommes et ses obligations envers la société , telles sont, 
avec la bonne administration de la justice, les condi
tions absolument nécessaires à l’amélioration progres
sive des mœurs, si l’on veut que, chez un peuple, eette 
amélioration marche de pair avec les perfectionne
ments de son intelligence, et les accroissements de son 
bien-être.

Nous n’avons pas ici à développer cette idée , et 
d’ailleurs les détails statistiques dans lesquels nous 
allons entrer, fourniront les moyens d’apprécier quel 
est aujourd’hui sous ses divers rapports l’état moral 
du peuple français.

La moralité populaire , malgré les révolutions suc
cessives qui ont ébranlé la France , nous paraît s’être 
améliorée (1).

La révolution française a même offert un grand 
exemple de vertu , donné par la partie de la population 
qu’on devait croire la plus dégradée.

En 1793, quand les batteries si habilement disposées 
par Bonaparte obligèrent la flotte hispano-britannique 
a abandonner Toulon , les Anglais s’emparèrent des 
vaisseaux français qui se trouvaient dans le port, et 
s’éloignèrent après avoir attatfié des torches incen
diaires aux bâtiments de la marine et aux magasins 
qu’ils n’avaient pas eu le temps de dépouiller entière
ment. Ils voulaient empêcher les habitants de la ville 
de mettre obstacle à l’incendie , et laissèrent aux 600 
forçats réunis dans le bagne la facilité de rompre leurs 
fers. L’espoir de l’ennemi était que le pillage de la ville 
deviendrait une garantie de la dévastation du port. 
Cette espérance fut trompée. Le premier soin des galé
riens déchaînés fut de travailler à éteindre l’incendie. 
On n’eut aucun désordre à leur reprocher. Ces hom
mes en se retrouvant libres étaient redevenus citoyens. 
— Quand les commissaires de la Convention eurent 
repris possession de la ville, ils rappelèrent les forçats 
au bagne et leur rendirent leurs fers,

(1) Pendant long-temps on a prétendu que les mœurs des ha
bitants des campagnes étaient meilleures que celles des habitants 
des villes ; les vertus des paysans étaient sans cesse opposées aux 
vices des citadins. Cette opinion a cessé d'être soutenue. Voici 
ce que disait récemment à «e sujet l’anteur d’un petit livre écrit 
dans le style populaire, et intitulé Dialogues de maître Pierre :

a Les faiseurs d’idylles, les philosophes d’académie et de bou
doir vantent beaucoup la simplicité, la pureté des mœurs du vil
lage , et déclament contre la corruption des villes ; mais les faits 
démentent leurs imaginations. — Dans les villages reculés et qui 
manquent d’écoles, au fond des bois surtout et loin des centres de 
civilisation, les paysans ne mènent que trop souvent une vie de 
brute II y a chez eux un jurement de langage qui est plutôt de la 
rudesse que de la simplicité, une façon de vivre qui est plutôt de 
la grossièreté que de la tempérance. Il y a , dans les occasions, un 
pêle-mêle de garçons et de filles qui est plutôt de la bestialité 
que de I’innooence. Les mères battent quelquefois sans pitié leurs 
enfants, qui rossent, à leur tour, sans pitié, les animaux. Les filles 
reviennent des fêtes sans leurs mères, bras croises avec les gar
çons , fort avant dans la nuit, et la plupart se marient étant deja 
grosses. Les hommes, époux ou célibataires, abusent de leurs 
servantes; des multitudes d’enfants périssent en bas âge faute de 
•oins, de remèdes et de médecins et par l’avarice des parents. Les 
vieillards sont délaissés et jetés là, sur la paille et dans un coin. 
Les vapeurs pestilentielles du fumier enveloppent la lucarne par 
laquelle la chaumière reçoit un peu de soleil et de clarté. On y 
croit à tontes les superstitions , aux charlatans et pas aux méde
cins ; aux sorciers et pas aux curés; au diable dont on a peur et 
pas à Dieu dont on n’a point d’idée; à la force qui opprime et po

C’étaient là néanmoins de généreux criminels, et 
qui méritaient peut-être un autre salaire ; mais on ne 
pensa pas qu’un seul acte de vertu fût suffisant pour 
purifier toute une vie coupable. Car w/ie action ver
tueuse n est pas plus la vertu qu’un instant de plaisir n'est 
le bonheur.

• Le spectacle du malheur produit par un violent 
incendie , la vue d’un homme assailli par des brigands, 
les cris d’un enfant près de périr dans les flots , enfin 
la présence d’un péril imminent (disait, en 1822, M. de 
Ségur à F Académie française), portent une foule d’âmes 
généreuses à risquer leurs vies pour sauver leurs sem 
blables, ou à verser les trésors de la bienfaisance sur 
l’infortune. Ce sont des élans du cœur très louables 
sans doute; njais ils ne coûtent qu’un instant d’efforts, 
et tiennent plus de la générosité que de la vertu. — 
Les sacrifices de fortune, les preuves éclatantes et 
momentanées d’affections; tous ces actes que com
mande autant l’amour propre que le devoir, sont plus 
communs qu’on ne le pense : souvent l’orgueil les ins
pire, et la renommée les récompense toujours.

«Mais les vertus les plus rares, et d’autant plus 
dignes d’éloges qu’elles sont plus éloignées d’y pré
tendre ; ce sont ces vertus nobles , pures , constantes , 
si modestes qu’elles s’ignorent elles-mêmes ; ces soins 
de tous les jours, ces sacrifices de tous les moments ; 
ce sont, en un mot, ces vertus qui n’ont rien de fac
tice, de gêné, d’imposant, et qui se montrent natu
relles comme la respiration. »

Les prix de vertu que l’Académie française distribue 
annuellement, selon le vœu d’un homme vertueux 
(M. de Monthyon), ont jusqu’à ce jour été distribués 
(sans exception) à des personnes appartenant aux classes 
de la société ou pauvres, ou peu favorisées de la for
tune. 11 ne faudrait pas en conclure que dans les classes 
riches les vertus sont moins répandues ; l’Académie a 
pensé seulement qu’elles y sont d’une pratique plus 
facile, et sans doute aussi d’un exemple moins puis
sant sur les autres hommes.

Un vieux poëte l’a dit :
Vertu qui fais luire Richesse, 
Tu resplendis sur Pauvreté.

Néanmoins, si dans la France contemporaine on 
voulait dresser un autel à la vertu , les noms qu’il 

au droit qui protège ; à l’intérêt qui s’approprie le bien d'autrui 
et pas à la justice qui ordonne de le respecter. — La férocité des 
habitudes , l’individualisme de la personne ou de la famille et 
l’amour sordide du gain , y étouffent presque tous les instincts de 
sociabilité. Il y a tel pauvre ouvrier de ville, tel cordonnier, tel 
menuisier, tel tailleur, qui gagne trois francs par jour, et qui, pour 
soulager un malheureux, donnera par souscription vingt ou trente 
sous, et tel campagnard, riche de trente ou quarante mille francs 
de patrimoine, ne pourra se décider, qu’a près plus d’une heure 
de mûres réflexions , à lâcher cinquante centimes. Je n’hésite pas à 
dire que les belles actions, les actions vertueuses, courageuse», 
désintéressées et fraternelles sont, pour les villes, dans la pro
portion de cent, et pour les campagnes de dix seulement. •— 
Est-ce à prétendre, pour cela , que le fond du citadin vaut mieux 
que celui du campagnard? Non point. Il y a même dans les ville», 
les grandes surtout, une populace de lie et de corruption qui 
.vemble ne pouvoir se tenir droit que sous l’œil et la verge de la 
police, et je n’entends comparer ici que la moralité des classe* 
ouvrières de nos villes et de nos campagnes; si, dans cette com
paraison, je donne la préférence aux villes, c’est uniquement 
parce que les villes sont des centres de civilisation où l’in tellec- 
tualité se meut d’un mouvement perpétuel , tandis que les 
campagnes dorment dans le sommeil de l’ignorance : elles sont 
trop oubliées par le gouvernement, qui siège dans les villes, et 
qui épuise autour de lui sa prodigieuse activité, n’envoyant aux 
campagne« que des ordres mal exécutés, et ne leur laissant que 
leur activité propre, qui s’éteint bientôt faute plutôt de direction 
que d’aliment». » 
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conviendrait d’y inscrire appartiendraient, en grande 
partie , aux hautes classes sociales.

Malesherbes , ce ministre si fidèle pendant son pou
voir aux idées de liberté, si dévoué à son roi tombé 
dans le malheur; Elisabeth, cette sœur si pure de 
Louis XVI , qui offrit avec tant de simplicité sa vie 
pour sauver celle de la reine; La Rochrfoücaüld-Lian- 
court et La Rochefoucauld-Doudeauville , ces deux 
nobles ducs , dont la vie se compose d’une série d’ac
tions vertueuses , et dont la coopération est attachée à 
tout ce qui , de notre temps , a été utile et philanthro
pique j Oberlin, ce digne ministre protestant qui, dans 
les montagnes des Vosges, sut changer par ses exhor
tations et par ses exemples , une peuplade misérable et 
grossière en une population intelligente et vertueuse ; 
De Cheverus, cet illustre prélat catholique qui, par sa 
seule manière de remplir ses devoirs religieux , montra 
aux protestants de Montauban que la vraie religion est 
la pratique de toutes les vertus, etc., etc.

Les noms ne manquent pas , ils se présentent en 
foule à nos souvenirs ; mais ce sont maintenant des faits 
qu’il nous faut citer, et nous y arrivons.

"imes
ommes.

Crime,
de, femme,.

6 19
44 63
5 406
2 32
6 37

15 64
147 107
171 43
213 72
105 6
88 5
6 1

110 62
47 48

de»

DES CRIMES ET DES CRIMINELS.
Le nombre des crimes commis annuellement en France s’élève a 

•y non i »■ ' L900 contre les personnes.7,¿VU, dont 5,300 contre lejj propriétés

Influence des sexes.—Le nombre des criminels est plus grand 
parmi les hommes que parmi les femmes ; ainsi on compte :

Dans 100 crimes contre les personnes j hommes. 
<14 femmes.

Dans 100 crimes contre les propriétés j f^JJ^***

Il ne faut pas en conclure que les femmes sont moins portées 
au crime que les hommes. — Leur faiblesse physique et leur édu
cation peu avancée les empêchent communément de commettre 
certains crimes. — Elles prennent rarement part aux rébellions 
à main armée , aux vols à force ouverte, aux voies de fait graves, 
suivies de coups et de blessures ; elles ne sont presque jamais 
accusées de faux en écriture, de soustraction, de suppression de 
titre, etc. Mais dès que le crime n’exige ni force ni audace, 
dès qu il est entouré de peu de danger, dès que par sa nature il de
vient plus difficile à découvrir, les femmes se montrent plus entre
prenantes et plus criminelles que les hommes : ainsi, sur 14 empoi
sonnements , 12 sont commis par des femmes ; ainsi, sur 100 vols 
commis par elles, on compte40 vols domestiques, tandis que, sur 
100 vols commis par des hommes, il n’y a que 20 vols domestiques.

Perversité relative des sexes. — Si l’on veut essayer de 
comparer la perversité relative des criminels des deux sexes, en 
comparant les divers crimes contre les personnes, commis par les 
hommes à ceux commis par des femmes (le nombre des crimes 
comparés étant 1,000 pour chaque sexe;, on trouve :

Sur 1000 crimes de chaque sexe :

Parricide............................................................
Coups et blessures envers les ascendants. 
Infanticide.........................................................
Avortement.................................................
Crimes envers les enfants........................ ' . ’
Empoisonnement.........................................
Assassinat................................................................. '
Meurtre........................................................................
Blessures et coups........................................
Viol sur des adultes........................... ... ; . . ,
Viol sur des enfants...................................
Bigamie.........................................................................
Rébellion......................................................................
Faux témoignage et subornation de témoins. .

Nous croyons inutile de donner le détail des 
(1 nous semble que, <’ _ ,______
femme criminelle est plus perverse que l’homme criminel.

Les crimes contre les personnes, que les femmes ne commettent 
point, sont le faux en matière civile , la contravention aux lois sur 
la police sauitaire, l’outrage à la morale publique, la traite des 
Noirs et la forfaiture.

Dans la comparaison des crimes contre les propriétés ; on trouve

Commis Commis 
par les hommes. par les femmes. 
. . 635 — 516

. 156 - 562

.10 — 11
. . 37 — 12

le de donner le détail des autres crimes. —— 
de ce qui précède, on peut conclure que la

qu’il y a :

Sur 1000 crimes de chaque sexe s 

Vol.....................................................
Vol domestique..............................
Vol dans les églises.......................
Vol sur uu grand chemin. . . .

Incendie............................................................ 14 — 23
Faux................................................................... 53 — 25 ,

Pour connaître exactement le degré de perversité de chaque 
sexe, il convient de chercher la part que les hommes et les femmes 
prennent indistinctement aux principaux crimes contre les per
sonnes (l’infauticide excepté). On trouve alors que :

5«rl00 cri.«, rt/raa.- parle, hommes. parle,femme,.

Parricide............................................................ 64 — 56
Coups et blessures envers les ascendants. 80 — 20
Avortement....................................................... 28 — 72
Coups et blessures envers des enfants. . . 50 — 50
Castration.......................................................... 25 — 75
Viol..................................................................... 99 — 1
Empoisonnement............................................. 55 — 45
Assassinat.......................................................... 89 — 11
Meurtre............................................................. 96 — 4
Coups et blessures.......................................... 95 — 5

Influence des saisons. — Les saisons influent aussi sur les 
crimes. Ceux contre les personnes sont les plus communs en été ; 
ceux contre les propriétés les plus nombreux eu hiver. M. Guerry 
qui, dans son intéressant Essai sur la statistique morale de la France , 
a fait cette observation, fait remarquer aussi que le nombre des 
admissions dans les maisons d’aliénés est plus considérable en été 
qu’en hiver.

Influence de l’age.—L’âge influe beaucoup sur les penchants 
criminels; en divisant les criminels en séries d’iudividus du même 
âge, de cinq ans en cinq ans, on voit que le maximum des 
crimes est commis par des individus des deux sexes, de l’âge de 
25 à 30 ans. Les penchants criminels se développent et s’affaiblis
sent plus vite chez les hommes que chez les femmes. Au-dessus de 
50 ans, la tendance à la culpabilité est la même dans les deux 
sexes.

Parmi les crimes qui se commettent à chaque âge, il y en a de 
plus fréquents ou de plus multipliés :

Pour les jeunes gens (avant 25 ans), ces crimes sont : le viol 
sur des adultes , les associations de malfaiteurs , les voies de fait 
envers les magistrats, enfin les attentats à la pudeur sur de» 
enfants.

Pour les vieillards (après 60 ans) , ce sont : le viol sur des en
fants , le faux témoignage et la subornation de témoins, le par
ricide, l’avortement, l’empoisonnement, etc.

Motifs apparents des crimes. — Les motifs principaux et ap
parents des crimes capitaux, — empoisonnement, assassinat, 
meurtre et incendie, — sont (sur 1,000 crimes), classés dans
l’ordre suivant :
Haine. — Vengeance. — Ressentiment....................................... 264
Dissensions domestiques. — Haine entre parents.................. 145
Querelles au jeu ou dans les lieux publics................................ 115
Vol ( pour l’exécuter ou en assurer l’impunité )..................... 102
Querelles et rencontres fortuites................................................ 94
Discussions d’intérêt on de voisinage......................................... 80
Adultère....................................   64
Débauche — Concubinage. — Séduction................................ 55
Désir de recueillir une success. ou d’éteindre une rente viag. 26
Désir de toucher une prime d’assur. sur la vie ou les propriét. 25
Amours dédaigné ou contrarié. — Refus de mariage. . . . 20
Jalousie.....................................    16

Total...........................1,000
Sur 1,000 empoisonnements , on en compte : — 349 ayant pour 

cause l’adultère; — 320, les haines et dissensions domestiques; 
— 120 la cupidité;—97, la haine ou la vengeance; — etc.

Sur 1,000 assassinats, on en compte : — 218 ayant pour canse 
la haine ou la vengeance ; —214, le vol;—150, les haines domes
tiques; — 94, les querelles au jeu ou dans les lieux publics; — 
91, l’adultère ; — etc.

Sur 1,000 weur/rex, on en compte : 305 ayant pour cause la 
haine ou la vengeance ; —214, les querelles et rencontres fortuites; 
—177, les querelles au jeu ou dans les lieux publics; — 119, les 
dissensions domestiques; —86, les discussions d’intérêt ou de 
voisinage ; — etc.

Sur 1,000 on en compte : 543 ayant pour cause la
haine ou la vengeance, — 198, le désir de toucher une prime 
d’assurance ; — 154, les discussions d’intérêt ou de voisinage ; — 
115, les dissensions domestiques; — etc

Parmi les crimes capitaux , on voit donc que la haine et la ven
geance en font commettre plus du quart. — Il est aussi à noter 
que, sur 100 empoisonnements ,35, c’est-à-dire plus du tiers, sont 
commis par suite d’adultères. Au surplus , quel que soit le genre 
d’attentats provoqués par cette cause , soit contre les époux , soit 
contre leurs complices, on a remarqué que presque la moitié de 
ces crimes était dirigée contre l’époux outragé homme ou femme). 
— C’est au contraire la vie de la concubine ou de la femme sé
duite que menacent le plus les crimes commis par suite de débau
che, de concubinage ou de séduction.
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MORALITÉ COMPARES UES DÉPARTEM HITS.
Les deux tableaux suivants pourront faire apprécier la moralité 

relative et comparée des départements, en indiquant le nombre 
d’habitants qui correspond à un accusé de crimes contre les per
sonnes , et à un accusé de crimes contre les propriétés.

Le chiffre qui précède chaque nom marque le rang que le dé
partement occupe dans l’ordre de criminalité.
CRIMES CONTRE LES PERSONNES. — MOYENNE (1 SUR 17,085 HA.B.) 

Départements au-dessus de la moyenne.
1 Corse.......................... 2,199
2 Lot............................. ,. 5,885
3 Ariége................. 6,173
4 Pyrénées-Orientales. 6,728
5 Haut-Rhin.............7,343
6 Lozère................. 7,710
7 Aveyron................ 8,236
8 Ardèche.................9,474
9 Doubs................... 11,560

10 Moselle................ 12,153
11 Hautes-Pyrénées. . 12,223
12 Bas-Rhin..............12,309
13 Seine-et-Oise. . . . 12,477
14 Hérault................ 12,814
15 Basses-Alpes........12,955
16 Tarn......................13,019

Départements au-d<
32 Puy-de-Dôme. . . . 17,256
33 Hautes-Alpes. . . . 17,488
34 Calvados.................... 17,577
35 Landes.......................17,637
36 Loiret..........................17,722
37 Yonne.........................18.006
38 Cantal.........................18,070
39 Seine-Inférieure. . . 18,3-55
40 Deux-Sèvres............. 18,400
41 Haute-Garonne. . . 18,642
42 Gers.........................18,642
43 Charente-Inférieure. 18,712
44 Isère............................18,785
45 Rhône.........................18,795
46 Vosges........................18,8.35
47 Indre-et-Loire.. . . 19,151
48 Loire-Inférieure. . . 19,314
49 Aube...........................19,602
50 Vendée.......................  20,827
51 Loir-et-Cher.............. 21,292
52 Eure-et-Loir............. 21,368
53 Dordogne..................21,585
54 Cher............................21,934
55 Ille-et-Vilaine............22,138
56 Seiûe-et-Marne. .. . 22,201
57 Haute-Saône.............. 22,339
58 Lot-et-Garonne. . . . 22,969
59 Pas-de-Calais. . . . ¿5,101

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12

25
26
27
28
29
50
51
52
35
54
55
36
37
38

17 Gard.............................. 13,115
18 Var.................................13,145
19 Drôme........................  13,396
20 Bouches-du-Rhône- 13,409
21 Vaucluse. . ..... 13,576
22 Seine...................... • . 13,945
25 Tarn-et-Garonne. . 14,790
24 Eure . ........................14,795
25 Vienne..........................15,010
26 Corrèze..........................15,262
27 Marne............................ 15,602
28 Aude.............................. 15,647
29 Haute-Loire................. 16,170
30 Haute-Vienne. . . . 16,256
31 Basses-Pyrcnées. . . 16,722 

sous de la moyenne.
60 Morbihan.............23,516

61 Gironde................ 24,09 >
62 Meuse.................. ... . 24,507

63 Charente............. 24,964
61 Nièvre.................. 25,087

65 Jura......................... .... 26.221
66 Aisne.................... 26,226

67 Haute-Marne .... 26,231
68 Meurthe............... 26,574
69 Nord.................... 26,740’
70 Allier.................... 26,747
71 Loire.................... 27,491
72 Oise....................... 28,180
73 Orne..................... 28,529
74 Mayenne............. 28,531

75 Côtes-du-Nord. . . . 28,607
76 Saône-et-Loire. . . . 28,591

77 Ain....................... 28,870
78 Maine-et-Loire. . . 29.592
79 Finistère. .................... 29,872

80 Manche................ 31,078
81 Côte-d’Or............ 52,256
82 Indre.....................32,404

85 Somme....................  . 33,592
84 Sarthe. ........ 35,913
85 Ardennes. ,■ . . . . 35,203
86 Creuse...................37,014

PRiéTÉs — 1 SUR 6,031.)
Départements au-dessus de la moyenne.

(CRIMES CONTRE LES PRI

Seine......................... 1 368 13 Haut-Rhin.................... 4.915
Seine-Inférieure. . . 2,906 14 Bas-Rhin..................   . 4.920
Seine-et-Oise. . . . 3,879 15 Marne........................... 4.950
Eure-et-Loir. . . . 4.016 16 Loiret................. 5,042
Pas-de-Calais. . . . 4,040 17 Bouches-du-Rhône. . 5.291
Aube. . . ... 4,086 18 Charente - Inférieure. 5.357
Calvados. . , . . 4„sœ 19 Aisne............... 5,521
Rhône. ... 4.504 20 Vaucluse. . 5,731
Moselle. . . . 4.529 21 Seine-et-Marne. . 5,786
Corse.................. 4,.589 22 Doubs. . . 5,914
Vienne...................... 4,710 23 Lozère.......................... 5.990
Eure.............................. 4,774 24 Loir-et-Cher.................. 6,017

Départements au-dessous de la moyenne.
Landes................... . . 6,170 39 Haute-Garonne. . . . 7,204
Nord. .................... . . 6.175 40 Basses-Alpes................ 7,289
Tarn...................... . . 6,241 41 Gironde......................... 7,423
Haute-Vienne. . . . . 6,402 42 Manche......................... 7,424
Yonne.................... . . 6,516 47 Vendée.......................... 7.566
Ille-et-Vilaine. . . . . 6,524 44 Indre............................ 7,624
Oise........................ . . 6,659 45 Pyrénées - Orientales. 7,6.72
Aveyron............... • ■ 6,731 46 Drôme........................... 7,759
Meurthe................ . . 6,831 47 Haute-Saône................ 7,770
Finistère............ . . 6,842 48 Allier............................. 7,925
Deux-Sèvres. . . . 6.867 49 Morbihan..................... 7.940
Indre-et-Loire. . . . . 6909 50 Gard.............................. 7,990
Côtes-du-Nord. . . 7,050 51 Jura............................ 8,059
Somme................... ■ . 7,144 52 Hautes-Alpes............... 8.174

Crimes cbntrè les personnes.
1 Corse................... 25 77 Ain. ...... 46
2 Lot. . . . . . . 68 78 Maine-et-Loire. 70
3 Ariége. .... 77 79 Finistère. . . v 81
4 P v rénées-Orient. 52 80 Manche............ 36
5 Haut-Rhin. . 5 81 Côte-d’Or. . . 606 Lozère................ 60 82 Indre................. 79
7 Aveyron. . 54 83 Somme............. 34
8 Ardèche.............. 62 84 Sarthe. . . . • . 55
9 Doubs................. 2 85 Ardeunes. . . . 9

10 Moselle. .... 16 86 Creuse.............. 71
Crimes contre les propriétés.

1 Seine................... 6 77 Saône-et-Loire. 49
2 Seine-I nfér. . . 35 78 Hérault............. 32
3 Seine-et-Oise. . 17 79 Cantal............... 51
4 Eure-et-Loir. . . 18 80 Puy-de-Dôme. 76
5 Pas-de-Calais. . . 26 81 Loire................. 56
6 Aube.................... 15 82 Corrèze............ 86
7 Calvados. . . . 22 83 Charente. . . . 47
8 Rhône. ..... 31 84 Ain.................... 48
9 Moselle............... 16 85 Haute-Loire. . 72

10 Corse................... 25 86 Creuse.............. 71

53 Nièvre....................... . 8,236 70 Ariége.................. . . 9,597
54 Orne.......................... . 8,248 71 Hautes-Pyrénées . . 9.797
55 Sarthe....................... . 8,2)4 72 Dordogne. . . . . . 10,257
56 Isère.......................... . 8,.,26 75 Ardèche................... . 10,2(3
57 Maine-et-Loire. . . 8,520 74 Aude....................... . . 10,431
58 Basses-P} rénées. . .. 8,533 75 Gers......................... . . 10.486
59 'farn-et-Garonne. . 8,680 76 Cher........................ . 10503
60 Ardennes................ . 8,847 77 Saône-et-Loire. . . . 10,708
61 Lot-et-Garonne. . . 8,945 78 Hérault. ....... . 10,954
62 Vosges ...... . 9,044 79 Cantal..................... . 11,645
65 Lot.......................... . 9,049 80 l’ny-de-Dôme. . .. . 12,141
64 Côte-d’Or............... . 9.159 81 Loire....................... . . 12.665
65 Meuse.....................: • 9,190 82 Corrèze.................... . 12,949
66 Mayenne. . . . 9.198 83 Charente............. .... . 13,018
67 Loire-Inférieure. . . 8.592 84 Ain.......................... . . 15,890
68 Haute-Marne. . . . . 9,579 85 Haute-Loire. . . ,. . 18.043
69 Var.......................... : 9,572 86 Creuse................. .... . 20,235

On a remarqué que les départements où il y a le moins de 
crimes contre les ascendants sont ceux où les désertions des jeunes 
soldats sont le plus nombreuses , et que ceux où les attentats 
contre les parents sont le plus fréquents, sont également ceux qui 
renferment le moins d’insoumis (conscrits réfractaires).

Les crimes contre les personnes supposent généralement plus 
de violence; les crimes contre les propriétés, plus de dépravation.

On a cru long-temps que le défaut d’instruction était la cause 
principale des crimes. Les judicieuses recherches de M. Guerry 
ont démontré le contraire.—Il est certain que les attentats contre 
les propriétés sont plus nombreux dans les départements où il y 
a le plus d’instruction. — Il est certain aussi que les départements 
où il y a le plus d’ignorance ne sont pas ceux où il se commet 
le plus de crimes contre les personnes.

On compte comme ayant reçu de l’instruction :
58 individus sur 100 accusés de crimes contre les propriétés. 
42 sur 100 de crimes contre les personnes.

« Il est en outre, dit M. Guerry, un fait que nous ne pouvons 
taire, c’est que parmi les crimes contre les personnes, ceux qui 
supposent le plus de dépravation, de perversité, paraissent en 
général être commis de préférence par des accusés instruits. Ainsi 
les coups et blessures envers des étrangers donnent la proportion 
de 43 accusés instruits sur 100; les coups et blessures envers des 
ascendants, celle de 44; les attentats à la pudeur sur des adultes, 
celle de 45; sur des enfants, de 47 ; le meurtre, de 47 ; l’assassi
nat aiusi que l’empoisonnement, de 49, ou deux fois plus que le 
vol sur un chemin public. »

Faudrait-il en conclure que l’instruction populaire n’est bonne 
à rien ? Non. — Nous croyons être certain què ce n’est pas l’opi
nion de M. Guerry, et nous déclarons que ce n’est pas la nôtrô. 
— Mais avec lui^ nous pensons que l’inshution (telle du moins 
que l’entendent les documents statistiques livrés au public par les 
ministres de la justice et de la guerre, c’est-à-dire le savoir lire ou 
écrire, lire et écrire) n’est pas l'éducation, et que l’éducation seule 
influe sur la moralité. — Hâtons-nous de dire que l’instruction 
primaire a été mieux entendue et définie par la loi de 1833, et 
mieux comprise par le ministre de l’instruction publique ( voyez 
plus haut, page 68) que par ses deux collègues et par les statis
ticiens qui ont pris leurs relevés pour bases de raisonnements.

La comparaison du rang qu’occupent dans l’ordre d’instruction 
(voir les tableaux, page 78) les dix premiers et les dix derniers 
départements, dans l’ordre de criminalité, justifie ce que nous 
venons de reconnaître.
Ordre de n. Ordre

crimmaliie. iilMM
Or‘dre de 

criminalité.
,, , i/rareDlXd.rnt.n.
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Le département de la Creuse, qui est le 71e dans l’ordre d’ins
truction , est, comme on voit, le 86e dans l’ordre de criminalité 
contre les personnes et contre les propriétés.—On pourrait croire 
que son innocence relative provient de ce que chaque année sortent 
du pays, ainsi que nous le disons plus loin (page 502), 23,000 ou
vriers de l’âge de 12 à 60 ans ; mais nous avons également indi
qué que, sur ce nombre (et d’après les extraits de jugements 
adressés à la préfecture), il n’y en a pas 50 qui, pendant leur émi- 
g ation, soient frappés d’amendes ou de condamnations à des 
peines plus graves. Ce chiffre, égal a 2 pour 1,000, et qui même, 
en grande partie, n’est composé que de condamnations correc
tionnelles, est trop faible pour qu’il y ait à changer le rang de 
criminalité du département,

ENFANTS NATURELS.
Les mouvements de la population, en ce qui concerne le rapport 

des naissances d’enfants légitimes et d’enfants naturels, offrent 
des données précieuses pour apprécier la moralité relative des 
départements.

La moyenne annuelle des naissances naturelles, comparées aux 
naissances légitimes, est de 1 sur 14 8%00 pour toute la France.

Le tableau suivant indique le rapport proportionnel et pro
gressif des départements entre eux.

Départements au-dessus de la moyenne (14,83).
1 Seine. . . . 2,66
2 Rhône. . . 5,91
5 Seine Inf. 7,50
4 Nord. . . . 8,92
5 Calvados. . 8,98
6 B.-d.-Rhôn. 9,52
7 Loiret. . . 9,98
8 Pas-d.-Cal. 10,57
9 Gironde. . 10,67

10 Sarthe. . . 10,77 

11 Marne. . . 11,26
12 H.-Saône. 11,85 
15 H.-Pyrén. 12,12
14 Isère. . . . 12,25
15 Meurthe. . 12,55 
16B.-Pyrén. 12,59
17 Somme. . . 12,44
18 Doubs. . . 12,51
19 Loir-et-Ch. 13,86

20 Moselle. . 13,87
21 Loire-Inf. 14,09
22 Manche. . 14,28
23 Creuse. . . 14,35
24 Bas-Rhin. 14,55
25 E.-et-Loir. 14,47
26 Aisne. . . 14,57
27 Haut-Rhin. 14,78
28 Var........... 14,80

Départements au-dessous de la
29 Vosges.. . 14,97
30 Pyrén -Or. 15,16
51 Gers. . . . 15,25
52 Laudes. . . 15,30 
55 Cantal. . . 15,35
54 Hante-Gar. 15,37
55 Côte-d’Or. 15,59
56 Eure. . . . 16,03
57 Ardennes.. 16,10
58 S.-et-Oise. 16,50
59 S.-et-Marn. 16,32
40 Drôme. . . 16,54
41 Ind -et-L. 16,60
42 Yonne. . . 16,61
45 Allier. . . 17,04
44 Vaucluse.. 17,23
45 Meuse. . . 17,53
46 H.-Marne. 17,50
47 Lot-et-Gar. 17,68
48 Oise. . . . 18,02

moyenne.
68 H.-Alpes.. 25,07
69 Cher. . . . 23,57
70 T.-et Gar. 25,77
71 Char -Inf. 25,99
72 Corse. . . 24,74
75 Lozère. . . 25J5
74 D.- Sevrés. 25,46
75 Finistère. . 28, 9
76 Gard. . . . 28,72
77 Tarn. . . . 29,50
78 Loire. . . 29,60
79 H.-Loire. . 51,01
80 Morbihan. 51,75
81 Ain ... 35,12
82 Vienne. . . 55,22
83 Côt.-du-N. 56,69
84 Ille-et-Vil. 40,75
85 Ardèche. . 42,11
86 Vendée. . 62,48

49 Mayenne.. 18,54
50 Aube.. . . 18,64
51 Main.-et-L. 18,70
52 Corrèze. . 19,35
53 Charente . 19,45
54 Nièvre. . . î.9,74
55 H.-Vienne. 19,94
56 Indre. . . 20,04
57 Aude. . . 20,22
58 Lot.. . . . 20,58
59 Jura. . . . 20,58
60 Saône-et-L. 20,44
61 Orne. . . . 20,85
62 Hérault. . 21,54 
65 Dordogne. 21,57
64 Aveyron .. 21,98
65 Ariége. . . 22,91
66 Puy-de-D. 22,94
67 B.-Alpes. . 25,01

La plupart des enfants naturels meurent dans les hospices qui 
les recueillent à leur naissance. Les recherches de M. Villermé, 
établissent que 58 sur 100 , près des trois cinquièmes des enfants 
illégitimes, sont abandonnés par leurs mères, et que la mortalité, 
avant la dixième année , s’élève parmi eux à 67 pour 100; de trois 
enfants confiés à la charité publique, dès là fin de la première 
année , il u’en existe plus qu’un seul. Cette mortalité effrayante, 
qui prouve que rien ne remplace les soins maternels, est la même 
partout, à Pétersbourg, à Vienne, à Dublin , à Florence, à Ma
drid. Le célèbre Malthtis en a été frappé. Il a fait remarquer 
que, pour arrêter 1 accroissement de la population , un gouver
nement, indifférent d’ailleurs sur le choix dès moyens, pourrait 
se borner à multiplier les maisons d’enfants trouvés.

Parmi les enfants naturels qui survivent, les garçons, jetés 
dans le monde sans guide et sans appui, terminent la plupart 
leur vie malheureuse dans les prisons ou dans les bagnes ; les 
filles sont, en général, vouées a la prostitution. A Paris, sur sept 
prostituées, au moins une est fille naturelle. Leur destinée n'est 
pas meilleure que celle des garçons : abruties par les mauvais 
traitements, usées par la débauche, 1’ivrognerie. la misère, im
pliquées dans des affaires de rixe, de vol et d’escroquerie, jetées 
tour à tour de la prison à l’hôpital, de l’hôpital à la prison, quand, 
jeunes, elles ne succombent pas à de honteuses infirmités, elles 
▼ont finir leur vieillesse précoce dans les hospices ou dans les 
maisons d’aliénés.

Les départements qui, aprèo celui de la Seine et proportion
nellement à leur population , comptent le plus de naissances 
illégitimes, sont le Rhône, la Seine-inférienre, le Nord , le Cal
vados; ceux qui en offrent le moins sont la Vienne, les Côtes-du- 
fcford, l’Ille-et-Vilaine, l’Ardèche et la Vendée.

Les départements où on compte le plus de naissances illégi
times sont, en général, ceux où il se commet le moins d’infan
ticides, et réciproquement. La Vieune, la Corse, Indre-et-Loire, 
les Deux-Sèvres, l’Aveyron et la Haute-Vienne, sont les départe
ments où il se commet le plus d’infanticides : la proportion y est 
de 1 infanticide sur 84,000,85,000, 96,000,108,000,110.000 et 
127,000 habitants. Dans le Pas-de-Calais, la Gironde, le Nord et 
le Cantal, elle est de 1 sur 1,000,000 habitants. Enfin, en cinq 
années, les Pyrénées-Orientales , les Ardennes et l’Oise n’en ont 
pas présenté un seul.

ENFANTS TROUVÉS ET ABANDONNÉS.
Pendant les dix années qui se sont écoulées de 1824 à 1855 in

clus , le nombre moyen annuel des naissances a été
Enfants légitimes....................................  904,145 1
Enfants naturels...................................... 70,200 <

Et le nombre moyen aunuel des enfants trouvés
( nouveau-nés ), de .................... 53,629

La proportion des enfants trouvés (nouveau-nés) aux nais
sances est donc de 1 sur 30, ou plus exactement sur 29,97.

Le nombre des enfants trouvés existant dans les hôpitaux et 
hospices de tous les départements, au 1er janvier 1824, était 
de.......................................................................................... 116,452
On eu a admis, de 1824 à 1854...................................... 536,297

Total................................................"452,749
Sur ce nombre on en compte :

Morts....................................................................... 198,505)
Sortis et placés hors des hospices.................... 78,590 323,120
Retirés par des parents ou des bienfaiteurs. 46,025 ’_________

Restant dans les hospices au 1er janvier 1834- • . . 129,629

Les dépenses relatives à ces enfants se sont élevées, pendant 
ces dix années (1824 à 1834), à.................................... 97,775,613f.

La dépense moyenne annuelle d’un enfant trouvé est, pour 
toute la France, de 82 fr. — Le département où cette dépense est 
la moins forte est celui d’Ille-et-Vilaine, où elle ne s’élève qu’à 
48 fr. 07 c., et le département où elle est la plus forte, celui de 
l’Yonne j où elle monte à 164 fr. 52 c.

Voici le tableau des dix départements où elle approche des li-
mites extrêmes en maximum et en minimum.
Yonue.................. . . 164 32 Ille-et-Vilaine. ............. 48 07
Bas-Rhin.............. . . 158 55 Haute-Vienne. ............. 50 53
Haute-Saône. . . . . 156 58 Corrèze. . . . ............. 51 34
Corse.................... . . 129 22 Creuse.............. ............. 51 50
Pas-de-Calais. . . . 111 .55 Puy-de-Dôme. ............. 52 72
Doubs................... . . 110 96 Allier................ ............. 52 99
Somme................. . . 110 72 Isère................. ............. 53 87
Seine..................... . 110 25 Ariége.............. ............. 53 97
Loiret................... . . 109 17 Nièvre.............. ............. 56 77
Mayenne............. . . 100 91 Tarn............... .............. 57 08

Nous avons fait connaître plus haut la proportion du nombre 
des enfants trouvés (nouveau-nés) à celui des naissances. Mais 
les enfants nouveau-nés ne sont pas les seuls qui soient aban
donnés à la pitié publique.

Le nombre moyen aunuel des enfants de tout âge délaissés par 
leurs parents ( en y comprenant les nouveau-nés), a été, de 1824 
à 1829 inclus, de.................................................................. 115.766

De 1850 à 1833, il a augmenté d’environ un douzième. On 
trouve que le nombre moyen de cette période de quatre années 
est de........................................................................................ 124,353

Le chiffre de 1835 s’est même élevé à....................... 127,507

Il y a dans cette progression matière à de sérieuses réflexions.

INSTRUCTION COMPARÉE.
La population de la France est de 52.569,225 hab. ; sur ce 

nombre on compte, fréquentant les écoles primaires :
1 r » ! 1,200,715 garçonsl,9oû,624 enfants | 754,909 filles

Le rapport de la population des écoles à la population générale 
est donc de :

60 sur 1,000 pour les enfants des deux sexes, ou 1 sur 16 h 
Cette proportion est de 38 sur 1,000 pour les garçons, ou 1 sur 27; 
et de 22 sur 1,000 pour les filles, ou 1 sur 45 */10.

Voici quelle est, aux Etats-Unis, et dans divers pays de l’Eu-

Ôn évalue, en Frauce, à 5,142,375 le nombre des garçons de 
6 à 16 ans.

Etats-Unis . . 1 éc< .lier sur 4 11 Autriche . 1 écolier sur 13 h.
Pays-de-Vaud. 1 6 France. . . 1 — 16
■Wurtemberg. 1 — 6 Irlande. . 1 __ 21
Prusse. . . .1 7 Pologne. . 1 __ 78
Bavière. ... 1 — 10 Portugal. . 1 __ 88
Angleterre. 1 - 11 Russie. . . 1 — 367
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Parmi eux, 382 sur 1,000 fréquentent les écoles primaires, 
et 22 sur 1,000 reçoivent l’enseignement secondaire.

Les élèves qui reçoivent l’enseignement supérieur sont au nombre 
de 10 par 46 élèves recevant l’enseignement secondaire ; 
de 10 par 786 élèves des écoles primaires.

Les deux tableaux suivants peuvent servir à comparer l’instruc
tion relative des divers départements de la France. — Le premier 
indique par département le nombre de jeunes gens de 20 à 21 ans 
sachant lire et écrire, compris dans 100 jeunes gens inscrits sur 
le» tableaux de recensement pour le recrutement. — Le second 
indique le nombre des élèves fréquentant les écoles primaires, sur 
1,000 individus de la population de chaque département.

JEUNES GENS SACHANT LIRE ET ÉCRIRE (MOYENNE 38 SUR 100).

Départements au-dessus de la moyenne.
t Meuse.. . . . 74 16 Moselle.. . . 57 51 Rhône. . . 45
2 Doubs. . . . 73 17 Seine-et-Oise. 56 52 Hérault. . . 45
5 Jura. . . . . 73 18 Eure-et-Loir. 54 53 Orne. . . . 45
4 H -Marne. . 72 19 S.-et-Marne. 54 54 Somme. . . 44
5 Haut-Rhin. . 71 20 Oise. . . . . 54 55 Seine-Infcr. 43
6 Seine. . . . . 71 21 H.-Pyrénées. 53 56 Manche. . 43
7 Hautes-Alpes. 69 22 Calvados. . . 52 57 Loiret. . . 42
8 Meurthe. . . 68 23 Eure. . . . . 51 58 Drôme. . . 42
9 Ardennes. . . 67 24 Aisne. . . . 51 59 Deux-Sèvres 41

10 Marne. . . . 63 25 Corse. . . . . 49 40 Gard. . . . 40
11 Vosges. . . . 62 26 P.-de-Calais. 49 41 Gironde. . 40
12 Bas-Rhiu. . . 62 27 Yonne. . . . 47 42 Charente-Inf 39
13 Côte-d’Or. . 60 28 B.-Pyrénées. 47 43 B.-du-Rhône 38
14 Haute-Saône. 59 29 Basses-Alpe . 46 44 Gers............... 38
15 Aube. . . . . 59 30 Nord. . . . . 45

Départements au-dessous de la moyenne.
45 Vaucluse. . . 37 59 Vendée. . . . 28 73 Tarn.............. 20
46 Ain............. 37 69 Lozère. . . . 27 74 Nièvre. . . . 20
47 Charente. . 36 61 Loir-et-Cher . 27 75 Mayenne. . . 19
48 Aude. . . . 34 62 Ardèche. . 27 76 Puy-de-Dôm. 19
49 Saône-et-L. 32 63 Indre-et-L. . 27 77 Ariége. . . . 18
50 Lot-et-Gar. 31 64 Tarn-et-Gar. 25 78 Dordogne. . 18
51 Cantal. . . 31 65 Vienne. . . 25 79 Indre.............. 17
52 Pyr. - Orient 31 66 Ille-et-Vil. 25 80 Côtes-du-N. . 16
53 H.-Garonne. 51 67 Loire-Infér. 24 81 Finistère. . . 15
54 Aveyron. . 31 68 Lot............. 24 82 Morbihan. . 14
55 Sarthe. . . 30 69 Var............. 23 83 Cher. . . . 13
56 Loire. . . . 29 70 Maine-et-L. 23 84 H.-Vienne. . 13
57 Isère. . . . 29 71 Creuse. . 23 85 Allier............. 13
58 Landes. . . 28 72 Haute-Loire 21 86 Corrèze. . . . 12

ÉLÈVES DES ÉCOLES PRIMAIRES (MOYENNE 60 SUR 1,000).
Départements au-dessus de la moyenne.

1 Yonne. . 195 13 Côte-d’Or. . 116 24 Seine-et-M. . 84
2 H.-Marne. . 157 14 Oise............. 115 25 Seine-et-O. . 84
3 Meuse. . . . 149 15 Haut-Rhin. . 114 26 Drôme. . . . 77
4 Bas-Rhin. . 143 16 Somme. . . 112 27 B.-Pyrénées. 70
5 Meurthe.. . 139 17 Jura............. 110 28 Eure............... fl»
6 Ardennes. . 135 18 Aisne. . . . 102 29 Seine-Infér. . 69
7 H.-Saône. . 133 19 Vosges. . . 102 50 H.-Pyrénées. 68
8 Doubs . . . 132 20 H.-AJpes. . 96 31 Gard.............. M
9 Marne. . . 124 21 Eure-et-E. . 90 52 Calvados. . . 62

10 Aube. . . . 125 22 Manche. . . 89 53 Loire.............. 61
11 Moselle. . . 123 23 Nord. . . . 88 54 Lozère. . . . 61
12 Pas-de-Cal. 123

Départements au-dessous de la moyenne.
55 Rhône. . 59 53 Mayenne. . 37 70 Cher............... 23
56 Ain.............. 54 54 Sarthe. . . 37 71 Aveyron. . . 22
57 Orne. . . . 53 55 Vendée. . . 34 72 Ille-et-Vil. . . 22
58 Basses-Alpes 52 56 Gers. . . . 33 73 Côtes-dn-N. . 22
39 Corse . . . 52 57 Hérault. . . 32 74 Indre............. 21
40 Vaucluse. . 50 58 Maine-et-L. 32 75 Creuse. . . . 19
41 B.-du-Rhône 50 59 Lot-et-Gar. 29 76 Isère.............. 19
42 Saône-et-L. 47 60 Gironde. 28 77 Puy-de-D. . 17
45 Deux-Sèvres 45 61 Landes. . . 28 78 H.-Vienne. . 16
44 Loiret. . . 45 62 Ariége. . . 27 79 Dordogne. . 15
45 H.-Garonne 43 63 Nièvre. . . 27 80 Cantal. . . . 14
46 Var............. 4.5 64 Indre-et-L. 26 81 Finistère. . . 12
47 Charente. 42 65 Tarn. . . . 26 82 Loire-Infér.. 12
48 Charente-Inf 40 66 Tarn-et-Gar 26 85 Allier............. 10
49 Seine. . . . 40 67 Vienne. . . 26 84 Corrèze. . . 10
50 Ardèche. . 59 68 Pyr. - Orient. 26 85 Morbihan. . 9
51 Aude. . . . 38 69 Lot............. 25 86 Haute-Loire. 8
52 Loir-et-Cher. 37

appuyer sur ce sujet. — Bornons-nous à constater que si, dans 
quelques départements (l’Yonne, la Haute-Marne), le nombre des 
enfants envoyés dans les écoles équivaut au 5e ou au 6e de la popu
lation générale, dans d’autres (la Haute-Loire, le Morbihan, la 
Corrèze, l’Allier) , le nombre des élèves des écoles primaires ne 
représente que le 121e, le 110e et le 100e de la population. Le 
département de l’Yonne qui, sur 481 communes , n’en compte que 
32 privées d’écoles, est limitrophe du département du Loiret qui, 
sur 352 communes, eu a 136 privées d’écoles (Orléans cependant 
est le ch.-l. d une Académie).— Dans l’Yonne, le nombre des élèves 
des écoles primaires est de 195 sur 1,000 habitants (ou le 5e de 1.» 
pop.); dans le Loiret, il est de 45 sur 1,000 (ou le 22e de la pop.).

SUICIDES.
Le nombre moyen des suicides qui ont lieu annuellement en 

France est d’environ 1,800; celui des attentats à la vie des per
sonnes n’est que de 630 environ ; on pourrait en conclure que 
toutes les fois qu’un homme périt en France de mort violente, 
autrement que par accident ou par homicide involontaire, il y a 
trois à parier contre un qu’il a lui-même attenté à ses jours.

Les suicides sont plus communs dans le nord de la France que 
dans le reste du pays. —En divisant le territoire continental fran
çais en cinq régions naturelles, formées chacune de 17 départe
ments (nord, sud , est, ouest et centre), on trouve que, sur 100 
suicides, 51 ont eu lieu dans le nord, 11 dans le sud, 16 dans 
l’est, 13 dans l’ouest et 9 dans le centre.

Il est vrai que dans chacune de ces régions la population n’est 
pas la même. — La région du nord compte 8,757,700 habitants ; 
— celle du sud 4,826,493; — celle de l’est 5,840,996; — celle 
de l’ouest 7,008,788, — et celle du centre 5,238,905.

Le rapport des suicides à la population, qui pour toute la France 
est de 1 par 18,320 habitants,
est, dans la région du nord, de 1 par 9,855 habitants.

Dans celle de l’est, de ... 1 par 21,754 habitants. 
Dans celle du centre, de . . 1 par 27,595 habitants.
Dans celle de l’ouest, de. . 1 par 50,499 habitant».
Dans celle du sud, de . . .1 par 50,876 habitants.

Le tableau suivant, indiquant par département le nombre d’ha
bitants qui correspond à 1 suicide, fait connaître quelles sont les 
dispositions au suicide dans les différentes parties de la France.

Il y aurait bien des conséquences à tirer de la comparaison de ces 
deux tableaux, dont l’un représente en quelque sorte l’état actuel, 
et l’autre l’état futur de l’instruction des adultes. — Ce dernier est 
oelui qui indique l’étal actuel de l’instruction des enfants. — Nous 
pourrions signaler les efforts qui ont lieu dans certains départe
ments pour étendre l’instruction primaire et l’apathie inerte qui, 
dans d’autres, semble s’y opposer, mais l’espace nous manque pour

Départements au-dessus de la moyenne (moyenne 18,320).
1 Seine....................... . 3,632 15 Eure........................ . 13,493
2 Seine-et-Oise. . . . 5,460 16 Nord........................ . 13,851
5 Oise......................... . 5,994 17 Basses-Alpes. . . . . 14,238
4 Seine-et-Marne. . . 7,315 18 Loir-et-Cher . . . 14,417
5 Bouches-du-Rhône. 8,107 19 Eure-et-Loir. . . . . 15,015
6 Marne..................... . 8,334 20 Indre-et-Loire. . • . 15,272
7 Seine-Inférieure. . . 9,523 21 Pas-de-Calais. . . . 15,400
8 Aube .................. . 10,939 22 Meurthe.................. ■ 15,652
9 Loiret...................... . 11,815 23 Côte-d’Or .... . 16,128

10 Yonne..................... • . 12,789 24 Hautes-Alpes. 16371
11 Somme.................... . 12,836 25 Charente-Inférieure. 16,798
12 Aisne....................... . 12,883 26 Rhône..................... • 17,003
15 Var........................... . 13,380 27 Gard . 18,292
14 Meuse...................... . 13,465

Départements au-dessous de la moyenne.
28 Bas-Rhin................. . 18,625 58 Isère.......................... 36,27«
29 Vaucluse................ . 19,024 59 Corse......................... 37,016
30 Gironde.................. . 19,220 60 Pyrénées-Orient. . . 37,843
51 Cher. .... . 19,497 61 Lot-et-Garonne. . . 38,501
32 Haute-Marne. . . . 19,586 62 Haute-Saône. . . . 39,714
33 Haut-Rhin. . . . . . 21,233 63 Doubs. ...•., 40,690
54 Vienne.................... . 21,851 64 Ille-et-Vilaine. . . 45,180
35 Saône-et-Loire. . . . 22,184 65 Corrèze.................... 47,480
36 Drôme................. ... 23,816 66 Tarn-et-Garonne. . 48,317
37 Deux-Sèvres. . . . . 24,533 67 Lot............................. 48,785
38 Indre....................... . 25,014 68 Ardèche.................... 52,547
39 Finistère.................. . 25,143 69 Manche.................... 55,564
40 Moselle.................... . 25,572 70 Haute-Garonne. . . 56,140
41 Charente................. . 25,720 71 Gers.......................... 61,520
42 Ardennes................ . 26,198 72 Basses-Pyrénées. . 65,995
43 Loire-Inférieure. . . 27,289 73 Aude......................... 66,498
44 Mayenne................. 28,331 74 Vendée..................... 67,963
45 Sarthe. ..... . 29.280 75 Tarn 68 98Q
46 Nièvre...................... . 29,381 76 Loire......................... 71,564
47 Hérault................... . 30,869 77 Côtes-du-Nord. . . 75,056
48 Calvados. . . . . 31,807 78 Creuse...................... 77,825
49 Vosges.................
50 Maine-et-Loire. . . 33,358 80 Cantal....................... 87,338
51 Hante-Vienne. . . . 33,497 81 Lorère...................... 111,022
52 Orne.................. . 34,069 82 Allier........................ 114,121
53 Morbihan............... • 34,196 83 Aveyron................... 116,671
54 Jura......................... . 34,476 84 Ariége....................... 123,525
55 Ain........................... . 35,039 85 Hautes-Pyrénées. 148.039
56 Landes.................... . 35,375 86 Haute-Loire. . . . 163,242
57 Dordogne.............. . 36,024
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On a remarqué que, de quelque point de la France que l’on 

parte, le nombre des suicides s’accroît, pour ainsi dire, régulière
ment à mesure que l’on avance vers Paris ; ainsi il s’en commet 
plus dans les départements presque limitrophes , Seine-et-Oise , 
Oise et Seine-et-Marne, que dans les départements un peu plus 
éloignés, Seine-Inférieure , Aube et Loiret.

La même remarque est applicable à la ville de Marseille, con
sidérée comme métropole de quelques-uns des départements du 
sud-est. Plus ces départements se trouvent rapprochés de cette 
ville, plus les suicides y sont nombreux.

La comparaison des crimes contre les personnes et des suicides, 
constatés dans les différentes régions du royaume, fournit la 
preuve que les départements où l’on attente le plus souvent à la 
vie des antres sont précisément ceux où l’on attente le plus rare
ment à la sienne propre et réciproquement.

Il est assex difficile de déterminer quels sont les motifs réels les 
plus communs et les plus actifs des suicides , les renseignements 
statistiques sont encore trop peu nombreux. —Nous donnons, dans 
le tome ni de la France Pittoresque (page 123), des détails à ce sujet 
ainsi que sur les moyens employés pour se donner la mort. — 
L’ouvrage de M. Guerry (1) renferme une liste curieuse des sen
timents exprimés dans les écrits laissés en mourant par les suicidés. 
Cette liste, trop longue pour que nous puissions la transcrire, 
fait connaître l’état moral de ceux qui se décident à commettre un 
acte que la religion et la philosophie considèrent également comme 
criminel.

DIVISION DE LA POPULATION.
Considérée sous le rapport de l’état civil, la population totale 

de la France, en 1831, se divisait ainsi :
Hommes.

8,666,422 
6,047,841 

722,611 
503,231

15,940,105 — 16,629,118 
Population totale. . ."7 . . 32,569,223

En 1833, d’après les documents statistiques publiés en 1835 
par le ministre du commerce, les 49,863,609 hectares 88 ares for
mant la contenance imposable de la superficie territoriale de la 
France (2), étaient divisés en 123,560,338 parcelles , ce qui donne 
terme moyen pour chaque parcelle 40 ares 42 centiares.

On compterait en France (en supposant un propriétaire par 
propriété) :

10,896,682 propriétaires ;
Mais il paraît que l’examen des cotes d’impositions donne un 

nombre moindre, et qu’on compte seulement:
10,282,946 propriétaires inscrits sur les rôles de la contribution 

foncière, savoir :

F emmet.
9,069,923
6,056,836
1,502,359

»

Enfants et non mariés. 
Mariés...........................
Veufs et veuves. . . . 
Militaires. . . . ; . .

(1) Estai sur la statistique morale de la France , par M. A. Gnerry , ouvrage 
qui a obtenu l’approbation de ¡’Académie des Sciences—In-fol. Paris, 1833.

(2) Nous avons fait connaître (page 6), d’après Chaptal, quelle était en 
1818 la division de la superficie territoriale J voici, d’après les documents 
publiés en 1835 par le ministre du commerce, la division (actuelle) physique 
et agricole de la France.

Superficie des propriétés imposables................................
Superficie des propriétés non imposables........................

Superficie totale.....................

Contenance des propriétés imposables. 
Terres labourables.......................................................................
Prés..............................................................................................
Vignes..........................................................................................
Bois. ...................................................................................
Vergers, pépinière» et jardins...............................................
Oseraies , aulnaies et saussaies.................................
Etangs, abreuvoirs, mares et canaux d’irrigation. . 
Landes , patis, bruyères, etc.................................................
Canaux de navigation............................................ * * * * .
Cultures diverses. . ............................................ ‘ *
Superficie des propriétés bâties.............................

Total...................................

Contenance des propriétés non imposables. 
Boutes, chemins, places pnbliques, rues , etc. . . . 
Rivières, lacs, ruisseaux.........................................................
Forêts , domaines non productifs.........................................
Cimetières, églises, presbytères, bâtiments publics.

Total...................................

A cette époque, le nombre des propriétés bâties imposables était de : 
( 6,642,416 maisons d’habitation.

82,575 moulins à vent et à eau. 
L412 foyers et fourneaux.

3?^R30 fabriques, manufactures , etc.

hectares. 1res. cent.
49,863,609 88 51
2,896,688 61 21

52,760,298 52 72

25,559,151 86 24
4,834,621 12 42
2,134,822 11 08
7,422,314 69 25

643,698 81 31
64,489 71 12

209,431 29 16
7,799,672 29 II

1,631 73 II
951,934 25 64

. 241,842 II 29

49,863,609 88 51

1,215,115 41 47
454,365 81 84

1,209,432 90 51
17,774 50 39

64 21

6,767,433

Payant de 1 à 20 fr, d’impôt 8,024,987
— 21 à 30 — 263,337
_ 31 à 50 - 642,335
_ 51 à 100 — 527,991
—. 101 à 300 - 335,505
_ 301 à 400 - 34,594
_ 401 à 500 — 17,028

501 à 600 — 9,997
— 601 à 700 — 6,379
_ 701 à 800 - 4,254
— 801 à 900 — 3,044
_ 901 à 1,000 — 2,495
— 1,001 à 1,500 - 3,634
— 1,501 à 2,000 - 3,313
— 2,001 à 2,500 - 1,561

832— 2,501 à 3,000 -
— 3,001 à 4,000 — 861
— 4,001 à 5,000 et au-dessus, 999

Total du nombre des propriétaires. . 10,282,946
Au 1er janvier 1834, le nombre des propriétaires de rente« 

perpétuelles inscrits au trésor était:
En rentes 5 pour °/0 de..............

— 4*4 pour %. ...
— 4 pour .................
— 3 pour %..................

de* rente«

tètes, 
tête», 
têtes.

38,305

154,875

178,982
533

1,148 
32,982

Total................. 213,168
A la même époque, le nombre des ayant-droit à <’ 

viagères sur l’état était de :
20,432 pour rentes sur une seule tête.
16,164 individus pour 8,082 rentes sur 2 1
1,257 — pour 419 rentes sur 3 t

452 — pour 113 rentes sur 4 I
Le nombre des pensionnaires de l’Etat était de :

128 membres de la pairie ou du sénat.
2,490 pensionnaires civils.
1,408 citoyens recevant une récompense nationale. 

127,011 pensionn. militaires.
20,886 — ecclésiastiques.
2,952 donataires.

Le nombre des employés comptables du gouvernement, agent« 
de change, avoués , officiers ministériels, débitants de tabacs, 
ayant fourni un cautionnement, était de......................... 104,325

Le nombre des individus de tout rang, salariés par l’Etat ou 
par les départements, peut être évalué (y compris l’armée) à en
viron..................................   . 627,830

Il y a donc en France 11,421,449 individus possédant soit une 
propriété, soit une rente, soit un emploi du gouvernement, etc.; 
savoir :

10,282,946 propriétaires fonciers.
213,168 propriétaires de rentes perpétuelles.
38,305 propriétaires de rentes viagères.

154,875 pensionnaires de l’Etat.
104,325 indiv. possédant un emploi qui exige un cautionnem. 
627,830 individus salariés par l’Etat, etc.

En évaluant avec quelques économistes à 
6,400,000 le nombre des ouvriers manufacturiers en France, 

nous pensons qu’on peut évaluer à
24,241,120 celui des propriétaires, employés, etc., habitants 

adonnés à l’agriculture et à diverse» profession», jr 
compris les 11,421,449 dont le détail est ci-dessus, 

On trouve, en ajoutant à ces deux nombre» 
1,928,103 indigents et mendiants existant en France,

32,569,223 habitants, nombre égal à celui de la population totale.

POPULATION PAUVRE.
Il résulte du tableau suivant que la population pauvre qui exis

tait en France en 1831 , s’élevait à
1,928,103 individus, parmi lesquels on comptait : 

— 1,852,984 indigents et 75,119 mendiants, 
nombre qui se rapproche beaucoup du nombre des cleves de» 
écoles primaires (1,935,624).

Le rapport de la population pauvre à la population générale 
est de 592 sur 10,000, ou environ un dix-septième.

Le rapport des mendiants à liMotalité des habitants de la France

Rapport 
avecla pop.gén. 

3,7 
12,2
4.9 
M
3,4 
3,4
8.9

Le rapport de la population pauvre a ia pop* 
est de 592 sur 10,000, ou environ un

U -rr----------------- --------
(32,569,223) est de 23 sur 10,000.

Départements. Indigents. Mendiants. Total.

12.000 600 12,600
60,000 2,400 62,400
13,765 683 14,448

Alpes (Basses-). . . 5,102 255 5,357
Alpes (Hautes-). . . 4,177 208 4,385
Ardèche.................... 10,947 547 11,494
Ardennes.................. 18,774 938 19.712
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Départements.

Ariége........................

Indigents.

8,264

Mend an

413

M. Total. Rapport 
avec la pop. gen.

8,677 3,5
Aube................ 12.088 604 12,692 5,2
Aude.......................... 10,799 503 11,302
Aveyron.................... 11,667 583 12 250 3,5

6,3Bouches-du-Rhône. 21.755 725 22,478
Calvados.. ..... 25,047

15,100
25,880
13,755

M
5,4Cantal........................ 655

Charente................... 11,788 589 12,377 3,5
Charente-Inférieure. 18,065 948 19,915 4,5
Cher.............. ... 9,945 497 10,440

9,970
4 0

Corrèze..................... 9,496 474 5,4
Corse.......................... 6,169 308 6,477 3,4
Côte-d’Or. ..... 14,817 740 15,557 4,9
Côtes-du-Nord. . . 29,084 1,454 50,538 5,0
Creuse....................... 8,451

15,469
421 8,852 5,4

Dordogne................. 773 16,242 3,4
Doubs........................ 12,715 635 15,350 5,0
Drôme........................ 11,451 571 12,002 4,0
Eure................. ... 21,085 1,054

694
22,137
14,583

5,3
5,2Eure-et-Loir. . . . 15,889

Finistère,.................... 16,761 838 17,599 3,4
Gard.......................... 25,170 1,158 24,328 6,8
Garonne (Haute-). . 27,154 904 28,058 6,6
Gers............................ 15,580 769 16,149 5,2
Gironde.................... 44,845 1,361 46,206 8,4
Hérault...................... 22,657 905 23,542 6,8
Ille-et-Vilaiue. . . . 22,158 885 23,023 4,2
Indre.......................... 7,929 596 8,325 3,4
Indre-et-Loire.. . . 9,679 485 10,162 3,5
Isère........................... 21,059

12,411
841 21,880 3,9

4,2Jura............................ 620 13,031
Landes....................... 8,745 457 9,180 3,3
Loire-et-Chcr. . . . 11,553 576 12,109 5,2
Loire.......................... 18,785 959 19,742 5,0
Loire fHaute-).. . . 14,285 714 14,997 5,2
Loire-Inférieure. . . 18,324 753 19,057 4,0
Loiret........................ 12,169 486 12,655 4,2
Lot.............................. 9,550 467 9,817 3,5
Lot-et-Garonne. . . 11,229 561 11,790 3,4
Lozère....................... 4,625 288 4,915
Maine-et-Loire. . . 18,346 753 19,079 4,0
Manche..................... 50,560 1,222 31,782 5,4
Marne........................ 16,252 650 16,902 5,0
Marne (Haute-). . . 9,792 459 10,251 4,0
Mayenne................... 14,165 708 14,875 4,3
Meùrthe.................... 20,151 806 20,957 5,0
Meuse........................ 15,316 612 15,928 5,0
Morbihan.................. 14,248 712 14,960 3,4
Moselle..................... 20,457 818 21.275 5,1
Nièvre........................ 15,588 543 14,151 4,9
Nord.......................... 160,441 8,022 168,465 17,0
Oise........................... 48,140 1,924 50,064 12,5
Orne........................... 21,718 723 22,441 5,0
Pas-de-Calais. . . . 80,371 4,018 84,589 12,9
Puy-de-Dôme. . . . 28.528 1,770 30,098 5,5
Pyrénées (Basses-). 20,623 687 21,310 4,9
Pyrénées (Hautes-).
Pyrénées - Oriental.

11,102
7,568

21,458
16,349

570
578
715
544

11,472
7,946

22,173
16,893

4.9
5,6
4-Â
5.9Rira (Haut-)............

41,657 838 42,495 9,8
Saôue i^Haute-). . . 13,105 655 15,760 4,0
Saône-et-Loire. . . 25,788 859 26,647 5,0
<4art|iP 23,325 777 24,102

102,857
5,3

10,9Seine.......................... 101,337 1,500
Seine - Inférieure. . 76,477 1,528 78,005 11,3
Seine-et-Marne. . . 21,212 707 21,919 6,8
Seine-et-Oise. . . . 27,554 9I8 28,472 6,4
Sèvres (Deux-). . . 14,415 720 15,135 5,2
S tinuie....................... 58,475 1,168

655
59.643 10,9

5,0Tarn........................... 16,382 17,057
Tarn-ct-Garonne. . 
Var.............................
Vaucluse...................
icudée......................
Tienne...................

12,079
12,843
9,521

12,915
15,583
11.054

643
642
466
645
669
552

12,722
13,485
9,787

13,558 
14,052 
11.606

5.3
4.3
4,0
4,1
4,9
4,0Vienne ;Haute-).. ,

Vosges.......................
Yonne........................

12.661
17,105

633
684

15,294
17.789

5,3
5,0

Totaux. . . . 1,852,981 75,119 1,928,103

POPULATION CHARITABLE
Nous aurions voulu pouvoir faire suivre ce tableau de la pupu-

latiou pauvre du tab eau de la population charitable, ou, pour

parler plus exactement, du tableau des dispositions à la cliari'é 
qui signalent chacun de nos départements, mais il n’existe d’autre 
document propre à arriver à la connaissance de ces dispositions 
que le relevé des donations et des legs faits aux pauvres, aux hos
pices , aux établissements de bienfaisance, etc. — Deux auteur* 
se sont spécialement occupés de ces recherches, M. Benoiston >le 
Châteauncuf et M. Guerry; il résulte de leurs observations que :

Sur 100 donations ou legs : — 52 sont faits aux pauvres, aux 
etablissements de bienfaisance, etc.; — 44 aux établissements reli
gieux ; — 4 aux écoles.

Les hommes donnent plus que les femmes. — Sur 100 dona
tions ou legs , 61 sont faits par des hommes et 59 par des femme*.

Les femmes mariées paraissent plus charitables que les veuves, 
et donnent aux pauvres plus que celles-ci, sans doute parce qu’elles 
peuvent se reposer de leur avenir sur leurs maris, mais les veuve* 
lèguent davautage.

Sur 100 donations aux pauvres, on en compte: — 58 faite* 
par des femmes ; — 55 par des filles ; — 29 par des veuves.

Sur 100 legs en faveur des pauvres, on en compte : — 39 fuit* 
par des veuves ; — 56 par des filles ; — 25 par des femmes.

Enfin , sur 200 donations et legs réunis, on en trouve :
69 faits par des filles ; —68 par des veuves ; — 63 par des femmes; 

Ainsi réellement les filles sont plus charitables que les veuves
et celles-ci plus charitables que les femmes mariées.

La meme proportion et les mêmes circonstances se font remar
quer dans les donations et legs faits au clergé et aux établissements 
religieux.

Les hommes donnent et lèguent plus que les femmes, les 
femmes mariées donnent plus que les veuves, celle-ci lèguent plu* 
que femmes mariées.

Sur 200 donations et legs, on compte : 69 faits par les fille»$ 
— 66 par les veuves ; — 65 par les femmes.

Les pauvres et les établissements de bienfaisance reçoivent 
principalement par legs ; le clergé et les écoles par donations.

Les hommes donnent aussi aux écoles plus que les femmes , et 
parmi les femmes les filles sont aussi celles qui donnent le plus.

Le tableau suivant, emprunté à M. Guerry, indique la classifi
cation des départements, suivant leurs dispositions à la charité, 
et d’après le nombre d’habitants qui en dix ans correspond à une 
donation ou à un legs en faveur des pauvres et des établissement* 
de bienfaisance.

1 Vaucluse................ 1,246 44 Gironde.................. 5,076
2 Hérault.................... 1,680 45 Ain.............................. 5,698
5 Rhône..................... 1,985 46 Manche................... 5,179
4 Lozère..................... 2,040 47 Lot......................... 5,194
5 Mayenne................. 2,107 48 Seine-et-Marne. . 5,503
6 Haute-Garonne. . 2,286 49 Oise.......................... 5,501
7 Bouches-du-Rhône. 2,514 50 Loir-et-Cher. . . . 5,626
8 Var........................... 2,449 51 Pas-de-Calais. . . 5,740
9 Côte-d’Or................ 2 540 52 Puy-de-Dôme. . . 5,963

10 Aude........................ 2, 82 53 Hautes-Pyrénées. . 6,001
11 Basses-Alpes. . . . 2,735 54 Nord. 6.092
12 Haute-Loire. . . . 2,746 55 Ardennes................ 6,400
15 Drôme..................... 2,829 56 Haut-Rhin.................. 6,927
14 Gers......................... 2.818 57 Hautes-Alpes. . . 6,962
15 Jura......................... 3,012 58 Seine-Iuférieure. . 7,245
16 Gard........................ 3,048 59 Indre-et-Loire. . . 7.2.54
17 Ardèche.................. 5.188 60 Ille-et-Vilaine. . . 7,686
1« Aveyron................. » 3,211 61 Loire-Inférieure. . 8.310
19 Basses-Pyrénées. . 5,299 62 Aisne........................... 8,901
20 Sarthe......................... 3,557 65 Vienne...................   . 8.922
21 Doubs......................... 3,456 64 Orne............................ 9,242
?2 Loire........................... 3.446 65 Moselle....................... 9,515
?3 3,449 66 Cher............................ 9,561
?4 Ariége......................... 3,542 67 Côtes-du-Nord. . . . 10.587
25 5,608 68 Nièvre......................... 10,452
2« Saône-et-Loire.. . 5,710 69 Allier........................... 10,973
■_>r Meurthe..................... 5,912 70 Creuse........................ , 10,997
28 Marne........................ 3.965 71 Indre. ..... . • 11,315
29 Seine-et-Oise............. 4.007 72 Pyrénées-Orientales. 11,644
30 Haute-Marne. . . 4,015 73 Haute-Saône............. 11,701
31 Vosges........................ 4,040 74 Eure............................ 11,712
5’2 Isère................. 4,077 75 Landes....................... 12.059
53 Cantal......................... 4,093 76 Charente-Inférieure. 15,254
54 Meuse......................... 4 196 77 Charente.................... 15.602
55 Seine........................... 4,201 78 Haute-Vienne. . . . 15,817
36 Yonne. ..................... 4.276 79 Vendée....................... 14,055
57 Maine-et-Loire. » 4,410 80 Bas-Rhin..................... 14,472
58 Lot-et-Garonne. . . 4,452 81 Morbihan................... 14,759
59 Eure-et-Loir.............. 4,555 82 Corrèze...................... 14,993
40 Tarn-et-Garonne. . 4,5.58 85 Deux-Sèvres.............. 16.956
41 Dordogne.............. ; . 4.687 84 Finistère..................... 23,945
42 Loiret.......................... 4.753 85 Calvados.................... 27,830
43 Somme........................ 4,964 86 37,016
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INSTITUTIONS PHILANTHROPIQUES.

Uo grand nombre de sociétés et d’institutions philanthropiques 
existent à Paris. Mais la plupart appartiennent particulièrement 
à cette ville et n’étendent pas le cercle de leur bienfaits hors des 
murs de la capitale. Celles dont le but et l’action intéressent éga
lement toute la France, sont la Société de Charité maternelle, 
l’Hospice royal des Quinze-Vingts, l’institution royale des Sourds- 
Muets, l’institution royale des Jeunes-Aveugles et la Société royale 
pour l’amélioration des prisons. — Quant aux autres sociétés nous 
n’avous donné des détails que sur celles qui , sans appartenir à 
aucune communion religieuse, nous ont paru plus spécialement 
de nature à être offertes en exemple aux départements.

Société de charité maternelle. — Cette société a pour but 
de secourir les pauvres femmes en couche, de les encourager et 
de les aider à nourrir elles-mêmes leurs enfants. — Son siège prin
cipal est à Paris, et elle a des sociétés auxiliaires dans les princi
pales villes de France, notamment à :

Angoulême. Chartres. Marseille. Poitiers.
Arles. Châteauroux. Metz Reims.
Auxerre. Dijon. Montauban. Rennes.
Avignon Draguignan. Montpellier. Rouen.
Bordeaux. La Rochelle. Moulins. Strasbourg.
Bourg. Le Mans. Nantes. 'foulon.
Bourges. Lille. Narbonne Toulouse.
Carcassonne. Limoges. Niort. Tours.
Châlons-sur-Marne. Lyon. Orléans. Troyes.
Hospice royal DES Qüinze-Vihgts. — Cet établissement fut 

fondé, en 1260, par saint Louis, à son retour d’Egypte, pour 300 
ou 15 fois 20 pauvres aveugles. Depuis 1814, quatre cents pensions 
de 150 fr. chacune ont été successivement créées pour des aveugles 
externes. Pour être admis, soit aux places de membres aveugles, 
soit aux pensions , il faut être dans uu élat de cécité absolue et 
d’indigence constatée. — Les choix se font parmi les aveugles 
de tous les départements du royaume.

Institution royale des Sourds-Muets. — Cet utile établisse
ment, fondé par le respectable abbé de l’Epéc, est devenu , par 
un décret de ¡’Assemblée constituante, établissement national. 
.— Il est destiné aux sourds-muets des deux sexes, de Paris et 
des départements. Les élèves restent dans l’établissement six 
années, pendant lesquelles ils sont exercés à l’art d’articuler la 
parole et de la lire sur les lèvres de celui qui parle ; on les met 
ainsi dans le cas de satisfaire au besoin des communications 
sociales, et de recevoir des principes moraux et religieux. — Ils 
apprennent à lire, à écrire, à compter, la langue française, l’his
toire, la géographie, le dessin et un métier; il y a des ateliers où 
on enseigne l’imprimerie, la gravure, la menuiserie, l’art du 
tourneur et diverses professions , telles que celles de tailleur d’ha
bits , de cordonnier, etc.—Les élèves que leurs parents destinent à 
une profession plus libérale sont exercés, pendant le temps con
sacré au travail dans les ateliers, aux études spéciales qui y ont 
le plus de rapport L’institution admet des élèves gratuits et des 
élèves payants. Le nombre des élèves gratuits est fixé à 100, celui 
des élèves payants est illimité. On y reçoit tous les sourds-muets de 
10 à 15 ans dont les parents peuvent payer la pension , qui est au 
maximum de 800 fr. pour les filles, et de 900 fr. pour les garçons.

Institution royale des Jeunes - Aveugles. — Cette insti
tution, créée par Louis XVI, en 1791 , est consacrée à l’instruc
tion de 60 jeunes garçons et de 30 jeunes filles aveugles, qui 
sont entretenus aux frais de l’Etat pendant huit années. Pour y 
être admis, les enfants doivent être âgés de 10 ans au moins, et 
n’en avoir pas plus de 14.— Indépendamment des élèves gratuits, 
on admet dans l’institution des élèves payants. — Les aveugles y 
apprennent, par des procédés particuliers, la lecture, l’écriture, 
la géographie, l’histoire, les langues anciennes et modernes, les 
mathématiques, la musique vocale et instrumentale; plusieurs 
métiers, tels que l'imprimerie, la reliure des livres, la vannerie, 
la sparterie, la filature, le tricot, etc.

Société royale pour l’amélioration des prisons. — L’amé
lioration des prisons, sous le rapport matériel et moral, a de tout 
temps excité la sollicitude des amis de l’humanité ; ils ont de tout 
temps élevé la voix contre le régime vicieux de la plupart de ces 
établissements, régime qui les transformait presque toujours en 
lieux de corruption, en écoles de vice. De tout temps aussi on a 
essayé de l’améliorer; mais en France, jusqu’en 1819, toutes les 
teutatives étaient restées infructueuses, ou n’avaient pas eu de 
suite. A cette époque les essais faits dans diverses contrées, et les 
succès obtenus notamment aux Etats-Unis et en Angleterre, atti- 

ï rèrent de nouveau sur cet objet l’attention des hommes éclairés 
> et compatissants. — La visite des prisons et des pénitentiaires 

étrangers , l’examen des moyens employés pour détourner les con
damnés des habitudes vicieuses, pour leur donner l’amour du 
travail et les ramener à la vertu, excitèrent la sollicitude de plu
sieurs hommes de bien. — Un projet de règlement fut arrêté pour 
la fondation d’une Société pour l'amélioration des prisons , et signé 
par les personnes les plus conridérables de l’Etat et les plus re-
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commandables sous le rapport des lumières et de la philanthropie. 
Une ordonnance royale institua la Société royale des prisons. Cette 
société concourt, avec l’administration publique, et par un Conseil 
général de 24 membres choisis dans son sein, à apporter dans les 
prisons du royaume toutes les améliorations que réclament la re
ligion, la morale, la justice et l’humanité.

Société tour le soulagement et la délivrance des prison
niers. — Cet établissement philanthropique date de la fin du 
xvie siècle. — Son but est le soulagement des prisonniers et de 
leurs familles , et Ja délivrance des prisonniers pour dettes — Des 
commissaires portent aux prisonniers et à leurs familles des se
cours et des consolations; ils s’informent de la cause de la déten
tion et de la moralité de ceux qui participent aux secours. — 
D’autres membres, versés dans la connaissance des lois , examinent 
les affaires contentieuses. — Des médecins soignent les prison
niers malades et leurs familles iudigentes. — Enfin des dames 
charitables sont chargées de la visite des prisons; elles donnent 
une instruction morale et religieuse à la jeunesse, enseignent à 
travailler aux jeunes filles, leur procurent de l’ouvrage dont la 
confection leur est payée, et n’abandonnent pas ces infortunées 
après leur mise en liberté. — Les familles que l’emprisonnement 
de leur chef réduit à une détresse momentanée, participent égale
ment aux secours de la société.

Société philanthropique.—Cette société, fondée en 1780, sons 
la protection spéciale de Louis XVI , et réorganisée en 1799, est 
formée par la réunion des souscripteurs qui mettent des fonds en 
commun pour concourir au soulagement de l’humanité souffrante. 
Ces fonds sont employés à distribuer des aliments aux indigents 
par l’établissement de fourneaux pour les soupes aux légumes ; à 
donner des consultations gratuites et des médicaments aux malades, 
par les dispensaires que la société entretient dans divers quartiers 
de Paris ; à aider divers établissements particuliers de charité, de tra
vail et d’éducation élémentaire, et quelques sociétés de prévoyance 
et de secours mutuels.— Depuis la création des dispensaires, plus 
de 70,000 malades y ont été traités et soulagés, et chaque année le 
nombre des personnes qui y sont secourues s’élève à environ 3,500. 
— La société distribue annuellement 125,000 rations de soupe aux 
pauvres indigents. — Le nombre des soupes qu’elle a ainsi four
nies depuis sa réorganisation , en 1799, est d’environ 29,200,000.

Société générale de prévoyance. — L’objet de cette société 
est le soulagement des malades des sociétés de secours mutuels 
et de la classe peu aisée. Elle les fait admettre dans des infirmeries 
en payant une portion du prix de leur pension ; les fait soigner à 
domicile ou , lorqu’ils ne sont pas alités, recevoir en consultation 
par des médecins ou des chirurgiens.

Sociétés de secours mutuels. — Nous ignorons quel a été 
l’effet de la loi contre les associations sur les sociétés de secours 
mutuels.-— Avant 1830, il existait à Paris 179 sociétés de ce 
genre , formées par des employés ou des ouvriers d’arts et métiers, 
qui réunissaient ensemble 16,790 membres. — Dans toutes ces 
sociétés , et moyennant une faible rétribution , soit mensuelle, soit 
hebdomadaire, les associés malades recevaient des secours ou 
étaient traités aux frais de la société. — Dans quelques-unes on 
donnait des secours aux veuves et aux enfants des sociétaires.

HOPITAUX.
Les départements français renfermaient, au 1er janvier 1834, 

1,329 hôpitaux et hospices, dont pendant l’année 1833 les reve
nus ordinaires et extraordinaires avaient été de. . 51,222,063 08
et les dépenses ordinaires et extraordinaires, de 48,842,097 08

Le mouvement des malades pendant l’année a été 
154,253 malades existant au 1er janvier 1835. 
425,049 — admis pendant l’anncc.

579,302 Jtotal, dont il faut déduire

426,472 sortis | 45,305 par décès.
I 581,169 guéris, ou pour d’autres causes.

152,850 malades existant au 1er janvier 1854.
Les recettes des hôpitaux et hospices se composent des articles 

suivants :
Produits d’immeubles.

En argent...................... 8,927,207 76 )
En nature, évalués............................. 3,259,288 95 J

fientes.
Sur l’Etat.............................................. 4,215,052 82 I
Sur particuliers...........................   • • 1,792,833 79 >
Intérêts des fonds placés au-trésor............................
Subventions et allocations............................................

Dons et legs.
En argent.............................................. 985,794 26 I
En nature...................... • •................. 45,041 75 I
Produit du travail des indiv. admis da ns l’établissem. 
Recettes diverses et imprévues..............

Total des recettes...................

Leurs dépenses sont ainsi divisées :

6,007,886 61

297,422 75 
18,883,501 85

1,026336 01

650,082 85
12,209,746 60

. . 51,222,063 38



FRANCE PITTORESQUE — STATISTIQUE MORALE.
Dépenses intérieures de l’établissement (adminis-

tration, matériel et personnel).......................... 31,247,545 43
Dépenses relatives aux enfants trouvés.................... 9,355,960 87
Entretien et réparation d’immeubles......................... 2,479,599 74
Acquisition de rentes et d’immeubles....................... 2,611,724 37
Dépenses diverses et imprévues.................................. 3,147,266 67

Total des dépenses....................................... 48,842,097 08
Le terme moyen annuel par département

Des recettes des hôpitaux et hospices est de............. 595,605 58
Des dépenses des hôpitaux et hospices , de.................. 567,931 36

Les deux départements qui offrent le maximum des recettes et 
dcS dépenses sont :
Seine. . . . Recettes 10,057,098 72 Dépenses 10,054,225 13
Rhône. . . . — 2,580,293 » — 2,525,496 »

Le départ, qui offre le minimum des recettes et des dépenses, est
Corse.......................... Recettes 44,355 51 Dépenses 42,580 76

MONTS-DE-PIÉTÉ.
I es monts-de-piétc sont des établissements créés dans l’intérêt 

des classes pauvres qui y obtiennent, sur le nantissement d’objets 
de peu de valeur, le prêt temporaire de sommes d’argent qu’il 
leur serait impossible de se procurer ailleurs à d’aussi favorables 
conditions. Dans un article consacré au mont-de-piété de Paris 
(t. tir, page 121), nons avons montré combien, dans cet établisse
ment où l’intérêt des prêts paraît fort élevé puisqu’il est de 12 
pour cent, les bénéfices sont néanmoins minimes.

Les tableaux suivants signalent les opérations, en 1835, des 
monts-de-piété des principales villes de France, et indiquent le 
nombre des articles qui y ont été engagés, dégagés ou vendus ; 
le montant des sommes prêtées ou remboursées, et la valeur 
moyenne des objets qui ont servi de gages aux opérations.

ENGAGEMENTS.

Árdeles. Sommes. Kaleur moyenne.
Paris............................. 1,064,468 19,092 587 17 93
Lyon............................. 88,112 1,362,462 15 46
Bordeaux..................... 95,169 1,276.628 13 »
Marseille ;eu 1852). . 62,726 1,286,872 20 51
Strasbourg.................. 125,078 730,616 5 84
Nantes.......................... 25,316 566,236 14 46
Rouen.......................... 125,111 1,225,318 9 79
Besançon..................... 51,855 466,059 8 98
Metz............................. 54,071 590,081 10 90
Dijon............................ 9,490 175,361 18 47
Avignou...................  . 19,179 297,529 15 50
Nîmes. .................. 9,889 233,'..‘02 23 65
Brest............................. 6,260 90,844 14 51

Totaux. . . . 1,739,734 27,154.295

DÉGAGEMENTS ET VENTES.

Paris............................
Árdeles.

. 1,074 4.50
Sommes.

19,111.280
Valeur moyenne.

17 79
Lyon............................ 89,372 1,544,206 15 04
Bordeaux.................. 97,198 1,309,969 13 »
Marseille (eu 1832). 62,726 1,286,872 20 51
Strasbourg.................. 129,820 737,611 5 68
Nantes......................... 25.479 357,150 15 81
Rouen........................... 152,640 1,309,873 9 87
Besançon.................. 54,821 488,879 8 92
Metz.......................... 56,750 611,990 10 78
Dijon......................... 10,057 182,772 18 17
Avignon.................... 10,866 147,452 13 57

10,526 244,010 25 18
5,309 76,303 14 37

. 1,760,004 27,208,367

Les autres villes de France qui possèdent des mpnts-de-piété, 
dont nous n’avons pas pu indiquer les opérations, sont:Aix, 
Angers, Arras, Bergues , Boulogne, Calais , Cambrai, Dieppe, 
Douai, le Havre, Lille, Montpellier, Reims, Toulon, Valenciennes.

Le mont-de-piété de Montpellier, dont nous parlons, t. ii, 
p. 78, prête jusqu’à 4,000 fr. sans intérêts. Cet établissement de 
bienfaisance porte, à juste titre, le nom de VŒuvre du prêt gratuit 
et charitable.

Il existe, dans les Haute .-/llpes (voyez plus loin , page 160), 
sous le nom de greniers d‘abondance, des monts-de-piété établis 
dans le but de venir au secours des cultivateurs qui ont besoin 
de grains pour semer ou pour vivre. Les prêts et les rembourse
ments se font en blé, les intérêts même se paient en céréales.

CAISSES D’ÉPARGNES.
Les caisses d’épargnes sont des institutions philanthropiques, 

qui ont pour objet de recevoir en dépôt ( produisant intérêt ) les 
petites sommes qui leur sont confiées, et d’aider ainsi les per

sonnes laborieuses à se créer des économies. — Les dépôts peu
vent être retirés à volonté, en prévenant quelques jours à l’avance. 
— L’administration des caisses d’épargnes est gratuite pour les 
déposants, les frais étant couverts par des revenus provenant des 
donations de leurs fondateurs.

L’institution des caisses d’épargnes est celle sur laquelle les 
partisans de l’organisation sociale actuelle comptent le plus, pour 
préserver la société des dangers dont elle est menacée par le 
nombre toujours croissant des prolétaires. — Afin de mieux faire 
apprécier l’utilité et la portée de cette institution , M. Charles 
Dupin, dans une récente discussion à la Chambre des Députés, 
s’est exprimé en ces termes : « Ce qu’il y a de plus difficile, avec 
les ouvriers et les gens à gages, c’est de leur faire acquérir les 
premières habitudes de l’ordre , de la prévoyance et de l’écouo- 
mie. Obtenez d’un domestique, d’un manouvrier, d’un artisan , 
qu’il place semaine par semaine, ou mois par mois , les moindres 
économies, de 1 fr., de 2 fr., de 3 fr., jusqu’à ce qu’il accumule 
la somme de 100 fr., et vous pouvez être certains qu’avant 
d’avoir atteint ce terme , il acquerra le sentiment de la propriété, 
l’usage de la prévoyance et le besoin de l’épargne. Vous en aurez 
fait un homme nouveau qui ne se croira plus, pour emprunter 
une expression dont l’esprit d’anarchie a tant abusé , qui ne 
se croira plus un prolétaire sans avenir , mais qui prendra rang 
parmi les producteurs et les conservateurs de la richesse natio
nale. Sa conduite deviendra plus régulière , ses habitudes seront 
plus morales ; il sera meilleur travailleur, meilleur chef de famille 
et meilleur citoyen. >»

Il existe maintenant en France :

Les principales sont établies à Paris, Metz, Bordeaux, Brest, 
Nantes , Rennes , Versailles , Rouen , Mulhouse, Troyes, Toulon, 
Reims , Marseille , Avignon , Lyon.

Toutes ces caisses paient annuellement 4 pour 100 d’intérêt 
pour les sommes qui y sont versées ; celte de Metz, seule, paie 
5 pour 100. \

La totalité des placements annuels était éwduée, en avril 1834, 
à 21,000,000 environ , dont le sixième 5,5CR).000 était composé 
de placements de 12 à 204 francs.

La caisse de Metz était celle dont la situation était le plus 
prospère.

Sur 1000 habitants, elle comptait 71 déposants. La moyenne 
des déposants, pour toutes les autres villes principales, était 
de 51 Cette moyenne se proportionnait ainsi :
Paris .... . 44 Versailles . . . 17 Reims . . .
Bordeaux . . 35 Rouen .............. 15 Marseille .
Brest . . . . Mulhouse . . . 12 Avignon .
Nantes. . . . . 23 Troyes.............. 10 Lyon . . .
Rennes . . . 20 Toulon............. 10

Le nombre des déposants qui, à Metz, était de 2703, en 1832, 
se composait de 1,123 ouvriers des deux sexes, 924 domestiques 
des deux sexes , 204 enfants mineurs, 179 employés, 72 indivi
dus de professions libérales , 205 militaires.

On comptait, sur 10,000 habitants, dans les deux villes où le 
nombre des déposants était le plus considérable:
A Paris, 299 déposants, dont 91 ouvriers et 65 domestiques. 
A Metz, 608 déposants, dont 252 ouvriers et 208 domestiques.

Chaque année , sur 1,000 habitants :
La caisse de Metz recevait les épargnes de 71 individus, 

et la caisse de Lyon recevait les épargnes de 5 idem.
Par uu contraste remarquable, 1,000 habitants produisaient 

aux impôts indirects :
A Lyon, pour la loterie, 8,070 fr.; pour les cartes à jouer, 117 fr. 
A Metz, pour la loterie, 582 fr.; pour les cartes à jouer, 10 fr.

Ces rapprochements suffisent pour faire connaître l’utilité et 
apprécier les résultats des caisses d’épargnes.

Il résulte de documents récemment publiés, que les placements 
des caisses d’épargnes au trésor public se sont élevés, pendant le 
mois de mai 1855, à

1 Qû'nni) C 950,000 caisse de Paris.
1,WO,UW r. / 955,000 caisse dcs départements.

Les reprises faites pendant le même mois n’ont été que d< 
22,000 francs.

Pendant le mois de juin 1855, les placements ont été de 
1,844,000 francs, à Paris et dans les départements.

Au 50 juin 1835, les diverses caisses d’épargnes de France 
avaient au trésor un capital de.................................. 49,897.000 fr.

Depuis un an le capital des caisses d’épargnes s’est donc aug
menté de...................................................................... 28.897,000 fr

BUREAUX DE BIENFAISANCE.
Il existe en France 6,275 bureaux de bienfaisance , qui, dans 

l’année 1835, ont secouru à domicile 695,952 individus.
Les revenus de ces bureaux se sont élevés à :
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10,315,746 50

6,230,158 » revenus fixes
54,891 49 produit des quêtes en nature. 

1,586,552 28 produit des quêtes en argent 
583,510 25 legs et successions.

2,080,654 48 recettes diverses.
Les dépenses de l’année ont été de :

1,749,556 57 dépenses administratives.
3,577,648 54 secours en
1,258,106 09 - en
2,570,725 08 - en

8,956,036 08 aliments, 
vêtements, chauffage, 
argent.

Le terme moyen annuel par département
Des recettes des établissements de bienfaisance est de 119,950 54
Des dépenses des établissements de bienfaisance, de 104,159 95 

Les deux départements qui offrent le maximum des recettes et 
des dépenses sont :
Seine................ Recettes 2,164,496 55 Dépenses 2,041,555 36
Nord................ — 1,157,138 87 — 1.076,405 92

Le départ, qui offre le minimum des recettes et des dépenses, est
Creuse................................. Recettes 5,772 » Dépenses 5,657 »

POPULATION CRIMINELLE.
Le nombre des condamnés qui sont sortis des bagnes et des mai

sons centrales de détention, de 1821 à 1850 inclusivement, est de : 
65,474, — dont : 48,824 hommes; — 14,650 femmes.

Le terme moyen des récidives pendant ces dix années a été 51 
pour 100 pour les bagues ; 55 pour 100 pour les maisons cen
trales ; et 51 pour les maisons de correction et prisons soumises 
au même régime que les maisons centrales (1). — Sur les 65,474 
libérés, 21,740 sont rentrés dans les bagnes ou dans les prisons.

Au 25 avril 1831, le nombre des individus placés par jugement 
sous la surveillance de la police, et formant ce que l’on pourrait 
Îilus spécialement appeler la population criminelle, s’élevait, suivant 
e tableau détaillé que nous en douuons ci-après, à 

51,411 dans toute la France (vagabonds non compris).
En outre, dans le courant de 1831,

/ 6,777 .condamnés sont sortis libérés, savoir : 889 des 
g245 ' bagnes: 5,532 des maisons de détention; 556

’ i des maisons de correction. — Sur ce nombre :
! 532 ont été condamnés de nouveau avant la fin de 1851.

38,656 total au 1er janvier 1852 des condamnés libérés placés
sous la surveillance de la police.
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TOTAL.

Ain........................... 49 81 101 43 274
Aisne........................ 181 130 291 266 868
Allier........................ 28 53 94 51 226
Alpes (Basses-). . . 10 47 51 40 148
Alpes (Hantes-). . 8 38 18 15 79
Ardèche................... 18 96 103 52 269
Ardennes................. 90 85 124 116 415
Ariège...................... 14 49 37 72 172
Aube......................... 50 96 167 140 453
Aude........................ 7 54 89 76 226
Aveyron................... 16 78 85 90 269
Bouch.-du-Rhône. . 42 127 176 92 437
Calvados.................. 109 266 371 226 975
Cantal...................... 52 53 85 52 242
Charente.................. 17 72 78 35 202
Charente-infér. . . 45 77 144 89 555
Cher.......................... 35 44 58 45 182
Corrèze.................... 35 60 55 22 172
Corse........................ 1 36 47 48 132
Côte-d’Or................ 111 93 154 125 485
Côtes-du-Nord. . . 226 202 350 382 1,160
Creuse...................... 41 41 50 27 159
Dordoguc................ 28 90 105 68 3)1
Doubs...................... 73 94 126 115 408
Drôme...................... 7 110 87 40 253

(1) Les bagnes , comme nous l’avons dit page 5a, sont établis à Brest, 
Lorient, Rochefort et Toulon.

Les maisons de détention existent : à Beaulieu (Calvados), Cadillac (Gi
ronde), Clairvaux (Aube), Clermont (Oise), Embrun (Hautes-Alpes), En- 
sisheim (Haut-Rhin), Eysses (Lot-et-Garonne), Fontevrault Maine-et-Loire), 
Gai 11 on (Eure), Hagueneau (Bas-Rhin), Limoges (Haute-Vienne), I.oos 
(Nord), Melun (Seine-et-Marne), .Montpellier (Hérault), Mont-Saint-Michel 
(Manche), Nîmes (Gard) , Poissy (Seine-et-Oise), Rennes (Ille-et-Vilaine) , 
Riom (Puy-de-Dôme).

Les moisons de correotion et prisons ■■ à Belleveaux (à Besançon.—Doubs), 
Soittsons (Aisne), Bicétre (Seine), Saint-Lazare (à Paris).

! DÉPARTEMENTS Aug. Condamn. Forçats. Reclusionn, TOTAL,

, Eure......................... 80 139 245 218 682
| Eure-et-Loir. . . . 97 92 170 95 454
j Finistère.................. 60 80 188 121 449

Gard......................... 21 75 112 52 260
Garonne (Haute-), 55 100 161 85 401
Gers.......................... 13 35 7« 31 157
Gironde................... 89 155 162 80 486
Hérault.................... 31 67 121 67 286
Ille-et-Vilaine.. . . 92 178 537 280 887
Indre........................ 36 47 80 44 207
Indre-et-Loire. . . 40 89 170 105 404
Isère......................... 93 145 185 83 504
Jura.......................... 57 106 126 73 562
Landes..................... 16 96 82 42 236
Loir-et-Cher. . . . 39 62 110 88 299
Loire........................ 68 55 112 48 283
Loire (Haute-). . . 25 44 68 53 170
Loire-Inférieure. . 89 120 162 137 508
Loiret....................... 139 89 155 115 478
Lot............................ 24 79 69 50 222
Lot-et-Garonne. 27 66 75 65 255
Lozère. . ... 6 31 46 24 107
Maine-et-Loire. . . 81 134 189 174 578
Manche.................... 72 18*1 254 215 725
Marne.................. 92 116 18) 143 531
Marne (Haute-). . 49 55 92 156 552
Mayenne................. 39 103 162 161 465
Meurthe................... 108 150 229 225 712
Meuse................... 57 77 1,16 115 365
Morbihan................ 166 125 199 151 621
Moselle.................... 230 179 214 206 829
Nièvre...................... 41 86 95 99 521
Nord......................... 555 554 487 361 1,757
Oise.......................... 122 115 146 125 '508
Orne......................... 107 127 176 156 566
Pas-de-Calais. . . 219 1 205 309 250 965
Puy-de-Dôme. . . 93 80 233 87 493
Pyrénées (Basses-). 40 107 79 98 324
Pyrénées (Hautes-). 8 30 56 26 100
Pyrénées-Orient. . 5 20 52 28 105
Rhin (Bas-). . . , 239 177 157 162 755
Rhin (Haut-). . . . 182 152 147 106 587
Rhône...................... 171 11« 244 115 646
Saône (Haute-). . . 62 105 159 63 589
Saône-et-Loire. . 147 145 203 124 619
Sarthe...................... 69 117 135 157 478
Seine........................ 701 167 496 476 1,840
Seine-Inférieure. . 319 201 533 240 1,293
Seine-et-Marne. . . 180 114 182 140 616
Seine-et-Oise. . . . 269 10» 241 175 792
Sèvres (Deux-). . . 19 79 66 92 256
Somme..................... 162 95 279 140 676
Tarn......................... 26 84 99 57 266
Tarn-et-Garonne. . 19 68 59 58 204
Var........................... 38 93 181 62 ^74
Vaucluse.................. 6 57 95 28 1^
Vendée................. 26 42 83 204
Vienne..................... 23 62 94 974
Vienne (Haute-). . . 48 74 68 45 255
Vosges..................... 73 1.35 156 89 45."
Yonne...................... 101 97 189 135 522

Totaux. . . . 7,454 8,658 13,152 9,601 38,865
Cet état ne comprend que ceux qui légalement sont considérés 

comme ayant des penchants criminels — Mais pour se faire une 
idée du nombre d’individus qui, dans les grandes villes, deman
dent au vice et au crime des moyens d’existence qu’ils n’ont pas le 
courage de chercher par le travail, il suffit de lire cet extrait d’un 
écrit publié par un homme dont le nom est célèbre dans les fastes 
de la police modernç : — « Cinq mille individus, à Paris, dit 
Vidocq, sc lèvent chaque matin sans savoir qui pourvoira à leur 
dîner et à leurs autres besoins; ces cinq mille individus absor
bent au commerce une somme moyenne de 10 fr par jour. C’est 
taxer au plus bas la dépense journalière de ces messieurs, menant 
d’habitude joyeuse vie, et d’ordinaire enclin« aux passions les 
plus dispendieuses.

« Leur dépense commune (soldée par le vol ou Fescroqueri«^ 
s’élève donc : par jour à 50,000 fr., — par mois à 1,509,660 fr. 
— par an à 18,000,000 fr. »
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Statistique Départementale et Communale.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE.
C’est au règne de Henri II seulement que remonte l’établisse

ment à poste fixe, dans les diverses provinces de France, des 
agents de l’autorité royale. Les commissaires royaux (missi do- 
minici ou missi regales ), que les rois de la seconde race et les 
premiers rois de la troisième, jusqu’à la seconde branche des 
Valois, envoyaient dans les provinces, quoique revêtus de pou
voirs fort étendus , n’avaient que des missions temporaires. Ils 
étaient principalement chargés de surveiller et de réformer au 
besoin l’administration de la justice, celle des finances et la 
fiolicc du pays.-— Des ordonnances de Charlemagne et de Louis- 
c-Débonnaire, en 812,819 et 820, avaient déterminé l’exercice 

de leurs fonctions, auxquelles les rois de la troisième race appor
tèrent peu de changements. — Ces commissaires n’étaient point 
chacun individuellement chargés d’une province entière ; on les 
multipliait suivant les objets divers soumis à leur surveillance. Il 
y en avait pour la justice, pour les finances , pour les monnaies, 
pour les vivres, pour les aides, etc. Leurs fonctions duraient 
ordinairement une année. — Henri II , trouvant qu’il serait 
utile de donner plus de fixité à cette institution, préposa, en 
1551 , à l’administration de chaque province, un intendant, sous 
la dénomination de commissaire pour l’exécution des ordres du Roi. 
— Eu 1635, Louis XIII donna à ces fonctionnaires le titre d’wi- 
tendanl du militaire , justice , police et finances. — L’établissement 
des intendants éprouva d’abord quelques difficultés. Ces charges 
furent même supprimées en 1748. On les rétablit ensuite succes
sivement, et en 1789 toutes les provinces ét.Vent devenues des 
intendances.

Une loi de 1789 changea ce mode d’administration ; la France 
fut divisée en départements, et chaque département se subdivisa 
en districts ; chaque district en cantons , comprenant un certain 
nombre de communes. — L’administration départementale fut con
fiée à des corps électifs. Elle se divisait en deux sections : le con
te. I de département et le directoire du département. — Le directoire, 
composé de huit membres, était toujours en activité pour l’expé
dition des affaires , et rendait compte de sa gestion au conseil, 
dans une session annuelle qui avait lieu à cet effet. — Chaque 
administration de district se divisait également en conseil et direc
toire , dont les relations étaient analogues à celles des conseils et 
des directoires de département. — Le ministère public était 
exercé, près de ces administrations , par des fonctionnaires connus 
«ous la dénomination de procureurs généraux et procureurs syndics.

La loi de 1793, qui organisa un gouvernement provisoire et 
révolutionnaire , modifia à beaucoup d’égards celle de 1789. 
— Les conseils de département furent supprimés , et lW/nt- 
nisfration du département seulement resta chargée de la répar
tition des contributions entre les districts , du commerce et des 
manufactures, des grandes routes et canaux publics , et de la 
surveillance des domaines nationaux. —La hiérarchie qui plaçait 
les administrations de district et les municipalités sous la dépen
dance directe de l’administration de département, fut abolie. — 
En 1795, on réduisit à cinq le nombre des administrateurs de 
département, et ces administrateurs durent être renouvelés tous 
les ans, par cinquième. — Les administrations de district furent 
supprimées , et chaque canton dut avoir au moins une adminis
tration dite municipale. — Des commissaires , nommés par le gou
vernement, exercèrent le ministère public près des administra
tions de département.

Une loi du 17 février 1800 a rétabli l’organisation administra
tive sur des bases plus analogues à celles qu’avait fixées la loi 
de 1789. — Le territoire est divisé en départements, qui se subdi
visent en arrondissements communaux, formés par la réunion 
d’un certain nombre de cantons et de communes.

ADMINISTRATION D’UN DÉPARTEMENT.

L’administration proprement dite de chaque département est ex
clusivement confiée à un seul fonctionnaire, qui a le titre de Préfet, 
et qui remplit une grande partie des fonctions attribuées autrefois 
aux directoires et aux procureurs généraux syndics de départe
ment (1). — La connaissance des matières qui-appartiennent au

(1) Ces fonctions étaient ainsi déterminées par la loi de 1789 «
« Les administrations de département sont chargées , sous l’inspection du 

Corps législatif, et en vertu de scs décrets : 1° de répartir toutes les con
tributions direct«« imposées à chaque département Cette répartition sera 
faite par les administrations de département entre les districts de leur 
ressort, et par les administrations de districts entre les municipalités; 
«° d’ordonner et do faire faire, suivant les formes qui seront établies, les 
fdlçs d’assiette et de cotisation entre les contribuables de chaque tnuuici- 

conteutieux administratif a été dévolue à un Conseil de préfecture 
dont le préfet est président. — Un Conseil général, dont les mem
bres sont élus par une assemblée électorale formée des citoyens 
portés sur les listes du jury , remplace le conseil de département 
qui faisait partie des anciennes administrations départementales.

Prefet. — Ce magistrat est seul chargé de l'administration; 
il fait exécuter les lois et les ordonnances; il peut suspendre de 
leurs fonctions les sous-préfets , maires et adjoints ; il surveille 
toutes les parties de l’administration publique.

Secrétaires généraux. — I es départements des Bouches-du- 
Rhône, de la Gironde, du Nord, de la Seine et de la Seine- 
Inferieure ont seuls un secrétaire général de préfecture. Dans le» 
autres départements, ces fonctions sont remplies par un des con
seillers de préfecture, désigné par le préfet.

Conseil de préfecture — Ce conseil prononce sur les de
mandes des particuliers tendant à obtenir la décharge ou la 
réduction de leur cote de contributions directes; sur les diffi
cultés entre les entrepreneurs de travaux publics et l’administra
tion , concernant le sens ou l’exécution des clauses de leurs mar
chés ; sur les demandes en dommages intérêts, procédant du fait 
des entrepreneurs et non du fait de l’administration ; sur le« 
demandes et contestations concernant les indemnités dues aux 
particuliers, à raison des terrains pris ou fouillés pour la confec
tion des routes, canaux et autres ouvrages publics; sur les dif
ficultés en matière de grande voirie ; sur 1rs autorisations de 
plaider, demandées par les communes ; sur le contentieux des 
domaines nationaux ; sur certaines difficultés en matière d’élec
tion communale et à la Chambre des Députés. — Il règle les 
comptes communaux , s’élevant de 100 fr. à 10,000 fr. — En gc- 
géral, c’est une espèce de tribunal de première instance pour la 
justice administrative. — Lorsque le préfet assiste au conseil , il 
le préside ; en cas de partage, il y a voix prépondérante. — Dans 
certaines matières, la loi dit que le préfet doit prononcer en con
seil de prefecture ; alors ce conseil n’est pas appelé à délibérer, il 
donne seulement un avis, qui n’est pas obligatoire pour le préfet.

Conseil général. — Ce conseil s’assemble chaque année; l’c- 
poquc de la réunion est déterminée par le gouvernement ; la durée 
de la session ne peut excéder quinze jours ; il nomme un de scs 
membres pour président, un autre pour secrétaire ; il fait la répar
tition des contributions directes entre les arrondissements; il 
statue sur les demandes en réduction faites par les conseils d’ar
rondissement et les communes : il détermine dans les limites de 
la loi le nombre de centimes additionnels dont l’imposition est 
demandée pour les dépenses du département ; il entend le compte 
annuel que le préfet rend de l’emploi des centimes additionnels 
qui ont été destinées à ces dépenses; il exprime son opinion sur 
l’état et les besoins du département, et la remet au préfet pour 
être adressée aux ministres.

La loi du 22 juin 1833 a établi que le nombre de« membre* 
d’un conseil général serait égal à celui des cantons du départe
ment, sans toutefois excéder le nombre de 50- ( Dans le dépar
tement de la Seine, par exception , ce nombre est de 44, dont 
36 nommés par les 12 arrondissements de la ville de Paris. ) — 
Les membres des conseils généraux sont élus pour neuf an« ; il* 
sont renouvelés par tiers tous les trois ans et indéfiniment rééli
gibles. — Nul ne peut être nommé membre d’uu conseil général 
s’il ne jouit de ses droits civils et politiques, si au jour de son

palité ; 3° de régler et de surveiller tout ce qui concern«, taut 1« perception 
et le versement du produit de ces contributions , que le service et les fonc
tions des agents qui en seront chargés; 4° d’ordonner et de faire circuler le 
paiement des dépenses qui seront assignées en chaque département sur le 
produit des memes contributions. — Les administrations de département 
seront encore chargés , sous l’autorité et l’inspection du Roi , comme chef 
suprême de la nation et de l’administration générale du royaume, de toutes 
les parties de celte administration . notamment de celles qui sont relatives t 
1° au soulagement des pauvres et à la police des mendiants et vagabonds ; 
2° à l’inspection et à l’amélioration du régime des hôpitaux , hôtels-Dieu, 
établissements et ateliers de charité , prisons . maisons d’arrêt et de correc
tion; 3° à la surveillance de l’éducation publique et de l'enseignement po
litique et inoral ; 4° à la manutention et à l’emploi des fonds destinés , en 
chaque département, à l'encouragement de l’agriculture, de l’industrie , et 
à toute espèce de bienfaisance publique; 5° à la conservation des propriétés 
publiques ; 6° à celle des forêts , rivières , chemins et autres choses com
munes ; 7° à la direction et confection des travaux pour la confection de« 
routes , canaux , et autres ouvrages publics autorisés dan» le département , 
8° à l’entretien, reparation et reconstruction des églises, presbytères et 
autres objets nécessaires au service du culte religieux; 9°au maintien de la 
salubrité , de la sûreté et de la tranquillité publique; 10° enfin , au servie« 
et à l’emploi des milices ou gardes nationales, ainsi qu'il sera réglé par de* 
décrets particuliers, n
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élection il n’est âgé de 25 ans , et s’il ne paie depuis un an au 
moins 200 fr. de contributions directes dans le département. — 
La loi a établi en outre diverses causes d’incompatibilité entre 
certaines fonctions publiques et celles de membre d’un conseil 
général.

ADMINISTRATION D*ÜN ARRONDISSEMENT

L’administration d’un arrondissement se compose d’un sous- 
préfet et d’un conseil d'arrondissement.

Sous-préfet. — Ce fonctionnaire exerce son autorité sous les 
ordres immédiats du préfet.

Conseîi. d’arrondïssement. — Ce conseil se rassemble chaque 
anuée ; l’époque de sa réunion est fixée par le gouvernement ; la 
durée de sa session ne peut excéder quinze jours ; elle se divise 
eu deux parties : l’une de dix jours, antérieure à la réunion du 
conseil général, l’autre de cinq jours, postérieure à la même 
réunion. Il nomme un de scs membres pour président et un autre 
pour secrétaire ; il fait la répartition des contributions directes, 
foncière et mobilière, entre les communes de l’arrondissement ; 
il donne son avis motivé sur les demandes en décharge qui sont 
formées par les communes, il exprime son opinion sur l’état et 
les besoins de l’arrondissement, et la remet au sous-préfet pour 
être adressé au préfet.

Les conseils d’arrondissement sont composés d’autant de 
membres que l’arrondissement a de cantons, sans que le nombre 
des conseillers puisse être au nombre de neuf. — Les membres 
des conseils d’arrondissement sont élus pour six ans. Ils sont 
renouvelés par moitié tous les trois ans. — Les incompatibilités 
prononcées par la loi pour les membres des conseils généraux 
sont applicables aux conseillers d’arrondissement. — Sont éligi
bles aux fonctions de conseillers d’arrondissement tous les ci
toyens domiciliés dans le département, qui y paient depuis un an 
150 fr. de contributions directes ( dont le tiers dans l’arrondis
sement), et qui, jouissant des droits civils et politiques, sont 
âgés de 25 ans accomplis.

Dépenses variables.
Contributions, loyers et mobilier de la 

préfecture.............................
Prisons départementales. .....................
Dépôts de mendie, et ateliers de charité. 
Casernes de gendarmerie........................
Cours et tribunaux...................................
Edifices départementaux.........................
Routes royales , départementales, et 

chemins communaux.......................
Enfants trouvés...........................................
Encouragements et secours.....................
Dettes départementales...........................
Dépenses imprévues..................................

Totaux.............................

Dépenses facultatives.
Edifices départementaux..........................
Routes royales, départementales, et 

chemins communaux.......................
Supplém. aux dcp. des enfants trouves.
Secours aux communes et ateliers de ch.
Clergé diocésain.........................................
Dépenses diverses.....................................

Totaux.............................

£«1832.

249,755
4,754,874
1,666,405
1,177,261
1,112,041
2,468,056

7,039,554
5,149,744
1,513,637
1,032,201
2,366,729

1825-1853.

2,427,615
38,916,025
14,182,911
10,819,003
10,161,961
27,347,714

60,433,127
53,519,937
14,516,439
5,482,988

17,616,456

. 28,530,255 255,224,156

En 1832.
. 2,004,119

' 1823-1833’

20,716,964

12,080,090 
. 1,065,749 
. 453,824

245,651 
. 1,607,617

63,630,421
5,935,451
4,241,105

11,039,791
9,755,471

17,455,050 115,519,183

FONCTIONNAIRES, CHEFS DE SERVICE, ETC.

Les divers fonctionnaires de l’ordre administratif, chefs de 
service, autres que les préfets et sons-préfets, et placés à poste 
fixe dans un département, sont :

Un receveur général.
Un payeur.
Un directeur de l'enregistrement et des domaines.
Un directeur des contributions directes.
Un directeur des contributions indirectes.
Un ingénieur eu chef des ponts et chaussées.
Un géomètre en chef du cadastre.
Un agent forestier (conservateur, inspecteur ou garde général).
Tous ces fonctionnaires ont leur résidence au chef-lieu du dé

partement.
Il y a daus chaque arrondissement :
Un receveur particulier des finances (excepté au chef-lieu).
Un receveur entrepreneur des poudres et salpêtres.
Un directeur des contributions indirectes ( excepté dans quel

ques localités). ,
Un conservateur des hypothèques.
Un vérificateur des poids et mesures.

DEPENSES DÉPARTEMENTALES.
Les dépenses départementales sont de trois sortes : dépenses 

fixes; — dépenses variables, ordinaires; — dépenses facultatives, 
ordinaires et extraordinaires.

Nous allons faire connaître, d’abord en masse, puis avec dé
tail , quel a été le montant total de ces dépenses pour tous les dé
partements de la France, en 1832, et dans une période de dix 
années, de 1823 à 1833. — 1832. 1823-1833.
Dépenses fixes ............................  10,808,895 112,644,754
Dépenses variables..................................... 28,530,255 255,224,156
Dépenses facultatives................................. 17,435,050 115,319,183

Total des dépenses départementales. 56,774,200 483,188,095
Dépenses fixes.

Traitements des préfets............................
des secrétaires généraux . . 
des sous-préfets.................. ...
des conseillers de préfecture.

Frais d’administration des préfectures. . 
des sous-préfectures.............

Dép. des maisons centrales de détention. 
Constructions et grosses réparations des 

cours royales. — Travaux aux éta
blissements thermaux et sanitaires.

En 1832.
1,538,283

102,529
857,290
472,554 

2,892,000 
1,164,250 
5,527,526

1823-1855.
19,248,854 
2,695,016 
8,512,505 
4,496,211

28,972,147
11,617,054
35,100,216

274,883 2,204,771
Totau* . . 10,808,895 112,644,754

Voici quelles ont été en 1852, dans chacun des departements 
français, les dépenses départementales : 
Départements. 
Ain, . . 
Aisne. . 
Allier. . 
Alpes (B.-). 
Alpes (H.-).
Ardèche. . 
Ardennes. . 
Ariége. . . 
Aube. . . . 
Aude. . . . 
Aveyron. . 
Bdu-Rliôn. 
Calvados. . 
Cantal. . . 
Charente. .
Cliar.-lnfér. 105,410 49 
Cher. . . . 59,087 80 
Corrèze. . . 52,400 » 
Corse. . . . 79,561 25 
Côte-d’Or. 90,655 38 
Côtes-du-N. 77,533 32 
Creuse. . . 
Dordogne. 
Doubs. . .
Drôme. . 
Eure. . . . 
Eure-et-L. 
Finistère. , 
Gard. . .
Garon.(H.-) 105,459 60 
Gers. ... “
Gironde. . 
Hérault. . . 
Ille-et-Vil. 
Indre. . . . 
Indre-et-L. 
Isère. . . . 
Jura. . . . 
Landes. . . 
Loir-et-Ch. 
Loire. . . . 
Loire (H-.). 
Loire-Inf.. 
Loiret. . . 
Lot.............
Lot-et-Gar. 
Lozère. . . 
Maine-et-L. 
Manche.. 
Marne. . . 
Marne(H.-) 
Mayenne. . 
Meurthe. . 
Meuse. . . 
Morbihan.. 
Moselle.. .

Fixes.
69,441 66 

. 97,636 67 
. 62,175 20 
. 61,684 75 
l. 205,546 "

53,738
79,562
55,708

503,868
64,859
70,591

161,562
338,096 52

60,147 08
70,683 72

45
32
11
33
75
42
66
01

92 
51
33
45
48
64
05

09
83
95
39
9.5
06
74

»
49

Fariables. 
245,759 53
570.754 66 
240,555 64 
250,706 96 
552,911 82 
226,242 66 
272,616 98 
208,728 04 
255,486 15
230.578 04 
270,795 06 
410,417 95 
457,679 55 
212,985 17 
328,507 24 
350,454 10 
284,269 65 
225,831 76 
202,150 99 
508,618 55 
280,055 98
217.689 54 
287,351 81 
355,435 04 
264,376 19
361.579 15 
318,850 84 
504,657 59 
255,987 06 
409,181 69 
229,161 76 
441,669 92 
296,846 25 
556,645 32 
201,525 59 
241,717 28 
414,550 80 
241,074 83 
230,116 68
230.754 78 
226,141 23 
235,956 25
290.690 44 
269,440 98 
266,412 49 
261,693 06 
198,492 06 
521,355 86 
3.56,102 38 
308,261 49 
221,007 90 
225,495 85 
556,578 94 
227,359 12 
266,159 84 
520,2.54 84

Facullat. 
VUS,757 
525,067 
78,876 
56,558 
46,724 

127,362 
105,981 
104,751 
184,176 
187,955 
215,245 
276,682 
411,681 
127,934 
217,827 
278,954 
145,505 
103,516 
99,014 

190,815 
102,577
115.142 
295,680
75,525 
88,179 

444,978 
275,850
131.526
131.244 
275,256 
206,392 
557,613 
187,556 
158,268 
140,884 
194,479
250.527 
107,132 
122,111 
116,818 
185,896
60,250 

238,936 
241,140 
189,907 
297,990 

49,072
256.245 
246,401 
296,960 
150,977 
223,138
152.143 
120,941 
118,316 
184,890

Total génér. 
444,937 99 
791,458 33 
381,584 84 
368,729 71 
605,182 27 
407,342 98 
458,160 09 
369,187 57 
923,550 90 
485,592 46 
554,429 72 
848,461 94

07
25 
96 
59

848,461
1,207,457

401,064
617,017
752,818
488,862 43
379,547 76
380,726 24
590,086 93
459,964 30
389,384 05
661,315 75
494,621 35
414,421 52

1,118,985 58
667,788 32
515,205 23
661,538 11
787,877 29
506,921 96
989,053 62
660,1.56 01
729,582 89
405,112 55
502,803 29
728,-563 03
412,485 95
406,518 25

58
75
74
22
54
15
89
81
77«
96
59
94
61
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Départements. Fixes.
Nièvre. . . 64,935 33
Nord. . . . 464,246 55
Oise. . . . 192,070 65
Orne. . . . 80,270 88
Pas-de-Cal. 113.175 »
Puy-de- D. 
Pyrcn. (B- ) 
Pyréu.(H-.j 
Pyrcn -Or. 
Rbiu Bas-) 
Rbiu (H.-). 
Rhône. . . 
Saône (H.-) 
Saôuc-et-L.

229,651 93
93,714 11
56,833 61
54,093 60 

253,263 47 
266,62.3 60 
203,334 83
59,825 08
91,844 33

Sarthe. . . 
Seine. . . . 
Seine-Inler. 
£eine-et-M. 
Seine-et-O. 
Sèvres (D.-) 
Somme. . . 
Tarn. . . . 
Tarn-et-G. 
Var..............
Vaucluse. . 
Vendée. . . 
Vienne. . . 
Vienne (H-.) 
Vosges. . . 
Yonne. . .

72,109 98 
529,827 20 
151,593 79 
261,613 02 
523,416 01

66,897 24 
107,786 04
65,428 32
58,197 51
66,442 46
65,235 93
68,596 26
72,169 56 

247,309 68
71,905 05
78,987 55

Fariablet.
253,418 95
604,065 26
284,259 26
290,465 66
359,557 79
341,509 24
582,913 09
222,528 94
244,769 32
494,478 07
522,786 25
625,847 81
202,875 82
518,172 »
521,035 07

2,778,217 58
786,423 96
291,305 42
485,484 50
288,492 54
405,886 57
268,695 23
221,670 65
326,550 98
278,008 80
222,185 12
506,227 53
228,526 »
205,602 67
264,525 28

Facilitai.
207,624 
448,635 
268,236 
260,061 
546,769 
230,483

66,957 
42,062 
55,971

164.421 
154,992 
186,267 
172,250 
205,548
276.422 

1,224,382
590,067 
215,265 
412,868 
215,412 
212,615 
255,857 
162,727 
121,157
87,551

130,850
71,890 

156,700 
181,896 
158,481

Total e¿n¿i\
525,976 26

1,516,944 SI
744,565 91
630,795 54
819,481 79
801,444 17
543,584 20
521,424 55
554,853 92
912,162 54
724,401 85

1,013,449 64
454,950 90
615.564 33
669.565 05

4,352,426 78
1,528,084 75

768,183 44
1,219,768 51

568,801 58
726.287 61
587,980 55
442.595 16
514,110 44
430.595 73
421,431 58
450.287 0Í)
632,535 68
457,403 72
501,993 81

Le terme moyen annuel par département est,
Pour les dépenses fixes, de............................................ 117,338 28
Pour les dépenses variables, de.................................... 265,858 48
Pour les dépenses facultatives, de................................ 120,124 14

Et pour les dépenses totales, de................................... 503,320 92

ADMINISTRATION COMMUNALE.
« Les Francs, dit M. Henrioa de Pensey, qui trouvèrent le 

régime municipal établi dans les Gaules, en conservèrent tout ce 
qui était compatible avec le droit de conquête ; mais cette institu
tion , successivement affaiblie pendant les troubles de la première 
race, se perdit dans la confusion des derniers règnes delà seconde, 
et ne reparut sous la troisième que dans les premières années du 
XIIe siècle. — La France alors présentait le spectacle d'un grand 
royaume déchiré par une multitude de seigueurs de fiefs , qui 
ayaient envahi tous les droits du prince et toutes les libertés du 
peuple. — Telle était la triste condition des habitants des cam
pagnes , qu’ils avaient perdu jusqu’au sentiment de leur dégrada
tion ; mais ceux des villes, plus éclairés , sentaient mieux le poids 
de la honte du joug squs lequel ils gémissaient. Enfin l’oppression 
exerça sur eux sa lente, mais inévitable influence. — Elle leur 
révéla le secret de leur force, et ils arrachèrent des seigneurs les 
concessions appelées chartes des communes.

«« Ges chartes différaient en quelques points ; mais uniformes sur 
les ¡dus importants, toutes abolissaient la servitude personnelle 
et les taxes arbitraires — Toutes renfermaient un certain nombre 
de dispositions législatives qui réglaient les principaux actes civjls 
et déterminaient les peines des délits les plus communs, notam
ment des délits de police. — Toutes consacraient le principe que 
le choix des officiers municipaux appartient aux habitants. — 
Toutes attachaient au pouvoir municipal la manutention des 
affaires de la commune, le maintien de la police et l’administra ■ 
lion de la justice, dans les cas où il s’agissait de statuer sur des 
points réglés par la charte. — Eufiu,et ceci est fort remarquable, 
tous ces diplômes autorisaient les officiers municipaux a faire 
prendre les armes aux habitants toutes les fois qu'ils le jugeraient né
cessaire pour défendre les droits et les libertés de la commune , soit 
contre des'voisius entreprenants , soit contre le seigneur lui-méme.

« Les municipalités étant enfin parvenues à dépouiller la puis
sance féodale de ce qu’elle avait de menaçant pour l’ordre public 
et de plus oppressif pour les .citoyens, l’autorité royale, qui, 
pendant toute la durée de cette lutte, les avait puissamment se
condées, non-seulement leur retira son appui, mais comme l’ar
chitecte qui brise ses échafauds lorsque l’édifice est construit, elle 
abolit successivement, et sur les prétextes souvent les plus légers, 
toutes les chartes des communes. — Telle ville fut privée de sa 
charte, parce que, disait-on, elle en abusait; telle autre, parce 
qn’elle était hors d’état d’en représenter l’original. Chaque jour 
▼oyait augmenter leurs charges et diminuer leurs privilèges. Les 
choses furent portées au point, qu’eu 1374, la commuue de Roze 
sollici'a comme une grâce la révocation de sa charte , et que 
celle de Villeneuve demanda et obtint la même faveur de Charles V.

<• A ces mesures partielles , on en joignit de générales : les offi
ciers municipaux étaient juges des affaires entre marchands. En

i 1563, cette attribution leur fut enlevée par l’établissement de h 
juridiction consulaire. En 1579, l’ordonnance de Blois leur fit 
défense de connaître des affaires criminelles. Les juges royaux l« s 

Í dépouillèrent successivement de la justice civile. Enfin la vénali é 
des offices municipaux acheva de dénaturer ces offices. »

Le droit d’élire les maires et les échevins datait pour la plu
part des villes du règne de Louis-le-Gros. Deux ordonnances de 
saint Louis, en 1256, déterminèrent l’élection et l’institution

I ces magistrats — Les maires ont continué à être électifs jusqu a 
; l’édit royal de 1692, qui créa des maires perpétuels dans chaq'-c 

ville et communauté, avec lettres de conseiller de Roi. — Il u’y 
eut d’exception que pour Paris et Lyon, où l’on conserva l’offn e 
de prévôt des marchands. — Le droit d’élection fut rendu aux 
communes, en 1764 , mais sept ans après, en 1771 , il leur fi t 
enlevé de nouveau , et l’édit de 1692 remis en vigueur.

Tel était l’état des choses , lorsqu’en 1789 on supprima la véna
lité des charges municipales. — La loi constitua alors les corps 
municipaux , et attribua à leur chef le titre de maire.—Les maires, 
qui n’étaient d’abord nommés que pour deux ans par les citoyens 
réunis en assemblée, furent déclares rééligibles, à l’expiration de 
leurs fonctions, pour deux années; après quoi il n’était plus per
mis de les élire qu’après un intervalle de deux ans.—Un procureur 
de la commune, nommé dans la même forme que le maire, et rééli
gible aux mêmes conditions, était chargé de défendre les intérêts 
et de poursuivre les affaires de la communauté. — Un secrétaire 
$reffier> nommé par le conseil général de la commune, était attaché 
a chaque municipalité. Au surplus, les corps municipaux furent 
entièrement surbordonnés aux administrations de district. — 
Cette organisation éprouva , en 1795 et en 1800, diverses modi
fications et des changements qui la dénaturèrent entièrement. — 
L’élection fut supprimée et le choix des officiers municipaux 
réservée au chef du gouvernement dans les communes comptant 
plus de 5,000 habitants, et aux préfets dans celles dont la popu
lation était moindre. — Enfin une loi du 21 mars 1831 a déter
miné de nouveau les formes de l’organisation municipale. Nous 
allons les faire connaître.

ORGANISATION ACTUELLE.

Le corps municipal de chaque commune, Paris excepté (1), se 
compose : du maire , de ses adjoints, et des conseillers municipaux.

Maires et adjoints. — Les maires et les adjoints sont choisis 
parmi les membres du conseil municipal et nommés par le Roi, 
dans les communes qui ont 3,000 habitants et au-dessus, et daps 
les chefs-lieux d’arrondissement, et par le préfet, an nom du Roi, 
dans leB autres communes. Ils sont nommés pour 3 ans , peuvent 
être suspendus par le préfet et révoqués par le Roi. — Leurs 
fonctions sont gratuites et incompatibles avec certaines fonctions 
publiques, et avec les fonctions du culte déterminées par la loi. 
— Les maires et adjoints doivent avoir 25 ans accomplis et avoir 
leur domicile réel dans la commune. — Il y a un seul adjoint dans 
les communes de 2,500 habitants et au-dessous ; deux, dans celles 
de 2,500 à 10,000 habitants, et dans les communes d’une popu
lation supérieure , un adjoint de plus par chaque excédant de
20, * 00 habitants.

Conseil municipal. Ce conseil se compose de 10 membres 
dans les communes de 500 habitants et au-dessous ; de 12, dans 
celles de 500 à 1,500; de 16, dans celles de 1,500 à 2,500; de
21, dans celles de 2,500 à 5,500; de 23, dans celles de 5,500 à 
10,000; de 27, dans celles de 10,060 à 50,600, et de 56, dans 
celles d’une population de 50,000 et au-dessus. — Dans les com
munes où il y a plus de trois adjoints , le conseil municipal s’aug
mente d’un nombre de membres égal à .celui des adjoints au- 
dessus de trois ; dans celles où il a été nommé un ou plusieurs 
adjoints spéciaux et supplémentaires , le conseil municipal s’aug
mente d’un nombre égal à celui des adjoints. — Les conseillers 
municipaux sont élus pour six ans par l’assemblée des électeurs 
communaux. — J a loi a établi aussi l’incompatibilité entre 
les fonctions de conseillers municipaux et diverses fonctions pu
bliques. — Les conseils municipaux ’ sont renouvelés par moitié 
tous les trois ans. — Us se réunissent quatre fois par an : au com
mencement des mois de février, mai, août et novembre. Chaque 
session peut durer dix jours. Le maire est président. Un conseil mu
nicipal ne peut délibérer s’il n’y a la moitié des membres présents.

Electeurs communaux. — Les citoyens appelés à faire partie 
des assemblées d’électeurs communaux sont: — 1°Les citoyens

(1) Une loi a déterminé en 1834 ¡’organisation municipale de la ville de 
Pari» (où il n y a point de conseil d’arrondissement); depuis cette loi, le 
corps municipal de Paris se compose du préfet du département de la Seine, 
du préfet de police, des maires, des adjoints et des membres du conseil géné
ral du departement élus par la ville de Paris. — 11 y a un maire et deux 
adjoints pour chacun des douze arrondissements de Paris. — Ils sont choisis 
par le Roi , pour chaque arrondisicment , sur une liste de douze candidats 
nommés par les électeurs de l'arrondissement Ils sont nommés pour trois 
ans, et toujours révocables. — Le conseil municipal de la ville de Par s so 
commposs des 36 membres qui sont élus par les douze arrondissements «le 
Pari» pour faire partie du conseil général du departement de la Seine.



FRANCE PITTORESQUE. - STATISTIQUE DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE. 87
les plus imposés aux rôles des contributions directes de la com
mune, âgés de 21 ans accomplis, dans les proportions suivantes. 
— Pour les communes de mille âmes et au-dessous, un nombre 
égal au dixième de la population de la commune; — ce nombre 
s’accroîtra de cinq par cent habitants en sus de 1,000, jusqu’à 
5,000; — de quatre par cent habitants en sus do 5,000, jusqu’à 
15,000; — de trois par cent habitants au-dessus de 15,000.— 
2° Les membres des cours et tribunaux , les juges de paix et leurs 
suppléants; — les membres des Chambres de commerce, des 
conseils de manufacturés , des conseils de prud’hommes ; — les 
membres des commissions administratives des collèges, des hos
pices et des bureaux de bienfaisance; — les officiers de la garde 
uationale ; — les membres et correspondants de l’institut ; — les 
membres des sociétés savantes instituées ou autorisées par une 
loi ; — les docteurs de l’une ou plusieurs des facultés de droit, 
de médecine, des sciences, des lettres, après trois ans de domi
cile réel dans la commune; — les avocats inscrits au tableau , les- 
avoués près les cours et tribunaux , les notaires, les licenciés de 
l’une des facultés de droit, des sciences, des lettres , chargés de 
l’euseignement de l’une des matières appartenant à la faculté où 
Us auront pris leur licence, les uns et les autres après cinq ans 
d’exercice et de domicile réel dans la commune; — les anciens 
fonctionnaires de l’ordre administratif et judiciaire jouissant 
d’une pension de retraite ; — les employés des administrations 
civiles et militaires jouissant d’une pension de retraite de 600 fr. 
et au-dessus ; — les élèves de l’école Polytechnique qui ont été , 
à leur sortie, déclarés admis ou admissibles dans les services 
publics, après deux ans de domicile dans la commune : toutefois 
les officiers appelés à jouir du droit électoral en qualité d’anciens 
élèves de l’école Polytechnique, ne pourront l’exercer dans les 
communes où ils se trouveront en garnison qu’autant qu’ils y 
auraient acquis leur domicile civil ou politique avant de faire 
partie de la garnison ; — Les officiers de terre et de ¡ner jouis
sant d'une pension de retraite; — les citoyen« lés à voter 
aux élections des membres de la Chambre de> députés , on des 
conseils généraux des départements, quel que soit le taux de 
leurs contributions dans la commune.

Départements. Recettes. Dépenses. U'tlrs.
Charente............... t6 478,539 64 65,760 »
Charente-Infér. . 1,016,425 16 951,383 32 91,794 58
Cher....................... 704,206 84 673,585 41 215,(00 »
Corrèze.................. 306,722 64 337,875 55 6,000 »
Corse..................... 235,571 72 176,637 53 50,289 82
Côte-d’Or . 3,555,937 49 2,4« >, 570 46 38,000 »
Côtes-du-Nord. . 711,536 » 675,095 » 69,200 »
Creuse................... 358,895 » 515,066 » 67,455 »
Dordogne..............
Doubs....................

505,235 25
2,539,250 44

525,437 02
2,211,800 54

274,290
»

»

RECETTES ET DÉPENSES COMMUNALLS.
Les recettes annuelles des communes, en 1855, se compo

sent de : 
Centimes additionnels ordinaires. . . 
Attributions sur les patentes..................
Impositions extraordinaires..................
Produits de l’octroi..................................
Produits d’immeubles..............................
Produits de locations d’emplacements. 
•Rentés sur l’Etat. .... 2,7

— sur particuliers.................. 5
Intérêts de fonds placés au trésor. . . 
Produits divers et imprévus...................

Total des recettes.

9,551,147
1,640,564

13,451,094
56,571,506
25,828,817

8,292,780

5,255,971

1,509,538 
41,904,789

161,786,009 88

Leurs dépenses se divisent ainsi :
Dépenses ordinaires. — Personnel et matériel. . . 58,751,780 01
Entretien et réparation d’immeubles......................... 7,464,909 11
Travaux publics.............................................................  21,686,528 78
Police municipale. — Grande et petite voirie. . . 15,785,691 97
•Subvention.—Secours aux établiss. charitables, etc. 14,560,183 65
Garde nationale.............................................................. 4,511,754 07
Instruction publique..........................   9,204,504 21
Cultes...........................................................; ................. 5,311,558 79
Intérêts d’emprunts...................................................... 5,5(0,076 50
Acquisitions de rentes et d’immeubles..................... 2,925,958 81
Dépenses diverses et imprévues.................................. 25,813,847 82

Total des dépenses................... 147,574,774 55

Le tableau suivant indique par départements la situation finan
cière des communes, leurs recettes, leurs dépenses, et ce qu’elles 
restent devoir sur les emprunts qu’elles ont contractés :

Départements. Recettes. Dépenses.
Ain.......................... 850,020 » 754,552 »
Aisne...................... 2,115,548 50 1,969,826 59
Allier...................... 442,521 61 418,528 99
Alpes (Basses-) . 567,453 37 504,715 »
Alpes (Hautes-). . 579,505 » 550,585 »
Ardèche................. 524,336 55 510,650 08
Ardennes...............  1,431,041 » 1,249,570 »
Ariége..................... 450,703 » 566,200 »
Aube...................... 1,458,879 30 1,043,594 14
Aude ... 772,216 64 69(5,943 04
Aveyron. . 690,920 )9 431,095 11
Bouch.-du-RbAne. 3,925,439 67 3,643,782 87
Calvad... ... 2,939,873 15 2,645,841) 61
Caalal.................... 391,058 81 350,408 02

Vettat.
15,157 »
60,500 »

1,500 »
37,450 »

81,146 »

101,403 »
104,335 »
15,175 »
80,7.30 » 

530,944 03 
564,707 54
50,611 18

828.876 66 
785,154 80 
718,126 97

1,046,847 77 
1,446,024 18 
1 ,£09,456 91

5-15,308 98 
3,762,042 63 
1,536,917 17 
1,158,254 » 

483,562 61 
671,765 08 

1,459,795 40 
2,611,602 » 

522,258 98 
500,255 » 
978,968 76 
542,934 86 

1,534,272 74 
1,124,576 60 

575,614 86 
659,643 64 
163,804 91 

1,149,792 23 
2,205,321 14 
2,439,684 15 
5,102,172 » 

406,019 63 
2,627,510 90 
3,-537,536 » 

657,811 » 
2,697,954 » 
1,008,561 53 
4,458,006 52 
1,166,224 80 

934,048 17 
2,615,507 » 

721,012 51 
1,060,672 »

668.876 99 
350,710 05

4.564,357 34 
5,542,460 14 
4,012,416 » 
2,645,825 66 
1,551,147 59 

677,257 51 
38,365,155 » 

4,043,949 » 
1,577,802 » 
2,972,853 04 

616,156 45 
1,624,307 95 

695,040 80 
676,817 67 

1,446,832 53 
968,826 » 
660,807 96 
575,585 40 
566,078 05 

2,527,652 89 
2,262,674 79

40,060 
»

131.260 
121,560
62,000 

206,<912
83,01'5 

1,574,676
57,200
80,(AX)
29,141
37,5(0
90,456

106,500
1,5 0

2i),!.O6 
275,5(0
80,cœ

1,152,858 
50*3,256
25,533
16,323

1065,000
147,506 
«1,905 

1,500
149,609 50
255,672
96,827
80,590 

184,(00 
545,< C0 
510,073 
143,790 

5,055
90,729

234,290 
169,000 

1,000 
6,400

515.261 
»

5,605,351
22,785
24,174

151,517

Drôme. . ; . . .
Eure...................
Eure-et-Loir. . 
Finistère.............
Gard...................
Garonne (Haute-)
Gers....................
Gironde ....
Hérault.
Ille-et-Vilaine. . 
Indre .... 
Indre-et-Loire .
Isère....................
Jura. .....
Landes ...
Loir-et-Cher. . .
Loire..................
Loire (Haute-). .
Loire-Inférieure.
Loiret.................
Lot......................
Lot-et- Garonne.
Lozère.................
Maine-et-Loire..
Manche..............
Marne..................
Marne (Haute-).
Mayenne.............
Menrthe..............
Meuse.................
Morbihan. . . .
Moselle..............
Nièvre.................
Nord...................
Oise.....................
Orne....................
Pas de-Calais. .
Puy-de-Dôme. .
Pyrénées (Basses
Pyrénées (Hautes
Pyrénées - Oricn
Rhin (Bas-). . .
Rhin (Haut-). . .
Rhône.................
Saône (Hante-).
Saône-et-Loire..
Sarthe.................
Seine...................
Séine-Inférieure.
Seine-et-Marne.
Seine-et-Oise.
Sèvres (Deux-)..
Somme................
Tarn...................
Tarn-et-Garonne
Var......................
Vaucluse. . . .
Vendée..............
Vienne...............
Vienne (Haute-).
Vosges................
Yonne.................

Le montant total des dettes commue a les est de 80,821,875 80

Le terme moyen annuel par département,
Des recettes des communes, est de................................... 1,881,232
Des dépenses des communes, de......................  1,715 983

Les départ, qui offrent le maximum des recettes et des dép.-sont;
Seine................... Recettes 38,365,155 f. Dépenses 38,313,338 f.
Haute-Marne. . — 5,102,172 — »
Nord................. — » — 4,3’5,934

Le départ, qui offre le minimum des recettes et des dépenses, est ;
Lozère. .... Recettes 168,804f. Dépenses 157,518 L

1,016,225 22 
1,588,392 78 
1,540,938 45 

391,950 08 
5,751,907 55 
11456,606 6-4 
1,151,880 » 

456,25-5 16 
617,905 22 

1,477,500 19 
2,221,679 » 

423,777 53 
520,475 » 
916,552 51 
513,556 80 

1,375,800 31 
1,002,470 45 

508,266 50 
559,602 97 
157,518 

1,091,754 
2,166,707 
2,297,556 
1,882,114 

570,161
2,650,476 
1,971,851 

624,606
2,514,648 
1,002,504
4.535.954 
1,246,248

995,516
2,452,252 

708,74.1 90 
845,725 » 
630,289 56 
316,526 90

4,140,151 67 
5,266,701 » 
5,959,727 56 
2,234,127 50 
1,222,080 16 

596,804 50 
38,513,338 »

3,784,000 » 
1,414,081 »
2,820,176 75 

577,486 86
1.576.954 29 

641,628 63 
615,144 78

1,296,615 55 
888,219 75 
575,687 17 
565,982 95 
620,506 52

1,981,788 52 
1,177,943 63

84 
05 
75 
72

»
53 
56

»
»
»

24 
94
18 
01

»

»
»

» 
52

»
57

»
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Ponts et Chaussées, Mines, etc.

Les ponts et chaussées , la navigation intérieure, les 
ports de commerce , les phares et. fanaux , les moulins 
<•1 usines, les bacs et bateaux de passage , les mines, 
minières, carrières et usines y relatives , forment les 
attributions d’une direction générale, placée dans le 
ressort du ministère de l’intérieur.

PONTS ET CHAUSSÉES.
Conseil générât, des ponts et chaussées.—Toutes les affaires 

relatives aux travaux des ponts et chaussées sont soumises à un 
couseil général présidé par Je ministre ou par le directeur général, 
cl dont les inspecteurs généraux sont membres permanents; les 
iuspecteurs divisionnaires y viennent à tour de rôle, au nombre 
de six , prendre séance pendaut neuf mois. L’inspecteur division
naire attaché à la marine est membre de ee conseil, qui se divise 
en deux sections : les routes et ponts, et la navigation.

Corps des ponts et chaussées.—Le corps des ponts et chaussées 
*c compose d’inspecteurs généraux, d’insp. divisionnaires , d’in
génieurs en chef directeurs , d’ing. en chef, d’ing. ord. et d’élèves.

Il y a, comme nous l'avons dit, un ingénieur en chef dans 
chaque département. — On compte, en outre, en service extraor
dinaire, 68 inspecteurs divisionnaires ou ingénieurs en chef chargés 
d’études ou de travaux publics qui concernent la navigation , les 
canaux, les ports , les routes stratégiques, etc.

Ecole des tonts et chaussées. — Cette école, établie à Paris, 
et dont les professeurs appartiennent aux corps des ingénieurs 
des ponts et chaussées ou des mines, n’admet que des élèves pris 
parmi les jeunes gens de l’école Polytechnique qui ont achevé 
leurs études. — L’instruction donnée aux élèves de l’école des 
ponts et chaussées embrasse principalement l’application des prin
cipes de physique et de mathématiques à l’art de projeter et de 
construire les ouvrages relatifs aux routes , aux canaux, aux ports 
maritimes et aux édifices qui en dépendent; les moyens d’exécu
tion et de pratique ; les formes établies pour la rédaction des devis 
et détails estimatifs des ouvrages à exécuter, et l’ordre à tenir 
dans la comptabilité.

Inspections. —Relativement à l’administration, le territoire fran
çais est divise en douze inspections, qui comprennent chacune un 
certain nombre de départements, et qui sont ainsi composées : 
Insp. chefs-lieux. Départements.
1rc—Paris. Seine-Inférieure, Eure, Seine-ct-Oise , Seine, 

Seiue-et-Marne , Aube.
2*— Amiens. Aisne, Ardennes , Nord, Pas-de-Calais, Somme, 

Oise, Marne.
3e — Nancy. Haut-Rhin, Bas-Rhin, Vosges, Menrthe, Moselle, 

Meuse, Haute-Marne. — Cette inspection comprend 
le canal du Rhône au Rhin , depuis Strasbourg jus
qu’au bief de partage inclusivement.

4e —Dijon. Yonne, Cher, Nièvre, Côte-d’Or, Haute-Saône, 
Doubs, Jura.—Cette inspection comprend le canal du 
Rhône au Rhin , du bief de partage à la Saône, et le 
canal de Berri jusqu’au Cher.

5e — Lyon. Allier, Saône-et-Loire, Ain, Isère, Rhône, Loire, 
Haute-Loire. —— Cette inspection comprend la naviga
tion de la Haute-Loire et le canal latéral à ce fleuve 
jusqu’à Briare.

6P — Avignon. Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, Vaucluse, Bou
ches-du-Rhône, Var, Corse.

7e — Toulouse. Gard, Hérault, Tarn, Tarn-et-Garonnc , Hauto- 
Garonne, Ariége, Aude, Pyrénées-Orientales.

8e — Bordeaux. Gironde, Landes, Basses-Pyrénées, Hautes- 
Pyrénées, Gers, Lot-et-Garonne, Dordogne.

9e — Tours. Charente, Charente-lnf., Vendée, Deux-Sèvres, 
Vieuue, Indre-et-Loire, Indre. — Cette inspection 
comprend le canal de Berri, à compter de son embou
chure dans le Cher, et la Loire depuis la limite des 
départ de Loir-et-Cher et d’Indre-et-Loire, jusqu’à la 
mer. Elle comprend aussi le service des routes straté
giques dans les dép. de Maine-et-Loire, de la Loire- 
Inf., de la Mayenne, de la Sarthe et d’IUe-et-Vilaine. 

10e - R ennes. La Mayenne, Maine-et-Loire, Loire-Inférieure, 
Morbihan, Finistère , Côtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine.

IIe — Alençon. Manche, Calvados, Orne, Sarthe, Eure-et-Loir, 
Loir-et-Cher, Loiret — Cette inspection comprend les 
travaux relatifs au dessèchement et à l’eudiguement 
de la baie Saint-Michel.

12e — Clerm.-Ferrand. Puy-de-Dôme, Creuse, Haute-Vienne, 
Corrèze, Lot, Aveyron, Lozère, Cantal.

MINES.
Conseil général des mines. — Ce conseil, qui examine tout 

ce qui a rapport à l’exploitation et au classement des mines de 
la France , est présidé par le ministre ou par le directeur général, 
et se compose de 6 inspecteurs généraux (dont 3 de lre cl. et 3 
de 2e cl.) et d’un ingénieur en chef, secrétaire.

Corps des mines. — Le corps des mines se compose d’inspec
teurs généraux de 1re et de 2e cl., d’ingénieurs en chef de 1re ee 
de 2e cl., d’ing. ordin. de lre et de 2e cl., d’aspirants et d’élèvest

Ecole des mines (à Paris). — Une ordonnance du 5 décembre 
1816 a rétabli cette école, qu’avait créée un arrêté du conseil 
d’Etat, du 19 mars 1783. Le nombre des élèves ingénieurs , qui 
doivent être choisis parmi les élèves de l’école Polytechnique ayant 
fini leurs études , est fixé à neuf, et il peut, en outre , y avoir 
neuf élèves externes, qui reçoivent une instruction gratuite. Ce» 
derniers ne peuvent faire partie du corps royal des mines ; mais 
les connaissances qu’ils sont dans le cas d’acquérir les mettent 
en état de remplir des places de directeurs d’exploitations ou 
de grands établissements de mines. — L’instruction dans l’école 
des mines embrasse la géologie, la minéralogie, l’exploitation de« 
mines, la docimasie, etc.

Cabinet de minéralogie (à Paris). Ce cabinet, qui est comme 
une dépendance de l’école des mines, renferme : 1° les produc
tions minérales du royaume, classées par départements; 2° les 
principales substances minérales des pays étrangers. — L’ordre 
adopté dans le classement facilite l’instruction. — Ce cabinet est 
ouvert au public les lundis et jeudis, et tons les jours aux étran
gers et aux personnes qui désirent étudier.

Ecole des mineurs (à Saint-Etienne). — Cette école pratique a 
été créée en 1816, dans le but de remplacer les écoles de Pesey et 
de Geislautem, séparées de la France en 1814. — L’enseignement 
y est gratuit. La durée des cours est de deux années.

Inspections. — Pour le service des mines, le territoire fran
çais est divisé en six inspections, qui comprennent chacune un 
certain nombre de départements, savoir :
Inspections. Départements,
Nord. — Nord, Pas-de-Calais, somme, Oise, Aisne, Ardeanc«, 

Seine-et-Oise, Seine, Seine-et-Marne, Marne, Meuse, 
Loiret, Yonne, Aube.

Est. — Moselle, Meurthe, Vosges, Bas-Rhin, H.-Rhin, H.-Marne, 
H.-Saône, Doubs, Côte-d’Or, Jura, Saône-et-Loire, Ain. 

Centre. — Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Vienne, Indre, Cher, 
Nièvre, Allier, Charente, Charente - Inférieure, Haute- 
Vienne, Creuse, Puy-de-Dôme, Loire, Haute-Loire, Rhône. 

Sud-Est. — Isère, Lozère, Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, Basset- 
Alpes, Gard, Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Var, Hérault, 
Aude, Pyrénées-Orientales, Corse.

Sud-Ouest.— Gironde, Dordogne, Corrèze, Cantal, Lot-et-Ga
ronne, Lot, Aveyron, Landes, Gers, Tarn-et-Garoune, 
Tarn , B.-Pyrénées, H.-Pyrénées, H.-Garonne, Ariége.

Ouest. — Seine-Inférieure, Manche, Calvados, Eure, Orne, Eure- 
et-Loir, Finistère , Côtes - du - Nord , Ille-et-Vilaine, 

* Mayenne, Sarthe, Morbihan, Loire-Inférieure, Maine- 
et-Loire, Vendée, Deux-Sèvres. x

PHARES ET FANAUX.
Une commission des phares, présidée par le directeur général 

des ponts et chaussées, et composée d’officiers généraux et supé
rieurs de la marine, d’inspecteurs généraux et divisionnaires de» 
pouts et chaussées , de membres de l’Académie des Sciences et 
du bureau des longitudes , est chargée d’examiner et de proposer 
tout ce qui a rapport au système des phares et à son amélioration.

Les feux des phares et des fanaux, en France, sont fixes ou tour
nants, avec ou sans ellipse, à réflecteurs métalliques ou à appareil 
lenticulaire.

11 existait, au 1er avril 1833, sur les côtes de France :
Dans la Manche. —- 9 phares, dont 3 à feu tourn., 27 fanaux.

— l’Océan. — 15 id. 8 id. 12 id.
— la Méditerranée.— 4 id. 2 id. 7 id.

Total 28 phares, dont 13 à feu tourn. et 46 fanaux.

A HUGO
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FRANCE PITTORESQUE.

Statistique Financière.

Le peuple a porté long-temps une haine aveugle aux 
hommes chargés du maniement des finances de l’Etat ; 
sa haine était d’autant plus violente, qu’il était moins 
consulté sur l’établissement des impôts et sur leur répar
tition. L’histoire des anciens surintendants des finances, 
dans le xive et le xve siècles, n’est qu’une série d’évé
nements tragiques. Le premier dont les auteurs fassent 
mention, Enguerrand deMarigny, fut, en 1315, pendu 
au gibet de Montfaucon. Quelques-uns de ses succes
seurs ont eu le même sort ; d’autres sont morts dans 
l’exil ou sous le poignard des assassins. Les plus intè
gres et les plus habiles, Sully et. Colbert, n’ont pas été 
a l’abri de l’animadversion publique. Les obsèques de 
Colbert ont failli être troublées par le peuple , dont il 
avait été le plus zélé défenseur.

Aujourd’hui que l’impôt est librement discuté et 
voté, le chef de l’administration des finances n’inspire 
plus d’horreur aux classes populaires; mais à l’époque 
des crises révolutionnaires, ces classes exercent encore 
quelquefois de sanglantes violences contre les agents 
subalternes chargés de percevoir les impôts.—En 1814 , 
l’animosité publique se manifesta, dans certaines loea 
lités, d’une manière terrible, contre les employés des 
droits réunis.

La dette publique remonte, en France, au règne de 
François Ier; mais ce qu’on nomme le crédit public n’y 
date guère que d’une vingtaine d’années. (1).

C’est au conventionnel Cambon , qui, pendant cinq 
ans, fut chargé de l’administration générale des finances 
de la République française , qu’on doit la création du 
grand livre de la dette publique.

L’adoption du système décimal pour les poids, les 
mesures et les monnaies, est due aux travaux et aux 
rapports lumineux du conventionnel Prieur(de la Côte- 
d’Or), qui fut aussi un des principaux organisateurs de 
l’École Polytechnique.

Comme on le verra par les détails dans lesquels nous 
allons entrer, le ministère des finances a aujourd'hui 
une grande importance. Toute l’Europe admire la ré
gularité établie dans les divers services, et l’ordre 
absolu qui règne dans la comptabilité; ordre que l’ins
titution de la Cour des comptes tend à conserver per
pétuellement. C’est réellement quelque chose de mer
veilleux que tant de clarté et d’exactitude dans les 
finances d’un Etat vaste comme la France. De si heureux 
résultats sont principalement dus aux efforts successifs 
des ministres Roy et de \ illèle ; c’est à eux qu’on doit 
les nombreuses améliorations qui ont rendu faciles 
l’examen et la discussion des budgets. M. de Villèle a

(1) « Ce fut un grand bonheur pour le pays, dit M Bresson , 
dans son Histoire financière de France, que Napoléon ait méconnu 
la ressource des créations de rentes ; car il en eût abusé comme il 
a fait de tout le reste. — C a été la dernière et la seule ressource 
financière qu'il nous ait laissée ; elle a aidé à soutenir les deux in
vasions des alliés. Sans ce moyen d’emprunt, nous n’aurions pas pu 
payer 700 millions aux étrangers; on aurait taxé les villes, exigé 
des contributions forcées, peut-être impossibles à réaliser et 
notre belle patrie eût été ravagée. — Louis XVIII trouva la 
France écrasée sous le poids d’un arriéré immense, les sources 
de prospérité taries, les contributions accablantes, le crédit in
connu, même de nom, l’avenir sans garantie; par ses soins tous ces 
maux ont été adoucis ou réparés; tous les engagements contractés 
sous l’Empire furent remplis avec la plus scrupuleuse exactitude 
Une nouvelle ère financière date de l’époque de la Restauration ; 
pour la première fois on commença à sentir les heureux effets du 
crédit public basé sur un amortissement proportionné à l’étendue 
de k dette consolidée. »

T.I. —12.

signalé son ministère en appliquant le système des 
parties doubles à la comptabilité de l’Etat. — Le mi
nistre actuel, M. Humann , est un des hommes les plus 
capables en matière de finances. Il a continué avec un 
zèle digne d’éloge les améliorations commencées paï* 
ses prédécesseurs, et il en a accompli lui-même de 
réelles: la création des rentes au porteur, en établissant 
une espèce de papier monnaie qui porte intérêt, doit, 
lorsqu’elle sera bien comprise, faciliter les transactions 
entre les citoyens, et avoir de grands résultats pour 
la prospérité publique.

MINISTERE BES FINANCES.
Nous avons fait couuaître (page 32) les attributions du minis

tère des finances.
L’administration centrale du ministère se divise en plusieurs 

sections ou directions :
Secrétariat particulier, 2 sections secondaires.
Secrétariat général, 3 bureaux. 
Direction des contributions directes , 4 bureaux.
Direction du mouvement général des fonds , 2 bureaux. 
Direction de la dette inscrite , 5 bureaux.
Di/ection de la comptabilité générale , 5 bureaux. 
Direction du contentieux , 6 bureaux.
Caisse centrale , 7 caisses et 3 bureaux.
Payeur central, 12 bureaux. 
Contrôle central, 1 bureau.

L’administration des revenus publics comprend: 
Le service des contributions directes.
L’admiuistration de Y enregistrement et des domaines. 
L’administration des douanes.
L’administration des contributions indirectes. 
L’administration des tabacs.
L’administration des postes. 
L’administration des forêts. 
L’administration de la loterie. 
La commission des monnaies.

ADMINISTRATION CENTRAIS
Secrétariat particulier. — Cette section de l'administration 

centrale comprend le personnel du ministère et des administrations 
qui en dépendent; la nomination à tous les emplois; les affaires 
dont le ministre se réserve la décision ; ^inspection générale des 

finances ; la répartition du budget ; la liquidation des pensions de 
retraite.

Budgets. — Voici le tableau comparatif des différents budgets 
de l’Etat (dépenses définitives) depuis 1801 , époque, où sous le 
consulat, a été présenté le premier budget régulier, jusqu’en 1832.
1801. (Nov. 1799.*) Napoléon Bonaparte, 1er consul. 549,620,169
1802. Idem............................................ 499,937,885
1803. Idem ....................................... 632,279,523
1804« (18 mai.) Gouvernem. impér. de Napoléon. 804,431,555
1805. Campagne d’Autriche......................... 700,000,000
1806. — de Prusse........................... 902,148,490
1807. — d’Allemagne...................... 731,725,686
1808. — d’Espagne.......................... 772,744,445
1809. — d’Espagne et d’Autriche. 786,740,214
1810. — d’Espagne.......................... 785,060,443
1811. — Idem............................... 1,000,000,000
1812. — de Russie............................ 1,006,014,000
1813. — d’Allemagne...................... 975,453,7P7
1814. 9 mois. (3 mai.) Règne de Louis XVIII. . . 609,394,624
1815- (Les cent jours.) Idem............................... 798,590,852
1816. — Idem, paix.................... 895,577,205
1817. — Idem............. ’ . . . . 1,036,810,583
1818. — Idem............................... 1,414,433,7«
1819. — Idem............................... 868,312,572
1820. — IJem............................... 875,342,252
1821. — Idem............................... 882,321,254
1822. — Idem............................... 949,174,982
1823. Guerre d’Espagne................................ 1,118,025,162
1824. (16 septembre.) Règne de Charles X............. 986,073,842
1825. — Paix................................. 981,972,609
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1836. — Paix.................................. 976,948,919
1827. — Idem................................ 986,531,765
18'8. — Idem................................  1,024,100,635
1829. — Idem...................................1,014,914,432
1830. (7 août.) Règne de Louis-Philippe.................. 1,095,142,115
1831 — Paix et guerre..................... 1,214,610,975
1832. — Idem............................... 1,174,620,757

Inspection générale des finances. — Les fonctionnaires 
attachés à cette inspection sont 11 inspecteurs généraux et 57 ins
pecteurs des finances, dont : — 15 de lre cl., — 12 de 2e cl., —
.12 5e cl.— Les inspecteurs des finances sont chargés de vérifier 
la gestion et les caisses des comptables qui ressortissent au minis
tère des finances; celles des trésoriers des invalides de la marine, 
des receveurs des villes et communes , des hospices, bureaux de 
bienfaisance, moûts de-piété, dépôts de mendicité, maisons de 
détention, haras, et de tous autres établissements publics. — Ils 
surveillent l’exécution des lois et ordonnances concernant l’admi
nistration des finances, et spécialement l’observation des règle
ments qui ont rapport à la perception des droits de toute nature, 
à la direction et au mouvement des fonds, et à leur application aux 
dépenses publiques. — Chaque inspecteur général a pour collabo
rateurs ou auxiliaires un ou plusieurs inspecteurs , dont il dirige 
les travaux et les missious.

Secrétariat général. — Les attributions du secrétariat géné
ral embrassent : — Les dépêches , archives et contre-seing; — le 
matériel de l’administration centrale; — l’ordonnancement et la 
comptabilité spéciale des dépenses du ministère; — la correspon
dance et les décisions sur les questions soumises au ministre, et 
sur le3 réclamations faites, soit par les administrations des finan
ces , soit par les particuliers.

Direction des contributions directes. — Cette direction est 
chargée de l’assiette et de la répartition des contributions directes, 
ainsi que du cadastre.

Direction du mouvement général des fonds. — Cette direc
tion comprend : —- La situation des ressources et des besoins du 
trésor royal;— l’application*i^PMrecettes aux dépenses publiques ;
— l’exécution des ordres’'(lu ministre pour les négociations, les 
emprunts , les émissions de boiftffYoyaux et autres effets publics ;
— la direction des virements et des envois d’espèces et de valeurs, 
suivant les besoins du service à Paris et dans les départements ;
— le règlement et le compte des frais de négociation et de service ;
— la t nue des comptes courants des receveurs généraux et des 
autres correspondants du trésor royal, et le règlement des inté
rêts et commissions alloués sur leurs versements, remises et envois 
de fonds; — la préparation des distributions mensuelles de fonds 
entre les ministres, arrêtées par ordonnances royales, pour l’em
ploi des crédits législatifs ; — la réception, l’enregistremeut, le 
visa et la mise en paiement des ordonnances ministérielles ; — 
l’envoi des autorisations de paiement, assignations des fonds 
nécessaires pour le service des payeurs et pour les subventions 
réclamées par les préposés des administrations de finances ; — 
les autorisations de recettes et de dépenses, de sortie de fonds 
et de valeurs de la caisse centrale ; enfin les veutes et les achats 
d’inscriptions de rentes et effets publics pour le compte d’habi
tants des départements, d’après la loi du 14 avril 1819.

Voici le tableau général des négociations de rentes et des em
prunts législatifs qui ont eu lieu du 1er avril 1814 au lerjanv. 1854:

Total 121,531,587 f. de rentes ayant produit 1,806,623,939

Années. Mont, des rentes. Nature. Taux de négoc. Produit.
1815. — 5,500,000 f. en 5 p % à 51 f 23 c. — 55.865,200 f.
1816. - 6,000,000 id. 57 26 — 69,765.000
1817. — 669,755 id. 59 16 — 7,924.055

— 50,000,000 id. 57 51 - 545,065,000
1818. — 14,925,500 id. 66 .50 - 197,909,400
r 12,515,455 id. 67 » — 165,000,000
1821. _ 401,942 id. 87 07 — 7,060,000

■__ 12,514,220 id. 85 55 — 214,118,504
1825. — 25,114,516 id. 89 55 - 415,980,981
185(1. — 5,154,950 en 4 p. % 102 07 — 40,000,005
1851. — 7,142,8.58 en 5 P. % 84 » — 120,000,014
1832. - 7,614,215 id. 98 50 - 150,000,100

Nota. Ces rentes ont augmenté le capital de la
dette publique de 2,442,502,490 f., savoir:

2,565,928,740 pour les 118,196,457 f. 5 p. %■
78,573,750 pour les 5,134,950 4 p. %

1852. — Emprunt national.................................... 21,422,400
1821 à 1834. — Emprunt des canaux................... 142,450,200

Total des emprunts faits par le trésor au------------------------ -
1er janvier 1834............................................. 1,970.476.559 f.

Direction de la dette inscrite — Cette direction embrasse 
J’adnùuistratjon generale de la dette, fondée, perpétuelle, et 
fi*|ère, des cautionnements et des pensions.

La dette publique actuelle remonte à François Ier. — Sous le 
règne de ce prince, l’intérêt annuel montait à 60,000 livres, alors 
que les revenus de l’Etat étaient de 15,730,000 livres. — Aujour
d’hui la dette publique équivaut à cinq fois les revenus publics.

Voici quelques détails sur l’accroissement et l’état de la dette
nationale depuis Charles IX.
En 1562. Sous Charles IX.................................  17,000,000 1.
1589- Dettes laissées par Henri III...................... 339,649,000
1595. Sous Henri JV, ministère Sully................. 96,900,000
1660. Sous Louis XIV, ministère Colbert. . . . 785,400,000
1698. Idem, ministère Pelletier........................ 1,301,690,600
1710- Idem, ministère Chamillart..................... 4,380,318,750
1788. Sous Louis XVI, ministère Necker. . . . 4,245,750,000
1796. République. — Assignats çmis..............  45,581,000,614
1797. (Banqueroute (1), consolidation du tiers).
1807. Sous Napoléon , ministère Gaudin. . . . 1,912,500,000 f. 
1814. Idem, seulement la dette inscrite. . . 1,266,142,740
1821. Sous Louis XVIII, ministère Villèle. .. 3,466,000,000 
1825. (Indemn. aux émigrés, 27,000,000 rentes

3 p. %. — Conversion du 5 p. °/n en 3, 
et 4 7, p. »/„.

1829. Sous Charles X.............................................. 4,260,000,000
1831. Sous Louis-Philippe , ministère Périer. . 5,185,438,457
1832. Idem................. 5,417,495,017 

(Emprunt de 250,000,000 en rentes 5 p. %).
La dette publique, en 1834, sc composait de:

Capitaux. Intérêts.
/Rentes 5 p. %. . . . 2,932,462,080 — 146,623,104

Dette — 3p. %... 1,131,049,433 — 33,931,483 
consolidée.1 — 4 p. °/0. . 22,813,350 — 1,026,600

’ — 4 p. % .. 28,028,250 — 3,121,146
Fonds d’amortissement...................................................... 44,616,463
Cautionnements.... 225,770,385 — 9,669,236
Emprunts des canaux. 137,450,000 — 7,032,337
Dette flottante....... 400,000,000 — 16,000,000

Total......................... 4,927,573,498 — 262,020,369

Dette viagère.............................................................  5,760,960
Pensions inscrites au grand livre.................................... 56,203,959

Total des intérêts................................ 323,985,288

Direction de la comptabilité générale des finances. — 
Cette direction est chargée de maintenir, dans toutes les compta
bilités des deniers publics, un mode uniforme d’écritures, d’en 
centraliser les résultats et d’en former des comptes généranx. — 
Elle surveille les mouvements et contrôle les actes journaliers de 
toutes les comptabilités dépendante^!! ministère des finances. — 
Elle suit la marche du recouvrement des impôts, et l’exercice dçs 
poursuites en matière de contributions directes. — Elle réunit les 
éléments des différentes comptabilités relatives aux revenus, aux 
dépenses, aux opérations de la trésorerie, et en coordonne les ré
sultats afin d’établir, aux époques déterminées, la position de 
chaque comptable, l’état de chaque partie du service, le tableau 
des recettes et des dépenses des budgets, la situation générale des 
finances et les comptes qui doivent être présentés aux chambres. 
— Elle vérifie et transmet à la Cour des comptes les comptes in
dividuels des comptables des finances, et elle y joint les résumés 
généraux qui servent de base aux contrôles et aux déclarations 
par lesquelles la Cour certifie la conformité des résultats de ses 
arrêts sur les comptes individuels avec les comptes publics. —

(1) Le mot est dur en parlant du gouvernement ; cependant, en exami
nant les événements financiers les plus remarquables de l’histoire de France, 
on trouve que le gouvernement, à six époques différentes, a manqué essen
tiellement à la foi publique.

lo Sous Sully, oui réduisit arbitrairement les intérêts accordés aux prê
teurs sous les règnes precedents, et affecta les à comptes déjà payes au 
remboursement des capitaux.

2° A la fin du règne de Louis XIV, sous Desmarets ; on ne paya ni le 
capital ni les intérêts des fonds déposés à la caisse des emprunts, et on fit 
subir le même sort à beaucoup d'autres créances.

3° A la chute du système de l.aw, souple ministre Le Pelletier de La 
lloussaye ; lors de l’operation du visa ou recensement des fortunes particu
lières, exécuté par les quatre frères Paris, on réduisit arbitrai renient lés 
créances sur l’Etat.

4o Sous l’abbé Terray, qui ne paya point les rescriptions du trésor et 
beaucoup d'autres dettes du gouvernement.

5° Dans la Révolution, par la création de 45,581.000.614 fr d’assignats 
et de 2,400,000,000 fr. de mandats qui furent annulés et non payes.

6° Enfin, en 1797, sous le ministère de Ramel, parla réduction des deux 
tiers de la dette punKque.

On a donc à peu près trahi six fois en deux siècles la loyauté nationale i 
ainsi , chaque g-mration a presque pu voir une infraction générale à la 
bonne foi publique; et nous ne parions pas ici des suppressions arbitraires, 
des retranchements partiels, des paiements ajournée, des liquidations qui 
ne furent jamais terminées, et de tant de créances rejetées à f’arriéré. — 
Nous ne pouvons pas non plus considérer comme une banqueroute le rem~ 
boursement intégral proposé par M. de Villèle aux créanciers de l’Etat, et qui 
a été la principale cause de la chute de cet habile ministre des finance», ' 
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Elle fournit chaque année les documents nécessaires à la commis
sion spéciale instituée jjour arrêter les écritures portées au journal 
et au grand livre de la comptabilité générale des finances, et exa
mine si elles concordent avec les comptabilités élémentaires des 
ordonnateurs et des comptables. — La comptabilité générale est 
aussi chargée de surveiller les comptabilités et les caisses munici
pales ; celles des hospices , des dépôts de mendicité et des autres 
établissements publics.

Direction du contentieux. — Cette direction embrasse : 
1° le travail et la correspondance relatifs,—à toutes les questions 
contentieuses concernant le ministère des finances, et pouvant 
donner lieu à une action judiciaire contre le trésor ; —aux affaires 
contentieuses déférées au ministre par les administrations de 
finances, et relatives aux procédures et poursuites en recouvre
ment de droits et créances. — 2° Le recouvrement des débets des 
comptables et des autres créances du trésor public, le compte du 
mouvement annuel des débets et créances, les actions intentées 
pjir et contre le trésor, etc.— 5° La réception et l’annulatioD des 
cautionnements en rentes et en immeubles ; l’examen et le visa des 
demandes judiciaires , des oppositions, transports et mains-levées 
signifiées au trésor. — 4° Les liquidations de l’indemnité des émi
grés , celles de l’indemnité accordée aux colons de Saint-Domingue, 
et enfin la liquidation des dettes de l’ancienne liste civile.

Caisse centrale du trésor public. — Cette caisse effectue 
les recettes et les dépenses du trésor public ; elle est chargée , en 
outre, de toutes les éniissions et conversions de valeurs qui inté
ressent le service du trésor; elle expédie des mandats sur tous les 
départements, en échange des versements qui lui sont faits ; elle 
acquitte, pour le compte des receveurs généraux, les mandats qu’ils 
ont été autorisés à délivrer sur le trésor; elle reçoit les placements à 
intérêts qui lui sont offerts, et qu’elle est autorisée à accepter; elle 
délivre des récépissés à talon pour tontes les recettes faites à Paris 
et pour tous les envois qui lui sont adressés. Les récépissés et les 
valeurs doivent être visés immédiatement au contrôle de la caisse.
— Le caissier est responsable des opérations faites par les agents 
placés sous ses ordres , et seul justiciable de la Cour des comptes.

Payeur central du trésor tublic. — Le service du payeur 
central comprend : — lé paiement de toutes les dépenses du 
budget payables à Paris;— le paiement des rentes perpétuelles 
de toute nature, des rentes viagères de toute classe, des pensions 
civiles, ecclesiastiques , de la pairie, dés dotataircs, des mili
taires , des veuves de militaires , et pour récompenses nat;onales ;
— travaux de comptabilité, tant pour les bordereaux et états 
de paièrtoent à fournir aux divers ministres, aux ordonnateurs 
secondaires et a la comptabilité générale des finances , pour la 
comptabilité courante, que pour le compte définitif rendu chaque 
anùée à la Cour des comptes par le payeur central lui-même.

Contrôle central du trésor public. — Le contrôle central 
du trésor embrasse : le contrôle des recettes et dépenses journa
lières de la caisse du trésor ; le visa des récépissés et valeurs émises; 
les proces-verbaux d’envois de fonds; la situation contradictoire, 
à la fin de chaque journée ; le contrôle des dépenses du payeur 
central, et le visa des mandats émis par lui sur la caisse centrale 
pour le paiement, à Paris , des dépenses des ministères et de la 
dette publique ; — les contrôle et visa des certificats d’inscription 
de rente sur le grand livre, des certificats d’inscription des pen
sions payables sur les fonds de l’Etat et sur les fonds de retenues 
du ministère des finances ; — les contrôle et visa des certificats 
d’inscription pour cautionnement, et des certificats de privilège 
de second ordre délivrés aux bailleurs de fonds.

COMPTABLES EXTÉRIEURS.
Les comptables extérieurs qui dépendent de (’Administration 

centrale des finances, sont les receveurs des finances et les payeurs 
du trésor.

Receveurs des finances. — Il y a au clicf-lieu de chaque dé
partement un receveur general , dont les attributions sont analo
gues a celles du caissier de la caisse centrale, et à qui doivent être 
versés tous les fouds perçus pour l’Etat dans le département. Ce 
fonctionnaire correspond avec le ministre. — 11 y a dans chaque 
arrondissement un receveur particulier, charge du service (excepte 
au chef-lieu, ou ce service est fait par le receveur général). - 
Enfin des percepteurs sont chargés du service de la perception 
dans de’s circonscriptions déterminées.

Payeurs nu trésor. — Il y a dans chaqqe département un 
payeur du trt'mr. — Ces payeurs, résidant au chef-lieu, sont 
chargés d’acquitter les dépenses publiques daus les départements 
et les ports : ils sont nommés par le Roi, sur la présentation du 
ministre des finances. — Le ministre règle le nombre et la rési- 
dence de leurs préposés.

DEPENSES DU MINISTÈRE DES FINANCES.
Les dépenses du ministère des finances, en 18ûÍ comprennent 

l» services suivants :

Dette publique.
Dette publique. .......................................
Pensions......................................................
Fouds des retraites..................................

Dotation».
Liste civile..................................................
Chambre des pairs...................................
Chambre des députés..............................
Légion-d’Honneur...................................
Dette de l’ancienne liste civile..............

28í,693,747 |
57,158,689 344,478,798
2,646,362 I

17,910,848 1
700,000 >
630,000 25,675,920

3,476,21«
2,958,773 /

Ministère des finances.
Cour des comptes....................................... 1,249,000 \
Administration centrale. — Personnel. 6,243,606 j

— matériel, etc.................... 853,926 j
Frais de liquidât. Indemn. des émigrés. 97,994 I

— Indemnité des colons................... 197,254 !
Monnaies. — Service administratif. . . 289,291 \

— Refonte.............................  « 853,436
Cadastre........................................................ 5,459,109
Service de trésorerie.................................. 3,166,236
Bonifications aux receveurs généraux. . 1,950,090
Taxations aux mêmes................................ 1,191,516
Payeurs.......................................................... 1,104,875/

Frais de régie , de perception , d’exploitation 
des impôts et revenus.

120,144,792

Contributions directes........................... : . 19,014,520^
Enregistrement, timbre et domaines. . 9,855,737
Forêts............................................................... 4,567,941 I
Douanes.........................................................  25,128,425
Contributions indirectes.............................. 21,715,876'
Tabacs............................................................ 21,402,898 |
Postes................................................................18,40-1,668
Loterie...............................; ... i ... . 1,790,578 I
Salines et mines de sel de l’est................ 204,400
Remises sur les produits divers et coupes. 59,949 ,
Remboursera., restitutions , non valeurs et primes.

Total des dépenses du minist. des finances en 1851 • 562,048,512

52,112,869

REVENUS PUBLICS.
Les revenus de l’Etat se composent des contributions et revenus 

qui forment les ressources ordinaires, et de ressources extraordinaires , 
telles qu’emprunts, retenues, aliénations de bois, etc.

Diverses Administrations et Directions sont chargées , sous l’au
torité du ministre des finances , de l’établissement, de la percep
tion et de l’administration des revenus publics.

Nous eu parlerons bientôt avec détail.
Voici le tableau des contributions et revenus (dits ressources 

ordinaires) , avec l’indication des agents administratifs qui liqui
dent les droits à la charge des redevables de l’Etat, et celle de* 
comptables qui effectuent le recouvrement des droits liquidés.

Contributions et 
revenus.

Contributions direc
tes.

Enregistrement, tim
bre et domaines.

Douanes et sels.

Boissons et droits 
divers.

Tabacs et poudres.

Postes.

Coupes de bois.

Salines et mines de 
sel de l’est.

Produit de la ferme 
des jeux.

Loterie royale.

Fabrication des inon- 
i naics.
! Produits divers.

Agents qui les répar
tissent , etc.

Directeurs et contrôl. 
des contr. directes.

Receveurs, vérifie., et 
insp. de l’cnrcg. du 
timbre at des dom.

Vérificat. et liquidât, 
des dr. de douanes.

Commis aux exçr- 
cices et recev. des 
contrib indirectes.

Entreposeurs des ta
bacs et poudr. à feu. 

Directeurs et inspec
teurs des postes.

Conservateurs et a- 
gents forestiers.

Administration cen
trale de$ finarices.

Idem.

Receveurs et inspec- 
teurs de la loterie.

Administration cen
trale des finances.

Idem.

Recettes en 1831. — Les revenus de
| àuüce fè sont élevés à 1,306,572,791 f. 89 c.

Comptables qui les 
perçoivent. 

Receveurs des fi
nances.

Receveurs de l’enre- 
gistrem., du timbre 
et des domaines.

Receveurs.des doua
nes et sels.

Receveurs des con
tributions indirect.

Idem.

Directeurs des postes 
et payeurs du trésor 
aux armées.

Receveurs généraux 
des fiuances et re- 
cèv. de l’enregistr. 

Caissier du trésor.

Idem.

Receveurs de la lo
terie

Directeurs de la fa
bric. des monnaies. 

Tous les comptables 
dès finances.

l’Etat pendant celte 
i «avoir:
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Ressources ordinaires.

Contributions directes..............  567,591,053 48
Enregistr., timbre et domaines. 178,497,726 05 
Douanes et sels........................... 151,806,696 88
Bois«., droits div., tab. et poudr. 162,855,278 60 
Postes............................................
Coupes de bois............................
Salines et mines de sel de l’est. 
Produit de la ferme des jeux. . 
Bénéfices de la loterie royale. .
— sur la fabric. des monnaies. 

Produits divers (1)......................
Ressources extraordinaires.

30 c. ajoutés temporairement à
la contribution foncière. . . 46,442,589 85 

Négociation de rentes 5 p. %
négociées en 1831..................

Emprunt national au pair. . . 
Aliénation des bois de l’Etat. .
Retenues proportionnelles sur

les traitements et remises. .
Emprunt de 150 millions. . . .

35,540,519 79 
16,682,886 48 
1,652,635 47 
5,500.000 » 
8,993,963 79 

408,636 61
22,535,668 071

120,000,014
21,422,400
22,703,215

949,644,864 20

356,927,927 69

6,485,537
139,874,371

84
_ _ _____ » J_________ __

Total des revenus publics en 1851- . . . 1,306,572,791 89

DÉPENSES PUBLIQUES.
Les dépenses publiques, en 1831, se sont divisées comme il suit : 

Ministère de la justice............................... 19,556,915 |
et des cultes.. ........................  54,624,789) ^'»b7^

— des affaires étrangères................................. 8,626,552
de l’instruction publique............................ 3,94.5,154

— du commerce.............. ..... ............................... 10,781,589
—- de l’intérieur et des travaux publics. . . 108,718,905
— de la guerre.................................................  386,624,854
— de la marine..................................................... 71,562,272
— des finances...................................................... 570,372,185

Total des dépenses publiques en 1851. . . 1,214.610,975

CONTRIBUTIONS DIRECTES.
Le service des contributions directes est confié, tant à Paris que 

dans les départements, à des directeurs et à des inspecteurs.
Directeurs. — Ils sont chargés des travaux préparatoires et 

d’expédition relatifs à l’assiette des contributions directes, des re
censements, de la confection des matrices et des rôles, de l’ins
truction des réclamations, et du cadastre. — Il y a un directeur 
par département.

Inspecteurs. — La surveillance de ces divers travaux constitue 
leurs fonctions. — Il y a un inspecteur par département.

Produit. — Voici quels ont été, pour l’exercice 1831 , les pro
duits des contributions directes:
Contribution foncière,............................................... 245,236,671 63

— additionnelle sur les communes................. 1,176,897 98
— personnelle....................................................... 23,231,691 83
— mobilière........................................................... 36,721,880 04
— des portes et fenêtres........................... 31,834,132 93
— des patentes..................................................... 28,17S,8O5 92

Fonds pour frais de premier avertissement. .. . 1,010,973 15

Total des produits des contributions directes. 367,391,053 48

ENREGISTREMENT ET DOMAINES.
Tout ce qui a rapport à l’enregistrement, au timbre , aux do

maines et à la conservation des hypothèques forme les attributions 
d’une administration spéciale, placée dans le ressort du ministère 
des finances, et à la tete de laquelle est placé un directeur général 
assisté de quatre sous-directeurs, qui forment avec lui le conseil 
d’admiuistration.

L’administration a dans chaque département des agents supé
rieurs, qui sont : un directeur, résidant au chef-lieu; un ou deux

(1.1 On trouvera plus loin , aux articles consacrés à chacune des adminis
trations des revenus publics, le détail de ces revenus; voici le détail des 
diverses recettes comprises sous le titre de Produits divers: 
Mmes. . .......................................................»..........................
Droit de vérification des poids et mesures. . . . • 
Fonds avancés par divers propriétaires pour dé

penses cadastrales........................................ ....
Recettes sur les débets........................................................
Divers revenus publics........................................... ... ••• 2,758,592 /
Produits provenant des ministères....................................................... 2,278,099 50

— extraordinaires............................................................................ 12,784,335 57
Recettes de diverses origines.................................................................. 305,027 50
lAmendes sur l'enregistrement et timbre................... 536,922 )

— douanes et sels...................................................1,146,101 / 1,935,1/3 »
— contributions indirectes................................. 262,150

Ressources locales extraord. pour les dépenses département. 1,121,614 50

Total des produits divers............................... 2’2.535,664 07

922,765-i

51,855 ’
136.924

115,923,647 73
17,889,819 73

959,707 91 146,174,873 10

inspecteurs, à résidence fixe, et des vérificateurs, sans résidence 
fixe. — Il y a eu outre un certain nombre de receveurs.

Il y a dans chaque arrondissement uu conservateur des hypothèques. 
Produit. —Voici quels ont été, en 1831, les produits divers de 

l’enregistrement, du timbre et des domaiues.
Enregistrement.

Droits proportionnels................
— fixes...................................

Droits et demi-droits en sus. . 
Produits div.,— greffe, —bypo-

tbèq., — amendes,—décimes, 
droits du sceau,—passep.,etc.

Timbre.
Timbre sujet au décime.............
Timbre non sujet au décime. .

Domaines.
Reven. et prix de vente de dom. 
Dom, et bois engagés ou écbang.

Total des prod. de l’cnreg., du timbre et des dom. 178,497,726 03

DOUANES ET SELS.

11,401,697 73

73

20

La perception des droits de douanes, celle des taxes sur la 
consommation des sels, ainsi que tout ce qui a rapport à ces deux 
branches importantes des revenus publics , sont placées dans les 
attributions d’une administration dépendante du miuistère des 
finances, et à la tète de laquelle est placé un directeur assisté de 
quatre sous-directeurs.

Conseil d’administration.— Ces employés supérieurs forment 
le conseil d’administration. qui, présidé par le directeur, délibère: 
1° sur la formation du budget général de l’administration ; 2° sur 
toutes les affaires résultant de procès-verbaux de saisies ou de 
contraventions; 3° sur les débets des receveurs, leur responsabilité 
eu matière de crédit, et sur les contraintes à décerner contre les 
redevables ; 4° sur les demandes en remboursement de droits de 
toute nature, en allocations de primes et en réduction de droits 
pour cause d’avaries ; 5° sur les questions douteuses dans tous les 
cas (ordinaires, prévus, ou insuffisamment définis) d’application 
des lois, ordonnances et règlements, ainsi que sur les instructions 
générales relatives à leur exécution; 6° sur les projets, devis, 
marchés, baux et adjudications relatifs au service de l’adminis
tration , et qui donnent lieu à une dépense au-dessus de 500 fr. ; 
7° sur les attributions, créations, déplacemeuts ou suppressions 
de bureaux de douanes ; 8° sur les suppressions, divisionset 
créations d’emplois ; 9° sur les nominatious , dégradations , révo
cations, mi-ses à la retraite et réadmissions des employés; 10° sur 
la formation annuelle du tableau où sont inscrits les employés ca
pables d’être promus aux places de directeurs , inspecteurs , sous- 
inspecteurs et receveurs principaux des douanes.

Directions des douanes. Il existe en France 27 directions des 
douanes, qui ont des bureaux dans les divers départements fron
tières et maritimes. — Les chefs-lieux de ces directions sont :

Paris, Digne. Nautes.
Dunkerque. Toulon. Lorient.
Valenciennes. Marseille. Brest.
Charleville. Montpellier. Saint-Malo.
Tbionville. Perpignan. Cherbourg.
Strasbourg. Saint-Gaudens. Rouen.
Besançon. Bayonne. Abbeville.
Belley. Bordeaux. Boulogne.
Grenoble. La Rochelle. Bastia.

Entrepôts des sels.— Il y a en France quatre entrepôts des 
sels : à Paris, à Lyon , à Toulouse et à Orléans.

Produit annuel. — Voici quels ont été les produits de l’exer
cice 1831 :

Droits de douanes.
Droits à l’importation.

— à l’exportation.
— au transit. . . .

91,823,480 98 1
1,180,793 39 I 

93,721 79 
141,477 43Autres droits..............................

Droits de navigation. 
Recettes accessoires.
Taxe de consommation des sels.

Sur 186,015,938 kil. sur le conti- 
nc"t’j'39,fr................................ 55,804,797 15

Sur 958,692 kil. de Cor.sc, à 7f. 50, 71,902 01

93,239,473 59

2,313,305 58
377,218 55

55,876,699 16

Total des produits des douanes et des sels. . 151,806,696 88

CONTRIBUTIONS INDIRÏCTIS.
Les attributions de l'administration des contributions indirectes 

comprennent : 1° la perception des droits de circulation , d’entrée, 
de détail et de consommation sur les boissons ; de fabrication des 
bières ; de fabrication des cartes ; de garantie sur les matières d’or 
et d’argent; de licence sur les diverses classes de redevables; de 
dixième sur les voitures publiques et le transport des marchandises ;
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3,282,400 69
438,027 10

2° le recouvrement de l’impôt sur les sels en dedans du rayon des 
douanes , celui des taxes de navigation et produits accessoires ; 
celui du produit des bacs et passages d’eau , ponts, canaux , pê
ches , francs-bords, etc., etc. ; 3° la surveillance générale des oc
trois communaux, et la perception du dixième de leur produit. 
Cette administration est en outre chargée de la vente des tabacs et 
des poudres à feu, de la surveillance sur la circulation et le 
commerce illicite de ces matières, et du prélèvement sur les re
venus des communes , pour frais de casernement.

L’administration est confiée à un directeur, assisté de trois sous- 
directeurs, qui forment le conseil d'administration.

Ses agents supérieurs dans chaque département sont : — un di
recteur de département, résidant au chef-lieu et réunissant à ses 
fonctions le service de l’arrondissement où est sa résidence ;— des 
directeurs d’arrondissement et des receveurs entreposeurs. — Dans 
quelques villes, ces dernières fonctions sont distinctes ; il y a des 
receveurs et des entreposeurs.

Produits. - Voici quels ont été en 1831 les produits des con
tributions indirectes :

Boissons.
Droit de circulation sur les vins, 

cidres, poirés, hydromels, etc.
— de 15 cent, par expédition. .
— de détail et de consomm. sur 
les vins, cidres, poirés, hydroin., 
eaux-de-vie et liqueurs. . . .

— d’entr. sur les vins, cidr., poir., 
hydromels, eaux-de-vie et liq .

— de fabrication sur les bières.
Droits divers perçus d’apr

Licences accordées aux distillât. , 
brasseurs, bouilleurs, etc.. . .

Voitures publ., estampilles et 10*
du prix de transp. des marchand. 

Cartes................................................
Sels (droits perçus à l’extraction 

dans les départ, de l’intérieur) .
Garanties des matières d’or et d’ar

gent et argues royales...............
Navig. et péages sur les riv. et can. 
Péages sur les ports........................
Timbre des expéd. et quitt, délivr.

Taxes diverses.
Bacs, passages d’eau, ponts affer

més , etc........................................
Dixième du produit des octrois. . 
Amendes de la régie ( portion du 

trésor)............................................
Prélèvem. sur les communes pour 

frais de casernement..................
Intérêts de débets et autres re

cettes extraordinaires..................
Recouvrent, d’avances pour divers services. 885,101 87
rewte des tabacs...............................................66,087,347 05
Fente des poudres.......................................... 3,513,239 82

Total des produits de boissons , droits divers ,-------------------------
tabacs et poudres....................................... 162,835,278 60

TABACS.
L’administration des tabacs est confiée à un directeur, assisté 

d’un conseil d’administration, composé d'un sous-directeur, du chef 
de comptabilité et de deux inspecteurs spéciaux des magasins et 
des manufactures.

La direction des tabacs est seulement chargée de la fabrication, 
des approvisionnements et des travaux qui eu dépendent.

La vente des tabacs dans les entrepôts et daus les bureaux de 
débit, la surveillance qu elle exige, ainsi que le personnel des en
treposeurs et des débitants, sont dans les attributions de l’admi- 
nistratiou des contributions indirectes.

La fabrication du tabac est un monopole réservé au gouverne
ment, qui désigne aussi les departements où la culture de cette 
piante est autonsec

Il existe en France 10 manufactures roya.es de tabacs à :_ Paris
— Lille, — Lyon , — Strasbourg , — Bordeaux , — Le Havre, — 
Morlaix, — Toulouse, — Marseille, — Toneeins;

Et des magasins de tabacs en feuilles dans 6 départem. :__Nord
.— Bas-Rhin , —— Pas-de-Calais, —— Lot, — Lot-et-Garonne, — 
Ille-et-Vilaine.

Nous avons fait connaître ci-dessus le produit de la vente des 
tabacs en 1831* Dans 1 année 1833, la culture a été autorisée dans 
8 départements, où l’on a récolté 11,644,193 kil. de tabacs, qui, 
achetés par l’administration, ont produit aux cultivateurs une 
somme de 8,574,806 fr., savoir :

43,516,117 59 >63,441,611 22

9,347,127 17 1
6,857,938 67 /

ès les tarifs.

2,830,266 40 \
4,946,559 41 1

455,592 41 I

7,440,805 18 > 22,430,890 24

932,632 84 |
3,350,349 61 I

336,492 89
2,138,191 50/

1,035,403 »\
4,123,212 40

74,070 oal 6>477>088 40 

1,053,111 80 J

191

Départements. Hectares cultiv.
Bas-Rhin...........................2,273
Nord............................. 1,888
Ille-et-Vilaine.............  893
Pas-de-Calais.............. 694
Lot................................ 1,853
Lot-et-Garonne. . . . 2,030
Bouches-du-Rhône. . 144
Var................................. 145

Total. . . . 9,920

Récolte en poids. Findus. 
3,301,111 kil. 1,470,844 fr 
4,395,627 3,865,845
1,100,949 1,014,922

856,948 596,804
933,331 807,388
746,526 555,571
159,546 144,801
150,155 118,631

11,644,193 kil. 8,574,806 fr.

POSTES.
L’administration des postes est confiée à un directeur assisté de 

deux sous-directeurs. Ces trois fonctionnaires réunis forment le 
conseil d'administration.

Le transport des lettres cachetées et des journaux est un des 
monopoles réservés au gouvernement. — L’administration se 
charge aussi du transport des imprimés, et moyennant un droit de 
5 pour 100, transmet l’argent, qui lui est remis à découvert , dans 
tous les lieux de France où il y a des bureaux de poste.— Le ser
vice de la poste aux chevaux est placé sous l’autorité et la surveil
lance de l’administration des postes; elle veille à ce que les 
maîtres de poste observent les règlements et aient toujours leurs 
écuries montées suivant les besoins du service. — Les maîtres de 
poste ont le privilège exclusif de conduire les voyageurs en poste. 
Les entrepreneurs de messageries et de voitures publiques con
duites avec des relais, sont tenus de leur payer un droit déterminé 
par la loi.

Il part tous les jours de Paris des malles-postes (dites de 1 rc sec
tion) transportant les lettres et dépêches ainsi que les courriers 
chargés d’en faire en route la remise aux directeurs des postes , 
qui ont daus leurs attributions le détail de la distribution. — 
Ces malles-postes reçoivent des voyageurs. — Des malles-postes 
(dites de 2e section) partent de différentes villes des départements 
et effectuent le transport des dépêches sur les grandes lignes de 
communication que ne parcourent pas les malles-postes de l,e 
section.

Les malles-postes qui, en 1854, partaient de Paris, étaient au 
nombre de treize En voici la destination et la direction.
Calais.............Par Clermout, Amiens et Abbeville.
Lille.............. Par Senlis, Noyon, Saint-Quentin, Cambrai, Douai.
Mézières.. . . Par Soissons, Reims et Rhetel.
Strasbourg. . Par Châlons-sur-Marne, Metz et Sarrebourg. 
Besançon. . . Par Troyes et Dijon.
Lyon.............. Par Melun , Auxerre, Autun et Mâcon.
tlermont-Ferr. Par Fontainebleau, Briare, Nevers et Moulins. 
Toulouse. . . Par Orléans, Châteauroux, Limoges et C'a hors. 
Bordeaux. . . Par Orléans, Blois, 'l’ours, Poitiers et Angoulême. 
Nantes. . . . Par Chartres, Le Mans, La Flèche et Angers. 
Brest............. Par Alençon , Laval, Rennes et Saint-Brieuc.
Caen..............Par Bonnières, Evreux et Lisieux.
Rouen.. . . . Par Neuilly-sur-Seine, Pontoise, Gisors, Ecouis et 

Fleurv-sur-Andelle.
Produit. —- Voici quels ont été en 1831 les divers produits

des postes :
Produit de la taxe des lettres..................................... 28,671,670 »

— du service rural............................................... 1,401 ,ÎM50 93
Droit de 5 pour 100 sur les articles d’argent. . . 900,896 54
Produit des places daus les malles-postes................ 1,781,345 68

— des offices étrangers...................................... 566,403 24
Recettes extraordinaires............................................... 18 043 40

Total du produit des postes...................... 33,340,319 79

FORETS.
Administration. — L’administration des forêts forme une di

rection générale dépendant du ministère des finances.
Le conseil d’administration se compose d’un directeur et de 

trois sous-directeurs.
Les fonctionnaires de l’administration des forêts sont : des con

servateurs, des inspecteurs, des sous-inspecteurs; des gardes 
généraux , des gardes forestiers.

Arrondissements forestiers. — Le territoire français est di
visé en 32 conservations ou arrondissements forestiers , qui com
prennent chacun un certain nombre de departements, et dont 
nous-donnons ci-après le détail.
Arrond. Ch.-lieux. . Départements.

1er—Paris. . . . Eure-et-Loir, Loiret, Oise, Seine, Scinc-ct- 
Marue, Scine-ct-Oise.

ç2e __ Rouen. . . Eure, Seine-Inférieure.
5e — Dijon. . . . Côte-d’Or
4e — Nancy. . . Mcurthe.
5e — Strasbourg. Bas-Rhin.
6* — Colmar. . . Haut-Rhin.

roya.es
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7.e — Douai.. . , Aisne, Nord, Pas-de-Calais , Somme.
8e — Troyes. . . Aube, Yonne.
9e — Epinal. . . Vosges.

10e — Châlons.. . Ardennes, Marne.
11e — Metz. . . . Moselle.
12e — Besançon. . Doubs.
13e — Lons-le-Saulnier. Jura.
14e — Grenoble. . Hautes-Alpes, D»ôme, Isère.
15e — Alençon.. . Calvados, Manche, Mayenne, Orne, Sarthe. 
16e — Bar-le-Duc. Meuse.
17e — Chaumont. . Haute-Marne.
18e — Pesoul. . . Haute-Saône.
19 e - Mâ'on. . . Ain, Rhône, Saône-et-Loire.
20e — Toulouse. . Ariége , Aude ,11.-Garonne , Pyrénées-Orient. 
21e — 7<Arj. . . . Indre, Indre-et-Loire, Cher, Maine-et-Loire. 
22e — Bourges.. . Cher, Nièvre.
23e — Moulin*. . Allier, Creuse, Loire, Puy-de-Dôme. 
24e — Pau, . . . Gers, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées. 
25e — Rennes, . . Côtes-du-Nord , Finistère , Ille-et-Vilaine , 

Loire-Iuféricurc, Morbihan.
26e — Niort.. . . Charente-Inf., Deux-Sèvres, Vendée, Vienne. 
27e —• Alby. . . . Aveyron, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne.
28e — Aix.............B.-Alpes, Bouches-du-Rhône, Var, Vaucluse.
29e — Nîmes. . . Ardèche, Gard, Hérault, Lozère.
30e — Aurillac. . Cantal, Corrèze, Haute-Loire, Haute-Vienne. 
31e — Bordeaux. . Dordogne, Gironde. Landes, Lot-et-Garonne. 
32e — Ajaccio. . . Corse.

Ecole forestière. — L’école royale forestière, créée et orga
nisée eu 1824, est établie à Nancy. — Le nombre des élèves, pri
mitivement fixé à 24 , est déterminé chaque année par le ministre 
des finances, en raison des besoins de l’administration des forêts. 
— Les candidats, admis après examen et concours , doivent être 
âgés de 19 à 22 ans. — L’enseignement dans l’école comprend : 
l’histoire naturelle appliquée aux forêts; l’économie forestière, en 
ce qui concerne spécialement la culture, l’aménagement et l’ex
ploitation des forêts ; les mathématiques nécessaires pour opérer 
la mesure des solides et la levée des plans ; la jurisprudence fores
tière dans ses rapports judiciaires et administratifs; la langue 
allemande et le dessin. — Après deux ans d’études , les élèves 
subissent un examen de sortie. Ceux qui satisfont à cet examen 
sont envoyés auprès des inspecteurs, dans les arrondissements 
les plus importants, pour y acquérir des connaissances pratiques, 
et dès qu’ils se montrent en état d'exercer des fonctions actives , 
ils sont, lors des vacances, promus au grade de garde général.

Etendue des forêts. — D’après le ministre du commerce {Do
cuments statistiqï), la superficie boisée de la France est, eu 1835, de 
7,422,514hect. 69 ares25cent, »le bois, et de 
1,209,432 90 51 de forêts, domaines: non productifs.

8,651,747 59 76 bois et forêts. — Dans lesquels il 

semble (pùm ne puisse considérer comme appartenant à l’Etat 
que le» 1,209,432 liect. de forêts classés parmi les propriétés non 
imposables (voyez plus haut, page 79).

Le Mémorial des Forêts , recueil spécial, n’évalue la superficie 
boisée de la France, qu’à

1,134,154hect. appartenant à l’Etat.
136,592 — au domaine de la courounC.

1,956,213 — aux communes et établissements publics.
195,970 — aux princes de la famille royale.

5,489,552 — aux particuliers.

6,840,481 hect. bois et forêts.

Produit. Le revenu annuel des forêts se compose :
Io Du produit principal des coupes de bois.
2° Des produits accessoires, savoir : — le décime pour 

du prix principal des adjudications des coupes de bois; — 
leur des sur-mesures reconnues dans ces coupes ; — le prix 
vente des plants d’arbres et des chablis ; 
les usagers pour les délivrances de boi.- 
affermés ou affectés à des usines ; — et les adjudications de glan- 
dées et de pâturages dans les bois.

3° Enfin, des remboursements des avances de l’Etat pour :—va
cations des arpenteurs - frais de poursuites et d’instances relatifs 
aux forêts.

Le produit des coupes de l’ordinaire a été, pour l’exercice 
1851, de :
Produit principal. — 19,256 hectares, comprenant

189,756 arbres à couper, vendus au prix moyen
de 748 fr. 52 cent, l’hectare.............................. 14,408,518 65

Produits accessoires...................  . ............................... 2,274,56'» 85

franc 
la va- 

. do la 
les sommes payées par 
— les revenus des bois

Total du produit des coupes de 1851. . . • 16,682,885 48 

I.OT1RIS.
~ La loterie doit cesser d’exister en 1856. Sera-ce pour toujours ? 

Nous ne le pensons pas, — Déjà supprimée trois fois et trois fois 

rétablie, il est douteux que ce mode facile de prélever tin impôt 
soit long-temps repoussé par un gouvernement à qui les exigences 
de son budget imposent la nécessité de conserver l’institution véri
tablement immorale des maisons de jen? Déjà même cette année 
(1835), lors de la discussion du budget, plusieurs voix qu’on ne 
peut raisonnablement accuser de vouloir protéger l’immoralité, 
ont demandé la conservation au moins momentanée de la loterie. 
Sa suppression a été , il est vrai, maintenue à la presque unanimité ; 
mais les faits cités par les défenseurs de cette institution ont beau
coup atténué les reproches qui lui sont adressés.

« Importée en France à la suite des guerres d’Italie, sous 
François Ie1*, a dit un de ses défenseurs , la loterie, devenue en peu 
de temps un des besoins du peuple, résista à toutes les influences 
des partis, aux variations de l’esprit dominant des cours, aux 
troubles de la ligue et de la fronde, aux obstacles inutiles apportés 
par les décrets de répressions promulgués dans les dernières an
nées du règne de Louis XIII, à cinq arrêts des parlements rendus 
de 1598 à 1660, et aux prélèvements énormes que faisait de ses 
produits le trésor de l’Etat fréquemment épuisé par les guerres 
successives, les largesses et les fêtes de Louis XIV. — Un édit de 
ce Roi, daté de 1700, défendit les loteries dans tout le royaume, 
sous les peines les plus sévères. Mais les protestants réfugiés en 
Hollande, à la suite de la révocation de l’Edit de Nantes, y avaient 
porté le goût des Français pour le système des loteries. De cette 
terre de refuge, ils publièrent des listes ; l’habileté des Hollandais 
sut tromper la surveillance des douaniers, et remplaça, par les 
tirages de Bruxelles, de Louvain et de Maastricht, ceux que l’on 
avait supprimés à Paris. Des capitaux considérables passaient la 
frontière. Le petit fils de Louis XIV , Louis XV , »e vit obligé de 
déclarer que « ne pouvant arrêter ce versement de l’argent du 
« royaume dans les loteries étrangères, duquel il.résulte un préju- 
« dice considérable pour l’Etat, il n’y avait d’autre remède qij’une 
« loterie.» Cette institution fut rétablie en France, et on appliqua 
en partie ses produits à diverses fondations utiles et.à la construc
tion d’édifices. C’est à la loterie que Paris doit la coupole du 
Panthéon , l’Ecole militaire et Saiut-Sulpicc. Déjà , avant sa sup
pression . sous Louis XIV, ses bénéfices avaient servia la construc
tion du pont Royal, des églises Spint-Louis , Saint-Rock et Saint- 
Nicolas; de l’hôpital général de la Pitié ; des hôpitaux de Lyon, 
de Reims, de Tours, de Rouen , de Beauvais, d Agen , d’Orléans, 
de Marseille, etc, — En 1776, Louis XVI supprima toutes les 
loteries, n’exceptant de cette proscription que la loterie-royale, 
à laquelle il joignit celles des Enfante-Trouvés et de la Pitié. En 
1795 , Cha uinette, procureur général de la commune de Paris, 
appuyé par Thuriot, proposa à la Convention et obtint la sup
pression de la loterie. — Pendant quatre ans que dura cette inter
ruption, le goût du peuple ne fut pas frustré du désir de jouer. A 
Paris, deux mille bureaux clandestins furent ouverts , où le pauvre 
se trouva eu présence de l’escroquerie la plus éhontée; entre 
autres il y avait une loterie rue Saint-Antoine, à l’hôtel de Beau
vais, qui se tirait tous les deux jours; elle était connue de la 
France entière; l’autorité ne put jamais la saisir : ceci est un fait 
constant. Les riches jouaient sur les loteries de Gênes, de Neuf- 
châtel, de Liège, de Dusseldorf, de Bruxelles; et la République 
constata que chaque année 75 à 80 millions sortaient ainsi de 
France sans profit pour la morale, au nom de laquelle, la sup
pression avait été demandée.—Une loi de 1797 rétablit la loterie , 
qu’une disposition législative de 1832, confirmée en 1835, a sup
primée.

Telles sont les raisons sur lesquelles les défenseurs de la loterie 
s’appuyaient pour eu demander la conservation.

Voici quel est le résultat des recettes et des dépenses de la lo
terie, depuis son rétablissement, en 1797, jusqu’au 1er janvier 
1855 (formant une période de 35 années).
Recettes en mises...................................................... 1,913,775,011 41
Dépenses en lots gagnants..................................... 1,383,664,975 76

Bénéfice brut..............   530,110,057 65
Dont il faut déduire

Remises........................................ 10/,46'>,802 ‘17 ¡
Frais administratifs. . . . . . 57,939,512 57)

Produit net pour le trésor. . . . 364,703,722 81 
La moyenne annuelle pour ces 35 années est

Recettes en mises..................   54,679,286 04
Dépenses en lots gagnants...................................... 59,555,284 96

Bénéfice brut.................. • . . . . 15,146,601 08
Dont il faut déduire

Remises............................................. 5,070,480 07 I 4,725,894 71
Frais administratifs.......................  1,655,414 64 I

Produit net annuel (moyen) pour le trésor. . 10,420 106 57

Ainsi , sur 100 fr. mis à la loterie ;
71 fr. 70 c. sont rendus aux joueurs en lots gagnants.
8 65 sont absorbés par les remises et frais administratifs«

19 65 formeut le bénéfice net du trésor.
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Bénéfices bruts.
14,869,551 
12,777,527 

58 — 10,042,799 
69 - 8,993,963
56 — 11,106,131 

» — 10,130,993

15
62
33
79
46

»

12^,9032 
,8774 
,9290 
,000 
,925 
,075

12 
12 
25
24
25

3,444 f. 44 c.
3,454 44
5,100 »
5,091 »

222 22
218 88
200 »
197 »

Ou , en d’autres termes, plus de 30 pour 100 du bénéfice brut 
est dépensé en frais de remises et perception.

Les adversaires de la loterie ont surtout fait valoir , contre son 
existence, la progression décroissante de ses recettes opposées à 
l’augmentation graduelle de celles des caisses d’épargnes ; mais 
on leur a répondu que c’est en 1830, deux ans avant cette aug
mentation dans les recettes des caisse» d’épargnes, que les béné
fices de la loterie ont baissé de deux cinquièmes par suite d’une 
ordonnance de 1829, qui, en diminuant les remises, n’a plus 
permis aux receveurs de payer des collecteurs à l’étranger.

Voici d’ailleurs le tableau des mises et des bénéfices annuels 
bruts de la loterie, depuis 1828; il permettra de juger de la réalité 
de cette progression décroissante :

Mises.
1828 — 53,183,007 27
1829 — 49,344,970 42
1830 — 33,908,987
1831 — 30,717,364
1832 — 32,468,844
1833 — 26,465,953

MONNAIES.
Depuis l’adoption du système décimal, l’nnitt monétaire ( ou 

le/ranc) est en France assujettie au système général des mesures 
prises dans la nature : elle se divise eu décimes et en centimes.

Les monnaies d’or contiennent, ainsi que celles d’argent, un 
dixième d’alliage et neuf dixièmes de métal pur.

En général, le titre est 0,900.
La tolérance du titre, 2 millièmes sur l’or, 3 millièmes sur l’ar

gent, en dessus et en dessous.
Pièces de 40 francs................................

Avec tolérance du poids en dedans. . . 
Avec tolérance en dehors.......................

Pièces de 5 francs..................................
Avec tolérance du poids en dedans. . . 
Avec tolérance en dehors........................

Les pièces de 40 fr. ont 26 millimètres de diamètre, celles de 
20 fç. ont 21 millimètres ; de sorte que 34 pièces de 20 fr. et 11 de 
40 fr., mises l’une à côté de l’autre, donneront la longueur du mètre.

La proportion de l’or a l’argent est de 15,5 à 1. 
Le kilogramme d’or pur se paie sans retenue. . . . 
Ét aux changes des monnaies, il est payé. ..... 
Au titre de 0,900, il vaut sans retenue....................
Et avec la retenue faite aux changes.......................
Le kilogramme d’argent pur se paie sans rétenue. 
Et aux changes il est payé. . ...................................
Au titre de 0,900, il vaut sans retenue.....................
Et avec la retenue faite aux changes..........................

Monnaies d‘or - Il existe en France des pièces d’or de 40 fr. 
de 20 fr. et de 10 fr. (ces dernières sont fort rares).__ Il a été
question, il y a deux on trois ans, de frapper des pièces d’or de 
100 f., de 50 f. et de 25 f-, mais on paraît avoir renoncé a ce projet.

Monnaies d’argent. — Ce sont les pièces de 5 fr.,_ de 2 fr. ___
de 1 fr., — de 50 c. , — de 25 c.

Monnaies de billon. — Ce sont les pièces de 10 c.,__de 5 c.
— de 1 c.

Numéraire en circulation.— Il est très difficile, pour ne pas 
dire impossible, d’établir avec certitude la somme du numéraire, 
une grande partie des anciennes espèces ayant été refondues, mais 
tontes n’étant pas encore démonétisées.— Nous savons seulement, 
par les comptes annuels du ministre des finances, que depuis l’é
tablissement du système décimal jusqu’au 1er janvier 1833, il a été 
frappé en France :

Espèces d’or (1). 
Au type de Napoléon. . .

— de Louis XVIII. .
— de Charles X. . ,
— de Louis-Philippe.

Espèces d’argent.
Au type de Napoléon................. 887,830,055

— de Louis XVIII. . . . 614,830,110
— de Charles X................ 632,511,321
— de Louis-Philippe. . . 371,960,787 

Les Monnaies supprimées de Turin , de Gênes ,
de Rome, de Genève, d’Utrecht, avaient en 
outre frappé, jusqu’en 1814,..................... . .

Le total des espèces d’or et d’argent fabriquées 
selon le système décimal s’élevait donc, à 
cette époque, à......................................................  3,540,950,855 f.
Le ministre, dans son compte général de l’administration des 

finances publié en 1834, évalue ainsi les monnaies de cuivre et de 
billon èn circulation :

528,024,440 f.
389,333,060 
52,918,920 
52,020,200

1,022,296,620 f.

2,507,152,273

11,522,962

(1) On a frappé quelques pièces d’or au type de la France républicaine, 
mais elles sont fort rares,

Frappées de 1726 à 1794...................................... 29,777,012
— de 1795 à 1815.......................................... 27,099,059

Total......................................... 56,876,071
Hôtels des monnaies. — Il y a en France treize hôtels pour 

la fabrication des espèces d’or, d’argent et de cuivre; chacun a 
une marque particulière, ci-après indiquée, qui sert à distinguer 
sa fabrication. Les fonctionnaires dans chacun de ces hôtels sont: 
un commissaire du Roi, un directeur de la fabrication , un con
trôleur au change et un contrôleur au monnayage. — Les hôtels 
des monnaies sont établis à :
Paris (A). Limoges (I). Perpignan (Q).
Bayonne (L). Lyon (D). Rouen (B)
Bordeaux (K). Marseille (A enlacé Strasbourg (BB).
La Rochelle (H). dans M). Toulouse (M).
Lille (W). Nantes (T).

Bénéfices de l’Etat. — Les bénéfices de l’Etat sur la fabrica
tion des monnaies et médailles se sont élevés pendant 11 ans 
(de 1822 à 1832) à.......................................................... 1,913,263 f.

— En 1831 seulement, ils étaient de 408,637 fr. —Et en 1832, 
de 532,657 fr.

Commission des monnaies et médailles. — Cette commission 
est chargée : 1° de juger le titre etie poids des espèces fabriquées, 
et de surveiller, dans toute l’étendue delà France, l’exécution des 
lois monétaires et la fabrication des monnaies; 2° de délivrer, 
conformément aux lois, aux essayeurs de commerce et aux es
sayeurs des bureaux de garantie, les certificats de capacité 
dont ils doivent être pourvus avant d’entrer en fonction ; 3° de 
statuer sur les difficultés relatives au titre et à la marque des lin
gots et ouvrages d’or et d’argent, dans toute retendue de la 
France. — Elle rédige les tableaux servant à déterminer le titre 
et le poids d’après lesquels les espèces et matières d’or et d’argent 
sont échangées dans les hôtels des monnaies. — Elle fait procé
der, toutes les fois qu’elle le juge convenable, à la vérification du 
titre des espèces étrangères nouvellement fabriquées. — Elle fait 
aussi procéder, lorsqu’elle en est requise, soit par les tribunaux , 
soit par les autorités administratives, à la vérification des espèces 
monnayées, légalement fabriquées ou arguées de faux, sous le 
rapport du titre, du poids et des empreintes ; à la vérification dn 
titre des lingots du commerce, et a celle des poinçons de l’Etat, 
apposé sur les ouvrages d’or et d’argent. — Elle surveille les opé
rations de tous les fonctionnaires des ateliers monétaires. — Enfin 
elle doit aussi surveiller la fabrication des médailles d’or, d’argent 
et de bronze, eu faire constater le titre, et n’en autoriser la déli
vrance ou mise en vente qu’après avoir observé les mêmes for
malités que celles prescrites pour le jugement des espèces inon- 
nayées. — Le commissaire du Roi et le directeur de la fabrica
tion de la Monnaie de Paris remplissent, quant à la fabrication 
des médailles, les mêmes obligations que celles imposées par les 
lois pour la fabrication des espèces.

Musée monétaire. — Cet établissement, formé (à Paris) de
puis la réunion de la monnaie des médailles à celle des espèces, 
possède les collections de tousles coins ejpoinçons des médailles, 
pièces de plaisir et jetons, qui ont été frappés en France depuis 
Charles VIII jusqu’à nos jours. — Il y existe aussi, en dépôt, une 
grande quantité de coins et poinçons appartenant à divers gra-, 
veurs et éditeurs. — Aucune nouvelle médaille, pièce de plaisir, etc., 
ne peut être frappée sans l’autorisation du ministre du commerce, 
et ailleurs que dans les ateliers de la Monnaie de Pari».

COUR DES COMPTES.
La loi du 16 septembre 1807 a institué , pour exercer les fonc

tions de la comptabilité nationale, une cour des comptes.
Organisation. — Cette cour, qui pour ses travaux ordinaires 

est divisée en trois chambres, se compose : — d’un premier prési
dent; — de trois présidents de chambres ; — de dix-huit conseillers» 
maîtres des comptes -de quatre-vingts conseillers-réjérendairen, dont 
dix-huit de lre classe, et soixante-deux de 2e classe; — d’un pro
cureur général ; — et d’un greffier en chef.

Les présidents et conseillers sont nommés par le Roi et inamo
vibles. Les présidents de la cour des comptes immédiatement, les 
conseillers-maîtres et le procureur général, après cinq ans d’exer- 
cicc, sont aptes à être nommés membres delà Chambre des pairs.
— La cour prend rang immédiatement après la cour de cassation, 
et jouit des mêmes prérogatives.

Attributions et compétence. — La cour examine et juge les 
comptes des recettes et dépenses publiques qui lui sont présentés 
chaque année par les receveurs généraux, les payeurs du trésor 
public, les receveurs de l’enregistrement, du timbre et des do
maines , les receveurs des douanes et sels, les receveurs des con
tributions indirectes, les directeurs comptables des postes, les 
receveurs de la loterie, les directeurs des monnaies, le caissier du 
trésor public et l’agent responsable des virements de comptes. — 
Elle juge aussi les comptes annuels des trésoriers des colonies, 
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du trésorier général des invalides de la marine, des agents comp
tables de l’Université, des commissaires des poudres et salpêtres , 
du directeur des transferts des reutes inscrites au grand - livre 
de la dette publique, du directeur du grand-livre et de celui des 
pensious de l’ordre de la Légion-d’Houneur, de la caisse d’amor
tissement et de celle des dépôts et consignations, des établissements 
subventionnés par le trésor (haras, bergeries, écoles vétérinaires, 
etc.), du moût de piété de Paris, des communes, hospices et 
établissements de bienfaisance ayant plus de 10,000 fr. de revenu. 
— Elle statue en outre: 1° sur les pourvois qui lui sont présentés 
contrôles règlements prononcés parles conseils de préfecture, des 
comptes annuels des communes, hospices et établissements de 
bienfaisance, dont le revenu ne s élève pas à 10,000 fr. ; 2° sur 
les demandes formées par les comptables en radiation , réduction 
ou translation d’hypothèques. — Elle prononce, contre les comp
tables en retard de présenter leurs comptes , les amendes et peines 
fixées par les lois et règlements. — Elle constate chaque année, 
par une déclaration générale (qui est portée à la connaissance des 
Chambres), le résultat de la comparaison établie entre les comptes 
publiés par les ministres et les arrêts rendus sur les comptes indi
viduels des comptables, tant sous le rapport de l’exactitude du 
chiffre, que sous celui de la légalité des recettes et dépenses. — 
Enfin , elle consigne, dans un rapport adressé au Roi, les vues de 
réforme et d’amélioration que lui suggère l’examen détaillé des 
recettes et dépenses publiques de chaque année.

La cour n’est pas ton t-a-fait une cour suprême, car ses arrêts 
peuvent être cassés par le conseil d’Etat pour violation des formes 
et de la loi ; mais dans le cas de cassation d’un arrêt, le jugement 
du fond n’est pas enlevé à la cour ; il est seulement renvoyé à 
une des chambres qui n’en ont pas conu a.

Premier president. — Il préside les chambres assemblées, et 
chaque chambre lorsqu’il le juge convenable. Il distribue les 
comptes aux référendaires, et indique les chambres où s’en feront 
les rapports. Les demandes eu communication de pièces lui sont 
adressées , et, suivant les cas, il y statue on en réfère aux chambres. 
Il a la police et la surveillance générale de la cour.

Présidents de chambres. — Ils ont la direction du travail des 
chambres, l’instruction et la correspondance. Ils distribuent aux 
conseillers-maîtres les affaires dont ils doivent faire le rapport.

Conseillers-maîtres. — Ce sont eux qui jugent. Ils sont ré
partis en trois chambres. Aucune affaire n'est jugée que sur le 
rapport d’un maître, et après examen par lui fait du travail des 
référendaires.

Conseillers-réff.rendaires. — Ils sont chargés de la vérifica
tion des comptes, et peuvent eutendre à cet effet les comptables 
ou leurs fondés de pouvoirs; ils en font rapport aux chambres; 
ils donnent leur avis, mais n’out pas voix délibérative. Lorsque 
l’examen du compte exige le concours de plusieurs référendaires, 
un référendaire de lr® classe a la direction du travail. — Les 
référendaires de lre classe assistent, en nombre égal à celui des 
maîtres, aux cérémonies publiques et aux députations.

Procureur général. — Chargé de remplir auprès de la cour 
les fonctions du ministère public , il veille a ce que les comptables 
présentent leurs comptes dans les delais fixés par la loi, et re
quiert, contre les retardataires, l’application des peines. Il s’assure 
si les chambres tiennent régulièrement leurs séances, et si les 
référendaires fout exactemeut leur service. — Les demandes en 
main-levée, réduction et translation d’hypothèques, lui sont tou
jours communiquées. — Il suit devant la cour la révision des 
arrêts pour cause d’erreurs au détriment du -trésor royal, des 
départements ou des communes. — C’est à lui que les préfets doi
vent adresser les comptabilités dont le règlement est contesté, 
ainsi que les pièces à l’appui et les demandes de communication 
de pièces. — Il peut prendre communication de tous les comptes 
dans lesquels il croit son ministère nécessaire. — Il est entendu 
avant qu’il soit statué sur les préventions de faux ou de concussion 
élevées contre les comptables. Il envoie aux ministres les expédi
tions des arrêts, et correspond avec les ministres pour l’exécution 
des arrêts, ainsi que pour tous les renseignements qu’ils lui 
demandent.

Greffier en chef. — Il tient la plume aux assemblées géné
rales. — Des commis-greffiers le suppléent dans les chambres. — 
Il reçoit immédiatement des comptables, les comptes et les pièces 
à l’appui, en accuse la réception et est dépositaire de tous les 
papiers. Il tient les registres de la cour. Il signe et délivre les 
expéditions des arrêts et les certificats et extraits de tous les actes 
et renseignements émanant du greffe, des archives et des dépôts 
de la cour.

Travaux judiciaires. — Dans le courant de l’année 1854,1a 
cour des comptes a vérifié les recettes et les dépenses effectuées 
en 1855, par les comptables des fiuances et par ceux des com
munes , hospices et autres établissements dont les préposés sont 
soumis à sa juridiction; elle a fixé, au 51 décembre 1835, les 
r •ultats définitifs de leur gestion financière, et arrêté, à la même 

époque , la situation des services dont l’exécution leur est confiée.
— Les arrêts individuels et collectifs qui ont prononcé sur cea 
résultats sont au nombre de 1,798, et ont apuré 6,842 comptes.

CAISSE D'AMORTISSEMENT.
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

Ces deux établissements, créés en 1816, ont remplacé l’ancienne 
Caisse d’amortissement ; mais ils ne sont point tenus des dettes de 
cette caisse, qui doivent être remboursées par le trésor public.

La Caisse d’amortissement et la Caisse des dépôts et (onsignabions 
sont placées spécialement sous la surveillance et la garantie de 
l’autorité législative. Elles ne dépendent d’aucun ministère ; une 
commission, nommée par le Roi et composée d’un pair de France 
(président), de deux membres de la Chambre des députés, de 
l'un des présidents de la cour des comptes , du gouverneur de la 
Banque de France, et du président de la chambre de commerce 
de Paris, est chargé de les surveiller Les membres de cette com
mission , nommés pour trois ans, peuvent être renommés à l’ex
piration de leurs fonctions.

Administration. —Les deux caisses, dont les opérations sont 
absolument distinctes, sont néanmoins dirigées et administrées 
par un même directeur général, auquel est adjoint nu sous-direc- 
tcue. — Il n’y a aussi qu’un seul caissier général, chargé des re
cettes et des dépenses des deux établissements. — Ces trois fonc
tionnaires sont nommés par le Roi.

Chaque année le pair de France président de la commission , 
comme commissaire du Roi, et en présence du directeur général, 
fait aux deux Chambres un rapport sur la direction morale et 
sur la situation matérielle de ces deux établissements. Ce rapport 
est ensuite rendu public.

Caisse d’amortissement. — Les sommes affectées à la dota
tion de cette caisse sout employées, au furet à mesure des verse
ments , en achats de rentes sur le grand-livre de la dette publique. 
Ces rentes ainsi acquises ne peuvent plus être vendues ni mises 
en circulation.

Caisse des dépôts et consignations. — Cette caisse est éta
blie spécialement pour recevoir seule toutes les consignations et 
dépôts, faire les services relatifs à la Légion-d’Honneur, a la com
pagnie des canaux, aux fonds de retraites, et remplir les autres 
attributions , l’amortissement excepté, qui étaient confiées à l’an
cienne caisse d’amortissement, supprimée en 1816. — Depuis, 
en 1826» elle a été en outre chargée du service iclatif à la recette 
et au remboursement de 150 millions de l’indemnité promise aux 
colons de Saint-Domingue. — Les consignations judiciaires, toutes 
celles ordonnées par les lois, etc., doivent être versées dans la 
caisse des dépôts et consignations, dans les délais prescrits pour 
les différentes espèces de consignations. — Cette caisse a des 
préposés pour son service dans toutes les villes où siège un tri
bunal de première instance Ses préposés , leurs commis et em
ployés ne peuvent se faire payer par les déposants, ou par ceux 
qui retirent les sommes consignées , aucun droit ni rétribution , à 
peine de destitution, et d’être poursuivis comme concussionnaires.
— La caisse paie l’intérêt de toute somme y consignée, à raison 
de deux pour cent , à compter du 61e jour depuis la date de la con
signation , jusques et non compris celui du remboursement. Les 
sommes qui restent moins de 60 jours en état de consignation ne 
produisent aucun intérêt — Les dépôts volontaires des particu
liers obtiennent l’iutérêt de 2 pour 100, pourvu qu’ils restent dé
posés au moins 50 jours. — La caisse des dépôts et consignations 
reçoit aussi en dépôt les fonds qui sont versés par les départe
ments, les communes et les établissements publics, dans sa caisse 
à Paris, ou dans celle de scs préposés dans les départements, 
soit que ces fonds proviennent d’impositions extraordinaires aux
quelles ils sont autorisés, ou de leurs revenus ordinaires ; soit 
qu’ils aient pour cause des excédants de recette, coupes de bois, 
et tous autres objets Les remboursements des sommes déposées 
sont effectués’ entre les mains du receveur au nom duquel le 
dépôt a été fait, d’après les mandats des préfets, des maires ou 
administrateurs compétents.

Les sommes consacrées au rachat des rentes avaient amorti, au 
1er janvier 1834 :

44,540,998 en 5p. %, dont 32,000,000 annulées.
111,855 en 4 Vî P- %, dont 7,068 id.
401,395 en 4 p. %, dont 9,740 id.

21,906,880 en 3 p. %, dont 16,003,286 id.
Eu défalquant des rentes achetées celles qui ont été annulée* 

par des dispositions législatives, on trouve qu’il reste encore à la 
caisse d’amortissement (et en supplément à sa dotation , fixée en 
1816 à 20,000,000. puis dans les années suivantes à 40,000,000, 
et enfin depuis 1833 à 44,616,463 f.) :

12,540,978 en 5 p. % j
104,787 en 4 /, p. °/Q | dont les arrérages lui sont 
391,655 en 4 p. °Z / payés par le trésor.

5,903,594 en 3 p. °/0 )
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Du 1er janvier 1816 au 1er janvier 1831, la caisse d’amortisse- 

meut a reçu du trésor :
712,651,'‘î94 60 pour sa dotation annuelle.
508,987,883 50 intérêts des rentes rachetées.

88,241,164 97 produits de bois vendus.
4,6-9 10 pour intérêts divers.

1,309,885,372 17 total des recettes.

Dans la même période de temps , elle a payé :
Pour rachat de reutes 5 p. %.......... 734,727,450 08

— 4»/lp.%.......................... 2,314,424 42
— 4 p. °/0................................ 8,616,782 95
— 3 p. °/0................................. 526,028,051 09

Total des rachats de rentes................. 1,271,686,708 54
Rn primes et frais de neconvr.suries bois vendus. 4,775,825 99

Total des paiements................. 1,276,162, >34 43

Il restait donc en caisse', au 1er janvier 1831, 33,422,837 74

BARTQGE DE FRANCE.
En parlant de» établissements d’utilité publique existant dans la 

capitale (t ni, p. 1’^1), nous indiquons la nature de» opérations 
de la Banque.— Voici quelque» détails sur celles de 183 5

Le m7ximurti du numéraire en caisse a été de 180,814,600 fr , et 
celui des billets en circulation dé; 222,284^000 fr.

Le minimum du numéraire en caisse a été de 119,304,000 fr., et 
celui des billets en cir'cùlatiou de 192.558,000 fr.

Lé maximum des lingots sur le dépôt desquels la banque a fait 
des avances , a été de 46.218,090 f , et le minimum de 22,596,000. 
— Le taux de l’intérêt pour ces avauce» est de 1 °/ l’an.

La banque a escompté dans le courant de l’an née”506-60.3,000 f. 
d’effets de commerce, qui, au taux de 4 % l’an , ont produit un 
bénéfice de 2,020,800 fr

Les avances faites pour le servi e .le l’Etat ont été de 56.885.000 f.
Le dividende payé aux actionnaires pour les bénéfices de l’année 

a été de 80 fr par action. - Le cours moyen de chaque action a 
été, pendant l’année, de 1,760 fr.

Le fenu e (gratuit) des eomp'es < ourants a donné lieu à des dé
pôts, dont le maximum a été de 69,845,000 fr , et le minimum 
de 42Ç659.000. — La banque a été chargé de recouvrer pour les 
comptes courants,624,156 effets, s’élevant ensemble a 908.599,400.

Enfin le mouvement total de l’année 1854, en recettes et dé
penses cumulées, a été de 7,694 896,000 fr.

VARIÉTÉS.
Cautionnements. — Le montant totul des cautionnements en 

numéraire versés a l’Etat, est de.....................  225,770.585 f 54 c.

Appartenant à 104,525 titulaires , savoir: 749 agents de change*; 
— 4,951 avoué-» 228 caissiers et payeurs *; 91 ccunjnissores-
priseurs *; — 789 agcns des douanes; —2,789 agcns de? coutrib. 
indir. ;—4,445 agens de l'enregist. ; - ¡0 gardes du conuijercc *;— 
8~5 greffiers des tribunaux; — .3,8)6 greffiers de jqàticrs de 
paix*; — 12,290 huissiers*; — 1.154 loteries *; — 15,8-50 no
taires *;—16,779 percepteurs ; — 1,9‘)0 agétfc'dés postes 15,248 
recev, cummuuaux ; — 146 recev. généraux ; — 4'J0 recev. parti
culiers ; — Il secrétaires des écoles de cjroit; — 52 divers ; 
—-, 23,581 débitants de tabacs ; — 505 agents des octrois; — et 
les agents spéciaux des tabacs. (

Ou sait qn’ijue d«» conquêtes de la Révolution française avait 
été l’abolition de la vén ilité îles, charges, cependant. parmi ces 
104,525 titulaires de cautionnement., il y en a un bon nombre qui 
ont le droit de préseuter leur successeur, et dont, par conséquent, 
les charges sont vénales (nous bea avons désignées dans la liste ci- 
dessus par une étoile). Cette conquête de la Révolution est donc 
comme bieu d’autres jme conquête perdue.

Pions ferons aussi;remarquer, à l’occasion de cette liste,.em
pruntée aux D-cuments sta clique sur la Fnusf.r, publié» en 1835 
par le ministre du commerce, qu’elle ne contient pas tous les titu
laires de cautionnements dont les charges sout vénales , tris que 
les avocats a la cour de cassation , les courtiers de commerce, etc

Cours des effets publics.—La dette publique fut, comme on 
sait, réduite au tiers et consolidée son* le Directoire.

Voici le tableau du cours moyeu des principaux effets publics 
sous les divers gouvernements qui se sont succédé depuis cette 
époque jusqu’il (8 >4. — (Au-dessous du cours moyen de 5 p. %,
nous avoua indiqué le cours réel.)

Sous le Directoire. — ¿innée 1799.

s».«/............ c—!“ :
Sous le Consulat. — 1800-1804.

«P%.......................cou» :
Actions de la .banque..........

Plui bat. 
St. 62 C. 
7 »

P'us haut.
10 f. 44 C.
16 »

20 69 58 92
17 38 68 »

1.057 08 1,298 75

Sous P Empire. — 1805-1814-
5P-%........................Cours)“ ;

Actions de la banque..............................
Sous Louis XPILL. — 1815-1825.

.........................‘Mxr.: 

Actions de la banque.. . .............
Rente» 5 p. ° 0 de la ville de Paris. . . . 
Annuités a 4 p. °/Q id.................................

A’oiW Charles X —1824-1 50 ( 1orsem.). 

5p-%.........................................................:

5 P- %.......................................................
Actions de la banque. ...........................
Rentes 5 p. % (ville de Paris)..................
Annuités à 4 y0 (id.). . .
Sous Louis-Philippe.— 1830 (.

5 p. %............................Cours j

Sp.%. .
Actions de la banque . . . 
Rentes 5 p °,£ ville de Paris.
Obligations 4 p. % et primes (id.).

DU MODE DE RÉPART

îeie/«.)1854. 
moyen. . 
réel.. . .

51 25 86 •22
45 » 9.5 40

627 91 1,345 83

56 55 92 80
52 50 9.5 »

862 91 1,654 .58
.56 92 95 50

1,002 08 1,094 16

96 47 108 45
93 » 110 65
65 25 83 73

1,740 2,171 66
97 50 106 »

1,075 51 1,116 66

83 87 105 97
74 75 107 »
56 55 78 70

1,489 16 1.802 91
87 33 101 06

1,006 2.5 1,527 50

OBT DES IMPOTS.
La perception des impôts extrait l’argent des départements 

dans une proportion que règlent le cadastre el les lois diverses 
sur les d. mânes , le commerce et l’industrie ; cette perception est 
établie d’après des bases égales pour tous les départements — 
Les besoins des divers services administratifs; l’armée, la flotte, 
les établissements maritimes et militaires qui concourent a la dé
fense du pays; les établissements scientifiques et autres, qui con
tribuent a l’instruction des citoyens aux progrès des arts , à 
l’amélioration de l'agriculture et de l’industrie ; la liste civile ; 
les frais du personnel et du matériel de l’administration cen
trale , etc., donnent lieu à des dépenses qui s’effectuent dans les 
divers points des départements, et leur rendent ainsi l’argent 
perçu; mais d’après des bases nécessairement inégales.

Il y a des départements où les dépenses faites pour les divers 
service s de l’administration dépassent la quotité des sommes pré
levées par suite des contributions.— < es départements ont ce que 
nous appelons un ou sur ¡es m, ois ; ce boni, plus ou moins im
portant, contribue puissamment «à la prospérité locale, en accrois
sant li circulation du numéraire, la consommation intérieure, 
et en fournissant des capitaux aux opérations de l’industrie, de 
l’agriculture et du commerce.

D’autres départements payent pour leurs contributions de toute 
nature une somme supérieure a ce lle de» dépenses qui y sont faites 
par suite des différents services de l’administration publique —— 
Ces départements éprouvent ce que nous appelons une perte sur 
( s m d . — Le numéraire qui leur est ainsi enlevé se compose 
des bénéfices les plus clairs de l'agriculture, de l’industrie et du 
commerce: sou enlevement nuit nécessairement beaucoup à la pros
périté locale, quand il ne la détruit pas ent èremeut, à moins que 
le département ne trouve dans quelques circonstances particulières 
de situation, ou de production, une compensatidn à cette perte.

Dans l’état actuel des choses on trouve que, sur les 86 départe
ments, français , il y a

24 départ, qui ont un boni annuel, et parmi ces 24, on eu compte: 
7-. où le boni est insignifiant ou peu important ;
15 où il est considérable.

Les deux autres departements sont : la Corse, que sa position 
insulaire place dans un cas particulier ( voir ci-après, p. ¿79). et 
la Seine, dont nous parlerons bientôt.

52 départ, qui ont une p*rle annuelle , avec des compensation? 
qui changent en quelque sorte cette perte en b-oii.

50 départ qui ont une perte aniuellc et réelle sur les impôts 
parmi’èeux-ci onen compte

7 placés dans des circonstances assez favorables pour supporter 
cette perte sans autres dommage» que ceux d’une instruction , 
d’une agriculture, d’une industrie et d’un commerce qui semblent 
devoir re.»t<*r toujours stationnaires ; et

25 5»ù la perception des impôts pèse de tout son poids, et dont 
l'agriculture et le commerce semblent , sauf quelques exceptions 
temporaires , devoir aller toujours en décadence.

Les tableaux suivants offrent les départements français classés 
ainsique nous venons de l’établir. Ils indiquent, outre la position 
de chaque département relativement au territoire national, — sa 
population , — son revenu territorial, — la quotité du boni ou 
de la perte sur les impôts, — le nombre de gardes nationaux eu 
service ordinaire,— celui des gardes nationaux habillés,— le 
nombre de jeunes gens sachant lire et écrire (sur 100) , < elui
des enfants fréquentant les écoles (sur 1.000), — eufiu le nom
bre des forges et des fabriques.

T. I----- 13.
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IMPORTANT

¡départements. Position Population. Revenu 
territorial

Boni 
sur les impôts.

Garde nat. 
serv, <>rd-:n.

Garde nat. 
habillés.

Adult, sach 
I re et écrire. Ecoliers. Forges.

Alpes (B.-). . Frontière. 155,89.1 7,715,000 » 41,282 23 18,122 901 46 52 15
Garonne (H.-) Id. . . 427,856 22,418,000 » 219,164 77 50,168 5,982 31 45 78
Gironde. . . Maritime. . . 554,225 39,90 ,000 » 464,63 i 94 73,492 6,963 40 28 46
Loirc-Infér. . hl, . . . 470,093 18,904,000 » 395,126 52 11,561 4,785 24 12 52
Lot....................Méditerraué. 28.5,827 1 1,506, OU) » 501,820 87 44,226 2,790 24 25 3
Nièvre. ... Id. . . . 282,521 12,500,000 » 1,240,525 14 38,054 2,756 20 27 99
Rhône. ... Id. . . 434,129 21,35.1,000 » 112,338 56 65,258 15,903 45 59 2

Totaux................. 2,608,8-17 134,193,000 » . 2,780,889 . 63 590,861 40,080 . 230 246 295

372,1.92 19,170,428 » 597,269 94 42,930

Fabriq.

Terme moyen par départ.

Dans ct-të 7 départements,
La proportion du boni sur les impôts au revenu territorial est

de fr. 07 c. sur 100 fr.
Celle des gardes nationaux babilles aux gardes nationaux ins- ’

ô,725
crits sur le contrôle du service ordinaire, est de 133 sur 1,000. 

Celle des jeunes gens sachant lire et écrire, de 52 sur i00. 
Celle der- enfants fréquentant les écoles , de 55 sur 1,000. 
Enfin le nombre des fabriques et forges, de 589.

DÉPARTEMENTS QUI ONT UN BONI IMPORTANT.

/ ’ Spart ementi. Position. Population. Ptevenu 
territorial.

Boni 
sur les impôts.

Garde nat. 
.•e.v. ordin.

Garde nat. 
hab liés.

A ’ult. sack, 
lire et é rire. Ecoliers. Forges. F abri

Alm*s(I^-.). . Frontière.. 129,102 5,134,000 » 2,5(0,469 41 21,141 1,172 69 96 56 127
Ardennes. . . Id. . . 289,622 11,254,000 » 4,235,586 59 46,779 2,512 67 135 46 499
B.-d'i-Rliône Méditerranée 359,473 25,5-8,000 » 12,099,395 54 41,490 7,579 58 50 5 67 3
Çliareute-Inf. Id............ 445,249 22,<¡57,000 » 1,303,290 79 64,895 3,429 59 40 » 757
D >ubs. . . . Frontière.. . 265,535 15,000,000 » 5,916,795 09 45,047 2,200 75 132 35 156
Finistère. . Maritime. . . 521,596 15,328,000 » 13,110,623 08 45,178 5,237 15 12 4 87
Hérault. ... Id............ 546,207 21,-186,000 » 2,236,707 05 19,5 9 5,165 45 52 » 861
IUe-et-Vil. . Id. . . . 547,052 19,477,000 » 2,852,183 51 18,505 2,776 25 22 7 63
Morbihan. . Id. . . . 455,522 14,74 ,000 » 4,243,067 96 9,529 2,848 14 ‘J 35 96
Muselle. . . . Frontière. . 417,005 16,578,000 » 1 ",964,117 48 54,894 4j276 57 123 19 209
Nord................ Frun,t. etmar. 989,938 4j,206,01.0 » 11,278,525 37 85,781 9,568 45 88 18 2,358
Pyrénées(B.- Id., id. . . 428,101 16,392,000 » 2,712,47 2 75 54,940 5,59! 47 70 4 13Ö
Pyr. - Orient. Id., id. . . 157,052 7)351,000 » 3,095,616 03 18,781 490 51 26 175 84
Rhin (Bas-). . Frontière.. 540,215 24,692,000 » 18,961,392 17 68,092 10,111 62 143 27 691
V.ir ... . Front.dinar. 317,501 22,"ti!,000 » 16,125,927 43 58,4 i 1 5,523 25 43 15 1,195

Totaux 6,100,266 277,894,100 » 1 '.4,104,170 05 627,665 56,177 659 1,021 42« 7,086.

Ternie moyen. . . . 412,684 (8,526,273 » 9,655,611 1'6 4 ,844 3,745 45 «8 28 532
Dans ces 15 départements,
La proportion du boni sur les impôts au revenu territorial est 

de 4l fr. 10 c. sur 100 fr.
t elle des gardes nationaux habillés aux gardes nationaux ins-

crits sur le contrôle du service ordinaire, est de 89 sur 1,000.
Celle des jeunes gens sachant lire et écrire, de 43 sur 100.
Celle des eufants fréquentant les écoles, de 68 sur 1,000- 
Enfin le nombie des fabriques et forges. de 560.

EST PLUS QUE COMPENSÉE.

Ain.................
Aime. . .
Aube..............
Cal adbs. . . 
Côte-d’Or. . 
Drôme. . . . 
Eure...............
Eure-et- Loir. 
Gard..............
Gère. . . . 
Jura................
Loire..............
Lot-et-Gar. . 
Manche . . 
Marne. . . . 
Marne (H.- . 
Meurthe. . . 
Meuse.... 
Oise ... 
Orne...............
P. -de-Calais 
Pvréuré'çH.-) 
Rhin (Haut-J. 
Saône (H-.).. 
Saône-et-L. . 
Seine-In fer. . 
S.-et-Marne. 
Seine-et-Oisê. 
S<»mmé. . . . 
Vaucluse. . . 
Vosges. . . . 
Yonne. .

LA PERTEDÉPARTEMENTS OU

Position. Population. Retenu 
tel ril 'orial.

Perte 
sur les mpóts.

Gardé nat. Garde nat. 
habillés.

A du ’t. sack, 
lire et écrire. Ecoliers. Forges. Fabriq.serv. ordm.

Frontière. . . 346;050 16,076,000 » 1,151,896 44 45,144 6,591 37 54 15 302
ht. . . •513,000 26/01,000 » 3,356,^07 83 73,027 4,062 51 102 2 529

Méditerraué. 246,561 12,369,000 » 3,801, í 50 56 45,6-26 2,9(5 59 123 » 289
Maritime. . 491,702 3.3,503, 00 6,892,411 50 68,9 9 4,425 52 62 152 144
Méditerrané. .575,877 21,89 ,5.1 » 5,854,974 27 62,293 3,858 60 11« 88 292

Id............ 299, .56 12,8:3,1810 » 1,40 ,195 74 43,256 7,970 42 77 5 711
Maritime. . . 424,2 18 29,741,000 » 7,806,589 43 65,358 2,752 51 69 25 727
Méditerraué. 278,820 19,419,(8)0 » 5,415,209 9.8 38,(84 5,258 54 90 5 526
Maritime. . . 557,585 20,651,60J » 2,5'13,327 99 31,349 9,571 40 64 135 526
Frontière. . . 551 ’,258 24,l34,(.'0Q » 1,637,881 83 81,765 3,273 29 19 119 969
. . Id. . . . 3)2,504 10,551,C00 » 5,149,518 10 47,7aO 2,859 73 110 101 345
Méditerrané. 59 ,210 14,.>68,0 0 » 3,974,007 42 45,558 4,231 29 61 91 714

Il............ 546,885 20,'- .'4 3,1 0J » 1,8.6,818 (0 53,669 2,868 51 29 9 2- 9
Maritime. . . 591,28,4 ?t, Si.’. ,050 » 1,512,857 49 75,564 2,554 43 89 46 622
Méditerrané. 557,076 16,29", 000 » 4,220,650 96 41,<66 5,0'8 63 124 2 620

Id............ 249,827 15,'<52,9.0 » 2,743,7'20 57 41,686 2,874 72 157 114 005
Id............ 44» iQ 'Jod » 5,425,565 91 57,215 3,620 68 139 2 167

Frontière.. . 514,5^8 1.4,^j,000 » . 388,416 13 50,6.7 1,8 8 74 1 <9 40 579
Méditerrané. 597,725 22, W, «00 7,558,556 93 66,241 2,110 54 115 20 929

Id............ 141,881 22,u 96,600 » 5,65’,551 35 53,485 8,557 45 53 49 513
Maritime. . . 65-^,215 32,502,100 » 1,9.9,026 71 7i,8-<4 4,663 49 123 917 1,4/25
Frontière . . 233,031 7,7tei,oOQ » 624,8(8 76 31,H7 2/00 53 68 1 251

Id . . . . <24,258 19, 96,< 60 » .8-5,251 03 62,402 4,976 71 114 931
Méditerraué. 55^,9 () 18,556,000 » 3,015,941 99 5 i,884 í/,029 59 133 60 168

Id............ 525,970 25,145,752 ï) 5,(95,9.51 » 75,286 2,152 52 47 11 431
Maritime. . . C9û,68.5 44, ¡¿5,000 » 13,710,-16 05 82,1(0 11.,6i6 43 69 244 1,4 7
Méditerrané. 525,895 25,421,000 » 5,311, ¡0.5 65 56,814 3,762 54 84 180 392

Id............ 448,180 ->0,-05,000 » 10,142,721 59 74,720 6,246 56 84 D 4,451
Maritime. . . 515, 04 29,064,0' 0 5,527,769 27 62,827 7,269 44 112 219 391
Méditeffané 259,113 15,614,000 » 1.141,187 8« 20,768 7,111 37 50 2 556

Id . 397,987 14,335,000 » 3,159,605 69 56'/ 98 2,414 62 102 34 755
Id............ 352,187 17,52",009 » 6,1.{«), 256 71 58,4 1 2,W4 ■Ï7 195_ 5 1,705

IUÏ. . . . . . 112j8Aty».’<# 693,9<4,4.83 » i 28)0-52,278 1 ¡ 92&515
--- c---------

154)396 1,634 2.983 . 2,726. .19,549

moyen. . . 401,850 21,685,765 » 4,029,758 68 28,922 4,824 - 51 93 85 611 A

(*■
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D.ms ces 32 départements
La proportion de la p**rte sur les impôts au revenu territorial 

est <!e >3 fr 9 c. sur i00 fr.
(’ell* des gardes nationaux habillés awx gardes nationaux en 

•ervire ordinaire, de 16 i sur j,ü'v)O.
Celle des jeunes gens sachant lire et écrire, de ôl sur 100.----
Celle des enfants fréquentant les écoles, de 9» sur 1,009.
Enfin le nombre dés fabriques et forges, de t>93.
Il esta remarquer que la plupart des départements ci-dessus 

sont ceux qnï, par leur position autour de la capitale et les ob
jets de consommation qu’ils lui fourni-sent, participent aux som
me-, provenant des impôus qui j-oiit dépensées dans le centre de 
l’Etat; ces sommes s’élèvent annuellement a 403,112,4 2 fr. 27 c. 
(dé luction faite des sommes payées pour ses impôts par le dé

partement de la Seine). —Les autres départements sont ou m. n- 
times ou frontières; ils avoisinent également les plus grandes 

I villes, telles (pie Bordeaux, Ldie, Strasbourg, Lyon, Marseille. 
' Quelqucs-nns fournissent même une grande partie des objets de 
I consommation nécessaires a l’armée d'Afrique.
4-----Mais a n’envisager seulement, que l’effet des dépenses faites
j dans la capitale, nous trouvons qu’en répartissant la somme de 
i 405,000,000 mentionnée plus haut entre le département de la

Seine et les 52 départements qui nous occupent, ces départe
ments, au lieu d’avoir une perte annuelle d’envinûi 4,CCÜ,(!(O, 
ont au contraire, un boni d’environ 8,300,00'' fr. La proportion 
de ce boni est de 56 fr. ¿>0 c. sur 1(M fr. du revenu territorial, ce 
qui explique l’état de leur instruction et le nombre des fabriques 
qu’ils renferment.

I) dp i' ’e r;enfs.

Ardèche. .
Ariége .
Au lé- ...
CTi.-irente. . . 
Dordogne. . 
Gers..............
Sévr (Deux-)

P ■ sitian.

Wéditerrané. 
Frontière. . . 
Maritime. . . 
Mediterrane.

Id............
Id............
Id............

Totaux.

OU LA PERTE PEUT ÊTRE SUPPORTÉE.DÉPARTEMENTS

Population. fíet er.u 
territoiial

Peste
sur les impôts.

Garde nal. 
serv. or lin.

Garde nat. 
habil Ids.

¿4}dutt. sacn. 
lire et écrire. Ecoliers. Purges. Fabrlq.

310,754 15,210,000 » 2,285,115 22 42,127 2,555 27 59 2 £05
255,121 9,811,000 » 551,561 52 28,5.6 1,189 18 27 55 256
270; 125 17,587,000 » 1,678,136 16 50,897 1,427 54 58 29 540
562,551 17,93(1,000 » 2,876,684 46 ¿0,566 1,053 56 42 5 587
482,750 21,5 7,000 » 2,272,646 45 54,275 1,297 18 15 59 430
512,100 16,415,000 D 2,517,807 79 43,552 58 55 18 176
294,850 15,849,0(H) » ’636,62 ) 20 29,165 6,145 41 45 1 291

2,536,271 »0'»,9s .,001 » 12,616,581 78 27',764 15,257 212 259 167 2,-585

5 7.53 iô,7ü5,lM 0 » 1,802,568 82 89,815 2,(79 50 ~S4 24 369
de 54 sur 1,000.

territorial
crits sur le contrôle du service ordinaire, est c _ __ ., 

Celle des jeunes gens sachant lire et écrire, de 50 sur 1OU. 
Celle des enfants fréquentant les écoles, de 54 sur 1,000. 
Enfin le nombre des fabriques et forges, de 595-

Terme moyen. . .

Dans ces 7 département*,
La proportion de la perte sur les impôts an revenu 

est de I i fr. 50 c. sur IÛ0. fr.
.Celle des gardes nationaux habillp aux gardes nationaux ins-

Pépftrfe e t :■

Allier.............
Aveyron. . 
Cantal. . 
Cher..............
Corrèze. . . . 
Côtcs-du-N. . 
Creuse . . . 
Indre.............
Indre-et-L. . 
Landes. . .
Loir-et-Cher. 
Loire H.-'. 
Loiret . . . 
Lozère. . . . 
Maine-et-L. . 
Mayenne. . . 
Puy-de-Dôm. 
Sarthe. t . . 
Tarn..............
Tarn-et-Gar. 
Vendée. 
Vienne. 
Vienne (H:-).

P ósriou, Populo t 'on.

298,257
559,f ?56
258094
2->6,059
294,851
59 <,872 
265, >84 
215,-89
297,0’6
281,504
255.750
29 ,078
305,270
140,547
467,871
552,586
575,106
457,572
5’5,844
24 ,.509
3’0,550
282.751
285,150

Mediterrane
Id.. . . 
Id. . . 
Id. . .
Id . . m 

Maritime. . 
Mediterran«

Id.. . . 
Id.. . .

Maritime..
Mediterrane

Id.. . . 
Id. . . . 
Id. . . 
Id.. . . 
Id. . . . 
Id.. . . 
Id.. . . 
Id . . . 
Id.. . .

Maritime. .
. . Mediterrane

Id.. . .

DÉPARTEMENTS OU LA

/tff / itoi ial.
15,139,000 
12,945,000
10,062,000
9,985,000
7,715,000

19,258,000
f',8l2,fiOi)
9,914,00.)

14,9 78,(AX J
10’7,000

11,721,000
10,409,000 
17,516; (X)
5,712,559

25,•)/’•,0;;0
15,99 ,600
2?,428,000
19,59*, 009
15,56?,000
12, >55,000 
15,607,000 
12,08?,000 
8,189,000

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
n 
n 
» 
»

Peite 
sur les impôts. 
2,284,799 44 
2,512,044 65 
1,674,296 98 
1.591,743 65 
1,504,560 66 
4,015,511 '
1,50?,881 
2,545; 194 
1,495,565 
1,009,280 
2,779,659 ¿0 
1,795,551 85 
5,485,>97 50 ----------- 12

Totaux. .

PERTE EST RUINEUSE

Garde nal. 
sere. ordin.

40,468
59,987
17,475
29,846
31,284
5,670

27,655
26,295
41 ,t>55
50,181
52,129
19,155
46,283
17,186
57,624
7,0 8

56,143
55,632
50,521
21,949
12,815
35,784
28,566

20
58 .
02
72
12

478,506
1,625,770 75 
2,894,280 97 
4,2’9,519 
5,755,505 28 
1,950,590 21 
5,022,462 91 
1,007,4/6 90 
’,150,165 25 
1,0’6,594 18

»

7,455,815 295,620,559 » 52,7’2,654 27 091,457

Terme moyen. . . .

Dans ces 25 départements,
La proportion de la perte sur les impôts au revenu territorial 

est de 17 fr.’tfj c. sur i0D fr.
Celle dès garde* nationaux habillés aux gardes nationaux ms-

5?5,947 12,85 ’,0 7 » 2,¿92,723

I

G ir e nat. sldult. >aeji. o, . . ,. , Broilers, rorges. rabría/■abiUds. lire et écrire. ° *

2,755 1.3 10 104 370
1,258 51 22 20 165

951 31 14 » 56
1,690 15 25 17 43
2,4o7 12 10 7 88
2,120 16 22 20 460
1,665 23 19 1

17
57

1,769 17 21 217
5,1.55 27 26 46 199
1,749 28 28 3Í 551
5,‘.OS 27 57 61 194
1,267 21 8 5 181
5,549 42 45 4 213
2,789 27 61 » 1
4,718 25 52 167 84
5,467 19 57 90 160
4,980 19 17 » 1,035
2,705 50 57 142 51
1,725 20 26 55 275
1,915 25 26 1 U 6
1,019 28 54 » 124
5,547 25 .26
5,537 15 16 25 205

57,805 529 Ä97 796 5,602

2,>13 23 20 34 21825 50,065

crits sur le contiôle du service ordinaire, est de 85 sur 1,000. 
Celle dés jeunes gens sachant lire et écrire, de 23 sur I/O. 
(’elle des enfants fréquentant les écoles, de 26 sur 1,000.
Enfin le nombre des fabriques et forges, de 252.

R; SU LT A T.S.
A n„T.. am. ,1 re.nlte .le <-f. qMÎ précède qu’il ne faut pas

■her adleiirs que dans le nu. le .-rct.iel do L, répartition de. i.n 
p.Vs et de. aepen^c. do l’Eat , la «kim de l’.guoranco , ou .lu 
manque* d’in bsxrric, des departements.

|,. S d-p .r t. (neufs qui reçoivent plus qu’ils ne paieut sont ceux 
.'i ihHlustne est la plus prospère, le commerce le plu* actif, 
r.grirnit.irri . plus perfectionnée , l’instruction la plus générale
ment rép.in l.»e‘Os renferment proportionnellement le plus grand 
nombre de gardes nationaux habillés —Cés dép irterm nts la 
Corse exceptée), et en y Comprenant les <.ù |a perte est plus que 
comprn-é;^ sont au nombre de 57 , dont la population totale 
est de •/,)/ *,!()’•) hab. — Eu prenant leur moyenne générale, on 
trouve que dans chacun de ces départements :

La proportion des j< unes gens sachant lire et écrire est de 42 - 
•ur 100

Celle des enfants fréquentant les écoles de 65 sur 14X0.
Enfin. le nombre dos forges < t fabriques de 548.
Les départements qui pavent plu* qu’ils né reçoivent, sont 

ceux où l’agriculiure est la pins routinière, I industrie la moins 
développée , le commerce le plus languissant et l'ignorance la 
plus teuace — Les garde* nationaux habilles y sont aussi pro
portionnellement en moins grand nombre. — Ces départements 
sont au nombre de 30, et renferment 9,792,086 hab. — En pre
nant leur moyenne totale . on trouve que dans chacun d’eux :

La proportion de* jeunes g» ns sachant lire et écrire n’est que 
de 26 sur .00

Celle des enf.iuts fréquentant les écoles de TM) sur 1,060
Et enfin , le nombre des forges et fabriques de ’72
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Histoire Naturelle.

RÈGNE VÉGÉTAI..
Les richesses végétales de la France sont considérables. — La 

France récolte le maïs, le millet, le sarrasin, et toutes les céréa
les ; le riz seul n’y est point cultivé en grand. — Elle abonde en 
plantes textiles et oléagineuses.— La betterave lui fournit un 
sucre pareil en tout a celui de la canne. — Ses vignes produisent 
<les vins des qualités les plus variées. — Les fruits les plus exquis 
du continent européen y mûrissent. L’imjle que donne l’olivier 
de .a Provence surpasse en qualité celle qu’on récolte en Espagne 
et en Italie —Les forêts du continent frarçais^ quoique pendant 
long-temps négligées, peuvent encore fournir des bois excellents 
aux constructions civiles et navales. Les sapins de la Corse offrent 
de superbes mâtures. — Nous ne pouvons faire ici l’énumération 
de tous les végétaux qui croissent en France1 II nous suffira de 
dire qu’ils forment plus de 830 genres et se divisent eu 6.000 
espèces. x

REGNE ANIMAL.
Animaux sauvages. — Les progrès de l’agriculture ont beau

coup diminué en France le nombre des animaux sauvages.— L’ours 
au pelage noir pyrenai u ) et l’ours brun, si facile à appri
voiser, vivent dans les Pyrénées françaises. — Les Cévennes et 
les Hautes-Alpes renferment le lynx a la vue perçante; mais il y 
est fort rare—Le chamois et le bouquetin se montrent plus nom
breux sur les poiuts culminants des Alpes et des Pyrénées.—Le daiin 
et le cerf, autrefois si nombreux dans les forêts royales, en ont 
presque entièrement disparu ; mais le chevreuil et le sanglier y 
sont encore multipliés. Les lièvres et les lapins y abondent. — Le 
mon filou . animal sauvage que l’on considère comme le type pri
mitif du bélier de nos climats, fréquente les hauts pics de la Corse. 
—Les forêts des Vosges et les bois de la Moselle nourrissent l’écu
reuil au poil roux (5 iurus vulgaris), L’écureuil brun , piqueté de 
blanc jaunâtre (.'/«rus / Ipinus), et la polatouclie de Sibérie (p/e- 
mntys), sorte d’écureuil volant qui. pendant la nuit, quitte sa re
traite et s’élance avec agilité de branche en branche, habitent les 
forêts des Hautes-Alpes. Ces montagnes servent aussi d'asile a la 
marte au poil jaunâtre (mus*ela nlpnn) et aux marmottes (ar-temys 
mannoii, qui passent l’hiver, eu société, engourdies (tms.lours 
terriers.— L’hermiue^MusZe/u heiminta)^ dont la fourrure blanche est 
si recherchée, le hamster (tous eFssetus), célèbre par sa voracité et 
ses longs voyages, Habitent les départements voisins des Vosges, 
où le h.un.-ter e-t connu sous le Boni de mcimolte de St,af.bourgt — 
Toute* les grandes forêts servent de repaires aux loups, auxquels 
on fait uue chasse continue.— Le putois . la Iqûine, la belette et le 
renard sont l’effroi dés basses-cours. —Lé* bL/irean, doqt les poils 
sout recherchés pour la peinturé., creuse son terrier solitaire dans 
les bois éeaHés.—Le hérisson se blottit dans les buissons, la taupe 
bouleverse les riches prairies. Le rat. le mulot, le loir, la souris , 
le lérot habitent les champs et les jardins.—Ly loutre,dont la four
rure est si douce au tôneher, se cache dans les trous qui bordent 
les rivières et les étangs , qu’elle dépeuple trop fréquemment. Le 
rat d’eau (arvic -la am/ lubius) aime 1rs marais et les ruisseaux peu 
fréquentés Enfin le desman (/«.<« mosehfrrus), quadrupède aquati
que peu connu , qui détruit les vers et les insectes, se montre aux 
environs de l'arbes ; cet auimal a quelque affinité avec le castor, 
dout on trouve encore quelques familles dans les îles du Rhône.

Oiseux. — Presque toutes les espèces d’oiseaux de l’Europe 
existent eu France. Le flammunt rouge, le rollier nuancé de bleu , ' 
de vert et de violet (gt'guias g irrulus) frêqpenteur les rivages de I 
la Méditerranée et 1rs départements méridionaux. De nombreuses I 
espèces d’oiseaux voyageurs visitent chaque année no» climats. On ! 
cite le becfigue, le grimpereau, la grive, l’alouette, la caille, l’or
tolan, la huppe, le loriot, la mésange, le martin-pêcheur, la pa
lombe, la tourterelle, l’hirondelle, etc. Parmi les gallinacée* 4 
sauvages, figurent le coq de bruyère, la perdrix rouge et grise, 
la ’clmotte, etc. - L’outarde et le cygne se montrent sur nos ! 
étangs pendant les hivers rigoureux. D’autres oiseaux aquatiques 
y vieoneut tous les ans ; ce sont la bécasse, la bécassine, le plu
vier, le vanneau, la macreuse , l’alouette de mer , h* canard sau
vage, etc.— Les principaux oiseaux de proie sout ; le grand aigle, 
l’aigle commua , le vautour , le inilau , 1 epervier, le grand-duc, la 
chouette, etc. Le pays renferme un grand nombre de corbeaux , 
de corneilles et de choucas.

fieptiles — Parmi les reptiles, la yipère commune et l’aspic 
sont presque les seuls venimeux. Le pays renferme plusieurs es
pèces de couleuvre-» Le grand lézard vert, la sal.m nuire terrestre 
et même le gecko de Mauiitauie se trouvent dans les départements 
méridional!x. — On compte en France un grand uombre d espèces 
appartenant .111 genre des batraciens, entre autres le crapaud ac
coucheur (bufo obstetr cans) 9 le crapaud vert à odeur ambrée le

I crapaud épineux, animal hideux et d’une taille quelquefois mons
trueuse , etc.

Poissons. — On pêche quelquefois sur les bords de l’Océan et 
de la Méditerranée cette espèce de tortue dont l’écaille servait aux 
anciens pour faire leurs lyres. — Les côtes de la France ainsi que 
ses rivières sont généralement poissonneuses. La Manche et l’Océan 
offrent le turbot, la raie, la soie, le cabillaud, le saumon , le 
merlan, le maquereau, le mulet et la sardine; et le hareng donne 
lieu à de grandes pêches Dans la Méditerranée, le thou et l’an
chois sont aussi spécialement l’ohjet de pêches très importantes. 
Les huîtres de l’Océan jouissent d’une grande réputation ; les 
côtes de l’ouest fournissent a la consommation une grande quan
tité de moules, de langoustes , de homards, etc.

inse tes. —■ Les insectes sont, eu France comme ailleurs, plus 
nuisibles qu utiles. Parmi les indigènes, on remarque le charen- 

. Çon, qui dévore les Ides, le scorpion rous.-âtre, etc. D’autres 
i ont été importés par suite des relations commerciales , le puceron, 
i qui fait mourir le pommier, le termes lueifuge et le tern.ès flavicole , 

qui dévore les bois de charpente, le vorace an'relat , à odeur 
infecte, etc. —Les insectes utiles sont : les abeilles, qui prospè
rent dans toutes les parties de la France; les vers «à soie, qui 

, deviendront une source de richesses pour quelques départements; 
| la cochenille , qui commence à s’acclimater dans les départements 

du midi, le kermès à cochenille, la cantharide , etc.
RÈGNE MINÉRAL

La France est riche en mines métalliques, parmi lesquelles 
celles de fer. de plomb et de cuivre, à cause de l’abondance des 
produits et de la qualité du minerai, occupent le premier rang.

Or. — On connaît en France le gî e de deux mines d’or; l’une 
à la Porte-de-Fer, commune d’Urbeis (Bas-Rhin); l’autre à la 
Gardette, commune de Villard-Aymont (Isère). Cette dernière 
mine, exploitée dans le xvne siècle, n’a donné que des produits 
insignifiants En huit années de 1781 à 1787, la dépense ¿’exploi
tation a été <le 27 .(XX) fr, et la recette seulement de 8.000 - Les 
départements del’Aricge. du Cantal et du Gard reuferment des 
sables aurifères où l’on trouve des paillettes dout l’or est à un très 
haut titre. — Avant la découverte de l’Amérique, les orpailleurs 
de l’Ariége étaient tenus de livrer l’or qu’ils recueillaient à la 
Monnaie de Toulouse. La quantité en était alors considérable ; 
mais elle diminua beaucoup pendant Je xvie siècle. An commence
ment du xvrie ou ne portait annuellement à Toulouse que x00 
marcs d’or. Aujourd hui l’industrie des orpailleurs est presque nulle.

Atgent. — Il existe aussi en France deux mines d’argent; l’une 
dans le Bas-Rbin , a Aptingoutte, commune d’Urbeis; l’autre dans 
le département de l’Isère, a ( halauches. près d’Allcmont; cette 
dernière mine est exploitée —L’argent se trouve daus d’autres 
mines ; mais il y est allié au plomb sulfuré et au cuivre.

Mercure. — e département de la Manche renferme, au Mé- 
nildot, commune de la Cliapelle-en-Suger, une mine de mercure 
qui a été exploitée dans le siècle dernier, et qui, de 1750 à 1742, 
a donné des produits ass<z importants.

b ta- . — On a cru loug-'emps que la France ne renfermait pas 
de mines d’étain ; il es certain c» pendant qu’il en existe a Vaury, 
dans la Haute-Vienne, une qui a été exploitée par les anciens. 
On a aussi trouvé à Ségur, d;.ns la < orrèze, des indices de mi
nerai d’étain. Enfin, la mine de Piriac, découverte en 1815 
dans la Loire-Inférieure, paraît être susceptible d’une exploita
tion avantageuse.

P cm . — Le nombre des mines de plomb est considérable; on 
en trouve dans la plupart des départements. — Les exploitations 
les plus importantes sont situées dan.-» le Finistère, la Vienne, 
l’Isère, la . oire et l’Ardèche.— I.e plomb est souvent sulfuré, et 
dans ce cas fréquemment argentifère. Le plomb sulfuré est em
ployé dans son état naturel sous le nom de vernis ou d’alquifoux.

( u ivre.— Parmi les mines nombreuses de cuivre, celles qui 
donnent lieu aux plus grandes exploitations, se trouvent dans tes 
départements des B.isses-Pyrénées et du Rhône. Le cuivre existe 
aussi en France mêlé soit au plomb soit a l’argent. Ou y trouve 
des mines de cuivre sulfaté, de cuivre carbonate bleu et vert, etc.

Fer.— Les mines de fer sout trop abondantes pour que nous 
puissions les énumérer Les plus considérables existent dans les 
départements voisin* des Pyrénées. Les mines de fer oxidé four
nissent au commerce l’ocre et la sanguine, et celles de fer car
buré la plombagine.

Z nr. — Depuis que le ziuc est employé à de nomhieux usage*, 
on en a découvert eu France un assez grand nombre de mine*.
II s’y trouve pur et mélangé au cuivre ou au plomb. Le zinc 
oxidé est livré au commerce sous le nom de calamine.

Antimoine. — Les nunes d’antimoine que renferment la France
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sont suffisantes pour fournir aux besoins de l’Europe entière. 
Elles existent principalement dans les départements de la Creuse, 
du Cantal, de la Haute-Loire, de ¡’Ailier, de la Vendée, etc

Manganèse —Les exploitations des mines de maugarfèse se 
sont multipliées depuis quelques années. Ou en trouve surtout 
dans les départ, de Saône-et-Loire, des Vosges et de la Dordogne.

Métaux divers. — Les autres minéraux métalliques sont, en 
Frdùce : l’arsèàici le bisindïli,Tczcl>batt. l'c tiiu'gsïèüe, le chrême, 
le nikcf le inôlXbdène. le titane et l’urane - On a trouvé du 
titane Hah' le cantón de Saint-Yrieîf(Hautè-Vi‘enne),et de l’urane 
du côté d’Autnn ÎSaÔne-et-Loire).'

(ou ust’blei m'he bux, -La France renferme des mines nom
breuses dé hô'ùïl,le. Les pliis abondantes existent dans les dépar- 
témènts'dii Nord, dé la Haute Loire et de la Loire Les houilles 
d’Anzin et celles de Saiut-Etietinè sont particulièrement estimées. 
Les ail tréis'combustibles minéraux sont : le lignite, l’antracite et 
lejayet — ïxS miùes de j.iÿêt ‘ existent principalement dans. le 
departeméht de l’Aude ; cé rtiinéra!, de couleur noire , étant 
susceptible’, à cause’ dé ka Üùrcté’, dé' recevoir iiti beau poli est 
employé à la fabrication dek’bijoitx de deuil —Les bitumes sont 
aussi classés parmi les combustibles minéraux ; mais depuis plu
sieurs années ils f-oni surtout eipployés pour faire liés toitures , 
des planchers, des ci meut s, ptp. — -L’asphite. (bitume solide) se 
trouve-dans les départcfurnts du Bas-Rhin, do l’Ain et des 
Landes. — Le pissasplpte bitume glutineux) existe dans le Puy- 
de-Dôme.— Le uaphte et le pétrole (bitumes liquides) se trouvent 
dans res'départements de l’Hérault et des Éasses-Pyréué.es.

Soufre. — Les mines de fer sulfuré, de plomb sulfuréet de 
cuivre sulfuré, réùFérmeut une assez grande quantité de soufre.
— On trouve dans les J»yi/nées des indices de mines de soufre 
pur disposé par couches , comme eu Sicile.

Tourbe. — La tourbe est commune dans la pbqihrt des dépar
tements; elle se trouve surtout par grandes masses dans ceux de 
la Somme, du Nord et du Pas-de-Calais

Sels me alliques, terreux et alcalins. —Le» mines métalliques où 
les métaux sont combinés avec des acides offrent des sels métal
liques , tels que le fer sulfaté , ou couperose verte; le zinc sulfaté, 
ou couperose blanche ; le cuivre sulfaté, ou couperose bleue.__
Il existe dans .les départements qui ont renfermé autrefois des 
volcans des mipes d’alun, pu alumine sulfatée.— La chaux sul
fatée, ou gypse, est aboudante en France, surtout aux environs 
de Paris; on l’emploie avec succès pour ¡’amélioration des terres
— Les sels *lcahus'(naturds qùe le territoire offre aux besoins 
du tóhímefce, sont la soude muriatée, ou sel marin, le sel 
gemme, dout il existe des bancs considérables dans les dép. de 
l'Est, et le salpêtre, que produisent quelques? grottes dis Alpes

T-mM tabl S, ,O hes. — Parmi les terres et les sables qui sont 
propres" à diverses fabriqués ou a l’agriculture , on remarque le 
kaolin, le pétin/sé, le sable quartzèùx s l’argile , la tnarne la 
pouzzolane, etc. — Les rôches sont de natures très diverses. 
Il existe en .France des granits, parmi-lesquels on cite le gra
nit orbiculaire de Corse; des porphyres, des roches, serpen- 
tineu'ses, abestoïdes, etc., des marbres de couleurs riches et 
variées, Jes oierrek calcaires propres a bâtir, des grès renommes 
a cause de leur durete, de la pierre meulière, «le la pierre à 
fusil, dont les départements de Loir-et-Cher et de l’Indre renfer
ment denormes dépôts ; dés schistes ardoisicr», qui sc trouvent 
principalement dans les départements des Ardennes , de la Cor- 
reze et de Maine-et-Loire. — Les terrains Vulcanisés offrent des 
laves, des basaltes et des pierres-pouce. Quelques champs du 
département de la Loire-Inférieure présentent a leur surface de 
la pierre d aimant; d’autres terrains renferment de la pierre 
lithographique, de la pierre à polir, de la pierre à aiguiser, et de 
la pierre de touche, etc.

Gemnes. Si la P rance ne renferme pas de ces pierres précieuses, 
qui semblent appartenir spécialement a l’Orieut et et a l’Améri
que , on y trouve des pierres rares, remarquants par la finesse 
de leur grain et par leur éclat, l’émeraude, la tourmaline . l’amé- 
thiste , le grenat, le cristal de roche, le jaspe , l’agathe , la sar- 
doine uâyx, etc.

jK eaux minérales.
LnWtnce possède des sources d’eaux thermales et minérales 

justement renommées ; nous en parlons avec détail dans la V/a/ñ- 
r ç i(? médicale et en décrivant les départements qui les renferment. 
M-SÉMS, CCI«7JEC i’.ïONTS f SOCIÉTÉS, E vC.

Nous parlons du Muséum royal d’Histoîrr naturelle et des 
.collections scientifiques que renferme ce superbe établissement 
t. ui . p. 111. — Nous avons fait conuaît-e ci-dessus, p. 70, les 
cours publics relatifs a l’histoire naturelle et aux sciences qu’y 
fout d’iliu-trcs professeurs ; il existe a Paris d’autres collections 
mq>ortafitÇ5 d’objets d’histoire naturelle; tels sont :

Le CabiICET de Minéralogie de l’Ecole desMiues (voir ci-des
sus , p. 88;.

Et diverses collections particulières :
Le Cabinet de Minéralogie de M. Gilet dé Laumout.

Les Collections minéralogiques de MM. Brochant, de Villiers* 
Cordier, Bronguiart et Lelièvre.

La Collection botanique de M Delessert.
L1 Herbier de M. Adrien de Jussieu.
L’Herbier cryptogamique Je M. Bory-de-Saint-Vincent.
La ■ ollection de Coquilles et la Galerie d*0> seaux de M. le duc de 

Rivoli.
La Collection de Coquilles terrestres et JfUviaVles de M. de Féru-ssac. 
La Collection de Coléoptères de M. le général Dejean ; etc. , etc. 
Les sociétés formées dans la capitale pour s’occuper des sciences 

naturelles, sont :
La Société Philomatique, fondée en 1788, et qui a pour but l’a

vancement des sciences naturelles. Pour y être admis, il faut 
avoir publié au moins un ouvrage sur les sciences,

La Société des Sciences naturelle;. ■ e France. Cette société a suc
cédé à la Société ¿’Histoire naturelle, connue par le Recueil de ses 
[Mémoires, et qui avait été établie en 18x1. - Les sciences dont 
elle s’occupe sont ; 1° la zoologie, l’anatomie et la physjqlogie des 
animaux; 2° 11 botanique ; 3° la minéralogie, la géologie et la 
géographie; 4° la chimie, la physique et la météorologie.— Cette 
société possède hue bibliothèque spéciale

La Noc 'e?-/ Eiéomolog>que de France, inaugurée en 1852, sous la 
présidence de M Latreille, a pris un rapide accroissement. Elle 
publié ses mémoires sous titre d'Annales.

La Société géologique de t ronce. Cette société, dont le nom in
dique suffisamment le but, publie uu bulletin mensuel et des Mé- 
moires. — Elle réunit une bibliothèque et des collections géologi
ques. Chaque année, de juillet à septembre, elle tient des séances 
extraordinaires sur quelque point de la France. —- Une de ses 
dernières réunions a en lieu dans le Puy-de-Dôme, et la grande 
question des cratères de soulèvement y a été traitée en présence 
des lieux qui offrent en France les traces les plus remarquables 
des effets volcaniques.

Il existe aussi dans les départements :
1 Académ e de Géol-gie e' de Botanique, à Clermont.
1 Ecole des Mineurs , à Saint-Etienne.
1 Cours de Minéralogie , a Dôlo.
2 Cours de Gé >logie et d’ihstore naturelle, à : Nîmes, Toulouse. 

r 3 Musées Minéralogiques, à : Troycs, Périgucux, Le Mans.
5 Cabmets de Miné/ologie et de Fossiles, à : Dax, Metz, Clermont.
2 Cours d*histoire naturelle , à : Troycs , Lyon
2.3 Cabinets ¿’Histoire nalwe le, a : Charleville, Rhodez, Arles, 

Angoulême, Rochefort, Dijon , Guéret, Besançon, Pout-Audemer, 
Nîmes, Bordeaux, Montpellier, Tours, Grenoble, Le Puy, An
gers, Chalons, Nancy, Metz, Clermont, Lyon, Avignon, Poitiers.

16 Muséu /is d’histoire naturelle, à : Marseille , Caen , Chartres , 
Rennes, Nantes . Orléans, Cherbourg, Verdun, Vannes , Lille , 
Douai, Arras, Bagnères, Strasbourg, Rouen, Limoges.

1 Société des S iences naturelles , a Versailles.
41 Collections parti ulières d’Histoire n turelle :— 10 collections 

à Marseille; — 5 à Aix,— 1 à Arles;— 1 à Tarascou; — M. Martin, 
à Martigues, riche Collection de coquilles et de fossiles de la Pro
vence , et environ z,0u0 espèces de coquilles exotiques; — 1 autre 
Coll, d’hist. mit. à Martigues; — 1 à Istres; —là Auriol ;— 1 à Fa
laise ; — M. Poupée, à Saint-Bertraud-de-Comminges , Mu ée des 
Pyré. ées ; — M. Essautier, a Saint-Etienne, 1 cab. d’hist. nat. ; — 
M. Gerville, à Valognes, 1 coll de plus de 2,000 espèces de fos
siles et de coquilles minéralogiques du département de la Manche;
— 5 cab. d’hist. nat. a Lunéville ; — M. Meslier de Rocan, à Metz, 
uue belle coll. de la pliçs grande partie des oiseaux de l’Eiirope;
— 2 coll. d’hist. nat. a Clermont; — 4 a Issoire; — 1 à Vic-le- 
Comte; —2 à Montferrand ; — 1 à Rochefort; — 1 à la Sauve- 
tat; — 1 a Lyon. — Collection d’Histoi/e n turelle (de M. Grasset) 
à la Charité-sur-Loire (Nièvre). Elle renferme 400 oiseaux de la 
Nièvre, etc. ; une nombreuse réunion d’œufs indigènes et exoti
ques; des reptiles de la Nièvre, etc.; des poissons, des crusta
cés, etc.; 1,60} espèces de plantes indigènes et exotiques; 500 
espèces de graiues et 20 J échantillons de bois; elle renferme aussi 
7(>J morceau^ de minéralogie , 200 médailles, etc ; des antiquités 
égyptiennes; et enfin des faïences anciennes du départ* ment; les 
armes costumes, etc., des peuples de l'Afrique , de l’Asie, de 
l’Amérique, et uue collection d’autographes

51 Jardins oi /nq es , à : Marseille, Caeu, Rochefort, Ajaccio, 
Dijon , Seiuur , Evrcux , Toulouse, Bordeaux , Montpellier , Ren
nes , Grenoble, Nantes, Orléans, Angers, Avranches, Châlous, 
Reims, Nancy, Lille, Douai, Arras, Courxt près de Boulogne, 
Clermont, Strasbourg , Lyon, Roden , Toulon , Avignou , Poi
tiers , Auxerre.

2 Herbiers déport-mentaux , à ; Laon , Angers.
] E oie de botanique , à Bordeaux.
10 r. ws de Botanique , a : Marseille, Dijon , Toulouse, Nancy 

Lille, Douai, Perpignan , Lyon , Rouen , Amiens.
5 Sociétés Linnéennes , de Normandie, à Caen ; Bordeaux, Lyon.
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statistique Agricole.

La France, dont le territoire permet toutes les cultures, est un 
pays essentiellement agricole; cependant , l’agriculture n’y a fait 
de progrès que depuis environ cinquante ans, et res progrès sont 
encore peu sensibles Aujourd’hui l’amélioration des animaux do
mestique', l'introduction de nouvelles races, l’extentiou des plan
tations utiles (pins , muriers-niulticaules), etc., la création de 
riornbreusês prairies artificielles , l’usage de machines et d’instru
ments perfectionnes, la fabrication du sucre de betterave, qui 
permet l’élève d’un plus grand nombre de bestiaux et la produc
tion d’une pins grande quautit’é «l’engrais, toutes ces conquêtes de 
la science sur la routine doivent faire espérer que les progrès de 
l’agriculture seront a l’a enir aussi rapides qu’importants.

DIVISION AGRICOLE DES IERRES.
Les agriculteurs paraissent s’accorder à reconnaître sept classes 

de terres.
lr,‘ classe. — bonnes terres. Les terres que l’on désigne sous 

ce nom sont eu général composées d’un fond calcaire d’argile ou 
de marne ; ce sont celles qui produisent le meilleur froment et 
en plus grande quantité.

2e classe. — Tenes ->e lances et Je bruyères. Ces terres, jusqu’à 
présent presque entièrement perdues pour l’agriculture, sont 
moins propres à la culture d«*s céréales qu’a celles des bois et au
tres plantations — Les départements où elles dominent sout 
ceux où on cultive le plus de menus grains Elles reposent géné
ralement sur un fonds de granit, d’autres roches ou de sables.

5e classe. — Terre Je montagnes. Ces terres, par leur éléva
tion , leur inclinaison, sont encore moius propres que celles 
de la classe précédente a la culture des céréales

4e « lasse. S 'I p ux. Les terres de cette classe sout très 
favorables a diverses sortes de culture et notamment à celles des 
▼ignés.

5e classe. — S >1 crayeux. Les terres crayeuses, propres à di
verses plantations et à la culture de la vigne, sont peu favora
bles a la culture des céréales

6'‘ classe. — . v gravier Ce sont des terres moins que mé
diocre.'. , mais qui peuvent être améliorées.

7e classe.—Sol sablonneux et mél '"gé. Ce sout des terres suscep
tibles de cultures variées, au moyen d’améliorations et d’engrais.

V«»içi, d’après les évaluations les mieux foudées, la superficie 
en . hectares de chacune de ces diverses qualités de terres avec 
l'indication des départements où elles dominent ru tout ou partie 
12,840,00:) hect. bonnes terrés —22 départements Nord, Pas- 

de-Calais, Somme , Aisne, Oise, Seine-et-Oise, Seine- 
et-Marue, Seine, Seine-Inférieure, Eure, Eure-et- 
Loir, Loiret (partie), Loir-et-Cher (partie), 
Pu y (Ic-Dûine ( partie ), Deux-Sèvres, Vendée, Lot 
(partie), Tarn partie), Haute-Garonne (partie'!, 
Aude (partie) , Hérault ( partie ), Bas-Rhin ( partie ). 

10,290,009 lieet. lindes et ''rayer’.. - dép. Calvados, Orne, 
Man. lie, Ille-et-Vilaine , Côtes-du-Nord , Finistère, 
Morbihan. L<»ire-lnférieure, Maine-et-Loire, Dor
dogne, Gironde, Lot-et-Garonne, Gers, Ariége, 
Hautes-Pyrénées, Laudes, Gard, Aveyron.

10,290,000 hect. r*r es de montagnes.— 16 dép. Haute-Garonne, 
Pyrénées-Orientales, Lozère, Corrèze, Cantal , Puy- 
de-Dôme ( partie), Bouches-du-Rhônc, Var , Hautes- 
Alpes, Basses-Alpes, Vaucluse, Drôme, Isère, Ar
dèche. Haute-Loire. Corse.

8,440,000 hect Soi pi erreu . 14 dép. Aiu , Rhône, Loire,
Saônc-ct-l oire , H.-Saône, Yonne , Côte - d’Or , Jura, 
Doubs, H.-Rhiu, Vosges, Meurthe , Meuse , Moselle.

5,800,000 hect. AcZ cryeax. —10 dép Ardennes, Marne, Aube, 
Haute-Marne, Loiret (partie), Loir-et-Chér (partie), 
Indre-et-Loire, Vienne, Charente, Charente-Infér.

1,407,003 lieet. Salde gravier. —2 dép. Nièvre Allier.
5/‘95, ’00 hect AcZ sa' lonneux —6 dép, Mayenne, Sartlie, 

Cher , Indre , Creuse , Haute-Vienne.
-0,000 hect. Total de la superficie territoriale de la France.

CEREALES.
CULTURE DES CÉRÉALES.

Il existe en France, d’après les documents statistiques publiés 
en 181 v par le ministre du commerce (v. plushaut note pag 79): 

’Z5,\'9 I >1 hectares de terres labourables ou consacrées aux 
cuHirçs pour lesquelles la charrue peut être facilement employée; 
c’est, avec les 951,934 hectares consacr«’s aux cultwes diverses , à 
peu près la moitié de la superficie territoriale de la France.

Sur cette quantité, M. Ch Dupin , dans son rapport (du 5

mars 1852) sur la loi relative aux céréales, pense que 23.224,0(0 
hectares sont consacrés à la culture des farineux alimentaires ; 
mais il faut dire que tous ne sont pas cultivés chaque année.

D’après M. Gautier, auteur de la Cé.çs jra.ç ¡se, ouvrage 
consciencieux où cette question est traitée à fond, Ve sem< h. t - 
men’ annuel ,ies Créâtes ne couvre que de 15 à 14 millons d’hecta
res.— (Lavoilier, en i789, évaluait la superficie des terres annuel- 
lem ir en. ' tavées à 14,500,’00 hectares).

Pour faire connaître le détail des cultures annuelles eu céréa
les. nous allons a.dopter la division eu dix régions agricoles, faite 
en 1814 par l’administration ellc-mêtne, et nous indiquerons, en 
mentionnant les départements et la nature des terres qui compo
sent chaque région , le nombre d’hectare^ consacrés à chaque 
espèce de céréales.

1re Région (Nord-ouest). — 9 Départements.
7 Départ. {Terre de landes et bruyè'es») Manche, Calvados, Orne• .......v*1-"'- c cs.j niant iiv, touvauiis , urne ,

Finistère, Côtes-du-Nord, Morbihan , llle-et-Vilaiue. — 2 Départ. 
'Sol s blonneux et mélangé.} Mayenne, Sarthe.
1,846,000 hectares ensemencés:
En froment............... 450,000h.

Seigle................... 547,500
Méteil.................. 88,000
Orge.................... 2l:0,0d0

En mais et millet. . 28,000 h. 
Sarrasin, . . 
Menus grains. 
Légumes secs. . 
Avoine.................

2 Région Nord). — 11 Départements.
11 Départ {Bonnes terres.} Nord, Pas-de-Calais, Somme, Seine- 

Seine-et-

. 590,000
14,500
25,000 

305,000

Inférieure, Oise. Aisne, Eure, Eure-et-Loir, Seine, 
Oise, Scine-et-Marne.
2,3'6,800 hectares ensemencés:
En froment............... 815,800h.

Seigle...................185,000
Méteil..................510,000
Orge.................... 135,000

En maïs et millet. . 
Sarrasin. .... 
Menus grains. . 
Légumes secs. . 
Avoine. .....

5e Région (Nord-est’!. — 10 Départements.
4 Départ. {Sol crayeux.} Ardennes, Marne, Aube, Haute-Marne.
5 Départ. {Sel pierreux.} Meuse , Moselle, Meurthe , Vosges, 

Haut-Rhin. — 1 Départ. {Bonnes terres.} Bas-Rhin.
1,748,400 hectares ensemencés:
Eu froment............... 579,1 Ov h.

Seigle. . . . . 279,000
Méteil.................. 41,000
Orge..................... 256,600

» h.
6,000 

91,000 
56,000 

740,000

1,600 b.
17,000
11,800
15,100 

551,000

Eu maïs et millet. . 
Sarrasin..............
Menus grains. . 
Légumes secs. . 
Avoiue. ...

4e Région (Ouest). — 9 Départements.
2 Départ. {Terres de landes et bruyères.} Loire-Inférieure, Maine- 

et-Loire. — 2 Départ. {Bonnes terres } Vendée, Deux-Sèvres. — 
4 Départ. {Sol crayeux.} Indre-et-Loire, Vienne, Charente, Cha- 
rente-Infér. — 1 Départ. {Sol sablonneux et tuéia..gé.} Haute-Vienue 
1,529,000 hectares ensemencés: 
En froment. . . . 495,000 b.

Seigle................... 286,000
Méteil.......................91,000
Orge....................... 171,000

En maïs et millet. . 57,8ù0h.
Sarrasin. . ~
Menus grains. . 
Légumes secs. . 
Avoine.................

5e Région (Centre). — 9 Départements.
1 Départ, {donnes terres:} Loiret. —- '1 Départ (AoZ pierreux.} 

Yonne. — 1 Départ {Sol crayeux.} Loir-et-Cher. — 2 Départ. {Sot 
de gravier.} Nièvre, Allier. —5 Départ. {Sol sablonneux et mélangé.} 
Indre. Cher, Creuse. — 1 Départ, '{tiennes terres et terres de mon
tagnes.} Puy-de-Dôme.
1,602,550 hectares ensemencés: 
En froment..............  565.400 b.

Seigle..................512,300
Méteil..................102,800
Orge..................... 197,800

. 66,000
9,200 

24,000 
131,000

En mais et millet. . 250 b
Sarrasin .... 51,700
Menus grains. . 9, 00
Légumes secs. . 17,400
Avoine................. 547,000

6e Région Est). — 9 Départements.
8 Départ {Solpierreux.} Côte-d’Or, H.-Saône , Doubs, Saôi c 

et-Loire , Jura , Ain , Rhône, Loire. — 1 Départ. {Terres de m< r 
tagnes. ■ Isère.
1,250,800 hectares ensemencés : 
Eu froment............... 575,00011.

Seigle................... 278,500
Méteil.................. 80,000
Orge........................121,000

En maïs et millet. . 72,000 h. 
Sarrasin. .... 75,000 
Menus grains. 5,500 
Légumes secs. . 28,-‘ 00 
Avoine....................212,500

7e Région (Sud ouest). — 9 Départements.
5 Départ. (Terre/ de landes et truyf~*s.} Gironde , Dordogne f 

Lot-et-Garonne, Landes, Gers. — 3 Départ. {Terres de landes et
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terre, demont.gnes.} Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées , Ariége 
— 1 Départ. (Bonnes teries et te res de mont gne;.) Haute-Garonne.
1,553,600 hectares ensemencés : En maïs et millet . 28 ,400 h.
En froment............... 800.000 b. Sarrasin................ 50,200

Seigle.................. 185,000 Menus grains. 57,400
Méteil .............. 80,000 Légumes secs. 52,500
Orge..................... 16,500 Avoine................... 448,800

8e Région (Sud). 10 Departements.
4 Départ. (Ter.es de montagnes^ Corrèze, Cantal, Lozère, Py

rénées-Orient. — 1 Départ. [Terres de ldnd> s et bruyères.} Aveyron. 
—- 5 Départ. (Bonnes terres.} Lot, Tarn, Tarn-ct-Garoune. — 2
Départ. (Bonnes terres et terres le montagnes.} Aude, Hérault.
1.126.700 hectares ensemencés: En maïs et millet 125,500 h
Eu froment. . . . 422,0001. Sarrasin 50,000

Seigle 5'2,500 Menus grains 7,600
Méteil. . . . . 48,500 Légumes secs 24,000
Orge 55/00 Avoine. . 85,000

9e Région (Sud-est). 9 Départements.
1 Départ (Te res de landes et bruyères ) Gard. — 8 Départ. 

(Sol pierreux.') Haute Loire, Ardèche, Drôme, Hautes-Alpes, 
Basses-Alpes, Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Var.

Les dix régions agricoles de la France renferment donc
15,542,450 hectares annuellement ensemencés eu céréales, savoir :

753,800 hectares ensemencés : 1 Su maïs et millet. 4,000 h
En froment. 500,0001> Sarrasin 12,000

Seigle 211,-00
41,000

Menus grains. . 8,500
Méteil. . Légumes secs. 22,800
Orge 51,¿00 Avoiue. 60,000

10e Région (Insulaire). — 1 DÉPARTEMENT.
1 Départ. (Sol pierreux.} Corse. 
54,900 hectares ensemencés : Iîn maïs . 2,600 h

En froment. 15,200h Sarrasjn »
Seigle. 2,300 Menus grains . »
Méteil. . 1,900 Légumes secs 2,200
Orge. 12,700 Avoine. »

des terres consacrées au maïs. >— La région du nord-ouest com
prend à elle seule plus de terrain cultivé en sarrasin que toute 
les autres régions ensemble (590000 hectares sur 698,000).

9° V avoine occupe un espace presque égal à celui qu’occupe 
le seigle. Dans les régions du nord, du nord-est et du centre, cet 
espace est même presque égal à celui cultivé en froment.

PRODUITS EN CÉRÉALES.

L’espace nous manque pour faire connaître avec détail, et par 
chaque région, le produit des diverses espèces de céréales ; nous 
allons nous borner à présenter le produit total du sol, eu indi
quant pour chaque nature de grains le produit moyen général 
par hectare.

Nous devons seulement avertir nos lecteurs que le chiffre que 
nous allons donner est celui de 1817, dernière année sur laquelle 
il existe des documents authentiques coknplétS.

Produ t total.
En froment, environ.. 47,850,000hect.

Seigle....2’7,560,600
Méteil. 9,850,000
Orge......16,95(1,000
Maïs et millet. . . 5,780,000
Sarrasin. 7,140,000
Menus grains . . 2,100,000
Légumes secs. . . 
Avoine..................

Total général. 155,076,600 hect.

Produit moyen par hectare
10 hect. 25 litres.

2,284,000
40,822,000

8 50
11 10
14 8
10 10
10 23
11 40
8 96

16 46

farineuse*

En froment. . . 
Seigle. . . 
Méteil.. . .
Orge. .... 
Maïs et millet. 
Sarrasin. . . . 
Menus grains. 
Légumes secs. 
Avoine. . . .

4,(566,400 hect.
2,619, 00

887,200
1,180,000

572,950
698,000
195,000
2s5,200

2,-78,-00
Total. 15,54’^,450 hect

Voici les remarques auxquelles domne lieu le tableau ci-dessus :
1° Toutes les régions et même tous les départements qui com

posent ces régions récoltent du froment, du seigle, de l'orge et 
de I Avoine. — La Corse seule ne récolte pas ce dernier grain.

2° Un quart seulement du territoire porte annuellemeut des 
céréales.

3° La culture annuelle du froment occupe plus du tiers des 
13,50>»000 hect cultivés en grains — La région du nord et celle 
du sud-ouest sont les plus fromenteuses; à elles seules elles con
sacrent 1.600,000 hect., plus du tiers de la totalité des 4,666,400, 
à la culture du froment

4° La quautité totale des terres ensemencées en seigle excède 
la moitié des terres ensemencées eu froment — Les régions les 
plus fromenteuses sout celles où l’on cultive le m<>ius de seigle. 
— La région du centre a plu» de terres emblavées en seigle qu’en 
froment.

6’ Le /»mélange de seigle et de froment, est plus en usage 
dans la région du nord que dans aucune autre. Cette seule région 
renferme presque 1rs % 510,000) des <87,000 hectares consacrés 
au meteil dans toute la France. — Les terres emblavées en méteil 
sont le tiers de celles éhséôicneées en seigle.

6° Les terres consacrées à la culture de Ÿorge équivalent au 
quart environ des terres cultivées en froment, et à moins de la 
moitié de celles cultivées en seigle. — La culture de ce grain ap
partient surtout a la région du nord-est ; elle a peu d’importance 
dans les régions du sud-ouest, du sud et du sud-est.

7" La totalité des terres consacrées au mais et au millet équi
vaut au huitième des terres cultivées eu froment. C’est dans la 
région sud-ouest qu’on cultive surtout le maïs et le millet Ils 
occupent 285,700 hect. ou près de la moitié de la totalité des ter
res qui y sont consacrées,dans toute la France. On sait que le 
maïs ne peut être l’objet d’une gr. nde. culture au nord d’une li
gne oblique tirée de l’embouclmre de la Garoune à Landau , 
c’cst-a-dire du 15 degré de latitude ouest au 49e degré de lati
tude est.

8° L’étendue des terres consacrées à la culture du sarrasin tient 
k milieu entre l’étendue des terres consacrées au méteil et celle

Pour connaître quelle est la tqtalité des substances 
récoltées en France à cette époque, il convient d’ajouter à 

»55,076,000 hect. de céréales et légumes secs.
• de pommes de terre (parmvntières). 

de châtaignes.

Total 201,376,000 hectolitres de substances farineuses.

Il résulte de ce qui précède, quant aux céréales, que la récolte 
de froment est. en masse, la plus considérable de toutes, — Puis 
vieuuent celles de l’avoine, du seigle, de l’orge, du méteil, du 
sarrasiu, du maïs et du millet, et enfiu celle des menus grains.— 
Ces diverses récoltes, la totalité des produits étant 155, peuvent 
être comparées entre elles ainsi qu’il suit : 
r ** • ' *- rn ou au tiers de toutes les réc eu céréales.

ou
ou
ou
ou
ou 
ou au huitième, 
ou au vingt-cinquième.
les récoltes de froment, de seigle et de 
nu mauvaises années. — Ces trois es- 

ont produit : 
année ordinaire. . 
bonne année. . . . 
année abondante, 
mauvaise année. .

48,000,000
1,300,000

Le froment équivaut à 50 
L’avoine, à..............
Le seigle, à..............
L’orge, à..................
Le méteil, a
Le sarrasin, a. . . .
Le maïs et millet, à, 
Les menus grains, a.

Ce sont principalement 
méteil <pii font le» bouues oi 
pèces de céréales ~ J“11
En 1817,

1818,
.819, 
1820,

40
23
17
10

7
6
2

aux 4/5e* de la récolte du froment, 
à un peu moins de moitié.
au tiers environ.
au cinquième.
au septième environ.

80,000,000 hect.
86,355,000
99,000,000
75,400,000

Total des quatre années......................... 340,755,0u0 hect.

Moyenne................................................... 85,200,1 00

La différence d’une mauvaise récolte à une récolte abondante 
est de......................................................................  . ?4,000j 00 hect.
A une bonne récolte, de...................................... 11,(MX*,000
A nue récolte ordinaire, de.................................. 5,000,600

PRODUIT DE L’HECTARE EN FROMENT ET EN FRANCS.

Le produit moyen d’un hectare en froment est pour toute la 
France de 10 hectolitres 25 litres. Le tableau suivant indique 
le produit d’un hectare en froment dans chaque département. — 
Ce tableau, dressé d’apres des rapports dont lès originaux sont 
déposés aux archives de la guerre, ne présente néanmoins pour 
quelques départements que des données approximatives.
Aiu 6I>.751 , Charente. . 6 h. 251. Gard. . . . 1311.63
Aisne. . . 15 » Char.-lnfér, 7 » Garou. H.-) 9 »
Allier. . . . 14 » Cher. . . . 12 50 Gers............. 6 90
Alpes (B.-). 9 40 Corrèze. . . 5 50 Gironde. . 8 07
Alpes (H.-; 10 08 Corse. . . 10 » Hérault. . . 8 75
Ardèche. . . 10 66 Côte-d’Or. . 10 50 nie et-Vil . 9 60
Ardennes. . 7 » Côtes-du-N. 10 » Iudre. ... 8 »
Ariége. . . 9 » Creuse. 10 » Indre-et-L.. 9 »
Aube. . . . 7 44 Dordogne. . 4 » Isère............... 11 20
Aude. . . . 6 75 Doubs. . 12 » Jura................ 10 25
Aveyron. . . 8 25 Drôme. . . 15 58 Landes . . 6 »
B -du-Rhôn. 5 56 Eure. 20 )) Loir et-Cher. 8 50
Calvados. . 14 » Eure - et-L. 19 » Loire. ... 10 D
Cantal. . . 11 » Finistère.. . 15 » Loire (H-.). 10 35
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Voici, d’apres les calculs de Çhaptal, quel est le produit moyen 
(en francs} de l’hectare dans chaque département, toutes espèces 
de cultures étant compensées. — Le revenu moyen dans toute la 
France est d’enyîron 28 fr. — La Corse n’est pas comprise dans 
ce relevé. tyépat tenants au- dessus de ¡a moyenne.

Loire-lnfér. 11 20 Nord............ 1.3 » Seine-In fér. 15 »
Loiret. ... 11 » Oise............. 17 50 Seiue-et-M. 14 50
Lot....................5 52 Orne............ 8 40 Seiue-et-O. . 19 50
Lot et-Gar. 4 » Pas-de-Cal 17 » Sèvres D.-) 15 21
Lozère.. . . 7 50 Puy-de- D. 15 » Somme. . . 16 »
Maipe-et L. 12 50 Pyrén. , B- ) i0 » Tarn 8 £0
Manille. . . 15 » Pvréu. (H-.) 15 )) Tarn-et-G.. 7 50
Marne.. . . 10 » Pyrén -Or 6 » Var.............. 7 »
Marne (H -) 4 50 Rlun (Bas-). 20 » Vaurlnjjc. . 10 »
Mayenne. . 8 » Rhin (H.-). 12 » Vendée. . . 7 50
Mi nrthe. ... 12 » Rhône . . 14 » Vienne.. . . 9 12
Meuse. ... 9 85 Saôpe (H.-). 10 80 Viqnne(H-.) 6 »
Morbihan. . 11 50 Saône-et-L. 9 )) Vosges. . . 10 »
Moselle. . . 10 » Sarthe. . . . 10 « Yonne. ... 8 ))
Nièvre. ... 7 » Seine . . 21 46

Départements au-dessous de la moyenne.

Seine.. . . 216f. »c.Eure............ 40 f. 45 c. Gironde. . . 51 f. 72
Nord. .... 69 56 Seine-et-M. 40 27 Eure-èt-L. . 51 01
Seiue-Infér. 67 85 Oise............. 59 8-1 H.-Garonne. 30 52
Calvados. . ■ 5 38 Rhône. . . 39 » Charent.-In 50 57
Seine-et-O. 5l 11 Tarn-et-G. 58 76 Saône-et-L. 30 »
P.-de-C»hûs. 45 45 Haut-Rhin. 37 19 Vaucluse. . 29 78
Somme. . . 45 38 Aisne. . . . 55 65 Orne...............29 22
Bas-Rhin. . 42 58 Lot-et-Gar. 54 60 Maine-ét-L. 28 61
Manche. . . 40 59 H.-Saône. . 51 89 Sarthe. ... 28 16

CONSOMMATION DES CÉRÉALES.

Jura............. 27 f 21c. Côtes-du-N. 22f. 68p.H.-Marne. . 16f' 95
Hérault. . . 27 17 Gers............. 22 09 Nièvre. ... 16 85
Var............... 27 17 Meuse. . . . 22 » B.-Pyrénces. 16 79
Charente. . 26 95 Indre-et* L 21 18 Pyr.-Orient. Î6 50
B.-du-Rhôn 26 77 Aube. . 21 05 Cantal. ... 15 58
Illc-et-Vil. . 26 40 Doubs. . . . 20 99 Vienne. . . 15 50
Gard. . . . 2d 50 Yonne. . . . 20 57 Ariége. ... 15 20
Ain............... 25 79 Dordogne. . 20 51 Allier. ... 15 ))
Moselle. . . 25 63 Marne. . 20 16 Aveyron. . 14 57
Tarn.. . . 21 97 Morbihan. . 20 » H -Pyrénées 15 8.5
Loire. . . . 24 90 Vendée. . 19 80 H.-Vienue. . 12 85
Mayenne. . 24 78 Finistère. . 19 78 Cher................12 74
Côte-d’Or. . 24 60 Ardèche. . . 19 48 Corrèze. . . 12 69
Isere............ 24 45 Vosges. . 18 66 Indre. ... 12 22
P.-de-Dôme. 21 28 Haute-Loire 18 59 Lozère.. . . 10 94
Meurthe. . . 24 12 Lot............... 18 57 Creuse.. . . 10 56
Loiret. . . . 24 12 Drôme.. . 17 75 Landes. . . 6 25
Loire-Infér. 23 89 Loire-et-Ch 17 15 Haut.-Alpes. 6 20
Deux - Sèvr. 25 87 Ardennes. . 16 95 Bass.-Alpes. 5 99
Aude. . . . 25 07

On crqyait généralement autrefois qu’eu France une bonne 
année de ¿récolte suffisait à la consommation de trois années : 
c’était une erreur

Il est aujourd’hui reconnu, a dit le ministre du commerce lors 
de la discussion de la loi relative aux céréales en 1852, que « la 
France, dans l’état actuel des choses, produit, année commune, 
une récolte suffisante pour ses besoins , plus un certain excédant 
( telle fut celle de 181.7). Une bonne récolte rend cet excédant 
considérable; alors, des quantités importantes peuvent être li
vrées à 1 exportation. Quaud les bonnes années se suivent, la sur
abondance est très sensible et devient même nuisible au produc
teur ( telles furent les anuées 1818 et 18l9). — Les mauvaises 
années donnent quelque déficit ( telle fut 1820); mais si une ré
colte pauvre n’a laissé aucune provision dans les greniers , l’at
tente de la récolte nouvelle sera pénible ; si cette récolte nouvelle 
est mauvaise, l’embarras peut devenir extrême. »

« Des observations faites pendant cinq ans sur l’objet de cette 
question, dit M. Gautier dans la Céeès se , autorisent à
présenter comme très probables les propositions suivantes : 
— 1° La récolte en grains surpasse toujours en masse la ma.4sc 
des besoins du royaume;—- ?’ la plus abondante n’excède ces 
besoins que de quatre a cinq mois;-—31' Une bonne récolte donne 
seulement un excédant de trois a quatre mois; — et 4° une récolte 
médiocre ou mauvaise e>t celle qui donne un moindre excédant. »

On a vu que l’agriculture produit, année commune, 155,000,000
hectolitre? de grains.
Les semences en enlèvent.................................  . 24,000,(KM) hcct.
La subsistance des hommes.................................. 97,000,000
La nourriture des chevaux, bestiaux; volailles

et animaux domestiques . ....... 29,100,000
La distillation et les consommations diverses. . 1.600,000

Total de la "'«»usommation eu grains. . . I52,00d,000 hcct.

L’excédant n’est donc, dans une année ordiuaire, que de 
3,000,COt) d’hectolitres.

CONSOMMATION DU BLÉ.

On avait évalué, avant le xvie siècle, la consommation de 
chaque individu à quatre setiers de blé par an. - Au xvue siècle, 
elle s’est réduite a trois setiers. Et l'on estime aujourd’hui 
qu’elle n’excède pas deux setiers. Le setier vaut environ 1 hec
tolitre et demi. Parmi les causes nombreuses qui,ont concouru à 
cette diminution , il faut placer en première ligne l’augmentation 
de la consommation de la viande — En voici uu exemple cité 
par un de nos statisticiens distingués : « L’/lôtel - Dieu de Paris , 
qui fournissait seul toute la viande consommée dans Paris pen
dant le carême, ne tua que 10 bœufs en ifjïO; il en tua 200 en 
1665 , 500 en 1708; enfin, le nombre des bœufs consommé« 
dans Paris pendant le carême de 1782 s’éleva à 9 000.

En 1832, le ministre du commerce a évalué à 175,000,000 hect. 
la consommation totale annuelle en grains et à 105 millions la 
quantité d’hectolitres absorbés par la consommation des hommes; 
cette consommation étant de 5 hect 28 cent, par individu. — D’a
près ce calcul, la récolte d’une année ordinaire ne suffirait pas; 
il y aurait un déficit de 20,000,000 d’hectolitres; niais il faut faire 
entrer en ligne de compte les 48.000.000 hect. de pommes de 
terre et les 1,300,000 hect de châtaignes, qui sont la nourriture- 
principale d’une partie de la population. — Le ministre a évalué 
aussi à 18,000,000 le nombre des personnes qui se nourrissent de 
froment, ce qui fait une consommation de 59,040,000 hect. de 
frooiiDt, ou 11.190,000 hect. de plus que le pays n’en récolte 
daus les années ordinaires. Cependant les importations les plus 
consi fera blés qui aient eu lieu jusqu’à présent’, celles de 1852 
n ont été que de 3,462,309 quintaux métriques, représentant à 
74 kii. l’hectolitre , 4,678,795 hect.

PRIX DES CÉRÉALES.

La connaissance du prix des grains a une importance à la fois 
statistique et historique; comme le prix des journées de travail, 
le prix du froment peut servir, par comparaison , à faire connaître 
la valeur relative des autres objets, aux différentes époques de no
tre histoire. C’est une échelle dont il est bon de connaître toits 
les degrés; elle intéresse également l’agriculture et l’industrie.

Le tableau suivant indique le prix de l’hectolitre de froment de 
1756 à 1790, daus la France divisée en généralités.
1756. . . 9f.58c. 1768. . 15 f. 55 c. 1780. . 12 f. 62 c.
17.'7. . . 11 91 1769. . . 15 41 1781. . 15 47
1758. . . 11 29 1770. . 18 85 1782 . 15 29
1759. . . Il 79 1771. . 18 19 1785. . 15 07
1760. . . 11 79 1772. . . 16 68 1784. . 15 35
1761. . . 10 » 1775. . 16 48 1785. . 14 89
1762. . . 9 94 1774 . 14 60 1786. . 14 12
1765. . . 9 58 177>. . 15 95 1787. 14 18
1764. . . 10 15 1776. . 12 91 1788. . 16 12
1765. . . il 18 1777. . 15 58 1789. . 21 90
1766. - . 15 29 1778. . 14 70 1790. . 19 48
1767 . . 14 51 1779. . 15 61

Le tableau suivant indique le prix de l’hectolitre de froment de
1791 à 1319, dans la France divisée eu départements.

19 f 66 c1791. . . 16 f. 25 c. 1800. . . 20 f . 4.5 c. 1810. . .
1’92. . . 22 10 1801. . . 22 47 1811. . . 26 19
1793. . . 35 03 1802. . . 24 35 1812. . . 51 5."
1704 1 impossible à aj> 1805. . . 24 65 1813. . . 22 58
1795 } précîer, à cau<e 4801 . . 19 24 1814. . . 17 75
1796 J des v. .lia fions 1805. . . 19 09 181.5. . . 19 5-

du prix des assignais. 1806. . . 19 41 18*6. . . 28 51
1797. . . 19 49 1807. . . 18 95 1817. . . 36 16
1798. . . 17 12 1808. . . 16 58 1818. . . 24 65
1799 .16 25 1809. . . 14 95 1819. . . 18 45

Enfin voici les prix moyens généraux de l'hectolitre de froment 
de 18t9 a l83l, résultant des tableaux publiés par le gouverne
ment d’après les prix des marchés régulateurs dans.les départe
ments frontières. — I.’apnée agricole est calculée d’qpe récolte à 
l’autre, du 1er août au 51 juillet. ,

1819 à 1820.. . ■ 1825 à 1826. . . . 15f 23 c
18^0 a 1821. . • ■ . 18 65 1826 a 18 7. . . .15 97
1821 a 1822. . . . . 15 08 1827 a 1828. . . . . jO 44
1822 à • 823. . . . . 17 20 1828à 1829. . . . . 22 54
1825 a 1824. . . . . 15 86 1829 a 18 0. . . . 21 29
1824 à 1825. 1. . . . 14 80 1850 a 1851. . . . . 22 41

Nous ajouterons à ces divers détails l’extrait d’un travail (.' 
M de Moutveran . publié dans le (anus romptë.( i u ture de
MM. de Morogiies , Mirbel , l’aven, etc., et présentant li 
tableau des variations du prix du setier de froment, de 1.15 
à 18'0 , comparé à la valeur du marc d’argent, etc — Dan-, 
ce tableau la livre tournois est prise pour 1 franc et le son pour 
5 centimes.
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COMMERCE DES CÉRÉALES.

PRIX COURANT Faleur du Part de l’im-
pot des chefs 

de famille rd-irOQUBS. da lel.er du marc gent pur
de froment. d’arg. pur. en f'ornent. duit en grains.

Oel5l5à1530 (1) 2f-45c. 12f-33 c. 5 set. » bois. » set. » bois.
De1550à1545 (2) 2 80 13 17 4 5 2 2/,
De 1545 à 1560 (3) 2 20 13 17 4 5 2 5/,
De 159951614 (4) 8 82 19 90 2 3 1 »
De 1614 5 1627 (5) 9 98 20 27 2 » y, 1 7
De 1627a 1642 (6) 13 65 21 70 1 7 2 »
De 164251663 (7) 16 53 24 90 1 8’Z

5’/,
3 H’/»

De 1663 à 1678 (8) 11 67 28 50 2 2 1
Del6/’8al693 (9)11 85 28 67 2 5 2 6*/«
De 1693 à 170.3 (10) 21 12 30 47 1 5’X 2 8
De l7O5à 1712 (11) 20 17 34 » 1 2 6’/
De17l2à 1727(12) 20 50 36 99 1 2 5
De 1727à 1742(13) 25 38 49 52 1 11 % 2 1
De1742à 1757(14) 19 07 49 89 2 8 2 9
De 1757à 1772(15) 23 12 49 89 2 2 4 5
De 177251787 (16) 26 57 49 89 1 U ’/. 4 9/»
De 1788a 1815(17) » » » » » » » »
De 1X155 1830 (1S) 31 62 55 06 1 8 y. 5 2
En 1831 (19)33 38 55 06 1 8’/' 5 5’/o

L'importation des céréales est permise en France moyennant 
un droit fixe — Ce droit est. pour le froment, de 1 fr 25 c. par 
hectolitre de grains, et de 2 fr. 50c. par quintal métrique de farine.

( iiaque hectolitre de grains et chaque quintal métrique de fa
rine paie en outre une surtaxe qui augmente en raison de chaque 
franc de baisse sur un prix commercial (à l’intérieur) inférieur à 
une certaine limite.

Afin de déterminer cette limite, on divise les départements 
frontières en quatre classes avec des marchés régulateurs diffé
rents, et on a fixé pour chacune de ces classes un prix au-des
sous duquel la surtaxe est due.

Ce prix représente ou doit représenter la somme suffisante 
pour indemniser le cultivateur de ses travaux et ne pas dépasser 
celle qu’il est possible au consommateur de payer ; c’est un terme 
moyen entre le trop haut et le trop bas prix.

La valeur vénale du froment a servi de base aux fixations légales.
Le prix au-dessous duquel la surtaxe est due est de :__26 fr

pour les dép. compris dans la |re classe; — 24 pour ceux delà 
2e classe;—22 pour ceux de la 3e classe;—et^.20 pour ceux de 
la 4e classe. La surtaxe est de 1 fr. 50 c. par hectolitre, et de 
4 fr. 50 c. par quintal métrique de froment, ou du triple de la 
surtaxe perçue pour un hectolitre de graius.

Les droits d’entrée des grains d’espèces inférieures et de leurs 
farines sont fixés d’après les droits à prélever sur le blé froment 
et sa fariue dans la proportion suivante :

Pour 1 fr que paierait \e froment en grains et en farine, le 
seigle paie en grains 60 c., en farine 65 c — Le matx en grains 
55 c. , eu farine 60 c. — L’orge eu grains 50 c., en farine 60 c.
— Le sarrasin en grains 40 c., en farine 50 c. —L'avoine en 
grains 35 c., en farine 55 c.

Voici quels sont les départements compris dans les classes éta
blies pour régulariser les importations avec l’indication des mar
chés de chaque classe.
lre classe. — Limites du prix, 26 fr. — Dép.—- Pyrénées-Orien

tales, Aude, Hérault, Gard, Bouches-du-Rhône, Var, Corse.
— Marchés régulateurs : — Toulouse, Marseille, Lyon , Gray.

2e classe. -Limte du prix, 24 fr.— Dép.—(lre section) Gironde, 
Landes, Basses-Pyrénées, Hautes - Pyrénées, Ariége, Haute- 
Garonne; (2e section ) Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Isère, Ain, 
Jura, Doubs. Marchés régulateurs : — (lre section) Marans , 
Bordeaux, Toulouse (2e section), Gray, Saint-Laurent près 
Mâcon, le Grand-Lemps.

5e classe. -Limite du prix, 22 fr — Dép.—(1™ section) Haut- 
Rhin. Bas-Rhin; (2e section) Nord, Pas-de-Calais, Somme, Seine- 
Inférieure, Eure, Calvados; (3e section), Loire-Inférieure, Ven
dée et Charente-Inférieure. — Marchés régulateurs :__ ( lre sec
tion) Mulhausen , Strasbourg, (2e section) Bergues, Arras, Roye, 
Soissons, Pans, Rouen; (3e section) Saumur, Nantes Marans
f classe. - Limite du prix, 20 fr. - Dép. _ (fe’section) Mo

selle , Meuse, Ardennes , Aisne, (2e section) Manches Ille-et- 
Vilaine , Côtes-du-Nord , Finistère , Morbihan.—Marchés régula- 
æurs:—(lre section), Metx , Verdun , Charleville , Soissons ,

(1) François Ier, Pavie , prison. (2) François Ier, règne. (3' François Ier, 
Henri II. François 11. (4) Henri IV. Sully, louis XIII. (5) Minorité dé 
Louis XIII. 16) Louis XIII, Richelieu. (7) Minorité de Louis XIV, Maiarin, 
Fronde. v8) louis XIV, Colbert. (9' Louis X.V. Colbert, guerres. (10 D< ca
dence de Louis XIV. fl) Guerre de la succession. (12) Minorité de l.onis XV, 
Régence, la succession. (13) Louis XV, Fleury. (14' Louis XV, paix Aix- 
la-Chapelle. ■ 15) Vieillesse de Louis XV. Poinpadour, Terrai. (16) Louis XVI, 
Turgot, Necker, Galonné. (17) La Révolution. (18) Louis XVIII, Charles X. 
(19) Règn» de Louis-Philippe.

T. I.—<4.

(2e section) Saint-LÔ , Paimpol, Quimper, Henncbon , Nantes.
L’exportation des céréales est généralement permise moyen

nant un droit triple et une surtaxe.
La surtaxe est établie en sens inverse de celle fixée pour l’in» 

porfation ; elle s’accroît quand le prix du froment augmente. — 
Elle est de 2 fr. par hectolitre de grains et de 4 fr. par quintal 
métrique de farine pour chaque franc de hausse en sus du droit

Le droit est fixé suivant les classes,
L’hect. de grains. 

4f. c.
2 » 
» 25

100 toil. farine, 
8 f. )) c.
4 »
» 50

Au-dessns de26, 24,22, 20f. . .
— de 25, 23/21,19. . . 

A 25, 23,21,19 et au-dessous. .
Les droits de sortie des grains inférieurs et de leurs farine» 

sont fixés d’après le droit à prélever sur le blé froment et sa 
farine, et dans les mêmes proportions qu’à l’importation

VIGNOBLES. — VINS.
-Les vignobles de France sont justement renommés. Les vin» 

qu’ils fournissent forment, après les céréales , la plus important« 
des productions végétales du pays.

Les vins français, vins rouges, vins blancs et vins de liqueur, 
rouges ou blancs) sont divisés , suivant leur qualité , en cinq 
classes.—Les trois premières classes comprennent les vins fins et 
demi-fins : ce sont les seuls dont nous nous occuperons.

Fins rouges. — Trois départements seulement, appartenant 
à trois différentes provinces de la France , produisent le» vin» 
rouges de première classe : la Côte-ù’Or (Bourgogne) , la Gironde 
(Bordelais) et la Drôme (Dauphiné). — Les vius de Bourgogne 
se distinguent par la suavité de leur goût, leur finesse et leur 
arôme spiritueux ; ceux du Bordelais , par un bouquet très pro
noncé, beaucoup de sève , de la force , saus être fumeux , et une 
légère âpreté; les vins du Dauphiné ont quelque chose de la 
nature de ceux du Bordelais, beaucoup de corps et une partie 
du moelleux des vins de Bourgogne ; ils sont aussi très spiritueux-, 
— Les vins de 2e classe sout produits par les trois département* 
que nous venons de citer, par les vignobles de la Marne (Cham
pagne) , de Saône-et-Loire, du Rhône, de Vaucluse, des Basses- 
Pyrénées et des Pyrénées-Orientales — Les départements de la 
Dordogne, des Landes, du Gard, de l’Ardèche, et le petit canton 
de Chanturgues (Puy-de-Dôme), produisent seuls, avec les dé
partements déjà mentionnés, des vins de 3e classe.

/zïiu blancs. — Les départements qui produisent des sins blancs 
de lre classe sont : ceux de la Marne, de la Côte-d’Or, de la Gi
ronde, de la Loire et de la Drôme — Outre ces départements, 
ceux qui produisent les vin» de 2e classe sont : le Haut-Rhin, le 
Bas-Rhin, le Jura, le Rhône, la Dordogne, le Lot-et-Garonne, 
l’Ardèche et les Basses-Pyrénées. — Quant aux vins de la 3* 
classe, ils sortent des départements que nous venons de men
tionner, et de ceux de l’Yonne et de Saône-ct-Coire

Fins de liqueur. — Les Pyrénées-Orientales, le Haut-Rhin et 
la Drôme , produisent les vins de liqueur de lre classe. ■— 
Les vins de la 2e classe proviennent des Pyrénées-Orientales et 
de l’Hérault. — Les vins de la 3° classe se récoltent également 
dans le département de l’Hérault et dans ceux des Bouches-du- 
Rhône, des Basses-Alpes, du Var et de Vaucluse.

Etendue et produit des vignobles.— Il existe en France ; 
2,134,822 hectares plantés en vignes.

Il est difficile d’évaluer exactement quel est leur produit en 
vins. Cependant on peut croire qu’il n’est pas moindre de 
38,000,060 d’hectolitres — Sur cette quantité, 
16,000,000 hectol. sont absorbés par la consommation locale, et 
22/ 00,000 livrés au commerce ou convertis en eaux-de-vie ou 

vinaigres.
D’après le Fignicole (recueil spécial) le département qui ré

colte le plus de vin est celui de la Charente-Inférieure, où le 
produit des vignobles est, année moyennne, de 2,600,000 hectoli
tres. Les départements qui viennent après, et dont les produit» 
varient de 2 à 1,060,000 hectolitres, sont la Charente, la Loire- 
Inférieure , le Loiret et le Gard.

Le département vignicole qui récolte le moins de vin est le 
Morbihau, où le produit n’est que de 1,000 hectolitres.

Il y a dix départements où la vigne ne donne aucun produit: 
ce sont le Calvados, le» Côtes-du-Nord, la Creuse, le Finistère, 
la Manche , le Nord , l’Orne, le Pas-de-Calais, la Seine-In f. et la 
Somme. —La Somme renferme cependant 14 hect. plantés en vigne.

Le produit de l’hectare est très différent, suivant la nature du 
sol et l’espèce des cepages.

11 est de 5 à 7 hectolitres dans le dépt. de Vaucluse,
Et de 45 à 55 hectolitres dans les départements d’Eure-et-Loir, 

! de la Moselle , du Haut-Rhin , des Ardennes , etc.
I II y a ajourd’hui en France près d’un quart de vignes de plus 

qu’en 1789- — On prétend que dans les départements du centre 
et de l’est l’hectare rend environ un cinquième de plus qu’à cette 

î époque. Dans le» départements méridionaux la production de 
I l’hectare a peu augmenté.
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Exportations. — Eu 1835 il a été exporté : 

qoa i 516,937 liect. vin de Bordeaux en futailles. 
24,887

757,344
55,»>47
18,856
4,864

— — eu bouteilles, 
vin de divers crûs en futailles.
— — en bouteilles,
vin de liqueur en futailles.
— — en bouteilles.

1,358,535 h., total des export, en vins.—Il a été exporté en 
outre . 20,517 liect. viuaigre de vins.

251,648 — eaux-de-vie de vin.

Total t ,6-50,1)00 hect , total des export, des produits des vignobles.

Les exportations en boissons, eaux-de-vie, vinaigres, etc., pro
venant d’autres principes que le vin, ont été de :

/ 3,120 hect. liqueurs.
178— kirch (eau-de-vie de cerises). 
¿71 — rhum et tafia (eau-de-vie de mélasse), 

eau-de-vie de grains et pommes de terre.
10,503

’ 6,554 —
99 bect. vinaigres de bière, cidres, etc. 

19,050 — cidres, poirés et verjus.
5,096 — bière.

Total 34,748 hectolitres.

ANIMAUX EOMESTIQUES.
Les animaux domestiques élevés eu I rance sont : le chien et le 

chat, le cheval, l’âne et le mulet, le chameau , qu’on essaie dac
climater, le bœuf, le mouton , la chèvre et le porc.

Parmi les oiseaux figurent eu première ligue le coq et la poule, 
le dindon, l’oie, le canard, le pigeon. U« voit dans quelques 
basses-cours des paons et des pintades. Dans les départements de 
l’Alsace, il n’est pas rare de rencontrer quelques cicogues domesti
ques. — On évalue a 60.060,006 le nombre des volailles de toute 
espèce existant en France.

Bûtes a laine.- Race ovine. — Les races de bêtes à laine con
tinuent à s’améliorer. L’introduction des mérinos et des moutons 
anglais à longue laine a donué lieu a des croisements dont nos 
cultivateurs comuiefli'eul à apprécier tous les avantages. 11 existe 
déjà eu France un graud nombre de métis Parmi les races indi
gènes , ou cite les moutons du Bcrri, ceux des environs de Beau
vais et de quelques cantons de la Normandie, qui sont les plus 
chargés en suif Les moutons du Roussillon se rapprochent des 
mérinos par la finesse de leur laine. On estime, pour leur chair, 
les moutons de la Bourgogue et des Ardennes , mais on accorde 
la préférence aux moutons des prés salés et des côtes sablon
neuses de nos provinces maritimes.

En 1818, Chaptal se reportant aux documents recueillis en 18i2, 
pendant qu’il était ministre de l’intérieur, évaluait le nombre de 
nus bâtes a laine existant en France à 55,189,1)6; savoir : 
Mérinos.................................................................................... 766,516
Métis de mérinos avec les races indigènes..................... 5,578,748
Races anciennes.......................... .................................... ... 56,8 »5,852

Total................................................................................ 55,189,116
Selon M Ch. Dupin, la France possédait, en 1826, 5.000,000 

de bêtes a laine de plus qu’en 1814, ce qui en porte le nombre a 
plus de 40,060,000, nombre que la détresse des cultivateurs 
français ne leur a sans doute guère permis d’accroître depuis 
1826 jusqu’en 18"4.

Voici comment la quantité et la valeur de leur laine étaient 
estimées par Chaptal dans son livre sur T«/««/« Jrançaite.

D’après lui, nos récoltes en laine ne nous fournissaient en
core, en 1818, que 57,928,543 kilogr. de laine en suint, dont:

790,175 k. mérinos estimés a 4 “ 
3,901,881 ‘

33,256,487

f. 3,160.700 fr 
11,705,643 
66, J2,974

_____  81,359,317 f.
Chaptal porte la valeur des lainages ouvragés de toute na

ture a - ................................ 258,133,952 f

Sur lesquels l’agriculture française fournit de la
laiue en suiot pour . • } 93,359,317
Et les importations de 1 etranger. 12,0UU,OW 1

L’industrie en accroît donc la valeur de. . • • • » 141,71*4,615

L’exportation en draperies est de...................... 23,6- 5,700
L’importation en draperies de.......................... 2.291,533

La balanceen faveur des exportations est donc. . 21,402,5*7
Et la consommation intérieure de.................. 2I6,731,565

Total égal au prix des objets fabriqués

D’après M, Cfa. Dupin les fabriques françaises, qui, en 1812, ne 
mettaient eu œuvre que 35,000,000 kilogrammes de laine, en 
employaient, en 1826, au moins 50,000,000 kilogrammes. Cette 
quantité a dû s’accroître depuis.

métisse 
commane

57,928.513 k. en tout

à 3 
à 2

258,135,932

Betes a cornes. — Racf. bovine. — On distingue en France 
12 a 15 races de bœufs; ceux de la Haute-Vienne, de la Cha
rente et de la ( ha rente - Inférieure, peuvent être considérés 
comme appartenant a la même race. Leur couleur est d’un 
blond roux; leurs cornes sont longues, grosses et pointues; 
leur poids est d’environ 600 à 850 livres; ceux de la Creuse, 
de 1 Indre et du Cher, ordinaire ment d’un blond pâle, pèsent 
de 500 a 700 livres; ceux de la Gironde, d’un blanc sale, sur
passent en poids les deux races précédentes. Dans le Cantal et le 
Puy-de-Dôme, ils sont rouges, ont les cornes courtes et blan
ches, et pèsent de 550 à 850 livres; daus le département de 
Saône-et-Loire, ils égalent eu poids ceux de la Haute-Vienne; 
ceux de la Loire-Inférieure et de Maine-et-Loire sont gris, noirs, 
bruns, marrous, et pèsent jusqu’à 9()0 livres; dans le Morbihan, 
ils sont petits, variés dans leurs couleurs et pèsent rarement au- 
delà de 550 à 500 livres ; la Sartlie nourrit une race peu élevée, 
mais qui donne une grande quantité de suif. Les autres races ou 
espèces diffèrent peu de celles que nous venons de désigner. 
Tous ces animaux ue sont point élevés dans le pays où ils nais
sent; ainsi la Basse-Normandie en voit naître très peu; mais ses 
riches pâturages en engraissent un grand nombre.

Selon Chaptal, la France possédait en 1812:
214,131 taureaux.

1,701, 40 bœufs.
3,91/9,959 vaches.

856,122 génisses.

Total : 6,68) ,9^2 bêtes bovines.
Ce nombre s’est beaucoup accru depuis cette époque, et ne peut 

que s’augmenter de plus en plus par la propagation des prairies 
artificielles et l’amélioration de la culture. — On évalue aujour
d’hui à 8,060,000 le nombre des bêtes à cornes existant en France.

Chevaux et mulets. — Les soins que l’administration des ha
ras prend pour améliorer l’espèce chevaline ont besoin d’être ap
puies par les propriétaires pour qu’on obtienne les résultats 
qu on est en droit d’en attendre. Les départejnents de la Somme, 
du Pas-de-Calais, des Ardennes et du Bas-Rhin fournissent 
¿’excellents chevaux pour l’agrirulture, la guerre et le service 
des postes; d’antres, tels que ceux de Seine-et-Oise, de l’Aisne 
et de Seine-et-Marne, en produisent d’assez estimés pour l’ar
tillerie et les charrois ; ceux de l’Orne et du Calvados sont con
nus par leurs chevaux de selle et de carrosse; ils appartiennent 
a cette race que l’on dit avoir été introduite pur les peuples da
nois, qui, sous le nom de Normands, s’établirent sur notre ter
ritoire; ceux de Maine-et-Loire, de la Sarthe . d’Eure-et-Loire, de 
la Drôme, de l’Isère, des Hautes-Alpes, de la Haute-Saône, dn 
Doubs et du Jura, élèvent une race propre à la cavalerie légère; 
le Morbihan et la Corse en fournissent une qui n’a point d’élé
gance, mais qui passe pour être infatigable. Les chevaux des dé
partements de l’Ain, de la Côte-d’Or, de Saône-et-Loire, de 
l’Allier et de la Nièvre, jouissent des mêmes qualités; mais les 
plus estimés pour leur vigueur et leur légèreté sont ceux de 
quelques parties de la France méridionale. La race limousine se 
tire des départements de la Corrèze, de la Haute - Vienne, du 
Cantal, du Puy-de-Dôme et de la Dordogne; les chevaux qu’on 
appelle navarrius s’élèvent dans l’Aveyron, le Lot, le Gers, 
l’Ariége, et principalement les Pyrénées-Orient, et les B.-Pyrénées.

il résulte des calculs statistiques de M. Charles Dupin , que le 
travail agricole des chevaux . en France , est, relativement à celui 
des bœufs, comme 11,200,000 est à 17,432,510.

On croit qu’il existe en France :
1,800.000 chevaux, juments et mulets.

500,000 poulains et pouliches au-dessous de 4 ans.

Total 2,51 0, 00 chevaux et mulets.

Sur le nombre de 1,800,000 chevaux, etc., 275,000 au plus 
sont employés a la selle, au trait sur les grandes route», au train 
d’artillerie, au hallage sur les rivières on au service des postes. Le 
reste, 1,525,000, est consacré aux différents travaux de l’agricult.

Ou calcule que la proportion des juments est à celle des chevaux 
dans le rapport de 12 a 13.

Le nombre des chevaux, juments, mules et mulets importés en 
1833 a été de 11,528.

Le nombre des exportations pendant la même année a été de 
20,* 68, parmi lesquels 16,605 mules et mulets, dont 14,227 pour 
l’Espagne seulement.

Anes. — Les ânes de nos contrées sont d’une espèce dégéné
rée , si on les compare à celle de l'Espagne et de l’Italie; ceux du 
département de la Vienne font cependant exception par leurs 
longs poils et par leur taille, qui atteint presque celle du mulet.

On évalué à environ 2.500,0t0 leur nombre en France
Chèvres. — On avait espéré que l’introduction des chèvres du 

Thibet apporterait de grandes améliorations a l’espèce caprine. 
Jusqu à présent tout s’est borné à quelques croisements, qui ont 
procuré uu petit nombre de métis. Il existe dans les Hautes-Alpes 
une espèce de chèvres indigènes qui se croisent avec le chamois, et 
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qui, sous leurs longs poils, ont un duvet offrant de l’analogie 
avec celui des chèvres de Cachemire Les éléments nous manquent 
pour évaluer avec quelque exactitude le nombre des chèvres 
existant en France. Il ne paraît pas qu’on puisse le porter à moins 
de 2,500,000. — Sous l’administration impériale, on comptait 
environ 200,000 chèvres dans les départements de la Côte-d’Or, 
de la Creuse, du Haut-Rhin, du Cher, de l’Ain, du Mont-BlaUc 
et de la Meuse Le seul département du Mont-Blanc en avait 
45,000 ; en six ans , le nombre s’était accru dans ce départe
ment d’environ 22,000.

Porcs.—Les porcs qui vivent sur le sol de la France présentent 
trois races distinctes : la race pure, qui existait dans nos contrées 
du temps des Celtes, et qui se conserve encore en Normandie, 
a les oreilles étroites, la tête petite, le poil blanc, et acquiert le 
poids de 500 à 40û livres. Celle du Poitou ne devient jamais 
aussi forte; elle a le poil rude et blanc, la tête grosse, l’oreille 
large et pendante; celle du Périgord a le poil noir et rude et le 
corps ramassé. Ces races produisent par leur croisement plu
sieurs variétés qui participent plus ou moins de l’une ou de l’au
tre, mais qui diffèrent principalement par la couleur; la variété 
noire est très répandue dans le Midi; la blanche, vers le Nord, et la 
noire et blanche, dans la France centrale.—On évalue à 4,500,000 
le nombre des porcs.

COMMERCE AVEC LES PAYS ÉTRANGERS.
On a importé en France, en 1835 :
489 chevaux entiers ; — 4,525 chevaux hongres ; — 1,197 ju

ments ; — 4,404 poulains ; — 915 mules et mulets ; — 447 ânes 
et ânesses ;—83,096 beliers, brebis et moutons; — l‘?,977 
agneaux : —■ 7,'J.98 bœufs —— 2,541 taureaux ; — 611 bouvillons 
et tourillons , — 6,9/0 vaches; — 938 génisses ; — 9,705 veaux ;
— 4,768 boucs et chèvres ; — 708 chevreaux ; — 6,940 pores; — 
152,275 cochons de lait; — (80 chiens de chasse, et 6/3 ruches 
à miel, reufermant des essaims vivants La valeur du gibier et des 
volailles importés a été de 67,696 fr.
La valeur totale des animaux vivants importés a été de 9,765,260 f.

Ou a exporté de France, en 1853;
16 chevaux entiers; —1,415 chevaux hongres ;—1,850 ju

ments ;— 682 poulains; — 16,605 mules et mulets; — 670 
ânes et ânessses ; —24,601 beliers, brebis et moutons ; — 3,797 
agneaux ; — 5,491 bœufs ; — 166 taureaux; — 280 bouvillons 
et tourillons ; — 2,595 vaches ; — 521 génisses ; — 1,156 veaux ;
— 1,735 boucs et chèvres ; — 22 chevreaux ; — 15,748 porcs ;
— 14,275 cochons de lait; —8 ruches à miel, renfermant des 
essaims vivants. La valeur du gibier et des volailles exportés a 
été de 323,226 fr.
La valeur totale de6animaux vivants exportés a été de 9,080,062 f.

REVENU TERRITORIAL.
(Pour donner une évaluation précise du revenu territorial, il 

faut connaître le capital employé à l’exploitation des terres, les 
dépenses de cette exploitation et le produit qui en résultent.— La 
valeur du sol, des bestiaux, des instruments , des outils, du mo
bilier, des bâtiments, etc , composent le capital. — Les salaires, 
la nourriture des hommes et des auimaux , l’entretien du mobilier 
de la ferme et de la maison d’habitation, la diminution de valeur sur 
les chevaux, la mortalité des animaux, etc., forment les drpentes.

Le produit territorial brut embrasse toutes les productions qui 
proviennent de la tferre et dés animaux; le produit nèt est celui 
qui reste au propriétaire après avoir déduit toutes les dépenses : 
ce dernier représente l’intérêt du capital, et cet intérêt varie snr 
la même nature de sol en raison de l’économie et de l’industrie 
du propriétaire exploitant.

CAPITAL DE L’aCRICULTÜRE.
Voici le détail des capitaux employés à l’exploitation des terres.

Terres et Bâtiments.
25,559,000 hect. terres labourables, à 660 f. l’hect. 16,868,940,0^0 

4,855,000 — prés, à 2,200 f. l’hect.................. 10,637,00» ,000
2,155,000 — vignes, à 2,200 f. l’hect.............. 4,697,000,000
7,422,000 — bois, à 440 f l’hect........................ 5,265,6^0,000

614,000 — vergers, jardins, à 1,600 f. l’hect. 1,0'0.400,000 
61,000 — oseraies, aunaies, etc., a 200 f. l’h. 1’2 800 000 

209,000 — étangs, etc, à 100 f. l’hect. . . . 20,900,000
40 1,000 — landes propres au pâtur. à 200 f. 80,Ô O OUO 
95 ,000 — cultures diverses, à 1,200 f. l’h. 1,142,400 0(0

3,8j9,000 — landes et bruyères, à 100 f. l’h. 380,000 000 
Fermes et maisons d’habit. 3,325,000. à 1,000 f. 5,32.'»,000,000

Valeur de la propriété rurale et immobilière. . . 41,460, *20,0(0

Mobilier,
Le mobilier de la ferme et de la maison d’habitation se com

pose des instruments aratoires, des tombereaux , charrettes, har- 
uois, outils de jardin, linge, batterie de cuisine, etc.; et, en 
supposant 5,525,1X10 fermes dont l'exploitation moyenne serait 
de 15 hectares chacune, et eu estimant leur mobdier a 1,0X1 fr., 
on trouve que cet objet représente..................... 5,525,000,000 fr.

Bestiaux et Animaux.
»250,000 taureaux, i 110 fr..................................... 27,500,000

2,000,000 bœuf,, à 220............................................. 440,000,000
4,750,000 vaches, à 75............................................... 556,250,000
1,000,000 génisses, à 55.......................................... 55,000,000

300,000 veaux, à 65. . . ...................................... 19,500,000
1,800,000 chevaux et mulets à 275 ..................... 495,000,000

500,000 poulains, à 110........................................ 55,000,000
800,000 mérinos purs, à 40.................................. 5/,000,000

4,200,000 moutons métis ,■ à 15....................  63,000,000
55,000,000 — indigènes, à 10......................... 550,000,000

2, 00,000 ânes, à 50................................................. 75,000,000
2,500,000 chèvres, à 5............................................. 12,500,000
4,500,000 porcs, à 45................................................ 20 ,500,000

C0,000,000 volailles, à 1.............................................. 60,000,000

Valeur des bestiaux et animaux.....................................2,2 4~,25O,OOO

PRODUIT BRUT.
Voici le détail des produits divers formant le produit brut :

47,8 0,000 hect. froment, a 20 f. l’hect..............  957,000.000
22,.-00,01X1 — seigle , à 12 f . id............................... 267.600.0 0
9,850,000 — inéteil, à 12 f. ............................... 118,200,000

16,950,000 — orge, à 10 f. id.......... 169,500,060
5,780,000 — mais et millet, à 11 f. id................. 63,580,000
7,140.000 — sarrasin , è 8 f. id................................ 57,220,000
2,100,000 — menus grains, à 6 f. id..................... 12,600,000
2,284,000 — légumes secs, à 20 f. id...............  45,680,000

40,822,000 — avoine, à 9 f. id........................... 367,598,000
48,000,000 •—• pommes de terre, à 5 f. id...............  144,000,000

1, 03,000 — châtaignes, à 10 f. id.................. 15,000,000
400,000 hreufs (vendus pour Li bouch.), à 580 f. 152,000,000 
550,000 vaches (id.), à 110 f................................ 60,500,000

2, -00 000 veaux (id.', à 18 f.................................... 41/00,000
6.000,000 montons (id.) . à 12 f........................... 72,000,000
4,000,000 pore» (¿d.), à 60 f................................... 240,000,000

12,000,000 volailles, à 1 f.......................................... 12,000,000
Oies, canards, dindons, pigeons, etc..................... 12,600,000 1
OErfs et petits poulets. ...........................................   . 46,000,000
Produit des vaches laitières à 20 f. par vache. . . 11,000,000
4,000,000 agneaux, à 2 f- .......................................... 8,000,000
Pr. du lait des brebis à 75c. par tête.sur 10,000,000 7,500,000
Bénéfices du croit sur l’élève des poulains.............. 15, 00,000

Id. sur l’élève des taureaux............................. 15,600,000
Id. sur l’élève des génisses.......................... 15,"CO,000
Id. sur l'élève des bêtes à laine. ..... ^ 16,500,000

Produit des étangs, rivières, etc................................ 20,000,000
Produit des abeilles en cire et en miel..................... 6,000,000
Valeur des fruits récoltés.......................................... 65.000,000

Id. des légumes frais récoltes................................ 200.000.000
140.000,000 quint, métr de fourrages secs à 5 fr. 700,000.000 
Valeur des peaux des elicvanx qui meurent.............  800.000
Vins (38,000,000 her tolitres)....................................... 900,000 000
Laines (40,000,000 kilogrammes)................................ 86,000,000
Soie (cocons — 8,000,000 kil.)................................. 2- ,000.000
Chanvre, 54 000,000; — H“ ■ 20,000,000................. 54,000,000
Bois et forêts................................................................... 160,000,000
Huiles de toute espèce.................................................. 70,000,000
Tabacs...................... 8,500,000
Petites cultures, telles que garance (4,000 000) ,

pastel, gaude , houblon , réglisse , safran , etc 6,000,000

Total des produits...................... 5,257,178,000
DÉPENSES OU FRAIS D’EXPLOITATION.

Semences évaluées du 5* au 10e.........................
Salaires et journées des ouvriers à l’année..............
Trav. temporaires (fanage, moisson , vendanges). 
Réparation et eutretien des bâtiments et mobilier. 
Mortalité et dépérissement des animaux et bestiaux.

400.060 000 
200,000,000 
40“, 5°0,( 00 
3.-2,500,000

Ml.- 110,000,000
Nourr. (homm.*, 1,200,000,000; anim.,900,000,000) 2/ 00,000,000

Total des frais d’expl. à prélever sur le produitbrut. 7,5.52,000,000

PROMÎT net.
Le capital employé à l’exploit. des terres s’élève a 47,028,370,000 f.,

xÇ/ï-o/r •• Terres et bâtiments......................................41,400,120,000
Mobilier. ................................  3,325,000,000
Bestianx et animaux................................... ................. 2,243,250/00

Total................................ 47,028.370/00

Le produit brut de l’agrirnltnre est de.................. 5,2.“7,07^1 00
A déduire : Frais d’exploitation de tout genre. . 3,5.52/ 00,000

Produit net ou revenu territorial............................. 1,68.5,178,000

En 1815, d’après le travail des commissaires spéciaux envoyés 
dans les départements par le ministre des finances , ce rrvenn (y 
compris les maisons) était de. . *............................ 1,626,000,000
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ÉCOLES VÉTÉRIItfAIILES.

Les trois écoles vétérinaires existant en France sont établies à 
Alfort, à Lyon et à Toulouse. —L’enseignement y a pour objet 
le former des maréchaux vétérinaires et des médecins vétérinaires. 
La durée des études est de 4 ans.— On y fait des cours d’anatomie 
et d’hygiène, de physique, chimie, pharmacie, botanique et zoo
logie , de maréchallerie , d’opérations et de pathologie , de dessin.

Les trois écoles, en 1831 , renfermaient 472 élèves, savoir : 
Alfort, 255; — Lyon, 97; — Toulouse, 120.

Ces écoles dépensaient alors.................................... 406,324 f. 97 c.
Leurs produits éventuels étaient de. ................. 166,224 89

Elles coûtaient à l’Etat, en 1831............................ 240,100 08

Ce qui fait 352 f. 38 c. par élève, ou 2,000 f. 50 c. par bourse. 

HARAS.
Le service des haras est placé dans les attributions du ministre 

du commerce et sous la surveillance du Conseil des haras, composé 
des 5 inspecteurs généraux. Il existe en outre une Commission per
manente du registre matricu’e pour l’inscription des chevaux de race 
pure. Cette commission est composée de 9 propriétaires qui s’oc
cupent de l’élève des chevaux ou directeurs de haras particuliers.

En 1835, on compte eu France 21 établissements royaux, savoir: 
3 Haras : au Pin , à Rozièrcs , à Pompadour.
3 Dépôts d’étalons et poulains : à Pau , à Tarbes , à Langonnet.

14 Dépôts d’étalons : à Abbeville, à Angers, à Arles, à Auiillac, à 
Besançon , à Blois, à Braisne, à Cluny, à Libourne, a Moutier- 
en-Der, à Rhodez, à Saint-LÔ,à Saiut-Maixent ,à Strasbourg.

1 Dépôt (civil) de remontes, à Paris.
En 1831 on comptait dans les 30 établissements royaux (haras 

et dépôts) existant à cette époque:—1,732 chevaux, savoir : 1,251 
étalons; — 64 juments; — 317 jeunes chevaux et poulains; — 
56 pouliches; — 44 chevaux de service. — Il y avait en outre 
300 étalons approuvés ayant reçu la prime.

Dans la même année, les dépenses totales, en personnel, entre
tien , achats de chevaux, constructions , courses, primes d'encou
ragement et antres, etc., avaient été de. ... 2,055,098f. 30 c.

Les produits avaient été de................................ 320,635 88

Les haras coûtaient donc à l’état, en 1831- . 1,734,462 42 

I Parmi les produits des haras figurent : ceux de la monte, 
I 193,774; — ceux de la vente des chevaux, 30,500 ; — ceux de la 

vente des fumiers, 12,561.

BERGERIES ROYALES.
Il existe en France deux bergeries royales : celle de Perpignan, 

contenant 540 animaux , et celle de Rorthey (Vosges) , en conte
nant 300.

Ces bergeries dépensaient en 1831.......................  23,693 f. 13 c.
Elles produisaient (vente d’animaux, laines, etc.) 9,799 04

Elles coûtaient à l’Etat (en 1831)........................... 15,897 09

SOCIETES D’AGRICULTURE.
Conseil d’Agriculture.— Ce Conseil, créé en 1819, est com

posé de 50 propriétaires ou membres des Sociétés d’agriculture, 
appelés par le ministre du commerce; il donne son avis sur les 
questions de législation et d’administration et sur les projets et 
mémoires relatifs à l’agriculture. - Il se réunit sous la présidence 
du ministre. — Le ministre, sur l’avis du Conseil et la proposition 
des préfets, nomme dans les dép. des membres correspondants.

Société royale et centrale d’agriculture.—Séaut a Paris, 
Hôtel-de-Ville.—Cette société, créée en 1788 et rétablie en 1814, 
est le centre commun et le lien de correspondance des différentes 
Sociétés d agriculture du royaume. — Elle se compose de 40 as
socies ordinaires, de 9 associes libres , de 20 associés étrangers, 
et de correspondants régnicoles et étrangers en nombre indéter
miné. — Elle se réunit deux fois par mois et tient chaque année, 
au mois d’avril, une séance publique où elle distribue des prix.

Société des Progrès agricoles (à Paris). — Cette société dé
cerne des prix et publie un journal intitulé le Cultivateur.

Société d’Amélïoration des Laines (à Paris). — Cette société 
se livre aux recherches relatives au perfectionnera, de la race ovine.

Société d’Horticulture (à Paris). — Cette société propose 
des prix et publie, sous le titre à'Annales, un recueil de ses travaux.

Il existe dans les départements: — 148 Sociétés d’Agriculture 
(sous des titres divers);— 10 Ccm/cei agricoles;—1 Société d‘Eco
nomie rurale ;—2 Sociétés d’Horticulture ;— 1 Institution royale agro
nomique (à Griguan); — 1 Institut agricole (à Coëtbo); — 1 Conser
vatoire d’instr. d’Agricult, (à Alby);—1 Cours d’Agriculture (à Dôle.)

Statistique Industrielle et Commerciale.

INDUSTRIE.
Exposition de 1834. — L’exposition de 1834 a prouvé que 

l’industrie française continuait à être en voie de progrès. — Les 
exposants étaient au nombre de 2,445.—Il a été décerné 28 croix 
d’honneur; 918 méd. ; 479 mentions honorables , et 294 citations. 
En voici la répartition détaillée par principaux genres d’industrie.

Industries.

Tissus................

Croix 
d’honn.

............. 11

Méd, et rapp. de méd. Ment, 
honor.

159

Cita
tions.

83
or.
60

arg.
144

bronze.
143

Métaux............. .............. 5 25 43 104 111 79
Machines.. . . .............. 3 12 59 42 37 16
Instruments de précision

et instrum. de musique. 4 12 23 29 16 3
Arts chimiques.. .............. 1 4 30 44 50 30

.............. 2 8 33 53 15

.............. » 8 8 12 17 6
Art« divAr« .............. 2 9 25 38 73 62
Inventions et perfectionn. » 2 10 8 » »

Totaux ..............28 140 355 453 479 294

Etablissements industriels. — On compte en France 38,030 
fabriques, manufactures et usines; 4,412 forges et fourneaux. 
Total des établissements industriels , 42,442.

Il y existe en outre 82,575 moulins à vent et à eau.
Fabrication dit fer. — En 1831 , l’extraction du minerai brut 

s’est élevée à 1,800,000,000 kil , qui ont été traités dans 1,246 
établissements, par 24,000 ouvriers, et qui ont consommé en 
combustible 500,854,400 kil. de charbon de bois et 324,019,025 
kil. de houille et coke.—Il en est résulté une fabrication d’nne va
leur de 58,835,909 f. de fonte ; 90,651,628 f. de fer ; 6,224,978 f. 
d’acier ; 6,762,630 f. de fil de fer ; 225,210 f. d’ancres ; 658,308 f. 
de faulx et faucilles; 1,597,746 f. de limes.

Métaux divers.—Nous avons fait connaître les produits prin
cipaux du travail de nos forges en 1831. Voici, quant à la pro- 

«etion et à la consommation des autres métaux en 1832, des 

renseignements extraits tant des rapports des ingénieurs des mines 
que des états de douanes.

Argent indigène, 590,111 f.; fonte de fer étrang., 1,019,984 f. 
fer étranger, 1,067,203 f. ; acier étranger. 534,096 f. ; cuivre indi
gène. 590,000 f. ; cuivre étranger, 10,643,987 f.; plomb indigène, 
226,000 f.; plomb étranger, 5,498,487 f. ; étain étrang., 2,012,363 f. 
zinc étranger, 1,187,885 f.

Bronzes. — La fabrication du bronze occupe environ 5,000 
ouvriers.—La valeur des productions annuelles est de20,000,000 f. 
Celle des exportations de 7 à 8,000,000 f.

Plaqué. — Ce genre d’industrie est concentré à Paris ; il y 
existe 20 fabriques, dont 9 principales, qui produisent annuelle
ment 6,000,000 f. de plaqué. L’export, est d’environ 2,000,000 f.

Machines a vapeur.—An 1er janvier 1834, il existait en France 
947 machines à vapeur d’une force totale de 14,746 chevaux. 
— Sur ce nombre 759 étaient d’origine française, 1 44 d’origine 
étrangère et 44 de source non constatée. — Sur les 903 machines 
d'origine connue, 334 étaient à basse pression , 569 à haute pres
sion. Ces résultats prouvent que la construction des machines a 
fait en France des progrès très rapides.

Ponts suspendus. — Le premier pont suspendu, établi de 
Tain à Tournon, date de 1824.—En 1834, il en existait en France 
plus de 80.

Soieries. — Il existe en France 84,640 métiers produisant an
nuellement une valeur en soieries de 211,550,000 f.—Ces ractius 
occupent 169,280 ouvriers et emploient 139,625,-30 f.desoie.—La 
main-d’œuvre est de 70,926,670, ou environ 500 f. par ouvrier; 
—Le bénéfice et intérêt du capital employé, de 21,000,000- — La 
fabrique de Lyon seule, en temps ordinaire, occupe 40,000 mé
tiers, emploie 80,000 ouvriers et produit 100.000,000 f. — La 
consommation intérieure en soieries françaises est de 73,000,000 f. 
L’exportation est de 138,550,000 f-

On calcule qu’une once de graine (œufs) produit 59,000 vers à 
soie, qui consomment 1,000 kil. de feuilles de mûriers et don
nent 60 kil. de cocons, dont on extrait 6 kil. de soie à 44 f- le kit 
•— Produit brut : 264 f.



FRANCE PITTORESQUE



FRANCE P1TTORESQUE





FRAN CE PITTORE SÇ U E



FRANCE PITTORESQUE. — STATISTIQUE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE. 109
Etoffes de laine.—La totalité des étoffes de laine fabriquées 

annuellement en France a une valeur de 420,000,000 f. Dans 
cette évaluation sont compris : les draps, pour 250,000,000 f. ;
— les tissus (mérinos et bombazines), pour 20,000 000 f ; — les 
chalet de laine pour 20,000,000 f. ;—les tissus inférieurs, les ser
ges, etc., pour 150,000,000 f.

Cette importante fabrication emploie pour 210,000,000 f. de 
laines françaises et pour 20,000,000 f. de laines étrangères — La 
main-d’œuvre, le bénéfice du fabricant et l’intérêt des capitaux 
employés à la fabrication représentent 190,000,000 fr.—On évalue 
la consommation intérieure des étoffes de laine à 592,000,000 f.; 
à raison de 12 f- par indiv.—L’export, est d’environ 28,000,000 f.

Châles. — Nous venons de voir que la fabrication des châles 
de laine a une valeur de 20,000,000; celle des châles en poil de 
chèvre du Thibet, dits cachemires français, s’élève à 6,000,000 f.
— La matière première arrive au commerce par la voie de Mos
cou. L’exportation annuelle est de 1,000,000 f.

Etoffes et Filature de coton. — Le produit total des fabri
ques qui emploient le coton est évalué annuellement à €00,000,000/. 
Ces fabriques consomment 110,000,000 f. de matières premières, 
paient 400,000,000 f. de salaires et transp. et donnent 50,000,000 
de bénéfices au fabricant, déduction faite de 60,000,000, qui re
présentent l’intérêt des capitaux employés.

On évalue le produit annuel de la filât, de coton à 170,000,000f.
— Cette industrie emploie 270,000 métiers qui occupent 525,000 
ouvriers et filent 57,000,000 kil de coton.

La consommation intérieure en cotonnades françaises est de 
545,000,000 f. — L’exportation est de 57,000,000.

Tulle. — La France renferme 1,500 métiers, qui produisent 
annuellement pour 7,500,000 f. de tulles, auxquels la broderie 
donne une valeur de 32,725,000 f. — Cette industrie paraît être 
dans un état de souffrance assez prononcé.

Commerce et fabrication des cuirs, etc.—Souliers, selle
rie — On calcule qu’il entre chaque année dans les tanneries 
françaises 7-.0/MM) peaux de bœufs, 250,000 peaux de vaches, 
400,000 peaux de veaux, 125,000 peaux de chevaux provenant 
des troupeaux français, et non compris celles qui sont importées.
— On évalue à 100,000,000 paires le nombre des souliers fabri
qués annuellement eu France, et le salaires des ouvriers cordon
niers à 500,000,000 f. — La sellerie française est très estimée 
dans les pays étraugers. Ses exportations annuelles s’élèvent à 
plus de 2,000,000 f.

Poterie fine, porcelaine, etc.—Il existe en France 12 fabri
ques de poterie et faïence fine, dont les produits annuels sont 
d’environ 5,000,000 f. — Les produits des fabriques de porce
laine sont de 5 à 6,000,000 f. L’exportation des porcelaines est 
de 5 à 4,000/ 00 fr.

Verreries, cristalleries , etc. — 11 existe en France environ 
200 fours en activité, dont 8 pour le cristal et 4 pour les glaces
— Leurs produits annuels sont évalués à 29,000,000 f, savoir : 
5,000,000 cristal, 2,000,000 glaces, 5,500,000 verre à vitres, 
6,000,000 gobcletterie et verroterie, 14,500,009 bouteilles.

Ebénisterie , fabr. de meubles. —— Cette industrie occupe à 
Paris 4,000 ouvriers—Ses produits annuels sont de 12,500,000 f. 
Ses exportations de 1,000,000 f.

Sucre de betterave. — La fabrication des sucres de bette
rave, conquête de l’industrie française, occupe 72,000 hectares 
de terrain , emploie un capital de 60,000,00 ) f. et procure du 
travail à 150,000 ouvriers. — M. Payeu, chimiste habile et in
dustriel distingué, pense qu’alors même que la consommation 
s’élèverait, comme eu 1826, à 72,000,000 kil de sucre, le sol de
là France peut suffire à cette production sans entraver ni rendre 
plus rares les produits des autres cultures.

COMMERCE.
Commerce avec les Etats européens.—Ce commerce présente 

pour 1833 les résuit. suiv. (exclusiv. au numéraire et aux lingots) : 
Exportations. Commerce spécial. . . 332,506,547 |

Commerce général. . . 486,275,0131
Importations. Commerce spécial. . . 505,405,8791

Commerce générai. . . 447,198,614 752,601,4.b
Balance en faveur de la France................................ 66,174,897

Les Etats européens avec lesquels la balance du commerce est 
en faveur de la France . sont : l’Angleterre ; — la Hollande ; — les 
villes Anséatiques;—l’Allemagne; — la Grèce; — le Portugal; — 
l’Espagne ; — la Toscane et les Etats Romains ; — la Suisse.

Commerce avec les pays hors d’Europe — Ce commerce pré
sente pour 1833 les résultats suivants (excl. au numér. et aux ling.) : 
Exportations. Commerce spécial.. . . 226,918,7071

Commerce général . . 280,045,2691 '*^7>96*>976 
Importations. Commerce spécial. ; . 185,7511,592 I cnQ 7>sA

Commerce général. . . 246,077,1581 4oi,ow,/3U
Balance eu faveur de la France............................. 75,153,246 

! Les colonies françaises et les pays situés hors d’Europe, avec 
. lesquels la balance du commerce est en faveur de la France, sont: 
i Alger; — le Sénégal; — l’île Maurice;— les Antilles hollan

daises et anglaises; — les Antilles danoises; — les Antilles espa
gnoles ; — Haïti ; — la Guyane française ; — les Etats-Unis ; — le 
Mexique ; — le Brésil ; — le Chili ; — le Pérou.

Commerce spécial. — La valeur des importations du commerce 
spécial, ou de consommation intérieure, s’est élevée, de 1820 a 
1853 , à 5,825,581,607 fr., savoir :
Matières nécessaires à l’industrie...............................  3,780,014,215
Objets de consommation naturels............................. 1,559,586,41’9
Objets de consommation fabriqués.......................... 485,980,983

Total........................................... J,825,581,607

Qui ont payé de droits de douanes............................. 1,256,949 791

La moyenne de ces quatorze années est de
Valeur des importations............................... : ; 416,112,972
Droits de douanes............................................. 89,782,128

En 1855, la valeur des importations du commerce spécial a cté de 
Marchandises nécessaires à l’industrie........................ 544,524,041
Objets de consommation naturels................................ 111,914,660
Objets de consommation fabriqués............................. 34,698,850

Total............................................. 491,157,471

Qui ont payé de droits de douanes. . ;.................... 101,611,126

Métaux en lingots et monnayés. — Le mouvement commer
cial en 18.55 a été : importât., 192,506,850; exportât., 99,945,151.

Entrepôts.— Le mouvement des entrepôts en 1855 a présenté 
les résultats suivants.—Au 51 décembre 1832 il y existait des mar
chandises pour une valeur de............ 97,254,577

11 y en est entré dans le courant de l’année pour 440,219,127

Total. 537,473,704
Il en a été retiré pour...................... 424,553,593

Il y en restait au 31 décembre 1833 pour. . . . 112,960,111
Navigation. — Voici quel a été en 1855 le mouvement de la 

navigation française : Navires. Tonnage. Equipages.
Entrée. ’ 86,126 2,960,949 564,890
Sortie. 84,165 2,847,511 557,845

Marine marchande. — Voici le classement d’après leur ton
nage, des 15,025 navires qui au 1er janvier 1854 . composaient la 
marine marchande française. — 1 navire de 1,000 tonneaux; — 
2 de 7 à 800; - 1 de 6 a 700,-11 de 5 à 600;-44 de 4 à ¿00;
— ¡87 de 5 à 400; — 559 de 2 à 500; - 1,200 de 1 a 200; — 
1,485 de 60 à i00;—1,037 de 50 à 60;— 10,518 de 50 et au-dessous.
— Total 15,025 navires, jaugeant ensemble 647,107 tonneaux.

INSTITUTIONS
RELATIVES A L’iNDUSTRIE ET AU COMMERCE.

Il y a auprès du ministre du commerce (à Paris): — Un Conseil 
supérieur du Commerce. — Un Conseil général du Commerce. — Un 
Conseil général des Manufactures .—Un Comité consultatif des arts el 
des manufactures. — Un Conseil de perfectionnement du Consrrvatoirc 
ioy l et des Ecoles des arts et métiers. — Un Jury assermei.lé pour 
l’examen des marchandises prohibées. —Des Commissaùes experts 
pour la vérification des marchandises présentées aux douanes.

Le Conservatoire loyal des Arts et Métiers est établi à Paris.
Les Ecoles royales des Arts et Métiers existent à Châlous-sur- 

Marne et à Angers.
Les Chambres de commerce sont au nombre de 52. Elles présen

tent leurs vues sur les moyens d’accroître la prospérité, de dé
truire les causes qui arrêtent les progrès du commerce. Elles sont 
établies à Paris, Amiens, Avignon, Bayonne, Besançon, Bordeaux, 
Boulogne, Caen , Carcassonne, Dieppe, Dunkerque, Granville, La 
Rochelle, Laval, Le Ilâvre, Lille, Lorient, Lyon, Marseille, Metz, 
Montpellier Nantes, Nîmes, Orléans, Reims, Rouen, Saint- 
Brieuc , Saint-Malo, Strasbourg, Toulouse, Tours et Troyes.

Paris possède la Société d’Encouragement pour l’industrie notre, 
nale. — L’Académie de l’industrie française (agricole, manufatti:- 
turière et commerciale).

Il existe dans les departements :
5 Ecoles de Commerce, à Reims, Pau , Bayonne. — 1 Cours de 

Commerce , à Niort. — 1 Société Commerciale , a Montpellier. — 
1 Société pour le progrès du commerce et de l’industrie , à Rouen. — 
1 Cours des Sciences industrielles, à Toulouse. — 1 Cenrr d’E anomie 
industrielle, à Metz. — 5 Sociétés Industrielles, à Nantes, Angers, 
Colmar. — 1 Société d’Encouragement des Arts et Métiers, à Metz.
— 1 Conservatoire des Arts et Métiers , à Metz. — 3 Musées Indus-,
triels, à Montpellier, Strasbourg, St-Etienne. u
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Statistique Médicale.

Nul ne peut exercer en France la profession de médecin, de 
chirurgieu ou d’officier de santé sans avoir été préalablement 
examiné et f‘çn, conformément à une loi rendue eu 1805. Cette 
loi reconnaît des officiers de santé (degré inférieur), et des docteurs 
en médecine ou en chirurgie (degré supérieur).

L’exercice de la profession de sage-femme doit être aussi précédé 
d’un examen et d’une réception. Les sages-femmes ne peuvent 
employer les instruments dans les cas d'accouchements laborieux 
«ans appeler un médecin ou un chirurgien.

L’exercice de la profession de pharmacien n’est également «auto
risée qu’après des études, un examen et réception préalables. Les 
pharmaciens ne peuvent délivrer de préparations médicinales ou 
de drogues composées que d’après la prescription d’uu médecin 
ou d’uu cliirurg. ils conservent sous clef les substances vénéneuses.
— Les remèdes dout la préparation est secrète De peuvent être an
noncés ni vendus qu’avec l’autorisation du gouvernement, quiale 
droit d’eu acheter la propriété et d’en publier la préparation.

ENSEIGNEMENT.
Facultés, Ecoles de Médecine, Ecoles de Pharmacie (voir 

ci-dessus, Statistique <*e plnstruct oi publqte, p. 69 et 70’.
La Faculté de Médecine de Paris possède une bibliothèque, un 

mu'éum et un laboratoire pont les manipulations chimiques.
Il existe à Paris, outre les 16 cours de cette faculté (qui, en 1832, 

comptait 6,790 élèves; :
Une b cote pratique (de sciences médicales) contenant 120 élè

ves. — Une Ecole de d-sstetion. — 8 ( Uniques , dont 4 médicales, 
5 cliii urgicales et une d’accouchement. — Un Cours de botanique 
avec herborisations.—Une Ecole d’accou h e ment destinée à former 
des sages-femmes et pouvant contenir de f 0 à 80 élèves. — Enfin 
42 Cours particuliers de diverses sciences médicales

AC AMM VE ROYALE DE MÉDECINE.
Cette académie, créée en 1820 et organisée en 1829, est ins

tituée spécialement pour répondre aux demandes du gouverue- 
meut sur tout ce qui intéresse la santé publique, et principalement 
sur les épidémies, les épizooties, les différents cas de médecine, 
la propagation de la vaccine, l’examen des remèdes nouveaux et 
de> remèdes secrets, les eaux minérales naturelles ou factices. 
Elle est en outre chargée de continuer les travaux de la Société 
rojr ’le de Médecine et de I* Académie royale de Chirurgie.

L’Académie royale de Médecine est divisée en 11 sections.— 
Telle qu’elle est actuellement organisée, elle comprend des mem
bres h- noicires , asso iés, t tulaires et cdjo nts ; mais elle doit être, 
par les extinctions, réduite à 100 membres, savoir : 60 titulaires 
et 40 adjoints; il y aura en outre 40 associés non résidants, 20 
ass. étrangers et l0 ass. libres.—Voici la composition actuelle de 
¡’Académie et l’indicat. des principaux ouvrages des académiciens.

Ire Section. — Anatomie et physiologie.
Membres honoraires. — Gorsse , chirurgien principal des armées.

— Salmade, D. M. — Demangf.on , D. M. — De l’imagination 
considérée dans ses effets sur l'homme et sur les animaux. — Essai 
sur l’anthropogênésie , etc. — Castel , D. M. —Analyse de la No
sographie philosophique de Pinel. Réfutation de la doctriue 
médicale de M. Broussais. — Notices sur l’aliénation mentale, sur 
le typhus , sur l’action du cerveau , etc.

Mcm'rcs ti'ulaires. — Cloquet (Atylp.), agrégé près de la Fa 
culte de Médecine—Traité des odeurs.— Faune des médecins.— 
Traité d’anatomie descriptive. —Traite de l’anatomie de l’homme, 
etc.__ Duméril , prof, a la Fac. de Méd. (voir Acad, des Sc.). —
Gasc, prof-méd. de l’hôp. militaire du Val-de-Grâce.— Mém. sur 
le typhus et les épidémies — Dissert, sur la science des accouche
ments et snr divers points de doctrine médic.—Art de médecine.
— Virey . ancien pharin des hôp. militaires, D. M.— Hist. natu
relle du genre humain.- Hist. naturelle des médicaments, des ali 
monts et des poisons.—H i*t. des mœurs et de l’iust. des animaux. 
—Traité de pharmacie théorique et pratique.—Articles sur les se. 
médicales — Magendie (voir Acad, des Sc.) , méd. de I Hôtel-Dieu.
— Pariset, méd. de la Salpêtrière, secr. perpét. de l’Acad. —Rap
port sur lu fièvre jaune. — Trad. d’Hippocrate —Ouvrages sur les 
sciences méd. — Eloges de Corvisart, de Cuvier et autres grands 
médecins. — Riobs , D. M. —» De l’anatomie pathologique consi
dérée Hausses rapports avec la science des maladies — Mémoires 
sur les maladies des artères. - Articles de chirurgie et d’anatomie.

A!e*bres associés. — EiiwaRDS, D. M (voir Acad, des Sciences 
morales) — Serres, méd. a l’hùp. «le la Pitié (voir A ad. d's S<‘.).

Mem'rcs adjoints. - Bourdon , méd. du dispensaire de la Soc. 
1'1 ilautbropique. - Physiologie médic. — Physiologie comparée.
— Lettre à Camille sur la physiologie.— Heller, D M.— Olli- 

vîer-d’Angers , D. M. — Traité de la moelle épinière et de scs 
maladies.— Hist. anatom. et pathologique des bourses muqueuses 
chez l’homme.—Dictionn. hist de la méd. ancienne et moderne, etc.
— Maingault, D. M.— Piory, D. M. —De la percussion médicale.
— Mém. sur l’état de la rate dans les fièvres intermitt. — Dissert, 
sur les généralités de la physiologie.—bégalas, agrégé à la Soc. 
de Médecine.— Traité des rétentions d’urine.— Nombreux mém 
sur divers points de la médecine et de la chirurgie.

IIe Se tion. — Pathologie médicale.
Af. honoraires. — Abraham, D. M. — Andral père,' D. C. — 

Aulagnier , D. M.—Rech. sur l’emploi du feu dans les maladies ré
putées incurables. — Cousid. sur l’âge critique des femmes.—Traité 
de la fièvre jaune. Mfstivier , prof, en méd. Horeau,D M.

M. titula res, — Allard , méd. en chef de St-Denis.—Essai sur 
le catarrhe de l’oreille.— Hist. de l’éléphantiasis des Arabes.—Du 
siège et de la nature des maladies.— Art. se. et de bibliogr. méd.
— Broussais, mcd. en chef de l’hôp. du Val-de-Grâce (voir A end. 
des Se. morales).— Bourdois , D. M.— ÎTARD,méd. de l’instit. des 
Sourds-Muets.—Méin. sur le pnémo-thorax—Traité des maladies 
de l’oreille. — Rapport et notice sur le sauvage de l’Aveyron. — 
Art. de sc. méd.—Landré-Beauvais. prof, de clinique à la Fac. de 
Méd.— Séméiotique ou traité des signes des maladies. — Art. de 
sc. méd. Récamier , méd. de l’Hôtel-Dieu.- Lherminier , méd. 
de la Charité. —Not et art. sur les sc. méd. — Jadelot, méd. de 
l’hôp des enfants. — Mcm. sur des sujets de méd.— Andral fils* 
prof, à la Fac de Méd. — Clinique médic. — Précis d’anatomie 
pathologique, etc. Chervin, D. M.— Ecrits sur la fièvre jaune.
— Ferrus, méd. de la Salpêtrière. — Consid. sur les aliénés, etc.

M. associés. — Biett, méd. de l’hôp. Saint-Louis — Articles et 
mémoires sur les sc. médic. — Honoré, méd. de l'hôpit. Necker.

M. adjoints. — Boisseau, D.M.— Notice historique sur la vie, 
les écrits et la doctrine d’Hippocrate. — Sur la Dature et le trai
tement de la goutte —Nosographie organique, etc.— De Kf.rga- 
radec , agrégé à la Fac. de Méd.— Hamel , D. M. — Collineau t 
médecin, de Saint-Lazare.—Mémoire snr l’absorption par les vais
seaux capillaires, sanguins et lymphatiques. — Rapport sur la 
diphtérite, etc — Roche, D. M.— Dissertât, sur les phlegmasies 
du système fibreux des articulations. Nouveaux éléments de pa
thologie medico-chirurgicale.— De la nouvelle doctrine médicale, 
etc.—Articles de critique médicale. — Bouillaud, prof, a la Fa
culté de Méd. - Traité clinique et physiologique de l’encéphalite.
— Traité clinique et expérirn. des fièvres prétendues essentielles. 
—Traité prat., théor. et stat. du choléra-morbus.—Art. de méde
cine, etc. — Bricheteau, mcd. de l’hôp. Necker.— Dictionn. de 
Méd.- Traité de l’hydrocéphale aiguë.— Traité du croup,-—Art. 
de méd. — Rostan , méd de l’Hôtel-Dieu. — Cours de i. éd. cli
nique (couronné par l’Acad. des Sc.), etc. — Falret, D. M.;a 
obtenu un grand prix de statistique à l’Acad. des Sc., pour des 
rech. sur l’aliénation mentale. Manry, méd. de l’hôp. St-Louis.
— Macartan , D. M. — Jourdan , D. M — Exposition de la doc
trine médicale homœopatique. — Articles de sciences médicales.— 
Jadioux, agrégé à la Faculté de Médecine.

IIIe Ssction. — Pathologie chirurgicale,
M. honoraires. — Lacournère , D. M. — Barbier , ancien chi

rurgieu en chef dn Val*de-Grâce.— Observations chirurgicales. — 
Guerbois, cliirurg. de l’hôp. de la Charité. Gratereau , D. C.

M. titulaires. — Bougon , D. C. — Cloquet («Zû/«) , profess. 
ebirurg. de l’hôpital Saint Louis. — Anatomie de l’homme. - Ana
tomie des vers intestinaux. — Pathologie chirurgicale, etc. — 
Düvat. , membre de l’ancienne Académie royale de Chirurgie. — 
Le bar-in V van , D. M. , ancien ebirurg. de l’empereur Napoléon.
— Lat.i.ement, D. C. , profess. de médecine opératoire , ebirurg 
en chef de la Salpêtrière. Baffos , chirurgien de ¿’hôpital des 
enfants.—¿r baron Dubois, prof*, boo. à la Fac. de Méd.— Mar- 
jolin , ebirurg en chef de Bcaujon.—- Manuel d’anat. — Art. de 
sc. méd. et cliirurg.—Réveillf- Parisê , D M.— Mém. sur l’exis- 
de la cause organique du tempérament mélancolique. - Rech. sur 
les causes de la mélancolie dont sont atteints la plupart des hommes 
célèbres, etc. — Dubois [Paul), chirurgien adjoint de la maison 
royale de sauté.— Mémoire sur la gestation , rtc —-Sanson . chi
rurgien de l’Hôtel-Dieu. Ecrits sur la taille. — Auteur avec 
M. Roche des nouveaux élém. de pathologie médico-chirurgicale.

M. associé. — Laurent, chirurgien principal d’armée.
M. adjoints.— Bégin, cliirurg. en <b<f de l’hôpital militaire de 

Strasbourg.—Ecrits sur la physiologie pathologique, la médecine 
opératoire, la thérapeutique, etc. — Espiauu, D. M. — Oudet, 
dentiste. — Mémoires sur l’anatomie, la physiologie et les altéra- 

i tions des dents. — Jourda, D. M. — Velpeau, chirurgien de la 
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pitié.—Traité de l’art des accouchements.—Ovologie humaine, etc. 

IV® section.— Thérapeutique et histoire naturelle médicale.
M. honoraires. — De Jussieu, profess. à la Faculté de Méde

cine de Paris (voir Acad, des Sc.), — Sédii.i.ot , D. M. — Réflex. 
bist. et phv.ûolog. sur le supplice de la guillotine. — Art. de sc. 
méd. — François, D. M. Loiseleur De iongchamps , D. M.
— Flora gallica. — Nouveau Duhamel, ou Traité des arbres et 
arbustes que l’on cultive en France eu pleine terre. — Manuel des 
plantes usuelles indigènes. — Herbier général de l’amateur, etc.
— Art. de botan. et d’inst. naturelle médicale. — Mérat, D. M.
— Traité de la colique métallique. — Eléments de botanique. — 
Du ténia. — Dictionnaire universel de matières médicales, etc.

M. titulaires. — Le Baion Aubert, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. — Description des maladies de la peau obser
vées à l’hôpital Saint-Louis.—Nosologie naturelle. — Précis théo
rique et pratique sur les maladies de la peau. — Physiologie des 
passions, etc. — De Lins , D. M.— Dictionnaire universel de 
matières médicales (avec M. Mérat). — Nouvelle bibliothèque mé
dicale. - Art. de sc. méd., etc. - Guersent, médecin de i’bôp. 
des Enfants. - Essai sur les épizooties. — Sur les caractères des 
propriétés vitales dans les végét. — Art. de sc. méd. Clarion, 
D. M.—Bailly, uiéd. de i’bôp. de la Pitié. — Hist. méd. de la fièvre 
jaune. — Mém. sur les forces vitales, sur la saignée, sur le scorbut, 
etc. —Louyer-Villermay, D. M.—Traité des maladies nerveuses.

M. associés—Chardei. . D. M.
M. adjoints.— Bousquet, D. M. — Traité de la vaccine.—— Bo- 

nastre, pharm. — Desportes, D. M.— Mar un-Solon , méd. de 
I’bôp. de Beaujon. Dictionu. de méd. et de chirurg. pratique.— 
Ôb»erv. méd., etc. — Pâtissier, D. M.—Manuel des eaux minérales 
de France.—Traité des maladies des artisans. - Art. de sc. méd. 
—-Richard A.), prof, a la Fac. de Méd. 0roir A adem.e des Sc.).
— Rayer, méd. de l’hôpital du la Charité. — Traité des maladies 
de la peau. — Articles sur les sciences médicales et chirurgicales.

Ve section.—— MéJkecine opé/atoire.
M. honoraires,—Renoült, chirurgien militaire.
M. Titulaires.—Dfcmours , médecin oculiste. — Traité des ma

ladies des yeux. —Articles de science médicale.— Le baron Larrey, 
éliirurgien inspecteur, membre du Conseil de santé des armées 
(voir /fcadémie des Sciences). — Lisfranc. chirurgien de la Pitié.
— Clinique chirurgie.— Traité de médecine opératoire. — Roux, 
chirurgien de l’Hôtel-Dieu, prof, a la Fac. de Médecine (voir tîcctc/ 
des Sciences).— Le baron Richerand, chirurgien en chef de l’hôpital 
Saint-Louis. —Nouveaux éléments de Physiologie. — Nosogra
phie et thérapeutique chirurgicale des erreurs populaires relatives 
a la médecine. — Histoire des progrès récents de la chirurgie, etc.

M. asso lés. — Culi.erier, chirurgien de l’hôpital des Véné
riens.— Lagneau.D M.

A/. a‘joints. Amussat, D. C.— Table synoptique de la litho- 
tripsie et de la kystbotomie.—Auteur d’un nouveau procédé hé
mostatique, etc. — Hervlz de CuÉgoin , D. M.— Mém. sur le trai
tement des polypes, etc.—Gi mille, chir. aide-major de i’bôp. du 
Gros-Caillon.—Poirson . chir. aide-major de l’b. du Gros-Caillou.

VIe section. — Anatomie pathologique.
M. honoraires. — Petit, médecin de l’Hôtel-Dieu. — Cornac, 

médecin de l’hôpital du Gros-Caillou.
M. titulaires.—Breschet , chirurgien ordinaire de l’Hôtel-Dieu 

(voir Académie des Sciences) — Chomel, profess. à la Faculté de 
Médecine — Essai sur les rhumatisme» — Des fièvres et des ma
ladies pestilentielles. — Eléments de pathologie générale.— Fou
quier , profess. à la Fac. de Méd.—Husson , méd. de l’Hôtel-Dieu.
— Rech. hist. et médic. sur la vaccine.— Rapports sur la vaccine. 
—. Art. de sc. méd. — Rullier , médecin de la Charité.- Traité 
de l'empyème ou épanchement de poitrine et du goitre, etc.

M. a jo ni s —Baron , D. M. — Mémoires et recherches sur les 
sciences médic. — Rochoux, méd. a l’hosp. de Bicêtre. — Rech. 
sur l’apoplexie, etc. — Louis, médecin de la Pitié. — Rech. ana
tomiques, pathologiques et thérapeutiques sur la gastro entérite.
— Rech. sur les fièvres graves — Sur plusieurs maladies aiguës 
ou chroniques.—Généralités sur l’enseiguem. de la méd. clinique.

VIIe jcrf/on. — Accouchement.
Af. Ziononxrw. — Capu non , agrégé à la Faculté de Médecine.

— Cours théorique et pratique d’accouchement. — Traité des ma
ladies des femmes et des enfants.—Méd. légale relative a l’art des 
accouchera., etc. — Danyau, D. C. — Gardien , D. M. — Traité 
complet d’accoucli. et des maladies des femmes et des enfants etc

W tZMa/r«. - Deneux, D. M. - Nombreux ouvrages sur les 
maladies des femmes en couches et sur l’allaitement. — F.vrat 
D. M — Moreau, profess. a la Faculté de Médecine et à la Mai- 
ion d’accouchement. — Ouvrages sur les maladies des femmes en 
couches, etc. — Murat chirurgien en chef de Bicêtre.

M. adjoints. — Bauuelocque, D. M — Traité de la péritonite 
puerpérale — Traité des hémorragies utérines. — Des causes et 
du traitement de la maladie scrophuleuse, etc.—Devillier», 
D. M. — Li Breton, D. M. — Maladies des femmes et des en

fants — Maladies des nouveau-nés.—Villeneuve, D. M.— No
tices sur divers objets de science médicale.
VIIIe section.—Hygiène publique, médecine légale et police médiate.

M. honoraires. — Canuet , méd. à l’hosp. de Sainte-Périne. — 
Forestier, D. C — Jauquemin père, D. M.— Tessier, membr« 
de l’ancienne Société royale de Médecine (voir Acad, des S iences).

M. titulaires. — Adelon , profess. à la Faculté de Médecine
— Analyse du cours du docteur Gall. — Physiologie de l'homme.
— Art. de sc. méd — Le baron Desgenettes , profess. a la Fac. 
de Médecine, inéd. en chef des Invalides (voir Acad. des S .). — 
Deyeux, prof, a la Fac. de Méd. ^voir Acad, des Sc.).— Double, 
D. M. (voir Acad, des Sc.) — Esquirol , méd. en chef de la maison 
de Gharenton (voir Acad, des Sc. morales).— Keraudren, inspect. 
gén. du service de sauté de la marine. — Mém. sur les maladies 
des marins. —- Réflex. sur le scorbut. — De la fièvre jauue.— Art. 
de sc. méd. — Marc, D. M. — Mém. et rech. sur les poisons. — 
Considér. sur l’eau de Seltz. — Examen médico-légal des causes 
delà mort du prince de Condé. — Art. sc. méd., etc.— Renauldin, 
méd. de I’bôp. Beaujon. —-Dissert, sur l’érysipèle. — Mém. sur le 
diagnostic de quelques maladies du cœur —Esquisse de l’bist, de 
la méd., formant l’introduction du grand Dictionu. des sc. médic.

M. associé. — Nacquart, D. M. — Art. de scieuce médicale
M. a joints. — Chevalier , pharmacien. — Traité des réactifs.

— Manuel du pharmacien. — Dictionnaire des drogues.— Traité 
des chlorures, etc.— Nombreux ouvrages sur la chimie, l’hy
giène et l’agric. — Emery, prof, d’anatomie à l’école royale des 
Beaux-Arts.—Rapport sur la vaccine. — Mémoires sur lus ma
ladies chroniques, sur la fièvre jaune, etc.— Gérardin,D. M.— 
Recherches physiologiques sur les gaz intestinaux. Le c holéra- 
morbus en Russie, eu Prusse et en Autriche. — Considérations 
physiologiques et médicales sur les Nègres, etc — Labarraque, 
pharmacien — L’art du boyaudier. — M. Labarraque a décou
vert la propriété désinfectante des chlorures d'oxide de calcium et 
d’oxide de sodium. — Londe, D. M. — Mém. sur les propriétés 
nutritives et la digestibilité des aliments.—Elém. d’hygiène. — Art. 
de sc. méd..—Parent-Duchâtelet, D. M.— Essai sur l’inflamm. 
des membranes du cerveau.— Rech. sur les égouts de Paris, en
visagés sous le rapport de la salubrité publ - Rech. sur la rivière 
des Gobelins et sur les moyens d’améliorer son cours. — Art. de 
méd. et d’bygièue.—VillehmÉ, D. M. (voir Acad, des Sc. morales).

IXe se. tion. — Médecine vétérinaire.
M. titulaires. — Barthélemy , professeur à l’école d’AIfort.

— Desmarets, professeur a Fecole d’AIfort (voir Académie des 
Sciences). — Girard, ex-directeur de l’école d’AIfort. —Traité 
du pied . considéré dans les animaux domestiques — Mém. sur 
l'inoculation du claveau.— Ouvrages sur l’art vétérin.—Huzard, 
insp gén. des écoles royales vétérin. (voir Acad, des Sc.). DuruT, 
ancien prof, à l’école d’AIfort.— De l’affection tuberculeuse vul
gairement appelée morve, pulmonie, gourme, etc. — Mém. sur 
l’existence des fièvres intermittentes dans les animaux domest.

M. adjoints. — Bouley jeune, médecin vétérinaire. 
Xe section. — Physique et chimie medicales.

M. honoraires. — Bouillon - Lagrange , directeur de l’école 
de Pharmacie de Paris. — Cours d’études pharmaceutiques —Es
sai sur les eaux miuérales, naturelles et artificielles. — Manuel 
du pharmacien. — Dispensaire pbarmaco-chimique, etc. — Bur- 
din aîné, D. M — Essai sur la gaugrène humide des hôpitaux. 
Cours d’études médicales.—-Notices et mémoires. — Gueneau de 
Mussy , D. M.—Thillaye, m. de l’anc. Soc.royale de Chirurgie.

M. titulaires. — Caventon , profess. à l’école de Pharmacie.
— Traité élémentaire de pharmacie théorique.-—Manuel du phar
macien.— Nouvelle nomenclature cluinique.—'Mém. sur diverse» 
analyses et examens chimiques. — Laubert, D M., ex-pharm; 
en chef des armées françaises. — Travaux chimiques sur les subs- 
lauces végétales.—-Rédact. du Formulaire des bôpit. militaires. — 
Nombr. mém. de méd., chir. et pharm.—Okfii.a, d<»yen de la Fac. 
de Méd. (voir Acad. des. Sc.).—Pelletier, dir. adj. a l’école de 
Pharm. — On lui doit la découverte du quinine. — Mém. sur les 
sc. chim. — Robiquet, prof, à l’éc. de Pliarm. (voir Acad, des Sc.Y

M. associés. — Barruel, préparateur des cours de chimie à la 
Faculté de Médecine. — Mémoire sur l’extraction en grand du 
sucre de betterave. — Tableaux de physique, ou introduction à 
celte science, etc. — Derosne, ancien pharmacien.

M. adjoints. — Burdiw jeune, D. M. — Bussy , profess. à l’é
cole spéciale de Pharmacie. — Mémoire sur l’action des alcalis 
sur les corps gras à une haute température (couronné en 1853 
par l’Acad. des Sc.).—» Rech. sur la racine de saponaire d’Egypte. 
—-Not. et mém.—C’c chimiste a découvert les moyens de liquéfier 
plusieurs gaz jusqu’à présent regardés comme fixes — Henry. 
D. M., prof, a l’éc. de Pliarm., chef de la pbarm.cmtrale des hôp. 
civils. — Manuel d’analyse chimique des eaux minér. — Pharma
copée raisonnée.—Soubeiran , pliarm. en chef des hôp de Paris.

XIe section. — Pharmacie.
M. honoraires,— Bouriât, ancien prof. adj. à l’école de Pharm. 
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de Paris. — Dizk , ancien pbnrin. — Guiart, prof, a l’école de 
Plural, de Paris. — Lodibert, pharm. en chef de l’armée et de 
l’hôp militaire dn Gros-Caillou. — Essai de chymiatechnie médic.
— Méin. de médecine légale, sur les hôpit. d’instr., sur les rech. 
chimiques, etc.— Marlin, pharm. — Mitoüart, pharmacien.

Æ/. titulaire!. — Boudet, pharm. — Mém. sur le phosphore. — 
Notices sur l’art de la verrerie. — Art. sur la pharm et la chimie.
— Boullay, pharm.— Dissertât, sur les éthers. — Hist. natur. et 
chim. de la coque du Levaut.—Rech. sur les combinais, de l’iode. 
—Derosne fl/’rt/pharm.—Fabre, D. eu pharm. — Planche, pharm.

M. adjoints.—Boutron-Charlard, pharm —Rech. sur le prin
cipe âcre de l’embryion du ricin.—Traité du moyen de reconnaître 
les falsifie, des drogues.:— Mém. chim., etc. — Cher eau , pharm.
— Nomenclature pharmaceut. —Répertoire du pharin. -— Notices 
de pharm. et de chimie méd.— Fée, ex-pharm., prof, à l'bôp. mili
taire d’instr. de Lille. — Flore de Virgile. —Méthode lichénogra- 
phique et générale. — Essai sur les cryptogames des écorces exotiq. 
officinales. — Cours d’hist. natur. pharmaceut., etc.— Guibourt, 
pharm , prof, à l’éc. de Pharm. — Pharmacopée raisonnée (avec 
M. Heury). — Hist. abr. des drogues simples.— Lemaire-Lizan- 
court , pharm. — Petrozi , pharmacien en chef de la Charité.— 
Articles de science médicale. —Robinet, pharmacien.

ASSOCIÉS LIBRES.

Arago, membre de l’Acad. des Sciences. — Blainvillx , prof, 
au Jardin du Roi, m. de l’A. des Sc.— Brongniart , m de l’A. des 
Sc.— I.e oonte Chabrol de Volvic , m. de l’A. des Beaux-Arts.— 
Chevreul, prof, de chimie au J. du Roi, m de l’A. dcsSc.— Le 
comte Corbière.— D’Arcet, m. de l’A. des Sc. — Delessert (B), 
rj. de l’A. dcsSc.—Dulong, m. de l’A. des Sc. — Gay-Lussac, 
m. de l’A. des Sc.—Geoffroy de Saint-Hilaire, m. de l’A. des 
Sc., prof, au J. dn Roi. — Le baron ije GÉrando, m. de l’A. des 
lnscr. et B.-L.—Le vicomte Héricart de Thury, m. de l’A. des Sc. 
—Jomard,iii de l’A. des lnscr.et B.-L.—Ed. Laffon de Ladébat. 
—PÉLiooT, m. de la commission admin. des hosp. de Paris. — Pou- 
qüeville, D. M. — Le baron Thénard, m. de l’A. des Sciences.

ASSOCIÉS NON RÉSIDANTS.

Barbier , prof. de matière méd. à Amiens.—Précis de nosologie 
et de tbérapeut. — Traité élém. de mat. méd. — Bertin, méd, à 
Rennes.—Bertrand, méd. insp des eaux du Mont-d’Or.—Essai 
de l’influence de la lumière sur les êtres organisés.—Rech. sur les 
propriétés des eaux du Mont-d’Or. — Boin, D. M. à Bourges. — 
Bouchet, ancien chir. en chef de l’hôp. gén. de Lyon.— Bracon- 
not (H ), pharm.à Nancy, corr. de l’A. des Sc. — Bretonneau, 
médecin à Tours.— Traité d’otbiniatérite. — Mém. sur les infl. du 
tissu muqueux, etc. — Broussonnet, prof, à la Fac. de Méd. de 
Montpellier. —Caillot, prof, à la Fac. de Strasbourg.— Chres- 
tien , D. M. à Montpellier. — Cruveilhif.r , prof, à la Fac. de 
Montpellier.— Dutrochet, m. del’A. des Sc.—FAYE,à Bourbon- 
1* Archambault. — Essai sur les eaux min. et therm. de Bourbon- 
l’Arcb. Flaubert, à Rouen, chir. en chef de l’Hôtel-Dien. — 
Fi.eury, à Toulon, méd. en ch. de la marine.—Mém. sur le typhus 
du bague de Toulon en 1850 et 18.52.— Fleury, à Clermont, prof, 
à l’Ecole de Méd — Fourr, méd. des épidémies, à Nantes.—Frémy, 
à Versailles.— Gayrard , méd. en chef de la suce, des Invalides , 
à Avignon.— Godine, à Moret.— Gronier, à Lyon, prof, à l’Ec. 
Vetér. — Cours d’hygiène vétér., etc. — Guérin , à Bordeaux. — 
Hescht, direct, de l’école de Pharm. de Strasbourg.— Labbat, à 
Canterets. Lanoix, D. M. à Orléans.—Lobstein,D. M. à Stras
bourg.— Essai sur la nutrition du fœtus.— Mém. sur l’ossifie, des 
artères.— De l’emploi du phosphore dans le traitem. des maladies 
internes.—Traité d’anat pathol., etc. —Lordat, doyen de la Fac. 
de Montpellier.—Traité des hémorragies.—Exposition de la doctr. 
méd. de Barthez.— Essai sur l’iconographie méd., etc.— Taran- 
get, ancien rect. de l’Acad de Douai.— Thérin, D. M à Bour- 
bonne-les-Bains. — Essai sur la nostalgie. — Notice sur les eaux 
therm. de Bourbonue-les-Bains. — Dissert, et mém. —Tourdes, 
prof, à la Fac. de Strasbourg.—ViGUERiE,pr. de chir. à Toulouse.

ASSOCIES ÉTRANGERS.

Autenrieth, à Tubingue.— Balenchana, à Mexico. — Bkr- 
zei.ius, à Stockholm. — Clot-Bey , en Egypte. Colman, à 
Londres. — Coopf.R, à Londres. — De Candolle , à Genève.
— Graefe; Huffeland ; le baron Alex. de Humboldt , à Berlin.
— Hamont, en Egypte. — Physick, à Philadelphie. — Sæmmk- 
ring, a Francfort. — Travers, à Londres.— Vogel, à Munich.

EAUX MINÉRALES.
On connaît en France plus de mille sources minérales; les 

Pyrénées seules en renferment plus de cent; mais il n’v en a ac
tuellement que 90 qui soient fréquentées et près desquelles le 
gouvernement ait établi un médecin-inspecteur. — Eu 1852,8 de 
ces sources appartenaient au gouvernement, et 22 aux hospices.

Les sources minérales de la France offrent des eaux de toute 
nature et qui ont des vertus équivalentes à celles des eaux miné
rales en usage dans tous les autres Etats de l’Europe ( les eaux 

d’Epsom et de Sedlitz exceptées). Cependant les sources françaises 
ne sont pas fréquentées comme celles de l’Allemagne. * On ne 
citerait pas dans notre pays (dit M. Longchamp, Ann. des eaux 
minérales) un seul établissement d’eau minérale qui reçoive chaque 
année ’¿,000 personnes., en exceptant toutefois les pauvres, tan
dis q u’eu Allemagne, il y a telles sources qui sont visitées tous 
les ans par 8 à 10,000 étrangers. »

Pour donner une idée de l’importance des eaux minérales, re
lativement aux produits qu’on peut en tirer, M. Longchamp a 
établi qu’en 1831, les 77 établissements qui étaient alors soumis à 
l’inspection ont été fréquentés par 38,250 individus, qui ont dé
pensé, tant sur les lieux que pour l’aller et le retour, 11,000,000 fr. 
— Il croit qu’il serait possible de tripler ce mouvement d’hommes 
et d’argent.

SOCIÉTÉS MÉDICALES, CHIRURGICALES,ETC.
Outre F Académie royale de Médecine, il existe à Paris :
Un Conseil supérieur de Santé (près du miuistère du commerce).
Une Société de Médecine, fondée en 1796.— Une Société de Mé

decine pratique, fondée en 1808.—Un Athénée de Médecine, fondé 
en 1812. —Une Société médicale ¿‘Emulation, fondée en 1826. — 
Une Société médicale ¿‘Observation , fondée en 1852.— Une Société 
médicale du Temple. — Une Société de Médecine pratique. — Une 
Société Médico-Pratique.— Une Médco-Philantrhopique.-—
Une Société Anatomique, fondée en 1803.—Une Société P/féuolo- 
gique , fondée eu 1850. — Une Société de Pharmacie.

Ou publie à Paris 26 journaux ou recueils consacrés à la méd» 
Les établissements existant dans les départements, sont :

1 Ecole de Chirurgie, à Rochefort. — 1 Coûts d*Instr. médicale, 
à Orléans.— 1 Cours d'Hygiène, à Cambray. — 1 Cours de Physio
logie et des maladies du cerveau, à Rouen.— Cours ¿‘Anatomie , à 
Evreux , Dôle , Nevers, Cambray, Douay , Lyon , Limoges.— 
3 Sociétés royales de Médecine, à : Marseille,Toulouse, Bordeaux.— 
2 Sociétés académ. de Médecine, à Marseille, Nîmes. — 8 Soez/f/t 
de Médecine, à Caen, Dijon, Tours, Metz, Lyon, Le Mans, Rouen, 
Niort. — 3 Sociétés de Médecine, Chirurgie et Pharmacie, à Evreux, 
Bordeaux, Douay.— 3 Sociétés de Pharmacie, à Marseille , Lyon, 
Rouen.—1 Société Médico-Scientifique, à Ajaccio.—2 Musées anato
miques, à Montpellier, Strasbourg. — 7 Ecoles ¿‘Accouchement, à 
Bourg, Laon , Bourges , Bordeaux, Orléans , Clermont, Le Mans. 
— 14 Cours d’Accouchement, à Troycs, La Rochelle, Dijon, Be
sançon , Toulouse, Nantes, Nancy, Metz, Perpiguan, Alby, Tou
lon , Draguignan , Limoges , Epinal.

NOTES DIVERSES.
Vaccinations. — L’efficacité de la vaccine n’est pas encore 

suffisamment appréciée. De vieux préjugés s’opposent, dans un 
grand nombre de localités, à la propagation de ce précieux anti
dote. — Ou voit, dans les divers rapports présentés au ministre 
par l’Acad. de Médecine, que seulement 60 dép. sur 86 lui envoient 
annuellement le tableau de leurs vaccinations. — Ces tableaux 
donnent, pour une période de 6 années, les résultats suivants :

3,295,794 naissances; — 1,679,244 vaccinations;— 106,591 
sujets atteints de la petite vérole ;—9,475 défigurés ou infirmes ; — 
18,06J morts de la petite vérole. — Les dépenses des vaccinations 
pendant les 6 années ont été de 206,888 fr.

La moyenne de la période est, pour une année,
5 i9,500 naissances ; — 279,872 vaccination s; — 17,731 sujets 

atteints de la petite vérole; —« 1,579 défigurés ou infirmes; — 
3,0'0 morts de la petite vérole. — La dépense moyenne des vac
cinations pour une année est de 34,481 fr.

Hôpitaux et hospices (voir ci-dessus, page 81).
Aliénés. — Il existait en France en 1853, dans 81 dép.. 95 

établissements affectés au traitement des aliénés et contenant :
10,519 malades, dont 5,828 hommes et 4,491 femmes.
Ou comptait en outre, dans ces divers départements : 
5,010 aliénés vagabonds ou retenus dans les prisons.
Sourds-Muets. — Dans ses 52,600,000 bab., la France compte 

20,189 sourds-muets, c’est-à-dire 1 sur 1,585 indiv En Russie, 
il y en a 1 sur 1,548; dans les Etats-Unis d’Amérique, 1 sur 
1,557- En Russie et en Amérique, seulement 1 sur 24 reçoit une 
instruction convenable; en France, le nombre des sourds-muets 
qui reçoivent de l’instruction est de 1 sur 4.

Sangsues. — Le tableau du nombre de sangsues importées en 
Frauce durant huit des dernières années peut servir à faire con
naître combien la médecine moderne en a accru l’usage.

1825 — 9,041,228 sangsues. 1829 — 44,573,754 sangsue»
1826 — 21,707,320 1830 — 35,485,000
1827 — 33,653,694 1851 — 36,487,975
1828 — 26,981,900 1852 — 57,487,000

La valeur des sangsues irop. en 1825 n’était que de 271,236 fr. 

Celle des sangsues importées en 1832 est de. . . . 1,724,610 fr.
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Statistique des Lettres, des Sciences et des Arts.

INSTITUT KOYAL DE FRANCE.
Toutes les Academies avaient été supprimées eu 1792. — La 

Constitution de l’an nr, promulguée en 1795, ordonna la fonda- i 
tion d’un Institut National « chargé de recueillir les découvertes , 1 
de perfectionner les arts et les sciences. »» Une loi du 25 octo
bre 1795 détermina l’organisation primitive de cet Institut, qui a 
reçu diverses modifications en 1796, 1798, 1802, 1816 et 1822

L’Institut se compose de cinq académies.
L’Académie franc ¡¿se , composée de 40 membres , est particuliè- 

lement chargée de la composition du dictionnaire de la laugue 
française et de l’examen , sous le rapport de la langue, des ou
vrages importants de littérature, d’histoire et de sciences.— Elle 
distribue chaque année un prix de prose ou de poésie, et des prix 
fondés par M. de Montliion; 1° pour les actes de vertu; 2” pour 
le livre le plus utile aux mœurs.

lA/iunMue royale des inscriptions et Belle ^-Lettres se compose 
de 40 membres titulaires, de 10 académiciens libres, de 8 asso
ciés étrangers et de correspondants en France et à l’étranger. 
— Les langues savantes, les antiquités et les monuments, l’his
toire, etc , sont les objets de ses recherches et de ses travaux; 
elle s’attache particulièrement à enrichir la littérature française des 
ouvrages des auteurs grecs, latins et orientaux qui n’ont pas en
core été traduits. Elle s’occupe de la continuation des recueils 
des ordonnances et des historiens français. — Elle distribue cha
que année un prix d’histoire ou de littérature ancienne et un 
prix de numismatique fondé par M. Allier d’Hauteroche.

L’Aatdémie roy.de des S.dences se compose de 65 membres ti
tulaires , de 10 académiciens libres, de 8 associés étrangers, et 
de correspondants en France et dans les pays étrangers — Elle 
est divisée eu 11 sections. — L’Académie décerne chaque a"unée : 
un prix sur une question mise par elle au concours ; 3 prix (fon
dés par M de Montliion), 1° de statistique; 2° de physiologie 
expérimentale; 3° de mécanique; un prix d’astronomie fondé par 
Delalaude; des prix pour les perfectionnements de la médecine 
et de la chirurgie, aiusi que pour les moyens de rendre un art 
ou un métier moins insalubre . etc.

If Académie roya'e des Beaux-Arts, composée de 41 membres ti
tulaires, de 10 académiciens libres, de 10 associés étrangers et 
de correspondants, est divisée en ciuq sections. — Elle décerne 
chaque année, des grands prix de peinture, de sculpture, d’architec
ture, de composition musicale ; tous les deux ans, des prix de gra
vure entaille-douce; tous les quatre ans des grands prix de 
paysage historique et de gravure en médailles. — Les artistes qui 
obtiennent les premiers grands prix reçoivent une pension pendant 
cinq ans et vont achever leurs études à l’Ecole de France, à Rome.

L’Académie des Scieries morales politiques est composée de 50 
membres, de 5 académiciens libres, de 5 associés étrangers et de 
corresp.— Elle se divise en cinq sections. — Elle décerne chaque 
année un prix sur une question de science morale ou politique.

Chaque académie a sa dotation spéciale et son régime indé
pendant; toutefois, l’agence administrative, le secrétariat, la bi
bliothèque et les autres collections de l’institut sont communs 
aux cinq académies, qui, chaque auuée, se réunissent (le 1er mai) 
en séance générale et publique et tiennent en outre séparément 
des séances publiques.

académie française.
MM- Titres littéraires , etc.

Le comte Lacuée de Cessac. — Guide des officiers en campagne. 
— Art militaire.

Raynouard. — Les Templiers. — Les États de Blois. — Gram
maire de la langue romane. — Choix de poésies des trou
badours. — Histoire du droit municipal en France etc

L, comteDtSTOTT duTkacy— Îliin. d'idéologie.- Comment, sur
1 Esprit des lois.—Analyse de l’Originc de tous les cultes, etc. 

Umkkcier (Nepomuceue). - Agamemnon; Charlemagne; la 
Demeoce de Charles VI, et autres tragédies. _ Pinto ; 
Christophe-Colomb ; Richelieu , et autres comédies — i 
La Mérovéïde; l’Atlantiade ; la Pauhipocrisiade et autres ' 
poèmes. — Cours analytique de littérature etc.

Le ciccicu de Chateaubriand. — Essai sur les révolutions — 
Génie du christianisme. — Les Martyrs — Mémoire sur 
le duc de Berry. - Etudes sur la chiite de l’Emnire ro" 
main. — Fragments historiques. — Moïse, tragédie, etc. 
—Discours à la Chambre des pairs

De Lacretelle (jeune j. Histoire de F rance pendant les guerres 
de religion. — Histoire de France pendant le xviue siècle. 
— Précis historique de la Révolution française. — Histoire 
de France depuis la restauration, etc.

T. I - 15.

Duval-Pineu (Alex.). — Maison à vendre ; Edouard en Ecosse; 
la Jeunesse de Henri V ; le Tyran domestique; la Manie 
des grandeurs, et un grand nombre d’autres ouvrages 
dramatiques, comédies, drames et opéras.

Campenon.— La Maison des champs; l’Enfant prodigue, poèmes. 
Poésies. — Mémoires sur Ducis. — Traduct. d’Horace, etc. 

Mîchaud (aîné). — Le printemps d’un proscrit, poème. — His
toire des croisades. — Bibliothèque des croisades. — Cor
respondance ¿’Orient, etc.

Jouy. — L’Erinite de la Chaussée-d’Antin. — Le Franc parleur. 
— L’Ermite en province, etc. — Les opéras delà Vestale; 
Fernand-Cortez; les Bayadères; Moïse, etc. — Les tragé
dies de Tippoo-Saeb; Bélisaire; Sylla, etc

Baour-Lormian. - — Traduction envers d’Ossian; delà Jérusalem 
délivrée. — Tragédies d’Omasis ; de Mahomet II. L A- 
tlantide, poème. — Satires diverses, etc.

Le vicomte de Bonat.d. — Essai analytique sur les lois sociales. - 
De la législation primitive. — Du divorce. — Recherches 
philosophiques sur les premiers objets des connaissances 
humaines. — Mélanges littéraires, politiques et philoso
phiques , etc. — Discours aux Chambres.

Le vicomte Lai ne. — Discours aux Chambres.
Le baron Roger. — L’Avocat, la Revanche, comédies. — Com

mentaires d’Esther, d’Athalie, de Polyeucte, du Misan
thrope.—Notices littéraires. — Articles sur la philosophie , 
l’histoire et la littérature, etc.

Le marquis de Pastoret.— Traité des lois pénales. — Histoire de 
la législation.— Deux volumes des ordonnances des rois de 
France. — Deux volumes de l’Histoire littéraire de France 
(travaux publiés par l’institut). — Discours au Sénat et à 
la Chambre des pairs, etc.

Villemain. — Eloge de Montaigne et de Montesquieu. — His
toire de Cromwel. — Cours de littérature française. — 
Mélanges historiques et littéraires, etc. — Discours à la 
Chambre des députés et à la Chambre des pairs.

Le comte de Frayssinous (évêque d‘ Hermopolis}. — Défense du 
christianisme, ou conférences sur la religion- — Les vrais 
principes de l’Eglisc gallicane. — Oraisons funèbres. — 
Discours à la Chambre des pairs.

Le comte de Quelf.n {archevêque de Paris} — Plusieurs Mande
ments. — Discours à la Chambre des pairs.

Soumet.—L’Incrédulité, poème.—Jeanne-d’Arc, épopée inédite.— 
Elégies div.—Clytemnestre; Saül; Elisabeth, etc., tragédies. 

Droz. — Essai sur l’art d’être heureux. — Essai sur le beau dans 
les arts. — Application de la morale à la politique. — 
Philosophie morale. — Economie politique, etc.

Delavigne (C.) — Les Vêpres siciliennes ; le Paria; Marina 
Faliero , et autres tragédies. — Les Comédiens ; l’Ecole des 
vieillards , comédies.— Messéniennes. — Poésies diverses. 

B ri faut. — Rosamonde , poème — Dialogues, contes et autres 
poésies. — Ninus II ; Charles de Navarre, tragédies, etc. 

Le baron Guiraud. — Les Machabées ; le Comte Julien ; Virginie, 
et autres tragédies. — Elégies savoyardes. — Poèmes et 
chants élégiaques. — Césaire. — Révélations (en prose) ; 
Flavien (en prose). — Articles littéraires, etc.

De FÉletz. — Mélanges de philosophie, d’histoire et de littérat. 
Royer-Collard.— Cours de l’histoire de la philosophie moderne 

(à la Faculté des lettres). — Fragments philosophiques et 
politiques. — Discours à la Chambre des députés.

Lebrun.—Ulysse; Marie-Stuart ; Pallas, tragéd.—Odes et poème*. 
Le baron de Barante. - Mémoires de madame de Laroche-Jaequc- 

lin.—De la littérature française au xvme siècle.-—Hist. d< a 
ducs de Bourgogne. — Disc, à la Chambre des pairs, <•’<• 

Etienne. — Les Deux gendres ; les Maris en bounes fortune* ; 
l’intrigant, et autres comédies. — Cendrillon; Jocond«* ; 
Aladin , et autres opéras. — Lettres sur Paris (politiqin s . 
— Notices et art. littér. — Discours à la Ch. des députés. 

Lamartine. — Méditations poétiques — Harmonies poétiques et 
religieuses. — La Mort de Socrate. — Le dernier chant 
du pèlerinage d’Harold , poème. — Epîtres et poésies di
verses. — Voyage en Orient. — Disc, à la Ch. des députés. 

Le comte de Ségur. — Histoire de Napoléon et de la grande ar
mée, en 1812.— Hist. de Russie et de Pierre-le-Grand , etc. 

Pongerville.— Trad en vers du poème de Lucrèce ; de la Dature 
des choses. — Amours mythologiques.— Poésies div., etc. 

Cousin. — Cours d’histoire et de philosophie à la Faculté’ des 
Lettres — Fragments philosophiques — Trad. de Platon. 
— Rapport sur l’instruction publique en Allemagne.

Viennet. - La Philippide, poème épique. — Clovis; Sigismond, 
et autres tragédies , etc.
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Jay. — Tableau littéraire de la France pendant le xvue siècle.— 

Eloges de Corneille et de Montaigne. — Histoire du mi
nistère du cardinal de Richelieu.—Art. littér. et politiq., etc. 

Dupin (aîné). — Précis historique du droit romain. — Précis 
historique du droit français, et d’autres ouvrages de juris
prudence ancienne et moderne. — Plaidoyers. — Discours 
à la Chambre des députés.

Tissot. — Cours de poésie latine. — Etudes sur Virgile. — His
toire de la Révolution française. — Articles littéraires, etc.

1 hiers.— Eloge de Vauvenargucs. — Histoire de la Révolution 
française.—Art. politiques.—Disc, a la Chambre des déput. 

Nodier. — Dictionnaire des onomotopées de la langue française. 
Questions de littérature légale. — Bibliothèque sacrée, 

grecque et latine. — Voyages pittoresques et romantiques 
dans l’ancienne France.—Jean Sbogar. — Thérèse Aubert, 
et d’autres romans. — Poésies.—Mélanges hist. et littér., etc. 

Scribe. — Robert le Diable; la Dame blanche; le Maçon, et 
d’autres opéras. —Valérie; Bertrand et Raton, et d’autres 
drames ou coméd.—Une nuit de la garde nationale; Encore 
un Pourceaugnac, et un grand nombre de vaudevilles.

Salvandy. — Histoire de Pologne avant et sous Jean Sobieski. 
— Don Alonzo ou l’Espagne contemporaine. — Articles 
littéraires. — Ouvrages, brochures et articles politiques.

AO. A. DES INSCBXPT. ET BELLES-LETTRES.
MM. Titres littéraires et scientifiques.

Le marquis de Pastoret (voyez ci-dessus Académie française}.
Le baron Silvestre dk Sacy. Chrestomatliie arabe. — Gram

maire arabe. — Anthologie grammaticale arabe. — Mé
moires d’histoire et de littérature orientale, etc.

D'aunou. Cours d’histoire professé au collège de France. — Es
sai sur la puissauce temporelle des papes. — Notices lit
téraires et hist., etc —Discours à la ( hambre des députés. 

Le comte Reinhard. Ancien ministre des aff. étr. sous le Directoire. 
Le prince de Talleyrand. Mémoires sur les loteries ; sur l’ins

truction publique. — Successeur de M. Reinhard au mi
nistère des affaires étrangères.

QuatremÈre de Quincy. Le Jupiter Olympien, ou l’art de la 
sculpture antique. — Histoire de Raphaël. — Vie des plus 
célèbres architectes. — Canova et ses ouvrages. Monu
ments et ouvrages d’art antiques restitués. — Dictionnaire 
d’architecture. — Articles sur les beaux-arts, etc.

Le baron de Gérando. Des signes et de l’art de penser — De la 
génération des connaissances humaines. — Histoire des 
systèmes de philosophie. — Institutes du droit administra
tif français. — Du perfectionnement moral ou de l’édu
cation de soi-même. — Le visiteur du pauvre, et un grand 
nombre d’autres ouvrages de morale et de philosophie.

Petit-Radel. Explication des monuments antiques du musée. 
—Mémoire sur les cités pélasgiques. — Examen analy
tique et tableau comparatif des synchronismes de l’his
toire des temps héroïques de la Grèce, et un grand nombre 
de mémoires sur la littérature, l’archéologie et les antiquit. 

Caüssin de Perceval. Histoire de Sicile, traduite de l’arabe.
— Supplément aux Mille et une Nuits. — Expédition des 
Argonautes — Mémoires divers d’archéologie orientale. 

Amaury-Duval. Des sépultures anciennes et modernes — Les 
monuments de Paris. - Histoire des arts, et plusieurs 
mémoires sur des questions d’histoire, de morale et d’art 

Boiîsonade (professeur de littérature grecque). — Articles et no
tices littéraires et archéologiques

Le comte de Laborde. Itinéraire descriptif do l’Espagne.—Voyage 
pittoresque et historique en Espagne. — Voyage pittores
que en Autriche. — Les monuments de la France classés 
chronologiquement. — Plan d’éducation pour les enfants 
pauvres. — Paris municipe, ou tableau de l’administration 
municipale de Paris, etc.

■ baron Walckenaer. Géographie moderne sur un nouveau 
plan< — Itinéraire de l’Egypte ancienne. — Itinéraire des 
Gaules Cisalpine et Transalpine. — Histoire naturelle des 
aranéides, et d’autres ouvrages sur la géographie ancienne 
et nouvelle et l’histoire naturelle

Quatremère (Etienne). Mémoires géographiques et historiques sur 
l’Egypte.— Recherches historiques et critiques sur la lan
gue et la littérature de l’Egypte.—Articles sur l’histoire et 
les langues orientales.

R \oul-Rochette. Histoire critique de l’établissement des colonies 
grecques. — Antiquités grecques du Bosphore Cymme- 
rien. — Lettres sur la Suisse. — Monuments inédits de 
l’antiquité figurée grecque, étrusque, romaine, etc.— Ar
ticles sur les antiquités et l’archéologie.

Letronne. Cours élémentaire de géographie ancienne et mo
derne. — Essai critique sur la topographie de Syracuse. 
— Recherches pour servir à l’histoire d’Egypte pendant la 
domination des Grecs et des Romains.— Un grand nom
bre d’ouvrages sur la géographie et les antiquités. 

Mollevaüt. Traductions en prose : Virgile, Saliiste, etc.— Tra
ductions en vers : Virgile, Catulle, Propeice , Tibulle, etc. 
— Les Fleurs, poème —Elégies , fable» et poésies diverses.

Eméric-David. Recherches sur l’art du statuaire. —Recherches 
sur Jupiter. —Notice sur les beaux-arts, etc.

j Raynouard (voyez ci-dessus : Académie française'}.
i Naudet. Histoire de l’établissement , du progrès et de la déca

dence des Goths en Italie — Des changements opérés 
dans toutes les parties de l’administration de l’empire ro
main sous les règnes de Dioclétiei), Constantin, etc.—His
toire des états-généraux de la France, de 1555 à 1558. 
— Art. et mém. sur les antiquités, l’hist. et la littérature.

Le comte de Choiseul-d’Aillegourt. De l’influence des croisades 
sur l’état des peuples de l’Europe.—Art. litt. et scientifiques. 

Mongez. Dictionnaire d’antiquités et de diplomatie. — Galerie de 
Florence. — Iconographie romaine. — Notices sur l’his
toire et les arts.

Le vicomte Le Prévost d’Iray. Manlius - Torquatus, tragédie. 
—Tableau comparatif de l’histoire ancienne et de l’histoire 
moderne. — Histoire d’Egypte sous le gouvernement des 
Romains. — La Vendée , poème. — Odes et poésies , etc.

Jomard. Un grand nombre d’ouvrages sur les autiq.,la géographie, 
et la statistique, notamment des contrées égyptiennes.

Dureau de la Malle. Géographie physique de la mer Noire. 
—- Poliorcétique des anciens, ou de l’attaque et de la dé
fense des places avant l’invention de la poudre. — Les 
Pyrénées , Bayard , poèmes. — Articles et mémoires sur 
les antiquités, la littérature et l’histoire naturelle.

Hase (prof, de grec moderne).— Editeur de plusieurs historiens 
byzantins. — Un des rédacteurs du Journal des Savants.

Pouqueville. Voyage en Grèce. — Histoire de la régénération 
de la Grèce, etc.

Pardessus. Cours de droit commercial, — Collection des lois 
maritimes antérieures au xvme siècle.-—-Plusieurs ou
vrages de jurisprudence.—Art. dans le Journal des Savants.

Van Praet—Recherches sur Louis de Bruges et notice des manus
crits qui lui ont appartenu.— Catalogue des livres imprimés 
sur vélin.— Ouvrages et art. sur la bibliographie moderne.

Thierry (Augustin). — Lettres sur l’histoire de France. — His
toire de la conquête de l’Angleterre par les Normands. 
— Dix ans d’études historiques, etc.

Lajard. Mémoires sur les antiquités et la littérature ancienne. 
Jaubert (professeur de turc). — Grammaire turque.—Voyage 

en Arméuie et en Perse. — Traductions nombreuses d’ou
vrages écrits en langues orientales (c’est M. Jaubert qui a 
amené en France les chèvres du Thibet .

Mionnet. Description des médailles antiques, grecques et ro
maines. — Traité de la rareté et du prix des médailles ro
maines. — Notices archéologiques.

Burnouf (professeur de sanskrit).—Essai sur le Pâli , ou langue 
sacrée de la presqu’île au-delà du Gange.—Fendadid sadé, 
l’un des livres de Zoroastre. — Inde française — Nom
breux articles sur la littérature et les langues indiennes.

Le vicomte Beugnot. Essai sur les institutions de saint Louis. 
— Un des rédacteurs du journal des savants — Les juifs 
d’Occident. — Histoire des derniers temps du paganisme 
sous l’empire romain.

Reinaud. Notice sur la vie du sultan Saladin. — Histoire de la 
sixième croisade. — Description des monuments musul
mans du cabinet de M. de Blacas. — Un grand nombre 
d’articles sur les antiquités musulmanes.

Guf.rard. Discours sur la vie et les ouvrages de Jacques de Thon. 
— Articles littéraires. — Il a été un des rédacteurs de la 
troisième partie de l’art de vérifier les dates.

Julien (Stanislas), professeur de langue et littérature chinoises. 
L’enlèvement d’Hélène, poème traduit du grec.— Tra
duction des œuvres de Meng-Tseu, philosophe chinois. 
Traduction de plusieurs drames chinois, entre autres l’Or- 
pbelin de la Chine, etc.

Guizot (professeur d’histoire moderne). — Histoire du gouverne
ment représentatif. — Essai sur I Histoire de France.—His
toire de la révolution d’Angleterre —Cours d’histoire 
moderne, etc.-— Ouvrages et articles sur la politique , l’his
toire et la littérature.— Discours à la Chambre des députés.

Leclerc. Traduction de Cicéron. — Pensées de Platon, etc. 

Académiciens libres.
Le duc de Blacas.—L marquis Barbé - Marbois. —Complot 

de Henri Clinton contre les Etats-Unis d’Amérique. — Histoire 
i de la Louisiane. — Essais de morale. — Plusieurs écrits sur l’é- 
I conoinie politique. — Discours à la Cbamb e des pairs —Eusibe 

Salverte Tableau littéraire de la France au xvru® siècle.— Es- 
i sai historique et philosophique sur les noms d’hommes, de peu

ples et de lieux. — Des sciences occultes, ou essai sur la magie, 
I les prodiges et les miracles. — Mémoires et articles d’archéologie 
I et de littérature, etc. — Discours à la Chambre des députés.—Ae
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chevalier Artaud de MontoR. Traduction du Dante.—Machiavel, | 
son génie et ses erreurs —Traduction des Commentaires de Ju- ; 
les-César , etc. — Le mtrq'ais de Fortia-d’Urbvn. Autiquitcs et ! 
monumeuts du département de Vaucluse. — Mémoires pour ser
vir à l’histoire ancienne dil globe. —« Histoire générale du Portu
gal. — Autres ouvrages sur la géographie, l’histoire et les anti- 
Ïuités. — Le duc de Luynes. Métaponte (avec M. Debasq). — 

,‘abbéDR la Rue.—Séguier de Saint-Brisson.—>Monmerqué. 
Edition des Lettres de madame de Sévigné, des Mémoires de Cou
langes , etc. — Collaboration à la collection des Mém sur l’Histoire 
de France. — Le comte Miot de MÉlito. Traduct. d’Hérodote, etc.

Associés étrangers.
Wilkins, à Hertford.—Ottvarof, à Saint-Pétersbourg.—Hee- 

VtEN , à Gœttingue.—Le baron Guillaume de Hümboldt, a Berlin. 
—Creuzer , à Heidelberg.— Boecku : à Berlin.—Colebrooke , à 
Londres. — Boettiger, à Dresde. *

Correspondants.
Jacqüemont , à Hesdin. Recherches et mémoires sur les anti

quités nationales.—Prévost, à Genève. Traité sur les populations. 
.— LaBÈne, à Agen. Recherches et mémoires sur les antiquités 
nationales.—Fauvel, à Athènes. Recherches et mémoires sur l’ar
chéologie.— Le chevalier Riboud, à Bourg. Recherches et mélanges 
sur les antiquités nationales.— De Guignes, à Canton et à Paris. 
Voyage en Chine.—Le chevalier Félix Faulcon, à Poitiers. Mélan
ges législatifs, historiques et politiques.—ScROFANi,àPalerme.—De 
Hammer, à Vienne.—Artaud,à Avignon. Traduction de Sophocle. 
—Traduct. d’Aristophane,*fctc.—Linde, à Varsovie,—Mustoxidi, 
à Florence —Graberg de Hemso, à Florence.—Wilken, à Berlin. 
—Simonde de Sismondi, à Genève. Histoire des républiques ita
liennes.—Histoire des Français.—Champollion-Figeac, à Greno
ble. Antiquités de Grenoble.—Recherches sur Uxellodunum, etc. 
— Dubois-Ayme , à Lorient.—Spencer-Stanhope , à Londres.— 
Le chevalier-comte DÉmÉtrius-Valsamachi, à Céphalonie—L’abbé 
Mai, à Rome.—Schweighaeuser , à Strasbourg. Antiquités de 
l’Alsace (avec M. de Golbéry).—Discours sur les services que les 
Grecs ont rendus a la civilisation. — Ouvrages et articles sur les 
sciences et les antiquités—Le baron de Gaujal, à Limoges. Essai 
historique sur le Rouergue.—Fraehn , a Saiut-Pétersbourg.—Le 
che.aller ds. Bronsted, à Rome —De Golbéry, à Colmar. Auti- 
quités de l’Alsace (avec M Schweighaeuser). — Ouvrages sur les 
antiquités françaises.— Traduct. de l'Hist. romaine deNiebuhr, de 
î’Hist de l’antiquité de Scblosser. —Duponceau,^ Philadelphie. 
-—Le vicomte de Villeneuve-Bargemont, à Nancy. Mouuments des 
grands-maîtres de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem. — Statisti
que des Bouches-du-Rhône, etc. — Matter, à Strasbourg. His
toire de l’école d’Alexandrie. — Histoire critique du gnosticisme. 
— Histoire universelle de l’Eglise chrétienne —De l’influence des 
lois sur les mœurs, etc.—Leake, à Londres.— Peyron, à Turin. 
—— Gésenius, à Halle.— W^eiss, à Besançon. Notices et ouvrages 
bibliographiques.—Jouannet, à Bordeaux Notices sur les anti- 
2uités de la Gironde et de l’Aquitaiue. — De Caumont , à Caen.

ours d’antiquités monumentales.—Labus, à Milan.—Quaranta, 
à Naples. Millingen , a Londres —-Hermann, à Leipsick. 
— Gerhard, a Rome.— Le baron de Reiffemberg, à Bruxelles. 

AC. a. DES SCIENCES MORALES ET POLITIÇ. 
lre Section, — Philosophie.

MM. Titres scientifiques et littéraires.
Le comte de Tracy (voir ci-dessus : Académie française].
Le baro de GÉrando (voir : Acad, des Inscript, et Belles-Lettres). 
Cousin (voir ci-dessus : Académie fiança se).
Laromiguiere. Eiém. de métaphys.—Leçons de philosophie, etc.
Edwards (William-Fréd.). De l’influence des agents physiques 

de la vie. Caractères physiologiques des races humaines 
considérées dans leur rapport avec l’histoire. — Articles et 
mémoires sur l’histoire naturelle.

Broussais. Histoire des phlegmasies. — Traité de la physiologie 
appliquée à la pathologie. — Examen des doctrines médi
cales et des systèmes de nosologie. — Cours de physiolo
gie et de thérapeutique. - De nombreux articles sur la 
science medicale.

IIe Section. — Morale.
Le comte DE Cessac (voir ci-dessus : Académie/ranfaiee).
Le comte Roederek. Mémoires d'économie politique.__Louis XII

et François Ier. — Plusieurs .-rames historiques — Plu- 
sieurs ouvrages sur la Révolution française. — De nom
breux articles sur la morale , sur la politique et sur l’histoire 

Dvsoxee. Rédacteur du Censeur, recueil politique (avec
M. Comte ). — Traité d’économie sociale etc. 

Droz (voir ci-dessus : Académie française). 
JüüFFROY. Traducteur des œuvres de Thomas Reid — Mélanges 

philosophiques. — Cours de droit naturel, etc.
Lakanal. Rapport à la Convention et au conseil des Cinq-Cents, 

sur le commerce , la diplomatie , les langues orientales et 
la littérature.

IIIe Section. — Législation , droit public et jurisprudence. 
DaüNOU (voir : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres). 
Le comte Merlin. Répertoire universelle de jurisprudence. —• 

Recueil de questions de droit.
Dupin (voir ci-dessus : Académie française).
Le duc de Bassano. Articles et mémoires historiques et poli

tiques. — Discours au Sénat et a la Chambre des pairs.
Bérenger Novelles de l’empereur Justinien. — De la justice 

criiniuelle, et d’autres ouvrages de jurisprudence.— Dis
cours à la Chambre des députés.

Lecomte Simeon. Discours et rapports à la Chambre des pairs 
IVe Section. — Economie politique et statistique.

Le comte Sieyes. Du tiers-état —Discours et rapports à F Assem
blée constituante , à la Convention , etc.

Le prince de Talleyrand (voir Acad, des Inscript, et Belles-Lettres). 
Le comie de Laborde (voir Acad, des Inscriptions et Belles-Lettres). 
Le baron Dupin (voir ci-dessus : Académie des Sciences).
Villermé. Mémoire sur la mortalité des prisons. —Mémoire sur 

la mortalité en France , etc. — De nombreux articles sur 
la statistique et les sciences médicales.

Comte. Traité de législation. — Histoire de la garde nationale de 
Paris. — Le Censeur européen (avec M. Dunoyer). — De 
nombreux ouvr. politiques.— Discours à la Ch. des députés. 

Ve Section. — Histoire générale et philosophie.
Le marquis de PasTORET (voir ci-dessus : Académie française). 
Le comte Reinhard (voir Académie des Inscript, et Belles-Lettres). 
Naudet (voir Académie des Inscriptions et Belles-Lettres).
Le baron BrGNON. Exposé comparatif de l’état financier, politique, 

militaire et moral de la France et des principales puis
sances de l’Europe — Opuscules politiques. — Histoire 
de France depuis le 18 brumaire jusqu’à la paix de Tilsitt. 
— Discours à la Chambre des députés.

Guizot (voir ci-dessus : Académie des Inscriptions et Lelles-Leltres). 
Mignet. Mém. sur les institutions de saint Louis. — Histoire de la 

Révol. française.—Art. politiques, littéraires et historiques. 
Académiciens libres.

Feuillet. Mémoire sur cette question : L’émulation est-elle un 
bon moyeu d’éducation? —Traduction des antiquités d’Athènes 
par .Stuart, — Amours de Psyché et de Cupidon traduits d Apu
lée. — Le duc de Bboglie. Discours à la Chambre des pairs et des 
députés. — Carnot. De l’instruction criminelle — Commentaire 
du Code pénal, et d’autres ouvrages de jurisprudence. — Benois- 
ton de Chateauneuf. Précis historiques des guerres des Sarra
sins dans les Gaules.—Essai sur les poètes français aux xne, xiue 
et xive siècles. — RechercLes sur les consommations de la ville 
de Paris. —Mémoires de statistique. —Blondeau. Cours de droit 
privé des Romains , etc.

Associés étrangers.
Lord Brougham , à Londres. — Ancillon , à Berlin. Tableau 

Jes révolutions de l’Europe. — Livingston, à New-York.— 
Simonde de S.smondi, a Genève (voir ci dessus : Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres). — ScHEi.LiNG, à Munich.

Correspondants.
Section de philosophie.

Jacqüemont , à Paris (voir ci-dessus : Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres).— Prévost, à Genève (voir ci-dessus: Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres). — Schleier-Macher , à Berlin.
— Esquirol, à Charenton-Saint-Maurice et à Paris. — Des pas
sions considérées comme causes, symptômes et moyens curatifs 
de l’aliénatiou mentale. — Des établissements des aliénés en 
France. — Mémoire sur le traitement des aliénés. — Nombreux 
articles sur l’aliénation mentale et sur les sourds-muets. — Pri- 
chard, à Bristol.

Section de morale.
De Ff.llemrerg, à Hofwil. — Ordinaire, à Besancon. Mé

thode nouvelle d’enseignement. —Considérations sur 1 état de 
l’agriculture en France. — Chalmers, à Edimbourg. — Bergf.ry, 
à Metz. — Julius, à Berlin. — Huf.rne de Pommeuse, à Paris. 
Des canaux navigables. —Des colonies agricoles, etc.

Section de législation.
Proudhon , à Dijon. — Savigny, a Berlin. — Le laron Gre

nier , à Riom. Traité des hypothèques. ■— Essai sur l’adoption. 
__Traité des donations, des testaments, et autres ouvrages de 
jurisprudence. — Romagnosi , à . . —John Austin, à Londres.
— Kluber , à Francfort.

Section d’économie politique et de statistique.
Le baron Storch, à Saint-Pétersbourg. —Quételet, à Bru

xelles. Traité de la lumière, traduit d’Herschell. — Passt, à 
Gisors et à Paris. Description géologique de la Seine-Inférieure.
— Jamfs Mill, à Londres. —Macculoch , a Edimbourg.— 
Saulnier , à Orléans. Notice sur les antiquités égyptiennes. — 
Fondateur et rédacteur de la Revue britannique. — Nombreux 
articles sur la statistique et l’économie politique. — Le baron dk 
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Mo.rogues , à la Source, près d’Orléans.— Politique religieuse et 
philosophique. — Essai sur les moyens d’améliorer l’agriculture 
en France, etc.—«Nombreux arides sur l’agriculture, l’économie 
politique , la statistique , l’histoire naturelle , etc. —• Poelitz , a 
Leipsik. — Le baron Félix de Bsaujour , à Paris. Tableau du 
commerce de la Grèce. — Théorie des gouvernements — Traité 
d’Amiens. — Traité de Lunéville , etc.

Section d’histoire générale.
Amédée Thierry, à Vesoul. Histoire des Gaulois. — Hallam, 

à Londres. — Rotteck , à Fribourg. —• Orioli , à Bologne. — 
Olfried Muller, à Gœttingue.

ACADÉMIE EOYA1E DES SCIENCES.
Section lre. — Géométrie.

MM. Titres scientifiques
Lacroix. Eléments de géométrie descriptivç. •—Eléments d’algè

bre. — Traité élémentaire de trigonométrie rectiligne et 
sphérique. — Manuel d’arpentage, etc.

Biot. Essai sur l’histoire générale des sciences pendant la Révo
lution. — Essai de géométrie analytique appliquée aux 
courbes et aux surfaces de second ordre. — Précis élémen
taire de physique expérimentale.—Un graud nombre d’ou
vrages sur les sciences mathématiques.

Poinsot. Traité de statique. — Théorie de l’équilibre, etc.
Ampère. Théorie des phénomènes électro-dynamiques.—Théorie 

mathémat. du jeu. — Essai sur la philosophie des sciences, etc.
Puissant. Traité de géodésie. — Traité de topographie, d’ar

pentage et de nivellement. —Propositions de géométrie dé
montrées par l’analyse algébrique, etc.

Libri. Mémoires de mathématiques et de physique. — Mémoire 
sur divers points d’analyse, etc.

Section II. — Mécanique.
Le baron de Prony. Nouvelle architecture hydraulique. — Cours 

de mécanique concernant les corps solides.— Tables loga
rithmiques et trigonômètriques adaptées au nouveau système 
métrique décimal, 17 vol. in-folio déposés à l’Observatoire 
royal. — M. de Prony a dirigé ce beau travail, dont l’Eu
rope savante attend depuis long-temps l’impression.

Moi.ard. Notices et rapports relatifs aux arts mécaniques.
Cauchy. Leçons sur l’application du calcul infinitésimal à la géo

métrie.— Exercices de mathématiques.—Théorie de la 
lumière.— Nombreux ouvr. sur les sciences mathématiques.

Ze baron DuriN. Voyages dans la Grande - Bretagne, entrepris 
relativemeut aux services publics de la guerre, de la ma
rine et des ponts - et - chaussées. —-Géométrie et méca
nique des arts et métiers et des beaux-arts. — Forces com
merciales et productions de la France. Nombreux mé
moires sur les sciences mathématiques et la statistique.

Navier. Mémoire sur les ponts suspendus. — Résumé des leçons 
données à l’école royale des Ponts-et-Cliaussées sur l’ap
plication de la mécanique à l’établissement des construc
tions et des machines. - Mém. de mécanique et de mathémat. 

Poncelet. Iuvention d’un système de ponts-levis à contre-poids 
variables. — Expériences sur les roues hydrauliques verti
cales à aubes courbes unies par-dessous — Cours de mé
canique industrielle, etc

Section III. — Astronomie.
Le comte de Cassini. Opuscules physiologiques. — Les fastes de 

l’astronomie. Mémoires nombreux sur l’astronomie et 
sur les sciences naturelles.

Le Français de Lalande. Observations sur l’astronomie, publiées 
dans la Connaissance des temps.

Bouvard. Mémoires météorologiques et astronomiques.
Mathieu. Histoire de l’astronomie du xvme siècle. 
Le baron de Damoiseau. Mémoires sur l’astronomie. 
Savary. Observations et mémoires sur l’astronomie.

Section IV. — Géographie et navigation.
Beautemps-Beaupré (ingéeieur hydrographe en chef). Voyage 

entrepris pour la recherche de Lapeyrouse. — Atlas de la 
mer Baltique. — Travaux pour la reconnaissance hydro
graphique des côtes de France, etc.

Desaulses de Freycinet (cap. de vaisseau).Voyage de découvertes 
aux terres Australes. — Voyage autour du monde, etc

Le baron Roussin (vice-amiral). Exploration de la côte occiden
tale d’Afrique. — Le Pilote du Brésil, ou description des 
côtes de l’Amérique méridionale, etc.

Section V. —• Physique générale
Gay-Lussac. Cours de chimie. — Cours de physique. — Expé

riences sur l’air atbmosphérique , sur le potassium, le so
dium, l’iode, l’acide hydro-cyaniqne, etc.

Poisson. Traité de mécanique.— Nouvelle théorie de l’action ca
pillaire. — Mémoire sur le calcul des variations.

Girard. Essai sur le mouvement des eaux courantes. —« Recher

ches sur les grandes routes, les canaux et les chemins de 
fer.— Nombr. mém. sur la construction des divers canaux 

Dulong. Mémoires sur les sciences physiques et chimiques 
—Cours de physique à l’école Polytechnique.

Savart. Cours de physique au collège de France. —- Mémoires 
sur les vibrations , etc.—Mémoire sur la construction des 
instruments à cordes et à archets.

Becquerel. Mémoire sur le développement de l’électricité.«—Sur 
les actions magnétiques. — Sur l’application des forces 
électro-chimiques à la physiologie végétale.—Sur les alté
rations à la surface du sol ou dans l’intérieur du globe, etc. 

Section VI. — Chimie.
Le chevalier Deyeux. Expériences et observations sur les diffé

rentes espèces de lait.— Considér chim et médicales sur le 
sang des ictériques.•— Mém. sur la sève des plantes, etc.

Le baron Thénard. Traité de chimie élémentaire, etc.
D’Arcet. Nombreux perfectionnements apportés aux arts chimi

ques et industriels, particulièrement à la fabric. des canons, 
au clichage, à la fabrication delà monnaie, du savon , des 
cymbales et tam-tam, à l’art d’extraire la gélatine de» os, etc.

Chkvreul Recherches chimiques sur les corps gras d’origine ani
male. — Leçons de chimie appliquée à la teinture, etc.

Dumas. Expériences chimiques et physiques. — Travaux sur di
verses branches des sciences naturelles.

Robiqtjet (prof, de pharm.). Nombreuses expériences chimiques. 
Section VII. — Minéralogie.

Lelievre. Mémoires nombreux sur la minéralogie. — Décou
verte de l’émeraude en France, etc.

Brongniart père. Traité élémentaire de minéralogie. — Histoire 
naturelle des crustacés fossiles. — Description géologique 
des environs de Paris (avec Cuvier). Mémoires sur la pein
ture sur verre, etc.

Brochant de Villiers. Traité élém. de minéralogie.— De la cris
tallisation considérée géologiquement et physiquement, etc.

Cordier (professeur de géologie). Grand nombre de mémoires 
sur les sciences physiques, chimiques et minéralogiques.

Beudant. Traité élémentaire de minéralogie. — Voyage minéra
logique et géologique en Hongrie, etc.

Berthier (professeur de docimasie à l’école des Mines). Traité 
des essais par la voie sèche, ou des propriétés, de la com
position et de l’essai des substances métalliques , etc.

Section VIII. — Botanique.
Le chevalier de Jussieu. Rapport sur le magnétisme animal.—Ta

bleau de l'école de Botan. du Jardin des Plantes de Paris. — 
Gril«'# plantai um secundùm ordines naturales disposila , etc.

Le chevalier Mirbel. Traité d’anatomie et de physiologie végéta
les.— Expositions de la théorie de l’organisation végétale. 
— Un grand nombre de mémoires sur la botanique.

De Saint-Hilaire (Auguste). Voyage dans la province de Rio- 
Janeiro —Voyage dans le district des Diamants et sur le 
littoral du Brésil.— Un des auteurs de la Flore du Brésil.

De Jussieu (Adrien). De Euphorbiacarum generibus, etc.—Plantes 
usuelles des Brésiliens (avec A. Geoffroy-Saint-Hilaire). 
Flora Brasilia meridionalis.

Brongniart fils (Adolphe). Essai d’une classification naturelle 
des champignons. — Histoire des végétaux fossiles.

Richard. Nouv. élém. de botanique et de physiologie végétale. — 
Botanique médicale. — Eléments d’histoire médicale, etc.

Section IX. —— Economie rurale.
Le cAeraZier Tessier. Traité des maladies des grains. «—Instruc

tion sur les troupeaux. — Observations sur plusieurs ma
ladies des bestiaux, etc.

Le chevalier Huzard. Instruction et mémoire relatifs à l’éducation 
et aux maladies des chevaux et des bêtes à cornes, etc. 
— Articles sur l’art vétérinaire et l’économie domestique 

Le baron de Silvestre. Expériences sur la décomposition et la 
recomposition de l’e . u par l'étincelle électrique.— Divers 
mémoires sur les volcans, sur les effets de l’électricito ar
tificielle dans la végétation, sur la culture en grand des 
plantes potagères, sur le sel marin employé comme en
grais, etc. — Notices biographiques.

Le vicomte de Morbl-Vjndé. Morale de l’enfance. — Essai sur 1rs 
révolutions du globe. — Théorie des assolements. — Essai 
sur les constructions rurales. — Essai sur la théorie, de la 
population. — Divers mémoires , instructions et obscr\a- 
tions sur les troupeaux de bêtes à laine.

Dutrochet Mémoire sur une nouvelle théorie de la voix.—l’en 
sur une nouvelle théorie de l’harmonie. — Recherches sur 
l’accroissement et la reproduction des végétaux.—Hist. de 
l’œuf des oiseaux. —Expér. sur la sève des végétaux, etc.

Turpin.— Flore médicale.— Mém. sur la pathologie végétale, etc. 
•Sectto/i X. —- Anatomie et zoologie.

Le chevalier Geoffroy-Saint-Hilaire Philosophie anatomique. 
— Cours sur l’histoire naturelle des mammifères. — Pria-
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cipes de philosophie zoologique. — Un grand nombre de 
mémoires sur l’anatomie, la zoologie, la géologie, etc.

Dumérid. Zoologie analytique. — Considérations générales sur 
les insectes. — Eléments des sciences naturelles. — Mé
moires et art. sur la zoologie, l’anatomie et l’entomologie.

Savigny. Mémoires sur l’anatomie, la zoologie et diverses autres 
branches d’histoire naturelle.

De Blainvili.e. De l’organisation des animaux. —Manuel de mam- 
malogic et de conchyliologie — Cours de physique gé
nérale et comparée, etc

Cuvier (Frédéric). Histoire naturelle des mammifères (avec 
M. Gcoffroy-Saint-Hilaire). — Supplément à l’Histoire na
turelle de Buffon. — Les dents des mammifères considé
rées comme caractères zoologiques.

Geoffroy-Saint-Hilaire (Isidore). Histoire générale et particu
lière des anomalies de l’organisation. — Histoire des reptiles 
et des poissons d’Egypte. — Mémoires sur la zoologie , etc.

Section XI. —- Médecine et chirurgie.
Magendie. Précis élémentaire de physiologie. — Histoire physio

logique et pathologique du fluide céphalo-spinal. — Le
çons sur le choléra-morbus. —Nombreux mémoires sur la 
physiologie expérimentale, etc.

Serres. Anatomie comparée du système dentaire. — Anatomie 
comparée du cerveau. — Lois de l’ostéogonie.— Recher
ches d’anatomie transcendante et pathologique, etc.

Le baron Larrey. Mémoires de chirurgie militaire. — Considéra
tions sur la fièvre jaune.—Mémoire sur lp choléra-morbus. 
— Clinique chirurgicale.

Double. Traité sur le croup.—Mémoires et rapports sur les scien
ces médicales.

Roux. Essai sur les sécrétions. •—Nouveaux éléments de méde
cine opératoire — Mélanges de chirurgie et de physiologie.

Brescttkt. Nombreux ouvrages sur l’anatomie humaine et com
parée, sur la physiologie, sur l’anatomie et la physiologie 
pathologique, sur la médecine pratique, sur la chirurgie 
et la médecine opératoire.

Secrétaires perpétuels.
Arago (pour les sciences physiques). Mémoire sur les affinités des 

corps avec la lumière. — Notices sur les machines à va
peur, sur les comètes , sur l’état thermométrique du globe 
terrestre, etc. — Leçons d’astronomie. —Nombreuses ob
servations géodésiques, astronomiques et physiques.—Mé
moire des sciences inathémat. •— Disc, à la Ch. des députés. 

Flourens (pour les sciences mathématiques). Mémoires et expé
riences sur l’ablation de diverses parties de l’encéphale, 
sur la moelle épiuière, sur le système nerveux de.*» ani
maux vertébrés, sur le mécanisme de la respiration des 
poissons, sur le mécauisme de la rumination, etc.

Académiciens libres.
Héron de Villefosse. De la richesse minérale. — Des métaux 

en France, etc. — Le maréchal duc de Raguse. — Le baron De- 
LBSSERT.--- Le baron MAURICE.----Le vicomte HÉRICART DE ThüRY.
Minéralogie synoptique. — Description des catacombes de Paris. 
—.Nombreux mémoires géologiques —Rapports du jury d’admis
sion sur les produits de l’industrie française en 1819 et 181-5- 
Le vicomte Rogniat. Considérations sur l’art de la guerre.— Re
lation du siège de Saragosse et de Tortose. — Le baron Costaz. 
Mémoires sur l’agriculture, sur plusieurs arts et sur plusieurs 
usages des anciens Egyptiens. — Mémoires sur la Nubie et les 
Barabras, insérés dans la grande Description de l’Egypte publiée 
par le gouvernement impérial. — Le baron Desgenettes. — His
toire médicale de l’armée d’Orient. — Description du cours des 
vaisseaux lymphatiques dans le corps humain —Notices sur l’a
natomie, la pathologie, la physique, l’hygiène, la médecine 
pratique, l’histoire littéraire de la médecine, etc.— Le baron 
Séguier. Recherches et expériences sur les machines à vapeur
— Le baron Bory de Saint-Vincent. Essai sur les îb s Fortunées. 
—Voyages dans les quatre principales îles des mers d’Afrique.
— Guide du voyageur en Espagne. — L’Homme (Aonu?) ; Essai 
géologique sur le genre humain — Nombreux ouvrages sur la 
géographie et les sciences naturelles.

Associés étrangers.
Le baron Alexandre de Hümboldt, à Berlin. — Gauss, à Gœt

tingue.— BERZELius,à Stockholm.— Decandolt.e , à Genève.
— Olbers, à Bremen. — Dalton , à Londres. —. Blumenbach , à 
Gœttingue.—R Brown, à Londres.

CORRESPONDANTS.

Sciences mathématiques.
Section Ire. — Géométrie (6).

Paoli , à Pise. — Plana , à 1 urin — Ivory , à Londres. Ja- 
cobi, à Kœnigsberg.—Gergonne, a Montpellier.— Derichlet, 
À Berlin.

Section II. — Mécanique.(6).
Fabre, à Draguignan. Essai sur la manière la plus avantageuse 

de construire des machines hydrauliques. •— Essai sur la théorie 
des torrents et des rivières.— Traité complet sur la théorie et la 
pratique des nivellements. —- Le chevalier de Wiebeking., a Mu. 
nich. — Hubert, à Rochefort. — Le comte de Fossombroni , à 
Florence. — Brunel, à Londres. Inventeur de la machine à faire 
les poulies. — Architecte, constructeur et inventeur du Tunnel 
ou passage sous la Tamise. — Vicat, au pont de Souillac. Re
cherches sur la résistance des métaux. — Résumé des connais 
sauces positives actuelles sur les qualités, le choix , etc , des ma
tériaux propres à la fabrication des mortiers et ciments calcaires.

Section III. — Astronomie (16).
Dangos , à Tarbes. — Burg , à Vienne. — Svanberg, à Stoc

kholm. — Pond, à Greenwich. — Besset., à Kœnigsberg. — 
Lindenau, à Dresde. — Brisbane, en Ecosse. — Katf.r , à 
Londres. — Brinkt.ey, à Dublin. — Enke, à Berlin. — Hfrs- 
ctiel. à Sloug. — Gambart, à Marseille (directeur de l’observa
toire). — Schumacher, à Altona. — Valz, à Nîmes. Recherches 
sur la densité de l’éther, les variations des nébulosités et la for
mation des queues des comètes. — Méthode immédiate de cal
culer les orbites des comètes, etc. — Struve, à Dorpat. — Bid- 
dell-Airy, à Cambridge.

Section IV.— Géographie et navigation (8).
Genet, à New-York. — De Guignes, à Canton et à Paris 

(voir ci-dessus: Académie des Inscriptions et Belles-Lettres') — Le 
baron de Krusenstern, à Saint-Pétersbourg.—De Krayenhoff, 
à Amsterdam. — Moreau de Jonnès, aux Antilles et à Paris. 
Minéralogie des volcans éteints de la Martinique. — Histoire des 
Antilles françaises — Le commerce au xixe siècle.— Statistique 
de l’Espagne. — Statistique des colonies françaises occidentales. 
— Nombreux ouvrages et mémoires sur le climat , l’hygiène, les 
maladies épidémiques et la statistique. — Lislet-Geoffroy , à 
l’Ile-de-France. — David B. Warden, à New-York et à Paris. 
Description statistique des Etats-Unis d’Amérique — Recherches 
sur les antiquités de l’Amérique septentrionale. — Histoire des 
deux Amériques, etc. — Scoresby, à Liverpool.

Section V. Physique générale (9).
Van MaRüm, à Harlem. - Oersted, à Copenhague.—Brewster, 

à Edimbourg. — Barlow, à Woolwich. — Auguste deLarive, à 
Genève. — Nobili, à Florence —Hansten , a Christiania

Sciences physiques.
Section VI. — Chimie (9).

VanMons, à Bruxelles.— Welter , à Valenciennes. — Le 
chevalier de Saussure, a Genève. — Dfsormes, à Verberie. — 
Bérard, à Montpellier. — Braconnot, à Nancy. — Hatchett, 
à Londres.— Faraday, à Londres — Stromeyer , à Gœttingue. 
Arfwedson , aux forges de Nashutta , province de Sudermanie.

Section VII. — Minéralogie (8).
Reboul , à Pézénas. Géologie de la période quartenairc. — Le 

baron de Moll, à Munich. —De Buch, à Berlin. — Flfuriau 
de Bellevuk, à La Rochelle. — D’Aubuisson, à Toulouse Traité 
de géognosie. — Mémoire sur les basaltes de Saxe. —- Des mines 
de Freyberg, en Saxe — Nombreux mémoires sur la géologie et 
les mines.—Conybeare, à Londres. — Mitscherlich , à Berlin. 
—- Gustave Rose , à Berlin.

Section VIII — Botanique (10).
Boucher, à Abbeville. — Bonpiand, en Amérique. Voyage 

aux régions équinoxiales (avec M. de Hümboldt).— Recherches 
sur {’histoire naturelle du Paraguay. — Kunth , à Berlin. — Du- 
nal , à Montpell cr. Histoire naturelle, médicale et économique 
des solanums. — Monographie des annonacées, etc. — Raffe- 
neau de Lile , à Montpellier. — Martius , à Munich.— Link. 
à Berlin. — Gaudichaud, à Angouléme et à Paris. A décrit des 
plantes recueillies dans le voyage de Freycinet. — Plusieurs no
tices d’histoire naturelle. — Walt.ich, à Calcutta.

Section IX. — Economie rurale (10).
Le baron Rougier-i,a-Bergerie, à Châlons-sur-Marne.—Cours 

d’agriculture. — Histoire de l’agriculture française. —- Les forêts 
de la France, etc. — Michaux, aux Etats-Unis d’Amérique et à 
Paris. Voyage à l’ouest des monts Allaghany. — Mémoire sur la 
naturalisation des arbres forestiers de 1 Amérique septentrionale. 
—Bracy-Clark, à Londres.—Frédéric Lvli.in de Chateauvieux, 
à Genève. Lettres de Saint-James — Lettres écrites d’Italie en 
1812 et 1815, etc. — Schwerz, a Hohcnheim, près Stuttgart — 
Jaubert de Passa , à Perpignan. Des cours d eau et des canaux 
d’arrosage du département des Pyrénées-Orientales. •— Voyage 
en Espagne (pour des recherches sur les irrigations). — Recher
ches historiques et géologiques sur les montagnes de Creus et du 
cap de Roses.— Mathieu de Dombasle, à Roville. Essai sur l’ana
lyse des eaux naturelles par les réactifs. — Annales agricoles de 
Roville. —• Calendrier du bon cultivateur. — Ouvrages sur les ins
truments et les pratiques «'Agricoles. — Girqu de Buzareingues , à 
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Séverac-le-Château, Mémoires d’économie rurale, de botanique, 
de physiologie, etc.— Gasparin, à Lyon.— Bonafous, à lurin.

Section X. — Auatomie et zoologie (10).
Provençal , à Montpellier. — Tif.dman , à Landshnt.—Desma- 

rf.st , à l’école royale vétérin. d’Alfort et à Paris. Mammalogie.
— Histoire naturelle des tangaras, des manakins et des taudiers.
— Histoire naturelle des crustacés fossiles. — Ichthyologie. — 
Un grand nombre de mémoires sur les sciences naturelles. — 
Dufour, à Saint-Séver. Recherches sur les insectes coléoptères.— 
Mémoires de zoologie. — Quoy , à Rochefort. A rédigé, avec 
M. Gaymard, la partie zoologique , dans le Voyage de Freycinet 
et dans celui de Dumont d’Urville. — Lesson , à Rochefort. 
Voyage médical autour du monde. —Histoire naturelle des oi
seaux du genre trochilée. — Centurie zoologique. —- Traité d or
nithologie et un grand nombre d’ouvrages sur les sciences natu
relles. — Ehrenberg, à Berlin. —Jacobson, à Copenhague. — 
Duvernoy, à Strasbourg. Collaborateur de Cuvier pour les 
Leçons d’anatomie comparée — Recherches sur les serpents. — 
Notice sur la vie et les ouvrages de Cuvier. — Düges , a Mont
pellier. Essai sur la nature de la fièvre. — Manuel d’obstétrique, 
ou Traité de la science et de l’art des accouchements. — Recher
ches sur l’ostéologie et la myologie des batraciens, etc. — Nom
breux mémoires sur la médecine et la zoologie.

Section XI. —Médecine et chirurgie (8).
Orfila , à Marseille et à Paris. Traité des poisons tirés des 

règnes végétal, minéral et animal. — Eléments de chimie appli
quée à la médecine et aux arts. — Leçons de médecine légale. — 
Cours de chimie médicale.—Maunoir aîné, à Genève. Mélanges de 
chirurgie. — Fodera , à Naples.— Hufeuano , à Berlin.1—Astley- 
Cooper, à Londres. — Panizza , à Pavie. — Prunelle, à Lyon.

SOCIÉTÉS SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES.
Outre les établissements scientifiques et littéraires que nous in

diquons (t. i, p. 70 et t. ni, p. 110 et 111), il existe à Paris un 
grand nombre d’établissements et d’associations qui ont les scien
ces et les lettres pour objet.

L’Athénée royal 9 institué en 1785 sous le nom de Lycée.
1? Athénée des A>ts , fondé en 1792-
La Phrlotechn q >e , fondée en 1792.
La Société de Géographie , instituée en 1821. 
La Société française de Statistique universelle.
La Société de Statistique libre.
La Société Asiatique, fondée en 1821.
La Société des Bibliophiles.
La Société Grammaticale.
La Société universelle de Civilisation.
La Société des Me hodes d’Enseignement.
La Société pour l'instruction élémentaire , etc , etc.
Les sociétés scientifiques et littéraires existant dans les dépar

tements ,sont :
4 Académies royales des Sciences , Lettres et Arts , a Marseille, 

Caen, Lyon, Rouen.
1 Acad. B. des Sciences , Inscript, et Belles-Lettres, à Touloust.
1 Académie royale , dite du Gard, à Nîmes
1 Académie des Jeux Floraux, à Toulouse.
1 Acad, des Sciences, Agriculture, Arts et Belles-Lettres, à Aix.
6 Académies des Sciences, Belles-Lettre et Arts, à Dijon, Bor

deaux, Clermont, Amiens, La Rochelle, Besançon.
4 So'iétés des Sciences , Arts, Belles-Lettres et Agriculture , à 

Saint-Quentin , Evreux , Metz , Montauban.
g Sociétés des Sciences, Arts et Belles-Lettrés, à Soissons , Ro

chefort, Guéret, Grenoble, Nancy, Toulon.
1 Société royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts, à Orléans.
2 Sociétés B. Académiques de la Loire-Inf., à Nantes ; Cherbourg.
1 Socié'é des Sciences morales, des Lettres et des Arts, à V ersailles.
2 Sociétés Philotechniques, à Castelnaudary, Le Mans
3 Sociétés Philomathiques, à Bordeaux, Verdun, Perpignan.
I Société Polymathique du Morbihan, a Vannes.
1 5 ciétépour P Encouragement de l’instruction élémentaire, a Metz.
2 Sociétés Littéraires, a Lyou , Le Mans.
~ Athénées, à Marseille, Niort, Bourbon-Vendée.
1 Association normande , à Caen.
1 Cercle Académique , à Caen.
2 Sociétés de Statistique , à A'nnonay, Marseille.
I Sociétéd'Emulation , des Sciences et Belles-Lettres, a <aen.
I Société royale d’Emulation , à Abbeville.
7 Sociétés d*Emulation, à Quimper, Brest, Lons-le-Saulnier, 

Cambray, Colmar, Roueu , Epiual.
ANTIQUITÉS. — HISTOIRE.

Paris renferme :
La Société royale des Antiquaires de t rance, fondée en 1805 

sous le titre d’/fead/mee Celtique. Cette société s’occupe de recher
ches sur les langues, l’histoire, la littérature, les arts et les anti
quités nationales de toutes les époques. Elle publie des mémoires.

II existe auprès du ministère de l’instruction publique deux Comi

tés de travaux historiques; l’un ayant pour but l’histoire politique et 
sociale; l’autre l’histoire de la littérature, de la philosophie, dea 
sciences et des arts. — Le ministre a en outre dans les départ. 
94 correspondants pour les travaux relatifs à l’histoire de France.

On compte dans les départements :
17 Musées d’AnÜqu tés, à : Moulins, Marseille, Aix, Arles, 

Caen , Dijon , Périgueux , Besançon , Nîmes , Toulouse , Vienne , 
Nantes, Figeac, Roueu, Avignon , Carpentras, Auxerre.

6 Cabinets d’Antiquités et de Médailles, à : Marseille, Dijon, 
Evreux , Toulouse, Bordeaux, Lyon.

1 Musée départemen'al, à Lons-le-Saulnier, composé de collec
tions de produits du sol et de l’industrie du département, de ta
bleaux , dessins ; de médailles , figurines , vases et autres antiques.

1 Musée, au Mans, renfermant une collection d’histoire natu
relle ; une galerie d’antiquités égyptiennes, romaines, de vases 
étrusques , de médailles , d’ornements chinois , indiens , etc. , et 
une galerie de tableaux.

45 Collections particulières d’Antiquités et de Beaux-Arts.
1 Académie kbroïcienne, à Evreux.
2 Sociétés des Antiquaires : — de la Normandie, à Caen ; — de 

la Morinie , à Saint-Omer.
1 Société Littéraire et Archéologique , à Narbonne.
5 Sociétés Archéologiques, à Toulouse, Montpellier, Avesnes.
1 Soc. française pour la Conserv, et la Descript, des Monum., à Caep.
1 Commission des Antiquités , à Rouen.
1 Société des Fouilles de Famàrs, à Valenciennes.
1 Ecole des Chartes et cours de Diplomatie , à Dijon.
1 Dépôt des Archives de Bourgogne , à Dijon.
Archives départementales , à Lille.

SCIENCES MATHÉMATIQUES.

Les cours et les écoles existant dans les départements, sont :
2 Ecoles de Mathématiques, à Rochefort, Dunkerque.
1 Ecole de Dessin linéaire, de Géométrie et de Mécanique, à Nevers.
1 Cours d’Arithmétique et de Toisé, à Metz.
1 Cours de Mathématiques appliquées à l’industrie, à Poitiers.
20 Coter; de Géométrie et de Mécanique , à Laon , Tfoyes , Mar

seille , Bourges, Besançon, Bordeaux, Libourne, Montpellier; 
Rennes, Dôle, Saint-Etienne, le Puy, Cambray, Douay, Beauvais, 
Perpignan , Versailles , Alby, Castres , Toulon.

6 Cours de Géométrie pratique, à Châlons, Epernay, Metz, 
Lille , Lyon , Montauban.

1 Cours d’Arithmétique et de Géométrie , à Dôle.
1 Cours de Mécanique , à Metz.
I Cours de Dessin géométr que , à Met«.

PHYSIQUE ET CHIMIE.
II existe à Paris :
Une Société des sciences physiques, chim. et Arts industriels.
Un Cabinet de Physique (au Collège de France)
Un Cabinet de Phys. et. de Chimie (a l’Ecole de Pharroaeie).
On trouve dans les départements :
1 Ecole de Physique, à Valenciennes.
1 Ecole de Chimie, à Valeucienncs.
7 Cours de Physique, à Saintes, Evreux, Toulouse, Dôle, 

Lille, Perpignan, Lyou.
10 Cours de Chimie, à Evreux, Nîmes, Toulouse, Nantes, 

Lille , Pau , Perpignan , Strasbourg , Lyon , Rouen.
1 Cours de Chimie et de Physique appliquées aux arts , à Metz.
4 Cabinets de Physique , à Villefranche, Rochefort, Montpel

lier, Lons-le-Saulnier.
1 Cabinet de Chimie, à Dijon.
1 Cabinet de Physique et de Chimie , à Tours.

ASTRONOMIE.
Le Bwreo« des Longitudes a été institué en l’an iu ; il a dans ses 

attributions 1 Observatoire royal de Paris et V Observatoire de l’E-ole 
Militaire.—Il indique les observations à conserver ou à établir; il 
correspond avec les autres observatoires de France et des pays 
étrangers.— Il rédige la des temps, ou des mouvements
célestes, à 1 usage des astronomes et des navigateuis, et la publie 
plusieurs années à l’avance. Il est aussi chargé du perfectionne
ment des tables astronomiques, des méthodes des longitudes et 
de la publication des observ. astronom. et météorolog. Enfin le Bu
reau des Longitudes publie chaque année uu Annuaire. — Un des 
membres du bureau fait chaque année uu cours public d*A»tram - 
***• * kes membres titulaires du bureau sont, en 1855 , — -
métrer.*MM. de Prony et le baron Poisson;—Astronomes : MM. Bou
vard, Le brançois-Delalande, Arago, Biot ; -— Anciens navigateurs ; 
MM. de Freycinet, le baron Roussm ; — Géogrop1 e : M. Beau- 
temps-Beaupré; — Artiste (opticien et mécanicien) : M Lercbours. 
— 11 y a en outre ; — 4 astronomes adjoints, MM, Mathieu, Da
moiseau , Savary, Largeteau, et un artiste adjoint, M. Gambey.

11 existe dans les departements :
1 Observatoire royal, à Marseille.
g ¿Mrerpatore;, à Dijon, Brest, Toulouse, Bordeaux, Nantes, 

Toulon.
2 Cours d’Astronomie , à Nîmes, Toulouse.
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ACADEMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS.

Section Ire. — Peinture.
MM. Ouvrages , Tableaux , etc.

Le baron Gérard. Bélisaire aveugle. — L’Amour et Psyché. — 
Daphnis et Chloé. •— Les trois âges. — Les ombres d’Os- 
sian. — La bataille d’Austerlitz. — L’entrée de Henri IV 
dans Paris. — Le sacre de Charles X, etc.

Le baron Gros. Les pestiférés de Jaffa — La bataille d’Aboukir. 
— Le champ de bataille d’Eylau — Charles - Quint à 
St-Denis.—La dnch d’Angouléme à Bordeaux — Charles X 
au camp de Reims. — La coupole du Panthéon , etc

Vernet (Carie). La bataille de Mareugo. — L'entrée à Milan.— 
La bataille de Rivoli — La bataille de Wagram — La 
prise de Pampelune —• Une chasse de l’Empereur. — 
Vienne délivrée par Sobieski. — Etudes de chevaux, de 
sujets de chasse. — Portraits —• Lithographies, etc.

Garnier. Ajax bravant les dieux. — Socrate et Alcibiade — La 
mort d’Eurydice — Saint Louis arbitre entre le roi d’An
gleterre et ses barons.— Saint Charles Borromée pendant 
la peste de Milan , etc

Hersent Daphnis et Chloé — Gustave Wasa. — Ruth et Booz. 
Louis XV[ pendant l’hiver de 1788, etc. — Portraits.

Bidauld Paysages historiques. —M. Bidauld a obtenu la médaille 
d’or au salon de 1812

Thévenin Passage du Saint-Bernard. — Bataille d’Iéna. — Prise 
de Ratisbonne, etc.

Ingres Françoise de Rimini.— Henri IV et ses enfants — Roger 
délivrant Angélique. — Vœu de Louis XIII. — Homère 
déifié, plafond du Musée égyptien. — Nombreux por
traits — M. Ingres a obtenu le Ie* grand prix en 1018- 

Vernet (Horace). Bataille de Tolosa, entre les Espagnols et les 
Maures. — Massacre des Mamelucks au Kaire. — Molière 
consultant sa servante. — Mazeppa —Léon X dans la 
basilique de Saint-Pierre. •—• Batailles de Fontenoy, de 
Valrny, de Jemmapes, de Montmirail, de Hanau, etc. — 
Plafond du Musée égyptien. — Nombreux tableaux de 
genre, lithographies.

Helm La résurrection du Lazare. — Le rétablissement des sé
pultures royales de Saint-Denis. — Saint Germain distri
buant des aumônes. — Richelieu recevant les statuts de 
l’Académie. —Louis-Philippe recevant la Charte de 1830. 
— Plafonds du Louvre. — Le Vésuve personnifié. —• La 
renaissance des arts en France, etc. —M Heim a obtenu 
le premier prix de peinture en 1807.

Granet. Tabl de genre historiq.—Intérieurs.—Les capucins, etc. 
BLONbEL Zénobie mourante. — Mort de Louis XII — Assomp

tion de la Vierge. — Philippe-Auguste à Bouvines.— Plu
sieurs plafonds du Louvre et du Conseil d’Etat. —Histoire 
de Diane, dans la galerie de Diane, au château de Fon
tainebleau. — M Blondel a obtenu le 1er grand prix en 
1803 , la médaille d’or au salon de 1816.

Delà roche. Jeanne d’Arc interrogée dans sa prison. — Vin
cent de Paul prêchant. — Le duc d’Angouléme à la prise 
du Trocadéro. — Mort du président Duranti. — Cromwel 
devant le cercueil de Charles 1er.— Mort de Jeanne Grey. 
Mort du duc de Guise —Uu plafond du Musée égyptien. 
— M. Delaroche a obtenu la méd. d’or au salon de 1826 

DRO<<I<ING Orphée perdant Eurydice.— La séparation d’IIécube 
et de Polyxèue. — La mort d’Abel. — Plafond du Louvre : 
Louis XII père du peuple. — M. Drolling a obtenu le 1er 
grand prix en 1810

N<ra. M. le baron Gros est mort depuis le commencement 
de 1835« — A été nommé membre de l’Académie des Beaux-Arts : 
Abel de Pujoi.. Saint Etienne prêchant l'Evangile — La mort 

de Britannicus.—Joseph expliquant les songes. Baptême 
de Clovis. — Germanicus retrouvant les ossements des 
légions de Varus. — Plafond du Musée : La renaissance 
des arts. — L’Egypte sauvée par Joseph. — l a chapelle 
Saint-Roch, peinte à fresque à Saint-Sulpice — Les pein
tures en grisaille dans la grande salle de la Bourse , etc.

Section II. — Sculpture,
Le litron Bcsto. Bas-reliefs de la colonne de la place Vendôme.— 

Leduc d Enghien.—Louis XiV, statue équestre en bronze, 
à Paris, et les bas-reliefs du piédestal.__ Hercule com
battant Achélous, groupe en bronze. — Jardin des Tui
leries. — La restauration et le quadrige qui surmontaient 
l’arc du Carrousel.— Bustes : de Napoléon , de Joséphine , 
de la reine Hortense , de Louis XVIII, de Charles X. — 
M. Bosio a composé, en 1835, plusieurs tableaux

Ramey (père). Le cardinal de Richelieu (pont de la Concorde). 
—Scipion l’Africain (Chambre des pairs) __Napoléon en
costume impérial (salle du Sénat) — Statues et bas-reliefs. 
— M< Ratney père a obtenu le 1er grand prix en 1782.

Cortot. Pandore.—Narcisse.— Le soldat de Marathon —Statue 
dé Pierre Corneille, en marbre, à Rouen __ Statue du

maréchal Lannes à Lectoure. — Le grand bas-relief du 
fronton de l’Eglise du Calvaire. — Marie-Antoinette sou
tenue par la Religion, pour la chapelle de la rue d’Anjou. 
M. Cortot a obtenu, en 18C9, le 1er grand prix de sculpture. 

David. Le roi René à Aix — Le prince de Condé (pont de la 
Concorde).— Corneille en bronze (à Rouen).—MonumeuC 
de Bonchamp à Saint-Florent. — Monument de Fénelon à 
Cambray.— Statues de sainte Cécile, de Racine, de Talina, 
du général Foy. — Tombeau du maréchal Lefebvre, du 
maréchal Suchet, de Marco Botzaris, etc. — Bustes et mé
daillons de contemporains célèbres.

Praiher. Psyché — Prométhée.— Vénus. —• Les trois Grâce*. 
— Statue en bronze de Jean-Jacques Rousseau à Genève.— 
Monument du duc de Berri à Versailles.—Quatre Renom
mées pour l'arc de triomphe de l’Etoile. — M. Pradier al 
obtenu, en 1813, le 1er grand prix de sculpture.

Ramey (fils). La Tragédie et la Gloire, bas-relief pour la cour du 
Louvre. — L’Inuocence •— Thésée combattant le Mino- 
taure. — Le fronton de l’église Sàint-Germain-en-Laye.— 
M. Ramey fils a obtenu le 1er grand prix eu 1815.

Leboeuf-Nantf.uil. Eurydice, à Trianon —Sainte Marguerite.— 
Saint Jean et saint Leu. — Fronton de l’Eglise Notre- 
Dame-de-Lorette à Paris. — M Nanteuil a obtenu le 1er 
grand prix de sculpture eu 1817

Petitot (fils). Ulysse chez Alcinoüs.—Fille de Niobé mourante. 
—Bas-relief pour l’escalier du Musée.—Louis XIV, statue 
colossale en bronze (Caen), etc. — M Petitot a obtenu, en 
1824, le 1er grand prix de sculpture.

Section III. — Architecture
Percier et Fontaine. Ces deux habiles architectes , connus par 

l’amitié qui les unit, ont presque toujours été conjointe
ment chargés des mêmes travaux Ou leur doit une grande 
partie des travaux exécutés à Paris sous l’Empereur, et* 
entre autres, l’arc de triomphe du Carrousel, qui leur 
valut un des prix décennaux. Ils ont restauré le Louvre, 
les châteaux des Tuileries , de Compiègne , de la Malmai- 
son, etc , et ont publié : Description des fêtes et cérémo
nies du mariage de Napoléon et de Marie-Louise. — Choix 
des plus belles maisons de plaisance de Rome — Recueil 
de décorations intérieures pour tout ce qui concerne 
l’ameublement, etc.

Hüyot. Etudes et travaux nombreux sur les antiquités et l’archi
tecture de la Grèce, de la Turquie et de l’Asie-Miueure.— 
M. Huyot a exercé les fonctions d’architecte en chef de 
l’arc de triomphe de l’Etoile.

Vaudoyer. Prof, et archiviste de l’Ecole spéciale d’architecture. 
Debret Architecte des Eglises de Notre-Dame et de Saint-Denis, 

qu’il a restaurées.—Constructions particulières dans Paris.
Le Bas. Monument de Malesherbes au Palais de justice — 

Eglise de Notre-Dame-de-Lorctte. — Prison modèle de 
la rue de la Roquette, etc.

Leclère. Nombreux travaux publics et construction s particulières. 
Guénepin. Restauration de l'arc de triomphe de Titus à Rome.

— Eglise de Noisy-le-Sec. — Maître-autel de l’Eglise 
Saint-Thomas-d’Aquin.—Plan du village de Bellevue, etc.

Section IV. —- Gravure.
Le baron Desnoyers , graveur en taille douce. Moïse sanvé des 

eaux. —Bélisaire. — Phèdre et Hippolyte.-— François Ier 
et la reine Marguerite. — Eliézer et Rébecca.

Galle , graveur en médailles. Médailles historiques du règne de 
Napoléon. — Plusieurs portraits d’hommes célèbres. — 
M. Galle a remporté, en 1819, le prix décennal.

Tardieu ( Pierre-Alexandre), graveur en taille douce. Psyché 
abandonnée. — Ruthet Booz. — La mort de saint Jérôme.

Richomme , graveur en taille douce. La Vierge de Lorette — Le 
triomphe de Galatée. — La Sainte-Famille. — Adam et 
Eve, d’après Raphaël. —Neptune et Amphitrite, d’aprè» 
Jules Romain. — Thétis.— Daphnis et Chloé, d’après Gé
rard. — Andromaque, d’après Guérin , etc.

Section N — Composition musicale.
Le chevalier Cherubini. Iphigénie en Aulide — Lodoïska —- 

Médée. — Les Deux journées — AnacréoD. — Achille à 
Scyros.__• Les Abencérages. -—■ La Dame blanche, etc.

Le chevalier Lesueur. La mort d’Adam. — Les Bardes. — Paul 
et Virginie , etc.

Le chevalier Berton. Montano et Stéphanie. —- Aline , reine de 
Golconde. — Les Maris garçons. — Françoise de Foix, et 
d’autres opéras nombreux.

Auber. La Bergère châtelaine —Emma.—Leicester.— T a Neige. 
Le Maçon. — Fiorella.— La Muette de Portici. — La Fian
cée — Fra-Diavolo. — Gustave III, etc.

■ Paer. L’Agnèse. — La Griselda.— La Camilla.—- Idoménée, etc. 
Secrétaire perpétuel.

Qu*tremÈre-de-QüiNUY (voir Acad des Inscript,et BeUes-Lettres").
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Académiciens libres.
Le comte DE VaüBIANC. — Le duc DE B LACAS. — Le comte DE 

Pradel — Castellan. Lettres sur la Morée, l’Hellespont et 
Constantinople. — Lettres sur l’Italie. — Articles sur les beaux- 
arts — Lecomte Turpin dk Crissé , peintre. Paysages.— Vues 
d’architcctare.— Le chasseur de l’Apennin , au Musée du Luxem
bourg. — A publié les Souvenirs du golfe de.Naples.— Le comte 
de Fgrbin, peintre, directeur des musées royaux. Jeanne-d’Arc 
dans sa prison.-— Eruption du Vésuve. — Couronnement d’Inès.
— A publié : Voyage dans le Levant. — Charles Barimore. — 
Souvenirs de la Sicile. — Le vicomte de Sénonnes , dessinateur. 
Vues de l’Italie et du comté de Nice. — Le c.cmte Chabrol de 
Volvic Essai sur les mœurs des habitants modernes de l’Egypte.
— Statist. du départ, de Montenotte. — Recherches statist. sur la 
ville de Paris. — Le comte de Pastoret. Les Troubadours, poème.
— Elégies. — Le duc de Guise à Naples. — Le vicomte

Associés étrangers.
Camucciici , à Rome. — Antoliici, à Milan — Schinkel , à 

Berlin. — Rossini, à Rome.—Thorwaldsen , à Rome. — Zinga- 
HKLLt, à Naples. — Le comte de Cambray d’Ygni, à Florence.
— Raucm, à Berlin. —• Toschi, à Parme.— Mayer-Beer, à 
Berlin.

Correspondants.
Castil Blaze , à Cavaillon. Dictionnaire de musique moderne.

— De l’opéra en France. — Chapelle-musique des rois de France.
La danse et les ballets. — Un grand nombre d’articles sur la 

musique. — Plusieurs opéras arrangés. — Réga , à Naples. — 
Fabre, à Montpellier, peintre, fondateur du Musée de Montpel
lier. La mort d’Abel. — La mort de Milon de Crotone. — Marius 
à Mi nturnes.— Le Jugement de Pâris, etc.— M. Fabre a obtenu, I 
en 1787, le 1er grand prix de peinture. — Rosaspina, à Bologne. 
Le comte Mior de MÉLiTo,à Stuttgard et à Parts (voir ci-dessus : 
Académie des Inscriptions et Belles-Lettres). —Verdier, à Lis
bonne.— Lacour, à Bordeaux4 peintre et graveur. Antiquités 
bordelaises. — Monuments de sculpture ancienne et moderne.— 
Etudes et croquis lithographiés. —Jay, à Grenoble , peintre, 
fondateur du Musée de Grenoble. A publié : Lettres originales 
des plus grands artistes des différentes écoles — Le chevalier 
Artaud de Montor, à Rome et à Paris (Voir ci-dessus Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres). Debücourt, à . . . — Se- 
rangeli , à Turin. — Delasale , à Chaumont. — Mauduit, à 
Saint-Pétersbourg.— Cochet, à Lyon. — Benvenuti , à Florence. 
—Richard (peintre d’intérieur), à Lyon.—Daweker, à Stuttgartd
— BoisserÉe , à Stuttgard. —Gasse , à Naples.— Muller, à 
Stuttgard. —Revoil, à Lyon, peintre d’histoire et de genre. 
L’anneau de Charles-Quint.—La convalescence de Bayard. — 
Boguet (peintre paysagiste), à Rome. — Schlick, à Copenhague.
— Nîbby, à Rome.— De Saint-Mesmin , à Dijon. — Df.bret, au 
Brésil et à Paris; peintre, membre de l’institut des Beaux-Arts de 
Rio-Janeiro. — Napoléon saluant un couvoi de blessés. — Napo
léon à Tilsitt. — Première distribution des décorations de la Lé
gion- d’Honneur. — Andromède délivrée par Persée. — Voyage 
pittoresque et historique du Brésil. — Bruloff, à Saint - Péters- 
bourg.— Hiimnic, à . . . — Pistruccî, à Londres.— Spontini, 
à Berlin.— Navez, à Amsterdam. — Roques , peintre, à Toulouse.
— Abadie, à Angouléine — A construit à Augoulême l’abattoir, 
la prison, l’Hôtel-de-Ville, le Palais-de-Justice, le portail de l’église 
Saint-André, etc. — Mayer, à Bergame.— Lasinio, à Pise. — 
Le Moyne , à Rome.— Overbeek , à Rome.—Valadier , à Rome. 
—Robert, à Rome.—Texier , architecte ; en mission dans l’Asie* 
Mineure. — Recherches archéologiques sur les ports des an
ciens, etc.— Daussoigne, à Liège. — Fétis, à Bruxelles.—Traité 
de contre-point, d’harmonie , de principes élémentaires de musi
que. — Galerie des musiciens célèbres. — La musique mise à la 
portée de tout le inonde. — La revue musicale, etc.

BEAUX-ARTS. — PEINTURE ET SCULPTURE.

Paris renferme, outre les Musées royaux (t. in, p. 1H), de 
nombreuses collections particulières. Il y existe aussi :

Une Société des Amis des Arts.
Une Société libre des Arts.
Uue Société d’En -ouragement pour la gravure.
Un Cabinet d'architecture (à l’Ecole royale des Beaux-Arts) qui 

renferme une collection précieuse de modèles en reliefs des monu
ments grecs, romains, égyptieus, persans, chinois, mexicains, etc.

On compte dans les departements :
21 Musées de Tableaux, à Marseille, Caen, Toulouse, Bor

deaux, Rennes, Tours , Grenoble , Dôle, le Puy, Nantes, Or
léans , Angers , Nancy, Valenciennes , Lille, Perpignan, Stras
bourg , Mâcon , Versailles, Rouen , Abbeville , Epinal.

2 Musées de Tableaux et de Statues, à Montpellier (musée | 
Fabre) , Lyon.

1 Musée des Arts céramiques, à Sèvres-.

— ' 1 ■■-.■■m 1 e===gü»
ÉCOLES DE DESSIN , PEINTURE , ARCHITECTURE , ETC.

Outre les écoles existant à Paris, il y a dans les départements : 
38 Ecoles de Dessin, à Laon, Saint-Quentin , Soissons, Mou

lins, Troyes, Carcassonne, Marseille, Aix, Caen, La Rochelle, 
Semur, Périgueux, Bergerac, Besançon, Nîmes, Tours , Dôle, 
Nantes, Agen, Châlons, Epernay, Reims, Vitry-le-Français, 
Dunkerque, Lille, Douai, Arras, Saint-Omer, Boulogne, Pau, 
Bayonne ,.Strasbourg , Le Mans, Melun , Versailles, Niort, Mon- 
tauban, Epinal

1 Ecole de Dessin, à Lyon.
1 Ecole de Dessin et Peinture, à Montpellier.
o Ecoles de Dessin et Architecture, à Orléans, Tarbes , Poitiers.
1 Ecole de Dessin et Plastique, à Lille.
2 Ec. de Dessin, Peint., Sculpt. et Architect.,b Bordeaux, Rennes.
1 Cours de Dessin et Sculpture , à Dôle.
1 Cours de Dessin linéaire et Architecture , à Nancy.
6 Cours de Dessin, à Cahors, Figeac, Thionville, Clermont, 

Alby, Lavaur.
1 Académie de Dessin, à Cambray.
1 Académie des arts de Dessin et de Peinture , à Rouen, 
o Ecoles de Peinture, a Douay, Strasbourg, Niort.
1 Ecole de Modelure, à Douay.
6 Ecoles d Architecture, à Caen, Bordeaux, Saint-Etienne, 

Lille, Douay, Dunkerque.
2 Ecoles des Beaux-Arts, à Dijon, Langres.
1 Ecole spéciale des Arts, à Toulouse.
1 Cours de Sculpture et de Dessin , à Arbois.
3 Cours d’A rchi lecture, à Rennes, Dôle, Perpignan.
1 Cours de Perspective linéaire , à Lille.
1 Académie de Peinture et Sculpture, à Valenciennes.
1 Société Lithographique, à Mulhouse.
1 Société des Beaux-Arts, à Nantes.
9 Sociétés des Amis des Arts, à Bordeaux, Lille, Douay , Cam

bray, Valenciennes, Arras, Strasbourg, Rouen, Avignon.
MUSIQUE

Outre le Conservatoire royal de Musique, il existe à Paris : 
Un Athénée musical.
Une Société des Concerts du Conservatoire,
Uue Soc. acai. des Enfants d’Apollon, fondée en 1741.
Les Etablissements qui, dans les départements, existent spécia

lement consacrés à la musique, sont :
13 Ecoles de Musique, à Laon, Marseille, Caen, La Rochelle, 

Besançon, Toulouse, Bordeaux, Montpellier, Douay, Cambray, 
Boulogne , Versailles , Epinal.

1 Ecole des jeunes élèves de Musique, à Marseille.
2 Courx de Musique , à : Dôle , Clermont.
1 Académie royale de Musique, à Lille.
I Société du Concert des amateurs, à Marseille.
II Sociétés Philharmoniques, à : Caen , Dijon , Périgueux , Saint- 

Etienne, Saint-Lô, Bar-le-Dnc, Arras, Perpignan , Strasbourg, 
Le Mans , La Flèche; et plusieurs Sociétés Philharmoniques dans 
Je département du Nord.

ÉCOLES ET COURS DIVERS.
Ecole de Lamartinière (dessin, gramm., mathém., chimie), à Lyon.
1 Ecole gratuite de dessin, de Géométrie, de Mathématiques et de 

commerce , à Lyon.
1 Ecole des Beaux-Arts et de Commerce, à Montpellier.
1 Cours de Géographie , de Physique et Géologie, à Clermont.
1 Cours de Chimie et de Botan., appliquées à l’agric., à Niort.
1 Cours de Chimie, de Géométrie et de Mécanique, appliquées 

aux arts, à Amiens.
1 Cours de Géométrie et de Chimie, à Tours.
1 Cours d’Arithmétique et de Dessin élémentaire, à Metz.
1 Cours de Littérature française, à Cambray.
1 Cours de Littérature comparée, à Nîmes.
1 Cours d’Histoire de la civilisation européenne, à Nhnes.
1 Cours d’Arabe, à Marseille.
I Cours gratuit de Géographie pratique, à Tulle.

BIBLIOTHÈQUES.
II existe à Paris : — 37 bibliothèques, qui contiennent 1,900,000 

volumes imprimés, 108,bOO manuscrits, 100,000 médaille», 
1,600,000 estampes et 300,000 cartes ou plans. —- On compte en 
outre dans cette ville un grand nombre de bibliothèques particu
lières , aussi remarquables par le nombre des volumes qu’elles 
renfermeut que par le choix des ouvrages.

Les bibliothèques publiques des départements sont au nombre 
de x01 et contiennent environ 2,233,000 volumes imprimés et 
50,000 manuscrits.

11 y a 822 villes , dont la population est de 3 à 18,000 hab., qui 
manquent de bibliothèque publique.

A. HUGO.
On souscrit cnez DELLOYE , éditeur, place de la Bourse,rue des Fillea-S.-Thomas, 11.

Paris —. Imprimerie et Fonderie de Rignoux etCornp., rue des Francs-Bourgeois-Saint-Michel, 8.
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Département de l’Ain.
(<ffi-ï>euant Orcssc, Oiujnj, rtc.)

HISTOIRE.

La Bresse, le Bugey, le f'al-Romey et la princi
pauté de Domhes, qui composent en grande partie 
le département de l'Ain, ont eu pendant long
temps une destinée commune. Sous les Romains, 
ces quatre provinces faisaient partie de la lre Lyon
naise; sous les Bourguignons, elles furent incor
porées au puissant royaume fondé par ces con
quérants. La loi Gombette a conservé les conditions 
de l’établissement des vainqueurs dans le pays; 
on voit par l’article 54 que les Bourguignons eu
rent les deux tiers des terres avec le tiers des 
serfs, que le reste (un tiers des terres et deux tiers 
des serfs) continua d’appartenir aux anciens pos
sesseurs : «Eodem tempore populus noster, manci- 
piorum tertiam et duas terrarum parles accepit. »

Cette contrée, comme toutes les autres parties 
des Gaules, avait eu à subir les invasions des peu
plades septentrionales ; mais les Bourguignons 
seuls s’y maintinrent; le reste passa comme un 
torrent, en ravageant tout sur sa route. — Au 
VlUe siècle, les Sarrasins vinrent à leur tour inon
der la France; on ne peut douter que leurs armées 
n’aient parcouru les rives de la Saône, qu’elles 
n’y aient même séjourné jusqu’à la victoire de 
Charles-Martel. On voit encore dans quelques lo
calités des constructions que la tradition leur at
tribue, et les dénominations qu’elles portent se 
rattachent à cette origine. Plusieurs villages du 
département se sont formés des débris de ces ar
mées; s’il faut en croire les érudits, on retrouve 
dans leurs habitants les caractères de l'organisa
tion, de la langue et des usages des races mau
resques.

Lorsque l’autorité des descendants de Charle
magne commença à s’affaiblir, les seigneurs par
ticuliers s’emparèrent de la Bresse; les sires de 
Beaugé, surtout, s’en approprièrent une grande 
partie. En 1272, elle passa, sous le titre de comté, 
dans la maison de Savoie, qui la céda en 1601 au roi 
de France , en échange du marquisat de Saluces.

Le Pal-Romey,c.n latin vallis romana,el le Bugey, 
après avoir eu pour maîtres les sires de Thoire et 
de Villars, tombèrent comme la Bresse en la pos
session des ducs de Savoie, soit par donation, 
soit par héritage, et furent également cédés, 
en 1601, à Henri IV, en vertu du traité de Lyon.r. i. — 16.

Quant à la Principauté de Dombes, qui avait fait 
aussi partie du royaume de Bourgogne, le sire de 
Beaugé d’abord, et ensuite celui de Beaujeu, s’eD 
étaient emparés à la faveur des circonstances. Un 
mariage ayant mis cette principauté dans la mai
son de Bourbon , mademoiselle de Montpensier 
en était souveraine lorsque, pour obtenir de 
Louis XIV l’autorisation de rendre publique son 
union avec M. de Lauzun, on lui persuada d’aban
donner Dombcs au duc du Maine, fils légitimé du 
roi. La princesse fit ce sacrifice à l’amour; mais 
Louis XIV se contenta d’ouvrir à Lauzun les por
tes de la prison de Pignerol, ne voulut point re
connaître son mariage, et n’en garda pas moins 
pour son fils la principauté de Dombes.

Le pays de Gex, gesiensis tractus, complète le 
département. Ce pays a appartenu successivement 
à la maison de Joinville, au comté de Savoie , aux 
états de Berne et de Genève. Le duc de Savoie le 
céda à la France parle traité de 1601. Sous la Ré
publique, il fut incorporé au département de l’Ain, 
etsous l’Empire, à celui du Léman. Sous la Restau
ration, le pays de Gex fut réintégré dans le dé
partement de l’Ain, à l’exception de la zone qui 
longe le lac Léman, portion cédée par le traité de 
1815 à la confédération helvétique , comme né
cessaire à la communication de Genève avec la 
Suisse de la rive droite du lac.

ANTIQUITÉS.

Les vestiges d’antiquités que renferme le dé
partement remontent à l’époque druidique. Ce 
sont des tombelles que l’on nomme poipes dans le 
pays, des pierres levées, des haches de pierre, 
des médailles celtiques, des tombeaux, etc. On 
remarque parmi les pierres levées ou plantées, 
deux blocs verticaux d’une hauteur de quatre 
mètres, situés dans la commune de Simandre; 
et, parmi les médailles, une médaille gauloise de 
Vercingétorix, trouvée à Isarnorë. — Dans un 
tombeau gaulois ouvert à Douvres, près d Am- 
bronay, se trouvaient deux squelettes dont les 
bras portaient des anneaux de bois et de cuivre 
réunis ensemble par une chaîne du même métal. 
Une médaille carthaginoise a été découverte sur 
la montagne de Niherme, commune d’Oyonnax : 
Annibal y est représenté en pied, il tient d’une 
main élevée un bâton de commandement, et de 
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l’autre le litus augurai. — Les antiquités ro
maines sont des camps retranchés, des voies 
militaires , des aqueducs, des égouts, des bains 
pavés en marbre, des colonnes, des tombeaux, 
des autels votifs des temples, etc.; on cite 
comme des villes antiques aujourd’hui rui
nées Isarnore et Pleut, où les vestiges de monu
ments anciens sont multipliés. — Quelques au
teurs prétendent que la fondation d’Isarnore est 
due à une peuplade d’Ostrogoths. — On a trouvé 
près de Bourg une grande quantité de médailles 
de la colonie de Marseille. — On fait remonter à 
l’époque romaine des tours, hautes et minces, qui 
paraissent avoir servi à transmettre des signaux, 
et qui se trouvent sur les lieux elevés.

Les antiquités qui appartiennent au moyen âge, 
se composent de restes de fortifications attribuées 
aux Sarrasins , de monnaies bourguignonnes, 
d’une médaille d’Attila, du tombeau de l’empe
reur Charles-le-Chauve , d’un olifant ou cornet 
d’ivoire curieusement sculpté, trouvé près d’Or- 
donnaz, en 1784 , etc., etc. — Les monastères et 
les églises offrent de beaux modèles de l’archi
tecture gothique. — Parmi les édifices féodaux, 
les ruines du vieux château, à Château-Neuf, mé
ritent une mention particulière. C’était le chef-lieu 
de la seigneurie de Val-Romey; il était situé sur 
le sommet d’un rocher et environné de fossés 
profonds ; les pans de murailles qui subsistent 
encore ont plus de cent pieds de hauteur sur qua
torze d’épaisseur. Des arbres ont pris naissance 
sur le haut de ces ruines.

CARACTÈRE, MŒURS, COUTUMES, ETC.

Les habitants du département de l’Ain , labo
rieux et actifs dans la montagne , semblent 
moins vifs et moins industrieux dans la plaine. 
Leur caractère Je plus prononcé est le calme et la 
patience. Leur imagination paresseuse est difficile 
à entraîner et à séduire, mais ils ont de précieuses 
qualités , une raison tranquille, un sens droit, 
une résolution ferme, un jugement sain. Sans être 
doués de cette bravoure audacieuse qui se jette 
témérairement au milieu des périls, ils sont de 
bons soldats, aptes à supporter la fatigue, ne se 
rebutant ni ne se décourageant par les difficultés, 
et arrivant sûrement au but après lequel ils ne 
courent pas. Le général Joubert, né dans le pays, 
appréciait les soldats bressans et en faisait grand 
cas: «Ce sont, disait-il, des hommes d’une bra- 
«voure tranquille mais sûre, et pour peu qu’ils 
«soient animés, on peut compter sur leur brillante 
«impétuosité.» — Ce tempérament calme et froid 
garantit la pureté des mœurs du pays. Les pas
sions y manquent de vivacité, mais les liens des 
familles y sont respectés et respectables. Enfin les 
habitants du département se montrent hospitaliers 

et prévenants envers les étrangers, quoique soi
gneusement attentifs à leurs intérêts; plus jaloux 
de conserver leur bien que de l’accroître, ils sont 
en toute occasion économes et ennemis des spé
culations hasardeuses.

Dans la Bresse, les mariages se négocient pres
que toujours le verre à la main. Les paysans sont 
difficiles pour leurs alliances. Ils ne se regardent 
pas comme égaux entre eux , mais on remarque 
du moins avec plaisir que, dans leurs préjugés de 
famille, ce sont les vertus et la bonne réputation 
qui font la noblesse. Les familles dont un membre 
a été atteint par une condamnation flétrissante 
trouvent difficilement à s’allier avec d’autres; il 
en est de même des hommes qui ont un nom, c’est- 
à-dire qui passent pour sorciers. — Un usage 
ancien et respecté est de répandre du blé sur les 
deux époux lorsqu’ils rentrent dans leur maison 
en revenant de l’église. On leur souhaite ainsi 
prospérité et abondance. — Le mari promet ordi
nairement par contrat à sa femme une robe noire 
pour mettre à la Toussaint, le jour des Morts et 
lors des deuils de famille. — Un charivari attend 
les nouveaux époux lorsque l’un des deux est un 
veuf: mais, en donnant un bal public, ils peuvent 
éviter ce désagrément. Le bal même s’appelle alors 
charivar; il est d’usage que l’ouverture en soit 
faite par les deux mariés, qui se retirent ensuite 
s’il leur plaît.

Les enterrements sont toujours accompagnés 
d’un repas où l’on célèbre en vidant les bouteilles 
les grandes qualités du défunt. 11 y a trente ans, 
dans plusieurs villages des rives de la Saône, on 
plaçait à côté du mort et dans sa bière quelques 
meubles ou ustensiles à son usage. Aujourd’hui, 
dans certaines communes, on tâche encore de 
mettre, en cachette du curé, une pièce de mon
naie dans la bouche du mort, si c’est un adulte, 
et une gobille (petite boule) dans sa main, si c’est 
un enfant.

Les fêtes des villages, qu’on appelle vogues, 
consistent à boire et à danser, mais la plupart des 
danses locales sont lourdes et sans grâce. La 
vielle et la cornemuse forment ordinairement 
l’orchestre de ces bals champêtres.

Le goût de la musique était autrefois générale
ment répandu dans la Bresse. Plusieurs villes 
avaient des compagnies d'amateurs de musique 
organisées militairement, avec de riches et bril
lants uniformes , et qui saisissaient l’occasion de 
toutes les fêtes nationales pour donner des con
certs publics. Nous ignorons si ces associations 
agréables existent encore.

COSTUMES.
L’habillement des hommes de la campagne est simple 

et commode. Des sabots ou des gros souliers, des l.as 
de laine ordinairement de couleur grise, arretés par 
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une jarretière de laine noire , ou, dans les journées de 
travail, de grandes guêtres de toile appelées garaudes; 
des culottes courtes et un tablier de peau blanche , une 
veste de drap de laine, recouverte d’un habit de toile 
noire, nommé blaude : tel est leur ajustement. Les plus 
aisés portent des blaudes de drap. Ils ont les cheveux 
lisses et un chapeau noir, à trois cornes, et dont l’aile 
rabattue garantit le derrière de la tête et du cou.

f Le costume des femmes est gracieux et élégant : il se 
i compose d’une robe de drap ordinairement de couleur 
bleue, d’un corset lacé par-devant, de manches larges 
à couleurs éclatantes, d’une jupe plus courte que la 
robe qu’elle recouvre, ornée de galons de soie sur les 
coutures, d’un tablier de cotonnade court et agréable
ment coupé. Les femmes portent des boucles d’oreilles 
et des colliers. Leur coiffure varie suivant les cantons : 
c’est tantôt un bonnet à fond étroit orné de dentel
les, tantôt des cheveux relevés en chignon; mais 
la tête est toujours surmontée d’un chapeau noir, de 
forme plate, coquettement incliné sur le devant ou sur 
le côté et orné généralement de rubans ou de galons 
d’or ou d’argent. Leur chaussure, suivant la saison , est 
des sabots , des souliers ou des galoches, avec des bas 
de laine , de coton ou de fil. — Les riches fermières 
mettent beaucoup de luxe dans leur toilette. 11 n’est pas 
rare d’en rencontrer avec des vêtements décorés de 
galons précieux sur toutes les coutures, des tabliers de 
soie ou de belle mousseline , des bavolets et des bavettes 
garnies de dentelles, des bas à coins brodés et des sou
liers de couleur.

LANGAGE.

On parle français dans toutes les villes du dépar
tement. C’est le langage de toutes les classes ; riches 
et pauvres tiennent à égal honneur de s’exprimer dans 
l’idiome national. Le peuple des campagnes sait aussi 
parler français, mais généralement il parle patois. Le 
patois bressan est un mélange de celle, de latin et d’ita
lien. L’empreinte celtique y est peu sensible, l’italien s’y 
montre plus souvent, mais le latin en constitue le fonds*. 
— Un des caractères distinctifs de ce patois est le retour 
fréquent de la terminaison o prononcé grave et très 
allongé. Cette terminaison se change en a long et ou
vert dans le patois du Bugey. Les deux premiers versets 
de la parabole de V Enfant prodigue, que nous allons 
citer, suffiront pour donner une idée du dialecte de la 
Bresse : « Ou sartin zoumou ave deu gaçon. — Lou plu 
zounou dece à son pore : mon pore, baillô me la pourcion 
de bin que me revin; et lou pore fe lou partazou de son 
bin. » Le langage du paysan de la Bresse est peu figuré. 
Il ne connaît pas les métaphores et se contente de dire 
tout simplement sa pensée. Sa prononciation est d’ail
leurs languissante, monotone, et rarement accentuée 
par une passion vive.

KTOTES BIOGRAPHIQUES
Entre autres personnages distingués par leurs talents 

ou par le rôle qu’ils ont joué, le département a produit : 
Claude de Sfyssf.l, auteur distingué du xve siècle, qui, 

après avoir été maître des requêtes sous Louis XII, de
vint archevêque de Turin. —Louis Duret, commentateur 
d’Hippocrate, médecin de Charles IX et de Henri III. — 
Honoréd’Urfe, marquis de VabRomev, auteur du fameux 
roman de VAstrée (1). — Les deux Favre, seigneurs de 
Vaugelas, membres de l’Académie française._ Nicolas
Faret, autre académicien du xvn* siècle, plus connu par 
les satires de Boileau que par ses propres ouvrages._ Le
savant GuicnENON, auteur de VHistoire de la Bresse et du 
Bugey. — Ozanam, mathématicien distingué, auteur des 
Récréations physiques et mathématiques. — DE Choin, 
femme renommee pour sa grâce et pour son esprit, 
qui remplit auprès du grand dauphin, qu’elle épousa 
en 1699, la place de madame de Maintenon auprès de 
Louis XIV. — Le père Maillat, célèbre missionnaire,

(I) La Biographie universelle fait naître d’Urft à Marseille. 

traducteur des Grandes annales de la Chine. — Le mis
sionnaire François Piquet, qui sut acquérir une telle 
influence sur les naturels de l’Amérique septentrionale, 
que Duquesne disait : « L’abbé Piquet est plus utile en 
< Canada que dix régiments. » — Commerson, savant natu
raliste , compagnon de Bougainville. — Carra , conven- 

i tionnelet publiciste, un des premiers qui se soit, en 1789, 
i consacré au travail des journaux politiques. — Le gé- 

néral en chef Joubert, tué à la bataille de Novi, homme 
digne, par son caractère et ses talents, de commander 
les armées républicaines. — L’illustre médecin Bichat. 
— Le fameux astronome Lalande, aussi connu par sa 
science que par son goût pour les araignées. — Louis 
Dupuy, secrétaire de ¡’Académie des Inscriptions, savant 
distingué, mort du chagrin qu’il eut d’avoir été forcé 
de vendre sa bibliothèque. — Alexandre Goujon, mem
bre de la Convention , proscrit du 1er prairial , qui, en 
présence de ses juges, échappa par un suicide coura
geux à l’arrêt porté contre lui. — Le professeur Richb- 
rand , un des médecins savants de notre époque. — 
Michaud, de l’Académie française, auteur du Printemps 
d un Proscrit et de l’Histoire des Croisade*, homme d’es
prit, poète élégant, historien judicieur — Le docteur 
Montegre , victime de la science, mort à Saint-Domin
gue, en allant faire des Recherches sur la fièvre jaune. — 
Girod de l’Ain , député ; son fils, fondateur du bel éta
blissement agricole de Naz. — Riboud, ancien membre 
de l’Assemblee législative, auteur de plusieurs écrits ins
tructifs sur la Bresse. — Brillat-Savarin , membre de 
la cour de cassation, l’un des pères de la gastronomie en 
France, auteur de \& Physiologie du goût. — Et enfin les 
généraux Dallemagne, Puthod , Sibuet, Robin, etc., etc.

TOPOGRAfHIÏ.

Le département de l’Ain est un département frontière, 
région de l’Est. — lia pour limites : au nord, le dépar
tement du Jura ; à l'est, la Suisse et la Savoie ; au sud, 
le déparlement de l’Isère; à l’ouest, ceux du Rhône et 
de Saône-et-Loire. Il tire son nom d’une de ses prin - 
cipales rivières, qui le traverse du nord au sud. Sa 
superficie est de 584,822 arpents métriques.

Sol. — Il est très varié, en raison de la division du 
département en pays de plaines (ou de plateaux) et de 
montagnes. Dans la plaine, l’argile domine.

Montagnes. — Toutes les montagnes appartiennent à 
la chaîne du Jura, dont elles sont un prolongement; 
elles se trouvent dans la partie orientale du départe
ment et s’étendent du nord-est au sud-ouest. L’extré
mité méridionale de cette chaîne est connue sous le nom 
de mont Credo, et paraîtrait avoir été réunie autrefois 
au mont Vouache, situé vis-à-vis , dans la même direc
tion , et dont elle n’est séparée que par le Rhône. Sur 
les sommets de ces montagnes on ne voit que des sa
pins, des forêts , des taillis ou des landes arides, mais 
il existe au centre du département une chaîne secon
daire, qu’on nomme Revermont, et dont une partie est 
couverte de vignobles.

Lacs et étangs. — Le lac de Nanlua est le seul lac qui 
mérite ce nom. H est placé au milieu des montagnes et 
élevé de 425 mètres au dessus du niveau de la mer.— 
Les étangs sont nombreux et couvrent une grande partie 
des arrondissements de Trévoux et de Bourg. Nous en 
parlons avec détail à l’article sur Vindustne agricole.

Rivières. — Le département est sillonné par un grand 
nombre de rivières. Y! Ain le coupe en deux parties à 
peu près égales. Cette rivière, affluent du Rhône, n’est 
navigable que pendant les grosses eaux et seulement 
sur une ligne très courte. Elle a sa source dans le dé
partement du Jura ; son cours est d’environ 150,000 mè 
très. Le Rhône borne le département à l’est et au midi. 
Il ne devient navigable qu’au Parc, à 4 lieues au-dessus 
de Seyssel. On voyait autrefois, entre le mont Credo et 
le mont Gouache, une espèce de voûte de 60 pas de lon
gueur, formée par les rochers que les eaux avaient dé-
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tachés des montagnes, et sous laquelle disparaissait le 
fleuve ; c’est ce qu’on nommait la perte du Rhône. Des 
travaux entrepris pour assurer le flottage et pour l’uti
lité de divers établissements industriels , ont fait dispa
raître cette curiosité naturelle, mais le lit du fleuve n’a 
pas encore été rendu propre à la navigation jusqu’au 
lac Léman : cependant, la possibilité d’ouvrir cette 
voie importante a été reconnue dès 1794 par un ingé
nieur français, M. Boissel, qui a lui-même suivi le cours 
du Rhône en bateau depuis Colonge jusqu’au Parc. — 
La Saône, qui borne le département à l’ouest, est navi
gable dans toute cette partie de son cours. — Parmi les 
autres rivières, la Valse rine, la Bienne, la Reyssouse, la 
Veyle et la Chalaronne sont les plus importantes. La 
Bienne, affluent de l’Ain , est navigable depuis Dortan.

Navigation intérieure , canaux. — Il existe divers 
projets de canaux dont l’exécution serait très utile au 
pays ; mais le département ne possède encore qu’un- 
seul canal celui de Pont-de-Vaux à la Saône, dont la 
longueur n’est que de 400 mètres. On compte dix ports 
sur’le Rhône et la Saône. — La longueur totale de la 
navigation sur les rivières et sur le canal est de 72,000 
mètres.

Routes — Le département possède 6 routes royales 
et départementales dont le parcours en tous sens est 
évalué à 737,750 mètres.

KÉTÉOROEOGIE.
Climat. — La température du département est diffé

rente dans les diverses localités suivant la nature du 
sol, l’abondance des eaux , l’absence ou la, présence des 
forêts. Humide et brumeuse dans les arrondissements 
de Bourg et de Trévoux (surtout dans ce dernier), elle 
est sèche et froide dans les autres, où l’air est sain et 
le ciel presque toujours pur. Les hivers sont plus longs 
à Belley, à Nantua et à Gex qu’à Bourg et à Trévoux. 
La neige dure dans le haut Bugey depuis la fin d’octo
bre jusqu’au mois d’avril. Année moyenne il tombe dans 
le département environ 45 pouces d’eau.

Vents. — Le vent du sud règne en octobre et en no
vembre. Celui du nord domine en décembre, janvier et 
février, cesse en mars et reprend en avril et mai, épo
que où les gelées font beaucoup de tort aux récoltes.

Maladies.— Dans la partie humide du département, 
le scorbut et les fièvres continues sont les maladies les 
plus fréquentes ; dans le pays de montagnes x>n remar
que principalement des phtliisies et des affections 
scrofuleuses. On y trouve aussi quelques ophtalmies, 
mais on n’y signale pas de goitres.

HISTOIRE NATUHI11E
Fossiles. — La plupart des débris fossiles, si nombreux 

dans le département, sont des plantes ou des coquil
lages de diverses espèces. On a reconnu dans un mon
ticule voisin de Meximieux des ossements pétrifiés de 
grands animaux dont les analogues n’existent plus. On 
a trouvé il y a plus de quarante ans, près de Trévoux, 
une superbe dent molaire siliciée pesant 1 kil. 25 déc. et 
pareille à celles qu’on rencontre sur les bords de l’Ohio. 
—A Varambon, une fouille faite en creusant un puits, 
a mis à découvert une défense d éléphant parfaitement 
conservée.

Règne animal. — Outre toutes les espèces -d animaux 
domestiques dont les bêtes à cornes et les betes à laine 
sont seules de belle race, le département renferme une 
grande quantité d’animaux nuisibles ou sauvages, 
parmi lesquels nous citerons l’ours, le loup , le renard, 
le chat sauvage, etc. —- On y trouve peu de sangliers, 
point de cerfs, et généralement peu de gibier a poil; 
mais par compensation le gibier ailé y est très abon
dant, surtout en oiseaux aquatiques, tels que les cy
gnes, les oies sauvages, les canards, bécasses, etc. On 
y voit des grues, des hérons, des cicognes, des cor
morans, des butors. L’outarde s’y montre quelquefois, 

et s’il faut en croire M. Bossi, qui y a été préfet, on y 
a même rencontré l’ibis d’Égypte et la sarcelle de la 
Louisiane. — Les rivières sont poissonneuses, les aloses 
et les truites de l’Ain sont fort estimées, ¡es saumons 
remontent quelquefois la Saône. — Les ruisseaux ren
ferment beaucoup d’écrevisses. — Parmi les amphibies, 
les salamandres aquatiques sont très communes. — La 
couleuvre et le serpent s’y trouvent fréquemment, mais 
la vipère y est rare. — Les cousins sont tellement mul
tipliés dans le pays d’étangs, que pour y dormir en 
paix on est obligé de s’envelopper d’une cousinière.

Règne végétal. — Le département est riche en végé
taux de toute espèce, mais surtout il possède un grand 
nombre de ceux qui croissent dans les marais. — On 
remarque parmi les céréales cultivées, l’orge nue, à six 
rangs. —L’arrondissement de Belley produit des truffes 
noires qui sont assez estimées. — Le châtaignier pros
père dans le département, le mûrier y vient avec suc- 
cès. -— Les essences du hêtre, du chêne et du sapin 
dominent dans les forêts.

Régné minéral. — On n’exploite dans le département 
d’autre mine métallique que celle de Villebois-sous- 
Belley, dont le minerai de fer alimente les forges dites 
de l’Ain.— Cependant on trouve dans plusieurs endroits 
des indices de mines de fer, de cuivre, d’argent et même 
d’or. On soupçonne à Ceyserieux l’existence d’une mine 
de houille. Il existe des tourbières et des mines de 
lignites dans diverses localités. — Le département 
possède des carrières de marbre, de pierres de taille, 
de gypse, de marne et d’argile à potier. — Les pierres 
lithographiques de l’arrondissement de Belley sont 
réputées les meilleures de France et peuvent soutenir 
la comparaison avec celles de Munich. — Les mines de 
bitume de Seyssel et de Pyrimont sont l’objet d’une 
exploitation féconde en applications utiles. — Enfin les 
stalactites de plusieurs grottes présentent de beaux 
fragments d’albàtre blanc, gris-de-ltn ou lilas.

Eaux minérales. — On ne trouve pas d’établissements 
d’eaux minérales dans le département. 11 existe cepen
dant des sources à Ceyzériat près Bourg, à Pont-de- 
Vaux, à Saint-Jean-sur-Reyssouse, à Saint-jean-sur- 
"V-eyle, à Servignat, Biziat, Polliac, etc. — On voit 
dans la prairie de Ceyzeriat une fontaine sulfureuse et 
ferrugineuse. — La fontaine minérale deThoui, près 
Belley, avait paru assez intéressante à l’ancienne admi
nistration du pays pour qu’elle ail fait des dépensés 
afin d’ en tirer quelque utilité. — 11 y en a encore une 
source à Seyssel, mais toutes ces eaux sont peu renom
mées, et par conséquent peu recherchées.

CURIOSITÉS NATURELLES.

Vallées de Suran et de Drom. — La vallée de Suran 
présente à l’observateur diverses grottes ornées de sta
lactites. Le Suran y coule sur un banc de roches gercées 
en plusieurs endroits et dont les fentes absorbent les 
eaux. Ainsi, à l’époque des plus grandes chaleurs, cette 
vallée , arrosée par des sources tellement abondantes 
qu’elles font quelquefois de la rivière un torrent impé
tueux , est exposée à manquer d’eau. — Un phénomène 
tout différent a lieu dans la vallée de Drom , située à 
l’ouest de celle de Suran. Cette vallée ne possède aucune 
source, et néanmoins son sol, qui repose sur une masse 
calcaire, est assez bien cultivé; malgré sa sécheresse 
apparente , ce sol perfide se change quelquefois subi
tement en lac : de toutes parts s’élèvent des jets d’eau; 
un puits voisin du village de Drom, et disposé en en
tonnoir, se remplit et déborde: en peu de temps la vallée 
est inondée. La retraite de l’eau est aussi prompte que 
son arrivée; après son écoulement, la superficie de la 
terre ressemble à un vaste crible. Le fond de cette 
vallée parait être suspendu sur de grandes cavités où 
l’eau abonde de tous côtés et déborde quand elles soht 
pleines. C’est là sans doute que le Suran , dont le lit 
est percé d’abîmes, va 6’engloutir.
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Grottes de la Balme. — Il existe dans le midi de la 

France plusieurs cavités qu’on nomme grottes de 
Balme ; celles du département de l’Ain sont situées 
dans le Bugey, au pied d’un rocher au haut duquel on 
voyait jadis la chartreuse de Pierre Châtel. On ne peut 
y pénétrer qu’avec des flambeaux. Une salle de trente 
pieds de haut sur soixante de large sert de vestibule; 
au bout de cette salle, la voûte et le sol s’abaissent, on 
descend par une rampe rapide, taillée en zigzag, dans 
les véritables grottes. Là, des voûtés en dôme , en ber
ceaux, à arcades doubles, à clefs pendantes, se dispu
tent les regards. Toutes les grôttes sont Ornées de 
stalactites de toutes les formes et de toutes les couleurs. 
Ici on admire une broderie légère, là des ramifications 
arborescentes, des feuilles entrelacées avec autant d’art 
et d’élégance que le pourrait faire l’artiste le plus in
telligent ; plus loin, des figures grossièrement sculptées, 
des ornements gothiques, des groupes, des pyramides 
d’inégales grandeurs, des amas de cylindres terminés 
par des aiguilles taillées à six pans, comme le cristal 
de roches ; enfin tous les accidents curieux et variés 
qu’offrent les grottes les plus célèbres.

VIMES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Bourg , sur la rivière de Reyssouse , ch.-l. de préfect., à 1151. 

S.-E. de Paris. Pop. 8,996 liab. — Un bassin agréable et varié, 
que terminent les coteaux de Revermont, s’étend sous la ville du 
côté de l’est; ce bassin se prolonge au nord avec le cours de la 
rivière; on voit à l’ouest un plateau cultivé, et au sud l’horizon est 
borné par une vaste forêt. — Six grandes routes aboutissent à 
Bourg, et cependant la ville, placée au milieu d’un pays agricole, 
a peu de commerce et de manufactures. Les rues en sont étroi
tes et tortueuses. Autrefois presque toutes les maisons étaient 
construites en bois ; quelques quartiers sont encore bâtis de cette 
manière; mais depuis une cinquantaine d’années l’emploi de la 
pierre devient à peu près général. — Un ruisseau nommé le Cône 
traverse la ville et reçoit les immondices. —Elle doit ses fontaines 
aux soins de l’intendant Dufour Villeneuve, qui fit rassembler et 
distribuer les eaux d’une bonne source. Cet habile administrateur 
fit aussi planter plusieurs de ses promenades, entre autres le 
fias lion et le Quinconce. — Le dessèchement des fossés de la 
ville, opération commencée en 1771, a contribué à sa salubrité 
et à son agrément; le cloaque qui l’environnait s’est transformé 
en une ceinture de jardins. — Suivant le président de Thou, 
Bourg est assise sur l’emplacement qu’occupait sous les Romains 
l’ancien forum Sebusianorum.—Après avoir fait partie dn royaume 
de Bourgogne, de l’Empire, des États de Savoie, elle fut défini
tivement réunie à la France en 1601 par le traité de Lyon. — 
Cette ville fut prise deux fois par les Français en 1535 et en 1600. 
— Les protestants avaient à Bourg un temple qui a été brûlé; les 
Juifs y étaient autrefois en grand nombre; ils habitaient un quar
tier particulier, appelé là Juiverie. — La cathédrale, la balle-au- 
blé ou Grenette, la salle de spectacle, l’hôtel-de-ville et l’hôtel 
de la préfecture, sont les édifices les plus remarquables que pos
sède cette ville.

Église de Brou. — Le lieu où s’élève cet édifice n’était qu’une 
épaisse forêt, aux portes de Bourg, lorsqu’en 927 il devint cé
lèbre par la retraite de Gérard évêque de Maçon. L’ermitage qu’il 
y établit fut bientôt environné d’habitations religieuses. L’cglise 
actuelle fut commencée en 15il, par Philibert-le-Beau , en exécu
tion d’un vœu fait par Marguerite de Bourbon, sa mère; elle ne 
fut achevée qu’en 1536. — Les dépenses de ce monument sont 
évaluées à plusieurs millions de notre monnaie. — L’église a 69 
mètres de longueur dans œuvre, 34 de longueur et 21 et demi de 
hauteur sous voûte. Le frontispice, couronné par trois frontons, 
est un assemblage d’ornements gothiques et d’arabesques remar
quables par les richesses du travail et la perfection des détails. — 
L’intérieur, parfaitement éclairé, offre de belles proportions, une 
extrême légèreté, et de magnif pies vitraux peints qui ne frap
pent pas moins par la correction des figures que par la vivacité 
des couleurs. On voit dans le chœur trois mausolées : celui de 
Marguerite de Bourbon ; celui de Philibert-le-Beau et celui de 

Marguerite d’Autriche : vérité d’expression dans les figures , délii 
catesse du travail, richesse des marbres, tout se réunit pour et? 
citer l’admiration. Les sculptures qu’offre de toutes parts l’intérieur 
de l’église ne sont pas inoins recommandables; ce sont les belle« 
formes de l’Italie avec le fini de l’école flamande.

Pont-de-Vf yle, dans un sol bas et humide, sur la rive gatiche 
de la Veyle, ch.-l. de cant., à 7 l. et demi O. de Bourg. Pop. 1329 
hab. — Cette ville s’appelait autrefois Bourg-de-Peyle (Oppidum 
Fe/te); le changement de nom suivit l’établissement d’un pont à 
l’entrée de la ville. — Pout-de-Veyle a eu successivement pour 
possesseuis des seigneurs particuliers, la maison de Savoie et'les 
rois de France. En l’an 1535, François Ier engagea la seigneurie de 
Pont-de Veyle à Guillaume, comte de Fursternberg, en paiement 
de sommes considérables que le roi lui devait pour diverses levées 
d’Allemands et de Lansquenets qu’il avait amenées en France. —- 
Cette ville était anciennement moitié catholique et moitié protestante.

Pont-d’Aiw , sur la rive occidentale de l’Ain, ch.-l. de cant.^ 
à 5 1 lj4 S.-E. de Bourg Pop. 1,192 hab.— L’ancien pont, dont 
la ville a tiré son nom , n’a laissé aucun vestige. — Elle occupe, 
dans une situation agréable, un point central, où viennent 
se croiser plusieurs grandes routes — Sur une éminence, qui 
domine le cours de l’Ain et du Suran , s’élève le château de Pont- 
d'Ain, qui fut bâti par les sires de Coligny, et reconstruit depuis 
à deux reprises différentes par d’autres seigneurs. — Lés prin
cesses de Savoie y venaient accoucher et y faisaient élever leurs 
eufants.— Le duc Philibert y mourut, et son cœur fut inhumé 
dans l’église de la ville de Pont-d’Ain ; mais l’impétuosité de la 
rivière ayant sapé les fondements de l’église, le cercueil de 
plomb qui contenait ce dépôt fut entraîné daus sa ruine.

Pont-de-Vaux, aux bords de la Reyssouse, sur la route qùî 
conduit de Maçon à Cuisery et à Tournus, ch.-l. de cant., à 
10 1. 3{4 N.-O. de Bourg. Pop. 3,189 hab. — Cette ville doit soin 
nom à un ancien village appelé faux, et au pont qui a été con
struit sur la Reyssouse. — Une image de la Vierge, à laquelle on 
attribuait beaucoup de miracles, fut la cause première de la for
mation de cette ville par le nombreux concours de fidèles qu’elle 
attirait. — Pont-de-Vaux, qui appartenait aux sires de Bauge, 
étant tombé en la possession du duc de Savoie Charles III, celui- 
ci l’érigea en comté, titre que ce lieu porta jusqu’en 1623, épo
que où il fut érigé en duché par Louis XIII, roi de France. — Lès 
édifices qu’on remarque à Pont-de-Vaux sont l’hôtel-de-ville, 
construction moderne, l’hospice des malades, et la halle au blé , 
qui, après avoir été dévorée par un incendie, fut entièrement 
reconstruite sur les plans de Morand, célèbre architecte de 
Lyon. — Sur une des places delà ville, on a érigé, en 1832, la 
statue du général Joubert, auquel Pont-de-Vaux s’enorgueillit 
d’avoir donné naissance.

Boz, dans une plaine arrosée par la Saône , à 2 1. de Pont-de- 
Vaux. Pop. 866 hab. —On prétend que cette commune, qui 
comprend quatre hameaux, est peuplée par les descendants d’une 
tribu de Sarrasins, qui se serait fixée dans le pays,il y a plusieurs 
siècles.

Belley, entre deux collines, ch.-l. d’arr., à 1 1. 1{2 O. du 
Rhône et 18 1. 3(4 S.-E. de Bourg. Pop. 4,286 hab. — Il s’eit 
trouvé des érudits qui ont attribué la fondation de cette ville à 
Creuse, femme d’Énée, perdue lors de l’incendie de Troie. Sans 
nous arrêter à cette opinion, nous dirons que 'Belley doit être 
■ «e ville très ancienne, puisqu’il résulte de documents positifs 
qu’en 412 le siège épiscopal y était déjà établi. — La ville fui 
presque entièrement brûlée en 1385 ; mais on la rebâtit par de* 
grés, et Amé VII, premier duc de Savoie, la fit clore de mu
railles et de tours. — Les évêques de Belley ont porté le titre d» 
princes de l’Empire. — Le palais épiscopal, qui ne fut achevé 
que quelques années avant la révolution , est un des édifices le» 
plus remarquables du département

Gex, sur le torrent de Jouant, au pied de la chaîne du Jura, 
ch.-l. d’arr., à 27 1. 1 ¡2 N.-E. de Bourg, pop. 2,834 hab. — Cette 
petite ville, dont le nom latin est Gesium f se trouvait naguère 
encore la capitale d’un état indépendant : il faût dire que cet état 
n’avait que 6 lieues de long sur 3 1j2 de large.— La ville de Gex 
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fut conquise en 1536 par les Bernois, puis parles Genevois. — 
Il s’y fait un grand commerce de fromage de Gruyère.

Ferney, cb.-l. de cant., à 2 1. 3[4 de Gex. Pop. 935. li.—Ce n’e- 
tait qu’un hameau lorsque Voltaire vint l’habiter; ce grand écri
vain en fit une ville par ses bienfaits. Non-seulement il distribua 
des terres pour y bâtir, mais encore il procura la subsistance, et 
même l’aisance, à un grand nombre d’horlogers et d’autres ou
vriers que son influence y avait attirés. C’est de là que, retiré dans 
son château , il dirigeait l’esprit de son siècle : Ferney était alors 
la capitale du inonde littéraire.

Nantua, entre deux montagnes, sur le bord oriental d’un petit 
lac, ch.-l. d’arr., à 11 1. 114 E. de Bourg. Pop. 3,701 hab. — La 
situation de cette ville, entre Lyon et Genève , le Rhône et 1 Ain, 
qui longent son territoire, concourent à activer 1 esprit natu
rellement industriel des habitants. — La ville est jolie et assez 
bien bâtie. Son nom lui vient d’un petit ruisseau qui s’échappe du 
lac voisin, et vient se réunir à un autre au-dessous de ses murs : 
nanc, en celtique, signifie ruisseau. — Le lac fournit de très bon 
poisson et surtout d’excellentes truites. — Charles-le-Chauve a 
été inhumé dans l’église de Nantua.

Trévoux, sur le penchant d’une colline, sur la rive gauche de 
la Saône, ch.-l. d’arr., à 13 1. S -O. de Bourg. Pop. 2,556 hab. — 
Cette ville très ancienne a pris son nom, Trivonium , de ce qu’elle 
est située à l’endroit où l’un des grands chemins qu’Agrippa avait 
fait faire dans les Gaules se partageait eu trois branches. — C’est 
sous ses murs que l’empereur Sévère battit son compétiteur Albinus 
en 198. — Elle devint la capitale de la principauté de Dombes.— 
Clément VII y érigea un chapitre en 1525. —Trévoux était, dans 
le xvîc siècle, une ville forte, ceiute de murailles défendues par 
des tours, et qui, s’élevaut en amphithéâtre sur les bords de la 
rivière, présentait un aspect pittoresque, que le célèbre Israël 
Sylvestre nous a conservé. — C’est de l’imprimerie de cette ville 
que sortit, en 1704, la première édition du Dictionnaire universel, 
conuu sous le nom de Dictionnaire de Trévoux. En 1701 avait 
commencé à paraître le Journal de Trévoux,ù s’imprima dans cette 
ville pendant 30 ans sous la direction des jésuites; depuis on eu 
coutiuua l’impression à Paris. — Trévoiir avait plusieurs édifices 
considérables; il ne lui reste plus que son palais de justice. On y 
voit encore les débris de quelques tours dont la tradition attribue 
la construction aux Romains; mais leur architecture dénote une 
origine moins reculée La tour principale, de figure octogone, 
conserve encore de 13 à 14 mètres d’élévation.

Chatili.on-les-Dombes, sur la Chalaronne, cb.-l. de cant., à 
6 1. 3j4 de Trévoux. Pop. 2,636 hab.— Son nom lui vient d’un an
cien château dont on voit encore les débris. — Cette ville a été 
très industrieuse jusqu’à l’époque où Anié Vil eu expulsa les 
Juifs. Cette mesure date de 1429. Depuis lors son industrie se ré
duit à un petit commerce de consommation.

Montluel, au pied d’un coteau planté de vignes, sur la grande 
route de Lyon à Genève, ch.-l. de cant. , à 1 1. 1{2 du Rhône, 
à 6 1. 3[4 E.-S.-E. de Trévoux. Pop. 2,927 hab — Ce lieu n’a pris 
rang parmi les villes qu’en 1276.— C’est là que Sigismond érigea la 
Savoie en duché en faveur d’Amé VII. — Montluel servit, dans le 
XVIe siècle, d’asile aux Génois et aux Floreutius, chassés de 
France. Vers la fin du siècle suivant, on y trouvait encore un assez 
grand nombre de familles italiennes. — Montluel, dont le nom 
latin est Mont Lupelli, a été la capitale de ce qu’on appelait la 

Adlbonne.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTHATIVI.
Politique. — Le département nomme 5 députés—Il est divisé 

en 5 arrondissements électoraux, dont les. chefs-lieux sont : Pont- 
de-Vaux , Bourg, Trévoux , Belley et Nantua.

Le nombre des électeurs est de 1,100.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Bourg. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arrond. commun.
Bourg...................... 10 cantons, 120 communes, 117,289 habit.
Belley. ................... 9 109 79,724
Gex.'.................... 3 28 21,651
Nantua................... 6 71 51,242
Trévoux................. 7 111 76,134

Total. , , 85 cantons, 489 communes, 346,040habit.

Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré
sidant à Bourg), 4 receveurs particuliers, 5 percepteurs d’arrond.

Contributions directes. — 1 directeur (à Bourg) et 1 inspecteur. 
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Bourg), 2 inspec

teurs , 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservateurs dans les chefs-1. d’arr. comm. 
Douanes. — 1 directeur ( à Belley).
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Bourg), 3 directeurs 

d’arrondissements, 5 receveurs entreposeurs
Forets. Le département fait partie du 12e arrondissement fo

restier, dont le chef-lieu est Macon. — 2 insp., à Bourg et Nantua.
Ponts-et-Chaussées. — Le département fait partie de la 5e ins

pection, dont le chef-lieu est Lyon.—Il y a 1 ingénieur en chef en 
résidence à Bourg.

Mines. — Le département fait partie du 13e arrondissement et 
de la 4e division, dont le chef-lieu est Saint-Etienne.

Cadastre. — 1 géomètre en chef à Bourg.
Loterie. Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 

mises effectuées dans le département présentent ( pour 1831 com
paré à 1830) une augmentation de 3,515 francs.

Haras. Le département fait partie du 3e arrond. de concours 
pour les courses de chevaux , dont le chef-lieu est Nancy.

Militaire. — Le département fait partie de la 7e division mi
litaire, dont le quartier général est à Lyon.-Il y a à Bourg 1 ma
réchal de camp commandant le département et 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est à Bourg. __Le dépar
tement renferme 2 forts : Fort-l’Ecluse et Pierre-Châtel. — La 
compagnie de gendarmerie départementale fait partie dé la 21* 
légion , dont le chef-lieu est Besançon.

Judiciaire. — Les tribunaux du département ressortent de la 
cour royale de Lyon. Il y a 5 tribunaux de lre instance : Belley, 
Bourg (2 chambres), Gex, Nantua, Trévoux; ces tribunaux font 
l’office de tribunaux de commerce.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
siège d’un évêché érigé dans le ve siècle, suffragant de l’archevé- 
ché de Besançon , et dont le siège est à Belley. — Il y a dans le 
département : — à Brou, un séminaire diocésain qui compte 140 
élèves ; — à Belley, une école secondaire ecclésiastique ; — à Mcxi- 
nsieux, une école secondaire ecclésiastique. — Le département 
renferme 1 cure de lre classe, 34 de 2e, 329 succursales, 108 vi
cariats. — Il y existe3 écoles chrétiennes, 108 congrégations reli
gieuses de femmes , chargées des hôpitaux, de l’éducation des en
fants et des soins à donner aux aliénés.

Culte protestant. — Les réformés du département ont à Ferney 
un oratoire annexé à l’église consistoriale de Lyon, et qui est des
servi par un pasteur. — Il y a en outre dans le département un 
temple.— On y compte une société biblique, une société de mis
sions évangéliques, et deux écoles protestantes.

Universitaire — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Lyon.

Instruction publique. — Il y a dans le département : — 2 collè
ges : a Bourg, à Nantua , — et 1 école normale primaire à Bourg.

Le nombre des écoles primaires du département est de 452, qui 
sont fréquentées par 18,511 élèves, dont 11,824 garçons et 6,687 
filles. — Les communes privées d’écoles sont au nombre de 175.

Sociétés savantes , etc. — Il y a à Bourg une Société d’Emu- 
lation et d* Agriculture, et des Sociétés d’Agriculture dans les quatre 
chefs-lieux d’arrondissement. — Bourg possède des Cabinets de 
Physique et de Chimie ; un Musée départemental, un Jardin Bota
nique avec un Terrain d\Expériences.—On fait à Bourg des ( ours 
gratuits d’Accouchement, de Dessin linéaire, de Géométrie et de 
Mécanique appliquée aux arts.

POPULATION.
p après le dernier recensement officiel, elle est de 346,040 hab. 

et fournit annuellement à l’armée 891 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Mariages............. ................................................. ; . 3,208
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 4,900 — 4,838 I m t
naturels.. 209 __ 180 I Total 10,127

Decei........................ 5,109 — 5,018 Total 10,127

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 68,496. 
Dont : 23,352 contrôle de réserve.

45,144 contrôle de service ordinaire. 
Ces derniers soat répartis ainsi qu’il suit : 

44,268 infanterie.
45 cavalerie.

198 artillerie.
633 sapeurs-pompiers.
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On en compte: armés, 9,974; équipés, 5,479 ; babilles, 10,249. 
20,740 sont susceptibles d’être mobilisés.

Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 200 sont 
inscrits au registre-matricule, et 60 dans ce nombre sont mobilisa
bles; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 66 sont 
soumis au service ordinaire, et 34 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont délivré à la garde nationale 10,562 
fusils, 834 mousquetons, 8 canons , et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions directes......................................... 2,886,637 f. 60 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 1,395,681 68
Douanes et sels...................................................... 149,008 63
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 990,509 75
Postes....................................  144,611 71
Produit des coupes de bois................................ 104,888 80
Loterie...........................................   40,674 70
Produits divers...................................................... 54,010 59
Ressources extraordinaires................................ 492,018 65

Total............................. 6,258,042 f. 11 c.

Il a reçu du trésor 4,957,137 fr. 93 c., dans lesquels figurent:
La dette publique et les dotations pour. . . . 749,886 f. 59 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . 122,936 92

de l’instruction publique et des cultes. 421,582 25
du commerce et des travaux publics. 606,650 »
de la guerre............................................ 1,537,507 51
de la marine............................................ 138 44
des finances............................................. 114,268 66

Frais de régie et de perception des impôts. . 1,083,644 78
Rembourscm., restituí., non-valeurs , primes. 320,522 18

Total........................... 4,957,137 f. 93 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, malgré sa position froutière, paie 
encore à l’administration centrale (déduction faite du produit des 
douanes) 1,051,995 fr. 55 c. de plus qu’il ne reçoit, ou plus du 
16e de son revenu foncier.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.

Elles s’élèv 011(1881) à 279,427 fr. 33 cent.
Savoir: D*/'.traitements, abonnem., etc. 

Dép. variable» : loyers, réparations, encoura-
73,110 f. 77 c.

gements, secours, etc................  206,316
Dans cette dernière somme figurent pour 

30,000 f. » c. les prisons départementales, 
26,228 32 les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in

56

cendie, épizootie, etc., sont de................... 13,010
Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . 59,831
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . 101,453
Les frais de justice avancés par l’État de............. 27,259

60
64
80

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 584,822 hectares, le départ, en compte : 

265,000 mis en culture.
65,200 forêts.
18,992 vignes.
60,000 prés.
29,000 étangs, lacs, rivières.

100,000 landes.
6,000 marais.

Le revenu territorial est évalué à 16,076,000 francs.
Le département renferme environ

10,000 chevaux.
3,000 ânes et mulets. 

150,000 bêtes à corues (race bovine). 
15,000 chèvres.
50,000 porcs. 

200,000 moutons, mérinos, métis et indigènes.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque anuée en

viron 220,000 kilogrammes.
Le produit annuel du sol est d’environ :
En céréales et parmentières.
En avoines...............................
En vins......................................

1,950,000 hectolitres 
230,000 id. 
500,000 id.

En fruits.................................. * ,300,000 kilogrammes.
En foin.................................... 180,000,000 id.
En poissons d’étangs. . . . 1,200,000 id.
En fromage»........................... 1,200,000 id.

L’industrie agricole est variée et bien entendue.— Les chevaux 
de selle de la Bresse jouissaient autrefois d’une grande réputation. 
Philippe de Commines rapporte que le cheval monté par le roi 
Charles VIII à la bataille de Fournoue était de la Bresse, le plus beau 
cheval qu’il eut vu de son temps , il était noir et s’appelait Savoie. 
On sait que François 1er et Henri IV estimaient les coursiers bres
sans et en possédaient dans leurs écuries. Malheureusement la racv 
en a dégénéré. 11 est à désirer que les propriétaires du departe
ment s’appliquent de nouveau à l’améliorer. — Ou éleve et on 
engraisse un grand nombre de bêtes à cornes, qui trouvent un 
débouché avantageux dans la consommation de Lyon. — La cul
ture se fait avec des bœufs ou avec des mulets. — Les porcs gras 
et les volailles de la Bresse, fort recherchés, sont l’objet d’une ex
portation considérable. — La récolte en céréales suffit et au-delà 
aux besoins de la consommation locale. —Le département exporte 
les trois cinquièmes de ses produits en vins. — La culture du 
chanvre et du lin donne des résultats avantageux. — L’éducation 
des abeilles réussit bien, mais elle n’est pas assez répandue. Le» 
paysans ne vendent jamais de ruches, ils croien: que s’ils en ven
daient une, les abeilles de toutes leurs autres ruches périraient. 
Ce n’est que par échange qu’on peut donc s’en procurer dans le 
pays.

Association rurat.e de Naz. — La France était entièrement 
tributaire de l’étranger, et en particulier de la Saxe , pour les lai
nes fines, lorsque M. Girod de l’Epéneux fonda, il y a environ 
trente ans, à Naz , auprès de Gex, le bel établissement qui a pour 
objet la production de cette matière précieuse. Le troupeau formé 
par ses soins se compose de 3,000 bêtes superfines, et peut mettre 
chaque année dans le commerce plus de 1,500 individus. Il en 
faudrait 4 à 500 mille pour suffire aux besoins de la France et l’af
franchir du tribut de 11 à 12 millions qu’elle paie encore à l’étran
ger. Mais l’établissement de Naz ne saurait seul remplir ce but ; il 
serait à désirer que des établissements pareils se multipliassent. 
— L’association rurale de Naz a pour directeurs MM. Per
rault de Jotemps et Girod de l’Ain. — Le troupeau , en se perpé
tuant par lui même, sous l’influencé d’un système hygiénique 
approprié à sa nature, a fini par acquérir la constance de sang et 
la fixité de type que l’on remarque dans les races lorsqu’elles sont 
parvenues à un degré supérieur d’affinement.— Les résultats ob
tenus des laines de Naz soutiennent dignement le parallèle avec 
ceux que présentent les laines électorales de Saxe.

Étangs. — Les étangs forment un des éléments principaux de 
la constitution agricole du département. Ils occupcut le plateau 
de la Br esse- Bressane, et au nombre d’environ 1,667, présentent, 
tant dans l’arrondissement de Bourg que dans celui de Trévoux, 
une surface de 20,445 hectares. Ce plateau , sillonné par de petits 
coteaux peu élevés et très rapprochés les uns des autres, offre un 
sol composé d’une terre végétale de 4 à 5 pouces d’épaisseur, qui 
pose sur une base d’argile extrêmement compacte et imperméable 
a l’eau. Les sources, les ruisseaux et les rivières y coulant en 
grand nombre, on conçoit que ces lieux ont dû être couvert* de 
marais, comme l’indique l’ancienne dénomination de Bresse ma- 
récageuse, jusqu’au moment où les eaux ont été réunies et arrêtée» 
au moyen de digues allant d’une colline à l’autre. C’est ainsi que 
les marais ont été convertis en étangs et sont devenus pour leur» 
propriétaires l’objet d’une industrie qui mérite d’être exposée avec 
quelques détails.—Ces terrains sont alternativement mis en culture 
et occupés par les eaux.— Quand on veut cultiver un étang on le 
met à sec en ouvrant le thou ou coupure pratiquée dan* la digue ; 
la couche végétale, fertilisée par le binon, est ensemencée en blé, 
en orge et surtout en avoine. Le produit est double de celui de» 
autres terres du département. — Dès que la récolte est levée, on 
remplit l’étang et l’on y met du jeune poisson, proportionnelle
ment à son étendue et suivant la nature du sol. Les espèces qui 
servent à l’empoissonnage sont la carpe , la tanche et le brochet. 
Un étang de 8 a 10 hectares reçoit un millier de carpes, 100 livre» 
de petites tanches et 100 brochetons. — La pêche a lieu ordinai
rement depuis le 1er novembre jusqu’au 1er avril. — Après deux 
années, la carpe qui pesait 1 once et demie à 2 onces pèsera 2 1/ 
vres et demie; 100 brochets du poids de 8 à 9 onces chacun pi ■ 
seront 4 à 500 livres; les tanches seront augmentées dans la 
proportion de 1 à 5.—Le prix commun de la pêche d’un étang de 
la dimension de celui que nous avons indiqué est 1,000 francs; 
c’est à peu près la valeur que cette pêche a eu dans tons le» 
temps , mais l’empoissonnage est aujourd’hui plus cher qu’il n’était 
autrefois, et tout ce qui sert aux besoins de la vie a augmenté de 
prix; le revenu des étangs, tout en étant le même en apparence, 
a donc réellement diminué.—Le transport du poisson se fait dan» 
des ton nette s, vaisseaux en bois de chêne, remplis d’eau fraîche 
et qu’on place sur des charrettes. Ce transport est trè» chanceux 
et exige diverses précautions, car si d’une part les secousse» delà 
voiture fatiguent beaucoup le poisson , d’autre part trop de tran
quillité l’endort et le sommeil lui est souvent mortel en ce qu’il 
doune à ses ouïes le temps de s agglutiner ; le poisson ne pou
vant plus le» soulever meurt suffoqué. Afin d’éviter cet accident, 
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le conducteur a soin de ne pas dételer son cheval pour le faire 
manger en route, parce qu’en mangeant attelé, il entretient le 
mouvement de la voiture ; on introduit aussi de temps en temps 
un bâton dans la tonnette afin de tenir le poisson éveillé en l’in
quiétant.—Le transport du poissou se fait également par la Saône, 
au moyen de filets qui sont attachés autour d’un petit bateau. — 
Les produits des pêches ont leur principal débouché à Lyon ; ils 
»’écoulent aussi dans le département de l’Isère et dans la Suisse. 
—Nous ignorons si dans ces derniers temps il a été fait des règle
ments particuliers sur les étangs, mais jusque-là ils ont été soumis 
à ce qu’on appelle la coutume de Pillars. D’après cette loi prati
que , le propriétaire d’un étang ne peut hausser ni allonger sa 
chaussée sans la permission des propriétaires voisins ; mais il lui 
est loisible de donner à l’écoulement des eaux le by qu’il juge con
venable (1). Si le possesseur d’un fondvoisin veut le dote d’un 
fossé, il est obligé d’en former la douve du côté de l’étang. Le 
propriétaire d’un fond supérieur à un étang ne peut d’aucune ma
nière détourner les eaux; il ne peut, même sur son propre fond, 
les empêcher de s’écouler dans l’étang. En cas d’inondation, si le 
poisson remonte soit dans les prés, soit dans les étangs supérieurs, 
le* propriétaire a sur lui droit de suite; il peut le faire reconnaître 
par des experts et le revendiquer. Si au contraire le poisson des
cend dans un étang inférieur, il.n’y a point de suite. On voit que, 
dans les deux cas, c’est le propriétaire de l’étang supérieur qui 
est réputé en défaut, et par conséquent passible des conséquences 
de sa négligence. Le droit de revendication est prescrit par une 
année.—On fait étang en Bresse sur le fond de son voisin, malgré 
lui, en lui donnant part ou en le dédommageant. — Ou appelle 
¿volage les eaux réunies en étangs, et aj/ec le vidage de l’étang 
afin de mettre le fond en culture. Les étangs restent communé
ment deux années remplis d’eau et une année à sec. — Le pro
priétaire de l’évolage doit donner l’assec tous les trois ans, ou in
demniser les propriétaires des pies, c’est ainsi qu’on désigne les 
portions de terre enclavées dans l’étang ; il n’a pas cette option 
s’ils ont dans l’assec une aussi grande portion que lui, et il peut être 
contraint à pêcher la troisième année. Celui qui a pie dans l’étang 
est obligé , lorsqu’on le laboure, de l’ensemencer de grains qui 
puissent être enlevés dans le même temps que ceux qui sont semés 
par les autres portionnaires. Le propriétaire de l’eau peut le 
sommer, à cet effet, et après un délai cultiver le pré lui-même, 
parce que cette culture augmente la pêche.—Telles sont quelques- 
unes des dispositions de la coutume de Villars : elle parait avoir 
subordonné tous les intérêts à ceux du maître de l’évolage.

INDUSTRIE COMMERCIALE
Le caractère peu hasardeux des habitants du département, joint 

à la médiocrité des fortunes, suffirait pour expliquer la stagnation 
du commerce et de l’industrie qu’on remarque dans cette contrée. 
Le voisinage de deux grandes villes, Lyon et Genève, peut aussi 
être mis au nombre des causes qui se sont opposées à leurs pro
grès. Ces villes n’offrent pas seulement une grande facilité pour 
les approvisionnements ; elles attirent en outre dans leur sein toute 
la partie ouvrière et laborieuse de la population. C’est en vain 
que quelques citoyens ont cherché, vers le milieu du siècle dernier, 
à donner de l’étendue à diverses branches de la prospérité publi
que; les efforts de Claude-Marie Renard, pour établir en grand 
un commerce d’entrepôt, auquel se prête la position frontière du 
pays , ceux des frères Castel, de Racle , de Reyuard, pour établir, 
des fabriques d’horlogerie, de pierre factice pareille au plus beau 
marbre, de toiles peintes, etc., n’eurent point les résultats qu’on 
était en droit d’en attendre; leurs établissements tombèrent les 
uns après les autres. La mort des fondateurs fut la principale 
cause de ces désastres. — Les montagnes du Bugey et particuliè
rement l’arrondissement de Nantua, sont à peu près les seules 
parties du département où l’industrie se soit acclimatée sans efforts 
et soutenue malgré tous les obstacles. Depuis une vingtaine d’an
nées cependant, on remarque avec intérêt que les relations com
merciales se développent dans le reste du département et que les 
entreprises industrielles y prennent de l’extension. Le génie des 
habitants s’est réveillé en présence des matières premières dont 
l’abondance se révèle chaque jour. Aujonrd hui 1 arrondissement 
de Bourg compte des établissements de filature, de faïencerie, de 
draperies, d’étoffes de soie. Dans celui de Belley, les grandes 
plantations de mûriers, les papeteries,les cartonneries se multi
plient; les fabriques de toiles, à Tenay et à Saint-Rambert, ont 
reçu de l’accroissement; ces deux localités se distinguent par 
Aiurs fi łat p res de duvet de cachemire. — Les chapeaux de paille 
de Lagnieu promettent de rivaliser avec ceux de Florence. — On 
exploite dans le même arrondissement des mines de fer et de bi
tume.— L’arrondissement de Nantua s’exerce sur les mêmes objets

(1) Le by est uu grand fossé aboutissant au thou, et destiné à 
l’écoulement des eaux quand on veut mettre l’étang à sec. 

et possède en outre des filatures de coton et de soie, des mine» 
d’asphalte, des manufactures de produits chimiques. La taille des 
pierres fausses s’introduit dans l’arrondissement. — Celui de 7>é- 
voux s’est ressenti de la même impulsion. Des papeteries d’après 
les nouveaux procédés sont établies à Châtillon-les-Dombcs; on 
fabrique à Montluel des draps pour les troupes; à Thoissey, des 
cires et des bougies. L’affinage, le tirage et le battage d’or et d’âr? 
gent sont en activité dans le chef-lieu de l’arrondissement. — Gex 
produit des fromages qui se confondent avec ceux de ^eptmoncel, 
dans le Jura, et qui rivaliseront avec le Sassenage et le Roquefort 
lorsqu’ils seront plus connus. — Enfin la mégisserie est une in
dustrie commune à tout le département; long-temps en honneur, 
elle se maintient encore à un rang distingué.

A la dernière exposition des produits de l’industrie française, 
il a été décerné une médaille d’or à MM. Perrault de Jotemps et 
Girod (de l’Ain}, directeurs de l’association de Naz, pour l’amé
lioration toujours croissante des produits de leur troupeau. — 
Des médailles d’argent à MM. Aynard etflls (de Montluel), 
pour fabrication de castorine ; Dobler et Ronchaud (à Tenay), 
Lardin fi ères (à Belley), pour étoffes de bourre de soie; et Du- 
pré (à Lagnieu), pour chapeaux de paille, façon d’Italie, remar
quables par leur finesse et leur excellente confection.

Émigrations annuelles. — En citant les ressources indus
trielles des habitauts du département, il convient de mentionner
1 émigration dune partie de la population de la montagne, qui., 
pour économiser ses faibles récoltes , va chercher sa nourriture 
et un peu d argent dans les départements de la Sarthe, de la 
Meurthe, du Haut et Bas-Rhin, en peignant le chanvre et en col
portant des ustensiles de boissellerie. Cette émigration se fait par 
petites bandes composées d un chef et de deux ou trois compa
gnons. Ces derniers travaillent pour le compte du chef qui les 
nourrit et leur donne un salaire proportionné à leur habileté. Ce 
salaire varie de 15 à 80 fr. — Une partie des émigrants , au nom
bre de 1,500 à 2,000, sort de l’arrondissement de Belley; mais la 
plus grande masse, composée de 4 à 5,000 individus, appartient 
à l’arrondissement de Nantua. La plupart des domestiques des 
cultivateurs, ceux même de quelques maisons bourgeoises se ré
servent dans leurs engagements les mois de l’émigration, ce qu’on 
nomme, dans le pays, retenir son peigne. Ils partent dans les 
derniers jours de septembre ou au commencement d’octobre, et 
reviennent ordinairement à la Noël. Les plus tardifs sont rentrés 
aux Rois. — Les ouvriers, déduction faite de quelques dépenses 
de cabaret, et de leurs emplettes d’habillements , chapeaux , etc., 
rapportent dans leurs foyers les deux tiers de leur gain. En les 
supposant tous au salaire de 45 francs, ils rentrent chacun avec 
30 francs de profit. — Les chefs rapportent chacun environ 130 fr. 
— Une seconde émigration a lieu vers la fin de mars, mais elle se 
borne à des visites dans les départements voisins et ne dure qu’un 
mois. — On évalue à 450,000 francs la somme totale que ces di
verses émigrations rapportent annuellement dans le département.

Douanes. — La direction de Belley a 5 bureaux principaax, 
dont 3 seulement sont situés dans le département.

Les bureaux du département ont fourni en 1831 : 
Douanes et timbre. 

Nantua. ...................................... 111,975 francs.
Seyssel.......................................... 8,499
Belley............................................ 28,534

Produit total des douanes. . 149,008 francs.
Foires. — Le nombre des foires du département est de 453. 

Elles se tiennent dans 113 communes, et durant pour la plupart
2 à 3 jours, remplissent 464 journées.

foires mobiles, au nombre de 108, occupent 108 journées.
326 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les bestiaux, volailles, grains, 

chapellerie, cordonnerie, étoffes, draperie, etc.
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FRANCE PITTORESQUE.
Département de l’Aisne.

(Qti-bfvant Cannnais, Moissonnais, Iknnanïiois, ftc.)

HISTOIRE.
Lors de l’invasion romaine, le territoire qui 

forme le département était occupé par les Novio- 
duni ou Suessones, habitants du Soissonnais; les 
Lauduni, peuples du Laonnois, et les Firomandui, 
dont Samarobrive (Saint-Quentin) était la capitale.
— En 407, les Vandales brûlèrent cette ville et 
envahirent la contrée; mais ils furent repoussés 
par les Suessones et les Lauduni. — Les Francs, 
conduits par Clovis, s’emparèrent du pays, en 
486, et vainquirent dans les plaines de Soissons 
l’armée commandée par Siagrius. —En 511, au par
tage des États de Clovis entre ses enfants, le Sois- 
sonnais forma un royaume dont l’existence ne fut 
pas de longue durée , puisque, en 558, il se con
fondit dans celui de Clotaire Ier.— A la mort de ce 
Roi, Chilpéric, un de ses fils, eut le Soissonnais 
en partage et prit le titre de Roi de Soissons. — 
En 833, lesNormands, qui ravagaientlepays, furent 
vaincus par Carloman sur les bords de l’Aisne , et 
traitèrent avec.ce prince à Vailly.— Louis d’Outre- 
Mer, appelé au trône en 936, fixa sa cour à Laon , 
qui, jusqu’en 991, fut la résidence des rois francs.
— Depuis lors , le Soissonnais, le Laonnais et le 

Vermandois furent gouvernés par des seigneurs 
particuliers, avec le titre de comtes ou de dues.

Les comtes du Vermandois, qui fut réuni à la 
couronne par Philippe-Auguste, en 1185, étaient 
de la race de Charlemagne. — Les Bourgui
gnons s’étaient emparés du Soissonnais et du 
Laonnais; ils en furent chassés vers 1414. — 
En 1557, les environs de Saint-Quentin furent 
le théâtre d’une bataille fameuse, gagnée par 
les Espagnols sur les Français. — Dans les an
nées suivantes, les guerres civiles, religieuses 
et étrangères désolèrent le pays, tour à tour ra
vagé par les Huguenots, les Catholiques et les 
Espagnols. — Vers la fin du xvie siècle, en 1584, 
Henri IV y rétablit l’ordre et la paix. — La mino
rité de Louis XIII y fut la cause de nouvelles 
guerres civiles; les Espagnols y tirent aussi des 
irruptions. — En 1712, les troupes autrichiennes 
ravagèrent une partie du Laonnais. La victoire de 
Denain mit fin à ces calamités : le pays n’a revu 
l'étranger qu’en 1814 et en 1815. — Soissons fut, 
en 1728 , le siège d’un congrès européen qui de
vait terminer tous les différents des grandes 
puissances, et qui, après plusieurs mois de confé
rences , n’amena aucun résultat. — En 1787, par 
suite d’une nouvelle organisation politique, on 
établit une assemblée provinciale pour le Sois
sonnais, et des assemblées d’élection pour les 
villes de Soissons, Laon , Château-Thierry, Guise 
et Saint-Quentin. — Soissons ne conserva pas 
long-temps sa suprématie : lors de la création des 
départements, le chef-lieu de l’Aisne fut établi 
à Laon.

T. 1.—17,

ANTIQUITÉS.
Les monuments celtiques que renferme le départe

ment sont principalement des tombes (ou gauloises ou 
gallo-romaines ) et des tombelles. — Les tombes sont 
des cercueils en pierre , dont la partie supérieure est à 
arête ; elles forment souvent dans la terre plusieurs 
couches superposées. Les lieux où elles se trouvent sont 
nombreux et en présentent une grande quantité. Arcy- 
Sainte-Restitue, dont on fait dériver le nom de Mrca 
(coffre ou cercueil), avoisine une éminence où les tom
beaux sont si pressés, qu’on en évalue le nombre à plus de 
20,000. Ils offrent beaucoup d’analogie avec les cimetiè
res antiques qui existent dans le Poitou et en Bourgogne.
— Les tombelles (tumulus) sont des éminences de 36 a 45 
pieds de haut, élevées, par la main des hommes, à la 
mémoire de chefs militaires ou d’autres grands person
nages. Elles existent généralement sur des collines ; 
néanmoins, la butte de Couel est située dans une plaine 
basse , sur la route de La Père à Chauny ; c’est une des 
plus remarquables du département. Elle diffère de 
toutes celles que l’on connaît par sa hauteur et par sa 
forme, qui représente la moitié d’une poire longue 
coupée dans le sens de son axe et posée à plat. Son 
grand diamètre , dirigé du levant au couchant, est de 
350 pieds , et le petit de 190 pieds ; sa hauteur, qui di
minue graduellement chaque année, est maintenant 
d’environ 100 pieds. — Cette tombelle curieuse est 
plantée de pommiers, et parfaitement cultivée jusqu’à 
son sommet. — L’emplacement de Bibrax, ville célèbre 
par les Commentaires de César, a donné lieu à de nom
breuses dissertations : les uns ont placé cette ville à Laon, 
d’autres à Braisne, à Bray-en-Laonnais, à Fismes , etc.

Les monuments romains sont nombreux. D’après la 
Table théodosienne et lTlinéraire d’Antonin , le terri 
toire du département renfermait quatre villes antiques, 
Mugusta Suessionum (Soissons), Mugusta Ciromanduorum 
(Saint-Quentin ouVermand), P'erbinum (Vervins ) , et 
Contraginum (Condren, village sur l’Oise, près de 
Chauny). — Il était traversé par 5 routes militaires, 
dont on voit encore les traces , et dans la direction 
desquelles on a découvert plusieurs colonnes milliaires.
— Il existait aussi dans le pays plusieurs camps romains, 
dont les principaux étaient ceux de Vermand et de 
Saint-Thomas (a 3 1. sud-est de Laon). — Des fouilles 
faites en diverses localités ont amené la découverte de 
plusieurs inscriptions tumulaires , d’autels , de bas-re
liefs , de médailles, de vases, d’ustensiles, etc. — On 
croit avoir retrouvé près de Soissons l’emplacement 
d’un cirque antique.

Les monuments du moyen-âge étaient autrefois nom
breux et intéressans. Les premiers rois francs avaient 
des palais à Soissons et à Laon , dont il ne reste plus, 
de traces. Indépendamment de ces palais, situes au 
milieu des villes , les rois de France ont possédé des 
maisons de plaisance voisines des forêts et égayées par 
l’aspect de la campagne. Les plus remarquables étaient : 
le château de Quierzy, où mourut Charles-Martel; celui 
de Corbeny, où Charlemagne fut reconnu roi par les 
Francs d’Austrasie; — de Serrât J, où fut condamné 
Hincmar, évêque de Laon ; de Samoussy, à une lieue de 
Laon, où les rois de la seconde race tenaient leur cour 
plénière, etc. — On trouve à peine quelques vestiges 
de ces édifices autrefois célèbres. — Le département 
renfermait de riches et puissantes abbayes. L’abbaye de 
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Prémontré ressemblait plutôt à une maison royale qu’à 
un monastère —L'abbaye de St-Vincent, près de Laon, 
était célèbre par sa bibliothèque, qui possédait plus 
de 20,000 volumes manuscrits, et qui fut incendiée par 
les Anglais, en 1359. — L’abbaye de Saint-Médard, à 
Soissons, est bâtie sur une crypte où étaient les tom
beaux de Clotaire et de Sigebert. — Parmi les églises 
remarquables du département, op peut citer le§ pijlhé- 
drales de Laon, de Soissons, la collégiale de Saint- 
Quentin, beaux monuments d’architecture gothique; 
le portail de l’ancienne église de Saint-Jean-les-Vignes, 
à Soissons, et pplui $le l’église d’Aubentop. Le départe
ment renfermait un grand nombre de châteaux et de 
pjiâteaux-forts. Parmi ces derniers, la tour de Louis- 
d’Qutre-Mer, à |u<jon (démolie en 1831), et la tour de 
Coupy, étaient les plus considérables. La lourde Coucy, 
aujourd’hui ep ruines, a encore 170 pieds de haut sur 
92 de diamètre ; ses murailles ont 22 pieds d’épaisseur- 
—On voyait avant la Révolution, au château deVierzy, 
une liep entourée d’arcades, destinée aux tournois et 
aux autres jeux chevaleresques ; il n’en reste que des 
débris informes.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
£e département est trop rapproché de la capitale 

pour que le caractère et les mœurs y offrent une origi 
nalité bien marquée Ses habitants sont en général la
borieux et économes: ils ont l’esprit droit, le caractère 
doux et bon, un peu de vivacité et de susceptibilité, 
mais beaucoup de franchise et de loyauté; de l’imagina
tion, de la finesse et des dispositions également natu
relles pour les arts, les spiençes et les lettres. Ils appor
tent dans les affaires commerciales et dans les entreprises 
industrielles une activité soutenue, une sévère probité, 
le gopt du travail, et l’intelligence prompte de tous les 
procédés utiles et de toutes les nouvelles méthodes de 
fabrication. Cette propension à repousser les préjugés 
nuisibles et à favoriser le développement des améliora
tions progressives, se montre aussi dans les perfection
nements qu’ils apportent à l’agriculture. — On a remar
qué en eux de la soumission aux lois et aux autorités, 
en meme temps que la conscience de leurs droits et la 
fermeté nécessaire pour les soutenir.—Ils ont fait preuve 
d’aptitude au métier des armes, pour lequel ils ont 
plutôt du goût que de la répugnance. Leur pays a 
produit des officiers distingués, des soldats patients 
daqs les fatigues et braves dans les dangers, non moins 
que profondément soumis à la discipline. L’auteur de 
la grande Statistique cle l’Aisne, M. Brayer, cite même 
à ce sujet une anecdote intéressante. — « Le fameux 
32 e régiment, illustré par la défense de la redoute de 
Montenotte, originairement composé de Languedociens, 
fut, à son retour d’Egypte , complété par des conscrits 
de l’Aisne. Il faisait partie du camp de Boulogne; qu’il 
quitta en 1805 , époque de la reprise des hostilités avec 
l’Autriche. —Il fallait traverser le département de l’Aisne. 
Arrivés à Hesdin , les soldats, au nombre de 1,200 , se 
présentent devant le colonel ( Darricau , depuis lieu
tenant général ), et lui demandent un congé pour aller 
passer quelques jours dans leurs familles. Toute permis
sion avait été formellement défendue par le ministre de 
la guerre, qui avait pressenti ces demandes. Le colonel 
assemble ses soldats et leur communique les ordres du 
ministre. «Mes amis, leur dit-il, donnez-moi votre parole 
« 4’honneur d’être rendus à Reims a la revue de séjour, 
«je consens à vous laisser partir. » L’engagement pris , 
chacun s’achemine vers le lieu natal, et au jour fixé, 
persopne à Reims ne manqua à l’appel. » Les habitants 
de l’Aisne réunissent à l’amour du travail le goût des 
plaisirs. La plupart des villages ont des fêtes patronales 
qui sont fréquentées non-seulement par les habitants 
de la commune, mais encore par ceux des communes 
environnantes. — Ces fêtes durent un jour ou deux, 
dans le Soissonnais et le Laonnais ; mais, comme les 
Ducasses flamandes, elles se prolongent une grande partie 

de la semaine, dans certaines comrftunes de l’arrond. de 
Vervins, limitrophes du départ, du Nord. Le pinceau de 
Teniers pourrait seul donner une idée de la joie 
bruyante qui anime ces réunions. Tandis que les uns se 
liyrentau plaisir de la danse, d’autres se disputent, au 
tir du fusil , le prix offert à l’adresse. Les autres jeux 
sont : la longue paume , JeAflrtar, le tamis, et la crosse, 
qui a beaucoup de rapport avec le mail de nos dépar
tements méridionaux. L’instrument dont on se sert 
pour chasser la boule est une crosse de fer à manche 
de bois. Plusieurs coutumes locales prouvent le bon 
naturel des habitants du pays. Voici un des usages an
tiques du canton d’Ilirson. Quand on célèbre un mariage 
parmi les gens du peuple , les voituriers, les ouvriers de 
métier, les manœuvres travaillent gratuitement pour 
élever la chaumière du nouveau couple : nul ne vou
drait s’affranchir d’un service dont il a recueilli le 
fruit, ou qui lui profitera un jour.

Depuis un demi-siècle, les mœurs et la manière 
de vivre ont éprouvé un grand changement. Le sort 
de la masse, malgré le prix croissant des objets de 
première nécessité, s’est sensiblement amélioré, les 
progrès de l’industrie et du commerce ayant procuré 
de nouvelles ressources aux familles laborieuses. 
— Les habitations sont plus propres et plus saines, 
les meubles d’un meilleur goût, les vêtements moins 
grossiers. —A l’exception du pain, tous les comestibles 
sont devenus plus cher d’un tiers; néanmoins, la 
consommation de la viande a augmenté, à cause de 
l’accroissement de la population et de l’aisance qt|i s’est 
introduite dans les classes inférieures Le prix des loge
ments, les toiles, les draps et les cuirs ont aussi éprouvé 
de l’augmentation ; mais les gages des domestiques 
et le salaire des journaliers ont suivi la même progres
sion. Enfin , si les grandes fortunes ont été renversées, 
les petites se sont accrues et multipliées; il y a moins 
de gens riches, mais plus de familles aisées.

LANGAGE.
La langue française est en usage dans tout le dépar

tement, a l’exception de quelques cantons reculés; on 
la parle assez correctement. On a remarqué que depuis 
quelques années le langage des campagnes a beaucoup 
perdu de sa rudesse et tend à se rapprocher de celui 
des villes, dont il ne diffère que par plusieurs tournures 
antiques et par quelques expressions surannées. On 
attribue ce perfectionnement à ce que les hommps sont 
devenus beaucoup moins sédentaires qu’auirefois, et 
aux fonctions nouvelles (jurés, électeurs, etc.) que l’éga
lité devant la loi met les habitants des communes rurales 
à même de remplir, conjointement avec ceux des villes.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
IJn fort volume in-8° suffit à peine a çpntenir la liste des 

hommes du pays dont le nom ¡»eut être indiqué à la postérité; 
on y remarque : les rois de France, Caribfrt, Chilîéric Ier, 
Clotaire 11, Lothaire Ier, la reine Fr^dégonde, le roi de 
Navarre Antoine de Bourbon , père de Henri IV ; le cardinal de 
Bourbon, compétiteur du Béarnais, proclamé roi de France, 
sous le nom de Charles X, par quelques fanatiques ligueurs; 
le duc de Mayenne, chef de la Ligue; le premier prince de 
(«onde, assassiné à Jarnac; le duc César op Vendôme , fils 
légitimé de Henri IY, vainqueur, devant Barcploqe, de 1^ flotte 
espagnole , etc-—Le département, qui, entre autres guerriers 
illustres, a vu naître, dans les siècles passés : Robert de Bar , 
général de Charles VI, tué a Azincourt,où il commandait l’ar» 
rière-garde; le brave Lahire, qui contribua, avec Jeanup-d’Arç, 
a chasser les Anglais de France ; son nom a été donne au valet de 
effur, lors de l’invention des cartes, sops Charles VI; les maré
chaux d’Armentières , de Bezons, de Choiseul, d’Estrees , DE 
PuysjÉgvr , l’intrépide marquis de Bussy-Castelnau , qu’illus
trent de glorieuses campagnes dansl’Inde, etc., a produit de notre 
temps un grand nombre de militaires distingués , parmi lesquels 
on peut citer le maréchal Serrurier, le général en chef Scherer, 
vainqueur a Loano ; les généraux d’Aboville , Bai.land , Beau
mont, Bonnaire , Caulaincourt, tué glorieusement a la prise de 
la grande redoute de Borodino; son frère le duc de Vicence, 
aide de camp et ministre de Napoléon ; Dubois, qui en mourant 
à Roveredo, ne s’inquiétait que de la victoire; Alex. Dumas^ sut, 
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nommé le Codés français, à cause de sa belle défense du pont de 
Brixèn ; Favereaü (i), d’Hangest, Hedouville, Leseur , Mar- 
ïiLtiÈRE, Noirfosse, Paulet , Saint-Hilaire , ThoLmé, Urre, 
Ürtubie , Vingt, Wattîer-Saint-Alphonse , etc.; le comte 
D’Hervilly , général vendéen , atteint d’une blessure mortelle à 
Quiberoh ; le colonel Chanteclair, qui introduisit daus l’armée 
française l’usage de l’artillerie à cheval; le brave colonel Seruzier, 
qui sut én tirer un si grand parti à Austerlitz et à Wagram , etc. 
— Le' pays compte aussi plusieurs révolutionnaires fameux : Ba
beuf, qui prit le surnom de Ciius-Gracchus ; Camille Desmoulins , 
éloquent auteur dii Pïeuit - Cordélier ; Saint-Jüst et Foüquier- 
TinVilt.R , d’atrocé mémoire ; le géuéral san^-culotte Ronsin, aussi 
connu par son incapacité que pafr sa cruauté. — Des hommes 
d’Etat distingués : Desmarets , ùeveu de Colbert, et un de scs 
plus dignes successeurs ; le ministre Otto, un des habiles diplo
mates du XIXe sièclé ; le conventionnel Qui nette, qui fut ministre 
de l’intérieur sous la République et membre du gouvernement 
provisoire en 1815.—Enfin un grand nombre ¿’nommes remarqua
bles parleurs vertus, leur utilité ou leurs succès dans les sciences, 
les arts èt les lettres : le vertueux Hennuyer. évêque de Lisifeux, 
qui s’opposa au massacre des protestants ; le philanthrope BeNezet, 
un des promoteurs de l’abolition de la traite des nègres ; le du i>e 
Charost, célèbre par sa bienfaisance et son humanité ; l’ingénieur 
Gayant , constructeur du canal de Saint-Quentin ; le graveur 
Papillon, inventeur de la fabrication des papiers de tenture; 
Qüinquet; inventeur des lampes à double courant d’air, qui por
tent son nom et qui pendant long-temps ont été les seules en 
usage. — L’habile chirurgien Légat; le fameux médecin Petit; 
le philosophe Ramus, novateur éclairé qhi tenta le premier de 
substituer à l’autorité d’Aristote celle du raisonnement et de 
l’expérience. — Le missionnaire CharlevoiX, voyageur célèbre ; 
LescaRrot, premier historien de la Nouvelle-Fr nce (Canada); le 
géographe Defer; l’iugénieur-géographe Ogf.e , auteur du Di - 
tionnaire historique et gé'g phique de Bretagne; l’ingénieur militaire 
Blondel , architecte de l’arc de triomphe qui a remplacé l’an
cienne porte Saint Denis ; l’excellent astronome Mf.giiain ; Dela- 
Tour, célèbre peiutre de portraits; — le savant bibliographe 
Prosper Marchand ; l’illustre oratorien Abe' de Sainte-Marthe, 
qui termina la Gallii Christiaua et écrivit l’O . e/ii Christian is.— 
Le poète dramatique , qui a le plus approché de la perfection clas
sique, Racine ; le fabuliste L,v Fontaine , si bien nommé l'inimi
table ; le du- de Saint-Simon , écrivain Apre et original, auteur de 
mémoires curieux sur les xvue et xvuie siècles ; Gaillard , his
torien estimé de la Rivalité de la France et de l’Angleterre; De- 
moustiers. auteur prétentieux mais spirituel des Lettres sur la My
thologie ; Luge de L.ancival, connu par sa tragédie A'Hector; 
Alexandre Dumas , jeune auteur dramatique qui occupe un haut 
rang dans la littérature moderne ; CoLnet , écrivain spirituel, cri
tique rempli de goût; Lesur , auteur de l’utile zGincuu/* histo
rique; E. Pingret, peintre et dessinateur distingué, etc.

TOPOGRAPH.E.
Le département de l’Aisne est un départerhent mé

dite rranè, région du Nord , mais qui par un point d’une 
très étroite étendue touche à la frontière de la Belgique. 
Il est formé des petits pays connus sous le nom de 
'ï’hiérache, Vermandois , Laonnais, Tardenois et Sois- 
sonnais, dépendant de l’ancienne Picardie; d une partie 
du Valois (Ile-de-France), et d’une partie de la Brie 
champenoise. — Il a pour limites; au nord, le dépar
terhent dû Nord et la Belgique ; à l’est, ceux des Ar
dennes et de la Marne; au sud, celui de Seine-et-Marne J 
et à l’ouest , ceux de l’Oise et de la Somme. Il tire 
son nom d’une rivière qui le traverse de l’est a l’ouest, 
et le coupe en deux parties inégales. — Sa superficie 
est de 748,000 arpents métriques.

Sol.— Montagnes.— La surface du département pré
sente au midi des parties montueuses, et au nord des 
plaines basses. — Les montagnes ou plutôt les collines, 
constituent de petites chaînes très sinueuses et rami 
fiées , dont les directions courent généralement de l’est 
à l’ouest et dont l’élévation totale au-dessus du niveau 
de la mer n’est que d’environ 200 mètres. Ces chaînes 
offrent à leurs sommets des plateaux assez étendus. 
La mofitagtie sur laquelle Laon est bâti est remar
quable par son isolement au milieu d’une plaine au- 
dessus de laquelle elle s’élève à une hauteur d’environ

(I) Le Manuel historique de l’Aisne récXame pour ce département 
l’illustre général Foy, dont les habitants de Ham (Somme) se glori
fient aussi d’être les compatriotes. D’après M. Devismes, le général 
j'oy serait né à Pithon (canton de St-Simon, arr. de St-Quentin). 

100 mètres. — Le sol des vallées formé par des allu- 
vions est généralement composé de terres grasses et 
riches. La surface des montagnes, dont la masse se 
compose de couches argileuses, siliceuses et calcaires, 
est recouverte d’une terre végétale assez fertile.

Marais. — Les marais du département, qui sont 
susceptibles d’être desséchés, se trouvent pour la plu
part dans les arrondissements de Saiht-Qdéntin et de 
Laon. On a évalué leur superficie ¿environ 6,000 hec
tares ; mais cette évaluation peut être Considérée comme 
exagérée. — Le département possède aussi un assez 
grand nombre de tourbières.

Etangs. — On évalue la superficie des étangs du dé
partement à 930 hectares ; ils sont au nombre de 80 en
viron. Le plus considérable est celui de Saint-Laurent 
dont la superficie , dans les basses eaux , est de 102 hec
tares, et dans les eaux hautes d’environ 150 Cet étang est 
alimenté par les eaux de la forêt de Saint- Gobin et par 
un grand nombre de sources.

Rivières et canaux. — Les seules rivières navigables 
dans le département sont : l’Aisne, l’Oise et la Marne; 
aucune n’y a sa source. L’Aisne qui lui donne son nom, 
vient du département de la Meuse; son cours dans 
celui de FAisne, a une longueur d’environ 100,000 
mètres. — Le département renferme les sources d’une 
rivière importante et de deux fleuves, ce sont : la 
Sambre, la Somme et l’Escaut. — Il possède en outre le 
canal de Saint- Quentin qui lie le nord au midi , et le 
canal de Manicamp latéral à l’Oise et qui sert de pro
longement au canal de Crozat. — On évalue la lon
gueur navigable des rivières et des canaux à 176,000 m.

Routes. Les routes sont au nombre de 25, dont 
12 sont des routes royales et 14 des routes départe
mentales. La longueur totale de leur parcours peut 
être évaluée à 812 000 mètres.

MÉTÉOROLOGIE,
Climat. — Le climat est assez tempéré, mais en gé

néral froid et humide. Il est sujet à de brusques va
riations et présente suivant, les localités de grandes 
différences. La Thiérache est le pays le plus froid.

Vents. — Les vents dominants sont ceux du nord et 
du sud Le vents d’est et d’ouest soufflent rarement.

Maladies. Les affections catarrhales, dartreuses et 
scrofuleuses, les obstructions au foie, la pulmonie , 
l’apoplexie, la paralysie et l’hydropisie sont les maladies 
les plus communes.

HISTOIRE NATURELLE.
Fossiles. — La nature du sol indique Une origine 

sous-marine. Les bancs Calcaires y renferment üne 
grande quantité de madrépores, de coquilles fossiles 
écrites , volutes , turritelles , nummulites, etc.) On y 

trouve des dents de requin de grandes dimensions. On 
a découvert a Vailly un tronc de palmier, avec ses 
écailles , pétrifié en silex. Ce morceau in’éressant est 
déposé au Muséum d’Histoire naturelle de Paris

Règne ANIMAL. Lès animaux domestiques sont les 
mêmes que ceux des départements voisins. On y élève 
des chèvres du Thibet. Le sanglier, le cerf et le daim se 
trouvent dans les forêts qui renferment aussi un grand 
nombre de loups et, des chats sauvages. On y trouve 
des martres et des blaireaux. Le renard , la fouine et 
le putois y sont communs. La loutre fréquente les 
rivières et les étangs. L’hermine est assez multipliée 
dans lës campagnes ; elle y devient blanche en hiver, 
comme dans le nord. Le département nourrit une 
grande quantité de gibier à poils et à plûmes.

Les oiseaux aquatiques y sont nombreux. On y voit 
dans les hivers rigoureux des cygnes et des outardes. 
Parmi les oiseaux de proie , on cite l’aigle noir, mais 
il est très rare. - Les poissons remarquables des ri
vières sont l’esturgeon, le larnprion , l’alose, la trüite 
saumonée — La couleuvre d’eau , la couleuvre verte 
et jaune et l’orvet sont les seuls reptile*. L’écrevisse est 
commune et remarquable par sa grosseur
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Règne végétal. — Le cinquième de la superficie du 

département est couvert de forêts , dont les essences 
principales sont le chêne, le charme, le hêtre, le frêne 
et le bouleau. — Le département renferme une grande 
quantité de plantes aquatiques. Sa flore est la même 
que celle des autres pays du nord de la France.

Règne minéral. — Le département ne possède au
cune mine métallique susceptible d’être exploitée, bien 
qu’on trouve en quelques endroits du fer sulfuré 
globuleux. Le sol est généralement calcaire ou crayeux, 
il renferme de la pierre à bâtir, des marbres de diffé
rentes espèces, des ardoises, de l’argile propre à faire 
des creusets, des terres pyriteuses et alumineuses, du 
gypse, de la lignite, du grés, du sable, de la tourbe, etc.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX. ETC.
Laon , ch.-l. de départ., à 32 1. N.-E. de Paris. (Distance 

légale; on paie 17 postes par Soissons, et 18 1j2 par Soissons). 
Pop. 8,400 hab. — Laon n’était, dans l’origine, qu’un château , 
fort par sa situation, et que les Gaulois nommaient Laudanum. 
L’histoire de cette ville commence au nie siècle, à l’époque de 
l’introduction du christianisme dans ses murs. — En 407, elle 
résista aux Barbares, et en 451, à Attila. Clovis, en 491 , y établit 
un évêché. Sous les rois des premières races, Laon soutint nombre 
de sièges, et fut souvent saccagé. Néanmoins, à la fin du xme 
siècle, c’était une des importantes cités de la France proprement 
dite — Deux conciles y curent lieu en 1146 et en 1231. Ses 
évêques avaient le titre de pairs de France, de ducs de Laon et 
comtes d’Ansi. Au sacre des rois , ils avaient le privilège de por
ter la sainte ampoule. Eu voilà assez sur les temps anciens ; de nos 
jours Laon a son époque d’importance et d’illustration.—En 1814, 
restée presque sans défense et sans garnison, cette ville fut forcée 
de recevoir l’ennemi. Napoléon livra , sous ses inurs , un combat 
mémorable dans lequel la fortune ne couronna pas scs efforts. — 
En 1815, Laon, quoique presque démantelé, soutint un siège de 
quatorze jours contre les alliés. — Cette ville est située sur le 
sommet d’une montagne isolée , au milieu d’une plaine fertile. 
Elle était autrefois divisée en trois parties ou quartiers. La vieille 
cité est ce qui forme aujourd’hui la citadelle. La ville a un déve
loppement d’un quart de lieue de longueur ; sa forme est celle du 
plateau de la montagne; elle est fort resserrée au centre, et plus 
vaste aux extrémités ; sa largeur moyenne est de 169 m. Laon est 
généralement triste et mal bâtie. Elle est entourée de gros murs 
que borde une promenade charmante d’où Ton jouit de perspec
tives étendues et variées. Les faubourgs, au nombre de six , sont 
au bas de la montagne Les principaux édifices de Laon sont ; la 
Tour-Penchée , située à un des angles des murs d’enceinte, et dont 
l’inclinaison est considérable : on ignore si cette disposition, qui n’ôte 
rien à la solidité de l’édifice, et qui est unique en France, est due au 
caprice de l’architecte ou à un tassement des terres; cathé
drale, superbe basilique réédifiée en U 14 ; F Hôtel de la préfecture ; 
les bâtiments d’une célèbre abbaye fondée en 645, et qui renfermait 
sept églises dans son enceinte. La bibliothèque publique, composée 
de 17,000 volumes, est aussi placée dans cet édifice. — Hôtel- 
Dieu, l’Hôpital général, l’Hôtel-de-faille, le College, le Dépôt de men
dicité, sont dignes de remarque. Les Guerre* offrent un bel édifice 
élevé en 1790. La Salle de spectacle est petite mais jolie. — Les 
caves de Laon offrent le phénomène d’une température constante 
(5° Réaumur) beaucoup plus basse que celle de l’Observatôire 
de Paris (10° R.), qui indiquent la température moyenne de la 
capitale. Les caves de Laon sont nombreuses, à deux étages, 
creusées dans le roc , sous la ville, et toujours fraîches et humides.

Chauny, sur la rive droite de l’Oise, à la jonction du canal de 
Saint-Quentin et de cette rivière, ch.-l. de cant., à 10 1. O. de 
Laon. Pop. 4,290 hab. — Cette ville ancienne fut fortifiée de tout 
temps. — En 136? les Anglais et les Français la pillèrent alterna
tivement. — En 1411, les Bourguignons en abattirent les murs et 
mirent garnison dans son château , que les habitants reprirent 
vingt ans après et rasèrent jusqu’aux fondements. — Pendant les 
guerres du xvie siècle, la ville fut souvent ravagée par les calvi
nistes. — En 1591 , sa garnison tailla en pièces un régiment de li
gueurs qui marchait contre Henri IV, alors occupé du siège de 
Noyon. — Chauny est située dans une belle plaine , et avantageu
sement placée pour le commerce.

La Fère, près du confluent de la Serre et de l’Oise, ch.-l. de 
cant., à 6 1. O.-N.-O. de Laon. Pop. 2,792 hab.-Dès le xe siècle, 
cette ville était une place, très forte. — A diverses époques, elle 
fut assiégée et quelquefois prise. — En 1592 eurent lieu les 1 
célèbres conférences de la Fère, où les Espagnols proposèrent aux < 
ligueurs de placer une princesse espagnole sur le trone.de France.— i 
Trois ans après, en 1595, Henri IV était maître de cette ville.—C’est | 
depuis long-temps un de nos arsenaux. — En 1814, elle fut bom- .* 
gardée et prise par les alliés. — En 1.815 , plus heureuse et mieux i

, approvisionnée elle résista pendant cinq mois aux attaques de. 
> Prussiens qui durent renoncer à s’en emparer. La Fère est a-réa‘ 
! ble?lc“, s,t"ee dans un Vill|on entouré de coteaux boisés. — Son 
, ecole d artdlene , la plus ancienne en France . fut établie en 1719

Elle occupe 1 ancien château et d’autres bâtiments. Le polygone 
est très vaste. L arsenal est considérable. 11 couvre un tien de h 
surface de la vdle et renferme de nombreux bâtimë 
hangar immense, des usines, etc. - Le, casernes du régime« 
d artdlene sont aussi des édifices remarquables. 8

Notre-Dame-de-Liesse, à 4 1. de Laon. Pop. 1,242 hab — 
™."4eU qnê Tge d-la Vieree ’ jadis célèbre I»r de nombre^ 
miracles , et de nos jours encore en vénération , a donné lieu à

simple, sans aucun ornement ; une fontaine est à côté T a fi>b • ’ 
SX“ ’.^=^eïr£d-~: 

tants de cette commune, une industrie importante P“”’ "

‘’’¡--d, à 20 L 
sur l’origine de Château-Thierry est on’a ' !Dlon a P'“s accréditée 
en 720 , Charles-Martel fit construire cePchâ e mOr' d<? Cli'ilpéri,c’ 
jeune Thierry, fantôme de roi qu’à avaÎt faT Î°°r 'e
regner en son nom. Charles avait1 choisi un site LréawëYfi P°Ur 
cette espece de prison fit moins désagréable f l’e f ’ q”.e 
et il l’avait fortifié afin de le mettre à Fabri d’un m f Â* r°ia ’ 
La ville „’existait pas encore , elle se forma peuTneu ’’ar P “T 
meration des paysans qui fuyaient les brigaëidagîs des 1 368 °‘ 
de guerre. Le château eut s/cce..ivementŒnts £ , ~ 

sa masse s aconit, ses fortifications furent augmentées H soXl 
de nombreux assauts et fut pris plusieurs fois. Les Anglais 
emparerent, par trahison en 1421. Charles-Quint l’enleva de 
vive force en 1544. Pendant la ligue, la ville fut exposée aux 
ravages de la guerre. Henri de Guise y reçut, en 1571 , un coup 
de feu qui lui fit donner le nom de Balafri. En 1591 , Mayenne 
et les Espagnols prirent et dévastèrent Château-Thierry ’(Jette 
1652* En'Isu ta fl“? Pe°dant l6S S',Crr"s de 13 ^¿de, en 
16o2. En 1814 la ville fut encore une des plus maltraitées dn 
departement, souvent prise et reprise, et trois fois livrée au pil
lage - Son ancien pont fut détruit par la mine ; le pont de bo , 
qui le remplaçait fut brûle; ce fut près de CbâteauÏThierry que 
se livra , le 12 février Je glorieux combat qui fut le prélude de 
a fameuse bataille de Montmirail. - La ville est bâtie en amnhi! 

théâtre, sur le penchant d’une colline que couronnent les maies- 
tueuses ruines de 1 ancien château , vaste enceinte de mursX 
tarireZ T A ‘.““m168’ Un ial,hourg considérable s’étend sur 

gauche de la Marne , et communique avec la ville par un 
beau pont de pierre de trois arches. Au bout de ce pont, du côté 
de la ville s cleve , depuis 1824 , la statue en marbre de La Fou! 
taine dont la maison natale existe encore à Château-Thierry La 
nviercest, de ce côté, bordée d’une jolie promenade. * 

Tlnerey 7™*ïïm Y'’ '1 vdn Cant ” a 5 *’ Tf-N’-E’ de Château- 
Lhierry. Pop 2,313 hab. — Ville ancienne et qui, jadis fortifiée 
fut prise par les calvinistes , en 1567 ; par les ligueurs , eu 1589 - 
par Mau evner capitaine royaliste, en 1590, et pillée par les 
Espagnols , en 1652. — A un quart de lieue de la ville on re- 
murqtic les rumes d’un château-fort bâti en 1206 par Robert If 
comte de Dreux , sur un plateau octogone de 82 mètres de haut 
par’hult ère' e,!Cnt’ r<”é"' de “nr’’ “ Ce cllâteau est for“d 
par huit grosses tours maintenant en ruines, et qui doivent avoir 
murs eCtUdneemVT m’ deba”,! ”ne ^"e-e de

«ëc la contre “ e'nï.'ronnait’ Ee communiquait
qu’en 1539 T PCj’ Y ° tres fortifiée , par un pont levis, 
galerie de 30 m d,<j,.!'Ion"””r<'ney fit remplacer par une belle 
galerie de .30 métrés d élévation, et longue de 52 m. Cette galerie 
d'nn'bônëtëir1’ ar‘?dcsE1,e offre masse architecturale 
reliefs, est noble et remJqëab”.’ Cül°nneS " d' h"'

ThtareyYonMl'n« i T I OrirC<Ii’? 8 *' N"N-E- de Château- 
ville-d en esëflit “ Un îhâteau-{»rt f"' 'origine de cette
1» A.,c A’n 1 •11 "c“'lon> P°ur la première fois, en 845 En 1400 
rl e»eo?ënarëScnt Îre de V'’ *6 fit "construire. pïnl

teresse ÎXutabîë l'î ““T”? accroisi™™'s- et devint une for. 
fortifiée — Fn f Âoj ” "rf"! aussl converte Par une enceinte 
fortifiée En 1594 , Henri IV la prit de vive force , mais Saint- 
Chamant ligueur intrépide, défendit le château avec vigueur, 
et ne le 1 vra au roi qu’en passant â son service. Henri IV fit dé
mante cr le château et la ville ; mais il en reste encore de vastes et 
pittoresques debns. La Ferté-Milon se glorifie d’avoir donné nail 
sauce a Remue dont la statue, en marbre blanc, a été inauguré 
récemment sur la place de l’hôtel-de-ville. La Ferté-Milon est £

trone.de
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tuée en amphithéâtre sur un coteau ; la partie basse de la ville 
est traversée par la petite rivière de l’Ourcq qui serpente ensuite 
dans de riantes campagnes. . .

Saint-Quentin , sur la rive droite de la Somme , et à la tête 
du canal de ce nom, à 12 1. 1{2 N.-O. de Laon. Pop. 17,686 hab. 
— L’antique cité gauloise Samarobrive, fut nommée par Auguste, 
Augusta Pïroman tuorum. —Saint Quentin, qui y souffrit le martyr 
en 303, lui donna son nom actuel qu’elle ne prit toutefois qu’en 
884. —Trois voies militaires y aboutissaient; il en existe encore de 
beaux débris , seules autiquités romaines qu’offrent la ville et ses 
environs. Cette ville a été saccagée par les Vandales en 407, par 
les Huns d’Attila en 451 ; par les Normands au vu® et au 
ixe siècle. Charlemagne l’aida à réparer ses rniues , et enrichit 
son église.—La ville devint le chef-lieu du comté de Vcrmandois, 
créé par Louis-le-Débounaire , en faveur de Pépin, fils de Ber
nard roi d’Italie, son neveu. — Elle.eut à souffrir de fréquents 
désastres. Elle fut prise et pillée plusieurs fois. Plusieurs fois 
aussi elle se défendit avec succès et avec gloire. - Sous Louis XI, 
elle appartint tour à tour au roi et au duc de Bourgogne. — En 
1557, l’armée espagnole mit le siège devant Saint Quentin, et 
après avoir battu l’armée française, prit cette ville et la dévasta 
de fond en comble. — Un vœu fait par Philippe II , pendant la 
bataille , fut cause de l’érection , en Espagne , du fameux monas
tère de l’Escurial. — Rendu à la France, en 1559, Saint-Quentin 
se repeupla peu à peu.—A la mort de Henri III, quand les autres 
villes de la province se révoltaient toutes, elle reconnut Henri IV, 
lui donna toute l’assistance qu’il lui fut possible , et lui demeura 
fidèle dans les circonstances les plus critiques. Saint-Quentin cessa 
d’être une ville de guerre sous Louis XIV, quand Vauban eut 
couvert nos frontières du nord de places fortes Cette ville couvre 
une éminence isolée d’un côté par une profonde vallée, de l’autre 
par la Somme. Elle est baignée vers l’est par le canal auquel elle 
donne sou nom, et qui lui forme comme une deini-ceiuture plantée 
de beaux arbres. Des démolitions successives font disparaître ses an
ciens remparts que remplacent de nouveaux quartiers et des pro
menades. La ville a trois faubourgs; elle est généralement bien 
bâtie : ses rues principales sont propres et larges ; de jolis édi
fices , la plupart modernes , les décoreut. La Grande Place, située 
presque au centre de laville , est spacieuse et régulière; elle forme 
un carré long que bordent de belles façades ; au centre d’un des 
côtés est iH’ôtel-le-Pille, monument gothique érigé en 1509. Il est 
composé d’un étage que portent huit colonnes de grès formant 
arcades et galeries, et surmonté de trois frontons et d’une lan
terne circulaire et à jour, avec une horloge et un carillon. 
L’Eglise de Saint-Quentin est située sur le sommet de la colline et 
domine la ville. Elle est vaste, haute, et d’une construction sin
gulièrement hardie; son ensemble est régulier et imposant; ses 
détails sont d’une belle architecture gothique ; elle possède un 
clocher carré que surmontait autrefois une flèche très élevée. 
Le buffet d’orgues est magnifique. Cette église est fort ancienne. 
La Bibliothèque publique se compose de 14,600 volumes ; la Salle de 
spectacle et celle de concert sont propres et jolies ; le Palais de jus
tice et la plupart des autres édifices publics sont de beaux édifices.

Soissons, sur l’Aisne, ch.-l. d'arrond , à 10 1. S.-O. de Laon. 
Pop. 8,149 hab. — A l’époque de la conquête romaine Soissons 
portait le nom de Noviodunum ; elle reçut alors le nom de Augusta 
Suessonium. — Défendue par des fortifications considérables elle 
résista long-temps aux Barbares , et fut la dernière place forte 
que les Romains conservèrent dans les Gaules. — Après la vic
toire de Cloviâ sur Siagrius, en 486, Soissons devint la capitale 
des Francs, jusqu’au moment où le roi transporta le siège du 
gouvernement à Paris. Un nouveau royaume, dont Soissons était 
la capitale, fut, plus tard , créé pour Clotaire , fils de Clovis. — 
Dans un siècle de barbarie la ville éprouva fréquemment les 
malheurs de la guerre. En 923 Charles-le Simple fut battu sous 
ses murs par Robert, son vassal. — En 1311 Soissons s’affranchit 
et se gouverna en commune. — En 1418 les troupes du roi 
Charles VI et du dauphin prirent la place, qui tenait pour les 
Bourguignons, et y commirent d’horribles excès ; presque tous les 
habitants furent massacrés ; reprise par les Bourguignons, puis 
par les Armagnacs, elle éprouva de nouveaux désastres.—En 1567 
les Huguenots la saccagèrent puis s’y établirent; le duc de 
Mayenne la leur reprit et la fit entourer de fortifications. — Un 
congrès y fut tenu en 1728.— En 1814 Soissons fut de nouveau en 
proie à tous les maux de la guerre et fut prise et reprise quatre 
fois par les étrangers et par les Français. Le dernier siège dura 
un mois : les troupes alliées bombardèrent la ville et la forcèrent 
à capituler. — Soissons est située dans un vallon agréable et fer
tile, sur la rive gauche de la rivière : ses fortifications consistent 
en une enceinte bastionnée. La ville est généralement propre, 
bien bâtie et bien percée ; ses édifices les plus remarquables sont 
ïancien Château , construit sur l’emplacement de celui des rois de 
la première race; il est flanqué de grosses tours rondes et mas
sives; 1*Eglise cathédrale, fondée au xie siècle, basilique curieuse 
et bien conservée : en 752 Pépin s’y fit couronner roi de France ;

Abbaye de Saint-Jean-des-Kignés , fondée vers le milieu du xie 

siècle, sur une éminence au bord de la ville; il ne reste plus de 
cet établissement que la façade de son église, formée de deux 
flèches d’inégale hauteur et de trois porches surmontés d’une 
arcade, beau débris d’architecture gothique qu’on a conserve 
comme monument d’art.—Le Collège, F Hôtel-Dieu, la Maison 
de correction, sont des édifices convenables. La ville possède un 
théâtre et une bibliothèque publique riche de 19,000 volumes. — 
Près de Soissons se trouvent les ruines de l’antique et long-temps 
célèbre Abbaye de Saint-Médard fondée en 545, et qui devint la 
prison de Louis-le-Débonnaire, détrôné par ses enfants : on y 
montre encore le cachot où fut enfermé ce fils dégénéré de 
Charlemagne.

Villers-Cotterets , ch.-l. de cant., à 7 1. Ij2 de Soissons. i 
Pop. 2,688 hab. — Ce ne fut d’abord qu’un château royal qu’a
voisinait un hameau ; les Anglais le détruisirent lors des guerres 
des Bourguignons et des Armagnacs. Le château fut reconstruit 
par François Ier; une petite ville se forma à l’entour. — Elle est 
située au milieu de la forêt de Retz, sur la grande route de Paris 
à Soissons. — L’ancien château est devenu le dépôt de mendi
cité du département de la Seine.

Vervins, sur le ruisseau du Vilpion ; ch.-l. d’arrond., à 10 1. 
N.-N -E. de Laon. Pop. 2,565 hab. —Ville fort ancienne, jadis 
Perbinum. Elle fut plusieurs fois prise et reprise parles Orléanais 
et les Armagnacs; en 1552 les Autrichiens l’incendièrent. A peine 
reconstruite elle fut de nouveau brûlée par les Espagnols en 1557.
— Elle a été plusieurs fois ravagée depuis dans les guerres civiles 
ét religieuses. — Vervins s’élève en amphithéâtre sur une riante 
colline. On y voit plusieurs, belles constructions, et un hospice 
fondé en 1570 par Jean et Jacques de Coucy, seigneurs de Ver
vins. Dans la chapelle de cet hospice se trouve un fort beau ta
bleau de Jouvenet, représentant saint Charles Borromée secourant 
les pestiférés de Milan ; un autre beau tableau du même maître 
décore l’église paroissiale.

Guise , sur l’Oise ; ch.-l. de cant., à 5 1. E.-S.-E. de Vervins. 
Pop. 3,072 hab.— C’était anciennement une ville très forte; son 
histoire certaine remonte à 1050. — Dévastée en 1177 par les 
comtes de Flandre et de Hainaut, elle fut réédifiée et fortifiée 
par un château considérable. Eu 1339 les Anglais s’emparèrent 
de la ville; mais l’intrépide Jeanne de Hainaut défendit avec 
succès le château contre le comte de Soissons, son père, ligué 
alors avec les Anglais. — En 1520 le comté de Guise fut donné à 
Claude de Lorraine , tige de la célèbre maison de Guise, en faveur 
duquel le comté fut érigé en duché-pairie. — Guise fut prise et 
reprise par les partis contraires, pendant la guerre de la Ligue.
— En 1594 Henri IV attaqua ses faubourgs, les emporta après 
une action sanglante, et les brûla. En 1815 les troupes alliées 
investirent le château, qui se rendit par capitulation. — Guise 
est dans une belle situation , sur la rive gauche de l’Oise, et tra
versée par un canal de dérivation de cette rivière. Ses fortifi
cations se réduisent aujourd’hui à un simple mur d’enceinte ; le 
château, de forme triangulaire, a été construit par Claude de 
Lorraine, en 1549. Il s’élève à 50 mètres au-dessus de la ville, et 
est dominé par une tour fort élevée , qui, avec sa masse, offre un 
aspect très pittoresque.

VIEILLES MŒURS, ANCIENS USAGES.
Un ancien magistrat a publié sur les changements que les Mtrurs, 

les Opinions et les Usages ont éprouvés depuis plusieurs siècles dans 
la ville de Saint-Quentin, un livre où parmi un grand nombre 
d’observations chagrines et de réflexions déclamatoires, on trouve 
des détails curieux et intéressants. — Nous lui ferons quelques 
emprunts.

VIIe siècle. — Il n’y avait alors que les femmes qui rasassent. 
Le premier jour de ses noces, et d’après une stipulation du con
trat de mariage, la femme devait faire la barbe a son mari. — Les 
issues et les tripes des animaux étaient considérés comme des ali
ments maigres ; F Eglise en permettait l’usage les samedis entre la 
fête de Noël et celle de la Purification. Cette qualification subsiste 
encore en Espagne. Les Duelos y Quebrantos dont il est question 
dans le Ier chapitre de Don Quichotte , et qui, le samedi, compo
saient l’ordinaire du Chevalier de la triste figure, ne sont autre 
chose que des fressures d’agneaux ou de moutons.

XIIe siècle. — Le commerce ne se faisait guère alors que par 
échanges; l’argent était rare et avait une grande valeur; une aune 
de toile coûtait 15 deniers et une paire de souliers 18. Voici les 
détails d’un past, ou festin que les écbevins de Saint-Quentin re
cevaient chaque année du châtelain de la vicomté: la table, dressée 
dans une salle tendue-de tapisseries, était recouverte d’un tapis 
sur lequel étaient posées trois nappes. Les bancs étaient garnis de 
paillots (coussins rembourrés de paille). Les échcvins étaient servis 
par deux clercs de la ville (le procureur et le greffier), portant 
serviette sur l’épaule et une couronne de fleurs sur la tête. Le 
premier service se composait de potages, de poulets bouillis aux 
pois et de pâtés de poulets; on servait en outre un oison pour 
deux échevins, auxquels le châtelain était tenu de fournir du bon 
pain et du bon vin ; venait ensuite de la carpe et du brochet coupés 
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par quartiers et servis sur des' tranches de pain avec du verleilte 
(♦erjili d’oseille); on apportait cfisuite du bœuf salé et dé la mou
tarde. Chaque couple d’échevin avait son plat ; puis arrivait le 
tôt!, qui pouvait être varié , étant au choix du châtelain ; on levait 
alors la première nappe et l’on servait à chaque échëvin une tatte 
et des cerises; de la crème, des fromages vieux et nouveaux, de 
grosses noix et des gâteaux sëcs ; on ôtait ensuite la Seconde 
frappé; et chacun des écheviiis recevait tin grand verre d’hypocras 
àct'otnpagné (['oublies ; ils pouvaient envoyer les oublies à leu K 
fcfiimcs, à leurs filles ou à leurs parents. Quand le repas était 
fini , on disait les grâces, puis on retirait la dernière frappe, et la 
table restait couverte de son tapis Alors chaque échcviu prenant 
tin boiiipiét et se couronnant de fleurś , écriutait gravement la lec
ture du Statut qui réglait le festin, et s'assurait qiic le châtelain 
avait strictement rempli scs obligations; dans lé caś contraire , on 
l’obligeait a donner un nouveau repas. L’usage de ce festin dura 
łttśtpfen 1557. — Il fallait, le Ier jour de mai, porter sur soi une 
branche de verdure, Sri ü s’ quoi OU était exposé a recevoir un seau 
d’eau sfrr la tété. Cèlui qui le jetait disait en même temps • Je vous 
prends sans vert. L’ablution fut dans la Suite remplacée par d’autres 
peinés moins flirtes. Cette vieille CoutUtne a donné naissance au 
dicton Prendre qùeltju’tzh sans vert, pour dire le prendre au dépourvu.

XIIIe stÈct.E. — Ce siècle parait avoir été celui des fortuues 
pdrticlilicteś et des riHicsscs générales ; il est marqué par un grand 
nombre de lois Somptuaires. En 1238 lès magistrats défeudifeiït de 
réunir plus de trente perSonucS à une noce, d’y aller sans y avoir 
été invité, de consacrer aux fitéfiétriers plus de doitzc deniers, et 
enfin qn’ini mari donnât plus d’un anneau à sa femme. — Chaque 
ćoiifCśscur devait demander a ses malades une aumône pour l’église 
dé Saifit-Qiirntiri ; et tout malade donner un repas à son confes
sent.— On ne mangeait, daus les familles bourgeoises riches , que 
deux sortes de viandes «à Chaque éépas. Le dîner avait lieu à <0 
heures, le souper à 5. — Les mêmes familles se disputaient l’hon- 
frènr de lirûlet lé plus de cierges aux fêtes solcnhclles, pendant la 
ëélcbratioif des tontines, qui se chantaient à minuit. — Les cha
noines du grand Chapitré étaient rétribués par chaque office, en 
denrées , eii argent, même en vin , qui se payait alors uue livre le 
tnmd C’était leur Usage de faire dans l’église la recette de leurs 
chapons de redevances. — Les chanoines étaient traités par uu 
ehanotn^médecin. — Ils ne pouvaient paraître au cbcétir que vêtus 
de pourpre et d’hermine ; ils devaient y entrer par une porte par
ticulière , et fié parler à pèrsOunc durant l’office. — H lotir était 
défefidii de prciidre aucunes femmes à loué sérvicé, quelques 
Vieilles qu’elles fussent; de jamais së servir de dés, soit poiir 
jouer, soit poiif compter ; de faire aucune Chose vile ou sale contre 
les mu K extérieurs de leur église ; enfin de paraître dans la ville 
autrement qu'avec un capuchon ét un maùtèâit, et de sortir au- 
deliors sans être environnés de valets et accompagnés de chapelains.

XIVe siècle. — Ce siècle est misérable et grossier; les mœurs 
¿ont brutalès , lei libtofflës ignorants. Des cofistrhétious én bois et 
en torchis, cotiteiiant deux ou trois pièces1, avec tin trou pour laisser 
ê< h appel lit fumée, surit les habitations dès classes pauvres. Des 
lignes de tfiaiśb&ś séparées paë des fossés ét distribuées au hasard 
forment une rue. — Aucune rue n’était pavée. — On chauffait lès 
chambres où l’on ne faisait pas de feu , avec des terrines remplies 
d’eau bouillante. — Il existait déjà des guinguettes. « Remicourt, 
|»rê^» de S.iiùt-Qücdlin . était dès l’année '3Î91a couture où toutes 
lès botinès gens rëpairuient chaque jour pour prendre leur esbatté- 
inent. » — Aut fêtes du patron de la ville, les rues se remplissaient 
dé baladins qui, pendant plusieurs jours , et moyennant un’denier 
jnr familles, y rcprcschtaient des mystères. — On se servait en
core, ru 1393 , pour consigner les actes a la postérité, de feuilles 
de parchemin , (filé l’oii amassait cri rouleaux — Ii y avait au-dessus 
de ëlfaqfië < hettfiricc un tableau qui tenait lictl de registre et sur 
lequel t’ri tosetivait les dépënsès de la maison. — 11 était d’usage 
de se décarémcr en mangeant des œufs rOugfcs. Le mardi de Pâ
ques . la fuite aux œufs avait lieti dans la ville. — Les femmes dés 
conditions ItS plus rclèiéeS s’occupaient a filer, et portaient habi
tuellement a leur coté ulic quenouille chargée de chanvre.

XVe sik le.— Les habitudes commëncènt a changer; on se lève 
et on së èouclic plus tard. — Lever à cinq heures du matin , dîner 
a onze, souper a sept, couchct à neuf. — lin bourgeois qui avait 
donfrë a un clerc sept deniers pour rééîter sept fois les sept psaumes 
de la pénitence sur la sépulture de sa riièrc, lui intente uu procès 
pohr les avoir dit au coin de soli leu — La nuit de la veille des 
Morts, les églises et les cimetières restaient ouvert*», pour qu’on 
pût aller prier sur lë tombeau dé scs proches; afin de donner plus 
d’éclat a sa douleur, on louait des enfants et d’autres personnes 
pour réciter sur les tombes des psaumes et des litanies. — Quand 
on avait im procès à entamer, une résolution à prendre (réconci
liations, combats, mariages, voyages, etc.), on cherchait des 
conseils dans FEëriturc sainte ou dans quelque autre livre pieux 
Après avoir invoqué Dieu, on Ouvrait le livre au hasard, et l’on 
supposait que la première phrase qui s’offrait contenait alors l’o- 
taclc de la sagesse divine. — A celte époque la prise de possession 
¿es terrés së faisait par la délivrance d’une petite branche d’aulne, 

dù en donfiaiït un fétu ou brin de paille, ce qui s’appelait infestu- 
càtiba, ét le dessaisissement ( ejrfestueation ) cfi rompant quelque 
brin de paille. — En 1405 , le chapitre de Saint-Quentin défendait 
afix.chirurgiens de la ville de faire le poil les dimanches et fêtes. 
— Vers le milieu du xve siècle, 8 pintes de vin , 6 setiefs d’avoine, 
1 cliaphn et demi valaient ensemble' 8 sols. La journée d’une 
femirie de peine se payait 9 deniers; celle d’un ouvrier 30; celle 
d’un maçon 3 sols ; celle d’un charretier avec sa charrette et 5 
chevaux , i6 sols; uu cltapcdil coûtait 12 sols, un muid de chaux 
15 , un setier de Ciment 8, tin mois de loyer d’urie maison 3, un 
voyage de dix lieues 10; une livre dé chandelles se payait 1b de
niers; une toise de pavé en coûtait, livraison et façon , 30. — Une 
femme devait marcher en tête du cortège dont lé convoi de son 
mari était entouré; celle qui se sèrait affranchie de ce devoir 
religieux, aurait appelé sur elle la malédiction populaire.

XVIe siÈct.K. — Ce fut en 1562 que commencèrent les prédi
cations des ministres de la religion reformée; mais n*os<int prê
cher ni enseigner publiquement leurs dogmes, ces ministres 
tenaient dans les campagnes des écoles secrètes qu’on nomma 
buissonnières, comme si elles eussent été cachées derrière les buis
sons. Le parlement rendit uu arrêt portant défense de tenir des 
écoles buissonnières et d’enseigner sans la permission du chantre de 
Paris. — Cette époque vit ajissi l’étabiisscinent des confréries qui 
se multiplièrent outre mesure par la suite , et qui ont duré jusqu’à 
nos jours. Il y eu avait d’hommes et de femmes. Chaque confrérie 
d’hommes avait son majreùr, chaque confrérie de femme sa mairesse 
renouvelés tous les aus. — On rapporte aussi au xvie siècle l’éta
blissement du jeu du tir à l’oiseau, par les deux compagnies bour
geoises d’arquebusiers et d’archers; ce tir se faisait, avec une 
pompe et une solennité qui avait le caractère d’une fête pliibliquc; 
celui qui abattait l’oiseau recevait pour prix une belle pièce d’ar
genterie et était proclamé roi; si trois jours s’écoulaient sans (pie 
l’oiseau fût abttu, on devait appeler, pour l’abattre , la compagnie 
d’une des villes voisines; c’était une graude cérémonie qu’un prix 
général offert par les chevaliers de l’arquebuse aux compagnies 
des autres villes du pays; les convocations étaient faites long-temps 
à l’avance, et les compagnies, en se rendant à Saint-Quentin, 
trouvaient sur les routes , aux lieux fixés pour les haltes, de vastes 
tentes où des viandes froides, des fruits et des rafraîchissements 
de toute espèce leur étaient gratuitement offerts. Ils arrivaient daus 
la ville. — Leurs logements y étaient préparés à l’avance, et on 
exerçait envers eux une hospitalité pleine de grâce, d’attention.

xVue siècle. — Les fêtes populaires étaient encore sigualçcs 
par des feux de joie, qu’on allumait avec pompe en présence des 
autorités; dans cette circonstance on lançait au peuple du pain, 
des cervelas et d’antres comestibles ; toutes les cloches étaient en 
branle , l’artillerie des remparts faisait eutendre des salves multi
pliées, et les violons improvisaient des orchestres dans toutes les 
rues.— Le peuple était joyeux et recherchait toutës les occasions de 
fêtes et de plaisirs. — Lors d’un mariage, le ménétrier chargé de 
rubans, à moitié ivre quelquefois , parcourait les rues de la ville en 
raclant son violon ; la noce qui avait bien dîné le suivait, les 
femmes eu riant, les hommes en houppant (poussant de joyeuses 
exclamations).—A la naissance d’un enfant ¿on tirait des coups de 
fusil à la porte de l’église pendant le baptême, à la porte de l’ac
couchée et sous ses fenêtres après la rentrée de l’enfant; le parrain 
et la marraine se rendaient à l’église et en revenaient a pied, 
suivis et entourés d’une troupe d’enfants et d’ouvriers , au milieu 
desquels ils jetaient, a diverses reprises, dos poignées de pièces de 
monnaie qui souvent devenaient la cause de burlesques débats. — 
La promotion ou la nomination d’uu fonctionnaire public causait 
uu mouvement universel parmi les particuliers et les corporations 
qui s’empressaient à l’envi d’aller complimenter Yélu ; les brillants 
blasons attachés à sa porte, les détonations d’armes à feu daus 
son quartier, le carillon des cloches de sa paroisse caressaient sa 
petite vanité, tandis que les chansons malignes, pleines de verve 
et de gaieté, amusaient à scs dépens les salons, et faisaient même 
les délices des ateliers et des marchés. — Tout alors était matière 
à joie et a festins, le retour d’un parent, le couronnement d’un 
eufant dans un collège, la guérison d’un malade , le gain d’un 
procès, le commencement d’un établissement, la construction 
d’une maison et sou inauguration qu’ou appelait pend/ e la créutail- 
/è/e/ctc. — Les repas étaient sans étiquette, les convives nom
breux , les mets abondants; on y mangeait beaucoup, on y buvait 
davantage, et tout finissait par des chansons joyeuses, gaillardes pu 
satiriques. — La charité se mêlait aux plaisirs : on faisait des 
quêtes pour les pauvres, et dans toutes les auberges il existait des 
troncs pour l’établissement du bureau de charité.

XVIIIe siècle.— Les vieilles mœurs se conservèrent encore 
long-temps. Jusqu’au milieu de ce siècle les artisans allaient au 
cabaret, les bourgeois se réunissaient chez, les cuisiniers marchands 
de vin où ils faisaient d’assez, bons repas, jouaient aux cartes a tin 
prix modéré et lisaient la de t rance ou de // /bonhf. —il n y
avait point alors de cafés; il n’est aujourd’hui si mince village ou 
l’on n’en trouve.—Les dames portaient toutes de la poudre et les 
cheveux crêpés; néanmoins clics sc coiffaient cl’cs-inéincs; celle«
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qui avaient besoin qu’une main étrangère touchât à leur chevelure, 
faisaient usage, dans les grands jours, du perruquier chez, lequel 
mounrur allait se faire faire le poil. — On ne connaissait point les 
modistes; les matières premières arrivaient de Paris, et les coif- 
fures étaient arrangées chez des monteuses de bonnets qui avaient 
fait leur apprentissage à Saint-Quentin , et travaillaient comme 
•lies avaient vu travailler leur mère ou leur maîtresse. — « Toute 
lonne maison bourgeoise, dit M. Fouquier-Cholet, quel que fût 
;e nombre des enfants, n’était servie que par une domestique 
auxiliaire de la maîtresse de la maison pour tous les travaux du 
ménage. On la prenait à la campagne, et autant que possible 
dans des familles connues. Être honnête, était la première con
dition; savoir filer, la seconde; jouir d’une forte santé, la troi
sième. On exigeait d’.clle .encore de la modestie pour savoir se 
suffire avec un faible loyer, pour ne pas perdre de temps en toi
lette, pour ne pas rivaliser de ton avec*les maîtres, pour ne pas 
rougir du casaquin, ni du tablier de grosse toile grise, et pour 
ne pas ambitionner la coiffure. On n’appelait point cela deç cui
sinières nujis des servantes. On leur donnait quinze écus de ga- 
<»es , et elles faisaient là-dessus, chaque année, des économies. 
Elles entretenaient la maison de toile de ménage avec leur rouet. 
Elles produisaient, au lieu de coûter.....

«En 1774 . on comptait à Saint-Quentin quarante-deux mai 
sons qui jouissaient de 3 a 1 P,<00 livres de rentes, et c’étaient les 
plus opulentes. — L’hôtel-dc-ville, à la même époque, subvenait 
aux charges municipales avec 13,000 livres de rentes ; et c’était 
un beau revenu.

«Aujourd’hui, il dispose annuellement de 120,<‘00 francs qui 
sontcPCQre de nature à s’accroître, et il en trouve l’application.— 
Aujourd’hui, les fortunes de 3,000 fr. de rentes se mangent dans 
les ateliers et les boutiques aussi bien que dans quelques salons, 
et celles de ¡0,01*0 fr. semblent u’être la que pour faire apercevoir 
la supériorité et le nombre de toutes celles qui les dominent.»

division politique et administrative.
PQi.iTiQup. — Le département nomme 7 députés. — II est divisé 

en 7 arrondissent, électoraux, dont les chefs-lieux sont : Laon 
ivijle et <irr.), Saint-Quentin (ville et arr.), Vervins , Soissons, 
Château-Thierry.— Le nombre des électeurs est de 2,217

Administrative. Le chef-lieu de la préfecture est Laon. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arrond. commun, 

habit.. 11 cantons , 288 communes, 161,731
Château-Thierry. . 5 I2Í 60,771
Saint-Quentin. . . . 7 127 110,770
Sqissous................ . 6 ¡67 68,036

. 8 130 111,692

Total. . . 37 cantons, 836 communes, 513,006 habit.
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur ( ré

sidant à Laon), 4 receveurs particuL, 5 percepteurs d’arrond
Contributions diiectes. — 1 directeur fà Laon) et 1 inspecteur
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Laon), 2 ins

pecteurs ’ 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservateurs dans les ch.-l. d’arr. commun.
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Laon), 4 directeurs 

d’arrond., 5 receveurs entreposeurs.
Forets. —Ledépart, fait partie de la 7e conservation forestière, 

c|pnt |e ch.-l. est Laon.— 1 conserv. à Laon.— 1 insp. à Vervins. 
” ponts-“t-chaussée^. — Le département fait partie de la 2e ins

pection, dont le chef-lieu est Amiens.—Il y a 1 ingénieur eu chef 
en résidence à Laon, chargé eu outre de la surveillance du canal 
dp Saint-Quentin.

Mines. — Le département fait partie du 2e arrondissement et de 
la 2e division, dont le chef-lieq est Abbeville. — 1 ingénieur des 
mines réside a Laon.

— Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 
mise? effectuées dans le département présentent (pour 1831 com
paré à 183.0), une augmentation de 21,213 fr.

Haros. — Le département fait partie, pour les courses de che 
vaux, du lfr arrond. de concours, dont le ch.-lieu est Paris. — Il 
y a à Braisne un dépôt royal où se trouvent 37 étalons.

Militaire.—Le département fait partie de la lre division mili
taire, dont le quartier général est à Paris. — Il y a à Laon: 
1 maréchal de camp commandant la subdivision, 2 sons-intendants 
militaires, à Laon, Lafère. —Le dépôt de recrutement est à Laon.
— Le département renferme 2 places de guerre : Lafère et Sois- 
sons. — La compagnie de gendarmerie départementale fait partie 
de la 24e légion, dont le chef-lien est Arras. — Il y a a Lafère : 
1 école d’artillerie commandée par un maréchal de camp; 1 direc
tion d’artillerie et 1 direction du gépie, et 1 arsenal de construction.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la epur royale 
d’Amiens.— H y a dans le département 5 tribunaux de 1 e ins
tance : à Laon ( 2 chambres ), Château-Thierry , Saint-Quentin , 
Soissons, Vervins. et 3 tribunaux de commerce, à Saint-Quentin, 
Soissons, Vervins. — Il y a une maison de correction à Soissons;
— un dépôt de mendicité à Laon. — Le département renferme, 

à Villers-Cotterets, le dépôt de mendicité du départ, de la Seine. 
Religieuse.— Culte c tholique.— Le département forme le dio

cèse d’un évêché érigé dans le me siècle, suffragaut de l’archevêché 
de Reims, et dont le siège est a Soissons. — 11 y a dans le dépar-. 
tement, à Soissons : — un séminaire diocésain qui compte 119 élè
ves; — à Laon, une école secondaire ecclésiastique; — à Liesse, 
une école secondaire ecclésiastique ; — et à Oulchy-le-Château , 
une école secondaire ecclésiastique.— Le département renferme 3 
cures de Ie classe , 35 de 2e, 492 succursales , et 36 vicariats.— Il 
y existe 49 congrégations religieuses.

(ulte protestant. L’église consistoriale de Monneaux comprend 
les départements de l’Aisne et de Seine-et-Marne. — Elle compte 
dans le département î sections : Monneaux, Hargicourt, Lemé et 
Saint-Quentin , desservies par 4 pasteurs. — Il y a en outre dans 
le département ‘5 temples ou maisons de prières. — On y trouve 
I société biblique; 1 société des missions évangéliques; I société 
des traités religieux, et ¡2 écoles protestantes.

Universitaire. Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie d’Amiens.

ihstiuctiqn publique. Il y a dans le département : 5 collèges,
à Château-Thierry, à Laon , à Saint-Quentin , à $op»sons, à Ver- 
vius. — Une école normale primaire à Laon. :— Le nombre des 
écoles primaires du departement est de tylq, qui sont fréquentées 
par 52,262 élèves, dopt 33,091 garçons et 19,171 filles — Les 
communes privées d’écoles sont au nombre de 144.

Sociétés savantes, pic.— Il existe à Saint-Quentin une Société 
des Sciences , Arts , Belles-Lettres et Agriculture, qui pphlie des 
Mémoires ; — une Ecole de dessin et un ( ours de géométrie appliquée 
aux arts.— Laon possède un Conseil d'Agr iultif/e avec de? comités 
consultatifs dans chaque arrondissement ; un Herbier déparlemçn-al» 
une Ecole de dessin et des Cours de géométrie et d’accouchement. —«• 
Soissons possède aussi une Ecole de dessin.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 513,000 U, 

et fournit annuellement à l’armée 1,123 jeunes soldats.
Le mouvement en 184v a été de,

Mariages; . ........................
Naissances. Masculins. Féminins.

4,670

Enfants légitimes 7,231
naturels . 579

— 6,728 i
56 Í !■ Total. 15,097

Décès........................ 6 0.9 5,847 Total. 11,896
GARDE NATIONALE.

Le nombre des citoyens inscrits est de 105,125 , 
Dont : 32,098 contrôle de réserve.

73,027 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
69,797 infanterie. — 801 cavalerie. — 2)5 artillerie. —r 2,194 

sapeurs-pompiers.
On en compte: armés, 17,255; équipés, 14,263; habillés, 16,247. 
30,588 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 2 iü sont 

inscrits au registre matricule, et tO dans ce nombre sont roobi 
Usables ; sur iV0 individus inscrits sur lf registre matricule, 64 
sont soumis au service ordin., et 36 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont fourni a la garde nationale 16,382 
fusils, 281 mousquetons , 18 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets , sabres , lances , etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions directes.......................................... 6,511,120f. 96 c.
Enr< gistrcinent, timbre et domaines................ 8,010,109 91
Douanes et sels...................................................... 10, 23 68
Boissons, droits divers , tabacs et poudres.. . 2,206,3• 4 26
Postes..................................................................... 898,531 80
Produit des coupes de bois................................ 435,033 75
Loterie ............................................................. 57d 42 05
Produits divers..................................................... 125,972 06
Ressources extraordinaires................................ 977,219 29

Total. . . . 13,732,0^7 f 70 c

Il a reçu du trésor 10,364,936 f 25 c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations pour. . . . 1,571,504 f. 66 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 154,295 23

de l’instruction publique et des cultes. 414,557 68
de l’intérieur............................................. 226 50
du commerce et des travaux publics. . 1,37 2,850 74
de la guerre............................................... 4,666,534 84
de la marine.............................................. 662 29
des finances............................................... 177,1,98 22

Les frais de régie et de perception des impôts. 1,241,415 05
Remboursem., restitnt., non valeurs et primes. 765,191 04

Total. . . . 10,364,936 f. 25 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représenté 
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tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie annuellement, et déduction faite 
du produit des douanes, 3,356,407 fr. 83 c. (de plus qu’il ne re
çoit), pour les dépenses générales du gouvernement central, ou 
environ le huitième de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 470,473 f. 84 c. 

Savoir : Dép. fixes : traitements , abonnem., etc.
Dép. variables ; loyers, réparations, secours, etc. 

Dans cette dernière somme figurent pour 
64,620f. n c. les priions départementales, 
93,000 » les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie , épizootie , etc., sont de.................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . .

120,400 f. » c.
350,073 84

42,280
59,526 ,,

108,416 22
50,490 73

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 748,000 hectares, le départ, en compte, 

645,403 mis en culture. — 102,821 forêts. — 7,897 vignes.
Le revenu territorial est évalué à 26,800,000 francs.
Le département renferme environ, 69,414 chevaux. —85,000 

bêtes à cornes (race bovine). — 700,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 1.110.000 kilogr., savoir : 24,000 mérinos, 306,000 métis, 
780,000 indigènes.

Le produit aunuel du sol est d’environ,
En céréales et parmentières. . . . 2,800,000 hectolitres.
En avoines........................................... 570,000 id.
En vins................................................. 280,000 id.
En bière............................................... 150,000 id.

L’agriculture est assez perfectionnée ; on emploie utilement
comme engrais les terres pyriteuses ou cendres noires. — Le 
pays produit d’excellents légumes ; les haricots de Soissons et les 
artichauts de Laon sont particulièrement estimés.— L’engrais des 
bestiaux et l’élève des chevaux offrent des ressources importantes 
aux agriculteurs , et sont l’objet de soins éclairés. Le département 
nourrit de beaux troupeaux de laine mérinos. On y a introduit les 
moutons anglais à longue laine et les chèvres de Cachemire — On 
y engraisse des porcs , parmi lesquels on en remarque de race 
anglo-chinoise. — On s’y occupe de l’éducation des abeilles.—Les 
dindons, les oies et les œufs sont l’objet de spéculations avanta
geuses ; les œufs surtout trouvent une exportation continue et une 
vente facile dans la capitale. — Le pays renferme des prairies na
turelles et artificielles. — La culture des plantes oléagineuses y est 
assez répandue ; les viguobles y sont généralement de qualité mé
diocre; on y cultive le houblon et on y fabrique diverses espèces 
de bière. — Nouvion-en-Thiérache possède une fabrique de fro
mages, façon Marelles. — L’exploitation des bois et des oseraies 
a donué naissance à plusieurs industries. Buiron-Fosse (arrond. de 
Vervins) est le centre d’une grande fabrication de sabots ; Origuy, 
celui d’une fabrique de vannerie fine. — La boissellerie, la van
nerie commune et la sparterie occupent aussi une partie de la po
pulation ouvrière. — Les étangs fournissent des sangsues dont on 
fait un grand commerce

INDUSTRIE COMMERCIALE.
L’industrie s’exerce sur un grand nombre d’articles variés, à la 

tête desquels il convient de placer les produits de la fabrique de 
Saint-Quentin, en tissus de coton, batistes, liuons, linge de 
table, etc.; les glaces delà manufacture de Saint-Gobain; les 
produits chimiques (alun, couperose , sulfate de fer) des usines 
vitrioliques ; ceux de la verrerie de Folamtrav, qui fournit 
annuellement 3,000,000 de bouteilles pour les vins de Champagne 
et du Rhin , et 150,000 cloches à jardins. — Le département ren
ferme des fabriques de châles et de cachemires , de broderies de 
tulle, de blanchisseries, des fabriques d’huile, de sucre de bette
raves, etc. — On y compte plusieurs usines à fer, des fabriques 
de tôle, 3 fourneaux d’aftinerie, 32 fours à plâtre , 140 briqueteries 
et tuileries, 1,310 moulins à fariue, etc. ; enfin on y fait un grand 
commerce de blés, de laines, de toiles, etc.

Récompenses industrielles.— En 1834, l’industrie du dépar
tement a obtenu 1 médaille d’or, 3 médailles d’argent, 2 mé
dailles de bronze, 1 mention honorable et 4 citations. — La 
médaille d’or a été décernée à la manufacture de Saint-Gobain, 
pour glaces et produits chimiques, — Les médailles d argent , a 
MM. Monnot-Leroy (de Pontru), pour laines fines ; Picard jeune 
et fils (de Saint-Quentin), pour tissus en coton , et Malezieux frères 
et Robert (idem], pour tulles et broderies. — Les médailles de 
bronze à MM. Moret et comp. (de Moy, près Saint-Quentin), pour 
lin filé, et De Violaine (jean) (de Prémontré) pour verrerie. — Les 
mentions et citations ont été accordées pour fabrication desoie, 
tapis, peignes, alun et couperose. — Déjà en 1827, on avait donué 

des médailles d’or à la manufacture de Saint-Gobain, àM. Dollé 
, et à M. Henri Pelletier (de Saint - Quentin), pour service damassé 
' en .fil et en coton. Une médaille d’argent à MM. Cazalis et 

Cordier (de Saint-Quentin), pour machine à haute pression; et des 
médaillés de bronze a M. De Violaine (de Prémontré), pour 
fabrication de glaces et de verres de couleur. — Quatre mentions 
honorables avaient en outre été décernées pour lin filé, batiste, 
tissus et tulles de coton , broderies et outils divers en fer et acier.

Douanes. — Il existe dans le département un bureau, celui 
d’Aubenton , qui dépend de la direction de Charleville. —- 11 a 
produit en 1831 :

Douanes et timbre 10,618 fr , sels 115 fr., total 10,723 fr.
Chiens des contrebandiers. — A de certaines époques, *a 

contrebande est active dans la partie du département qui touche 
a la frontière. Pour la faire avec plus de sûreté, ou emploie des 
chiens, de la race des chiens de bergers , qui aboient rarement, 
et sont habitués à être recouverts d’une double peau, ou d’uue es
pèce de vêtement en cuir, assez épais pour les préserver des coups 
de feu. Ces chiens, soigneusement dressés, sont d’ailleurs habitués 
a fuir devant les douaniers. Ils portent un collier armé de pointes 
de fer, afin de se défendre contre les autres chiens que ceux-ci 
élèvent pour leur donner la chasse — 11 y a des contrebandiers 
qui, redoutant le colportage pour leur propre compte, sont pro
priétaires d’une certaine quantité de chiens qu’ils louent aux assu
reurs, moyennant un prix convenu, et seulement pour le temps 
que dure le passage de la partie de la frontière occupée par les 
ligues de douanes. Les chiens dressés à faire la contrebande ont 
un assez haut prix. On les vend dans les marchés , comme les bes
tiaux : il en est qui coûtent jusqu’à 300 francs. — Les chiens des 
douaniers fout aussi preuve de beaucoup d’intelligence et de 
fidélité : on cite à ce sujet quelques anecdotes curieuses. Nous 
nous bornerons à rapporter la suivante. — Un douanier, lorsqu’il 
s’endormait pendant son service, attachait son chien à son bras. 
Ce chien , active sentinelle , le réveillait aussitôt qu’il soupçonnait 
la marche d’un contrebandier. Un jour d’été que le douanier, ac
cablé par la chaleur, avait succombé au sommeil, le chien . après 
des efforts inutiles pour avertir son maître du passage des contre
bandiers , coupe son lien et s’élance à leur poursuite —Un d’eux, 
en fuyant, abandonne, à un quart de lieue de là, un ballot du 
poids de vingt livres. Le chien , trop faible pour le porter, le traîne 
jusqu’à l’endroit où son maître était endormi, dépose sa capture à 
ses pieds , et attend patiemment, sans le réveiller, le moment où il 
doit être payé de sou zèle par une caresse.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 480. 
Elles se tiennent dans 72 communes, dont 35 chefs-lieux, et du
rant pour la plupart 2 à B jours, remplissent 503 journées.

Les/otrej mobiles, au nombre de 46, occupent 60 journées. — 
Il y a 26 foires mensaires. — 764 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont, indépendamment des objets de 
consommation locale, tels que draperies , merceries, quincaille
ries , etc. , les grains, les œufs (à Ploumion) ; les bestiaux gras et 
maigres ; les chevaux ; les mulets et les ânes ; les chevaux de prix 
(à Chauny) ; les bêtes à laine (à Château-Thierry), on y en vend 
annuellement environ 30,000 ; les laines eu suint (à Saint-Quentin). 
Cette foire était autrefois très considérable, et le centre du com
merce de la laine dans le département ; aujourd’hui les cultiva
teurs sont habitués à attendre chez eux que les marchands vien
nent les trouver. — On vend dans quelques foires des articles de 
poterie, de verroterie, de féronnerie et de la friperie en grand, i

BIBLIOGB.APHIZ.
Statistique du département de l’Aisne , par le citoyen Dauchy, 

préfet; in-8. Paris, an x. — Statistique du département de l’Aisne , 
par Peuchet et Chanlaire; in-4. Paris, 1811. — Monuments, éta
blissements et sites les plus remarquables du départ, de l’Aisne, par 
Piugret, avec 30 planches ; in-fol. Paris, 1821. — Saint-Quentin 
ancien et moderne , etc., par Fouquier-Cholet ; in-8. Saint-Quentin, 
1822. — Des moeurs , des opinions , des habitudes et des usages dans 
la ville de Saint-Quentin depuis le nli? siècle jusqu’à nos jours, parle 
même; in-8. Saint-Quentin , 1823. — Statistique du département de 
l’Aisne, par J. B. L. Brayer ; in-4. Laon , 1824.— Annuaire du dép, 
de l’Aisne , de 1810 à 1826, par Miroy des Tournelles ; — de 1827 
à 1834 par A. Lecointe ; in-8. Saint-Quentin jusqu’en 1826; — 
Laon de 1827 à 1834. — Histoire de la ville de Laon, par J. L. F. 
Devisme ; 2 vol. in-8. Laon , 1822.—Mémoire sur les votes romaines 
du départ, (par Lemaistre), Mémoires de la Soc royale des Anti
quaires , t. iv, in-8. — Mémoire sur le camp romain de Saint-Thomas 
(par Devismes).—Idem (par Lemaistre), M. de la Soc. R. des An
tiquaires , t. Il, in-8. Paris. — Almanach de la ville et de l’arrondis
sement de Saint-Quentin (publié par Fremont) ; in-12. Saint-Quen
tin , 1834; lre année.

A. HUGO.

On souscrit chez DELLOYE, éditeur, place de la Bourse, rue des FilleS-S.-Thomas, i3.

Paris. —• Imprimerie et Fonderie de Rignoux et Comp-, rue des Fraucs-Bourgeois-Saint-Micbel, 8
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Département de l’A Hier.

(Ci-ïicoant Æourboniiais.)

HISTOIRE.

Le territoire qui formait la province du Bour
bonnais, et qui est aujourd’hui compris dans le 
département de l’Allier, fut primitivement occupé 
par les Æduens, les Arvernes et les Bituriges. — 
Lors de la grande invasion des Helvétiens dans les 
Gaules, invasion qui fournit à César l’occasion 
de se mêler des affaires intérieures de cette grande I 
contrée, les Boïens, peuple de la Germanie, pas
sèrent le Rhin , pour venir au secours de leurs 
alliés les Helvétiens. — Ceux-ci furent vaincus et 
renvoyés par César dans leurs montagnes. Mais 
les Boïens avaient montré dans le combat une 
valeur qui leur attira l’estime de leurs adversaires. 
Les Æduens demandèrent à César qu’il mît ses 
captifs à leur disposition , et par une espèce d’a
doption pareille à celles que font encore quelque
fois les peuplades guerrières du nord de l’Améri
que, ils accueillirent les Boïens, leur assignèrent 
des terres et les associèrent à leurs droits , à leurs 
coutumesetà leurs libertés.—La colonie des Boïens 
fut établie entre la Loire et l’Allier. — On a lieu 
de croire que les Æduens lui donnèrent la partie 
la plus méridionale du pays qui leur appartenait 
entre les deux rivières, la postant ainsi, comme 
une avant-garde belliqueuse , sur les confins de 
leur territoire et de celui des Arvernes , leurs. 
rivaux et ennemis. — Peu de temps après leur éta
blissement, les Boïens avaient déjà une capitale 
connue sous le nom de Gergovia Boiorum, pour la 
distinguer de la Gergovia Arvernorum. L’existence 
de cette ville a donné lieu à de vives discussions 
entre les savants. On sait qu’elle fut assiégée par 
Vercingétorix et délivrée par César.

Le Bourbonnais , compris par les Empereurs 
dans la première Aquitaine, passa, dans le Ve siècle, 
sous la domination des Visigoths et des Bourgui
gnons; puis après la bataille de Vouiilé , vers 484, 
fut réuni au royaume des Francs; mais non pas 
tout de suite en totalité, les Bourguignons en 
ayant gardé la partie orientale. Plus tard, avant 
d’être érigé en duché-pairie, le pays fut possédé 
en Sirerie, par les seigneurs de Bourbon , qui se 
qualifiaient de sires, de princes, de barons et de 
comtes, titres les plus éminents de leur époque. 
Aymar, 1er du nom, qui vivait en l’an 912, est le 
plus ancien sire de Bourbon. Charles-le-Simple 
lui avait donné une terre dont Bourbon était le 
bourg principal. Aymar et ses descendants ajou
tèrent ce nom à celui d'Archambault, qu’ils por
taient déjà. Archambault, IXe du nom, fut le dernier 
seigneur de cette maison, qui comprit deux bran
ches connues particulièrement, l’une sous le nom 
de Bourbon-l'Ancien , et l’autre sous celui de 
Bourbon-Dampierre. — Archambault IX ne laissa

t. I. — 18.

: qu’une fille, Agnès de Bourbon, qui, en 1254, 
i épousa Jean de Bourgogne, comte de Charolais , 
' et qui n’eut elle-même aussi qu’une fille unique ,

Beatrix de Bourgogne, mariée, en 1272, à Robert 
de France, comte de Clermont, fils de saint Louis. 
Le fils de Robert et de Beatrix fut Louis 1er, qui 
prit le nom et le titre de duc de Bourbon.—Le roi 
Charles IV, dit le Bel, né au château de Clermont- 
en-Beauvoisis, ayant désiré devenir possesseur de 
ce château , donna, en échange, à Louis, le comté 
de la Marche , les seigneuries d’issoudun, de 
Saint-Pierre, et érigea toutes ses possessions en 
duché-pairie de Bourbon.—Philippe-de-Valois , 
successeur de Charles-le-Bel , trouvant que l’é
change n’était point avantageux à la couronne , 
reprit les terres données à Louis 1er, et lui rendit 
le comté de Clermont, mais il lui laissa toutefois le 
titredesa duché-pairie.—La postéritéde Louis con
serva le Bourbonnais jusqu’au fameux Connétable 
qui prit les armes contre François 1er, et fut tué, 
en 1527, au siège de Rome.—Le Bourbonnais fut 
alors confisqué et réuni à la couronne. — Louise 
d’Angoulême, mère du roi, en eut la jouissance 
jusqu’en 1531. F.n 1543, il forma l’apanage du duc 
d’Orléans, second fils de François Ier, qui n’en jouit 
que deux ans.— Il fit ensuite successivement par
tie du douaire de Catherine de Médicis, veuve de 
Henri H ; d’Elisabeth d’Autriche , veuve de 
Charles IX; de Louise de Lorraine, veuve de 
Henri III; de Marie de Médicis, veuve de Henri 
IV, et d’xinne d’Autriche, veuve de Louis XIII.
— Enfin, cette princesse y ayant renoncé, Louis 
XIV l’engagea en 1651, en échange du duché d’Al- 
bret, au grand Condé, dont la postérité en a joui 
jusqu’à la Révolution.

ANTIQUITÉS.
Nous ne connaissons , dans le département, aucune 

antiquité druidique remarquable. — Des troncs d’arbres 
fendus en deux, et dont l’intérieur était creusé pour 
recevoir un corps, ont été découverts il y a environ 
quarante ans, à Souvigny ; le bois enfoui dans la terre 
était parfaitement conservé , mais il ne restait, dans ces 
espèces de cercueils, aucunes traces d’ossements ni d» 
cendres ; on a supposé que c’était des sépulcres gaulois.
— Un plateau de cuivre, doublé en argent , trouvé à 
Cbantelle, a été présenté il y a 60 ans, à ¡’Académie des 
Sciences, comme une preuve que l’art de plaquer l’ar
gent était connu des anciens. En effet, Pline rap
porte que les Bituriges, qui habitaient une partie du 
territoire de l’Allier, avaient découvert Vétamage en 
argent, et argentaient les mors de leurs chevaux.

Le département renfermait un grand nombre d’anti
quités romaines. Les plus remarquables ont été décou
vertes à Néris. Nous parlons plus loin des villes qui 
offrent des traces de l’ancien séjour des Romains. _
Voici la description que l’antiquaire Caylus nous a 
laissée , d’une cite antique dont on voyait encore, dans
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le siècle dernier, quelques ruines qui, aujourd’hui, ont 
entièrement disparu : — < L’anciennfe ville de Cordes 
était située sur une petite montagne escarpée. Le levant, 
le midi et le nord, sont environnées de collines; le 
village du Chateloy en occupe une petite partie ; les 
antres sont plantées de vignes, ou remplies de terres 
Jabourées. L’escarpement de ce coteau, garni de rochers 
du côté du nord et du couchant, est de 38 toises de 
hauteur. — On distingue encore les fossés; ils étaient 
creusés de 30 toises, pour séparer la ville des collines. 
Cordes était fermée par une muraille construite à chaux 
et à sable, mais plus épaisse et bâtie de pierres plus 
grosses au levant et au midi. — Elle était éloignée de 
cinq lieues à l’ouest de Bourbon-les-Bains, et à un quart 
de lieue au nord d’FIérisson. —La situation et les ruines 
de cette ville prouvent qu’elle a été une place forte 
sous les Romains ; la voie romaine de Néris à Bourges 
passait à Cordes. >

Les monuments du moyen âge, tels que châteaux- 
forts, églises, abbayes, etc , sont encore très multipliés, 
bien que la Révolution en ait détruit une grande quan
tité ; nous mentionnons, à l’article des villes, les prin
cipaux de ceux qui existent encore, tels que le château 
de Moulins, le château de Bourbon - l’Archambault, 
l’église d’Yseure, l’Ecce homo de Saint-Pourçain , etc.

CARACTÈRE, MŒURS , ETC.

On accuse les habitants de l’Allier de nonchalance , 
de mollesse et d’éloignement pour le travail ; mais ils 
ont de précieuses qualités ; la douceur, l’humanité et la 
bienfaisance, forment le fonds de leur caractère. — 
Les habitants des villes se montrent sociables entre 
eux et empressés de faire accueil aux étrangers. — Les 
réunions y sont d’autant plus agréables, que les hommes 
s’y distinguent par des manières affables et polies, et 
les femmes, qui sont d’ailleurs généralement jolies, par 
une conversation spirituelle , facile et piquante. — 
L’instruction est assez généralement répandue et ap
préciée. Le portrait suivant, fait par un écrivain de 
l’Allier, des habitants d’une des petites villes du dépar
tement, donnera une idée avantageuse du caractère 
général de la population du Bourbonnais : « ils sont, dit-il, 
• légers, spirituels, enclins à la plaisanterie, humains, 
hospitaliers , poussant à l’excès leur empressement en
vers les étrangers, généreux par caractère, jamais par 
calcul; ils ont beaucoup d’amour-propre, quelquefois 
de la jactance ; et sont moins occupés de littérature et de 
sciences, qu’avides de plaisirs. II y a , dans leur entre
tien, plus de raison ou de gaîté que de culture d’esprit. 
Bornés dans leur ambition à cette modeste aisance qui 
fait la richesse du sage, on ne rencontre guère parmi 
eux de ces hommes souples et serviles si communs par 
le temps qui court. En vain veulent-ils courir après la 
fortune, les difficultés les rebutent et les arrêtent. Amis 
d’une sage liberté, on peut dire que la politique est, 
en général, une science trop abstraite pour les occuper 
sérieusement. — La génération actuelle a contracté de- 
bonne heure l’habitude des vertus sociales. Fière de ses 
nouvelles destinées, elle s’avance dans la vie avec toutes 
íes idées progressives du siècle. — Plus heureuse que 
les générations qui déclinent et s’éteignent, elle y 
apporte une force de caractère plus grande , une façon 
de penser plus mâle, plus susceptible d’impressiom» 
élevées. Partout, dans notre pays, comme dans la ma
jeure partie de la France , le bien surpasse de beaucoup 
le mal. 11 grandit, il se fortifie avec la génération nou
velle, sous l’égide de nos lois. — Les femmes ont une 
amabilité, une gaîté remarquables; qualités qui résistent 
au temps, et qui attachent plus encore que la beauté. 
L’hymen, pour elles, n’est pas un joug, mais un échange 
d’égards, de prévenances et de tendresse Les soins de 
leur ménage font leurs plus douces occupations. » — Il 
v a de la vérité dans ce tableau, bien que l’auteur aii 
cherché à l’exposer sous le jour le plus favorable. — 
Quant aux habitants des campagnes, il ajoute <Moins 

civilisés que ceux de la ville, on leur reproche, avec 
raison sans doute, d’être tracassiers et d’aimer les procès. 
Jaloux les uns des autres, les haines qu’ils se portent 
ne sont ni héréditaires ni de longue durée, et cèdent 
assez facilement à des moyens de conciliation. Les ven
geances vont rarement jusqu’à l’effusion du sang; elles 
se bornent , le plus souvent, au ravage d’un champ, 
d’un jardin, à la destruction d’un arbre. Accablés de 
travaux sur un sol qui ne leur offre que de faibles 
moyens de subsistance, ils sont cependant très attachés 
au lieu qui les a vus naître. Les grains qu’ils récoltent, 
le charbon qu’ils fabriquent, le beurre et le fromage 
qu’ils préparent, sont les principales ressources du plus 
grand nombre. Le gain qu’ils peuvent retirer de ces 
produits de leur industrie, paraît suffire à leurs besoins; 
peu vont chercher au dehors la fortune qui les oublie. 
On a dit que la nature leur avait donné des formes 
moins belles qu’aux habitants de la ville, cela est vrai 
dans plusieurs localités , mais non pas dans tout le dé
partement. Un reproche d’une tout autre importance 
qu’on pourrait leur adresser avec justice, c’est leur 
obstination dans certaines pratiques routinières, qu’il 
a été, jusqu’à ce jour, presque impossible de vaincre. 
En vain leur indiquerait-on de nouveaux procédés 
agricoles, ils cultivent comme faisaient leurs pères. 
Une aveugle routine sert de bornes à leur étroite intel
ligence. » — A ces détails peu flattés nous en joindrons 
de plus favorables et nous dirons : les paysans de l’Al
lier sont doux, honnêtes et économes; très attachés à 
leurs anciens usages, dévoués à leurs familles, religieux 
jusqu’à la superstition, mais charitables envers le» 
pauvres et disposés à pratiquer l’hospitalité. Malgré 
leur tranquillité apparente, ils sont vifs, gais et adonnés 
aux plaisirs. — Les fêtes de village , connues dans le 
pays sous le nom d’izpoorAi, réunissent toujours de 
nombreuses assemblées. Les divertissements y consistent 
à bien manger, à bien boire, à chanter et à danser. La 
vielle et la cornemuse sont les instruments ordinaire» 
du bal champêtre, et la danse préférée est la fameuse 
bourrée d’Auvergne qui, lorsqu’elle est bien dansée, 
ne manque ni de grâce ni d’agrément.

COSTUMES.
L’habillement des habitants de la campagne es* simple 

et commode. Une veste ronde, de larges pantalons, des 
sabots ou de gros souliers , un chapeau à larges bords, 
d’où s’échappent les mèches flottantes de leurs longs 
cheveux ; tel est le costume habituel des hommes. Celui 
des femmes est plus gracieux et plus élégant; leurs 
robes, à taille courte et à gros plis , sont de couleur» 
vives (rouges communément), dont l’éclat est rehaussé 
par un tablier blanc. Leurs vastes chapeaux, dont la 
forme, relevée en arrière et par-devant, ressemble à 
celle d’un bateau , et qui, noués négligemment sous le 
menton, encadrent à merveille un joli visage , attirent 
surtout les regards des voyageurs.

LANGAGE.
Bien que le Bourbonnais paraisse avoir été sur la 

limite qui séparait la langue d’Orl de la langue d’Oc, on 
y parle généralement français. Le langage du peuple 
des villes est assez correct , mais la prononciation y 
est lourde et lente, sur les finales surtout. — Les habi
tants des campagnes n'ont pas précisément un patois, 
ils estropient le français auquel ils mêlent un assez 
grand nombre de locutions vicieuses et d’expression» 
surannées.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Parmi les hommes distingués qui appartiennent au 

département , nous citerons :
Barjaijd, jeune poëte d’un talent remarquable, dont 

un boulet termina prématurément la carrière, à la ba
taille de Leipsick ; Beauchamp (de l’Allier), successive
ment membre de la Convention, du conseil des Cinq- 
Cents et du corps législatif : le maréchal PE BïRWlCK, 
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que la Biographie Universelle fait naître en Angleterre, 
en 1670 , et venir en France seulement à sept ans , et 
que les historiens du Bourbonnais prétendent être né, 
en 1671, à Moulins, rue de la Cicogne ; Billard-de- 
Courcenay, poêle dramatique du xvte siècle, auteur 
d’une tragédie sur la mort (le Henri IV ; le brave général 
Bodelin, ancien colonel de la garde impériale; le fa
meux connétable de Bourbon, un des grands hommes 
de guerre du xvie siècle, mais dont ia gloire a été 
effacée par sa défection; le maréchal de Bourbillon 
(Imbert de la Platière) qui fit ses premières armes à Ce- 
risolles , et sauva, en 1557 , les débris de l’armée fran
çaise, à la bataille de Saint-Quentin ; le général Camus 
de Richemont, auteur d’écrits estimés sur ia politique et 
l’art militaire; CtiAMriiBU , traducteur élégant, qui a fait 
connaître à la France VHistoire <le la guerre de trente ans, 
de Schiller; l’abbé Chatel, fondateur de l'Eglise dite 
française; le brave Choisi qui, dans le milieu du 
xvuie siècle, de soldat devint lieutenant général, ce 
qui était rare alors, et qui se distingua dans la guerre 
de Pologne, par la défense de Cracovie; l’historien du 
Bourbonnais, de Coiffier-Demorht, auquel nous avons 
emprunté d’utiles renseignements ; l’ancien député 
Félix de Conny, écrivain courageux et franc, orateur 
passionné , auteur d’une Histoire de France sous la Con
vention, et d’une Histoire de ia Révolution française ; le 
fameux cardinal Duprat , chancelier de France sous 
François Ier; le savant Claude Duret, écrivain du 
xvie siècle , auteur d’un traité curieux sur F Histoire des 
langues de cet Univers; un autre savant du XVIIe siècle , 
Gilbert Gaulmin , ami et rival de Saumaise ; le juriscon
sulte Pierre Giraudet, ancien député et ancien membre 
delà cour de cassation, courageux écrivain qui, en 
1793, osa dénoncer à la Convention l’assassinat de 32 
citoyens de Moulins, massacrés à Lyon ; Alex. Giraudet, 
auteur d’une topographie estimée, <7« canton de Cussel ; 
le jésuite Henri Griffet, écrivain érudit, judicieux 
critique et prédicateur distingué ; le général Guye , qui 
fit preuve de talents et de bravoure dans la guerre de 
la Péninsule espagnole et à la bataille de Waterloo ; le 
prédicateur de Lingendes, que son talent oratoire éleva 
a la dignité épiscopale, et qui fut un digne précurseur 
de Bossuet; le savant de Lorme, premier médecin de 
Marie de Médicis; les deux frères Monto, tous deux 
généraux distingués, et dont l’un fut ministre de la 
guerre du roi Jérôme Napoléon ; le vice-amiral d’Or- 
villierS, habile marin, qui commandait la flotte fran
çaise à Ouessant, et qui vit la victoire lui échapper, 
parce que la division sur laquelle se trouvait alors le 
duc d'Orléans , n’obéit pas à ses signaux ; un brave 
guerrier du XVIe siècle, digne ami de Bayard, et illustré 
comme lui dans les guerres d’Italie; le maréchal de la 
Palisse, dont une chanson populaire a plus étendu la 
célébrité que toute une vie glorieusement employée 
au service de son pays ; le naturaliste Peron, célèbre par 
ses vastes connaissances et par son voyage aux terres 
australes, avec le capitaine Baudin; le mathématicien 
Petit, habile ingénieur, auquel on doit plusieurs ma
chines utiles pour les sciences; le sculpteur Regnaudin, 
auteur du groupe de Cybèle enlevée par Saturne, qui dé
core les Tuileries ; un des vétérans de la garde impériale, 
le brave général Rabusson; l’habile docteur Roux, méde
cin en chef de l’armée d’Afrique; le général Sauret, qui, 
en 1796, commandait une des divisionsde l’armée d’Italie ; 
le jurisconsulte Vernin , membre de l’assemblée consti
tuante; le commentateur Vigenere, qui a eu , dans le 
xvie siècle, une grande réputation; le maréchal Hector 
DE Villars, qui sauva la France, à Denain ; etc., etc.

TOPOORAPHII.
Le département de l’Allier est un département médi- 

terrané, région du centre , fermé en entier du ci-devant 
Bourbonnais. Il a pour limites, au nord, les départe
ments du Cher, de la Nièvre et de Saône-et-Loire; à 
l'est, ceux de Saône-et-Loire et de la Loire ; au sud 

ceux du Puy-de-Dôme et de la Creuse ; et à l’ouest, 
ceux de la Creuse et du Cher. Il tire son nom d’une des 
principales rivières qui le traversent. — Sa superficie est 
de 580,997 arpents métriques.

Aspect général. — Le Bourbonnais offre un aspect 
assez varié. L’Allier coule dans une large vallée souvent 
assez étendue pour prendre le nom de plaine. — Les 
environs de Gannat et de Montluçon présentent aussi 
de grandes surfaces planes; néanmoins la majeure par
tie du pays est coupée par des chaînes de collines élevées, 
et sillonnée par des vallées souvent agréables et peu 
profondes , quelquefois tristes et creuses. Les plaines 
et les coteaux à vignobles forment le pays fertile. Le 
territoire des chaînes montagneuses âpre, froid, et 
réunissant diverses natures du sol, est d’une culture 
difficile. — Les paysages changent souvent de formes 
et d’aspects. Quelques cantons montrent une surface 
riante, enrichie d’une belle verdure ou de jaunissantes 
moissons: ailleurs sont des gorges arides et désolées, 
et plus loin des vallées agrestes dont une belle végéta
tion naturelle fait le principal ornement, et qu’arrosent 
des eaux vives et abondantes. Quelques-unes des vallées 
qui aboutissent au bassin de l’Allier sont aussi pitto
resques que les petites valiées de la Suisse et des bords 
du Rhin.

Sol. — Montagnes. — Le sol des plaines, assez géné
ralement fertile, est formé de terres alluvionnelles, argi
leuses et siliceuses, mêlées de graviers, et repose sur 
une base argileuse. — Le noyau des montagnes est gra
nitique. — La pente générale des terrains va du sud au 
nord. Deux chaînes montagneuses se prolongent dans 
cette direction et forment le bassin de l’Allier ; ce sont 
des ramifications des montagnes de l’Auvergne et du 
Forez. La plus considérable est celle qui sépare l’Allier 
de la Loire, dont les points culminants ont de 5 à 600 
mètres d’élévation au-dessus du niveau de la mer. La 
chaîne de séparation entre les bassins de l’Allier et du 
Cher, est un peu moins élevée. L’arrondissement de 
Moulins, qui occupe presque le tiers de la superficie dit 
département, présente une surface assez généralement 
unie. On évalue à 350 mètres l’élévation moyenne du 
département au-dessus du niveau de la mer.

Étangs. — Les étangs sont en grand nombre et tous 
très poissonneux; mais les éléments nous manquent 
pour en apprécier la superficie totale; ces étangs, qui 
rendent l’air malsain dans quelques cantons, alimentent 
plusieurs canaux d'irrigation, et mettent en mouvement 
un assez grand nombre d’usines.

Rivières. — Canaux. — Aucun cours d’eau important, 
n’a sa source dans le département; il est traversédu sud 
au nord par trois grandes rivières qui coulent parallè
lement (la Loire et ses deux affluents, l’Allier et le 
Cher) et qui sont en partie navigables. — Le cours de 
la Loire, dans le département, est de 62,000 mètres; 
celui du Cher, de 60,000 , et celui de l’Allier, de 98,000. 
L’Allier a sa source aux montagnes de la Lozère. Cette 
rivière arrive, dans le département, après avoir recueilli 
la majeure partie des eaux du Cantal et du Puy-de- 
Dôme ; elle le partage en deux parties à peu près égales; 
ses affluents sont : à gauche, FAncelot , la Sioule, la 
Queune, le Chamaron et la Bioudre ; à droite, le Sichon 
et le Mourgon ; elle est navigable dans tout le départe
ment. Ses crues moyennes sont de 7 à 8 pieds ; ses crues 
extraordinaires s’élèvent jusqu’à 15 pieds. —Le dépar
tement possède deux canaux , l’un , le canal du Cher, est 
en construction ; l’autre, le canal latéral à la Loire , est 
destiné à unir les canaux du Centre , du Cher et de 
Briare. Son développement total est de 150,000 mètres. 
— On évalue à 132,000 mètres la partie des rivières et 
des canaux actuellement navigables.

Routes - Le département est traversé par 9 roules 
royales et 7 routes départementales, dont le parcours 
total est évalué a 693,1 ¡6 mètres.
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MÉTÉOROLOGIE.

Climat. — La température est sujette à de brusques 
variations attribuées au voisinage des montagnes. L’hi
ver est souvent rigoureux, et l’été quelquefois très 
chaud. Les extrêmes du thermomètre de Réaumur sont : 
— 15° et -j- 30®. La température moyenne est d’environ 
10° au dessus de zéro.

Vents. — Les vents dominants sont ceux du sud et 
de l’est. Au printemps, le vent du sud-ouest, qui arrive 
dans le département , après avoir traversé l’Auvergne, 
est toujours très froid.

Maladies. — Les affections catarrhales et rhumatis
males , les maladies du foie et les pleurésies sont les plus 
communes.

HISTOIRE NATUBEIIE.
Fossiles.— Les mines de houille et les dépôts calcaires 

renferment divers fossiles — Outre des empreintes de 
végétaux, on y a trouvé des ossements d’oiseaux et de 
mammifères, des coquilles (hélices, lymnées, etc ), des 
crustacés (cypris faba). — Les calcaires de Creuziers 
présentent des concrétions en forme de cylindres ou 
cônes creux , d’environ un pouce et demi de longueur, 
sur une ligne d’épaisseur, et cinq lignes de diamètre 
total. Ces fossiles, que M. Bosc a décrits, dans le Journal 
des Mines, sous le nom Ülndusia tubulata , paraissent 
être le travail d’insectes dont le fourreau devait ressem
bler à celui des larves de friganes , et n’ont pas d’a
nalogues connus.

Règne minéral. — Les races d’animaux domestiques 
tendent à s’améliorer. On élève , dans le département, 
des chèvres de Cachemire et des cochons de Siam. — 
Les loups, les renards, les martres , les blaireaux, etc., 
y sont assez multipliés. — Les loutres y habitent les 
bords de plusieurs rivières. — Le sanglier, autrefois 
commun, est devenu très rare. Le gibier de toute es
pèce, à plumes et à poil, est abondant. On trouve, 
dans la saison , un grand nombre d’oiseaux de passage 
et d’oiseaux aquatiques. — Parmi les reptiles, on remar 
que la vipère, la couleuvre à collier et plusieurs espèces 
de salamandres.— Les rivières sont poissonneuses, on 
y pêche de» saumons , des truites, des carpes , des per
ches, etc. — On trouve, dans les étangs, de superbes 
brochets pesant jusqu’à 25 livres. — Les écrevisses sont 
grosses et très communes.

Règne végétal. — Les forêts occupent environ la 
cinquième partie du territoire. Les essences dominantes 
y sont le chêne, le hêtre, le charme, le bouleau et le 
sapin. Le règne végétal n’offre d’ailleurs rien de bien 
particulièrement remarquable.

Règne minéral. — Les richesses minérales du dépar 
tement se composent de fer, d’antimoine, de manganèse, 
de houille, de granit, de porphyre, de grès, de quartz. 
<le kaolin, de petunsé, de marbre, d’argile à potier, 
de marne, etc. — On remarque , dans la mine de houille 
de Commentry, une galerie d’écoulement creusée dans 
le roc , à 33 mètres de profondeur , et d’environ 1,300 
mètres de longueur — Parmi les marbres , on cite le 
bleu turquin, de Ferrières; le marbre gris, de Dion , 
èt le marbre blanc, de Vendelat. « Celte carrière, dit 
Caylus, est très abondante; le marbre qu’elle produit 
est moins blanc que celui de Carrare, mais il a le grain, 
la couleur et toutes les qualités de celui de Paros. > — 
Les anciens auteurs citent la commune de Bert, près le 
Donjon, comme renfermant des mines de cuivre qui 
étaient déjà connues il y a trois siècles. — On dit que la 
mine d’antimoine de Brenet renferme un minerai mé
langé de cuivre et même d’or en petite quantité. — On 
prétend avoir découvert, dans les carrières de Saint- 
Léon,du minerai mêlé de plomb et d’étain. On croit qu’il 
existe, dans la commune de Doyet, une mine de schiste 
ardoisier propre à l’exploitation — Les schistes du 
Peyrou ont été exploités comme ardoises il y a cin
quante ans, puis la carrière a été abandonnée. — La 
montagne porphyritique du Peyrou (canton de Cusset),. 

offre des traces de basalte et présente, à son sommet, 
un point volcanique peu considérable.

Eaux minérales. — 11 existe à Néris , à Bourbon-l’Ar- 
chambault et à Vichy, de célèbres établissements ther
maux. On trouve en outre , dans quelques localités 
des sources d’eaux minérales; celles de Saint-Pardon* 
sont ferrugineuses et froides. Les eaux de Bardon, pr< 
Moulins, sont savonneuses, mais peu actives; on h 
considère comme très propres pour la teinture On re 
marque, près de Cusset, la source du Chambon, dm ! 
les eaux carbonatées et ferrugineuses ont quelque ana 
logie avec celles de Spa.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Moulins, sur l’Allier, ch.-l de préfect., à 72 1. 1{1 S-S-E. de 

Paris (distance légale — On paie 86 postes 1|4). Pop. »4,67 hab. 
— L’origine de Moulins est incertaine , c’est une des villes où l’ou 
a voulu retrouver la Gergovia des Boiens; il paraît seulement qu’il 
y eut dans son voisinage un pont qui servit au passage de l’Allier 
par César. —— Ou raconte aussi que dans le xe siècle, un seigneur 
de Bourbon étant devenu amoureux d’une meunière, bâtit un châ
teau à Moulins. où il n'avait auparavant qu'un rendez-vous de 
chasse. Aymar de Bourbon y possédait en effet, en 92 ■ un châ
teau qu’il appelle dans sou testament le p ‘lois des Mouhns. — 
Moulins existait déjà comme ville dans le xi* et dans le xne siècle 
Elle était fortifiée et devait être considérable, puisqu’en 12(9 on 
y fonda un hôpital pour 100 pauvres. — Mais c’est dans le xiv® 
siècle, eu 1868 seulement, qu’elle a commencé à acquérir l'impor
tance qu’elle a eue depuis, en devenaut, parla résidence des ducs 
de Bourbon, la principale ville du Bourbonnais. Neanmoins, la 
ville resta encore long-temps emprisonnée dans ses murailles , et 
tous ses accroissements eurent lieu dans ses faubourgs. Aussi, di
sait-on dans le xive siècle que Moulins était une petite ville avec 
de grands faubourgs. — C’est à Moulins, en 1548 , que fut conclu 
le mariage d’Antoine de Bourbon, roi de Navarre, avec Jeanne 
d’AIbret. En 1566 , Catherine de Médicis y convoqua la fameuse 
assemblée de Moulins. Charles IX, sa mère, le cardinal de Lor
raine, l’amiral de Coligny, le chancelier de L’Hospital et d’autres 
persounages y assistèrent. L’assemblée avait été convoquée dans 
l’espoir de maintenir la paix entre les protestants et les catholiques ; 
elle fut suivie d’une des guerres de religion les plus opiniâtres 
dont l’histoire fasse mention, celle de la Ligue — Henri IV fit son 
entrée en 1595 à Moulins, et y fut accueilli avec enthousiasme.— 
Cette ville ne paraît pas avoir eu beaucoup à souffrir des guerres 
civiles ; mais elle a été souvent dévastée par l’incendie et les ma
ladies contagieuses. Ce fut un iuccudic qui, eu 1755, y ruina le 
magnifique château des Bourbons.— De : 440 à 1656, elle fut six 
fois désolée par la peste ; celle de 1547 fit de tels ravages, qu’on 
délibéra si l’on ne transporterait pas les tribunaux à Souvigny. — 
Les fortifications de Moulins ont depuis long-temps fait place à 
d’agréables promenades. La ville a été fort embellie; elle est percée 
de rues droites ou qu’on redresse en partie avec soin, et qui sont, 
propres et bien entretenues; mais la plupart des maisons, cons
truites en briques, ont un aspect sombre et triste. On y remarque 
cependant quelques constructions modernes d’assez bon goût.— 
La ville est située dans une plaine, sur la rive droite de l’Allier ; elle 
possède sur la rive gauche un faubourg avec lequel elle communi
que par un beau pont en pierre. Dans ce faubourg se trouvent les 
Casernes , grand et bel édifice. — Outre l’ancien palais des Bour
bons, dont la tour est encore debout et domine la ville, Moulins 
possède plusieurs édifices publics dignes de remarque, tels que les 
églises Notre-Dame, Saint-Pierre et Saint-Nicolas; le Collège, le 
Palais-de-Justice, l’Hôpital général et l’Hôpital Saint-Joseph; 
1 Hôtel de la Préfecture, l’Hôtcl-de-Ville, la Salle de spectacle, etc.

Elle possède une bibliothèque publique riche de 20,000 volumes. 
— Les promenades qui l’environnent sont charmantes et parfaite
ment ombragées. On y remarque un beau Cours planté de quatre 
rangées d ormes—L’église Notre-Dame, fondée en 1386, est une 
belle église gothique qui est restée inachevée, quoique depuis 
long-temps elle soit consacrée au culte. Ou remarque près d’uue 
des petites portes un sépulcre en pierre, offrant la représentation 
d’un cadavre d’une effrayante vérité. — L’église de l’ancien cou
vent de la Visitation renferme le tombeau du maréchal de Mont
morency. Ce Montmorency était filleul de- Henri IV, qui disait de 
lui : « Si jamais la race royale venait à faillir, regardez Montmo
rency et reconnaissez votre maître. » Dans le procès à la suite 
duquel il fut décapité, un des témoins fit de lui ce magnifique 
éloge : « Je le reconnus dans la bataille au feu et à la fumée dont 
il était couvert ; après avoir rompu six de nos rangs, cet homme 
tuait encore des soldats au septième ; je jugeai que ce ne pouvait 
etre que Montmorency. » Le monument élevé à la mémoire de ce 
guerrier par sa veuve renferme le tombeau des deux époux : il est 
simple et de bon goût ; l’exécution en est parfaite ; la composition 
du groupe funèbre placé sur le tombeau est expressive : la Valeur 
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et la Libéralité, qualité» princièret, comme on aurait dit au xive 
siècle, et que les Montmorency ont toujours déployées , s’élèvent 
des deux côtés du tombeau Plus loin sont la Piété et la Justice. 
Le maréchal, à demi couché , est appuyé sur le coude : sa femme 
est à ses pieds, enveloppée d’une longue robe de deuil, et versant 
des larmes. Derrière le groupe est l’urne cinéraire, placée sous un 
élégant portique. — Le château de Moulins, situé autrefois à l’ex
trémité septentrionale de l’ancienne ville , se trouve aujourd’hui 
presque au centre de la ville agrandie. Dans sa forme irrégulière, 
il offrait un ensemble vaste et quelques belles parties. Du temps 
de François Ier, il était encore cité comme un des édifices remar
quables du royaume; il avait été construit à différentes reprises , 
dans les xivc et xve siècles Le corps de logis qui existe encore, 
et qui sert de caserne à la gendarmerie , a été bâti par Catherine 
de Médicis. La grosse tour carrée date sans doute du xe siècle; 
elle semble être restée debout après l’incendie de 1755, comme 
pour attester l’existence de ce palais des Moulins où le premier 
Archambault signa son testament. — On remarque sur une des 
places de Moulius une tour carrée du xvie siècle, que surmontent 
une horloge et des cloches où les heures sont frappées par les quatre 
statues colossales d’un homme, d’une femme, de deux enfants 
(l’un garçon et l’autre fille), qu’on nomme la famrlle Jaequ'mard, 
genre de décoration mécanique en usage dans plusieurs villes de 
la Bourgogne et dans le nord de la France. — Moulins possède 
quelques belles foutames et un château d’eau.—Elle est préservée 
des inondations de l’Allier par de superbes jetées, ouvrage de 
l’habile ingénieur auquel elle doit son beau pont, qui mérite lui- 
même une mention particulière. Ce pont, chef-d’œuvre de l’ingé
nieur Regemortes , a été construit de 1753 à 1763 ; sa construction 
présentait de grandes difficultés, principalement dans la manière 
de le fonder.—Moulins comptait déjà un grand nombre de ponts, 
mais aucun n’avait pu avoir une longue durée. Dans un seul siècle, 
quatre ponts de pierre et un en bois avaient été successivement 
construits et renversés. Le fameux Mausard avait essayé et échoué. 
Son fils n’avait pas eu plus de succès ; en 1710, au moment même 
où toutes les arches, entièrement fermées, étaient encore soute
nues par les cintres , une crue subite avait détruit l'ouvrage de 
plusieurs années. — Regemortes ne vint à bout de son entreprise 
qu’en formant un sol factice, l’Allier étaut une rivière torren
tueuse et dont les sables mobiles ne présentent aucune solidité.— 
Il couvrit la surface entière sur laquelle le pont devait être élevé 
par un épais radier en maçonnerie, qu’ou peut comparer à un 
mur couché horizontalement et qui est d’une largeur beaucoup 
plus considérable que celle du pont. Rassuré sur la solidité des 
fondations, il donna à l’ouverture de ses arches une grande éten
due , afin d’offrir à l’eau des débouchés plus faciles. Les travaux 
durèreut dix anuées. Ce pont est composé de treize arches de 
forme ovale, de 60 pieds d’ouverture chacune; il a 42 pieds de 
largeur et 1,017 pieds de longueur. Le succès de la méthode em
ployée par Regemortes a été complet. Cette idée ingénieuse et 
hardie, de former un sol artificiel, a été adoptée tout récemment 
par un de nos premiers ingénieurs, M. Julien, qui vient de cons
truire aussi sur l’Allier, et près de Revers, un pont-aquédu*. de 18 
arches et de 1,850 pieds de longueur, pour le passage du canal 
latéral à la Loire,

BouaBON-i/ARCHAMB,\ui.T, ch.-l. de cant., à 6 1. 1]4 O. de Mou
lins. Pop 2,909 hab. —Cette petite ville est située au fond d’une 
belle vallée qu’arrose la Burge.— Au vne siècle, ce n’était encore 
qu’une simple Bourgade. Les ducs d’Aquitaine en firent une place 
forte qui, dès le'vm® siècle, avait déjà de l’importance. Pépin 
l’assiégea et la prit en 759. — Bourbon devint le chef-lieu d’un 
petit territoire que Charles-le-Simple érigea en sire rie , en faveur 
d’Aymar, un de ses favoris ; cet Aymar et ses descendants ayant 
presque tous porté le nom d’Archambault, la ville en prit le sur
nom — Son nom primitif, qu’elle a transmis à la dernière branche 
des rois de France de la troisième dynastie, lui vient du nom de 
Borvo , qu’elle portait du temps des Romains. On la voit en effet 
figurer sur les tables de Peutinger, sous la désignation de siqua 
Borvonis. — Dans un ouvrage récemment publié, et qui a obtenu 
l’assentiment de l’Academie des Inscriptions, M. Berger de Xivrey 
a établi que Horvo était la divinité des eaux thermales dans le 
centre de la Gaule. — On croit que le premier Archambault, sire 
de Bourbon, est celui qui a fait construire le château-fort qui 
porte son nom, et dont il existe encore des ruines qui attestent 
son antique importauce. Ce château, situé sur des rochers, en
touré de trois côtés de précipices creusés par la Burge , qui forme 
près de là un étang considérable, était considérable et très for
tifié. Il avait 24 tours, dont deux surtout étaient remarquables 
par leur grosseur , l’une s’appelait Veidnrale , et l’autre Quincan- 
groigne ; celle-ci était la plus considérable. — On a bâti sur ses 
fondements une tour ronde qui existe encore, et où l’on a placé 
une horloge. — Pr’s du château s’élevait la Sainte-Chapelle, qui 
existait encore en 1789 , et qui était une des plus riches construc
tions gothiques de France. Elle avait été construite sur les ruines 
d’une chapelle plus ancienne où fut déposé le morceau de la vraie 
croix donné par saint Louis à son fils Robert.— Bourbon a perdu 

sa Sainte-Chapelle, mais le morceau de la vraie croix a été con
servé et placé dans l’cglise paroissiale de la ville , édifice gothique 
que décorent de très beaux vitraux. — C’est à Bourbon qu’est 
morte en exil la célèbre madame de Moutespan : on y montre en
core la maison qu’elle habita. — Bourbon possède des eaux miné
rales de diverse nature; les unes sont ferrugineuses et froides; les 
autres, dont la température s’élève à 51,50 degrés centigrades, 
renferment de l’acide carbonique, du bi-carbonate, du sulfate et 
du muriate de soude, un peu de silice, de carbonate de chaux, de 
magnésie et de fer. Ces eaux, dont on fait usage en bains, en 
douches et en boissons, sont employées pour le traitement de la 
paralysie et des rhumatismes ; les sources chaudes sont encore 
plus abondantes que celles de Néris, puisqu’elles fournissent en 
24 heures 2,700 mètres cubes d’eau. On pourrait y prendre 5,000 
bains par jour. Il existe à Bourbon un édifice thermal qui renferme 
16 cabinets de bains avec douches, une jolie salle de réunion 
pour les baigneurs et une très belle promenade.

Souvigny, ch.-l. de cant., à 4 1. O.-S -O. de Moulins. Pop. 2,691 
habit. — Cette petite ville est située sur le penebamt d’une colline 
au pied de laquelle coule le Queune ; elle est fort ancienne ; quel
ques géographes , Nicolaï, entre autres, prétendeut qu’elle exis
tait avant l’invasion de César dans les Gaules.—On la cite comme 
étant le lieu où Charlemagne fit ses premières armes dans la guerre 
du roi Pépin, son père, contre le duc de Guyenne. — La ville 
était autrefois entourée de murailles dont il reste encore des 
ruines ; elle fut long-temps la résidence des sires et ducs de Bour
bon ; ces princes ne la quittèrent , dit la tradition , que par suite 
de querelles tracassières qui s’élevèrent entre eux et les bour
geois, querelles qui, suivant quelques auteurs, donnèrent lieu à 
la fondation de Moulius. — Aymard avait fondé à Souvigny, en 
916, un monastère de bénédictins qui eut promptement une 
grande réputation et qui devint bientôt le Reims et le Saint-Denis 
des seigneurs de Bourbon. C’est dans cette ville qu’ils faisaient 
leur entrée lorsqu’ils prenaient possession de leur seigneurie ; 
c’est dans l’église du monastère qu’ils prêtaient serment de rendre 
une égale justice à leurs peuples. Les chapelles et les caveaux de 
l'église renfermaient leurs tombeaux. Il ne reste rien des anciens 
châteaux des ducs de Bourbon , mais l’église existe encore. C’est 
un édifice d’une belle architecture gothique, remarquable par sa 
longueur et par son élévation. On y voit encore plusieurs tom
beaux des Bourbons dans deux chapelles qui joignent le chœur. 
Ces tombeaux sont décorés, ainsi que cela était d’usage alors, des 
statues des princes qui y reposent. Le mari y est représenté en 
costume du temps, les mains jointes et couché à côté de sa femme. 
On y remarque les tombeaux du duc Louis II et de Charles Ier.

Yseure, a une demi-lieue E. de Moulins. Pop 1,886 hab.—Cette 
commune est fort ancienne; quelques écrivains prétendent que 
son église, qui était l'ancienne et principale paroisse de Moulins , 
est un ancien temple d’Isis, et ils font dériver sou nom actuel des 
mots lsidis ara. Ce qu’il y a de certain, c’est que le monastère 
d’Yseure existait au commencement du ixe siècle. — Son église 
est beaucoup plus ancienne; on y voit un cryte ou chapelle sou
terraine qui témoigne de son antiquité; cette église , assez grande 
mais sombre et peu élevée, est d’un gothique grossier, des figures 
d’auimaux forment le chapiteau des colonnes qui soutiennent 
la voûte et qui, lourdes et courtes, n’appartiennent à aucun 
ordre d’architecture, ce qui a fait conjecturer à quelques savants 
qu’elle avait pu être construite sur les débris d’un temple païen, 
— C’est dans la commune d’Yseure que se trouve l’ancien château 
du parc Beauvoir, où eurent lieu les noces du connétable de 
Bourbon avec la princesse Suzanne, sa cousine, et qui n’est plus 
aujourd’hui qu’une maison de campagne petite et sans importance.

Gannat, sur l’Andelot, ch.-l. d’arr., à 14 1. f|2 S. de Moulins. 
Pop 5,246 hab — Cette ville doit son origine à une ancienne 
abbaye de l’ordre de saint Augustin, fondée par les seigneurs de 
Bourbon ; elle faisait primitivement partie de l’Auvergne et en fut 
démembrée en 1210, par Philippe-Auguste, qui la donna avec 
son territoire à Guy de Dampierre, en récompense de ce qu’il avait 
vaincu le comte d’Auvergne révolté contre la couronne. — La ville 
fut autrefois fortifiée. On y voit enebre les restes du château , 
dont une partie a servi long-temps de prison. — Gannat est géné
ralement mal bâtie et ue renferme aucun monument digne de 
remarque; mais elle est située dans une vallée agréable et fertile, 
arrosée par la petite rivière d’Andelot et que plusieurs écrivains 
appellent la Bourbonnais.

SaibttPourcaix , au confluent du Limon et de la Sioulc , ch -1. 
de cant., à 8 1. N. de Ganuat. Pop. 4,376 hab.—Cette petite ville, 
où quelques auteurs ont cru voir le Procriniu* de la table tliéodo 
sienne, paraît devoir son origine à un monastère qu’au vie siècle 
fonda ou restaura dans ce lieu un pauvre esclave , Portianus, que 
ses vertus ont fait placer au rang des saints, et qui, pendant sa 
vie, obtint une si grande considération, qu’il put arrêter les dé
vastations de Thierry, roi d’Austrasie, lors de son expédition contre 
l’Auvergne. — Près de ce monastère s’éleva plus tard une église 
dont ia construction est attribuée à Cbarlemague.—Saint-Pourçain 
faisait partie de l’Auvergne. — La ville était fortifiée et défenduf 
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par un château-fort. Les Anglais l’attaquèrent inutilement, en 
1859.—En 1440, le dauphin et le duc de Bourbon s’eu emparèrent. 
— Pendant la ligue, elle fut prise et reprise par les ligueurs et 
par les royalistes. — En 1583 et 1585, la peste y fit de grands 
ravages. — Depuis long-temps une partie des fortifications a été 
détruite. — La ville, située dans une vallée riante, entourée de 
coteaux couverts de vignobles estimés, est assez bien bâtie; elle 
offre des rues larges et bien percées; elle possède une place pu
blique et une promenade fort jolie. — L’église de l’ancien monas
tère , qui est devenue l’église paroissiale, est un édifice gothique , 
sur le portail duquel on voyait autrefois une de ces statues de 
femmes a pieds d’oie, que les antiquaires nomment reines pédau- 
ques; ce qu’elle offre aujourd’hui de plus remarquable est un Ecce- 
Homo, regardé comme un chef-d’œuvre. La statue est de grandeur 
naturelle et d’une seule pierre; la pureté des lignes, l’expression 
des traits, les dispositions et la vérité des muscles, la perfection 
du travail, aunonceut en effet que le sculpteur inconnu de ce bel 
ouvrage était un artiste du premier ordre. Ou sait, par des titres 
positifs, que cette statue existait dans le xve siècle , ce qui la rend 
précieuse encore sous le rapport historique.

La Palisse, sur la Besbre, à 12 1 lf2 S.-S.-E. de Moulins. Pop. 
2,215 hab. — Cette ville, que traverse la route de Paris à Lyon , 
est agréablement située dans un vallon , et au milieu de prairies 
baignées par la Besbre ; elle est dominée par les ruines d’un châ
teau-fort qui a appartenu à plusieurs grandes familles historiques, 
et notamment celle des Chabanncs , dont un des membres , le ma
réchal delà Palisse, se signala dans les guerres d’Italie, sous 
Charles VIII , Louis XII et François Ier, et est devenu célèbre par 
une chanson populaire spirituellement niaise. — Cette ville est 
assez bien bâtie ; depuis une vingtaine d’années , elle a reçu un 
grand accroissement et a vu presque tripler sa population.

Cusset , sur le Sichon et non loin de l’Allier, ch.-l. de cant. et 
siège de tribunal de lre instance, à 5 1. 1j2 N -E de la Palisse. 
Pop. 4,917 hab. — Cette petite ville est ancienne, on attribue.son 
origine à un couvent de filles, fondée dans le ixe siècle, et qui 
fut érigé en abbaye en 12 (6; il lui fut alors accordé d’immenses 
privilèges L’abbesse partageait avec le Roi le droit de rendre la 
justice. L’église collégiale était dans sa dépendance, et c’est 
elle qui en nommait les douze chanoines. — Dans la guerre de la 
Praguerie , les habitants de Cusset refusèrent de servir le dauphin 
contre son père. — Charles VU séjourna dans cette ville et y eut 
une entrevue, où il pardonna à son fils, depuis Louis XI, pardon 
qui termina heureusement la guerre. — La ville était déjà forti
fiée , Louis XI, devenu roi, en augmenta les fortifications et en 
fit la ville la plus importante de la Basse-Auvergne. — Au xvi® 
siècle, Cusset avait une forme carrée , 4 portes , 4 grosses tours 
dont les murs avaient vingt pieds d’épaisseur, et dont l’une était 
propre à loger un Roi. On y trouvait plusieurs casemates et ca
nonnières. La ville était enceinte de hautes murailles de 12 pieds 
d’épaisseur, et percées de vastes souterrains qui s’étendaient d’une 
tour à l’autre ; de larges fossés pleins d’eau l’entouraient de 
toutes parts et complétaient son système de défense. Il n’existe 
plus rien de ces fameuses fortifications; des promenades, d’agréa
bles jardins les ont remplacées La ville s’est embellie et aérée ; 
elle possède deux places publiques, plusieurs fontaines. — Ses 
rues sont irrégulièrement percées, ses maisons tristes et laides ; il 
n’y a d’autres monuments publics que la tour de la prison et les 
bâtiments de l’abbaye, qui servent de halle, de caserne et de 
collège; mais les environs sont très agréables , on y trouve de 
jolies promenades, et entre autres celle qui, suivant les bords 
riants du Sichon, conduit à Vichy.

Vichy, sur l’Allier, à 6 1. Ouest, delà Palisse. Pop. 985 hab. 
— Cette petite ville ancienne, désignée dans les tables théo- 
dosiennes sous le nom d’Aqua Calida, est agréablement située 
sur la rive droite de l’Allier, dans une vallée riante et fertile. — 
Son histoire n’offre rien de remarquable. Elle a été fortifiée autre
fois , prise par les protestants dans les guerres de religion , et dé
truite par eux ; il reste à peine quelques débris de ses anciennes 
murailles. La ville a réparé ses désastres ; néanmoins elle est géné
ralement mal bâtie, et ses rues sont étroites et irrégulières. — Le 
quartier des eaux, qu’on nomme aussi Vichy-les-Bains, est situe 
près de la ville, dont il n’est séparé que par un agréable jardin. 
Il renferme de beaux hôtels et deux établissements thermaux, 
l’un, qui est celui de l’hôpital, est destiné à recevoir les malades 
pauvres, et contieut 12 robinets de bains et 3 douches. Le grand 
établissement thermal qui a été commencé en 1784, et terminé il 
y a peu d’années, renferme 72 cabinets de bains et 4douches. Les 
sources de Vichy, qui contiennent de l'acide carbonique, du bi
carbonate, du muriate et du sulfate de soude, sont au nombre 
de douze. Celle du grand bassin des bains, dont la température est 
à 44,88 degrés centigrades, est la plus chaude de toutes ; la source 
des Cdlestins est la moins chaude, elle n’a que 19, 7’5.—Les eauxdc 
Vichy sont claires, inodores, et n’ont qu’une saveur lixivielle très 
légère; la source des Célestins est un peu aigrelette. L’eau minérale 
artificielle, que les Anglais nomme Soda ¿Caler, est aualogue aux 
eaux de Vichy. Celles-ci sont recommandées dans le traitement 

des coliques hépatiques, des engorgements du foie, de la rate, du 
mésentère , dans les maladies de l’estomac ; on les dit aussi bonnes 
pour la gravelle. — Elles sont employées en bains, en douches et 
en boissons. — La grande route de Paris à Nîmes passe à Vichv. 
Cette ville possède aussi un joli pont suspendu sur l’Allier, ré
cemment construit vis-à-vis des bains de l’hôpital.

Montluçon , sur le flanc d’un coteau et la rive droite du Cher, 
ch.-l. d’arrond., à 21 1. O.-S.-O. de Moulius. Pop. 4,991 hab. — 
Cette ville est une des plus anciennes du Bourbonnais; quelques 
auteurs attribuent sa fondation à un Lucius, fils de Constance 
Chlore, qui lui aurait donné son nom. — On peut croire plutôt 
qu’elle doit son origine et son accroissement au voisinage et à la 
décadence de Néris, ainsi qu’à un passage militaire sur le Cher, 
où aboutissaient plusieurs voies militaires dont on connaît encore 
les directions. Elle était le siège d’une seigneurie qui, dès le xe 
siècle, appartenait aux sires de Bourbon, et à cette époque déjà 
la principale ville du Bourbonnais. —— Les Anglais , maîtres de la 
Guyenne et du Limousin, s’en emparèrent en À171, et la gardèrent 
jusqu en 1188, alors Philippe-Auguste les en chassa. — Dans le 
xive siècle, les Anglais furent battus près de Montluçon. L’ins
titution des chevaux /ugs, dont nous parlons plus loin , avait été 
établie en commémoration de cet événement. On a remarqué que 
les faubourgs de Montluçon ont tiré leurs noms actuels des guerres 
de cette époque. L un se nomme Bretoni, c’était celui occupé par les 
Anglais; 1 autre la Gironde, ou logeait sans doute les soldats gas
cons, auxiliaires des Anglais; le troisième Lombardie, où séjour
nèrent les Italiens envoyés par le duc de Milan, à Charles VII , 
alors dauphin ; enfin le quatrième la Presle (Preelium), était ainsi 
nommé en mémoire du combat livre aux Anglais. Lors delà guerre 
du bien public, Louis XI séjourna a Montluçon, qu’il rançonna. 
La ville fut aussi rançonnée, en 1576, par les troupes du prince 
de Condé. Montluçon était alors entouré de fossés pleins d’eau 
et de murs très épais, percés seulement de 4 portes et flanqués 
de 40 tours. — Cette enceinte , détruite aujourd’hui, a été en 
partie convertie en promenades.—Le château, situé sur le lieu le 

i plus élevé du coteau, était particulièrement fortifié. — Deux conci
les provinciaux se sont réunis à Montluçon, en 1266 et en 1288.— 
La ville est bien bâtie et agréablement située non loin du nou
veau canal du Cher, commencé en 1807.—Le coteau qu’elle 
occupe s’étend jusqu’au Cher qui baigne un de ses faubourgs et 
que l’on traverse sur un assez beau pont de pierre. La ville possède 
un hôpital et un collège. — La femme du surintendant Fouqu.et, 
qui avait été exilée à Montluçon, y a fait construire une porte qui 
a conservé son nom.

Nép.is-les-Bains , gros bourg à 2 1. S.-E. de MontluçoD. Pop. 
1,392 hab. — Ce bourg, agréablement situé sur un vaste plateau 
qui domine la vallée du Cher, est depuis long-temps célèbre 
par ses sources thermales. Il a été construit sur les ruines d’une 
ancienne ville gauloise A qui» Neri, que quelques auteurs ont cru 
être la Gergovia Boïorum, dont il est question dans les commen
taires de César. —L’ancienne Néris fut une des principales cités 
de la Gaule romaine. Les Romains y avaient créé des établisse
ments importants et l’avaient embellie de divers monuments. Néris 
fut détruite pour la première fois sous Constance, et rétablie sous 
Jovien. Les Francs la pillèrent de nouveau et la livrèrent aux 
flammes. Elle était sortie peu à peu de ses ruines, lorsqu’elle fut 
s’accagée et dévastée une troisième fois par les Normands. — 
Elle reçut alors un coup dont elle n’a pas pu se relever.—Ncris 
n’a plus aujourd hui d’autre importance que celle que lui donnent 
ses bains.—Ses antiquités, qui méritent aussi de fixer l’attention, 
sont un cirque romaiu, autour duquel un beau jardin a été planté; 
une voie romaine, un aqueduc, des bains, etc. — Les ruines du 
monument thermal antique ont été déblayées il y a peu d’années. 
— Les eaux thermales de Néris , auxquelles on s’accorde à recon
naître une même origine, bien qu’elles sortent de terre par trois 
sources differentes , le Puits de Ctsar, la Source Grillée et le Grand 
Bassin, ont une température qui varie depuis 48,25 degrés centi
grades jusqu à 50, 50; elles sont parfaitement limpides et inco
lores, et contiennent, ’outre un peu de chaux et de silice, du 
carbonate, du muriate et du sulfate de soude. On en fait usage 
pour les rhumatismes, les paralysies et les maladies nerveuses. On 
les emploie en bains, en douches et en boissons. Les sources de 
Néris produisent 1,000 mètres cubes d’eau en 24 heures. Il existe, 
à Néris, un hôpital où l’on reçoit gratuitement 159 pauvres , et un 
établissement thermal qui était eu construction en 1832, et qui 
devait renfermer 60 cabinets de bains avec douches , 4 piscines, et 
plusieurs étuves pour les bains de vapeur. — Les environs de 
Néris et la ville même offrent d’agréables promenades.—Le trem
blement de terre de Lisbonne, se fit sentir à Néris; une source 
qui avait commencé à*couler, en 1750, se gonfla tout à coup et 
jaillit à 3 ou 4 pieds au-dessus de son niveau ordinaire, entraî
nant, avec un bruit effroyable, une quantité de pierres et de sable 
qui encombra le bain des pauvres. La secousse agita fortement 
la ville de Néris , et la commotion s’étendit même jusqu’à Mont- 
luçou, où une muraille se fendit, et où plusieurs meubles furent 
renversé».
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VARIÉTÉS MORALES ET HISTORIQUES.

Un chateau du xie siècle. — Voici, d’après l’histoire du 
Bourbonnais, la description d’un château féodal situé sur les 
confins de La Marche et du Bourbonnais. Cette description donne 
une idée peu favorable des agréments intérieurs que pouvait 
présenter l’habitation d’un fier baron du moyen-âge. Le château 
était composé d’une seule tour carrée de huit à neuf toises sur 
chaque face ; à un des angles était accolée une tourelle au bas de 
laquelle était la porte d’entrée défendue par un pont-levis; l’édifice 
•tait entouré de larges fossés ; la tourelle renfermait un escalier 
tournant , trop étroit pour laisser passer plus d’une personne à la 
fois, et qui conduisait aux différents étages de la grosse tour. 
Le rez-de-chaussée de cette tour servait d’écurie et de logement 
aux palfreniers, dont la couche ne différait pas de celle des ani
maux qu’ils pansaient Au-dessous était un souterrain dont une 
partie servait de cave, et l’autre de prison. Cette prison ne recevait 
de jour que par une meurtrière de cinq à six pouces de haut, sur 
trois ou quatre de large, et l’on n’y descendait que par une ou
verture pratiquée au haut de la voûte, où l’on plaçait une échelle 
lorsque l’on voulait faire entrer ou sortir un prisonnier. Le baron 
et sa famille étaient logés dans le premier étage qui ne formait 
qu’une seule et vaste pièce ; sur un des côtés était la cheminée 
qui avait dix-huit pieds d’ouverture, sur deux autres étaient 
percées des fenêtres de trois pieds de haut, de deux de large, 
pratiquées à travers des murailles de huit pieds d’épaisseur. 
Ce qu’il y avait de plus remarquable , était la manière dont 
les lits étaient disposés. Au milieu de cette immense salle, on avait 
pratiqué un retranchement ou très grand cabinet de forme circu
laire de trois toises au moins de diamètre, dans lequel était une 
énorme machine dont les tours de religieuses peuvent donner une 
idée ; ce tour colossal, fixé à son centre par une forte pièce de 
bois qui lui servait de pivot, portait à sa circonférence des roulettes 
avec lesquelles il tournait assez facilement sur un plancher soi
gneusement ciré. 11 était divisé en huit ou dix cases dont chacune 
contenait un lit. Chaque case avait une porte ,*mais le mur exté
rieur du cabinet n’en ayant qu’une seule qui communiquait à la 
grande salle , quand l’habitant de la case voulait y entrer ou en 
sortir, il avait à faire tourner la machine jusqu’à ce que la porte 
de la case se trouvât vis-à-vis de celle du cabinet. Les cases étaient 
numérotées, afin que chacun reconnût son lit quand on allait se 
coucher. — Les étages supérieurs de la tour servaient de greniers 
et de magasins, le tout était surmonté par un donjon crénelé, et 
entouré de mâchicoulis.

A Cressanges sont les musards. — Le Bourbonnais renfermait 
un grand nombre de fiefs auxquels étaient affectés des droits et 
privilèges féodaux. La châtellerie de Verneuil était celle où ces 
droits étaient le plus onéreux. Il y en existait de très bizarres. En 
voici un qui était encore en vigueur au xvie siècle. Le seigneur 
de Noix exigeait des paroissiens de Cressanges (village situé dans 
la châtellerie de Verneuil), que le dernier mardi de chaque mois 
de mars , ils se présentassent tous, au lever du soleil, dans le 
cimetière de la paroisse. Ils devaient y rester et se promener 
« sans sortir dehors, sinon en cas de grande nécessité, jusqu’au 
soleil couchant, se faisant là apporter à boire et à manger, sans 
parler les uns aux autres. — A celui qui par inadvertance leur 
aurait fait une question , ils ne devaient pas répondre , mais lui 
faire la moue et dire : mars est mars, à Cressanges sont les mutards. » 
Celui qui manquait en quelque chose à cet usage absurde était 
tenu de payer au seigneur, 6 sous 7 deniers d’amende.

Les chevaux fugs. —Avant la Révolution, il existait,à Mont- 
lucon , la confrérie des Chevaux Fugs (dite aussi du Saint-Esprit), 
instituée en commémoration d’une défaite des Anglais, dans un 
des faubourgs, celui de la Preste (Pralium) , ainsi nommé en mé
moire du combat. Chaque année, à la Pentecôte, on célébrait 
l’anniversaire de la délivrance de la ville. Les confrères , vêtus 
comme les soldats du xive siècle, dansaient sur la place publique 
une espèce de pyrrhique. Ils entre-choquaient leurs épées et leurs 
armes en cadence , les uns tombaient à terre subitement comme 
s’ils eussent été blessés à mort, les autres simulaient une fuite; 
quelques-uns , portant des chevaux de carton , qu’ils paraissaient 
monter, figuraient une charge de cavalerie ; ensuite, au son d’une 
musique militaire, ils parcouraient la ville et s’arrêtaient succes
sivement chez le premier magistrat, chez les Cordeliers, à l’entrée 
du faubourg de la Presle, et enfin sur la place du château; ils 
allaient même quelquefois jusqu’à Argenty, à 2 lieues 1j2 de 
Montluçon, et sur l’extrême frontière du Bourbonnais et de la 
Combra’ille. Le seigneur d’Argenty leur faisait délivrer une cer
taine quantité de mesures d’avoine qu’ils vendaient sur le champ 
fiour en employer la valeur en un festin. Dans la ville de Mont- 
ucon, les Cordeliers, devant lesquels ils répétaient leurs danses 

militaires, les réga’aient aussi de leur mieux.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique.—Le département nomme 4 députés. — Il e»t divisé 

en 4 arrond. électoraux, dont les ch.-l. sont : Moulins, La Palisse, 
Gannat et Montluçon. — Le nombre des électeurs est de 1,464. |

Administrative — Le chef-lieu de la préfecture est Moulins
Le département se divise en 4 sous-préf. ou arrond. commun.

Moulins...................... 9 cantons , 87 communes , 86,837 habit.
Gannat.......................... 5 70 64,143
La Palisse................... 6 77 71,574
Montluçon.................. 6 95 75,703

Total. . . 26 cantons, 329 communes, 298,257 habit.
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur ( ré

sidant à Moulins), 3 receveurs particul., 4 percepteurs d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Moulins) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Moulins), 2 ins

pecteurs , 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 4 conservateurs, à Moulins, Gannat, Cusset, 

Montluçon.
Contributions indirectes. — i directeur (à Moulins), 2 directeurs 

d’arrond., 4 receveurs entreposeurs.
Forêts.—Le départ, fait partie de la 23e conservation forestière, 

dont le ch.-l. est Moulins.-— 1 conserv. à Moulins.— 1 inspect. à 
Montluçon.

Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 5e ins
pection , dont le clief-lieu est Lyon. — Il y a 1 ingénieur en chef 
eu résidence à Moulins.

Mines.— Le département fait partie du 11e arrondissement et de 
la 3e division, dont le chef-lieu est Dijon.— 1 ingénieur des mines 
réside à Moulins.

Haras. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 5e arrond. de concours, dont le ch.-lieu est Limoges.

Militaire.—Le département fait partie de la 16e division mili
taire, dont le quartier général est à Bourges. — Il y a à Moulins : 
! maréchal de camp commandant la subdivision, 1 sous-intendant 
militaire.— Le dépôt de recrutement est à Moulins. — La compa
gnie de gendarmerie départementale fait partie de la 8e légion, 
dont le chef-lieu est Moulins.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Riom.— Il y a dans le département 4 tribunaux de lr® ins
tance : à Moulins ( 2 chambres Cusset, Gannat, Montluçon, et 
1 tribunal de commerce, à Moulins.

Religieuse.— Culte catholique.— Le département forme le dio
cèse d’un évêché érigé dans le xixesiècle, suffragant de l’arche
vêché de Sens, et dont le siège est à Moulins. — Il y a dans le 
département, à Moulins : — un séminaire diocésain qui compte 60 
élèves; — à Yseure, une école secondaire ecclésiastique ;—à Ar- 
feuilles, une école secondaire ecclésiastique. — Le département 
renferme 3 cures de l'e classe, 24 de 2e, 216 succursales, et 25 
vicariats.— Il y existe 1 école chrétienne et 11 communautés reli
gieuses de femmes, chargées des hospices, du soiu des malades, 
des secours à domicile, d’un pensionnat, et de l’éducation gra
tuite des jeunes filles pauvres.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Clermont.

instruction publique. Il y a dans le département: à Moulins 
un collège royal de 3e classe, qui compte 240 élèves; — 2 collèges, 
à Montluçon, à Gannat. Ou s’occupe d’organiser une école 
normale primaire à Moulins. — Le nombre des écoles primaires 
du département est de 13 r, qui sont fréquentées.par 3,’65 élèves, 
dont 2,170 garçons et 995 filles — Les communes privées d'écoles 
sont au nombre de 245.

Sociétés savantes, etc. —11 existe — une Société d’Agriculture 
et d’Economie rurale de l’Allier à Moulins; — une Société d‘Emula
tion , à Montluçon. — Moulins possède une école gratuite de 
dessin , et une pépinière départementale, où sont élevés chaque 
année trois journaliers pour l’éducation des vers à soie.

population.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 298,257 b. , 

et fournit annuellement à l’armée 847 jeunes soldats.
Le mouvement en 1836 a été de, 

Mariages.......................................... '. • • .................
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes 4,718 — 4,883 j Total.
— naturels . 

j)éces..........................  3,869 — 3,899 Total.
Dans ce nombre 2 centenaires.

GABDI nationale.
Le nombre des citoyens inscrits est de 60,450, 

Dont: 19,982 contrôle de réserve.
40,468 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
40,164 infanterie. — 26 cavalerie. — 112 artillerie. — 166 sa

peurs-pompiers.
Ou en compte: armés, 6,467 ; équipés, 1,460; habillés,3,03. 
18,683 sont susceptibles d’être mobilisés.

3,218

9,801
7,768
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Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 200 sont 

inscrits au registre matricule, et 63 dans ce nombre sont mobi
lisables ; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 67 
sonj soumis au service ordin., et 33 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l'Etat ont fourni a la garde nationale 5,808 
fusils , 100 mousquetons , 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions directes.......................................... 2,755,075 f. 76 c.
Enregistrement, timbre et domaines................ 1,256,284 06
Boissons, droits divers , tabacs et poudres. . . 773,423 41
Postes....................................................................... 185,044 73
Produit des coupes de bois.................................. 125,782 70
Produits divers...................................... ................. 70,803 12
Ressources extraordinaires............................. 1,277,681 59

Total. . . . 6,444,045 f. 37 c.

11 a reçu du trésor 4,159,245 f. 93 c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations pour. . . . 553,581 f. 90 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 107,905 94

de l’instruction publique et des cultes. 883,886 87
de l’intérieur.............................................. 10,407 90
du commerce et des travaux publics. . 1,088,269 44
de la guerre............................................... 1,099,346 69
de la marine............................................... 616 89
des finances................................................ 102,582 43

Les frais de régie et de perception des impôts. 639,224 11
Remboursem., restitut., non valeurs et primes. 228,924 26

Total. . . . 4,159,245 f 93 c

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie annuellement 2,284,799 fr. 44 c. 
de plus qu’il ne reçoit; cette somme (appliquée aux frais du gou
vernement central et aux dépenses générales) dépasse le sixième 
de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 299,256 f. 38 c.

Savoir : Dép. fixes .-traitements, abonnem., etc
Bip. variables : loyers, réparations, secours, etc. 

Dans cette dernière somme figurent pour 
29,661 f. » c. les prisons départementales, 
59,081 19 les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie, épizootie, etc., sont de.................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . 
Les dépenses des cours et tribuuaux sont de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . .

65,000 f. », c.
234,256 38

23,400
52,668 67
83,857 10
28,350 50

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 580,997 hectares, le départ, en compte, 

<00,000 mis en ciflture. — 109,527 forêts. — 14,960 vignes. — 
87,114 landes.

Le revenu territorial est évalué à 13,139,000 francs.
Le département renferme environ, 20,000 chevaux , ânes et 

<nulets.—140,000 bêtes à cornes (race bovine).—80,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 160,000 kilogrammes.
Le produit aunuel du sol est d’environ,

En céréales et parmeutières. . . . 2,100,000 hectolitres.
En avoines........................................... 1,750,000 id.
En vins................................................. 850,000 id.

Malgré la fertilité du sol, ou plutôt peut-être à cause de cette 
fertilité même, l’agriculture est encore en retard, mais elle fait 
des efforts pour s’améliorer. — Fiéantnoins les productions en 
céréales et en vins dépassent de beaucoup la consommation locale. 
— Les méthodes aratoires ont fait, depuis quelques années, des 
progrès sensibles. — La charrue à la Dombasle et les charrues 
américaines remplacent déjà, en grande partie, l’ancien araire 
du pays, auquel, dans quelques localités, on attelait plusieurs 
paires de bœufs.—Le pays produit beaucoup d’avoine, et possède 
de belles prairies naturelles, ce qui n’empêche pas qu’on s’y oc
cupe des prairies artificielles. L’introduction de quelques plantes 
nouvelles, telles que la spergeole, le trèfle de Roussillon , la len
tille d’Auvergne, et l’ivraie d’Italie , augmentent les ressources en 
fourrages. — Les meilleurs vins du departement ne sont classés, 
par la Topographie des vignobles de France , que clans les 2e qua
lités de la 5e classe. On cite les vins rouges de la Garennc-d’Ussel, 
les vins blancs de Saint-Pourçain , de la ('baise et de Creuziers. 
On estime aussi, dans le pays, les vins d’Hérisson , de Chantèlle, 
de Souvigny et de Segange, près Moulins. — Le département est 
un de ceux où l’on s’est occupé, avant la Révolution, de la cul

ture des mûriers et de la production de la soie. — Ce genre d’in
dustrie y avait presque été entièrement abandonné; cependant, 
en 1812, le département produisait encore 2,860 kilogrammes de 
cocons. Depuis quelques années, l’élève des vers à soie a repris 
faveur, et tout fait espérer qu’avant peu, elle redeviendra une des 
branches importantes de l’industrie agricole. — Le pays produit 
de beau seigle, de l’huile de noix estimée, du lin, du chanvre, 
des légumes et des fruits (on cite les poires de Souvigny). — On 
y engraisse beaucoup de bestiaux (le veau de Montluçon a de la 
réputation) Ou s’y occupe aussi de l’amélioration de la race 
ovine, de l’élève des chèvres de cachemire, et de l’engrais des 
porcs ; quelques cantons nourrissent des chèvres. Le beurre et le 
laitage , le fromage de chèvre de Montmarault sont estimés. — 
Rufin les nombreux étangs du pays fournissent des sangsues qui 
sont 1 objet d’un commerce assez étendu.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
Plusieurs hauts fourneaux et quelques établissements métallur

giques, parmi lesquels on remarque les forges du Troncáis, qui 
occupent 500 ouvriers et fournissent, année commune , plus de 
500,1'00 kilogrammes de fer, la papeterie de Cnsset, la verrerie 
de Souvigny et la manufacture de glaces de Comméntry, qui 
donne du travail à 800 ouvriers, occupent la première place 
parmi les établissements industriels du pays. — Moulins a des 
fabriques de coutellerie estimées. — 11 existe à Lurcy-Lévy, une 
belle manufacture de porcelaine blanche, et plusieurs fabriques 
de poterie commune. Le Veurdre possède nue manufacture de 
sucre de betteraves. On trouve, en diverses localités, de très beaux 
moulins a farine, des fabriques de draps, de couvertures de 
laine et de coton ; des filatures hydrauliques, des papeteries , de» 
tanneries, d importantes brasseries, des corderies, etc. — Mont
marault renferme une fabrique de machines propres à la confection 
des câbles. — La fabrique de l’ébénisterie, à Moulins, a acquis 
de l’importance. — Le pays fait un commerce considérable de bois 
et de merraiu. — Hérisson est le centre du commerce des plumes 
à écrire brutes. Comméntry fait Je commerce des cheveux; à la 
Saint-Jean , les filles et les femmes des environs y viennent vendre 
leur chevelure.—Parmi les exploitations minérales , on cite celles 
du fer, de la houille (à Comméntry, au Tronget, etc.); de la man
ganèse , du kaolin (à Beauvoir), et du marbre.

Récompenses industrielles. — A l’exposition des produits de 
l’industrie en 18.34, une médaille d’argent a été décernée à 
M. Pierre-André Desrosiers (de Moulins), pour livres imprimés.— 
En 18*7 , l’industrie du département avait obtenu deux mé
dailles de bronze, décernées à MM. Leguay et comp. (de Com- 
mentry), pour glaces de grande dimension, et Martin (de Moulins), 
pour n luia isa/ion des vers à soie dans le département de l’Allier, 
et pour échantillons de ioZe gr^ge et ouvrée. — Des mentions 
honorables avaient été décernées à la Société d’Agriculture de 
Moulins et à M. Tallard père, de la même ville, pour s’être asso
ciés avec zèle aux travaux de M. Martin ; à MM. Tallard fils (de 
Moulins), pour bas fabriqués en laine du pays ; et Belin et Gérard 
( de Moulins ), pour couvertures en laine et en coton ; M. Michelon- 
Polydorc (de Montmarault), avait été cité avec éloge pour ses ma
chines propres à la confection des cables.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 399. 
Elles se tiennent dans 92 communes , dont 26 chefs-lieux, et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 401 journées.

237 communes sont privées de foires.
Les articles principaux de commerce sont : les grains, les bes

tiaux, les légumes secs, le chanvre et le liu ; on vend aux foires 
de Lurcy-Lévi de la porcelaine, de la faïence et de la poterie. 
Celles de Moulins offrent des marchandises de toute espèce pour 
les besoins dtfpays , et de la coutellerie.

BIBLIOGRAPHIE.
Tableau de la situation du département de l’Allier, par Huguet, 

préfet; in-8. Paris, an x. — Recherches sur plusieurs moumenti cel
tiques et romains (des départ, de l’Allier et de la Creuse', par Ba- 
railou ; in-8. Paris, 1806. — Annuaire Je l’Allier, pour 1808; 
in-12. Moulins, 1808. — Annales de la Société d*Agriculture de 
ÍAllier , in-8. Moulins, 1822. — Bourbonne et ses eaux thermales 
par Renard Anastase, D. M. T. P. ;in-l8. Paris, 1826. — Top 
graphie phys que et médicale de Cusset, par A. Giraudet; in-t 
Paris , 1827. — Annuaire du département de l’Allier ; in-18. 1829 
18.32. — Annuaire statistique et administratif de l’Allier, par A. M. ; 
in-12. Moulins. 1832. — Esquisses bourbonnaises, par Achille Al
lier: in-4. Moulins, 1832. — Histoire du Bourbonnais et des Bour
bons qui l’ont possédé ; par De Coiffier Demoret ; in-8. Paris, 1824.
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FRANCE PITTORESQUE.
Département des Basses-Alpes.

(Qti-ïicvant Cpute-pwvencr.)

HISTOIRE.
Le territoire qui forme aujourd’hui le départe

ment et qui, avant 1790, appartenait à la Haute-Pro
vence, était compris du temps de César dans cette 
partie des Gaules que les Romains nommaient Pro- 
t’incia ulterior, Gallia-Braccata ou Gallo-Grircia ; 
ses habitants étaient désignés sous le nom collec
tif À'Albiccbi. — Les peuplades établies dans les 
Alpes - Cottiennes , au nord des Basses - Alpes, 
étaient les Édenates, les /Vemolani, les Èsubiani 
et les Keamini. — Dans les Alpes maritimes se 
trouvaient les Rieuses, les Seneii, les Perguni, les 
Gallitce, les Bledontici et les Avantici. ( Ces deux 
derniers peuples furent réunis, sous Galba, à la 
Gaule narbonnaise, qui comprenait aussi les peu
plades de la rive droite de la Durance et dépen
dant alors des Cavares. } — Lors de la chute de 
l’Empire, ces contrées furent conquises par les Os- 
trogoths qui les possédèrent jusqu’au temps où 
les Francs, guidés par les successeurs de Clovis, 
leur enlevèrent la Haute-Provence. Les nouveaux 
conquérants eurent bientôt à défendre leur 
conquête contre les Lombards; mais ceux-ci 
furent vaincus et forcés de repasser les Alpes.
— Les Saxons vinrent ensuite et saccagèrent le 
pays: puis les Sarrasins l’envahirent, lis en fu
rent chassés par Charles-Martel. La Haute-Pro
vence goûta quelque tranquillité sous Charlema
gne. Après la mort de ce grand homme, les Sarrasins 
reparurent et ne quittèrent le pays qu’après avoir 
tout enlevé et incendié. Ils revinrent une troi
sième fois vers 973, mais Guillaume, roi d’Arles, 
aidé des troupes de l’empereur Rodolphe, en dé
livra pour toujours le pays. Ce prince réunit toute 
la Provence sous son pouvoir. — La Pallie de Bar
celonnette fut détachée de la Haute-Provence en 
1338. Amédée VIII, comte de Savoie, s’en empara 
pendant que Louis H , comte de Provence, était 
occupé à la conquête de Naples; mais ce dernier 
la reprit au retour de son expédition. A la mort 
de Louis, Amédée IX, qui le premier prit le titre 
de duc de Savoie , s’empara de nouveau de la val
lée qu’il considérait comme la clef de ses Etats, et 
la conserva jusqu’en 1447, époque à laquelle 
René d’Anjou, devenu comte de Provence, la re
conquit pour la perdre encore peu de temps après.
— Elle resta en possession des ducs de Savoie. — 
François 1er reconquit cette vallée en 1536, mais 
en 1552 Henri II la rendit au duc de Savoie, en exé
cution du traité de Cateau-Cambresis. — Ce pays 
fut depuis, plusieurs fois, repris par les Français, 
auxquels il a été définitivement cédé, en 1713, 
par le traité d’Utrecht.

ANTIQUITÉS.
Les monuments celtiques consistent en quel

ques-unes de ces pierres brutes debout ou super- 
T. I. — 19.

posées connues sous le nom de Peulwans, Dol
mens, etc. On a découvert dans la grotte de Saint- 
Benoist, près Entreveaux, une grande quantité 
d’ossements humains entassés dans 1 endroit le 
plus retiré. M. Henry, qui les a visités, dit que ces 
os étaieut d’une grosseur remarquable et de cou
leur rousse; leur vétusté les avait rendus friables. 
Il suppose que ce sont les restes des malheureu
ses familles gauloises qui, lors de la guerre des 
Romains contre les Liguriens, s’étaient réfugiées 
dans les cavernes et y furent étouffées par les feux 
que le consul Fulvius fit allumer dans l’intérieur 
et à toutes les issues.

Les antiquités romaines sont nombreuses et 
variées; les fouilles faites à différentes époques 
ont produit des médailles, des anneaux , des bra
celets, des armes, des ustensiles, des vases, des 
fragments de poterie, etc. — On trouve, dans un 
grand nombre devdles, des débris de mosaïques, 
des tombeaux, des colonnes , des chapiteaux , des 
inscriptions, etc. — jjn superbe sarcophage anti
que sert de fonds baptismaux à l’église Notre- 
Dame de Manosque ; il est orné de sculptures , et 
il renfermait une statue de la Vierge, en bois au
trefois doré. Cette statue est aujourd’hui en véné
ration dans le pays sous le nom de Notre-Dame de 
Romigier (du mot provençal roumi, buisson, le sar
cophage avant été trouvé dans un lieu couvert de 
broussailles}. —Le pays est traversé par plusieurs 
voies romaines. — Il existe près de Riez , sur les 
bords du Colostre, quatre belles colonnes d’ordre 
corinthien, de granit gris avec chapiteaux, bases 
et entablement de marbre. Ces colonnes ont envi
ron 30 pieds de fût; elles sont d’un beau travail, 
quoique dégradées par le temps ; ou présume 
qu’elles ont appartenu à un templeprostylc-tétras- 
tile, c’est-à-dire n’ayant que quatre colonnes de 
front et disposées à la façade.—De l’autre côté du 
Colostre, sur la rive gauche, est un petit édifice 
dont la voûte est soutenue par huit colonnes de 
granit placées circulaireinenl, et que les gens du 
pays regardent comme un Panthéon. Les sculp
tures qui décorent les chapiteaux font croire que 
c’était un temple consacré au dieu Sylvain. Il a 
servi long-temps de baptistère à 1 église pontificale 
de Riez; on l’avait réparé et il avait la forme exté
rieure du célèbre baptistère de Florence. — On a 
découvert aussi dans le voisinageun autelconsacré 
à Sylvain et une statuette de Mercure d’une belle 
conservation.—Riez renferme une grande quantité 
de tronçops de colonnes de granit ; la plupart des 
bornes de la ville, des bancs des promenades et 
des seuils de portes en sont des fragments ; on y 
remarque aussi plusieurs inscriptions tumulaires 
ou votives et un magnifique autel taurobolique en 
marbre blanc. -j- Un immense vase de terre pou
vant contenir 535 litres, le seul de ce genre qu’on
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ait rencontré entier, a été découvert à Ariane au 
milieu d'une grande quantité de débris de vases 
pareils. — Au nord de Salignac, à 2 lieues de Sis- 
tcron , au milieu des rochers de Chardavon , on 
voit sur un rocher coupé pour l’établissement 
d’une route, une inscription antique annonçant 
que Claudius posthumus Dardanus a fait construire 
la voie romaine qui conduit à Théopolis. — On 
découvre fréquemment aux environs de Riez des 
tombeaux antiques recouverts avec de larges bri
ques à rebord, dont on attribue l’érection aux 
Sarrasins. Le peuple nomme même les briques de 
cette forme des sarrasines. Il est certain , par les 
inscriptions que portent ces tombeaux, que la 
plupart appartiennent à l’époque romaine.

On voit à Simiane un édifice extérieurement 
dégradé, mais intérieuremen t assez bien conservé, 
pour qu’on puisse en reconnaître la forme pri
mitive, qui est celle d’une rotonde circulaire ou 
peut-être même dodécagone; il se composait de 
deux étages, dont l’un en partie souterrain, était 
soutenu par douze pilastres appuyés à la muraille 
d’enceinte, et par un pilier central; le plancher 
ou la voûte qui le séparait de l’étage supérieur 
n’existe plus. Celui-ci est entouré d’une douzaine 
de niches à arcades,à plein cintre, de style saxon, 
séparés par des massifs que terminent des grou
pes de trois piliers engagés dans la maçonnerie. La 
voûte s’élève en ogive soutenue par douze arêtes 
sculptées. On y voit quelques ornements sculptés 
qui représentent des têtes d’hommes ou d’animaux 
grotesques. Elle est éclairée par un trou percé à 
son sommet, à travers un massif de 14 pieds d’é
paisseur. Millin, qui a visité ce monument, le croit 
du XIe siècle. 11 offre beaucoup d’analogie avec le 
fameux temple de Montmorillon.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
Le caractère des habitants des Basses-Alpes ressemble 

tout-à-fait, dans les parties inférieures du département, 
à celui des Provençaux du far ( voyez t. lit. p. 202 ). 
Les montagnards ont, seuls encore, des moeurs et des 
usages particuliers. Ces montagnards sont également 
fins et adroits; un proverbe de la Basse-Provence 
dit que les Gavots ( c’est ainsi qu’on les nomme ), 
n’ont de grossier que l’habit; en effet, ils montrent de 
l’esprit naturel, et il en est peu, même dans les lieux les 
plus reculés, qui ne sachent lire , écrire et compter. Ils 
ont leur patois, mais tous comprennent le français, et 
le parlent assez correctement; c’est même dans cette 
langue que se font les prônes , les sermons et les instruc
tions religieuses; il n’est pas rare de trouver de simples 
cultivateurs qui sachent parfaitement le latin. — L’ins
truction est pour eux un goût naturel, et même une 
nécessité. Pendant une moitié de l’année, les habitations 
sont presque ensevelies sous les neiges, les travaux agri
coles interrompus, et, comme il n’existe aucun établis
sement industriel, les bras se trouvent pour ainsi dire 
paralysés. Les familles se retirent alors dans les étables, 
seul lieu où le froid excessif ne se fasse pas sentir; là, 
pendant que lesfemmes filent ou tricotent, les hommes 
font des lectures interrompues quelquefois par les cris 
des bestiaux réunis dans le même local; ces lectures, 
qui sont pour eux une distraction et une occupation, 
entretiennent le goût de l'instruction.

Les paysans des Basses-Alpes sont courageux et pro
pres à supporter la fatigue, mais ils ont de la répu
gnance pour le service militaire; néanmoins ils ont fait 
preuve de dévouement et de résolution pendant les guer- 
resde la République, où leur territoire fut plusieurs fois 
menacé par l’étranger. Ils aiment leur pays natal, leurs 

âpres montagnes, leur village et leur famille. Ils sont 
bons et hospitaliers, religieux sans superstition, capa
bles de dévouement et de reconnaissance; malgré leur 
goût pourl’économie, ils montrent, dans leurs relations 
avec les étrangers, une sorte de générosité noble. Bien 
différents des montagnards des Pyrénées, les bergers 
des Alpes rougiraient de faire payer au voyageur égaré 
les services qu’ils seraient dans le cas de lui rendre, le 
lait et les fruits qu’ils pourraient lui offrir.

COSTUMES.
Les hommes portent des habits de drap grossier, 

longs et larges, dont les manches ont de grands pare- 
mens garnis de boutons; leurs vestes, qui ne se bou
tonnent point, descendent jusqu’à mi-cuisses surun gi
let d’étoffe blanche. Ils ont des culottes de drap, et de 
longs bas de laine qui recouvrent le genou. Leur chaus
sure consiste en gros souliers dont l’épaisse semelle est 
garnie de clous énormes et d’un fer à cheval sous Je ta
lon ; l’hiver ils y ajoutent quelques crampons à glace. — 
Ils portent les cheveux flottans sur les épaules ; un bon
net de laine que surmonte un large chapeau retroussé 
en pointe, forme leur coiffure.

Les femmes sont vêtues d’étoffes de laine à couleurs 
vives et tranchantes et où dominent le rouge, le vert et 
le violet; elles ont de larges jupons à plis, qui forment 
un bourrelet autour des hanches, et dont la partie su
périeure est soutenue dans un corset de drap très épais, 
renforcé par des baguettes de fer piquées dans tous les 
sens, et fermé par-derrière avec de forts lacets. Leur 
coiffure est un bonnet de toile blanche garni de den
telles plus ou moins fines, et sur lequel elles posent soit 
un large chapeau de paille ou de feutre, soit un mou
choir de gaze noire ou de coton de couleur.

LANGAGE.
Le langage des habitants des Basses-Alpes est au fond 

le patois provençal; on remarque seulement chez les 
montagnards un plus grand nombre de mots dérivés de 
la langue celte, et une prononciation généralement plus 
rude que celle des Provençaux du littoral. Les émigra
tions annuelles d’une partie de la population (1) y ont 
aussi introduit une certaine quantité de mots empruntés 
aux langues française, espagnole et italienne. Nous cite
rons, pour le faire connaître, un fragment de dialogue 
patois de la vallée de Fours.

Il est d’usage, dans cette vallée, que le jour de la Pu
rification de la Vierge, chaque mère de famille se levant 
à minuit, fasse lever aussi ses enfants, et prie avec eux 
jusqu’au jour. Ces prières ont pour objet de se prépa
rer à la mort et à la résurrection. Ensuite, chacun ayant 
prononcé à haute voix ses noms et prénoms, se fait à 
soi-même, et en présence de tous, les questions et les 
réponses suivantes :

Dem. N. Ooté anaras passa ?
Bêp. A la vallée de Josaphat.
D. Que 11 trouveras ?
B. Lou mouvais Satanas.
Zi. Te dira : onté vas ?
B. Iou li dirai : laissa-me 

passa, mouvais Satanas, que iou 
m’en agué adoura Dieou et la 
Vierge Maria, lo'u jou de la 
Purification.

D. N. Où iras-tu passer ?
B. Dans la vallée de Josaphat. 
Z>. Qu’y trouveras-tu ?
B. Satan , le mauvais.
J>, S’il te dit : Où vas-tu ?
B. Je lui répondrai : Laisse- 

moi-passer, mauvais Satan , que 
j’aille adorer Dieu et la Vierge 
Marie , le jour de la Purifica
tion.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
La Haute-Provence a produit au moyen-âge des 

saints, des guerriers illustres et des troubadours re
nommés. Parmi les célébrités religieuses, on remarque 
Jean de Math*, fondateur de l’ordre pour la rédemption 
des captifs; parmi les guerriers, les frères Blacas qui, 
dans le xne siècle, enlevèrent Corfou aux Grecs, etparmi

(I) L’abondance des matières nous force à renvoyer à la feuille 
destinée à la statistique du département des Houles-Alpes l’article 
que nous consacrons aux Émigtalions des habitants des Hantes et 
liasses-Alpes. — On y trouvera aussi uue description étendue des 
Alpes françaises. 
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les troubadours, Guillaume de Porcellet, qui, pour sau
ver la vie à Richard-Cœur-de-Lion, dont il défendait 
les drapeaux, s’écria en langue sarrasine : « C’est moi qui 
suis le roi ! » Dans la suite, le pays s’honore d’un grand 
nombre de littérateurs, de jurisconsultes et de savants. 
— Un nom domine tous les autres, c’est celui de Pierre 
Gassendi, philosophe érudit, grand mathématicien, sa
vant astronome, rival illustre de Descartes. — La liste des 
contemporains serait longue, nous nous bornerons à 
citer : Manuel , un des orateurs les plus remarquables de 
nos assemblées politiques; Alph. Rabbe, publiciste cons
ciencieux , écrivain plein de verve et de talent; Chaudon, 
auteur d’un Dictionnairehistorique qui a précédé la Biogra
phie universelle; Bérenger, poêle facile, écrivain agréable, 
auteur des Soirées provençales', Deleuze, bibliothécaire 
du Muséum d’histoire naturelle, un des ardents pro
pagateurs du magnétisme; ItARD, membre de l’Acadé
mie royale de médecine , honorable par son caractère, et 
distingué par ses connaissances scientifiques, qui a es
sayé le premier de faire parler les sourds-muets , et qui 
avait entrepris l’éducation du fameux sauvage de l’A
veyron; Robert, médecin des établissements sanitaires 
de Marseille, auteur de l’ouvrage bizarre intitulé Méga- 
lanthropogénésie, ou art de procréer des enfants d’esprit; 
Bayle, médecin distingué, auteur d’un ouvrage estimé 
sur la phthisie pulmonaire, et un des principaux rédac
teurs du Dictionnaire des sciences médicales; son neveu 
A.-L -J. Bayle, rédacteur de la Bibliothèque thérapeu
tique et de la Revue médicale, etc.

Malgré l’éloignement des habitants pour la carrière 
militaire, le département compte plusieurs généraux : 
Brunet, Breissand, Desmichels, Gassendi, auteur de 
F Aide-mémoire des officiers d’artillerie ; Herbez-Latour , 
Massol , etc. ; et quelques marins distingués, parmi 
lesquels on remarque les braves Bertet ( de Moustiers), 
de Cambis, Saizieu, capitaines de vaisseau, l’amiral Ri- 
chery, qui se signala dans'la guerre de la République, 
et le fameux amiral Villeneuve, dont la grande réputa
tion se brisa à Trafalgar contre la fortune de Nelson.

topoghaphiz.
Le département des Basses-Alpes est un département frontière, 

région du sud-est, formé delà Haute-Provence. H a pour limites: 
au nord, le département des Hautes-Alpes ; à l’est, le Piémont; 
au sud, les départements du Var et des Bouches-du-Rhône, et à 
1 ouest ceux de Vaucluse et de la Drôme. Il tire sou nom de sa 
position relativement aux Alpes, dont les derniers contre-forts mé
ridionaux viennent en partie s’abaisser et expirer sur son terri
toire. Sa superficie est évaluée par M. Bottm, à 729,598 
arpents métriques. .L’annuaire publié à Digne en 1834 lui eu 
donne 745,007.

Aspect général. — Le caractère principal du pays est la va
riété; aux paysages riants et fertiles succèdent des tableaux 
dune nature sauvage et aride, et les scènes grandioses des ré
gions Alpines. On y trouve de hautes montagnes et des vallées 
agrestes et profondes qu’arrosent des eaux limpides. Là s’étendent 
des plaines ornées de toute la richesse des cultures méridionales ; 
plus haut verdoient des pelouses pastorales émaillées de fleurs 
parfumées ; plus haut encore sont de vastes forêts dont l’horreur 
et le silence rappellent les bois druidiques. Des grottes spacieuses 
et profondes , soutenues par des colonnades étincelantes de sta
lactites , s ouvrent dans le flanc des montagnes que dominent des 
pics sourcilleux couronnés de neiges éternelles. — Si la nature 
devient avare pour l’agriculteur, elle offre des trésors au studieux 
botaniste et a l’in trépidé géologue ; les plantes et les insectes les 
plus rares se cachent dans les lieux écartés, et les rochers re
cèlent dans leur sein des minéraux précieux.

Montagnes et vallées. — Les montagnes du département 
appartiennent a la chaîne des Alpes ; elles font partie d’un sys
tème dont le mont Viso (dans les Hautes-Alpes) est le sommet 
culminant. Ce mont élevé de 4,219 mètres au-dessus du niveau 
de la mer (1), projette au midi plusieurs ramifications de nature 
granitique, porphyrique, calcaire et schisteuse, qui forment les 
vallées des Basses-Alpes, dont les principales sont celles de 
ÏUbaye (ou de Barcelonnette), de la Bléonc et du Kerdon ; ces di
verses vallées se ramifient elles-mêmes en vallons secondaires.

Vallée de Barcelonnette. — Bien qu’appartenant au dépar-

(r) Cette hauteur est celle indiquée par M. Ladoucette, d’après Villars. 
— Scbuckburg ne donne au Co! du Viso que 3,o45 mètres. 

tement des Basses-Alpes , cette vallée est digne, par la magnifi
cence de ses aspects , d’obtenir la même admiration que les plus 
belles des Alpes françaises et étrangères. Dans toute sa longueur 
elle est formée par des montagnes superbes dont les plus hautes 
ne se dépouillent jamais entièrement de la neige qui les couvrent. 
Leur élévation moyenne est de 2 à 8,000 mètres; elle augmente 
quand les deux chaînes se rapprochent du Mont-Viso, où elles se 
réunissent. — La chaîne du nord marque la limite des départe
ments des Basses et Hautes-Alpes ; elle sépare le bassin de l’Ubaye 
du bassin de la Durance, et finit à la jonction de ces deux rivières, 
par un immense promontoire, flanqué d’horribles et roides falaises, 
nommé le Joug- le-l’Aigle. — La chaîne méridionale décrit paral
lèlement un vaste demi-cercle qui embrasse celui du nord, forme 
la frontière jusqu’au milieu de sa courbe, se continue par la 
cime des Montagnes-Blanches (les plus hautes de l’intérieur du dé
partement), et se termine à la hauteur du Joug-dc-l’Aigle, par un 
promontoire rival, en majesté, la Croix-de-Colbas. Ces deux 
monts, semblables à des géans gardiens de la vallée, la ferment 
presque entièrement et ne laissent pour issue, à l’Ubaye , qu’une 
gorge horrible et d’une étonnante profondeur. Sur le premier 
étage de la Croix-de-Colbas, est le fort Saint-Vincent, jadis défen
seur du débouché , mais aujourd’hui beaucoup plus pittoresque que 
redoutable. —De là , en se dirigeant vers la vallée , on rencontre 
un vaste rocher qui la barre , coupé seulement par une fissure 
étroite et profonde où coulent les eaux de l’Ubaye. Dans ce gouffre 
affreux la rivière disparaît en grondant, ses mugissements arrivent 
à peine à l’oreille du voyageur. La route franchit en zigzags re
doublés ce col singulier, au-delà duquel on voit se déployer, 
avec magnificence, une des plus hautes sommités de montagnes 
blanches, la Siolane, dôme suberbe qu’entourent, comme un 
cercle de vassaux, des pics nus et déchirés. Après avoir passé 
cette barre naturelle, on arrive auLauzet, bourg situé au fond du 
bassin, près d’un lac ovale fort poissonneux. Plus haut débouche 
un vallon latéral, très pittoresque, peuplé, cultivé, et qui s’élève 
jusqu’au pied du dôme de la Siolane. — Sur un massif de rochers, au 
pied d’un des pics de cette montagne, est le petit bourg de Méo- 
lans.—Un agréable amphithéâtre décoré de cultures et d’une belle 
végétation , parsemé de hameaux et de plusieurs jolis châteaux , se 
montre ensuite; puis la vallée devient aride et n’offre bientôt plus 
à la vue qu’un désert rocailleux d’une lieue de longueur, au bout 
duquel enfin apparaît Barcelonnette. L’aspect change alors com
plètement ; le bassin s’élargit, le paysage s’embellit, de riants 
vergers , de riches cultures , de grands et frais pâturages , rem
placent les sites sauvages de la vallée inférieure. Malgré l’exhaus
sement progressif du sol, l’élévation toujours croissante des monts 
formidables qui forment la vallée , les sites y deviennent de plus 
en plus agréables. —On nomme cette partie du val, les Châteaux- 
Hauts, et la partie inférieure, les Châteaux-Bas. — Au milieu de 
plaines bien cultivées, on voit les jolis villages de Faucon et de 
Jausiers; leur bassin est formé par un sombre défilé qui mène aux 
pittoresques villages de Chatelard et de la Condamine, patrie de 
ces musiciens ambulants, dont l’orgue bien nommé, dénature, 
avec une effronterie si barbare, les ouvrages des plus célèbres 
compositeurs modernes. Au haut du bassin est le village de Tour- 
noux, site d’un ancien camp occupé successivement par les guer
riers de la République romaine et par les braves volontaires, soldats 
delà République française, position militaire souvent visitée et 
toujours admirée. L’Ubaye y baigne le pied des vieilles redoutes ga- 
zonnées. —La vallée se bifurque et se transforme en deux défilés, 
l’un est arrosé par l’Ubaye, l’autre par l’Ubayette, la route continue 
à monter; quelques villages s’y rencontrent encore; les montagnes 
sont encore parsemées de riches pâturages, de plateaux peuplés 
de troupeaux pendant l’été; puis la vallée s’élève, et l’élévation 
du sol en bannit la végétation même, les sapins, les derniers mé
lèzes, disparaissent, et la vallée se termine par un affreux défilé 
bouleversé par les torrents et les avalanches, battu par les tem
pêtes, séjour d’un hiver éternel, et qui n’offre plus en perspective 
que les pics inaccessibles du Viso.

Lacs. — Le département renferme un assez grand nombre de 
lacs : le plus remarquable est celui d’Allos, dont la circon
férence est d’environ une lieue et demie, situé à 2,000 métrés au- 
dessus du niveau de la mer, et qui est très poissonneux. —Il 
existe au pied de la montagne de Lauzet, à l’entrée de la vallée 
de Barcelonnette, un lac dont les dimensions sont d’environ 100 
mètres sur 200, et qui avait, il y a un siècle , une étendue quatre 
à cinq fois plus considérable; mais un homme du pays conçut le 
projet de le mettre à sec , et obtint qu’on lui abandounât en pro
priété le terrain qui serait desséché : il fallait, pour donner aux 
eaux un écoulement, percer un rocher qui sépare le lac de la 
rivière. Seul et livré à ses propres ressources, cet homme y tra
vailla pendant sept années, et parvint à creuser un canal de 120 
mètres de longueur. Dépourvu de connaissances mathématiques , 
il n’avait pas bien mesuré son travail et il se croyait encore loin 
des eaux, quand un coup de marteau les fit jaillir avec impé
tuosité; elles engloutirent le malheureux ouvrier dont la cons
tance et l’activité méritaient un meilleur sort.
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Rivières et canaux. — Les cours d’eau qui arrosent le dépar

tement partent presque tous de la chaîne des Alpes ; les principaux 
sent: la Durance, le Var, le Verdun , le Calavon , le Buech. l’Ubaye, 
le Bachelard, le Chatoulin , le Riou , la Scnce, le Cotilomp, la Voire, 
la Colostre, l’Asse, la Bléone , la Bouniène , le Bès , les Duyes , le 
Vancon , la fiasse, le Lausson et 11) Janron. Faibles pendant 
l’été, quelques-uns souvent même à sec, ces cours d’eau deviennent 
des torrents impétueux à la fonte des neiges. — La Durance est 
la seule rivière navigable. On évalue la partie de son cours ouverte 
a la navigation , depuis son confluent avec le Rhùue , à 180,000 
mètres II existe dans l’arrondissement de Forcalquier un canal 
d’irrigation dit de la Brillane.

Routes. — Le département est traversé par 3 routes royales 
(de 3e classe) et par 19 routes départementales. La plupart des 
transports se font à dos de mulet.

MÉTÉOBOX.OGIE.
Climat. — L’air est généralement vif, pur et salubre, mais la 

température est très variée : par sa position méridionale et mon
tagneuse, le département réunit en quelque sorte tous les climats 
et toutes les saisons. Il présente en même temps, au levant, les 
fleurs du printemps ; au midi, les fruits de l’automne, et an nord, 
les glaces de l’hiver. On récolte déjà à Manosque lorsqu’on sème 
encore à la Sestrière ; quelques lieues seulement séparent la ré
gion où prospèrent les lauriers et les oliviers de celle où croissent 
les renoncules du nord et les saules nains de la Laponie — La 
neige dure plusieurs mois dans la vallée de Barcelonnette , où l’on 
ne connaît que deux saisons, et où les limites extrêmes que le 
thermomètre atteint sont 16° au-dessus et 18° au-dessous de zéro.

Vents.—Les vents dominants sont difficiles à déterminer; 
ceux qui soufflent suivent ordinairement la direction des vallées, 
et varient avec cette direction.

Maladies.— Les affections catarrhales et pulmoniques, les 
maladies cutanées et dartreuses, sont les plus communes. On re
marque , dans quelques localités de la montagne, des goitres 
assez développés.

HXSTOXBE »ATUHELLE.
Fossiles.-—Les terrains du département renferment des fossiles 

de toute espèce On y rencontre des bois pétrifiés, conservant 
cucore leurs veines, leur couleur et leurs nœuds; des poissons et 
des coquillages minéralisés , parmi lesquels on remarque des 
ammonites, des nautilites, des peetinites, etc.; ou y trouve aussi 
des pierres h erbo risées, ou offrant la représentation de ruines, 
comme les pierres de Florence.

Règne animal. — Les animaux domestiques , élevés dans le 
pays, sont généralement de petite espèce. Les chevaux , les mulets 
et les ânes , quoique d’une stature médiocre, sont forts et vigou
reux. Il y existe des haras qui fournissent toutes les contrées en
vironnantes, et dont on améliore les races en allant chercher les 
étalous jusque dans le Poitou.—«' Le jumar, dit M. de Villeneuve, 
est commun dans les Basses-Alpes et y est très apprécié , parce 
qu’il réunit la force du bœuf a la patience et à la sobriété de l'àne : 
il naît de l’accouplement du taureau et de l’ânesse qu’on enferme 
la nuit dans la même étable »> — Le loup est très commun dans 
la montagne , mais il n’y a d’ours et de sangliers que ceux qui 
viennent des pays voisins. — Les chamois y habitent les lieux 
escarpés. — On y trouve des marmottes ; les montagnards les man
gent volontiers quand elles sont grasses. Ils élèvent aussi et ap
privoisent les jeunes, pour servir de compagnes à leurs enfants, 
lors des émigrations annuelles — Le gibier est très multiplié. On 
y remarque les lièvres blancs, dont la couleur est regardée par 
les uns comme permanente , et par les autres comme ne durant 
que pendant l’hiver; des perdrix blanches, des coqs de bruyère, etc. 
Le nombre des oiseaux de proie est considérable; les plus forts 
sont, le milan , le duc et le faucon. — I.es lacs et les cours d’eau 
sont poissonneux. Les truites, du lac d’Alloz, les carpes du lac 
de Lauzet, sont très grosses et très estimées.

Rf.gne végétal. — Les essences principales des forêts sont : 
le chêne blanc et vert, le hêtre, le sapin, Je pin et le mélèze.— 
Parmi les arbres frmtiéfs, on remarque l’oranger , le mûrier, l’o
livier, le figuier, le châtaignier et le noyer; le prunier, dont les 
variétés sont très multipliées , y produit des fruits excellents 
(prunes pistoles, brignolles , pruneaux fleuris, prunes-dattes, etc.) 
— Les vignobles des Méet fournissent un vin recherché.— Dans cer
tains cantons on recueille des truffes blanches, noires et marbrées, 
qui sont estimées. — La flore du département est très riche ; les 
plantes aromatiques et antres , qui tapissent les montagnes 
pastorales, sont au nombre de’pluâ de 2,500; on y voit des 
plantes rares, remarquables par leur couleur et par leur parfum , 
qui pourraient être cultivées dans les jardins; ainsi qu’un nombre 
non moins grand de fleurs qui , par leur beauté, enrichiraient les 
parterres, mais qui ne peuvent supporter la culture.

Règne minéral. — t e département renferme de nombreuses 
richesses minérales ; tous les géographes de Provence et Cftsdni 
lui-même, signalent une mine d'or à Fouillouse, dans la vallée 

de Barcelonnette; une autre à Barcelonnette même, et une troi
sième à Barles ; mais l’existence de ces mines n’a jamais été bien 
constatée. — Il n’en est pas de même pour les mines d’argent ; on 
en connaît qui ont été exploitées, puis abandonnées.—Il existe des 
traces de minerai argentifère à Barles, à Ubaye , à Mariaud , a 
I horame-IIaute et a Ongles.— Quelques indices de fer se montrent 
dans la vallée de Barcelonnette; le plomb, le cuivre , le bismuth, 
la baryte, sont assez abondants Ou trouve des strates semblables 
à ceux du Rhin, près de Forcalquier; du succin ou ambre jaune, 
a Salignac; du cristal de roche, à Lure et à Champourciu ; du 
jaspe, à Saint-Paul; du soufre, à Aubeuas; du vitriol, à Droinon ; 
de la houille dans un grand nombre de localités. Le lit des tor
rents présente des marbres de trois couleurs différentes (qpir, 
blanc et rouge). — Le gypse, le schiste ardoisier et l’argile, exis
tent aussi dans le département.—On pense qu’on pourrait trouver 
de la marne aux environs de Faucon.

Eaux minérales. — Digne et Greoulx possèdent des établisse
ments d’eaux thermales très fréquentés.

Eaux salées. — On suppose qu’il existe, dans le département, 
nu banc de sel gemme. — Les arrondissements de Digue et de 
Castellaue , possèdent plusieurs sources salées.

VIIiIiES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Digne, sur la rive gauche de la Blcone, ch.-l. de préf. , à 189 1. 

S.-E. de Pans. (Distance légale. — On paie 96 postes 1j2.) Pop. 
3,932 hab. — La fondation de cette ville remonte à une haute 
antiquité. Son premier nom fut Diuia. — Elle fut convertie au 
christianisme dans le xie siècle, et érigée en évêché en 340. Son 
premier évêque fut saint Domin. Plus tard ses évêques prirent le 
titre de barons, ils étaient suffragants d’Embruu. Favorisée par 
ses établissements religieux, par sa situation , par ses eaux miné? 
raies, Digne s’accrut rapidement et forma deux villes ou parties 
distinctes ; la Cité, qui est la Digne moderne , et le Bourg, non- 
moins grand que la Cité, situé près de celle-ci, dans la vallée du 
Mardanc ; chacune de ces parties était ceinte de murs et avait ses 
petits faubourgs. Le Bourg possédait deux foires annuelles et très 
fréquentées, qu’en 1437 le roi René transféra dans la Cité; celle- 
ci était administrée, depuis 1297 , par un consul choisi parmi ses 
principaux bourgeois. — Les guerres de religion amenèrent la 
ruine du Bourg; quatre fois les Huguenots le saccagèrent, surtout 
en 1562 et en 1591. — La peste de 1629 dépeupla Digne, dont 
la population de 10,9(0 habitants fut, en quatre mois, réduite à 
1,500. Bourg fut alors totalement abandonné, il y’en reste que, 
l’ancienne église paroissiale à demi ruiuée, mais encore remar
quable par sa singulière architecture. — Digne est située au centre 
même du département, à la jonction des trois rivières, la Bléone, 
le Mardaric et celle des Eaux-Cbaudes. Elle s’élève d’une manière 
pittoresque sur un mamelon Au centre de la ville est l’église , 
assise sur un rocher ; son clocher, surmonté d’un dôme en fer qui 
porte la sonucrie , domine toute la ville. L’église, dont l’architec
ture est simple et l’intérieur peu chargé d’ornements, renferme 
une belle assomption envoyée de Paris, en 1828 — Le même 
roc porte la prison, que ceignent de gros murs. — Le boulevan 
Gassendi, large, propre, ombragé de platanes, forme une agréa
ble promenade au pied de la ville; il est orné d’un château d’eau, 
et à son extrémité, vers l’ancien Bourg, d’une belle fontaine dé
corée de colonnes et de frontons. — La place <’u mar h*, voisine 
du boulevart, et formée par une terrasse, possède aussi une belle 
fontaine — La préfecture , le collège , le séminaire, les casernes 
et plusieurs autres bâtiments grands et convenables , sont de 
construction moderne — Ce qui reste de l’ancienue ville est laid 
et sale. — Les environs de Digne sont agréables et pittoresques’ 
La vallée de la Bléone est spacieuse , verdoyante, bordée de jar 
dins, de vergers et de maisons de campagne. L’établissémeut des 
eaur hermalei à 1/21. delà ville, dans la vallée des Eaiix-Chaudes, est 
adossé à un haut rocher perpendiculaire, et fait face à la grande 
route. C’est un édifice propre, spacieux Les bains sont alimentés 
par quatre sources dont la température varie de 35 à 40 degrés 
centigrades, elles sont connues et usitées depuis très long-temps; 
Ptolcmée et Pline en font mention ; elles contiennent du sel ma
rin , des carbonates et des sulfates de magnésie et de chaux ; on 
en fait usage en bains, en boissons et en douches ; on les emploie 
pour le traitement des rhumatismes et des paralysies.

Moustiers, ch -1. decant.,à 111 S. de Digne Pop. 1,725 hab. 
— Cette petite ville, située à 2 lieues de Riez, doit son origine à 
un ancien monastère de servîtes. Elle se trouve au pied d’une- 
haute montagne, d’où jaillit une source vive très abondante, et 
sur le flanc de laquelle se trouve nne chapelle dédiée à la Vierge, 
célèbre dès le ve siècle. Sidoine Apollinaire eu parle comme d’un 
pèlerinage très fréquenté. - Bien que les rochers escarpés qui 
avoisinent Moustiers soient nus et décharnés, cette ville a un 
aspect pittoresque. On remarque, au-dessus de la profonde vallée 
où la chapelle est située, deux pics de rochers rattachés l’un à 
l’autre par une chaîne de fer longue d’environ 9tM> pieds , et à 
laquelle est suspendue une étoile dorée. On prétend que c’est 
un ex-voto d’un chevalier de Rhodes qui, étant prisonnier des-
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Sarrasins , invoqua la Vierge de Moustiers et recouvra la liberté.

Riez, sur le Colostre, ch.-l. de cant., à 12 1. S.-S.-O. de Digne. 
Pop. 3,115 hab. — Ancienne et jolie ville épiscopale qui faisait 
partie de la ci-devant Haute-Provence. Deux conciles s’y tinrent, 
ca 439 et en 1285. — Riez est situé au milieu de plaines d’une 
grande fertilité, coupées de riants coteaux couverts de vignobles. 
C’est l’ancienne Reia, capitale des peuples que Pline nomme 
Reii Apollinarii ; on y remarque plusieurs monuments dont nous 
avons parlé à l’article antiquités.

Barcelonnette, sur la rive droite de l’Ubaye, ch.-l. d’arrond., 
à 19 1. N.-E. de Digne. Pop. 2,144 h. — Divers fragments d’anti
quités font croire que cette ville est l’antique cité, capitale des 
Saliens et des Esubiens. Elle était détruite, peut-être entièrement, 
lorsqu’en 1231 elle fut reconstruite par Raymond Béranger, comte 
de Provence, qui lui donna le nom qu’elle porte, en souvenir de 
la Barcelone espagnole d’où ses ancêtres étaient originaires ; la 
position de Barcelonnette, près de la frontière, entre deux États 
souvent en guerre, en rendait la possession fort importante, il 
en résulta dfc grands désastres pour la ville. Elle fut plusieurs fois 
prise, reprise, pillée, ravagée, incendiée; elle passa tour à tour 
au pouvoir des rois de France et des ducs de Savoie; enfin , en 
1713, le traité d’ütrecht céda la ville et la vallée de Barcelonnette 
à la France, en échange d’une portion de territoire attenant au 
Dauphiné, et située à l’orient des Alpes — Les Etats du Dauphiné 
eurent, à son sujet , avec ceux de la Provence, des contestations 
que Louis XIV termina en décidant que la ville et la vallée feraient 
partie de cette dernière province.— Barcclouuette , chef-lieu de la 
vallée de même nom, est située au centre de cette vallée, dans un 
bassin spacieux et verdoyant, entourée de hautes montagnes et 
appuyée aux dernières croupes de l’une d’elles; elle est sur un 
terrain plane. C’est peut-être la plus jolie ville des Alpes françaises; 
elle est formée principalement de deux rues qui se coupent a angle 
droit, et qui sont bordées d’arcades basses et lourdes, mais fort 
utiles dans un lieu où la neige tombe en abondance pendant l’hiver 
et dont les rues sont souvent couvertes d’une épaisse couche de 
glace. Les autres rues de la ville sont pour la plupart symétriques, 
les maisons en sont propres et d’apparence agréable.—La Grande- 
Rue aboutit, du côte de l’Italie , à une place carrée plantée d’ar
bres , et que bordent en partie le tribunal, beau bâtiment moderne 
de deux étages , à façade régulière ; la caserne de gendarmerie et la 
prison. — Le monument de Manuel décore cette place : c’est une fon
taine carrée, entourée d’un bassin arrondi et que surmonte une 
urne funéraire. Sur une de ses faces sc trouve le buste de Manuel, 
bas-relief en bronze , et cette inscription , empruntée à un vers 
de Béranger : « Bras , tête et cœur, tout était peuple en lui. » A un 
angle de la place s éleve la tour de l’horloge surmontée d’une haute 
et clcg mte flèche , reste d’un couvent détruit.

Castellane, sur la rive droite du Vcrdon; ch.-l. d’arrond. 
à 10 1. S.-E de Digne. Pop. 2,10 > hab. — A une époque reculée, 
Castellane était située sur une colline, au-dessus de la ville mo
derne ; c’était une seigneurie dont les barons se prétendaient les 
vassaux immédiats des rois d’Arles, et refusaient de reconnaître 
la souveraineté des comtes de Provence Le dernier de ces barons, 
fut battu , fait prisonnier, et eut la tête tranchée à Marseille 
en 1*57, et son château fut réuni au domaine du comte. Vers 
cette epoqpe , les habitants quittèrent la montagne et fondèrent 
la nouvelle ville au bord du Vcrdon ; l’évêque de Senez vint y 
habiter, et plusieurs couvents s’y fondèrent. -- Castellane est 
assez bien bâtie et possède plusieurs grands bâtiments, mais 
d’aspect lugubre: cette ville, percée de rues étroites, tortueuses 
et -aies, est en partie entourée d’énormes murailles délabrées, de 
tours ruinées, débris -de ses anciennes fortifications : d'autres 
ruines de ce genre parsèment le côtcau et Couronnent le roc 
voisin. Entre la ville et la rivière est une place spacieuse, propre 
et ornée d uu château d’eau. Castellane communique avec ta rive 
gjuehe de Vcrdon par un pout en pierre, d’une seule arche très 
hardie, digne du site extraordinaire où il se trouve; ce pont-oc
cupe le fond d’un défilé, et s’appuie au roc de Costelléne, pro
montoire de rochers de 300 pieds de haut, dont le Vcrdon baigne 
la base, et qui barre presque entièrement h vallée : son aspect 
est tout-a-fait grandiose; uu sentier difficile mène a son sommet, 
où est bâtie la petite chapelle de Natre-Dqme-du-Bo1'. - De ce 
point, les perspectives sont remarquables; on est au centre d’un 
vaste amphithéâtre de monts sauvages, dônt le plus haut fà l’est 
le Taitloi, n 1,7<*> mètres d’élévation. — Près’de Castellane est 
une source d’eau salée si abondante, qu’elle fait tourner un moulin : 
on a remaroué que le volume d’eau qui en sort augmente quand 
le Vent souffle du nord.

Colmars , place forte sur le Verdun ; ch.-l. de cant., à 6 1. 1j2 
de Castellane. Pop. 927 hab. — Cette ville est située presque à 
l’extrémité supérieure de la vallée du Vcrdon, à la jonction de 
cette rivière , de la Sence et du Riou , entre la principale chaîne 
des Montagnes-Blanches et la chaîne des monts dont l’arête forme 
la frontière. Cette situation très élevée, jointe au voisinage des 
hautes montagnes, y rend les hivers longs et rudes; mais, dans 
l'été, c’est un séjour très agréablo par la variété et le grandiose [ 

des sites environnants. — On voit, près de Colmars , une font ai né 
intermittente très curieuse; elle coule et tarit environ huit fois par 
heure; -Quand l’eau va recommencer à couler elle s'annonce par 
un murmure sourd, puis elle s’élève rapidement et comme d’un 
bond, ensuite elle s’abaisse avec lenteur; après un repos d’une 
minute le débordement recommence et l’abaissement le suit avec 
une régularité parfaite.

Senez , sur la rive gauche de l’Asse; ch.-l, de canton, à 7 1. 1(2
N. -O. de Castellane. Pop. 918 hab. — Senez est une ville fort 
ancienne; Ptolémce, qui écrivait dans le ne siècle, en fait 
mention; mais on ignore son histoire et ses vicissitudes. Eu 450 
Senez fut érigée en évêché. Son église cathédrale était dédiée à 
Notre-Dame; un chapitre de huit chanoines et de huit autres di
gnitaires y était attaché ; l’évêque prenait le titre de seigneur de 
Senez . mais il habitait rarement la ville et finit par l’abandonner 
lorsqu’elle fut déchue au point où elle se trouve encore. Cet évê
ché fut supprimé à la Révolution. — Senez est située au pied de la 
montagne de la Combe , sur une colline riante baignée par l’Asse, 
dans une vallée qui semble perdue au milieu d’un labyrinthe de 
montagnes. L’aspect de la ville est agréable, mais ses environs 
ont un caractère sauvage et désolé; les monts qui l’entourent de 
1,000 à 1,500 mètres de hauteur, trop peu élevés pour être im
posants, ont des flancs escarpés et presque perpendiculaires si 
rapprochés, que les vallées qu’ils forment ne sont que des gorges 
tortueuses, sillonnées par les torrents et les lavanges. De mai
gres taillis , des bouleaux rabougris, de petits sapins , de tristes 
mélèzes y sont la seule et chétive parure des montagnes ; leur ari
dité est telle que l’herbe même croit à peine sur leurs plateaux 
de grès ou de marbres grossiers. Cette nudité laisse le roc exposé' 
aux ardeurs de l’été, à l’âpreté des vents d’hiver, à l’effort des 
orages fréquents qui délayent et enlèvent la terre végétale aus
sitôt qu’elle se forme. Le décharnement de ces montagnes ne peut 
que s’accroître. Vues de haut, elles offrent l’image de vagues im
menses soulevées par les vents, et qu’une puissance surnaturelle 
aurait transformées en rochers. — Une population sauvage et peu 
nombreuse habite ce chaos et y vit séparée du reste du inonde.

Forcalquier, ch.-l. d’arrond., à 12 1. 1j2 S.-O. de Digne. 
Pop. 3,036 hab. — Ville ancienne, jadis considérable et impor
tante, elle était la résidence de comtes dont plusieurs se spnt 
rendus fameux dans les guerres de la Provence et du Dauphiné:* 
leur juridiction s’étendait sur plusieurs autres villes et sur un 
terrain très étendu. — Dans le xie siècle une circonstance singu
lière attira l’attention de la province sur la ville. Gérard, cha- 
noiue de Sisteron, y ayant été nommé évêque , y fut si mal reçu 
par le chapitre, qu’il se retira à Forcalquier, qui, dès lors, sc 
qualifia de ville épiscopale, et dont l’église prit le titre de con- 
catkédrale, qu’elle posséda jusqu’à la Révolution. — Forcalquier 
fut fortifiée et souffrit plusieurs sièges ; elle est encore dominée 
par les ruines d’un antique château-fort.

Manosque , ch-1. de cant, à 4 1. de Forcalquier. Pop. 5,543 h.— 
Cette ville doit son origine aux comtes de Forcalquier, qui, charmés 
du site, y avaient fait construire un palais où ils résidaient pen
dant l’hiver; ils le donnèrent ensuite, ainsi que la ville, à l’ordre 
de Saint-Jean-de-Jérusalem , et ou y conserva long-temps le corps 
de Gérard Jung, instituteur de cet ordre. — En 171’8 un trem
blement de terre renversa une grande partie de la ville; néanmoins 
c’est encore la plus peuplée des Basses-Alpes. En 1790, lors de 
la division du territoire, elle n’a pas été nommée ch.-l. de la pré
fecture à cause de sa situation sur la frontière même du dépar
tement. — Manosque n’offre rien de bien remarquable sous le 
rapport architectural, quoiqu’elle possède nombre de bâtiments 
grands et propres; elle est ¿tuée à une demi-lieue de la Durance, 
sur la rive droite de cette rivière, au milieu d’une vallée fertile.

Sisteron, sur la rive droitede la Durance, ch.-l. d’arr., à 10 1.
O. -N.-O. de Digne Pop. 4,429 hab. — Cette ville, d’une haute 
antiquité, se nommait, sous les Romains, Secustero, et était alors 
fortifiée. Pillée et brù'ce par les Huns, les Vandales, les Sar
rasins, elle fut plusieurs fois reconstruite. Dans le vi* siècle on, 
y établit un évêché suffragant de l’église d’Aix, et dont l’évêque 
prenait le titre de.prince de Lurs. — Sisteron faisait partie de la’ 
Haute-Provence, et fut toujours importante comme place de 
guerre, à cause de sa position, qui commande les vallées de la 
Durance et du Burch : c’est jirès du confluent de ces deux ri
vières qu’elle est située. - Le bassin de la Durance, spacieux au- 
dessus delà ville, se rétrécit en l’approchant, et forme une gorge 
étroite bordée de rochers escarpés dont l’un est couronné par la 
citadelle, et l’autre porte le faubourg de Beaume. La ville possède 
d’agréables promenades, et plusieurs constructions publiques, 
aiusi que quelques maisons particulières, belles et de bon style.

USAGES ET COUTUMES.
Le guet df. Saint-Maxime. — Cette fête, célèbre à Riez, a 

lieu durant 1rs trois jours de la Pentecôte. C’est un combat simulé, 
ce que dans le pays on nomme une bravade , entre les Chrétiens 
et les Sarrasins. Les habitants aisés, vêtus à la hussarde, compo
sent un corps de cavalerie bien monté : les artisans sc réunissent* 
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en compagnies de fantassins. Les Sarrasins ont des cocardes 
vertes et des étendards de même couleur. On élève dans le préau 
de la foire, près de la Rotonde et des quatre colonnes antiques, 
un fort construit en planches et orné de rameaux verts. Le di
manche et le lundi, les Chrétiens attaquent et bloquent ce fort, 
qui est occupé par les Sarrasins : il se consomme, dans cette oc
casion, quinze à vingt quintaux de poudre. On s’empare du fort 
le troisième jour, on le saccage, on le brûle, et l’on emmène les 
Sarrasins prisonniers jusqu’aux portes de la ville. Le tout finit par 
un repas. — Le lendemain, tout le monde va à Saint-Maxime , 
pour remercier le patrou de la ville de ce que personne n’a été 
blessé. Dans l’église, le commandant de la bravade désigne son 
successeur pour l’année suivante, en plaçant son chapeau sur la 
tête de celui qu’il juge le plus digne. Celui-ci, en signe d’accepta
tion , lâche son pet, c’est-à-dire tire un coup de fusil dans l’église.

Habitations.— Dans les montagnes des Basses-Alpes, les 
maisons sont basses et à un seul étage ; les toits, à pointes aigues, 
sont couverts d’ardoises ou de petites plaques de bois résineux. 
Le rez-de-chaussée est voûté et chauffé par un poêle; c’est là que 
les familles aisées se réunissent. Les pauvres demeurent dans les 
étables, et les riches eux-mêmes cherchent quelquefois à jouir de 
la température douce qu’on y trouve, en pratiquant dans un coin 
de leur écurie un petit salon en planches, où la famille se rassem
ble quand les froids deviennent trop rigoureux.

Nourriture. — La nourriture habituelle des montagnards est, 
pendant l’hiver, assez substantielle; elle se compose de viande 
salée et d’une soupe très épaisse, connue sous le nom de briga- 
deoux, et faite avec de la farine et du lard On y joint de gros 
vermicelle et de larges plaques de pâte. Pendant l’été , leur régime 
nutritif est varié par les œufs, le lait, les légumes et les fruits, 
qui sont généralement excellents.

Les trois sauts.—La plupart des villages ont des fêtes votives 
appelées roumeirages, qu’animent les courses et les danses des 
jeunes gens des sexes. — Un de leurs amusements favoris est un 
exercice gymnastique que nous avons trouvé aussi en honneur 
chez les Basques des Basses-Pyrénées. — On accorde un prix à 
celui qui, en trois sauts, parcourt l’espace le plus grand. On con
sacre à cette course rustique, pour les garçons, des champs en 
pente et nouvellemcut labourés, et pour les filles, une de ces 
belles prairies si communes dans les Alpes.

Cadrans solaires.—On remarque dans les villages de la vallée 
de Barcelonnette, et surtout dans ceux qui, par leur situation, 
jouissent peu de la vue du soleil, des cadrans solaires, dessinés 
avec tout le luxe possible, ornés de brillantes couleurs, et décorés 
de devises en vers français ou latin, contenant des maximes reli
gieuses et morales, ou les louanges du soleil poétiquement expri
mées. Ces cadrans sont communément l’ouvrage des curés qui, 
dans leurs loisirs, s’attachent ainsi à manifester leur goût par le 
dessin et la peinture, et leur érudition par les devises.

Usages de la vallée de Fours. — La vallée de Fours ren
ferme 36 hameaux qui composent la commune du même nom, et 
dout la population totale s’élève à environ 500 habitants. Chaque 
hameau, composé d’un petit nombre de maisons, n’est habité que 
par les membres plus ou moins éloignés d’une même famille. — 
Tous les hommes émigrent périodiquement à l’approche de l’hiver. 
— Chaque famille a le privilège d’explorer une province spé
ciale et d’y exercer son industrie sans craindre qu’un membre des 
familles voisines vienne s’y mettre en concurrence. Ces bons 
montagnards considèrent la France et l’Europe en quelque sorte 
comme leur propriété. Les uns vont en Bourgogne, d’autres en 
Normandie, d’autres eu Flandre, en Hollande, jusqu’eu Suède et 
en Danemarck. Au retour, chacun rapporte des pays qu’il parcourt 
ordinairement quelque petit meuble à l’usage de sa famille. Ou 
trouve ainsi, dans cette petite vallée des Basses-Alpes , et dans un 
espace très borné , des ustensiles des contrées les plus opposées.

Les hommes émigrant tous, ce sont les femmes qui se chargent 
de tous les travaux agricoles. Elles sont fortes et laborieuses.

Parmi les usages particuliers à cette vallée, les plus remarqua
bles sont relatifs aux cérémonies pratiquées aux naissances, aux 
mariages et aux décès.

Baptêmes. — Lors des baptêmes, à l’inverse de ce qui se prati
que ailleurs, c’est la marraine qui choisit le parrain. Les parents 
n’admettent jamais, pour parrain ou marraine, une personne 
affligée de quelque infirmité morale ou physique ; ils sont dans la 
persuasion que ce vice naturel serait transmis à l’enfant. — Après 
le baptême, la marraine, en rendant son fils à l’accouchée, lui 
offre six douzaines d’œufs que celle-ci est tenue de manger avant 
de quitter le lit. Cette ^coutume a pour but d’empêcher l’accouchée 
d’avancer l’époque de ses relevailles.

Fiançailles et mariages. Quinze jours avant la noce, on pro
cède aux fiançailles. Les parents s’assemblent à minuit, au domi
cile de la prétendue, et dés que la demande en mariage est faite, 
le plus proche parent de la fille la conduit dans une salle où elle 
reste seule un instant avec son futur époux, puis les jeunes gens 
reviennent au milieu des deux familles, dont ils embrassent tous 
les membres, en donnant à chacun d’eux le titre de parenté que 

la nouvelle union doit établir. — Ils se promettent ensuite une 
fidélité mutuelle. Les parents proclament le mariage, que des 
coups de fusil annoncent au-debors. Un repas termine la céré
monie. — Le jour des noces, au moment d’aller à l’église, le 
père de la jeune fille lui présente un verre plein d’eau, dans le
quel il jette une pièce d’or ou d’argent, pour lui marquer que ce 
sont les derniers soins qu’elle recevra de lui. La jeune fille boit 
l’eau, prend la pièce de monnaie et doit se mettre à pleurer. — 
Elle est conduite à l’église par son père ou par son plus proche 
parent. — En se plaçant auprès d’elle, son futur mari pose un 
genou sur son tablier, pour indiquer qu’il en prend possession.— 
Après la bénédiction nuptiale, le plus proche parent du mari 
conduit la jeune femme daos la partie de l’église où elle doit sc 
placer désormais parmi ses nouveaux parents. — Au sortir de 
l’église, il la mène au milieu d’une petite place voisine, vers 
UDe pierre de forme conique, qu’on appelle la pierre des épousées, 
et sur laquelle il la fait asseoir, le pied droit posé dans une entaille 
faite à dessein, et le gauche suspendu. La jeune femme reçoit, 
dans cette position peu assurée, les embrassements de ses parents 
et de ceux de son mari. — Chacun d’eux lui place un anneau au 
doigt. Dans les familles nombreuses, tous les doigts de la mariée 
sont quelquefois couverts de bagues. — Un simulacre de combat 
a lieu ensuite entre les habitants du hameau de la femme et ceux 
du hameau du mari; cette lutte est un témoignage d’estime qu’on 
n’accorde qu’aux jeunes filles dont la conduite est exempte de 
reproches. — On se dirige ensuite vers la maison du mari. Celui 
qui conduit la mariée frappe à la porte, qui est fermée, et de 
l’intérieur ou lui demande : « Qui est là ? — Ce sont, répond-il, 
« des voyageurs fatigués qui cherchent un gite.— Allez plus loin , 
« la porte ne peut pas s’ouvrir, la maison attend une nouvelle 
« maîtresse. » — Une autre personne du cortège annonce alors 
l’arrivée de Vépousée, et la porte s’ouvre. Après des salutations 
réciproques, on présente à l’e^ouj/e trois petits pains. — Elle les 
prend, en donne deux à ceux qui sont dans la maison et un à 
ceux qui sont dehors. L’acceptation des pains est l’acte de prise 
de possession, et la distribution inégale qu’en fait la jeune femme 
signifie qu’elle doit prodiguer ses soins à ceux de la maison de 
préférence aux étrangers — Le plus proche parent de Vépousée lui 
remet ensuite dans un plat deux poignées de froment, qu’elle ré
pand sur la tête des assistants, comme un vœu de prospérité et 
d’aboudance. — Une dernière cérémonie précède l’entrée des deux 
époux dans la maison : on leur offre de la soupe dans une seule 
assiette, pour leur faire comprendre qu’ils doivent désormais vivre 
unis comme un seul et même individu.— Un festin public termine 
la fête. Tous ceux qui se présentent, parents , compatriotes ou 
étrangers, peuvent s’y asseoir.

Mort. — Repas funèbre. — Après la mort et l’enterrement d’un 
Fournaisien , la paille de son lit est portée à l’extrémité d’un 
champ, qui ne doit jamais être le plus voisin de la maison du 
mort, mais celui qui vient ensuite; cette paille reste là jusqu’à son 
entière destruction, sans que jamais on s’en serve comme fumier. 
— Au jour anniversaire du décès, on célèbre une messe qui est 
suivie d’un banquet funèbre, dont le riz et les œufs forment les 
mets principaux ; ce triste repas est en quelque sorte public , car 
chacun,parent, ami ou étranger, a droit d’y prendre ¡»lace.

Les trois robes. — On retrouve encore aujourd’hui à Fours un 
usage jadis pratiqué chez les Grecs , et qui était une des institu
tions de Solon. La femme athénienne, en se mariant, ne devait 
apporter à son mari que trois robes et des meubles de peu de 
valeur. Les Fournaisiennçs, en se mariant, n’emportent également 
que trois robes, et deâ effets pour une valeur de 200 francs au 
plus. Cet usage a pour but de ne pas appauvrir les familles par 
des dots trop considérables.

Les prémices du Jour de l’an. — Le premier jour de l’année , 
chaque mère de famille va de grand matin puiser de l’eau à la 
fontaine; celle qui y arrive la première, y dépose sur une pierre 
des prémices de son travail (une tranche de pain , un morceau do 
fromage, etc.), qu’emporte eelle qui vient ensuite, en les rempla
çant par une offrande destinée à celle qui la suivra.

VIE PASTORALE.
Montagnes pastorales. — Les montagnes pastorales sont 

une des principales richesses des Basses-Alpes. Des pelouses ver
doyantes et fleuries y couvrent les flancs et les sommets des 
montagnes jusqu’à 3,000 mètres d’élévation au-dessus du niveau de 
la mer, et forment d’excellents pâturages. Les brebis, qui chaque 
printemps y arrivent, exténuées par la fatigue et la faim, y re
prennent en peu de jours un embonpoint remarquable. <• Il 
n’est, dit M Henry, rien de beau comme l’aspect de ces mon
tagnes au commencement de l’été. Du milieu d’un fourrage épais, 
et qui arrive jusqu’au poitrail des chevaux, on voit s’élever des 
fleurs de toutes les espèces, dont les couleurs variées ressorteut 
de la manière la plus brillante sur cette riche pelouse, et dont 
les parfums réunis embaument l’air, à une distance considérable. 
De rochers qui s’élèvent çà et là dans ces prairies , jaillissent des 
sources fraîches, limpides et pures, dont les eaux forment les 
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torrens qui sillonnent la vallée. D’un côté de ces immenses 
prairies, où tout respire le bonheur et en présente l’image, on 
voit des milliers de brebis savourer ces gras pâturages ; tandis 
qu’à l’autre extrémité, on aperçoit des troupes de chamois qui 
viennent en bondissant y prendre aussi leur pâture, et qui, 
prompts comme l’éclair, disparaissent aussitôt qu on paraît vou
loir les approcher. Quelquefois de jeunes faons, dont la mère 
s’est réfugiée dans les rochers, viennent en la cherchant se mêler 
aux troupeaux de chèvres.»

Moutons transhumants. — Le terrain destiné aux pâturages 
est divisé en un certain nombre de portions, dont l’étendue est 
déterminée par le nombre des animaux qui doivent y paître. Ces 
pâturages sont des propriétés particulières ou communales. On les 
loue à raison de 1 fr. à 1 fr. 2ô c. par tête de bestiaux pour les 
quatre mois que dure la belle saison. Il vient annuellement dans 
les Basses-Alpes 400,000 moutons transhumants, qui appartien
nent principalement au département du Var et des Bouches-du- 
Rhône Ces moutons y acquièrent un goût exquis et la qualité 
de leur laine s’y améliore. Ils restent et couchent toujours en plein 
air, à l’exception du jour de la tonte. On les parque dans une 
enceinte formée de claies assez fortes et assez élevées pour que 
les loups ne puissent pas les franchir; et tous les deux jours, 
on change de place, afin que le fumier soit également réparti 
et que l’herbe puisse se renouveler. — Depuis quelques années 
on a construit à Colmars, à la Sestrière et au lac d’Allos, de vastes 
cabanes pour abriter les troupeaux pendant les orages.

Vie et moeurs de bergers. — Les bergers ne quittent jamais 
leurs troupeaux. Nuit et jour ils les surveillent avec leurs chiens 
pour les garantir des loups nombreux dans les montagnes. Une 
petite cabane en joncs, facile à transporter, est dressée dans 
un des coins du parc, et c’est là qu’ils bravent patiemment tou
tes les intempéries, enveloppés seulement de leur cape , vaste 
manteau d’étoffe grossière, surmonté d’un capuchon pour abri
ter la tête, et ayaut une poche ou panetière pour renfermer les 
provisions. — L’ordre qui a été suivi pendant la route s’observe 
dans la montagne. (Voyez Bouches-du-Rhône, p. 223.) Le baille ou 
bayle f chef du grand troupeau , habite une cabane centrale d’où 
il continue de tout diriger, assisté des mêmes adjoints qui l’ont 
secondé dans le voyage. Les femmes, les enfants et les vieillards, 
pères de bergers et anciens bergers eux-mêmes, ont pour demeure 
une espèce de chaumière placée au centre du terrain destiné à 
chaque troupeau et composée de deux pièces; l’une sert à contenir 
les bagages , les ustensiles de ménage, les provisions et la paille , 
lit commun à toute la famille; l’autre est une étable, où l’on ren
ferme les ânes et les bestiaux malades ; auprès de cette rustique 
habitation se trouve ordinairement une source ou un puits des
tiné à fournir l’eau nécessaire aux hommes et aux bestiaux. Les 
occupations des femmes consistent à faire, deux fois par jour, 
pour les bergers, la soupe qui est composée d’un mélange 
d’huile, d’eau, de pain et de sel. — Un peu de lard, uu morceau 
de viande, quelques légumes assaisonnés avec de la graisse sont 
pour ces hommes sobres un régal extraordinaire. Souvent leur 
nourriture habituelle ne se compose que de pain et de lait. — 
Les femmes font aussi des fromages et vont les vendre, ainsi que 
le lait, toutes les semaines dans les villes ou villages les plus 
voisins et où elles achètent les provisions dont elles ont bcsoint 
— Les voyages sont les seules relations des bergers avec le reste 
de la société. « Cependant, dit M. Villeneuve de Bargemont, cette 
vie pastorale qui nous paraît si singulière a pour eux tant de 
charmes , qu’il est infiniment rare de la leur voir abandonner. Ils 
vivent dans leurs solitude^ sans jamais regretter les fertiles contrées' 
qu’ils traversent périodiquement deux fois l’année, et sans porter 
envie aux agréments que trouvent les habitants des villes dans 
leurs réunions; leur famille absorbe toutes leurs sensations; leur 
existence civile et politique est tout entière liée à celle de leurs 
troupeaux, et leur unique fortune s’y trouve également attachée; 
car elle consiste ordinairement en un certain nombre de brebis 
qu’ils ont en propriété, et qui est proportionné à la force du 
troupeau. Communément, ils possèdent une brebis sur trente, et 
de plus, les chèvres qui accompagnent les bestiaux.—Us jouissent 
généralement dune bonne santé; les inflammations de poitrine 
sont les seules maladies auxquelles ils soient sujets. Ils s’occupent 
à faire des jarretières ou des cordons de laine dont les couleurs sont 
mélangées avec assez de goût. Ils se récréent en jouant, sur de 
petites flûtes à six trous, quelques airs monotones et rustiques_
Quoique rustres et grossiers, ils ne manquent pas d’une certaine 
intelligence : ils se font une espèce d’astronomie, à l’aide de la
quelle ils connaissent les heures et prédisent le temps ; ils tiennent 
fortement à leurs intérêts ; mais cela ne les empêche pas d’être 
d’une probité sévère. Les hommes se marient jeunes et ne cherchent 
jamais une compagne d’une classe différente de la leur. L’autorité 
paternelle a conservé su. eux toute sa vigueur ; et comme la lon
gévité des vieillards et la précocité des mariages rendent les fa
milles extrêmement nombreuses, les grands-pères et les pères 
forment une espèce de magistrature, dont les volontés et les dé
cisions sont toujours respectées.»

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 2 députés.
Il est divisé en 2 arrondissements électoraux, dont les ch.-lieux 

sont : Digne et Sisteron. — Le nombre des électeurs est de 481.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Digne. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arrond. commun. 
Digne. . . .
Barcelonnette.
Castellane. . • 
Forcalquier. . 
Sisteron.. . .

51,915 habit.
18,788
23,101
35,849
26,248

88 communes,
20
48
52
52

9 cantons,
4
6
6
5

80 cantons, 260 communes, 155,896habit.Total. . .
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré

sidant à Digne), 4 receveurs particuliers, 5 percepteurs d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Digne) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Digne), 2 inspec

teurs , 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Douanes. — 1 directeur (à Digne).
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Digne), 1 directeur 

d’arrondissement, 5 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le départem. fait partie de la 28e conserv. forestière.
Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 6e ins

pection, dont le chef-lieu est Avignon. — Il y a 1 ingénieur en 
chef en résidence à Digne.

Mines. — Le département fait partie du 14e arrondissement et 
de la 4e division, dont le chef-lieu est Saint-Étienne.

Haras. — Le département, pour les courses de chevaux, dépend 
du 6e arrondissement de concours, dont le chef-lieu est Aurillac.

Militaire. — Le département fait partie de la 8e division mi
litaire , dont le quartier général est à Marseille.— 11 y a à Digne : 
1 maréchal de camp commandant la subdivision ; 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est à Digne. — Le départe
ment renferme 4 places de guerre : Sisteron et citadelle, fort 
Saint-Vincent, Colmars et fort, Entrevaux et château.— La com
pagnie de gendarmerie départementale fait partie de la 18e légion, 
dont le chef-lieu est Grenoble.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
d’Aix. — Il y a dans le département 5 tribunaux de lre instance: 
à Digne, Barcelonnette, Castellane, Forcalquier, Sisteron, et un 
tribunal de commerce, à Manosque.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le ve siècle, suffragant de l’arche
vêché d’Aix, et dont le siège esta Digne. — Il y a dans le départe
ment , à Digne : un séminaire diocésain qui compte 60 élèves ; — 
à Forcalquier, une école secondaire ecclésiastique. — Le départ, 
renferme 1 cure de lre classe, 81 de 2e, 285 succursales, et 41 
vicariats.— Il existe dans le département (à Digne, Manosque et 
Sisteron) 3 congrégations religieuses de fémmes consacrées à 
l’instruction gratuite des filles pauvres.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie d’Aix.

Instruction publique. — Il y a dans le département :— 6 collèges, 
à Barcelonnette, à Castellane, à Digne, à Manosque, à Seyne, 
à Sisteron ; — une école normale primaire à Barcelonnette. — Le 
nombre des écoles primaires du département est de 323, qui sont 

fréquentées par 8,»15 élèves, dont 6,322 garçons et 1793 filles.—» 
Les communes privées d’écoles sont au nombie de 88.

Sociétés savantes , etc. — Il existe dans le département des 
Sociétés d’Agriculture à Digne, Castellane, Forcalquier, Sisteron 
et Barcelonnette.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 155,896 hab., 

et fournit annuellement à l’armée 423 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

1,203
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes
— naturels

2,463
147

— 2,479
— 129

j Total 5,218

Décès......................... 2,154 — 2,096 Total 4,250

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 31,437. 
Dont : 13,315 contrôle de réserve.

18,122 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit:

17,970 infanterie.
152 artillerie.

On en compte : armés 2,962; équipés 611 ; habillés 901. 
10,274 sont susceptibles d’être mobilisés.
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Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 200 sont 

inscrits au registre matricule, et 6b dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 58 sont 
soumis au service ordinaire, et 42 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l'Etat ont délivré à la garde nationale 3,785 
fusils, 50 mousquetons , 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS 1T RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes.......................................... 1,327,25if 22 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 545,194 26
Douanes et sels........................................................ 32,288 28
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 419,748 54
Postes......................................................................... 67,121 29
Produit des coupes de bois................................. 473 96
Produits divers....................................................... 24,211 04
Ressources extraordinaires................................. 212,622 62

Total.............................. 2,628,917 f 21 c.

Ï1 a reçu du trésor 2,640,911 fr. 16c., dans lesquels figurent:
La dette publique et les dotations pour. . . . 345,526 f. 1.9 c.
Les dépenses du ministère de la justice. ... 111,816 88

de l’instruction publique et des cultes. 327,133 60
du commerce et des travaux publics. 430,582 47
de la guerre............................................. 661,913 08
de la marine .. ........................................ 19 84
des finances.............................................. 85,615 41

Frais de régie et de perception des impôts. 585,180 56
Remboursem., restitut., uon-valeurs , primes. 93,123 13

Total............................ 2,640,911 f. 16 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département reçoit annuellement, en raison de sa 
position frontière, et déduction faite du produit des douanes , 
44,282 francs 23 c. de plus qu’il ne paie.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831 ) à 326,289 fr. 80 c.

Savoir : Dép. fixes: traitements, abonnements, etc. 64,829 f. 65 c
Dép. variables .-loyers, réparations, encoura

gements, secours, etc ............................. 261,460 15
Dans cette dernière somme figurent pour

12,290 f » c. les prisons départementales, 
67,309 f. 75 c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in-
cendie, épizootie, sont de ......................... 12,450 *

Les fonds consacrés àu cadastre s’élèvent à . . 55,397 75
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 95,982 70
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . . 20,300 90

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 729,598 hectares, le départ, en compte : 

60,961 en forêts (l’Annuaire de 1834 n’en indique que 42,573, 
toutes communales). — 5,631 en vignes. — 326,000 en landes.

Le revenu territorial est évalué à 7,745,000 francs.
Le département renferme environ ;

6,000 chevaux et mulets.
15,000 bêtes à cornes (race bovine).
25,000 chèvres.

220,000 moutons. — Les montagnes des Basses-Alpes 
nourrissent en outre un grand nombre de troupeaux traushumants. 

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en
viron 560,000 kilogrammes; savoir : 5,000 mérinos, 10,C00 métis, 
545,000 indigènes.

Le produit annuel du sol est d environ ,
En céréales et parmentières. 1,360,000 hectolitres.
En avoines................................ 290,000 id.
Envins..................................... 140,000 id., dont 20,000 h.

de l,e qualité, provenant des vignobles des mées.
L’agriculture ainsi que l’industrie des Basses-Alpes sont loin 

d’avoir acquis le développement don elles sont susceptibles ; il y 
existe néanmoins deux établissements ruraux assez remarquables 
pour servir de modèles; celui de M. Terris, à Peyruis. et ,de 
M. Graviet, à Grioux.— Le pays fait une récolte considérable d a- 
mandes et dé fruits qui, séchés on confits, donnent lieu à un 
grand commerce. —Il produit de l’huile d’olive qui se vend comme 
huile d’Aix, du miel et de la cire. — L’éducation des abeilles a 
toujours été une des occupations productives des agriculteurs, i 
Depuis peu d’années, celle des vers à soie s’est propagée et com
mence à donner des résultats très avantageux. — Les races de j 
bêtes à laines y ont été améliorées. — L’élève des bestiaux et la

production des mulets offrent une ressource utile aux habitants 
de la montagne. t

Les herboristes de Marseille, de Lyon et des autres villes du 
Dauphiné et de la Provence, viennent chaque année dans les 
montagnes des Basses-Alpes . faire , en herborisant eux-mêmes, 
leurs provisions de simples et de plantes. — Ces montagnes sont 
aussi visitées par les marchands ambulans qui font commerce dans 
toutes les parties de la France, de vulnéraire suisse et d’autres 
préparations balsamiques; ils recueillent les simples qui leur sont 
nécessaires et y achètent les graines des plantes en réputation 
qu’ds revendent ensuite avec bénéfice. — Enfin on y remarque, 
dans la belle saison , les laboratoires en plein air des distillateurs, 
qui viennent sur les lieux extraire le suc de certaines plantes ou 
de leurs fleurs. Ou y fabrique principalement des eaux de mélisse 
et de lavande. Cette dernière fleur surtout y est très abondante 
et d’une excellente qualité. On en fait un grand usage dans les 
Yilles delà Provence ou du Dauphiné.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
Un mouvement de progrès et une louable activité* commencent 

à se faire sentir dans le département. Les routes s'améliorent; les 
communications avec la Basse-Provence et le Lauguedoc , de
viennent de jour en jour plus faciles. Un pont a été récemment 
construit sur la Durance, a Cbàteau-Arnoux. Des services de di
ligence sont organisés sur les routes de Marseille et d'Avignon à 
Digne. Cette ville a d’autres voitures qui communiquent avec 
Sisteron , Manosque et Scyne. On comprendra de quelle utilité 
seront ces communications nouvelles , eu songeant qu’il y a vingt 
ans on ne voyageait qu’a cheval et qu’il fallait trois jours pour 
aller de Digne a Marseille ; le trajet .n’est que de 80 lieues. L’in
dustrie naissante ne s’étend guère encore au-delà des besoins 
locaux ; elle s’appuie , comme cela est naturel, sur les produits du 
pays. ■— Digne fournit au commerce de la cire , des peaux de che
vreaux, de la coutellerie commune ; des fruits secs et confits $ et 
principalement des pruneaux et pistoles; Mousticrs a des manu
factures de faïence jet des papeteries. — Saint-Marlin-lès-Seyne 
possède une scierie hydraulique de bois. — On fabrique, à Riez , 
des cordes, et à Saint-André, des draps communs. On s’occupe , 
à Forcalquier, de la fabrication des cadis, de la filature de la soie, 
de la chapellerie et de la poterie; Manosque renferme des fabri
ques de cadis, de filoseile et de toiles, des filatures de soie, des 
tanneries , des corroirics, des moulins a huile, des distilleries 
d’eau-de-vie, etc. — 11 y a à Servoules, près de Sisteron, une 
filature hydraulique de coton. — On exploite une mine de plomb 
à Saint-Geuiez-de-Dromon , et on recueille , aux environs d'En
trevaux , de l’alun naturel. — Le département renferme plusieurs 
fabriques de bonnets grecs dits ga&quets. — On vient d’établir, à 
Barcelonnette, près de 200 métiers de soie; on fabrique aussi, 
dans cette ville, des cadis et de la petite draperie.

Avec une industrie aussi restreinte, il n’y a pas lieu de s’étonner 
si le departement n’a obtenu aucune mention aux expositions des 
produits de l’industrie de lô27 et de 1834.

Douanes. — La direction de Digne a 3 bureaux principaux, dont 
2 seulement sont situés dans le département.

Les bureaux du département ont produit en 1831 : 
Douanes et timbre.

Barcelonnette........................................ 16,223 francs.
Entrevaux............................................... 16,064

Produit total des douanes. . . . 32,287 francs.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 133.— 
Elles se tiennent dans 46 communes, dont 27 chefs-lieux , et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 144 journées.

Les Joires mobiles, au nombre de 34, occupent 86 journées.
214 communes sont privées de foires
Les articles de commerce sont des bœufs et des bestiaux de 

toute espèce , des ânes et des mulets ; des grains, des amandes et 
des fruits ; dés cuirs, des toiles communes et du chanvre ; de gtos 
draps. — On vend de fa faïence aux foires de Moustier, et dès 
truffes à celles de Riez.

BIBLIOGRAPHIE.
Recherches sur la Géographie ancienne et les Antiquités du départ, 

des Basses-Alpes, par D. J. M. Henry ; in-8. Forcalquier, 1818.
Lop age dans la vallee de Barcelonnette (fiépait.des Lasses-Alpt «), 

par C. de Villeneuve Bargemont ; in-8. Agen , 1815.
Letties sur la vallée , par Fremont - Garnier ;

in-8. Digne , 1822.
Annuaire du département des Basses-Alpes pour 1831 ; in-18. 

Digne, 1834.
A. HUGO.

On souscrit chez DELLOYE , éditeur, place de la Bourse, me des Filles S.-Thomas,13.

Paris. — Imprimerie et Fonderie de Rignoux et Comp , rue des Francs-Bourgeois-Saint-Michel, 8.
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FRANCE PITTORESQUE.

Département des Hautes-Alpes.

(«Tt-iJevant ijaut-0aupl)iné, fhmntt, rtc.)

HISTOIRE.
Deux peuplades d’origine grecque, les Caturiges, dont 

Càtilrigie (Chorges) était la capitale , les Brigiani qui 
avaient Brigantium (Briançon) pour chef-lieu, et un peu
ple d’origine celtique, les Tricorii, dont la cité était Ba- 
pincum (Gap), occupaient, avant l’invasion romaine, lé 
territoire des Hautes-Alpes.— Leur histoire se confond 
avec celle des Allobroges, jusqu’à la victoire que Fa- 
bius-Maximus remporta sur ce peuple belliqueux. —- 
Les Caturigeà, les Brigiani et les Tricorii se retirèrent 
alors {farts leürs montagnes. — César affirme que leur 
pays ne fut pas réduit en province romaine; mais que 
le vainqueur devint leur patron, et qu’ils restèrent les 
clients de Fabius. — Ces peuples s’opposèrent avec opi
niâtreté au passage du conquérant des Gaules , lors
qu’il traversa le mont Genevre pour arrêter l’entreprise 
des Hèlvétiens : il lui fallut sept jours pour se rendre 
A'Ocellum (Exiles) au pays des Allobroges. — Auguste 
comprit ces peuples dans la Gaule Narbonnaise, mais 
sans en ôter la souveraineté au roi Cotlius qui a donné 
son nom à la chaîne des monts dont les Hautes-Alpes 
font partie.— Après la mort de Cottius , l’Empereur re
gardant cette contrée comme la clef de l’Italie, se la 
réserva en la séparant de la Gaule narbonnaise. — Sous 
Honorius , elle fut comprise dans les Alpes maritimes. 
—A la décadence de l’Empire, le pays des Caturiges prit 
le nom d'Embrunais ; celui des Brigiani, le nom de 
Briançonnais , et le territoire des Tricorii s’appela Ga- 
pençais. — L’Enibrunais passa des Romains aux Visigoths, 
3ui le cédèrent aux Francs, et fut uni aux royaume de 

ourgogne et d’Arles. Les comtes de Forcalquier en 
furent les seigneurs jusqu’en 1020 que l’empereur 
Gonrad II le céda à l’archevêque d’Embrun. L’Em - 
brunais , après diverses croisades, devint une. propriété 
des princes du Dauphiné par le mariage de Beatrix de 
Sabran avec Guy-André, dauphin du Viennois.— Le 
Briançonnais fit long-temps partie du marquisat de 
Suze; il s’étendait des deux côtés des Alpes entre les 
deux royaumes de Bourgogne et d'Italie. Les habi
tants de ce pays montagneux surent conserver leur in
dépendance même dans les temps féodaux. Lors de leur 
réunion au Dauphiné, ils stipulèrent, en reconnaissant 
l’autorité des Dauphins, que leurs lois et leurs coutu
mes seraient intégralement maintenues. Ils jouissaient 
encore de leurs privilèges à la révolution de 1789 : ils y 
renoncèrent alors pour être gouvernés par les mêmes 
lois que le reste de la France. — Le Gapençais avait été 
réuni au ¡royaume de Provence, dont il partagea les vi
cissitudes.

ANTIQUITES.
Les antiquités druidiques sont peu importantes. On 

remarque la Pierre debout du plateau de Guillestre, 
que l’on considère comme un ancien autel celtique.

Les monuments romains sont multipliés. — La dé
couverte la plus remarquable qu’on ait faite est celle de 
l’antique cité de Mons-Saleucus, non loin de la Bàtie- 
Mont-Saleon. On ignore la cause de la destruction de 
cette ville , qui a été importante. La grande quantité 
de charbons trouvés dans les fouilles qui y ont été fai
tes, fait croire que ce fut un incendie. — Les fonda
tions des bâtiments se montrent à deux pieds au-dessous 
du sol. — On y retrouve les traces d’édifices nom-

T.1.-V' 

breux. — Le plus vaste parait avoir renfermé un palais 
public, un temple et un forum, ses débris occupent une 
superficie de 300 pieds de long sur60 de large. Ailleurs, 
on reconnaît les vestiges d’une grande usine, les fours, 
les bassins, les cuves en maçonnerie, les logements des 
chefs et des ouvriers, les magasins , etc. Plusieurs rues 
aboutissent à la grande place et au temple. Ce temple 
était orné de colonnes d’ordre dorique d’environ 30 
pieds de hauteur. L’autel existait encore au milieu; 
on trouva à côté un Couteau de sacrificateur, et on re
connut le canal qui servait à l’écoulement du sang des 
victimes. Le temple renfermait aussi plusieurs ex-voto, 
des cippes , des inscriptions, des débris de statues et de 
bas-reliefs en albâtre et en marbre, des fragments de 
porphyre et de granit, des figurines de bronze et un 
beau groupe en marbre blanc représentant \ homme ter
rassant un taureau, emblème de ce culte de Milhra, si 
répandu dans les Gaules. M. Ladoucelte, aux soins 
duquel on doit la majeure partie des découvertes faites 
à Mons-Saleucus, croit que cette ville était pour les 
Romains un lieu central de fabrication et de dépôt. Il a 
reconnu la voie antique qui y conduisait ; les murs qui 
renfermaient là ville, un grand nombre de maisons avec 
des boutiques, plusieurs édifices d’une architecture re
cherchée , des fragments de mosaïque, des restes de 
peintures à fresque, des vases en bronze, en verre et 
en terre, d’une forme gracieuse, enrichis des dessins 
d’une grande élégance, des amphores, des urnes funè
bres, des tombeaux, des ustensiles de toute nature, des 
instruments d’agriculture ou de métiers, des armes, 
des instruments religieux, des objets de toilette, de 
bain et de bureau ; enfin environ 700 médailles d’or, 
d’argent ou de bronze de divers empereurs. — ilons-Sà- 
leucus parait être une espèce de Bonipria , trop peu 
connue jusqu’à présent, et où il y aurait encore de 
curieuses antiquités à découvrir.

Le département renferme d’autres antiquités romaines 
dont nous parlerons à l’article des villes qui les possè
dent. Il y existe dans les montagnes de fortes murailles 
destinées à fermer les vallées, et dont la construction 
qui remonte au vte siècle est attribuée aux Lombards.

Au moyen-âge, de nombreux châteaux-forts, main
tenant en ruines, s’élevaient dans le pays. On cite le 
château de Tallard sur la Durance, où l’on comptait 
autant de tours qu’il y a de mois dans l’année, autant 
de portes qu’il y a de semaines, et autant de fenetres 
qu’il y a de jours.

CABACTÎM, MŒÜBS, ETC.
Les habitants des Hautes-Alpes sont bons , actifs et laborieux ; 

patients dans les travaux, durs a la fatigue. L’âpreté du climat 
les rend grossiers et rudes; néanmoins ils ont de l’intelligence, 
de l’esprit et le goût de l’étude. Leur vie sévère les dispose à la 
charité; nous citons plus loin, page 154 , quelques-uns de leurs 
usages qui prouvent comment ils savent pratiquer cette vertu et 
combien leur naturel est bon. Malgré leurs émigrations annuelles, 
ils ont, pour leur pays , beaucoup d’attachement, ce qui leur rend 
le service militaire pénible , quoique d’ailleurs ils soient hardis et 
courageux. Leurs mœurs sont austères et pures. Une fille qui a 
fait une faute trouve difficilement à se marier. Autrefois l’incoq- 
duite y était même totalement inconnue; mais les voyages multi
pliés ont fini par altérer cette sévérité primitive.— L’habitant des 
montagnes est adroit et prévoyant; il entend bien ses intérêts, 
on l’accuse même d’être rusé et de pousser parfois l’économie jus
qu’à l’avarice ; néanmoins il est compatissant pour les malheureux,
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charitable pour les pauvres, et prévenant pour les étrangers, 
envers lesquels il exerce l’hospitalité aussi généreusement que sa 
position le lui permet. — La sobriété lui est naturelle; sa nourri
ture est peu recherchée ; mais on lui reproche d’être un peu porté 

l’ivrognerie. — 1 *s montagnards des Alpes sont naturellement re- 
igieux; mais leui piété est mêlée d’un grand nombre de croyances 
superstitieuses : ils attribuent tous les phénomènes atmosphériques 
lux sorciers, croient aux lutins et aux farfadets, et il n’y a pas 
encore long-temps que, dans certaines communes, lorsque le 
temps était mauvais, on forçait le curé à l’exorciser.

Depuis une vingtaine d’années, les mœurs ont beaucoup perdu 
de leur originalité ancienne, mais les habitants sont devenus plus 
sociables et plus policés; l’iustruction qu’ils reçoivent dès leur 
plus tendre enfance, jointe à leur intelligence naturelle, les rend 
aptes à toutes les carrières.

Vogues. — Les fêtes patronales sont nommées vogues dans les 
Hautes-Alpes. -- (/est dans les communes de la vallée de < h amp saur 
que ces vogues ont conservé la physionomie la plus originale.—On 
plante un mai dans le champ destiné à la danse; on élit un di
recteur de la fête, qui, sous le titre d’aéé/, est le régulateur des 
plaisirs et le maître des cérémonies. Une canne, des rubans et 
de la poudre sur les cheveux, tels sont les insignes de sa dignité.
— Le jour de la fête et de grand matin , 1’ ibbé, accompagné de 
quelques amis et du ménétrier, se rend dans chaque maison où 
il y a des filles à marier; avec la permissiou des parents il les in
vite à venir à la danse; chacune d’elles accepte en attachant un 
ruban à la canue qu’il porte. Après avoir fini sa tournée, il se rend 
au lieu du bal, où de joyeuses acclamations saluent son arrivée. 
C’est lui qui fait commencer la musique, règle les places, désigne 
les danseurs. Il a un pouvoir dictatorial; toute la jeunesse de sa 
commune est prête, lorsqu’il lève sa caune< à se précipiter contre 
les étrangers téméraires qui refuseraient d’exécuter ses volontés
— Malheureusement ces sortes de querelles sont assez fréquen
tes, et souvent le lieu du bal se change eu une arène sanglante.

Le Bacchuber.—C’est une espèce de danse pyrrhique, qui s’est 
conservée au Pont-de-Cervières, hameau dépendant de Briançon. 
Les danseurs, au nombre de neuf,onze ou treize, sont armés d’épées 
courtes et sans pointes , comme celles des Allobroges. Ils décrivent 
en dansant douze figures exécutées avec une gravité et une lenteur 
bien différentes des mouvements précipités de la pyrrhique grecque.

Le retour du soleil. — Il existe, dans la commune de 
Guillaume-Pérouse, un village nommé les Andrieux, dont les 
habitants sont privés pendant ceut jours de la vue du soleil, (( e 
village n’est pas le seul, le Villars d’Arène est dans le même cas )
— Le soleil reparaît le >0 février; ce jour est marqué par une 
fête singulière. Dès l’aube, quatre bergers l’annoncent au son des 
fifres et des trompettes; chacun des habitans prépare une ome
lette; le plus âgé, qui a ce jour le titre de vénérable , les réunit 
tous sur la place où, leur plat d’omelette à la main, ils forment une 
chaîne, et exécutent autour de lui une farandole; ensuite, pré
cédés des bergers qui continuent à jouer de leurs instruments, 
tous se rendent en cortège sur un pont de pierre situé à l’entrée 
du village Là, chacun dépose son omelette sur les parapets du 
pont, et se rend dans un pré voisin, où les farandoles recom
mencent jusqu’au moment où arrivent dans la prairie les premiers 
rayons du soleil: alors les danses cessent, chacun reprend son 
omelette et l’offre à l’astre du jour. Le Vénérable , tête nue, tient 
la sieoue haussée entre ses deux mains.— Dès que la clarté du 
soleil a brillé sur tout le village, on retourne en cortège sur la 
place, on reconduit le vénérable chez lui, et chacun rentre dans 
sa maison pour y manger l’omelette en famille. La fête se con
tinue, dure le reste du jour et se prolonge même dans la nuit.

Mariages.—Lorsqu’un jeune homme recherche une fille en 
mariage, il se présente chez les parens avec un entremetteur, 
qu’on nomme, près de Gap, tsa.maraude (chat de maraude). S’il 
est bien reçu , il y revient huit jours après, et pendant que l’en
tremetteur cause avec les parents des conditions du contrat, il 
fait la cour à la fille. Dans la soirée on mange une bouillie; la 
quantité de fromage râpé que la jeune fille met sur le potage 
qu’elle sert au jeune homme indique le degré d’estime qu’elle a 
pour lui; dans le cas où elle veut repousser sa deinaude, elle 
glisse dans la poche du galant quelques grains d’avoine. Si celui- 
ci persiste, alors, pour l’éconduire définitivement, elle tourne 
vers lui le bout non allumé d’un tison.

Lorsqu’une jeune fille se marie hors de son village, les garçons 
prennent les armes, vont au cabaret, et obligent le futur a payer la 
dépense. Quand le mari emmène sa femme, il trouve à l’entrée de 
chaque village, où il doit passer, les jeunes gens de ce village qui 
offrent aux deux époux un verre de liqueur qu’ils doivent boire, 
et des noix confites qu’eux seuls doivent manger Quelquefois ces 
jeunes gens essaient d’enlever l’épouse afin d’obtenir une rançon 
du mari, ce qui donne lieu à des rixes sérieuses. Souvent ils s’em
parent de la poule ornée de rubans que l’on porte au liant d’un 
bâton en tête du cortège. Dans ce cas il n’y a pas de rançon . les 
vainqueurs se contentent de manger la poule, en buvant, en 
chantant et eu se moquant des vaincus.

Cérémonies funèbres. —Voici quelques-uns des usages qui y 
sont relatifs.— En certaines localités, quand on enveloppe le» morts 
d’un linceul, à Chautemerle, a Puy-Saiut-Pierre, etc., on ne les 
renferme pas dans une bière, on se borne à déposer le cadavre 
au fond de la fosse. — Dans la vallée de Queyras et à la Grave, 
ne pouvant ouvrir la terre pendant l’hiver, ou suspend les morts 
dans les greniers on sur les toits, jusqu’au printemps. —A 
Arvieux,la femme veuve ne laisse jamais enteirer son mari sans 
l’avoir tendrement embrassé — A R< motion . à Theus. à Espinasse, 
lors d’un enterrement, chacun des assistants reçoit de la famille 
un morceau d’étoffe —Partout les cérémonies fuièbres sont 
suivies d’un repas où viennent les parents, les voisins et les amis; 
on n’y sert jamais de viande, mais seulement du riz et du 
pain de boulanger qu’on appelle du pontfo.— Dans quelques 
communes on porte une outre pleine de vin au cimetière, et au 
retour, la maison du défunt devient le théâtre d’une espèce de 
bacchanale, où les sanglots et les lamentations se mêlent aux cris 
de ceux qui s’enivrent. — A l’Argentière, après l’inhumation, les 
tables sont dressées autour du cimetière; celle du curé et de la 
famille sur la fosse même. Le dîuer fini, le plus proche parent 
prend son verre, chacun l’imite et répète avec lui :.zl la santé du 
pauvre mort.

Usages divers. — Dans l’arrondissement de Briançon, où le 
pauvre meme a horreur de la mendicité, où durant tout le xvme 
siècle, il n’y a pas eu un seul attentat a la vie des hommes; le» 
veuves et les orphelins ont le droit de faire faucher leurs prairies 
trois jours avant tous les a-atres; ils ne doivent que la nourriture 
aux ouvriers qu’ils emploient pour leurs travaux champêtres. 
Dans le cas où ils ont à réparer ou à reconstruire leurs maisons, 
les antres habitants font gratuitement le transport des matériaux 
necessaires. — Dans Larron d. d’Embrun, si un père de famille privé 
de ses enfants, est empêché par une maladie de faire lui-même 
sa récolte, le maire et le curé annoncent sa position. Le dimanche 
après les offices, tous les habitants du village, hommes, femmes, 
enfants, vont faire la moisson pour lui, rapportent ses pailles et 
ses grains, et les mettent a l’abri dans son grenier Les bons 
curés applaudissent à ces travaux qui sont, disent ils,<ruere^yur».

Si une vache ou un montim s’estropie daus un pâturage, la 
perte ne tombe pas sur le propriétaire seul, elle est répartie eutre 
tous les habitants. N’est-ce pas la une véritable assurance mutuelle?

Dans le Devolny, canton si sauvage, que le juge-de-paix a dit 
a M. Ladoucette, n’y avoir entendu le rossignol qu’une seule 
fois en 43 ans, quaud les familles se composent d’orphelins, les 
garçons laissent a leurs sœurs le patrimoine paternel, afin qu’elles 
puissent trouver uu mari, et vont ailleurs chercher fortune.

Voici une espèce de caisse d’épargnes appropriée à un pays où 
les troupeaux sont une richesse, où l’on manque d’argent et où 
les petits placements de fonds sont impossibles. — Dès qu’un 
enfant a un an , on achète pour lui une agnelle qu’on place 
à moitié chez un fermier; cette agnelle devient brebis, a de» 
agneaux. — On vend les mâles et on garde les femelles.— En 
faisant la même chose tous les ans, le <*apital se double chaque 
année, et à seize ans, l’enfant se trouve devenu propriétaire d’un 
troupeau qui peut lui servir de dot.

Vallée de Queyras.—La vallée de Queyras renferme cinq com
munes dont la population réunie s’élève à environ 3,00( habitants, 
et qui forment entre elles une espèce de petite république dont 
les maires sont les chefs naturels : ceux-ci jouissent d’ime autorité 
presque sans bornes. Ils répartissent les impôts sans contrôle , 
taxent à volonté, d’après le rôle des contributions, les chefs de 
famille, qui paient au percepteur, exactement et sans récla
mations, la somme fixée. — Ils jugent souverainement les que
relles, terminent les contestations particulières, et prononcent des 
sentences auxquelles les habitants de la vallée se soumettent avec 
confiance, préférant l’équité paternelle de leurs maires à la 
justice coûteuse des tribunaux. —Les hommes émigrent toujours 
pendant l’hiver, et vont passer huit mois soit dans les province» 
méridionales de la France, soit en Espagne. — Généralement 
probes, fidèles à leurs engagements, ils entendent bien les af
faires et sont plus instruits qu’on ne le supposerait, car quelques- 
uns savent le latin. — Ils se n arient rarement hors de leur vallée. 
— Pendant leur émigration ils accommodent leur costume sui
vant le pays où ils se trouvent; mais, rentrés chez eux, ils re
prennent leur vêtement national, qui se compose d’un habit carré 
et large, d’un long gilet, d’une culotte dont les gen- ux sont re» 
couverts par les bas. Ils portent de grands chapeaux rabattus, et 
les cheveux longs et flottants. — Les femmes ont un costume fort 
simple; c’est un corps et un jupon qui tiennent ensemble; elle» 
s’enveloppent la tête d’un bonnet que recouvre un mouchoir carré 
posé en b'arekon.—Quoique grandes et fortement constituées, 
elles ont, pour la plupart, d’énormes g<»îircs. Elles se marient 
très jeunes et sont très fécondes.— Les familles sont nombreuses; 
tous les iudividus qui les composent, sans distinction d’âge ni de 
sexe, dorment pêle-mêle dans les étables a vache, sur une couche 
grossière garnie de draps de laine qui ne sont jamais lavés, et 
dont ou ne prend d’autre soin que de les exposer au grand air
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pendant le jour. — La vallée de Queyras manque de bois. Pen
dant l’hiver les poêles ne sont chauffés qu’avec de la bonze de 
vache séchée au soleil et conservée pour cet usage. — Les ha
bitants ne font du pain que deux fois par an, et sont souvent 
obligés de se servir de haches ou d’énormes couteaux pour le 
couper. Leurs seules ressources locales sont l’éducation, le com
merce des bestiaux et la fabrication d’un fromage qui est très 
recherché dans les communes environnantes. — Pendant cinq 
mois de l’année, la terre étant couverte de plusieurs piçds de 
neige, on ne peut pas enterrer les morts ; on suspend alors les ca
davres dans les greniers, où le froid les glace et les conserve 
jusqu’à l’époque où il devient possible de leur rendre les honneurs 
funèbres __Nous avons dit que les habitants de Queyras sont
instruits* en effet, il y a dans chaque commune un ou plusieurs 
instituteurs salariés par la commune , qui vont donner des leçons 
dans les familles, passant huit jours dans chaque maison, et 
nourris par les familles qui les emploient : ces pédagogues se 
rendent aux foires, où ceux qui en ont besoin traitent avec eux. 
Leur professiou est iudiqnée par des plumes à écrire qu’ils portent 
au chapeau et dont le nombre indique l’étendue de leur science : 
une plume annonce qu’ils enseignent à lire et à écrire; deux, 
qu’ils savent le latiu ; trois, qu’ils peuvent montrer l’arithmé- 
tiqne, etc ; il est rare d’en rencontrer qui en aient plus de trois. 
Les enfants sont sous leur surveillance immédiate; mais, l’heure 
des leçons écoulée, ces instituteurs redeviennent des espèces de 
domestiques qu’on emploie à tous les trataux.

COSTUMES.
Les costumes des Hautes-Alpes diffèrent trop peu de ceux des 

Basses-Alpes , pour que nous croyions devoir en présenter une 
description particulière. — Nous nous bornerons à mentionner 
la chaussure d’hiver en usage dans plusieurs localités. — A Brian- 
Son, et partout où les glaces sont épaisses, les habitants portent 

es crampons fixés aux talons de leurs souliers.— Quand la neige 
est abondante, on se sert, pour voyager dans les vallées et même 
pour traverser les rues de certaines villes, de raquettes pareilles 
a celles des Lapons; ce sont de larges plateaux en bois de forme 
ovale et plus grands que le pied, garnis en dessus de traverses en 
corde ou eu osier, qui servent à les fixer au coude-pied, et d’a
grafes en fer qui s’accrochent au soulier et servent à le retenir.

LANGAGE.
On compte divers dialectes dans le patois des Hautes-Alpes , 

qui est un mélange assez bizarre de celte, de grec, de latin , 
d’italien, d’espagnol et de français. Pour en donner une idée, 
nous citerons cè couplet d’un Noël, composé, en 1806, ar 
M. Farnaud. (C’est un berger qui parle) :
Un li pouerte un cliapou ,
Et l’aoutre un bou en moutou , 

L’aoutre uu venu 
Grase et beou.

L’aoutre l’y porte un serase,
Ernbe un bouen íroumage grase, 

L’aoutre un pa 
Primp passa. 

L’un de nous lui porte n 
chapon, et l’autre un mouton , 
l’autre un veau gras et beau ; 
autre des recuites avec un bon 
fromage gras ; un autre 
de farine bien tamisée.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Parmi les hommes distingués qui a ppartienuent au département, 

®n remarque : Auger de Balben, grand maître de MaTthe a-ti 
xtic siècle; Pinre de Bruys, fameux hérésiarque du même siècle; 
le troubadonr Albert, de Gap; Angles, ancien député qui fut 
pendaut plusieurs années président d’âge de la Chambre ; Jacques 
Aymar, paysan du Queyras. qui le premier, au xvn® siècle, se 
servit de la baguette divinatoire pour chercher les sources, les 
trésors , les mines; pour découvrir les voleurs, etc.—Un aveugle 
contemporain. Bérard , mathématicien distingué; un autre ma
thématicien du xvne siècle, C‘ ute Cumîers , qui mourut aux 
Quinze - Kingts ; l’historien Fantin Desodoards ; le diplomate 
d’Hadterîve ; le fameux connétable Lcsdiguieres ; le savant Jean 
Morel, ami d’Erasme; le cardinal de Tebcim ; sa sœur mademoi
selle de TeNCIN , qui donn* l n 'issauce au célèbre d’Alembert ; le 
docteur VillaRS. habile naturaliste, correspondant de l’Iustitnt; 
Faure aîné , auteur de la 5 atist que de l'arrondi sentent de Briançon; 
Birthdlemy Chaix , connu par divers écrits sur le département des 
Hautes-Alpes; Roland, membre de l’assemblée Constituante, 
savant et littérateur; le général Bourget qui. dans le siècle 
dernier, fit un excellent traité militaire sur les frontières Alpestres 
de la France; et enfin plusieurs généraux contemporains, Albert 
Fantin, Guieux. immortalisé par sa belle défense à SaIo.Vallier- 
LA-PXYROUZE, ROSTOLLXN, AN rHOiNE-SAINT-JuSEPH , etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département des Hautes-Alpes est un département fnont ire, 

région du sud-est, formé de partie du Haut-Dauphiné et de la 
Provence. 11 a pour limites , au nord, le département de l’Isère et 
la Savoie qui le borne aussi à l’est ; au sud, le département des 
Basses*Alpes, et à l’ouest, ceux de la Drôme et de l’Isère. — Il

tire son nom de sa position sur les Alpes françaises, dont les plus 
hautes sommités se trouvent dans son territoire. — Sa superficie 
est de 545,293 arpents métriques, suivant M. Bottin, et de 550,000, 
suivant M. Ladoùcette.

Montagnes. — Nous consacrons, p. 158, un article spécial aux 
Alpes françaises.—Les chaînes secondaires qui sillonnent le dépar
tement suivent à peu près la direction des torrents qui coulent à 
leur base. Leur hauteur diminue généralement eu descendant du 
nord au midi. Quelqucs-ixies sont primitives et composées de 
roches grauitiques, quartzeuses, fcldspathiques, micacées, cor- 
néennes, etc. —- Mais la plupart sont de calcairè secondaire, 
d’une formation très ancienne.—Le sol est généralement argileux 
ou calcaire dans les vallées et sur les pentes ; souvent aussi le 
bas des vallées est formé de cailloux recouverts d’une terre allu
vionnaire que le travail et l’industrie ont, à l’aide de digues, forcé 
les torrents à déposer sur ce fond aride.

Vallées. — Les bassins formés parles principales rivières, 
comprennent 65 vallées. Le bassin de la Duran e en contient 27> 
outre celle du Guil ou de Queyras, qui se subdivise elle-même en 
il vallées secondaires. Le bassin du Buech réunit 15 vallées; ctdui 
de l’zfûpea se ramifie en 5 vallées , et enfin celui du brac en 7 
vallées. Toutes ces vallées reçoivent leurs noms des torrents qui 
les arrosent ou des moutagnes qui les avoisinent.

Lacs. — La Motte tremblante. — Le département renferme 
quelques lacs peu importants. — On cite le lac du nde, dont la 
surface ne gèle jamais, quoiqu’il ait à peine 45 mètres de circuit; 
il produit un volume d’eau considérable, c’est plutôt un gouffre 
qu’un lac ; — le la: Trouble, ainsi nommé , à cause de l’ctat habi
tuel de ses eaux ; le Za..* de Lestio, où le Guil prend sa source ; et 
enfin le Z/w de Pelleauier (c’est un marais), à la superficie duquel 
se balance la Motte trem l nte, qui était classée autrefois parmi les 
merveilles du Dauphiné, et que forme une masse de tourbe ronde, 
d’environ 16 pieds de diamètre et d’épaisseur; elle tient au fond 
par des racine-» et reçoit facilement un inouvemement circulaire , 
mais elle ne va jamais au delà d’un tour sans revenir sur ellc’mémç.

Rivières. — Les rivières principales sont la Durance, le Drac, 
le Buech, l’Aigues et le Guil. — La Durance, dont le cours, dans 
le département, est d’environ (32,000 ni., a«6a source au pied du 
mont Juan (contre-fort du Genèvre) , à 2,2CMI mètres au-dessus du 
niveau de la mer. Cette rivière, ainsi que toutes celles des Hautes- 
Alpes, cause de grands ravages dans la vallée qu’elle parcourt et 
envahit fréquemment les terres qui avoisinent sou lit. On évalue à 
11,396,000 m. carrés, le terrain qu’elle enlève à l’agriculture dans 
les Hautes-Alpes, et que des travaux Lien dirigés pourraient repren
dre.—Cette quantité est encore plus considérable dans les départe
ments voisins. Elle s’élève à 26,591,000 m. carres, dans les Basses- 
Alpes, et a »31,955,000 m. dans Vaucluse etlesB -du-Rhône —Le 
total des terres qui pourraient être rendues a la culture est de 
17<»,95 >, Oü m. carrés, ou 17,095 Iiect. 50 ares.—Le Drac, affluent 
de l’Isère,a un cours de 35,000 m.; sa pente est rapide, son lit pro
fond et encaissé; il existe,pour cette rivière, d’anciens projets de 
canalisation. —Dans l’état actuel des choses, aucun des cours dXtau 
du département n’est navigable. La Durance seule est flottable.

Canaux d’irrigation. — Le département possède un grand 
nombre de canaux pour l’arrosement des terres et des prairies.

Routes. — Le département, traversé par 4 routes royales, 
possède 19 routes départementales.

MÉTÉOROI.OGIE.
Climat. — La température est très variable, quoique l’état du 

ciel soit superbe et l’air généralement pu.r. — Les hivers sont 
longs et rigoureux ; la neige séjourne jusqu’à sept ou huit mois 
dans certaines vallées ; l’été y est marqué par des chaleurs exces
sives et de fréquents orages. — On a calculé qu’il tombe annuelle
ment 18 pouces d’eau. —L’automne est la saison la plus agrcidde.

Vents. — Los vents dominants sont le vent du nord, vulgaire
ment appelé bise ; le vent d’ouest (gros vent ou miitrai), celui du 
.sud (v<«Z de mer), et celui de l’est (lombard), l e vent du nord , 
quand il soufle avec modération, est très favorable a l.i végétation> 
mais sa violence cause de fréquents ravages. Le veut d ouest amène 
les orages, et le vent du sud les pluies; le vent d’e»t, qui soufle 
violemment depuis j invier jusqu’en mars, fait beaucoup de tort 
aux jeunes plantes ^1 )•

Maladies. — Les affections pnlmoniques, catarrhales et cuta
nées, sont assez communes. Les habitants de quelques vallées 
sont sujets aux fièvre» intermittentes, notamment cchx de Chorges 
et de Ribiers. D’autres ont de» goitres qui se compliquent quel
quefois avec l’idiotisme ; néanmoins le nombre des crétins propre
ment dit est peu considérable.

(|) A l’occasion de ce vent, V Annuaire des Hautes-Alpes rapporte un fait 
curieux: * Entre S..int-Etienne et Saint-Didier, existe une caverne dont 
l enirée est fort étroite , et où coule une fontaine qui guérit, dit-on , de la 
gravelle. I orsque le vent d’est a souffle avec violence , un bruit sourd , qui 
augmente graduellement, se fait entendre, et une heure après jaillit de la 
caverne un fleuve d eau qui dure dvax, trois, quatre ou cinq jours, suivant 
la dorée et la force du vent, m
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Tremblement de Terre. - Quelques secousses de tremblement 

de terre se sont fait ßentir, en 1806 et en 1828, sur la ligne de 
Gap à Briançon.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal. — Les chèvres des Hautes-Alpes ont, sous leurs 

longs poils, un duvet qui a de l’analogie avec celui des chèvres 
de cachemire, elles se croisent avec le chamois. —Parmi les bêtes 
fauves ou sauvages, on remarque, l’ours, le loup, le loup-cervier ou 
lynx, etc La chasse du chamois et celle des marmottes occupent 
un certain nombre de chasseurs. — Le gibier de toute espèce est 
très abondant; ou y trouve des lièvres blancs et des perdrix blan
ches, le faisan et le coq de bruyère. —Les oiseaux de proie sont 
nombreux , le grand aigle est le plus redoutable. — Les vipères 
sont assez multipliées dans la vallée de Monestier pour y attirer 
un grand nombre de marchands piémontais qui leur font la chasse 
en automne et vont les vendre à Turin ou à Gênes. — Les lacs 
produisent de fort belles truites.

Règne végétal. — Les pâturages forment, dans les Alpes, 
suivant l’élévation à laquelle ils se trouvent, trois zones distinctes, 
où les plantes ne sont plus les mêmes : celle de l’hiver, celle du 
printemps et de l’automne, et relie de l’été. Plus basse succèdent 
aussi trois différentes zones forestières : celle des sapins, celle 
des hêtres et des chênes. La même montagne est ainsi couverte 
simultanément de végétaux de la Laponie, de l’Italie et de l’Es
pagne.— La zone végétale la plus élevée commence au-dessous 
de la limite des neiges, à environ 2,550 mètres. On y remarque 
principalement les saxifrages , les cherlèrtcs , les gentianes et les 
eh,risanthèmes. Plus bas seulement croissent et fleurissent les rho- 
dendrons. La zone des sapins commence à 2,000 mètres, elle s’élève 
plus haut même quand l’exposition est favorable. Les derniers 
sapins du Viso chétifs et rabougris, il est vrai, se trouvent à 2,550, 
à la limite des neiges éternelles, à 45° de latitude. Un voit dans 
la région des sapins, des bouleaux et quelques érables. — La 
zone des hêtres commence à environ 1,500 mètres; le sapin 
rouge , le cerisier, le pommier et le poirier, s’y montrent à 1,400 
mètres; le prunier à 1,300 m., et le noyer à 1,200 m. (dans 
certaines localités des Hautes-Alpes, il donne des noix encore 
à 1,600 m.). Enfin , la zone des chênes commence à 900 m. ; celle 
des vignes, qui finit au bord des lacs et des rivières, ne s’élève 
pas plus haut que 565 mètres.

Régne minéral. — L’or, l’argent, le cuivre, le fer et le plomb, 
figurent parmi les richesses métalliques du département. On y 
exploite du cristal de roche, du marbre , de l’albâtre, du por
phyre , du grauit, de la syénite, de la variolite, de la plombagine, 
du talc, de la craie , des pierres lithographiques, de l’ardoise, de 
l’anthracite et de la houille -—Une des mines d’anthracite eu a pro
duit i,3>0,; 00 kil. en 1813.—On trouve, dans la vallée de Molines, 
des roches feldspatiques décomposées à l’état de petunzé-kaolin.

E ux minérales. — Le département renferme diverses sources 
d’eau thermales, gazeuses et ferrugineuses, au Monestier, au plan 
de Phazy, à Saint-Pierre. Les eaux ferrugineuses de Saint-Pierre 
ont été citées long-temps comme la septième merveille du Dau
phiné ; on les nommait la fontaine vineuse. — Il existe des sources 
sulfureuses à Saiut-Bonnet et à Tresicléoux.

Eaux salées. — On connaît plusieurs sources d’eaux salees que 
l’administration a fait combler.

VIELES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Gat, ch.-l. de préfect., à 166 1. S.-O. , distance légale de Paris, 

On paie 86 postes 1|4. Pop. 7,215 habit. — Gap fut une ville 
celtique du nom de Vap, c’était la capitale des Tricorii. Les 
Romains, vainqueurs de ce peuple, la nommèrent Vapincum. Les 
Bourguignons et les Francs qui possédèrent la ville après eux, 
substituèrent un G au V comme ils ont fait dans Kasconia (Gas
cogne) , Fastine.a (Gastine) , fPilhelmus (Guillaume). Gap convertie 
au christianisme sous Domitien, devint ville épiscopale au ive siè
cle Grégoire, un de ses évêques , obtint, en 1058 , de l’empereur 
Frédéric, le titre de prince et divers autres privilèges, qu’il trans
mit à ses successeurs. F.n 1J8!, l’èvêque Guillaume prit le titre 
de seigneur et comte de Gap, mais il fut oblige de partager les 
droits et les privilèges de la suzeraineté avec le Dauphin. Cette 
division de droits fit naître parmi les habitants deux factions, 
de principes semblables à ceux des Guelfes et des Gibelins. 
L’une voulait favoriser le pouvoir épiscopal , l’autre celui des 
Dauphins; la masse des habitants s’efforcait vainement de se sous
traire a cette double tyrannie. Il s’ensuivit de nombreuses que
relles et des luttes sérieuses. Les évêques de Gap furent dépouilles 
par François Ier de leur titre de prince , mais il conservèrent 
long-temps après celui de comte. — La ville fut prise, re
prise, incendiée par divers peuples barbares; à ces desastres se 
joignirent ceux causés par les incendies, la peste et les tremble
ments de terre. Les guerres de religion commencèrent une nou
velle série de calamités. La ville avait embrassé le parti de la 
Ligue, et chassé les huguenots de ses murs; pour la punir, Lesdir 
Î*u»ère5 en étaut redevenu maître, fit massacrer une partie de la 

population. Plus tard, il fixa sa résidence à Gap, et afin de tenir 
la ville en subjection , il rétablit la forteresse que les Sarrasins 
avaient construite sur la hauteur de Puymore. — Des temps plu« 
calmes et uue industrie active rétablirent la prospérité de la 
ville et portèrent à 16,000 habitants sa population, qui fut 
diminuée de plus des deux tiers par les pestes de 1630, par le sac 
de la ville, en 1692, et surtout par la révocation de l’édit de 
Nantes. Une maladie contagieuse y fit encore de grands ravages 
en 1744. — Gap est situé à 760 m. au-dessus de la mer, dans 
un vaste bassin qui paraît avoir été un lac à une époque très 
reculée; de hautes montagnes l’environnent et forment des gra
dins d’autant plus âpres et plus stériles qu’ils sont plus élevés; 
les coteaux inférieurs entourent d’une végétation vigoureuse et 
productive la ville placée à la jonction, des routes qui mèneut 
d Espagne en Italie par le col du Genèvrc, et de Paris à Marseille 
par Grenoble. Elle est arrosée par les ruisseaux de la Luye et la 
Bonne, quelquefois impétueux, souvent trop faibles pour les 
besoins de la population. Parmi ses édifices publics, on remarque 
la Cathédrale, église antique, propre et bien ornée, qui ren
ferme le mausolée de Lesdiguières. Ce monument est entouré de 
beaux bas-reliefs en albâtre représentant les principales actions 
de ce terrible batailleur; il est surmonté de la statue du conné
table qui est représenté armé de pied en cap, couché sur le côté 
et appuyé sur le coude; ce beau monument a été apporté du 
château Lesdiguières à Gap en 1768. Le Palais-de-Justice , l’Hôtel- 
de-Ville, la Préfecture et la Caserne sont de grands édifices 
dignes de leur, destination. Les bâtiments de l’aheien Séminaire 
renferment le college, les salles de la Société d’émulation, le 
Musée d’Histoire naturelle et quelques autres collections.—-La 
ville possède un petit théâtre Ôn a construit en 1832 une belle 
citerne pouvant contenir 20,000 hect. d’eau et destinée à alimenter 
les pompes en d’as d’incendie.

Briançon, sur la droite du Clairet, ch.-l. d’arr., à 22 1. et lj2 
N.-E. de Gap. Pop. 2S939 liab. — Briançon a de tout temps été 
une place forte et un point militaire dont les Romains ont connu 
l’importance. — Lors de la chuté de l’empire d’occident, les 
Briançonnais se constituèrent en république, et protégés par leur 
situation, réussirent à défendre leur indépendance. Le gouverne
ment de la ville et de son territoire étant tombé aux mains d’une 
faction despotique, la ville, fatiguée de discordes civiles, résolut 
de se donner un maître et se soumit aux dauphins du Viennois. 
Briançon est situé sur la peute d’un mamelon, au pied du col du 
Genèvre, à la jonction de la Guisanpe et du Clairet, les deux 
sources supérieures de la Durance qui commence à recevoir ce 
nom à leur confluent , au débouché du Val-des-Fées et du défilé 
de Servières, enfin, au haut d’une vallée très praticable et qui 
communique du Piémont au midi de la France. — On a tiré tout 
le parti possible de cette position remarquable pour la défense 
du pays.— La ville est entourée d’une triple enceinte de murs et 
de sept forts dont les feux se croissent. — Le haut du mamelon 
est couronné par une vieille forteresse, maintenant en réparation 
et qu’on nomme le fort vieux. Plusieurs redoutes et lunettes 
battent la route d’Italie, mais c’est sur le versant opposé du 
Clairet que s’élèvent les principales fortifications; elles commu
niquent avec la ville par un pont d’une merveilleuse hardiesse , 
jeté sur le gouffre horrible au fond duquel mugit le torrent. 
Ce pont construit en 1734, offre une arche superbe de 40 m. 
d’ouverture, et élevée de 65 m. au-dessus de l'abîme. — Une 
excellente route monte en zigzag du pont aux /orts : ils commu
niquent entre eux par des routes aussi belles et par des galeries 
souterraines, le plus grand des forts porte le nom de Forteresse- 
des-Trois-Tétes parce qu’il couronne un mamelon à triple sommité. 
De niveau avec les Trois Têtes , est \e fort Dauphin situé plus vers 
la frontière. A 100 m. au-dessus, et vers la Durance s’élève la 
forteresse du Randouillet, celle du Donjon à 2C0 m. plus haut; enfin, 
la lunette du Point-du-Jour domine toutes ces fortifications. Vue 
de la vallée de la Durance, la .ville a un aspect très pittoresque; 
elle forme un amphithéâtre dont la base est décorée de vérdure 
et le premier étage de vastes bâtimeqts.La caserne se fait remar
quer par sa grandeur et sa propreté. — L’église .s’élève sur une 
têrrasse au bord de la ville ; c’est une jolie construction de style 
italien,dont le plan est régulier et la façade à deux ordres de pilas
tres, couronnée de deux jolis clochers.—Briançon n’a qu’une belle 
rue très rapide et où viennent aboutii presque toutes les autres, 
elle traverse la ville du haut en.bas;un ruisseau d’eau vive y coule 
et y entretient la propreté. — Au milieu jle cette rue est une 
place carrée qui sert de place d'Armes et de marché. Le reste de 
la ville est tri'ste et sale; les environs sont très pittoresques et 
présentent des spectacles remplis de grandeur et de majesté,- 
chaque saison revêt les montagnes d’une décoration nouvelle; 
leurs neiges , leurs glaces , leurs horribles crêtes contrastent 
avec le bassin riant et verdoyant de la Durance. — En face de h 
ville s’élève la belle montagne du Poirelle, au sommet de laquelle 
est une petite chapelle nommée Notre-Dame des Neiges , située, 
à près de 2,000 m. d’élévation. Le mont Infernet dont les première« 
«rovpes portent les forts de Briançon et dont la cime, couverte 
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des débris d’une redoute construite en 1814, s’élève à 2,850 m. , 
pst aussi une station facilement accessible, fréquentée, et d’où le 
pauorama environnant se moutre vaste et plein de grandeur; de 
là , la masse du Pelvoux se développe avantageusement aux 
regards, ainsi que tout le Kal-des-Fe’es, qu’arrose le Clairet; cette 
vallée est la plus haute et la plus sauvage. Elle plonge entre deux 
remparts de monts glacés dont l’un forme la frontière. — A leur 
jonction s’élève la menaçante Aiguille-yoîr'e ou de Neuvaclie, du 
nom d’un des villages de la vallée. — Le col dit Gènèvre est voisin 
du spectateur : ce passage célèbre est très accessible. Quelques 
érudits veulent qu’Annibal y ait franchi les Alpes. Quoiqu’il en 
soit, au point culminant, à l’endroit d’où le héros Carthaginois put 
eufin apercevoir l'Italie , s’élève un obélisque dressé en l’honneur 
du héros français qui franchit aussi la barrière des Alpes. — Les 
inscriptions eu langue fançaise, latine, espagnole et italienne qui 
décoraient ce monument vont y être replacées (1834).

L,\ Grave, sur la rive droite de la Romanche, ch.-l. de cant., 
à 9 1. de Briançon, pop. 1,886 hab.— Ce Bourg est situé vers le 
débouché supérieur du défilé de la Romanche sur un mamelon, 
isolé des montagnes voisines par deux ravins, et au pied duquel 
passe la route de Briançon à Grenoble.' Le profond défilé de la 
Romanche, où la Grave est comme ensevelie, est fermé en face du 
bourg par une chaîne semi-circulaire de rocs coupés à pic; c’est le 
premier étage d’un des contre-forts du Pelvoux; un glacier qui en 
descend borde d’une crête de glace la cime de cette chaîne, et 
présente au bourg un spectacle toujours menaçant. — La marche 
de ce glacier est progressive; sa base, poussée parle poids des 
glaces supérieures, manque souvent d’appui et se brise, avec un 
bruit effroyable, eu avalanches dont la chute encombre le lit de la 
Romanche et remplit le défilé d’un nuage de particules neigeuses 
et glacées. Cet affreux passage est partout flanqué d’énormes ro
chers à pic dont les arêtes et les fissures n’offrent que des glaces 
et des neiges. Des éboulements ont, en plusieurs endroits, encom
bré le fond du défilé d’un chaos de roches groupées de la manière 
la plus bizarre; c’est entre ces rochers, dont quelques-uns ont 
40 pieds de hauteur, que la route est frayée et que serpente la 
Romanche. —Vers le milieu du défilé on remarque une belle cas
cade, dont une des chutes tombe perpendiculairement de plus de 
300 pieds. Une autre cascade, dont la masse est considérable, et 
qui tombe dans une espèce de caverne qu’elle s’est creusée, existe 
près du bourg de la Grave, au petit village de la Frau.

Monestier, sur la Guisanne, ch.-l. de cant., à 41. N.-E. de 
Briançon. Pop. 2594 hab.—Monestier est le chef-lieu de la vallée 
de la Guisanne, dont il occupe le centre; il s’élève sur plusieurs 
mamelons et se fait remarquer au loin par la flèche élancée de 
son flocher. Le bourg est bien bâti, agréable, entouré de riantes 
prairies; mais son élévation est teHe que la végétation des arbres 
a feuillage annuel y cesse; quelques maigres taillis avoisinent en
core la ville. Un peu plus haut, les mélèzes et les sapins verdoieut 
seuls entre les rochers. Les glaciers du Pelvoux couvrent les 
cimes qni l’avoisinent. Il s’en détache souvent d’énormes frag
ments qui viennent en bondissant avec nu bruit affreux se briser 
au fond de la vallée. A une demi-lieue au-dessus du Monestier, dans 
nne gorge latérale, en face du village de Casset, on voit descendre 
le glacier de même nom dont le cours supérieur commence sur 
le sommet même du Pelvoux.— Ce glacier superbe plonge dans le 
défilé; sa pente est très rapide, et dans quelques endroits présente 
une hauteur presque perpendiculaire de l,4>00 pieds.

Hospice nu Lautaret. — Au pied d’une dès hautes montagnes 
qui séparent le département des Hautes-Alpes de celui de l’I
sère s’élève un hospice établi autrefois par la sage prévoyance de 
l’administration pour offrir uu asile aiïx voyageurs que la faim , 
le froid, les neiges, les avalanches et l’obscurité dans les mauvais 
temps exposeraient à périr sans secours. ’— Des perches placées 
de distance en dist'ahce indiquent la route qui y conduit; une 
cloche, qui sonne pendant la nuit et dans le jour même quand il 
neige , sert à y ramener ceux qui pourraient's’égarer. — Non loin 
du Lautaret se trouve un glacier situé à 3,000 mètres d’élévation.

Queyras , sur la rive droite du Guil, à 8 1 8.-E. de Briançon. 
Pop.500 hab. - C’est en facedece bourg, nommé aussi Fille-Vieille, 
que s’élève le château de Queyras, assis au milieu de la vallée sur un 
rocher aign et escarpé, fendn par une profonde et sinueuse cre
vasse où'serpente lè Guil, sur lequel deux ponts hardis ont été 
jetés. La crête étroite du roc ne laisse d*espàce que pour quelques 
bâtiments destinés aux casernes , aux magasins et au logement du 
commandant; ces bâtiments enclosent une petite cour où se 
trôiive un puits très profond et toujours abondant. — D’un coté 
du château s’ouvre une hideuse gorge où mugit un torrent; de 
l’autre se dressent d’âpres falaises; l’ensemble du 'site a un aspect 
sauvage et grandiose. La vallée de Queyras n’a de débouché au- 
dessous du château que Jns horribles gorges de la Chapelue, fis
sure immense, gouffre redoutable que parcourent dans les déchi
rements des falaises la route et la rivière; au-dessus du château la 
▼allée s’enfonce entre des monts hauts et glacés ; elle se courbe 
Vers lé sud, monte rapidement à travers mille anfractuosités du 
‘Wrramét Ib termine, sur le« (hues du Viso, au milieu dos gla» • 

ciers et des pics inaccessibles.—La communication entre la vallée 
de Queyras et Briançon est établie par deux cols très élcyés , cou
verts pendant huit mois de l’année d’une épaisse couche de neige, 
et dont l’hiver le passage est périlleux; ce sout le colAes Huyes 
et le col d’Isoard ; ils terminent la vallée d’Arvicux, qui débouche 
dans celle du Guil, à un quart de lieue au-dessous de Queyras.

Embrun, sur la rive droite de la Durance, ch.-l. d’arrond. , 
à 7 1. 1|2 E. de Gap. Pop. 3/162 hab. — Einbruu fut une des 
principales villes de Caturiges, ils la nommèrent Ebrodunum. Elle 
devint, sous les Romaius, uu poste militaire que sa situation 
rendit très important. Néron accorda à la ville les privilèges des 
colonies latines, et Galba , ceux des cités alliées des Romains. 
Adrien, ayant formé une uouvelle division des Gaules en quatorze 
provinces, donna à Embrun le titre de métropole des Alpes- 
Maritimes. L’Empereur Conrad II accorda à scs archevêques 
des droits régaliens et celui de battre monnaie. — La forte 
position d’Embrun a souvent exposé cette ville à de grands dé
sastres. Elle fut saccagée tour à tour par les Vandales, les Huns 
et les Saxons. En 966 , les Maures s’en emparèrent, la pillèrent , 
l’incendièrent et en exterminèrent la population. Elle fut encore 
pillée et incendiée , en 1573, par les grandes Bandes, puis ran
çonnée par Lesdiguièrcs.—En * 692, le duc de Savoie la dévasta 
de nouveau. — Embrun est situé comme Mont-Dauphin , sur un 
plateau de poudingue ou cailloux roulés, agglutinés par un ci
ment calcaire; cette place est entourée de remparts, de bastions 
et d’un fossé assez profond. Elle est defendue, du côté de la 
Durance, par un rocher que son escarpement rend inaccessible ; 
elle peut contenir 4 bataillons et 200 chevaux. — Autrefois en 
première ligne , elle ne doit plus être regardée que comme une 
place d’entrepôt depuis la construction du Mont-Dauphin; elle est 
d’ailleurs dominée par les montagnes environnantes. — Vu çle.la 
vallée, Embrun a uu aspect imposant. Le roc sur lequel il est 
situé offre de beaux bâtiments , des terrains bien plantés. Il est 
couronné de plusieurs édifices, et surtout de la grosse tour 
et de la cathédrale dont la flèche domine toute la ville. Mais l’in
térieur ne répond point à cette apparence grandiose; la ville, 
quoique assez bien bâtie, est fort irrégulièrement percée; ses 
rues sont sales, sombres, tortueuses. La seule qui ait nne largeur 
convenable est celle que suit la grande route, mais elle n’est pas 
moins tortueuse que les autres. — La place Saint-Pierre, au milieu 
de la ville, est carrée et jolie. — La cathédrale est un grand et 
superbe édifice de style gothique ; sa façade était ornée de deux 
clochers à hautes flèches, dont une seule subsiste encore. Le palais 
archiépiscopal, qui eu est voisin , répondait à la splendeur de 
l’église. Près de là s’élève la tour Brune, qui servit long-temps de 
prison. Eu 1804, et par les soins du respectable M. de Ladoucette, 
dont l’administration comme préfet a laissé dans le pays d’hono
rables souvenirs, l’ancien collège et séminaire des jésuites a été 
transformé en une maison centrale de détention, la première qui 
ait été établie en France.—Le rocher, du côté de la Durance, est 
bordé d’une esplanade plantée d’arbres et muni de parapets; c’est 
une promenade agréable d’où l’on jouit de perspectives variées.

Chorges , ch. 1. de cant., à 5 1. Ij2 d’Embrun. )Pop. 2,009 hab. 
Les Romains avaient décoré de divers édifices le chef-lieu des Ca
turiges. 11 n’en reste que quelques débris. Le portail de l’église çst 
orné de bas-reliefs tirés d’un temple de Diane. Des fragments de co
lonnes, des restes de remparts, d’anciennes portes en piçrrc, main« 
tenant enclavées dans des constructions plus modernes, attestent 
que des siècles nombreux, des guerres, les Barbares, lç.fanatisme et 
la féodalité ont pesé sur cette antique cité maintenant transformée çu 
une chétive petite ville. Elle est située sur la grande route d’Italie, 
dans la vallée de la Vence, à distance a peu près égale de Gap et 
d'Embruu. Elle possède de jolies constructions. On remarque , 
dans le cimetière de la paroisse, un bloc de marbre qui porte une 
croix. Des inscriptions antiques attestent que cc piédestal était 
autrefois celui d’une statue de Néron. Le sigue de la religion des 
chrétiens, que cet Empereur voulait exterminer, a ainsi remplacé 
la représentation du monstre couronné, que l’iuscriptiou nomme 
encore pieux , auguste et tout puissant !

Mont-Dauphin , au confluent du Guil et de la Duraucc , à 5 1« 
d’Embrun. Pop. 500 hab. — Mont-Dauphin est uue ville forte 
presque inexpugnable. Elle est située entre la Durance et le GuR , 
sur un mamelon qui commande les vallées inférieure et supérieure 
de la Dnrauce, celle du Guil et celle du Rioubcl. - Celte place , 
dont les fortifications ont été commencées, en 1694 , par Vauban, 
peut contenir 10 bataillons. Elle est entourée d’une ceinture d’é
normes murailles sur la crête des falaises des deux rivières, çt de 
bastions du côté de la moufaguc. Elle est formée de deux rues 
en croix, bien bâtie, inais fort triste. — La garnison y est plus 
nombreuse que la population sédentaire. — L’enceinte du Mon.t- 
Dauphin renferme de grandes places, des jardins, des esplanades 
plantés de beaux ormes et des terrains vagues. — Les casernes et 
les casemates sont spacieuses. — On y voit de beaux greniers cou
verts par une cliarpeutc a,la Philibert Delorme, et où les troupes 
peuvent manœuvrer et faire l’exercice dans les mauvais temps. La 
jarte haut* est décorée d'un grand pavillon où loge une partie jlp 
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l’ctat-major de la place. — L’église, commencée sur un plan beau 
et vaste, est restée à demi construite Mont-Dauphin, comme 
ville, est un séjour insipide, pénible même, surtout pendant l’hi
ver qui y est long et rigoureux, mais les amateurs de beaux sites y 
jouissent de vues admirables sur les quatre vallées environnantes.

ALPES FRANÇAISES.
Le nom des Alpes éveille l’imagination et présente à la pensée 

Timagc de beautés naturelles, de sites grandioses, d’horreurs 
sublimes, de magnificences sauvages et d’imposants spectacles de 
tout genre.—Ou désigne sous ce nom, en géographie, un 
groupe de chaînes montagneuses dont le nœud principal est eu 
Suisse, et qui se prolonge, d’un côté jusqu’à la Méditerranée, 
à la naissance des Apennins, et de l’autre, dans le Monte-Negro, 
jusque sur les côtes de l’Adriatique. — Le point culminant des 
Alpes est élevé de 4,810 mètres au-dessus du niveau de la mer; 
leur développement est d’environ 4u0 lieues; la largeur de leurs 
chaînes de 25 à 60, et la superficie qu’elles occupent, d’en
viron 15,000 lieues géographiques. — De la chaîne principale 
partent des ramifications étendues et des chaînes secondaires qui, 
d’un côté, couvrent une partie de la France, de l’Allemagne et 
de la Hongrie, et de l’autre, l’Italie, la Grèce et la Turquie. — 
On suppose que le nom des Alpes vient du mot celtique Alb 
(blanc;, titre que la blancheur de leurs sommets, couverts de 
neiges perpétuelles, peut leur avoir mérité. — Les Alpes ont été 
divisées, par les anciens, en plusieurs chaînes dont les dénomi
nations se sont conservées jusqu’à nos jours; les A pes-M tritimes, 
Cottiennes y Graï's ou Grecques (Savoyardes), Helvé/ques (Suisses), 
Rhétiques (Tyroliennes), Noriques , Garni que s et Juliennes. Nous 
n’avons à nous occuper ici que des Alpes-Françaises, qui com
prennent une partie des Alpes-Maritimes et les versauts occi
dentaux des Alpes-Cottiennes; ce sont de dignes rivales des Alpes- 
Suisse» , Tyroliennes ou Savoyardes; elles forment le principal 
système orographique de la France, de même que la chaîne totale 
des Alpes est le plus important des systèmes européens. — Le 
territoire qu’elles oocnpent est parfaitement défini ; il est cir
conscrit par le cours du Rhône, depuis son eutrée en France 
jusqu’à son embouchure dans la Méditerranée ; par le littoral de 
cette mer, jusqu’à la frontière italienne, et enfin par cette fron
tière, que marque le cours du Varr la chaîne des Alpes-Cot- 
tieunes, et le cours du Guiers jusqu’à son confluent avec le Rhône : 
l’Isère seul interrompt cette ligne de démarcation naturelle; la 
vallée où il coule est la seule qui coupc notre frontière alpestre. 
— Les Alpes-Françaises occupent donc, avec leurs ramifications, 
sept départements : celui de l’/jère , compris entre la frontière et 
le Rhône; ceux des Iiautes-Alpes, des Basses-Alpes et du Par, 
du côté de la frontière ; des Bou hes-lu-Rhàne de Kauclase et de la 
Jïrône, du côté du Rhône. Leur pente incline généralement de 
l’est à Fouest; elles s’élèvent graduellement du Rhône à la fron
tière. La direction de leurs branches principales, qui vont du 
nord an sud, est dessinée par le cours do l’Isère et par celui de 
la Durance ; mais cette symétrie est altérée par la vaste élévation 
de plusieurs groupes intérieurs, et par les directions capricieuses 
de quelques chaînes secondaires. La plupart des sommets cul
minants sont sur la frontière même, où ils semblent placés comme 
des géants défenseurs de notre territoire : ce sont le superbe pic 
du Viso, le cône tronqué du Genèvre, la noire aiguille de Neu- I 
vache, et la cime glacée de la Bararde. Mais les ¡»lus formidables 
et les plus majestueuses masses des Alpes-Françaises existent dans 
liutérienr du pays, entre Grenoble et Briançon, et séparent le 
bassin de la Durance de celui de l'Isère. Là*e montre, dressant 
dans les nuages sa tête inaccessible , le roi de nos monts, le su- 
oerbe Pelvoux , que les plus hauts sommets des Alpes-Suisses 
surpassent a peine en hauteur. Le Pelvoux domine un large chaos 
de pics effroyables, d'immeuses glaciers , de champs de neige, 
de précipices inabordables où les tempêtes promènent souvent 
leurs fureurs, où les avalanches rebondissantes roulent «ê mêleut 
leur fracas aux éclats de la foudre — Au sud du Pelvoux, et a 
quelques lieues de distance, un mont rival, l’Ol n , soulève ses 
cimes blanchies dont les crêtes secondaires s’embranchent avec 
celles du Pelvoux.—De ces deux point» élevés partent des chaînes 
qui courent daus toutes les directions ; la plus haute se dirige 
vers le nord pour se joindre aux Alpes de la Savoie et du Pié
mont; elle ne s’abaisse qu’au col de la Grave, où la Durance 
prend sa source au milieu des glaciers. — Deux autres chaînes 
embrassent le bassin du Drac, et l’une d’elles, au midi de I autre, 
se gonfle pour former le dôme de l’OAéeu et les cimes nuageuses 
du r>ustière qui, par une ¡Sente graduelle, vout mourir auprès 
du Rhône. Un long et très haut contre-fort descend du Viso et 
étend ses nombreuses ramifications entre le Guil., la Durance et 
l’Ubaye.— Ou donne le nom de Basses-Alpes aux montagnes 
situées au sud de celles que non» venons de décrire ; mais ces 
Alpes basses ont encore de nombreux sommets toujours couverts 
de ueige, et qui sont plus élevés que ceux des Cévennes. — La 
chaîne des Montagnes-Blanches, la plus étendue des Basses-Alpes, 
• sud point culminant à la Sèche-de-Mariaud,

Nous allons indiquer, d’après MM. Villar», Héricart de Thury, 
Jcanson , Guérin, Schuckburg et Dousseau, la hauteur en mètres 
des principaux sites des Alpes-Françaises.

Hauteur des principales montagnes.
Le Pelvoux (Í).....................4,1-97 La mont de lWr^wüere. 3,175

I<L (-)............................. 4,300 Le mont Chaberton. . . . 8,127
Id. (3)............................. 4,350 La Roche-Brune................. 3,100

Le moût Pïso.................. 4,219 Lepic de Belladone. . . 3,100
Le Roc-de-la-Nière. . . . 4,214 Le mont . 8,037
Le mont Olan....... 4,214 La Bararde........................3,000
La montagne de Maurin. 4,ÜU4 La Roche-Grenico..............2,990
Les Trois-Ellions de la La Chabières......................... 2,954

Grave..............................3,883 L’CMinu............................... 2,»27
Le Galeon de la Grave. . B,»00 UAurouze.......... 2,795
Le mont Ge/iépre............... 3,592 La Chalanche......................2,750
Le Glacier-d’Atnbin. . . . 3,372 Le TailleJer....................... 2,700
Le Chaliol-le-Kieil.... 3,321 L’O.-e/»-7riéeej..................2,680
U Aiguille-H o re de Neu- La Pointe- e-Pouzène. . . 2,544

veche............................... 8,200 Le mont des Sept-Eaux. . 2,550
Hauteur des cols.

Col du Saix (vallée de la
Sevraisse)............. 3,844

Col de Longet (m. Viso). 8,195
Col de Ristolas (id.). . . 3,045
Col des Huyes..........2,540

Col & hoard...............   . . 2,435
Col du Genèvre...... 2,000
Col de la Grave...... 1,9^0
Gorges de la Chape lue. . . 1,140

Hauteur des cultures.
Le* derniers sapins du

J,550
On récolte du seigle à (4) 2,094 
Les noyers prospèrent en-Viso sont à....................

On cultive en jardin à. . 2,200 cure a....................... . . 1,600
Hauteur des lieux habités.

Gap....................................... 760 Château de Queyras. . . 1,450
Chorges............................... 915 Bourg du Mouestier.. . . 1,515
Embrun................ 930 Village de Maurin. . . . 1,902
Guillestre.................... 1,030 Sarnt-Véran................ . . 2,060
Cltâleauroux............... 1,044 Bourg du Genèvre. . . . 2,674
Bourg de Vailouise. . . . 
Briançon......................

1,235
1,306

Fort de l’Infernet. . . . . 2,400

Le lieu le moins élevé du departement des Hautes-Alpe6 au- 
dessus du niveau de la mer, est le bourg de Ribiers , dont la hau
teur est de 650 mètres. Le lieu le plus élevé, habité par une 
population sédentaire, est le bourg de Genèvre, à 2,074 mètres 
de hauteur. Le fort de l’Infernet ne reçoit qu’une garnison tempo
raire Ou évalue à 1,100 m. la hauteur moyenne du département.

Afin de mettre nos lecteurs à même d’apprécier la grandeur des 
Alpes-Françaises, nous leur rappellerons que le Mont-lsevan (point 
culmiuant des Alpes-Grecques) n’a que 4,045 mètres; que les 
montagnes les plus élevées de» Alpes-Helvétiques ont au plus : 
le Mont-Blanc, 4,8 i0 m. ; le Mont-Ros' y 1, 36; le Fisterc-hosn, 4,362; 
la du g-Frau , 4,180; que VOriler (sommet culminant des Alpes- 
Tyroliennes), n’en a que 3,9i8; que le Gtoss- Giockner (dwus les 
Alpes-Noriques) , u’en compt^que .Î,8'J4 ; la Mannolata (daus le» 
Alpes-Car nique»), 3,508; et enfin le mont l'erglou (daus les Alpes- 
Juiieunes), 3, 41.

Si l’on veut maintenant comparer la hauteur des cols, on trouve 
que celui du Gé.nt (dans les Alpes-Suisses), n’a que 3,426 mètxes ; 
celui du mont Cet vin , 3,410 ; Le mont Sain •Bernard, 2,191 ; le petit 
Saint-Bernard, 2,192; le Sùn -Golhard, 2,075; Le wont Cénis, 2;066; 
le Simplon , 2,005 et le Splugen, 1,92b. — L’hospice du Saiut- 
Gothard est à 2,075 mètres et la poste du montCénis à 1,90b m. 
d’éiévatiou.

Glaciers. — Les Hautes-Alpes-Françaises renferment de nom
breux glaciers dont l’épaisseur et l’étendue augmentent chaque 
année. Il s’eu forme de temps eu temps de nouveaux ; ils occupent 
le passage qui menait de Vailouise a la Berarde en Oysaus, et le 
chemin qui allait de Saint Christophe au Casset. Leurs masses de 
ueiges perpétuelles, et d’une épaisseur d’au moins 100 mètres, 
sout circonscrites entre la vallée de la Grave au nord, la Vailouise 
au midi, le Val-Godemard au »ud-ouest, et l’Oysans (Isère), au 
couchaut; des pics d'une élévation de .OU a 3 <> mètres, brunis 
par le granit micacé et les lichens qui les recouvrent se dressent 
au milieu de leurs glaces étemelles. C’est du point élevé qu’elles 
occupent que partent les trois branches principale» des Hautes- 
Alpes. Les glaciers principaux des Hautes-Alpes sont ceux du 
Pelvoux,de la Grave, du Lautaret, du Ca»set et des Arcines.

(») D'après Hunt, daus l’Encyclopédie pittoresque, excellent recueil fait 
avec talent et conscience.

(a) D'après la Statistique de Peuchel et tJianlaire, dont les auteurs étaient 
à port«« de recueillir des observations exactes.

(3) D'après 11. Dousseau, jeune et actif voyageur <pii a visité les Alpes 
françaises t-n i83a, et «jui nous a communiqué le résultat d» ses observations

(4) Si à cette hauteur le seigle n’est pas en épi au mois d’août, et qu’il 
survienne des neiges pour le couvrir, on le laisse passer un hiver sou* les 
neiges, qui arrêtent la vegetatiou ; elle reprend l’année suivante, et le seigle 
mûri est moiMonné en juillet.
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ÉMIGRATIONS.
La population active des Alpes-Françaises émigre en partie tons 

les ans. et va chercher au dehors de» moyens d’existence que le 
pays lui refuse L’absence des émigrants dure environ sept mois. 
Le départ a lieu dans les premiers jours d’octobre, et le retour 
dans les premiers jours de juin, fis passent la mauvaise saison 
éloignés de leurs montagnes. La plupart des émigrants des Bas
ses-Alpes fdont le nombre, suivant les bonnes ou mauvaises 
années, s’élève de 1,800 à 2,1<v) vont dans la Basse-Provence, 
où les hommes se louent, comme journaliers, pour les travaux 
agricoles, et où les femmes et les enfants les plus grands cueil
lent les olives et filent du chanvre ou de la laine. — Dans 1rs 
Hautes-Alpes le nombre des émigrants est plus considérable, et 
ils poussent leurs émigrations plus loin; 4.000 environ s’expa
trient périodiquement (l). Ceux qui, dans les Hautes et Basses- 
Alpes, font les plus longs pèlerinages montrent la lanterne magi 
que, accompagnés ordinairement d un enfant qui porte dans une 
caisse une marmotte vivante, dressée à danser au son delà vielle; 
ou exercent des métiers variés : les uns se fout marchands col
porteurs, et se forment «ne petite pacotille d’almanachs, d’ai
guilles, de rubans, etc.; d’autres ramonent les cheminées, 
on font le métier de commissionnaires et de décrotteurs. — 
Dans le cours de leurs voyages, les habitants des Alpes-Françaises 
se montrent généralement intelligents, patients, laborieux, éco
nomes ; ils vivent avec frugalité et sont d’une fidélité à toute 
épreuve. On a calculé qu’à son retour dans le pays, chaque 
individu rapportait, terme moyen, environ 200 francs de bénéfice. 
— On évalue à un cinquième le nombre des individus qui se 
fixent hors de leur patrie, après l’avoir quittée annuellement pen
dant une période d’environ 10 ans (2).

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 2 députés. Il est divisé 

en 2 irrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont Embrun 
et Gap. — Le nombre des électeurs est de 399.

Administrative. — Le ch.-l. de la préfect. est Gap.
Le département se divise en 3 sous-préfect. ou arroud. comm. 
G?p.........................   ... 14 cant., 126 comm., 68,638 habit.
Briançon........................... 5 29 29,636
Embrun............................ 5 36 30,828

Total. .... 21 cant., 191 comm , 129,102 habit.
Service du trésor publie. — 1 receveur général et 1 payeur rési

dant à Gap), 2 recev. particuliers, 3 percepteurs d’arrondiss
Contributions directes. 1 directeur >à Gap) et 1 inspecteur
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Gap ., 1 inspec

teur, 2 vérificateurs.
Hypothèques 3 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
< ontributions indirectes - 1 directeur ( à Gap), 1 directeur d’ar

rondissement.
Forêts. — Le départ, fait partie de la 14e conservât forestière.
Ponts et chaussées. — Le département fait partie de la 6f ins

pection, dont le chef-1. est Avignon.— Il y a 1 ingénieur en chef 
en résidence à Gap.

(î) D’après M l.adoiicette. ancien préfet des H .utes-Alpes, il s'éleva, en 
1807 et 1808 , h 43 *9. dont la mo’tié du Brinnçonnais et le tiers du G;>pen- 
çais. C’étaient - 705 instituteurs, 118 colporteurs, Soi peigneurs de chanvre 
>45 bergers, 469 charretiers de ferire ou terrassiers, «56 marchands de 
fromages, >8 megissiers, 83 charcutiers, 404 aiguiseurs, ?5 voituriers, 6 
porteurs de marmottes 469 exerçant diverses professions, tels que tisse
rands , cordonniers , tailleurs, marchands de parasols, teinturiers, ouvrier* 
en savon, tondeurs de laine. — Ils ont rapporté chez eux , dans chacune de 
ces années, plus de 900.000 fr. — Une partir des instituteurs se rend dans 
la Provence, le Cointat-Venaissin et le Languedoc, l’autre dans le Bas-Dau
phiné et le Lyonnais II en est de même pour les cultivateurs, bergers, pei- 
gneurs de chanvre ; inégissiers . charcutiers, terrassiers, hommes occupés 4 
des professions diverses. — Le principal entrepôt des marchands de fromages 
est à Avignon; les voituriers vont presque tous en Provence acheter des 
vins, qui se consomment dans l’arrondissement de Briançon. Il y en a qui 
font des expéditions de marchandises sur l’Italie et sur Paris. — Les colpor
teurs , «mouleurs . porteurs de marmottes , parcourent tout l’intérieur de la 
France. — Dans le nombre 4,319 ci-dessus , M. Ladoucett«, n’a pas cru de
voir comprendre les gem qui vont acheter des muletons en Poitou , de petits 
chevaux en Lorraine , des bœufs en Savoie -, et ceux qui trafiquent, surtout 
au printemps, de foire en foire, sur les bêtes à laine.

(a) « Un sentiment religieux (dit M. Ladouceite ) attachait les émigrants 
à la maison de leurs pères ; la Révolution y a porté atteinte. La crainte de 
la conscription a engagé plusieurs familles à dépayser détonné heure leurs 
enfants 11 serait è craindre que la vue de contrées plus heureuses et !e 
penchant aux passions, aux vices, ne décidassent beaucoup de voyjgenrs à 
ne plus rentrer Avant 1789 , un sixième des émigrants du Briançonnais et 
du Hant-F.mbrunais, composé de ceux qui avaient des bénéfices un p-u 
considérables, continuait sa profession ou industrie d^ns les lieux où il 
gagnait le plus; après avoir porte la balle, on avait un cheval, ensuite 
une petite boutique , enfui quelquefois un gros magasin — Il m est qui, à 
Livourne, Barcelonne, Cadix, rtc., ont fait des fortunes importantes — 
Neanmoins, le plus g*and nomhrr, lorsqu’il avait pu économiser 20 r. 
3n,voo francs , achetait une propriété dans ses montagnes, s’y mariait et y 
finissait en paix sa carrière. »

Mines.—Le dép fait partie du 14e arrond. et de la 4° divis., dont 
le ch.-l. est Saint-Etienne.

t aras. — Le département, ponr les courses de chevaux, dé
pend du 6e arrond de concours, dont le chef-lieu est Aurillac.

Militaire. — Le département fait partie de la 7e division mi
litaire, dont le quartier général est à Lyon. — Il y a à Gap : • ma
réchal de camp commandant la subdivision; 2 sous-intendants 
militaires , à Gap , Briançon.— Le dépôt de recrutement est à Gap. 
-- Le departement renferme 5 places de guerre : Briançon-ville, 

Fort-des-Têtes et dépendances, Queyras, Mont-Dauphin, Embrun
— La compagnie de gendarmerie départementale fait partie de la 
18e légion, d«»nt le chef-lieu est à Grenoble.— Il existe à Embrun 
une direction d’artillerie et une direction du génie.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Grenoble —Il y a dans le département 8 tribunaux de lre ins 
tance, à Gap (2 chambres), Briançon, Embrun, qui font l’offic< 
de tribunaux de commerce. — Il existe à Embrun une Maison cen
trale de détention.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le VIe siècle, suffragaut de l’ar
chevêché d’Aix, et dont le siège est à Gap. — Il y a dans le dé
partement,—à Gap : un séminaire diocésain qui compte 63 élèves;
— à Embrun : une école secondaire ecclésiastique. — Le départe
ment renferme 2 cures de lre classe, 24 de 2e, 180 succursales et 
21 vicariats.

Culte p>otestant. —Les réformés du département ont à Orpierre 
une église consistoriale, divisée en 2 sections, desservies par deux 
pasteurs, résidant à Orpierre et à Arvieux — Il y a en outre des 
temples ou maisons pour le service divin , à Molines, Clauzans , 
la Baume , Saiut-Veran , Fressinières , Saint-Laurent, Vars et au 
hameau du Chazelet. — Le département renferme une société bi
blique. une société des missions évangéliques, et une société des 
traités religieux.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Université de Nîmes.— Il y a dans le département—3 collèges : 
à Briançon , à Embrun , à Gap.

Instruction publique. — Le nombre des écoles primaires du dé
partement est de 213, qui sont fréquentées par 12,510 élèves, 
dont 7,734 garçons et 4,776 filles. — Les communes privées d’é
coles sont an nombre de 85.

Sociétés savantes, etc.— Il existe à Gap une Soc. d‘Agriculture.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 129,102 h. 

et fournit annuellement à l’armée 825 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

M naves ...... i,oei
N use -n< es. Masculins Féminins

Enfants légitimes 
— naturels

2,074
106

— 1,918
— 91 j Total 4,184

Décès......... 1,861 — 1,937 Total 8,798
GARDE NATIONALE.

Le nombre des citoyens inscrits est de 27,252, 
Dont: 6,’1Í contrôle de réserve.

21,141 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :

21,780 infanterie
31 cavalerie.

273 artillerie.
57 sapeurs-pompiers

On en compte : armés, 4,884; équipés, 6'1 ; habillés, 1,466.
8,251 sont susceptibles d’être mobilisés.

Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 210 sont 
inscrits au registre matricule, et 64 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 77 
sont soumis au service ordinaire, et 28 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 3,910 
fusils, 297 mousquetons, 8 canons, et un assez grand nombre 
de pistolets, de sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (en 1831) :

Contributions directes.............. ... .....................
Enregistrement, timbre et domaines..............
Douanes et sels...................................................... ■
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . 
Postes..................................................................
Produit des coupes de bois............. .................
Produits divers...................................................
Ressources extraordinaires.............................

Total...........................2,307,152 f 31c.

Il a reçu du Trésor 4,649,623 f. 79 c., dans lesquels figuren*;



160 FRANCE PITTORESQUE. — HAUTES-ALPES.
La. dette publique et les dotations pour.............. 278,010 f. 69 c.
Les dépenses du ministère de la justice.............. 79,929 68

de l’instruction publique et des cultes. 326,288 84
du commerce et des travaux publics. . 568,504 85
de la guerre............................................... 2,861,986 52
de la marine............................................... 123 91
des finances................................................ 61,541 26

Lés frais de régie et de perception des impôts. . 401,586 47
licmbourscin., restitut. , non valeurs et primes. 71,652 57

Total..................... 4,649,628 f. 79 c.
— f, '■ — ?■.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant , a peu de variations près, le mouvement annuel des impôts 
et des recettes, le département, en raison de sa position frontière 
et des places de guerre qu’il renferme , reçoit annuellement, dé
duction faite du produit des douanes, 2,390,469 fr. 41 cent, de 
¡dus qu’il ne paie. — Cette somme dépasse de plus de 350,000 fr. 
es 2/5 de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPABTIMINTA1SS.

81

Elles s’élèvent (en 1881) à 391,339 f. 96 c.
Si voir : Dép. fixe3 : traitements, abonnements, etc. 200,882 f. 65 c.

/>✓/>. variables : loyers, encourag., secours, etc. 190,457 81
Dans cette dernière somme figurent pour

21,195 f. 50c. les prisons départementales, 
47,000 f » c. les enfants trouvés.

Los secours accordés par l’État pour grêle, incen
die, épizootie, etc., sont de.........................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . .
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . .
Les frais de justice avancés par l’État de..................

INDUSTRIE AGRICOLE.

88,540
80,423
70,126
18,186

49
20
07

Sur une superficie de 550,000 hectares, le départ, en compte ; 
122,800 mis en culture. — 82,800 prés et pâturages. — 71,915 
forêts. — 4,750 vignes. — 250,000 landes, rochers stériles, etc. 
— ¡6,000 eaux et torrents.

Le revenu territorial est évalué à 5,134,000 francs.
Le département renferme environ : 6,000 chevaux et mulets. — 

10,000 ânes. — 80,000 bêtes à cornes (race bovine). — 18,000 
chèvres. — 10,000 porcs. — 140,000 moutons. — Les moutons 
transhumants s’élèvent à un nombre à peu près égal.

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en
viron 860,000 kil.,sav. : 10,000 mérin., 20,000 métis, 330,000 indig.

Le produit annuel du $ol est d’environ : en céréales, parmen- 
tières et avoines, 600,000 hectolitres — En vins, 75,000 id. — 
La elarette de Saulce et les vins rouges de la Durance sont estimés.

Les bonnes méthodes agricoles font peu de progrès, faute de 
capitaux ei non pas faute d’intelligence et de travail. — L’esprit 
laborieux d’un pays est suffisamment prouvé, quand un des prin
cipaux administrateurs peut citer le fait suivant. — « J’ai vu , lors 
de mon voyage au Mput-Genèvre, dit-il, des femmes attelées avec des 
ânes , traînant la charrue. J’en témoignai mon étonnement, oh 
me répondit : « Cette femme est peut-être, non pas la femme du 
propriétaire du champ , mais celle de son voisin , qui la lui a prê
tée , à condition qu’il lui ferait ferrer les souliers, et qu’à son tour 
il lui prêterait la sienne pour labourer ou porter du fumier.»—Néan
moins la ferme expérimentale de Gap a été utile au pays.—Le seigle 
occupe le premier rang parmi les céréales cultivées dans le pays. 
--On y fait depuis long-temps du pain de pommes de terre. Le 
pain de seigle ne se fait guère qu’une fois tous les ans, et se garde 
de quinze a dix-huit mois. Il est cuit deux fois, ressemble a du 
biscuit et se coupe a coup de hache. — Les prairies pastorales 
sont excellentes et parfaitement arrosées. — Les races d’auimaux 
domestiques s’améliorent de jour en jour par le croisement avec 
de bonnes espèces. —Les fromages et le beurre du Brianconnais 
sont estimés.—Le pays produit beaucoup de châtaignes et de noix; 
les légumes et les fruits sont excellents. On cité les navets de Cre- 
voux — La prune de Briançon renferme un noyeau dont on peut 
«traire une huile agréable. - Les pin» fournissent de la térében
thine; les mélèzes de la manne.-Les grains sont aussi un objet de 
commerce. — On cultive en jardins jusqu’à 2,200 métrés au-des- 
sus du niveau de la mer. De là une grande diversité dans les 
«positions, dans la force et la durée de la végétation. Ou peut 
compter, par 100 mètres de hauteur, cinq jours de différence 
pour l’epoque des semailles et pour la maturité des grains. A Ri- 
biers (600 m.), ou moissonne , tandis qu’à Saint-Veran (2,094 m.) 
le seigle, dégagé de la neige, commence à peine à vegeter.

Greniers ü abondance.—Le département renfermait, avant la 
révolution , plusieurs greniers d’abondauce , établisscmens pu
blics dont le principal objet était de venir, dans les années de 
disette, au secours des malheureux. Quelques-uns ont été rétablis 
sous l’empire et d’autres sous la restauration. Ces greniers font 
des prêts aux cultivateurs gênés, aux pères de famille peu aisés

----  ----------------- - ========5 
et chargés d’enfants qui manquent de semences ou de denrées né
cessaires à leur subsistance : lés prêts ont lieu sur gages ou sur 
caution.—Etablis d’abord par des offrandes généreuses, les fonds 
des greniers se sont accrus par des legs en grains faits en faveur 
des pauvres. L’intérêt en nature que paient les débiteurs sert à 
maintenir leur réserve, à couvrir les dépenses de loyer et de ma
nutention; l’intérêt des prêts est variable; il se monte du 82e au 
10e de la mesure, suivant l’époque de Tannée où les rembourse
ments sont faits. 11 serait à désirer que des établissements pareils, 
dont il ne serait pas difficile, avec quelques modifications, de 
faire des caisses d’épargnes en céréales pour les cultivateurs, sè 
multipliassent dans le reste de la France.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
L’industrie s’occupe principalement de satisfaire les besoins lo

caux. Les serges et les cadis, draps communs, la laine filée à la 
main, les toiles, la bonneterie, la chapellerie et la ganterie occu
pent un certain nombre d’ouvriers. — On exporte annuellement 
dans les départements voisins 300,000 francs de laine non ou
vrée. — La pelleterie a quelque importance ; on envoie à I.yon 
des peaux de lièvres, de lapins, de renards, de fouines et de 
blaireaux. Il n existe que deux tanneries; mais on compte plu
sieurs mégisseries. — L’industrie métallurgique met en mouvement 
14 martinets. 11 y a une aciérie près de Briançon.—Depuis quel- 
3ues années un assez grand nombre de tuileries se sont établies 

ans le pays, où il est à désirer que l’usage des couvertures en 
chaume disparaisse. La confection des meubles de Doyer a de 
l’activité. On distingue la serrurerie de M. Borel, de Gap.—M. Cha
rnel, chimiste à Briançon, fabrique des crayons indigènes assez 
bons avec le fer carburé de la mine du Chardonnet.__On fait
des bijoux de cristal de roche et de variolite. Il existe à Villard- 
T.oubière une carrière de pierre ollaire, avec laquelle on fabrique 
des crayons pour l’usage des écoles d’enseignement mutuel.—Le 
département fournit à la Provence du bois de sapin, des pelles çt 
des manches de bêche en hêtre, de la boissellerie, etc.—Il existé 
à Gap, depuis 1832, un four en fonte chauffé au charbon de 
terre et qui pourrait ciiire en 24 heures 9,600 kil. de pain.

Récompenses industrielles. — Le département des Hautes- 
Alpes n’a obtenu aucune distinction à l’exposition des produits de 
l’industrie de 1834. — A celle de 1827, il avait été accordé deux 
mentions honorables , l’une à M. Borel (de Gap), pour articles 
de serrurerie ; l’autre à la maison centrale ¿’Embrun, pour fabri
cation de draps, de serges et de toiles; — et deux citations, l’une 
à M. Jean-Antoine Meyer (de Gap), pour broderies au crochet sur 
mousseline, et l’autre à M. Jean-Baptiste Charbonnel (de Lassalle), 
pour bonneterie en laine et cuirs de laine.

Douanes. — Le bureau de Briançon dépend de la direction de 
Grenoble. 11 a produit en 1831,47,997 francs.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 185. 
Elles se tiennent dans 74 communes, dont 22 chefs-lieux et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 232 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 42, occupent 56 journées.
107 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les chevaux, mules et mulets, 

les bestiaux de toute espèce ; le blé, l’avoine , les légumes secs ; le 
lin et le chanvre ; la laine et les étoffes grossières en lainage, etc.

BIBLIOGRAPHIE.
Description abrégée des Hautes-Alpes, par Farnaud, secrétaire 

général du départ. ; in-8. Gap , au vu. — Mémoire sur la statistique 
du dép. des Hautes-Alpes, par Bonnaire, préfet ; in-8. Gap. an ix. 
— Statistique du dép. des Hautes-Alpes, par Bonnaire ; in-8. Paris, 
au x. (C’est le même ouvrage que le précédent.) — Journal d’A- 
griculture et des Arts, rédigé par des membres de la Société ¿’Emu
lation des Hautes-Alpes ; in-8. Gap , 1803 à 1811. — Annuaire des 
Hautes - Alpes (par Farnaud), de 1802 à 1806. — Annuaire des 
Hautes-Alpes, ou Lettres à Eraste; Gap, 1807 et 1808. — Pota- 
mogrrrphie du dép. des Hautes-Alpes, par Héricart de Thury ; iu-8. 
Paris. — Statistique des Hautes-Alpes, par Peuchet et Chanlaire; 
in-4. Paris, 1808. — Exposé des améliorations introduites depuis 50 
ans dans l’économie rurale des Hautes-Alpes, par Farnaud ; iu-8. 
Gap , 1811.—Topographie, hist. nat. , etc., et statistique de la sous- 
préf. de Briançon, par J. F. M. Barthélemy Chaix; in-8. Paris, 1816. 
— Topographie , hist. , maurs , usages , antiquités, du départ, des 
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canaux d’arrosage et de la pratique des irrigations dans les Hautes- 
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par Faure aîné; in-8. Gap , 1823.
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FRANCE PITTORESQUE.

Département de l’Ardèche.
Uiinu'rtie.)

HISTOIRE.
A l’époque delà conquête romaine, les Helvicns 

étaient les habitants du territoire qui forme au
jourd’hui le département de l’Ardèche, et qui 
sous les empereurs fut compris d’abord dans 
la Gaule Narbonnaise, puis dans la Viennoise. 
Alliés des conquérants , iis concoururent à l’expé
dition contre Vercingétorix, et pour prix de leurs 
services et de leur fidélité, ils obtinrent du sénat 
romain le droit de continuer à se régir par leurs 
anciennes lois et par des chefs élus par eux. — 
A la chute de ¡’Empire, leur pays fut succes
sivement ravagé par les Vandales , les Alains, les 
Goths et les Germains. Leur cité principale , yllba 
Augusla, fut détruite par les barbares vers l’an 
405 de l’ère vulgaire. — Viviers devint vers 430 
la capitale del’Helvie, qui ne tarda pas à prendre 
le nom de Vivarais. — Lorsque les Francs et les 
Bourguignons s’emparèrent de la Gaule, le Viva
rais lit partie du premier royaume de Bourgogne. 
Plus tard, cette province fut en pat lie annexée à 
la Provence, et enfin en 924 elle passa dans le 
domaine des comtes de Toulouse.— Au xine siècle 
elle devint le théâtre de cette guerre terrible, 
plutôt politique que religieuse, qui fut faite aux 
Albigeois; lutte sanglante où le Nord de laFrance 
encore féroce et sauvage attaqua, en quelquesorte 
corps à corps, le Midi chevaleresque et policé. La 
force brutale l’emporta.—Les comlesdeToulouse 
ne possédaient que la partie méridionale du Viva
rais sur la rive droitede l’Erieux ; la parlieseplen- 
trionale avait continué , sous les comtes parti
culiers du Viennois et du Valentinois, à dépendre 
du royaume de Bourgogne. — Philippe-le-Hardi 
profila de l’abaissement de la maison de Tou
louse, pour lui enlever en 1271, ses possessions 
dans le Vivarais. Philippe-le-Bel, en 1308, réunit 
à la couronne la partie septentrionale de la pro
vince. — Au XVIe siècle les guerres de religion 
firent éprouver de nouveaux désastres au pays. 
Les habitants avaient embrassé les opinions des 
protestants avec la même ardeur qu'ils avaient 
montrée en soutenant celles des Vaudois. — Les 
villes principales étaient peuplées de calvinistes 
qui refusaient de reconnaître l’autorité royale. 
En 1629, Louis XIII vint en personne pour ré
primer la révolte.—Sous Louis XIV ce malheu
reux pays eut encore à subir les dragonades. _
La révolution de l’édit de Nantes porta un coup 
long-temps fatal à son industrie et à ses fabriques. 
— Depuis cette époque l’histoire du Vivarais se 
confond avec celle du Languedoc dout il était 
devenu une dépendance, dès le commencement 
du xve siècle.

Etats du Vivarais. Les Etats particuliers du Vi
varais eurent une origine antérieure à l’établisse-

T. L —21. 

ment des États-Généraux du Languedoc.—Par un 
motif qui tient sans doute aux opinions domi
nantes à l’époque de leur organisation primitive, 
le clergé n’y avait point de représentants. — 
Deux ordres seulement les composaient, la no
blesse et le tiers-état. — L’évêque de Viviers 
pouvait y entrer comme baron, mais il n’y avait 
aucun droit de séance en sa qualité d’évêque. — 
L’ordre de la noblessey était représenté par deux 
barons diocésains et par les douze barons qui 
assistaient alternativement et par tour aux États- 
Généraux du Languedoc.— Les douze baronnies 
du Vivarais étaient, en 1789, celles de Crussol, de 
Montlaur, de Lavoulle , de Tournon, de l’Argen- 
tière, de Boulogne, de Joyeuse, de Chalençou et 
Lalourette, de Saint - Bemèze , d’Annonay, de 
Vogué et d’Aubenas. — Les deux baronnies dio
césaines étaient celles de Pradelles et de Lagorce. 
— Les barons n’assistaient pas toujours en per
sonne aux États , mais chacun d’eux y était 
représenté par un bailli.—Le baron de tour, 
c’est-à-dire celui qui avait assisté dans l’année 
aux États - Généraux du Languedoc, présidait 
les États du Vivarais. — Comme seigneur de Vi
viers, l’évêque envoyait son bailli aux Étals, ce
lui-ci, qui était ordinairement un des vicaires- 
généraux , y prenait rang et séance avant les baillis 
des barons. —Treize consuls ou députés des villes 
et communautés composaient le tiers-état.— 11 n’y 
avait rien de fixe pour le lieu de réunion de l’As- 
semblée ; le baron président ou son bailli subrogé 
la convoquait où bon lui semblait, et, même dans 
sa propre maison : — Le sénéchal du Vivarais ou 
son lieutenant et le premier consul de Viviers 
avaient entrée aux Etats en qualité de commis
saires-ordinaires.

Aucun monument historique ne constate l’épo
que de l’union des Etats particuliers du Vivarais 
aux Etats-Généraux du Languedoc par l’envoi des 
députés. Cette union, d’abord accidentelle et 
dépendante de circonstances majeures, ne devint 
annuelle et régulière que lorsque Charles V H eut 
donné aux Etats-Généraux la forme stable, qu’ils 
n’avaient pas avant son règne.

antiçvitîs.
Les montagnes de l’Ardèche présentent sur leurs 

points les plus élevés des monuments druidiques : ce 
sont des peulvans, des dolminset deslogans ou pierres 
branlantes.—On attribue à l’époque celtique un monu
ment existant sur les bords de la Tourne, non loin du 
bourg de Saint-Andéol, c’est un rocher enchâssé dans 
d’autres rochers plus petits, et dont la disposition, 
par couches parallèles analogues à celles du terrain en
vironnant, laisse douter si leur réunion est l’ouvrage 
de la main des hommes ou un accident naturel. — La 
face extérieure du rocher principal, qui a environ 
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6 pieds de hauteur et 10 de largeur, présente une sculp
ture informe et tellement dégradée, que les savants qui 
l’ont examinée ne savent pas ce qu’elle représente. Les 
uns ont cru y voir une Diane chasseresse poursuivant 
un cerf qu’arrêtent clés chiens courants; d’autres, et 
nous partageons leur opinion, y ont reconnu un de ces 
monuments du culte de Mithra , qui paraissent avoir été 
communs dans les Gaules, et ont vu, dans cette sculp
ture, la représentation d’un homme vigoureux tenant 
un taureau par les cornes, et l’abattant à ses pieds. A 
un des angles du rocher, se trouve sculpté un soleil 
entouré de rayons.

Les Romains possédèrent certainement de grands éta
blissements dans le pays des Helviens; ils eurent des 
magasins militaires à Annonay. Alba Augusta, capitale 
du pays, devait être ornée sans doute de beaux monu
ments; on a trouvé dans la commune d’Aps, qui s’est 
élevé sur ses ruines, des pavés en mosaïque, des tron
çons decolonnes, des restes d’aquéduc, ainsi qu’un 
grand nombre de médailles et d’ustensiles en bronze et 
enterre, qui malheureusement ont été dispersés. Les 
maisons du village sont construites avec les débris de 
l'ancienne ville. On reconnaît dans leurs murailles des 
fragmens de sculptures et des pierres tumulaires revê
tues d’inscriptions latines ; ainsi on lit autour d’un buste 
en demi-relief enchâssé dans un mur, le nom de Lucre- 
tius ; quelques auteurs ont prétendu que Helvia, mère 
de Cicéron, était originaire Alba Augusta.— Nous par
lons plus loin des bains qui ont été découverts à Desai- 
gnes, eide l’ancien monument qui s’y trouvait. —L’é
glise de Champagne, dans le canton de Serrières,a élé 
édifiée avec les débris d’un temple qui existait sur la 
montagne du Châtelet, où l’on a trouvé aussi un grand 
nombre de médailles et d’objets antiques.

Le département renferme des églises gothiques, on y 
voit aussi les ruines de plusieurs châteaux-forts du 
moyen-âge.

MŒURS ET CARACTERE.

Les habitants de l’Ardèche sont intelligents et labo
rieux , sobres et robustes; très attachés à leurs foyers, 
ils manifestent une répugnance insurmontable pour 
toutes les professions qui peuvent les en éloigner, et 
spécialement pour l’état militaire ; jamais les jeunes sol
dats appelés à l’activité n’abandonnent sans de vifs re
grets le toit paternel ; et le département renferme 
toujours un grand nombre d’insoumis. — Néanmoins, 
dès que ces jeunes soldats ont rejoint leurs drapeaux, 
ils se montrent braves dans les combats, patients dans 
les fatigues, soumis à la discipline, obéissants et dé
voués envers leurs chefs. Les bataillons de l’Ardèche 
se sont fréquemment distingués pendant les guerres de 
la révolution.

L’instruction commence à pénétrer parmi la popula
tion ouvrière des ville», dont les mœurs deviennent de 
jour en jour plus douces et plus sociables. — 11 est à 
désirer qu’elle se répande avec le même succès, jusque 
dans les hameaux les plus reculés des montagnes ; car, 
dans cette haute région , l’âpreté du climat et la soli
tude constante donnent de la grossièreté et de la ru
desse aux mœurs des montagnards. Les haines y sont 
vivaces, et les rixes les plus légères deviennent souvent 
de sanglantes querelles , pour peu que les adversaires 
soient légèrement influencés par le vin.

Néanmoins, malgré cette sauvagerie, enracinée par 
de vieilles habitudes, le caractère du montagnard est 
bon et franc. Ses mœurs sont pures et sévères : le pou
voir paternel y conserve toute son autorité. La femme 
montre dans toutes les occasions une grande soumis
sion à son mari. Les liens de famille y sont chéris et res
pectés. Le montagnard a le défaut de se laisser facile- • 
ment entraîner à l’ivrognerie, mais sa vie ordinaire est I 
frugale et réglée; il est sobre naturellement; malgré la 
stricte économie qui lui est commandée par sa position 
peu aisée, il exerce l’hospitalité avec un véritable aban- 

- don. Quelques préjugés, restes des malheureuses tra- 
i ditions du moyen-âge, ou plutôt des dissensions ci- 
s viles qui ont désolé le pays, existent bien encore parmi 
t la population des montagnes , mais les paysans sont 
t religieux sans être trop intolérants. Les protestants et 
5 les catholiques y vivent en assez bonne intelligence.

LANGAGE.
t Le patois des habitants de l’Ardèche est un dialecte 
l de cet ancien idiome languedocien qui fut long-temps la 
1 langue nationale du midi de la France; il renferme un 

grand nombre de mots dérivés du latin, et il a conservé
- en outre une foule de termes provenant de la langue 
> gallique, et qui ont résisté au néologisme introduit par 
; la conquête romaine dans cette langue primitive des 
■ anciens peuples du pays.

Avant la Révolution , on parlait généralement patois 
dans les villes comme dans les campagnes. L’usage de 
la langue fançaise s’est depuis répandu rapidement 
parmi toutes les classes. On ne parle plus patois que 
dans les campagnes; néanmoins les habitants des villes 
ont conservé dans la prononciation du français l’ac
centuation et les inflexions méridionales.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Le département de l’Ardèche compte, parmi les hom

mes auxquels il a donné naissance, un grand nombre de 
personnages distingués ; nous nous bornerons à citer : 
le comte Abrial, pair de France, jurisconsulte habile, 
ministre de la justice sous l’empereur Napoléon ; le car
dinal de Bernis, littérateur agréable du xvm® siècle, 
homme de goût, plus connu comme poêle que comme 
diplomate; l’abbé Barruel, auteur de nombreux ou
vrages sur et contre la Révolution, notamment de V His
toire du Clergé et des Mémoires pour servir à C Histoire du 
Jacobinisme ; l’honorable Boissy-d’Anglas, député aux 
Ftats-Généraux, à la Convention, sénateur, pair de 
France , etc., orateur consciencieux, écrivain distingué, 
un des hommes de cœur qui ont traversé, purs, lesplus 
grandes crises révolutionnaires; le savant Court-de-Ge- 
belin, auteur du Monde primitif; le poète Victoria Fabre, 
souvent rival heureux de Millevoye, et dont la jeunesse 
avait donné de si belles espérances qu’une maladie 
cruelle l’a empêché de réaliser. Ses premiers essais 
néanmoins, suffisent à sa renommée; son frère Auguste 
Fabre, homme de conscience et de talent, auteur de 
la Calédonie, poème épique; l’astronome Flaugergues, 
savant, modeste et instruit, excellent observateur, cor
respondant de l’institut; le conventionnel Gleizal, qui 
a eu le courage d’attaquer à la tribune de la Convention 
Marat et les massacreurs de septembre ; le marquis dk 
La Fare, poète aimable du xvne siècle, ami et rival de 
Chaulieu , auteur de Mémoires historiques sur le règne 
de Louis XIV ; le général de Losne , qui se distingua en 
Italie et en Espagnependantlesguerres delà Révolution 
et de ¡’Empire: les frères Monneron , députés àl’Assem- 
blée nationale, qui firent fabriquer ces médailles mo
nétaires auxquelles leur nom est resté: les deux frères 
Montgolfier (Joseph et Etienne), à jamais célèbres par 
l’invention des aérostats, et par celle du bélier hydrau
lique; le brave général Rampon, immortalisé par son 
héroïque défense de la redoute de Montelegino; les frè
res Seguin, industriels distingués, qui, les premiers, 
ont doté la France des ponts suspendus et de» chemins 
de fer; l’illustre agronome Olivier de Serres, auteur 
du Théâtre d’Agriculture, et le premier propagateur au 
xvie siècle de la culture du mûrier en France ; son frère, 
l’historien, Jean de Serres, auteur de divers ouvrage» 
curieux, qui fut historiographe de Henri IV; le marquis 

I de Surville, officier royaliste distingué, mort sur Lécha- 
• faud pendant la Révolution, et auquel plusieurs cri- 
I tiques s’obstinent à attribuer les poésies de Clotilde de 
Surville son meule au xv® siècle, dont les vers sont 
remplis de grâce et de sensibilité; le fameux cardinal 
de Tournon, premier ministre de François Ier, perse-
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cuteur des protestants, mais homme d’État habile et ad
ministrateur désintéressé ; etc., etc.

TOPOGBAPHIE.
Le département de l’Ardèche est un département me- 

diterrané, région du sud-est. — 11 est formé de l’ancien 
Vivarais.— Ses limites sont: au nord, les départements 
de la Loire et du Rhône; à l’est, le Rhône , fleuve qui le 
sépare des départements de l’Isère ét de la Drôme; au 
sud, le département du Gard; et à l’ouest, ceux de la 
Lozère et de la Haute-Loire. —11 tire son nom de la prin
cipale rivière qui coule sur son territoire. — Sa super
ficie, d’après VAnnuaire Statistique publié en 1830, est 
d’environ 550,004 arpens métriques ; M. Bottin , dans 
VAlmanachdu Commerce, ne lui enaccordeque 548,423.

Sot. — Le sol est montagneux et naturellement fer
tile, sa nature est assez variée, et offre un mélange de 
basaltes, de laves et de terres sablonneuses, recouvert 
d’une faible couche d’humus, dont l’épaisseur varie de 
2 à 6 pouces. Le départ., à l’exception de la lisière étroite 
et généralement fertile qui règne le long du Rhône, 
ne renferme pas de plaines larges même d’une lieue.

Montagnes. — Les montagnes de l’Ardèche sont des 
ramifications de la longue chaîne des Cévennes. Elles 
forment dans le département un vaste amphithéâtre 
dont les degrés vont en s’abaissant du côté du Rhône. 
La chaîne principale qui sépare les bassins de l’Ardèche 
et de l’Erieux est désignée sous le nom de montagnes 
du Coiron; le groupe situé au nord du département est 
nommé montagnes des Boutières, et celui du sud, mon
tagnes de Tanargue.— Le point culminant de toutes ces 
hauteurs est le Mezenc, élevé de 1,774 mètres au-dessus 
du niveau de la mer. Le Gerbier-de-Joncs n’a que 1,562 mè
tres, et le plateau de Tanargue que 1,528. — La source 
de l’Ardèche sort de terre , à 1,428 mètres d’élévation , 
et celle de la Loire à 1,420 mètres.—Parmi les lieux ha- 
ltites, les plus élevés du département, on cite la Tour de 
Zowiaresie ( 1,242 m. ); le château de Devenez (1,175 m. ); 
le village de Mezilhac ( 1,152 m ); et la place de Saint- 
Bonnet-le-Froid (1,119 m. ). — Les montagnes sont cal
caires au bord du Rhône, granitiques et volcaniques 
dans l’ouest du département.

Rivières. — L’Ardèche, le Doux et l’Erieux sont les 
rivières principales qui coulent dans le département. 
— L’Ardèche et l’Erieux y ont tout leur cours. — Le 
Doux a sa source dans la Haute-Loire. — L’Ardèche est 
la seule qui soit navigable sur une petite partie de son 
cours (8,000 m.) ; elle commence à être flottable à Aube- 
nas, et porte bateaux àSt-Martin-d’Ardèche. —La Loire 
et l’Allierontleurs sources dans le département. La Loire 

' au pied de la montagne appelée le Gerbier-de-Joncs, dans 
la cour d’une ferme appelée Loire.

Lacs , Etangs , etc. — Le département renferme quel
ques étangs et un petit nombre de lacs. Le plus consi
dérable est le lac d’Issarlès , qui parait occuper le cra 
tère d’un ancien volcan , et dont la circonférence est 
d’environ 1,500 mètres. Il existe dans quelques cavernes 
des gouffres remplis d’eau dont on prétend n’avoir 
jamais pu trouver le fond.

Routes. — Le département est traversé par 8 routes 
royales de 3e classe, d’une longueur ensemble de 
473,688 mètres, et par 21 roules départementales déjà 
classées, et dont la longueur doit être de 667,253 m. 
— Une petite partie seulement des routes départemen
tales est praticable pour les voitures (celles-là ont une 
largeur de 3 à 6 m.). Elles sont toutes très irrégulière
ment tracées, sur le penchant des montagnes , et elles 
offrent des pentes très rapides. — La majeure partie 
des transports se fait à dos de mulets.

MÉTÉCB.O1OGIE.
Le département est sujet à de nombreuses variations 

atmosphériques, à cause des montagnes qui le sillonnent 
et des vents plus ou moins violents qui en suivent la 
direction et s’engouffrent dans les vallées. La tempéra

ture est très chaude dans la vallée du Rhône, douce 
dans les vallons du nord, et très âpre dans la partie 
montagneuse, que couvre long-temps une neige épaisse 
et où l’hiver dure six mois. Dans l’arrondissement de 
Privas, la chaleur moyenne des étés est de 22 à 23 de
grés Réaumur. Le thermomètre descend l’hiver entre 
7° à 8° ; en 1801 il a atteint*! 3°. — D’après les observa
tions recueillies pendant-52 ans, par Flaugergues , il 
tombe à Viviers, année moyenne, 33 pouces 11 lignes 
d’eau. Le nombre des jours pluvieux a été de 102. — 
Les observateurs du département attribuent aux dé
frichements une grande influence sur les changements 
que la température a éprouvés depuis un demi-siècle. 
M. de Laroque, ancien sous-préfet de Tournon , dit 
que l’olivier était autrefois cultivé avec succès dans cet 
arrondissement, et y prospérait même sur des plateaux 
élevés de 600 mètres au-dessus du niveau du Rhône. II 
affirme aussi qu’un grand nombre de montagnes dont 
les sommités étaient couronnées de bois de haute fu
taie , avaient leurs flancs garnis de vignobles. « Ces 
vignobles, dit-il, ont disparu complètement, et il serait 
inutile de chercher à rétablir la culture de la vigne sur 
ces pentes où la zone déboisée n’a plus un calorique 
assez abondant, et où les printemps et les étés sont 
devenus trop irréguliers. » M. Joyeux , médecin distin
gué , a fait des observations analogues sur les arrondis
sements de Privas et de l’Argentière.

Vents. — 11 est difficile d’établir quels peuvent être 
les vents régnants , dans un département où les vallées 
divergent autant que dans celui de l’Ardèche. On a 
remarqué seulement que les vents glacés du nord et 
du nord-ouest, qui soufflent avec violence en avril et 
mai, causent de grands dommages à toutes les cultures.

Maladies. —Les affections cutanées et rhumatismales 
sont les plus communes. On attribue les maladies dar- 
treuses à l’humidité et à la malpropreté des habitations 
des montagnards. Depuis quelques années, la phthisie 
pulmonaire aiguë fait de grands progrès dans le dépar
tement , on la considère aussi comme un résultat des 
déboisements.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal. — Des forêts couvraient autrefois 

le pays et recelaient une grande quantité de bêtes 
fauves, qui ont disparu avec les bois qui leur servaient 
de retraite. On n’y trouve plus aujourd’hui que des 
loups, des renards, des blaireaux, des belettes et quel
ques civettes. — On rencontre aussi, mais très rare
ment , sur les bords du Rhône ou à l’embouchure des 
rivières qui s’y jettent, des castors, des loutres et des 
tortues. — Les animaux domestiques, les mêmes que 
ceux des départements voisins , sont en général d’une 
espèce chétive. La chair des moutons nourris dans les 
montagnes est d’un goût exquis, mais leur laine est 
grossière. — Le gibier à poil ne se compose que de 
lièvres et de lapins, mais le gibier ailé est abondant 
dans la saison. — Les perdrix rouges des montagnes 
sont très estimées; on en expédiait autrefois beaucoup 
pour Paris, sous le nom de bartavelles du Vivarais. — 
Les oiseaux qui fréquentent le département sont au 
nombre d’environ 230 espèces, dont 120 de passage et 
30 rares. — Les rivières et les eaux vives sont très 
poissonneuses. Les ruisseaux fournissent de belles 
écrevisses. — On pêche des esturgeons dans le Rhône.
— Parmi les reptiles, on remarque la vipère, le serpent 
à collier, la couleuvre verte et jaune, l’orvet et la 
salamandre terrestre. — Les insectes, très multipliés, 
sont suivant les localités les insectes du nord et ceux 
du midi. L’éducation des abeilles et celle des vers à 
soie (surtout) occupent un rang important dans l’in
dustrie agricole.

Règne végétal. — Les anciennes forêts du Vivarais 
étaient peuplées de chênes, de hêtres , de pins, de sa
pins, de frênes, d’érables, de bouleaux, d’aulnes, etc.
— Elles couvraient presque toute la partie occidentalo 
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du pays Leur masse est maintenant réduite à 39,616 
hectares. Les essences dominantes sont le pin, le sapin 
et le hêtre. — Les plantes indigènes qui croissent dans 
le département forment environ 900 espèces. On y 
trouve un grand nombre de plantes aromatiques qui 
ont des propriétés utiles pour la médecine et pour les 
arts. Le département renferme beaucoup d’arbres frui
tiers , parmi lesquels on remarque le noyer, le châtai 
gnier, l’olivier, le figuier et le mûrier. — Les coteaux à 
l’ouest de l’Ardèche sont couverts de vastes forêts de 
marronniers , qui fournissent les excellents marrons 
dits de Lyon. — La vigne prospère sur les bords du 
Rhône, et donne, suivant la différence des expositions 
et des sols , des vins de qualités très diverses.
v Règne minéral. — Les substances minérales sont très 
variées dans le département. — On y trouve du granit, 
du schiste; des H»arbres et des pierres calcaires; du 
grès , du gypse, des basaltes , des laves et des pouzzo
lanes. — H y existe un grand nombre de mines de 
houille.— Le Rhône, l’Ardèche et l’Erieux y charrient 
des paillettes d’or. On en rencontre dans les scories 
de la mine d’antimoine de Malbosc. — L’Argentière 
possède des mines d’argent dont l’exploitation n’a été 
abandonnée que depuis la découverte de l’Amérique. 
— Des indices de mine de cuivre se montrent près de 
Saint-Laurent-les-Bains.—Des mines de plomb existent 
aux environs de Tournon. — L’antimoine de Malbosc 
est exploité. — Enfin la Voulte possède, à peu de dis
tance du Rhône, une mine de fer très riche.

Eaux minérales. — Le département possède un grand 
nombre de sources thermales, et deux établissements 
fréquentés d’eaux minérales, à Saint Laurent et à Vais. 
Ces dernières sont froides et contiennent de l’acide 
carbonique, du bi-carbonate de soude, du sel marin et 
de l’oxide de fer ; on les administre seulement en bois
son. — Les eaux de Saint-Laurent, dont la chaleur est 
de 42° à 43° R., sont employées avec succès dans le 
traitement de la paralysie et des affections rhumatis
males, et peuvent se prendre en bains, en douches et 
en boissons.

CUB.IOSITXS NATURELLES.
Le Vivarais renferme un grand nombre de curiosités naturelles; 

ce sont des cratères d’anciens volcans, des colonnades basaltiques, 
des grottes, des cascades, etc. Nous allons les faire connaître à nos 
lecteurs , et afin de mieux y réussir, nous emprunterons quelques 
passages (indiqués par des guillemets) à la description intéressante 
et pittoresque qu’en a faite M. Frossard , ministre à Privas, au
quel nous devons d’utiles renseignements sur le département de 
l’Ardèche.

Grotte de Vallon. — La grotte de Vallon -est une des plus 
remarquables. — Elle est ornée de stalactites curieuses qui af
fectent les formes les plus étrang'es.—Sa profondeur est d’environ 
une lieue; elle perce de part en part la chaîne de roc qui sépare 
le bourg du Vallon du bassin du pont d’Arc, et débouche en face 
du pont, sur le flanc d’un rocher escarpé et impraticable. — Du 
côté du bourg, on y pénètre par un étroit et rapide couloir, à 
travers lequel il faut se glisser à plat ventre, et par où l’on 
arrive à la salle qui sert de vestibule aux autres. « Des milliers 
d’insectes, dit Giraud-Soulavie , ont choisi cette salle pour leur 
demeure d’automne et d’hiver; on sait que plusieurs espèces d’a
nimaux cherchent, pendant les frimas, les lieux souterrains, afin 
d’y jouir de la chaleur bénigne de la terre. Nous y vîmes des 
chauve-souris engourdies, suspendues par leurs petites griffes, 
et nos guides nous avertirent de prendre garde aux serpents qui 
s’y réfugient en foule pour y passer l’hiver. Il est à remarquer 
que tous ces animaux restent le plus qui leur est possible près de 
la porte de la caverne ; on ne les trouve jamais à des profondeurs 
totalement privées de lumière » Ce vestibule conduit à des 
voûtes spacieuses et longues galeries dont la décoration fantas
tique et brillante est d’une richesse que nos descriptions seraient 
impuissantes à reproduire.

Les autres grottes du Vivarais, dignes d’être visitées, sont, 
outre celles dont nous allons parler, les grottes de Mercuer , de 
Vogué , de Chaumeyras, de Virac, de Vagnas , de Bourg-Saint- 
Andeol et de Viviers.

Grotte de t.’Argentière. — Cette grotte, qui se compose de 
plusieurs salles, est remarquable en ce qu’elle renferme un 
gouffre rempli d une eau limpide , mais immobile , et que re
couvre une pellicule blanchâtre de la couleur du terrain. Si l’on 

n’y prend garde, en approchant, on risque de s’y précipiter , 
surtout quand les eaux sont basses, car alors le rivage a une 
pente considérable. Lorsqu’on enlève cette croûte, elle se reforme 
naturellement au bout de quelques jours. Ce gouffre termine la 
partie accessible de la grotte, et empêche de pénétrer dans 
d’autres salles que l’on peut apercevoir au-delà, à la lueur des 
flambeaux.

Gouffre de t.a Goule. — Ce gouffre est situé au centre d’un 
bassin formé de hautes collines et d’environ huit lieues de circon
férence; les différents ruisseaux qui se réunissent dans ce bas
sin se précipitent dans un vaste abîme creusé dans le roc , et où , 
après avoir formé plusieurs cascades, elles disparaissent sous terre. 
Elles ressortent loin de là, par un canal souterrain qui les revomit 
dans l’Ardèche.

Balme de Montbrul. — C’est une espèce de puits , formé par 
1 intérieur d’un ancien volcan. Il ressemble à un vaste entonnoir 
profond de 480 pieds, et dont l’ouverture a 800 pieds de dia
mètre ; on y pénétré par une déchirure faite dans la crête de lave 
qui le couronne. Des sentiers difficiles et périlleux conduisent au 
fond de cet abîme et permettent de l’explorer. Le chemiu est 
effrayant d’abord, mais bientôt tout sentiment de péril disparaît, 
et la vue émerveillée ne se lasse pas de contempler les formes 
étranges que 1 action puissante du feu a données aux parois du 
gouffre. Ou y remarque des murs arrangés en étages et qui 
semblent 1 œuvre de lart; des masses basaltiques , semblables à 
(les tours, à des clochers, à des bastions. Mais ce qui augmente 
1 étonnement, c est d y trouver plusieurs chambres à demi ruinées 
et qui ont été jadis creusées dans la lave. Ces demeures souter
raines , plus semblables à des repaires d’animaux qu’à des habi
tations humaines, ont, atixxiv* ctxve siècles, servi de retraites à des 
familles malheureuses auxquelles les guerres civiles et religieuses 
ne laissaient pas d’autre asile. — Quand du fond de l’abîme on 
élève les regards vers les bords supérieurs, on découvre, sur une 
saillie de la lave , une vieille tour , reste d’un château ruiné. Un 
peu au-dessous est une excavation qui a, dit-on, servi de prison, 
et où l’on prétent^voir encore les anneaux destinés à attacher les 
prisonniers.

Chaussée-des-GÉants. — La colonnade basaltique du Mont- 
Chenevari, est justement célèbre. On la nomme dans le pays , la 
Chaussée-des-Gémis. Elle se trouve au sommet de la montagne, à 
508 mètres d’élévation , et elle en soutient le plateau supérieur. 
Son aspect est des plus singuliers. Qu’on se figure, rangés sur une 
pente, les uns auprès des autres, des milliers de prismes noirs , 
de diverses hauteurs et épaisseurs, mais ayant, pour la plupart, 
quarante pieds d’é.évatiou, et dont la masse totale, recouverte de 
masses de basaltes irrégulières, occupe un espace de 600 pieds 
en tous sens. — De nombreuses colonnes se sont brisées ; on voit 
leurs débris entassés en désordre au bas de la pente; des frag
ments de toute forme y sont placés de la manière la plus bizarre. 
On les prendrait pour les restes d’une ville détruite. Il y a des co
lonnes qui restent debout, mais qui, s’étaDt rompues, ne tiennent 
plus que faiblement à la masse générale ; le moindre ébranlement 
pourrait les faire s’écrouler et les joindre à cet amas de ruines.

Chute de l’Ardf.che. — Cette cascade remarquable est formée 
par une roche basaltique , qu’on nomme le Kay-Pic, et qui barre 
le lit de l’Ardèche. Les eaux de la rivière, grossies déjà par les 
nombreux ruisseaux qu’elles ont recueillis, se précipitent d’une 
élévation d’environ 120 pieds dans un profond bassin. La force 
de projection est telle, qu’il existe entre la roche et la colonne 
d’eau qui tombe, un passage que l’on peut traverser sans aucun 
danger — Dans les hivers rigoureux l’eau du bassin se gèle; il se 
forme autour de la cascade une masse de glace qui s’élève à me
sure que le froid augmente, jusqu’au haut de la roche d’où l’eau 
se précipite, et qui forme une espèce de manteau transparent, que 
le dégel fait tomber ensuite avec fracas.

Pont d’Arc.—La curiosité naturelle la plus remarquable peut- 
être de France, est le pont d’Arc. Ce pont s’élève sur l’Ardèche à 
un poiut où deux montagnes encaissent la rivière. Il est formé 
par un banc de marbre grisâtre épais d’environ 40 pieds, qui 
coupe transversalement la rivière et domine les eaux presqwè 
a la hauteur de 200 pieds. L’arche qui, à travers cette masse , 
ouvre un pa«sage à l’Ardèche, est aussi merveillense par sa 
symétrie que par sa hardiesse; elle a environ 180 pieds d’ou
verture et 90 pieds d’élévation. En admirant sa grandeur et 
sa majesté, on a peine à croire qu’elle soit le résultat d’un 
simple jeu de la nature. Il est certain cependant que jamais la 
pensee humaine n'aurait conçu l’exécution d’un ouvrage aussi 
grandiose. On ne peut pas supposer qu’il ait été pratiqué par 
1 action des eaux de l’Ardèche cherchant à s’ouvrir un passage. 
Anciennement cette rivière ne passait pas sous ce pont, elle bai
gnait le pied d’une des mont ignés qui en forment la base, et 
s’écoulait pâr une profonde vallée dans laquelle elle se jette en
core quand elle déborde. On doit donc adrpirer ce chef-d’œuvre 
de la nature, sans chercher à deviner quelle a pu être son origine. 
— Il est placé d'ailleurs dans un site presque introuvable et de 
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difficile accès. — On ne petit y arriver que par d’âpres et dange
reux sentiers; cependant plusieurs familles ont fixé leur demeure 
sur le terrain qui s’étend entre l’extrémité du pont, sur la rive 
gauche, et la chaîne semi-circulaire des rochers qui l’environnent; 
là, comme s’éparées du reste du monde, elles cultivent des champs 
féconds , de riants Jùrdins, des vergers abondants en fruits; elles 
ont transformé en une charmante oasis un site sauvage et en appa
rence inhabitable. — Quelques auteurs prétendent que, du temps 
des Romains, et depuis lors jusqu’au xvue siècle, le pont d’Arc 
servait de passage pour aller des Cévennes dans le Vivarais. — 
En effet, il n’y a point d’autre passage praticable dans les envi
rons ; l’Ardèche y coule partout dans des précipices. — 11 est 
certain que ce pont était défendu par un fort que Louis XIIl fit 
démolir. Ce roi fit aussi couper une corniche étroite, située au 
côté méridional, et sur laquelle les gens à pied pouvaient passer 
un à un. Les chevriers ont depuis établi une planche sur les deux 
arêtes de la corniche coupée, et ils y passent avec leurs troupeaux. 
— Volney a remarqué en Syrie, sur la rivière du Lifit, à Narh- 
el-Lebon , un pont naturel à peu près pareil au pont d’Arc. — 
D’après M. Frossard, la manière la pins commode et la plus sûre 
pour jouir de l’imposant spectacle qu’il présente, « c’est, lorsqu’il 
y a assez d’eau sur les sables de l’Ardèche, de.prendre au moulin 
près du bac de Valloh, un bateau pour descendre la rivière. — 
Bientôt les eaux se resserrent entre des rochers taillés à pic; l’as
pect du pays, jusqu’ici paisible, devient bientôt menaçant; encore 
quelques coups de rames, et l’on arrive devant ce pont, un des 
plus beaux monuments de la nature. — On le dépasse en l’admi
rant, et l’on se trouve environné de rochers hardiment découpés 
et couronnés çà et là par d’antiques forêts. C’est une belle soli
tude que cette retraite : le silence u’y est interrompu que par le 
croassement des corneilles ou par le tintement des clochettes des 
troupeaux, qui traversent la côte irrégulière et dangereuse du 
pont d’Arc. Dans un point de ce passage , le rocher offre une 
crevasse cachée sous les broussailles. La nécessité rend ingénieux : 
le berger s’étend sur les troncs d’arbres, et un à un les moutons 
passent en chancelant sur ce pont vivant. »

La vallée de la Volane. — « A Vais, on quitte l’Ardèche 
pour suivre une de ses branches appelée la Volane. C’est ici que 
commence la région des Volcans. On en découvre les premières 
traces au pont de Bridon, que l’on atteint sur une chaussée de 
prismes basaltiques. Plus loin , d’élégantes cascades scintillent 
entre les colonnes du même genre, et dont les couleurs rembru
nies contrastent singulièrement avec la blancheur des eaux. Une 
végétation féconde vient souvent cacher ces formes bizarres , et 
couronner ces édifices si réguliers, qui Semblent être plutôt l’ou
vrage de 1 homme que l’effet du caprice de la nature De temps en 
temps ces coulées volcaniques sont interrompues par des pro
montoires granitiques ; alors la scène prend un caractère plus 
majestueux encore. A mesure qu’on avance , on s’élève dans des 
vallées resserrées; le torrent mugit au fond des précipices ; d’é- 
nqrmes châtaigniers couvrent les sommités; des chemins hardiment 
creusés tantôt serpentent contre le flanc de la montagne , tantôt 
suivent les eaux du torrent, tantôt franchissent l’abîme sur des 
ponts rustiques. — Le village d’Antraigues termine cette belle 
vallée. — La , elle se divise en trois vallons de l’aspect le plus’ 
riche et le plus majestueux. Antraigues les domine; ses maisons 
et sa tour pittoresque s’étendent sur un mont élevé, dont les eaux 
de trois torrents ont profondément miné la base; de tous côtés la vue 
est bornée par des forêts de châtaigniers, surmontées de pics 
sourcilleux. Çà et là des colonnades de basalte à demi cachées 
sous le lierre des cavernes creusées dans leurs flancs , en ceintres 
réguliers , des chutes d’eau tumultueuses, des ponts hardis diver
sifient cette retraite , triste séjour des neiges pendant l’hiver, mais 
ravissante, quand elle est animée par la teinte chaude de juillet , 
et fécondée par sa douce température. »

Les Rochers de Ruoms —Les environs de Ruoms, petite ville 
ceinte de murs et fort laide , à 3 1. de l’Argon tière, présentent des 
accidents naturels extraordinaires. Le sol est formé d’épaisses 
couches de roc calcaire et demi-volcanisé, dont la profondeur 
semble énorme en plusieurs endroits , et qui sont sillonnées 
d’une infinité de crevasses occasionnes sans doute parla dessic
cation primitive. L’effet de cette dessiccation a été de donner aux 
rochers des formes étranges, etc. Ce sont des cubes d’une régularité 
parfaite, des arceaux, des aiguilles, etc —De nombreuses cavernes, 
la plupart inexplorées, s’ouvrent dans ces rochers, au milien 
desquels l’Ardèche s’est frayé un passage. Les bords de la rivière 
sont beaucoup plus surprenants encore que les rochers de Ruoms ; 
lorsqu’on les contemple, on a peine a en croire ses yeux : la 
rivière est encaissée de chaque côté dans des bancs de roc dont 
la pente est d’environ 45 degrés; ces bancs présentent des gra
dins admirablement réguliers, et ressemblent à d’immenses esca
liers qui suivent les sinuosités de la rivière et s’élèvent du bord 
de l’eau jusque presque aji sommet de la falaise , dont la crête est 
bordée d’un mur perpendiculaire. Cette disposition singulière et 
symétrique se retrouve sur les rives du Voison , petite rivière pro
fondément encaissée, qui se jette dans l’Ardèche, à une lieue au- 

dessus de Ruoms. C’est même à ce confluent que les rives des 
deux rivières offrent le spectacle le plus merveilleux.

La Coupe d’Aisac. — « On nomme ainsi un volcan très remar
quable par la forme de son cratère , où l’on arrive en escaladant 
des pentes tantôt herbeuses, tantôt couvertes d’une lave d’un, 
beau rouge. Il est vaste et profond. Au centre du gouffre on 
aperçoit une cabane ombragée par de beaux groupes de châtai
gniers. Du côté du nord, la paroi du volcan a fléchi sous le poids 
des laves ; elle s’est éboulée de manière à offrir une immense 
brèche par laquelle les matières ignées se sont répandues dans la 
vallée d’Antraigues, et y ontétalé un luxe de basaltes qui en font un 
des lieux les plus remarquables de la contrée. Le tour de la coupe, 
formée par une crête escarpée, offre un observatoire qui domine 
les montagnes du midi. Au nord, le Mezenc, le Gerbier-de-Joncs 
et les autres monts de la Haute-Loire, s’élèvent et se perdent dans 
les nues. Aux alentours , l’observateur peut reconnaître des cra
tères d’anciens volcans , ici convertis en éhamps fertiles, là encore 
empreints des teintes et des marques de l’incendie et de la dé
vastation. »>

Le Cratère de Saint-Lager. — Tous les volcans du Vivarais 
ne sont pas entièrement éteints; quelques-uns continuent à mani
fester leur origine ignée par -des exhalaisons méphitiques qui 
remplacent leurs anciens torrents de lave et de fumée. Tel est le 
volcan de Saint-Lager : son cratère ressemble à un cirque gigan
tesque, dont le podium extérieur est formé de rocs granitiques 
coupés perpendiculairement. Quelques parties de ce bassin sont 
cultivées; dans d’autres on remarque des pièces d’eau minérales, 
les unes froides , les autres thermales; le centre du cratère, l’an
cienne bouche à feu, maintenant fermée par ses propres produits, 
offre plusieurs creux qui exhalent, à travers scs substances po
reuses , des vapeurs empestées plus ou moins abondantes ; le fond 
de ces creux en est rempli lorsque le vent est calme; leur inten
sité est telle alors qu’elles suffoqueraient tout être qui les respi
rerait. — Elles ne s’élèvent jamais néanmoins à plus de 2 pieds 
au-dessus du sol. — Le danger est moins grand lorsque le vent 
balaie ces exhalaisons, et leur effet cesse entièrement lorsque des 
brouillards aqueux saturent l’atmosphère d’humidité ; tandis que 
la pluie tombe , et peu de temps encore après qu’elle a cessé. Ces 
vapeurs produisent d’ailleurs, sur les végétaux et sur les animaux, 
un effet également funeste. — Les végétaux se fanent et se des
sèchent en peu de temps ; les animaux y meurent promptement. 
Un chat , fort et vigoureux , placé dans la vapeur méphitique, y 
expira en deux minutes ; un chien eut le même sort. On trouve 
souvent, dans les creux de Saint-Lager, dps oiseaux, des serpens 
et des reptiles asphyxiés. — La grotte de Nyerac t située aussi 
dans l’Ardèche, est une rivale de la célèbre Grotta-del-Cane ; 
comme le cratère de Saint-Lager, elle est d’autant plus dangereuse 
que le temps est plus sec et plus calme.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Privas, sur l’Ouvèze, ch.-l. de préf., à 151 1. 1(2 S.-S.-E. de 

Paris, et à 12 1. O. du Rhône. Pop 4,342 hab — Cette ville 
passe pour être très ancienne; elle fut autrefois fortifiée. Pendant 
nos guerres de religion du xvue siècle, elle devint la retraite des 
calvinistes des environs. Louis XIII lui-même en fit le siège, en 
1629 ; après une résistante de quinze jours, la ville fut prise d’as
saut, pillée et incendiée. — Une partie des habitants fut passée 
au fil de l’épée. Les fortifications furent rasées. — Cette ville 
avait peu à peu réparé ses pertes et oublié scs désastres, lorsque, 
en 1790, elle fut choisie pour chef-lieu du département, à cause 
de sa situation plus centrale que celle d’Annonay, la seule ville de 
l’Ardèche, plus considérable que Privas Depuis lors elle s’est em
bellie. Ce n’est enecre ni une grande ni une belle ville; elle man
que à la fois de régularité dans les constructions et de symétrie 
dans l’ensemble : scs anciennes'maisons sont d’une architecture 
grossière et plus ou moins triste; mais ses bâtiments modernes ont 
un aspect agréable; ses rues sont propres , bien entretenues ; plu
sieurs out reçu quelque alignement.—Les environs de Privas sont 
d’ailleurs agréables; ils offrent des points de vue fort intéressants. 
— L’hôtel de la préfecture, le palais de justice et le temple pro
testant sont les plus beaux édifices de la ville. Le bâtiment des 
prisons est remarquable par sa situation et sa distribution. Le 
Champ-de-Mars est une promenade nouvelle Privas possède une 
bibliothèque publique contenant 2,000 volumes.

Aubenas . près de la rive droite de l’Ardèche , ch.-l. de cant. , 
à’6 1. 1p S-O. de Privas. Pop. 4,759 hab. — Cette ville est la 
plus agréablement située du département; elle couronne une 
riante et verdoyante colline, d’une pente fort douce, vers l’ouest, 
très rapide vers l’est et le nord. Ce côté, que baigne l’Ardèche , 
est bordé d’esplanades ombragées d’où la vue peut s’étendre au 
loin sur le cours de la rivière, sur les falaises vulcanisées qui 
bordent la rive opposée, sur divers étages de montagnes couverts 
de taillis et de forêts, et au-delà desquels s’élève les hautes et 
fières cimes du Coiron. La ville elle-même présente, vue d’une 
certaine distance, un tableau fort pittoresque. Elle s’élève sur une 
masse de verdure que couronnent la flèche clanccc de son église
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paroissiale, le dôme arrondi de l’église collégiale et les tourelles 
de l’hôtel-de-ville, ancien et vaste château qui a soutenu plusieurs 
sièges et qui a appartenu aux maisons d’Ornano et d’Harcourt. Les 
débris d’une enceinte flanquée de tours, ceignent encore Aubenas. 
L’intérieur de la ville ne répond pas à ce que promet son aspect 
extérieur. Elle est percée de rues tortueuses, étroites et sales ; la 
plupart de ses maisons, bien qu’assez spacieuses, sont irrégu
lières, sombres et malpropres; les places sont petites et sans 
décoration. Une rue seule fait exception à tout le reste, c’est 
celle que parcourt la grande route; elle est large, propre et 
bordée d’édifices passables. La ville mauque d’eau vive. Les 
églises d’Aubeuas sont propres , spacieuses et très bien décorées.

Saint-Etienne-de-Boulone , canton d’Aubenas, à 3 1. de 
Privas. Pop. 900 hab. — Cette commune tire son nom d’un 
ancien château féodal, siège d’une des douze baronnies du Viva- 
rais , et dont les vastes ruines couvrent le sommet d’un coteau 
escarpé et à demi couvert d’arbres et de broussailles. On y re
marque les débris du donjon et de deux tours isolées. L’aspect de 
ces ruines imposantes est des plus pittoresques.

Bourg-Saint-Andeot. , sur la rive droite du Rhône , ch.-l. de 
cant., à 12 1. S.-E. de Privas. Pop. 4,268 hab. — Cette petite ville 
date du ne siècle; elle doit son nom à un saint qui prêcha le 
christianisme et souffrit le martyr, dans le Vivarais, l’an 208. A 
cette époque reculée, un monastère fut élevé sur le lieu de son 
supplice , et une ville se forma autour du monastère. — Bourg- 
Saint-Andeol renferme quelques beaux bâtiments; ses rues sont 
propres et bien entretenues. Un quai borne le Rhône, qu’on y passe 
sur un pont suspendu, en fil de fer, d’une construction élégante.

Desaignes, sur le Doux , à 11 1. N. de Privas. Pop. 3,400 hab. 
— Ce lieu renferme diverses antiquités On y voyait les ruines 
d’un monument, conuu sous le nom de Temple-de-Diane, et que 
Boissy-d’Anglas, croit être un des deux temples élevés par 
Quintus Fabius Maximus, à l’occasion de sa victoire sur Bitui- 
tus , chef des Arverni (Auvergnats) — On y a découvert , il y a 
quelques années, des eaux minérales et les débris d’un établisse
ment de bains d’origine romaine.

Rochemaure, sur la rive droite du Rhôue, ch.-l. de cant., 
à 5 1. i¡2 S.-E. de Privas. Pop. 1,354 hab. — Rochemaure est 
située à l’une des extrémités de la chaîne qui , se détachant du 
Mezenc , traverse le département dans la direction du S.-E., et 
vient finir au bord du Rhône. La ville est dans une position 
agréable, ses environs présentent de nombreuses traces de volcani- 
sation. Ou y remarque d’énormes masses de basaltes prismatiques. 
Une de ces masses , de cent mètres d’élévation et de l’aspect le 
plus étrange, porte , sur sou sommet, les ruines de l’ancien châ
teau de Rochemaure, dont les fortifications étaient taillées dans 
la basalte noire de la montagne. — Du haut de ces ruines, la vue 
domine un vaste et superbe panorama offrant une singulière va
riété de plaines, de collines et de montagnes.

Villeneuve-de-Berg , ch-1. de cant., à 6 1. 112 S. de Privas. 
Pop. 2,549 hab. — Cette petite ville était, avant la Révolution, 
le siège des principaux établissements judiciaires du Vivarais. — 
Au xme siècle, l’emplacement qu’elle occupe aujourd’hui, était 
couvert de forêts ; il u’y existait qu’un petit fort flanqué de quatre 
tours , où les bernardins de l’abbaye de Mazan , seigneurs du 
lieu , se retiraient lorsqu’ils étaient menacés par les courses des 
seigneurs féodaux. — Ces moines étaient possesseurs d’un do- 
roaiue nommé Kerg, à cause de sa position sur une montagne. Ils 
proposèrent à saint Louis de fonder une ville sur leur territoire , 
auprès de leur fort, d’y établir une juridiction royale , et de par
tager avec eux les droits et les revenus de la seigneurie et de la 
justice. Saint-Louis donna son assentiment à ce projet, dont 
l’exécution eut lieu sous le règne de Philippe-le-Hardi , son fils. 
— En 1284, l’acte de partage fut signé entre l’abbé de Mazan et 
le représentant du Roi. — Deux pierres furent posées en signe 
de fondation, dans un lieu appelé le Perier-d’Ibie. — Villeneuve- 
de-Berg fut donc , dès sa fondation, une ville royale et indé
pendante des états du Languedoc et du Vivarais. — En 1646 , 
Louis XIV y établit une cour présidiale. Elle devint plus tard le 
siège d’une maîtrise des eaux et forêts, et, en 1780, son bailliage 
fut érigé en sénéchaussée. — La ville, traversée par la grande 
route, est propre et passablement bâtie. On voit sur la place pu
blique un obélisque élevé à la mémoire d’Olivier de Serres.

Viviers, sur la rive droite du Rhône, ch.-l de cant., à 9 I. 
S.-E. de Privas. Pop. 2,536 hab Cette ville épiscopale, autrefois 
la capitale du Vivarais , est située sur le bord du Rhône , au pied 
d’un rocher calcaire dont le sommet est occupé par la cathédrale. 
En 439, ce n’était encore qu’un bourg avec un château. La des
truction par les Germains, de l’antique {Alba Augusta) capitale 
des Helviens, fut l’origine de son accroissement. Auxonius y 
transféra le siège épiscopal, et pendant quelque temps les pre
miers évêques de Viviers furent désignés sous le titre de Epis copi 
Albenses ; mais le nom de la ville ne tarda pas à prévaloir, et le 
pays des Helviens reçut le nom de Vivarais. Viviers fut long
temps uue ville triste et mal bâtie; ses rues étroites et sales en 
rendaient le séjour malsain. L’évêque faisait alors sa résidence

habituelle à Bourg-Saint-Andeol ; mais depuis un siècle la ville 
s’est embellie et aérée. Un de ses évêques 'Villeneuve, baron de 
l’Argenlière) y fit construire, à ses frais , eu 1732, un évêché qui 
est aujourd’hui un des plus beaux de la France, par sa position, 
ses bâtiments et ses jardins. Il vendit sa baronnie pour faire face à 
la dépense. — La cathédrale est un ancien édifice dont le chœur 
et le cloître sont des monuments de l’architecture gothique. La 
nef est moderne. Le séminaire, commencé dans le siècle dernier, est 
un vaste et bel édifice. — On voit aussi, à Viviers, un observa
toire qui a loug-temps appartenu à l’astronome Flaugergues, et 
que les observations de ce savant ont rendu célèbre. — Aps, 
petit village aux environs de Viviers, est bâti sur l’emplacement 
de T ancienne Alba.

Voulte (la), ch.-l. de cant., à 5 1. E. de Privas. Pop. 1,920 hab. 
Cette ville est située sur les bords du Rhône et sur la pente 
escarpée d’une colline. On y voit un vaste château qui a appar
tenu au duc de Vcntadour, et où Louis XIII a séjourné. — La 
fidélité que les habitants de la Voulte montrèrent pour ce Roi, 
lors de la révolte du Vivarais, en 1629, leur avait acquis divers 
privilèges. — Avant la Révolution , leur territoire était assimilé 
pour les tributs royaux aux terres allodiales. Il n’était point sou
mis à la taille et ne payait d’autre impôt que le vingtième, auquel 
les biens nobles étaient seuls assujettis. — De notre temps la 
Voulte a acquis une grande importance par l’exploitation d’une 
mine de fer, dont les détails suivants, empruntés au procès- 
verbal de la visite officielle qui en fut faite en 1820, font con- 
naîtie le gisement et la richesse. « Le gîte de fer hématite exploité 
à la Voulte, existe dans un monticule calcaire, à 30 ou 40 m. de 
distance du sol primitif. Il se compose d’une suite de bancs alterna
tifs de fer hématite compacte à grains fins, tantôt d’un rouge de sang 
et tantôt d’un rouge terne et calcaire argileux , plus ou moins mé
langé de fer. Ces bancs,parallèles aux strates du terrain, se diri
gent sur 4 heures, et plongent de 47° vers 10 heures. L’épaisseur 
comprise entre le toit et le mur est de 13 in,, sur laquelle les bancs, 
utilement exploitables, occupent 8 à 9 mètres. La ri< liesse en fer 
du minerai, à grains fins, est de 70 à 75 pour cent, celle du minerai 
schisteux, de 50 pour cent, et celle du minerai pauvre, de 20 à 
25 pour ceut. Le ravin de la Voulte, qui coule à peu près de 
l’ouest à l’est, rencontre la couche minérale, et la met à décou
vert sur les deux rives, à une distance du Rhône d’environ 1,500 
mètres. On suit de chaque côté du ravin la tête du gîte sur une 
longueur totale d’environ 1,000 mètres; mais il est probable, par 
les indices (Tu fer hématite et hydraté, que l’on trouve, sur le 
prolongement de sa direction , que la couche régne sur une lon
gueur de plusieurs myriamètres. » — La mine de la Voulte est 
exploitée à la houille, pour la compagnie des fouderies et forges 
de la Loire et de l’Isère. Il y existe 4 hauts fourneaux.

L’Argentière , sur la rive gauche de la Ligne, ch-.l. d’arrond., 
à 10 1|2 S.-O. de Privas Pop. 2,919 hab. — Cette ancienne ville 
doit son nom aux mines de plomb argentifère qui y étaient exploi
tées dans le xue siècle. Elle est située dans une profonde vallée, 
sur un rocher qui forme une espèce de promontoire baigné par les 
eaux de la Ligue. Cette rivière, ou plutôt ce torrent, coule dans 
un lit encaissé par de hautes falaises et parsemé de rochers; sur 
un de ces rocs , s’élèvent les vieilles ruines d’un manoir féodal, qui 
composent, avec les sites d’alentour , un tableau imposant par 
sou caractère sauvage. — L’Argentière est une ville mal bâtie , 
ses rues sont étroites, tortueuses, sales et mal entretenues. — La 
partie haute de la ville est néanmoins plus propre que la partie 
basse. Ses environs verdoyants sont aussi plus agréables.

Tournon , port sur la rive droite du Rhône , ch.-l. d’arrond., 
à 14 1. N.-N.-E. de Privas. Pop. 8,971 hab. — La fondation de 
Tournon remonte à une époque très reculée; ce fut long-temps 
une place forte que défendait surtout un vaste château qui a long
temps servi de résidence aux comtes de Tournon , et dont il reste 
encore quelques constructions d’un aspect pittoresque. —r Après 
la dissolution de l’empire Romain, la ville et le château de Tour
non devinrent la propriété ‘de l’église de Lyon, qui en fut dé
pouillé par Charles-Martel , lorsque ce prince érigea en bénéfice 
militaire plusieurs seigneuries ecclésiastiques, et les distribua à 
ses compagnons d’armes. Le clergé de Lyon se plaignit haute
ment de cetle infraction à ses immunités. I’epin-le-Bref et Charle
magne furent sourds à ces réclamations. En 855, l’empereur 
Lothaire ordonna la restitution que l’archevêque de Lyon récla
mait avec tant d’instance; mais les seigneurs de Tournon refusè
rent d’obéir aux ordres de l’Empereur, et leur résistance occasiona 
des guerres qui durèrent jusqu’au règne de Charles-le-Simple. — 
La ville et le territoire de Tournon ont appartenu successivement à 
la maison de Tournon , qui s’éteignit en 1644, aux Montmorency, 
aux Ventadour, et aux Rohan-Soubise.— Parmi les édifices de la 
ville, on remarque les bâtiments du collège fondé parle cardinal 
de Tournon, et qui sous Louis XVI fut une école militaire tenue 
par les oratoriens. Ce bel établissement est occupé aujourd’hui 
par le collège royal. — Le château de Tournon sert maintenant 
de prison, il s’élève au sommet d’une montagne escarpée, au 
pied et sur la pente de laquelle la ville est construite. Du château,
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la vue découvre à l’est le cours du Rhône, qui se prolonge jusqu’à 
l’horizon , à travers de vastes plaines ; le cours de l’Isère, jusqu’à 
Romans , et la chaîne centrale des Alpes , à l’ouest, sont les mon
tagnes secondaires du Lyonnais et du Vivarais. — La situation et 
l’aspect de la ville sont agréables ; son port, le meilleur du dé
partement, est très commode et bien entretenu ; plusieurs grandes 
routes la traversent et s’y croisent ; sur celle de Paris a Antibes , 
à la rive opposée du Rhône, se trouve le bourg de Tain, avec 
lequel Tournon communique par un beau pont suspendu avec 
des chaînes de fil de fer. Ce pont, le premier entrepris en France, 
sur une grande échelle, joint la solidité à l’élégance. Un autre 
pont suspendu se trouve près de Tournon , à l’embouchure du 
Doux._ A une demi-lieue de la ville, on remarque les ruines d’un
pont antique , connu sous le nom de Pont-de-César.

Annonay, au confluent de la Cance et de la Deaume, ch.-l. de 
cant., à 7 1. N.-O. de Tournon. Pop. 8,000 liab — Cette ville , la 
plus grande et la plus florissante du département, tire, dit-on, son 
origine et son nom des magasins de blé ÇAnnona') qu’y avaient 
formés les Romains. — Les anciens auteurs la nomment Anno- 
neum et Annoniacum. — Elle avait autrefois le titre de marquisat et 
appartenait à la maison de Rohan-Soubise. — Elle eut beaucoup 
à souffrir pendant les guerres civiles du xvie siècle, et fut plu
sieurs fois ruinée, mais l’industrie active et l’esprit inventif de ses 
habitants ont toujours promptement réparé ses désastres. — Sa 
position est agréable et pittoresque , ses maisons et ses dépeu- 
dances occupent plusieurs coteaux et les vallons qui les séparent. 
— Cette disposition naturelle empêche qu’on puisse saisir d’un 
coup d’œil 1 ensemble d’Annonay, qui, vu de différents points, se 
présente toujours aux yeux sous un nouvel aspect. — La ville 
proprement dite s’élève sur l’angle formé par les deux rivières; 
ses faubourgs occupent les rives opposées. Elle est bâtie et percée 
avec irrégularité; aucun de ses édifices n’est monumental, mais 
les établissements d’utilité publique y sont d’une architecture 
convenable, bien tenus et bien distribués. Les maisons particu
lières sont aussi généralement propres et bien bâties. La ville , 
ainsique ses environs, renferme un grand nombre de manufac
tures et d’usines auxquelles elle doit sa prospérité. Elle possède une 
vaste pépinière, propriété particulière; et des promenades publi
ques agréables. — On remarque, sur une de ses places, un obé
lisque élevé en l’honneur du célèbre Montgolfier.

Saint-Peray, sur la rive gauche du Mialan et près du Rhône, 
ch.-l. de cant., à «3 1. I¡2 de Tournon. Pop. 2,82i hab. Cette petite 
ville mérite plus d’être renommée pour les bons vins qu’on récolte 
dans ses environs que pour les constructions qu’elle renferme.— 
Elle est située dans une gorge, au pied des Cévennes , et près de 
la vallée du Rhône, dont elle est séparée par un haut rocher pa
rallèle au fleuve, et que couronnent les ruines du château de 
Crussol. Saint-Pcray est traversé par la grande route de Valence 
qui y forme une rue large, mais peu propre et mal alignée. On 
y remarque néanmoins plusieurs maisons d’assez bel aspect. A 
quelque distance de la ville, se trouve l’ancien château de Beau- 
regard, qui a servi de prison d’Etat et de maison de réclusion.— 
Le château de Crussol est l’ancien manoir des ducs de Crussol , 
tige des ducs d’Uzès. Ses ruines, appelées les Comes-de-Crussol, 
dominent le cours du Rhône et les campagnes de la Drôme.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 4 députés. Il est divisé 

en 4 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont : Privas, 
Tournon, Annonay, l’Argentière.

Le nombre des électeurs est de 816.
Administrative. — Le ch.-l. de la préfect. est Privas.
Le département se divise en 3 sous-préfect. ou arrond. comm. 
Privas....................................10 cant., 102 comm., 107,696 habit.
L’Argentière...................... 10 102 103,478
Tournon............................. 11 124 129,560

Total. 81 cant., 328 comm., 840,734 habit.
Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur rési

dant à Privas), 2 recev. particuliers, 3 percepteurs d’arrondiss.
Contributions directes. — 1 directeur (a Privas) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement.— 1 directeur (à Privas , 2 inspec

teurs, 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 3 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Privas), 1 directeur 

d’arrondissement, 3 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le départ, fait partie de la 29e conservât, forestière.
Ponts et chaussées. — Le département fait partie de la 6e ins

pection, dont le chef-1. vst Avignon.— Il y a 1 ingénieur en chef 
en résidence à Privas.

Mines.—Le dép fait partie du 16e arrond. et de la 5e divis., dont 
le ch.-l. esta Montpellier.

Haras. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux du 6® arrond. de concours, dont le chef-lieu est Aurillac.

Militaire. — Le département fait partie de la 9e division mi
litaire , dont le quartier général est à Montpellier.—Il y a à Privas : 
1 maréchal de camp commandant la subdivision; 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est à Privas. — La compa
gnie de gendarmerie départementale fait partie de la 15e légion, 
dont le chef-lieu est à Nîmes.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Nîmes. — Il y a dans le département 8 tribunaux de lre ins
tance, à Privas, l’Argentière, Tournon , et 2 tribunaux de com
merce à Annonay et Aubenas.

Religieuse. — Culte catholique. —— Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le me siècle, suffragant de l’ar
chevêché d’Avignon, et dont le siège est à Viviers. — Il y a dans 
le département, — à Viviers : un séminaire diocésain qui compte 
116 élèves; — à Bourg-Saint-Andeol : une école secondaire ecclé
siastique ; — à Vernoux : une école secondaire ecclésiastique. __
Le département renferme 1 cure de l,e classe, 84 de 2e, 286 
succursales et 101 vicariats. —Il y existe 4 congrégations religieuses 
de femmes, consacrées principalement à l’éducation des filles.

Culte protestant. — Les réformés du département ont 5 églises 
consistoriales: — la lre à Lamastre, divisée en 4 sections, des
servies par 4 pasteurs, résidant à Lamastre, Desaigue, Sainte- 
Agrève, Annonay;—la 2e à Saint-Pierre-Ville, divisée en 4 sec
tions , desservies par 4 pasteurs, résidant à Saint-Pierre-Ville, 
duras, Saint-Christols et Vais; — la 3e à Privas, divisée en 4 
sections, desservies par 4 pasteurs, résidant à Privas, Chaumerac, 
Vallon et Lewans ; — la 4e à Vernoux, divisée en 8 sections, 
desservies par 3 pasteurs, résidant à Vernoux, Chalancon et Du- 
bac; — et la 5e à la Voulte, divisée eu 3 sections, desservies par 
3 pasteurs, résidant à la Voulte-par-Saint-Peray, à la Voulte et à 
Meyer. — Le département renferme en outre des sociétés bibli
ques , des sociétés des missions évangéliques, des sociétés des 
traités religieux et 7 écoles protestantes.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Universite de Nîmes.

Instruction publique. —U y a dans le département : — à Tournon, 
un collège royal de 3e classe, qui compte 189 élèves ; — un college 
à Aubenas. — une école normale primaire à Privas. — Le nombre 
des écoles primaires du département est de 315, qui sont fré
quentées par 13,041 élèves, dont 9,883 garçons et 8,158 filles.— 
Les communes privées d’écoles sont au nombre de 99.

Sociétés savantes, etc.—Il existe des Soc. d'Agriculture à Privas, 
à l’Argentière et à Tournon, et une Soc. de Statistique à Annonay.

POTÜIATIOW.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 340,734 h., 

et fournit annuellement à l’armée 909 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de ,

Mariages.................. 2,657
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes.
— naturels..

5,724
141

— 5,324
— 166

j Total. 11,355
Décès.......................... 4,452 — 4,391 Total. 8,843

Dans ce nombre 8 centenaires.

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 65,613,

Dont 23,486 contrôle de réserve.
42,127 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
41,954 infanterie.

53 artillerie.
120 sapeurs-pompiers.

On en compte: armés, 6,212 ; équipés, 1,782; habillés,4,790.
20,057 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 58 dans ce nombre sont mo
bilisables; et sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 
64 sont soumis au service ordin., et 36 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l'Etat ont délivré à la garde nationale 5,390 
fusils, 100 mousquetons, 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département, a payé à l’F.tat (1831) :

Contributions directes........................................... 2,152,599f. 76 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 1,891,630 11
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 772,103 83
Postes........................................................................ 154,616 87
Produit des coupes de bois................................. 9,225 62
Produits divers....................................................... 128,833 82
Ressources extraordinaires................................. 393,662 38

Total........................ 4,997,171 f. 89 c.
'..............
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Il a reçu du trésor 2,714,058 fr. 17 c , dans lesquels figurent :

La dette publique et les dotations pour. . . . 379,118 f. 34 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . 110,917 54

de l’instruction publique et des cultes. 480,920 60
du commerce et des travaux publics. . 652,842 56
de la guerre................................................ 330,210 29
de la marine................................................ 2,067 57
des finances................................................. 99,002 86

Les frais de régie et de perception des impôts. 418,519 56
Remboursera., restituí., non-valéurs et primes. 240,958 85

Total......................... 2,714,058 f. 17 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes , le département paie , pour les frais du gouvernement 
central, 2,283,113 fr. 22 c. de plus qu’il ne reçoit, ou plus du 
sixième de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.

56,000 f.
301,843

15,800
62,577
80,341
34,023

57
c.

05
39
65

compte :
- 24,466

et mulets.

Elles s’élèvent (en 1881) à 357,843 f 57 c., 
Savoir: L)ép. fixes : traitements, abonnera., etc.
Dép. variables loyers,réparations, secours, etc.
Dans cette dernière somme figurent pour

24,164 f. »* c. les prisons départementales, 
43,000 f » c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie, épizootie, etc., sont de .... 

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de..............

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 543,423 hectares, le départ, en 
320,000 mis en culture et prés. — 39,616 forêts, 

vignes. — 187,500 landes et friches.
Le revenu territorial est évalué a 13,210,000 francs.
Le département renferme environ : 15,000 chevaux 

—— 60,0üu bêtes à cornes (race bovine). — 800,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 410,000 kil., savoir : 5,000 rnériu., 10,000 métis, 395,000 indig.
Le produit annuel du sol est d’environ :
En céréales et parmentières. . . ' ’
En avoines.......................................
En vins. ...................
En châtaignes.................................
Les habitants de l’Ardèche sont . .

nufacturiers; la récolte des céréales y est insuffisante pour la 
consommation, mais ils y suppléent par les pommes de terre et 
les châtaignes. — Le pays, dout une partie était autrefois plantée 
d’oliviers, n’a plus d’autre huile que celle que lui fournissent ses 
noyers. — On y récolte des truffes noires qui ont de la réputation, 
et des marrons qui s’exportent pour Paris. — La vente des bes
tiaux engraissés est une branche importante de l’économie agri
cole. Le kirchenvasser fabriqué dans l’arrondissement de Privas, 
est de bonne qualité. — Les prairies artificielles n’ont pas encore 
fait de grands progrès; néanmoins le département produit du 
beurre qui fournit a la consommation de la rive gauche du Rhône, 
et des fromages (de Mezdbac) estimés. — Les paysans élèvent un 
grand nombre de porcs qui, après avoir été engraissés, sont ven
dus pour l’exportation ; des chèvres dont la peau est préparée 
pour la ganterie. — L’éducation des abeilles offre des bénéfices 
certains, il eu est de même de l’éducation des vers à soie. — La 
commune de Meysse est citée à cause des troupes nombreuses de 
dindons qui se vendent a ses foires.

Culture. — L’aspect du pays, qui présente des champs bien 
cultivés, des prairies en bon état, des vigues industrieusement 
échelonnées, de riches plantations de mûriers, d’immenses forêts 
de châtaigniers, de verdoyants vergers remplis d’arbres fruitiers 
de toute espèce, annonce une agriculture plus perfectionnée 
qu’elle ne l’est réellement. — On cultive la- terre à la charrue ou 
à la houe. La charrue dite araire est attelée de bœufs, de chevaux, 
d’ânes ou de mulets.— Ou l’emploie principalement sur les pentes 
peu escarpées et dans les petites plaines que forment les vallées. 
— Les montagnes plus rapides sout cultivées à bras et à la houe. 
■— Les habitants entendent parfaitement le système des irrigations 
et la science des eugrais. — A l’aide de terrasses formées avec 
les pierres qu’ils retirent de leurs champs, ils retiennent la terre 
végétale que les inondations détachent du flanc des montagnes, 
et même ils en transportent sur ces terrasses où ils sèment des 
grains et plantent la vigne.

Vignobles. — La culture de la vigne est fort répandue. — 
L’emploi du buis comme engrais, eugrais inusité dans le nord 
de la France, mais assez commun en Languedoc et en Provence, 
est favorable aux vignobles. Le buis, très abondant sur les mon-

1,210,000 hectolitres.
105,000
500,000
160,000 

cultivateurs,

id.
id.
id.
pasteurs et ma-

tagues, se coupe tous les trois ou quatre ans. On le décompose 
soit dans le fumier, soit dans les rues, ou simplement eu l’expo- 
saut au soleil ; puis on le met dans les fosses destinées à recevoir 
les ceps de vigne. Peudant quatre ans la terre fécondée en éprouve 
une utile influence. — Les vignobles des coteaux de Limony, de 
Saint-Joseph, de Cornas, de Falsenale, de Saint-Peray, four
nissent des vins très agréables et très recherchés. Le vin mousseux 
de Saint-Peray a une réputation européenne. — Les terroirs de 
Mauves et d’Alissas produisent également de bons vins. — Les 
vins de l’Ardèche sont avantageux pour l’exportation, et on en 
envoie dans toute l’Europe. En général, ils acquièrent des qua
lités supérieures en vieillissant ; néanmoins il y a un âge au-delà 
duquel ils commencent à se détériorer : à cinq ans, par exemple, 
le vin de Saint-Joseph est à son plus haut point de perfection, 
taudis qu’a dix-huit ans le vin de Cornas est encore exquis.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
La production de la soie et la fabrication du papier sont en 

première ligne dans l’industrie du pays, dont les habitants se 
montrent actifs, intelligents et doués de toutes les qualités pro
pres au commerce. — La préparation des peaux de chevreaux est 
aussi une industrie qui s’y perfectionne de jour eu jour, et com
mence à devenir intéressante par ses résultats avantageux. — Les 
manufactures de ces étoffes grossières en laines, dites cadls, qui 
servent à 1 habillement des cultivateurs et des ouvriers; celle des 
draps pour la papeterie, des chapeaux de paille, des toiles et des 
filoselles , occupent une partie de la population industrielle. — 
L’exploitation des mines de houille, d’antimoine, de carrières de 
pierres a fusils, de pierres, dures, propres à la construction des 
édifices, etc., offre du travail au reste. — La fonte et la fabrica
tion du fer ont de l’importance. — Le département possède aussi 
des tauneiies, des mégisseries, des teintureries, des ganteries, etc. 
— Il existe à Montpezat une fabrication en grand de gilets de 
laine tricotés.

Soie.—Le département qui, de 1808 à 1812, n’a produit, 
année moyenne, que 78-',000 kil. de cocons, d’une valeur de 
2,196,000 fr., produisait en 18 9 319,600 kil. de soie grège, 
évalués à 15,980,000 fr., et renfermait 226 fabriques qui, en con
vertissant cette soie grège en soie ouvrée, en ont produit 290,553 k., 
dont la valeur, augmentée par l’ouvraison, a été de 23,244,250 fr.

Papiers. — Les papeteries du département jouissent depuis 
long-temps d’une grande réputation. Les papiers d’Annonay sur
tout sont renommés et considérés comme de première qualité. 
Néanmoins, les perfectionnements que ce genre de fabrication a 
reçus en France, ont fait du tort aux fabriques de l’Ardèche. En 
1789, il existait dans le Vivarais 6 papeteries qui comptaient 28 
cuves en activité, occupaient 2u0 ouvriers, et produisaient environ 
502,000 kil de papiers de diverses qualités. Aujourd’hui le dé
partement ne renferme (à Annonay, Davezieux, Saint-Marcel, 
Auhenas et Vais) que 10 fabriques qui ont 35 cuves en activité, 
et dont 4 possèdent des mécaniques Le nombre de leurs ouvriers 
n’est que 405. Elles emploient 400,904» kil. de matières premières, 
et produisent 313,000 rames de papier fabriqué.

Récompenses industrielles. — A l’exposition des produits de 
l'industrie de 1827 , des médailles d’or auraient été accordées, 
d’après la déclaration du jury central, à M. François-Michel 
Montgolfier et à M. Cansón (d’Annonay), si les magnifiques pa
piers qu’ils avaient envoyés a l’exposition eussent été soumis à 
l’examen du jury.— Eu 1834, ont été décernées trois médailles 
d’or à MM. Cansón frères (de Vidalon-lès-Annonay), François 
Johannot (d’Anuouay), pour fabrication de papiers ; et François 
Lioud (d’Annouay), pour soies g'ège et ouvrée ; — et trois men
tions honorables a MM. Prinsac (de Saint-Etienne de Boulo
gne), pour soie g‘ège ; Jounard et Lesty aine (d’Annonay) , pour 
peaux de chevreaux mégissées.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 399 — 
Elles se tiennent dans 104 communes, dont 30 chefs-lieux, et du
rant quelques-unes 2 à 8 jours, remplissent 444 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 51 , occupent 53 journées.
224 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les bestiaux de toute espèce, les 

cuirs verts et secs, la cire , la soie , la filoselle ; les marrons et les 
châtaignes; les étoffes du pays ; les plants de mûriers, les plan
ches pour vers à soie ; les bois de construction , etc.

EÏjaXIOaMATIIïE.
Mémoire sur l’agriculture de l’Ardèche, par Caffarelli, ancien 

préfet (analysé dans les Mém. de la Société royale d’Agricult. et de 
Commerce de Caen) ; in-8. Caen, 1827.

Annuaire (statistique) du département de l’Ardèche ; in 8. Valence, 
1830. —- Cet annuaire a dû être continué tous les ans.

A. HUGO.

On souscrit chez DELLOYE .éditeur, place de la Bourse, rue de» Filies-S.-Thomas, î3

Paris, — Imprimerie et Fonderie de Rignoux et Corap», rue des Lrancs-Bourgeois-Saint-Michcl, 8.
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Département des Ardennes.
(C£i-ïirvant ijaittf-Êljainpaçjnc, rtc.)

existent dans quelques autres villes. — Le dépar
tement renferme les ruines d’un grand nombre d’ab
bayes autrefois fameuses, et celles de plusieurs châ
teaux-forts, parmi lesquels on remarque ceux d’Hier- 
ges , du Châtelet, de Montcornet . etc. — Les bâtiments 
des anciennes abbayes, qui n’ont point été démolis à 
l’époque de la Révolution, sont pour la plupart occu
pés par les nouveaux établissements qu’une active in
dustrie a créés dans les Ardennes.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
Les habitants des Ardennes sont naturellement bons, 

laborieux et intelligents. La bienfaisance et l’hospita
lité sont deux de leurs vertus communes Malgré une 
certaine rudesse dans les manières, ils montrent de 
l’empressement à servir leurs amis, de l’activité et de la 
suite dans les entreprises qui peuvent être utiles à leurs 
familles. Les mœurs des habitants des campagnes sont 
sévères, mais simples, et plus pures qu’on ne pourrait 
s’y attendre, dans un pays où de grands établissements 
industriels se trouvent placés à côté des populations 
rurales. Les paysans et les ouvriers sont généralement 
travailleurs et économes, ils ont de l’ordre et de la 
probité on pourrait facilement citer des fortunes consi
dérables, qui sont le produit d’un travail opiniâtre, d’une 
activité soutenue et d’une industrie intelligemment ex
ploitée. Il y a dans le pays de grands propriétaires qui 
ont commencé par être de simples ouvriers. Placés dan* 
un département frontière, les habitants des Ardennes 
ont eu malheureusement l’occasion de manifester qu’ils 
avaient l’esprit militaire. Aux dernières invasions, 
comme à toutes les époques de guerres civiles et étran
gères, ils ont fait preuve de courage, de résolution et 
de dévouement à la patrie.

Les Ardennais sont également propres aux spécula
tions commerciales, aux combinaisons industrielles, à 
la culture des lettres et des arts, ainsi qu’à l’étude des 
sciences exactes. On a remarqué que le département est 
un de ceux qui, depuis la création de l’Ecole Polytech
nique, a fourni le plus grand nombre d’élèves à cet 
établissement scientifique, ce qui prouve, ce nous sem
ble , que le goût des fortes études est généralement ré
pandu dans le département. — Le nombre des admis
sions, depuis 1794 jusqu’à la fin de 1831, a étéde 4,797 — 
D’après la population générale de la France, et d’après la 
population particulière du département,le terme moyen, 
pour les Ardennes, calculé par Al. Ilaehetle, membre 
de l’Académie îles Scien.es, devrait être de 43, et le 
département en compte 69. Dans ce nombre Mézières 
seul en a fourni 17, Charleville 9, Sedan 7, Givet 5 
Retbelâ, Fumay 4, Carignan 3, Rocroi 3, Atligny 2 
Sailly 2, et douze autres communes chacune I.

Usages divers. — Le mariage est le plus grand des 
événements de la vie pour les habitants des campagnes. 
Dans les Ardennes, quand ce grand jour arriveune 
partie des garçons du village prend les armes pour taire 
honneur à leur camarade en l’accompagnant à l’église, 

i D’autres précèdent le.cortège avec des violons. —Tous, 
ainsi que les filles, ont leurs habits ornés de rubans de 

i diverses couleurs.- L’entrée et la sortie de l’église sont 
saluées par «les décharges de mousqueterie. - En sor- 

• tant, le marié, ainsi qu’un parrain le jour du bap
tême, jette aux enfants des bonbons, que ceux-ci se 

I disputent. — Après la cérémonie, on se réunit assez

HISTOIRE.
Les peuples qui, à l’époque de l’invasion romaine , 

occupaient le territoire des Ardennes , étaient les Lin- 
gons et les Nerviens leur pays fut compris d’abord 
dans la Gaule Belgique: sou* Honorius, il fit partie de 
la deuxième Belgique, et dépendit de la cité des Rémois. 
Lors de la chuté de l’Empire, les Germains l’envahirent 
et y mirent tout à feu et à sang. — Les Vandales, les 
Suèves et les Alains réunis y firent ensuite irruption. 
— Plus tard les Bourguignons et les Allemands renou
velèrent ces invasions désastreuses. — Les Francs leur 
succédèrent et s’y établirent après huit ans de domi
nation. Ils en furent chassés par Aétius. général ro
main; mais bientôt ils revinrent en force, traversé 
rent les Ardennes et s’emparèrent de nouveau de toutes 
ces contrées; néanmoins, ce n’est qu’après la défaite 
de Siagrius, dernier général des Romains dans les 
Gaules, qu’on peut considérer leur prise de possession 
comme définitive. — Sous les enfants de Clovis, le ter
ritoire des Ardennes fut incorporé au royaume d’Au
triche. Ensuite il fut compris dans le comté de 
Champagne, dont nous aurons à nous occuper plus 
loin , en parlant des départements de l’Aube et de la 
Marne.

ANTIQUITÉS.
La forêt des Ardennes était une des retraites princi

pales des Dcpides; néanmoins on n’v découvre qu’un 
petit nombre de monuments celtiques, parmi lesquels 
on remarque les dolmens qui avoisinent Château Re
naud. — Auprès de quelques unes de ces pierres colos
sales, on a trouvé des haches de silex, et des couteaux 
dont les prêtres gaulois se servaient pour les sacrifices.

Les'monuments de l’époque gallo-romaine sont assez 
nombreux Caylus et Grivaud de la Vint-elle ont fait 
connaître quelques stal nettes antiques en bronze et en 
terre, découvertes à Noyers, près de Sedan. La plus 
remarquable est un cheval de bronze de petite dimen
sion, d’un travail assez commun , mais dont l’ensemble 
ne manque ni d’expressitm ni de mouvement. On y 
voit gravé en creux, à l’articulation de l’épaule gau
che, le disque de la lune à son déclin, et sur la cuisse 
gauche, un dauphin, sur la cuisse droite, on distin
gue les restes des deux lettres C et O; le pied.droit est 
posé sur un symbole en forme d’S, que l’on retrouve 
sur un grand nombre de médailles gauloises- — Le ter
ritoire des Ardennes offre des restes de camps romains, 
de voies militaires ;à Gruyères et à Warcq), et des 
ruines de châteaux forts ^G/.v/zvz), dont l’érection est 
attribuée à Jules César. — Le Mont. Jules rappelle le sou
venir d’une victoire du célèbre général romain sur les 
peuples de la contrée. — Les fouilles faites à Sedan et 
dans les environs ont produit un assez grand nombre 
de tombeaux et d’inscript ons antiques. 6n y a trouvé 
des médailles et des amulettes d’or et d’argent, des 
fibules incrustés de grenat, des clefs antiques d’un 
travail curieux , des clous, des anneaux , des statuettes 
et des bustes de bronze remarquables parleur exécu
tion et par leurs proportions, des lampes et des vases 
de terre, etc.

Le nombre de monuments du moyen âge est aussi 
très considérable. Les rois francs et carlovingiens pos
sédaient à Atligny un palais célèbre nous en parlons 
plus loin, ainsi que des édifices de celte époque qui

r. i. — 22.
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généralement dans la maison des parents des époux, où 
un repas a été préparé puis on va continuer à boire et 
à danser dans le plus voisin cabaret. Il est d’usage que 
les mariés ouvrent le bal, niais ils s’en échappent aussi 
promptement qu’ils le peuvent, ce qui n’est pas tou
jours facile; car, par suite d’un autre usage malicieux, 
on les place sous la garde de surveillants. Néanmoins, 
il est bien rare que le mari, en homme intelligent , ne 
se soit pas ménagé une retraite sûre pour la nuit. — 
Aussitôt qu’on s’aperçoit de la disparition des époux 
on se met à leur re herche. — Quand on les retrouve 
on les ramène au bal, bon gré , mal gré.— Dans le cas 
contraire, les surveillants maladroits sont le lendemain 
placés sur une botte de paille, et au milieu des accla
mations universelles, traînés dans tout le village par les 
mariés, leurs parents et leurs amis. On retrouve aux 
fêtes locales du pays, qu’on appelle Dédicaces, quel
que chose de la joie bruyante et de a grosse galle qui 
caractérisent les Kermesses et les Ducasses flamandes: 
les Ardennais ont un peu des habitudes sensuelles et 
grossières de leurs voisins de Belgique; mais ces habi- 
t udes sont tempérées par des appétits plus sobres et par 
une galanterie moins emportée. — « Il n’y a pas de 
bonnes fêtes sans lendemain,» dit un vieux proverbe.
— Dans les Ardennes ce lendemain appartient aux filles.
— Le jour principal de la fête les garçons, au bal , font 
les invitations pour danser. Dès la veille ils vont en cé
rémonie dans toutes les maisons, avec une grande cor
beille remplie de rubans de toutes les couleurs : chaque 
personne en reçoit un nœud , qui flotte élégamment sur 
¡’épaule gauche, semblable à de légères aiguillettes. Ce 
nœud, qu’on appelle les jouettrs, est le billet d’invita
tion et d’entrée, l’engagement de venir et de danser. — 
Le lendemain de la fête, ce sont les filles qui invitent les 
garçons; combinaison intelligente qui répand sur toute 
la journée (car on danse du matin au soir une galle 
aimable, gracieuse, galante, coquette, au moyen de 
laquelle les demoiselles récompensent d’anciens atta
chements, en commencent de nouveaux, entretiennent 
des espérances qu’elles veulent encourager, se vengent 
des négligences, des dédains de la veille, ou des pro
pos de toute l’année; c’est pour elles un véritable jour 
d’émancipation. — 11 est rare que dans une Dédicace, 
aux plaisirs de la danse ne se joignent pas les exercices 
du tir. — Les habitants des Ardennes, chasseurs dé 
terminés, sont généralement bons tireurs et aiment à 
faire preuve de leur adresse. Une montre, ou quel
que autre bijou en argent, est le prix du vainqueur.— 
On a compté de tout temps dans le pays un grand 
nombre de compagnies des chevaliers de l’arquebuse. 
L’établissement de celle de Mézières remonte à 1563.

langage.
On parle français dans toute la partie du départe

ment qui forme la vallée de l’Aisne et dans les villes du 
bassin de la Meuse. De ce côté, les habitants des cam
pagnes ont un patois qui participe à la fois du wallon 
et du lorrain, mais ils n en font usage qu’entre eux, 
dans les joies de leurs fetes locales et lors de leurs 
travaux communs dans les champs; tous les hommes 
comprennent et parlent le français assez pour converser 
avec les étrangers et les habitants des villes. — Afin de 
donner une idée du patois ardennais, nous citons ici 
quelques versets de la parabole de 1 Enfant prodigue :

Un homme avait deux fils.
Le plus jeune dit à son père: 

« Mon père, donnez-moi ce qui 
« doit me revenir de votre bien,» 
et le père leur fit le partage de 
son bien.

Peu de jours après, le plus 
jeune de ces deux fils, ayant 
amassé tout ce qu’il avait, s’en 
alla dans un pays étranger fort 
éloigné, où il dissipa tout son 
bien en excès et en débauches.

Ou n’oum avo den s’a fan ;
L’p* jaun di a s’per : <« Mu per, 

• bayo’m c’ qui do m’revcneu de 
« vos bin, »> et I’pcr l’esy f’gi 
« l’partaché de s’bin.

ïn po apré. l’pe jaun d’sé dcu 
s’afan , apré aboi ramachi ton 
ç’qu’il avo, s’a n’é allé din in 
paï étranger mou Ion , où y 
guernouia tou s’bin pa dé excé 
e pu dé débauche,

NOTES BIOGRAPHIQUES.
La Biographie des Ardennais qui se sont fait remar

quer par leurs écrits, leurs actions, leurs vertus , etc., 
! ( par l’abbé Bouillot ) forme deux volumes in 8 ; nous 

devons nous borner à en extraire quelques noms: 
L'abbé Batteux, critique et littérateur estimé ; le conventionnel 

Baudin des A de nés, qui fui un des premiers membres de l’Insti- 
j tut; le géuéral Bfghet, militaire distingué, ancien premier aide de 
j camp du maréchal Ney ; le brave Bertechk, si connu par son hé

roïque conduite a Jcmtnapes, où il délivra le général Bcurnonvilie 
et tua de sa main sept dragons autrichiens; le géuéral Barton, 
qui. par ses services distingués en Pologne et en Espagne, aurait 
mérité une fin moins tragique; Bonne, ingénieur hydrographe , 
dessinateur, dans le siècle dernier, d’un grand uoinbre de cartes; 
1 abbé Bonnevie, dont les oraisons funèbres ont, de nos jours, 
obtenu de la réputation ; le littérateur Boquii.lon . auteur de plu
sieurs ouvrages estimés sur les sciences mathématiques et l’his- 
toire; un des plus célèbres astrouomes du xviue siècle, La Caille ; 
le savant (loukt, chimiste célèbre et mécanicien industrieux; les 
deux frères Cochelet : l’un , ancien administrateur militaire, fut 
un des naufragés de la Méduse, et publia la relation de ce naufrage 
célèbre; l’autre, après avoir rempli des fonctions publfqiies en 
France et eu Allemagne, est aujourd’hui consul général a Guate
mala; le père Coffin, célèbre poète latin; le général de Conta
mine qui, au prix de sa fortune, a doté la France de l’industrie 
importante de la fabrication du laiton; le célèbre Corvisart, mé
decin de l’empereur Napoléon;le compositeur Dausso gne, neveu 
et élève de Mélml; le conventionnel Dubois-1 rangé, ministre de 
la guerre sous la République; le savant abbé l’Ecui, littérateur et 
bibliographe distingué par son érudition ; le fameux h rlie> de 
Gerson, chancelier de l’université de Paris; uu vétéran de Ma- 
rengo, le mécanicien Guillaume, inventeur d'une charrue per
fectionnée qui a remporté le prix au concours ouvert par la société 
royale ¿’Agriculture; l’habile géomètre Hachette, membre de 
l’Académie des Sciences, et élève de cette belle Ecole du Géme de 
Mézières, qui a produit d’Arçon, Meunier, Carnot, etc., et qui a 
servi de modelé a i’Aco/* enhale des Tr vaux /ukhes devenue de
puis Ecole Polytechnique ;\e savant mathématicien Hai.ma, helléniste 
distingué; Du Han. qui fut précepteur de Frédenc-le-Grand et 
secrétaire de l’académie de Berlin; les lieutenants généraux Hardy 
et Hulot; le général d’artillerie Hulot d’Oskry; l’abbé Huiot, 
auteur d’une Histoire d’A tigny, le géographe Lapie; le générai 
Lardenois, qui sous la Restauration fut gouverneur de la Gua
deloupe et du château des Tuileries ; le physicien Lefebvre- 
Gineau, membre de 1 Académie des Sciences; le général Lion, 
officier distingué de cavalerie; l’abbé Dujour de Longuerue, si 
célèbre au commencement du xviu* siècle par sa science profonde 
et sa vaste érudition; Mabillon , bénédictin qui mérita d’étre 
présenté à Louis XIV comme te religieux te /»tus savant du >oyaume i 
l’illustre maréchal Macdonald, qui est né a Sedan et non pas à 
Sancerre, comme le disent quelques biographes; le farouche Ro
bert de La Marck, surnommé le grand sanglier des Ardennes ; son 
fils et son petit-fils, Robert IIl et Robert IK, tous les deux maréchaux 
de France; Charlotte de La Marck, qui transporta , par son ma
riage , la principauté de Sedan et le duché de Bouillon dans la 
maison de Turenne ; Méhul, célèbre compositeur de musique, 
regardé comme le chef de l’école française moderne; le fameux 
Jean Mesl>ers, curé d’Etrépigny, dont le Testament a fait grand 
bruit dans le siècle dernier, et que Sylvain Maréchal a place dans 
son Dictionnaire des Athds; Pai.he, ancien ministre de la guerre 
sous la République; l’ingénieur de Paravey. connu par
ses travaux sur les mathématiques,l’astronomie et les hiéroglyphes; 
Chades Rouy , mécanicien et astronome, auteur de la m eLne ura- 
nographique qui représente en action les mouvements des corps 
célestes; le géuéral Carlet de la Rosière, qui, dans le siècle 
dernier fut uu des plus célébrés officiers de l’état-major de l’armée 
française, auteur d’un grand nombre d’excellents ouvrages sur 
l’art militaire; le savant professeur de physique, Edlix Savant, 
membre de l’Académie des Sciences; le général Savary, duc de 
Rovigo, qui fut ministre de la police sous l'empereur Napoléon ; 
le fondateur de la Sorbonne, Rot ert du. Sorbon, chapelain et 
confesseur de saint Louis ; le brave Traullf. , qui en 1815 défen
dit Mézières contre les Prussiens; l’illustre maréchal de Turenne, 
ce grand homme qui faisait honneur a l’humanité; le philanthrope 
Saint-Yves, habile oculiste du xvnie siècle ; le général Veilande, 
qui se distingua dans les guerres de la Résolution et de ¡’Empire, 
et notamment au siège de Badajoz; etc., etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département des Ardennes est un département 

frontière , région du nord-est, formé de parties de la 
Thiérache, de la Haute Champagne et du llainault 
français.— Il a pour limites : au nord , la Belgique ; à 
l’est, le grand duché de Luxembourg et le dép. de la 
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Meuse an sud, le département de la Marne; et à l’ouest, 
celui de l’Aisne. Il tire son nom de la célèbre foret des 
Ardennes, qui le couvrait autrefois en grande partie.— 
Sa superficie est de 513,015 arpents métriques (I).

Sol. — Le sol se divise en quatre régions distinctes; 
calcaire , schisteuse, argileuse-coquillière et crayeuse, 
qui consti uent deux natures différentes.—Au nord, où 
dominent le schiste et la pierre calcaire, se trouvent 
des bois et des bruyères incultes. Les vallées des 
parties centrale et méridionale , dont le fonds est spé
cialement argileux , présentent des terres fertiles qui 
produisent abondamment toutes sortes de grains, et 
offrent de beaux pâturages La partie crayeuse du 
territoire, située au sud-ouest, sur les limites du dé
partement de la Marne, est une vaste plaine nue et aride, 
où les arbres mêmes ne croissent pas.

Montagnes. — Le vaste plateau que forment les mon
tagnes du département, est une des ramifications des 
monts Faucilles qui se rattachent à la chaîne des Vosges; 
il occupe l’espace entre la Meuse et l’Aisne , prend au- 
dessous de Saint-Michel la dénomination de plateau 
d’Argonne , qu’il conserve jusqu’à Mézières , et se lie 
plus loin avec le plateau élevé de Rocroi. La chaîne 
principale de l’Argonne, qui détermine les versants de 
la Meuse , de l’Aisne et de l’Oise, s’étend du sud-est au 
nord-ouest depuis Buzancy jusqu’au-delà de Launoi , 
et remonte ensuite vers le nord jusqu’à Rocroi. Ses 
points culminants sont de 4 à 500 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. — Il est à remarquer que la Meuse 
ne coule point dans le sens de la pente générale du 
terrain , qui s’élève à mesure qu’on avance vers le nord ; 
ce fleuve s’est au contraire creusé une route dans une 
direction tout-à-fait opposée à celle que naturellement 
il paraissait devoir suivre.

Forets. — Les forêts occupent plus de la cinquième 
partie de la superficie territoriale (132,612 hect. , sur 
513.015 . — Elles occupent principalement la partie 
qu’on désigne par le nom d’Ardenne. — Le sol fores
tier peut se diviser en trois sortes de terres bien dis
tinctes : 1° Un sable siliceux, plus ou moins mêlé de 
particules schisteuses. C’est le sol qui domine sur la 
rive droite de la Meuse, depuis Vrigne Meuse jusqu’à 
La y four; et sur la rive gauche, depuis Charleville seu
lement, mais en s’étendant jusqu’à la source de la Sor- 
monne ; — 2U Une terre calcaire et profonde, mêlée 
d’un peu d’argile , comme le sol des forêts de Signy, 
l’abbaye, etc. ; — 3° Une terre calcaire où la craie com
mune domine, comme le sol des coteaux dans les fo
rêts d’Elan , du Cheneau , etc. — Dans la première, 
prospèrent les taillis de chêne et de bouleau. — La se
conde produit les plus beaux chênes. - Et la troisième 
est celle où le hêtre , que l’on surnomme l’olivier du 
nord , réussit à merveille.

Rivières Les deux principales rivières et les seules 
navigables sont la Meu^e et l’Aisne : cette dernière n’a 
même été canalisée que depuis l’achèvement du canal 
des Ardennes. Le Chiers, la Bar. la Vence, la Sormonne, 
la Semoy et le Viroin, sont les plus forts affluents de la 
Meuse; l’Aire , la Vaux et la Retourne, se font remar
quer parmi les affluents de l’Aisne. — L’Oise est au

(I ' Les limites dn département sont eacorc les mêmes, à l'inté
rieur, que celles de 7 , lors de la divi.Mon territoriale par l’As-
semblée constituante, à l’exception de la commune de Cesse, qui 
faisait partie du canton de Mouzon (arrondissement de Sedan) ; 
et qui, en i82l , a été réunie au département de la Meuse.—Les 
traités anterieurs a 814 avaient considérablement augmenté le 
département des Ardennes: de 1799 a 1814 , même jusqu’en 18 9, 
il compta 9 s communes, gu évaluait alors sa superficie a 541,796 
hectares. Mais par suite du traité des limites de 1820, fait pour 
¡’exécution des traités de <815, on en a retiré, pour réunir au 
royaume des Pav»-Bas, les cantons de Pliilippeville, Gédine , 
Chimay. Couvin , Beaumont, VValcourt, Florenne et Beauraing, 
qui faisaient partie de l'arrouilissement de Rocroi ; les communes 
de Sngny, Pussemange et Bagimont, qui appartenaient à l’arron
dissement de Mézières; et le canton de Bouillon, qui circonscri
vait au nord l’arrondissement de Sedan. 

nombre des rivières qui ont leur source dans le pays. 
— La Meuse est navigable sur tout son cours dans le 
département, et depuis Verdun (Meuse), sur une lon
gueur de 261,000 mètres. Sa pente de Verdun à Givet 
est de 100 mètres. Ses crues s’élèvent à 17 pieds au-dessus 
des plus basses eaux.

Canaux. — Le canal des Ardennes établit une commu
nication entre l’Aisne et la Meuse, au moyen de la Bar, 
rivière qui a été canalisée. Le point de partage du canal 
des Ardennes est à Chêne-le-Populeux. Sa longueur 
totale, de la Meuse à l’Aisne, est de 38,451 mètres; 
il a 10 mètres de largeur et 1 mètre 60 centimètres de 
tirant d’eau Le biez de partage, à Pont Bar, près de 
Chêne , se trouve à 79 mètres 40 centimètres au dessus 
du niveau de l’Aisne, et 17 mètres 15 centimètres au- 
dessus de la Meuse ; aussi la pente du côté de l’Aisne 
est-elle rachetée par 27 écluses, et celle du coté de la 
Meuse par 7 seulement. Outre ces 34 écluses, on y re
marque 10 gares , 10 ponts sur écluses et 29 ponts isolés. 
Les ponceaux et aqueducs sont au nombre de 35 ; enfin , 
du côté de la Meuse, il existe un bel ouvrage d’art, le 
souterrain de Saint- Jgnan, qui traverse, sur une lon
gueur de 262 mètres, la montagne de Cheveuge ; la 
hauteur de la voûte y est de 6 mètres 50 centimètres ; 
la largeur du canal est. de 5 mètres 60 centimètres au 
fond, et de 7 mètres à la superficie de l’eau, dont la 
profondeur est de 2 mètres 20 centimètres. Il existe 
un projet de canal qui traverserait Mézières et éviterait 
aux bateaux de la Meuse le contour de l’ile Saint Julien

La navigation difficile en cet endroit serait ainsi 
réduite, d’une longueur de 9,400 m. , à une de 580 m.

Routes. Le département est traversé par 6 roules 
royales, dont le parcours est d’environ 365,» 78 mètres. 
Il possède 4 routes déparmentales d’une longueur d’en
viron 88,594 m , et 6 grandes communications vicinales, 
dont la longueur totale, après entier achèvement, sera 
d’environ 130,0i0 mètres.

MÉTÉOROLOGIE.
Climat. — Le climat du département, sujet à des cha

leurs très fortes et à de brusques variations, est gène 
râlement froid.— La température moyenne est de 16° 
28’. Il v tombe annuellement environ 33 pouces d’eau.

Vents. — Les vents du nord du nord-est et du nord- 
ouest sont ceux qui soufflent le plus généralement.

Maladies. — Les affections catarrhales et rhumatis
males, les maladies cutanées sont les plus communes. 
On remarque des goitres dans quelques localités du 
bassin de la Meuse.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal. — Dans le bassin de la Meuse et dans 

l’Ardenne les animaux domestiques, quoique vigou
reux , y sont généralement d'une petite espèce. Les 
vaches y fournissent peu de lait; mais les moutons y 
sont renommés pour la qualité de leur chair et la beauté 
de leur laine — Les animaux domestiques de la vallée 
de l’Aisne, élevés dans de bons pâturages, sont de 
grande taille et d’espèce assez belle. - Le département 
abonde en gibier, on y trouve des chevreuils, des san
gliers, des lièvres, des lapins, etc. Parmi les animaux 
nuisibles on remarque les renards et les loups, auxquels 
on fait une guerre continue. — Les rivières sont pois
sonneuses. La Meuse fournit de beaux saumons. — Le 
pays nourrit nombre d’oiseaux de diverses espèces, 
auxquels viennent se joindre, dans la saison, une g ande 
variété d’oiseaux de passage et d’oiseaux aquatiques.

Règne végétal. - 3ous ce rapport, le département ne 
parait offrir rien de particulièrement remarquable. Les 
forêts se composent de chênes, de hêtres, de frênes, 
d’ormes, de charmes et de bouleaux. On y trouve en 
arbustes le houx, le genévrier, le merisier, l’épine 
noire, etc. — Les landes offrent plusieurs espèces de 
bruyères et de genêts. — Le sol humide des forêts 
produit un grand nombre de champignons et de bolets, 
parmi lesquels il ep est d’excellents.
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Règne minéral. — Des mines de fer de bonne qualité 

(ABuzancy, Grandpré, Monthermé, Fiize, Raucourt, 
Sedan, etc.), des carrières d’ardoises qui passent, a 
juste titre, pour les meilleures de France (à Fumay, 
Fépin, Folamprise, Chamois, Monthermé, Signyle- 
Petit, etc.), figurent en première ligne parmi les ri
chesses minérales du département.— On y trouve aussi 
de la houille, du plomb, de la calamine, des marbres 
de toutes couleurs, de l’argile à creuzel, du sable 
propre à la vitrification, etc. — Il est probable que 
des recherches faites avec soin y feraient découvrir du 
sel gemme; car, près de Mézières* dans la commune 
de Prix, un puits artésien a fait jaillir une fontaine 
d’eau salée.

Eaux minérales. — On ne cite aucune source d’eau 
minérale. Il existe à Sedan une source d’eau chaude 
dite Fontaine Sainte-Claire.

Curiosité naturelle.— La Fosse aux Mortiers, près de 
Signy-l’Abbaye, est un lac situé sur une montagne iso
lée. Ce lac était autrefois considéré comme la seule cu
riosité naturelle de la Champagne. Aucune source, au
cun cours d’eau ne l’alimentent, et néanmoins, quelles 
que soient l’abondance des pluies et l’évaporation cau
sée par la chaleur, ses eaux conservent toujours une 
égale hauteur. Il a une profondeur inconnue, une sonde 
de plus de 400 pieds n’en a pas atteint le fond, seule
ment on a cru remarquer que les parois intérieurs di
minuaient en forme d’entonnoir, ce qui a fait considé 
rer ce lac, légèrement sans doute, comme le cratère de 
quelque volcan éteint depuis nombre de siècles. — La 
terre argileuse de ses bords, dont la pente est assez 
raide, et qui sont toujours mouillés, en rend l’accès 
presque inaccessible, excepté pendant l’été. Les bes
tiaux qui s’y abreuvent courent quelquefois risque dç 
s’y noyer ou de s’y embourber. C’est pour cette raison 
qu’on le nomme la Fosse aux Mortiers.

VILLES, BOUHGS, CHATEAUX, ETC.
Mf.zières, ville forte sur la Meuse, ch.-l. de préf., à 58 1. 1|2 

N.-E. (Distance légale de Paris, on paie 29 postes 30,. Pop. 
8,759 liab. — Cette ville, située sur le penchant d’une colline, à 
l’ithsme d'une presqu’île formée par la Meuse, qui Ja traverse 
deux fois, est entourée de fortifications considérables et dominée 
par une bonne citadelle. — C’était un gouvernement de place du 
ci-devant Rethélois. C’est aujourd’hui une ville de guerre de 
2e classe. —- L’origine de Mezières remonte au txe siècle, à l’épo
que où, en 899. son château fut construit par un seigneur nommé 
Hellebarde. On prétend que Je nom de la ville, eu latin M créa- 
sit, vient d’une statue du dieu Ma *r, trouvée en creusant 1rs 
fondations de ce château. — Les seigneurs de Mézières furent 
souvent en guerre avec les archevêques de Reims Dès 920, l’ar
chevêque Foulques s’empara de leur château , qui fut rendu en 
921 à Garinus, fils du foudateur Hellebarde — En 930,1e pied 
de la colline qui domine ce château se couvrit d’habitations bâties 
par des réfugiés de Rethel. — En 94<>, sans doute à cause de la 
protection accordée aux réfugiés, Balthazar, comte de Rethel, vint 
mettre le siège devant Mézières et s’eu einpara. — Mézières fut 
pris une troisième fois, en 9 , par Adalbéron , archevêque de
Rrirns. — C’est en I 178 que la première église, en l’honneur de 
saiut Pierre, fut construite dans l’intérieur du château.— En 121 i, 
fa population reçut un notable accroissefnent par des Liégeois qui 
a’v réfugièrent. — Lé lien étant devenu considérable, Hugues III, 
comte de Rethel, lui accorda , éu 1 '3, le titre de ville. — Le 
château et l’église collégiale furent détruits , en 308 , par un in
cendie; niai', le château fut promptement réparé. — On lait re
monter à 14i2. rétablissement de l’Hôlel-Dirti.— En 1468, un 
grand nombre de Liégeois vinrent encore chercher un refuge a 
Mézières. — C’est en 4*0 qu’eut lieu la première fondation de 
l’égfis? paroissiale; la ville ne possédai? alors qu’une petite cha
pelle dédiée à saint Julien, au indien du cimetière. Le vaisseau 
de l’église de Mézières, remarquable par l’élévation de scs voûtes 
intérieures et par un beau portail, ne fut achevé qu’en 1 6L ; h» cons
truction du portail actuel n’eut lieu qu’eu I 86 Le clocher date de 
1626.—Lors delà guerre rontre Charles-Quint, eu 152.. François | 
Ier, à la suite d’un conseil de guerre tenu a Reims, allait donner | 
l’ordre de ravager le pays pour l’affamer, et de brûler Mézières , 
qu’il considérait comme une place trop faible pour soutenir un 
iiége ; ou espérait a'itisi arrêter la marche de l’armée impériale , 
qui venait de s’emparer de M»nxon et de ravager le Luxembourg, 
Bayard »’opposa a l'incendie de Mézières, et offrit de défendre la 

ville , en disant au Roi : « Il n’y a pas de places faibles, quand il 
« y a des gens de bien pour les défendre. •• Le Roi accepta ; Bayard 
se jeta daus Mézières avec ,h (< hommes seule nient; la ville fut aus
sitôt cernée sur 1rs deux côtés de la Meuse, par 40 000 Autrichiens 
aux ordres du êomte de Nassau et du général de Sickenghem et 
le siège Commença Ce fut alors que furent tirées les premières 
bombes dbût l’histoire militaire fasse mention. Peudaul les six 
semaines que dura le siAge, ou en jeta plus de ,0 *> dans la place. 
Ce feu terrible et le genre nouveau des projectiles, n’abattirent 
point la résolution de la garnison qui, daus sa défense, fut bra
vement soutenue par les bourgeois Les habitants de Mézières 
vénèrent encore la mémoire du chevalier sans peur et sans re
proche; son éteudart, sur lequel on voit empreinte son effigie, 
est depuis trois siècles déposé ;i Thôtel-de-villr, ef chaque année, le 
27 septembre, jour anniversaire de la levée d»i siège, uné pro
cession solennelle portant ce glorieux drapeau, parcourt la ville* 
suivie par les autorités locales et escortée par la garde nationale.
— En 1552, Henri II et Catherine de Médicis vi-.itèrenl Mézières.— 
En 5’j.j, le palais des Tournelle» (qui n’existe plus), y fut bâti par 
Gonzague de Mautone. La ville fut pavée en 1567. Le mariage 
de Charles IX avec Elisabeth d’Autriche y fut célébré eu «570.— 
L érection de la citadelle .*ur son emplacênïèrit aeftiel remonté à 
159 . On détruisit pour l’édifier le fauboitrg de Berthoncourt. La 
peste fil, en 163. , de grands ravages ; il mourut 1,10(’ pèrsonnes.— 
La reconstruction de J’Hôfel-de-Ville date de 1732, celle de l’Hôtel- 
Dieu de 1716. — Ce fut en L 59 qu’on y fonda l’école royale du 
génie. Trois siècles environ après l’héroïque défense de Mé
zières, par Bayard, cette ville eut a soutenir un uouvcaù siège.
— Eu 8 5, après la bataille de Waterloo, les Prussiens, les 
Hessois et les Wurtrrhbérgcois réunis, cefnèrént la place le 29 
juin , et la sommèrent de se reudre; sur le refus des habitants et 
de la garnison , les préparatifs de siège commencèrent; l’artillerie, 
servie par les canonniers bourgeois aidés de quelques artilleurs 
de l’armée, détruisit long-temps les batteries ennemies à mesure 
qu ou les établissait, < es alliés bombardèrent la ville. L’attaque et 
la défense soutenues de part et d’autre avec opiniâtreté. durèrent 
42 jours, et se terminèrent par une convention honorable pour la 
garnison ; l’ennemi avait perdu environ 5,00- librfimêS pendant cé 
siège. — Ce fut en témoignage dè la satisfacfiôn pbur la belle 
conduite des habitants , que ’ oui* XVIII donna pour drapeau a 
la garde nationale* de cette ville, l’étendard même de Bayard, dont 
il a été question plus haut. — Mézières est une ville petite et gé
néralement mal J>âtie. Les seuls édifices publics qu’on y remarque 
sont l’Eglise paroissiale, la Préfecture et l’Hôtel - Dieu. On y 
trouve une bibliothèque publique , riche de 4,KO volumes.

Charlevili.e , sur la rive gauche de la Meuse, ch.-l de cant., à 
10del N de Mézières. Pop. 7, • .3 h.—Cette jolie viHé, autrefois 
place forte, n’est séparée de Mézières que par une belle chaussée 
bordée d’arbres.— a fondation de Charlevilk* est toute nouvelle. 
Le 6 mai 1605, Charles Gonzague, duc de iN’evers et de Mautoue, 
en posa la première pierre et lui donna son nom. La ville fut bâtie 
régulièrement et fortifiée plutôt, néanmoins disent les auteurs 
du temps, pour l’ornement que pour eu faire une place de dé
fense Les ducs de Nevers et de Mautoue excerçaient, dans cette 
ville et sur scs dépendances. tous les droits de .souveraineté. Ils 
v avaient en outre un conseil souverain pour rendre la justice; ce 
fut pour tenir cette nouvelle ville en respect que Louis XIII fit, 
en (>3>, élever sûr le Mont-Olympe, un château for’ifié, détruit en 
• 689, lorsque le gouvernement de Charleville fut réuni a celui de 
Mczièies. Ferdiuand-( hurles de Gonzague étant mort sans enfants, 
en I6i‘*, la,souveraineté de CliarleviÙe passa par succession a Anne 
de Bavière, veuve dé Henri-Jules de Bourbon , prit cé de < ondé, 
qui la transmit à ses enfants. Les princes de (’onde ont couservé 
jusqu’en 178 , le titre de seigneur de Charleville. Les fortifications 
de cette place, jugées inutiles par Louis XIV , furent détruites en 
16*6 et ibo/ , et cette destruction devint pour la ville la cause 
d un plus grand accroissement et d’une grande prospérité. Elle 
avait déjà été favorisée par rétablissement d’une manufacture 
d’armés à feu, fondée en J».-86, et qui vient d’être supprimée. 
Elle possède eu <»u»rc un port commode sur la Meuse, qui , 
lorsque le canal des Ardennes sera terminé, aura nue commu
nication peu dispendieuse avec Paris, par la Seine, l’Oise et 
l’Aisne, et contribuera encore au développement d un commerce 
déjà très actif. L(*> rue» «le Charleville sont pr<»prcs, larges et bien 
alignées; les maisons a peh près d’une égale hauteur , toutes cou
vertes d’ardoises , généralement régulières, ont un aspect d’ai
sance et de g.iitc agréable a voir. Il y a quatre rues piincipales 
«•ù toutes les autres viennent aboutir <t qui se coupent a angles 
droit*. Au erntrê de la ville primitive se trouve une belle place 
putilique entourée <l’ar< ades et déi orée d’une superbe ionhüné. 
l)e cette place dite t male, on voyait autrefois le» quatre portes 
de la ville. Charh-ville pos-edr un hôpital. un collège communal, 
une salle de spèctnefé. un cabinet d’Iiishùre naturelle et d’auti» 
quités. et une bihliothè<p>c publique riche de 2 ,<’• <* volumes. — 
Parmi les «gréaIdes promenades des environs, on remarque celles 
des Allées et de la route de Flandre et du Petit-Bois, situé sur les
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botds de la Meuse, et dont la plantation remonte à l’année 1756. 
Un bac qui existait sur la Meuse, dè Charleville au Petit-Bois, a 
été remplacé, eu I 31, par un beau pont suspendu, en fil de fer, 
assez, solide pour donner passe aux chariots fortement chargés, et 
même aux trains d'artillerie.

MonthermÉ, cii 1 de cant , à 4 1. N. de Méz.ières. Pop. î,660 
hjjb.— Ce bourg, agréablement situé sur la rive gauche de la 
Meuse, à uni! petite distance au-dessous du confluent de la Séraoy, 
renfermé plusieurs grand* établissements industriels. Il se trouve 
dans une des parties les plus pittoresques du département. T.e pays 
d’ir eune est montagneux, froid, mal boisé , assez aride, mais 
la grande vallée de la Meuse et les nombreuses vallées secon
daires qui en dépendent, ont un aspect bien différent. La fraî
cheur des eaux y entretient une végétation vigoureuse et ver- 
doyautc , des arbres d’une hauteur et d’une force dont sont privés 
les grêles bouleaux, et les chêne* languissants du reste du pays, 
courounent çrs vallées, et décorent leurs pentes. Les rives du 
fleuve, qui s’est creusé un lit étroit et profond entre des rochers 
et de hautes inoutagues , sont animées par les habitations d’une 
population açtive et industrieuse. — Eu descendant la Meuse 
de Mouthçrine a Revin , les plus charmants points de vue, les 
paysages les plus variés, se succèdent et *e développent. Ici s’é
tendent de vertes prairies égayées par les travaux des faneurs ; la, 
dans un vallon agreste, ou voit poindre le clocher de quelque an
cienne abbaye, et à côté le haut obélisque de briques au-dessus 
duquel ondoie un noir panache de fumée annonçant du loin que 
l’ancien asile de la prière et du repos est devenu celui de l’industrie 
et du travail ; aux fabriques se mêlent les maisons de campagne 
blanches au milieu de l’épaisse verdure; après ces gorges où flam
boient la nuit le* fournaises ardentes des verreriçs, vient le vallon 
resserré et rapide que parcourt, comme un filet d’argent, un ruis
seau dont les cascades multipliées douueut la vie a de$ usines, et 
font tourner des moulins. Puis tout à coup se dresse uu sombre 
rocher, une haute ipontagne qui resserre le fleuve profond dans 
une gorge étroite où les échos répètent le bruit des voix , celui 
des avirons, celui des chevaux qui trottent en traînant quelque 
barque chargée de belles ardoises de Fumay, ou des cuivres de 
Ripelle ; ou 1 on entend le sou aigu des clochettes des chèvres sus
pendues a quelques cents pied* plus haut aux flancs de la montagne 
a pic, et y dévoraut quelques rares buissons.

Siüny-l’Abraye . sur la Vaux, ch.-l. de cant., à 6 1. O. de Mé- 
zieres. Pop. 2,547 hab. — Cette petite ville doit son origine à uue 
aucienne abbaye de bénédictins, foudée en 1134 par saint Ber
nard, et qui fut enrichie par les libéralités des comtes de Cham
pagne. Il en reste quelques bâtiments qui depuis la révolution ont 
été appliqués a de* usages industriels. Parmi les seigneurs qui 
contribuèrent à accroître les richesses de ce monastère, ou en cite 
un qui passa tin singulier coulrat avec le fondateur. Le seigneur de 
Châtillod donna par ac-e authentique a l’abbaye de Signy un vaste 
ter ta in en échange duquel saint Bernard lui promit autant d’ar
pents dans le ciel qu’il eu dounait sur la terre. Le contrat original 
existait encore au milieu du siècle dernier dans le chartrier de l’ab
baye de Signy.

Rethel, sur l’Aisne., ch.-l. d’arroud. , à 12 lj? S.-O. de 
Méz.ières. Pop. 6,58 > bah — Cette ville aucienne doit son origine 
à un fort {cm 'rum construit par les Romains, pour gar
der le passage do l’Aistie Ou y voit encore les ruines d’une grosse 
tour très élevée qui a du eu faire partie. — Rethel était autrefois 
la capitale d une des sèpt comtés-patries de la Champagne. En 
fSHl, ce comté fut érigé en duché par Henri III, en faveur 
d’un des dycs de Nevers et de Mantpue. Acquis plus tard par le 
cardinal Mazarin , il devint , en 1663, une duché-pairie dont le 
premier titulaire fut Charles de Porte, duc de la Meilleraye , 
qui épousa Hortense Mancitii, nièce et héritière du cardinal. — 
Rethel était une place fortifiée et qui fut plusieurs fois prise et 
reprise. Les Espagnols s en emparèrent en Ib5'’; mais elle fut 
reprise la même année par l’armée française, sous les ordres du 
maréchal du Plessis-Pra*lin.—Tureune, qui était alors dans le 
parti de la Fronde, ayant appris ’investissement de la place, s’était 
hâté, avec tons les Allemands, les Lorrains et les Français qu’il 
avait pu rassembler an nombre de hommes, de se mettre en
marche pour en faire lever le siège, mais déjà les Espagnols 
avaient abandonné la ville 11 voulut -e retirer; le maréchal du 
Flèssis-Prasliu le joignit entre le* villages de .W et de Snm^e- 

ppe, et Ini livra bataille avec de- force* bien supérieures.__Le
vicomte de Turenne fut vaincu; cette défaite porta un coup sen
sible an parti des frondeurs. — Le* Espagnols, conduits par le 
prince dé C<»ndé, s’emparèrent de Rethel en •'*.4. Mais peu de 
mois après, Turenne, aidé du maréchal La Ferté. la leur reprit 
après quatre jours d'attaque. — i’ette ville jie possède aucun mo
nument remarquable Elle a déjà beaucoup gagné a l’ouverture 
du canal des Ardennes, et s’embellit peu a peu.

Chateaü,-Porcî »-N . sur la rive droite de l’Ai*ne, cb.-l. de cant., 
à 2 1 O de Rethel. Pop 2,2 >7 hab. — Cette ancienne ville est 
située au pied d'un ancien château qui lui a donné sou nom 
(castrum Pornianum ou Po^inctamj et qui a été bâti sur un rocher

dont elle n’êst séparée que par là rivière. — Ce n’était autrefois 
qu’une simple seignétirië ijui relevait dü comté de Saiiite Mene- 
liould. — Raoiil de Château-Porciëii lu fendit; en 1 ¿6.1, à Thi
bault, comté de ( hâmpaghe. - Cette Seigneurie passa, avec là 
Champagne, au pouvoir de Pbilippe-le-Bcl, qui 1 érigea en comté, 
eu faveur de Gaucher de Châtilloii, cohnetablé de France, dont 
il reçut eu échange là tërFe de Vhà t il'Oit-s¡> rállame, Jean do 
Châtillon céda le comté de Châteati-Porcien , en 1395, à Louis 
de France, duc d’Orferis, dont lë fils aîné, nommé duc d’Or 
léans, le vendit à Antoine de C.rouy, sleiir de Retity ; pour payei 
sa rançon. — Eh 561, Charles IX y joignit plusieurs terres et 
l’érigea en principauté en fâvetir de t liarles de Crouy — De cetté 
maison, la principauté de Lhâtëaù-Porcien passa, en i6 8, dans 
celle de Gonzagues dè Mantotie , et fut acquise, en 16 8, par le 
duc de Mazarin. Châtèau-Poècicii a soutenu plusieurs siège* ; les 
Espagnols s’en rendirent hiaîtres en 1656 {èllefut reprise la même 
aunée par les Français. Réoccùpée de nouveau par les Espa
gnols, en 1652, les’Français la leur enlevèrent l’année suivante. 
— Cette ville né possède aucune cdhstniëtion digne de remarque; 
on y voit quelques constructions particulières d assez bon goût.

Rocroi, place'-Fortè et cli.-l. d’afrr. ,a7 1. 1¡2 N.-O. de Mé 
zières. Pop. 2, 23 hab. — Cette ville de guerre, située sur un de» 
plateaux les plus élèves du déphrtertïent, est à 398 mètres au-des 
sus du niveau de la nier C’était un des gouvernements de place de 
ci-devant Rethélols ; elle est assez bien fortifiée.. La forteresse, 
restaurée à plusieurs reprises , doit son origine à François 1er qu. 
la fit construire afin de protéger la ha in pagne coutrr les Pays- 
Bas. — Ce fut dans la plaine de Rocroi, à droite de la route de 
Flandres, quejé 19 mai I *8, fut livrée, parle duc d’Enghein. 
depuis prince de Condé, cette bataille célèbre où furent détruit» 
les derniers restes de la /ë -out ablt infant-rit rty^nole^ — Rocro* 
est une ville assez propre, et qui tend tons les jdurs a s améliorer. 
Ou y voit une église dotit le jíórtáil èst asàei remarquable; et Unr 
place d’armes assez spacieuse.

Fumay, sur la rive gauche delà Meuse; cb.-l. de cant., à 
4 1. 1;4 N.-E. de Rocroi. Pop. 2, 2i liàb. — Cette ville, située 
entre la Meuse et la frontière, n’est aujourd’hui remarquable que 
par son industrie et par l’exploitàtiOfi de* tilines d’ardoises qui 
passent pour les mcilléurés et le* plus solides de France. — Elle 
se trouve dans une contrée montaghéusè an milieu de la forêt des 
Ardennes, et dépendait autrefois da diocèse de < iég(\ L électeur 
de Trêves y possédait des bois consi<lér.ilfle*. Fumay» Revin, Fé- 
pin et Montigny formaient encore, dans le siècle dernier, un pays 
neutre et indépendant, qui ne fut réuni a la France qu en 1770.

Givet, sur la Meuse, ch.-l dé cahf., al 1. N.-E. de Rocroi. 
Pop. 4,129 hab. — Cette ville qui possède tin port de transit assez 
important sur la Mc»ise et qui est traverséej>ar ce fleuve, forme 
une seule commune composée du Gr.n.d-Givrt ou Givet Saint* 
Hilai e, du fort Charlemont (sur ld rivé gauche), et du Petit-Givet 
(sur la rive droite). — Givet est une place forte; elle est partagée 
par la Meuse çn deux villes distinctes qui sorit régulièrement bâ- 

: ties, offrent des maisons d’aspect agréable, des rues droites et 
I bien percées; on y trouve des places publiques et de belles ca- 
' sernes qui, sous l’Empire, servirent de dépôt pour les prisonniers 

Anglais. Givet possède en outre une bibliothèque riche de 5,0C0 
volumes. — On remarque dans ses environs, stir là rive droite de 
la Meuse, le château seini-gothiquë qui s’élève près de la com
mune de Virenx-Wallerand, et le village de Vireux-Molhain où 
végète un tilleul sécidairé remarquablé par Ses dimensions. — 
C’e*t aussi dans le canton de Civet qùe sê trouvent stir les bords 
du fleuve les hauts rochers qu’dn notnfffè lëS ttam t <ie Zieutey 
énormes masses taillées à pic, dont le sommet est coüronné de 
verdure, et qui paraissent menacer paë une clrute imminente de 
combler le ht de la rivière. La gorge triste et sombre qne forment 
les l)a'nes d-- M a près d’un quart de licite de longueur.

Hierges, village à 9 1. N. E. dè Rocroi, et a 1 L de Givet. 
Pop. 2 J hab. — Cetté petite êhmmwne n’est remarquable que 
par les ruines d’un ancien ei magnifique châtefiu simé sur une 
colline voisine et qui a été ihcendié eü 1/9^. — La chapelle de ce 
château passait pour une des pfuS joflé* du fiàys.

Sedan, sur la .rive droite de là Mei.sê, ville fofte ot cli.-l. d ar- 
rond , a 5 1. E.-S.-E. de Mezières. Pop. 3,6 I hab - Cette ville 
est d’origine très ancienne; ce ne fut ¡/HfMtft plusieurs siècles 
qu’un château-fort dont s’empara Cliarles-le-Chauvc, qui le garda 
jusqu’eu 88' , époque où Louis de Gehmmie en prit possession.— 
Le château avec ses dépendancês appartint ensuite aux an hevêques 
de Reims. — Un d’eux 1î < édà au rdî de FHtfëè en échange de 
Cormicy. — Dans les xuP et Xiv“ siècles, les seigneurs de Josse 
acquirent ce domaine, qui arri a par mariages fet cessions succes
sives dans la maison de La Mari k, dhut sortit ce guerrier boûil- 
laut. intrépide et cruel, si célèbre dans le xvne siècle, par son 
surnom de¡¡r n<l S n lier-''es A■••e nés. Un de ses petits-fils, Robert 
de La Marck, instî'uà pour son héritière sa sœur unique, < bar- 
lotte, à laquelle Henri IV fit ép-»ùser Henri de La Tour d’Auvergne, 
vicomte de ’fiiréune. Le mariage eut lien en 159 ; Henri IV 
se rendit à Sedan pour y assister. — Le fils de Charlotte, Fré-
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déric - Maurice de La Tour d’Anvergrie, duc de Bouillon, frère 
aîné du célèbre maréchal de Tiireune, échangea avec Louis XIV la 
principauté de Sedan et le duché de Bouillon pour les comtés-pai
ries d’Albrct et de Château-Thierry, les comtés d’Auvergne et 
d’Evreux, etc. — Sedan était en 17 »9 la capitale de l’ancienne 
principauté de Sedan; elle est regardée aujourd’hui comme une 
des places importantes de la frontière septentrionale de la France. 
C’est une ville très irrégulière. bâtie sur un terrain iuégal, et di
visée par cela même en plusieurs parties. Elle est environnée de 
prairies et de cultures, entourée de fortifications et de fossés dont 
une partie est baignée par les eaux de la Meuse. — Le château- 
fort, placé au S -E. de la ville, se distingue par sa position élevée. 
Au centre se trouvait le pavillon où Turenne est né, et qui a été 
démoli pendant la révolution. Uue pierre noire adossée à une tour 
porte cette inscription : / i naquit luttnna, U sepZemâ-e löt 1.—- 
On voit sur la place de Turenne, à Sedan, une belle statue eu 
brome de cet illustre guerrier, par le sculpteur Edme Cois. 
__Ou montre encore au village de Baxcilles. près de Sedan, dans 
le château dit de Turenne, la chambre où Turenne fut allaité. La 
droite du château est une allée d’arbres que ce grand capitaine a 
dit-on lui-même plautés. — Sedau est Une ville bien bâtie, ses rues 
«ont généralement large» et propres, ses maisons construite» en 
pierres, et couvertes en ardoise»; elle possède plusieurs places pu
blique», quelques beaux édifices, une jolie -aile de spectacle, une 
bibliothèque, plusieurs promenade» agréables, et de belles fon
taines; malheureusement les eaux de ce» fontaines sont froides, 
pesantes et de mauvaise qualité; elles contribuent beaucoup aux 
maladies goitreuse» qui affectent une partie des habitants — Les 
établissements militaires de Sedan sont n mlireux et importants. 
Sedan renferme trois caserne», dont deux .»ont situées aux deux 
extrémité» de la ville, et l’antre au château-fort. La plu» belle et la 
plus spacieuse est la caserne <le cavalerie, placée au N -O. de la 
ville, sut la rive gauche de I» Meuse et sur le canal de la naviga
tion. Au pied du château fort sont situés de vastes édifices où se 
trouveut les magasin», les écuries, le logement du commandant de 
la place. ceux des officiers de génie et de» employés de la place. 
Au nord de la ville, et non loin de l’hôpital militaire, est placée la 
manutention, où ou fabrique le pain nécessaire a I. garnison. L’hô
pital militaire, bâti au nord de la ville sur des remparts élevé» 
d’environ 12 p. au-dessus du niveau de la Meuse, domine la ville 
de tonte» parts Ce point, très bi n fortifié, est le plus important de 
la place On y arrive par un cllemiu tournant d'une pente assez 
rapide. L’hôpital possède d’assez vastes jardins, et peut contenir 
50 I malades.--L’arsenal de Sedan renfermait autrefois une magni
fique galerie d armures antiques, parmi lesquelles on remarquait 
celle de Godefroy de Bouillon , premier roi de Jerusalem. La plu
part de ces armures se trouveut aujourd hui a Paris, au Musée d ar
tillerie. dont elles sont nu des principaux ornemeuts.

CantGUAll, sur le Cliiers, eli.-l. de tant., et à 5 1. S.-E. de 
Sedau. Pop. 1.3.12 hab — Cette petite ville est située sur la fron
tière de l’ancienne principauté de Sedau ; elle se nommait ancien
nement Ivoi. et faisait | arlie du Luxembourg français. Elle fut 
prise en 1562 , par le roi Henri K , qui la reudit cinq ans après.— 
La ville devait être démantelée et fut an contraire encore fortifiée. 
— Le maréchal de Cha illou s’en rendit maître en 1662, en fit 
raser les murailles et une partie des maisons, Louis XIV douna 
Ivoi et ses dépendauses au comte de Soissons, de la maison de 
Savoie, et l’érigea en duché-pairie sons le nom de Cariguau. — 
Le traité de Rvswick, en tfiu3 , confirma la possession de cette 
ville a la France. Cette terre passa de la maison de» comtes de 
Soissons dans celle des Peothièvre. qui l’acheta en 751. — La 
ville de Cariguau n’est presque composée que d’une seule rue 
assez large et extrêmement longue. On y voit quelques belles 
constructions.

OoKCHaar, sur la rive droite de la Meuse, à 1 1. O. de Sedan 
Pop 1,537 hab. — Cette petite ville fort ancienne avait été for
tifiée, et possédait un pont sur la Meuse, qui était uu passage im
portant LouisXIV la fit fermer de murailles et de demi-bastions; 
mai» en 16 ■ , son pont fut démoli, et on rasa ses fortifications 
modernes. Un pont de bois y a été construit dans le siècle dernier.

Molzon, sur la rive droite de la Meuse, a 3 1. S. de Sedan. 
Pot. • 323 lmb. — Cette ville, qu’habite aujourd hui .me popu
lation active et industrieuse, était autrefois la capitale d’une châ- 
tellenic qui a appartenu aux archevêques de Remis. Un d eux 1 e- 
changea , en 13 9 , pour la ville de Vesli-sur-Aisne.- La situation 
de Mouzon et ses fortifications l’avaient rendu une place impor
tante qui fut plusieurs fois prise et reprise.—L armee de Charles- 
Quint s’eu empara en 152» ; elle fut encore pn*e, eu IÖMI, par 
les Espagnols, qui la gardèrent trois ans: mais les maréchaux de 
Turenne et de La Ferté la leur reprirent en 1633. Les fortifica
tions de Mouzon furent détruites en >671. — La châtellenie de 
de Mouzon était fort étendue et euclavait autrefois dans «on 
territoire l’abbaye de Saint-Hubert, qui est aujourd’hui comprise 
dan* le duché du Luxembourg. Cette abbaye, fondée par les rois 
de France, dans le vhî** siecje, posséda long-temps, sous leur 
protection , un territoire indépendant. Eu reconnaissance , et jus* 

qu’à la Révolution de 1789, l’abbé de Saint-Hubert envoyait au 
Roi, tous les ans , au mois de juillet, six chiens de chasse courant , 
et six oiseaux de proie pour le vol, L’usage voulait que ces chiens , 
ces oiseaux et les deux chasseurs qui les conduisaient, fussent in
troduits dans l’appartement du Roi , par l’introducteur des am
bassadeurs et par le grand-maître des cérémonies; le Roi accep
tait les chiens et les oiseaux , faisait donner une gratification aux 
deux chasseurs, et leur remettait îent écus pour être distribués 
en aumônes, aux pauvres de la ville de Saint-Hubert, dépendant 
de l’abbaye.

Vouziers , sur la rive gauche de l’Aisne, ch.-l. d’arrond., à 12 
1. ¡2 S. de Mézières. Pop. 2,003 hab. — Cette petite ville, qui ne 
parait pas avoir joué un rôle historique à l’époque où d’autres 
villes du département, qui lui sont aujourd’hui inférieures en 
richesse et en population, étaient le théâtre d’événements remar
quables, n’a acquis de l’importance que depuis qu’elle est devenue 
le chef-lieu d’un arrondissement. Elle renferme une population 
active et industrieuse qui s’occupe avec zèle de toutes les amélio
rations dont la localité est susceptible. La ville est propre , assez 
bien bâtie. Comme Mézières, Rethel, Attigny, elle est éclairée par 
les réverbères Bordier Marcet. — Vouziers a été, en ;792 , à l’é
poque, de 1 invasion des Prussiens, un point stratégique assez in
téressant. 11 s est livré, dans ses environs, un combat où un chef 
ennemi d,e distinction, le prince de Ligne , fut tué; mais qui obli
gea Dumouriez à lever le camp de Grandpré. —C’est en quittant 
Vouziers qu eut lieu , dans l’armée française, cette panique fa
meuse où 10, 09 hommes s’enfuirent devant ,200 hussards prus
siens, et qui jeta momentanément l’alarme dans toute la France. 
Des fuyards pénétrèrent alors jusqu’à 40 lieues dans l’intérieur, 
avec une incroyable rapidité. L’effet moral que leur fuite produisit 
aurait eu de graves résultats, si heureusement la victoire de Valiny 
u’avait réparé tout le mal.

Attigny, port sur la rive gauche de l’Aisne, ch.-l. de cant. , 
à 4 1. N.-O. de Vouziers. Pop. I,<62 l»ab.—Cette ville, très an
cienne, et qui n’est plus aujourd’hui remarquable que par l’in
dustrie de ses habitants, doit son origine a uu palais que ( lo- 
vis II y fit bâtir en 647. — Son histoire se rattache surtout a celle 
des derniers rois de la première race et de ceux de la seconde. 
Chilpéric {Daniel) y mourut en 727. Pépin, maire du palais, y 
tint, sous le règne de Childeric III, en 750, «ne cour plénière , 
où s’agi èrent de grands intérêts Quand, par la suite, il fut de
venu roi et chef de la seconde dynastie, avant d’aller faire la 
guerre à Gaifre, duc d’Aquitaine, il convoqua à Attigny , en 7(>- , 
une assemblée générale de la nation. A cette assemblée, qui fut 
continuée par uu concile synodal, se trouvaient 27 évêques et 
17 abbés , parmi lesquels on remarquait saint Rémi et saint 
Chrodegand, neveu du roi —Carloman , qui régna concurrem
ment avec Charlemagne, habita peddant plusieurs aunées le pa
lais d’Attigny. - C’est a Attigny qu’en 786 le chef de* farouches 
Saxons, Witikind, reçut le baptême en présence de Charlema
gne, son vainqueur et son parrain. — Daus le même lieu , a l’as
semblée générale des Francs de 822, Louis-le-Débounaire se sou
mit a la pénitence publique que les prêtres lui imposèrent. D’au
tres conciles et de nouvelles assemblées eurent lieu a Attigny. 
— Charles-le- hauve y reçut la députatiou des grands du royaume 
de Lorraine, chargés de le prier , après la mort de Lothaire son 
neveu, de ne pas s’emparer de son royaume sans en avoir conféré 
avec Louis, roi de Germanie, alors eu Bohême. Ce fut a Attigny, 
en 87,}, que le partage des états de Lothaire fut arrêté entre 
« harles-le-Chauve et les envoyés de son frère Louis-le-Germani- 
que. Le fameux concile de H7‘ y fut convoqué pour s’occuper 
principalement des différends qui existaient entre l’évêque de 1 aon, 
Hiucmar, et Carloman, simple diacre et abbé, mais fils du roi 
Charles-Ic-Chduve — Attigny fut souvent le séjour des rois de la 
2* race : Charles-le-Simple paraît s’y être beaucoup plu. Le lieu 
était en effet agréable ; la Meuse y coule dans de belles prairies, 
et les coteaux voisins étaient alors couverts de forêts abondantes 
en gibier et dignes d’être le théâtre de grandes chasses royales. 
Charles-le-Simple y bâtit une église sous l’invocation de sainte 
Walburge.—Le palais d’Attigny , situé près d’une ancienne voie 
romaine, dont les vestiges étaient visibles il y a quelques années, 
était vaste et inaguifique; il avait pour dépendances une forte
resse, un parc, des jardins, un vivier, des bains et plusieurs mai
sons de plaisance Le vivier, dont on retrouve des traces faciles à 
reconnaître, était alimenté par le petit ruisseau de Sainte-Wal- 
burge et entourait les murailles de la forteresse. Il reste encore 
quelques débris de ce palais qui sont voisins de l’église et du ci
metière actuel. « Avant la révolution, ces édifices, dit M. Hulot, 
ancien curé et historien d’Attigny, conservaient au dehors des 
vestiges de la grandeur de leurs anciens hôtes, ils étaient c hargés 
d’armoiries; les appartements intérieurs étaient très vastes, et 
soutenus par des poutres d’énorme grandeur. Il n’y a pas plus de 
2b ans qu’ils étaient ornés, selon le goût gothique, d’une multi
tude de figures d’empereurs, de rois et de reines. Quelques-uns 
existent encore. Le* gros murs, qui n’ont pas été détruits sont 
d’une épaisseur étonnante. Il régnait à l’entour uu cordon d« 
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pierre, dont la sculpture. du meilleur goût, représentait des enfants 
tout éclatants d’une riche dorure, levant les deux bras pour sou
tenir, de distance en distance, des pampres et des festons. Le dôme, 
qui couroune encore aujourd’hui le milieu de la façade des bâti
ments, était autrefois couvert d’armoiries maintenant défigurées; 
il est soutenu par une voûte, an frontispice de laquelle se présen
tent de chaque côté cinq colonnes. Sous la voûte, à droite et à 
gauche, se trouvent divers enfoncements ou niches, surmontées 
d’un couronnement très élégant et enjolivées de fleurs et autres 
ornements du temps qui renfermaient probablement différentes 
itatnes depuis long-temps abattues A son extrémité est pratiqué, 
j droite, en allant vers l’église, un escalier dérobé qui moute 
dans les appartements placés au-dessus, et par où peut-être les 
anciens habitants du palais descendaient pour se rendre à l’église 
de Notre-Dame. Cette église ne faisait jadis qu’un même corps 
avec l’habitation des rois et des empereurs et s’y trouvait encla
vée. L’entrée du dôme était peut-être le porche d’un ancien cloître, 
qui, comme dans la plupart des basiliques du moyen-âge, se se
rait prolongé jusqu’à l’ancien portique de l’église d’Attigny , lui- 
même aussi appelé dôme. » Cette église est un monument où l’ar
chitecture romaine se trouve réunie à l’architecture gothique. Une 
des chapelles latérales, dédiée à saint Martin, était autrefois décorée 
d’une statue colossale de Charlemagne.—On voit dans le sanctuaire 
de l’église une croisée ornée de sculptures très délicates et dont 
les vitraux représentent la fleur de lis des rois de France, flanquée 
de deux aigles impériales.— Des terres exhaussées ou des terrasses 
nommées le J r- in de Keim» , paraissent avoir dépendu de l’an
cien palais. — C’est daus ce palais que Charles-le-Simple signa la 
charte par laquelle il érigea eu »irons la terre de Bourbon, dont 
le nom passa plus tard a une des branches de la troisième race. 
— Le palais d’Attigny cessa de jouer un rôle politique après la 
destruction de la seconde race. Les archevêques de Reims de
vinrent seigneurs d’Attigny, et le palais fut une de leurs maisons 
de campagne. -Attigny fut pillée en 1359 et presque entièrement 
détruite par les Anglais. — Dans le xvie siècle et a l’époque du 
siège de Mézières, elle servit de dépôt pour les magasins de l’ar
mée française, et ses environs furent le théâtre d’uu combat, où 
les troupes de Charles-Quint furent vaincues. — Le commence
ment du xvii* siècle fut encore fatal à cette ville; les protestants, 
et surtout les troupes allemandes qui leur étaieut alliées, y 
commirent de grands excès — On rapporte à cette époque 
l’entière destruction de ce qui restait de l’ancien palais et de 
la forteresse. La ville eut également à souffrir beaucoup pendaut 
la guerre de la Froude.—Elle a toujours été en décroissant; ce 
n’est que depuis peu d’années que l’ouverture de la communica
tion navigable entre l’Aisne et la Meuse lui a donné quelque im
portance.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE
Politique — Le département nomme 4 députés. — Il est divisé 

en 4 arrondissements électoraux, dont les chefs-1. sont : Mézières 
Rethel, Sedan et Vouziers. —Le nombre des électeurs est de 1,232.’

Administrative. — Le clief-lieu de la préfect. est Mézières. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arroud. commun.
Mézières. . . . . 7 cantons, 99 communes, 62,787 habit.
Retlicl.. . . . 6 108 65,845
Rocroi. . . . . . 5 68 43,807
Sedan. . . . . . 5 83 57,919
Vouziers. . . . . 8 121 59,’14

Total. . 31 cantons, 479 communes, 289,622 habit. 
Service du trétor public. — 1 receveur général et 1 payeur (rési

dant à Mézières), 4 receveurs particuliers, 5 percept. d’arrond.
Contribution* directe/. — 1 directeur - à Mézières), et I inspect. 
Domaine» et Knregùt rement. — I directeur ( à Mézières), 2 ins

pecteurs , 2 vérificateurs.
Hypothèque».— û conservateurs, à Charleville, Rethel, Rocroi, 

Sedan, Vouziers.
Douane». — 1 directeur (à Charleville).
Contribution* indirecte». —1 directeur (à Charleville), 4 directeurs 

d’arrondissements, 5 receveurs entreposeurs
Forêt». — Le département forme la 10e conservation forestière, 

dont le chef-lieu est Mezieres.— 1 conserv. a Mézieres__2 insu
à Sedan et Rocroi. * ‘ ’

— Le département fait partie de la 2« ins
pection , dont le chef-lien est Amiens. - 11 y a | ingénieur en 
chef en résidence à Méxières, chargé en outre de la surveillance 
du canal des Ardennes.

Mine». — Le département fait partie du 7e arrondissement et 
de la 2e division , dont le chef lieu est Abbeville.

H ira». Le département, pour les courses de chevaux , dépend 
du Ier arrond.de concours, doc: I- ch.-l. est Paris.

Loterie. — Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 
mise» effectuées dans le département présentent pour 1831 com
paré à 1830) une diminution de 11,055 fr.

Militaire. — Le département fait partie de la 2e division mi

litaire. dont le quartier général est à Chàlons.—Il y a à Mézières: 
1 maréchal de camp commandant la subdivis. ; 3 »ous-inteudants 

i militaires, a Sedan, Givet, Mézières - Le depot de recrut*nient 
: est a Mézières. — Le département renferme 4 places de guerre : 
I Mézières , Charlemont et tes Givets , Rocroi, Sedan et château.— 
: La compagnie de gendarmerie départementale fait partie de la 2.»® 
| légion, dont le chef-lieu est a Metz. — Il existait a Charleville une 
| mauuf >cture toyaie d,ntnr»t dont ou annonce le transfert ré» eut daus 
l’intérieur de la France, il y existe encore une in»section de» fo get 
des Ardennes, et une f oudriète r yale, a Saint-Ponce.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Metz —Il y a daus le département 5 tribun ux de i“ instance, 
à Charleville (2 chambres;, Rethel, Rocroi, Sedan, Vouziers, et 2 
tribuuaux de commerce, a Charleville et a Sedau. — Rethel ren
ferme uue mai ton ae correction.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département possède un 
archevêché érigé dans le m siècle, dont le siège est a Reims, et 
qui a pour suifragauts les évêchés de boissons, Cbâlons, Beauvais, 
Amiens. — Le départ, forme, avec l’arrond de Reims i Marne), 
l’arrondissement du diocèse de Reims. - 11 y a a Charleville uue 
ecole secondaire ecclésiastique Le département renferme • cure# 
de i ' classe, 28 de 2*, succursales et 4 vicariats. — Il existe 
daus le département, et dans l’arr. de Rheims (Marne), 4 écoles 
chrétiennes; ->6 congrégations religieuses de femmes : plusieurs de 
ces congrégations sont chargées dus hospices.

Culte proie »tant. — Les réformés du département ont à Sedan 
une église consistoriale de Monneaux , et qui est desservie par un 
pasteur. — Il y a eu outre daus le département un temple. On 
y compte une société biblique et 2 écoles protestantes.

Universitaire. - Le département est compris dans le ressort 
de 1*Académie de Metz.

Instruction publique. Il y a dans le département : — 3 collèges, 
a < harleville. a Rethel, à Sedan;— I école normale primaire an
nexée au collège, a Charleville;— i école modèle, a Mizières.— 
Le nombre des écoles primaires du département est de OiO, qui 
sont fréquentées par39,ib5 élèves, dont garçons et 18, 09
filles - Les communes privées d’écoles sont au nombre de II.

Sociétés savantes, etc. — 11 existe à Mézières, une Société 
d*Agr»cuhure t S <<-nce» , Art» et Com merce , des Archive», un Mu»ée 
et un Cdùnet d’Antiquit s départementales. — Rethel, Rocroi, 
Sedan et Vouziers possèdent des ¿owrt«# d‘Agriculture. — Il y a à 
Mezieres, a Sedau et a Charleville des Court de Géométrie et de 
Mécanique appliqués aux arts.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 289,622 b., 

et fournit annuellement à l’armée 669 jeunes soldats.
Le mouvement en 1880 a été de,

Mating et............................
Féminins.

2,395
Nai» tance». Masculins.

Enfants légitimes. 4,089 — 3,942 { Total. 8,454
— naturels.. 219 — 504

3,332 — 3,232 Total. 6,564
Daus ce nombre 1 centenaire.

GARDE NATIONALS.
Le nombre des citoyens inscrits est de 58,689, 

Dont 11,910 contrôle de réserve.
46,779 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit : 43,684 infanterie. — 
207 cavalerie — 40• artillerie. — 2,4c7 sapeurs-pompiers.

On en compte : armés, 17,361 ; équipés, 9,338 ; habille», 12,601. 
17,697 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur l!*00 individus de la population générale, 200 sont 

inscrits au registre matricule, et 61 dans ce nombre «ont mo
bilisables; et sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 
80 sont soumis au service ordin., et 20 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont délivré a Ja garde nationale 17,442 
fusils, 45 mousquetons, 14 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, lances, etc.

IMPOTS ET BLE CET TE 3.
Le département a payé à l’État (1831; : 

Contributions directes ..................
Enregistrement, timbre et domair.es..............
Douanes et sels......................................................
Boissons, droits divers, tabacs et pondre# . . 
Postes • ................................
Produit des conpes de bois..............................
Loterie...................................................................
Produits divers..................................................
Ressources extraordinaires .............................

8/80,751 f 88
1,402,934 99

336,768 12
1,563,740 68

273,688 75
588,125 81

20,809 15
195,615 97
613,445 25

Total.....................  8,075,880 f 31 c.

11 a reçu du trésor 11,974,698 fr. 78 c , dans lesquels figurent;

arrond.de
domair.es
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La dette publique et les dotations pour . . . 1,224, 65 f. 79 c.
Les dépenses du ministère de La justice . . Ii8,158 20

de l’instruqpoü publique et des cultes 283,644 75
du commerce et des travaux publics. . 1,779,87 i 47
de la guerre........................................... 6,570,714 12
de la maçiue............................................... 8,922 56
de» finances....................................  155,707 81

Les frais dç régie et de perception des impôts. 1,465,087 76
Remboursera., restitut., pou-valeurs'et primes. 368,226 82

Total....................... 7^974,6987 7ifc.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, a peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, eu raison de sa position frontière et 
des grands établissements militaires qu’il renferme, reçoit an
nuellement, déduction laite du produit des douanes, 4,235,.>86 fr. 
59 cent, de plus qu’il ne paie. Cette somme équivaut presque à deux 
cinquièmes de sou revenu territorial.

DÉPENSES DEPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent eu 1831) a 312,520 f 38 c., 

Savoir: /><)> fixes traitements, abouuem., etc. 
bep. »anailes loyers, réparations, secours, etc.
Dans cefee dernière somme figurent pour 

40,250 f *» c. les prisons départementales, 
28,:>00 f » c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, in- 
ceudie, épizootie, etc., sont de ....

Les fonds cousacrés au cadastre s’élèvent à. . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sout de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . .

XNP.V'SaR’E AGR COLE.
$ur une superficie de 513,'^15 hectares, le départ, en compte : 

3504MP. mis en cw|(ure, jardins et prés. — 132,612 forêts. — 
1,828 vignes. — «andes.

Le revenu territorial est évalué à 11,214,000 francs.
Le département renferme environ : o7,L4K' chevaux. — 78,060 

bêtes a cornes race bovinei. — 4vi».6O moutons.
Les troupeaux de bêtes a laine en fournissent chaque année en- 

vjrôù kilogrammes, savoir; 1,5W mérinos, 36,560méù^,
62.indigènes.
* Xfe produit annuel du sol est d’environ ,

En cereales et paruientieres. 1 ¡tí «rtra 
En avoines...............................
En vins....................
Eu cidre..............................
En bière. , . , .
L’agriculture a, depuis quelques années, fait des progrès remar

quables. La récolte moyenne, eu céréales et en fourrages, dépasse 
généralement les besoins de la consommation. Le produit des cé
réales ne s’était élevç en 1831 qu’a 576,00 hectolitres, eu «8 >2 la 
récolte a été de 912,(h 0. — Le pays produit peu de vin, mais il y 
supplée par le çidre et par la bièie. - 11 nourrit assez de bêtes a 
c< rnes pour en fournir aux departements voisius;«»u y trouve un 
grand nombre de moutons, parmi lesquels on remarque des mé
rinos et des moutons a longue laine. On s’y occupe aussi de l’é
lève des chèvres de Çachemirç.—L'éducation des abeilles est s^ssez 
répandue daus le voisinage du pays d’Ardeuue.

id. 
id. 
id. 
id.

1,174,000 hectolitres. 
2,800 ' 

60,000 
38,'*00 

177,000

INDUSTRIE COMMERCIALE.
La manufacture de draps établie depuis 164 > a Sedan, et dont 

cette ville est toujours restée le centre; la fabrication des casimira, 
des cuirs de lain<\ des castorinas, des alpagas, et des diverses au
tres sortes de draperies occupent le premier rang dans l’industrie 
du département. — Les draps de Sedan jouissent depuis long
temps d’une réputation méritée. — Il existe dans le pays où l’on 
fâtt bu grand commerce de laine, des inanufnctur s de châles, fa
çon cache ire, de flauelle, et de tissus mérinos. L’industrie métal
lurgique y possède Á.¡ liants fourneaux, lu fours d’affinerie a la 
houille, 5/ autres au charbon de bois, des laminoirs pour les tôles, 
les fers noirs et les fers blancs, des tircries de fil de 1er et de fil de 
laiton, de belles fouderie» pour le cuivre et le zinc, ainsi que des 
fabriques considérables de batteries de cuisine ride chaudronnerie; 
des fabriques de projectiles de guerre et de cylindres pour les 
mécanique»; des fabriques d’essieux, de fléaux de balance, de fers 
a repasser, de pelles, «le pioches, d’outils de toute espèce, etc. 
— On évalue la produrti«»u annuelle du fer, à plus de 
kilogram nés de fer en verges ; et a plus de 7<»‘ ,’•»*» kilog. de fer 
fondu , qui est employé dans les ateliers de ferronnerie et de quin
caillerie. La fabrique de Charleville livre annuellement an com
merce, 3, (fil, ¡00 kilog. de clous. On évalue le produit des usines de 
cuivre, à 180,0**0 kil. de planches laminées; kil. de fil de
faitou pour les fabriques d’épingle», ainsi que pour l’horlogerie, et 
40,JvO kilog. de fouds de chaudrons, de chaudières, etc.— Tous 

les établissements métallurgiques occupent un grand nombre d’ou
vriers; on en compte seulement, dans les villages de l’arrond. de 
Mezières , » ,060 employés a la clouterie*, et 6» 0 à la ferronnerie. 
U existe à Raucourt une fabrique de boucles d’acier, de four« 
«•bettes et de dés à coudre; à ( hampigueuile, une fabrique de 
socs de charrue, dont les produits sout très recherchés — Les 
usine» à cuivre des environs de Givet jouissent aussi d’une grande 
réputation; on y lamine aussi du zinc. — Outre les ardoises cé- 
lèbnç^ de Fumay, Pépin, Saint-Barnabe, etc., il existe, aux en- 
virou.s de Givet, des exploitations qe maibres avec lesquelles on 
fabrique sur les lieux des carreaux polis et <fes cheminées. Les 
ardoisières du département produisent annuellement 60,50* ,<Ki0 
ardoises et 2,h(,0p. faisceaux d’ardoise^; elfes occupent envi
ron i,0 »i» ouvriers. — Oq y prépare auçsi de.» ardoise» pour les 
écoles d’enseignement mutuel et de dfssin. — Le départ, renferme 
des fabriques de céruse (qui en produisent annuellement f. 0,0(4) 
kd.) et de pipes en terre ( qui eu fourrassent ¡5, Oü grosses ; des 
manufactures de porcelaine; de grandes verreries, parmi les
quelles Ou remarque cille de Monibermé. |j y existe des fila
tures hydrauliques de laine ; des fabriques de grosses étoffes pour 
les troupes; des tquuenes; des côrroieries ; des fabriques de 
colle-forte; des brasseries, etc. — Il se fait a Givet et a Çharle- 
ville, a la faveur de deux ports que ces villes possèdent sur la 
Meuse, un commerce important de transit.— Ou y fait aussi le 
commerce de bois. Differentes localités ont de» fabriques de 
chandelles et de cire. On fait a Moizon le commerce des abeilles.

Attigny et Vouziers renferment des ateliers de vanutric fine 
et des fabriques de biscuit» à l’instar de ceux de Reims. Nous 
sommes obliges, faute d’espace, de clore ici l’énonciation des 
différents objets sur lesquels s’exerce'l’industrié des Ardeünais. 
Si nous n’avons pas parle de la célèbre fabrique d’armes â feu 
de 'Charleville (transférée à Tulle et a ( hatellerault), c’est que ses 
produits sont spécialement destinés pour le gouvernement.

Récompenses •ndustriei.les. — A l’exposition de 183 î, l’in
dustrie du département a obtenu 3 médaillés d’or , v médailles 
d’argent, O MÉDAILLES DE BRONZE , 3 MENTIONS HONORABLES Ct 
3 citations.— Les médail.ts d’or ont étç décernées a MM Bacot 
père et fils, Chayaux frères çt Bertèche-Lambquin (de Sedan), 
pour rps, casimirt t et . ; — les médailles d’argent à MM. Four-i 
nival pète et fils (de Rethel), pour laines filées et tissus mérinos ; 
Labrosse, Jansen, Raulin père et fils et Durotoire (de Sedan), 
Bridier, Chayaux et fils t Piot et Nonnou (de Mouzon, arrond de 
Sedau), draps et casimùs ; Estivant fil» aîné, Estivant' de
Bréaux ( de Civet', pour coUe-forte, et Me»min aîné (de Frome- 
iennesj, pour;,/- du s mé^a lurg qu<s ;—Îes médailles de bronze à 
MM. Antoine Rousselet, Trotor et fils , Le Roy Picard (de St-dan), 
Wannet Nanquette (de Balan , près Sedan j, pour dtaps, cuôx a'e 
l/iii e e‘ c simirs ; Fayard ( de Balan ), pour dr ps cachemires , et 
Matbieu-Danloy (de Raucourt), pour dés à coudre en fer et Lo'r les. 
— Les in en lion» et citations ont étç accordée^ pour fabrication de 
canons en damas pur et avec ruban d’acier, de boucle», de cuir 
fort, d’étaux , de fléaux de balances et d’enclume, de fer» creux eu 
fonte et de carrelage en ardoises.

Douanes.— La direction de Charleville a 6 bureaux principaux , 
doht 5 seulement sout situés daus le departement.

Les bureaux du département ont produit en 1831 :
Douanes, et timbre. Sels. Total.

Rocroi. . . .............. 43,47. f. 78 f. 43, 48 f.
Givet. . . . 133,477 36 1. .3,2 i4
Charleville. 21,421 7 21,423

. . 1-0,128 <26,128
Carignan. . ... 18,433 17 18Í 50

Produit total des douanes. «*.36.768 f.
Foires. — Le nombre des foire» du département est de 148. 

Elles se tiennent dans 40 communes, dont 24 chefs-lieux, et 
remplissent *50 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 75 , occupent 76 journées. — 
439 communes sont privées de foires

Le» articles de commerce sout (outre les articles de consomma
tiou locale, tel» que quincaillerie, mercerie,poterie, etc. les grains 
( a ( barh ville et Vouziers}; les bestiaux et chevaux (a Juniville'/ ; 
les bceuf» gras (a Buzancy).

BIIîjLIOQR APHTE.
Lettrrs sur la Champagne, par E. A. de G.éronval ; in-12. Paris , 

1822.— Att gnr avec ses épendam es , s> n pal. is , etc. , par $ulot; 
in-8 Reims, «826. — Souvenirs hist et ar I é log. d’Attignj (Ann. 
de» Voy., 18 .1, t. Ili).—- Biographie^ uu de. arttmeM dçs A dei.n^i • 
par l’abbé Rouillot ; 2 vol. in-< Paris, 183 . — Notice top<gr p!ique. 
sur la v l e et tes éab is-ements nd t ¿res de Sed n , par Mflrscillian 
(Recueil de Mém de médecine,de ebirurg. et de pharm. militaires, 
tome 15, iu-0. Para, j H(JGU

On suuserit cnet DELLOYE , éditeur, place de la Bo«>rse . rue de» Ftlles-S.-Thomas, i J.

Paris — Imprimerie et Fonderie de lÙGNOUXet Coœp., rue des Francs-Bourgeois-Saiut-.Vlichrl, 8.
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Département de l’Ariége.

(€i~ï»nmnl pays lu J'oir.)

HISTOIBX.

L’histoire de l’ancien comté de Fois est celle 
du département de l’Ariége, qu’il forme presque 
en entier Le pays, habité d’abord par les Volces 
Tectosages , fut soumis par les Romains et com
pris sous Honorius dans la première Lyonnaise; 
ensuite il fit partie de la Narbonnaise. En 379 , 
les Goths en dépossédèrent les Romains. — Plus 
tard le pays obéit pendant quelque temps aux 
premiers ducs d’Aquitaine qui y introduisirent les 
Sarrazins Ceux-ci en ayant été chassés par Char
lemagne, le pays fut réuni à la couronne de 
France. — Bientôt après il passa aux comtes de 
Toulouse, puis à ceux de Barcelonne, à ceux de 
Carcassonne, et enfin, vers 1002, il eut des sou
verains particuliers; la population était alors un 
mélange de Romains , de Goths et de Français. 
—Le premier comte de Foix fut Bernard, second 
fils de Roger, comte de Carcassonne; ce Bernard 
est la tige d’une famille qui, illustrée par ses 
guerriers et surtout par ses alliances, accrut 
graduellementses domaines etsa puissance,monta 
sur le trône de Navarre et compte parmi ses des- 
cendanstousles rois deFrance depuis Henri IV._
En 1276 le comte Roger-Bernard fit hommage-lige 
de son pays à Philippe-le-Hardi, roi de France, 
et depuis ce temps les princes de la maison de 
Foix demeurèrent toujours immédiatement sou
mis à nos rois pour toute l’étendue de leurs états. 
Le comté de Foix est une des provinces que l’a- 
vénement de Henri IV au trône a définitivement 
réunies à la France.

AVTXQUXTÉfc.

Le département ne renferme d’autresantiquités 
que celles qui se rattachent au moyeu-âge. — On 
y trouvait, à l’époque où le comté de Foix avait 
des souverains particuliers, quantité de beaux 
châteaux remarquables par leur architecture, 
par leur situation et par leur force ; des églises 
anciennes, vastes et décorées avec magnificence, 
des monastères nombreux et richement dotés; 
mais tous ces monuments ont été détruits pen
dant les guerres de religion des xvte et xvtte siècles. 
La plupart des montagnes sont encore surmon
tées de tours qui ont servi dans le moyen-âge de 
postes d'observation ou de retraite ; mais ce ue 
sont plus même que des ruines. Elles portent le 

T. i. — 23. 

nom des lieux qu'elles dominent ; telles sont les 
tours ou châteaux de Quié, de Tarascou, de Gu- 
danne et de Lordat ancien chef-lieu du Lordadois: 
ce dernier présente encore une vaste euceiute de 
fortifications démantelées. — Au-delà de Vic- 
Dessos, on remarque une tour que les habitants 
prétendent avoir été bâtie par les Romains.

MŒ’JHS ET CABACT£BX.

Les habitants du département de l’Ariége, pri
vés de communications faciles avec les pays voi
sins , ont conservé une partie des mœurs qui leur 
étaient propres sous la domination des comtes 
leurs anciens souverains. C’est à de vieux souve
nirs d’indépendance et de liberté qu’ils doivent la 
fierté qui les distingue, l’élévation de leur carac
tère, une bravoure qui ne se dément jamais. 11 y a 
cependant quelques différences notables entre 
les habitants des montagnes et ceux de la plaine: 
les premiers, plus francs, plus ouverts, plus fiers, 
plus agrestes , moins endurants, plus aguerris, 
sont aussi plus disposés à résister à l’oppression, 
de quelque part qu’elle vienne ; les autres ont de 
la souplesse , de la finesse et plus de civilisation; 
ils sont beaucoup moins exercés au travail et 
moins vigoureux ; mats tous, hommes de la mon
tagne et habitants de la plaine sont d’ailleurs vifs, 
ingénieux et bons soldats.

Contrebandiers. — Une petite partie des ha
bitants de l’Ariége manque seule de ces qua
lités. L’extrême frontière nourrit une population 
que l’habitude de la contrebande déprave. Les 
contrebandiers, s’il faut en croire M. Thiers qui 
les a étudiés , sont partout méchants, voleurs, 
ivrognes , joueurs. Ces vices doivent être le ré
sultat d’une vie passée dans les hasards, dans les 
dangers, souvent dans l'oisiveté, et toujours dans 
l’infraction des lois. «Je connais , dit-il à ce su
jet, un village autrefois fort riche, qui, placé sur 
la limite du territoire marseillais et près d’une 
espèce de gorge, s’est voué exclusivement à la con
trebande. Il a abandonné la culture de ses terres 
et les a toutes vendues à un village voisin , qui 
deviendra une petite ville par l’industrie et l'assi
duité laborieuse de ses cultivateurs, tandis que 
la population du village contrebandier n’est plus 
qu’un troupeau oisif et méchant. Le vice du jeu 
y est porté à un degré excessif. »
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Les contrebandiers des Alpes et de la Suisse 

s’occupent à introduire en fraude des objets por
tatifs et faciles à cacher, tels que des montres, 
des bijoux, des dentelles. Ceux des Pyrénées font 
jrincipalement la contrebande du tabac et des 

laines; et, malgré le volume des objets qu’ils veu
lent introduire, ils savent mettre eu défaut la 
surveillance des douaniers. Il est vrai que les lo
calités les aident beaucoup. Ils gravissent les mon
tagnes du côté du midi ; et, quand ils sont au som
met, ils précipitent les ballots, qui roulent sur le 
flanc du nord , et que des hommes apostés reçoi
vent dans les vallées et transportent, à travers 
les défilés, dans le pays de plaine. Ces contreban
diers, sorte de poulalion mixte , qui u’est ni espa
gnole ni française, mais plutôt ennemie des deux 
pays, ne marchent d’ailleurs qu’armés jusqu’aux 
dents et toujours prêts à faire le coup de fusil 
avec les douaniers. M.Thiers s’est trouvé avec eux 
dans une auberge isolée des Pyrénées. Il va nous 
les faire connaître : « Dans une grande et vaste salle 
se trouvait un feu où brûlait un arbre presque 
entier. La flamme montait le long de la muraille 
et allait sortir par un trou pratiqué au toit. Tout 
autour de ce feu étaient assis, sur des pierres car
rées ou sur des rouleaux de bois, des muletiers, 
des contrebandiers , toujours appelés commer
çants, et des femmes qui, pressées de se chauffer, 
n’avaient pas encore quitté leurs mantes noires. 
Il régnait là une parfaite égalité , et la place ap
partenait au premier occupant. Plusieurs rangs 
de voyageurs gelés attendaient leur tour. Dès 
que l’un de ceux qui étaient en première ligne 
commençait à sentir sa peau se brûler, il se reti
rait, et son serrefile prenait sa place. Le premier 
soin était d’ôter les spartilles ou les sabots, et de 
les pendre aux brandies des fascines qui n’étaient 
pas encore enflammées. Il y avait ainsi uue ving
taine de chaussures fumantes et de pieds monta
gnards rouges tout nus autour de ce foyer. C’est 
au milieu de cette galerie qu’il me fallut prendre 
place. Heureusement mon guide avait eu soin 
d’occuper un siège pour me le transmettre en
suite. .le me trouvai bientôt assis auprès d'un chef 
de bande dont la face m’aurait promis beaucoup 
d’histoires curieuses, si j’avais pu me faire enten
dre et surtout accueillir de sa fierté catalane. Il 
avait un grand manteau roulé en bandoulière au
tour du corps; une ceinture de cuiroù ne pendait 
pas de sabre. Mais en revanche, je voyais un 
manche grossier sortir de la poche de son panta
lon. 11 venait de brûler une pipe, et, portant la 
main à cette poche, il en sortit un instrument 
d’une longueur extrême, qui,se déployant tout à 
coup, me laissa voir un poignard déguisé en cou
teau. Il se servit de la pointe pour nettoyer le 
fourreau de sa pipe, et celte opération faite , il 

regarda son arme un instant et la retourna plu
sieurs fois avec complaisance. Un brigadier de 
gendarmerie qui était là y porta la main aussitôt, 
en lui disant qu’il n’était pas permis d'entrer en 
armes sur le territoire français. — «Hé! dit l’au- 
«tre, n’est-il pas permis de couper son tabac et sou 
« pain ?—Fort bien , reprit le brigadier; mais il y a 
«là plus qu’il ne faut pour couper du tabac et du 
«pain. —Et les loups et les chiens, ne faut-il pas 
«sedéfendre contre eux?»—Le contrebandier di
sait cela avec une altitude si indolente, mais si fière, 
que mon gendarme, habitué à demander des passe
ports et non des poignards , n’osa pas insister.»

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Le departement a fourni un pape à l’Église , Jacques 
Fournier, sacré sous le nom de Benoit XII.

Parmi les princes de l’illustre maison de Foix , deux 
Gaston sont particulièrement remarquables. L’un , sur
nommé Phoebüs , à cause de sa beauté, fut célèbre dans 
le xive siècle par sa magnificence et par sa bravoure, il 
est auteur d’un traité curieux et complet sur les genres 
de chasse en usage dans son temps : ce livre, intitulé 
Miroir de J>lurbus, a mérité d’être consulté et cité par 
Btiffon. L’autre est ce jeune héros, mort à 24 ans 
après une victoire, Gaston de Foix, tué en 1512, à Ra- 
venne. — Louis de Foix, célèbre architecte du xvie 
siècle, constructeur du phare de Cordouan ; Pierre 
Bayle, savant distingué, sceptique éclairé, un des 
hommes qui, dans le xviie siècle, ont fait faire les plus 
grands pas aux sciences critiques et historiques (1); 
nos contemporains l’astronome Vidal, Darmafng fils, 
fondateur de la Gazette des Tribunaux; les généraux Sar- 
RUT, Lafitte et le maréchal Clauzel appartiennent au 
département de l’Ariége.

TOPOGRAPHIE.
Le département de l’Ariége est un département fron

tière, région sud. — Il est formé principalement du 
pays de Foix, du Couserans et d’une partie des pro
vinces de Gascogne et de Languedoc. — Il est borné: 
au nord, par les départements de la Haute-Garonne et 
de l’Aude; à l’est, par celui de l’Aude et des Pyrénées- 
Orientales; au sud, par celui des Pyrénées-Orientales 
et par l'Espagne, et à l’ouest, par le département de la 
Haute-Garonne. — Il tire son nom de ¡a principale ri
vière qui l’arrose. — Sa superficie est de 508,964 arpents 
métriques.

Sol, montagnes , vallées.— Sous le rapport physique, 
le département ressemble aux autres départements py
rénéens ; mais les montagnes qui le bordent au sud sont 
moins élevées , moins dénudées que celles des Hautes- 
Pyrénées, bien que plusieurs atteignent de 8000 à 9000 
pieds d’élévation : celles-là conservent de la neige toute 
l’année, et sont parsemées de petits glaciers, les autres 
sont couvertes de pâturages jusque sur leurs sommets. 
Le nord du département offre de vastes et riches plaines 
et de spacieuses vallées , dont le sol alluvionnel est de 
la plus grande fertilité. — Ces vallées ont leur di
rection générale est du nord au sud. — La vallée de 
l’Ariége, depuis Tarascon jusqu’à Gudane, est étroite 
et défendue par des monlagnes escarpées, qui, à son 
extrémité, au port de Paillon , et à l’est d’Ax, forment 
une longue chaîne de sommets neigeux. On y a trouvé 
plusieurs cavernes qu’on a prétendu avoir servi de 
retraite à des hommes d’une taille gigantesque, à cause 
de grands ossements enfouis dans la terre, et qui,

(1} Quelques exemplaires , seul reste de l’excellente, édition 
du Di< tionnaire de Bayle publiée par le libraire Dcsoer, se trouvent 
chez l’éditeur de la France pittoresque. 16 vol. in-8° ; prix : 100 fr. 
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examinés avec soin, seront sans doute reconnus pour 
appartenir à quelque race d’animaux perdus.

Rivières. — Le département est arrosé par cinq ri
vières principales : VAriége, VArise, VArget, le Salut et 
le Lr.rs. — VArget ou Argent, Argentífera, a été ainsi 
nommée parce qu’on a cru long temps qu’elle traversait 
des mines d’argent et charriait des parcelles de ce métal.
— VArise présente dans son cours cela de remarquable 
qu’elle traverse une grande et longue voûte dont nous 
parlons plus loin sous le nom de la Roche du Pas. — Le 
Lers recueille les eaux de la Fouleslorbe. — VAriége ou 
Auriége, Aurígera, a trois sources principales qui nais
sent dans les vallées situées au point central des pays de 
Foix, du Dounezan et de l’Andorre. Cette rivière (flot
table depuis Foix) traverse le département dans toute sa 
longueur, et coule du sud au nord ; elle se jette dans la 
Garonne à la pointe de Pinsaguel, à deux lieues de 
Toulouse. — Le Salat ( flottable depuis Saint-Girons) 
arrose la vallée ou se trouve cette ville. — L’Ariége et 
la Salat sont les seules rivières navigables. L’étendue du 
parcours de la navigation peut être évaluée à 30,000 m.

Routes. — Le département compte 14 routes royales 
et départementales , mais aucune n’est montée. -— La 
route de Toulouse en Espagne passe par Saint-Girons.
— La plupart des transports à travers le» Pyrénées se 
font avec des bêtes de somme.

MÉTÉOROLOGIE.

CliM.it — La température du département est variée 
comme celle des pays de montagnes. L’air y est pur, 
léger, vif , presque toujours sec ; le ciel est générale
ment beau et serein ; le printemps y est généralement 
Bluvieux, l’automne est au contraire la belle sa-ison. — 

ans les parties moyennes du département, les plus 
fortes chaleurs de l’elé ne font monter le thermomètre 
qu’à 16“, et le froid le plus intense dépasse rarement 13°.

Vents. — Les vents qui soufflent le plus fréquemment 
sont ceux d’est et de sud ; le vent du sud amène presque 
toujours la pluie.

Maladies.— Les fièvres de toute nature, les affections 
catarrhales et scorbutiques, sont les maladies les plus 
communes dans le département. — On y trouve beau
coup d’affections cutanées, et dans certains cantons les 
habitants sont sujets aux goitres.

Tempêtes dans les Pyrénées. — Les tempêtes que le 
vent soulève dans les défilés des Pyrénées présentent 
des incidents remarquables, et mettent souvent en 
danger la viedes voyageurs 11 en est peu aussi qui soient 
tentés d’en faire le sujet de leurs observations. C’est 
donc une bonne fortune pour nous que de pouvoir en 
offrir à nos lecteurs une description faite par M. Thiers:

«J'avais, dit il, je ne sais quelle curiosité de voir ce 
qu’était une tempête dans le défilé, et de m’assurer si 
l’imagination des gens du pays n’ajoutait pas aux scènes 
qu'ils me décrivaient. La souffrance , cette fois , fut 
pour moi moins grande que le matin, parce que j’étais 
déjà accoutumé au froid était vent, et que d’ailleurs 
nous approchions du milieu du jour. — Mais ce qui se 
passait là dedans pendant certains instants est inconce
vable. Il y avait des moments d’un calme parfait, et où 
il ne se faisait pas d’autre mouvement que la chute si
lencieuse de la neige. C’est de ces intervalles dont je 
profitais pour regarder, mais ils étaient bientôt inter
rompus; le vent partait tout à coup avec une violence 
inattendue, roulait les nuages, les pressait dans les 
enfoncements , et emportant la neige qui tombait en
core , celle qui jonchait déjà la terre, il la soulevait 
comme les flots de la mer, ou la chassait devant lui 
comme l’écume des eaux. La désolation de ces instants 
est impossible à rendre. Le changement des formes, le 
gisement tout Douvean de la neige, la disposition in
attendue des nuages, les bruits effrayants, tout faisait 
croire qu’on allait assister à la ruine du monde. Je fus 
1 endant l’un de ces instants frappé d’un spectacle admi- 

rable. Arrivé au sommet intérieur du port, je me 
retournai, et j’aperçus devant moi une immensité de 
vallées qui se développaient les unes à la suite des 
autres. Les nuages s’étendaient jusqu’à la dernière ligne 

1 de cet horizon; mais tout à coup, tandis que ceux qui 
étaient sur ma tète étaient sombres et épais, ceux du 
fond s’éclaircirent, et j’aperçus à un grand éloignement 
les contrées d’où je venais, qui, parfaitement éclairées 

i du soleil, semblaient jouir d'un calme inaltérable. Ce 
calme, vu du sein de l’orage et à travers la magie du 
lointain , me fit oublier toutes les peines du voyage. »

HISTOIRE NATURELLE.

Régné animal. — Les moutons et les chèvres sont, 
parmi les animaux domestiques, ceux dont les races 
sont les mieux choisies — On y nourrit peu de chevaux, 
mais l’élève des mulets y est assez considérable. — Les 
montagnes renferment des chamois, des ours, des san
gliers, des loups et des renards ; les oiseaux de proie et 
de montagnes y sont très communs ; on y trouve des 
coqs de bruyères. —Les cours d’eau sont poissonneux, 
mais les lacs le sont davantage. Les truites saumonées 
de l’Ariége ont de la réputation. Les écrevisses y sont, 
communes et excellentes — Dans le canton de Que.ri- 
gut, on nourrit des abeilles dont le miel rivalise avec 
celui de Narbonne.

Rècne végétal. — Le pin, le chêne, le hêtre sont les 
essences dominantes dans les forêts. — Les arbres à 
liège sont assez multipliés pour donner lieu à un com
merce étendu. — Les montagnes sont riches en plantes 
médicinales et aromatiques.

Règne minéral. — Le fer est la seule des richesses mé
talliques qui soit l’objet d’une grande exploitation, il 
exista cependant dans le pays des mines d’or et d’ar 
gent; les mines d’argent ont été exploitées du temps 
des Romains. La plupart des cours d’eau, et principa
lement l’Ariége, charrient des paillettes d'or. Au siècle 
dernier, on en recueillait dans cette rivière pour 80,006 
francs par an. Ces paillettes n’ont pas ordinairement 
plus de deux lignes carrées de superficie ; cependant 
on en a trouvé de plus considérables, et même de 
24 grains. Un naturaliste prétend même qu’un morceau 
d’or natif, ramassé dans l’Ariége, pesait une demi-once. 
Cet or, suivant Réaumur, est à 22 karats un quart, et 
provient de mines de cuivre aurifère décomposées. De» 
mines de charbon de terre, du cuivre, du plomb, des 
pyrites martiales, des pierres ollaires ou serpentines, 
du mica , du jayet, du granit, des schistes argileux et 
ardoisiers, des marbres de toutes natures, parmi les
quels on remarque le statuaire de Délesta, complètent 
à peu près la liste des richesses minérales du départe
ment.— On prétend qu’il y existe aussi, près de Saleix, 
une mine d’amiante.

Roche d'aimant. — On trouve sur la montagne de 
Llause, près du pic d’Orlus, un rocher isolé, dont la 
base ne porte vers son centre que par un petit nombre 
de points. Lorsqu’on le frappe, il rend un son d’airain 
très fort, ce qui l’a fait long temps regarder dans le 
pays comme une masse d’airain ; mais un examen plus 
attentif a prouvé que les fragments de ce rocher sont 
de véritables pierres d’aimant ayant deux pôles distincts.

Eaux minérales. — Le département possède des éta
blissements d’eaux minérales à Ax, à Ussat et à Audi 
nac. — Les eaux d’Ax sont chaudes et sulfureuses 
celles d’Ussat renferment du sulfate , du muriate d 
magnésie et des sels calcaires L’eau d’Audinac , légère
ment ferrugineuse, contient du gaz acide carbonique. 
On trouve en outre à Carcanniéres diverses source» 
d’eaux minérales chaudes que l’on croit sulfureuses; et 
prés de Pamiers une source d'eau ferrugineuse froide.

Eaux salées. — Les eattx d’une source située au vil
lage de Camarade, près du Mas-d’Azil, sont assez char
gées de muriate de soude pour que les paysans puissent 
en extraire du sel par l’évaporation. La salure de ces
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eaux est duc sans doute à un banc de sel gemme, qui 
doit se lier à ceux qui existent dans le département de 
l'Aude. On a remarqué que, dans les temps chauds et 
secs, les eaux de Camarade s’adoucissent, et que, dans la 
saison pluvieuse elles deviennent aucontraireplussalées.

CURIOSITÉS B7ATUBLEUUES.

Fontestorbes. — Cette fontaine est une des sources 
-ntennittentes les plus célèbres de la France. Elle sort 
d’une caverne située à l’extrémité d’une chaîne de ro
chers, entre le village de Fougas et Bélesta. Son 
nom, en languedocien, veut dire fontaine, troublée. — 
Dès sa source, Fontestorbes offre un volume d’eau con
sidérable ; elle forme une rivière large de 18 pieds, et 
qui, près de là, va se réunir au Lers. Pendant une 
grande partie de l’année, cette rivière coule d’une ma
nière continue, avec rapidité, et sans avoir rien qui 
la distingue des autres eaux vives. L’antre d’où elle 
jaillit parait renfermer un profond réservoir: on le croit 
du moins par le bruit qu’y font les pierres en y tom
bant. — Le phénomène qui a rendu Fontestorbes célè
bre n’a lieu que pendant les mois d’été; elle ne coule alors 
que par intervalles, disparaissant pendant 32 minu
tes 30 secondes, après chaque écoulement de 36 minutes 
35 secondes de durée. Le retour de l’eau est annoncé 
par un bruit assez fort. Les pluies font cesser les inter
mittences, et rendent son cours continu. Quand l’été 
commence par des pluies, Fontestorbes ne devient in
termittente que vers la fin de cette saison. Deux jours • 
de pluie suffisent quelquefois pour faire cesser l’inter 
mittence pendant une quinzaine de jours, et des pluies 
fréquentes la suppriment pour toute une année. — On 
sait maintenant que ce sont les eaux de la plaine de , 
Sault qui, située au-delà des rochers de Fontestorbes, 
alimentent celte source, mais on suppose que ces eaux ont 
besoin pour y arriver d’un temps assez long. Après un 
orage, le Lers enfle et déborde en moins de trois quarts 
d’heure, et ce n'est que lorsque cette rivière est rentrée 
dans son lit, et au bout de 36 heures seulement, que 
l’orage produit son effet sur Fontestorbes.

Vent du Pas. — Les voyageurs qui ont visité la Grèce 
ont tous fait mention des vents souterrains qu’exhale le ■ 
Mont Parnasse. — Le Puy-du-Till, montagne située 
près du village de Blaud (canton de Mirepoix ), pré
sente le même phénomène. Cette montagne est percée 
de plusieurs trous profonds qu’on appelle Ba rênes; ce 
sont des soupiraux, qui chassent un vent connu dans 
le pays sous le nom de vent du Pas. Le vent souffle 
dans toute la vallée en suivant la direction. Il ne cesse • 
jamais, mais il se ralentit souvent, et passe par tous les 
degrés de la force. On l*a vu déraciner des arbres, et 
d’autres fois on le sent à peine, même en se plaçant à 
l’ouverture des soupiraux. C’est en été, par un temps . 
serein , qu’il souffle aVec la plus grande violence; mais 
en hiver, et dans les temps nébuleux ou pluvieux , il 
est doux et modéré Généralement il n’est pas sensible 
durant le jour; mais, dès que le soleil baisse, il commence : 
à souffler, augmente avec l’obscurité, dure toute la 
nuit, et ne se calme enfin qu’à l’aube renaissante.

On a cru trouver l’explication de ce phénomène dans 
Teffet d’un gouffre nommé VEntonnadou, et qui reçoit 
.’es eaux d’un vallon voisin. Ce gouffre communique 
certainement avec les cavités du Puy-du Till, puisque 
des brins de paille et des morceaux de liège qu’on y 
a jetés sont ressortis peu de temps après, chassés 
parle vent des soupiraux de la montagne. D’apres une 
explication donnée par le savant Astruc, ce seraient les 
vapeurs des eaux de VEntonnadou qui, après avoir cir- I 
culé dans l’intérieur des cavités, causeraient le vent du 
Pas, dont la force se modifie suivant la température 
de l’intérieur et celle de l’air extérieur.

Grotte de Bedaillat. — Les Pyrénées, et surtout le 
département de l’Ariége. renferment un grand nom
bre de grottes naturelles. La grotte de Bédaillat sans 

contredit la plus remarquable de toutes; elle se trouve 
dans le mont Soudoure, à une lieue de Tarascon. Son 
entrée s’ouvre au pied d’un haut rocher taillé à pic. 
Le vestibule en est spacieux Elle conserve dans toute 
sa longueur de 15 à 30 mètres de hauteur sur une lar
geur plus grande encore ; elle court à peu près horizon
talement, se divise en plusieurs ramifications et s’en
fonce, dit on, jusqu’à un quart de lieue de profondeur. 
—Les eaux, chargées de matières calcaires, ont tapissé 
les voûtes, les parois de cette grotte, des plis redoublés 
de la plus dure incrustation, et ont formé une immense 
variété de stalactites et de stalagmites superbes qui affec
tent les formes les plus capricieuses : ici elles pendent 
en festons comme de vastes rideaux de dentelle, là elles 
forment des cônes, des buffets d’orgues des chapelles 
ÇOlhiques, des fortifications crénelées, etc. — Une masse 
enorme , appelée la cloche, pend de la voûte et rend un 
son lugubre lorsqu’on la frappe. — Une stalactite im
mense que son poids a arrachée à la coupole qui la 
portait, ressemble à un mausolée du moyen âge et a reçu 
le nom de tombe de Roland.— D’autres pétrifications sont 
désignées sous les noms des différentes parties d’une ca
thédrale gothique. — De nombreuses stalagmites of
fraient naguère aussi mille formes singulières, mais l’in
discrète curiosité des amateurs en a dépouillé la grotte 
qui, comme tant d’autres, serait maintenant dévastée si le 
curé de Bédaillat, qui en est le protecteur né (la grotte 
étant une ancienne propriété de l’église), n’eût arrêté 
l’œuvre de dévastion.

La Roche-dü-Mas. — On voit à un quart de lieue du 
Mas-d’Azil, une des plus belles grottes ou arcades des 
Pyrénées. On la nomme la Roche-du-Mas Deux falaises 
elevées, inclinées l’une vers l’autre, se sont jointes à leur 
sommet et ont formé une arcade immense qui peut 
abriter 2,000 personnes, et sous laquelle coule l’Arise. 
Les deux entrées, à l’est et à l’ouest, sont vastes. Elles 
ont été autrefois fortifiées par de hautes murailles. En 
1625, pendant les guerres de religion, les Calvinistes 
des pays environnants se réfugièrent dans celte grotte 
et s’y défendirent avec succès contre l’armée catholique 
qui ne put les forcer à se rendre.

Autres grottes. — Parmi les autres grottes du dé
partement, on cite encore comme dignes d’être visitées, 
celles de Niaux , dans la vallée de Vic-Dessos, celles 
de Lombrivcs près d’Onac, et celles qui débouchent 
sur les rives escarpées de l’Ariége et dont l’accès est 
très difficile. — Dans plusieurs localités les flancs des 
rochers offrent une multitude d’excavations dont plu
sieurs affectent la forme de porches magnifiques ornés 
d’incrustations calcaires fantastiques qui peuvent riva
liser avec les plus fines sculptures de l’architecture go
thique ; c’est surtout aux environs de Tarascon que ces 
bizarreries de la nature se font admirer.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Foix, sur la rive gauche de l’Ariége , ch.-l. de départ., à 188 1. 

S. «le Paris. Pop 4,957 hab.— L’origine de cette ville ne remonte 
pas an-dela du xie siècle, et à cette époque il n’est encore 
question que de son château. Ce château, remarquable par sa force 
et par sa position , s’élève sur un rocher isolé, coupé à pic de 
plusieurs côtés et même surplombant sa base. Il conserve encore 
trois tours , une ronde et deux carrées , d’une grandeur imposante, 
et dont l’antiquité remonte au temps de la première maison de 
Foix : elles servaient de palais aux princes de cette maison , et on 
les voit représentées dans leurs sceaux.—La tour ronde, bâtie en 
1362 par le comte Gaston Phœbus, est haute de 136 pieds et 
dune assez belle architecture gothique; elle sert aujourd’hui de 
prison départementale. — Ces tours sont jointes par quelques bâ
timents neufs , dont les uns servent aussi de prisons et les autres 
de casernes pour une petite garnison.—Foix s’étend autour du roc 
que domine son château et sur uue langue de terre à la jonction de 
l’Ariége et de la rivière Large.—L’étroite vallée où cette ville est située 
est encaissée par deux hautes falaises, plus élevées que le château-, 
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et qui rendent ce site extrêmement pittoresque. — La ville est un 
des plus petits chefs-lieux des départements. Elle est laide et fort 
triste, mal percée et mal pavée. Elle offre cependant quelques 
constructions remarquables : le nouveau Pont, sur l’Ariége, en 
pierre, de deux arches, dont l’une est fort hardie; la caserne , 
grande et propre, et le plus beau bâtiment de la ville, la préfec
ture , à la jonction des deux rivières, et au-dessus l’ancienne 
église paroissiale, vaste et bien entretenue. Cette église n’a qu’une 
nef ; le chœur, semi-circulaire, est entouré de jolies chapelles. — 
Sur un des côtés de l’église est une large galerie couverte qui sert 
de halle ; — enfin le palais-de-justice, bâtiment de style singulier, 
adossé au roc du château.—Foix et son château sont célèbres par 
les sièges qu’ils ont soutenus. Ils résistèrent en 1210 aux efforts 
de Simon de Montfort et de l’armée croisée contre les Albigeois ; 
les habitants, armés seulement de pierres, repoussèrent les croisés 
et les mirent en fuite après leur avoir tué beaucoup de monde.— 
En 1272, le comte de Foix, enhardi par la situation avantageuse 
du château , où il s’était renfermé, osa défier le roi de France, 
Philippe-le-Hardi, contre lequel il s’était révolté Philippe, plein 
d’indignation et respirant la vengeance, vint l’assiéger avec une 
puissante armée, et fit serment d’emporter la place à quelque prix 
que ce fût. La résistance fut si longue et si opiniâtre que le roi 
entreprit de faire abattre l’énorme rocher qui porte le fort. A une 
époque où la poudre n’était pas encore inventée, c’était une en
treprise difficile Néanmoins on se mit à l’œuvre; de vastes quar
tiers de pierre étaient déjà renversés, et le rocher commençait à 
surplomber d’un côté, lorsque le comte, effrayé, se soumit et 
demanda grâce.—Dans le xvie siècle, la ville et le château, pris et 
repris par les catholiques et par les religionnaires, eurent beaucoup 
à souffrir des violences des deux partis. Les temps qui suivirent, 
plus paisibles, permirent à Foix de réparer ses désastres , mais 
cette ville n’en a pas encore profité pour s’embellir.

Ax, sur la rive droite de l’Ariége, ch -1. de cant., à 11 1. S.-S.-E. 
de Foix. Pop. 1,927 hab. — Ax est situé au confluent de deux 
torrents et de l’Ariége, dans un bassin fort élevé qu’entourent des 
mamelons rocailleux , puis de hautes montagnes découpées par de 
sombres défilés. Le bassin n’a qu’une végétation alpestre et sau
vage et la ville qu’une seule rue assez belle; mais de grandes mai
sons se groupent aux environs; la meilleure construction est 
Y hôtel des Thermes. — Sur la rive gauche de l’Ariége est Y église 
paroissiale, vaste et propre, et dont le chœur est beau ; une pro
menade ombragée entoure l’église. — Un grand nombre de sources 
d’eaux minérales jaillissent autour d’Ax et surtout d’un mamelon 
à l’est de la ville; l’eau d’une de ces sources est presque bouillante, 
c’est la plus chaude dans les Pyrénées. Elle remplit une piscine 
publique, puis coule dans un lavoir fort commode, et souvent 
elle est employée par les habitants aux usages culinaires. La ré
putation des eaux d’Ax s’étend de jour en jour; l’accroissement de 
la population et les améliorations locales suivent la même pro
gression. Cette ville deviendra sans doute bientôt aussi jolie que 
son site est romantique et imposant

La Bastide-de-Seran , ch.-lieu de canton , à 3 1. de Foix. Pop. 
2,911 hab.— Les maisons de cette petite ville portent encore, la 
plupart, le caractère du moyen-âge qui les vit élever, cejqui donne 
à la Bastide un aspect sombre et triste. Sa situation est agréable. 
La ville s’élève en amphithéâtre sur un mamelon dont I’Arise, 
petite rivière, baigne le pied. De gros murs, débris d'anciennes 
fortifications, entourent en partie ce mamelon. — Quelques mai
sons modernes , grandes et belles , dont le nombre s’accroît, s’élè
vent çà et là et varient un peu la monotonie de cette ville.

Bfxesta , à 9 1. de Foix. Pop. 2,293 hab. — Ce bourg , commer
çant et industriel, s’accroît rapidement; il est situé près d’une 
vaste forêt qui porte son nom : la fontaine de Fontestorbes, dont 
non» avons parlé plus haut, jaillit au sud et à 300 m. de Bélesta.

Tarascon , sur la rive droite de l’Ariége, ch.-l. de cant., à 4 1. 
S. de Foix. Pop. 1,551 hab. — C’était une des quatre principales 
ville» de 1 ancien comté de Foix; mais , en partie détruite par un 
incendie, sous l’un de- derniers comtes, elle a toujours langui 
depuis ce désastre. — Tarascon est situé dans un étroit bassin , à 
la jonction de l’Ariége et du gave de Vic-Dessos, une partie de la 
«die s’étend dans une petite plaine sur h rive gauche de l’Ariége ; 

sur l’autre rive, la ville entoure un mamelon dont le sommet porte 
une vieille tour. — Tarascon s’est embelli récemment d’un beau 
pont de trois arches en pierre sur l’Ariége.

Vic-Dessos , ch.-l. de cant., à 8 1. de Foix Pop. 1,108 hab. — 
Vic-Dessos est situé sur la rive gauche du gave qui porte son 
nom , au centre d’un riant bassin où débouchent plusieurs ravins 
et qu’entourent d’âpres et sauvages montagnes, qui sont pendant 
presque toute l'année le séjour des frimas et des orages; entre 
leurs pics dénudés se dressent sur plusieurs points les monts de 
la frontière espagnole, que couvrent des glaciers et des neige» 
éternelles. — Le bourg de Vic-Dessos est propre et bien bâti. — 
Les célèbres mines de fer qui alimentent son industrie et occupent 
sa population se trouvent à 4,000 pieds d’élévation absolue.—Une 
route, rendue praticable à force de sinuosités, monte du bourg à 
ces mines, qui s’ouvrent dans ie flanc nu et déchiré d’une noire 
montagne. Il y a deux mines qui communiquent entre elles à une 
grande profondeur. Chaque mine est exploitée par 200 mineurs, 
sons l’inspection de 4 jurais ou commissaires salariés par le gou
vernement , possesseur des mines. Le travail du mineur est pat 
jour de 7 heures consécutives; il est aussi pénible, aussi dange
reux que peu lucratif, car il ne rapporte à l’ouvrier, pour prix de 
fatigues excessives, qu’un gain de 1 fr. 75 c. par jour. L’entrée 
daus la mine principale est un long et fangeux couloir qui mène 
à une immense excavation d’où on a tiré en différents siècles 
d’énormes quantités de minerai. Un sentier serpente dans le fond, 
à travers les débris; un autre, formé de planches soutenues sur des 
barres de fer, est suspendu à mi-hauteur de la paroi longitudinale ; 
ils mènent aux différents ateliers, où l’on ne pénètre que par 
d’affreux corridors, glissants, tortueux; çà et là , il faut fraî chir 
des pentes très rapides ; c’est par une route aussi difficile que le 
malheureux mineur se traîne lentement et péniblement, ployé en 
deux, le dos chargé d’une hotte pesante, souvent forcé de tenir 
sa lampe avec les deuts et d’avancer à l’aide de ses mains sur des 
plans escarpés qui mettent sa vie en danger.— On extrait annuel
lement de ces mines 800,000 quintaux de minerai qui sont fondas 
à Vic-Dessos et daus les autres forges des environs.

Pamiers sur la rive droite de l’Ariége, ch.-l d’arrond., à 4 1. 
et demie N de Foix. Pop. 6,048 hab. — L’origine de cette ville 
remoHte à l’érection d’un château que le comte Roger II fit bâtir 
à son retour de la Terre-Sainte, et auquel il donna le nom d’4pa- 
mea ou Af-amia, en mémoire, disent les chroniqueurs, de la ville 
d’Apamce en Syrie; c’est ce nom dont on a fait par la suite Pa
miers. — Dans son origine, Pamiers appartint à une antique 
abbaye dont elle était voisine; mais forcée d’appeler à son secours 
les comtes de Foix contre les comtes de Carcassonne, elle passa 
bientôt à la maison de Foix. — Néanmoins, elle fut saccagée en 
1208 par le comte de Foix lui-méine, armé pour la défense de 
Raymond, comte de Toulouse, contre les croisés. — En 1628 le 
prince de Condé s’en empara à la tête des protestants et la livra à 
ses soldats qui la pillèrent et la saccagèrent. — Il ne reste aucun 
vestige de l'ancien château de Pamiers, le lieu où il s’élevait con
serve seulement le nom de Castellat; il est devenu une promenade 
remarquable par sa situation et par la vue pittoresque dont on y 
jouit. Cette promenade est élevée fort au-dessus de la ville, bien 
qu’enclose dans ses murs. Elle la domine et la découvre toute 
en ière ; de là, les regards se promènent à l’ouest et au sud sur des 
coteaux riants, premiers plans d’un amphithéâtre de monts dont 
les cimes glacées se perdent dan» les nues; une plaine immense, 
dont l’œil ne peut mesurer l’étendue, forme au nord un superbe 
tapis de verdure, tandis qu’à l’est de riches vignobles et les plaines 
fertiles de Mirepoix et de Mazères présentent un spectacle plein 
d’intérêt et de variété; l’œil y suit avec plaisir l’Ariége dans se» 
détours multipliés.' — Pamiers est généralement bien bâti et d’un 
aspect agréable. Ses rues sont larges et bien percées; 11 est en
touré de canaux qui conduisent les eaux de l’Ariége dan» la 
ville, et mettent en activité des usines, des forges et plusieurs 
manufactures.

Le Mas-d’Azil, ch.-l. de cant., à 4 1. et demie de Pamiers. Pop. 
2,908 hab.— Cette petite ville est agréablement située au bord de 
I’Arise , dans une riante vallée que forment de fertiles et très 
hautes collines.— Elle fut fortifiée en 1303. — En 1625, ses ha- 
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Litaxts étaient tous Calvinistes ; la ville fut assiégée par le ma
réchal de Themines , et , se croyant d’abord incapables de 
résister à l’armée nombreuse des catholiques, ils offrirent de se 
racheter du pillage; puis, sur le refus d’accéder à leur pro
position, ils résolurent de se défendre jusqu’à la dernière extré
mité : la résistance en effet fut héroïque ; animés par le zèle de la 
eligion et par la fureur du désespoir, les assiégés soutinrent trois 

Assauts, ei après un mois de siège forcèrent l’ennemi à s’éloiguer. 
—Plus tard la ville se rendit et ses murailles furent rasées.

Mîrefoix, sur la rive gauche du Lers, ch.-l. de cant., à 6 1. de 
Pamiers. Pop. 3,633 hab. — Cette jolie petite ville fut jadis une 
place forte. — Devenue la retraite des Albigeois vers le commen
cement du xme siècle, et défendue par le comte de Foix, elle fut 
prise par les croisés; ils la donnèrent au fameux Gui de Levi, un 
de leurs chefs, qui avait pris le titre de Maréchal de la foi et de 
l’armée des croisés. Les rois de France confirmèrent celte donation, 
et Mirepoix appartint à la maison de Levi jusqu’à la révolution. 
—Mirepoix est agréablement situé et très industrieux.

Saint-Girons, sur la rive droite du Salat, ch.-l. d’arrond., à 
12 1. O. de Foix. Pop. 4,381 hab. — Saint-Girons est situé avan
tageusement, à la jonction de deux rivières, le Lez et le Salat, et 
de quatre grandes routes très fréquentées; la ville, industrieuse, 
trafique beaucoup avec l’Espagne et fait un grand commerce de 
bestiaux.—Elle possède sur le Lez deux ponts de marbre bleuâtre; 
le Po/iî-Vîm/Ç au-dessous de la ville, est une élégante construction 
de trois arches; à chaque extrémité de l’autre pont se trouvent 
des places, où se tiennent souvent des foires considérables. — 
L’dg/ùe paroissiale, sur la rive droite, est remarquable par la 
haute flèche de son clocher, que supportent quatre arceaux sous 
lesquels passe une rue.

Massat, sur l’Arac, ch.-l. de cant , à 4 1. et demie de Saint- 
Girons. Pop. 7,500 hab. — Agréablement située dans une fertile 
vallée et entourée de mines de fer, cotte ville possède de nom
breuses forges qui procurent à une grande partie de scs habitants 
une occupation constante et lucrative.

VARIÉTÉS. -VAL D'ANDORRE.
Située sur le versant méridional des Pyrénées et hors de la 

frontière naturelle de la France, cette vallée, par sa position 
physique, devrait appartenir à l’Espagne; et en effet, sous cer
tains rapports, elle peut être considérée comme pays neutre ; 
sous beaucoup d’autres, et surtout par son administration, elle se 
rattache à la France. L’Andorre présente eu outre un phénomène 
digue de l’attention du naturaliste et de l’homme politique : c’cst 
un petit pays qui, enclavé entre deux grands royaumes, conserve 
depuis douze siècles, avec sou indépendance, les mêmes institutions, 
au milieu des révolutions qui ont si souvent changé le gouverne
ment dans ces deux royaumes. République feudataire de la 
France, F Andorre a joui plus encore que la république de Saint- 
Marin de ce bonheur silencieux qui va chercher dans leur médio
crité les petits états et les petites fortunes.— Le pays offre un bassin 
fort élevé, de tous côtés entouré par de hautes montagnes et des pics 
immenses. Sa nature physique ressemble à celle deplusieurs des can
tons suisses dont on nous donne fréquemment de séduisantes des
criptions. Il s’étend sur un espace d’environ 12 1. du nord au sud et 
de 10 1. de l’est à l’ouest; il est borné au nord par le département 
de l’Ariége, dont il est comme un annexe, au sud par le pays 
d’Urgel, a l’ouest par la vallée de Paillas, et à l’est par celle de 
Carrol. Son seul débouché toujours ouvert est vers 1’Urgel, les 
autres passages sont impraticables dans la saison des neiges On 
ne peut mieux figurer l’Andorre qu’en assimilant a un Y ses deux 
vallées, dont la plus longue est arrosée par l’Einbalire et l’autre 
par l’Ordino, petites rivière qui, prenant leur source sur la crête 
des Pyrénées, se réunissent à la ville d’Andorre, chef-lieu du 
bassin, et vont à Urgel se joindre à d’antres rivières affluents de 
l’Ebre.—Le sol de l’Andorre, montagneux et rocailleux, est en gé
néral peu fertile; cependant on y trouve des pâturages excellents 
qn abritent de vastes forêts de sapins.—L’Andorre se compose de 
MX communautés : Andorre, ville et chef-lieu, Canillo, Encamp, 
la Massa ne, Ordino et Saint-Julien , et de 34 villages ou hameaux. 
— Le tout forme une espèce de république régie par ses propres 

magistrats. Le gouvernement se compose d’un conseil général 
de vingt-quatre membres nommés à vie (quatre par communauté). 
Ce conseil élit deux syndics qui convoquent les assemblées et 
gèrent les affaires publiques. — C’est à Charlemagne que le val 
d’Andorre doit son indépendance : en 790, ce prince, ayant marché 
contre les Maures d’Espagne, les défit dans la vallée de Carol . 
voisine de celle d’Andorre ; les Andorrans, suivant la tradition du 
pays, seule autorité dont on puisse s’appuyer, se rendireat fort 
utiles à l’armée française, et l’Empereur, pour les récompenser, 
les rendit indépendants des princes leurs voisins, les délivra de» 
Maures et leur permit de sc gouverner par leurs propres lois. —- 
Après lui, Louis-le-Debonnaire, que les Andorrans nomment le Pieux, 
ayant de nouveau chassé les Maures au-dela de l’F.bre, fit cession à 
Sisébus, évêque d’Urgel, d’une partie des droits que Charlemagne s’é
tait réservés sur l’Andorre, tant pour lui que pour ses successeurs.— 
C est ainsi qu’une partie des dîmes des six paroisses passa à l’évê
que d Lrgel, qui exerce encore sur ce pays une juridiction spiri
tuelle. C est sous ce rapport seulement que le Val dépend de 
1 Espagne. Dans la suite les comtes de Foix exercèrent sur 
1 Andorre les droits de la couronne de France, au nom de leur 
souverain, mais plus souvent en leur propre nom. — Depuis 
Henri IV, les rois de France ont repris l’exercice de ces droits en 
se conformant aux usages établis par les comtes de Foix. — En 
1793, ces droits, étant considères comme féodaux, furent momen
tanément abandonnés, et l’Andorre se vit comme séparé de la 
France; mais malgré cette indépendance temporaire, il n’en con
serva pas moins son attachement pour les Français. Ses habitants 
résistèrent courageusement à la violation de leur territoire par les 
Espagnols, et fournirent à nos soldats pendant la guerre des 
Pyrénées des guides et des secours de toute espèce Eux-mêmes , 
ils sollicitèrent vivement le rétablissement de l’ancien ordre de 
choses, et Napoléon le leur accorda par décret du 27 mars 1806. 
D apres ce décret, 1 Andorre continue à être une république, 
vassale de la France, qui y est représentée par un Viguier pris dans 
le département de l’Ariége; elle paie annuellement une redevance 
de 960 francs et jouit de la faculté d’extraire du département, 
sans être soumise aux droits de douane, divers articles de con
sommation dont le nombre et le genre sont déterminés. — Les 
armes de 1 Andorre sont celles du Béarn jointes à celles des comtes 
de Foix. — Sa population n’est pas en rapport avec son étendue, 
elle n’est que d’environ 6,000 habitants. — Le peu de terrain 
susceptible d être mis en culture est une des causes qui îont 
qu un plus grand accroissement serait à charge au pays.— Les 
Andorrans sont tous catholiques et fort religieux, les membres de 
leur clergé sont en général nationaux , et fout leurs études au 
séminaire d’Urgel (il serait sans doute politique de leur faciliter 
les moyens de les faire en France). — L’instruction publique ne 
peut être très répandue dans un pays où il n’y a guère que des 
bergers et des laboureurs; cependant, dans chaque paroisse on 
trouve une école primaire tenue par le vicaire, et où les enfants 
sont admis gratuitement. — Les mœurs des Andorrans sout sim
ples et sévères, elles commandent le respect; les vices et la cor
ruption des villes n’ont point pénétré dans ces vallées, asile de la 
modération et des vertus. Les habitants vivent encore comme leurs 
pères vivaient il y a mille ans : rien n’a changé ; le luxe, les arts, 
tout ce que la civilisation des' grands peuples qui les entourent 
présente d’éclat et de séduction, leur inspire plus de crainte 
que d’envie. Ils doivent sans doute autant a cet esprit de modéra
tion qu’à la nature du sol et à leur pauvreté, le bonheur d’avoir 
etc étrangers aux commotions politiques du reste de l’Europe. 
C est une peuplade de pasteurs. Le nombre de bestiaux, et l’éten
due des pâturages, sont leurs signes indicateurs du plus ou du moins 
de fortune. — Chaque famille reconnaît un chef qui se succède 
par ordre de primogeniture eu ligue directe. Ces chefs ou aînés 
choisissent leurs femmes dans les familles q«i jouissent d’une 
considération égale à celle de leur famille. Ils redoutent les mésal
liances et recherchent peu la fortuue, qui d’ailleurs est toujours 
très mince de part et d’autre. Les fils aînés quels qu’ils soient, sont 
aimés et respectés comme étant les représentants des droit» de 
leur» aïeux. Ils ne quitteut le toit paternel que lorsqu’ils se ma
rient. ce qui u’a lieu que quand il» trouvent une héritière, et
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alors ils ajoutent à leurs noms celui de la femme à laquelle ils 
s’unissent; c’est dès lors seulement qu’ils deviennent aptes aux 
charges publiques. Lorsque dans une maison il n’y a que des filles, 
l’aînée est l’héritière et ne se marie qu’avec un cadet qui joint le 
nom de sa femme au sien. Par cet arrangement, les principales 
maisons d’Andorre voient les siècles se succéder sans subir au
cun changement dans leur iutéricur. — La partie du peuple qui 
ne possède rien ne jouit pas de tous ces avantages, mais son sort 
«St moins à plaindre que partout ailleurs, car les familles patri
ciennes prenneut grand soin de celles qui ne le sont pas , et celles- 
ci , par reconnaissance, chérissent et honorent leurs bienfaiteurs. 
— Les Andorrans sont en général robustes et bien proportionnés; 
la plupart des maladies causées par les affections morales leur 
sont inconnues, ainsi que celles que le vice et la corruption en
tretiennent dans le reste de l’Europe. — Leur costume, simple et 
grossier, subit peu de changements; chacun s’habille de draps fa
briqués dans le pays avec la laine de son troupeau.— Les officiers 
publics et les grands propriétaires se permetteut seuls un peu de 
luxe dans quelques parties de leur toilette. — Les femmes sont 
exclues de toutes les réunions où l’on s’occupe d’intérêts publics, 
elles ne peuvent même assister aux messes qui se disent lors de la 
réception del’Évêque ou du Viguier.— Il est inutile de mentionner 
que les délits et surtout les crimes sont fort rares, et que les pu
nitions sont fort douces, bien que suffisantes. Jamais on n’y voit 
de procès relatifs à la succession paternelle; légalement, l’aîné 
a un tiers du bien, plus dans ce qui reste une part égale à celle 
des autres. — Tous les habitants sont soldats an besoin. — Chaque 
chef de famille est obligé d’avoir chez lui un fusil de calibre et 
une certaine quantité de poudre et de balles. — Tonte industrie 
commerciale est libre en Andorre, il n’y a ni droits de douane ni 
droits quelconques sur les objets de commerce, mais cette liberté 
est peu favorable à la contrebande chez un peuple essentiel
lement cultivateur et pasteur. 11 n’y a donc d’industrie manufac
turière que celle des objets indispensables, et ceux-là même sont 
peu perfectionnés dans tous les genres, excepté pour la fabrication 
du fer, la vallée en possédant quelques mines. Quant à ce métal 
le surplus de ce qui est nécessaire à la population se vend en Es
pagne, où sa concurrence est moins grande qu’en France.— 
Telles sont les vallées et souverainetés de l’Andorre (c’est ainsi que 
les Andorrans appellent leur pays), tel est ce pays singulier à qui 
pour son bonheur on doit souhaiter la continuation de ce qui 
constitue physiquement et politiquement sa singularité;

division politique et administrative.
PolitîQQE. — Le département nomme 3 députés.
11 est divisé en 3 arrondissements électoraux, dont les cb.-lieux 

•ont : Pamiers, Foix et Saint-Girons.
Le nombre des électeurs est de 693.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Foix. 
Le département se divise en 3 sous-préf. ou arrond. commun. 
Foix. . ................. 8 cantons, 140 communes, 89,892habit.
Pamiers................. 6 114 73,753
Saint-Girons.. . . 6 82 89,476

Total. ... 20 cantons, 336 communes, 253,121 habit.

Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur ( ré
sidant à Foix), 2 receveurs particul., 3 percepteurs d’arrond.

Contributions directes. — 1 direct. ( à Foix) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Foix),l inspec

teur , 2 vérificateurs.
Hypothèques.— 3 conservateurs dans les ch.-d’arrond. commun.
Contributions indirectes. — 1 directeur ( à Foix ), 3 receveurs 

entreposeurs.
Forets. — Le département fait partie du 14e arrondissement fo

restier, dont le chef-lieu est Toulouse.— 1 insp. à Foix.
Ponts~et-Chaussées. — Le département fait partie de la 7* ins

pection, dont le chef-lieu est Toulouse. — 11 y a 2 ingénieurs en 
chef en résidence à Foix

Mines.—Le département fait partie du 17* arrondissement et de 
la 5e division, dont le chef-lieu est Montpellier.— 1 ingénieur des 
mines réside à Vic-Dessos.

Loterie, — Le département est un de ceux qui ont le bonheur 
de n’avoir aucun bureau de loterie.

Militaire. — Le département fait partie de la 10e division 
militaire, dont le quartier général est Toulouse. — Il y a a Foix 
1 maréchal de camp commandant la subdivision et 1 sous-inten
dant militaire. — Le dépôt de recrutement est à Foix. — La com
pagnie de gendarmerie départementale fait partie de la 14e légion, 
dont le chef-lieu est Carcassonne

Judiciaire. — Les tribunaux du département sont compris 
dans le ressort de la cour royale de Toulouse.—11 y a 3 tribunaux 
de l'e instance : à Foix (2chambres', Pamiers, Saint-Girons, qui 
font aussi fonctions de tribunaux de commerce.

Religieuse. • Culte catholique. — Le département forme le 
siège d’un évêché, érigé dans le xme siècle, suffragant de l’arche
vêché de Toulouse, et dont le siège est à Pamiers. — Il existe, à 
Pamiers : un séminaire diocésain , qui compte 115 élèves, et une 
école secondaire ecclésiastique. — Le département renferme 3 
cures de lrc classe, 17 de 2e, 263 succursales, et 29 vicariats. — 
Ou y trouve (à Pamiers) 2 couvents composés de 48 religieuses, 
et 1 congrégation chargée de l’hôpital ; — des écoles chrétiennes 
(a Pamiers, à Mirepoix et à Tarascón);— et (à Mirepoix, Taras
cón , Foix, Saint-Lizier, Ax, Saverdun, Labastide- de-Seran ) 7 
congrégations religieuses de femmes chargées des hôpitaux, de 
l’éducation des jeunes demoiselles et de celle des filles pauvres.

Culte protestant. — Les réformés du département ont au Mas- 
d’Azil une église consistoriale divisée eu 6 sections, desservies par 
6 pasteurs résidant au Mas-d’Azil, à les Bordes , la Bastide, Ma- 
zères, Saverdun et le Carlat; — il y a en outre des temples ou des 
oratoires à Camarade , Sabarat, Sainte-Croix, Leran , Cabré et 
Lasterraes. — Le département a une société biblique, une des 
missions évangéliques , une des traités religieux et une de secours 
mutuels. — Les écoles protestantes y sont au nombre de 10.

Universitaire. — Le départemeut est compris dans le ressort 
de l’Académie de Toulouse.

Instruction publique. — Il y a dans le département :— 3 collè
ges : à Foix, à Pamiers, Saint-Girons; — 2 écoles modèles : à 
Foix, à Pamiers — Le nombre des écoles primaires du départe
ment est de 219, qui sont fréquentées par 6,636 élèves, dont 
5,621 garçons et 1,015 filles. — Les communes privées d’écoles 
sont au nombre de 170.

Sociétés savantes, f.tc. — Il existe à Foix une Société d’Agri~ 
culture et des Arts qui publie un journal.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 253,121 bab., 

et fournit annuellement a l’armée 675 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Dans ce «ombre 3 centenaires.

Mariages...........
Naissances. Masculins. Féminins.

2,097

Enfants légitimes 
— naturels

3,893
209

— 3,769
— 253 j Total 8,124

Décès.......................... 2,801 — 2,723 Total 5,624

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 48,218.
Dont : 19,692 contrôle de réserve.

28,526 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers iront répartis ainsi qu’il suit:

28,472 infanterie.
33 cavalerie.
21 artillerie.

On en compte :armés4,03v; équipés 164; habillés 1,229.
17,559 sont susceptibles d’être mob lises.
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 69 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 59 sont 
soumis au service ordinaire, et 41 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’F.tat ont délivré à la garde nationale 4,833 
fusils, 537 mousquetons, 2 canons, et des pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions direfctes................ .........................
Enregistrement, timbre et domaines.................
Douanes et sels......................................................
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 
Postes................................. ......................................
Produit des coupes de bois.................................
Produits divers......................................................
Ressources extraordinaires.................................

1,533,940 f 98 c.
666,503 15

11.843 15
468,666 50

83,83.3 It
20,523 62
12,675 16

194,909 58

2,992,695 f 25 c.Total.........................  .
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11 a reçu du trésor 2,429,287 fr. 58c., dans lesquels figurent:

La dette publique et les dotations pour. . . . 8H ,876 f. 49 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . 90,786 68

de l'instruction publique et des cultes. 295,517 26
de l’intérieur............................................ 1,932 35
du commerce et des travaux publics. 510,279 08
de la guerre. . . . *........................ 510,464 37
de la marine............................................. 209 53
des fiuances.............................................. 67,464 55

Frais de régie et de perception des impôts. 490,428 00
Rembourscm., restitut., non-valeurs, primes. 150,-2J 27

Total............................ 2,429,287 f. 58 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, quoique pauvre et dénué d’autres 
ressources industrielles que scs mines et ses forges, paie encore 
annuellement, pour les frais du gouvernement central, 363,407 f. 
67 cent de plus qu’il ne reçoit, ou plus du 19e de son revenu 
territorial.

XÆPC3TSKS i}Éi*ARTX<aiEBÎTALKS.
Elles s’élèveut (1831) à 253,620 fr. 03 cent.

Savoir: Dép. fixes traitements, abounem., etc 57,888f. 89 c. 
Dep. variables . loyers, réparations, encoura

gements , secours, etc................. 195,731 14
Dans cette dernière somme figurent pour

22,250f. »> c. les pr>sons départementales, 
50.700 >» les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, in
cendie, épizootie, etc., sont de............... 24,450 «

Les fonds consacrés «u cadastre s’élèvent à. . . 40,329 21
Les dépenses des cours et tribunaux sont de . 66,787 60
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . . 28,574 82

IBrj)USTBJ£ AGRICOLE«
Sur «.ne superficie de 568,964 hectares, le départ, en compte : 

92,425 forêts.
7,232 vigued. 

110,000 landes.
Le revenu territorial est évalué à 9,841,000 francs.
Le département renferme environ ,

6,000 chevaux et mulets.
30,000 bêtes à cornes (race bovine).
20,000 chèvres.
40,000 moutons mériuos , métis et indigènes.

Le produit annuel du sol, eu céréales et parmentières, saffit et 
au-dcla aux bcsoius de la population ; la récolte en vins , de 
115,000 hcct., se consomme daus le pays.

Les productions du sol et la fertilité des terres ne sont d’ailleurs 
point les mêmes dans toutes les parties du département. Le sud 
de l’Ariége, couvert de moutagnes sèches et stériles, n’offre pres
que que ucs bois, des pâturages et des plantes médiciuales. Les 
bois même y étaient autrefois plus considérables, mais ils ont été 
consommés par les forges ; il y a déjà des cantons où on en manque, 
et où les montagnes se montrent uucs et entièrement dépouillées; 
telles sont celles de la vallée de Vic-Dcssos Les forêts, mai soiguées, 
ne fournissent plus que du bois pour le chauffage. Les pièces 
propres à la, charpente et à la marine sont devenues très rares. — 
Les pâturages des montagnes sont aussi précieux par leur bonté 
que par leur aboddance; ils servent à la nourriture des bestiaux 
du pays, qu’on y fait monter tous les ans an commencement de 
l’été. — Il est a regretter qu’on ne songe pas à y établir des haras; 
la race de chevaux de cette partie des Pyrénées pourrait être faci
lement améliorée et rendue propre au service de la cavalerie légère. 
—Les terres du nord du departement, généralement de bonne qua
lité .sont arrosées par les eaux d’une grande quantité de rivières 
et de ruisseaux. — Le fumier des bestiaux et des étables, dont on 
a soiu de les couvrir, corrige les lavages frequents qu’elles éprou
vent, et contribue également a leur fertilité. — On y recueille du 
froment, du seigle, de l’orge, de I avoine, du mais, du millet, 
de grosses et petites fèves, des haricots, des légumes herbacés, 
et des fruits excellents de toutes espèces. — On y trouve aussi 
des prairies de bonne qualité et bien tenues. — La vallée de Ta
ra scon renferme, aux environs de Foix et surtout au pied d’une 
nontagne calcaire exposée au midi, des vignobles dont les produits 
.‘taieut autrefois fort estimés et figuraient même avec honneur 
iur la table des rois de France. — On trouve, dans un compte de 
ia sénéchaussée de Carcassonne, de 1310, une somme payée à tin 
courrier envoyé a l’cchauson du roi, a Saint-Pourcaiu, pour porter 
on échantillon des vins de Pamicrs. — Ces vins sont depuis long
temps tombes en oubli, et leur réputation ne s’étend pas hors du 

pays; ils sont cependant d’une bonne qualité, quoique inférieurs 
aux excellents vins de Limoux. — Les vignobles de l’Ariége ont 
d’ailleurs un aspect pittoresque. Chaque cep y est supporté par 
un arbre qn’il festonne avec ses feuilles et avec ses fruits, et dans 
les intervalles ou sème du blé. — Outre les vins et les céréales, le 
département produit du chanvre et du lin dout la giainc fournir 
la seule huile qu’on brûle dans le pays. — L’éducation des mérinos 
s’y fait eu grand, et les troupeaux fournissent une laine blanche 
estimée. — L’agriculture livre aussi aux exportations du beurre? 
des fromages, de la cire et du miel excellent, d’uu grain fin & 
brillant et d’un parfum exquis. — Nous avous déjà parlé du liège 
qui fait l’objet d’un c minerce assez étendu. Les forêts produisent 
aussi de la poix, de la résine et de la térébenthine.

XæxrarSTXLIE commerciale.
L’exploitation des produits métallurgiques et des richesses 

minérales est ce qin donne le plus d’activité à l’industrie manu
facturière. Le département possède quarante - sept forges à la 
Catalane : ses aciers cémentés et naturels sont d’excellente qualité.

On y fabrique des faux, des limes, des râpes, des chevilles 
en cuivre pour la marine. — Le travail du jayet y est porté a un 
haut degré de perfection. On y fait des meubles en porphyre 
et en albâtre, et les marbres qu’on y exploite sont estimés. — Il y 
existe de grandes fabriques de draps, cuirs de laine, castorines, 
de serges et de filoselle, d’étoffes de coton , etc; des papeteries, des 
manufactures de produits chimiques, des ateliers de tabletterie, 
des fabriques de peignes de corue~et de buis , des faïenceries, des 
verreries, etc., etc.

Récompenses industrielles. A la dernière exposition des 
produits de 1 industrie, il a été décerné ; une médaille d’or à 
M. RuJJie J1 s ( de Foix ) , pour différentes sortes d’aciers. Le même 
fabricant a obtenu aussi une menlum fit-noi ai le pour la bonne 
confection de ses faux, et une autre pour ses limes; deux mé
dailles d’argent : l’une à MM. Dumas f ère ri Jils (de La vêla net), 
pôur leurs produits eu étoffes de laine, draperies , etc.; et l’autre 
a MM. Abat ¡ère et fils (de Pamiers), pour la bonne fabrication 
de leurs limes. Les mêmes fabricants ont obtenu une mention 
honorable pour l’acier cémenté dont ils ont présenté des échan
tillons; quatre médailles de bronze , à M. Mautei (de la Roque), 
pour bonneteries ordinaires en laine; à MM. Maurrl, Coûterai 
et camp. ( de Bélesta ), pour des échantillons de marbre d’une 
belle qualité; a M. berger {P-cior} et à M. r.jcoi (tous deux dt 
la Histide-sur-Lers ) , pour divers articles fabriqués en jayet ; enfin 
a MM. Delpech ri fit» (du Mas-d’Azil ), po ur alun et couperose. 
Une mention honorable a été aussi accordée a M ÔrUot rie la 
Digne {de Bélesta ), pour divers échantiïous de marbres gris.

Douanes. — La direction de Saint-Gaudens (Haute-Garonne) 
a 2 bureaux principaux situés dans le département de l’Ariége.— 
Us ont produit en 1831 :

Douanes et timbre.
Tarascou ...   5,267 francs.
Saint-Girons................................... 6,576

Produit total des douanes. . 11,843 francs

Foires. Le nombre des foires du département est de 215. 
Elles se tienueut dans 4t communes, dont 2u chefs-lieux, et 
remplissent 218 journées

Les j>xres ni biles, au Dombrc de 38 , occupent 38 journées. — 
Il y a 1 foire mensaàre.

292 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les bestiaux . tant *<>ur la bou

cherie que pour les besoins de la culture Gu y trouve aussi des 
volailles, d<s chevaux, des ânes, etc ; beaucoup de grains, des 
fruits ; des bois de construction , des plau<4ies , etc ; des cuirs , 
«lu chanvre, des toiles, etc. — C’est a Tarascon que les forges à 
la Catalane envoient leurs fers, notamment les 8 mai et 30 sep
tembre, cette dernière’ foire présente aussi une grande quantité 
de fromages du pays exposés eu vente.
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FRANCE PITTORESQUE.

Département de l’Aube.

((Ei-vmnt Clptnpa^tu.)

HISTOIRE.

Une petite nation tributaire des Senonais , celle des 
Tricasses, occupait du temps de César le territoire 
qui forme aujourd’hui le département de l’Aube. — 
Apres avoir fait partie de la Gaule celtique, ce terri
toire fut compris dans la seconde Lyonnaise. Puis sous 
Tempereur Honorius, dans la cinquième ou Senonaise. 
Le pays fut successivement ravagé par les Vandales, 
les Huns, les Gépides, les Goths et les Francs. — Il 
était devenu un désert lorsque Constance Chlore le 
repeupla en y amenant les Francs qu’il avait vaincus 
en Batavie ; ces tribus guerrières y formèrent de pai
sibles colonies qui favorisèrent plus tard les progrès 
de Clovis, dans les Gaules. — En 451 , les environs de 
Pont-sur-Seine furent témoins de la défaite d’Attila par 
Aëtius. — Après la destruction de la domination ro
maine, les Rémois, les Catalauniens et les Tricasses, 
se réunirent par une alliance offensive et défensive ; leur 
territoire réuni prit le nom de Campania (Champagne), 
à cause des vastes plaines qu’il renferme. —A la mort 
de Clovis , la Champagne fut comprise dans le royaume 
d’Austrasie, et fut dès lors gouvernée par des ducs et 
des comtes qui, d’abord amovibles, se rendirent, par la 
suite, héréditaires et indépendants.—Le premier comte 
héréditaire de Champagne fut Robert 1er, qui, vers 
884 , maître de Troyes et de plusieurs autres villes, prit 
le titre de comte de Troyes ; son fils Richard lui succéda, 
mais il paraît que l’hérédité ne fut assurée à ses suc
cesseurs que lorsque Robert, comte de Vermandois , 
réunit, vers 958, le reste de la Champagne au comté 
de Troyes.—Ce prince se qualifiait de comte de Troyes 
et de Meaux ; il épousa Ogive d’Angleterre, veuve du 
roi Charles-le-Simple. La branche des premiers comtes 
de Champagne, dite de Vermandois, finit en la per
sonne d’Etienne Ier, son fils et son successeur.— 
Robert, fils de Hugues Capet, avait des prétentions 
à la succession du comté , mais Eudes ou Odon, cousin 
d’Etienne, s’en empara et s’y maintint malgré les efforts 
du roi de France. Par la mort de Thibault-le-Tricheur, 
Eudes joignit les comtés de Tours , de Blois, de Char
tres , aux comtés de Troyes , de Meaux , de Provins , et 
devint l’un des plus puissants feudataires de la cou
ronne. Cet Eudes fui chef de la seconde race des comtes 
de Champagne. — Sa famille gouverna la Champagne 
jusqu’en 1274. — Plusieurs de ses descendants se dis
tinguèrent dans les croisades. — En 1284, Henri 111, 
comte de Champagne et roi de Navarre, mourut ne 
laissant qu’une fille qui épousa Philippe-le-Bel, auquel 
elle fit don de tous ses Etats. Cette princesse mourut 
elle même en 1304. Louis-le-Hutin, son fils, qui fut 
roi de France, mourut sans laisser d’enfant male pour 
lui succéder au trône, mais il avait une fille nommée 
Jeanne , à qui revenait le comté de Champagne. Les 
droits de cette princesse furent contestés par le roi 
d’Angleterre et par ses tantes , filles de Philippe le-Bel, 
qui tondaient leurs prétentions sur des titres à peu 
près pareils. Philippe-le-Long, en attendant le jugement 
du procès, avait pris possession de la Champagne et de 
la Navarre , comme ayant été réunies à la couronne de 
France. Jeanne de France était pupille d’Eudes IV, duc 
de Bourgogne, qui la maria à Philippe, comte d’Evreux. 
Celui-ci consentit à assigner six nulle livres de rentes
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aux deux filles de Philippe-le-Bel. — Plus tard, le roi 
Philippe de Valois renonça à toutes prétentions sur la 
Navarre, à condition que le comte d’Evreux lui aban
donnerait «perpétuellement et à toujours, la Cham 
pagne et la Brie, en échange des comtés de Mortain e 
d’Angoulème. Jeanne ratifia ce traité.— En 1361, le va 
Jean renouvela par lettres-patentes la réunion de L 
Champagne à la couronne. Cette réunion avait déji. 
été proclamée en 1328 , par Charles IV, dit le Bel. — 
Les comtes de Champagne étaient pairs de France, et 
portaient au sacre la bannière royale. — Ils faisaient 
tenir leurs Etats par sept comtes qui se qualifiaient 
de pairs de Champagne. C’étaient les comtes de Joigny, 
deRéthel, deBraine, de Roucy, de Brienne, de Grand- 
pré et de Bar-sur-Seine.

En 1790, à la division de la France par l’assemblée 
nationale, la Champagne a formé quatre départements, 
ceux des Ardennes, de VÀube, de la Marne et de la 
Haute-Marne.

Le territoire du département de l’Aube a été, en 
1814, le principal théâtre de la lutte mémorable dans 
laquelle Napoléon défendit l’Empire français contre 
toute l’Europe coalisée. De grandes batailles, des com
bats acharnés y furent livrés sur divers points. Le 
pays eut beaucoup à souffrir des ravages de la guerre; 
plusieurs villes et un grand nombre de villages furent 
en partie détruits. Les ennemis furent battus a Brienne, 
à Bar-sur-Aube, à la Maison-Blanche, à Nogent-sur- 
Seine , à Arcis-sur-Aube, à Méry, etc.; mais toutes ces 
victoires n’empèchèrent pas la chute du grand capi
taine et la destruction de l’empire qu’il avait fondé.

ANTIQUITÉS.
Le pays possède peu d’antiquités druidiques. —Les 

pierres de Pont-sur-Seine sont les seuls monuments 
qui semblent celtiques. Quelques auteurs même font 
honneur de leur érection à Attila.— Un buste d’Osiris, 
trouvé à Troyes en 1737, a été considéré par quel
ques-uns comme un dieu gaulois; d’autres savants 
ont voulu y voir un Bacchus. Montfaucon a supposé 
que c’était une de ces idoles dont les druides tolé
raient le culte.—Troyes avait été entouré de murailles 
au temps des Romains; ces murailles, réparées à dif
férentes époques, renferment, comme la plupart de 
celles du moyen-âge, des débris d’édifices, de temples 
et de monuments païens. — On n’a trouvé dans le dé
partement qu’un très petit nombre d’antiquités ro
maines.' Un cippe avec inscription, des médailles, des 
creusets antiques et quelques tombeaux sont les plus 
remarquables. — Nous ne dirons rien ici des châteaux, 
des églises et des abbayes du moyen-âge, dont il existe 
encore des ruines ou même des parties bien conser
vées. Nous en parlons à l’article consacré aux villes 
qui les renferment.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
La bonté, la simplicité, la douceur et la docilité 

forment le fond du caractère des habitants de l’Aube. 
Ils ont une intelligence réelle avec beaucoup de bonho
mie dans les manières ; un esprit peu brillant, mais 
un jugement solide ; le goût du travail, de l’aptitude 
pour le commerce et l’industrie, et l’intelligence très 
nette de tout ce qui peut toucher à leurs intérêts. Us 
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sont rarement dupes à cet égard de ceux qui se pi
quent le plus de finesse. — Les habitants des villes ai
ment assez le luxe et les plaisirs ; néanmoins, il règne 
beaucoup d’ordre et d’économie dans les familles : on 
y fait preuve de charité cl de prévoyance. — Les habi
tants des campagnes sont bons et hospitaliers, plutôt 
avares que simplement économes, et attachés à leurs 
anciens usages; aussi les meilleures méthodes agricoles 
y font-elles peu de prosélytes. Cependant, quelques 
exemples heureux de succès commencent à détruire les 
anciens préjugés. Malgré la guerre dont îë pays a 
le théâtre et malgré les désastres qui en furent la suite, 
on trouve que les usages et les mœurs des classes po
pulaires se sont sensiblement améliorées depuis trente 
ans. Les progrès de la civilisation y sont remarquables. 
Les paysans et les artisans sont vêtus avec propreté, 
6ri pourrait presque dire avec recherche. Les ouvriers 
inangënt de la viande, et leurs salaires, qui se sont 
beaucoup accrus depuis la révolution, ont aussi accru 
leur bien-être. Ce bien-être leur a inspiré des idées 
d’ordre et d’avenir. Le département est un de ceux 
où une caisse d’épargne et de prévoyance a eu le plus 
prompt succès : l’établissement de celle de Troyes date 
de 1822.

Les habitants dé l’Aube ont dans l’esprit une persé
vérance qui les fait facilement réussir dans ce qu’ils 
entreprenneOt. On compte parmi eux des savants, des 
littérateurs distingués, des artistes de mérite et de bons 
officiers. Lé département est un de ceux où l’usage de 
la îangtte française est presque général. Les paysans dé 
l’Aube ne sont pas seulement français par le langage, 
ils ont prouvé, aux fatales époques des invasions étran
gères, combien ils avaient de bravoure et de patriotisme.

NOTES BIOGRAPHIQUES'
Le département a produit un grand nombre d’hommes distin

gués dans tous les genres ; nous devons nous borner n en citer 
quelques-uns :

Bailly deJüilly, un des membres modérés de la Convention, 
député au corps législatif et ancien préfet; Guillaume le Bé , célèbre 
graveur et fondeur de caractères d’imprimerie, au xvie siècle ; 
snû fils i.E BÉ, savant imprimeur; le brave général Bertrand, 
qui trouva une mort glorieuse à la bataille de Leipsick ; l’aticien 
ministre BeugNot , membre distingué de nos diverses assemblées 
politiques ; le jésuite Caussîn , historien et savant ; le savant 
C.amusat, auteur de Recherches sur les antiquités du diocèse de 
Troyes ; Phlipotot du Cnesne , historien élémentaire connu par 
des abrégés de l’Histoire ancienne, de l’Histoire d‘Espagne , etc.; 
tiii des littérateurs féconds du xixe siècle, Collin Danton de 
Fl\ncy ; le conventionnel Courtois, auteur du rapport de l’exa
men des papiers trouvés chex Robespierre; c’est lui qui, après le 
16 octobre, avait conservé le testament de Marie-Antoinette; 
Courtalon de Laistrg, auteur d’nne Topographie historique de 
diocèse de Troyes ; le fameux Danton, que ses talents oratoires 
fîreut surnommer le Mirabeau de la Convention ; l’habile mé
decin Desbssarts, membre de l'institut; un autre membre de l’A- 
cadémie des Sciences, Nicolas Desmarf.ts , savant minéralogiste; 
noua ne pensons pas qne son fils Anselme-Gaétan DesmareTs, tïn 
de nos naturalistes les plus distingués , soit né dans le département 
de l’Aube; le littérateur Dückoisy, bibliomane célèbre ; le brave 
général Düi.ong-DE-Rosnay ; le géographe Valentin Duval, pro
fesseur d’histoire dans le xvme siècle ; le général Gautherin, un 
des braves de la grande armée; le célèbre sculpteur Girardon ; 
le littérateur Grosley, homme instruit et bon citoyen; Guerard 
ns Rotfir.Lt, auteur de plusieurs écrits sur les finances et l’admi- 
xristration ; un poète estimé dans le xvie siècle, Amadis Jamyn , 
continuateur de la traduction en vers de l’Iliade, commencée par 
Muges Salel ; une dame auteur de fables élégantes et d agréables 
poésies, madame Joliveau ; l’oratorien Lecointe , auteur des 
Annales ecclésiastiques de France ; le professeur Lemoine d’Essoies, 

'mathématicien et géographe, fondateur, dans le xviu* siecle, 
de l'institution Polytechnique ; le fécond littérateur Lenoble , 
plus remarquable par la variété de ses ouvrages que par la 
profondeur de ses connaissances; l’académicien Levesqüe-de- 
la-RavaitèrE, érudit et critique distingué du xviii® siècle; un des 

. bons te es de guerre remarquables du xvii® siècle, Berbier du Met«, 
lieutenant géuéral d’artillerie; le fameux peintre Pierre Mignard, 
et son frère Nicolas Mignard, aussi peintre de talent, mais que 
la célébrité fraternelle a éclipsé ; un savant agronome du 
±Viue siècle, Moreau de la Rochette, inspecteur général des 
pépinières royales de France ; un habile imprimeur du xvi® siècle,

MoltfcL, savant latinMe ; un des auteurs de la Satire Ménippée , 
Jean Passerat, poète latin et français; Petit d’Haute Rive, ju
risconsulte distingué; les deux frères Pithou , tous les deux ju
risconsultes : l’aiué Pierre , fut un des auteurs du Catholicon 
d‘Espagne ; l’auteur du plus ancicu dictiounaire des rimes, Riche- 
let ; un homme de lettres, distingué par l’étendue et la variété 
de ses connaissances, orateur distingué, Eusèhe Salverte, député; 
le célèbre chimiste Thénard , membre de l’académie des sciences; 
le graveur Thomassîn , renomme au xvne siècle; le pape Ur
bain IV; etc., etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département de l’Aube est un département médi- 

terrané, région du nord-est, formé de partie de la 
Champagne et d’une partie de la Bourgogne. Il a pour 
limites, au nord, le département de la Marne; à l’est , 
celui de la Haute - Marne; au sud, ceux de la Côte- 
d'Or et de l’Yonne, et à l’ouest, ceux de l'Yonne et de 
Seine-et-Marne. 11 tire son nom d’une des principales 
rivières qui le traversent. Sa superficie est de 605,025 
arpents métriques.

Sol. — Montacnes. La surface du département est 
généralement plané; cependant elle est coupée dans sà 
partie nord-ouest par des collines qui augmentent en 
hauteur, à mesure qù’on s’avance au sud et à l’est; 
mais aucune de ces collines n’est asse2 élevée pour 
mériter le nom de montagne. — Troyes est à une hau
teur de 101 mètres ait - dessus du niveau de la mer. 
— Le sol se divise en deux régions bien distinctes : la 
première, an nord et à l’ouest de Troyes, fait partie 
de ce qu’on appelait autrefois la Champagne pouilleuse, 
et n’est qu’une terre aride, presque stérile; c’est un 
fond de craie que recouvre à f<ine une couche de 3 à 
4 pouces de terre végétale. La seconde, au sud et à 
l’est de Troyes, renferme des terrains gras et riches 
en humus, et des coteaux rocailleux propres à la cul
ture de la vigne. — En quelques localités les terres y 
sont si fortes, qu’il est nécessaire d’atteler douze che
vaux à chaque charrtte. — Les vallées dé la Seine et 
de l’Aube, composées fie ferres alluvionelles, sortît gé
néralement aussi très fertiles.

ÉtáñCS ET MâRâîS. — On compte environ cent étangs 
dans le département ; mais ils sônt généralement tres 
petits et formés, pour la plupart, dé simples retenues 
d’eau, que Ton pêche tous les trois arts. Le plus consi
dérable, celui de Villcmaheu, a environ Ï50 hectares 
de superficie. On évalue la superficie totale des étangs 
à 2,560 hectares. — Les marais qui couvrent une su
perficie d’environ 990 hectares se trouvent principale
ment dans les vallées de la Voire et de l’Aùbé; quel
ques-uns renferment des tourbières.

Rivières et canaux. — Les deux principales rivières 
qui traversent le département, l’Aube et la Seine, sont 
les seules navigables. — La Seine traverse le départe
ment du sud-est au nord-ouest.— L’Aube a deux sources 
dans les bois de Vivey et de Pralay (département de 
la Haute-Marne). Ces deux sources se réunissent avant 
d’arriver a Auberive, où l’Aube commence à prendre 
quelque importance. Cette rivière coule du sud est au 
nord - est, sépare le département de la Haute - Marne 
de celui de la Côte-d’Or, traverse le département au
quel elle donne son nom, passe ensuite dans le dépar
tement de la Marne et vient se réunir à la Seine à 
Marcilly, sur les limites du département de l’Aube, 
après nn cours total de 200,000 mètres, dont 130,000 
dans le département. — Le canal de Troyes est destinó 
à suppléer à la navigation de la Seine depuis Marcilly 
jusqu’à Troyes. Quoique commencé en 1819 , il est en
core en construction; il aura une longueur de Î18,000 
mètres. — On évalue à 120,000 mètres la longueur to
tale de la navigation actuelle sur les rivières. — La ri
vière de Vilfénauxe est navigable, pour de petites 
barques, sut une longueur d’environ f0,000 mètres. 
Il existe divers projets pour faire arriver la navigation 
jusqu’à la commune de Villenauxe, ce qui faciliterait 
l’exportation des vins de cé vignoble. Il existe aussi un 
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projet pour rendre la Voire navigable. Parmi les 
rivières qui ont leur source dans le déparlement, 
on remarque la Soulaine, dont les eaux sortent 
bruyamment d’une espèce de gouffre, enlrent dans 
un réservoir carré en pierre de taille, et sont assez 
abondantes pour faire tourner deux Inoulins immé
diatement placés au-dessous.

Routes. Le département est traversé par 8 roules 
royales et départementale», dont le parcours total est 
évalué à environ 373,770 mètres.

MÉTXOB.OX.OaiE.
Climàt —La température habituelle du département, 

est douce, humide et variable, dans les parties de 
l’ouest ; mais l’air est vif, pur et sain, vers le nord.

Vents. — Les vents dominants sont ceux du sud-ouest, 
de l’ouest et du nord-ouest.

MitxniES. — Les fièvres de différentes natures, les 
affections pulmonaires et catarrhales, les rhumatismes, 
l’hydropisie , sont les maladies les plus communes. 
La carie (les (lents est fréquente à Troyes et dans les 
environs.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal. — Les forêts renferment beaucoup de 

sangliers et de chevreuils. On y trouve quelques cerfs. 
— Les lièvres et les lapins y sont communs dans le 
pays. Le gibier ailé de toute espèce est également abon
dant; la perdrix, l’alouette, la bécassine, les canards 
sauvages s’y trouvent dans la saison en grande quan
tité. — Parmi les animaux domestiques, l’espèce des 
bêtes à laine et celle des chevaux, se sont sensiblement 
améliorées depuis plusieurs années; il n’en est pas de 
même des bêtes à cornes, qui sont de petite taille et 
de qualité médiocre. — Les chevaux ne sont pas géné
ralement très grands, mais ils sont vigoureux et bien 
faits. Le département, il y a une vingtaine d’années, 
ne possédait que des chevaux de labour; il en produit 
maintenant qui sont propres au service de l’artillerie 
et à la remonte de la cavalerie. — Les bêtes à laine se 
sont principalement améliorées par le croisement avec 
les mérinos et les moutons anglais à longue laine. — 
Quelques communes s’adonnent à l’éducation des 
abeilles, et le font avec intelligence. — On trouve dans 
les rivières du département, la plupart des poissons 
d’eau douce. On y pêche quelques truites; la Voire 
fournit de très belles écrevisses.

Règne végétal. — Le chêne, le charme, le hêtre , le 
tremble et le bouleau, sont les essences dominantes 
dans les forêts. On a tenté, dans quelques cantons du 
nord et de l’ouest, de couvrir le sol crayeux par des 
plantations de pins d’Ecosse {pinus sylvestris); ces plan
tations ont bien réussi. — Le département ne renferme 
qu’un petit nombre d'arbres fruitiers; mais la culture 
des légumes secs et de toutes les plantes potagères y 
est fort étendue et donne des produits de bonne qua
lité. L’ail et Féchaiolte sont cultivés en grand sur le 
territoire de Saint-André.—Les environs de Montgueux 
produisent des navets excellents. — Le pays renferme 
des vignobles bien exposé« , qui fournissent de bons 
vins. Les plus renommés sont ceux des Riceys, de Bar, 
de Bouilly, de Javernant et de Laines-aux-Bois.

Règne minéral. —Le département ne possède aucune 
mine métallique en exploitation. On y trouve néan
moins, près de Chennegy, des traces de minerai de 
fer. — Les terres crayeuses renferment aussi une 
assez grande quantité de pyrites ferrugineuses. — Le 
vallon de Gourtiou, près de Nogent, offre des pétrifi
cations curieuses et variées. - Il existe des carrières 
de marbre gris et jaune, à Bossencourt ; de pierres 
lithographiques aux Riceys. On exploite des carrières 
de moellons, de grès à paver, de terre propre à la fa
brication des creusets, et enfin de craie (1).

(1) La craie, qui rend stérile une grande partie des terres du 
département de l’Aube , est l’objet d’une fabrication dont le pro-

Eaux minérales. — 11 existe, à la chapelle Godefroy , 
à 3[4 de lieue de Nogent, une source d’eau minérale 
encore peu connue.

VXI.I.ES, BOUHGS, CHATEAUX, ETC.
Tkoyes , sur la rive gauche de la Seine, cli.4. de préf. à 39 1. 

8i4 E.-S.- E. de Paris, distance légale. On paie 19 postes lj2. 
Pop. 23,749 hab.— Cette ville , que les anciens auteurs nomment 
Civitat Trtcass inor une > Augusta Trecarum, Trecasüs, Tréma t Augus- 
to-Bona, etc., paraît être l’ancienne capitale des Tricasses. — 
Dans la première division des Gaules, par les Romains, elle fut 
comprise dans la Celtique, plus tard elle fit partie de la cin
quième Lyonnaise. — Pline, l’itinéraire d'Antonin , Ptoloinée, 
Solin, en fout mention. Sous les enfants de Constantin , elle 
était entourée de murs, et défendue par ses propres citoyens, 
coutre les Barbares qui ravageaient les Gaules. — En 356, les 
Allemands obligés, par l’approche de l’armée de Julien , de lever 
le siège d’Autun , passèrent, en se retirant vers le Rhin, sons les 
murs de Troyes. Julien , qui les poursuivait, eut quelque peine à 
se faire ouvrir les portes de la ville, au milieu de l’alarme qu’avait 
répandue la vue de J’armée allemande , et dans l’ignorance où les 
habitants étaient de la marche des Romains. — Le nom moderne 
de Troyes vient, suivant les étymologistes de son ancien nom de 
Tréma, et ce nom de ce que la ville possédait autrefois trois châ
teaux {très arces'), dont on voyait encore des vertiges au milieu du 
siècle dernier. — Le plus considérable était celui des comtes de 
Champagne. Le second était situé derrière l’ancien couvent des 
cordeliers, et le troisième, ruiné par un incendie en 1524, s’éle
vait entre l’église Saint-Nicolas et la porte du Beffroi, aujourd’hui 
porte de Paris. Ce fut dans ce dernier château que Louis-le Bègue 
traita , en 878 , le pape Jean VIII , après avoir reçu de lui la cou
ronne impériale dans un concile tenu dans l’église cathédrale de 
Troyes. — En 451, Attila, défait par Aétius, traversa Troyes 
avec son armée. Saint Loup, qui était évêque de la ville, vint à 
bout d’empêcher le roi des Huns d’y commettre aucune dépréda
tion. — Quatre siècles plus tard, en 889, la ville fut moins heu
reuse, elle fut prise et brûlée par les Normands. — Dans le 
siècle suivant, elle eut un long siège à soutenir contre révéque 
Ansegise, qui en avait été chassé par le comte. — La ville 
était devenue la capitale de la Champagne , et outre les trois châ
teaux qui la protégeaient, elle possédait une forte enceinte armée 
de tours, avec de larges fossés où coulaieu* les eaux de la Seine. 
— En 1228, le comte Thibault, de Champagne, y fut assiégé 
par les seigneurs qui voulaient enlever la régence à la reine 
Blanche. — Saint Louis vint lui-même à son secours et fit lever 
le siège. Le jeune roi n’avait alors que quatorze ans; il fit ses 
premières armes dans cette expédition. - En 1415, le duc de 
Bourgogne s’empara de Troyes; ce fut dans cette ville que la 
fatale Isabeau de Bavière célébra les noces de sa fille avec le roi 
d’Angleterre; noces à l’occasion desquelles un traité arraché à la 
démence de l’infortuné Charles VI, rendit la France sujette du 
roi d’Angleterre. — Les victoires de Jeanne-d’Arc sauvèrent le 
pays, que le traité infâme conclu à Troyes semblait devoir 
perdre. — En 1429, cette ville fut assiégée et reprise sur les 
Anglais par Charles VII, assisté de la Pucelle (Fürléans. — En 
1524, Troyes fut en partie détruite par un incendie; c’est à cette 
époque, ainsi que nous l’avons dit plus haut, que fut ruiné un 
de ses trois châteaux. — Le massacre de la Saint-Barthélemy fut 
suivi à Troyes de violences épouvantables, et du massacre des 
protestants renfermés dans les prisons. — En 1787, cette ville fut 
le lieu d’exil du parlement de Paris. — En 1814 , Troyes fut iib 
point stratégique important. Napoléon y transporta trois fui» 
sou quartier général. — Troyes, la capitale des états des comtes 
de Champagne, fut aussi le séjour habituel de ces princes qui y 
déployèrent beaucoup de magnificence et de grandeur. — 
Thibault IV, qui régna de 1102 à 1152, était un ¡»rince véritable
ment noble et libéral. Il affranchit les habitants de Troyes et 1rs 
appliqua aux arts utiles. Les foires qu’il établit à Troyes attirèrent 
les marchands de toute l’Europe. Cette ville devint pendanHjuatre 
siècles l’entrepôt du commerce de l’Occident. Thibault créa de» 
manufactures et pour leur commodité il ouvrit des canaux qui , 
partagés en un grand nombre de ramifications, portèrent |«s 
eaux de la rivière dans tous les ateliers où elles étaient neces
saires ; en un mot il créa et fixa à Troyes l’industrie et l’esprit 
de commerce qui soutiennent encore cette ville et contribuent à 
sa prospérité.—Troyes, de son temps, comptait 50,000 habitants ; 
ce nombre est réduit aujourd’hui à moins de moitié. — Cette viMe 
a été visitée par plusieurs rois de France, Charles VIH y fit, en 
1486, une entrée solennelle. — Louis XII y vint en 1510, Char-

duit, connu et répandu dans toute l’Europe, sons le nom de 
d’Espagne , serait ce semble bien mieux nommé blanc de Troyes. 
Le blauc de Troyes se tire principalement de Villeloup et de» 
environs, de deux à cinq lieues au nord-ouest de Troyes. C’est là 
que se trouve la craie la plus douce et la plus fine On la broie, 
on la lave et on la met, à Troyes, en pains d’un à deux kü.
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les IX y séjourna en 1564, et y signa la paix avec Élisabeth, 
reine d’Angleterre. Louis XIII y demeura quelque temps eu 
1629. — Napoléon visita Troyes en 1805, il signa même dans 
Cette ville un décret pour rendre la Haute-Seine navigable jus
qu’à Châtillon, et il donna 200,000 francs sur sa cassette pour 
commencer les travaux.— Troyes est située au milieu d’une vaste 
plaine, sur la rive gauche de la Seine. Cette rivière l’entoure en 
nartie et circule dans son intérieur, par un grand nombre de ca
naux de dérivation qui alimentent un grand nombre d’usines. 
La ville possède encore sa vieille enceinte de murailles qui sont 
assez bien conservées, et quelques-unes de ses portes gothiques, 
parmi lesquelles on remarque la porte Saint-Jacques, située du 
«ôté de la rivière, en face du pont. —Ses remparts sont entourés 
de fossés remplis par les eaux de la Seine et de boulevarts plantés 
d’arbres. — Elle compte 6 portes principales et plusieurs fau
bourgs. Elle est mal bâtie; ses maisons sont généralement cons
truites en bois; cependant plusieurs quartiers neufs offrent des 
rues spacieuses, propres et assez bien percées. — Avant la Révo
lution , Troyes renfermait 22 paroisses, ce nombre a été beau
coup diminué. XJ Église cathédrale, dédiée à Saint-Pierre, est un 
beau monument d’architecture gothique; le portail et la grosse 
tour qui le domine ont une élégance rare.—Cette église fut com
mencée en 872; elle fut ruinée par les Normands en 898, et 
réparée vers la fin du siècle suivant. En 1188, un incendie qui 
consuma presque tonte la ville, la détruisit. En 1208, fut com
mencée la construction de l’édifice actuel sur les ruines de l’église 
primitive ; le rond-point était déjà élevé en 1225 ; le chœur et la 
nef sont des ouvrages du xine, du xive et du xve siècle. La 
tour et le portail, commencés en 1506, furent terminés vers la 
fin du xvi* siècle. — La longueur intérieure du vaisseau est de 
851 pieds, et la largeur intérieure de 154 pieds; la largeur 
de la nef et de la croisée est de 84 pieds, la hauteur des voûtes 
sous clef est de 90 pieds , et la hauteur de la coupole et des tours 
de 192. — Cinq arcades composent la nef de ce grand édifice; 
elles forment, avec celles des croisillons et du chœur, un ensemble 
parfait. La galerie de la nef est richement décorée ; les vitraux du 
chœur et de la nef sont magnifiques et bien conservés. — L’an
cienne église collégiale de Saint— Urbain, citée par Millin , comme 
un des plus beaux morceaux d’architecture gothique, et dont 
la légèreté égale celle de la Sainte-Chapelle de Paris, est un 
édifice élevé vers la fin du xme siècle, par le pape Urbain, fils 
d’un tailleur de Troyes, et qui ne rougissant pas de son origine, 
avait fait représenter, sur un des vitraux de l’église, son père 
dans l’exercice de son métier. — Le vaisseau de l’église gothique 
de Saint-Pantaléon est richement décoré. — Elle a de beaux 
vitraux peints en grisaille. Vingt statues placées sur des consoles, 
à chaque pilier, donnent à cette église l’apparence d’un petit 
muscc de sculptures. — L’Zg'/we de Saint-Jean mérite aussi ¡’at
tention des étrangers. Le maître autel est décoré d’un beau tableau 
de Mignard , représentant le baptême du Christ. — L’Eglise de 
Sainte-Madeleine possède un beau jubé du commencement du 
xvie siècle. L’architecture gothique n’a rien produit de plus hardi; 
il est absolument plat sans aucune apparence d’arc ni de voûtes. 
— Dans l’cglise de Saint-Remi, on remarque un grand Christ en 
brouze, de Girardon. — La façade de FHôtcl-de-Kille, élevé sur 
les dessins du célèbre Mansard, est remarquable par sa belle ar
chitecture. Huit corps avancés, décorés dans leur partie supérieure 
de colonnes composites de marbre, annoncent avantageuse
ment ce bâtiment, commencé en 1624, et terminé en 1670. La 
grande salle est ornée des bustes en marbre des grands hommes 
nés dans la ville de Troyes, et décorée d’un médaillon de 
Louis XIV, eu marbre blanc, beau morceau de Girardon. — 
L’Hôpital, bâtiment construit vers le milieu du xviii® siècle, est 
fermé, du côté de la rue, par une superbe grille de 104 pieds de 
long, sur 37 pieds de haut. — La Bibliothèque publique, formée 
des débris des bibliothèques des communautés religieuses, et 
particulièrement de la majeure partie des livres du docteur Hen- 
ncquiu et du président Bouhier, possède 55,000 volumes impri
més , et près de 5,000 manuscrits. - - La salle qui la renferme a 
environ 50 mètres de longueur, sur 10 de largeur et 7 de hauteur. 
Les croisées sont ornées de peintures historiques sur verre, re
présentant les principaux événements de la vie de Henri IV. Ces 
peintures ont été exécutées par Linard-Gonthier.— On remarque 
encore à Troyes le portail de l’église Saint-Nicolas, celui de l’église 
Saint-Martin (extra muros), la préfecture , l’évêché , le séminaire, 
le beau mail qui entoure la ville, etc. ; la halle au vin , l’abattoir 
public , etc. — Tous les auteurs qui ont parlé de Troyes ont fait 
mention des boucheries de cette ville, où disent-ils les mouches 
ne pénètrent jamais , singularité qu’on attribue à l’air frais qui y 
circule et à l’obscurité qui y règne. — Les environs de Troyes 
offrent un grand nombre de maisons de campagne et de jardins 
agréables. On remarque, à peu de distance de la ville, la belle 
pépinière de Vouldy , très riche en plantes indigènes et exotiques.

Ervy, ch.-l. de canton, à 7 1. 3j4 S.-O. de Troyes. Pop. 1,821 
fiab. —Cette petite ville industrieuse est agréablement située dans 
■ne CQntrée fertile sur un coteau élevé oui domine la rive droite 

de l’Armance. On y jouit d’une vue très étendue sur la vallée ou 
coule cette rivière, au milieu de verdoyantes prairies.

Laines-aux-Bois, à 2 1. 1,2 S. -O. de Troyes. Popul. environ 
760 hab. — Ce village est situé au pied d’un coteau couvert de 
vignobles estimés, et non loin d’un ancien fort gaulois construit 
sur une montagne isolée de toutes parts. Ce fort appelé Mont-Aigu 
était entouré de trois fossés profonds qui embrassent la cime de 
la montagne. 11 fut détruit par les Anglais dans le xiv® siècle ; les 
trois fossés sont encore très faciles à reconnaître. Dans les temps 
où les signaux de feu étaient en usage, le Mont-Aigu correspon
dait avec le château de Mont-Aimé, près de Vertus, à 20 lieues de 
distance.

Lirey, à 4 1. S. de Troyes Pop. 290 hab. — Lirey était dans 
le xive et le xve siècle une petite ville assez considérable, son 
église avait un chapitre de chanoines et possédait une relique cé
lèbre, le saimt suaire, qui fait aujourd’hui l’ornement de Turin, 
où pour la recevoir on a construit une église magnifique. Cette re
lique avait été donnée dans le milieu du xive siècle à l’église col
légiale de Lirey par Geoffroy de Charny, seigneur du lieu, qui 
disait l’avoir prise sur les Sarrasins. Elle attira long-temps de 
nombreux pèlerins, et contribua à la prospérité de la ville ; mais 
les guerres acharnées du xv’ siècle ayant effrayé les chanoines , 
ils crurent devoir vers 1418, mettre le saint suaire en dépôt chez 
un gentilhomme de Franche-Comté marié à la petite-fille de Geof
froy de Charny. Ce gentilhomme mourut; et sa veuve, au lieu de 
rendre la relique à ses légitimes possesseurs, l’emporta à Chambéry 
en 1452, et en fit présent à la duchesse Anne de Savoie. — Le 
saint suaire resta pendant un siècle dans la chapelle du château de 
Chambéry, ensuite il fut transporté à Turin. — Son enlèvement 
causa la ruine de Lirey, qui vit sa prospérité s’arrêter, puis dépé
rir, et qui n’est plus aujourd’hui qu’un misérable village.

Lusigni, ch.-l. de canton, à 4 1. S.-E. de Troyes. Pop. l,06S 
hab. —• Ce village assez considérable est situé près de la forêt 
qui porte son nom et sur la route de Troyes à Chaumont. — En 
1814, après la reprise de Troyes par l’Empereur, il s’y tint diverses 
conférences où il fut question d’arriver par un armistice à une 
paix définitive; mais les alliés ne voulaient que gagner du temps, 
et ces conférences militaires furent sans résultat.

Piney-Luxemboürg , ch.-l. de cant. à 61. N.-E. de Troyes. 
Pop. 1,564 hab. — Ce village situé au milieu d’un pays d’étangs, 
n’offre rien de remarquable. Le 2 février 1814, après le combat 
de Rosnay, où le duc de Raguse à la tête d’un petit nombre de 
braves, culbuta les 25,000 Bavarois commandés par le prince de 
Wrède et assura la marche de l’armée sur Troyes, Piney reçut le 
quartier général de Napoléon.

Saint-Martin-Ès-V ignés, sur la rive gauche de la Seine, à 
une Ij2 1. O. de Troyes. Pop. 1,670 hab. — Ce joli village très 
peuplé est situé auprès d’une des plus belles promenades de la 
ville de Troyes, dont il forme en quelque sorte un des faubourgs. 
U est traversé par la grande route de Paris à Troyes ; on y re
marque un grand nombre de maisons bien bâties et de jardins 
agréables. Le portail de l’église communale mérite l’attention des 
curieux.

Arcis-sür-Aübe , ch.-l. d’arrond., à 7 1. 1{2 N. de Troyes. 
Pop. 2,673 hab. — Cette petite ville est agréablement située sur 
la rive gauche de l’Aube, près du point où cette rivière commence 
a devenir navigable. Elle a beaucoup souffert dans la campagne 
de 1814. —Elle restera célèbre à cause d’une bataille que Napo
léon avec un petit nombre de soldats, y livra contre 80,000 hommes 
de l’armée alliée. — Les maisons du faubourg d’Arcis avaient été 
crénelées, et l’armée française réussit à y arrêter pendant deux 
jours la marche des troupes étrangères, mais la ville fut presque 
entièrement incendiée par les obus et les boulets. •— Napoléon 
courut personnellement de grands dangers dans le combat. Enve
loppé dans les charges de cavalerie, il ne se dégagea qu’en mettant 
l’épée à la main ; à diverses reprises il combattit à la tête de son 
escorte ; découragé par le découragement des chefs qui l’entou
raient , prévoyant peut-être l’issue de tous ces combats glorieux 
mais sans résultat; loin d’éviter les dangers, il semblait au con
traire les braver. Un boulet tomba à ses pieds, et bientôt il dis
parut dans un nuage de poussière et de fumée ; on le croyait 
perdu, il se releva, se jeta sur un autre cheval, et courut de 
nouveau affronter le jeu des batteries ennemies, mais la mort 
ne voulait pas de lui. La bataille d’Arcis-sur-Aube fut une vic
toire sans utilité, car si les Français restèrent en possession dit 
champ de bataille, ils ne purent empêcher les Autrichiens de 
passer la rivière! — Depuis 1814 Arcis a lentement réparé ses 
pertes , elle s’est relevée de ses ruines, et son malheur ne lui a pas 
été tout-à-fait inutile , car ses nouvelles rues sont plus larges cl 
plus droites que les anciennes, et ses nouvelles maisons plus ré 
gulières et mieux bâties. — Elle est traversée par la route de 
Troyes à Reims. On n’y remarque aucun édifice public dignt 
d’attention. Elle possède une petite salle de spectacle.— On voit, 
près d’Arcis-sur-Aube, dans l’église du petit bourg de Dampierre 
le mausolée du brave général Dampierre, tué devant Coudé dans 
Ja campagne de 1793. — Le bourg de Dampierre qui compte tn^ 
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viron 840 habitants , possède sur le ruisseau du Puits un joli pont 
suspendu de 54 pieds de long sur 4 de large. — La construction 
de ce pont, sur lequel 40 personnes peuvent passer à la fois sans 
danger, n’a coûté, dit VAnnuaire de l’Aube, que 600 francs.

Méry-sur-Seine , sur la rive droite de la Seiue, ch.-l. de can
ton, à 5 1. O.-S.-O. d’Arcis-sur-Aube. Pop. 1,362 hab.— Cette ville 
agréablement située possède un petit port sur la Seine, qui com
mence à y être navigable. — Le 21 février 1814, elle fut le théâtre 
d’un combat sanglant entre la garde impériale et les Prussiens aux 
ordres du maréchal Blucher : l’ennemi n’abandonna la ville que 
lorsqu’elle fut presque entièrement consumée par les flammes. — 
Méry a été rebâtie depuis 1814: une industrie active et un com
merce avantageux l’ont aidée à réparer ses pertes, et comme Arcis- 
sur-Aubc elle s’est beaucoup embellie.

Bar-sur-Aube , ch.-l. d’arrond. à 16 1. E. de Troyes. Pop. 3,890 
hab.__Cette ville fort ancienne est située au pied d’une montagne,
dans un beau vallon sur la rive droite de l’Aube. — Sous les deux 
premières races des rois de France, Bar appartenait au domaine 
de la couronne, au commencement de la troisième race, elle eut 
des comtes particuliers ; elle fut ensuite de nouveau réunie à la 
couronne avec la province de la Champagne. — Philippe-le-Long 
l’ayant aliénée, les habitants jaloux de conserver le titre et le pri
vilège de ville royale, se rachetèrent, et obtinrent de nouveau la 
réunion au domaine de la couronne, avec cette condition homo
loguée à la Chambre des comptes : Que le roi ne la pourrait plus 
vendre ni aliéner. La ville était alors très considérable ; il s’y tenait 
par an quatre foires franches où affluaient les marchands de tous 
les pays. La ville renfermait des quartiers séparés pour les Hol
landais , les Allemands , les Lorrains , et même les habitants de la 
principauté d’Orange. Les Juifs y avaient une synagogue. — On 
voyait encore dans le siècle dernier sur la montagne qui domine 
Bar-sur-Aube, les restes d’un château autrefois ruiné par les Van
dales. — Non loin de ce château, et sur un point encore plus es
carpé , qu’on nommait le Châtelet, se trouvaient des ruines consi
dérables; la tradition locale prétendait que c’étaient les restes d’une 
ancienne ville nommée Florence, détruite à la même époque. — 
Le 24 janvier 1814, le maréchal Mortier, duc de Trévise, en posi
tion à Bar-sur-Aube, livra un combat acharné à la grande armée 
alliée conduite par le prince de Schwartzenberg ; les Autrichiens 
furent repoussés et eurent 1,500 hommes tués. — Bar est une ville 
généralement mal bâtie et mal percée, cependant la grande rue 
qui aboutit à l’Aube est large et bordée d’assez belles maisons. 
Une promenade publique bien plantée longe le cours de la rivière. 
—Les environs de la ville offrent des sites pittoresques et de riches 
coteaux couverts de vignobles qui produisent des vins estimés.

Arconville , à 2 1. tp S. de Bar-sur-Aube. Pop. environ 340 
habit. — Ce petit village, situé près de la forêt de Clairvaux, ne 
mériterait aucune mention s’il ne renfermait une espèce de mon
ceau ou de tumulus moderne, dont la formation et l’existence 
peuvent servir à expliquer comment quelques-uns des tumulus 
antiques ont été faits. — La tradition rapporte qu’au temps de la 
guerre de la Ligue, dans le bois de Fontenie, et près du chemin 
qui le traverse, un malheureux protestant fut tué ; le lieu en a 
conservé jusqu’à nos jours le nom de Huguenot. Depuis lors , une 
coutume superstitieuse s’est établie dans le pays. Tout homme re
ligieux, ayant occasion de passer par ce chemin , croirait manquer 
à sa foi, s’il ne jetait une pierre sur la fosse où le malheureux 
protestant a été enterré. Les pierres ainsi jetées forment aujour
d’hui un monceau considérable. On nous écrit d’Arconville même 
qne cette coutume peu charitable et peu chrétienne est encore si 
bien enracinée dans le pays , qu’on voit certaines personnes , au 
moment de traverser le bois du Huguenot, se munir d’avance d un 
caillou, afin de le lancer en passant sur le tas maudit.

Brienne-le-Chateau , ch.-l. de cant., à 6 1. N.-O. de Bar-sur- 
Aabe. Pop. 1,930 hab. Cette petite ville, située à peu de distance 
de la rive droite de l’Aube, est remarquable par nn superbe cbâ- 
*jau bâti peu de temps avant la révolution , sur un plateau artifi
ciellement élevé, et d’où l’on domine une plaine immense couverte 
d’un grand nombre de villages. Cette magnifique habitation, où 
la beauté des jardins répond à l’élégance des bâtiments, a été 
construite par le fameux ministre Loménie de Brienne.— Brienne 
fut, le 29 janvier 1814, le théâtre d’un combat opiniâtre, où les 
Prussiens et les Russes, qui essayèrent de s’y défendre, furent 
complètement culbutés par l’armée française, aux ordres de Na
poléon ; l’action la plus vive eut lieu sur les terrasses du château et 
dans la ville basse, au pied de la montée; ce fut en gravissant la 
rue du château que fut tué le brave contre-amiral Baste, comman
dant des marins de la garde. Après la victoire, Napoléon, qui re
tournait à son quartier général, faillit lui-même succomber dans 
une échauffourée de cosaques. Le général Gourgaud abattit heu
reusement d’un coup de pistolet le cosaque qui menaçait la vie 
de l’Empereur. Brienne n’avait été que momentanément enlevé à 
l’ennemi. Le lir février, après le combat sanglant de la Rothière , 
l’armée française fut obligée de se replier sur Troyes. — Brienne 
possédait autrefois une célèbre école militaire, ou Napoléon a été 
élevé ; cette école, fondée en 1776 , dans le çQÜége des Minimes. 

qui en avaient la direction, était destinée à recevoir 100 élèves du 
roi et 100 pensionnaires. Elle a existé jusqu’en 1790; on y ensei
gnait les humanités , l’histoire , la géographie, les langues anglaise 
et allemande , le dessin , les mathématiques , la musique, la danse 
et l’escrime. L’école de Brienne ayant été supprimée en 1790, on en 
vendit à vil prix les bâtiments, qui servirent d’abord à un atelier 
pour la construction de chariots et de caissons ; mais au commen
cement du xixe siècle, l’atelier fut supprimé et les bâtiments fu
rent complètement démolis ; il n’en reste plus aujourd'hui que 
quelques ruines.

Clairvaux, snr la rive gauche de l’Aube , à 4 1. S.-E. de Bar- 
sur-Aube. Pop. environ 2,000 hab. — Une abbaye de l’ordre de 
Citeaux, fondée en 1105 par Hugues, comte de Troyes, et enrichie 
par les libéralités des comtes de Flandre et de Champagne, fut 
l’origine de ce bourg. — Cette abbaye qui, dans le siècle dernier, 
renfermait les tombeaux de plusieurs princes et d’autre^ grands 
personnages, ainsi qu’une bibliothèque remplie de manuscrits 
curieux, était surtout célèbre par une cuve ou tonne qui était mise 
sur la même ligne que le fameux foudre de Heidelbérg. La tonne de 
Clairvaux avait la forme d’un tonnean ordinaire , elle était com
posée de grosses pièces de bois parfaitement liées ensemble, et 
supportée par deux poutres énormes qui lui servaient de chantier; 
une porte avait été pratiquée pour y entrer et la nettoyer quand 
cela devenait nécessaire; elle était ouverte par en haut et disposée 
de façon à pouvoir recevoir facilement le vin de quatre grands 
pressoirs voisins. La tonne de Clairvaux contenait environ 800 ton
neaux de vin ou près de 2,400 hectolitres. Comme l’abbaye possé
dait de grands vignobles, cette tonne n’était pas la seule de grande 
dimension qui y existât; on en comptait d’autres qui pouvaient 
contenir de 100 à 400 tonneaux. — Depuis la Révolution, les bâ
timents de l’abbaye de Clairvaux ont été convertis en une maison 
centrale de détention pour les condamnés des départements de 
l’Ain, des Ardennes, de l’Aube, de la Côte-d’Or, du Jura , de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe, de la Meuse, de la 
Moselle, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de l’Yonne. — Cette 
maison est devenue un superbe établissement industriel, qui ren
ferme de vastes ateliers où les condamnés sont employés, suivant 
leur capacité, au battage , à l’épluchage, à la filature, au tissage , 
etc., du coton ; les balles qui arrivent à Clairvaux, telles qu’elles 
sortent des colonies, en sortent converties en tissus de la plus 
grande beauté. — Afin de ménager aux détenus qui ont des états 
en entrant dans cette maison les moyens de les cultiver, on y a 
établi des ateliers de menuisiers, de tailleurs, de cordonniers, de 
sabotiers, de cordiers, etc. — La laine y est aussi tissée et filée 
pour l’habillement des détenus. Le chanvre y est filé et tissé pour 
la fabrication du linge. Tous les objets nécessaires aux détenus se 
confectionnent dans l’établissement.— Le service de la boulange
rie, des cuisines et des infirmeries est fait par des détenus qui 
méritent une certaine confiance, mais sous la surveillance d’em
ployés libres.—Ceux qui joignent quelque éducation à une bonne 
conduite, sont employés dans les bureanx de l’entreprise générale, 
ou comme surveillants, ou contre-maîtres dans les ateliers.— Les 
femmes détenues sont aussi occupées suivant leui capacité, les 
unes à la confection et au raccommodage des habillements et du 
linge, les autres au blanchissage, etc. — Un atelier de lingères 
attire l’attention par la beauté des chemises de percale qu’on 
y confectionne. — Il y existe aussi un atelier pour la couture des 
gants. — Les ouvrages qui s’y exécutent rivalisent avec ceux des 
fabriques de Grenoble et de Chaumont. — C’est à Clairvaux qu’ont 
été emmaillés les premiers chapeaux de coton qui ont été mis dans 
le commerce ; on y confectionne aussi des chapeaux de paille em
maillés et cousus pour femme, et des chapeaux de paille pour 
homme. — On y fait aussi de très beaux «issus paille et soie et de 
la sparterie. — En résumé, cette maison offre l’aspect d’une ma
nufacture considérable, où plus de 2,000 individus, livrés à di
verses occupations utiles, peuvent retrouver la moralité par le 
travail.

Vandoeuvres , ch.-l. de cant., à 6 1. O. de Bar-sur-Auba. Pop. 
1,669 habit. — Cette ville est située au pied d’un coteau que do
mine un vieux château environné d’un joli parc; elle est voisinr 
de la source de la Barse, qui s’y grossit des eaux de plusieurs fon
taines abondantes. Le pays qui l’entoure est entrecoupé de vallon*» 
et de coteaux; il renferme des terres tellement fortes (quoique re
lativement peu fertiles), qu’on est obligé, à certaines époques de 
l’année, d’atteler8 et 10 chevaux à chaque charrue.—Vandœuvrc? 
est le centre d’un commerce considérable de moutons.— C’est prèi 
de Vandœnvres que se trouve le hameau de Val-Suzenay, où une 
petite chapelle qui fut pendant long-temps le but de pieux pèleri
nages est encore tous les ans, le 8 septembre , le prétexte d’une 
réunion nombreuse et d’une fête champêtre célèbre dans le dépar
tement.—Val-Suzenay est dans une situation très pittoresque , sur 
la lizière d’un bois ; la pelouse verdoyante y est ombragée de gros 
arbres et parsemée d’arbustes élégants et de buissons épais. La fête 
a lieu en plein air ; toute la population de Vandœnvres, les paysans 
des communes voisines, un grand nombre d’habitants de Brienne 
de Bar-sur-Aube et même de Troyes, s’empressent d’y accourir^
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Bar-sur-Seine , sur la rive gauche de la Seine , ch.-l. d’arr., à 9 
1. S.-E. de Troyes. Pop. 2,269 hab. — Bar-sur-Seine était, dans le 
XIVe siècle, une ville considérable. Froissard dit :

La grande ville de Bar-sur-Saigne
A fait trembler Troye en Champaigne.

Cette ville dut à sa grandeur et à son importance de nombreux 
désastres. — En 1359 , durant la guerre des Anglais, « il y eut, 
dit Froissard, plus de 900 bons hôtels brûlés. » En 1433, elle fut 
prise et pillée; en 1478 elle fut de nouveau saccagée; cependant 
alors Bar était défendue (outre ses fortifications particulières) par 
une forteresse située sur la croupe d’une montagne voisine.—Dans 
le xvi* siècle, les habitants comprirent que tous ces moyens de 
défense étaient la cause de leurs malheurs : en 1596, ils détruisi
rent eux-mêmes leur forteresse, et ils eurent le bonheur de faire 
approuver par Henri IV cette résolution hardie. — Bar avait été 
érigé en comté sous les rois de la première race ; on prétend que 
le premier comte fut un certain Wiomade, qui aurait fait revenir 
en France le roi Cbildéric. — Sur la montagne située à l’ouest de 
Bar et à un quart de lieue de Semur, dans un bois appelé la 
Garenne des Comtes, se trouve, au pied d’un chêne , une chapelle 
rustique, contenant une statuette en bois de la Vierge, connue 
sous le nom de Notre-Dame-de-la-Pitié, et qui est depuis long
temps en grande vénération dans le pays. Cette chapelle domine 
le coteau d’une manière très pittoresque.—Bar est située au milieu 
de riches vignobles, sur la rive gauche de la Seine, à l’extrémité 
d’une vallée resserrée. C’est une ville généralement bien bâtie, 
propre et bien percée. Son église, de style gothique, est un monu
ment remarquable. Elle possède de jolies promenades au bord de la 
rivière, que l’on y traverse sur un beau pont en pierres détaillé.

Müssy-sur-Seine , ch.-l. de cant., à 5 1. 1 ¡2 S.-E. de Bar-sur- 
Seine. Pop. 1,730 hab. — Cette petite ville , assez bien bâtie, est 
traversée par la grande route de Troyesà Dijon. Elle est dans une 
situation agréable, près de la forêt qui porte son nom. — Autre
fois les géographes n’étaient pas d’accord sur la question de savoir 
si elle faisait partie de la Bourgogne ou de la Champagne ; on 
l’appelait alors Mussy-l* Evêque, parce qu’elle renfermait un très 
beau château, maison de plaisance de l’évêque de Langrcs qui 
était seigneur de Muasy.

Riceys (les) , sur la Laigne, chef-lieu de cant., à 3 1. 1(2 S. de 
Bar-sur-Seine. Pop. 3,564 habit. — Les Riceys sont trois bourgs 
distingués les uns des autres par leur surnom , Ricey-Haut, Ricey- 
haute-Rive et Ricejr-lc-Bas. Ces trois bourgs sont contigus l’un à 
l’autre et ne forment qu’une même commune , qui est chef-lieu de 
canton ; ils sont situés sur la Laigne, au pied d’un coteau cou
vert de riches vignobles, produisant annuellement de 8 à 10,000 
pièces d’excellents vins , recherchés principalement par la Belgique 
et par les départements du nord ae la France. — On remarque 
aux Riceys un beau château et trois clochers à flèches semblables, 
qui de loin ont un aspect pittoresque. On attribue h fondation de 
ce bourg a une colonie suisse.

Nogent-sur-Seime , ch.-lieu d’arr. , à 16 1. O -N.-O. de Troyes. 
Pop. 3,277 hab. — Cette ville, fort ancienne, appartenait dans 
le ixe siècle aux moines de l’abbaye de Saint-Denis; elle tomba 
ensuite, par échange ou par acquisition, dans le domaine royal, 
puis fut comprise dans le douaire d’isabeau de Bavière; depuis, 
et rentrée dans le domaine royal, clic fut cédée par échange à la 
maison de Chavigny et vendue par celle-ci à celle de Koailles, qui 
l’a possédée jusqu’au milieu du xvme siècle. — Ce fut à Nogent- 
sur-Seine qu’en 1814 Napoléon apprit que, contrairement aux 
propositions qui devaient servir de hases aux négociations de Châ- 
tjllon, les Alliés, à l’instigation de l’envoyé anglais, exigeaient que 
la France renonçât à ses limites du Rhin et des Alpes, pour rentrer 
dan$ ses frontières de 17^2.— Kléber avait répondu à la mauvaise 
foi britannique par la victoire d’Héliopolis ; peu de jours après que 
les souverains alliés eurent retiré ainsi une parole donnée, l’Em- 
pereur, manœuvrant sur la Marne, défit l’armce alliée en cinq 
combats différents. En quittant Nogent pour marcher à l’en
nemi, il avait fait mettre la ville à l’abri d’un coup de main; toutes 
¿es maisons qui donnaient sur la campagne avaient été crenelées, 
et des artifices étaient préparés pour faire sauter les ponts. Le 
général Bourmont fut chargé de la défense de Nogent et s’en ac
quitta honorablement. Tl résista pendant trois jours , les 10, 11 et 
12 février, à toute l’armée du prince de Schwartzenberg, et n’a
bandonna la ville qu’à la dernière extrémité , après avoir fait sauter 
les ponts et lorsqu’une grande partie des maisons, criblées par 
les boulets, n’offraient plus qu’uu monceau de ruines. — L’hôtel- 
de-ville fut alors détruit.—Les ponts de Nogent étaient cités pour 
la beauté de leur construction et la hardiesse de leurs voûtes. On 
y admirait surtout une arche de 33 mètres d’ouverture, construite 
sur les dessins du célèbre Perronnet. — Nogent a réparé ses rui
nes. h ville est aujourd’hui bien bâtie, propre et bien percée; 
elle possède de jolies promenades sur le bord de la Seine, et un 
port commode sur cette rivière. — On y remarque une salle de 
spectacle, un abattoir public, de> bains , un superbe moulin à 
farines, et surtout l’église paroissiale, dont la haute tour gothique 
çat digne d’attirer l’attention.

Le Paraclet. — Dans un petit vallon de la commune de Quincey, 
à 2 1. E.-S.-E. de Nogent, et sur la rivière d’Ardusson, on remar
que les ruiues de l'ancienne abbaye du Paraclet, fondée dans 1« 
xii siècle, par Abeilard. Cet homme célèbre , fuyant les persécu
tions , était venu se réfugier dans un lieu désert, où il éleva une 
petite chapelle de joncs et de branchas d’arbres, qu’il dédia à la 
Sainte-Trinité et qu’il décora d’une statue, unique inférieurement 
et triple dans sa partie supérieure, afin de réfuter par ce signe 
visible les calomnies qui lui attribuaient sur le mystère de la Tri
nité des sentiments peu orthodoxes. Bientôt il ajouta à cette cha
pelle rustique un oratoire dédié au Saint-Esprit, et auquel il donna 
le nom de Paraclet, c’est-à-dire de consolateur. — Ses disciples ne 
tardèrent pas à l’y rejoindre et avec eux recommencèrent les per
sécutions de l’envie; Abeilard fut alors obligé d’aller chercher un 
asile dans un couvent de Bretagne; mais avant de quitter le Para
clet, il l’érigea en abbaye et en fit don à Héloïse, qui en fut la 
première abbesse. — Abeilard étant mort à Châlon-sur-Saône, son 
corps y fut d’abord enterré ; mais ensuite on le transporta au Pa
raclet ; Héloïse, qui mourut vingt ans après lui, voulut être en- 
terrée dans le tombeau qui avait reçu les cendres de son époux. 
Ce tombeau portait, en 1789, ces quatre vers à sa louange :

Hoc tumule Abbatissa jacet prudens Heloïssa, 
Paraclitum statuit, cum Paráclito requiescit. 
Gaudia sanetorum sua sunt super alta polorum, 
Nos meritis precibusque suis exaltet ab ¿mis.

Lorsqu en 1792 on vendit l’abbaye du Paraclet, les notables de 
Nogent y allèrent en cortège enlever les corps d’Héloïse et d’Abei
lard , et les déposèrent avec recpect dans l’église de Saint-Laurent. 
Sept ans après, Lenoir, administrateur du Musée des Monuments 

, obtint la permission de transférer ces restes précieux à 
Paris , où ils sont restés dans le Musée jusqu’au moment où on les 
a transportés au cimetière du Père La Chaise. — Le charmant 
tombeau gothique qui renferme les restes des deux époux n’est 
pas , comme on le croit communément, celui qui existait au Para
clet ; le monument du Paraclet avait été brisé en 1794, ainsi que 
la triple figure symbolique représentant la Trinité. Le tombeau 
où le corps d’Abeilard avait été déposé momentanément existait 
encore à Châlon-sur-Saône, au prieuré de Saint-Marcel ; un ami 
des arts, Boisset, médecin distingué , avait sauvé ce monument de 
la destruction; il eut la générosité de le donner au Musée des Mo
numents français. C’est celui que l’on admire aujourd’hui au cime
tière du Père La Chaise. — Une agréable maison de campagne 
élevée par les soins d’un de ces braves militaires qu’ont illustré 
les guerres de la République et de l’Empire, le général Pajol, a 
aujourd’hui remplacé l’oratoire fondé par Abeilard.— Reconstruit 
sur ses anciens fondements et avec les seuls débris de la maison 
abbatiale, ce Paraclet nouveau offre l’aspect d’un édifice régulier, 
d’une très belle apparence. Du milieu des décombres on a en 
quelque sorte exhumé le caveau où les restes d’Héloïse et d’Abci- 
lard reposèrent pendant près de huit siècles, et le sarcophage 
mutilé, que l’on avait jugé trop lourd pour être transféré à Paris, 
ainsi que le cercueil où les deux corps étaient renfermés. Ce sar
cophage, restauré, a été replacé dans le caveau, remis également 
a et P0UT en désigner l’emplacement, une colonne votive y
a été élevée.

Pont-le-Roi, sur la Seine, à 2 1. 1(2 E. de Nogent. Pop. 872 
bab.—Cette petite ville est située, dans une charmante position, 
au milieu de riantes prairies, près de la rive gauche de la Seine, 
a peu de distance de la grande route de Paris à Troyes. On y 
voit les ruines d’un château détruit en 1814 par les armées étran
gères. — Ce magnifique édifice, élevé par Le Muet, un des plus 
habiles architectes du xvn* siècle, se composait de quatre corps 
de bâtiment, à deux étages parfaitement symétriques, et dont les 
angles étaient occupés par de gros pavillons carrés. Un large 
fossé revêtu de pierres de taille l’entourait; il possédait des par
terres et des jardins richement décorés; une belle cour d’hon
neur; plusieurs autres cours secondaires, ayec de grandes dé
pendances. — Il avait été construit pour un sieur de Chavigny , 
surintendant des finances, et était devenu la propriété de ma
dame Lœtitia, mère de l’Empereur. Cette dernière circonstance 
fut sans doute une des causes de sa ruine. — Près de la Seine, à 
l’est de Pont-le-Roi, sont dressées de grosses pierres brutes, dont 
plusieurs ont plus de 24 pieds de circonférence. Quelques auteurs 
croient que ce sont d’anciens autels druidiques ; d’autres présu
ment que ces monuments grossiers ont été élevés par Attila pour 
y faire des sacrifices aux dieux des Huns, avant la bataille mé
morable où il fut vaincu par Aétius. — On a trouvé aux environs 
de Pont-le-Roi une grande quantité de tombeaux en pierre ren
fermant quelques ossements et des débris d’armures. Ces tom
beaux paraissent être du moyen-âge, quoique les gens du pays les 
aient décorés du titre de Tombeaux romains.

Romilly-sur-Seire , sur la rive gauche de la Seine, ch.-l. de 
cant., à 5 L E.-N.-O. de Nogent. Pop. 3,117 hab.—Ce bourg con
sidérable est dans une situation pittoresque et s’étend, an milieu 
de vastes prairies, entre la Seiue et la grande route de Troyes. 
— On y remarque un château environné de belles plantations de 
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peupliers, avec un parc traversé par plusieurs canaux, et qui est 
aussi ombragé d’une manière pittoresque. — C’est près de Ro- 
milly qu’avant la révolution s’élevait l’abbaye de Seillière, fondée 
eu ! 167, et où, en 1778, Voltaire avait été inhumé par les soins 
d’un de ses neveux, alors abbé de Sellière. Son tombeau resta 
dans l’église de l’abbaye jusqu’en 1791 ; alors un décret de l’As
semblée Nationale ordonna que les restes de l’auteur de la Henriade 
seraient transportés à Paris pour être déposés au Panthéon.

Villenauxe,sur la rivière de Villenauxe, chef-lieu de cant.,à 
4 1 N. de Nogent. Pop. 2,430 hab.— Cette ville, autrefois beau
coup plus considérable, doit son origine à une chapelle qui y at
tira de nombreux pèlerins. — Elle prit de l’accroissement et fut 
fortifiée. Elle passait encore, dans le xvi® siècle, pour une place 
très forte Les moines de l’abbaye de Nesle - la - Réposte, crai
gnant les suites des guerres civiles et religieuses, redoutant les 
bandes armées qui parcouraient le pays, y transportèrent tout 
ce que leur abbaye renfermait de précieux et y réédifièrent leur 
couvent. Ils y firent même reconstruire, avec les pierres origi
nales enlevées avec soin , le portail de leur église, monument 
curieux pour l’histoire de France, et dont Mabillon s’est attaché 
a expliquer les sculptures, parmi lesquelles on remarquait la sfii 
tue d’une reine pédauque (c’est-à-dire ayant un pied d’oie)', 
qu’on supposait être sainte Clotilde, fondatrice de l’abbaye dé 
Nesle. —Villenauxeest située dans un vallon agréable entouré dé 
collines boisées. C’est une petite ville industrieuse, et dont les 
vins blancs et les vinaigres du territoire environnant alimentent 
le commerce.
division politique et administrative.

Politique —Le département nomme 4 députés. — Il est divisé 
en 4 arrond. électoraux, dont les cb.-lieux sont: Troyes, Bar-sur- 
Seine, Nogent-sur-Seine et Bar-sut-Aube.— Le nombre des élec
teurs est de 1,208.

Administrative. — Le cbef-lieu de la préfecture est Troyes. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arrOnd. commua.

Troyes................... . 9 cantons, 122 communes, 87,431 habit.
Arcis-sur-Aube. . 4 90 35,128
Bar-.sur-Aube. . . . 4 91 40,112
Bar-sur-Seine. . . . 5 85 51,477
Nogent-sur-Seine. . 4 63 32,213

Total. . . 26 cantons, 451 communes, 246,861 habit
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur ( ré

sidant à Troyes), 4 receveurs particul., 6 percepteurs d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Troyes) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement, — 1 directeur (à Troyes), 2 ins

pecteurs , 4 vérificateurs.
Hypothèques.— 5 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Troyes), 3 directeurs 

d’arrond , 5 receveurs entreposeurs.
Eorets.—Le départ, forme la 8® conservation forestière, dont le 

cli.-î. est Troyes. — i conserv. à Troyes.— 1 insp. à Bar-sur-Seine.
Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la lreins- 

’ p'éction , dont ïe cbef-lieu est Paris. — Il y a 1 ingénieur en chef 
en résidence à Troyes.

Mines.— Le département fait partie du 10e arrondissement et de 
"fa 3* division, dont le chef-lieu est Dijon.

Haros. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux , du 1er arrond. de concours, dont le ch.-lieu est Paris.

Loterie. — Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 
mises effectuées dans le département présensent (pour 1831 com
paré à 1830) une diminution de 3,989 fr.

Militaire.—Le département fait partie de la 18e division mili
taire , dont le quartier général est à Dijon. — Il y a à Troyes: 
1 maréchal de camp commandant la subdivision, 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est à Troyes. — La compa
gnie de gendarmerie départementale fait partie de la 20e légion , 
dont le chef-lieu est Dijon.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Paris. — 11 y a dans le département 5 tribunaux de lre ins
tance : à Troyes ( 2 chambres), Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube , 
Bar-sur-Seine, Nogent-sur-Seine, et 1 tribunal de commerce, à 
Troyes. — Il existe à Clairvaux une luto» centrale de détention, 
pour les condamnés de 13 départements (Ain, Ardennes, Aube , 
Côte-d’Or, Jura, Marne, Haute-Marne, Meurthe, Meuse, Moselle, 
Nièvre, Saône-et-Loire et Yonne).

Religieuse.— Culte catholique.— Le département forme le dio
cèse d’un évêohé érigé dans le IVe siècle, suffragaut de l’arcbe- 
.vêché de Sens, et dont le siège est à Sens. —Il y a dans le dépar
tement, à Troyes:—un séminaire diocésain qui compte 100élèves, 
et une école secondaire ecclésiastique.—Le département renferme 
3 cures de fre classe, 86 de 2e, et 366 succursales. — Il y existe 
8 écoles chrétiennes, composées de 10 frères; 23 congrégations 

'religieuses de femmes, composées de 162 sœurs chargées des hos
pices, de l’instruction gratuite des filles pauvres, et de celle des 
jeunes filles dans des pensionnats.

Universitaire. •— Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Paris.

Instruction publique.— Il y a dans le département: - à Troyes, 
1 collège.—Le département entretient plusieurs boursiers à l’école 
normale primaire de Versailles.— Le nombre des écoles primaires 
du département est de 509, qui sont fréquentées par 30,242 élè
ves, dont 15,564 garçons et 14,678 filles.— Les communes privées 
d’écoles sont au nombre de 29.

Sociétés savantes, etc. —Il existe à Troyes une Société ¿’.Agri
culture, Sciences, Arts et Belles-Lettres ;— une Ecole royale gratuite 
de Dessin et d’Architecture ; — un Cours de Chimie ; — une Ecote de 
Commerce ; — un Cours de Géométrie et de Mécanique appliquées ÛUX 
arts; — une Ecole de Chant ; — un Bureau de Statistique générale.

POPULATION.

2.876
Masculins. Féminins.

8,722
155

— 3,539 i rp . 1 _ 136 1 rotal 7,552

8,602 — 8,506 Total 7,108

D’après le dernier recensement officiel, elle est de 246,361 b., 
et fournit annuellement à l’armée 545 jeunes soldats.

Le mouvement en 1830 a été de,
Mariages...................
Haissances.

Enfants légitimes.
— naturels.

Décès. . . . t . . .
Dans ce nombre 2 centenaires.

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 54,961.

Dont : 11,335 contrôle de réserve.
43,626 contrôle de service ordinaire’.

Ces derniers sont répartis ainsi qji’il suit : 40,925 infanterie. — 
/5 cavalerie. — 102 artillerie. — 2,524 sapeurs-pompiers.

On en compte: armés, 9,284; équipés, 4,tf5 ; habillés, 6,069.
14,419 sont susceptibles d’être mobilisés
Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 220 soûl 

inscrits au registre matricule, et 59 dans ce nombre sont? mobilisa
bles; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 79 sont 
soumis au service ordinaire, et 21 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont délivré à la garde nationale 9,845 
fusils , 105 mousquetons, 6 calons , et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (en 1881):

Contributions directes.......................................... 8,191,379 L30 c.
Enregistrement, timbre et domaines................ 1,636,904 60
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 1,022,911 43
Postes....................................................................... 242,194 95
Produit des coupes de bois.....................  382,525 46
Loterie,............................................      23,694 50
Produits divers...................................................... 92,868 69
Ressources extraordinaires ..................... 1,584,106 88

Total. 8,176,585 f. 81 c.

fl a reçu du trésor 4,875,455 fr. 45 c., dans lesquels figurent: 
La dette publique et les dotations pour . . . “*“* n
Les dépenses du ministère de la justice. . . .

de l’instruction publique et des cultes.. 
de l’intérieur.............................................
du commercé et des travaux publics.. 
de la guerre..............................................
de la marine........................................../ .
des financés...............................................

Les frais de régie et de perception dés impôts 
Remboursem., restit., non-valeurs et primes

Total 4,875,4551. 45 é.

888,823 f 25 c.
127,488 79
826,107 02

46 £0
1,182,551 52

681,576 24
250 29

183,004 14
757,321 21
278,286 49

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant , à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie annuellement, de plus qu il ne 
reçoit, 3,801,130 fr. 86 c. ; cette somme , absorbée par les dépense* 
du gouvernement central, équivaut, à un dixième près, au tiers 
du revenu territorial du département.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 729,715 fr. 68 c.

Savoir : Dép. Jlées : traitements, abonnements, etc. 518,8804. 39 
Dép. variables : loyers, secours, ètc. ..... 2*10,835 29

Dans cette dernière somme figurent pour 
37,062 f >* c. les prisons départementales, 
38,000 f. « c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle , incen
die , épizootie, etc., sont de........................... 28 550 »

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . , , 74 43g ¿g
Les dépenses des cours et tribunaux sont de....... 96,706 08
Les frais de justice avancés par l’Etat de.............. 86,462 32
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Sur une superficie de 605,025 hectares, le départ, eu compte, 
800,000 mis eu culture. — 85,000 prés et pâturages. — 74,808 
forêts. — 16,084 vignes. — 25,000 jardins, etc. — 70,000 landes 
et friches; dont, d’après M. Huernc de Pommeuse, 18,318 sus
ceptibles d’être mis en culture. — 990 marais. — 2,560 étangs.

Le revenu territorial est évalué à 12,569,000 francs.
Le département renferme environ, 40,000 chevaux. — 46,000 

bêtes à cornes (race bovine). — 180,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 220,000 kilogrammes, savoir : 22,000 mérinos, 46,000 métis, 
152,000 indigènes.

Le produit aunuel du sol est d’environ, 
En céréales. . .
En parraentières. 
En avoines. . .
En vins..............

1,510,000 hectolitres.
1,220,000

728,000
710,000

id. 
id. 
id.

L’agriculture a fait des progrès depuis la révolution ; mais il y 
a déjà quelques années qu’elle reste stationnaire. Néanmoins les 
prairies artificielles se sont beaucoup multipliées, et on cultive 
eu grand le turneps qui, pour la nourriture des bestiaux, offre 
une si grande ressource aux agriculteurs. — La production en 
céréales et en légumes dépasse les besoins de la consommation. 
— Les prairies naturelles des vallées de l’Aube, de la Seine et 
de l’Armance fournissent d’excellents fourrages, el dont la quan
tité est évaluée à plus de 2,000,000 de quintaux de foin. Un tiers 
environ est exporté par la Seine pour l’approvisionnement de la 
capitale. — Le produit des vignobles a de l’importance, mais à 
l’exception des vins de Riceys, de Bar-sur-Aube et des autres 
lieux, que nous avons déjà cités, la plupart sont d’une qualité 
médiocre. — Les bœufs servent au labourage concurremment 
avec les chevaux. On en engraisse quelques-uns pour la bouche
rie ; on élève aussi uu grand nombre de porcs, mais non pas en 
assez grande quantité pour suffire à la consommation locale. On 
est obligé d’en aller chercher dans le département de la Marne. 
La charcuterie de Troyes est depuis long-temps estimée. — Le 
pays nourrit un grand nombre d’oies, de canards et de dindons, 
qui s’exportent pour la capitale et les départements voisins. — On 
y a introduit avec succès, depuis peu d’années, la culture des 
plantes oléagineuses —Le département renferme plusieurs belles 
pépinières d’arbres fruitiers et forestiers à Méry-sur-Seine, à Bar- 
sur-Aube et à Vouldy, près de Troyes.

Constructions rurales. — La pierre à bâtir manque dans la 
majeure partie du département. Aussi construit-on en pierre de 
craie la plupart des maisons et des édifices. — On choisit, à la 
vérité , la plus solide aux fond des carrières, et on garantit, au
tant que possible, les murailles du contact des eaux ; mais il faut 
toujours avoir soin de bâtir le bas des maisons, ainsi que les en
coignures, en pierre dure, afin d’obvier aux effets de l’humidité 
et des gelées. Néanmoins , la plupart des bâtiments des villages, 
des bourgs et des villes mêmes ont peu de durée. Les maisons 
sont principalement formées de pans de bois dans le pourtour et 
pour les cloisons intérieures; mais les montants sont souvent assez 
écartés pour qu’un homme puisse aisément passer dans le vide 
qui se trouve entre eux et s’introduire ainsi dans l’intérieur. 
—Dans le nord, depuis Troyes jusqu’aux limites du département 
de la Marne, où les bois sont très rares, on construit les murs 
avec des carreau«, de terre faits à l’avance et durcis à l’air; on les 
asseoit sur une maçonnerie de blocailles , souvent de craie seule
ment, à laquelle on ne donne ordinairement que 12 à 15 pouces 
de hauteur au-dessus du sol naturel. Dans les campagnes, un toit 
en paille ou en chaume couvre encore la plupart des maisons. Si 
l’on en excepte les couvertures en paille et en chaume , c’est 
aussi de cette manière que sont bâties quelques - unes des villes. 
De là des incendies terribles et malheureusement trop fréquents. 
Les inondations des rivières ne sont pas moins dangereuses pour 
ces frêles habitations, que les hautes eaux délayent, détruisent 
et entraînent.

INTDUSTILIE COMMEHCIAII-
La fabrication des tissus de coton, celle de la bonneterie et de 

la draperie sont les principales branches de l’industrie manufac- 
:urière du département. — A l’exception de la bonneterie, qui se 
fabrique aussi dans plusieurs communes de l’arrond. d’Arcis, ces 
trois fabrications sont principalement concentrées à Troyes et dans 
ses environs. On y compte environ 2,500 métiers consacrés au tis
sage du coton , et qui emploient 3,500 ouvriers ; 5,400 métiers, 
occupant environ 3,600 ouvriers, fabriquent annuellement 80,000 
douzaines de bonnets et 270,000 douzaines de bas. — Les métiers 
consacrés aux manufactures de draperies sont au nombre d’envi
ron 150, petits et grands. Les filatures de laines produisent en
viron 400,000 kil. de laine filée.—Les filatures de coton qui, avec 
810 métiers , mettent eu mouvement environ 68,000 broches , oc-

I
cupent de 2,700 à 8,000 ouvriers et produisent annuellement en
viron 500,000 kil. de coton filé; les tanneries livrent annuellement 
au commerce environ 110,000 peaux et cuirs. — L’imprimerie et 
le commerce des livres ont eu autrefois à Troyes une grande ex
tension. Il y existe encore 5 imprimeries. — Nous avons parlé 
(p. 189) de la Maison centrale de Clairvaux et des diverses bran
ches d’industrie qui y sont cultivées. — Le département possède 
des fabriques de poteries , des verreries, des tuileries, des faïen
ceries , des papeteries , diverses scieries hydrauliques, des distil
leries et des fabriques de vinaigre, des corderies en chanvre et eu 
ecorce de tilleuls, des blanchisseries de cire, des fabriques de 
sucre de betteraves, etc. Il y a eu outre des fabriques de lacets et 
de rubans de fil, de savon noir, de cordes de boyaux, de cardes, 
de blanc d’Espagne, etc. — On y trouve des amidonneries, des 
teintureries, des blanchisseries de toiles et de bas, des forges, 
une aciérie, et enfin des ateliers pour la construction des bateaux.

Récompenses industrielles. — A l’exposition de 1884, l’in
dustrie du département a obtenu 1 médaille d’or, 2 médailles d’ar
gent, 3 médailles de bronze, 6 mentions honorables et 1 citation. 
La médaille d’or a été décernée à M. de Jessaint (préfet), pour 
laines fines de son troupeau de Beaulieu.—Les médailles d’argent 
ont été données à M. Massin (de Vaudcpart) , pour échantillons 
des lames de son troupeau de mérinos, et à M. Dupreuil (de Pony), 
pour laines. — Les médailles de bronze , à MM. François jeune 
et Benoit (de Troyes), pour presse lithographique à cylindre , pres
soir à vins,etc ; Benoit (de Troyes), pour globes géographiques en 
papier-parchemin, et Boulard (de Villeneuve-par-Bar-sur-Seine) , 
pour papier/.—Les mentions et citations ont été accordées pour 
fabrication de cotons filés, de soufflets de forge, etc.

Boires. — Le nombre des foires du département est de 160. —- 
Elles se tiennent dans 49 communes, dont 24 chefs-lieux, et rem
plissent 182 journées.— Les foires mobiles, au nombre de 21, occu
pent 21 journées.— 402 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont les grains, les chevaux de labour 
et les bestiaux ; le chanvre, le fil, la laine , etc. ; le bois inerrain, 
les cercles, les tonneaux ; la vannerie, la corderic, etc. —Troyes 
a le Jeudi-Saint une foire aux jambons.

Les foires de Champagne; qui se tenaient à Troyes, avaient au 
moyeu-âge une grande réputation. Elles existaient dès l’an 427._
C étaient des foires franches.—L’interdiction de tout trafic avec les 
Génois, les Flamands , les Italiens et les Provençaux, prononcée 
par Louis-le-Hutin, en 1315, leur porta un coup fatal, qu’aggrava 
l’établissement à Lyon de trois foires franches de 20 jours chacune. 
— Plus tard, en 1486, les foires de Lyon furent supprimées, et 
deux foires franches de 15 jours ouvrables furent accordées à 
Troyes, qui en obtint en outre deux autres (de Louis XII, en 
1510, et de François Ier, eu 1521). Ce fut à l’occasion des foire* 
de Champagne que les Lombards obtinrent, en 1892, la permis
sion de s’établir à Troyes.— Au xne et au xme siècle, existaient 
dans cette ville deux grands bâtiments, appelés l’un les Halles 
d’Ypres, et l’autre les Halles de Douai et de Provins.—C’ctaient des 
magasins pour les draps que les marchands venaient vendre aux 
foires de Troyes. — Le commerce de cette capitale de la Cham
pagne était alors très étendu et se soutenait par les foires. — Le 
crédit des négociants de Troyes était si bien établi, qu’en diffé
rentes occasions, des princes étrangers ont accepté ces négociants 
pour cautions de sommes considérables qui leur étaient dues en 
vertu de traités conclus avec les rois de France. — C’est en consi
dération de l’importance du commerce que, dans la Champagne, 
les négociants nobles ne dérogeaient point. Les coutumes de la 
province distinguaient deux espèces de nobles (les uns vivant 
noble-nent et les autres vivant marchandement ), toutes deux égale
ment honorées.

BIBLIOGRAPHIE.
Topographie historique de la ville et du diocèse de Troyes , par 

Courtalon-Delaistre; 8 vol in-8. Troyes, 1788.—De script. abrégée 
du départ, de l’Aube, par Descolins, ing. en chef des pouts-et-cb.; 
in-4. an VIH.— Tableau slatist. du départ, de l’Aube, par le citoyen 
Bruslé, préfet; in-8. Paris, an x. — Mémoires du Lycée du départ 
de l’Aube; in-8. Troyes, 1802.—Statistique de l’Aube, par Peuchet 
et Chanlaire; in-4. Paris, 1813. — Essai sur l’état actuel de l’agri
culture dans le départ, de l’Aube , etc.; iu-8. Troyes, 1819. — Al
manach commercial, administratif, etc. , du départ, de l’Aube ; in-12. 
Troyes, 1821. — Le même, in-18. Troyes, 1826 à 1828. — Dic
tionnaire géograph., statist., etc., des communes du départ, de l’Aube , 
par A. Girault ; in-18. Troyes, 1826.—Antiquités de la ville de Tnyes, 
etc., par Arnaud; petit in-fol. Troyes-Paris, 1826.— Annuaire ad
ministratif du départ, de l’Aube; in-18. Troyes, 1829 à 1832.
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Département de l’Aude.

(di-ïrrüant ian^urïraf.)

HISTOIRE;

Le département de l’Aude est un des sept for
més par la division de l’ancienne province du 
Languedoc, dont l’histoire générale est placée en 
tète de la description de celui de l’Hérault (1). 
L’histoire particulière de Narbonne et de son ter
ritoire, celle de la vicomté de Carcassonne, se 
trouvent plus loin aux articles consacrés à ces 
deux villes (voy. pages 197 et 198).

ANTIQUITÉS;

Bien que Narbonne ait été la capitale de la 
Gaule Romaine, quelques fragments de sculpture 
et quelques inscriptions incrustées dans les murs 
de celte ville, le tronçon d’une colonne élevée à 
Numérien (qui après avoir long-temps servi de 
borne à une rue de Carcassonne est aujourd’hui 
un des ornements du jardin de la préfecture), des 
poteries, des médailles etquelquesmosaïquesgros- 
sières, sont les seules antiquités romaines qui exis
tent dans le département. — On y trouve des rui
nes du moyen âge, quelques églises de l’époque 
dite carlovingienne, des restes de magnifiques ab
bayes, parmi lesquelles on remarque celle de la 
Grasse ou de Notre-Dame cT Orbieu, dont on attri
bue la fondation à Charlemagne (à tort suivant 
M. de Barante, qui, d’après un acte manuscrit du 
vme siècle, croit qu’elle existait avant le règne 
de ce prince), et des débris de châteaux gothiques 
alternativement dévastés par les Albigeois et par 
les croisés de Simon-de-Montfort; un de ces Châ
teaux porte le nom d’Alaric : mais le monument 
le plus remarquable de ces temps barbares est 
l’ancienne cité de Carcassonne , dont les murs 
sont encore assez bien conservés pour donner 
une idée de ce qu’était une ville forte avant l’in
vention de l’artillerie.

COSTUMES.

Le costume des habitants de l’Aude diffère peu 
de celui des départements environnants. Les hom
mes de la plaine de Narbonne, avec leurs chapeaux 
à cornes, leurs culottes étroites, leurs gilets à 
nombreux boutons, leurs ceintures dé couleurs 
vives, leurs vestes courtes, ressemblent aux Es-

(r) France pitlorerque, t. Il, p. 73 à 80. 
T. 1. — 25, 

pagnols, dont ils ne sont séparés que par le dépar
tement des Pyrénées-Orientales. Le costume que 
notre dessinateur a retracé est celui de Coursan. 
Là, comme dans tous les environs de Narbonne, 
les femmes de la campagne portent des chapeaux 
noirs de feutre, pareils à ceux des hommes, mais 
dont les bords, d’une grandeur double au moins, 
ne sont pas relevés; elles les ornent de tresses et 
de rubans. — Dans la montagne, les hommes lais
sent croître leurs cheveux, et les couvrent de 
bonnets ou calottes de laine; il portent par-dessus 
leur habit une espèce de dalmalique ouverte des 
deux côtés , tombant sur la poitrine et sur le dos. 
Ce vêlement, d’étoffe grossière en laine ou en fil, 
est surtout en usage dans la Montagne-Noire.

MŒURS ET CARACTÈRES.

Le caractère des habitants du département de 
l’Aude se fait généralement remarquer par la 
franchise, l’activité et l’esprit industrieux. Ils sont 
soumis aux lois, fidèles à leurs engagements, sin
cères dans leurs amitiés, dévoués à leur patrie et 
braves dans les armées. Tout ce qu’on a dit de leur 
grossièreté, de leur inaptitude aux sciences et aux 
arts, est faux ou exagéré. Il n’est pas étonnant 
que, dans les villes de fabrique, où les soins 
d’une profession industrielle exigent une surveil
lance continuelle et l’ordre le plus sévère dans 
les dépenses, les habitants paraissent éloignés des 
études libérales. Mais ce qui prouve qu’Hs n’y 
sont point étrangers, c’est la quantité d'hommes 
oélèbres que leur pays a produits dans tous les 
temps. Aujourd’hui un grand nombre des habi
tants des villes (Carcassonne, Limoux, Castelnau- 
dary, etc.), après avoir été puiser 1 instruction 
dans les collèges de Paris et de Sorèze, ont rap
porté dans leur pays cette politesse et cette élé
gance de mœun qui, du temps des Romains, dis
tinguaient la Narbonnaise, et qui faisaient dire à 
Pline :«C’est plutôt l’Italie qu’une province.»

Quant aux mœurs des habitants des campagnes, 
elles sont variées comme le pays. Il y a de nota
bles différences entre les habitants des Corbières 
et ceux de la Montagne-Noire; les premiers sont 
plus vifs, plus ingénieux, plus rusés. — L’habi
tant de la Montagne-Noire, au contraire, est sim
ple, apathique, attaché à son village, mais bon , 
hospitalier, franc et généreux. Il passe une grande 
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partie de l’année sans sortir de la commune et 
sans s’occuper du village voisin; sa maison est 
petite et sale, il y couche à coté des animaux do
mestiques qui sont, pour ainsi dire, regardés 
comme partie intégrante de la famille. Les femmes 
sont petites et laides, les hommes mieux faits et 
vigoureux.

Les habitants des Corbières ont en partage plus 
de vivacité méridionale.—Leur habitation con
siste en une petite maison ordinairement bien bâ
tie, mais mal distribuée, où toute la famille est 
logée pêle-mêle dans une seule pièce; on y trouve 
un lit, quelques meubles grossiers et un petit 
nombre d’ustensiles de ménage; les paysans aisés 
ont un cellier, une bergerie, un toit à porcs, une 
étable et un hangar. Un petit jardin, où l’on cultive 
les légumes et quelques fruits, est déjà un objet 
de luxe.

Quand arrive la moisson, les montagnards quit
tent gaimeul leurs villages : ce temps de fati
gues excessives , que le paysan des environs des 
villes peut à peine supporter, est pour eux une 
époque de plaisir et de bonheur. Pendant le jour, 
ils travaillent avec ardeur, et lorsque leur travail 
est achevé, ces malheureux, que l’ou pourrait 
croire excédés de fatigue, passent une partie de 
la nuit à des danses bizarres qui leur rappellent 
leurs montagnes, leurs bois et leurs villages.

Le paysan des plaines, et surtout celui des en
virons de Narbonne, a des habitudes bien diffé
rentes. Entouré des objets qui rendent la vie 
agréable, plongé dans une atmosphère de civilisa
tion, il eu contracte les goûts, devient ambitieux, 
lier et causeur; mais , en revanche, il est brave, 
gai, généreux et instruit; il sent sa position, s’y 
soumet avec peine, et tâche de s’y soustraire par 
sort travail: il n’est pas rare de voir un laboureur 
apporter aux champs pour sa nourriture des 
mets délicats et abondants ; quelques-uns même 
se procurent des journaux politiques et en font 
à leurs camarades des lectures qui servent de 
texte souvent à des discussions animées.

Chez les villageois et parmi le peuple des 
villes du département de l’Aude, l’arme de la 
vengeance est souvent une chanson ou une épi- 
gramme, presque toujours en languedocien, car 
cet idiome se prête aux images piquantes et aux 
traits qui exigent de la verte et de la force. De
puis peu d’années ce genre de chansons, autre
fois consacré aux mésaventures conjugales et aux 
querelles domestiques, a agrandi son cercle et 
poursuit avec succès les ridicules politiques.

Mariages.—Dans les campagnes de l’arrondisse
ment de Casteluaudary, les mariages des paysans 
se célèbrent le matin. Au retour de la messe, la 
mariée, suivie des gens de la noce, se rend chez 
son mari, et là, assise sur une chaise, ayant une 

assiette sur les genoux, elle reçoit deux baisers 
de chacun des assistants, qui, en même temps, dé
pose dans l’assiette, suivant sa fortune ou sa 
générosité, une offrande pécuniaire.

Les habitants des bords de la mer ont une ma
nière de vivre, des mœurs et un costume particu
liers; c’est à Gruissan que ces différences sont 
les plus tranchées. Tous, hommes et femmes, 
ils passent la plus grande partie de leur existence 
dans la mer ou dans les étangs dont la commune 
est environnée. Il est presque sans exemple qu’un 
garçon et une fille qui se seront par hasard ren
contrés à la pèche, et*qui se seront convenus, ne 
se marient pas: Le coup d’œil donné tient lieu de 
contrat; la fille commence aussitôt, selon l’expres
sion dli pays, à faire son armoire, et ainsi, lorsque 
le mariage a lieu, elle se trouve par le fruit de 
sa laborieuse économie munie de hardes et de 
linge.

Funérailles. — La plupart des enterrements 
sont suivis d’un repas où les qualités du défunt 
sont célébrées au bruit des verres. Dans cer
tains villages, les personnes qui accompagnent 
le convoi funèbre d’un paysan ne marchent ja
mais sur deux rangs; chacun suit isolément: 
les hommes ont les cheveux épars et les ailes 
du chapeau rabattues; les femmes, vêtues de 
noir, s’enveloppent la tête d’un petit capuchon 
de serge noire, appelé dans le pays capete. Au 
retour de l’enterrement, il est d’usage avant de 
s’asseoir à table de se laver les mains à la 
porte d’entrée de la maison du défunt.—Aucun 
paysan n’oserait éteindre la lumière qui a été 
placée auprès d’un cadavre; il craindrait de mou I 
rir dans l’année.

ANCIEN USAGE.

Le Roitelet.— Il existait naguère à Carcassonne un 
usage détruit par la révolution et que la restauration 
avait rétabli. — Chaque année, le premier dimanche du 
mois de décembre, les jeunes gens de la rue Saint-Jean 
se rendaient processionnellement hors de la ville, et, 
armés d’une gaule, battaient les buissons pour y chercher 
le petit oiseau qu’on appelle roitelet. Celui qui le pre
mier en abattait, un était proclamé vainqueur, et pre
nait letitre de Roi (ou Roitelet}. Le dernier jour du mois et 
le soir, le Roi, précédé de tambours et de fifres, accom
pagné de tous les jeunes gens qui avaient concouru à 
la chasse du roitelet, parcourait les rues de la ville. La 
marche était éclairée par des torches; il s’arrêtait de
vant la porte de chaque maison, et un de ceux qui l’ac
compagnaient y inscrivait, à la craie, ces mots : vive le 
Roi ! et le millésime de l’année qui allait commencer. — 
Le jour de l’Épiphanie, le Roi, à neuf heures du matin, 
sortait en grande pompe , portant une couronne sur la 
tète, un sceptre à la main et un manteau bleu sur ses 
épaules. Il marchait, entouré d’officiers nommés par lui, 
et escorté d’une garde d'honneur, composée de ses 
jeunes camarades. L’oiseau mort était porté devant lui, 
attaché à un bâton , orné d'une verte guirlande d’oli-
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vier, de chêne, et quelquefois de guide chêne. Il se 
rendait, avec ce cortège, à l’église paroissiale de Saint- 
Vincent, où il entendait une grand’inesse, assis dans le 
chœur, entouré de ses officiers et de sa garde. On lui 
accordait les honneurs de l’église. Après la messe, le 
Roi, avec la même suite, allait rendre visite à l’évêque, 
aux magistrats, au maire, et leur faisait présenter un 
bassin où leurs offrandes étaient gracieusement reçues. 
L’argent, ainsi recueilli, servait aux frais du festin 
royal, qui, avec de joyeuses danses, terminait la jour
née et mettait fin au règne du Roitelet.

LANGAGE.

La langue française est en usage dans les villes du dé
partement, mais on y parle aussi communément le 
Datois languedocien. Cet idiome est celui des habitants 
des campagnes, qui, pour la plupart, n’entendent pas 
le français. Il y a même quelques petites villes où les 
prêtres, comme dans les villages, prêchent en patois. 
Les écrivains du pays s'indignent contre ce nom consa
cré par l’usage, et soutiennent avec raison qu’il ne peut 
convenir à une langue existant déjà depuis plus de 
quinze siècles, et qui réunit aux formes les plus variées 
du stvle, l’abondance, l’énergie et la grâce; à une 
langue enfin plus ancienne que nos idiomes modernes, 
et à laquelle il n’a manqué, pour devenir langue domi
nante, que les circonstances qui ont favorisé le langue 
d'oilÇou française), dont les commencements furent si 
rudes et si grossiers. Le languedocien est l’ancienne 
langue romance.

HOMMIS CÉLÈBRES.

Le poète latin Terentius Varo, l’orateur Montanus et 
L’empereur Carus sont nés à Narbonne. Au nombre des 
hommes distingués que le siècle dernier a produits on 
remarque l’illustre antiquaire Bernard de Montfaucon; 
Cassanea-Mondonville, célèbre musicien; Du Gua de 
Malve, qui eut la première idée de l’Encyclopédie que 
Diderot a exécutée; Caiihava, Florian, Doucados (père 
Venance), poète agréable, et Fabre d’Églantine, l’auteur 
du Philinte de Molière. Parmi les contemporains nous 
citerons MM. Soumet et Guiraud , tous les deux mem
bres de l’Académie française, l’un auteur de Clytemnestre, 
l'autre des Machabées, belles, poétiques et dramatiques 
tragédies; Félix Barthe , autrefois avocat de premier 
ordre, aujourd’hui ministre de la justice; Fabre de 
l'Aude, ancien sénateur et pair de France ; le comte De- 
jeaN, général et ministre de Napoléon; Ramel , ministre 
des finances sous le directoire; le baron Lagarde, secré
taire du Directoire, préfet, conseiller d’Etat; le général 
AndrÉossi, non moins célèbre par ses connaissances 
scientifiques que par sa science militaire. Le départe
ment a en outre fourni un grand nombre de braves à 
notre vieille armée; il se glorifie des généraux Andrieux, 
Cassan, Cambriel, Ciiartran, Gros, Maury, Mossel, Mi- 
rabel, etc. ; des colonels CiRON , de la garde impériale ; 
Guiraud, du génie; etc.

TOPOGRAPHIE.

Le département de l’Aude, formé d’une portion de 
l’ancienne province du Languedoc, est un département 
maritime, région sud. — Il a pour limites , au nord, les 
départements du Tarn, de la Haute-Garonne et de 
l’Hérault; à l’est, la mer Méditerranée ; au sud, le dé
partement des Pyrénées-Orientales; et à l’ouest celui 

de l’Ariége. — Il tire son nom de la principale rivière 
qui le traverse. — Sa superficie est d’environ 608,962 ar
pents métriques, dont 409,612 sont déjà cadastrés.— 
La ligne du méridien de Paris traverse le département à 
0°. 0’. 45" ouest de Carcassonne.

Sol. — Celui du département se compose principale
ment de terrains tertiaires ou se trouvent des grès, des 
liais, des calcaires, des graviers, et des sables d’eau 
douce mêlés d’ossements fossiles. La couche végétale 
est épaisse et fertile, dans les plaines, où elle est entrete
nue par les fréquentes inondations des rivières; mais 
dans la montagne , elle diminue graduellement et finira 
par disparaître si l'on ne trouve moyen de la retenir 
par des plantations faites avec méthode.

Montagnes. — L’Aude se trouve bornée au sud par la 
chaîne des Pyrénées, dont la limite est dans l’arron
dissement de Limoux, et au nord parla Montagne- 
Noire, prolongement des Cévennesqui séparent le dé
partement de celui du Tarn. Une double chaîne de mon
tagnes secondaires, appelées les hautes et les basses 
Corbières, et appartenant aux Pyrénées, le traverse de 
l’ouest à l’est. Enfin une suite de collines calcaires peu 
élevées (265 mètres) s’élève au bord de la Méditerra
née, entre Narbonne et la mer, depuis l’embouchure 
de l’Aude jusqu'au grau de Gruissan. Le point culminant 
des Corbières, le Pecli de Bugarach, a 1,222 mètres de 
hauteur. Le pic le plus élevé de la Montagne-Noire, ce
lui de Nore n’en a que 1201. — Dans la chaîne des Py
rénées, le Bernat Salvatehe ou le Pic Musset, sur lequel 
passe la limite du département et dp celui des Pyrénées- 
Orientales, s’élève à 2,408 mètres au-dessus du niveau 
île la mer Tous ces sommets conservent delà neige 
jusqu’au milieu de l’été.

Forets. — Les forêts occupent dans le département 
une étendue de 51,153 hectares, parmi lesquels 
18,581 sont soumis à la surveillance de l’administration 
forestière. Dans ce dernier nombre, les forets royales 
comptent pour 15,702 hectares. Les espèces les plus 
communes sont les chênes, les hêtres, les frênes , les 
pins et les sapins. Divers arbustes tels que le houx, le 
noisetier, l’aubépine et l’arbousier y croissent sponta
nément.— On trouvait autrefois en abondance, dans 
les taillis qui couvraient les montagnes, le chêne-nain 
(tptercus co.rifera) dont l’écorce est si propre a la tanne
rie, et dont les feuilles nourrissent l’insecte qui produit 
\e Kermès. Mais, depuis la révolution, des défrichements 
mal entendus et des déboisements coupables ont dé
pouillé les sommets élevés.

Côtes et torts. — La côte du département est coupée 
par plusieurs ^zvzwj ou passages, qui communiquent de 
la mer aux grands étangs de Fleury, de Bages, de Si- 
gean, etc. Il n’y a de port qu’à la Nouvelle; mais il se
rait facile d’en établir un à laFranqui. Le rivage est 
plat, la plage unie et sablonneuse, la mer partout peu 
profonde, excepté à l’entrée de l’anse de laFranqui, 
qu’on appelle aussi étang de la Palme. Cette anse offre 
un port naturel, situé à environ 9,000 mètres de la 
Nouvelle, et placé entre les villes de Perpignan et de 
Narbonne, comme le port de Cette entre celles d Agde 
et de Montpellier. 11 suffirait d’un môle pour mettre 
ce port suffisamment abrité contre les autres vents , 
à couvert des vents d’est qui sont les plus dangereux 
du golfe de Lyon. Tel qu’il est aujourd’hui, il a plus 
d’une fois offert un refuge à des bâtiments surpris par 
la tempête. L’excellence du mouillage est éprouvée; en 
1743, un vaisseau anglais de 30 canons y mouilla pres
que à toucher terre.

Étangs. — Les principaux étangs sont pour la plupart 
des lagunes voisines de la mer, comme les étangs de 
Bages et de Sigean ( le Rubrensis lacus de Pline), 
ceux de Narbonne, de Peyriac de mer, de Gruissan, 
de la Palme, de Leticate, etc.— Leur étendue, d’après 
le cadastre, est de 9,767 hectares ; l’étang de Leucat® 
seul, qui appartient aussi en partie au département des 
Pyrénées-Orientales, a une surface de 2,420 hectares.
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Rivières —Le département ne renferme aucune ri

vière navigable. L’Aude ( VAtax des anciens), qui prend 
sa source dans celui de l’Ariége et se jette dans la 
Méditerranée, est seulement flottable. Son cours est 
de 205,000 mètres, dont 182,000 dans le département. 
Outre le Lers, rivière qui sort de l’Ariége pour y ren
trer après un court passage dans l’arrondissement de 
Limoux, les principales rivières du département sont 
le Fresquel, l’Orbieu, l’Orbiel, le Rebenti, l’Argent-Dou
ble, Ta Sais, le Lauguet, etc., dont les eaux servent à 
l’irrigation et qui sont tou? affluents de l’Aude.

Navigation intérieure. — Le canal du Midi, dont celui 
de Narbonne est un embranchement, traverse le dépar
tement. Le point départagé du canal du Midi (ou de 
Languedoc, ou des Deux-Mers) est à l’ancien bassin de 
Naurouze (à 187 mètres au-dessus de la Méditerranée), 
dans l’arrondissement de Castelnaudary. Le dévelop
pement total de ce canal a 244,092 mètres de longueur, 
dont 121,172 dans le département de l’Aude.

Ce canal, si intéressant pour le commerce , est peu 
attrayant pour le voyageur que le désir de contempler 
les beautés de la nature engage à parcourir la France. 
La navigation n’y offre rien de pittoresque. Une eau 
jaune, sale et dormante; des bords alignés au cordeau, 
ornés d’une guirlande verte de joncs, destinés à pré
server les rives artificielles ; un chemin de halage , uni , 
plat, sans accidents de terrain, où trottent, attelés à 
une longue corde flottante , trois chevaux maigres et 
exténués; le son monotone de leurs grelots, le bruit 
aigu de leurs sonnettes ; de chaque côté une chaussée 
(ou talus) de cinq à six pieds de haut, le plus souvent 
plantée d’arbres rabougris qui cachent les campagnes 
voisines ( il est même rare , lorsqu’il n’y a point d’ar
bres, qu’on puisse apercevoir le pays environnant, parce 
que le bateau navigue presque toujours au dessous de 
la ligne d’horizon), ce sont là les agréments d’un voyage 
sur le canal. Joignez-y le sifflement de vents épouvan
tables qui ne causent point de tempêtes, et les exhalai
sons des débris aquatiques, et des herbes marécageuses 
qui n’ont pas le parfum excitant de la mer. On avance 
lentement à cause des nombreuses écluses, dont le pas
sage exige chaque fois un retard de quatre à cinq mi
nutes; mais ce qui en dédommage un peu c’est la ma
nière commode et peu fatigante de voyager. Les 
bateaux de poste sont aussi élégamment ornés que les 
paquebots qui vont de Calais à Londres. On y a, sans 
crainte du mal de mer, la faculté d’être assis, debout 
ou couché, de se promener à l’air sur le pont, ou de 
rester dans un salon vaste, propre, bien aéré et, au 
au besoin , bien chauffé, où l’on peut écrire, lire, causer, 
jouer et même prendre ses repas.

Pont de Fresquel. — Si les rives et la navigation du 
canal ne présentent rien de remarquable, les ouvrages 
d’art, les bassins, les écluses, les syphons, les aque
ducs, qui s’y trouvent multipliés, sont dignes d’exciter 
l’admiration. On voit dansle départementde l’Aude une 
des merveilles du canal des Deux Mers, c’est le pont- 
aqueduc de Fresquel, situé à une demi-lieue au dessous 
de Carcassonne. Ce pont, commencé et terminé sous 
J’Empire ( en 1810 ), est un ouvrage digne des Romains. 
Ses trois arches élégantes jetées sur une rivière torren
tueuse à laquelle un lit artificiel a été creusé , s’ap
puient à deux écluses et soutiennent un massif de pierre 
de taille , où passent ensemble , l’un à côté de l’autre , 
le canal avec son chemin de halage et la grande route 
de Paris à Montlouis. Il n’est pas rare d’y voir se croiser 
une lourde diligence et un bateau de charge.

Pont de Cesse. — Un autre pont-aquéduc de trois ar
ches existe dans le département, c’est celui sur lequel 
le canal franchit la rivière de Cesse; mais il ne donne 
passage qu’au canal et au chemin de halage.

Canal de Narbonne ou de la Robine. —Du temps de la

(1) Voir, pour la description détaillée, la Statistique générale de 
la navigation intérieure, France ¡»¡Moresque, t, i,p. 97 à 104). 

domination romaine, l’Aude traversait Narbonne. Le 
plan primitif de Riquet avait été de faire passer le canal 
des Deux-Mers par cette ville, qui, sur la foi de cette 
promesse , contribua pour 400,000 livres aux premiers 
travaux d’exécution du canal. Cependant le plan fut 
change et la ligne de navigation dirigée vers Béziers, 
Agde et Cette. Le canal qui porte le nom de la Robine 
a ete entrepris pour faire taire les justes plaintes des 
Narbonnais et pour les indemniser de ce changement 
de direction. La Robine part du canal au-dessous 
du pont-aquéduc de Cesse; elle traverse l’Aude, au 
moyen d’une chaussée, se dirige vers Narbonne qu’elle 
sépare en deux parties, et va aboutir à la mer au port 
de la Nouvelle. Sa longueur totale, y compris la tra
versée de l’Aude, est de 36,623 mètres, 68 centimètres. 
Elle reçoit trois sortes de bateaux , dont les plus grands 
portent 10,260 myriagrammes, et les plus petits 7,800.

Routes. —Cinq routes royales, d’un développement 
de 290,217 mètres et parmi lesquelles se trouvent la route 
de première classe de Paris en Espagne, par Perpignan, 
traversent le département qui compte en outre 21 rou
tes départementales (classées) d’une longueur de 403,350 
mètres, et deux routes de 40,000 mètres (non classées).

MÉTÉOILOIiOGIE.

Climat. —- La température est variable, mais le climat 
est sain. L’été est souvent chaud et orageux, l’automne 
est beau, l’hiver doux au commencement, rude à la 
fin. Il tombe annuellement à Carcassonne environ 23 
pouces d’eau. Des observations faites pendant vingt an
nées ont donné, pour extrêmes limites au thermomètre 
de Réaumur, de 13 degrés au-dessous de zéro à 27 et 
demi au-dessus.

Vents. — Deux vents régnent seulement dans le dé
partement, et tous les deux sont remarquables par 
leur violence. Le vent marin ou du sud-est, Yautan , 
comme on l’appelle, est chaud et humide. Celui de nord- 
ouest , appelé le cers, a des qualités opposées.

Maladies. — Les fièvres sur les bords de la mer, les 
affections cutanées et les goitres dans les montagnes, 
sont les maladies les plus communes.

Phénomènes météorologiques.—On garde encore le sou
venir de deux trombes terrestres qui, en 1776 à Bar- 
beira et en 1780 à Leuc , ont causé de grands ravages. 
~ La chute d’un aérolithe à Confoulens, en 1816, a 
ete constatée par M. Sarran, ancien chef de bataillon. 
Cette masse, semblable à un boulet aplati, était noire 
et vitrifiée à l’extérieur et blanchâtre à l’intérieur. Elle 
a conservé, pendant longtemps après sa chute, une 
assez vive chaleur.

HISTOIRE NATURELLE.

Fossiles. — Près de Bize, dans la vallée de La Fons, 
sont dévastés et curieuses cavernes, où l’on trouve, 
dans un limon quelquefois noir, quelquefois rouge, 
qui les a comblés en partie, une quantité prodigieuse 
d ossements de différentes espèces d’animaux, parmi 
lesquels abondent ceux de chamois, de cerf, de che
vreuil, d’antilope, d’ours, de plusieurs espèces de bœufs, 
(entre autres de l’auroch, bos Urus),àe chevaux et d’une 
grande variété de rongeurs. On y remarque aussi des 
coquilles terrestres et marines, et des ossements d’oi
seaux; mais ce qui rend cesamasde débris organisés plus 
remarquables, c’est qu’ils renferment des tessons de pote
ries, analogues à celles des vases étrusques, ainsi que des 
ossements humains. Ce mélange , qui est bien constaté , 
tendrait à prouver que l’homme a été sur la terre le 
contemporain de grandes races d’animaux aujourd’hui 
disparues ; car parmi les ossements des cerfs on en ren
contre qui n’ont de représentants dans aucune des es
pèces vivantes, ni même parmi les fossiles déjà connus. 
— On trouve, dans une carrière de marne calcaire, 
voisine d’Armissan, au milieu des montagnes de la Clap^ 
des pierres qui offrent des empreintes de plantes asse« 
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bien conservées pour que leurs genres et leurs familles 
puissent encore être déterminés avec certitude.

Règne animal. — Le chamois se montre sur les pics 
élevés qui séparent l’Aude de l’Ariége. L’ours, le san
glier, le loup et le renard habitent les forêts du dé
partement. Le blaireau y est commun. Toutes les espè
ces de gibier y sont abondantes. On trouve' dans les 
montagnes un grand nombre d’oiseaux de proie, parmi 
lesquels on remarque l’aigle , le jean-le-blanc et le vau
tour. Des alcyons, des flammants roses et des goélands 
fréquentent les étangs marins. Parmi les oiseaux de 
passage, les plus recherchés sont le coq de bruyère, le 
faisan , la gelinotte et la perdrix blanche. Les perdrix 
de la Grasse sont fort estimées. Les côtes et les étangs 
sont très poissonneux ; on y voit quelques poissons vo
lants; Je thon et Testurgeon n’y sont pas rares. Au 
nombre des poissons les plus délicats on cite le loup , 
la muge, etc.

Règne végétal. — Nous avons parlé à l’article Forêts 
des principales richesses végétales du département. 
Parmi celles que la culture perfectionne, on trouve l’o
livier. L’Aude renferme les trois zones où l’existence 
de cet arbre précieux est limitée. La première est celle 
ou il prospère et donne tous les produits qu’il peut 
porter ; Narbonne en est le centre : la seconde celle où 
il offre encore des fruits, et la troisième celle où il vit 
encore, mais où il cesse de produire. Castelnaudary est 
dans cette zone. Ce n’est pas seulement le climat qui 
influe sur la fertilité de l’olivier ; il est nécessaire, pour 
que cet arbre atteigne tout son développement, qu’il 
ressente l’influence de l’air marin.

Règne minéral. — Le département est riche de sub
stances minérales. 11 y existait encore dans le XIVe siècle, 
à la Caunette, une mine d’argent exploitée. Une autre, 
à Maisons, n’a cessé d’être exploitée que dans Je siècle 
dernier. — On trouve à Salvesines, dit M. de Barante , 
des pyrites aurifères, qui font soupçonner une mine 
d’or.— Le département renferme des mines de fer qui 
sont exploitées, de cuivre , qui ont donné lieu autrefois 
à des exploitations considérables, de plomb, de man
ganèse, de cobalt et d’antimoine. — On a cru, pendant 
long-temps, à l’existence d’une mine d’étain près de Sal
signe. — Outre les beaux marbres de Cascastel et de 
Caunes, renommés dans toute l'Europe, et qui ont servi 
à la décoration des palais de Louis XIV, on remarque 
des carrières de pierre lithographique, de gypse r de 
pierre à chaux hydraulique, d’ardoise et de jayel. Toutes 
ne sont pas exploitées, mais cette dernière fournit des 
ressources à l’industrie d’une commune. — On connaît 
dans l’Aude, à Tuchan et à Durban, deux mines de 
houille de bonne qualité, mais dont les filons ont peu 
d’épaisseur.

Eaux minérales. — Les montagnes du département 
contiennent une quantité considérable de sources mi
nérales, froides ou thermales. Celles qui, parleurs ca
ractères tranchés et par leurs qualités curatives bien 
constatées , méritent de fixer l’attention se trouvent dans 
les communes d’Alet, de Campagne, de Rennes, de 
Ginoles et d’Escouloubre. L’élablissement de Rennes- 
les-Bains attire un grand nombre de malades.

Eaux salées. — On en trouve quatre sources dans le 
département. L’une d’elles donne naissance au ruisseau 
de Saisine', les trois autres se réunissent pour*former la 
petite rivière de Sais, affluent de l’Aude. Le degré de sa
lure des eaux de la Sais est plus considérable que celui 
des eaux de /a mer. L’analyse chimique a prouvé qu’un 
litre de cette eau renferme 33 grammes de sel.—Il existe 
en outre des salines près de l’étang marin de Sigean.

VIIXTS, BOUHG3, CHATEAUX, ETC.

Carcassonne, sur l’Aude, cb.-l. de préfecture, à 192 1. S. de 
Paris, distance légale. (On paie 102 postes.). Pop. 17,394 hab. 
Carcassonne est mentionnée dans les commentaires de César ; elle 
&vait? ainsi que Toulouse et Narbonne, le titre de ville de la pro

vince romaine. C’était soixante ans après l’établissement des Ro
mains dans cette partie des Gaules, et Narbonne avait déjà reçu 
une colonie. Les peuples qui occupaient ces contrées étaient les 
Foie es - Tectosages. — On a des preuves certaines que, dès le 
vie siècle, Carcassonne avait un évêque. Après avoir passé de la 
domination des Visigoths sous celle des Sarrasins, elle fut sou
mise aux rois de France par Pépin-le-Bref. Elle faisait partie du 
royaume d’Aquitaine sous Louis-le-Débonnairc, qui y établit un 
comte. Elle embrassa le parti des Vaudois en 1209, et fut prise 
par Simon de Montfort, chef de la Croisade. L’inquisition y fut 
pour lors établie. Le roi d’Arragon, qui avait des prétentions sur 
Carcassonne, céda tous ses droits au roi de France, par le traité 
de 1258, fait à l’occasion du mariage de sa fille avec Philippe, 
fils de saint Louis, qui régna depuis sous le nom de Philippe- 
le-Hardi. Quatre ans après, en 1262, les habitants de Carcassonne 
se révoltèrent, et voulurent se donner à l’infant de Maïorque. 
Leur rébellion fut sévèrement punie. Les principaux citoyens furent 
chassés de la ville; mâis ils obtinrent, quelque temps après, la 
permission de bâtir des maisons au-delà du pout, sur un empla
cement qui leur fut cédé à cet effet.—Telle est l’origine de la ville- 
basse, dont la position plus agréable et l’abord plus aisé ont fait 
depuis abandonner la ville ancienne, placée sur une hauteur es
carpée. Tous les établissements publics y ont été successivement 
transportés. Il ne restait à la ville haute, avant la révolution, que 
le chapitre et la cathédrale, qu’elle a perdus depuis.—Carcassonne 
forme donc encore aujourd’hui deux villes, la vieille ou la cité, 
située au sommet d’une montagne, sur la rive droite de l’Aude, 
et la nouvelle, placée sur la rive gauche, entre la rivière et le 
canal.— La cité conserve encore ses tours, ses doubles murailles et 
son donjon du moyen âge. C’est le séjour des familles pauvres; 
les maisons y sont mal bâties, petites et malpropres; les rues 
étroites et irrégulièrement tracées. C’est à la fois un cloaque et 
un labyrinthe. Cependant, comme ville gothique, c’est la plus 
curieuse et la mieux conservée de France. Le donjon des cheva
liers servait encore naguère de caserne aux vétérans.—La nouvelle 
ville communique avec l’ancienne par un beau pont de pierre de 
dix arches, aux abords duquel se trouvent deux faubourgs con
sidérables. Elle avait autrefois une enceinte bastiounée. 11 y a 
vingt ans que ses fortifications ont été détruites, et sur leur em
placement on a planté de riants jardins et de jolis boulevarts. La 
ville se compose de huit rues principales, bien alignées, et qui se 
coupent à angle droit. Au milieu est une place ombragée de ma
gnifiques platanes, et au milieu de la place jaillit une fontaine 
monumentale en marbre d'Italie et des Pyrénées, ornée de bassins 
et de statues. Les eaux sont abondantes à Carcassonne. Il y a 
plusieurs fontaines dans chaque rue ; mais les eaux prises dans 
l’Aude n’ont pas toujours une grande pureté; elles se ressentent 
de l’état de la rivière, que les pluies des montagnes troublent et 
chargent de limon. La ville basse n’offre d’autres monuments 
qu’un quartier de cavalerie ( où loge un régiment tout entier ) , 
une halle vaste et bieu distribuée, et une cathédrale gothique, 
remarquable par la hauteur de la tour qui lui sert de clocher. 
Les maisons, généralement belles et bien construites, sont néan
moins un peu basses; elles ont le toit presque plat et deux étages 
seulement, à cause de la violence des vents d’Autan et de Cerf. 
Il y a dans la ville un palais pour le tribunal, un évêché orné 
d’un jardin, un hôtel pour la préfecture, un séminaire, un 
collège, et une bibliothèque publique, riche de plus de 6,000 vo
lumes, et où se trouve un beau buste de Louis XIV parle Puget.— 
Entre la route de Toulouse et le canal se trouve une jolie prome
nade ornée de colonnes et de fontaines à jets d’eau et à coupes 
de marbre. Au bord de cette promenade, un large bassin du canal 
du Midi est destiné à servir de port aux bateaux qui viennent de 
Toulouse et de Narbonne. — L’église Saint-Nazaire, dans la cité, 
était autrefois la cathédrale ; cette basilique est composée de deux 
parties bien distinctes : la nef (de la fin du xie siècle) offre un 
modèle élégant de l’architecture romane; le chœur présente les 
formes gracieuses et légères de l’architecture gothique, au temps 
de sa plus grande splendeur. L’église est décorée de vitraux assez 
bien conserves. On y voit le tombeau du farouche Simon de ùlout- 
fort; c’çst unç dalle ? sans sculpture m inscription ? de marbre
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rouge couleur de sang. — Il existe dans la cité un puits qui, par 
sa grandeur, sa forme, sa profondeur et l’abondance de ses eaux , 
non moins encore que par tout ce qu’on en raconte de curieux, 
a mérité de trouver place dans l’histoire du Languedoc. On a pré
tendu long-temps, et c’est encore un préjugé populaire assez ré
pandu , que le trésor des rois visigoths y est caché ; ce trésor 
formé, dit-on, des riches dépouilles enlevées au temple de Jéru
salem et au palais de Salomon, avait été transporté à Rome par 
les Romains, et fut pillé par Alaric Ier, lors de la prise de cette ville. 
Procope parle en effet du trésor de Carcassonne, dont Clovis fit 
le siège, après avoir tué Alaric II, roi des Visigoths Des fouilles, 
entreprises à diverses époques, ont prouvé que si ce trésor a été 
jamais déposé dans le puits de la cité, depuis long-temps aussi il 
en a été retiré. x

Castelnaudary. Ville ancienne sur le bord N. du canal du 
Midi, ch -1. de sous-préf., à 10 1. O.-N.-O. de Carcassonne. Pop. 
9,883 h. — Castelnaudary est bâti en amphithéâtre sur une petite 
éminence, au pied de laquelle passe le canal du Midi. Au sud, ce 
canal forme un superbe bassin de 600 toises de tour, bordé de 
beaux quais , de chantiers et de magasins, qui donnent à la 
ville l’aspect d’un port de commerce. La promenade publique 
domine le bassin ; on y jouit d’une belle vue, qui plonge sur une 
plaine vaste et fertile, et s’étend jusqu’aux Pyrénées.—L’intérieur 
de Castelnaudary est peu remarquable ; les rues sont en général 
mal percées, et les maisons mal construites ; il y existe peu d’édi
fices à voir, si ce n’est l’église de Saint-Michel, qui est belle, bien 
décorée, et où se trouve un tableau de Rivais fort estimé. L’hô
pital général et le cimetière sont encore deux endroits à visiter. 
On remarque dans le cimetière le tombeau en marbre du général 
Àndréossi.

Limoux, au milieu d’un fertile vallon , sur la rive gauche de 
l’Aude, ch.-l, d’arr., à 7 1. 1/2 S.-O. de Carcassonne. Pop. 6,518 h. 
— Le Congaiu et l’Agagnoux, coulaut aux deux extrémités de la 
ville, les coteaux couverts de vignes, dont elle est couronnée, les 
hautes montagues qui entourent le vallon de trois côtés, concou
rent à rendre charmante la situation de Limoux ; des rues bien 
percées, de belles maisons, une vaste église paroissiale, quatre 
fontaines, deux halles, un hospice et un théâtre, complètent le 
tableau. — Près de cette ville, sur une petite colline baignée par 
l’Aude, se trouve la chapelle de Notre-Dame de Limoux, dont 
M. A. Guiraud , inspiré par l’amour du sol natal, a célébré les 
miracles en très beaux vers. — L’église est remplie d'ex-voto en 
çire, qui rappellcut les guérisons que les pèlerins en ont sollicitées 
ou obtenues. Au milieu de l’édifice est un grand puits, dont l’eau 
a, dit-on, la vertu de guérir toutes les maladies. Il porte l'inscrip
tion suivante : O ni nu qui bibit hanc aquam , si [idem addit, salvus 
erit t que les esprits forts du pays traduisent ainsi : Croyez cela 
et buvez de l’eau.

Narbonne. Dans une très belle plaine entourée de montagnes 
peu élevées, sur le canal de la Robine, ch.-l. d’arr. ; à 2 1. de la 
mer, à 20 1. E. de Carcassonne. Pop. 10,246 h. —A travers l’ob
scurité qui enveloppe son berceau, on croit entrevoir que cette 
ville fut fondée par les Atacins, peuples qui habitaient les con
trées qu’arrose l’Aude. — En l’an de Rome 636, Lucius Crassus y 
conduisit la première colonie romaine. — Narbonne acquit une 
grande importance sous les Romains; Strabon dit qu’elle était le 
«port des Volccs-Arccomiques, ou plutôt, ajoute-t-il, le port 
« de toutes les Gaules, tant elle est au-dessus des autres villes 
« par son commerce. » — Il ne faut pas conclure de là que Nar
bonne, à cette époque, fût située immédiatement sur la mer; les 
témoignages de l’antiquité attestent qu’elle en était distante de 
12,000 pas; un vaste étang, alors appelé Rubrensis, l’en sé
parait comme aujourd’hui. — Narbonne, ajouta à son nom de 
I\arb'> Martius ceux deJulia Paterna et de Colnnia Decumanonim.

Elle possédait, du temps des Romains, un capitole , un amphi
théâtre, des portes magnifiques, plusieurs temples, des palais 

somptueux, un marché, des portiques, des arcs de triomphe, des 
ponts, etc. Il reste encore une partie du pont foetus, connu au- 
jourd hui sous le nom de Pont des Marchands.—En 414, le mariage 
dAtaulphe avec Placidie, sœur de l’empereur Honorius, livra la 

Gaule narbonnaise aux Visigoths; les deux époux célébrèrent leur 
union dans la ville de Narbonne, avec une pompe extraordinaire.
— Sous la domination des Visigoths, cette antique cité fut ravagée 
a diverses reprises, tantôt par les Bourguignons, tantôt par les 
Sarrasins, qui même s’y établirent pendant une quarantaine d’an
nées, jusqu’à ce que, en 752, Pépin, appelé par les seigneurs visi
goths , incorporât à la monarchie française toute la Septimanie, et 
par conséquent le territoire narbouuais. — Charlemagne érigea 
Narbonne en vicomté ; mais, en 865, elle devint le chef-lieu du mar
quisat de Gothie. Un siècle après, les comtes de Toulouse réunirent 
ce grand fief à ceux qu’ils possédaient, et prirent avec le nom de 
comtes de Toulouse celui de ducs de Natbonne ou de Septimanie.

En 1209, commença la croisade contre les Albigeois; mais 
Narbonne évita la vengeance des catholiques par une prompte 
soumission. C’est dans ses murs que le légat du pape reçut les 
excuses des seigneurs languedociens , et condamna au fouet Ray
mond V1. Ce malheureux comte se vit réduit à faire amende ho
norable entre les mains du prélat, et à lui livrer son corps et ses 
biens : ce sont les propres termes du serment qu’on exigea de lui,
— La vicomté de Narbonne fit partie de la dot que Jeanne d’Al- 
bret apporta à Antoine de Bourbon ; aussi, diins les troubles de la 
ligue, Narbonne fut-elle une des premières villes à se soumettre à 
Henri IV.—Narbonne a donné naissance à plusieurs hommes célè
bres de l’antiquité. Elle compte 82 évêques ou archevêques depuis 
saint Paul Serge jusqu’à Arthur Richard Dillon. Son église a 
fourni deux papes, Clément IV et Clément Vil. L’archevêque de 
Narbonne était président des États du Languedoc. — Narbonne 
renferme aujourd’hui peu d’édifices remarquables ; il faut eu 
excepter la cathédrale, dont le chœur est un des plus beaux vais
seaux gothiques de l’Europe, par la pureté de son architecture 
et la richesse de scs ornements ; les voûtes ont 40 mètres d’élé
vation dans l’œuvre; la légèreté et la grâce des piliers, la pro
fusion et le luxe des vitraux, la hardiesse d’exécution des travaux 
extérieurs, tout justifie la réputation dont jouit cct édifice. On 
pourrait désirer cependant plus d’élégance dans les deux tours 
qui le surmontent. Le portail n’est pas encore fait. — Le palais de 
l’archevêché ressemble à une forteresse; il est appuyé à une 
grande tour, de forme carrée, qui domine la ville, dont elle oc
cupe le centre. C’est dans ce palais que Louis XIII signa l’ordre 
de livrer De Thou et Cinq-Mars à une commission. — Çe tous les 
monuments antiques qui décoraient Narbonne il ne reste que 
quelques fragments de marbres et un petit nombre d’inscriptions 
latines. — Ou y compte trois hospices et un séminaire. — La salle 
de spectacle est petite, mais bien décorée.

Leucate , petite ville maritime à 2 1. 3[4 S. de Narbonne. 
Pop. 1,104 h. Cette ville, fort ancienne, puisqu’elle est mention
née par Pomponius Mêla, domine l’anse de la Franqui. C’était 
autrefois une place forte, et elle a été le théâtre d’un trait d’héroïsme 
dont le souvenir mérite d’être éternellement conservé.— En 1590, 
Barri de Saint-Auucz, gouverneur de Leucate, apprit que les 
Espagnols venaient de débarquer à la Nouvelle; il partit aussitôt 
pour aller avertir le duc de Montmorency, commandant de la 
province de Languedoc, et recevoir scs ordres. Mais en route il 
tomba entre les mains des ligueurs. Cependant il trouva le moyen 
de faire prévenir, à Montpellier, Constance de Cezelii, sa femme, 
et de lui recommander la défense de Leucate. Cette dame s’y 
reudit aussitôt, et releva par sa présence le courage de la garni
son. Les Espagnols et les ligueurs l’attaquèrent peu de temps 
après,; mais«elle se défendit avec tant de valeur que tous leurs 
efforts furent inutiles. Les ennemis, irrités, mirent la vie de son 
mari au prix de la reddition de la ville. Constance offrit tous ses 
biens pour racheter son époux ; mais elle refusa , d’après ses in
structions , de lui sauver la vie par une trahison. Les Espagnols 
firent alors étrangler l’infortuné Barri, et envoyèrent son cadavre 
à Leucate. La garnison, par représailles, demanda à sa veuve de 
lui livrer Loupian, prisonnier de guerre, que le duc de Montmo
rency lui avait envoyé pour répondre de la vie de son mari. Aussi 
généreuse qu’elle avait été héroïque, elle se refusa constamment, 
malgré sa douleur, à cet acte de vengeance. Le roi, en recon
naissance de sa belle conduite, lui laissa le gouvernement de
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Leucate, jusqu’à ce que son fils, Hercule de Barri, fût en âge de 
l’exercer. Ce dernier eut lui-même occasion de signaler son cou
rage et sa fidélisé, lorsqu’en 1637, les Espagnols vinrent encore 
assiéger cette ville. Il prouva, dans cette circonstance, qu’il était 

digne de ses parents.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 5 députés. Il est divisé 

en 5 arrondissements électoraux, dout les chefs-lieux sont : Car
cassonne (ville et arrond.), Castelnaudary, Limoux, Narbonne.— 
Le nombre des électeurs est de 1,959.

Administrative. — Le chef-lieu de la préfect. est Carcassonne.
Le département se divise en 4 sous-préfectures ou arrondisse

ments communaux :
Carcassonne. . . 12 cantons, 140 communes, 90,658 habit.
Castelnaudary. .5 75 52,659
Limoux................ 8 151 72,707
Narbonne............ 6 70 54,101 

Total. . 31 cantons, 436 communes, 270,125 habit.

Service du. Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré
sidant à Carcassonne) , 3 recev. partie. ; 4 percepteurs principaux. 

Contributions directes. — 1 direct. ( à Carcassonne ) et 1 inspect. 
Domaines Enregistrement. — 1 directeur (à Carcassonne); 1 

:n/jqectœur, 3 'érificateurs.
Hyporte ques. — 4 conservateurs dans les ch.-l. d’arr. comm.

Douanes. — Le département fait partie de la direction de Per
pignan. — 11 y a à Narbonne 1 sous-inspecteur et 1 recev. princip.

Contributions indirectes. — 1 directeur de département ( à Car
cassonne), 4 receveurs entreposeurs.

Forêts. — Le départ, fait partie du 38e arrond. forestier, dont le 
ch-1. est Carcassonne. 1 conserv. à Carcassonne, 1 insp. à Quillau.

Ponts-et-Chaussées. — Le département fait partie de la 9e ins
pection, dont le chef-lieu est Alby.— Il y a i ingénieur en chef en 
résidence à Carcassonne.

Mines.—Le dép. fait partie du 16e arrond. et de la 5e div., dont 
le ch.-l. est Montpellier. 1 ingén. des mines réside à Carcassonne.

Haras. — Le département fait partie du 8e arrond de concours 
pour les courses dé chevaux, dont le chef-lieu est Tarbes.

Canal du Midi —Il y a à Carcassonne 1 ingénieur en chef chargé 
de ce canal, et à Trebes 1 ingénieur de première classe.

Cadastre — 1 géomètre en chef à Carcassonne.
Loteiie. — Il n’y a pas de bureau de loterie dans le départ.
Militaire. — Le département forme une des subdivisions de 

la 10e division militaire dont le quartier général est à Toulouse. 
Il y a à Carcassonne un maréchal de camp commandant le dépar
tement, et un sous-intendant militaire. — Le département ren
ferme une place forte, Narbonne. — Carcassonne est le chef-lieu 
de la 14e légion de gendarmerie, qui se compose des compagnies 
départementales de l’Aude, de l’Ariége, des Pyrénées-Orientales 
et du Tarn.

Maritime. — Il y a à Narbonne un bureau des classes; 1 com
missaire, 1 trésorier de la marine et une école à’hjrdtographie.

Judiciaire. — Le département est compris dans le ressort de la 
Cour royale de Montpellier et renferme 4 tribunaux de lre ins
tance, Carcassonne (2 Chambres), Castelnaudary, Limoux et 
Narbonne, et 4 tribunaux de commerce.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché, érigé dans le vi siècle, suffragant de l’ar
chevêché de Toulouse, et dont le siège est à Carcassonne. — Il y 
a dans le département : — A Carcassonne : un séminaire diocésain, 
qui compte 116 élèves.— A Montolieu ; un séminaire d’élèves en 
philosophie qui compte 40 «lèves. — Une école secondaire ecclé
siastique à Carcassonne. — Une école secondaire ecclésiastique à 
Narbonne. Le département renferme 6 cures de l,e classe, 28 de 
2e, 321 succursales, 29 vicariats. — Il existe dans le département : 
-■» (A Carcassonne, Narbonne , Castelnaudary et Limoux) 4 écoles 
chrétiennes, renfermant 20 frères. — (A Carcassonne) 1 commu
nauté de filles de Notre-Dame, composée de 22 religieuses vouées 
à l’instruction de la jeunesse, surtout de la classe iudigente; 
2 communautés religieuses de femmes consacrées aux soins des ma
lades et à l’éducation gratuite des filles ; 1 communauté religieuse 
composée de 39 femmes, tant sœurs que postulantes, consacrées à 
l’éducation gratuite des filles pauvres , et au soin des aliénés.

Universitaire. — Le département de l'Aude est compris dans 
le ressort de l’Académie de Montpellier.

Instruction publique. — Il y a dans le département. — 3 collè
ges :à Carcassonne , à Castelnaudary, à Limoux. — 1 école nor
male primaire est projetée à Carcassonne.

Le nombre des écoles primaires du département est de 372, qui 
sont fréquentées (en hiver) par 10,233 élèves, dont 7,118 garçons 
et 3,115 filles (en été le nombre total descend à 8,671). — Le 

nombre des communes privées d’écoles est de 183. Le départe
ment renfermant 32,898 enfans des deux sexes de l’âge de 5 à 12 
ans, on voit que plus des deux tiers ne participent pas au bien
fait de l’instruction.

Sociétés savantes et autres. — Il y a à Carcassonne une so
ciété royale d’agriculture, qui rédigé un journal arrivé à sa dou
zième année de publication. — A Castelnaudary, une société phi
lotechnique , où l’on s’occupe de science et de littérature. — Et à 
Narbonne, une société d’émulation. — Une exposition des pro
duits de l’industrie départementale a eu lieu à Carcassonne en 
1827.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 270,125 h.' 

et fournit annuellement à l’armée 731 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de

Mariages................. 2,197
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes 3,188 - 3,025 Total 6,713
— naturels. 235 — 265

Décès........ 2,854 — 2,937 Total 5,791

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 54,340

Dont: 23,443 contrôle de réserve.
30,897 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
30,739 infanterie.

63 artillerie.
95 sapeurs-pompiers.

On en compte : armés 3,236; équipés 914; habillés 1,584. 
17,749 sont susceptibles d’être mobilisés.

Ainsi sur 1,000 individus de la population générale, 200 sont 
inscrits au registre-matricule, et 66 dans ce nombre sont mobili
sables ; sur 100 individus inscrits sur le registre-matricule, 57 
sont soumis au service ordinaire, et 43 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 3,079 
fusils, 73 mousquetons, 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (en 1831) :

Contributions directes........................................... 3,647,186 f. 26 c.
Enregistrement, timbre et domaines.................. 1,180,249 08
Douanes et sels......................................................... 2,679,268 61
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 670,388 46
Postes...............................................  195,974 15
Produit des coupes de bois.................................... 105,656 76
Produits divers................................................  37,957 26
Ressources extraordinaires. ................................. 646,120 90

Total...................... 9,162,801 f 48 c.

Il a reçu du trésor 4,805,396 f. 71 c., dans lesquels figurent :
La dette publique et les dotations pour.............. 569,452 f. 45 c.
Les dépenses du ministère de la justice.............. 122,114 81

de l’instruction publique et des cultes. 364,401 33
de l’intérieur......................................  1,313 30
du commerce et des travaux publics. . 719,283 44
de la guerre............................................... 1,846,626 13
de la marine............................   255 32
des finances............................................... 146.744 15

Les frais de régie et de perception des impôts. . 660,006 00
Remboursent., restitut., non valeurs et primes. 375,199 78

Total...................... 4,805,396 f. 71 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie a I État, à un neuvième près, en
viron le double de ce qu’il reçoit. Cette considérable extraction 
annuelle des capitaux ruinerait promptement le pays, si elle n’était 
balancée par les produits d’une industrie active et soutenue, et 
d’une agriculture toujours riche et féconde.

DÉFENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 289,926 f. 66 c.

Savoir : Dép.Jîxes: traitements, abonnements, etc.
Dép. variables :\oyers t réparations, encourage

ments, secours, etc..........................................
Dans cette dernière somme figurent pour

22,900 f. les prisons départementales, 
56,000 f les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, incen
die, épizootie, etc., sont de. .......

68,488 f. 32 c,

221,438 34 I

33,130 00
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Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . . 76,721 32
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . . 94,920 57
Les frais de justice avancés par l’Etat de.................. 31,441 42

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 608,962 hectares, le départ, en compte : 

160,000 mis en culture.
15,000 prés et pâtures.
40,117 forêts. 
72,017 vignes.

159,300 landes et terres vagues.
9,767 étangs. 

38,000 routes, rivières, marais , etc.
Le revenu territorial est évalué à 17,387,000 francs.
Le département renferme environ

10,000 chevaux.
30,000 bêtes à cornes (race bovine). 
20,000 mules et mulets.

800,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 1,800,000 kilogrammes.
Le produit annuel du sol est d’environ

En céréales.................................. 1,456,000 hectolitres.
En parmentièreSf....................... 750.000
Eu avoines. . . .......................... 528,000
En vius......................................... 890,000
En huiles...................................... 250,000 kilogrammes.

Les produits du sol sont aussi abondants que variés dans un 
grand nombre de cantons. On exporte chaque année un excédant 
considérable de froment. Le blé dur du Razès est très recherché. 
Dans les bonnes années, il y a également excédant en seigle, 
orge, maïs, millet et avoine. — Les prairies naturelles sont d’un 
produit abondant. Favorisées par le ciel du midi, elles jouissent 
en outre d’irrigations fort bien entendues. — Les prairies artifi
cielles sont appréciées, mais pourraient être plus généralement en 
usage. — 11 est à regretter que l’élève des vers à soie ne soit pas 
une des industries du département. Le mûrier y vient à merveille.
— L’olivier s’y plaît également, mais l’hiver de 1829 en a détruit 
un grand nombre.

La vigne occupe une grande étendue, et ses produits, soit en 
vins, soit en alcools et eaux-de-vie, sont une des richesses princi
pales de la contrée, et surtout de l’arrondissement de Narbonne.
— Dans cet arrondissement, où les vins sont épais et spiritueux , 
on obtient 1 hectolitre preuve de Hollande de 4 hect. de vin. Il en 
faut 5 pour 1 hect. de 5¡6,6 pour 1 hect. de 3(5, et 7 pour 1 hect. 
de 3[6. On espère, par le perfectionnement des procédés, obtenir le 
même résultat de 6 hect. et demi de vin. — La blanquette de Li
moux a en France une réputation méritée, mais le vin rouge de 
Limoux •mériterait d’être plus connu. Il est sec, léger et d’une 
belle couleur, il a un bouquet agréable et pourrait lutter sur les 
tables des gourmets avec la plupart des vins de Bourgogne de 
deuxièmes crus.

Dépiquage,— Bien que les modernes procédés de culrtire et les 
nouveaux instruments d’agriculture commencent à etre adoptés 
par un graud nombre de propriétaires, presque tous emploient 
encore leur ancienne méthode de battre le blé. Aussitôt que la 
moisson est achevée, ils se hâtent de profiter de la chaleur du soleil 
pour séparer le grain de la paille. On entretient à cet effet, dans 
chaque domaine, douze, quatorze ou seize chevaux, dont la 
troupe a le nom de haras ou egalhades ; le battage des blés s’appelle 
dépiquage ou déptquaison. Les gerbes sont rassemblées sur un sol 
ou aire, en tas élevés qu’on nomme montes. Les chevaux, généra
lement au nombre de quatorze, tenus par un homme qui se place 
au centre, trottent eu cercle, jusqu’à ce qu’ils aient fait sortir 
le blé de l’épi. En douze heures de temps ils peuvent dépiquer au 
moins de 50 a 60 hectolitres, et ils vont quelquefois jusqu’à 90. Il 
n’est pas sans intérêt de faire remarquer que ce mode de battre le 
blé était en usage en Grèce et en Égypte. Une peinture représentant 
le même procédé d’agriculture a été aussi trouvée dans les ruines 
de Thèbes ; c’est de là sans doute qu’il avait été introduit dans l’At- 
tique.

Miel.— On connaît la réputation du miel de Narbonne. Ce miel 
est recueilli non-seulement dans les environs de cette ville, mais 
encore dansles Corbières et dans une grande partie du departement. 
Les herbes aromatiques dont les montagnes sont couvertes , four
nissent aux abeilles les sucs qui composent cette utile et délicieuse 
substance. Le produit n’est plus aussi considérable qu autrefois 
à cause des défrichements qui ont détruit une grande partie des 
plantes que recherchaient les abeilles.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
L’agriculture, l’industrie et le commerce sont singulièrement 

favorisés par le passage du Canal du midi dans le département. La 
splendeur première de ses fabriques de draps se rattache au nom 

du grand Colbert. Le commerce du Levant avait fait de Carcas
sonne une ville opulente: quoique cette prospérité ait beaucoup 
diminué, on y fabrique encore annuellement 30,000 pièces de 
draps dont 24,000 se vendent en France et 6,000 dans les échelle# 
du levant.

Outre ses petites fabriques de peignes, de jayet, de papier, de 
tonneaux, de sonnettes, de vert-de-gris, le département de l’Aude 
a des tanneries considérables, des distilleries nombreuses et qui 
ne peuvent que s’accroître, des salines dont les produits sont 
fort importants. Le commerce des grains et des farines est une bran
che avantageuse de son industrie; on évalue à 500,000 hectolitres 
les blés qui s’exportent annuellement : mais il faut surtout comp
ter les fers au nombre de ses principales productions; en effet, ils 
sont d’une bonté supérieure, et l’émulation des maîtres de forges 
les améliore de jour en jour; l’acier qu’ils produisent est jugé 
comparable à celui d’Angleterre. — Les hauts fourneaux ne sont 
pas en usage dans le département; on n’y connaît que les four
neaux construits selon la méthode de l’Ariège , et appelés géné
ralement forges a la catalane. On en compte dans le départe
ment 17 ,qui produisent annuellement environ 17,000 quintaux 
métriques de fer. On retire généralement 35 pour 100 du mi
nerai. Une partie de celui qui alimente les forges de l’Aude pro
vient des mines de Filhols ( Pyrénées-Orientales ) et de Vic-Dessos 
(Ariége). Les principaux ouvriers viennent aussi de ce dernier dé
partement.

A la dernière exposition des produits de l’industrie, on a ac
cordé pour divers articles de draperies, une jÉdaille à
M. Fagès (de Carcassonne) ; des médailles d’arient ou rappels 
de médailles à MM. Fonsés (de Carcassonne) et GuirauL-Fournil 
(de Limoux), une médaille de bronze a M. Sompayrac aîne^le 
Cenne-Monestie) et une citation honorable à MM. Besaucèle 

•frères (de Carcassonne); une mention honorable a été accordée 
à M. Tournai (de Narbonne), pour la découverte de la propriété 
tannante de la statice, et une citation à 1VI. Burdalet (de Carcas
sonne) pour maroquin i Vexploitation des marbres a été récompen
sée par deux médailles de bronze, décernées à MM. Maurel 
Courrent (de Mérial) et Grimes (de Caunes) ; enfin, dans les arts 
métallurgiques, les aciers cémentés de M. Rivals-Ginela, ont ob
tenu un rappel de médaille d’argent et ses limes une mention 
honorable.

Douanes. —- Le bureau de Narbonne dépend de la direction 
<le Perpignan. Il a produit en 1831 : douanes, navigation et timbre, 
145,095 fr. ; sels, 2,534,173 fr. ; total, 2,679,268 fr.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 166. 
Elles se tiennent dans 74 communes , dont 24 chefs-lieux , et rem
plissent 190 journées. 360 communes sont privées de foires.

Les Joires mobiles , au nombre de 11, occupent 13 journées.
Les articles de commerce sont les objets de l’industrie du pays , 

comportes, sonnettes, fer, laines, étoffes, grains, bestiaux, porcs, 
jambons, chevaux et mulets, etc. — A Limoux, on vend des 
meubles en bois de sapin. — C’est à la foire de Carcassonne que 
se fixe le prix des fers du département.
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Département de l’Aveyron.

(QH-ï>eDiint Houerflue.)

HISTOIRE.
Quand les Romains envahirent les Gaules, ils trou

vèrent le territoire qui a depuis formé le Rouergue, 
et dont est composé aujourd’hui le département de 
l’Aveyron, habité par les Ruthènes. — Ee nom de ce 
peuple venait d’une idole appelée Ruth, dont le culte, 
semblable à celui de Vénus, dura dans le pays jusqu’au 
Ve siècle de notre ère.—Les Ruthènes avaient trois cités 
principales; Segodun (aujourd’hui Rhodez), Côntla- 
temag (au confluent du Tarn et de la Dourbie, près de 
Milhau), et Carentomag (Villefranche). —Voisins et alliés 
des Arvernes, ils prenaient part à toutes leurs expédi
tions militaires. On comptait 22,000 archers ruthènes 
dans l’armée commandée par Betultich ou Bituit, roi 
des Arvernes, qui, 121 ans avant l’ère chrétienne, fut 
vaincue par Quintus Fabius Maximus au confluent de 
l’Isère et du Rhône. Dès lors la Provtncia Romana s’é
tendit jusqu’au Tarn et comprit une partie du pays des 
Ruthènes, qui se trouvèrent ainsi divisés en Ruthènes 
provinciaux et Ruthènes indépendants. Ces derniers fu
rent soumis par César après la défaite deVercingétorix. 
Le pays des Ruthènes fut placé par Auguste dans l’A
quitaine et suivit le sort des Gaules (1). Après la chute 
de l’empire romain, il appartint successivement aux Vi- 
sigoths en 472 ; à Clovis en 507 ; encore aux V'isigoths 
en 512; aux rois d’Austrasie en 533; aux ducs d’Aqui
taine en 688, à Pépin-le-Bref en 768. Charlemagne l’in
corpora en 778 au royaume d’Aquitaine, et y établit 
des comtes, d’abord viagers, bientôt héréditaires, qui 
devinrent, en 850 , comtes de Toulouse. Le Rouergue 
fut l’apanage des fils puînés des comtes de Toulouse 
jusqu’en 1093, époque où il fut annexé aux autres étals 
de cette maison. — Réuni à la couronne avec le comté 
de Toulouse en 1271, il fut en 1360 cédé aux Anglais 
par le traité de Bretigni; mais en 1368, il secoua leur 
joug avec indignation.— Lecomte particulier de Rbo- 
dez, qui avait été démembré du Rouergue en 1112, et 
qui était passé dans la maison d’Albret, ne fut réuni 
définitivement à la couronne qu’en 1589, par l’avéne- 
mentde Henri IV au trône de France.

Avant la Révolution, le Rouergue était divisé en Comté
• (I ) La division des Gaules, par Auguste, prouve la politique pro

fonde et prévoyante de eet Empereur; César avait laissé a chaque 
nation celte sa circonscription et sa capitale; Auguste, au con
traire , morcela chaque territoire , de sorte qu’une de ses parties 
se trouvait comprise dans une des uouvellcs provinces, et le reste 
d.aus une autre. La plupart des nations celtes perdirent ainsi leurs 
anciennes dénominations et se confondirent successivement, lors 
des différentes divisions qu’éprouvèrent les circonscriptions ro
maines. — Auguste atteiguit sou but , qui était de détruire les 
nationalités diverses de ces peuples naguère encore indépendants, 
et d’assurer leur soumission à l’empire. Une pensée analogue parait 
avoir inspiré l’Asseinhlée constituante, lorsqu’elle divisa le terri
toire français en départements.— A une époque où tout tendait à 
soumettre à nue législation uniforme tontes les parties de la 
France, la nouvelle circonscription dcparmentalc avait le grand 
avantage de détruire l'esprit particulier des provinces pour fon
der. au moyeu d'nuc fusion en quelque sorte insensible, un véri
table esprit national français. — Toutefois nous ferons remarquer 
que rAssemblée nationale pas plus qu’Augustc ne changea la cir
conscription du Rouergue. — Le pays qui n’avait pas été morcelé 
lors de la division romaine, ne le fut pas davantage en 1790; il 
forma alors le département de l'Aveyron. — Depuis, on en a dis
trait une partie qui a été comprise dan» le département de Tarn- 
ÿt-Garonne, crée en 1808.

T. i. — 26.

(capitale Rhodez); Haute-Marche (capitale Milhau),et 
Bassse-Marche (capitale Villefranche). —En 1779, réuni 
au Qucrcy, il forma la province de Haute-Guyenne, où 
fut établie une administration provinciale composée de 
52 membres, savoir : l’évêque de Rhodez président, les 
évêques de Cahors, de Vabres et de Montauban, 6 mem
bres du clergé, 16 gentilshommes propriétaires (en tout 
26 députés pour le clergé et la noblesse) et 26 députés 
du tiers-état, dont 13 pour les villes et 13 pour les 
campagnes. Il y avait en outre deux procureurs géné
raux syndics et un secrétaire archiviste. Cette assemblée 
se réunissait tous les deux ans à Villefranche Pendant 
l’intervalle de ses sessions, elle était remplacée par une 
commission composée de huit de ses membres et des 
syndics. — Le pays n’eut qu’à se louer de ses efforts et 
des règlements qu’elle fil pour améliorer l’agriculture 
et l’industrie, et depuis, malgré les perfectionnements 
que la Centralisation prétend apporter au gouverne
ment des provinces, le Rouergue a regretté plus d’une 
fois son administration provinciale.

ANTIQUITÉS.
Les antiquités druidiques du département paraissent 

avoir été peu observées. Elles y existent néanmoins en 
assez grande quantité, et d’autant mieux conservées que 
les matériaux qui les composent étaient de nature à peu 
tenter la cupidité. La plupart sont des peuhvens et des 
dolmens. — On remarque à cause de leurs dimensions 
le dolmen de Palanges dans la plaine de Sainte-Rade- 
gonde, et celui de Perignagols à deux lieues de Rhodez, 
sous lequel on a trouvé des urnes, des armes et des mé
dailles. On prétend que le village de Sainte-'Radegonde 
possédait avant l’établissement des Romains dans le pays 
un édifice gaulois sur les ruines duquel on aurait cons
truit dans le xtite ou xive siècle un château dont on 
voit encore quelques restes. D’anciens titres établissent 
que ce château était un édifice commun aux habitants 
des environs, chacun d’eux y possédait une Chambre 
destinée à servir de refuge à sa famille en temps de 
guerre, et quand les partis ennemis infestaient la cam
pagne.

Les Romains ont laissé peu de traces de leur séjour 
dans le Rouergue. Il y existe des vestiges de voies mili
taires. On y trouve des fragments de poteries d’un 
beau travail, des urnes cinéraires, des médailles, etc. 
Mais ce que le pays renferme de plus remarquable est 
une immense quantité de briques antiques de diverses 
formes qui gisent répanduesà différentes profondeurs, 
et quelquefois en plusieurs couches, sur la rive gauche 
de l’Aveyron , depuis les limites du département de la 
Lozère jusqu’au-delà de Seyssac.

Des châteaux-forts, des donjons, des églises sombres 
et massives signalent l’époque du moyen-âge. Le cloître 
des Cordeliers de Rhodez est un ouvrage du xiv” siècle, 
celui de la Chartreuse de Villefranche . édifice remar
quable par l’élégamce et la richesse du travail, date du 
commencement du xvi". Ce fut aussi vers cette époque 
que s’acheva la belle cathédrale dont nous donnons la 
description en parlant de Rhodez.

Le xvie siècle vit s’élever plusieurs autres édifices 
dignes de remarque. — Le château de Gages , bâti sur 
les ruines d’un vieux château des comtes de Rhodez, 
devint par les soins du cardinal d’Armagnac, à qui 
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Marguerite de Valois en avait donné la jouissance, un 
des plus beaux édifices du style de la renaissance. 
Malheureusement, il fut ruiné pour des causes qui ne 
nous sont pas connues, et dès 1620 sa dégradation était 
complète. — Le château de Graves, édifice de la meme 
époque, a extérieurement l’apparence d’une forteresse. 
Il est situé sur une colline élevée. C’est un batiment 
carré avec une cour intérieure. Ses angles sont flanqués 
de tours rondes. Trois de ses façades extérieures n’of
frent aucun ornement et presque aucune ouverture. 
La quatrième, qui regarde le parc, est plus orneè; mais 
la cour élégamment décorée de colonnes et de pilastres 
toscans, enrichie d’une galerie ouverte placée au-dessus 
de la porte d’entrée, donne une grâce extrême a l’édi
fice, dont les détails et les sculptures ont d’ailleurs 
conservé la plus grande fraîcheur. — Ce château est 
l’ouvrage d’un architecte du pays, Baduel, qu’au xvi® 
siècle un seigneur de Bournazel envoya étudier à 
Rome. — Le château de son bienfaiteur fournit à cet 
habile architecte l’occasion de montrer l’étendue et la 
variété de ses talents. — Un vaste corps-de-logis , avec 
deux ailes en retour et deux pavillons aux extrémités; 
au devant, une cour fermée par une balustrade élé
gante, au milieu de laquelle venait aboutir une double 
rampe, conduisant à un parc vaste, bien planté, égayé par 
des eaux vives et de beaux étangs. Tel fut le plan qu’il 
adopta, et comme l’architecture des châteaux exigeait 
encore un simulacre de constructions propres à la dé
fense. quatre tours rondes, d’un dessin pittoresque, de
vaient s’élever aux quatre angles Ce plan n’a été réalisé 
qu’en partie. — Le château de Bournazel terminé au
rait pu être la demeure d’un prince, et au milieu du 
xvie siècle, à l’époque de sa construction, peu d’édifices 
en France pouvaient lui être comparés. Les bustes et 
les colonnes accouplées qui le décorent Çla fameuse fa
çade du Louvre n’existait pas encore), l’invention de 
chapiteaux entourés de danseurs en relief se tenant par 
la main, la perfection des sculptures, la richesse des 
ornements et des arabesques sont au dessus de tout 
éloge.

La montagne de Montberle, au sud de Leyssac, est 
célèbre par un camp tracé sur son sommet, et dont 
l’enceinte pourrait contenir 12,000 hommes. — On y 
remarque des tranchées, des glacis, et des épaulements 
bien conservés. — Comme on trouve dans les environs 
une assez grande quantité de fragments de poteries et 
de briques antiques, les habitants du pays veulent que 
ce soit un camp romain ; quelques auteurs considérant 
la forme et la parfaite conservation des fortifications 
en terre, prétendent qu’il remonte au plus à l’époque 
des guerres des Cévennes où de la Ligue.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
Les habitants de l’Aveyron ont une constitution vi

goureuse, la taille un peu courte, la stature carrée et 
massive, les membres nerveux, le regard calme, l’air ré
fléchi et la physionomie sévère. Ils sont sérieux, mais 
rarement mélancoliques. — Leur extérieur est froid et 
réservé avec les étrangers. Leur abord est difficile, leur 
manière de s’exprimer brusque et sans ménagement, 
mais au fond, ils ont de la franchise dans les affections 
et de la chaleur dans l’âme; ils sont charitables envers 
les pauvres, et pratiquent convenablement les devoirs 
Je l’hospitalité. — Sincèrement attachés à leur pays , 
ils montrent un grand respect pour les usages qui y sont 
consacrés, et s’opposent avec opiniâtreté à toutes les 
innovations. — La pauvreté de leur territoire leur ins
pire le goût d’une économie qui dégénère quelquefois 
en avarice, et les oblige à vivre beaucoup dans 1 inté
rieur de leur famille. Ces habitudes casanières leur ôtent 
toute sociabilité, ils paraissent gênés et contraints en 
présence de ceux qui ne sont pas de leur connaissance 
intime. Ils redoutent des réunions où les qualités de 
leur esprit et la rectitude de leur jugement leur fe
raient occuper un rang distingué. — On a remarqué 

que les Aveyronnais, qui à toutes les époques ont fait 
preuve de courage et d’aptitude pour le métier des ar
mes, réussissent également bien dans les sciences exactes 
et dans les études sérieuses. Ils aiment les arts et les let
tres et savent en apprécier les avantages. Avant la Ré
volution, Villefranche possédait une .Académie royale des 
Belles Lettres, et Rhodez une Académie des Je use •Floraux 
fondée à l’instar de celle de Toulouse, et qui distribuait 
tous les ans un prix d’éloquence et de poésie — Les ha
bitants des rives du Lot et de la partie septentrionale 
du Rouergue, qui passent pour les plus sociables du 
département, et qui, d’après M. Monteil, sont bons- 
francs, et même pacifiques, ne se montrent tels que 
lorsque le vin est cher; car, s’il faut eu croirç cet auteur, 
dès que la recolle est abondante, la police a beaucoup 
de peine. Les querelles deviennent fréquentes et d’autant 
plus dangereuses parmi les habitants des campagnes, 
que la plupart d’entre eux portent un petit poignard 
appelé dans le pays Capuchadou, c’est un couteau à lamé 
fine, à manche très court, et dont on se sert habituel
lement pour couper le bois ou le pain ; on le tient ordi
nairement renfermé dans la manche ou dans une poche 
longue de la culotte; mais dès qu’une rixe a lieu, la 
lame du capuchadou, comme celle du stylet italien, ne 
larde pas à briller Les autorités locales font sans doute 
tous leurs efforts pour faire cesser le port de cette 
arme dangereuse. Elles obtiendraient un plus prompt 
résultat s’il leur était possible d’extirper le vice de 
l’ivrognerie auquel les habitants des campagnes et une 
partie de la population des villes sont fortement enclins. 
Celte passion honteuse était autrefois partagée par les 
femmes mêmes; on nous assure que depuis quelques 
années elles s’en sont généralement corrigées.

< Les Aveyronnaises ,*dit M. Monteil, ont de la taille 
et de la fraîcheur; leurs traits annoncent plutôt la 
force que la délicatesse. Leur éducation n’admet ni mi
nauderies ni l’étude de ces grâces légères ailleurs si 
essentielles. L’utile ; on ne leur demande, on ne leur 
apprend que cela. Lire, écrire, compter, coudre et bien 
gouverner le ménage, voilà tout ce qu’il faut qu’elles 
sachent. Si dans les maisons aisées on leur permet quel
ques arts agréables, ce n’est guère qu’à la veille de les 
établir; quand, on voit entrer le maître de danse et de 
musique, l’époux n’est pas loin.... Les Aveyronnaises 
ne sont mariées que fort tard ; devenues femmes, unique
ment attentives à leur ménage, elles ne cherchent d’au
tre plaisir que celui de le faire prospérer; un grand 
nombre d’enfants, par lequel elles comptent presque 
toujours les premières années de leur hymen, absorbe 
tous leurs moments : de là ce goût casanier qu’elles 
prennent et qu’elles font prendre à leurs maris.—Dans 
la société comme à l’église, les femmes du département 
sont toujours entièrement séparées des hommes.»

A Villefranche, où les habitudes sont plus douces, 
les préjugés plus sociables, les mœurs plus polies qu’à 
Rhodez , les femmes se distinguent par une tournure 
élégante et beaucoup de grâces dans les manières et 
dans le maintien. Les jeunes filles, presque toutes jolies, 
ont dans la voix un charme inexprimable : dans les belles 
soirées d’été, elles se rassemblent devant leurs maisons 
pour y chanter ensemble; la pureté de leurs voix, l’ex
pression de leur chant, produisent un effet véritable
ment profond. L’étranger qui traverserait la ville à 
cette heure pourrait se croire dans un de ces pays de 
l’Allemagne ou de l'Italie où le goût musical est déve
loppé à un si haut degré dans toutes les classes de la 
population.

La condition des femmes , dans une grande partie du 
département, et surtout parmi les habitants des cam
pagnes, est pénible et malheureuse; leurs parents les 
traitent souvent avec une sorte de barbarie, et les for
cent, dès le plus jeune âge, à se consacrer sans mesure 
aux rudes travaux de la culture. Le haie, la sueur et la 
fatigue continue allèrent leurs traits et leurs formes. 
Avant dix-huit ans, djes filles qui ailleurs auraient ét4> 
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pracieuses et jolies, ont la peau tannée, les mains cal
leuses et la taille voûtée. Le mariage, au lieu d’être 
pour elles une époque de bonheur et de liberté , est 
iouvent celle d’une servitude plus dure.

COSTUMES.
Le costume des habitants du département varie sui

vant les localités. — Dans la montagne ? les paysans 
portent de grands bonnets propres à leur tenir la tète 
chaude, ou de vastes chapeaux destinés à les abriter 
du soleil et de la pluie. Les femmes se couvrent avec 
lin grand mantelet à l’espagnole qui forme capuchon. 
— On distingue les femmes de Villefranche par une 
çoiffure qui ne manque ni de propreté ni d’élégance; 
c’est un chapeau plat posé d’une manière différente 
suivant l’âge. Les jeunes filles le portent incliné sur 
l’oreille gauche , les femmes parvenues à l’âge mur ho
rizontalement, et les vieil es abaissé sur le front. Ce 
chapeau , toujours noir, est attaché sous le menton 
avec des rubans de même couleur. — Dans les campa
gnes, le rouge est la couleur que les hommes préfèrent 
généralement à toutes les autres; des bas, des jarre
tières, une culotte, un gilet, un habit rouges compo
sent à leurs yeux le vêtement le plus beau et le plus 
élégant. « Cette couleur, dit M. Monteil, est aussi re
gardée comme la plus terrible : quand le diable appa
raît, c’est toujours sous la forme d’un grand homme, 
l’épée au côte, habillé de rouge. >

LANGAGE.
Le patois des paysans de l’Aveyron est un des dia

lectes de la langue d’Oc ; le passage suivant de la 
parabole de l’Enfant prodigue suffira pour en donner 
line idée. Les versets que nous citons sont en patois des 
environs de Rhodez.

Un onome obiou dous effons,
Douut Io« pus choube diguet 

a soun pero : « Moua pero, <1 >u- 
naime lou bé qua ion dube oburc 
Íier mo part » R el loar fosquét 

011 partache de soun bé
Qualque chours oprés, lou pus 

choube prengnen omb’el tout ce 
qu’obio, s’en ouet bouyocha dins 
un poys elouégnat oun desni n- 
•et tout soun bé en debaoucbos.

Ün homme avait deux fils.
Dont le plus jeune dit à son 

père: «Mon père, donnez-moi 
ce qui doit me revenir de votre 
bien. » Et leur père leur fit le 
partage do son bien.

Peu de jours après, le plus 
jeune ayant amassé tout ce qu’il 
avait, s’en alla dans un pays 
étranger fort éloigné , où il dis
sipa tout sou bien en débauches.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Le département a donné naissance à un grand nombre 

d’hommes distingués. Il compte :
En hommes de guerre : le brave chevalier d’Estaïng , 

qui, à Bpvines , sauva la, vie à Philippe-Auguste; le 
grand maître de l’ordre de Saint Jean de Jérusalem, 
Théadat dk Gozon , vainqueur du fameux dragon de 
Rhodes: un autre grand maître, Jean de la Valette, 
illustré par son héroïque défense de Malte; le maré- 
châ! Dû Bel£b-1sle: èt parmi nos comtenporains , les 
généraux Mathieu de la RedoKte, Rey, SoLîgnac, Grand- 
SA1GNE , été.

En hommes politiques : trois membres de la Conven
tion , fameux à divers titres, ï’ex-capucin Chabot, 
Dubrüel et Valadi.

En sapants et en artistes :\es médecinsCniRACet Alibert; 
Je mathématicien Tedenat; le botaniste Bonnaterre; 
ragronotneGiROU deBuzarengue; l’architecte Cüsset. qui 
édifia le clocher de la cathédrale de Rhodez ; un peintre 
connu au xvue siècle, Ambroise Ckozat, dont les ta
bleaux décorent les églises deToulouse. le peintre paysa
giste Richard : l’excellent graveur de médailles Gayrard.

En littérateurs et en poëtes : Le célèbre auteur de VHis
toire philosophique des rieur Indes, Rayxal; le savant Mon- 
TEîl : l’historien de Rouergue , de Gaujal ; le prieur de 
Pradinas, Claude Peyrot , cité, à cause de ses poésies 
patoises, comme un rival de Goudouli ; l’auteur de 
plusieurs tragédies jouées avec succès, Delrieu ; celui 
d’un grand nombre d’opéras comiques estimés, Planard; 
le publiciste Massabiau; l’auteur de l’Itinéraire de France, 
Vaisse de VîllierS , etc.

Enfin le département peut citer encore ; le ministre 
protestant Jean Claude, célèbre adversaire de Bossuet; 
le fameux prédicateur Frayssinous, évêque d’Hermo- 
polis ; un des membres de l’Académie française, l’auteur 
de la Législation primitive, de Bonald, publiciste philoso
phe , moraliste habile , écrivain qui a su parler et écrire 
élégamment, correctement et clairement sur les matières 
les plus abstraites ; l’illustre professeur de philosophie 
et de métaphysique LaromiguiÈre ; l’excellent citoyen 
Jean de Pomayrol, lieutenant criminel à Villefranche, 
qui se signala par son courage et son dévouement lors 
de la peste qui, en 1629 , désola cette malheureuse cité ; 
deux hommes célèbres dans les fastes de l’amitié, Pech- 
meja, littérateur distingué, auteur du roman de Télèphe, 
Dubreuil, habile médecin; etc., etc.

TOPOGRAPHII.
Le département de l’Aveyron est un département méditerrané, 

région du midi, formé du Rouergue.— Il a pour limites : au nord, 
le département du Cantal; à l’est, ceux de la Lozère et du Gard; 
au sud, ceux de l'Hérault et du Tarn, et à l’ouest ceux du Tarn 
et de Tarn-et-Garonne. — Il tire son nom d’une rivière qui y a 
sa source et la majeure partie de son cours.— Sa superficie est de 
882,191 arpents métriques.

Sol. —Trois sortes de terrains principaux constituent le sol de 
l’Aveyron: le terrain calcaire, le schiste quartzeux mélangé d’ar
gile et de magnésie et que le granit recouvre souvent, enfin le 
terrain volcanique. Dans le nord, le sol montueux, coupé par 
des torrents ou des précipices, est graveleux, c’est Je pays des 
châtaigniers; les céréales n’y viennent point. — En général, les 
terraius élevés et les plateaux supérieurs du département, composés 
de terres de bruyères ou de landes, sont peu propres (à quelques 
exceptions près) à la culture des grains. — Les terrains calcaires 
et volcaniques occupent l’ouest et le centre du pays. C’est la 
partie la moins fertile. — Les terres schisteuses, graniteuses et 
quartzeuses se trouvent principalement dans la région méridional^. 
— Le sol des vallées, composé de terres alluviounelles, est géné
ralement très fécond et produit toutes sortes de céréales.

Montagnes — Les chaînes qui sillonnent le département sont 
des prolongements des monts du Cantal et des Cévennes. — La 
hauteur moyenne du sol au-dessus du niveau de la iner est très 
considérable. Rhodez est situé à 702 mètres d’élévation —■ Les 
montagnes qui avoisinent le Lot et qui se trouvent comprises 
entre cette rivière et l’Aveyron, sont presque toutes volcanisées ; 
elles se rattachent au Cantal. Les montagnes de Lévézou, situées 
entre les sources de l’Aveyron et le Taru , appartiennent aux Cé
vennes, elles sont principalement schisteuses ou granitiques.— 
Dans les arrondissements de Milhau et de Saint-Affrique, les 
autres ramifications des Cévennes, sont schisteuses et calcaires.— 
Les montagnes de l’Aveyron présentent un grand nombre de cu
riosités naturelles, des incendies souterrains, de profouds abîmes, 
des grottes à stalactites, etc.

Rivières —Les principales du département (le Tarn , le Lot et 
l’Aveyron) coulent toutes de l’est à l’ouest et dépendent du bassin 
de la Garonne. — Le Lot est la seule qui soit navigable dans le 
département (depuis Entraygues, sur une longueur d’environ 
40,0'10 m.).— L Aveyron a sa source dans le département mémo, 
à 260 m de Severac le-Château. Cette rivière, affluent du Tarn, 
ne commence à devenir navigable qu’à Nègrepelisse (Tarn-et-Ga
ronne). Elle se jette dans le Tarn a peu de distauce de Moissac, 
après im cours d’environ 250,000 m. — Les autres rivières secon
daires qui ont leur cours dans le département on qui s’y perdent 
sont : la Truyère(affluent du Lot); le Viaur (affluent de l’Aveyron); 
la Dourbie, la Rance et le Dourdou (afflueuts du Tarn); etc.

Routes. — Le département est traversé par 16 routes royales 
ou départementales. Une partie des transports s’y fait encore à 
dos de mulets.

MÉTÉOROX* O GIE.
Climat. — La température varie suivant les localités, les ex

positions et les élévations ; le département présente ainsi cinq ou 
six climats différents. — Le ciel y est généralement beau et pur.

Vents. — Les vents sont très impétueux : — le plus violent est 
celui du snd , qui domioe dans la partie méridionale. — Le vent 
d’ouest est celui qui souffle le plus fréquemment dans le reste du 
département.

Maladies. — Les affections rhumatismales et scorbutiques, les 
maladies cutanées et scrofuleuses, l’hydropisie, les fièvres de di
verses natures sout les maladies les plus communes.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal, — Les loups et les renards sont nombreux 

dans les montagnes. Les forêts nourrissent peu de gros gibier, on 
n’y trouve pas de sangliers, les chevreuils y sont rares. Les blai
reaux, autrefois communs, ont presque entièrement disparu. On 
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trouve daas lc6 landes beaucoup de lièvres et de lapins. Les races 
d’animaux domestiques n’offrent rien de remarquable ; les bêtes à 
laine sont nombreuses et jissez belles.—Le Rouerguefournit quel
ques chevaux propres à la cavalerie légère. — Les serpents de 
diverses espèces y sont très multipliés, surtout dans les environs de 
Sylvauè's;on y distinguera vipère, le serpent a collier, l’orvet, 
la couleuvre terrestre et aquatique, etc. — Les rivières et les 
ruisseaux sont poissonneux; oh y pêche des anguilles, des truites, 
des barbeaux., etc. ; les cours d’eaux nourrissent de belles écre
visses. — Le gibier ailé est assez abondant dans la saison. Parmi 
les oiseaux que l’on prétend avoir trouvés dans le département, on 
site le petit aigle.

Règne végétal. — Le chêne, le hêtre et le sapin, sont les 
arbres principaux des forêts. Le département produit des arbres à 
fruits de toute espèce, notamment des amandiers, des pruniers et 
des châtaigniers •— On y trouve quelques espèces de vignes d’une 
boune qualité. — On y recueille des truffes, et plusieurs variétés 
d’excellents champignons; les landes et les pâturages des mon
tagnes offrent un grand nombre d’herbes aromatiques et médici
nales dignes de l’examen du botaniste.

Règne minéral- Le Rouergue a été autrefois plus riche en 
mines métalliques exploitées qu’il ne l’est aujourd’hui. — Ou y 
comptait six mines d’argent (à Orzals, au Minier, à Montjaux, 
au Trépadou. à Mur-de-Barrez et à Villefranche), dont l’exploi
tation a été abandonnée rtprès la découverte de l’Amérique; celles 
de Villefranche et de Mur-de-Barrez, ont encore donné des pro
duits dans le xvie siècle. — On a exploité dans le xvne siècle, 
des mines de cuivre à Corbière», à Laguépic et à Najac. — Il 
existe au Bouquet, une autre mine de cuivre dont l’exploitation, 
commencée en ¡81X5, n’a pas donné des résultats assez avantageux 
pour.qu’un ait cru devoir la continuer. -— On connaît dans le 
pays un grand nombre de mines de plomb sulfuré argentifère 
plus ou moins riches ; celle de Bord , près de Pomayrols, contient 
65 pour 100 de plomb, et 152 grammes d’argent fin par 50,000 
grammes de plomb. - Il existe dans le département des mines de 
zinc sillfnré et de zinc sulfaté, ainsi que des mines d’antimoine. 
— On y exploitait, en 1854, du fer, de la houille, de l’alun , du 
sulfate de fer, de l’alumine, etc. — On y trouve quelques tour
bières. — Il renferme en outre, parmi les substances utiles à l’in
dustrie , du marbre et de la serpentine; des roches feld-spathiques 
propres à être polies, et du kaolin ; de la pierre ollaire, de la 
pierre meulière, des roches volcaniques pareilles à la pierre de 
Volvic , de la pouzzolane et de la pierre ponce. — On y trouve 
aussi du silex, de l’émeril ferrugineux, des marnes calcaires et 
argileuses, du gypse, etc.

Bau.r minérales.—Plusieurs sources d’eau thermales et minérales 
(ferrugineuses et gazeuses), existent dans le département. On cite 
les eaux thermales de Svlvanès,les eaux minérales de Cransac, 
celles de Cainarès-d’Andabrc et de Prugnes ; ce sont les plus fré
quentées — On trouve des sources également efficaces, quoique 
moins connues, à Sensac, à la Reberdie, à Loc-Dieu, à Tous
sa c , etc.

CURIOSITÉS NATURELLES.
Mines embrasées. — Le département présente en diverses lo

calités un spectacle presque aussi curieux que celui des volcans. 
Ce sont des montagnes consumées par un feu souterrain, produit 
par l’embrasement des mines de houille. On voit la fumée et les 
flammes; mais il n’y a point d’éruption. Les ravages de l’incendie 
se bornent aux mines et ne sont pas même sans utilité pour le 
pays, Les vapeurs des houillères embrasées , perçant à travers les 
fentes des rochers ou de la terre, y déposent un alun imparfait et 
du soufre sublimé. On recueille les cristaux alumineux, et le raf
finage en extrait un excellent alun. Les houillères embrasées de 
l’ Aveyron produisent ce minéral en assez grande abondance pour 
en fournir tonte la France. Le canton d’Aubin est celui qui offre 
les plus vastes incendies souterrains. Deux montagnes, celles de 
Fouiagnes et de la Buegne, y sout surtout remarquables.

Montagne brûlante de Fontagnes. — Cette montagne, si
tuée an nord-ouest de Cransac, peut être considérée comme un 
petit volcan. — Sa hauteur est d’environ 400 pieds. A mi-côte on 
voit tipe crevasse de forme elliptique, dont le grand axe se dirige 
du pied au sommet de la montagne, et renferme 18 cratères grou
pés sur trois points. «Pendant le jour, dit M Monteil, le feu 
u’est; pas. apparent : cette trouée, bordée d’arbres d’un vert 
¡»aie,.remplie de pierres blanches calcinées, ou de terres rouges 
brûlées, présente de loin l’image d’une vaste plaie. Pendant la 
nuit, le spectacle en est effrayant pour ceux (fui ne sont pas fa
miliarisés avec ce phénomène. En s’approchant de l’endroit ou se 
montre le feu, ou sent la terre résonner sous ses pas. Si, brayant 
la fumée et la forte, chaleur qu'ou éprouve «à la plante des pieds , 
on veut regarder dans les soupiraux, la vue plonge dans des gouf
fres de braise dont l’incandescence est très vive. Les bâtons qu’on 
y enfonce sont, eu peu de minutes, enflammés et souvent brûlés. 
Lorsqu on tente d élargir l’orifice, on augmente la colonue de fu
mée, et on fait jaillir des aigrettes de feu. •— Le sommet de la 
montagne est cultivé, il y existe même un hameau.»

La Buegne est une autre montagne brûlante située à peu de 
distance de celle de Fontagnes, et dont l’iuccndie paraît s’accroître 
lorsque l’incendie de Fontagnes diminue. — Cet embrasement dure 
depuis plusieurs siècles, mais il a beaucoup perdu de son intensité. 
André Thevet, cosmographe du xvie siècle, dit que de son temps 
les flammes s’élancaient hors de la montagne toutes les fois qu’il 
pleuvait, ce qui n’arrive plus aujourd’hui. On raconte cependant 
que ce phénomène a manqué de se renouveler par l’imprudence 
de quelques propriétaires voisins qui, il y a trente ans, croyant 
parvenir à éteindre le feu , y dirigèrent l’eau de plusieurs ruis
seaux réunis. L’embrasement redoubla d’activité, et des érup
tions de pierres et de matières enflammées eurent lieu.—La partie 
de la montagne où l’incendie a cessé, offre des cavernes dont les 
voûtes sont ornées de belles stalactites d’alun.

Cascades et grotte de Salles. — Non loin de Rhodez, dans 
le vallon de Salles , on remarque un massif calcaire sur lequel est 
bâti le petit village du même nom. — Du sommet de ce rocher se 
précipite un ruisseau qui forme en tombant, dans un double bas
sin , deux cascades de quarante pieds de hauteur. Derrière ces 
cascades se trouve une grotte dont la forme est celle d’un fer à 
cheval. Sa voûte s’élève en entonnoir; son entrée, couronnée de 
frênes, de figuiers sauvages , ornée de lierre , de scolopendre et 
d’autres plantes sarmenteuses, est taillée en arc très ouvert, et 
laisse pénétrer dans l’intérieur les rayons du soleil reflétés par le 
bassin qui la précède. La grotte se remplit alors d’une vive clarté; 
les mousses fraîches dont elle est tapissée, et les gouttes d’eau 
qui scintillent à leur superficie, ressemblent alors à une riche ten
ture de velours vert, parsemée de perles. L’effet de ccs rayons 
lumineux, dans cette demi-obscurité, est admirable et magnifi
que. La grotte devient comme un palais de fées.

Grotte de Solsac.—Cette grotte, éloignée d’une lieue de celle 
de Salles, est située vers le haut d’un coteau boisé; son entrée 
spacieuse, ombragée de tilleuls et de frênes , est fermée par une 
muraille en maçonnerie, où une petite porte est pratiquée. Après 
avoir traversé une grande cave , taillée dans le roc , et séparée, par 
une autre muraille, de la grotte naturelle, on entre dans uno 
belle galerie, large de quarante pieds et haute de soixante. A cent 
pas de l’entrée, la voûte s’abaisse, et le passage, obstrué par des 
dépôts calcaires, n’a plus que deux pieds de hauteur. Cet obstarla 
franchi, on se trouve dans une seconde galerie qui ne tarde pas 
aussi à se rétrécir. On arrive enfin à l’endroit le plus remarqua
ble. La scène s’agrandit, la voûte s’élève tellement que la lumière 
ne peut plus l’éclairer. Les parois sout revêtues de draperies d’al
bâtre , l’air est dans un calme profond. Les ténèbres de ces lieux, 
la triste forme des masses pétrifiées avaient frappé l’imagination 
des anciens habitants du Rouergue. Ils croyaient que la grotte de 
Solsac avait sept lieues d’étendue, et que tout au fond on enten
dait les coups de marteaux des forgerons de Rhodez. — De la 
grande salle on passe par une petite galerie dans une salle vaste, 
et a peu près semblable à la première, mais ornée de cristallisa
tions plus variées. On y remarque une espèce de jeu d’orgue» 
dont chaque tuyau , frappé avec une clef, rend un son différent. 
Un abîme rempli d’eau empêche de pénétrer plus loin. La partie 
delà grotte qu’on peut parcourir forme un coude assez ouvert; 
elle a trois cents pieds de longueur. M. Monteil présume que cette 
grotte était le réservoir d’une source dont les eaux »e sont dirigées 
sur d’autres points.— On croit qu’elle a été habitée, et que le-nom 
(Bouche-Roland) qui lui est donné par une vieille tradition, rient 
de ce qu’elle a servi de retraite à des brigands qui, sous la con
duite d’un chef de ce nom, désolèrent le pays au xive siècle.

Le département de l’Aveyron renferme encore d’autres grottes 
remarquables, notamment celles de Saint-Rome auprès du Tarn , 
et delà Poujade près de la Dourbie.

Le Tindoui. — C’est un abîme voisin de la grotte de Solsac , 
et qui sans doute a été produit par l’affaissement des couches in
férieures du sol ; il a 110 pieds de profondeur. Son ouverture, 
presque triangulaire, a 594 pieds de circonférence; ses côté», 
coupés à pic, sont décorés de chênes, de cerisiers et de frênes.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Rhodez. sur l’Aveyron, chef-lieu de préfecture, à 168 1. S. 

de Paris (distance légale, ou paie 74 postes). Pop. 8,240 hab. — 
Cette ville, très ancienne, est, dit-on, l’antique Segodun, ca
pitale des Ruthèncs auxquels elle doit son nom moderne. Son his
toire générale est celle du Rouergue.— Dans le ixe siècle, elle fut 
deux fois attaquée par les Normands. Dès le ve , c’était le siège 
d’un évêché et. dans le xue siècle, une ville forte sur laquelle 
le comte et l’évêque prétendaient avoir des droits égaux. — En 
1161, les seigneurs du pays choisis pour arbitres, décidèrent la ques
tion en faveur du comte. —A cette époque, il existait à Rhodez un 
hôtel des monnaies où l’on frappait des pièces d’argent avec le 
métal extrait des miues du Rouergue. — Dès la fiu du xe siè
cle, les sons rhodanois avaient cours en France. L’hôtel des mon
naies des comtes de Rouergue existait encore en 1824; c’était une 
maison qu’ou nommait la Saounerio ,1a fabrique des sous), située 
dans une rue du même uom. La population da Rhodez était sin«. 
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cèremcnt catholique. La ville fut attaquée en 1210 par les Albi
geois, que le seigneur de Ténière défit au moment où ils allaient 
•’y introduire. Rhodez s’obligea, par reconnaissance , à payer an
nuellement à lui et à ses descendants à perpétuité six florins d’or. 
—Dans le xtne siècle, Villefranche, récemment fondée près de 
l’ancienne Carentomag, éleva contre Rhodez la prétention d ê- 
tre la capitale du Rouergue, ce qui occasiona entre les deux villes 
une rivalité qui leur fut mutuellément nuisible. — Le comte pos
sédait à Rhodez uu château auquel il ajouta, en 1264, la tour de 
la Martelière, qui depuis long-temps est devenue une prison. — 
Dans le xive siècle, les Anglais, ravageant le Rouergue, on en
toura , en 1351 , de fortifications la partie de la ville qu’on appelle 
la Cité. Ces fortifications furent augmentées et réparées en 1440, 
mais elles n’cmpécbèrentpas, quatre ans plus tard, lors de la guerre 
contre le comte d’Armagnac, l’armée royale d’entrer à Rhodez. — 
.En 1533, François 1er visita cette ville.— Richelieu et Louis XIII 
y vinrent eu 1630. — Pendant le xvie siècle et le xvnc, Rhodez 
resta fidèle à la cause royale, et repoussa toujours les calvinistes. 
—Cette ville, qui jouit long-temps d’une profonde tranquillité, 
fut témoin , en 1784, du voyage aérien de l’abbé Camus, profes
seur de physique, qui, dans une montgolfière de forme sphéri
que, de 52 pieds de diamètre et du poids de 1,500 livres, s’éleva 
■aune hauteur de 8,500 pieds au-dessus du niveau de la mer, resta 
en l’air 35 miuutes, et descendit à 7.000 toises de distance. De
puis lors, Rhodez n’a offert d’autre événement remarquable qu’un 
crime célèbre dont les détails, politiquement exploités par le mi
nistère Decazes, attirèrent, en 1818, l’attention de toute la France. 
On voyait encore naguère dans la ville (rue des Hebdomadiers'j 
maisor où l’infortuné Fualdès a été assassiné. — Rhodez a eu à 
souffrir de plusieurs désastres : la disette enleva une partie de la 
population eu 975, 1028, 1029, 1030 et 1529; la peste s’y fitsen 
tir en 1248, 1348, 1502,1516, 1652 et 1653- Enfin, on y éprouva, 
en 1555 et en 1750, deux tremblements de terre assez forts. — 
Cette ville est située sur une colliuc dominant la rive droite de 
l’Aveyron, qui coule rapidement et presque circulairement dans 
les gorges qui entourent ses anciens remparts. — La ville s’étend 
sur la crête et sur le penchant de la colline; elle est petite et gé
néralement mal bâtie; ses rues sont étroites, tortueuses, escarpées 
•et sales, l’obscurité est augmentée par les saillies que, dans la 
plupart des maisons, construites en bois, le premier étage forme 
sur le rez-de-chaussée; le pavé y est inégal, raboteux, sillonné 
de profondes ornières, hérissé de cailloux pointus. Voilà pour 
l’intérieur, où l’on trouve cependant quelques places publiques 
assez belles. Les dehors sont plus agréables. Outre les boule- 
varts ombragés qui font presque le tour de la ville, on y trouve 
des promenades plus anciennes, desquelles, ainsi que des boule- 
varts, on a une vue étendue sur des sites variés et pittoresques.— 
Le seul édifice vraiment remarquable de Rhodez est la cathédrale 
construite sur les ruines de l’ancienne métropole, bâtiment du 
vie siècle, qui s’écroula en 1276. L’église actuelle, commencée 
peu de temps après sous la surveillance d’un chanoine-ouvrier, qui 
devait inspecter les travaux, ne fut terminée que danslexvie siècle.
— C’est uu bel édifice d’architecture gothique, décoré d’une tour 
de 250 pieds d’élévation, et qu’on aperçoit à 18 lieues de distance; 
cette tour, achevée en 1501, est carrée jusqu’au tiers de sa hau
teur, puis surmontée par une tour octogone, flanquée de qua
tre tourelles qui posent sur les angles de sa base, et sont une in
génieuse transition de la forme carrée à la forme ronde. Le tout 
est enrichi de sculptures délicatement travaillées. -— La tour oc
togone est terminée par une plate-forme, au milieu de laquelle est 
une coupole qui contient le timbre de l’horloge, et qui porte une 
statue colossale de la Vierge.— La disposition intérieure de l’édi
fice est remarquable et ne se retrouve que dans quelques-unes des 
églises du midi de la France; il n’y existe que des entrées latérales. 
On voit en face du chœur, à l’endroit où se trouve ordinairement 
la principale entrée, un grand autel appuyé contre la muraille.
— A côté est une chapelle en saint sépulcre, remarquable par 
la voûte plate qui lui sert de plafond. L’église, quoique privée 
d’ornements, est digne d’attention par son étendue, par la har
diesse de ses voûtes et par la beauté de ses vitraux. — On y voit 
un orgue achevé en 1628, et qui est, dit-on, composé de 15,000 
tuyaux. On admire surtout les arabesques pleines de grâce et de 
goût, qui décorent la partie latérale du chœur et l’entrée de la 
sacristie.— Le vaisseau de l’église a de longueur 97 mètres 45 c., 
de largeur 36 mètres, et de surface 5,400 mètres carrés. La voûte 
est haute de 55 mètres 13 centimètres. Pendant la Révolution la 
tour et la cathédrale furent en danger d’être abattues. Quelques 
amis des arts s’avisèrent, pour les sauver, de les dédier a Marat 
et ce nom les fit respecter. L’église et la tour sont bâties avec une 
espèce de grès rougeâtre, dout la couleur est assez agréable à 
fceil, et qui paraît être du basalte altéré.—Outre la cathédrale, il 
existe à Rhodez une autre église, surmontée d’un clocher à flèche 
très élevée. — On remarque aussi, parmi les anciennes construc
tions, le beau cloître des cordeliers, ouvrage du xtve siècle. — 
Rhodez possède une bibbothèque publique, riche de 16,000 vo
lumes, avec un cabinet d’histoire naturelle et de physique. Il v 

existe un collège royal dont les bâtiments sont assez bien distri
bués. On cite aussi l’hôtel de la préfecture.

Espalion, sur la rive gauche du Lot, ch.-l. d’arr., à 7 1. N.-E. 
de Rhodez. Pop. 3,545 hab. Espalion est une petite ville qui 
n’offre rien de remarquable; elle possède un pont sur le Lot, au
quel conduit une rue droite et assez belle, des fontaines publi
ques et uu collège communal; mais si son intérieur est peu digne 
de fixer l’attention, le vallon étroit au fond duquel elle est plon
gée a des beautés pittoresques.

Aubrac, dans les montagnes du même nom, canton de Saint- 
Chely, à 5 1. E.-N.-E. d’Espalion. Pop. environ 1,500 hab. *— 
Cette commune, située dans des moutagnes qui sont une des ra
mifications des Cévennes, trouve dans les excellents pâturages 
qui l’environnent les moyens de nourrir un grand nombre debêtes 
à laine et de bêtes à cornes, qui servent à l’approvisionnement des 
bouchers du Languedoc et de la Provence. C’est sur son ter
ritoire que sont les ruines de l’ancienne et fameuse abbaye connue 
sous le nom de Dôme rit d’Aubrac, fondée en 1031. La traditiou 
rapporte qu’Adalard, vicomte de Flandres, allant eu pèlerinage à 
Saint-Jacques de Galice, fut attaqué par des brigands sur l’une 
des plus âpres montagnes du Rouergue. A son retour, et voulant 
procurer aux autres pèlerins une retraite commode et sûre dans 
ce difficile passage, il fit bâtir au milieu d’une vaste forêt un mo
nastère dont les religieux devinrent membres del’onZre hospitalier 
d’Aubrac.—Cet ordre, qui resta unique et indépendant jusqu’à sa 
suppression en 1789, avait pour marque distinctive une croix de 
taffetas bleu à huit ¡»ointes, cousue à gauche sur l’habit. Dans le 
principe, il était composé de prêtres, de chevaliers, de frères- 
lais, de douais, de dames et de servantes consacrées au service des 
pauvres.—Le chef de l’ordre, ou supérieur, avait le titre de Dom, 
et le monastère, celui de Domerie.— Les chevaliers, au nombre de 
douze, guidaient et escortaient les voyageurs dans les gorges des 
montagnes voisines. —L’ordre d’Aubrac prit bientôt de l’accrois
sement, et les religieux de cette maison eurent à Rhodez, à Mil- 
hau, à Najac,à Bozoules, etc., des hôpitaux qui en dépendaient, 
et qui portaient le nom de Commanderies. Cet ordre reçut, en 1162, 
la règle de saint Augustiu. Le pape Alexandre III qui, le premier, 
approuva l’ordre d’Aubrac, voulut y être agrégé comme simple 
confrère. — Les donations pieuses enrichirent l’abbaye d’Aubrac, 
au point que ses richesses excitèrent l’envie et la cupidité : les 
Templiers et les chevaliers de Malte tentèrent vainement et à 
plusieurs reprises de s’en emparer.

Mur-de-Barrez , ch.-l. de cant. à 9 1. N. d’Espalion. PopnI. 
1,687 hab. — Cette petite et ancienne ville a joué un assez grand 
rôle dans l’histoire du Rouergue, C’était une place forte, érigée 
en commune dès l’an 1246, et située sur les frontières de l’Au
vergne. Les vicomtes de Carlat y possédaient un château-fort dont 
les Anglais s’emparèrent en 1418, et qui leur servit de point 
d'appui et de retraite dans leurs expéditions contre l’Auvergne. 
Ce château a été rasé en 1620. Les fortifications de Mur-de-Bar- 
rez attirèrent fréquemment sur cette ville les malheurs de la 
guerre; plusieurs fois prise et reprise, elle éprouva des désastres 
successifs qui ont empêché son accroissement et long-temps 
anéanti son industrie. — On a exploité dans ses environs, pen
dant le xvje siècle, des mines d’argent et d’antimoine qui ont été 
abandonnées depuis.

Saint-Geniez-de-Rive-d’Oet, ch.-l. de cant., siège d’un tribu
nal de commerce, à 6 1. E.-S.-E. d’Espalion. Pop. 3,831 habit. 
— Cette petite ville est située sur l’Olt (en latin Ollis}, dont, par 
corruption, on a fait le Lot. Elle a joué un rôle dans l’histoire de 
la province, et depuis long-temps surtout elle est célèbre par l’in
dustrie de ses habitants. Les premières fabriques de draps qu’ait 
eues le Rouergue, y ont été établies dans le xve siècle.—La ville 
est petite, mais propre et agréable; chaque jour y voit faire de 
nouveaux embellissements ; la plupart de ses rues sont larges et 
bien percées, ses maisons sout belles et d’un aspect riant. — Elle 
est située dans un vallon qu’égaient les eaux de la rivière et qu’en
tourent des coteaux fertiles couverts de vergers et de vignes.

Milhau , sur la rive droite du Tarn , ch.-l. d’arrond., à 16 1. 
E.-S.-E. de Rhodez. Pop. 9,806 habitants. — Cette ville, où l’on 
croit retrouver l’ancienne Æmilianum des Romains, est fort an
cienne. Elle a joué un grand rôle pendant la guerre des Albigeois 
et a souvent été prise et reprise. Les habitants, fidèles au comte 
Raymond VII, s’offrirent en 1245 à lui servir de caution. Milhau 
était alors le siège d’une vicomté, appartenant aux comtes de Tou
louse; ceux-ci y avaient fait bâtir un château dont il ne reste au
jourd’hui que quelques tours carrées. — L’importance de la ville 
provenait d’un pont qü’elle possédait sur le Tarn. Milhau fut en
tourée de fortifications en 1550. — Ce fut une des villes où les 
doctrines de Calvin eurent d’abord des sectateurs. Dès 1534, elle 
adopta le parti de la réforme, qui bientôt y fut dominant. On ra
conte qu’en 1562, après avoir brûlé sur la place publique les sta
tues de saints enlevées aux églises, les habitants de Milbau , à 
l’exception d’une seule famille, adoptèrent le culte réformé, et 
que pour sceller cet acte d'union religieuse , le prieur des Bcnc- 
dietins épousa l’abbesse du couvent de l’Arpajouie. Milhau compta 
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long-temps parmi les principales places des Calvinistes. Il y fut 
' tenu, en 1573, une assemblée générale des députés des protes

tants à l’effet de conférer sur les moyens de traiter de la paix. 
Une autre assemblée générale y eut lieu en 1620, où l’on se décida 
à soutenir la guerre contre Louis XIII (1). Ce prince s’empara de 
Milhau en 1629, et en fit démolir les fortifications.— Depuis lors, 
la ville cessa de s’occuper des affaires politiques ou religieuses, 
et tourna tous ses efforts vers le commerce et l’industrie, qui en 
ont fait la ville la plus riche et la plus peuplée du département. 
—— Milhau est situé dans un bassin agréable, entouré de coteaux 
plantés de pêchers et d’amandiers, un peu au-dessous du confluent 
du Tarn avec la Dourbie. Ses rues sont étroites mais bien percées. 
La ville est généralement bien bâtie. On y trouve des fontaines, 
un lavoir public, de jolies places, des promenades agréables, parmi 
lesquelles on distingue celle dite du Quai. La ville est dans une 
position avantageuse , à l’embranchement de plusieurs grandes 
Foutes. Elle possède sur le Tarn un beau pont construit en 1817. 
L'ancien pont avait été détruit par une inondation en 1757.

Severac-t.f-Chateau. Ch -1 de cant., à 7 1. 1/2 N. de Milhau. 
Pop. 2979 hab.— Cette petite ville est fort ancienne ; elle était en 
881 le chef-lieu d’une viguerie, et devint plus tard celui d’un mar
quisat. Les sires de Severac ont joué un grand rôle dans les guerres 
du Rouergue. La ville occupe le penchant d’une colline escarpée 
sur la rive gauche du Biaur, ruisseau affluent dé l’Aveyron et à 
250 pas de la source de cette rivière. Elle doit son nom à un an
cien château-fort qui la domine, et au pied duquel on voit deux 
belles terrasses plantées d’ormes. C’est une agréable promenade 
d’où l’on découvre la vallée où coule l’Aveyron. La ville est géné
ralement mal bâtie, ses rues sont étroites et raides. En 1650 le 
marquisat de Scverac, la vicomté d’Hauterive et les barounies de 
Dolan et de Saint-Chely furent érigés eu duché-pairie d’Arpajon, 
en faveur de Louis d’Arpajon, lieutenant général des armées; 
mais ce seigneur ayant négligé de faire enregistrer ses lettres-pa
tentes, cette duchc-pairie s’éteignit à sa mort en 1679.

Saint-Affrique, sur la Sorgue, ch-1 d’arrondissement à 14 1. 
S.-S.-E. de Rhodez. Pop. 6,636 hab. — Saint-Affrique est une v.lle 
ancienne qui en 1357 fut fortifiée ; ce n’était encore qu’une petite 
ville, mais ses habitants ayant embrassé la religion réformée, elle 
devint une des places principales des Calvinistes, et acquit de l’im
portance. On répara et on augmenta ses fortifications. — Le 
prince de Condé eu fit inutilement le siège en 1628 ; mais l’année 
suivante elle fut obligée de se soumettre à Louis XII1, qui la fit 
démanteler. Depuis cette époque elle n’a plus joué de rôle poli
tique, niais elle a pris une grande extension sous le rapport com
mercial. — Saint-Affrique est une ville dont les rues sont belles 
ét larges, les maisons anciennes et mal bâties, mais qui tend à 
k*àméliorer et à s’embellir. — Elle est située dans un vallon agréa
ble, planté de vignes et orné de prairies. La Sorgue la sépare de 
»on ancien faubourg, qui forme aujourd’hui un des quartiers de la 
ville Une jolie promenade, dont les extrémités aboutissent à deux 
ponts jetés sur cette rivière, entoure Saint-Affrique. — C’est une 
ceinture plus gaie que de sombres murailles et de vieilles tours.— 
On remarque a Saint-Affrique les bâtiments de l’hôpital.

Ca^î\rès, ch.-l. de cant. à 5 1. S. de Saint-Affrique. Pop. 2679 
bah. - Cette petite ville, qu’on nomme aussi Pont-de-Cdmarès, «st 
fort ancienne. Elle est située sur le penchant d’une montagne dont 
le pied est baigné par le Dourdou , rivière sur laquelle existe uu 
vieux pont qui communique avec un faubourg. Camarès possède 
deux sources minérales froides situées à peu de distance de la 
ville, l’une au hameau d’Andabrc et l'autre au village de Prugnes. 
.— Toutes les deux sont qualifiées à'eaux de Camarès. — Ce sont 
des eaux ferrugineuses et gazeuses. — D’après des analyses faites 
dans lé siècle dernier, et citées par Monteil, l’eau d’Audabré con
tiendrait 39 grains de fer et 1/ de sulfate de soude par livre, et 
celle de Prugnes seulement 1 grain de fer et 7 de sulfate de soude. 
— Nous ne Connaissons avec précision que l’analyse récente des 
taux de Prugnes, qui commencent à être connues sous leur nom 
Véritable. Ces eaux, dont la source est située à moitié chemin entre 
8ÿlvanès et Camarès, contieqncnt de l’acide carbonique, du car
bonate et de l’hydrochlorate de soude, des carbonates de chaux et 
de magnésie. —' Elles ont beaucoup d’analogie avec Peau alcaline

(1) Voici quel çtait alors l’organisation du parti calviniste : il possédait en 
France 760 églises. La réunion d’un certain nombre d’églises formait un 
colloque, et un certain nombre de colloques, une province. — Les calvinistes 
comptaient seize provinces dans le royaume : lo l’Ile-de-France; 2n la Bour
gogne-, 3o la Normandie. 4o la Bretagne; 5o l’Anjou; 60 le Berri; 7° le 
Poitou; 80 la SâinUmgé 9° la Basse-G11 ienne; 10° 1* Haute-Guienne et le 
Haut-Languedoc; ilote Bop-I anguedoc ; 12o les Cévennes; 13° le Vivarai»; 
14° le Dauphiné; 15° la Provence, et 16° le Béarn. — Indépendamment de 
cette division, l'assemblée de Sauinur, tenue en 161l , avait partagé le 
royaume en sept cercles.(le Béarn en formait un huitième). Les colloques et 
les provînmes s’asseinblRient p^r députés : il se tenait, tous les trois ans, dés 
•ynodes rtatiOiiaàx ou assemblées generales autorisées par le Roi, qui y 
envoyait des commissaires : ces synodes rédigeaient les cahiers envoyés à la 
«ôur. Chaque cercle avait un conseil. Le Rouergne formait un colloque dé- 
¿endanl de la Haute-Guienne, et ce colloque se composait de quatre églises: 
tWilhau , Grnyasel Saint-Rome-de-Tarn et Saint-Affrique. 

gazeuse ou sodawater des Anglais, et, ainsi que les eaux de Cransac, 
se transportent facilement au loin.— On en fait usage en boissons, 
et on les considère comme bonnes pour rétablir les fonctions de 
l’estomac, guérir les embarras du foie, la gravelle, etc.—Le bassin 
se trouve dans un pavillon commode, attenant à deux salons et à 
une bibliothèque à l’usage des buveurs. Il est entouré de planta
tions qui offrent d’agréables promenades.

Roquefort, à 2 1. 112 E.-S.-E. de Saint-Affrique. Pop. 1,315 
hab. — Ce village, si célèbre par ses fromages , s’élève sur la pente 
d’une colline qu’on appelle le Cambalou, dont la base est d’argile 
bleuâtre, et dont le sommet est formé par des rochers calcaire». 
Cette colline renferme les caves : leur nombre est de 20 environ; 
les unes sont entièrement taillées dans le roc; d’autres n’y sont 
encaissées qu’à moitié, et leur partie antérieure est bâtie en ma
çonnerie. — Elles ont un , deux et même trois étages. Leur inté
rieur est assez étroit et divisé en plusieurs ramifications; aux parois 
sont appuyées des tablettes recouvertes de paille, qui servent à 
recevoir les fromages. — En temps de pluie, de légers suintements 
ont lieu à la voûte ou sur les parois ; néanmoins l’atmosphère des 
caves est toujours sèche, ce qu’on attribue à des courants d’air 
qui èoufflent intérieurement et qui paraissent venir du fond des 
caves. — La température y est à peu près la même pendant toute 
l’annce, le thermomètre s’y élève à 10 degrés. M. Clavier, dans la 
Statistique de l’Aveyron, insérée au t. xix du Journal des Mines, 
établit que la distribution des fromages sur des rayons convena
blement espacés, y détermine à propos la fermentation, et fait 
acquérir aux fromages de Roquefort, ce marbré, ce piquant agréa 
ble et cette qualité toute particulière qui les distinguent des autres 
fromages que les propriétaires du pays préparent eux-mêmes en 
dehors des caves. — Les caves qui ont la vertu de faire promp
tement les meilleurs fromages sont une propriété importante et 
très recherchées. 11 en est qui sont louées 30.060 francs par an.

Saint-Rome-de-Tarn, sur la rive gauche du Tarn, ch.-l. de 
cant., à 2 1. N. de Saint-Affrique. Pop. 3,154 hab. — Cette petite 
ville, qui possède un pont sur le Tarn, est fort ancienne. Elle a 
été autrefois fortifiée et a soutenu plusieurs sièges; elle est encore 
en partie entourée de ses anciens fossés et de ses vieilles murailles 
qui tombeut en ruines. Bâtie en amphithéâtre sur la pente d’un 
coteau , elle offre extérieurement uu aspect assez pittoresque, 
mais l’intérieur delà ville, composé généralement de rues étroites 
bordées de vieilles maisons mal bâties, ne répond pas à cet exté
rieur. — A peu de distante de la ville, le Tarn forme une jolie 
cascade de 80 pieds de hauteur.

Syi.vanès, à 3 1. S.-S.-E- de Saint-Affrique. Pop. environ 500 
hab. «— Ce joli village, situé dans un vallon qui présente des sites 
pittoresques et d’agréables promenades, possède deux sources 
d’eaux thermales , dont l’une a une chaleur de 40 degrés centigra
des.—Ces eaux contiennent du sel marin et des sulfates dç soucie 
et de magnésie. — On les administre en douches, en bains et çn 
boissons ; elles sont employées pour les rhumatismes, la paralysie, 
les affections scrofuleuses et cutanççs. Il y 3 peu d’eaux minérales 
eu France qui soient «aussi fréquentées, mais c’est seulement par 
les habitants des contrées voisines; cependant l’établissement 
thermal, situé à uu quart de lieue du village, renferme, outre le 
caveau où jaillissent les eaux et où on prend lès bains , d.çs loge- 
gements qui peuvent recevoir environ cent malades.

Villefranche, sur la rive droite de l’Aveyron, ch.-l. d’arrond., 
à 111. O. de Rhodez. Pop. 9,510 hab.—Cette ville; agréablemçpt 
située au confluent de l’Alzon et de l’Aveyron, sur le penchant 
d’uue colliue entourée de hautes montagnes, au milieu d’un pays 
entrecoupé de prairies, de vignobles, de bosquets et d'habitations, 
doit son origine à Alphonse, comte de Toulouse, et frère du roi 
Louis IX — Elle fut fondée en 1252, sur l’emplacement de l’an
cienne cité de Carentomag. Nous avons parlé, des prétentions que 
Villefranche éleva coutre Rhodez, pour avoir le titre de capitale 
du Rouergue. — En 1351, c’était une ville fortifiée qui, depuis 
1336, possédait un pont sur l’Alzon. ÊUç souffrit beaucoup pen
dant les guerres de religion d-u xvic et du xvue siècle. Prise et 
reprise par les catholiques, elle eut à subir successivement les 
violences des deux partis. — .En 1643 » le Rouergne fut le théâtre 
dune iusurrection de paysans dont uu des principaux chefs çtait 
un nommé Petit, chirurgien habitant yillefranche. Les insurgés 
se nommaient croquants ; ils prirent Villefranche, la pillèrent et 
l abandonnèrent : mais voulant y rcutrer de nouveau , ils furent 
forcés d’en faire le siège. Villefranche résista : pendant ce temps 
les troupes royales et les gentilshommes de la province réunis , 
attaquèrent les insurgés et les mirent en déroute. Les chefs de 
l’insurrection , et Petit entre autres, furent pendus. Villefranche 
était le siège.d’un présidial, et posséda pendant quelque temps, 
dans le xvi® siècle, un hôtel des monnaies, Ce fut de 1779 à 
1789, le siège de l’administration provinciale delà Haute-Guyenne. 
Cette ville eut plusieurs fois à souffrir de la famine et de la peste 
L’histoire a conservé le souvenir de la peste de 1558 qui » dans 
trois mois, fit périr 5,060 habitants et obligea les autres à aban
donner la ville. Le chapitre collégial se retira dan» uu village peu 
éloigne, et le présidial fut momentanément transféré à Villeneuve.
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Ga-peste de 1628 fut pins terrible encore, en cinq mois elle en
leva 8,000 habitants; ce fut alors que le lieutenant criminel Jean 
de Pomayrol, et le père Ambroise, religieux de l’ordre de Saint- 
François, se dévouèrent avecun admirable courage; leur prudence 
et leur zèle rendirent a la ville les services les plus signalés. Lés 
mesures que prit Pomayrol feraient honneur aujourd’hui aux ad
ministrateurs les plus habiles. Le père Ambroise sauva la vie à un 
grand nombre d’enfants en faisant allaiter par des chèvres ceux 
que la peste avait privés de leurs mères ou de leurs nourrices. — 
Villefranche est une ville bien percée et bien bâtie. Quatre grandes 
rues la traversent dans toute sa longueur ; on voit au centre une 
belle place entourée d’arceaux qu’on nomme les Couverts, et sur 
laquelle se trouve la principale église Notre-Dame , remarquable 
par la hardiesse de sa voûte et sou architecture gothique ; un beau 
quai, un pont élégant, plusieurs promenades publiques, une 
jolie fontaine, sont les décorations principales de cette ville. Elle 
possède une bibliothèque contenant 6,000 volumes , un cabinet de 
physique et un cercle de réunion pour les principaux habitants.

CransaU, à 8 1. N.-E. de Villefranche. Pop. environ 500 hab. 
__Ce village est fort ancien ; lès eaux auxquelles il doit sa célé
brité étaient déjà connues à la Cn du ixe siècle. — La réputation 
des eaux a toujours été en augmentant, mais le village ne paraît 
pas avoir èu d’accroissement; il est situé au milieu des montagnes, 
près de la petite ville d’Aubin, où les étrangers trouvent facilement 
à se loger. — Les eaux de C’ransac sont très fréquentées , il y est 
venu, en 1850, environ 5,000 malades. — On y distingue les 
sources anriennes ou de Richard, et les sources nouvelles ou de 
Béielgues. Ces eaux contiennent des sulfates de magnésie, d’alu
mine et de fer; on n’en fait usage qu’en boisson. — Elles sont 
employées contre la chlorose et pour rétablir les fonctions de l’es
tomac. — Outre les sources minérales, on trouve à Cransac des 
étuves creusées dans les montagnes et où on prend des bains 
d’une nature particulière. Ces étuves produisent un effet énergique 
et salutaire. Elles sont chauffées par des mines de houille qui sont 
eu combustion depuis plusieurs siècles.
DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.

Politique. — Le département nomme 5 députés. Il est divisé 
en 5 arrondissements électoraux, dout les ch.-lieux sont: Rhodez, 
Saint-Affrique , Espalion , Milhau , Villefranche.

Le nombre des électeurs est de 1,444.
Administrative. - Le ch.-lieu de la préfecture est Rhodez. 
Le déparlement se divise eu 5 sous-préfect. ou arrond. comm. 
Rhodez. ............................11 cant., 65 comm., 94,568 habit
Espalion............................... 9
Milhau............................. 9
Saint-Affrique................ 6
Villefranche. ...... 7

37 65.086
38 63,603
28 57,809
47 77,990

Total. . 42 cant., 215 comm., 559,056 habit.
Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (rési

dant à Rhodez) , 4 recev. partie. ; 5 perccpt. d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Rhodez), et 1 inspecteur. 
Domaines et enregistr. — 1 direct, (à Rhodez , 2 iusp , 5 vérifie. 
Hypothèques —5 conservateurs dans les ch.-l. d’arr. commun.
Contributions indirectes. — 1 directeur ( à Rhodez ), 5 directeurs 

d’arrond., 5 recev. entreposeurs.
Forêts.— Le départ, fait partie de la 27e conservation forestière.
Ponts-et-chaussées. —Le département fait partie de la 12e inspec

tion, dont le chef-1. est Clermont-Ferrand. — Il y a 1 ingénieur 
en chef en résidence à Rhodez.

Mines.— Le dép. fait partie du 18e arrond. et de la 5e division, 
dont le chef-1. est Montpellier. — 1 ingénieur des mines réside à 
Villefranche.

Haras. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 7e arrondissement de concours, dont le chef-lieu est 
Bordeaux.— Il y a à Rhodez un dépôt royal où se trouvent 47 éta
lons. — On cite le haras particulier de Buzarengue.

Militaire. — Le département fait partie de la 9e division mili
taire, dont le quartier général est à Montpellier. —11 y a à Rhodez :
I maréchal de camp commandant la subdivision ; 1 sous-intendant 
îilitaire.— Le dépôt de recrutement est à Rhodez. — La compa- 
«nie de gendarmerie départementale fait partie de la 12e légion, 
lont le ch.-l. est à Cahors.

Judiciaire. —Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
Je Montpellier. — Il y a dans le département 5 tribunaux de 
|re instance : à Rhodez (2 chambresi, Espalion, Milhau, Saint- 
Affrique, Villefranche, et 4 tribunaux de commerce, à Rhodez, 
Saint-Genicz-de-Rive-d’Olt, Milhau , Saint-Affrique.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le ve siècle, suffragant de l’arche
vêché d’Alby, et dont le siège est à Rhodez —Il y a dans le dépar
tement, à Rhodez : un séminaire diocésain qui compte 200 élèves; 
— une école sèconçlaire ecclésiastique à Belmont; — une école 
secondaire ecclésiastique à Rhodez. —Le departement renferme 5 
cures de lr* classe, 43 de 2e, 549 succursales, et 173 vicariats.—
II y existe 39 communautés religieuses de femmes , chargées des 

hospices civils , de l’instruction de la jeunesse, des soins à donner 
aux malades, de la surveillance des sourdes-muettes, et de l’ins
truction gratuite d’un grand nombre d’élèves externes et des 
écoles cbrétienpes qui élèvent gratuitement 1,054 enfants.

Culte protestant. — Les réformés du département ont à Saint- 
Affrique une église consistoriale, divisée en 5 sections, desservies 
par 4 pasteurs, résidant à Saint-Affrique, Milhau et Pont-de- 
Camarès. — Il y a en outre des temples ou des oratoires destinés 
au service divin, à Saint-Rome-de-Tarn, Saint-Jean-du-Bruel, 
Cornus, Brusques et Fondamenté.—Le département renferme unfe 
société biblique, une société des missions évangéliques, une société 
des traités religieux et une société de secours mutuels.—Les écolés 
protestantes sont au nombre de 5.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Montpellier.

Instruction publique.— Il y a dans le département: — à Rhodez, 
un collège royal de 2e classe qui compte 192 élèves ; — et 5 col
lèges : à Espalion, à Milhau, a Saint-Affrique, à Saint-GenieÉ, à 
Villefranche. — On s’occupe d’organiser une école normale pri
maire à Rhodez.—Le nombre des écoles primaires du département 
est de 544, qui sont fréquentées par 79765 élèves, doùt 5,065 
garçons et 2,700 filles. — Les communes privées d’écoles sont au 
nombre de 319.

Sociétés savantes, eto. — Il existe à Rhodez, une Ecole de 
sourds et muets pour quatre départements et une pépinière départe* 
mentale.— Rhodez , Milhau , Saiut-Affrique et Villefranche possè
dent des Sociétés d‘Agriculture.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 359.056 hab 

et fournit annuellement à l’armée 959 jeunes soldats.
Le mouvement eu 1850 a été de,

Mariages..................................................................... ; . . 2,496
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 5,195 — 5,004 ( ,r . ,
naturels.. 290 - 302>lotal

Décès..................... 5,901 — 3,921 Total 7,822
Dans ce nombre 4 centenaires.

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 64,724,
Dont : 24.757 contrôle de réserve.

39,987 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :

39,768 infanterie.
123 cavalerie.
95 artillerie.

On en compte : armés, 5,813 ; équipés, 1,039; habillés, 2,323.
23,996 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale , 180 sont 

inscrits au registre matricule, et 67 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 62 sont 
soumis au service ordinaire, et 38 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 3,556 
fusils, 160 mousquetons, 4 canons, et un assez grand nombre 
de pistolets , sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1851) :

Contributions directes......................... 5,170,702f. 22 c.
Enregistrement, timbre et domaines. . . 1,585,446 52
Boissons, droits divers, tabacs et poudres 627,682 22
Postes............................................... 127,294 14
Produit des coupes de bois 470 25
Produits divers. .................. 30.590 48
Ressources extraordinaires. . 479,651 27

Total . . 5,821317 f 10 c-

Il a reçu du trésor 5,509,772 f. 45 c , dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations, pour. . 462,534f 02 C.
Les dépenses du ministère de la justice. . . 152,474 88

de l’instruction publique et des cultes 713,879 11
de l’intérieur............................................. 61 65
du commerce et des travaux publics. 811,818 77 
de la guerre........................................... 408,819 69
de la marine. . . 917 59
des finances ............ 124.089 »

Les frais de régie et de perception des impôts. 570,356 ‘ 24 
Remboursera , restitut., non-valeurs et primes 264,821 50

Total ................. 5,509.772 f 45 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie annuellement, de plus qu’il no 
reçoit, 2,312,044 fr. 65 c.; cette somme, consacrée aux frais du 
gouvernement central, dépasse de 150,000 francs le sixième dq 
revenu territorial.
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27.500
74,255

112,129
45,071

80
49
55

1,160,000 hectolitres.
150,000
500,000
560,000

id. 
id. 
id.

DÉPENSES DÉPAHTEMENTAUES.
Elles s’élèvent (1831) à 551,782 fr. 95 cent

Savoir : Dip. fixes : traitements, abonnem., etc 72,806f. 67 c. 
Uép. variables : loyers, secours, etc.................. 278,976

Dans cette dernière somme figurent pour
32,866 f. » c. les prisons départementales, 

111,752 >» les enfants trouvés.
Les secours accordés par l’État pour grêle, in

cendie , épizootie , etc., sont de...................
Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de. ....

ENDUSTBIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 882,191 hectares, le départ, en compte, 

300,000 mis en culture. — 49,036 forêts. — 13,700 vignes. — 
76,434 landes susceptibles d’être défrichées. — 150,000 pâturages.
— 150,000 terres incultes et stériles.

Le revenu territorial est évalué à 12,943,000 francs.
Le departement renferme environ , 15,000 chevaux et mulets.

— 4,000 ânes. — 80,000 bêtes à cornes (race bovine . — 30,000 
chèvres. — 60,000 porcs. — 600,000 moutons.

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en
viron 650,000 kilogrammes, savoir : 6,000 mérinos, 20,000 métis, 
624,000 iudigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ, 
En céréales. . .
En parmentières. 
En avoines. . .
En vins.................

Bien que l’agriculture soit la principale ressource du Rouergue, 
elle y est encore daus l’eufance. Des efforts bien conçus et habi
lement dirigés n’ont produit que quelques améliorations locales. 
Un sol ingrat et montueux, des gelées souvent tardives et tou
jours profondes ; des grêles qui de jour en jour deviennent plus 
fréquentes, la difficulté et la durée des travaux champêtres, et 
surtout le défaut général d’aisance, sont des obstacles constants 
aux améliorations. — La culture des terres se fait avec des bœufs. 
On se sert des chevaux pour battre le grain.— L’iustrument ara
toire en usage est la charrue simple , connue sous le nom à'araire
— Le pays renferme d’assez bons pâturages. — L'engrais des bes
tiaux, la fabrication des fromages (parmi lesquels on cite celui de 
Roquefort, fait de lait de brebis , et celui de la Guyole , qui res
semble au fromage de Hollande) ; la vente des laines, l’élève des 
chevaux, figurent au premier rang dans l’industrie argricole. — 
L’Aveyron fournit des bœufs, des moutons et des porcs gras aux 
boucheries de Nîmes et de Montpellier; il vend aussi des mulets 
à l’Espagne. — On y trouve de nombreux haras particuliers et des 
dépôts de juments dans les fermes Depuis quelques années on a 
multiplié les plantations de mûriers, et l’on s’occupe de l’éducation 
des vers à soie, principalement à Rhodez, à Milhau , à Guessac, 
etc. — La récolte en céréales et en vins est suffisante pour la 
consommation. — Les vins sont généralement médiocres; on es
time cependant ceux de Laucedat, d’Agnac et de Marcilhac.—Le 
département produit une petite quantité de cidre.— Il fait des ex
portations de pruneaux, de châtaignes, d’amandes douces et amères.

Fermes et exploitations rurales. — La partie orientale du 
département où les terres ont une fécondité plus égale et plus 
soutenue, renferme les plus grandes exploitations rurales; on y 
voit des fermes qui emploient 25 paires de bœufs de labour et 30 
à 40 ouvriers. Une hiérarchie sévère existe parmi ces hommes vi
vant sous le même toit, ety maintient l’ordre et la subordination. 
Le chef est le maître valet (Zou Bouriairé); après lui vient le bou
vier {lou Botier); ensuite les valets de charrue {tous Beilets); les 
bergers {lous Pastrés) , dont le chef s’appelle lou Majoural, et prend 
rang après le bouvier ; le vacher (Zou Boquier) ; le porcher (Zou 
pastrés des pçurs); et enfin le dindonnier (Zou puotier). C’est surtout 
à table que la hiérarchie est rigoureusement observée ; chacun y 
est placé et servi suivant le rang qu’il occupe. — Les filles de 
service se tiennent debout pendant le repas, servent les hommes 
et ne mangent jamais avec eux.—Le pouvoir du chef est reconnu 
sans constestation ; il a le plus fort salaire, le meilleur attelage 
lui est réservé, c’est lui qui donne le signal du travail. A lui 
toute la responsabilité des travaux agricoles ; il est chargé de 
déterminer les jours favorables aux semailles, de surveiller 
les bestiaux, de faire les instruments d’agriculture, etc. — Le 
salaire des ouvriers consiste en argent, en toile et en nourriture 
de bêtes à laine. — La nourriture des cultivateurs est peu substan
tielle ; du pain d’orge ou d’avoine, une mauvaise soupe, une demi- 
once de porc salé ou une écuelle de lait écrémé , composent leurs 
repas; on leur donne quelquefois un peu de vin ; certains jours 
de l’année, tels que ceux de la fête du saint, de la tonte, de la 
fin des semailles, sont célébrées par des régals et des fêtes cham
pêtres. — Les valets de charrue habitent tous dans une chambre 

commune. Le maître valet couche daus son atelier, les bouviers 
et les bergers dans les étables.

INDUSTRII COMMEROIAUE.
L industrie métallurgique de l’Aveyron a, depuis quelques an

nées, pris un grand accroissement. L’établissement fondé en 1825 
par MM. Humana et Decazes possédait en 1834 tant à Firmy qu’à 
Decaze-Ville (à 3[4 de lieue d’Aubin), 4 hauts fourneaux et 1 forge 
établie à l’anglaise. Le fer était traité à l’aide du coke (houille 
carbonisée). Ces quatre hauts fourneaux pouvaient produire 300 
quintaux de fonte par 24 heures. C’était un immense débouché 
oftert sur les lieux mêmes aux mines de houille du département. 
Nous ignorons si cet établissement dit de la Compagnie des mines 
et houillères de 1’Aveyron, dont le capital était de plusieurs mil
lions, a réussi comme il le méritait. En 1829 il offrait du travail à 
plus de 2,000 ouvriers. — L’extraction et le raffinage de l’alun , 
ainsi que la production du sulfate de fer sont une industrie très 
importante pour le pays. — On exporte annuellement environ 
200,000 kilogrammes d’alun. La quantité de houille exportée est 
d environ 150,000 quintaux métriques. Les alunerics et les houil
lères occupent environ 440 ouvriers. — Il existe dans l’arrondis
sement de Villefranche des forges de cuivre rouge et jaune qui 
alimentent une fabrication assez étendue de chaudrons, de chan
deliers et de cloches. — Le tissage des toiles grises, la fabrication 
des trames, celle des feutres et des porces pour la papeterie ont 
quelque importance ; on évalue le nombre des tisserands à 1,600. 
— La fabrication des étoffes de laine occupe un nombre beau
coup plus considérable d’ouvriers (environ 20,000). L’Aveyron 
produit de la laine filée, des draps, des cadis, des tricots, des ra- 
tiues, des serges, des couvertures de laine, de la bonneterie de 
laine, etc. Le succès qu’a obtenu l’éducation des vers à soie com
mence à porter ses fruits, on trouve dans le département des ate
liers pour le tirage de la soie. — La filature, le tissage et la bon
neterie de coton occupent dans l'arrondissement de Saint-Affrique 
environ 700 ouvriers. — Les tanneries d’Espaliou produisent des 
basanes recherchées par les relieurs du midi. La mégisserie, la 
chamoiserie et la ganterie emploient 800 ouvriers. La ganterie de 
Milhau a de la réputation. — Outre les divers établissements in
dustriels que nous venons de citer, le département renferme des 
papeteries, des chapelleries, des teintureries, etc. On y fait un as-, 
sez grand commerce de tonnellerie, de merrains et de bois pro-, 
près a la fabrication des meubles. — L’exportation des produits 
agricoles dépasse, année moyenne, la valeur de 6,000,000 fr., dans 
lesquels figurent les fromages de Roquefort et de la Guyole pour 
1,109,(00 fr., les moutons pour 1,010,000 fr., les étoffes de lain« 
pour 800,000 fr., etc.

Voici, d’après M. deGaujal, l’époque à laquelle se sont établies 
dans le pays les diverses industries qui y existent encore. En 1070, 
fabrication des fromages de Roquefort;—En 1289, fabrication 
des étoffes de laine; — En 1496, fabrication de bonneterie de 
laine;— En 1504, exploitation des mines de houille; — En 1576, 
imprimerie; — En 1612, mégisserie;— En 1650, tannerie; — En 
1672, chaudronnerie; — Eu 1750, ganterie. — Fabrication du 
linge de table. Filature et bonneterie de coton ; — En 1777, fa
brication de la flanelle; — En 1780, chapellerie; — En 1784, fa
brication de l’alun , et en 1800, clouterie.

Foires. —• Le nombre des foires du département est de 580.— 
Elles se tiennent dans 165 communes, dont 41 chefs-lieux, et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 596 journées.

Les/oZrw mobiles, au nombre de 52, occupent 55 journées. — H 
y a 2 foires mensaires. — 50 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont les bestiaux, les grains, les cuirs 
les gros draps, beaucoup de laines, les chanvres, la toile, les 
châtaignes, etc.— On vend de la cire à Arvieux et à Villefranche, 
des jambons et de la viande salée à Najac et à Monteils, des fro
mages propres à déposer dans les caves de Roquefort dans plu
sieurs localités, des ustensiles de cuivre à Saint-Jean-de-Bruel, des 
dentelles à Laissac, etc. — La foire de La Clau est une assemblée 
pour la location des domestiques.

BIBLIOGRAPHIE.
Mémoires pour servir à l’histoire du Rouergue, par Bosc ; 3 vol. 

in-8. Rhodez, 1797-—Description statistique du dép. de l’Aveyron, 
par de Monteil; 2 vol. in-8. Rhodez, 1802.— Mémoire sur le pays 
d'Aubin et la montagne de Cransac, par Murat. — Statistique de 
l'Aveyron, par Peuchet et Chanlaire ; in-4. Paris, 1808-— Essai 
historique sur le Rouergue, par le baron de Gaujal ; 2 vol. in-8. Li
moges, 1824 et 1825 — Le Propagateur aveyronnais , recueil pério
dique sur l’agriculture, les sciences , les arts , etc.; in-8. Rhodez, 
1823 à 1829 et années suivantes. — De l’état de l’agriculture dans le 
départ, de l’Aveyron {Ann. de l’Agricult. française , in-8. Paris, dé
cembre 1822).

A. HUGO.

On souscrit chez DELLOYE . éditeur, place de la Bourse , rue des -Thomas , i3

Paris. — Imprimerie et Fonderie de Rignoux et Comp., rue des Francs-Bourgeois-Saint-Micbel, 8.
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FRANCE PITTORESQUE.

Département des Bouches-du-Rhône.

((Üi-îicviint pnwtife, rtc.)

HISTOIELX.

Les Sallyes ou Salluiens, peuple issu des Vol
ées, habitaient la Provence lorsque les Phocéens 
y vinrent fonder la colonie de Marseille. Les nou
veaux venus étaient avancés dans la civilisation, 
tandis que les naturels du pays menaient encore 
la vie errante et pénible des sauvages. Cette oppo
sition dans les mœurs fit naître une rivalité 
qui donna lieu à des guerres sanglantes. — 
Les Marseillais, mal affermis, eurent recours à 
l’appui des Romains. — Ceux-ci envoyèrent une 
armée contre les Salluiens, les vainquirent et 
s’emparèrent de leur territoire.— Sextitis, chef de 
l’expédition, fit construire une ville sur le lieu 
même où avait été livrée la bataille, lieu abondant 
en sources d’eau. Aqua; Sextice (aujourd’hui Aix) 
tire son nom de la combinaison de cette circons
tance physique et locale avec le nom de son 
fondateur. Ces événements se passèrent environ 
123 ans avant l’ère chrétienne. Dès lors la Pro
vence figura dans le catalogue des conquêtes de 
Rome sous le nom de Seconde Narbonaise. — Elle 
resta sous la domination de l’empire jusqu’aux 
grandes invasions des peuples du nord. A cette 
époque, les bourguignons, les Ostrogoths et les 
Francs s’en rendirent tour à tour les maîtres. 
Ces derniers en conservèrent la possession défi
nitive par l’abandon que leur en fit, en 563, 
l’empereur Justinien. Ce fut alors qu’elle prit 
le nom de Provincia, Provence.

Celte contrée fut sujette à de nouvelles révo
lutions durant le moyen âge : après avoir eu des 
rois, de 879 à 933, elle fut confiée par l’empe
reur Rodolphe au gouvernement de comtes, qui, 
d’abord électifs, s’emparèrent de la souveraineté 
et firent de la Provence deux parts, le comté 
d’Arles et le comté de Forcalquier.

Dans le xiii* siècle, ces deux comtés se trou
vèrent réunis entre les mains de Béranger IV, 
qui tint sa cour à Aix, où les lettres et les arts 
fleurirent sous son patronage. Son règne fut, en 
Provence, l’âge d'or de la galanterie, des trou
badours et des chansons. Ce temps de bonheur 
et de plaisir se continua sous les successeurs de 
Béranger, et acquit même un nouvel éclat au 
XVe siècle, sous René d’Anjou qui se présente à 
la postérité avec l’épithète, si honorable à force 

d’être rare, de Bon. Le bon René avait un goût 
prononcé pour les fêtes et les divertissements; 
il le consacra par des institutions dont quelques- 
unes subsistent encore. Les Provençaux gardent 
un souvenir reconnaissant de ce roi spirituel et 
bienfaisant, qui s’occupait à la fois et par lui- 
même de ce qui pouvait amuser et rendre heureux 
son peuple. René, quoique prince pacifique, est 
le Louis XII de la Provence.

Le dernier comte de Provence fut Charles d’An
jou, roi de’ Sicile, qui mourut en 1481. Louis XI 
fit valoir le testament de ce prince pour s’em
parer de cette province, et malgré la prétention 
du duc de Lorraine, qui la revendiquait, elle fut 
définitivement réunie à la France, sousCharlesVI IL 
en octobre 1486.

En 1790, lors de la nouvelle division de la 
France par l’Assemblée nationale, la Provence 
forma les trois départements du Par, des Basses- 
Alpes et des Bouches-du-Bhône.

ANTIQUITÉS.

Le plus grand nombre des antiquités du dépar
tement appartient à l’époque romaine. La plupart 
de ses villes ont eu pour fondateurs les soldats 
ou les colons de la cité reine de l’Italie. Les ves
tiges qu’ils ont laissés consistent en camps, en 
routes, en canaux, en fortifications, en aque
ducs, en bains, en citernes, en amphithéâtres, en 
temples, en arcs de triomphe, en statues, en 
bustes, etc. — On découvre chaque jour des 
tombeaux, des médailles, des vases, des usten
siles, des poteries d’origine romaine. Le nombre 
de ces débris antiques, recueillis par les différents 
musées du département, est si multiplié qu’il nous 
serait impossible d’en donner même la liste. Si 
l’occasion s’en présente, nous en parlerons à l’ar
ticle des villes auxquelles elles se rattachent ; 
quant à présent nous nous bornerons à signaler : 
_ L’admirable statue qui porte le nom de Vénus 
d’Arles. — Le Pont Flavian, vulgairement Surian, 
à Saint-Chamas, orné de deux arcs triomphaux 
enrichis de pilastres et de sculptures, monument 
antique, d’un goût élevé et d’un art très-perfec- 
tionné. — Le mausolée à rotonde, si élégant et 
si léger, et l’arc de triomphe de Saint-Remi. — La 
porte du théâtre, les colonnes jumelles et l’amphi
théâtre d’Arles. — La mosaïque d’A’ix, etc.
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Comme vestiges du moyen âge, on peut citer 
quelques ruines d’édifices élevés par les templiers, 
et la chapelle semi-gothique, semi-sarrasine de 
Saint-Gabriel.—Mais il est des monuments classés 
dans le pays parmi les monuments romains, et qui 
nous paraissent être d’une antiquité plus reculée; 
ce sont les enceintes composées de blocs de ro
chers réunis sans ciment, quelquefois entourant 
¿es cavernes taillées dans le roc, comme on en 
voit près de Lama non, quelquefdis dominant et dé
fendant des hauteurs, comme il en existe près de 
Peypin: nous pensons , d’après l’examen que nous 
avons fait des vieilles forteresses gàfilblsés exis
tantes dans le Limousin et le Quercy, quë Ces 
masses d’anciennes fortifications sont l’OUvrage 
des premiers habitants du pays et appartiennent à 
l’âge druidique.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.

L’observateur qui ne s’arrête pas à la superficie 
des choses reconnaît dans le caractère provençal 
un grand fonds de bonté,,sous des formes quel
quefois brusques; la vivacité naturelle des habi
tants ne fait aucun tort à leur loyauté, à leur 
franchise, à leurs vertus hospitalières. La déconsi
dération qii’ils attachent aii libertinage témoigne 
en faveur de leurs sentiments moraux, et leur 
sobriété est un appui donné aux mœurs contre 
l’ardeur du climat.

Les habitants du département des Bouches-du- 
Rhône sont actifs, robustes et laborieux; mais la 
modération, la douceur ët le désintéressement ne 
sont point leurs vérifié principales; ils sont gais, 
vifs , emportés dans leurs plaisirs comme dàfié 
leur colère; souvent fiers, généralement égoïstes 
et peu obligeants, et quelquefois Cruels jusquë 
dans leurs plaisanteries. Leur esprit est brillant, 
leur tête prompte à s’enflammer; ils soht élo
quents; hiais plus propres aux ouvrages ¿’imagi
nation qu’à ceux qui demandent de la méditation 
et de la profondeur. -- Cette vivacité et cet élan 
qui distinguent leur caractère Sé retrouvent dans 
toutes les actiohs de leur vie, quelle tjtië soit là 
profession qu’ils aient embrassée. Matins, cë sont 
d’actifs et intrépides matelots; soldats, de fdrieux 
et impétueux assaillants; négociants, dé hardis 
et effrénés spéculateurs. Enfin mèmè cette fougue, 
naturelle au climat dé la Provence, se retrduvë 
dans leürs écrivains; ët, pour ne parler que des 
contemporains, où trouver pltis de Vervë auda
cieuse et de coUragë satirique quë dans les poésies 
de Barthélemy et de Méry ; plus d’âéëeté éner
gique et de franchise ëmportée que dans les écrits 
d’Alphonse Rabbe ; plus de facilité à blâmer lës 
opinions timides et plus d’entrainement à outrer 
les ardehtes théories que dans les histoires de 
Thiers et de Migriet?

Les femmes sont généralement remarquables 
par leurs grâces vives et enjouées; mais elles se 
laissent facilement aller aux emportements de la 
colère. Cette faiblesse est la seule tache de leur 
caractère. — Les femmes d’Arles ont une antique 
réputation de beauté, qu’elles doivent aux charmes 
piquants dont un écrivain provençal nous a tracé 
ce tableau : « De grands yeux noirs, des sourcils 
bien arqués, des joues rondes et fraîches comme 
des pommes d’api, le plus joli sourire du monde 
et une prodigieuse mobilité du visage.... Une taille 
fine, une démarche élégante et un petit pied.... 
Joignez à cela un jargon d’une naïveté, d’une 
douceur infinie, des expressions caressantes, un 
accent séducteur, l’usage des diminutifs les plus 
mignards.... et jugez si c’est à tort que Vénus était 
anciennement la patronne des femmes d’Arles.»

Comme chez tous les peuples qui ont conservé 
des goûts primitifs, les fêtes locales sont en grand 
honneur parmi les Provençaux ; chaque commune 
a la sienne, et il n’est pas de commune circon- 
voisine qui ne s’empresse d’y prendre part : 
c’est un échange perpétuel de plaisirs. — Ces fêtes 
sont connues dans le département sous trois 
noms différents : on les appelle trin à Marseille, 
roumavagi, à Aix, et rot dans les contrées de 
Lambesc et d’Istres.—Les pratiques religieuses, les 
bals , la course, la lutte, le saut, se partagent la 
joyeuse journée ; mais un amusement qui y figure 
en première ligne, c’est la farandoule.—On nomme 

farandoule une chaîné de 20,30,50 et quelque
fois 100 jeunes gens des deux sexes, qui par
courent les rues, se tenant par la main, sautant 
et dessinant des figures, au bruit de tambours et 
de tambourins. Le chœur est mené par un jeune 
homme ou par une jeune fille. —Les érudits du 
département assignent une origine antique à cette 
danse, dont ils font remonter l’invention à Thésée, 
vainqueur du minotaure. La farandoule imiterait, 
par ses nombreux circuits, les détours du laby
rinthe crétois.

Certaines communes ont dés danses particulières: 
à Eyguières la ninoye; à istres, la moresque, etc. 
Des danses imaginées parle roi René se conservent 
encore à Aix; on a supprimé la danse des fous, 
qu’on exécutait autrefois dans celte vil le et à Arles.

COSTUMES.

En parlant des costumes, fidtis n’nions jamais l’intéri- 
tion d’indiquer ceux des classes élevées de la société, 
qui s’attachent dans tous les départements à suivre 
prOmptemeht les modes adoptées à Paris. Nous savons 
que le luxe des habillements est pdrté au pflts hâdt 
point dans le département des Bouches du-llhftnb ; 
les cercles des grandes villes ne le cèdent pour la ri
chesse et pour l’élégance à aucune des plus brillante» 
réunions de la capitale.

Le costume populaire est partout le seul qui conserve 
quelque originalité. — Celui des hommes est le même 

| dans tout le département. Leur principal vêtement est 
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une espèce d’habit très court, connu sous le nom de re- 
bronde ou matelote ; il est fait d’une étoffe de laine ap
pelée cadis, ou de ratine du Dauphiné. Ils portent sous 
cet habit un gilet ou veste de gros basin blanc. Les bas 
sont peu en usage; des guêtres de peau en tiennent lieu. 
La toile de Laval remplace en été le cadis.

Le costume des femmes varie selon les localités. Celui 
des contrées d’Aix, d’Arles et deTarascon a toujours 
été fort piquant. Nous espérons que dans leur intérêt 
les beautés arlésiennes et tarasconaises le conserveront 
long temps. Pour donner une idée de celui d’Arles, nous 
laisserons parler Bérenger, l’auteur des Soirées proven
çales : « Un jupon simple et court tombe à moitié sur des 
jambes chaussées de bas propres et de souliers sans 
talons, ornés de larges et grandes boucles, qui font 
paraître les pieds plus petits. Une robe nommée drolet, 
blanche ou noire, relève l’éclat des carnations, laisse 
leurs bras presque à nu et caresse leur taille qu’elle 
dessine avec un coquet avantage. Ce drolet rappelle les 
stoles flottantes des Lacédémoniennes et des prêtresses 
3ui desservaient les temples des anciens païens. » Rien 

e plus léger que leur coiffure, qui se compose d’un 
coupon de mousseline artistement arrangé et bordé de 
<|eq|pl|es. plies portent aussi un chapeau noir, sans ru- 
bąp, c|ont le tour est extrêmement large et dont la forme 
est trop étroite pour que la tête y puisse entrer.

TOPOGHAPHIE,

Le département des Bouches-du-Rhône est un dépar
tement maritime. Région S.-E. — Il est formé par une 
partie de l’ancienne Provence, du territoire d’Avignon 
et du constat Venaisin. —Il a pour limites : au nord, 
les départements de Vaucluse et des Basses. Alpes ; à 
l’est, celui dp Yai‘ » au sut*> nier Méditerranée; et à 
l'ouest, le département du Gard. — Il tire son nom du 
Rhône , qui / sur sqn territoire , se décharge dans la 
mer par deux bouches principales. — Sa superficie est 
(Je 50p?847 arpępts métriques.

Sqe. tt- Entrecoupé de plaines, de montagnes, de ro
chers, de vallées, d’élapgs et de marais, il présente en 
général pn aspect aride, brûlé par un soleil ardept ou 
desséché par des vep.ts continuels. — Le littoral est un 
copipqsé de débris marins, très fertile partout où il est 
arrpsé -7T. haut Ip sçhiste domine, et là aussi la fer
tilité dépend d.e l’abondance des eaux. — Plus haut en- ! 
core , le sol devient sabipnneux et granitique. —Les rives 
de U Durąupe pnt besoin , pour produire, d’être en
graissas par le ligiqn de celte rivière. La plaine de la 
ÇraiL et la Çvm_«rgu,e sept d upe qualité particulière, et 
dont nous parlerons avec détails dans notre article sur 
{'industrie agricole.

Montagnes. — Le département, à l’est et au sud-est, ■ 
est couvert de montagnes, dont la plus élevée est celle ; 
de Sainte-Venture, qu’on nomme aussi Sainte-Victoire 
dans la commune de Vauvenargues. E|le a environ 
1042 mqlres au-dessus du niveau de la mer.—On trouve ! 
ep outre, dans la partie septentrionale du département, ’ 
une courte chaîne de montagnes qui s’étend d’Orgon , 1 
sur la Durance, jusqu’à Saint-Gabriel, non loin du 
Rhône. Ces moptagnes, nommées Alpines, et que, par ! 
corruption, on appelle, dans le pays, les Au pies, sont ■ 
un prolongement des Alpes. La plus élevée est dans la 
commune d’Eyguières. Elle a environ 850 mètres de hau
teur. Les sommets en sont aujourd'hui arides, et les * 
écrivains provençaux sont tous d’accord pour déplorer 
leur déboisement, cependant ces montagnes, maintenant 
si nues et^i pelées, étaient encore couvertes de bois vers 
la fin du xvie siècle. Lors d’un voyage de Charles IX, en 
1561, il fallut faire couper les arbres qui obstruaient la 
route d’Aix à Marseille. (1) On voit près d’Istres, sur le bord de l’étang de Berre, un 

rocher isolé que le père Rocli de Régis , exjésuite , parent de la 
famille Suffren , a fait tailler en forme de vaisseau de ligne et 
qu’il a nommé le Héros, en mémoire du vaisseau que montait 1« 
fameux Bailli de Syffren dans sa mémorable campagne de l’Inde,

Iles. — Les îles que le Rhône forme et détruit à ses 
diverses embouchures ne peuvent être appelées des îles: 
ce sont des amas de sable et de limon. — Nous consa
crons un article à la Camargue.—On trouve . le long de 

la côte, depuis Marseille jusqu’à la Ciotat, onze îles, 
fixes et à base de rochers, qui méritent d’être nommées, 
ce sont : l’île Ratoneau,, l’ile Pomègite, Je Chdteau-d'If, 
l’île Daumé, celles Tiboulen, Maire, Jaros, Calaseraigne, 
l’île de Riou, du Pianier, et l’île Perte. Toutes ces îles, 
peu considérables , ne sont habitées que par quelques 
familles de pêcheurs, à l’exception du Chàteau-d’IJ, où 
il y a ordinairement garnison, et des îles Pomègue et 
Ratoneau, aujourd’hui réunies par une digue de 300 mè
tres de longueur, et qui embrassent le port de la qua
rantaine, établi devant Marseille.

Étangs. — Le nombre en est consisérable. Ils commu
niquent généralement avec la mer. L’étang de Valca- 
rès et celui de Berre sont les plus étendus. Celui de 
Berre , qui a 10 lieues de tour, est une espèce de petite 
mer intérieure; Il se lie à d’autres élangs d’un ordre se
condaire, tels que ceux de Marignane et d'Istres; sa com
munication avec l’étang d’Istres , où aboutit un em
branchement du canal de Craponne , a lieu au moyen 
d’une voûte souterraine, ouvrage de Fart, et où peu
vent passer de grands bateaux (1).

Marais. —; Ils se divisent en marais d’eau de mer et 
d’eau douce. On réclame depuis long-temps pour leur 
dessèchement, et la plupart des nouveaux canaux ont 
été entrepris dans ce but. La superficie de ces marais 
est variable suivant l’intensité de la chaleur. Un habi
tant d’Arles l’évaluait, il y a qqelqqes années, à plus 
de 190,000 hectares, étendue qui noue paraît fortement 
exagérée ; d’ailleurs des dessèchements ont été opérés 
depuis.

Rivières. — Parmi les rivières (l’un ordre secondaire, 
les principales : la Veaune, ou FIluveaume, V Arc et la 
Touloubre, fertilisent les cantons qu’elles parcourent. 
Le département est borné au nord par la Durtnce, et 
à l’ouest par le Rhône.— La Z)wr«nce, malgré le yQlgmp 
de ses eaux , n’est, en quelque sorte, qu’un torrent. On 
a souvent eu le projet d’encaisser son lit, afin de mettre 
un obstacle aux ravages qu’elle cause, et on a calculé 
que cette opération rendrait à l’agriculture 10,000 hec
tares de bpnnes terres. — Le Rhône, après avoir recueilli 
la Durance, arrose Tarascon et Arles ; ensuite il se divise 
en deux branches, dont l’une, appelée le Grand-Rhône, 
descend, par le sud-est, vers la Méditerranée ; et l’autre, 
le Rhodanct, ou Peti t-Rhône, roule d’abord à l’ouest, 
puis se dirige au sud vers le même but. Avant de se 
jeter dans la mer, la branche orientale se partage en six 
ramifications ; la branche occidentale se divise seule
ment en deux canaux , le Peccais et le Bourgidon. — Le 
Rhône est, comme on sait, le fleuve le plus impétueux 
de l’Europe : il charrie beaucoup de sable et change 
souvent de lit, ce qui rend sa navigation dangereuse. 
La masse de sable qu’il entraîne vers la mer est si con
sidérable à son embouchure, qu’elle suffirait pour com
bler, en un jour, un passage praticable la veille pour 
des navires.

Canaux et navigation fluviale. — La ligne de la na
vigation a une étendue d’environ 49,000 mètres. — Le 
Câhal (IArles à Bouc supplée à la navigation du Rhône ; 
celui de Craponne, ainsi àppelé du qoiq’de son fondateur, 
communique avec le Rhôrie, avec la Durance et avec fa 
mer. — La plupart des autres canaux ont pour but les 
dessèchements et les irrigations.

Routes. — Le département est traversé par 5 routes 
royales, et possède'15 routes départementales. On éva
lue leur parcours total à plus de 760,000 mètres. — Mar
seille est à l’extrémité d’une des lignes télégraphiques 
qui partent de Paris.
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MÉTÉOROLOGIE.

Climat. — Le climat est très sec et très chaud en été 
et dans le printemps. L’atmosphère ne devient humide 
qu’en automne et en hiver; il ne pleut presque jamais 
en été. D’après des observations suivies pendant trente 
ans, la quantité d’eau qui tombe annuellement est de 
16 pouces 9 lignes.

Vents. — Le département est exposé au souffle du 
mistral, vent glacial qui vient du nord-ouest, et qui 
parait être le meme que les anciens connaissaient et 
adoraient sous le nom de Circius. Le vent de nord-ouest 
»‘appelle encore vent de Cers dans le département de 
l’Aude.

Maladies. — Les maladies les plus communes sont 
les fièvres intermittentes en automne, et les fluxions de 
poitrine au printemps.

Mirage.— Un des phénomènes remarquables , qui 
causa tant d’admiration et de tourments à nos braves 
soldats de l’armée d’Egypte, le mirage, se montre quel
quefois dans la plaine de la Crau. M. Gorse, ingénieur, 
qui a consigné ses observations dans les Mémoires de 
l’Académie de Marseille, fut témoin de ce phénomène. 
C’était un jour du mois d’avril : à cinq heures du matin 
le ciel offrait une voûte pure et brillante; à sept heures, 
la lumière du jour commença à vaciller dans le sud- 
ouest de la plaine. Une heure après cette partie ressem
blait déjà de loin à la surface d’un étang; dans le même 
temps le nord-est commença à s’agiter, et au bout d’une 
heure la plaine tout entière offrit l’image d’une grande 
étendue d’eau. M. Gorse vit se réfléchir dans cet étang 
illusoire les arbres d’un bourg éloigné de trois lieues; 
le phénomène dura jusqu’à trois heures après-midi. 
Alors l’apparition cessa, et la plaine reprit son aspect 
ordinaire.

HISTOIRE NATURELLE.
Fossiles. — Les plantes et les coquillages fossiles se 

trouvent fréquemment dans les mines de houille du dé
partement. On y renoirque des polypiers, desfungites, des 
cyclolites, d’énormes nautiles, plusieurs espèces curieuses 
d’univalves, tels que cadran, notices, etc. — On a dé
couvert, auprès de Saint-Gabriel, où se termine la chaîne 
des montagnes alpines, des ossements et des défenses 
d’éléphant. — Les premiers travaux faits pour l’exécu
tion du canal de Bouc, établi sur la ligne de l’ancien 
canal attribué à Marius, et qu’on appelle fosses Marianes, 
ont donné lieu à des découvertes intéressantes. On y a 
trouvé deux médailles romaines; l’une, portant les mots 
Adrianus Augustus, avec l’effigie de cet empereur, était 
engagée dans un rocher formé d’une brèche très dure, 
qu’on ne pouvait exploiter qu’à la poudre ; l’autre , pré
sumée d’Auguste, se trouvait renfermée dans un banc 
de pierre calcaire, contenant des coquilles agglutinées. 
Ce fait extraordinaire donna lieu à de savantes discus
sions , parce qu’il indiquait, pour la formation de ces 
terrains, une date historique tout-à-fait récente. Mais, 
peu de temps après, l’ingénieur qui en avait fait la dé
couverte reconnut, en observant les lieux avec plus de 
soin, que ces médailles s’étaient introduites dans ces 
rochers par des fissures.

Règne végétal. — La flore du département est celle 
des pays les plus chauds de l’Europe. L’olivier y vient 
en pleine terre. L’olivier, l’amandier, le câprier, le pis
tachier, le figuier, y réussissent également très bien. 
Les plantes y sont fortement aromatisées. Les monta
gnes pelées du departement produisent en abondance 
le thym, la lavande, l’hysope, la sauge, le romarin, etc. 
Les essences dominantes , dans le petit nombre de fo
rêts échappées aux déboisements , sont celles du chêne 
«t du pin.

Régné animal. — Le département renferme peu d’a
nimaux nuisibles, peu de gibier et d’animaux sauvages, 
À moins qu’on ne veuille considérer comme tels les che

vaux et les bœufs de la Camargue, qui croissent'en li
berté dans les marais. — La race des bêtes à laine est 
belle et forte.—Les chèvres y sont trop multipliées. — 
Le castor habite les îles de l’embouchure du Rhône. — 
On trouve sur le chêne du pays l’insecte qui produit 
le kermès. — Les côtes et les étangs abondent en co
quillages et en poissons de mer, et en oiseaux aquati
ques, parmi lesquels on en remarque des plus grandes 
espèces, telles que les cygnes, outardes , flamands, ci
gognes, hérons, etc. — Les rivières sont aussi très pois
sonneuses : on y pêche des anguilles, des truites, des 
esturgeons , etc. ; les écrevisses y sont communes.

Régné minéral. — Excepté quelques gîtes de minerai 
de fer hydraté et en grains, le département ne possède 
aucune mine métallique , mais il est dédommagé de 
l’absence des métaux par de nombreuses mines de 
houille d’excellente qualité et d’une grande richesse. 
Il possède, en outre, des carrières de marbres de diver
ses couleurs, d’ardoises, de gypse, de grès calcaire, 
d’argile, de silex , de pierres à aiguiser, etc. Enfin on 
trouve , dans diverses localités, des stalactites calcaires 
susceptibles d’etre travaillés comme l’albâtre.

, Eaux minérales. — Il existe à Aix un établissement 
d eaux minérales et thermales bonnes pour la guérison 
des douleurs rhumatismales. Il y a deux sources; la plus 
chaude a une température de 35° centigrades.

Salines. — Le département possède plusieurs marais 
salants.—Les salines de Berre sont justement renommées 
par la quantité, la bonté et la beauté du sel qu’elles 
produisent.

ASPECT DU PATS.
«Le sol de la Provence, dit M. Thiers, autrefois 

littérateur de talent , aujourd’hui ministre, quoique 
couvert de montagnes, a un caractère tout différent de 
celui des Alpes. Ce ne sont pas toutes montagnes et 
gorges continuelles, comme dans les grandes contrées 
montagneuses; ce ne sont pas non plus des coteaux 
médiocres et s’abaissant insensiblement jusqu’à la 
plaine, ainsi qu’on le voit sur le versant septentrional 
des Pyrénées. Ce sont des plaines, des coteaux et sur
tout quelques arêtes perdues des Alpes qui viennent se 
terminer à la Méditerranée. Aussi la vue sur ce sol 
varié n’est-elle pas toujours arrêtée par des monta
gnes, enfermée dans des gorges, ou perdue dans des 
plaines immenses ; elle se resserre, s’étend tour à tour 
sur un sol tantôt uni, tantôt hérissé à pic de mon
tagnes les plus hautes, et souvent elle se perd sur une 
mer ou l’azur le plus sombre contraste avec une lumière 
étincelante.

« C est en arrivant à Aix qu’on peut commencer à se 
faire une idée de cette terre, si belle dans son aridité 
meme, mais c’est en parvenant surtout aux dernières 
hauteurs qui enferment Marseille qu’on est saisi subi
tement d’un spectacle dont tous les voyageurs ont re
tenu le souvenir, spectacle magnifique et imposant, 
qui, enflammant Joseph Vernet, lui révéla tout à coup 
son génie et sa vocation. — Deux grandes chaînes de 
montagnes s’entr’ouvent, embrassent un vaste espace et, 
se prolongeant dans la mer, viennent expirer très avant 
dans ses flots. Marseille est enfermée dans cette enceinte. 
Lorsque arrivant du nord on parvient sur la première 
chaîne, on aperçoit tout-à-coup ce bassin immense; 
son etendue, son éblouissante clarté vous saisissent d’a • 
bord. Bientôt après, on est frappé du sol et de sa sin
gulière végétation. 11 faut renoncer ici aux croupes 
arrondies, à la parure si fraîche et si verdoyante des 
bords de la Saône et de la Garonne. Une masse immense 
de calcaire gris et azuré forme la première enceinte. 
Des bancs moins élevés s’en détachent, et, se ramifiant 
dans la plaine, composent un sol inégal et varié. Sur 
chaque hauteur s’élèvent des bouquets de pins d’Italie, 
qui forment d’élégants parasols d’un vert sombre et 
presque noir. Des oliviers à la verdure pâle, à la taille 
moyenne , descendent le long des coteaux, et contras* 
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tent, par leur petite masse arrondie, avec la stature 
élancée et le superbe dôme des pins. A leur pied croit 
une végétation basse , épaisse et grisâtre. C’est la sauge 
piquante et le thym odorant, qui, foulés sous les pieds, 
répandent un parfum si doux et si fort. Au centre du 
bassin, Marseille, presque cachée par un coteau long et 
fuyant, se montre de profil, et sa silhouette , tantôt ef
facée dans la vapeur, tantôt apparaissant entre les 
ondulations du sol, vient se terminer dans l’azur des 
mers par la belle tour de Saint-Jean. — Au couchant 
s’étend la Méditerranée, qui pousse dans les terres des 
lames argentées: la Mediterranée, avec les îles de Po- 
mègue et de Ratoneau , avec le Château-d’If, avec ses 
flots tantôt calmes ou agités, éclatants ou sombres, et 
son horizon immense où l’œil revient et erre sans cesse 
en décrivant des arcs de cercle éternels. »

VIIXXS, BOURGS, CHATEAUX, ETC.

Marseille (voyez ci-après, feuille 28 pag. 217 à 228). (1)
Aubagne , sur l’Huveaume, ch.-l. <le cant , à 4 1 E. de Marseille. 

Pop. 6,349 bab. — La partie de cette ville bâtie sur le penchant 
d’une colline dominée par l’église paroissiale, date du xie siècle. 
Les rues en sont laides et tortueuses; mais la partie qui avoisine 
la grande route*se compose de rues larges, propres et bordées de 
maisons d’assez jolie apparence. — C’est non loin d’Aubagne que 
se trouve situe Gcmenos, dans une vallée fraîche , ombragée , 
arrosée par la fontaine de Saint-Pons, et ornée du magnifique 
château appartenant à M. d’Albertas, et qui avait fait donner au 
village le nom de Versailles de la Provence.

Aüriol , commune à 6 1. 3/4 de Marseille. Pop. 5,320 h.— Cette 
ville riche, percée de belles rues et ornée de maisons bien bâties, 
est malheureusement infectée par les fumiers destinés à fertiliser 
les terres, et que, suivant un usage toléré dans la plupart des pe
tites villes de la Provence, on dépose sur la voie publique.— Les 
ruines d’un ancien château, qui relevait de l’abbaye de Saint-Vic
tor, dominent la ville. — On a des titres qui le font remonter à 
1033.

La Ciotat , petit port sur la Méditerranée, entre Marseille et 
Toulon , eli.-l. de cant., à 71. 1/4 S.-E. de Marseille. Pop. 5,427 h. 
— Cette ville, fondée au xrne siècle, par des Italiens ou des Ca
talans, n’était dans le principe qu’un hameau dépendant de Cey- 
reste. Elle n’est devenue un bourg à part que depuis 1429. Son port, 
formé par un petit golfe semi-circulaire, abrité par un môle, est 
commode et sûr. Ses rues sont bien alignées, scs maisons bien 
bâties. Elle a de beaux quais, une belle église paroissiale, une jolie 
promenade au bord de la mer, mais elle manque de fontaiaes. Un 
puits à pompe est la seule ressource qu’elle ait pour se procurer 
de l’eau. — On y trouve aussi quelques citernes.

Roquevaire , sur l’Huveaume, ch.-l. de cant., à 5 1. 3/4 N.-E. 
de Marseille. Pop. 3,218 hab. — Cette ville, mentionnée pour la 
première fois en 1215, borde une rivière qui coule entre deux 
roches escarpées. Ses rues sont en pente, ses maisous de chétive 
apparence, mais on y remarque une belle promenade ombragée 
de platanes, quelques grands édifices et une église des plus vastes 
du département.— Non loin de Roquevaire se trouvent les ruines 
de deux villes romaines, Lucretus Pagus et Gargaria, où l’on dé
couvre chaque jour des médailles grecques et romaines et de 
beaux débris d’antiquités.

Aix, dans un vallon entouré de coteaux fertiles, ch.-l. d’arr., 
à 8 1. N. de Marseille. Pop. 22,575 hab. — Cette ville, dont l’ori
gine remonte à l’an 123 avant Jésus-Christ, a la prétention d’être 
la plus ancienne ville romaine fondée dans les Gaules. — Elle eut 
pour principe le camp de l’armée du consul Scxtius Calvinus. — 
Après la décadence de Marseille et d’Arles , elle devint la capitale 
de la Provence. Les comtes de la maison d’Arragon et de Celle 
d'Anjou y fixèrent ieur résidence. Ce fut là que le bon roi René 
tint sa cour. Elle était alors divisée en trois parties, savoir : la 
•ville Comitale, la 'ville des Tours et le bourg Saint-Sauveur. — La

(1) Nous renvoyons également à cette feuille les notes biogra
phiques, et les articles sur le langage, sur l'industrie agricole et 
•ur l'industrie commerciale, , 

•ville des Tours a été abandonnée ; les deux autres , augmentées de 
quelques nouveaux quartiers , forment l’enceinte actuelle.— C’est 
une ville noble et d’un bel aspect, à cause de l’abondance de se» 
eaux, de la régularité de ses rues et de la majesté de ses édifices. 
Un cours superbe, de quatre lignes d’arbres, arrosé par trois 
fontaines, dont une surmontée de la statue du roi René, la tra
verse de l’est à l’ouest. Elle renferme de belles places et plusieurs 
monuments remarquables, tels que l’hôtel-de-ville, les greniers 
publics, le palais de justice, l’hôtel de l’université, le palais de 
l’archevêché , la métropole , l’église gothique de Saint-Jean , re
marquable par sa flèche hardie et élancée, l’église de la Made
leine , considérée comme le plus bel édifice consacré au culte dans 
le département, la fontaine de la Madeleine, obélisque soutenu 
par quatre lions, etc. — La Bibliothèque, située dans l’hôtel-de- 
villc , mérite une mention particulière. Cette collection , riche de 
plus de 1,200 manuscrits et de 90,000 volumes, est due à la muni
ficence d’un simple citoyen, le marquis de Mejanes, qui, après avoir 
administre son pays, lui légua ce magnifique dépôt à condition 
qu’il serait public et établi dans la ville d’Aix. La bibliothèque 
d’Aix renferme des ouvrages d’une grande valeur, et elle a le 
bonheur d’avoir pour bibliothécaire un de ces hommes conscien
cieux et instruits comme il s’en rencontre rarement. Il prépare un 
catalogue de tous les livres qu’elle renferme. Ce catalogue ne peut 
qu’ajouter à leur prix et est impatiemment attendu. — Le Musée 
d’Aix, outre de bons tableaux, renferme de beaux restes d’anti
quités. — Du temps des Romains, il y avait dans cette ville un 
temple dédié à Auguste et un amphithéâtre moins spacieux que 
celui d’Arles. La citadelle paraît avoir existé sur l’emplacement où 
l’on a élevé le palais de justice. Cet espace était auparavant occupé 
par le palais des comtes de Provence, qui fut démoli en 1780. Il 
était flanqué de trois tours antiques, et avait sans contredit été 
élevé sur les fondations de la citadelle ou palais du prétoire. On 
trouva dans la Tour de l’Horloge, édifice antique, trois urnes ci
néraires encastrées dans le massif de la maçonnerie. Deux étaient 
de marbre blanc et une de porphyre. Elles contenaient des cendres, 
quelques ossements, une pièce de monnaie marseillaise et une de 
l’empereur Trajan. On y trouva de plus une bulle en or qui fut 
envoyée à Paris. Les urnes ont été déposées à '-’hôtel-de-ville. D’a
près la description que M. Rouard , dans sa Nofla? de la biblio
thèque d’Aix, nous a conservée de ce monument, nous sommes 
porté à croire qu’il ressemblait pour l’ordonnance au mausolée de 
Saint-Remi.

Aix et Marseille ont eu long-temps d’égales prétentions à la su
prématie du département. Aix a été autrefois la cité principale, 
Marseille est aujourd’hui la ville importante. Aix est aristocrati
que, Marseille est démocratique. Ces deux mots expriment suffi
samment quelle sera désormais la position respective de ces deux 
villes. Pour devenir la première sous la restauration, Marseille 
avait dû se faire royaliste. A l’avenir chacune de ces deux villes re
cevra son importance de l’influence dominante du principe qu’elle 
représente Cette observation, qu’on pourrait trouver hasardée, 
n’est pas de nous, elle nous est suggérée par l’avis d’un de nos 
plus spirituels contemporains nés en Provence, et sur l’opinion 
duquel nous aimons à nous appuyer. Quand M. Thiers écrivait 
les ligues que nous allons citer, aucune considération d’ambi
tion , aucun système ne guidait sa plume; il jouissait de toute soix 
indépendance, de toute sa raison. Voici la comparaison qu’il 
fait entre Aix et Marseille : <« Marseille a une population de 
cent vingt mille âmes, juste proportion pour une république. A 
vingt mille, un peuple est trop peu nombreux aujourd’hui : à un 
million , il l’est trop; le lien social est relâché, Paris eu est un 
exemple. Le peuple y est inerte, et s’il s’est agité dans la révo
lution , c’est en se sous-divisant par faubourgs. Un peuple d’une 
proportion moyenne, comme celui de Marseille, n’est pas trop 
faible pour agir, pas trop nombreux pour se connaître; il est, 
enfin, tout démocratique. — On a souvent attribué les fréquents 
mouvements de Marseille au tempérament méridional de scs ha
bitants; c’est une explication banale et d’autant plus répétée 
qu’elle est plus facile. A cela je vais répondre par un fait. La 
ville d’Aix , placée à cinq lieues de Marseille, dans une espèce 
de conque, jamais rafraîchie par les brises de mer, n’a point offert
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cependant les mêmes exemple? de fou,gue ç\ de mobilité. La raison 
de çette différencp est donc ailleurs que dans le climat, eÇ il n’est 
nas difficile de la donner. Aix est une ville composée tout au plu? 
de vingt-quatre mille habitants , tous agricoles, propriétaires fon
ciers ou gens de loi. Le séjour continu d’une noblçsse qutrçfois 
brillante, aqjourd’hui prétentieuse, la présence d’pn barreau jaeji? 
célèbre, ont répandu dans cette ville beaucoup d’élégance dans 
les manières, de culture dans les esprits, et elle se distingue par la 
réserve, la finesse , la causticité. Elle reproche à Marseille ses mou
vements inconsidérés, et elle donne à ses habitants un nom qui indi
que une ?otte facilité «à se prendre à tout. — Marseille, avec sa richesse, 
sa hardiesse spéculative, lui reproche, en retour, la parcimonie 
et la petitesse de caractère. C’est bien là ce qui devait être, et si 
ces deux villes, placées jadis sur le sol libre delà Grèce ou du La
tium , ou aujourd’hui sur celui de l’Amérique, n’étaient pas sou
mises à une autorité supérieure, on les verrait se combattre avec 
acharnement. Dans la révolution même, on a vu Marseille se 
porter à Aix , et vouloir en faire la police. Le souvenir en est en
core conservé, surtout dans la mémoire du peuple; et c’est lui 
qu’il faut observer partout, car ce n’est pas chez les classes élevées 
qu’il faut chercher les sentiments nationaux. On ne trouve chez 
clics que l’égalité d’humeur, la politesse et l’absence des senti
ments caractérisés. »

Berre, port sur l’étang de ce nom, ch.-l. de cant., à 6 1. 3/4 
S.-O. d’Aix. Pop. 1,87 I hab. — C’était autrefois une ville forte qwi 
s’appelait Cadarosc. — Elle a soutenu en 1591 un siège contre le 
duc de Savoie. — Scs remparts existent encore. — La ville est 
Jolie et régulière.

Charleval, sur le canal de Çraponne, à 8 1. 1/2 d’Aix. Pop. 
f60 hab. — C’est un joli petit village moderne , qui pourrait servir 
¿e modèle. — Il a été fondé en 1741 par César de Charleval, sei
gneur du lieu. Toutes les maisons sont pareilles çt à un seul étage, 
¿Lacune d’edes est ombragée par un mûrier planté devant sa porte, 
et ornée d’une vigne qui grimpe en festons sur sa façade. Elles 
forment cinq rues parallèles au centre desquelles est une place 
carrée où s’élèvent l’église et l’hôtel-dc-villc; une avenue laisse 
voir en perspective de l’autre côté du canal la cour et la façade 
du château, bâti dans le genre moderne.—Une promenade plantée 
de hauts peupliers ajoute aux agréments de cet endroit.

Gardanne , ch.-l. de caut., à 2 1. 1/2 d’Aix. Pop, 3,234 hab. — 
Cette ville dr.te du xie siècle. Le roi René y avait une maison de 
plaisance onr la chasse, qui se faisait sur un étang aujourd’hui 
converti prairies.

LaMBEsc , ch.-l. de cant., à 5 1. 1/4 d’Aix. Pop. 3,898 hab. — 
Cette ville ancienne, autrefois importante , a été pendant un siècle 
et demi, de 1644 à 1786 , le siège des assemblées de la province. 
Ses plus beaux édifices sont encore ceux qui servaient à ces as
semblées ou au logement des députés.—On voit dans ses environs 
quelques beaux restes d’antiquités romaines

Saint-Chamas, ville et commune à 16 1. O d’Aix. Pop 2,632 h. 
— Son ancien nom était Saint-Amand, d’où, par corruption, est 
dérivé le nom actuel. Elle est agréablement bâtie, percée réguliè
rement , et possède un joli port sur l’étang de Berré. La colline de 
Saint-Amand la sépare en deux quartiers différents qui communi
quent ensemble par un passage souterrain d’environ 250 pieds de 
longueur sur 15 de hauteur et de largeur. Cette communication 
est fort ancienne, elle est taillée dans le safre , sorte de limon 
durci qui forme la plupart des collines de cette partie du départe
ment. — C’est près de Saint-Chamas que se trouve , sur la lou- 
loubre , Je beau pont antique nommé P<>nt F avian. Ce pont, d une 
seule arche à plein cintre, est orné à chaque extrémité de deux 
arcs triomphaux décorés de pilastres et de sculptures. Ils portent 

pour inscription : L. Donnius C. Flavis.
Sai.ow , sur le canal de Çraponne, ch.-l. de cant , à 8 1. 1/4 

O.-N -O. d’Aix. Pop. 5,987 hab. - Cette ville, dont quelques au
teurs font la cité des Scdyes, porta sous Charlemagne le nom de 
Ftilfi Salone, qui fut ensuite donné à l’cglise d’Arles. Son château, 
situé sur un rocher, a été bâti dans le xne siècle , par les arche
vêques de cette métropole. C’est aujourd’hui une caserne. — Salon 
fut assiégé et pris par le duc de Savoie en 1590, et repris par les 
Français en 1595. — En 1793 l’arQiée marseillaise fut battue près 

de §cs murs par les troupes de la Convention. — Ce» te petite ville 
a un air de graudeur et d’opulence que n’ont point des villes plus 
considérables, elle possède des rues régulières, des maisons bien 
bâties , des fioulevarts, un cours planté d’arbres, et cinq fontaines 
publiques. L’hôtel-de-ville, dont la façade est d’un assez, bon goût, 
est situé sur le cours. On y voit le portrait de Nostradàmus et les 
bustes de Çraponne et de Bailli de Suffren. — Le tombeau du 
fameux astrologue a été détruit pendant la révolution.—De.s deux 
églises de Salon , l’une remonte au xive siècle et l’autre a été 
construite par les Templiers.

T rets , ch -1. de cant., à 5 1. 3/4 d’Aix. Pop. 3,014 hab.—Cette 
ville, située au milieu d’une contrée célèbre par la bataille que 
Marius livra aux Cimbres et aux Teutons, et où 200,000 barbares 
furent tués, tire son nom d’un grand marché de blé que les Mar
seillais y avaient établi à l’époque de sa fondation. Elle est ceinte 
de murailles qui renferment des rues étroites, sales et tortueuses, 
mais au dehors se trouvent un joli faubourg et un boulevart om
bragé d’ormçs. — On n’y trouve d’autres édifices passables qu’une 
église dont le maître-autel est orné de colonnes en marbre du 
pays.

Arles, sur la rive gauche du Rhône, ville et ch.-l. d’arrond., 
à 29 1. 1/2 N.-O de Marseille. Pop. 20,236 hab. — Cette ville, ri
vale de 1 antique Massilie [Marseille} , a été fou l^c lors des pre
mières operations militaires des Romains dans l.*s Gaules. — Son 
premier nom, Arelas, fut changé en celui de Colonia Julia Pa
tenta, à l’époque où l’empereur Constantin y établit sa résidence.
— Elle eut le titre de métropole des Gaules , et compta alors plus 
de 100,000 habitants. Sa splendeur décrût par les invasions suc
cessives des barbares. — Après avoir été la capitale du royaume 
fondé par Bosou , elle devint le centre d’une république , et garda 
pendant quelque temps son indépendance sous la protection de 
ses archevêques. Les princes de la maison d’Anjo i la réunirent enfin 
sous leur domination avec le reste de la Provence. — La métro
pole d’Arles est la plus ancienne des Gaules è': date du 2e siècle 
de l’ère chrétienne. — Sous les Romains Arles s’étendait sur les 
deux rives du Rhône, l’enceinte moderne est limitée à la rive 
gauche.— Quoique ses rues soient étroites et se J édifices entassés, 
c’est encore une belle ville. — On y remarque les églises de Saint- 
l’rophime et de la Major, l’hôtel-de-ville, la place Royale, ornée d'un 
obélisque de 54 pieds de haut, etc. — Les anticpiités y sont nom
breuses. — L’amphithéâtre est un des mieux conservés qui exis
tent. Il esta regretter que les Champs-Elysées (superbe nécropole, 
et l’unique qui existât en France dans ce genre) aient été dépouillés 
des magnifiques tombeaux qu’ils renfermaient. — Arles est la plus 
graude commune de France ; son territoire a plus de 40 lieues 
carrées.

Chateau-Renard, ch.-l. de cant., à 6 1. 3/4d’Arles. Pop. 4,152 
hab. — Cette ville tire son nom d’un superbe château bâti par la 
reine Jeanne sur une hauteur voisine, et dont on admire encore 
les restes imposants. — La ville est dans la plaine, arrosée d’eaux 
abondantes , et possède un cours embelli par deux files de magni
fiques platanes.

Çyguières, ch.-l. de caut., à 9 1. 3/4 d’Arles. Pop. 2,987 hab,
— Placée sur l’ancienne voie Aurélienne, cette ville n’offre d’é
difices remarquables que son église paroissiale. Elle est voisine du 
canal de Çraponne et sur la lisière de la Crau.

Baux. Ce chétif village , situé non loin d’Eyguières , au sommet 
d’une colline adossée au penchant des Alpine? , a été autrefois la 
résidence des hauts et puissants seigneurs qui disputaient aux 
comtes de Barcelone la souveraineté de la Piovence. Des restes 
de hautes tours, des pans do murailles crénelées, quelques mai
sons ruinées, sont tout ce qui en reste. Voici la peinture que trace 
de ces débris l’Hermès marseillais : «Ou gravit péniblement une 
rampe qui serpente long-temps sous les murs do la forteresse ; au 
sommet, une large esplanade, sorte de place d’armes qui sert 
aujourd’hui de belvédère aux curieux, conduit ù des rues bordées 
de maisons démolies. Une régularité d’architecture, des restes 
d’ornements de bon goût, se remarquent sur quelques façades 
encore intactes, ainsi que les élégantes sculptures qui accompa
gnent l’encadrement des croisées et les frontons des portes. Totri 
annonce l’ancienne opulence des comtes de Baux. C’est là qu’ils 
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commandaient en souverains à soixante-trois places fortes dissé
minées sur toute la Provence. Ils n’iivaierit pas osé dépasser ce 
nombre mystérieux, formé des multiples de 7 et de 9. Élégants 
troubadours, intrépides guerriers, les princes de cette maison 
célèbre se montraient dans les cours d’aniour, aux tournois , sur les 
champs de bataille avec le même succès. Ils donnèrent des vicomtes 
à Marseille, ils dotèrent des églises, fondèrent dès hôpitaux, et 
s’ils ue portèrent pas la couronne, ils la méritèrent Cette maison 
illustre est éteinte depuis long-temps ; leur ville n’est plus qu’un 
hameau. Des amas de ruines encombrent lès rtics. Lès coVbéânX , 
les clîaüvcs-sôuris battent de leurs ailes les corniches et les voûtes 
de leur palais, et l’humble pâtre, en se retirant le soir, vient se 
reposer auprès du large foyer qui riUsèmbiait jadis les paladins. » 

Martigues, port, ch.-l. de caht., à 10 1. O.-S.-Ó. d’Aix. Pop.

3,739 hab. — Située partie sur une île et partie sur les deux rives 
du canal qui fait communiquer l’étang de Berre avec la mer, cette 
ville a été quelquefois surnommée la Petite Kenis'e. — Ses trois 
parties ont des tioms différents: Jonquières, Piste et Ferrières.— 
Elle était autrefois beaucoup plus peuplée qu’elle ne l’est aujour
d’hui. — On y trouve de belles rues ; un cours pour la promenade 
et des églises vastes, élégamment ornées et d’une architecture 
remarquable ; niSià elle manque d’eau ; une seule fontaine , dans 
le qtarlier Ferrières, à peine à suffire aux besoins de ses habitants.

Bouc , naguère uü hameau situé a l’embouchure du canal d’Arles 
dans la mer, deviendra une ville importante. Sa population aug
mente auX dépens des villes êt des communes voisines Son port, 
abrité par une jetée nouvellement construite, est un des plus 

vastes et des plus sûrs de la Méditerranée ; au milieu de l’entrée 
se trc.uve une petite île avec un fort et uné tour siirmdntée d’un 
phare.

Saint-Remi , ch.-l. de cant., à 3 1. 3/4 d’Arles. Pop. 5,464 hab. 
— Cette ville était autrefois entourée de remparts qui ont été dé
molis et remplacés par un cours circulaire planté d’arbres et bordé 
de jolies maisons. On y trouve une belle église , un hôtel-de-ville 
dont la façade est remarquable et une Belle place ornée d’une 
fontaine. Mais ce qui attire surtout l’atteution des étrangers, ce 
sont ses monuments antiques, les mieux conservés du département. 
Ils s’élèvent au milieu de l’antique et opulente cité de Glanum. 
—L‘un est ufi arc de trlolfijihè qui a été órne de pilastres, de Pi
lonnes cannelés d’ordre corinthien et de statues. 11 offre une serle 
arcade peu élevée, mais d’une admirable proportion. On ignore 
en l'honneur de quel personnage il a été élevé. — L’autre est un 
niMisolée qui porte pour inscription Sex. L. M. Juliei. C. F. paren- 
tibus sueis, mots indiquant ün mohùment de Ih piété filiale. 
11 a 3Ó pieds de hàût et sè compose dé trois parties superposées. 
La base, carrée, ornée de bas-reliefs, le corps de l’édifice, petit 
bâtiment quadrangulaire percé d’une arcade sur chaque face et 
orné dé colonnes cannelées et d’arabesques, enfin une petite ro
tonde soutenue par dix colonnettes carifiblées, et soiis Liqublle 
sont les trohçôns de deux statués. Malgré l’inscription, ou ne 

sait pas plus que pour l’arc de triomphe à qui ce joli édifice a été 
élevé.

Tarascón , ville et ch.- l. dte càht., sur la rive gatiche du Rhône, 
à 3 1. 3/4 N. d’Arles. Pop. 10,967 hab. — Située en face de Beau- 
caire, avec laquelle elle communique par un pont de bateaux , 
cette ville, une des plus anciennes du département, possède un 
port fréquenté. — On y voit un ancien château du ±uie siècle, 
cohstruit Sur les ruines d’un témple de Júpiter, et qui, dans le 
xve siècle a été la demeure des comtes de Provence.—La ville a pour 
patronne sainte Marthe, et la tradition rapporte que cette sainte, 
apres son arrivée sur les plages de la Camargue, vint à Tarascón, 
que désolait un monstre appelé Tarasque, affamé de chair hu
maine. Marthe l’enchaîna avec sa ceinture el en délivra le pays. 
Une procession solennelle conserve le souvenir de ce bienfait, i 
Chaque année on promène dans les rues , aux applaudissements i 
de la foule, une représentation colossale du monstre vaincu, I 
conduit en lesse par une jeune fille. — On voit dans une cha- ' 
pelle soUtei raine de l’église paroissiale les reliques et la statue en 
marbre de sainte Marthe.—Mais un des plus beaux ornements de 
ce pays est la pépinière. de Tonne! ê, à une demi-licue an nord de ' 

Tarascón. Le propriétaire de ce magnifique établissement, M. Au- 
dibert, botaniste et agriculteur distingué, cultive soit en serre, 
Soit en plein vent, les arbres lès plus prébieûx , les fleuri les plus 
belles et les plantes les plus rares des quatre parties du monde.

DIVISION* POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 6 députés. Il est divisé 

en 6 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux ¿ont : Mar
seille (3 arrond.) , Aix , Arles, Tarascón.

Le nombre des électeurs est de 2,518.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfect. est Marseille.
Le département $e divise en 3 soÚs-préfectúFeS ou arrôÜÜissé- 

meuts communaux:
Marseille.............. 9 cantons, 19 communes, ¡78,8(56 habit.
Aix...........................10 58 102,674
Arles.................... 8 32 77,633

Total. . 27 cantons, 109 communes, 359,473 Habit.
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré

sidant à Marseille) , 2 recev. partie.; 8 percept. d’arr. — 1 payeur 
des réfugiés égyptiens à Marseille.

Contributions directes. — 1 direct, (à Marseille) et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement.— 1 directeur ( à Marseille); 2 ins

pecteurs, 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 3 conservateurs dans les ch.-l. d’art, connu, 
Douanes. — 1 directeur à Marseille:
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Marseille), 2 direct, 

d’atrônd., 5 receveurs entreposeurs.
Tabacs. — Une manufacture royate de tabacs à Màrsèulé , un 

magasin de tabac en feuilles à Aix.
Forêts. — Le départ, fait partie du 36e arrond. forestier, dont le 

ch-1. est Aix.
Ponts-et-Chuussiei'. — Le département fait partie de la 6e ins

pection, dont le chef-lien est Avignon. — Il y a 2 ingénieurs en 
chef en résidence à Marseille et. à Arles Celui d’Arles est chargé 
de la surveillance du canal d’Arles à Bouc et Tarascou.

Mines.—Le dép. fait partie du 14e urroud. et de la 4e div., dont 
le chef-lieu est Saint-Etienne. — 1 ingénieur des mines réside à 
Marseille.

Cadastre. — 1 géomètre en chef à Marseille.
Monnaies. — Marseille possède un hôtel des monnaies ? dont ïâ 

marque est une lettre À entrelacée dans un M. Depuis l’eraBÎisse- 
m'efit dû système décimât jusqu’au Ier îanviér 1832, leá espèce» 
d’argént qui y oiit été fabriquées s’élèvent à là sommé de 
67,508,0^2 francs.

Loterie. — Les bénéfices de l’administration de la loterie sut le» 
mises effectuées dans le departement présentent (pour 1831 Com
paré à 1830) une augmentation de 73,125 fr.

Santé publique. —■ 11 y â â Marseille Un conseil de salubrité et 
administration de la santé publique , un port pour la quarantaine 
des navires , et un lazaret, le plus beau de l’Euro|ie.— Il existe en 
outre des commissions sanitaires à Arles , Chssis, Martigues et la 
Ciotat.

Haras. — Le département frit partie du 6e arrondissement; dé 
concours pour le» courses de chevaux, dont le chef-lleü bst Àh- 
rillac. — Il y a à Arles un dépôt royal OÙ Se trouvent 37 étalons.

Militaire. — Marseille est le chef-lieu de la 8e division mili
taire, qui comprend le* départements dès Bassés-Alpes, de Vau
cluse, des Bouches-du-Rhône et du Var. — Il y a a Marseille. 1 
lieutenant général commandant la division, 1 maréchal de camp 
commandant le département, 1 intendant militaire et 3 sous-in
tendants. — Le departement renferme 4 forts : fort Nofre-Damp , 
fort Saint-Nicolas-de-Marseille, fort Saint-Jean , et château d’If. 
Le dépôt de recrutement est à Marseille. — Marseille est le chef- 
lieu de la 16e légion de gendarmerie, qui se compose des compa
gnies départementales des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse et du 
Var.— Il y a à Marseille 1 raffinerie royale de salpêtre et à Saiut- 
Chamas une poudrerie royale.

Maritime. — Il y a dans le département : Í commissaire de 
marine (à Marseille),—3 sous-commissaires (à Arles, Martigues et 
la Ciotat), —3 trésoriers des invalides (à Arles, la Ciotat cl 
Marseille ), — 4 Ecoles d’hydrographie (à Arles , la Ciotat, Mar
seille et Martigues.

Judiciaire. — Le département possède à Aix titië tour royale 
qui embrasse dans son ressort les Basses-Alpes, les Boticlies-du- 
Rhône et le Var. — Il y a 3 tribunaux de lre instance : à Aix, 
Marseille (3 chambres), Tarascón; et 5 tribunaux de cD’Orncrcé? 
à Aix, Arles, la Ciotat, Marseille et Tarascón.

RELinrfrîtsi.— Càlte càtholiqtie.— Le dépàrtëihent (2e et 3e ar
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rondissement, Aix et Arles ) possède an archevêché érigé dans le 
IIIe siècle, dont le siège est à Aix, et qui a pour suffragants les 
évêchés de Marseille, Fréjus, Digne, Gap, Ajaccio.

Le département (2e et 3e arrondissements) forme l’arrondisse
ment du diocèse d’Aix. — Il existe à Aix: — un séminaire diocé
sain qui compte 50 élèves, — une école secondaire ecclésiastique. 
-—Le département (arrondissements d’Aix et d’Arles) renferme 10 
cure» de lre classe, 12 de 2e, 93 succursales et 28 vicariats. — Il 
y existe 6 congrégations religieuses de femmes.

L arrondissement de Marseille forme le diocèse d’un évêché érigé 
dans les premiers siècles, suffragant de l’archevêché d’Aix, et dont 
le siège est à Marseille. — Il existe à Marseille:— un séminaire 
diovisain qui compte 70 élèves;— une école secondaire ecclé
siastique. — L’arrondissement renferme 8 cures de première 
classe , 2 de deuxième, 50 succursales et 15 vicariats. — Il y existe 
des irères des écoles chrétiennes, et 8 congrégations religieuses de 
femmes.

Il existe en outre à Marseille une Eglise du rit grec.
Culte protestant.— Les réformés du département ont à Marseille 

uni église consistoriale divisée en 2 sections, desservies par 3 pas- 
teui», résidant à Marseille et à Mouriès; — Aix a une maison de 
prilles. — Le département renferme une société biblique et une 
des traités religieux. — Les écoles protestantes y sont au nombre 
de quatre.

Culte juif.—11 y a à Marseille une synagogue consistoriale avec 
un grand rabbin et 1 rabbin communal.

V Uiversitairk. — Le département possède une académie de 
l’uullersité dont le chef-lieu est à Aix, et qui comprend dans son 
resiVrt les Bouches-du-Rhône, les Basses-Alpes , le Var et l’île de 
Colle.

Instruction publique. — Il y a dans le département : à Aix une 
faculté de théologie, une faculté de droit, une école secondaire de 
médecine à Marseille, et un college royal de première classe à 
Maiieille, fréquenté par 327 élèves;—3 collèges: à Aix, à Arles , 
à lurascon;—2 écoles modèles primaires : 1 à Aix, 1 à Marseille. 
—ï.e nombre des écoles primaires du département est de 510, qui 
sont fréquentées par 18,227 élèves, dont 11,174 garçons et 7,053 
fille». — Les communes privées d’écoles sont au nombre de 21.

Sociétés savantes, etc. — Le département possède : à Mar
seille : une Académie royale des Sciences, Lettres et Arts, une So
ciété de Statistique , une Société royale de Médecine, une Société 
académique de Médecine, une Société de Pharmacie, un Athénée, 
une Société des Amateurs de Musique, un Conseil d’Agriculture , 
un Cabinet d'Histoire Naturelle, un Musée de Tableaux et d’Anti
quités , un Observatoire, un Jardin de Naturalisation, un Jardin 
Botanique, un Herbier départemental complet, des Ecoles d’Accou
chement , de Dessin , de Musique, de Chimie de Géométrie , etc., et 
une Institution de S°tirds-Muets.—A Aix: une Académie des Scien
ces 9 Arts et Belles-Lettres , une Société de Statistique, un Cabinet 
d’Histoire Naturelle, un Musée de Tableaux et d’Antiquités, une 
Ecole de Dessin. — K Arles : un Musée et un Jardin des Plantes, 
une Ecole de Dessin.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 359,473 h. 

et fournit annuellement à l’armée 801 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Mariages........................................................................... 2,824
Naissances. Masculins. Féminins.

ED“ÙeTZ 5’Ê26 I ^2
Décès......................... 6,284 — 5,606 Total 11,890

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 63,559

Dont: 22,069 contrôle de réserve.
41,490 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
40,929 infanterie.

132 cavalerie.
269 artillerie.
160 sapeurs-pompiers.

On en compte : armés 11,246; équipés 6,132; habillés 6,747. 
21,550 sont susceptibles d’être mobilisés.

Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 180 sont 
inscrits au registre-matricule, et 60 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre-matricule, 64 
sont soumis au service ordinaire, et 36 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 10,055 
fusils, 194 mousquetons, 12 canons, et un assez grand nombre 
de pistolets , sabres, etc.

L organisation de la garde nationale a été suspendue dans 4 
communes.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (en 1831) :

Contributions directes................................. . . 4,972,945 f. 45 c.
Enregistrement, timbre et domaines...... 3,094,448 22
Douanes et sels............................................. 25,813,063 08
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 3,333,008 45
Postes.............................................................. 866,803 11
Produit des coupes de bois......................... 111 53
Loterie...................  460,034 80
Bénéfices de la fabrication des monnaies. . . . 32,760 56
Produits divers............................................. 123,281 73
Ressources extraordinaires......................... 566,397 26

Total...................... 39,262,854 f. 19 c.

Il a reçu du trésor 25,549,186 f. 65 c., dans lesquels figurent:
La dette publique et les dotations pour............. 1,790,126 f. 83 c.
Les dépenses du ministère de la justice.............. 293,215 48

de l’instruction publique et des cultes. 349,568 36
de l’intérieur............................... 110,771 62
du commerce et des travaux publics. . 1,723,236 72
de la guerre.............................................. 9,748,491 79
de la marine.............................................. 1,610 58
des finances............................................... 304,916 66

Les frais de régie et de perception des impôts. . 2,604,654 36
Remboursem., restitut. , non valeurs et primes. 8,622,594 15

Total..................... 25,549,1861. 65 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, défalcation faite du produit des 
douanes, reçoit, en raison de sa position maritime, 12,099,395 f. 
54 c. de plus qu’il ne paie, somme énorme et qui ne peut que con
tribuer beaucoup à la prospérité de son commerce et au dévelop
pement de son industrie.

96

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 504,511 f. 30 c.

Savoir : Dép. fixes: traitements, abonnements, etc. 118,968 f. 34 c.
Dép. variables : loyers, réparations, encourage

ments, secours, etc.......................................... 385,542
Dans c jtte dernière somme figurent pour

43,300 f. » c. les prisons départementales,
111,532 f. 93 c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, incen
die, épizootie, etc., sont de..................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. .
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. .
Les frais de justice avancés par l’État de. . . .
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FRANCE PITTORESQUE.

Département îles Bouches-du-Rhône.MARSEILLE.
Marseille, le plus ifnporlant de nos ports de com

merce, sur la Méditerranée, chef-lieu de préfecture, 
siège d’un évêché, est à 813 kilomètres (environ 205 1.) 
de distance légale, S.-E. de Paris. On paie 103 postes 1/4.
— Dans l’espace de cinq années, la population de cette 
ville s’est accrue de 29,000 habitants. Elle était de 
116,000 en 1828, aujourd’hui elle s’élève à 145,115. Son 
commerce a acquis aussi une importance toujours pro
gressive; cet accroissement de prospérité est dû, entre 
autres causes , à la conquête et à l’occupation d’Alger.

HISTOIRE DE MAR SELLEE.
Marseille est celle des cités françaises dont l’histoire 

certaine remonte à une plus haute antiquité. — Une co
lonie d’aventuriers phocéens débarqua , 600 ans avant 
l’ère chrétienne, sur le territoire marseillais, qui appar
tenait alors à la tribu des Celtes-Lygiens, dont le chef, 
IVonnus, accueillit favorablement la peuplade grecque, 
et lui permit de se fixer à Marseille. Là, les Grecs re
trouvèrent une terre en harmonie avec leurs goûts , 
leurs habitudes, leurs mœurs. La colonie prospéra bien
tôt au point qu’elle excita l’envie des aborigènes; ils 
en méditèrent l’extermination, mats ce projet fut heu
reusement déjoué. Grecs d’origine, les Marseillais 
créèrent en France une nouvelle Thessalie, avec ses 
temples, son culte, ses bois sacrés, sa langue harmo
nieuse : néanmoins, dans la suite ce caractère primitif 
s’affaiblit à proportion des agrandissements de la co 
Ionie. — Peu à peu la ville s’embellit et se fortifia. — 
Elle résista aux attaques des Carthaginois jaloux de son 
commerce, et, pendant cette guerre qui fut longue, 
son importance, loin de déchoir, augmenta. La colonie 
devint métropole ; Marseille, alors Massilia, fonda Nicea 
(Nice), Jntipolis (Antibes), Citharista (la Ciotat), 
j4gatha (Agde), et d’autres villes qui n’existent plus 
aujourd’hui. Les Athéniens, jaloux aussi de sa prospé
rité, l’attaquèrent avec quelques succès ; mais vaincus 
par Philippe à Chéronée , ils perdirent toute prépondé
rance, et Marseille augmenta en puissance. Sa situation, 
son port superbe, la nature ingrate de son terri
toire, le génie de ses habitants, tout en faisait nécessai
rement une ville maritime et commerciale. Deux de ses 
citoyens, Pythéas et Euthymènes, accrurent sa réputa
tion par leurs voyages de découvertes. — Au mc siècle 
avant Jésus-Christ, Marseille était l’Athènes des Gaules, 
une cité modèle de sagesse et de bonne administra
tion, même au témoignage de Cicéron. — Son gouver
nement était républicain; six cents sénateurs l’adminis
traient. Elle s’allia avec Rome ; rivale comme elle des 
Carthaginois, et s’opposa, mais inutilement, à l’invasion 
d’Annibal. Elle eût péri alors si Annibal eût été vain
queur de Rome. —Plus tard, les Cimbres, les Teu
tons, les Ambrons la menaçaient d’une ruine immi
nence, lorsqu’ils furent taillés en pièces par Marius.
— La ruine deTyr par Alexandre, celle de Carthage et 
de Corinthe par les Romains, débarrassèrent le com
merce de Marseille de concurrences dangereuses. — 
Elle avait atteint le comble de la prospérité , lorsqu’elle 
prit parti pour Pompée contre César. Celui-ci, vain
queur, punit sévèrement Marseille; il ne lui laissa 
qu’une ombre de liberté, et lui ôta son commerce et ses 
colonies. — La perte de toute puissance effective, de 
toute influence politique, fit tomber peu à peu Marseille
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dans l’obscurité, et elle y resta long-temps.— Redevenue 
république indépendante sous la protection romaine, 
elle releva son commerce et acquit une nouvelle célé
brité par ses écoles. Le christianisme s’y établit dès le 
principe, et excita une ardente ferveur chez ce peuple 
toujours exalté. — En 483, Marseille résista aux atta
ques des Visigotlis , mais plus tard ils s’en emparèrent 
et la saccagèrent; elle fut ensuite dévastée par les 
Bourguignons, parles Ostrogoths . puis par Clovis, 
qui, de ¿86 à 588, ravagea toute la Provence. En 735, 
les Sarrasins, s’élançant de l’Espagne, s’emparèrent de 
Marseille et la bouleversèrentAde fond en comble. Tout 
ce qui lui restait de monuments antiques disparut alors. 
— Les croisades donnèrent une nouvelle activité à son 
commerce. — A cette époque, la ville se composait de 
deux parties bien distinctes; la ville basse située entre 
le port et la mer, la ville haute, au delà du port; 
cette division dura jusqu’en 1348. — Marseille, de
puis 1257, appartenait aux comtes de Provence. Elle fut 
prise et saccagée en 1423 par Alphonse d’Arragon , et 
se releva avec l’assistance du roi de France.— Sous le 
gouvernement du bon roi René, qui mourut en 1480, 
Marseille revit des jours prospères, et acquit une grande 
réputation par ses manufactures de savon, ses verreries, 
ses tanneries et ses pelleteries. — Le successeur de René, 
Charles 111, venant a mourir sans postérité, Marseille et 
son territoire tombèrent au pouvoir de Louis XI, et fi
rent dès-lors partie du royaume de France. — En 1524, 
la ville fut inutilement assiégée par le connétable de 
Bourbon. —Trois ans après, Charles-Quint échoua 
pareillement devant Marseille. — En 1530, la peste 
(qui s’était déjà montrée plusieurs fois) enleva une moitié 
des habitants.— En 1580, Marseille avait 72,000 habit., 
population excessive pour l’étendue de la ville, que res
serrait une forte enceinte de murs, percée de quatre 
portes. Ce défaut d’espace contribuait à la fréquence et 
a l’intensité des pestes qui la désolaient. — Marseille 
avait conservé des franchises qui lui furent ôtées par 
Louis XIV : à cette occasion elle se révolta contre l’au
torité souveraine , résista long-temps sous la conduite 
de l’héroïque Nioselle, et ne fut soumise , en 1660 , que 
par la force. — Pendant ce temps, Puget devenait 
le génie restaurateur de Marseille. —Jusqu'à l’époque 
de sa mort, en 1694, ce Michel-Ange français, l’homme 
le plus insigne que Marseille ait produit, employa ses 
talents à faire de sa ville natale une ville presque nou
velle : des améliorations de tout genre furent exécutées 
alors. — En 1620-21, la peste fut de nouveau apportée 
du Levant; plus terrible que jamais, elle força cette 
ville infortunée à lui donner le nom de Grande-Peste. 
Marseille fut alors en proie aux scènes les plus effroya
bles, mais elle fut témoin des actes de courage et d’hu
manité les plus héroïques. L’évêque de Belzunce, le 
chevalier Rose, le commandant Langeron et plusieurs 
citoyens acquirent des droits à une éternelle recon
naissance. — La population de la ville était de 90,000 
habit.; il en périt 40,00(5. Le fléau moissonna 10,000 vic
times dans la campagne environnante. — Après un tel 
désastre, Marseille languit long-temps: elle portait de 
nouveau sa prospérité au plus haut degré, lorsque la ré
volution éclata. Marseille y prit part presque ausitôt que 
Paris même, et, pendant toute cette période, se montra 
tour à tour turbulente, frivole et sanguinaire, tour à 
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tour montagnarde et girondine. Elle languit sous l’em
pire, dont elle souhaitait la chute , et ne reprit sa pros
périté que lorsqu’elle put jouir à la fois des bienfaits de 
la tranquillité intérieure et de la paix extérieure.

LANGAGE.

Le patois provençal est l’ancienne langue romane, 
idiome riche, harmonieux et littéraire, sur laquelle les 
excellentes recherches de M. Raynouard n’ont rien laissé 
à dire aux écrivains qui viennent après lui. — Nous 
reparlerons de la grâce et des richesses de la langue des 
troubadours en nous occupant d’un autre des trois dé
partements provençaux, et nous nous bornerons à rap 
peler ici, d’après Millin, observateur instruit non moins 
<[ue spirituel, la façon dont la plupart des habitants du 
département qui n’ont eu l’occasion d’étudier le français 
que dans leur pays se servent de la langue nationale.

Millin , dans son voyage, rapporte les dialogues semi- 
français, semi-provençaux qu’il y eut occasion d’en 
tendre. « Combien y a-t-il, dit un voyageur à un de ses 
compagnons de voyage, que vous manquez de Marseille?
— Trois semaines, j’ai été en Avignon, du depuis, à 
Beaucaire ei je vas à Arles. — Comme vous voilà fait! 
-— On m’a marché dessus, et mon habit est tout péri.— 
Vous étiez indisposé lorsque je vous vis à Marseille?
— J’ai eu en effet la rhume, et j’ai moiicÆe pendant trois 
semaines : outre cela, j’avais la joue enfle.—Et madame 
votre espou se ? — Elle est encore malade, elle espère la 
fièvre : mais j’ai fait une consulte de médecins, et ils 
assurent que si je lui donne encore le quinine et trois 
purges, je risque qu’elle guérisse bientôt. » Le meme 
voyageur, s’adressant à une dame embarquée sur le 
meme bateau : «Vous avez là, madame, une jolie petite 
fille, elle vous ressemble beaucoup. Oui, monsieur, 
chacun dit qu’e//e me donne de l’air. — En avez-vous 
d’autres? — Hélas oui ! j’ai encore deux filles et un en
fant. — Est-il avancé? — Quoiqu’il n’ait que douze ans 
'd’âge , il sait déjà bien la chiffre : mais c’est un démon , 
«âplus ou lui défend une chose, au plus il la fait, etc.

Quant aux modifications qu’a subies la langue des 
troubadours pour devenir le patois des Provençaux , 
nous les ferons suffisamment connaître en indiquant 
quelques-uns des proverbes en usage dans le départe* 
merit. On y trouvé souvent une caustique originalité.
— Pan fresc, p rotin fillos e boues verd, met tou n leou 
l’houstàoùen désert. Du pain frais, beaucoup de filles et 
du bois vert, mettent bientôt la maison au désert. — 
Dé chtns, cfarmos e d’amours, per un plési millo doulours. 
S’occuper de chiens, d’armes et d’amour, pour un plaisir 
mille douleurs. — Quévoou en toutospeyros soun couteou 
àniôula, en tou roumavagi sa fremo mena, e en toutos 
argués soun chivaou abeourar, oou bou de l’an n’a qu’un 
coutelo, une putan e un haridello. Celui qui aiguise sa 
lame sur toutes les pierres, qui conduit sa femme à 
toutes les foires et fait boire son cheval à tous les ruis
seaux, au bout de l’an n’a qu’un mauvais couteau , une 
femme de mauvaise vie et une haridelle. — Les ex
pressions proverbiales relatives aux femmes ne respi
rent pas toujours cette antique galanterie dont la Pro
vence a été le séjour : mais les hommes qui se plaignent 
des femmes sont en général ceux qui les aiment le plus. 
Les Provençaux disent, il est vrai, que , se neiropas let 
fremos, nés homes se rien d’ours maou lipas. S’il n’y avait 
pas de femmes, les hommes seraient des ours mal léchés. 
Mais ils disent aussi, que perde sa fremo, ence quienze 
éoou, es grand dooumagi ae l’argen. Qui perd sa femme 
et quinze sous , la plus grande perte , c’est l’argent. — 
Enfin, celui qui a fait le proverbe suivant n’avait pas 
à se louer du mariage : Dous bouen jours a l’houmé su 
terro, quand pren mouillé e quand l’enterra. L’homme a 
deux bons jours sur terre, quand il prend une femme 
et quand il l’enterre. — 11 est vrai que celui qui suit 
ne prouve pas que les femmes aient plus à se louer de 
leurs maris : Si uno marlusso venié veouse, sérié grasso. Si 
line merluche devenait veuve , elle engraisserait.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Dans le grand nombre d’hommes distingués qu’a produits la 

Provence, le département des Bouches-du-Rhône réclame la plus 
grande part. Voici quelques-uns des noms qui méritent d’être 
cités parmi les hommes d’une époque antérieure à la nôtre. Pour 
les énumérer nous suivrons l’ordre alphabétique. — Adanson, 
naturaliste célèbre; Barthélemy , auteur du Voyage d’Anacharsis 
Bouche, géographe; Brueys, auteur dramatique; Camprat, com
positeur et maître de musique; Adam de Craponne, ingénieur 
distingué ; le comte de Forb.n, amiral et grand homme de guerre; 
Pierre D’Hozier , généalogiste célèbre; Honoré d’ÜRFÉ, auteur de 
VAstrée ; Lamanon, naturaliste, massacré par les sauvages, dans 
le voyage de Lapeyrouse; Dumarsais, grammairien ; Mascaron , 
célèbre prédicateur; Massilt.on , grand orateur chrétien ; Mira
beau, traducteur du Tasse; le maréchal Du Muy; Nostradamus, 
médecin et astrologue fameux dans le xvie siècle; Pétrone, 
écrivain latin , auteur d’une satire célèbre sur les mœurs des 
empereurs; Charles Peyssonnel, consul en Orient, et un des écri
vains qui ont fait mieux connaître ce pays .• Pierre Puget, un de 
nos grands sculpteurs; le bailli de Suffren , illustre amiral, la 
terreur des Anglais dans l’Inde ; Toürnefort , célèbre botaniste ; 
Vanloo, peintre qui a joui d’une grande réputation; Vauve- 
nargues, philosophe profond et grand écrivain, etc.

Parmi nos contemporains, l’ordre alphabétique nous présente 
d’abord: D’Azincourt, comédien célèbre ; Anton elle , membre 
distingué de la Convention; Barbaroux, un des orateurs remar
quables de la Gironde; Barthélemy, auteur de la 'Némésis, cé
lèbre , comme poète populaire, par sa verve et sou énergie (afin 
de ne pas désunir deux noms qui se trouvent toujours ensemble, 
nous nous hâtons de citer aussi le poète Méry); Bruguières de 
Sorsum , enle.é trop tôt aux lettres qu’il cultivait avec succès; 
Prosper CaB'SSE, auteur à'Essais historiques sur le parlement de 
Provence} Cacefigue, jeune littérateur qui a obtenu trois cou
rûmes à l’académie des Inscriptions-et-Belles-Lettres ; Chabert, 
lieutenant général; Champein , compositeur, auteur de la Mélo
manie et d’autres opéras agréables; les demoiselles ClarY, dont 
l’une a été reine d’Espagne {Julie, femme de Joseph Napoléon), 
et l’autre est encore reine du Suède et de Norwègc {Eugénie- 
Bemardine-Désiréc, mariée à Bernadotte) ; Constantin , peintre 
paysagiste, et son fils qui est peut-être aujourd’hui le premier des 
peintres sur porcelaine; Dagnan, paysagiste distingué, dont les 
tableaux ont toujours été bien accueillis aux grandes expositions 
de notre musée; Daumier, simple vitrier, qui s’est fait un nom 
par une disposition naturelle pour la poésie; Della-Maria, com
positeur estimé ; Domergue , habile grammairien ; Dorange, 
jeune poète de talent, mort à vingt-cinq ans; Emeric-David, 
savant distingué, membre de l’académie des Inscriptions-et-Bclles- 
Lettres; D’Entrecasteaux , navigateur habile, qui eut l’hon
neur d’être chargé de l’expédition envoyée à la recherche de 
Lapeyrouse ; EsmÉnard , auteur d’un poème sur la Navigation, 
qui obtint sous l’empire de grands éloges et de vives critiques; 
Espercieux, sculpteur remarquable ; Eyriès, voyageur et géo
graphe instruit; Fatjris de Saint-Vincent , connu par ses re
cherches numismatiques ; Forbin , peintre, directeur du musée 
royal; Gantheaume , amiral; Garcin - de - Tassy , orientaliste; 
Gardanne, général et ambassadeur en Perse; Gasparin , repré
sentant du peuple, qui eut le bon esprit, au siège de Toulon, 
de reconnaître et d’appuyer les talents du jeune Bonaparte; Ga- 
vaudan , acteur célèbre; Granet, grand peintre dans un genre 
qui offre peu de ressources; Victor Hugues, commissaire du gou
vernement dans nos colonies américaines, et celui qui les défendit 
le plus courageusement; Isoard, cardinal; Jaubert, voyageur et 
orientaliste, qui a introduit le premier en France les chèvres qui 
produisent le précieux duvet de cachemire; Lantier , auteur du 
Voyage d’Antenor ; Mignet, autrefois littérateur distingué, au
jourd’hui homme politique ; Miollis, général qui eut part aux 
succès des premières campagnes d’Italie; Pastoret. membre de 
l’institut, ministre d’état, sa-vant distingué ; Amédée Pjchot , litté>- 
rateur, traducteur de lord Byron , historien du dernier des 
Stuarts ; Portalis, ex-ministre , pair de France ; Reinaud , orien
taliste ; Charles de Rémusat , auteur distingué, que la politique a 
enlevé à l.i littérature; Roux, médecin célèbre; le comte ôiméon, 
ancien ministre; Somis , lieutenant général: Thiers, historien et 
littérateur, qui déjà, avant d’être ministre, jouissait d’une grande 
réputation ; Topino-Lebrun , peintre, élève-de David, çxécutt 
par suite d’une conspiration contre le premier consul, etc., etc.

TOPOGBAPHŒ.
Situation. — Marseille est située au fond d’une petite baie , au 

pied d’un bassin semi-circulaire qui, du bord de la mer, s’exhausse 
graduellement vers sa circonférence et a jusqu’à 3,000 pieds de 
hauteur sur plusieurs points ; cette disposition du terrain doLne 
à la ville une exposition fort agréable. L’aucienne ville est à gauche 
du port et couvre une surface très inégale; la nouvelle s’étend 
sur l’autre côté et dans le prolongement du port, et s’appuie au 
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mamelon qui porte le fort de la Garde. — Marseille présente la 
forme d’un fer à cheval, dont le creux est dessiné par le port. 
Elle est divisée en deux parties égales, dans le sens Est et Ouest 
par le port, la rue Canebière et les allées de Meilhan; et, dans l’autre 
sens , elle est traversée en droite ligne parla route d’Aix, le Grand- 
Cours et la rue de Rome.—Le site est aussi ravissant sous le rapport 
pittoresque qu’avantageux sous celui du commerce: le ciel, la 
terre, la mer, la latitude, tout contribue à embellir, à enrichir 
cette ville fortunée , pour laquelle les hommes ont fait beaucoup, 
mais bien moins encore que la nature.

Enceintes successives. — La première enceinte dut être fort 
çircouscrite quand la ville ne se composait que des huttes d’uue 
peuplade de pêcheurs, et même plus tard encore, quand une 
petite colonie y ajouta quelques constructions nouvelles. Cette 
enceinte augmenta rapidement avec la population, et, au temps 
de César, elle comprenait presque tout le terrain de la ville-vieille 
d’aujourd’hui, et une partie de la plage que la mer a submergée 
depuis. « Marseille, dit César, est baignée par la mer de trois 
¡côtés, et n’est accessible par terre que par le quatrième. *» Cette 
partie surtout était couverte par des fortifications qui, plusieurs 
fois démantelées, furent réédifiées en l’an 800. — Marseille fut 
long-temps divisée en ville haute et ville basse. Un rempart les 
séparait ; une seule porte leur servait de communication. En 1350 
les anciennes murailles furent démolies, et une nouvelle enceinte 
un peu plus étendue fut tracée. Celle-ci entoura complètement la 
ville , même du côté du port, et fut percée de quatre portes aux
quelles , par la suite , on en ajouta deux autres. Le rempart du 
port était percé d’un grand nombre d’ouvertures qu’on appelait 
les grottes, et qui servaient à l’introduction des marchandises 
dans la ville. Chaque soir on fermait ces grottes avec des grilles 
de fer.—Jusqu’en 1666 la ville proprement dite fut ainsi enclose; 
trop resserrée, elle n’offrait encore qu’un amas confus et infect 
de maisons, mais à cette époque une nouvelle circonscription fut 
tracée, elle embrassa les deux côtés du port, l’espace qui se trouve 
dans son prolongement, et eutoura ainsi tous les quartiers dont 
la ville s’était agrandie. L’ancieu rempart fut abattu eu grande 
partie, le quai fut déblayé, et les murailles extérieures furent 
percées de onze portes. — Dans cette enceinte restait un vaste et 
sombre arsenal; sa démolition, en 1781, permit à la ville de s’en
richir du quartier de Rive-Basse, et des nombreux établissements 
qui le couvrent. Le théâtre est de ce nombre. — Enfin les remparts 
de Marseille étaient devenus sans utilité ; la démolition en fut 
ordonnée en 1800, et sur leur emplacement s’élevèrent les bou- 
lcvarts actuels avec leur double rangée d’arbres. Mais aujourd’hui 
ces boulevarts ont déjà cessé de circonscrire la ville; elle s’étend 
au-delà sous le nom de faubourg, et sa surface est encore trop 
petite pour sa population.

Port. — La nature presque seule en a fait les frais, c’est elle 
qui a creusé ce superbe bassin de forme ovale où 1200 navires 
peuvent trouver place; mais il n’a assez de profondeur que pour 
les navires de 600 tonneaux, et, malgré son étendue, telle est la 
quantité des navires qui s’y pressent que souvent l’encombrement 
gêne beaucoup le déchargement, ou l’entrée et la sortie des bâ
timents. — Marseille aurait grand besoin de nouveaux bassins, 
qui sont, il est vrai, peu faciles a établir, à cause du défaut d’es
pace. Il serait aussi à désirer que l’eau du port fût plus facilement 
renouvelée; le flux et reflux des marées est si peu sensible, et la 
quantité d’immondices versées par les navires et surtout par la 
ville est.si considérable, qu’il est réellement quelquefois une espèce 
de cloaque d’ou, sous une atmosphère brûlante, s’élèvent de dan
gereuses exhalaisons. — L’encombrement est plus sensible encore 
sur les quais, qui tous manquent de largeur, que dans le port 
Ils sont toujours obstrués par des marchandises de toute espèce 
et par la foule empressée, qui se hâte lentement au milieu d’em
barras multipliés. — Le port offre deux parties distinctes nommées 
le Commerce et la Boutique. La ligne qui coupe ces deux côtés de 
l’ellipse fait face à la rue Canebière; sur ce point se trouve un as
semblage confus de marchandises qui débarquent, de ballots qui 
se heurtent, de produits indigènes qu’on exporte, etc. — Le côté 
gauche du bassin, qu’on appelle la Rive-Neuve (ou le Commerce 
.offre d’abord une aire immense où des milliers de bras sont occupés 
à vanner le blé- La machine à mâter se présente ensuite, puis le 
canal et ses magasins, vastes succursales des quais, du port, où 
s’amoncellent les produits des colonies. Plus loin c’est la place aux 
Huiles, dont le sol ombrageux exhale l’odeur la plus nauséabonde ; 
elle est peuplée des jaugeurs du commerce ; on la traverse pour 
aller aux chantiers de construction, large place en talus, où s’agitent 
les charpentiers, les calfats, tout ce qui tient à l’architecture na
vale et qu’on nomme en provençal la mis transe. — Des amas de 
potasse, de soude, de savons, de barriques d’huile et d’ossements 
d’animaux, se trouvent à l’extrémité de la Rive-Neuve. — En face 
de ce point, sur l’autre rive (la Boutique), est le bureau de santé, de 
la consigne, et le marché aux poissons : puis de nombreux cafés 
ouverts aux marins. En revenant vers la Canebière, on s’aperçoit 
du perfectionnement graduel de la civilisation, on passe devant 
Vhôtel-de-ville, on s’arrête devant le grand magasin d’estampes de 

Ruspini, et on arrive au bazar, vrai passage parisien, abrité du 
vent par son exposition, du soleil par ses tentes ; de la pluie et 
du froid par la latitude du lieu. — Des libraires, des magasins 
d’optique, d’horlogerie, de quincailleries, et surtout de chapel
lerie; voilà en gros ce que présente la rive droite du port. A cette 
variété d’objets, de magasins et de boutiques , joignez les costumes 
bizarres et pittoresques de tant de nations réunies, Américains, 
Africains, Grecs, Levantins, Espagnols, italiens, etc., leur dia
lectes divers, le concours de la population marseillaise; et le soir, 
les sérénades sur les navires et l’affluence des grisettes qui se pro
mènent animées par la coquetterie et par le plaisir; les éclats de 
voix des femmes du marché, le gros rire des marins, les cris 
confus, les bruits les plus extraordinaires, et vous n’aurez encore 
qu’une pâle idée de l’aspect étrange et vivant que présente le port 
de Marseille.

Rues. — Les deux villes qui forment Marseille sont totalement 
dissemblables : l’une, vielle et laide, souffre non-seulement de 
toutes les infirmités inhérentes à la veillesse, mais encore de 
beaucoup d’autres dont elle pourrait se guérir. Elle est aussi sale 
que triste et décrépite. Ses rues sont généralement percées au ha
sard, confusément éparses sur un terrain onduleux ; plus ou moins 
étroites, tortueuses, sombres et infectes, elles forment un laby
rinthe difficile à percourir, où la vue et l’odorat sont péniblement 
affectés. Cependant ces quartiers s’améliorent déjà, grâce aux 
soins de l’administration locale qui lutte avec courage et quelque
fois avec bonheur contre des habitudes malheureusement aussi 
tenaces qu’elles sont blâmables.—La jeune ville est admirablement 
propre en comparaison de sou aînée; mais la comparaison lui serait 
désavantageuse si elle s’établissait avec plusieurs de nos villes 
centrales ou septentriouales, et plus encore avec les grandes villes 
de plusieurs états voisins.— Quoi qu’il en soit ,1a nouvelle Marseille 
est bien percée; la plupart des rues y sont droites et larges , bien 
pavées et formées par des constructions aussi spacieuses que bien 
distribuées. De toutes ces rues, la plus belle est celle de la Cane
bière ; c’e^t q la fois une rue superbe, un bazar, une place, une 
grande route et une promenade ; c’est le point central de la ville, 
la ligne de communication entre le port et le grand cours, et de 
jonction entre la vieille et la jeune Marsejll •.

FORTS ET H.ES.
Fort de Notre-Dame de i.a> Garde. — Qui n’a lu le voyage de 

Chapelle et de Bachaumont, et ne se rappelle ce
Gouvernement commode et beau 
Où l’on ne voit, pour toute garde, 
Qu’un Suisse avec sa hallebarde 
Peint sur la porte du château?

La montagne de la Garde est ainsi nommée de ce qu’en effet elle 
fut dès le vie siècle un poste d’observation; sur son sommet s’éle
vait une haute tour qui correspondait avec d’autres tours situées 
sur la côte jusqu’à Antibes , colonie marseillaise. Au xme siècle 
on bâtit à côté une chapelle, devenue fameuse par les pèlerins 
qu’elle attire; elle fut réédifiée en 1477. Cinquante ans après, 
François 1er fit enclore ces deux bâtiments dans le fort qu’on 
construisit alors sur la montagne. La chapelle est toujours en 
grande vénération, surtout parmi les marins; elle ejT tapissée d’ex- 
voto et enrichie d’une f.iule d’offrandes, dont plusieurs viennent 
de hauts personnages. Il y a une statue de la Vierge que chaque 
année on descend dans la ville en grande solennité, a l'époque des 
processions de la Fête-Dieu. — Le fort est peu de chose, mais ce 
qui le rend digne de nombreuses visites, c’est le point de vue dont 
on y jouit sur la ville tout entière, la rade, les îles, les campa
gnes marseillaises et le superbe amphithéâtre qui les enclôt. — 
On a élevé sur la route qui conduit au fort de la Garde, et ce 
long-temps avant qu’on ait songé à rendre à la colonne de la place 
Vendôme son plus bel ornement, une colonne surmontée du buste 
de Napoléon.

Fort Saint-Nicolas. —Il fut construit par Lohis XIV mécon
tent des Marseillais qu’il venait de priver de leurs franchises. Il 
s’élève à l’entrée du port et est a demi ruiné. — Sur l’autre côté 
du port est le fort Saint-Jean , qui a remplacé le fort Babon.

La Tour carrée date du règne de Réné-le-Bon.
Ile du chateàu d’If.—Cette île fut fortifiée, en 1529, par or

dre de François Ier. Le château a souvent servi de prison d’état. 
Son commandant a sous ses ordres les batteries établies sur les 
îles Pomègue et Ratoneau.

L’ile Ratoneau. — Le petit fort qui existe dans cette île a été 
le théâtre d’une aventure assez singulière. En 1765, on comptait 
parmi le petit nombre de soldats qui en formaient la garnison, un 
brave invalide surnommé Francceur. Il avait déjà donné quelques 
marques de démence; mais on le croyait guéri, et ses camarades 
vivaient avec lui sans méfiance à cet égard. Un jour l’imagination 
de Francœur s’échauffa; il conçut le projet de devenir roi de 
l’île Ratoneau. Il se trouvait en sentinelle a la porte du donjon ; il 
choisit le moment où la petite garnison étant sortie du fort pour 
aller chercher ses provisions accoutumées, il était resté seul. 11 
abaissa la herse du pont-levis, courut au magasin à poudre, chargea 
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les canons,rangea toute la mousqueterie sur les remparts et com
mença à tirer sur ses camarades répandus dans l’île, qui, tout 
étonnés, se réfugièrent dans le creux des rochers, et s’estimèrent 
ensuite heureux d’abandonner l’ile à l’aide d’un bâteau, dont le 
patron, effrayé par le feu continuel de l’invalide,ne se détermina 
qu’avec peine à aller les chercher.

«Maître de toute l’île, dit un écrivain contemporain, Francœur 
»c persuada facilement qu’il en était le souverain absolu. Par le 
I lit, il ne dominait que sur les nombreux troupeaux de chèvres 
. i’on laissait paître dans cette île; aussi disposait-il de leur vie 
• i gré de son appétit. Mais il n’avait aucun moyen pour se pro- 
. irer du pain et du vin.... Quelques jours s’étaient écoulés sans 
qu’on pût aborder dans l’île, par le soin que Francœur prenait 
.l’écarter tout ce qui lui paraissait suspect. Il remplissait seul 
toutes les fonctions militaires, sortait la nuit, un fanal à la main, 
pour aller reconnaître tous les postes intérieurs et extérieurs, et 
faisait même feu pendant le jour sur la garnison du château d’If. 
De cette place on s’aperçut des fréquentes sorties de l’invalide, et 
cette circonstance détermina le duc de Villars, alors gouverneur 
de Marseille, à donner ordre à une compagnie d’aller le surpren
dre. Les soldats profitèrent du moment où Francœur faisait sa 
ronde de nuit pour l’entourer et l’arrêter : « Braves gens, s’écria- 
-< t-il, ce sont les droits de la guerre, c’est en règle; le roi de 
« France est plus puissant que moi; il a de bonnes troupes; je me 
« rends avec les honneurs de la guerre, je demande seulement 
«d’emporter mon havre-sac et ma pipe.”— Cette capitulation fut 
accordée sans difficulté ; il fut le lendemain conduit à la ville, dont 
il traversa les rues dans l'attitude d’un triomphateur. On assigna 
pour palais au monarque déchu l’hôpital des insensés. Il en fut 
retiré un an après pour être envoyé à l’hôtel des Invalides. De
puis ce singulier événement le nom de roi de Ratoneau est devenu 
a Marseille une expression proverbiale, pour désigner un homme 
dont les espérances et les vœux sont hors de proportion avec les 
moyens „

ANTIQUITES.
Marseille, ville si antique, ne possède presque plus rien d’an

tique : les incendies, les sièges et le mistral ont nivelé le sol où 
s’élevèrent tant de beaux édifices. Les Marseillais ont complété 
eux-mêmes l’œuvre de dévastation. Après les ravages d’un siège , 
après une démolition plus ou moins générale, on a dû achever 
d’abattre les édifices publics pour reconstruire, avec leurs ruines, 
les maisons des particuliers; et lorsque enfin l’esprit de conserva
tion entra dans les mœurs, il n’y avait plus rien à conserver.

La porte Joliette est une antiquité romaine, mais informe et 
vermoulue ; elle n’a pas été démolie entièrement parce qu’elle 
sert de bureau à l’octroi Son nom lui vient, dit on, de Jules- 
César. C’est du moins par cette porte qu’il entra dans la ville, 
»’il faut en croire des inscriptions et des bas-reliefs que l’air de la 
mer et la fumée des fabriques voisines ont fait disparaître. — Ou 
y montre encore l’anneau corrodé d’où pendait la herse qui se 
leva devant César.

Le palais des Thermes s’élevait au lieu où se trouve maintenant 
la place de Lenche. Quelques constructions , appuyées sur les dé
bris de cet édifice, servent d’atelier à un tonnelier. Ce qui reste 
là d’évidemment romain sont quelques arceaux dans les caves de 
la maison Moderne.

Marseille a possédé jusque vers la fin du siècle dernier plu
sieurs autres débris romains. Leur rareté eût dû les préserver 
d’une destruction totale, mais ils ont disparu de nos jours ainsi que 
presque tous les restes des édifices du moyen-âge.

MONUMENTS CIVILS.
Hôtel de la préfecture. — Ce n’était que la maison d’un 

simple particulier, assez riche, il est vrai, pour armer des vaisseaux 
contre l’Angleterre. La ville en a fait l’acquisition , et cette maison 
est devenue le pied-à-terre de tous les grands personnages qui 
passent à Marseille. — L’édifice occupe le fond d’une cour ; il est 
flanqué de deux terrasses qui forment ailes : ses deux façades, sur 
la cour et sur le jardin, sont belles et élégantes. La disposition 
intérieure est parfaitement assortie à la destination de l’édifice.

Hôtel-de-Ville. — Si le plan proposé par le Puget eût été 
adopté, Fliôtel-de-ville serait le plus beau monument de Marseille. 
Dans l’état actuel, il ne satisfait pas tout-à-fait les connaisseurs. 
Sa façade, qui donne sur un des quais, est ornée de bas-reliefs et 
de sciilptnrçs, mais elle a subides mutilations; on y remarque 
•urtout l’écusson des armes de France, de la main du Puget même, 
mais qui a souffert des modifications. Au-dessus du premier étage 
est le buste de Louis XIV replacé en 1823. — Une longue inscrip
tion latine, en l’honneur de Marseille, décore aussi cette façade. 
— L’hôtcl-de-ville se compose de deux parties séparées par une 
rue, et communiquant par un pont élégant et léger placé à la hau- 
teui du premier étage. — On remarque le grand escalier où se 
trouve la statue de Libertat, et la salle du conseil que décorent 
plusieurs bons tableaux.

Bourse. — Elle occupe, sur le quai, le rez-de-chaussée de 
l’hôteltille} c est une balle vaste et assez belle.

Palais de Justice , sur la place du même nom; il laisse bien 
des choses à désirer : une distribution plus régulière, une façade 
moins mesquine et moins sale, et même un autre emplacement. 
Dans le même local sont les vieilles prisons, qui renchérissent sur 
les défauts du reste de l’édifice. Heureusement elles sont presque 
abandonnées.

Prisons neuves. — Cet édifice, situé à la porte d’Aix, date 
de 1823; il se compose de deux corps de bâtiments, dont l’un 
est la prison proprement dite ; l’autre sert de caserne pour la gen
darmerie. — Le local est bien aéré, la distribution bien entendue, 
les appartements sont propres, les cours spacieuses Dans cette 
prison on a néparé les prisonniers des sexes différents ainsi; que 
les accusés de crimes ou de délits.

Halles. — Marseille en possède trois : la vieille Poissonnerie, la 
halle Puget, et la halle A'euvr ; cette dernière fut construite en 
1801, sur remplacement et avec les matériaux d’une ancienne 
salle de spectacle.

Fontaines publiques. — Elles sont très nombreuses, surtout 
dans la ville vieille : c’est uivbienfait pour cette partie de Mar
seille , où la population surabonde ; mais c’est dans la nouvelle 
ville que sc trouvent les fontaines dignes d’être citées. — Dçs 
inscriptions indiquent la dédicace de ces monuments. On remarque 
surtout la fontaine de la Porte-Paradis, élevée en 1802, à la mé
moire des Marseillais qui se dévouèrent au salut de leurs conci
toyens pendant la peste de 1720.- La fontaine de la rue d’Aubagne, 
élevée en 1803, est dédiée à Homère par les descendants des P ho» 
ce’ens. — La fontaine de la Place-Royale est un château d’eau , qui 
décore dignement la plus belle place de Marseille. — La fontaine 
de la place des Fainéants offre un bel obélisque de 25 pieds, porté 
par quatre lions : le tout est en marbre blanc ; c’est un monument 
élevé en 1803, et qu’une longue inscription, en vers français, 
dédie au peuple marseillais. — La fontaine du Puget n’a de remar
quable que le nom qu’elle porte, et dont elle est très peu digne : 
c’est une petite pyramide qui porte le buste de Puget, et qui est 
située devant la maison construite et habitée ordinairement par ce 
grand altiste.—La maison du Puget est un bâtiment à l’italienne, 
petit, mesquin, formant un étroit pignon dans la rue de Rome, 
et orné seulement d’une tête de Christ maladroitement nie liée 
sur la façade. Presque toutes les autres constructions faites » 
Marseille par Puget ont été renversées pendant la révolution.

Arc de triomphe.—Ce monument inachevé remplace l’ancienne 
porte d’Aix; c’est une imitation de tous les arcs antiques. Il avait 
d’abord été érigé en l’honneur du duc d’Angoulême, après la 
campagne d’Espagne, en 1823. Aujourd’hui il attend un nouvelle 
consécration. Il nous semble qu’il conviendrait de le dédier à l’ar
mée qui a pris Alger, conquête glorieuse poui nos soldats, et 
dont le commerce marseillais tire de grands avantages. Cet arc est 
d’un bon effet et de grande dimension, mais de style lourd. L’or
dre de l’architecture est corinthien. Les bas-reliefs représentent 
des trophées et des attributs militaires. Délaissé avant d’être terminé, 
il commence déjà à se dégrader sous l’influence de l’air rongeur 
de la mer.

Promenades. — On se promène peu à Marseille; on y est trop 
occupé; cependant la ville a diverses promenades. — Les alle'es de 
Meilhan sont des plus agréables. On fréquente aussi le Cours, na
guère dit Bourbon, auparavant Cours Bonaparte , sans nom pour 
le moment; il se termine à une colline d’où l’on jouit d’un coup 
d’œil magnifique sur le port hérissé de mâts, la ville couronnée 
de clochers et la mer avec ses voiles blanches, ses îles vertes et se» 
rivages escarpés. Les deux ornements de ce cours sont le Cirque 
olympique et X hôtel Barri, dont une grille élégante laisse voir le 
délicieux jardin anglais.— Le Cram/-Cour», qui s’étend de la porte 
d’Aix à la rue de Rome, le jardin des plantes et celui des Montagnes 
russes qui en est voisin offrent aussi d’agréables promenades. La 
route qui mène au fort de la Garde, route manquant d’ombrage, et 
dont la pente rapide est aussi un lieu de promenade. On peut 
•s y fatiguer, mais arrivé au sommet du rocher, ou est bien dédom
magé par le panorama magnifique que l’on a sous les yeux.

ÉGLISES ET MONUMENTS RELIGIEUX.
Église Saint-Victor. — ’Tandis que dans l’antique Massilie 

Diane voyait encore à la Major l’encens fumer sur ses autels, 
quelques chrétiens, réunis dans une grotte qui existait au lieu où 
s’élève aujourd’hui l’église Saint-Victor, venaient honorer en se
cret la cendre des martyrs, et dérobaient aux regards de leurs 
persécuteurs la célébration des mystères de la nouvelle religion.— 
Plus tard un monastère s’éleva sur la sainte grotte; mais, placé 
hors des murs et sans défense, il fut renversé dès la première 
irruption des Sarrasins, puis remplacé plus tard par une vaste 
abbaye, insigne par ses richesses , et dont l’abbé était une espèce 
de souverain. Ses moines furent sécularisés vers le milieu du siècle 
dernier. — A la révolution ils furent dispersés, leurs biens furent 
vendus, et de l’abbaye, en grande partie démolie, il ne resta 
qu’une église assez mesquine qui n’a de remarquable qti’une ma
done très vénérée parmi le peuple marseillais. Cette madone est 
invoquée surtout pendant le» grande» aérberewCi»»
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Église i>e la Major. — C’est la cathédrale et la pins ancienne 

des églises marseillaises; mais c’est la plus laide des églises d’une 
ville qui n’en possède que de laides. Ce fut d’abord un temple 
de Diane; déjà mutilé et mal reconstruit, le temple devint église 
lorsque Constantin se fit chrétien. Plusieurs fois abattu et recons
truit depuis, le monument présent appartient par son style au 
moyen-âge, et n’offre plus rien du temple païen. On y remar
que l’orgue, les fonts baptismaux et une chapelle ornée de sculp
tures de mauvais goût. Les ciselures, les reliefs, les statues sont 
du xne siècle. L’architecture intérieure de l'église se compose de 
.ous les ordres connus. La façade serait curieuse si on lui eût 
4 ùssé son vernis de vétusté; mais on l’a badigeonnée en jaune.

Flèche des Acgoules. — Ruines d’une église gothique dont il 
ne reste plus que le clocher, et qui fut détruite à la révolution , 
ainsi qu’une autre église voisine. Ces deux églises élaieut les seules 
a Marseille dignes de l’art et de leur destination. La Jlèche des ac- 
cou'es est romane de style et gigantesque de forme. — On vieut 
de construire à côté une église en forme de rotonde, qui n’a 
d’autre mérite que celui d’étre neuve.

Chapelle du chateau Babon.— Jadis nommée ainsi d’un vieux 
château qui y était attenant. Cette chapelle vient de prendre le 
nom de Saint-Laurent, et n’a de remarquable que le langage, le 
costume et les mœurs antiques de ses paroissiens.

Église de Notre-Dame du Mont. — Cette église a pu se glo
rifier d’uue haute antiquité, mais elle a été rebâtie en 1822, et 
n’a conservé d’ancien que son vieux clocher semblable à une 
haute tour.

Église du mont Carmel. — Cet édifice domine un des points 
les plus élevés de la ville.

Indépendamment de ces églises paroissiales et de quelques au
tres, Marseille possède une multitude d’églises succursales et de 
chapelles.

Église des Chartreux — Aujourd’hui Sainte-Madeleine. Cette 
église est située hors de la ville; l’édifice est de bon style, plein 
d’élégance et décorerait diguement Marseille qui n’en possède pas 
qui lui soit comparable.

Chapelles. — Deux seulement méritent d’être mentionnées : 
l’une est celle de Vhôpital de la Charité, construite par le célèbre 
Puget ; elle est ovale , surmontée d’un dôme et digne de ce grand 
maître; l’autre est la chapelle de l’Hôtel-Dieu édifiée vers l’an 
1G00, et où l’on remarque le mausolée de Du Pair, chancelier de 
France et l’un des bienfaiteurs de l’hospice.

Temples. — Le culte grec possède deux temples à Marseille : 
l’un, pour les grecs schismatiques, est sous la direction d’un ar
chimandrite; l’autre, dit des Grecs réunis, fut construit en 1820. 
Les desservants sont Grecs de nation.

Temple protestant. — C’est un édifice élégant et construit 
depuis peu de temps.

HOPITAUX, ETC.
Hôtel-Dieu. — L’Hôtel-Dieu de Marseille est un des plus an

ciens du royaume; il fut fondé en 1188. Les bâtiments sont de 
differents styles; leur masse est vaste, mais fort irrégulière, et 
enclôt deux cours. — Indépendamment de la place occupée par 
l’administration et tous les préposés, l’hôtel renferme quatre 
grandes salles où 560 lits sont placés; ce nombre peut être porté 
à 750. Le nombre moyen des malades est annuellement de 2500, 
et journellement de 225.

La Charité. — Sous le rapport de l’importance et de l’ancien
neté, c’est le second des hospices de la ville. Il fut fondé en 1640. 
lia, comme local, un avantage itomense sur l*Z7dfeZ-Zheu; lès 
diverses parties en furent bâties simultanément, et sont en har
monie entre elles. Une cour spacieuse, au centre de laquelle est 
uue chapelle, forme le préau des quatre corps de bâtiments, dans 
lesquels sont placés les pauvres admis à la Charité. La distribution 
intérieure est telle qu’on peut séparer les sexes, et même les âges. 
La Charité est l’asile de vieillards des deux sexes qui ont atteint 
soixante-dix ans, et le dépôt des enfants trouvés, abandonnés 
ou orphelins, jusqu’à l’âge de douze ans. La population habi
tuelle de l’hospice est de 800 à 850 personnes y compris les em
ployés.

La Maternité. — Cet établissement date de 1823. Il y a en
viron 130 ipdividus habituellement; dans ce nombre les nourissons 
comptent pour les deux tiers.

On doit encore citer les hospices de Saint-Joseph, de Saint- 
Lazare, des Aliénés, la Grande et la Petite-Miséricorde, et la 

Maternelle.
Lazarets. — Le plus ancien lazaret ne fut établi que vers 

l’an 1500; il était situé sur un lieu aujourd’hui envahi par la mer. 
Maintenant le lazaret principal est au nord de la ville, et occupe 
tout l’espace compris entre la pointe de l’Anse, de la Joliette et 
la pointe Sainte-Marguerite. Trois murailles entourent cette vaste 
enceiute. — La Consigne est un autre établissement sanitaire situé 
à l’entrée du port. L’édifice a peu d’étendue, mais sa décoration 
extérieure est élégante. On admire, dans la salle d’assemblée, un 
«4Hbre bas rtlirf du Puget, représentât ïipttte de Mütwi et un 

tableau de David : la peste de Marseille. — Le port de quarantaine 
fut achevé en 1825. Il occupe le canal compris entre les îles de 
Pomègue et diatoneau , et les joint par une digue de 300 mètres de 
longueur. Sa profondeur varie de 8 à 15 mètres, et il peut con
tenir 200 vaisseaux de toutes grandeurs. Abrité contre les vents 
de la rade, protégé par de nombreuses batteries voisines, et 
possédant uu hôpital sur l’île Ratoneau, ce port remplit toutes 
les conditions de sûreté désirables.

Cimetière. — Il n’est remarquable que par sa grande étendue 
et sa nudité. Comme il ne date que de quelques années, il ne 
possède encore qu’un petit nombre de monuments, et aucun de 
ces monuments n’est vraiment beau.

ÉTABLISSEMINTS SCIENTXFIQITES.
Ils sont presque tous réunis dans l’ancien couvent des Bernar

dines, vaste local, formé de plusieurs grands corps de logis com
muniquant les uns aux autres par de longs corridors ou d’étroites 
galeries. Cet édifice offre trois curiosités architecturales pour la 
ville de Marseille : un cloître bordé de colonnettes, une église sur 
le plan de la croix grecque et un dôme. Une moitié des bâtiments 
est affectée au College zoj-aZ; l’autre moitié renferme, outre l’Acadé
mie royale des sciences, lettres et arts de Marseille ( toujours digne 
de l’éloge que lui a donné Voltaire : C’est une /¡lie sage qui ne fait 
point parler d’elle'), la Bibliothèque, le Cabinet d’histoire naturelle, le 
Cabinet de médailles, l’Ecole de dessin, T Ecole d’architecture, le Musée 
des tableaux, le Cabinet d’antiquités, etc.

Musée des tableaux. — Ce musée occupe la chapelle du cou
vent, vaste local mais froid et sombre. 11 offre une riche réunion 
de bons ouvrages : on y admire surtout un paysage d’Anoibal 
Carrache; une Assomption d’Augustin Carrache; un tableau de 
Pérugin, deux toiles immenses deVien, deux tableaux de Puget, 
un portrait de Van Dick, une pèche miraculeuse, de Jordacns; des 
tableaux de Salvator Rosa, de Rubens, etc.; les écoles anciennes 
et modernes, françaises et étrangères ont toutes enrichi cette pré
cieuse collection.

Cabinet des antiques. — Il occupe la salle qui précède celle 
du musée des tableaux, et se compose de tombes, urnes, usten- 
sils et fragments d’architecture et de sculpture romaine, et des 
premiers siècles du christianisme.

Bibliothèque. — Riche en livres scientifiques; elle possède 
aussi en grande partie les ouvrages nouveaux de poésie et de lit
térature. Cette bibliothèque se compose de 49,000 volumes et de 
1,270 manuscrits. Elle occupe une salle spacieuse et belle et plu
sieurs petits salons latéraux. On y a joint une collection d’objets 
antiques et un cabinet de médailles qui s’accroît rapidement.

Muséum d’histoire naturelle. — Placé dans l’appartement 
au-dessus de la bibliothèque; il ne fut commencé qu’en 1819 et 
manque à la fois d’emplacernent et d’objets d’histoire naturelle.

Jardin botanique. — Il prit naissance en 1801, et ne fut ou
vert au public qu’en 1810. Situé à une petite distance de la ville, 
c’est le but d’une promenade fort agréable et très fréquentée,sur
tout en hiver. On cultive dans le jardin 4,000 plantes exotiques 
et indigènes.

Observatoire. — L’établissement existe; il a servi aux obser
vations de M. Pons, le grand découvreur de comètes; mais , depuis 
le départ de cet astronome, il est à peu près abandonué.

THÉÂTRES.
Grand théâtre. — Construit à l’instar de l’Odéon de Paris, il 

fut inauguré en 1787. C’est un bel et grand édifice isolé, et dont 
la façade se déploie sur une place assez spacieuse. Le péristyle est 
à six colonnes élevées sur sept marches; la salle est vaste, mais 
mal distribuée sous le rapport de l’acoustique et de la perspective. 
Elle a été autrefois pompeusement décorée; sa fraîcheur et son 
éclat commencent à se faner; cependant le plafond eu est encore 
fort beau : il a pour sujet Apollon et les Muses jelant des fleurs 
sur le Temps Malgré la vieillerie du sujet et le style de la peinture 
qui n’est qu’en détrempe, ce plafond est d’un grand effet pour la 
netteté du dessin, la composition et la couleur. On s’étonne que 
dans uu théâtre de premier rang en France le parterre ne soit 
pas assis. Ou y représente la tragédie, la comédie et l’opéra; mais 
le spectacle y attire peu de spectateurs.

ThÉatre-Francais. — Salle petite mais bien disposée; on y 
joue le vaudeville, mais le dimanche seulement. Les autres jours 
il sert occasionellcment de salle de concert. La ville a d'autres 
salles de concerts qui n’offrent rien de remarquable; cependant 
le goût musical est très prononcé à Marseille : on y chante beau
coup et on y chante bien.

environs de marseixle.
Le territoire qui environne Marseille a la forme d’un demi-cercle 

dont la côte maritime forme le diamètre, et dont la courbe est 
décrite par une ceinture de montagnes. Le rayon de ce demi- 
cercle est d’euviron deux lieues, et sa superficie de 24,000 hec
tares, dont uue moitié est couverte de brujères ou de rochers 
en partie uua ou en partie boisés. — De la crête des monts 
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terrain descend en ressauts multipliés jusque sur la côte , et 
offre un vaste et superbe amphithéâtre d’aspects les plus variés. 
Les gradins supérieurs sont couronnés de rocs et de sapins ; 
plus bas sont les terrains vignobles , puis les terres arables et 
les jardins. — D’innombrables bastides animent et varient des 
paysages charmants, et se multiplient tellement, en se rappro
chant de la ville, qu’on croirait qu’éparpillant ses quartiers elle 
s’étend jusqu’aux montagnes. Outre ces bastides, ce territoire 
possède 56 villages ou hameaux , partagés, comme les quartiers 
de la ville, en trois arrondissements, désignés sous les noms du 
Nord du Midi et du Centre. La population est d’environ 25,000 hab. 
Ce territoire est arrosé par la rivière de 1’Hu.veau.me et par les 
ruisseaux de Jarres, de Plombières et des Aygalades. Néanmoins 
en général il manque d’eau. Ses principaux produits sont le blé, 
le vin, l’huile, etc., ainsi que les produits du jardinage ; mais la 
pêche offre des ressources plus importantes aux habitants du lit- 
toral i'elle y occupe plus de 2,000 familles. — Parmi les curiosités 
du territoire marseillais nous signalerons la Madrague de VEstagne, 
où l’on pêche chaque année une quantité considérable de thons. 
C’est la plus ancienne de Marseille. — Le château des Aygalades 
dont les environs présentent nombre de sites pittoresques ; la 
belle Cascade que forme la rivière de même nom. — Dans le 
même quartier, les ruines d’un aquédut romain ; le Bouïdo , gouffre 
‘d’où Peau jaillit à gros bouillons après des pluies abondantes ; 
là maison de campagne de Maoupasset, qui appartint au roi René, 
et où l’on voit plusieurs tableaux de cet artiste-roi; l’aj'ueQ/uc de 
la Fille-à-la-Pomme, quartier de l’Huveaume; enfin le château 

lBorelly, palais de prince, villa royale, élevé par un négociant de 
Marseille, et que les plus belles villas italiennes surpassent à 
peine. Ce château est situé sur le bord de la mer auprès de l’em
bouchure del’Huveaume. Sa position est digne de sa décoration: 
l’édifice est simple et élégant : il offre à la curiosité des visiteurs 
une précieuse collection de tableaux et d’autres productions des 
beaux-arts ; une cotir grandiose, une magnifique terrasse, un 
bois de jeunes pins; des bassins, des quinconces , etc., et surtout 
d’admirables perspectives.

VARIÉTÉS. — CHASSE DES MACREUSES.
Nous avons parlé des étangs salés, Martigues en est la ville 

centrale. Ces étangs sont fréquentés en hiver par une foule 
d’oiseaux aquatiques Aux premières gelées, les macreuses et les 
Canards arrivent par troupes. Alors a lieu une chasse ou battue, 
à laquelle affluent les habitants des communes riveraines, et où 
les Marseillais eux-mêmes s’empressent de se rendre. Voici la des
cription qu’en fait le rédacteur de l’Hermès marseillais, recueil 
htile aux voyageur.? qui veulent parcourir le département :«Vers 
Noël, lorsque l’étang a reçu ses nouveaux hôtes, des affiches ap
posées à Marseille, Aix, Arles et dans toutes les principales com
munes des environs, indiquent le jour et l’ordre de la bataille, 
car c’en est une véritable. — La veille du jour où elle doit avoir 
lieu , tous les chasseurs se divisent par escouades, à chacune des
quelles est assigné un bateau, tin pilote et un commandant. Les 
maires de Berre, de Vitrolles et de Marignane président à toutes 
ces dispositions La foule est grande, les premiers arrivants s’em
parent des auberges ou logent dans les maisons particulières, les 
autres campent. A la pointe du jour, le tambour annonce l’embar
quement C'est ordinairement sur l’étang de Mariguane que l’action 
commence. On fait un grand cercle de bateaux remplis de chas
seurs , autour des oiseaux rassemblés par bandes sur un point de 
Fétang; le cercle se resserre peu à peu et les macreuses se rappro
chent jusqu’à ce que les bateaux se trouvent à la portée du fusil. 
Au signal convenu, une déchargea lieu sur les malheureux oiseaux 
qui nagent à la surface de l’eau ; une partie est tuée sur la place, 
ceux qui échappent à ce premier coup de feu cherchent leur salut 
dans l’air, où une seconde décharge les atteint. Les uns tombent, 
les autres, avec des battements d’ailes bruyants et précipités, 
poussant des cris rauques, quittent le petit étang pour chercher 
uu refuge sur le grand et se dispersent au loin, et les chasseurs , 
non sans altercations entre eux , se partagent la chasse et revien
nent à terre. Le calme rétabli sur les eaux, les macreuses rassu
rées ne tardent pas à reparaître dans le petit étang. Alors recom
mence un battue aussi meurtrière que la précédente, et la journée 
se passe ainsi dans ces alternatives de chasse et de repos. «

Nous «avons assisté à une chasse de macreuses sur le grand 
étang de Biguglia , près de Bastia , et la chasse corse nous paraît 
présenter de notables différences avec la battue provençale. Ce qui 
lui donne un caractère particulier, c’est que la macreuse, en 
Corse, voyage ordinairemcnt de compagnie avec un autre oiseau 
aquatique moins gro* qu’elle , et connue sous le nom de plongeon 
(cat-marin). Ces oiseaux forment comme une troupe légère : ils 
sont placés isolément en sentinelles, en avant des macreuses, 
toutes disposées par lignes parallèles, à distances à peu près éga
les , sur la surface des étangs qu’elles barrent presque d'une rive 
à l’autre; les plongeons sont en avant de la première ligne , l’œil 
attentif à tout ce qu’ils découvrent. Ils laissent arriver le chasseur 
et disparaissent sous l’eau à l’aspect de la lumière du fusil. Leur 

disparntion est si prompte qu’il s’en trouve rarement d’atteints. 
On abat des milliers de macreuses avant de tuer un couple de 
plongeons. Ceux-ci nagent entre deux eaux avec une telle rapidité 
que l’on dirait qu’ils y volent; ils vont ressortir ensuite à cinquante 
pas plus loin, observant et bravant de nouveau le feu du chasseur. — 
Les macreuses restent immobiles sur l’eau comme de longues ban
des noires; elle ne paraissent pas s’épouvanter du commencement 
de l’action plus que des militaires aguerris ne s’effraient des coups 
de fusils tirés par des sentinelles avancées. — Comme les plon
geons sc tiennent assez loin de la ligne des macreuses, et comme 
en plongeant ils ne se replient chaque fois que d’une cinquantaine 
de pas, jusqu’à ce que la proximité de la ligne les contraigne à 
passer sous elle pour aller se reformer en arrière , les chasseurs , 
avertis par la direction de leur retraite, rectifient leur marche en 
s’avançant. A peu de distance des macreuses, chacun s’arme; les 
plongeons ont disparu ; on est à vingt ou trente pas de la première 
bande noire; tout à coup elle s’élève avec un rare ensemble à trente 
ou quarante pieds au-dessus des eaux, et reçoit, planant dans 
cette position, le feu de tous les chasseurs qui tirent successive
ment, rapidement, et sans s’attacher à en recharger aucun, tous 
les fusils qu’ils ont apportés. Dès que le feu cesse sur un point, 
la ligne attaquée s’y précipite et s’enfuit par la trouée pour se 
réfugier au loin. — Ce qu’il y a de bizarre, c’est que la seconde 
ligne de macreuses, sans paraître effrayée par le désastre de la 
première, reste immobile et silencieuse sur les eaux de l’étang et 
attend pour prendre son vol que les plongeons, répétant leur 
manœuvre accoutumée , aient donné aux chasseurs le temps d’ap
procher. La dispersion de la seconde ligne n’effraie pas la. troi
sième. Les plongeons ne fuient pas non plus, ils continuent leur 
manège, et ce n’est que lorsque la troisième ligue est forcée que 
l’on parvient à en tuer quelques-uns, au moment où acculés dans 
une des anses de l’étang, ils sont forcés de prendre leur vol pour 
aller chercher un refuge ailleurs.

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 506,847 hectares, le départ, en compte : 

51,275 forêts.
37,857 vignes.

190,000 marais (cette évaluation est douteuse).
Le revenu territorial est évalué à 28,588,000 francs.
Le département renferme environ

10,000 chevaux
10,000 bêtes à cornes (race bovine).

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en
viron 1, 00,000 kilogramm.; savoir : 10,000 mérinos, 30,000 métis, 
960,000 indigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ,
En céréales et parmentières. . 1,700,000 hectolitres.
En avoines................................ 120,000 id.
En vins ..................................... 820,000 id

Si la récolte est insuffisante en céréales , elle donne un excé
dant considérable en vins qu’on livre au commerce, en nature 
ou brûlés. — Les fruits secs du département sont fort estimés.— 
On cultive en grand, le mûrier (pour la soie), et le tabac (200 
hectares). — On cultive aussi beaucoup lés oliviers . et cette cul
ture fait La principale richesse du pays. Les habitants mangent 
une grande quantité d’olives en hiver, et les préparent de diffé
rentes manières. Celles qu’on envoie à Paris et dans les autres 
départements, portent le nom de Picholines , de Picholini, qui en 
inventa la préparation. — La récolte du kermès est encore une 
des occupations lucratives des habitants des campagnes. '

Les propriétés sont très divisées. Les terres sont cultivées à 
bras et avec des bœufs , dans toute la partie ïnontagneuse du nord 
et du nord-est; avec des mulets, dans les parties du sud et du 
nord-ouest; et avec des chevaux, dans celle de l’ouest et l’île de 
la Camargue. Les fermes et les maisons de campagnes sont dési
gnées sous trois noms. On les nomme bastides, dans toute la cen
trée d Aix et de Marseille, mas, dans toute celle d’Arles, Taras- 
con , Eyguièrcs, etc. , granges , du côté de Noves , Cabane , etc.

L’agriculture provençale n’a point atteint le degré de prospérité 
qu elle est susceptible d’obtenir. On en assigne diverses causes. Un 
homme qui a fait une étude particulière du pays, l’auteur de 
\ Ami du bien, M. Toulouzan repousse l’accusation d’attachement 
aveugle aux vieilles routines et .de mépris pour la profession du 
cultivateur , dirigée contre les Provençaux. Il signale comme 
causes réelles de difficultés dans l’application des théories agrono
miques. les différences et les variations du climat et du sol; on 
trouve en effet, dans le pays, toutes les températures, toutes les 
natures de terrains (gras et arides), toutes les transitions de 
températures (froides et chaudes.)

L adoption du bichar, pioche fourchue et légère du comté de 
Nice, la culture si répandue de la pomme de terre, celles du 
maïs, de 1«t garance, de l’esparcette, etc., le goût général des 
habitants pour la campagne et pour l’agriculture, la préférence 
à peu près exclusive, accordée à l’acquisition et à l’exploitation 
des biens-fonds, pour l’emploi des capitaux, sont les faits que 



FRANCE PITTORESQUE. — MARSEILLE. 223
M.Toulouzan oppose à des reproches injustes. Les maux réels qu’il 
reconnaît sont le rétrécissement progressif du sol cultivé, le dé
boisement des forêts , l’aridité croissante des montagnes, la des
truction des nouvelles plantations par les chèvres, la dévastation 
des terres cultivées par les torrents, les ravages causés par le dé
bordement des rivières, l’invasion des plaines fertiles, par des 
marais fangeux, etc.

La Camargue. On appelle ainsi le Delta formé par les deux bras 
du Rhône. C’est un pays susceptible de devenir très beau et très 
fertile, et sur le quel il existe plusieurs projets de défrichement et 
de dessèchement.— Dans son état actuel, la Camargue est en partie 
défrichée, en partie inculte et en partie inondée.—On évalue sa su
perficie à 142,451 hectares, dont environ 24,000 de terres de bonne 
qualité, 24,000 de marais et étangs, et le reste de pâturages salés, 
terres stériles et plages. La partie défrichée produit du beau et bon 
blé, de l’orge, de l’avoine et un peu de vin , l’olivier n’y vient pas.— 
La partie inculte nourrit de grands troupeaux transhumants de bétes 
à laine.—La partie inondée donne du sel, de la soude; ’’•ais enlève 
à l’agriculture un terrain immense.—On trouve dans la Camargue 
de nombreux étangs, parmi lesquels on distingue celui de K alcores. 
—On y élève quelques bœufs qui suffisent à peine aux charrues du 
territoire. Ils sont noirs, forts et méchants. On a beaucoup de peine 
àles soumettre au travail, parce que, nourris dans les marais, ils 
sont à demi sauvages. — On y voit aussi errer des troupes de soi
xante à quatre-vingts chevaux. Ces animaux sont petits, lestes, 
vifs , robustes, mais très ombrageux. On en emploie quelques-uns 
à la charrue ; ils servent plus généralement au battage des grains, 
qui se fait par le procédé en usage dans le département de l’Aude 
et dont nous avons déjà parlé.—Peu propres au trait, ces chevaux 
sont d’ailleurs assez bons pour la selle. — On prétend qu’ils sont 
de race arabe, et qu’ils proviennent de chevaux amenés dans le 
pays par les Sarrasins. — Pour rendre la fertilité aux terres sté
riles de la Camargue, et la salubrité aux marais qui exhalent en été 
l’aria cattiva, semblable à celle des marais Pontins, on a proposé 
une irrigation générale, au moyen d’un canal qui serait peu dis
pendieux à creuser en raison de la nature du terrain , et qui n’exi
gerait qu’un petit nombre d’ouvrages d’art. — La dépense en est 
évaluée à 6,000,000 de francs, et voici l’importance, des produits 
qu’on espérerait en obtenir.—Les 120,000 hectares contenus dans 
la Camargue et sur la rive droite du Rhône ( déduction faite de la 
partie qui resterait inondée) se divisent ainsi pour leur qualité et
leur produit :
20,000 hect., bonne qualité , à 40 f........................... 800,000 f.
20,000 marais et étangs , à 7 f. 50 c..................... 150,000
80,000 pâturages et terres stériles , à 5 f. . . . 400,000

120,000hect., donnant par an, sans arrosage . . . . 1,850,000 f.
Avec l’arrosage, les 20,000 hect., bonne terre, donneront annuel

lement 80 f........................................................................ 2,600,000 f.
20,000 hect., marais et étangs, à 20 f................... 400,000
80,000 salés et stériles, convertis en champs

et prairies , à 30 fr............................................................... 2,400 000

Total............................. 4,400,000 f.
Le bénéfice obtenu par l’arrosage serait de 3,050,000 francs ; il 

est évident que, si ces calculs sont exacts, la chose vaudrait la peine 
d’être tentée.

La Crau est une vaste plaine caillouteuse, située entre la ville 
d’Arles et l’étang de Berre, d’une superficie d’environ 1,000 kilom. 
carrés, traversée aujourd’hui par divers embranchements du canal 
deCraponne. Elle est propre à la culture de l’olivier, de la vigne 
et du mûrier. La terre végétale n’y présente guère qu’une épais
seur d’un pied à un pied et demi, après laquelle on ne trouve plus 
qu’un tuf ou poudingue formé par une masse de cailloux plus ou 
moins petits, tellement forte, tellement liée, qu’on ne peut la 
creuser qu’à l’aide du ciseau, de la pince, de la pioche , ou par 
l’emploi de* la poudre à canon. — Les naturalistes croient, et 
l’aspect des lieux confirme cette opinion, que cette plaine était 
Autrefois un golfe maritime où la Durance allait se perdre. — La 
Crau nourrit pendant l’hiver un grand nombre de bêtes à laine, 
qui transhument pendant l’été , c’est-à-dire sont conduites dans les 
lépartements voisins , pour y chercher une pâture dont la chaleur 
trdente a dépouillé les plaines des Bouches-du-Rhône.

Troupeaux transhumants. Ce nom qui, en Espagne, est ap
pliqué aux mérinos qui quittent chaque été les champs brûlés de 
l’Estramadure pour aller chercher, sur les montagnes de l’Aragon, 
de frais et veydovants pâturages, se retrouve dans le département 
des Bouches-du-Rhône. — Ou compte plus de 400,000 bêtes à 
laine qui émigrent annuellement. Ces voyages donnent une qua
lité supérieure à leur toison et en augmentent le produit ; car on 
évalue la tonte annuelle d’un mouton transhumant à cinq livres au 
moins. — Les troupeaux sè rendent chaque année dans les dépar
tements de la Drôme, de l’Isère, des Hautes et Basses-Alpes. — 
C’est au commencement du printemps que, fhyant la chaleur du 
midi, ils vont chercher sur les montagnes un air plus frais, des 

pâturages plus gras, et un printemps que l’automne seule termine.
— Lorsque l’époque du départ arrive, plusieurs propriétaires 
réunissent leurs troupeaux au nombre de 6 , 8, 10, 12 et même 
25,000 têtes. — Les sexes, les âges, les espèces sont classés et 
séparés. La partie la plus faible marche la première et ainsi succes
sivement jusqu’à la plus forte qui termine la caravane. Les agneaux 
de l’année courante restent avec leurs mères jusqu’à l’arrivée à la 
montagne.—Le grand troupeau résultant de ce mélange se nomme 
compagne. Chaque compagne est subdivisée ensuite, pour la mar
che, en parties d’une même espèce de 1,600 à 2,400 bêtes. — Ces 
parties ou subdivisions se nomment scabois. — Cês scabois sont 
conduits par uu berger, et gardés par un chien par chaque quatre 
cents têtes. Ces chiens , d’une espèce particulière et d’une grosseur 
énorme, peuvent se battre avec avantage contre les loups. Ils ont 
le cou armé d’un collier de fer hérissé de pointes. — Les scabois 
d’une même compagne se suivent de distance en distance; ils ont 
chacun a leur tête une vingtaine de chèvres et quelques boucs dits 
menons. Ces boucs et les chèvres ouvrent la marche, tracent la 
route; les bêtes à laine suivent, entraînées par l’instinct qui les atta
che aux chèvres, et par le bruit sourd de grandes sonnettes appen- 
dues au cou des boucs. —• Au centre de la caravane se trouvent 
les équipages portés par des ânes, au nombre de cent et plus, 
suivant la force de la compagne et le nombre de scabois. Ces ânes, 
à demi sauvages, couverts d’un poil long et grossier, marchent 
sans licou et sans être ferrés. Ils ont aussi chacun appendue au cou 
une grande sonnette, dont le bruit peut être entendu d’un bout 
à l’autre de la compagne. — Cette partie composée des équipages 
se nomme la robbe; elle est comme le quartier général. C’est là où 
sont les bailles ( chefs-conducteurs des grands troupeaux); c’est 
de là que partent les ordres et les provisions pour les bergers ou 
conducteurs des scabois; enfin c’est là que se délibère et se décide 
tout ce qui a rapport à la compagne. — On conçoit que le car- 
rillon monotone et sourd de cette multitude de grosses sonnettes 
attachées à de lourds colliers de bois, que ce long bruit pendant 
la marche est indispensable pour empêcher que les scabois ne 
s’égarent, et pour qu’ils puissent se retrouver à travers les vallons 
et les montagues qu’ils ont à parcourir.— Quelques un des bailles 
marchent en avant pour assurer la route et la subsistance des 
troupeaux, et pour prévenir les dégâts qu’or pourrait faire aux 
propriétés riveraines; d’autres se tiennent en arrière pour ter
miner les contestations que ces dégâts occasionent, et pour 
recueillir des brebis égarées ou volées. Le soir, tous se réunissent 
à la robbe , se rendent mutuellement compte de la journée écoülce 
et se concertent pour la journée à venir. — Pendant vingt ou 
trente jours que dure cette marche, la robbe, les scabois, les 
bailles, les bergers, tout couche en rase campagne, exposé à la 
rigueur du temps. — On a soin, le soir, de resserrer chaque 
scabois, autant que possible, et deux des bergers veillent et le 
gardent pendant la nuit, tandis que les autres se reposent au 
milieu même de leurs bêtes. — Les troupeaux quittent les hautes 
montagnes le 21 ou 22 septembre. Ils descendent dans des quar
tiers plus bas, où ils font uu séjour de quelques semaines qu’on 
appelle automnade. Enfin ils reviennent à leurs pâturages d’hiver 
vers les premiers jours de novembre. Les troupeaux transhumants 
avaient, avant la révolution, divers privilèges à peu près pareils 
à ceux que possédait en Espagne la fameuse compagnie de la 
Mesta. Les propriétaires riverains de la route qu’ils parcouraient 
étaient obligés de leur abandonner des drajres ou lisières, pour la 
nourriture de leurs animaux, et de distance en distance des relards 
pour les faire parquer ou reposer. Ces privilèges, qui ont disparu 
en partie, donnaient lieu souvent à de vives contestations Dans 
quelques localités, le fisc ingénieux des seigneurs propriétaires des 
terrains parcourus, pour suppléer au droit de pâture qu’ils ne 
pouvaient prendre, avait inventé le droit bizarre de pulverage.
— Les troupeaux payaient pour la poussière qu’ils faisaient sur 
la route.

INDUSTRIE COMMERCIALE.

Marseille est le centre du commerce et de l’industrie du dépar
tement , et ce commerce est dans un état de prospérité progres
sive. Jamais à nulle époque Marseille ne s’est livrée à des opera
tions commerciales dont le travail fût si soutenu, l’importance si 
grande et les bénéfices si certains. Tout concourt à justifier cette 
assertion, l’arrivée des navires, les recettes de la douane et le 
mouvement des marchandises. Le tonnage des navires entrés à
Marseille, qui ne s’élevait, en 1825 , qu’à .... 415,288 tonn.,
est parvenu, en 1831, a.......................................... 472,246 *»

Ce qui donne une différence en plus de . . . 56,958 tonn.
L’année 1832 présente, assure-t-on, un résultat encore plus 

avantageux.
Pour avoir une idée du mouvement de ce port, il suffit de 

savoir que le tonnage des bâtiments sortis balance annuellement, 
à peu de choses près, celui des arrivages.
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Le* recettes des droits de douanes, y compris l’impôt sur le sel, 

ne s’élevaient, en 1814, qu’à 4,171,000 fr.
Elles s’élevèrent, en 1815, à 6,010,000

en 1820, à 14,028,000
en 1830, à 23,250,000
•n 1832, à 27,946,000

L’excédant des recettes de 1832 sur celles de 1814 est donc de 
24,775,000 fr.

Il est à remarquer que la recette totale des droits de douane 
perçus en 1832 s’étant eu France élevée à 157,356,000 fr., Marseille 
a participé à cette perception pour un peu moins du cinquième.

L’accroissement dans les importations et les exportations des 
principales marchandises qui sont l’objet du commerce de cette 
▼ille avec l’étranger n’a pas été moins sensible. Voici uu tableau 
comparé des importations et des exportations peudant une série 
de trois années. Les quantités de marchandises sont établies en 
quintaux métriques.

Importations. 1828. 1830. 1832.
Peaux (brutes et sèches). . Q. M. 18,590 36,816 26,413
Suif brut........................................... 9,778 8,192 9,144
Fruits secs........................................ 14,916 14,164 15,906
Sucre................................................. 148,632 180,249 245,796
Café.................................................... 25,489 49,366 63,354
Huile d’olive.................................... «66.871 290,113 321,253
Coton en laine................................ 70,294 76,705 79,978
Plomb................................................ 54,768 78,700 59,235

Exportations.
Viandes salées....................... Q- M. 2,142 7,424 2,774
Poisson salé..................................... 16,659 41,480 29,750
Fruits secs........................................ 2,336 3,258 1,461
Fruits oléagineux, amandes, etc. 11,183 11,439 13,437
Mélasse............................................. 19,342 24,673 21,632
Huile d’olive.................................... 15,055 12,731 23,193

47,660 29,888 50,980
Soufre................................................ 11,797 10, (120 8,188
Vins.......................................Hect. 150,259 167,668 273,493
Savon.......................................Q. M. 37,683 19,952 24,861
Sucre raffiné.................................... 24,360 50,271 97,997

8,841 6,397 10,028
Pêche du thon. — La pêche du thon a lieu en automne et aa 

printemps , mais cette dernière saison est la plus favorable. C’est 
uu objet de curiosité non moins que d’industrie. Voici à ce sujet 
quelques détails qui paraîtront sans doute intéressants à nos lec
teurs :

Celui qui a la suprême direction de la pêche se nomme Rey 
(roi), dans les madragues de Provence (et Rais dans celles de 
Corse). Il dispose, ordonne, juge et châtie; enfin il a une auto
rité absolue sur les pêcheurs. C’est lui qui trace la madrague : 
cette opération se fait le trois mai, avec appareil. Le lendemain 
on jette le filet. La forme et la grandeur de ce filet, qu’on appelle 
thonnaire, sont telle* que les pêches du merlan et de la merluche 
ne semblent en comparaison que des jeux d’enfants. La mer doit 
■voir dans l’endroit où on le jette au moins 108 pieds de France 
de profondeur, et le filet 162 pieds de hauteur. Pour qu’il puisse 
se replier sur lui-même, et empêcher les thons d’en sortir, l’en
ceinte de ce filet est divisée en compartiments ou chambres, dont 
la dernière, appelée chambre de mort , est formée d’un fil de 
chanvre plus fort et plus serré , afin de soutenir tout le poids de* 
poissons qui y sont renfermés. Les madragues de Sardaigne ont 
sept chambre» ; celles de Provence et de Corse n’en ont ordinai
rement que cinq.

Le filet est assujetti au fond par un énorme lest de pierre; il est 
soutenu verticalement par des nattes de liège, et les parois sont 
affermies par des câbles amarrés à une ancre mouillée au fond de 
la mer; et dans cet état, il est assez solide pour résister aux efforts 
de* vents , du courant de mer et des thons le* plus gros.

Lorsque le Rey est parvenu à faire entrer tous les poissons dans 
la chambre de mort, il arbore un pavillon à son bateau ; à ce si
gnal, des barques remplies de marchands, de curieux et d’hom
mes nécessaire» à la manœuvre, voguent en poussant des cris de 
joie, vers la madrague. Le Ref ordonne ; aussitôt on tire du fond 
de la mer la chambre de mort, qui, attendu son poids énorme, 
s’élève lentement; dès que les poissons sont à la surface de l’eau, 
des hommes armés de bâtons garnis de crocs de fer les assom
ment en les barpounant, et les tirent dans les barques.

Le* combats qu’ils livrent à ces gros poissons, l’agitation de la 
mer excitée par la résistance des thons qui se débattent dans un 
petit espace , les vagues couvertes d’écume et de sang, ces scènes 
diverses offrent un tableau singulier qui excite le» acclamations 
des spectateurs.

La pèche terminée, on porte les poissons à la boucherie, éta
blie sur le bord de la mer ; c’est là que les pêcheurs font encore 
admirer l’adresse étonnante avec laquelle ils dépècent les thons. 

Suivant sa qualité, la chair est séparée en six parties, destinée» 
chacune à une salaison particulière. La chair des plus jeunes est 
préparée avec beaucoup plus de soin. C’est celle que l’on vend 
dans toute la France sous le nom de thon mariné.

Pechk de la baleine. — Le commerce de Marseille s’était au
trefois adonné à la pêche de la baleine, lorsque cette pêche avait 
lieu dans le golfe de Gascogne. Quand il fallut aller chercher ces 
cétacés dans les régions polaires ou dans les solitudes de l’Atlan
tique, Marseille abandonna une pêche qui lui parut ou devenue 
trop difficile ou trop éloignée. Des siècles se sont écoulés depuis 
cette époque; mais la prospérité croissante de la capitale maritime 
de nos départements du midi,a fait renaître la pensée de relever 
cette branche d’industrie. Eu 1833 la maison T. Benet, de Mar
seille, a armé pour cette pêche le Souvenir, superbe navire de 4GO 
tonneaux. La destination de ce bâtiment est tout l’espace compris 
entre le banc de Saint-Georges et le cap Horn. L’expédition du
rera de onze à dix-huit mois. Le Souvenir est muni de sept canots 
ou pirogues, dont quatre doivent occuper presque constamment la 
mer. Chaque pirogue est montée par quatre matelots, un harpon- 
neur et un officier. Ou attaque la baleine à la distance d’une 
quinzaine de pieds. Le harponneur cherche à atteindre la baleine 
entre les yeux ; l’officier se réserve l’honneur de l’achever au 
moyen d’une longue lame de fer. — Une baleine ordinaire peut 
fournir 80 barriques d’huile; un chargement rapporte de 250 à 
300,0CO fr — Le Souvenir sl trente-quatre hommes d’équipage. Le» 
trois chaudières destinées à la fonte de la graisse occupent un 
fourneau placé à 1 avant et très solidement construit en maçonne
rie et eu fer. Un ordre et une propreté admirables régnent dans 
toutes les parties du batiment. Le Souvenir a mis en mer au com
mencement de septembre 1833, accompagné des vœux de toute 
la population.

Récompenses industrielles.— Le département a obtenu à la 
dernièie exposition des produits de l’industrie, une médaille de 
bronze décernée à M. Degraud ( de Marseille) , pour un appareil 
propre à evaporer les dissolutions du sucre ; et UNE MENTION HONO
RABLE à M. Payeu (de Marseille) , pour fabrication de savon. — Ce 
petit nombre de récompenses montre suffisamment que le dépar
tement est plutôt commerçant que manufacturier. En effet, des 
fabriques de savon et de soude factice, des manufactures de bon
neterie orientale , des raffiueries, des tanneries , quelques ateliers 
de coutellerie, d ouvrage en corail, sont les établissements qui se 
rapportent le plus directement à l’industrie. — 11 en existe quel
ques autres pour tirer parti des produits du territoire, telles sont 
les fabriques d’essences , de bouchons de liège , les mignoneiies 
pour la récolte de la soie, les distilleries, etc.— On trouve aussi à 
Marseille de belles minoteries mises en mouvement par la vapeur.

Douanes. — La direction de Marseille a 4 bureaux principaux , 
qui out produit en 1831 :

Douanes, navig. timbre.
La Ciotat................... 2,039 f.
Marseille.................... 22,756,638
Les Martigues. . . , 5,317
Arles........................... 103,490

Sels.
4,787 f.

1,183,662 
943,750 
813,376

Total.
6,826 f.

23,940,301 
949,067 
916,867

Produit total des douanes....................... 25,813,061 f.
Foires. — Le nombre des foires du département est de 57. 

Elles se tiennent dans 26 communes, dont 15 chefs-lieux, et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 120 journées.

Les foires mobiles , au nombre de 11 , occupent 21 journées.
83 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les grains , bestiaux , fruits secs, 

chanvre, toiles, olives , huiles, plants d’amandiers et de mûriers, 
ognons, soie, dentelles, draps, souliers, viandes salées, vans, 
corbeilles et ustensiles d’osier, etc.
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FRANCE PITTORESQUE.
Département du Calvados.(©-ÏIÎRdllt 0asse-normanï>ie. Pays d’Auge, Bocage, Lieuvain, etc.)

HISTOIRE.
Le territoire qui forme aujourd’hui le département 

du Calvados a fait successivement partie de la Gaule 
celtique, de la deuxième Lyonnaise, de la Neustrie et 
de la Normandie. Lors de la Révolution il se trouvait 
en grande partie classé dans la Basse-Normandie. — A 
l’époque de l’invasion romaine , il était habité par les 
Fiducasses et les Lexovii.— Les Piducasses, suivant quel
ques auteurs, se divisaient en trois peuplades distinctes, 
les Bajocasses, les Viducasses et Vadicasses. Augusto- 
durum était leur capitale. Cette ville, qu’on a cru d’a
bord être Bayeux, a été retrouvée à Vieux, village 
près de Caen. — Les Lexovii étaient les habitants du 
pays désigné depuis sous le nom de Lieuvain , et qui, 
quoique taisant partie de la Haute-Normandie, a été 
compris dans le département du Calvados. Leur capitale, 
Noviomagus Lexoviorum, existait près de Lisieux, dans 
un lieu appelé les Tourettes. — Les deux grandes divi
sions de la Normandie (la Haute et la Basse) avaient la 
Dive pour ligne de démarcation.—La Basse-Normandie, 
située à l’ouest de cette rivière, se partageait en plu
sieurs contrées qui font partie du département, telles 
que le Pays d’Auge, la Plaine de Caen, le Bessin et le Bo
cage.—Le Pays d’Auge comprenait primitivement le ter
ritoire situé entre la Toucques et l’Orne. On l’a circons
crit depuis à la partie enclavée entre la Toucques et la 
Dive.— Le territoire compris entre la Dive et l’Orne a 
reçu alors le nom de Plaine de Caen. — Le Bessin était le 
pays situé entre l’Orne et la Vire. — Quant au Bocage, il 
comprenait, outre une partie du département de l’Orne, 
le ter ritoire dont on »“formé l’arrondissement de Vire , 
et une partie des cantons de Villers, de Balleroy, de 
Caumont et d’Harcourt. Vire et Condé étaient les villes 
du Bocage. — Lors de la division de la France en dé
partements, celui du Calvados fut désigné d’abord sous 
le nom de département de FOrne-Injèrieure, mais il ne 
tarda pas à recevoir le nom qu’il porte aujourd’hui.

ANTIQUITÉS.
Les antiquités druidiques ou gauloises sont peu nom

breuses dans le département. On cite la Pierre-Levée de 
Condé-sur Laizon, appelée dans le pays la Pierre-Cornue 
(elle est de forme irrégulière et a environ 12 pieds de 
hauteur), et la Pierre de la Hoberie, qui existe dans la 
commune d’üssy. On a trouvé dans quelques localités 
des haches de pierre et des coins de bronze qui parais
sent avoir appartenu aux peuplades gauloises. Le som
met de la fameuse roche de Saint-Quentin, où s’élève 
le tombeau moderne de Marie Elizabeth Joly, actrice 
célèbre de la fin du siècle dernier, présente plusieurs 
antiquités qui remontent à l’époque celtique, et no
tamment une petite chapelle qui, de temps immémo
rial, sert d’église aux habitants des vallons voisins, et 
qu’on suppose avoir été un temple druidique. — On 
remarquait autrefois, non loin de cet édifice grossier, 
un if vénérable d’une grandeur et d’une grosseur consi
dérables, au pied duquel on a découvert un amas 
considérable de têtes humaines. Comme l’usage des an
ciens Gaulois était de brûler leurs morts, les savants 
du pays ont supposé que ces têtes étaient celles des 
victimes humaines immolées par les Druides desservants 
du temple. — De nombreuses traces du séjour des 
Romains se montrent sur divers points du oav*. On y
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trouve des camps, des voies militaires, des colonne* 
milliaires, des armes, des ustensiles, des vases, de» 
médailles, des autels, des cippes , etc. — Des fouille* 
faites à Vieux ont prouvé que sur l’emplacement de ce 
village avait existé ï Âugustodurum de la Table de Peu- 
tinger, capitale des Viducasses ; on y a découvert, à la 
fin du xvne siècle et de nos jours, de nombreux débri* 
de grands édifices, et des établissements d’un caractère 
permanent, tels qu’un aquéduc, un magnifique bas 
sin, des bains, un gymnase, etc.; les tombes, le* 
statues, les inscriptions monumentales, les médail
les, etc., y sont également nombreuses. — Quelque» 
auteurs croient que Bayeux est V Arœgenus de Ptolomé», 
autre ville des Viducasses. On y a trouvé une colonne 
milliaire et des fragments d’inscriptions antiques, quel
ques vieux murs, des voûtes, des tombeaux, des ur
nes, etc. — Les fouilles qui, en 1770, ont fait décou
vrir, au lieu des Tourettes, le Noviomagus Lexoviorum, 
ont permis d’en reconnaître le plan. La ville était ceinte 
de murs, carrée, traversée par plusieurs rues se cou
pant à angle droit et aboutissant à une place centrale, 
au milieu de laquelle s’élevait un grand édifice consacré, 
soit au culte religieux, soit à la résidence des princi
paux magistrats. On y a trouvé des fragments de mar
bres précieux et de sculptures remarquables, ainsi que 
des médailles antiques. Un pilier qui a donné son nom 
au lieu des Tourettes , et qui subsistait encore en 1770 , 
paraît avoir été le reste d’une des portes de la ville.

Le département renferme un grand nombre d’église* 
ou saxonnes ou gothiques, et de châteaux - forts du 
moyen-âge. Nous en signalons plusieurs en parlant de» 
villes auxquelles ces édifices appartiennent. La chapelle 
de Nolre-Dame-de-Délivrance, dont la construction re
monte au viie siècle, est le but d’un grand nombre de 
pèlerinages , et mérite de fixer l’attention des curieux : 
les églises de Mondeville, de Norrey, de Condé sur- 
Laizon, sont également remarquables. L’église de Condé 
est de l’époque de la transition et possédé un portail 
à colonnes.—Le nombre des anciens châteaux féodaux 
est considérable, mais la plupart tombent en ruines. 
On cite ceux de Creuilly, de Vassy, de Courcy, etc.

CARACTÈRE, MŒURS, ETC.

Les habitants du Calvados se montrent en général 
laborieux, intelligents et réfléchis; ils sont également 
propres à l’agriculture , à l’industrie et au commerce. 
Ils ont de l’aptitude pour la navigation et la carrière 
militaire , ainsi que le goût des lettres et des étude» 
savantes. Le Calvados mérite d’occuper un rang distin
gué parmi les départements qui renferment Je plu» 
grand nombre d’hommes distingués par leurs connais
sances pratiques , leur zèle pour la propagation de» 
sciences et des idées utiles. — Sous ce rapport, comme 
Nantes, Dijon, Strasbourg, Lille, etc., Caen est une 
ville à part, un véritable foyer d’où l’intelligence et la 
civilisation rayonnent dans toute la Normandie. — Les 
populations des différents pays qui composent le dépar
tement, présentent entre eux des différences que nou» 
ferons connaître en citant quelques fragments d’un ar
ticle du docteur Trouvé, inséré dans le Journal de Caen.

« Les habitants du Bocage sont remarquables par une 
taille moyenne, moins élevée que celle des habitant» 
de la Plaine de Caen et du Pays d’Auge , par une mau
vaise conformation des pieds, un teint pâlejet grisâtre; 
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leur regard est vif, ils ont beaucoup de finesse et de 
pénétration dans l’esprit, un grand attachement pour 
leur sol, l’a mour du travail , et ils n’oublient point 
l’intérêt personnel. Les femmes, qui s’occupent aussi 
des travaux de l’agriculture , sont en général plutôt 
maigres que grasses : elles ont les articulations très pro
noncées, sont robustes et fécondes. Le costume des 
hommes et des femmes est à peu près le même qu’il 
était il y a des siècles.

« Les hommes de la Plaine de Caen ont la taille élevée, 
leurs proportions sont belles , leurs muscles bien pro
noncés , leur teint coloré; le tempérament dit sanguin 
prédomine chez eux. Les femmes travaillent rarement 
à la terre et conservent en général leurs formes et leur 
taille. La base de leur tête est remarquablement bien 
attachée. Les habitants de la Plaine reçoivent plus que 
ceux du Bocage l’influence des villes ; la mode y exerce 
un grand empire sur les femmes ; leur costume a changé 
plusieurs fois depuis trente ans. Malheureusement le 
bon goût et le naturel ne président pas à ces change
ments : la coupe des robes , les petits fichus à fleurs, la 
coiffure compliquée des riches fermières , annoncent 
le luxe plutôt que l’élégance; et les énormes bonnets 
ronds , ou plutôt les ballons de papier bleu couverts 
de mousseline , dont la plupart des femmes des environs 
de Caen se chargent la tête, feraient croire qu’elles se 
méprennent sur ce qui peut faire valoir leur beauté.

« La population du Pays d’Auge a des caractères moins 
locaux que celle du Bocage, et se distingue moins net
tement de la population de la Plaine de Caen. Les 
hommes y sont de même d’une assez haute stature , 
mais ils ont la fibre molle , et leur embonpoint dégé
nère promptement en obésité ; leurs jambes sont grosses, 
souvent variqueuses ; leurs mouvements sont plus lents 
et leur intelligence moins vive ; les femmes bornent 
leurs travaux aux soins du ménage ; elles ont de la 
fraîcheur et de la finesse dans les traits; chez elles 
comme chez les hommes, lelempérament lymphatique 
semble prédominer. »

Quoique l’instruction commence à se répandre dans 
les campagnes, la simplicité populaire y admet encore 
un grand nombre de croyances superstitieuses. — Les 
objets que les paysans redoutent ou vénèrent sont les 
mêmes que dans le département de la Manche (Voyez 
tom. n, p. 214.) — Le peuple du Calvados, patient et 
courageux tout à la fois, se montre en toute circons
tance jaloux de défendre ses droits et scs intérêts. 
«C’est, dit un écrivain du département, cette opiniâ
treté de caractère qui lui a valu le renom de processif » 
Le même auteur, comparant les populations diverses du 
département , prétend que l’habitant de la Plaine de 
Caen est moins hospitalier mais plus poli que l’y/w^rro*; 
que le Bocain est subtil et défiant, et que les habitants 
du littoral ont conservé plus de rudesse et de franchise ; 
ces observations s’accordent avec celles de M. Trouvé.

La nourriture des habitants des campagnes a géné
ralement pour base le pain de froment pur, ou mélangé 
avec le se.gle ou l’orge; le pain de seigle et le pain 
d’orge Dans le Bocage, on fait un grand usage de 
bouillie , de galettes de sarrasin et de gruaux d avoine. 
Les paysans consomment plus de legumes que de 
viande, dont ils ne mangent qu’une ou,deux fois dans 
la semaine Ils boivent du cidre ou de l eau. «

Les anciens usages tendent tous à disparaître. Les 
fêtes locales et les assemblées des communes rurales ont 
nerdu leur ancienne originalité. Le jeu de quilles , qui 
exige de la force et de l’adresse , est presque Je seul en 
honneur dans les campagnes.— Aux fêles de Pâques, les 
paysans se donnent le divertissement barbare de tuer 
<l»‘s coqs à coups de pierre ou de bâton. — Les feux de 
la Saint Jean, les gâteaux des Rois, les œufs de Pâques, 
sent au nombre des usages encore communs. Naguère, 
la veille de Noël , à Caen, les enfants, tenant à la main 
des torches allumées , ou des lanternes peintes de 
diverses couleurs, parcouraient les rues, en criant: | 

« Adieu Noël, Noël s’en va. » Dans quelques communes t 
la veille des Rois, les jeunes paysans couraient dans les 
champs autour des enclos, en tenant à la main des 
brandons de paille allumée. — Dans le siècle dernier, 
au pont de Montilly, près de Condé-sur-Noireau , le 
mardi-gras, on se disputait une pomme de discorde, 
appelée soulle: elle était de morceaux d’étoffe, de la 
grosseur et de la forme d’un boulet de 24, et ornée de 
rubans de toute couleur. Les habitants deCondé, les 
paysans de Montilly, de la Bazoque et de Coligny, si
gnalaient leur courage dans celte lutte. Les vainqueurs 
emportaient la soulle en triomphe et l’exposaient dans 
le carrefourles jours de marché , aux yeux des vaincus, 
en leur criant par dérision : à la bouillie, à la bouillie. 
Il n’y avait pas d’année qu’il ne restât des blessés sur le 
terrain. Cet amusement dangereux , que Charles V avait 
autorisé par une ordonnance de 1370, fut défendu eu 
1770, après quatre siècles d’usage.

LANGAGE.
Depuis le commencement du xixe siècle, le langage 

des habitants du Calvados s’est fort amélioré. Le peuple 
des villes parle assez purement français, mais la pro
nonciation y est encore lourde, traînante et trop for
tement accentuée; ces défauts sont surtout remarqua
bles dans les arrondissements de Vire et de Falaise.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Le nombre des hommes remarquables nés dans le département 

du Calvados est très considérable; nous devons nous borner à 
citer quelques noms parmi les plus connus :

Boisrobert, un des auteurs qui travaillaient aux pièces du car
dinal de Richelieu, et celui qui inspira à ce ministre la pensée do 
fonder V Académie française ; les frères Boivîn, savants littérateurs 
du xvne siècle; le poète Brfboeuf, traducteur de la Pliarsale; un 
des auteurs du xiv® siècle, Alain Chartier, orateur et poète qui, 
étant endormi, reçut, malgré sa laideur, un baiser de Marguerite 
d’Ecosse; son frère, l’historien Jean Chartier , auteur des Grandet 
chroniques de France ; un des poètes modernes qui ont manqué à l’A- 
cadéinie française, Chenedollé,auteur du Génie de Chomme ; le 
maréchal Franquetot de Coigwy, vainqueur à Parme et à Guas
talla; le brave général Decaen, que signalèrent si glorieusement 
ses campagnes en Allemagne et sa conduite à l'Ile-de-France; la 
littérateur Louis Dubois, auteur d’un grand nombre d’ouvrages 
utiles ; le conventionnel Dubois-Dubais, depuis sénateur; le savant 
Du Hamel, philosophe, physicien et astronome du xvne siècle; 
notre contemporain, Alexis Dumesnil, historien et moraliste 
distingué, écrivain qu’inspirent un beau talent et une conscience 
courageuse; Duvai-Leroy, savant mathématicien du siècle der
nier; le savant ingénieur Girard, membre de l’institut (Académie 
des Sciences); le premier fabricateur an xvie siècle de figures sur 
toiles ouvrées, /yntfreGRAiNDORGE, qui donna ainsi l’idée des tapis« 
sériés de haute-lice; deux savants jésuites, les frères Guérin-dü» 
Rocher ; le conquérant de l’Angleterre , Guillaume , duc de Non. 
m a n die; le célèbre évêque d’Avranclies, Huet, si connu par son éru
dition, et qui se montra avec un égal succès historien, géographe, 
traducteur et romancier; un de ses petits-neveux, Huet-de-Guer- 
ville, avocat distingué qui, d’après la Biographie des Content] crains* 
s’offrit le premier pour être le défenseur de Louis XVI ; le général 
Lafosse, qui se fit honorablement remarquer au siège de Lérida; 
un des plus grands géomètres français, Latlace, fils d’un simple 
cultivateur et devenu par scs talents sénateur et pair de France; 
Lair , littérateur et savant distingué; Michel Lasne, habile graveur 
du xvne siècle ; un des principaux chefs du parti qui fut vaincu aa 
18 fructidor, Henri<7« Lariviere, membre de la Convention, d’abord 
girondin, puis royaliste, mais toujours homme d’action et de ta
lent ; le fabuliste I fbailly ; le savant antiquaire I eblond , membre 
de l’institut à l’époque de sa formation; l'helléniste Tanneguy- 
Lefebvre , père de la fameuse madame Dacier; le docteur Lepecq- 
de-la-Cloture, savant professeur de chirurgie, auteur d’excel
lentes observations sur le climat et les maladies de la Normandie; 
le général de Lorge, excellent officier de cavalerie, qui a pris un« 
part glorieuse à toutes les guerres de la Révolution et de l’Èmpire] 
le poète Malfii.atre, auteur du poème de Narcisse, et dont la fin 
malheureuse et prématurée excita dans le siècle dernier de si una
nimes regrets; l’illustre Malherbe, le père de la poésie française 
au xvne siècle; le général Mathan, pair de France; le littérateur 
Montigny; le général Morin, qui se distingua à la bataille d'Aus
terlitz; Du Moulin, auteur, au xvne siècle, de VHistoire géné/ale 
de le Normandie ; le docteur Moysant, médecin, érudit et littéra
teur; le savant Pi.uquet, auteur du Dictionnaire des Hérésies ; le 
comte de Puntecoulant, sénateur et pair de France; le pèrt 
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Porf.e, célèbre jésuite , poète dramatique latin, qui fut le pré
cepteur et l’ami de Voltaire; le général d’artillerie Quantin; Ro- 
Bert-LefÈvre , autrefois renommé comme peintre de portraits; 
l’historien et généalogiste La Roque, auteur de plusieurs ouvrages 
savants sur la Normandie; le pharmacien Rouelle, habile chimiste 
du xviii* siècle; le docteur Roussel, auteur d’uu grand nombre 
d’ouvrages sur les sciences naturelles et de la Flore du Calvados ; 
deux poètes distingués dans le xvne siècle, Sarrasin et Segrais; 
l’auteur de IWùMir« Révolutions de l* ancien gouvernement jran- 
f-ris, Guillaume Thoüret, membre de l’Assemblée constituante; 
son frère, Augustin Thouwv , savant distingué, membre delà 
Société royale de Médecine avec Fourcroy, Halle, Jussieu , Vicq- 
d’Azir, etc.; un grand mathématicien du xvne siècle, le géomètre 
Varignon ; un des plus habiles chimistes modernes , Vauquelin , 
de l’Académie des Sciences ; etc., etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département du Calvados est un département ma

ritime, région du nord-ouest, formé de partie de la 
Basse-Normandie et du Lieuvain (Haute Normandie).— 
Il a pour limites : au nord, la Manche ; à l’est, le dépar
tement de l’Eure; au sud, ceux de l’Orne et de la Manche, 
et à l'ouest, celui de la Manche' Il tire son nom d’un 
vaste banc de rochers à fleur d’eau, situé dans la Man
che, à peu de distance de la côte, entre l’embouchure 
de la Seulle et celle de la Vire. — Sa superficie est de 
557,663 arpents métriques, d’après M. Bot tin; l’Annuaire 
du Calvados de 1834 l’évalue à 570,000 m.

Sol. — Le sol des plaines esl composé d’une terre 
argilo-calcaire très mélangée. Le sable domine dans 
¡’arrondissement de Vire, ainsi que dans les parties des 
arrondissements de Falaise et de Bayeux qui sont limi
trophes du Bocage. — La terre végétale repose sur des 
bancs de pierre calcaire, des grès et des schistes dans 
les arrondissements de Caen, de Bayeux et de Falaise , 
sur des terres argileuses et marneuses du côté de Lisieux 
et de Pont-l’Eveque, et sur des schistes, des grès et 
des granits dans l’arrondissement de Vire.

Montagnes. — Il n’existe pas de montagnes dans le 
département ; les petites chaînes de collines qui le sil
lonnent n’ont pas généralement plus de 75 mètres au- 
dessus des plaines environnantes; elles forment les 
dernières assises des hauteurs qui séparent le bassin de 
la Loire de celui de la Seine. Les plus élevées , situées 
dans l’arrondissement de Vire, sont un prolongement 
de la chaîne granitique qui s’étend depuis le départe
ment de l’Orne jusqu’à Cherbourg : leur point culmi
nant est le mont Pinçon, qui est aussi le plus élevé du 
département. Sa hauteur est de 233 mètres au-dessus 
des plaines voisines, et de 364 au-dessus du niveau de 
la mer On remarque, dans l’arrondissement de Bayeux, 
la butte de Chaumont, montagne isolée, de 84 mètres 
d’élévation absolue. On trouve aussi, dans l’arrondis
sement de Falaise, la roche de Saint-Quentin, vaste banc 
de rochers qui paraît avoir fermé autrefois une vallée 
où se trouvait un lac , et qui est aujourd’hui coupé par 
une fissure profonde de plus de 100 pieds , où passe un 
ruisseau et par laquelle les eaux du lac se sont écoulées.

Landes. — Le pays renfermait autrefois un assez 
grand nombre de landes et de bruyères, qui ont été 
en partie défrichées ; on cite néanmoins encore celles 
de Touffréville (arrond. de Caen), de la Hoguette , et 
de Clécy (arrond. de Falaise), et celles de Jurgues et de 
Montchauvet (arrond. de Vire).

Cotes. — Rochers. — Ports — Les côtes du Calvados 
s’étendent de l’est à l’ouest.— Entre Honfleur et la Dive, 
elles sont généralement formées par des falaises cou
pées à pic, et dont la hauteur varie de 150 à 700 pieds. 
Ces falaises sont composées de terres fortement argi 
leuses , où l’on trouve des pyrites, des bancs de pierres 
calcaires, et des couches de pierres siliceuses. La mer 
en bat le pied et les ronge insensiblement. — Depuis la 
Dive jusqu’à la Seulle, les côtes sont bordées de dun?A 
sablonneuses; et enfin depuis la Seulle jusqu’à la V' 
le rivage est formé par des terres élevées et par ors 
falaises. — Outre les rochers du Calvados, qui ont donné 
leur nom au département, et qui, découverts à la 

marée basse, ont environ cinq lieues d’étendue, on 
trouve dans la mer, et à peu de distance des côtes, 
d’autres bancs qui doivent probablement leur origine à 
l’effet destructif de l’Océan sur les falaises du litto
ral (1), tels sont les roches de Maizy, le Raz de Langrune, 
les roches du Lion, celles des F'aches-Noircs et les roches 
de Hennequeville. — On compte 9 ports dans le départe
ment ; les principaux sont ceux de Honfleur, de Caen 
et de Courseulles. La Fosse de Colleville serait très 
propre à établir un grand port militaire. Le maréchal 
de Vauban en avait reconnu l'utilité et la possibilité.

Etangs et marais. — On trouve peu d’étangs dans le 
Calvados, ceux qui y existent sont situés dans la partie du 
Bocage qui dépend de l’arrondissement de Vire et avoi
sine le département de l’Orne. — Il existe aussi un petit 
nombre de marais , notamment sur les bords de la Vire , 
de l’Aure et de la Dive, qui pourraient être facilement 
et utilement rendus à l’agriculture.

Rivières. — L’Orne, la Toucques, la Dive, la Vire et 
la Seulle sont les rivières principales du département. 
Les quatre premières sont navigables, mais seulement 
au voisinage de leur embouchure. On évalue à 92,000 
mètres la partie de leur cours livrée à la navigation, 
La Seulle forme, à son embouchure dans l’Ocean , le 
petit port de Courseulles, où l’on a commencé des 
constructions propres à faire un port maritime impor
tant. — Deux des rivières qui coulent dans le départent., 
l’Aure-Supérieure et la Dromme, sont remarquables en 
ce qu’elles n’ont point d’embouchures; elles se perdent 
l’une et l’autre dans les Fosses du Souci, gouffres maré
cageux répandus dans une prairie située à une lieue 
de Bayeux , au pied d’une colline appelée le Mont Escure.

— Le ruisseau de Perriers , canton de Coulibœuf, offre 
un phénomène du même genre ; son lit est si étroit qu’on 
peut presque l’enjamber sur toute sa longueur ; et 
néanmoins ses eaux sont assez abondantes, à peu de 
distance de leur source , pour faire tourner deux mou
lins. Elles se perdent, sans bruit et sans bouillonne
ment , dans un bassin de 9 pieds de largeur sur 30 de 
longueur, situé à 1,000 m. île la Dive, où l’on sup
pose qu’elles arrivent en filtrant à travers les terres.

Routes. — Le département est traversé par 9 routes 
royales, dont une de 1re classe (celle de Paris à Cher
bourg) , et 8 de 3e. La longueur totale de leur parcours 
doit être de 404,354 mètres lorsqu’elles seront entière
ment terminées. Il possède aussi 18 routes dépar
tementales, dont la longueur totale doit être de 511,438 
mètres.

METEOROLOGIE.
Climat. — Le climat du département est très varié ; 

l’air y est plutôt humide que sec, plutôt froid que tem
péré, mais généralement pur et sain. L’hiver y est long 
et plus froid qu’on ne pourrait le croire d’après le voisi
nage de la mer. Les chaleurs de l’été y sont aussi assez 
èBnsidérables.

ents. — Les vents dominants sont ceux du nord , 
de l’ouest et du sud. Les tempêtes sont fréquentes aux 
approches des équinoxes et des solstices ; les orages , 
presque toujours accompagnés de grêle, sont moins 
communs. Le vent d’ouest est le plus violent et le plus 
humide , il règne surtout avec impétuosité aux appro
ches du solstice d’hiver, et rend très périlleuse la navi
gation le long des côtes de la Manche. Souvent il forme 
aussi sur terre des ouragans qui ébranlent les maisons 
et déracinent les arbres séculaires.

Maladies — Les affections catarrhales et rhumalis- 
ma'es, les hydropisies, les paralysies et les apoplexies, 
les fièvres de diverses natures sont les maladies les plus 
communes

(i) Les paysans du littoral croient généralement que le banc 
de roçliers du Calvados est formé par les débris d’une île qui a 
été anciennement habitée; ils prétendent qu’ou y voit encore des 
restes de fondations appartenant a d'anciens édifices Cette asserr 
tion ne paraît aucunement justifiée.
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Fossiles. — Les terrains du département renferment 
un grand nombre de fossiles organisés li en existe 
jusque dans le grès intermédiaire. On a découvert, 
dans les carrières d’Allemagne et dans celles de Quilly, 
des crocodiles fossiles ; on a trouve aussi des dents 
d’éléphants à Villers-sur-Mer. — La statistique de Peu- 
chet et Chanlaire rapporte que < M. de Roussel, pro
fesseur d’histoire naturelle de Caen , a reconnu, parmi 
les fossiles, des ossements d’hommes cumulés sous une 
Pyrogue trouvée dans les fouilles du nouveau canal de 
FOrne; une dent, un fémur, une omoplate d’éléphant; 
des os de brebis, des dents de morse, des vertèbres 
de cachalot, etc. » Parmi les pétrifications qui sont 
nombreuses dans certaines collines . on trouve des 
cornes d’ammon , des bélemnites , des buccardes , des 
peignes , des limes, des térébratules, des vermiculaires, 
des oursins et des polypiers.

Règne animal. — La race des chevaux normands est 
depuis long-temps estimée. — Les bêtes fauves sont 
devenues rares dans le pays; les sangliers ont presque 
disparu ainsi que les lièvres et les lapins. Les loups sont 
plus multipliés ; le renard , la martre et la fouine sont 
communs; les blaireaux le sont moins. — Les putois , 
les écureuils et les hérissons, se trouvent dans tops les 
bois ; la belette et la musaraigne aux environs des vil
lages. — La taupe, le campagnol et le mulot causent 
de grands dommages aux prairies et aux récoltes.
Le gibier ailé est plus nombreux que le gibier a poil. 
—- Les oiseaux de mer y sont d’espèces très variés; on 
distingue les oies, les canards, les sarcelles , les courlis, 
les mauves, les pluviers, les hérons. — Dans les hivers 
rigoureux , les cygnes, les spatules, les cormorans et 
les cicognes, arrivent dans le Calvados. Parmi les oi
seaux de proie , on remarque le milan , le petit aigle et 
l’orfraie ou grand aigle de mer. — La vipère se trouve 
dans le Bocage, la couleuvre à collier est commune 
dans le département. L’orvel , le lézard et la salamandre 
y sont encore plus multipliés. — Les chenilles , les 
hannetons et leurs larves font beaucoup de tort aux 
récoltes. Les cantharides abondent sur les frenes dans 
l’arrondissement de Vire. Parmi les amphibies,on cite 
la loutre et le venu marin. Les rivières sont très pois
sonneuses , mais les côtes de la mer le sont moins ; on 
y pêche la plie, la sole , la raie, la barbue, le turbot, 
le congre , le surmulet, le merlan, le hareng, le ma
quereau, etc. Les crustacés sont très abondants ; les 
rochers du Calvados fournissent des homards , des 
crabes, des langoustes, des crevettes, etc. On y ramasse 
aussi des huîtres, des moules et d’autres coquillages.

RÈGNE végétal. — Les essences dominantes , dans les 
forêts , sont les chênes, les bouleaux , les hêtres et Ms 
charmes. Le pays produit un grand nombre d’arbKs 
fruitiers , le châtaignier y était autrefois très commun 
L’acacia, le sorbier, le catalpa, se sont acclimatés^! 
se trouvent dans les parcs et dans les environs des 
maisons de campagne. Parmi les arbustes on remarque 
le houx , le buis , le genêt commun et epineux , le cou 
drier, le cornouiller, l’épine noire, le nerprun» La 
culture des fleurs est très répandue, surtout aux envi
rons de Caen , où l’on fait commerce d ognons de 
tulipes, d’hyacinthes, etc. Les plantes marines sont 
communes sur la côte; on confit,, dans du vinaigre , la 
criste marine ou perce-pierre. Les varechs et les algues 
fournissent un engrais excellent.

Règne minéral. -- L’existence de la mine d’or de 
Tracy-Boeage , dont parle Du Moulin , dans son histoire 
de Normandie , est depuis long temps justement con
testée On trouve des grains d’argent natif dans l’ardoi
sière de Curcy. — Le pays renferme des mines de fer 
de médiocre qualité. — On y exploite de la houille. — 
La mine de Littry en produit annuellement 340,000 
quintaux métriques. — Les géologues divisent le Cal
vados en trois grandes régions naturelles, où l’on 

trouve de la craie et de l’argile, du calcaire à polypiers, 
du lias et du grès, enfin des granits et du grès rouge. 
La pierre calcaire, à bâtir, le granit, Je carbonate 
calcaire (pierre à chaux), le grès et le marbre de di
verses couleurs, le schiste ardoisier, donnent lieu à 
diverses exploitations. On trouve du schiste propre à 
faire de bons crayons pour écrire sur l’ardoise, et des 
pierres à repasser les rasoirs. Les argiles sont communes 
ainsi que l’ocre, la terre à foulon et la marne. La tourbe 
existe dans la plupart des prairies marécageuses.

Eaux minérales. — Le département renferme plusieurs 
sources d’eaux ferrugineuses froides, à Roques, près 
de Lisieux, à l’Hôtel-de-Dieu de Caen, à Touffréville, 
à Montbosc et à Brucourt ; ces dernières sont les plus 
estimées. — Il existe, au pré d’Auge, une source nom
mée la fontaine de Saint-Min, à laquelle on attribue la 
vertu (le guérir les écrouelles. Les paysans croient que 
la guérison est certaine si le malade y va à pied, et en 
ne dépensant dans son voyage que le produit d’une 
quête qu’il a faite lui-même.

CURIOSITÉS NATURELLES.
La Breche-du-Diable est le nom que le peuple donne à la singu

lière fissure profonde de plus de 1C0 pieds , qui coupe perpendi
culairement le rocher de Saint-Quentin Les anciens habitants du 
pays , frappés de l’aspect de cette gorge , étaient persuadés que le 
diable seul pouvait l’avoir faite , et croyaient, par tradition , qu’il 
avait séparé d’un coup de fouet la montagne en deux parties.

Douvres présente quelquefois , sur une petite échelle, le même 
phénomène que le Jriis puits, source si curieuse du département 
delà Haute-Saône (tome ni,page69). Dans l’emplacement de 
l’ancien château de Douvres, est une fosse de 30 pieds de diamètre, 
au milieu de laquelle se trouve une source entourée d’un mur en 
carré de 3 à 4 pieds de largeur de chaque côté. Cette source sert 
d’abreuvoir pour les bestiaux , et les eaux y restent long-temps 
au même niveau , sans augmenter ni diminuer sensiblement ; puis 
au moment où on s’y attend le moins , elles commencent à bouil
lonner, et s’élevant au-dessus de la muraille qui les entoure , dé
bordent avec impétuosité et forment un ruisseau qui coule pendant 
un temps plus ou moins long.

Le pays renferme plusieurs autres sources de même nature. On 
leur donne à toutes le nom de Pitouards ou Pitoire ; le plus 
remarquable est le Pitoire d’Anisy, c’est un ruisseau qui reste 
quelquefois plusieurs années sans couler, puis il se fait jour tout 
à coup, grossit avec rapidité et inoude promptement la vallée, 
pénétrant dans les maisons, les étables et les granges, à une telle 
hauteur qu’il noie les bestiaux; dès qu’il commence à couler, les 
habitants s’avertissent les uns les autres et se hâtent de fuir. Après 
un temps dont la durée est toujours incertaine, l’inondation cesse, 
le ruisseau rentre dans son lit, y coule pendant quelques jours , 
et disparaît ensuite de nouveau , souvent pour plusieurs aunées.

La commune d’Ernes, éloignée de plus de 10 lieues de la mer, 
et privée de toute espèce d’eau courante, offre le spectacle sin
gulier d’un étang qui se forme à des époques irrégulières dans un 
lieu qu’on appelle la Noire-Mare; pendant deux ou trois mois les 
eaux sortent de terre et inondent les champs voisins , puis le sol 
qui les a vomies les absorbe, et elles disparaissent avec la mémo 
rapidité.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Caen , au confluent de l’Orne et de l’Odon, ch -1. de préf., à 

66 1. O. de Paris, distance légale. — On paie 27 postes lj2 par 
Evreux et Lisieux; 31 p 1|4 par Houfleur. Pop. 39,140 hab. — 
Caen n’est pas une ville fort ancienne, et cependant on ne peut 
fixer avec certitude l’époque de sa fondation. On croit qu’elle a 
remplacé une cité dont les débris se retrouvent au village de Vieux, 
que les Romains avaient décoré de nombreux édifices, et qu’ils 
la nommaient Civttas Piducatsium. C’était la capitale du pays. Elle 
fut entièrement détruite par les Saxons , dans les invasions des 
IIIe et IVe siècles; plus tard la nouvelle ville se forma des débris 
de l’ancienne, et occupa d’abord l’emplacement du château actuel. 
— Son premier nom fut Cathem ou Cathom (en Saxon , demeure 
de guerre). — En 912 , lors de la cession de la N en strie aux Nor
mands, par Charles-le-Simple , Caen était déjà une cité grande 
et importante. Sous les ducs normands, et surtout sous Guillaume- 
le-Conqnérant, son accroissement fut rapide; ce dernier prince 
et Mathilde, son épouse, contribuèrent à l’embellir. Ils y élevèrent 
les deux plus beaux édifices de la ville, l’abbaye de Saint-Etienne, 
dite V Abbaye- u.r-Hommes, et celle de la Trinité, dite V Abbaye- 
aux-Dames. Guillaume commença la construction du château, 
Henry 1er, d’Angleterre, le termina ; 1 ouis XII et François Ier, le 
réparèrent et l'agrandirent Caen était devenu la capitale de la 
Basse-Normandie, honneur qui lui attira plus d’une foi» les mah
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heurs de la guerre. En 13 '6, Edouard III, d’Angleterre, l'assiégea; 
les habitants, commandés par Raoul, comte d’Eu , et par Jean de 
Melun , firent une sortie et furent battus ; ils rendirent la ville par 
capitulation , mais quand les Anglais y furent entrés , le combat 
recommença dans les rues. Edouard, furieux, livra la ville au 
pillage , massacra une partie de la population et enleva un butin 
immense. — En 1417 , les Anglais prirent Caen une seconde fois 
et s’y maintinrent jusqu’en 1450. — Alors le brave Dunois leur 
enleva la ville d’assaut et força à capituler le duc de Sommerset, 
qui s’était retiré dans le château avec 4,003 Anglais. — La ville 
était ceinte d’énormes murailles que flanquaient vingt-et-une tours, 
les nues rondes, les autres carrées. Ces fortifications, depuis 
long-temps devenues inutiles , ont été négligées et ont enfin dis
paru presque entièrement par la réunion de la ville à ses faubourgs. 
Le château était très vaste et très fort, il fut en partie démoli à 
la Révolution; ce qui en reste sert de prison, et est encore suscep
tible de défense, à cause de sa position sur un mamelon qu’isolent 
de profonds et larges fossés. — Caen est situé à 3 1. de la mer , 
dans un beau vallon , entre deux vastes prairies bordées de col
lines où se trouvent les carrières de ces belles pierres dont la ville 
est bâtie, et qui ont aussi été employées à la construction de 
Westminster et de divers autres édifices de Londres. La ville dé
crit un demi-cercle qui embrasse une prairie arrosée par les bras 
nombreux de l’Odon. Au milieu de la courbe extérieure s’élève le 
château. — On est frappé de la régularité des rues de Caen , de 
la belle construction de ses maisons et de ses monuments, ainsi 
que de la propreté générale de la ville. Les deux plus grandes rues 
sont celles de Saint-Jean et de Saint-Pierre; elles forment un 
angle droit et traversent la presque totalité de la ville où passe 
aussi un canal qui vient de l’Odon et qui active de nombreuses 
usines. Le port formé par le lit de l’Orne et par celui de l’Odon, 
sert au cabotage; il est peu important à cause des dangers que 
présentent l’entrée de l’Orne ob-T-.'c par de nombreux bancs de 
sable, et la presque imposai-’ de remonter la rivière au-dessus 
de la ville; cependant la haute mer y amène des bateaux de 150 à 
200 tonneaux, et il rend de grands services aux débouchés des 
produits de la ville. Ce port est renfermé dans de beaux quais 
qui ont été commencés en 1787, et qui viennent d’être terminés. 
Il est voisin du Çra/uZ-Courx, promenade délicieuse et bien om
bragée. Sur la rive gauche de l’Orne, au-delà de la jonction de 
cette rivière avec l’Odon, s’étend, le long du nouveau lit de 
l’Orne, le court Caffarelli. L’ancien lit était très siuueux et expo
sait les terrains environnants à de fréquentes et dangereuses inon
dations. Sur l’autre rive est le faubourg de F u elles, qui commu
nique avec la ville par un beau pont de granit aussi de construction 
nouvelle. Caen est surtout remarquable par ses nombreuses et 
curieuses églises de styles gothiques, toutes nobles et imposantes. 
L’dbbaye-aux-Homme  s est ornée de deux hauts clochers que sur
montent des flèches aériennes. L’église est vaste et de style sévère, 
son plan est régulier; elle renferme, entre autres monuments cu
rieux, la tombe de Guilliume-le-Conquér nt. L’Abbaye-aux-Hommes 
fut terminée vers 1077. On croit néanmoins que ses deux belles 
flèches et les bas côtés de la nef sont plus modernes de deux siècles. 
— L’Abbaye-au.r-Fem .tes est située dans la partie élevée de la 
ville. Elle menaçait ruine et a été restaurée depuis peu d’années; 
on y voit la tombe de la reine Mathilde , monument simple comme 
celui de son époux. Entourée de jardins et de plantations spa
cieuses, cette église sert à l’Hôpital-de-la-Trinité.— Yféglise Saint- 
Pierre est située au pied du château , au centre de la ville et sur 
la place du même nom , qui sert de marché aux légumes. C’est un 
admirable assemblage de divers styles gothiques , les plus riches 
et les plus élégants ; ces styles y sont confondus sans disparates , 
et leur ensemble a un caractère extraordinaire de variété et de 
luxe. Le rond-point de l’église est surtout surperbe ; il fut élevé , 
ainsi que les voûtes de l’église, en 1521 , par l’architecte Soyer. 
La flèche de Saint-Pierre est la plus gracieuse et la plus légèrej 
de toutes celles de la Normandie.—L’église Saint-Jean est un ou-, 
vrage du xve siècle ; ses tours égalent presqne en hauteur celles* 
de l’Abbaye-aux-Hommes, mais elles manquent de flèches. — 
Les églises de Vaucelles, de Saint-Gilles, de Notre-Dame, etc., mé
ritent aussi quelque attention.— L’Hôtel de la Préfecture est un bel 
et grand édifice de style italien ; sa façade est ornée de six colon
nes; l’hôtel est environné de jardins et avoisine le p'tit -ours Ca- 
farelh , promenade fort agréable. --V Hôtei-de-Kille est un grand 
édifice assez régulier, mais d’un style lourd ; il occupe , ainsi que 
les bâtiments de la Bibliothèque et du Musée, un des côtés de la 
Plate Royale. Cette place est la plus belle des quatre grandes 
places de Caen; elle est propre, bien entourée, bordée d’allées 
d’arbres, et décorée depuis quelques années d’pne statue de 
Louis XIV en bronze, élevée sur un piédestal de marbre blanc.— 
Le Palais-de-Jusfi e , près de l’Abbaye aux Hommes, est décoré 
d’une belle colonnade et d’un noble péristyle; mais l’intérieur de 
l’édifice est mesquin , exigu et mal distribué ; on y voit cependant 
Une grande salle où se tiennent les audiences solennelles de la Cour 
royale et celles de la Cour d’assises. L’obélisque élevé à la mémoire 
du duc de Berry n’est remarquable que par la grosseur du seul

bloc de granit qui ]e COInpose. —Le Jardin botanique contient plus 
de 3,(XI0 espèces de plantes indigènes et exotiques.—Enfin Caen 
offre encore de remarquable la Bibliothèque publique, qui se com
pose de 47,000 volumes, les Musées de tableaux et d’histoire natu
relle, le Chantier du commerce, la Salle de spectacle, l’Hôtel- 
Dieu, le Collège royal, la nouvelle Poissonnerie, l’Abattoir 
public, le Jardin du Lycée, le Parc aux Dames, les Casernes, la 
maison centrale de détention située au hameau de la Maladrerie, 
route de Bayeux, etc. Les environs de la ville, surtout le bord 
des deux rivières, sont fort agréables. Vus, ainsi que la ville en
tière , des hauteurs du moulin du Roi, ils offrent un aspect in
téressant.

Bayeux, sur l’Aurc , cli.-l. d’arr., à 7 1. O.-N.-O. de Caen. Pop. 
10,80.3 h. L époque de la fondation de Bayeux doit être très re
culée ; car lors de l’invasion des Gaules par César, c’était déjà une 
cité imposante. Les Romains s'emparèrent de la ville, l’agrandi
rent, la fortifièrent et la décorèrent d’édifices. Elle s'appela d’abord 
Arœge*us Naomagux fëoyocassium ; c’est de ce dernier nom que s’est 
fomé son noin moderne.—Les Saxons dévastèrent la ville romaine 
et de ses ruines formèrent une ville nouvelle. Après s’êtrc soumis 
aux rois francs, jls virent à leur tour leurs foyers envahis par les 
Normands. Dès leur première invasion, en l’an 884, ceux-ci s’em
parèrent de Bayeux. Sous Guillaume-le-Bâtard, cette ville devint le 
partage du frere utérin de Guillaume, ce fameux évêque Odon, cé
lèbre par la part qu’il eut à la conquête de l’Angleterre, et qui, 
pour respecter la maxime chrétienne : Ecclesia abhorret à sanguine, 
assommait les Anglais à coups de massue. — Sous Henri Ier et 
Edouard III d’Angleterre, Bayeux fut deux fois brûlée. Les 
guerres de religiOu lui furent non moins fatales; les Calvinistes 
s’y livrèrent à Ces fureurs qu’il n’appartient qu’aux passions 
religieuses d’inspirer.—Bayeux a été plusieurs fois agrandie et for
tifiée, et pendant plusieurs siècles passa pour une place forte re
doutable. Convertie au christianisme, elle est anciennement deve
nue et est toujours restée une ville épiscopale. Cette ville est située 
dans une plaine fertile, riche en excellents pâturages et sillonnée 
de légers coteaux, à 8 1- seulement de la mer. Ses anciennes fortifi
cations ont presque entièrement disparu , et elle s’est aggrandie 
par la réunion de ses faubourgs extérieurs ; elle s’est en même 
temps embellie. Néanmoins la plupart de ses constructions 
sont encore de style vieux et triste, presque toutes les rues sont 
étroites ou mal percées; il n’y en a qu’une seule qui soit grande, 
propre et belle; eRe traverse la ville dans toute sa longueur. Les 
deux places, celle de Saiut-Sulpice et la place du Château, man
quent de , régularité .mais sont spacieuses. L’édifice qui mérite 
d’attirer 1 admiration est la Cathédsale , grande et majestueuse ba
silique de, style gothique. Cette église est maintenant aussi 
pauvre qu’elle fut jadis richement ornée. Sous le chœur on re
marque un crypte antique. L église est couronnée par trois clo
chers d’une grande élévation. L’Hôtel- de - Pille mérite aussi 
quelque attention; on y conserve une des antiquités les plus cu
rieuses et les plus précieuses du moyen-âge, la fameuse tapis
serie de la rei :e Mathilde. Cette broderie, sur une toile de lin 
très bien conservée, de 26 pouces de largeur et de 214 pieds de 
long , retrace les événements de l’expédition de Gnillaume-le- 
Conquérant; bien que le tableau ne soit, pour ainsi dire, qu’es
quissé, ü est d’un grand mérité comme œuvre de l’art à cette 
époque, et très intéressant sous le rapport historique à cause 
de l’exactitude des costumes du temps. Bayeux a plusieurs pro
menades agréables ; ses deux places ombragées sont de ce nom
bre.—- La bibliothèque publique possède 7,601 volumes.
1 Falaise , sur la rive droite de 1* An té, ch.-l. d’arrond., à 9 1. 
fê.-S.-E. de Caen. Pop. 9, #1 hab. .— Falaise est une ville fort an- 
nenne, mais on ignore l’histoire de ses premiers siècles. — La 
■lie ne commence à être connue qu’après la naissance du fameux 
Guillaume le-Bâtard, depuis roi d’Angleterre, et qui, en 1027, 
vit le jour dans le château de Falaise. Ce château était, en temps 
de paix , le palais des ducs normands, et leur forteresse en temps 
de guerre. Il faisait partie des fortifications qui ceignaient la ville 
et la rendaient capable d’une longue résistance. Falaise passa tour 
à tbur au pouvoir des Français, des Normands et des Anglais; 
ces derniers la prjreut, eD après un siège de trois mois ;
Charles VII la leur enleva et acheva , par cette conquête , de les 
chasser de la Normandie. — Falaise embrassa le parti de la ligue 
et fut, en 1589, assiégée par Henri IV, qui s’en rendit maître 
après «n siège long et meurtrier, et en fit démanteler les fortifi
cations. — La situation de Falaise , les ruines de son château , en 
font un lieu très pittoresque. La ville s’élève sur une colline dont 
le point culminant est un rocher qui porte le château. Elle est 
propre , agréable, bien bâtie; sa forme est fort allongée ; elle se 
comp"sC surÇout de trois longues rues et de trois faubourgs. Elle 
possède plusieurs belles fontaines Le château , situé au sud-ouest 
de la ville, est la seule construction bien digne de remarque ; ce 
ne fut l,,ng’*emps qu’une ruine délabrée et inutile; ou l’a réparé 
en partie, il contient maintenant le collège. C’est dans le fau
bourg de Falaise^ no®1®® faubourg de Guibray, que se tient 
la plus célèbre foire de la Normandie, celle qui est » pour 
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le nord-ouest de la France, ce qu’est la foire de Beaucaire 
pour le sud.

Lisieux, sur la Toucques, à son confluent avec l’Orbec , cli.-l. 
d’arrond., à 111. fj2E.de Caen Pop. 10,257 liai». - L’origine et 
Fancienne histoire de Lisieux furent long-temps inconnues, on se 
doutait à peine que cette ville avait existé avant les incursions des 
Normands, lorsque, dans le cours du siècle dernier, on fit la 
découverte des ruines de l’ancienne cité (Noviom gue Lexov-orum"), 
située non loin de la moderne. Cette capitale des Lexovii couvrait 
un espace quatre fois plus étendu que la ville actuelle. — Dans 
le ive siècle, les Saxons s’en emparèrent et la détruisirent de 
fond en comble. Ils fondèrent, avec une partie de ses débris, la 
▼ille moderne. Quatre siècles plus tard, d’autres Barbares viurent 
piller la ville Saxonne ; ce furent les Normands qui s’y établirent. 
En 1130, dans une incursion des Bretons , elle fut presque dé
truite par les flammes ; Philippe-Auguste la prit en 1203, les An
glais en 1415, Charles VU les en chassa en 14:8, les ligueurs 
l’en emparèrent en 1571 , et enfin Henri IV s’en rendit maître en 
1588 . — Lisieux était une place forte et une ville épiscopale dont 
l’évêque prenait le titre de comte et réunissait la puissance tem
porelle et spirituelle.—Cette ville est située agréablement au pied 
et sur le penchant d’une Colline, dans une charmaute vallée 
3u’cmbellisscnt et fertilisent les deux rivières. Ses environs ver- 

oyants sont ornés de jolies maisons de campagne, de potagers 
et de jardins. — La ville n’a qu’une belle et grande rue que suit 
la route de Caen à Evreux; les autres rues sont étroites ou tor
tueuses, formées de maisons hautes, la plupart bâties en bois, 
vieilles et tristes. — La cathédrale est le plus bel édifice de Li
sieux ; elle est située à l’angle d’une place spacieuse; l’édifice est 
du xtie siècle et du bon style gothique; la chapelle de la Vierge, 
d’une construction plus récente, est fort jolie; c’est un monument 
expiatoire élevé par Pierre Cauchon, d’abord évêque de Beauvais, 
puis de Lisieux, et un des bourreaux de l'héroïque Jeanne-d’Arc. Le 
Pal tit ¿pis opal est un beau bâtiment, Jes jardins en sont superbes. 
La salle de spectacle est jolie, les Cours sur les anciens boulevards 
offrent d’agrcables promenades; les alentours de la ville présen
tent d’autres promenades d’oïl les vues sont délicieuses.

Pont-i.’Eveqüe , sur la Toucques, cli.-l. d’arrond. , à 10 1. I¡2 
E-N.-E. de Caen Pop. 2,1 !8 hab. — Pont-l’Évêqne est située 
dans une spacieuse et verdoyante vallée arrosée par plusieurs 
cours d’eaux , à la jonction de la Toucques , de la Calonne et 
d’un gros ruisseau qui débouche sur la rive gauche; la ville s’é- 
tend sar la rive droite et est coupée paç plusieurs bras de ccs 
rivières; elle doit son nom à son vieux pont sur la Toucques; 
aucune des constructions de l’ancienne ville n’est digne de remar
que , mais celles de la ville moderne sont de bon goût; on y re
marque surtout le palais de justice et la prison ; c’est dans cette 
▼ille jadis importante que Guillaume assembla les Etats où fut 
résolue la fameuse expédition contre l’Angleterre.

Honfleur , port de mer à l’embouchure de la Seiuc dans 
l’Océaii, cli.-l. decant., à 4 1. N. de Pont-l’Evêque. Pop. 8,888 hab. 
—Honfleur était un port de quelque importance, long-temps avaut 
la fondation du Havre; la ville a été fortifiée, clic a soutenu 
filusieurs sièges; les Anglais l’occupèrent long-temps; en 14 >0, 
es généraux de Charles VII les en chassèrent. — Elle tomba au 

pouvoir des ligueurs et fut, en 1594, reprise par les troupes de 
Henri IV. — Honfleur est situé au débouché d’une vallée, au pied 
d’une haute colliue ; la ville est propre et agréable, mais géné
ralement mal bâtie et mal percée; la jilupart de ses constructions 
•ont vieilles, tristes et irrégulières ; celles qui bordent le grand 
quai et la large rue où commence la route de Caen , sont mieux 
bâties , et plusieurs vastes et de belle apparence. Les édifices pu« 
blics sont curieux par les bizarreries de leur vieille architecture^’ 
La plupart des rues sont étroites et tortueuses, et les différents 
quartiers de la ville sont agglomérés sans aucune symétrie. Le porfÿl 
est spacieux, sa situation le rendrait très important sans les vasei 
qui l’encombrent et la difficulté de son abord Son chenal dej 
bouchant au milieu de hauts-fonds vaseux qui forment surtout 
les bancs d’Amfar et du Rattier, n’est guère accessible qu’a mer 
haute et seulement à des bâtiments de médiocre tonnage. L a- 
▼ant-port se prolonge entre deux jetées e< facilite 1 accès de denx 
bassins ordinairement remplis d’un grand nombre de bateaux de 
Îlèche et de cabotage; l’établissement de la marée a lieu à 9 h.;

a communication entre ce port et celui du Havre, dont il est 
éloigné de trois lieues, est active et journalière. La haute colline 
qui domine la ville à l’ouest porte la topeUe de Notre-Dr me--e- 
Grâce, bien connue des marins qui ne manquent jamais d aller la 
saluer a leur retour de la mer. On y jouit d’uue vue étendue 
•ur l'embouchure de la Seine et ses côtes pittoresques.

Vire, sur la Vire, ch -1. d’arrond , à (6 1. Ij2 S -O. de Caen. 
Pop 8,043 hab. — Ancienne ville du Bocage, sur la frontière du 
ci-devant Cotentin.—Vire ne fut d’abord qu’un château dont la 
fondation remonte à une époque très reculée ; sa situation sur une 
espece de promontoire, le rendait très fort. Pendant les premières 
invasions des Normands, les habitants des lieux voirins vinrent 
chercher un abri près de ses murs, et quand la conquête fut • 

achevée, un grand nombre des réfugiés se fixèrent autour du 
château qui les avait protégés, et fondèrent ainsi la ville. - En 
1285 , ils la ceignirent de fortes murailles; elle devint si considé
rable et son château était si important, qu’Edouard III la demanda 
pour la rançon du roi Jean.—Henri 1er, d’Angleterre, fit réparer 
et agrandir le château. — Vire fut ensuite prise et reprise tour 
à tour par les Bretons , les Frauçais et les Anglais ; ces derniers la 
gardèrent long-temps, mais après la perte de la bataille de For- 
migny, en 1540 , ils en furent enfin chassés. Dans le xive siècle, 
Charles V, mécontent des habitants de Coutances, qui ne cessaient 
d’ourdir des trames avec les Anglais, les en punit en chassant de 
la ville une partie de sa population ; ces exilés vinrent s’établir à 
Vire et y introduisirent la fabrication des étoffes de laine , qui a 
été pour la ville une source de richesse.—En 1568, les calvinistes, 
commandés par Montgoinmcry, s’emparèrent de Vire, massacrè
rent une grande partie des habitants, pendirent les prêtres, dé
vastèrent et brûlèrent les églises. — Plus tard , la ville embrassa 
le parti de la ligue, l’armée royale vint l’assiéger, la prit et la 
pilla sans que les ligueurs, retirés dans le château , pussent s’y 
opposer; ce dernier désastre eut lieu en 1590; le château se rendit 
bientôt après. — La paix permit à Vire de réparer ses désastres. 
La fabrication des draps y ramena promptement l’abondance et 
le commerce. Les fortifications ont été démantelées comme inu
tiles , son château est tombé en ruines, et ses débris ont servi à 
embellir la ville par des constructions nouvelles et élégantes. 
Vire, séjour de l’industrie , n’a plus d’autre appareil militaire que 
deux pacifiques pièces de canon fondues avec les chandeliers des 
nombreuses corporations qui entravaient autrefois la liberté du 
commerce. Il reste , du château , des débris encore curieux ; une 
partie de son site est occupée par l’hôtel-de-ville et par une pro
menade plantée d arbres. — La ville est jolie et pittoresque, elle 
s’élève sur un rocher coupé presque à pic d’un côté, situé sur la 
rive droite de la rivière, et qui domine tous ses environs; à ce 
promontoire s’appuient les deux principales vallées qui forment les 
Vanx-de-Virc. — Au haut de la ville s’élève l’hospice des enfants 
trouvés, au bas on remarque l’hospice général. Le coteau de 
gauche porte l’hôtel de la sous-préfecture, et est couronné de plu
sieurs grandes et belles maisous ; l’aspect et le site de ces cons
tructions forment un fort beau tableau. Vire possède une biblio
thèque publique de 6,000 volumes. — Le cours de la Vire, autour 
delà ville, est très sinueux; c’est à cette rivière qui tourne ou 
dans le langage du pays, vire ainsi, que la ville doit probablement 
son nom ; scs vallées , les Vaux-de-Vire, ont donné le leur aux 
chansons gaillardes d’Olivier Bassclin , joyeux troubadour nor
mand Basselin, non moins bon patriote que bon chansonnier, fut 
tué, en 1417, en combattant les Anglais.

Condf. sur-Noireau, au confluent de la Druance et du Noi- 
rcau , ch.-l. de cant., à G 1. de Vire. Pop. 5,562 hab.— Petite ville 
ancienne et très commerçante, située sur la route de Caen à Dom- 
front et près de la jonction de cette route avec celle de Vire à 
Falaise, position avantageuse à l’active industrie du lieu, et qui 
l’aide à compenser la nature ingrate et infertile de son territoire. 
Le style de presque toutes les constructions de cette ville est vieux, 
lourd et fort simple; cependant diverses améliorations commen
cent a varier un aspect jusqu’ici très monotone. — Condé-sur- 
Noireau, s’il faut en croire l’abbé Marie, historien de cette ville, 
doit son origine à un ancien château-fort, dont la construction 
est attribuée aux Romains. — Saint Louis y séjourna en 1256 ; la 
ville tomba, en 1418, au pouvoir des Anglais, sur lesquels les 
troupes de Charles Vil la reprirent en 1449. Ce fut une des pre
mières qui embrassèrent la réforme; les protestants y tinrent des 
assemblées dès les premières années du xvie siècle. En 1674, ils 
y tinrent un synode provincial. — Les vieilles églises Saint-Sau
veur et Saint-Martin sont les seuls édifices publics remarquables — 
Il existe dans le chœur de l’église Saint-Martin de beaux vitraux, 
qui représentent la Passion de Jésus-Christ. — Le château , qui 

[existait encore au milieu du xviu* siècle, était considérable : il 
avait quatre portes, dont deux étaient situées auprès du pont qui 
traverse la Druance. — « La tour du château de Condé , dit l’his
torien de cette ville, était un superbe monument, qui l’emportait 
de beaucoup sur la balle à farine de Paris, si vantée par nos 
contemporains. Elle était haute de 50 pieds . d’un diamètre exté
rieur de 54 pieds, et ses murs avaient 9 pieds d’épaisseur. Cette 
tour, construite en pierre de taille, était extérieurement ornée de 
vingt grosses colonnes, surmontées par vingt autres plu« petites. 
11 ne reste aujourd’hui de ce monument (dont cette description 
indiquerait quelque ressemblance avec la fameuse tour de Vesoue 
a Pcrigueux) que des ruines qui ne tarderont pas à disparaître.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE
Pot.itique. — Le département nomme 7 députés.
Il est divisé en 7 arrondissements électoraux, dont les ch -lieux 

sont : Caen (ville et arrond. ), Bayeux, Falaise, Lisieux, Vire, 
Pont-l’Evêque. — Le nombre des électeurs est de 4,191.

Abministrativr. — Le chef-lieu de la préfecture est Caen.

fj2E.de


FRANCE PITTORESQUE. — CALVADOS. 231
Le département se divise en 6 sous-préf. on arroud. commun.
Caen ................. 9 cantons, 197 communes, 135,502habit
Bayeux ............... 6
Falaise................... 5
Lisieux........................6
Pont-l’Evêque. . . 5
Vire........................ 6

147 80,414
130 62,349
144 68,716
148 67,326
97 90,895

Total. ... 87 cautons, 833 communes, 494,702habit.
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré

sidant à Caen), 5 receveurs particuliers,7 percepteurs d’arrond
Contributions directes. — 1 directeur (à Caen) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Caen), 2 inspec

teurs , 4 vérificateurs
Hypothèques. — 6 conserv. dans les ch.-l d’arrond communaux. 
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Caen), 5 directeurs 

d’arrondissement, 7 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le départem. fait partie de la 15e conserv. forestière.

— 1 inspecteur à Caen.
Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 11e ins

pection, dont le chef-lieu est Alençon. — Il y a 1 ingénieur en 
chef en résidence à Caen.

Mines. — Le département fait partie du 4® arrondissement et 
de la 2® division , dout le chef-lieu est Abbeville. — 1 ingénieur 
des miues réside à Caen.

Loterie. — Les bénéfices de l'administration de la loterie sur les 
mises effectuées dans le département, présentent (pour 1831 com
paré à 1830) une augmentation de 17,034 francs.

Haras.— Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 2e arrondissement de concours, dont le chef-lieu est Le 
Pin. — Remontes militaires.W y a à Caen un Dépôt de remonte mili
taire pour la cavalerie de l’armée. Ce dépôt a acheté, en 1831 , 
2,158 chevaux: 1,3i6pourla cavalerie de réserve ; 421 pour la 
cavalerie de ligne, et 421 pour la cavalerie légère, au prix moyen 
de 531 fr. 60 c. Total 1,147,212 fr. (Eu 1830, le prix moyen avait 
été de 577 fr. 08 c.)

Militaire — Le département fait partie de la 14e division mi
litaire, dont le quartier général est à Rouen. — Il y a à Caen : 
1 maréchal de camp commandant la subdivision ; 1 sous-iutendûut 
militaire, et 1 colonel commandant le dépôt de remontes — Le 
dépôt de recrutement est à Caen. — La compagnie de gendarmerie 
départementale fait partie de la 4® légion , dont le ch. I. est Caen.

Maritime. — Il existe à Caen: 1 sous-commissaire de marine;
I école d’hydrographie ; — à Honfleur, 1 sous-commissaire de ma
rine, 1 trésorier des invalides , 1 école d’hydrographie.

Judiciaire.—La cour royale de Caen comprend dans son res
sort les tribunaux du Calvados, de la Manche et de l’Orne. — Il 
y a dans le département 6 tribunaux de lre instance: à Caen (2 
chambres), Bayeux, Falaise, Lisieux, Pont-l’Evêque et Vire, et 
7 tribunaux de commerce, à Caen, Bayeux, Falaise, Lisieux, 
Honfleur, Vire et Condé-sur-Noireau.— Il existe près de Caen, au 
hameau de la Maladrerie, une maison centrale de détention , dite de 
Beaulieu , fort bien tenue, et qui, à la fin de décembre 183 5, ren
fermait 48.' hommes et 238 femmes. Lorsque les travaux de cons
truction seront terminés, la maison pourra contenir 1,600 détenus.
II y existe une école d’enseignement mutuel.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le iv* siècle, suffragant de l’arche
vêché de Rouen, et dont le siège est à Bayeux —11 y a dans le dé
partement, à Bayeux: un séminaire diocésain qui compte 159 élèves 
en théologie;—à Lisieux, une école secondaire ecclésiastique;— 
à Villiers-le-Sec, une école secondaire ecclésiastique. — Le dé
partement renferme 9 cures de 1re classe, 62 de 2e, 594 succur
sales, et 142 vicariats. — Il y existe 28 congrégations religieuses 
de femmes, composées de 640 sœurs, consacrées soit au soin des 
malades et des infirmes, soit à l’éducation des jeunes personnes; 
elles secourent 3,503 pauvres et maladies, et élèvent 650 enfants 
qui paient, et 2,000 gratuitement.

Culte protestant.— Les réformés du département ont à Caen une 
église consistoriale , divisée en 2 sections, desservies par 3 pas
teurs , résidant à Caen et à Condé-sur-Noireau. — Il y a en outre 
divers temples. — Le département renferme une société biblique, 
une soc. des missions évangéliques et une soc. des traités religieux.

Universitaire. — Le département possède une Académie de 
l’université, dont le chef-lieu est à Caen, et qui comprend dans 
son ressort le Calvados, la Manche et l’Orne.

Instruction publique.— Il y a dans le département, - à Caen : une 
faculté de droit, une faculté des sciences, une faculté des lettres, 
une école secondaire de médecine , un college royal de 2* classe, 
qui compte 460 élèves; — et 4 collèges : à Bayeux, à Falaise, à 
Lisieux, à Vire; — une école normale primaire à Caen. — Le 
nombre des écoles primaires du département est de 664, qui sont 
fréquentées par 80,843 élèves, dont 9,572 garçons et 10,771 filles.
— Les communes privées d’écoles sont an nombie de 432.

Sociétés savantes , etc.— Il existe à Caen : une Académie royale 
des Scien es, Arts et Be'les-Lettres ; — une Société d’Agriculture et 

de Commerce ;— une Société de Médecine ; — une Société des Anti— 
quaires de Normandie; —— une Société Linnéenne du Calvados; — 
une Société Philharmonique;— une Société des Vétérinaires du Cal
vados; — une école de dessin et d’architecture;— un cours do 
géométrie et de mécauique appliquées aux arts; — un cours 
d’histoire naturelle et de botanique. — Caen possède aussi un Ca» 
bènet d’hit t. naturelle, de physique, de chimie et d’anatomie ; un Muséum 
de peinture , un Jardin botanique. Une exposition des produits de ¡‘in
dustrie départ, y a lieu périodiquement. — M. deCaumont, fondateur 
de la société des Antiquaires de Normandie, a récemment obtenu 
l’autorisation de placer à ses frais des bornes monomentales eu 
pierre, portant des inscriptions en cuivre, dans les lieux du dé
partement remarquables par quelques faits historiques. La pre
mière pierre a dû être placée à Formiguy, où fut donnée, en 1450b 
la bataille qui délivra la Normandie de la domination anglaise.

POPULATION!.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 494,702 hab.» 

et fournit annuellement à l’armée 1,123 jeunes soldats.
Le mouvement eu 1830 a été de,

Mariages.....................................
Naissances. Masculins. Féminins.

3,812

Enfants légitimes 4,845 — 4,543 j Total 10,603— naturels 633 — 582
Décès....................... 5,188 — 5,817 Total 10,500

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 91,735.
Dont : 22,746 contrôle de réserve.

68,989 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit : 67,685 infanterie —— 

172 cavalerie. — 813 artillerie. — 819 sapeurs-pompiers.
On en compte : armés 13,866; équipés 7,244; habillés 20,369.
26,761 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1,000 iudividus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 54 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule,75 sont 
soumis au service ordinaire, et 25 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 14,003 
fusils, 220 mousquetons , 10 canons , et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831):

Contributions directes.......................................... 8,011,811 f 90 a.
Enregistrement, timbre et domaines................. 3,621,901 78
Douanes et sels.................................     2,937,969 68
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 2,277,791 21
Postes........................................................................ 479,576 27
Produit des coupes de bois................................. 102,469 63
Loterie...................................................................... 124,989 35
Produits divers....................................................... 89,216 93
Ressources extraordinaires................................. 1,297,829 46

Total......................... 18,948,556 f 21 c.
Il a reçu du trésor 9,113,175 fr. 03 c., dans lesquels figurent: 

La dette publique et les dotations pour. . . . 1,733,808 f. 17 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 832,261 96

de l’instruction publique et des cultes. 731,963 82
de l’intérieur.................... 459 50
du commerce et des travaux publics. 1,722,967 90
de la guerre..................... 2,179,158 98
de la marine................... 1,023 29
des finances ...   169,071 75

Frais de régie et de perception des impôts. . 1,606,888 65
Remboursera , restitut., non-valeurs, primes. 685,571 01

Total........................... 9,113,175 f. 03 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie ainsi annuellement, et déduc
tion faite du produit des douanes, 6,892,41 I francs 50 c. de pins 
qu’il ue reçoit, ou près du cinquième de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent en 1831) à 756,643 fr. 98 c.

Savoir : Dép. fixes: traitements, abonnements, etc. 292,763 f. 25 c. 
Dép. variables :\nyers, réparations, encoura

gements , secours, etc................................ 468,880 73
Dans cette dernière somme figurent pour

55,540 f » c. les prisons départementales,
100,000 f. » c les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’F.tat pour grêle, in
cendie , épizootie . sont de .................. 7,870 •

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à , . 41,163 26
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 280,618 77
Les frais de justice avancés par l’Etat de.............. 50,464 77
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Sur une superficie de 557,663 hectares, le départ, en compte : 
450,000 mis en culture et prés. — 38,042 forêts. — 2 vignes, à 
Argcnccs.— 11,409 landes et friches.

Le revenu territorial est évalué à 85,503,000 francs.
Le département renferme environ : 80,000 chevaux. — 12,000 

ânes et mulets. — 160,000 bêtes à cornes (race bovine).
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron <310,000 kilogrammes; savoir : 18,000 mérinos, 6,000 métis, 
291,900 indigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ,
En céréales et parmentières. 2,300,000 hectolitres.
En avoines.......... 250,000 id.
En cidres............ 1,376,000 id.
L’agriculture du département est perfectionnée, quoique le 

Calvados ne soit pas un pays de grande culture.—La production des 
céréales n’est qu’un objet secondaire dans la plus grande partie 
du pays, on l'assolement est triennal ( froment ou seigle, orge 
ou avoine et sarrasin). Les prairies artificielles ont remplacé les 
jachères. — Les labours et les travaux aratoires se fout générale
ment avec des chevaux. Ou n’emploie les bœufs que dans quelques 
cautons des arrondissements de Bayeux et de Vire.—Des proprié
taires se servent de moyens mécaniques pour battre leurs grains. 
J1 existe, dans le département, plus de 80 > moulins à farine. — 
La culture des pommes de terre y est très répandue. — Le pays 
abonde en excellents légumes. Le melon y est cultivé en grand, 
sans couches et sans cloches, à Honflenr, à Lisieux et dans la 
vallée de l’Orbec. — La culture du chanvre et du liu a peu 
d’importance; la navette et le colza sont les plantes oléagineuses 
le plus généralement adoptées. — Le pastel, désigné sous le nom 
de vouède, était autrefois cultivé dans uu grand nombre de localités. 
Ou ne s’adonne plus à cette culture que dans quelques communes du 
littoral.—La vigne, dont la culture avait autrefois de l’exteusion, 
n’occupe aujourd’hui que quelques arpents dans une seule com
mune.— Les pommiers, dont on extrait le cidre qui forme la 
boisson locale, sont cultivés en grand On'jproit que les premiers 
y ont été apportés, de la Biscaye ou de la Navarre, dans le 
xme siècle ; c’est alors du moins que l’usage du cidre comme 
boisson habituelle s’est répandu dans le pays. — La culture du 
mûrier et l’élève de vers à soie y ont été introduites depuis peu 
d’années; il paraît qu’elles ont déjà donné des produits satisfai
sants, car à l’exposition de 1834, une mention honorable acté 
accordée à M. Guérin , pour soie récoltée à Honflenr. — On 
nomme herbages les fertiles pâturages où l’on engraisse les bêtes 
à eûmes destinées à l’approvisionnement de la capitale. Le Pays 
d’Ange et la vallée de l’Aure-Inférieure renferment les plus riches 
herbages; la vallée d’Aure produit les excellents beurres de Tré- 
vières et d’isiguy; le Pays d’Auge est particulièrement renommé 
pour ses fourrages, parmi lesquels les amateurs distinguent ceux 
de Pont-l’Évêqne.— La beauté des formes, la taille et la vigueur 
du cheval normand, lui ont acquis une réputation européenne. 
Il existe, dans le Calvados, un dépôt de remonte qui doit contri
buer , avec les haras de la Seine-Inférieure, de l’Orne et de la 
Manche, à améliorer encore cette race célèbre. — Les bœufs en
graissés dans les herbages, y sont amenés maigres du Poitou ; 
mais les vaches à lait, dont l’espèce est fort belle , sont élevées 
dans le pays. — la race des bêtes à laine a été singulièrement 
améliorée depuis un petit uombre d’années. — On engraisse une 
graude quantité de porcs; il s’en fait des salaisons qu’on exporte 
pour la marine, uos colonies et l’étranger. — Parmi les volailles 
qui sont l’objet d’un commerce considérable avec la capitale , ou 
distingue les poulardes de Crève-Cœur et les gelinottes de Cau- 
xnont. On élève aussi Un grand nombre de dindons. - L’éducation 
des abeilles est suivie avec plus de zèle que d’intelligence ; néan* 
moins, le miel de la Plaiue de Caen, récolté à l’époque de la flo
raison des sainfoins, égaie en bonté et en blancheur celui de 
Narbonne.— Outre les fromages de Pont-l’Evêque, que nous 
avous déjà cités , on fabrique , dans le Calvados , des fromages 
façon de Hollande. Le fromage de Livarot et le fromage Mignot 
sont également estimés.

INDUSiRIE COMMERCIALE.
La filature des laines et des cotons, la fabrication des draps 

fins et communs et des étoffes de laine et des couvertures dites 
thébaudes ; celle des siamoises et des étoffes de coton, blanches 
et peintes, occupent un grand nombre d’ouvriers.-—Les dentelles 
de Bayeux et les blondes de Caen ont de la réputation. Les toiles 
cretonnes pour nappes et serviettes , les molletons, les flanelles et 
les frocs de Lisieux, sont aussi uue branche importante de l’in
dustrie déparmentaje. Le pays renferme des papeteries, des tan
neries, des huileries , des raffineries de sucre de betteraves et de 
cannes , des distilleries d’eau-de-vie de cidre ; des fabriques de 
Vitriol, de couperose et d’autres produits chimiques ; des fabri
que» de coutellerie, des blanchisseries de cire, des teiuturcries ,

des brasseries , etc. — Il y existe divers établissements métallur
giques. — La manufacture de porcelaines fondée a Bayeux par 
M. Langlois, jouit d’une grande réputation et continue a la 

. mériter.
Pêches. — Les pêches diverses sont une occupation importante 

pour les habitants du littoral. Honfleur et Caen envoient des bâti
ments à Terre-Neuve, pour la pêche de la morue. La pêche du 
hareng a beaucoup diminué sur les côtes du Calvados, comme 
sur toutes les côtes françaises de la Manche. On saurc et on sale 
ce poisson dans les communes du littoral, et notamment a Luc cl 
à Honfleur. La pêche du maquereau est plus avantageuse. Eu 1833, 
23 bateaux, appartenant tous au quartier maritime de Caeu , et 
jaugeant eusemble 1,280 tonneaux, montés par 440 hommes, ont 
pêché , pendant la saison , 1,878,000 poissons , dont le produit a 
été de 193,710 fr. Le mouvement du port de cette ville est an
nuellement de 7 à 80*0 navires; il y existe des chantiers de cons
truction. Honfleur fait des armements non-seulement pour la 
pêche de la morue, mais aussi pour celle de la baleine et du veau 
marin, au Groenland. Enfin il existe, daus la plupart des com- 

I muncs de la côte, des pêcheries qui alimentent les poissonneries 
de la capitale.

Récompenses industrielles. —A l’exposition de 1834, l’in
dustrie du departement a obtenu 1 médaille d’or, 2 méd. d’argent, 
6 med. de bronze, 5 mentions honorables et 4 citations. La mé
daille d’or a été décernée à M. le comte Hérald de Polignac (de 
Gouvix) , pour laines et mérinos. — Les médailles d’argent ont été 
décernées à MM. Lebergue , Desfriches et comp. (de Lisieux) , 
pour peignes, pour draps, etc. ; et Bonnaire et comp. (de Caen) , 
pour blondes blanches.—Les méd. de bronze à MM. Jules Desmares 
(de Vire), pour draps bleus et cuirs de laine ; Gervais (de Caen) , 
pour coton gris-bleu ; Potel, Victor et Vautier (de Caen), pour 
bas en coton, gants en fil d* Écosse ; veuve Langlois ( de Bayeux ) , 
pour poterie et porcelaine ; de Manncville (de Gonneville sur-Hon- 
fleur), pour machines pour la confection des tonneaux et des parquets. 
— Les mentions et citations ont été accordées pour soie récoltée 
à Honfleur. — Pour fabrication de châles, de dentelles, de toiles, 
de cretonnes , de cotons à coudre et à broder , de couvertures , 
de nappes , d’esjftignolettes, de cotting, de billards et de noir 
animal.

Douanes. — Les bureaux du département dépendent des direc
tions de Cherbourg et de Rouen. — Us ont produit en 1831 :

Douanes, navig. et timbre. Sels. Total. 
Cherbourg. Caen. . . . 442,493 f. 1,564,537 f. 2,067,080f.
Rouen. Honfleur. . 688,184 242,754 930,938

Produit total des douanes. . . . 2,937,968 f.
Foires. —Le nombre des foires du département est de 176.— 

Elles se tiennent dans 59 communes, dont 32 chefs-lieux, et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 280 journées

Les foires mobiles, au nombre de 53, occupent 71 journées. — Il 
y a 2 foires mensaires. —774 communes sont privées de foires

Les articles de commerce principaux sont les bestiaux , les 
chevaux de service et de luxe, et les laines. On vend des poulains 
aux foires de Caen et de Bayeux; des laines et des ognons à celles 
de Falaise. Les foires de Caumont et de la Cambe sont consacrées 
à la location des domestiques. La foire de Guibray, faubourg de 
Falaise, a une grande renommée; elle attire des marchands de 
toutes les parties de la France, et dure 15 jours; on y fait souven» 
pour plus de 30,060,000 d’affaires.

BXBX1OGB.APHLE.
Topog. rurale économique , etc., du Bocage , par Ronssel; in-8 

Paris, an vm. — Essai sur l‘hist. et l'indust. du Bocage en général 
et de la ville de Kirs, par Richard-Seguin; in-12. Vire, 1610. — 
Statistique du Calvados, par Peuchet et Chanlaire ; in-4 Paris, 
1811. — Essais hist. sur la ville de Caen et son arrond. , par l’abbé 
Delarue ; 2 v. in-8. et in-4. avec 8 planches. - Almanach judiciaire 
pour le ressort de la cour royale de Caen , par Prévost ; in-24 , Caen, 
1819. — Itinéraire descriptif, etc., des c nq départ, composant la 
Normandie, etc., par Louis Dubois; 2 vol. in-8. et atlas , Caen 
1826. — Histoire de Normandie , par Orderic-Vital, traduite par 
M. Guizot; 4 v. in-4. Caen, 1826. — Chroniques neustriennes, par 
Dumesnil ; in-8 Caen, 1826.— Antiquités anglo-normandes, de 
Ducarel, traduit de l’Anglais par M. Lcchaudc Danisy ; in-8. Caen, 
1826. — Mémoires de la Société royale d’agriculture et de commerce 
de Caen; in-8. Caen, 1827. — 1829. Statistique de l’arrond. de 
Falaise; in-8. Paris et Falaise, 1828. — Ann. du dép. du Calvadcs; 
in-12 , Caeu, 1833. — Hist. de la ville de Bayeux , par Uermant; 
iu-1. Caen. — Recherches sur la tapisserie de bayeux , par Dflaunay; 
in-8., lu-L et in-fol. Caen, 1825. — Mémoires su* les leitiges des 
thermes de Bayeux , pa? Surville; in-8. Caen , 1822
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Département du Cantal.
(CŒi-bevant Hjaute-TUitwgne.)

HISTOIRE.

Nous donnons une esquisse de l’histoire géné
rale de l’Auvergne, en parlant du département 
du Puy-de-Dôme : la Haute-Auvergne s’est trouvée 
liée à toutes les vicissitudes de la grande provinee 
dont elle faisait partie; nous n’avons donc point 
à nous en occuper spécialement ; nous dirons 
seulement ici quelques mots sur la division géo
graphique et historique de l’Auvergne , avant 
1790. — Après sa réunion à la couronne, l’Au
vergne forma un des trente-deux gouvernements 
de la France. Elle était divisée en basse et haute, 
et avait deux capitales : Clermont et Saint-Flour. 
— On donnait le nom de pays de Combrailles à 
une troisième division inférieure aux deux autres 
en étendue, et dont Evatix était la capitale. — 
L’Auvergne comptait trois bailliages : ceux de 
Clermont, de Riom et de Saint-Flour. L’adminis
tration de la justice étai.t du ressort du parle
ment de Paris , et sous le rapport des finances , 
elle était comprise dans la généralité de Riom. 
La Haute-Auvergne était formée de la partie située 
au midi de la rivière de Rue, qui la séparait de 
la Basse-Auvergne ; celle-ci, plus vaste que 
l’autre, et dont Clermont était le chef-lieu, se 
composait de la vallée, ou de la Limagne, partie la 
plus belle et la plus fertile de tout le pays; des 
montagnes qui entourent et couronnent cette 
vallée, du Brivadois et du Langhadois qui s’éten
dait de l’Allagnan à la province de Velay. La 
baronie de Combrailles se joignait ordinairement 
à la Basse-Auvergne.— A la division de la France 
en départements, l’Auvergne forma les départe
ments du Puy-de-Dôme, du Cantal, et une partie 
de celui de la Haute-Loire.

ANTIQUITÉS.
Quelques menhirs , quelques dolmens situés 

sur de hautes montagnes et dans des lieux pres
que inaccessibles , sont les traces du séjour que 
les druides ont fait dans le pays.

Les monuments de l’époque romaine sont peu 
nombreux: des inscriptions à demi effacées, des 
fragments de statuettes et d’autels , plusieurs 
vases, quelques ustensiles, diverses médailles, 
voilà tout ce dont ils se composent. — On fait 
aussi remonter à cette époque les débris de 
quelques vieux châteaux, parmi lesquels on cite le 
château d’Escorailles,dont les ruines dominent un 
mamelon élevé et sont dans une admirable posi
tion. il existait, prétend-on, du temps de l'invasion 
des Gaules par .Iules César, et son nom viendrait 
de Scaurus Aurelius, ur des plus célèbres lieute
nants de ce grand homme. — Sa position mili
taire t’exposa souvent aux attaques de l’ennemi, |
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mais le siège le plus important qu’il eut à soutenir 
et dont parlent les historiens, fut celui de 767. 
Pepin-le-Bref, qui l’assiégea alors, s’en empara 
et y fit son entrée par une brèche qu’on y voit 
encore et qu’on appelle brèche de Pépin.

Les ruines de 1 abbaye de Saint-Géraud, celles 
du château de Carlat (où la reine Marguerite de 
Valois fut reléguée avant d’aller au château d’Us 
son), les débris de celui du Pierrefort, etc., appar
tiennent au moyen-âge, ainsi que le château 
d’Apchon, propriété de la famille Chabannes, et 
qui est construit sur une masse basaltique. — 
Saint-Flour possédait autrefois une fontaine go
thique d’un travail remarquable, mais dont la com
position trop naïve présentait quelque chose d’in
décent : un des évêques de cette ville fit mutiler, 
par un motif de piété et de pudeur publique, 
les statuettes d’enfants qui soutenaient les con
duits de la fontaine, et il fallut la reconstruire.

MŒURS ET CARACTÈRE.
S’il est en France un peuple immuable, un peuple qui 

ne varie point, c’est sans doute le peuple auvergnat. 
Ce qu’ont écrit dans tous les temps sur son caractère et 
sur ses mœurs les observateurs judicieux qui l’ont étu
dié, est encore aujourd’hui juste et vrai. « Les gens de 
la Limagne, disait d’Ormesson, un des intendants de 
l’Auvergne, sont laborieux, mais pesants, grossiers et 
sans industrie; en sorte qu’ils tirent rarement quelque 
profit de leur travail : aussi sont-ils tous pauvres. Au 
contraire, ceux de la Montagne sont vifs et industrieux, 
et subsistent abondamment des ventes de leur bétail et 
du fromage ; mais ils sont généralement paresseux. Ce 
caractère, joint à la vivacité et à la finesse de l’esprit, 
se trouve commun dans le territoire d’Aurillac. Il y a 
de plus quelque malignité dans les habitants de celui 
de Saint-Flour. Les habitants du Mont-d’Or sont gros
siers, et en quelque sorte sauvages. Ceux qui ont plus de 
commerce, tels que les habitants de Thiers, d’Ambert et 
des environs, sont doux et sociables, mais un peu sim
ples. Au reste , nous ne parlons ici que du peuple des 
campagnes ; car les habitants des villes sont aussi polis, 
aussi spirituels et aussi actifs que ceux des autres villes 
du royaume. »

Dans les campagnes les mariages sont chastes. Les 
femmes, privées de leurs maris pendant des années en
tières , ont une conduite austère et pudique : c’est un 
témoignage unanime qu’on leur rend. Les maris aussi, 
tant qu’ils vivent dans leurs ménages, mènent une vie 
sévère et pure. Cependant il faut le reconnaître, les 
mœurs des hommes souffrent de ces émigrations qu’ils 
font fréquemment dans le reste de la France. — Quant 
aux paysannes non mariées, en Auvergne comme ailleurs, 
il en est que la faiblesse, l’inexpérience ou la séduction 
entraînent à des momens d’oubli. Mais, presque tou
jours, celui qui a fait commettre la faute la répare par 
un mariage; et une fois mariées , ces filles fragiles de
viennent des femmes irréprochables.

L’Auvergnat, rude et brutal dans ses mœurs, est néan
moins naturellement bon ; il faut éviter de l’offenser, 
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car sa rancune et sa haine sont durables : il ne pardonne 
jamais, et tôt ou tard il se venge. Mais à ceux qui res
pectent sa susceptibilité, il se montre tel qu’il est, offi
cieux, obligeant, et quelquefois même généreux.

Rarement il refuse l’aumône à un pauvre. A la vérité, 
pauvre lui-même, ce n’est point de I argent qu’il lui 
donne; mais il partage son pain ét sa soupe avec le 
malheureux, et lui donne charitablement l’hospitalité.

Un cultivateur a-t-il quelques travaux considérables 
à entreprendre, une maison, une grange, une étable à 
bâtir? s’il est aimé dans son canton il y trouve les se
cours les plus empressés, secours qu’ils n’obtiendrait 
pas toujours à prix d’argent. Ses voisins viennent à 
l’envi, lui offrir leurs services et celui de leurs char
rettes. Les uns se chargent d’aller lui chercher le bois, 
les autres la pierre et les matériaux qui lui sont néces
saires : il ne lui en coûte que de nourrir les bœufs et 
leurs conducteurs.

Généralement, le peuple des petites villes et l’habitant 
des campagnes se nourrissent d’un pain de seigle où 
sont mêlées la farine et le son : ce sont les femmes qui 
le font, et comme elles savent mal pétrir, comme elles 
ignorent l’art de faire fermenter la pâle et de lui donner 
le degré de cuisson convenable, ce pain est gluant, 
lourd, et sujet à moisir promptement. Cependant dans 
certaines localités on le conserve plusieurs mois, et on 
n’en fait que deux ou trois fois par an. Le pain est quel
quefois si dur qu’il faut le couper avec une hache. — 
A cet aliment peu agréable, le paysan joint une soupe 
au sel et à l’eau , assaisonnée d’huile de noix dans les 
pays à noyers, ou de beurre dans ceux à pacages.Dans 
les lieux où l’on cultive des légumes et quelques plantes 
potagères, on met dans la soupe, des pois, des fèves, 
des choux , et une sorte de grosse rave ou de turneps, 
et que les Auvergnats nomment rabióle. Enfin , suivant 
les cantons, on ajoute au repas frugal ou du fromage 
et du lait, ou une bouijjie d’avoine, ou des galettes de 
sarrasin cuites au feu sur une espèce de plateau en fer, 
ustensile obligé de tous les ménages.

Plusieurs fois l’année, aux fêles de Noël, de Pâques, etc., 
les paysans se régalent entre eux. Lorsqu’un mari perd 
sa femme ou une femme son mari, le survivant donne 
aussi un repas : c’est quelquefois dans la maison où 
le cadavre est gisant, que les convives rient, boi
vent, chantent, et font des arrangements pour remarier 
l’hôte qui les traite. Le veuf ou la veuve reçoit les pro
positions et donne ses raisons d’acceptation ou de refus : 
il est rare qu’on se sépare avant que J arrangement 
ne soit conclu. — La bonne chère de ces festins est la 
viande de porc; on n’y connaît point la viande de bou
cherie : chose étonnante dans un pays de bestiaux ! Un 
paysan à son aise tue et sale chaque année, au moins, 
un cochon : dans ce cochon, il est des morceaux de pré
férence qu’il ne mange pas, tels que les jambons, qu’on 
appelle jambes. Ces jambes sont pour le paysan le mets 
par excellence; il s’en prive et il les réserve pour faire 
décoration chez lui, suspendus au plafond. Chaque an
née il en accroche de nouvelles : la collection s’accroît 
ainsi sans être entamee, jusqu a ce qu enfin un mariage 
ou quelque grande fête fournisse l’occasion de les em
ployer. Dans ce cas on prend les premières , c est a-dire 
les plus anciennes ; et c’est avec ce met desséche , rance 
et à demi pouri que les convives sont régalés. Un père, 
avant de conclure un mariage pour scs enfants, ne man
que pas d’aller visiter la maison du beau-père futur, 
afin de jeter un coup d’œil sur l’étable et sur le plafond 
aux jambes; la quantité des jambes et le nombre des 
bestiaux lui indiquent l’opulence de la famille a la
quelle il veut s’allier. — La boisson du paysan est dans 
le pays de vignobles une piquette qu’ils nomment petit 
vin ; ailleurs, c’est de l’eau pure ou du lait ; mais par
tout le paysan auvergnat montre pour le vin un goût 
désordonné. On peut dire que c’est sa seule passion : 
pour lui, sans vin il n’y a ni fête ni plaisir.

Après avoir parlé des Auvergnats en général, ajou

tons quelques détails relatifs aux habitants d’Auriliac, 
chef-lieu du Cantal. — On les accuse d’être chicaneurs 
et processifs; c’est un défaut qui cadre mal avec leur 
caractère gai, sociable, et leur esprit d’hospitalité. Ils 
aiment la danse, la table et le plaisir; il est peu de 
villes de province où les traiteurs et les cafés soient 
aussi multipliés. Les hommes ont de l’esprit, de l’acti
vité, du goût pour le commerce , pourvu qu’il n’exige 
pas trop de travail. On les considérait autrefois, à 
cause de leur ardeur pour les plaisirs, comme les sy
barites de l’Auvergne. Les femmes y ont du luxe, de 
l’élégance et des manières attrayantes ; elles sont géné
ralement plus laborieuses que les hommes.

Constitution physique. — La partie sud du dépar
tement du Cantal, qu’on appelle, en raison de son prin
cipal produit, la Châtaigneraye, est de toute l’Auvergne 
celle où la misère est la plus excessive, et la nourriture 
la plus mauvaise. Les habitants sont maigres, maladifs; 
leur visage est hâve et basané; tout atteste que leur 
constitution est altérée. — Quoique le froid soit beau
coup plus vif et de plus longue durée dans la chaîne 
du Cantal, la population n’y a point éprouvé la même 
dégradation ; la race humaine , sans avoir rien de re
marquable ni pour la hauteur de la taille, ni pour la 
régularité des formes, est robuste et nerveuse. Dans 
plusieurs cantons. et notamment depuis Vie jusqu’à 
Aurillac , les femmes se distinguent par leurs agréments 
extérieurs et la blancheur de leur teint; peut-être ont- 
elles la taille un peu lourde et la poitrine trop déve
loppée, mais elles offrent un genre de beauté remar
quable par sa rareté; ce sont des yèux bleus avec des 
cheveux noirs. — Les hommes du Carladèz sont ro
bustes et forts ; ils ont*les cheveux bruns, et néanmoins 
la peau très blanche. Les. femmes ont le teint frais et 
un beau sang, ce qu’on attribue au laitage dont elles 
se nourrissent; mais, en beaucoup d’endroits, elles ont 
le ventre si gros qu’on les croirait enceintes.

COSTUMES.
L’habillement du paysan n’offre rien de remarquable 

par ses formes. 11 est fait d’un drap grossier fabriqué 
dans le pays. Dans la Basse-Auvergne, ce drap est gé
néralement gris, et dans la Haute, brun-rtiarron. En 
quelques cantons , les femmes portent un petit chapeau 
rond, noir et sans fond ; les chaussures ordinaires sont 
des sabots. Dans la mauvaise saison , les hommes et les 
femmes, surtout aux environs des Monts-Dômes et des 
Mont-d’Or, ont un espèce de vêtement commun aux deux 
sexes : c’est un manteau, nommé coubertïe, fait d’une 
étoffe de laine rayée et presque imperméable. Ce man
teau , froncé par le haut, s’attache sur les épaules avec 
une agrafe ou avec un cordon passé dans une coulisse, 
et garantit parfaitement du froid et de la pluie.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Si le département du Cantal est un des plus pauvres 

de la France en commerce et en industrie, il n’en est 
pas de même du côté de l’intelligence; le grand nombre 
d’hommes distingués qu’il a produits à toutes les 
époques en est la preuve. Voici quelques uns des noms 
qu’il léguera à la postérité : l’illustre Gerbert, qui fut 
pape sous le nom de Sylvestre II ; le cardinal et le ma
réchal de Noailles ; le chancelier du Vair ; l’orientaliste 
Cinqarbres; le poëte Maynard; le comique Boissy ; 
l’auteur du siège de Calais, Buirette du Belloy, qui le 
premier, dans le xviile siècle, eut la pensée d’ap
pliquer la poésie dramatique à l’illustration des évé
nements nationaux; le savant Piganiol de La Force, 
dont la description de la France fut long-temps la plus 
complète et la meilleure; le fameux astronome Chappe 
d’Auteroche ; le géomètre Rolle ; le conventionnel 
Carrier, de funeste mémoire, mais qui, par ses 
crimes, a droit à une mention, comme d’autres par 
leurs talents; le littérateur Pagès; l’abbé de Pradt, 
agronome habile, fécond écrivain et publiciste dis-
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ti ligué; l’abbé Labouderie, prédicateur estimé; le mé
decin militaire Salvage ; le docteur Civiale , inventeur 
de la lilhrotitie ; le brave général Delzons, qui mourut 
si glorieusement ep Russie, à la bataille de Malo-Jaro- 
lawest; le digne général Miliiaud , et le général ManhÈs, 
qui, en pacifiant la Calabre, y a rendu exécrable le 
nom français.

topographie.
Le département du Cantal est un département mé

diterrâpe, région du midi, tiré de la Haute-Auvergne 
et d’une partie du Velay. — 11 est borné : au nord, 
par le département du Puy-de Dôme; à l’est, par les 
départements de la Haute-Loire et de la Lozère; au 
sud, par celui de l’Aveyron, et à l’ouest, par ceux du 
Lot et de la Corrèze. — Il tire son nom d’une grande 
chaîne de montagnes qui le traverse. — Sa superficie 
est d’environ 542,037 arpents métriques.

Sol. — Le sol est de nature très variée. Découpé 
par un grand nombre de montagnes et de vallées, il 
offre néanmoins d’assez vastes surfaces planes. Ce sont 
des plateaux élevés et nus, désignés sous le nom de 
Planèse, qui sont néanmoins assez fertiles. Les pentes 
et les sommets des montagnes, partout où ils ne sont 
pas couverts par des prairies qui retiennent les terres, 
sont nus et déchirés par les pluies.

Montagnes. — Nous faisons connaître la nature des 
montagnes de l’Auvergne en parlant du département 
du Puy-de Dôme (t. ut, p. 2 et 3). — La plupart des 
chaînes qui sillonnent le département du Cantal, dont 
le point culminant est le Plomb du Cantal, élevé 
de 1,856 mètres au-dessus du niveau de la mer, ont 
été pendant long temps en ignition. — On y trouve à 
chaque pas des traces volcaniques; ce ne sont pas, 
comme dans le Puy-de-Dome, des pouzzolanes, du la- 
pillo, des pierres ponces et des sables scorifiés; mais 
des brèches volcaniques des couleurs les plus variées, 
et de là basalte qui prend toutes les formes, depuis le 
prisme jusqu’à l’ovoïde. On y trouve de ces colonnades 
régulières auxquelles on donne le nom d'orgues, et on 
y rencontre aussi des boules feuilletées, semblables à 
des fleurs colossales qui auraient été pétrifiées.

Fouets. — Les essences qui dominent dans les forêts 
sont le sapin , le pin , le chêne, le hêtre et le bouleau ; 
les forêts les plus considérables sont celles de Combret, 
de Siniq, de Lioran , d’Algeres, de Marmiesse, de 
Margeride, de Monvert, de Chalvignac , de Tremouille, 
de Mauriac, etc.

Lacs. — Rivières. — Le département ne renferme 
que trois amas d’eau, réunis probablement dans le 
creux de quelques cratères, et auxquels on donne le 
nom de lacs. — Les eaux de source y sont très abon
dantes, et découlent de toutes les montagnes. — Les 
principales rivières du département sont: la Rue, la 
Maronne, la Jordane, le Cer, la Truyère, la Celle, 
l’Alagnon, etc. ; aucune n’est navigable ni flottable. — 
La Dordogne, qui baigne le département sur une lon
gueur d’environ 44,000 mètres, et qui le sépare du dé
partement de la Corrèze, est flottable et pourrait être 
rendue navigable au moyen de travaux projetés depuis 
longtemps.

Routes. — Le département est traversé par 5 routes 
royales, dont une de première classe, celle de Paris à 
Perpignan. — Il possède aussi 5 routes départementales. 
Toutes ces routes sont parfaitement belles, nouvelle
ment ouvertes ou bien entretenues; elles traversent 
néanmoins des pays très difficiles et des gorges es
carpées.—Le point culminant de la route de Perpignan 
est au plateau de la Flageole, à 1,132 mètres au-dessus 
du niveau de la mer : la route royale de Montauban 
à Saint-Flour passe encore par des lieux plus élevés. 
Le pont du Lioran est à 1,201 mètres d’élévation.

MÉTÉOROLOGIE.
Climat. — Trois degrés différents de température di- 

yiêéfit en trois climats le territoire du Cantal. — L’ar- 

rondissement d’Aurillac a la temperaturę la plus douce 
et la plus humide;—celle de Farrondissement de 
Mauriac est humide et froide ; celle des arrondissements 
de Murat et de Saint-Flour est à la fois froide et sèche.

Dans la partie centrale du département qui ap
partient à ces quatre arrondissements et qui forme ce 
qu’on appelle le pays des montagnes, le froid est très 
vif; la neige y dure pendant six mois, et il y gèle dans 
tous les mois de l’année.

Vents. — Les vents soufflent souvent avec violence , 
mais leur direction est déterminée par celle des vallées, 
et comme le département du Cantal en présente qui 
s’ouvrent aux quatre points cardinaux, il serait dif
ficile de dire quels sont les vents dominants. — L’Au
vergne est sujette à des ouragans terribles; ceux qui 
éclatent en hiver sont redoutables, on les nomme écirs. 
Les plus dangereux sont les écirs neigeux, ils ont la 
violence des trombes, poussent la neige devant eux, 
comblent les vallées et engloutissent les habitations.— 
Les Auvergnats appellent le vent d’ouest vent de nuit ; 
lèvent nord-ouest, traverse; l’est, vent solaire, et le 
nord-est, bise.

Maladies. — Les fièvres de diverses natures (con
tinues, putrides et malignes), les affections scorbu
tiques et rhumatismales; l’hydropisie, les affections 
cutanées (gale, écrouelles, etc.), sont au nombre des 
maladies qui affectent les habitants du département. 
On y rencontre aussi des goitreux.

HISTOIRE NATURELII.
Règne animal. — La rigueur du climat empêche 

les races d’animaux domestiques d’acquérir de grandes 
dimensions. — Le pays renferme du gibier de toute 
sorte, et malheureusement aussi beaucoup d’animaux 
nuisibles, tels que sangliers, loups, renards, fouines 
et belettes. — En 1787, on a tué un lynx dans les en
virons de Termes, à une lieue de Saint-Flour. —On 
rencontre quelquefois, après un hiver rigoureux, des 
lièvres blancs et des perdrix blanches.— Le nombre des 
oiseaux de proie est tellement considérable, qu’ils ne 
se bornent pas à chasser le gibier, mais qu’ils attaquent 
même les basses-cours. — Les rivières sont poisson
neuses; on y trouve , entre autres poissons, d’excellent 
saumon , de la truite et un poisson recherché des 
gourmets, l’ombre-chevalier.— On trouve, dit-on, 
dans un ruisseau près de Cbaudesaigues, des moules 
qui contiennent des perles.

Règne végétal. — Les herbages des montagnes pro
duisent un grand nombre de plantes aromatiques, telles 
que le pouillot, la menthe , la marjolaine, etc. — La 
grande gentiane y croit en abondance et envahit 
d’excellents terrains. — On y recueille aussi de l’angé
lique. Le règne végétal n’offre rien de particulièrement 
remarquable, à l’exception du fręne à fleurs blanches.

Régné minéral. — Parmi les productions de ce règne 
qui sont exploitées, on remarque des mines de houille 
et d’antimoine; des carrières de granit, de pierres 
meulières et de pierres schisteuses propres à remplacer 
l’ardoise. — On a découvert aussi quelques tourbières 
qui sont d’une grande utilité dans un pays où le boi 

! manque. — Les produits minéraux non exploités sont 
' très nombreux. — Outre les productions volcaniques. 
' on remarque, dans le département, du porphyre, du 
i tripoli, du mica, de l’amianthe, du cuir fossile, de 
? l’argile noire, de la terre d’ombre, de l’ocre, des py

rites cuivreuses, etc. — On dit qu’il y existe de l’alun 
naturel, et qu’on rencontre, près de Vitarelle , sur les 
limites de la Corrèze , des sillons quartzeux où est 

! mêlé du plomb argentifère. —On a trouvé dans quel- 
ques localités, du fer spéculaire. — Une roche pyri- 
teuse, près de Chaudesaigues , renferme du soufre* de 
l’arsenic et dq l’argent. - 11 y a, dans les environs de 
¿Mauriac, une carrière dę marbre que l’on exploite 
pour faire de la chaux. — D’anciennes traditions pro
tendent que la Jordane a autrefois charrié des paillette«



236 FRANCE PITTORESQUE. — CANTAL.
et des grains d’or, d’où serait venu le nom d’Aurillac; 
on dit même que l’industrie des orpailleurs était en
core , il y a un siècle, assez productive dans celte ville : 
rien ne justifie cette tradition.

Eaux minérales. — Le département renferme un grand 
nombre de sources d’eaux minérales, parmi lesquelles 
on distingue celles de Chaudesaigues, de Sainte-Marie, 
de Vic-sur-Cer, d’Apsac-Availle, de Fontane, de la 
Bastide, de Saint-Martin-Valmeroux , etc.

CUBJOSITÉS NATURELLES.
Cascade de Salins. — Cette cascade , située près de 

Marevolles, est formée par la rivière d’Aure qui, 
en sortant des montagnes, se précipite dans un abîme 
de 130 pieds, avec un fracas épouvantable. La masse 
d’eau est considérable ; une cavité qui se trouve sous 
la chute permet au voyageur de passer d’un bord à 
l’autre , entre les rochers et la cascade même.

La Fons-Bousdoüïre. — Cette fontaine intermittente, 
célèbre en Auvergne, sort de terre à l’extrémité d’une 
pente douce, adossée à la chaîne de montagnes qui se 
joint au Puy-Mary : ses eaux sourdent en petits jets 
bouillonnants du fond d’un bassin de 30 pieds de 
diamètre et de 18 pouces de profondeur; elles forment 
un ruisseau qui serait assez considérable pour faire 
aller un moulin. — La Fons-Bousdouïre cesse quelque
fois de couler pendant plusieurs années, et reprend 
ensuite son cours pour cesser de nouveau peu de temps 
après. — Pendant qu’elle coule, ses eaux n’éprouvent ni 
diminution ni augmentation.— Le vulgaire prétend que 
son apparition annonce de grands malheurs pour le pays.

Grotte de Massiac. — Près de Massiac s’ouvrent, 
dans une montagne de granit et de basalte, plusieurs 
petites grottes volcaniques, et une belle caverne dont 
la disposition est telle qu’elle sert en quelque sorte de 
cadran solaire aux habitants. — En effet son ouverture 
est tournée au plein sud, et, quand le soleil est au mé
ridien, il éclaire la caverne dans toute sa profondeur.

VIIiXiESj BOURGS, CKAÏIAUX, ETC*.
Auriixac, sur la rive droite de la Jordane, ch.-l. de préfect , 

à 137 1. S. de Paris. Pop. 9,766 hab. — Au ixe siècle, l’ermite 
Géraud, de la maison d’Auvergne, fonda, sur le site d’Aurillac, 
un monastère de l’ordre de saint Benoît, qui plus tard donna 
naissance à la ville. Géraud fut béatifié : ses successeurs, abbés 
du monastère, s’arrogèrent le titre de comtes d’Aurillac. Plus 
tard la ville fut affranchie; elle nomma ses magistrats, qui pri
rent le titre de consuls, et qui eurent pour successeurs des 
magistrats royaux. — Les guerres civiles et religieuses nuisirent 
à l’accroissement d’Aurillac. — Huit fois la ville fut prise et 
reprise, et chaque fois elle eut beaucoup à souffrir; elle a 
néanmoins conservé le titre de première ville de la Haute-Au
vergne, prééminence qui lui fut long-temps disputée par Saint- 
Flour. — Aurillac était ceint de fortes murailles et protégé 
par un château-fort considérable ; ces fortifications souvent en
dommagées, toujours rétablies, ont été finalement détruites: 
une partie seulement du château a été conservée. — Aurillac est 
située au débouché de l’étroite vallée de la Jordaue, qui remonte 
jusqu'aux sommets du Cantal. — La ville s’élève sur une colline 
à pente douce, et dont la Jordane baigne le pied; entre la ville 
et la rivière s’étend une promenade fort agréable qu'on nomme 
le Gravier. A l’une de ses extrémités est un fort joli pont de trois 
arches sur la rivière; à l’autre s’élève une belle fontaine sur
montée d’une colonne de 25 pieds de haut. — La ville est petite 
pour sa population, mais elle est généralement bien bâtie quoi
que mal percée, mal pavée, sombre et désagréable a parcourir; 
heureusement la plupart de scs rues, étroites et tortueuses, sont 
arrosées par des ruisseaux qui y entretiennent la propreté et as
sainissent l’air. — Le plus grand des édifices d’Aurillac est le col
lège, formé de quatre corps de logis et d’un grand et beau pa
villon.— L’hôtel de la préfecture est petit, mais élégant ; l’hôtel- 
de-ville, avantageusement situé sur la place de même nom, est un 
édifice spacieux, dont la façade est décorée des bustes de douze 
de nos principaux écrivains. — L’église de Saint-Gcraud, la plus 
remarquable delà ville, appartenait à l’ancien monastère. Le plan 
de 1 église est une croix grecque régulière ; le maître-autel s’élève 
au centre de l’église. — Le buffet d’orgues est très beau ; l’église 
est décorée d’ornements nombreux, mais fanés et de mauvais goût. 
B’ancien château s'élève sur un coteau au-dessus de la ville; son 

apparence est pittoresque; mais sa masse est irrégulière et décré
pite. Une grosse tour carrée, plusieurs tourelles forment sa masse 
principale. — Il est aujourd’hui divisé en deux parties séparées, 
les bâtiments qui les unissaient ayant été démolis. Du château, la 
vue domine la vallée de la Jordane, au-delà de laquelle s’élèvent 
les cimes Deigeusei du Cantal. — Entre autres établissements, la 
ville possède un job petit théâtre, une bibliothèque publique riche 
de 6,000 volumes, un hippodrome, etc.

Vic-sur-Cère, ch-1. de caut.,à 4 1. d’Aurillac. Pop. 1,979 ii.— Le 
nom de cette ville fut long-temps Vic-en-Carladèz ; le Carladèz, dont 
elle était la capitale, était un petit pays qui, bien qu’enclavé dans 
l’Auvergne et de fort peu d’étendue, jouissait de droits et de 
privilèges distincts de ceux de la province. Il tirait son nom de 
Carlat, place autrefois très forte , démolie après le siège que 
Jacques d’Armagnac y soutint contre Louis XI, siège dont le 
roi se vengea plus tard en faisant décapiter son vassal. — Vie 
est situé au pied d’un rempart de rocs , au milieu de riants boca
ges , sur la rive droite et à une petite distance de la Cère ; c’est le 
chef-lieu de la vallée qu’arrose cette rivière. La vallée de la Cère 
est admirable sous tous les rapports. Depuis son débouché jus
qu’à Vie, sa largeur moyenne est d’un quart de lieue. Cette partie 
de la vallée est un magnifique bassin parsemé de mamelons ver
doyants et enclos de riantes collines que décore la plus vigoureuse 
végétation ; la Cère y fait mille détours au milieu de champs d’une 
extrême fertilité. Partout s’élèvent les châteaux, les maisons de 
campagne, les belles fermes, les hameaux et les villages; la plu
part des mamelons sont couronnés de maisons de plaisance dont 
plusieurs sont de la plus belle apparence, ou de pittoresques 
ruines d’anciens cbâteaux-forts ; de nombreux troupeaux paissent 
dans des prairies coupées d’une multitude de canaux d’irrigation. 
—Peu à peu la vallée se rétrécit, ses pentes s’escarpent, ses flancs 
se dénudent, tout l’aspect change ; à une demi-lieue au-dessus de 
Vie, une colline transversale barre la vallée. La Cère a percé cette 
colline d’une longue et tortueuse gorge où souvent elle disparaît 
sous les masses de roc et de verdure; un nouveau bassin se pré
sente, c’est celui où gît le bourg de Thiezac, dans une position 
éminemment pittoresque, au pied d’un affreux ravin hérissé de 
rocs volcaniques énormes, affreux, vaste agglomération de masses 
des formes les plus bizarres; une cascade s’élance à travers ce chaos 
et fait voler ses écumes blanchissantes par-dessus les noires basaltes 
de son lit ; au-dessus de Thiezac une cascade plus forte encore et 
plus furieuse, bondit dans une gorge déchirée, et précipite ses 
eaux sous un fort beau pont de basalte, de construction moderne 
et de forme fantastique comme tout ce qui l’entoure ; ce pont n’est 
pas rectiligne comme presque tous le sont, mais son plan horizontal 
décrit une courbe fort arquée; il n’a qu’une arche, haute et hardie : 
un pont plus ancien est situé au-dessous et tombe en ruine. — A 
une demi-lieue au-dessus de Thiezac se trouve le plus horrible des 
défilés de la vallée, c’est le fameux Pas-de-la-Cire, déchirure de 
100 à 150 mètres de profondeur et d’un quart de lieue de lon
gueur, étroite, tortueuse, au fond de laquelle bouillonne et rugit 
la rivière, souvent invisible. Les flancs de cette gorge sont hérissés 
de laves scorifiées, dénudées, dont la couleur sanguinofente, les 
formes hideuses, ajoutent puissamment à l’affreux aspect du Pas- 
de-la-Cère.—La route, excavée par la mine dans les parois des ro
chers, est suspendue sur l’abîme et soutenue par des contre-forts : 
elle passe sur plusieurs ponts jetés sur les ravins latéraux ; lorsque, 
comme il arrive souvent, le vent s’engouffre dans ce défilé et 
souffle avec fureur, le passage du Pas est vraiment épouvantable ! 
Au-delà s’élève le Plomb-du-Cantal, ordinairement chargé de nei
ges, couvert de nuages et battu par les orages, digne perspective 
d’un paysage dont le premier plan est si formidable.

Matirtac, ch.-l. d’arrond., à 9 1. N.-N.-O. d’Aurillac. Pop. 3,560 
hab. — Mauriac jouissait jadis de quelque importance; c’était le 
chef-lieu d’une élection et l’une des trois villes qui possédèrent les 
premières un collège de jésuites; elle dut cet avantage au chance
lier Duprat qui, à son retour du concile de Trente, protégea ce 
nouvel ordre de religieux, et fonda en leur faveur les colleges de 
Paris, de Billom et de Mauriac. Mauriac est située sur une colline 
dont la Dordogne baigne le pitfd. — Elle a quelques rues larges, 
plusieurs grandes constructions, une jolie fontaine décorée d’une 
inscription par Marmontel ; mais en général elle est fort mal bâtie, 
mal percée et mal pavée. Rien de plu» triste que son aspect, son 
séjour et ses environs.— Sur une colline voisine gisent les ruines 
délabrées du château de Miremont, dont l’aspect mélancolique est 
digne du voisinage de cette vieille et noire cité.

Salers, ch.-l. de cant., à 4 1. S.-E. de Mauriac. Pop. 1,286 h. 
— Aucieune petite ville située au milieu des montagnes qui por
tent son nom. — Avant la révolution, Salers était le siège d’un 
bailliage royal; ses tribunaux étaient très fréquentés, et la ville 
subsistait aux dépens des plaideurs. Cette branche d’industrie 
lui a été ôtée, et elle s’en trouve mal. — Tout contribue à rendre 
Salers fort triste : son isolement, sa distance des grandes route» 
et des grandes villes, sa situation, qui l’expose à une atmosphère 
variable, sévère et à des orages violents ; sa construction autique 
et irrégulière, etc. Elle n’offre que rues étroites et tortueuse»,
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bâtiments demi-délabrés, demi-déserts et de l’aspect le plus 
sombre : ils sont construits de lave noire ; leurs assises sont liées , 
par de la chaux, ce qui les fait ressembler à une mosaïque gros
sière. Plusieurs sont flanqués de tourelles à toits coniques. Cette : 
singulière décoration, jointe à la position de la ville, donne uéan- ; 
moins à Salers un aspect pittoresque et extraordinaire. Cette ville i 
s’élève sur une montagne près d’une vallée d’une vaste profondeur ¡ 
et très escarpée, au bord d’une immense coulée de lave. — Elle | 
fut jadis fortifiée, soutint plusieurs sièges, et fut plus d’une fuis i 
saccagée ; il lui reste de ses anciennes fortifications des débris de ' 
tours, d’énormes pans de murs épars autour du mamelon qu’elle j 
domine, et qui forment une triple enceinte de ruines. — Du côté ! 
de la vallée, ces murs supportent une esplanade d’où l’on jouît de i 
points de vue d’une beauté ravissante. Trois vallées se réunissent 
devant la ville: la nature s’est plu à leur donner des caractères 
différents. La plus belle est la vallée de Foutanges : la partie de 
son bassin qu’on voit de Saler.-» est large et d’une pente douce ; la 
rivière qui l’arrose y serpente mollement au milieu de prairies 
couvertes de troupeaux, coupées de canaux d’irrigation et d’allées 
de saules et de peupliers. — La vallée de Saint-Paul est un âpre 
et sauvage défilé traversé par un torrent qui y forme vingt cascades; 
enfin la vallée de Mariou, plus âpre encore, n’est qu’une gorge 
profonde et tortueuse; son torrent forme en face de Salers une 
belle cascade de 50 pieds de haut. Ces vallées sont bordées en 
nombre d’endroits de falaises basaltiques, menaçantes, déchirées, 
d’où ont roulé au fond d’enormes amas de rocs volcanisés ; ces 
éboulcments ont formé des groupes des formes les plus bizarres. 
Un de ces rocs est une aiguille de lave de 40 pieds de haut, qui, 
dans sa chute, s’est plantée sur une de ses pointes ; on monte à 
son sommet an moyen de gradins pratiqués en spirale tout à l’en
tour. Ce bloc se trouve dans le village de Fontanges, village char
mant comme son nom et son site. — Les trois vallées remontent 
jusqu’aux cimes des monts de Salers, qui forment le principal 
contre-fort du Cantal.

Murat, sur la rive gauche de l’Alagnon , ch.-l. d’arr., à 10 1. et 
1;2 N.-E. d’Au rillac. Pop. 2,941 hab. — Jadis chef-lieu d’une vi
comté ; le dernier seigneur de Murat fut ce Jacques d’Armagnac, 
duc de Nemours, viconte de Murat, que Louis XI fit décapiter. 
Cette ville est assez bien bâtie, mais mal percée; elle contient nombre 
de maisons grandes et propres, auxquelles il ne manque, pour 
former de belles rues, que d’être mieux alignées. Elles sont toutes 
couvertes de pièces de basalte laraelleusc qui provient d’une 
montagne à l’ouest de la ville : on taille facilement ces basaltes en 
forme de tuiles, ce qui a fait donner le nom de la Tuilière à la 
montagne. — Murat est situé au pied d’un petit mont conique, 
beaucoup plus intéressant que la ville même; il est formé de ba
saltes prismatiques qui affectent en plusieurs endroits une admi
rable symétrie ; elles forment sur quelques points des colonnades 
perpendiculaires, régulières comme des tuyaux d’orgues, ailleurs 
elles s’inclinent dans diverses directions, ou se présentant par leur 
extrémité sur la pente rapide du mont, semblent un ouvrage de 
marqueterie; le sommet du cône est parsemé des débris du château 
seigneurial, que Louis XI fit détruire. — Ce château fut très fort: 
son site le rendait presque imprenable ; il portait le nom de câd- 
teau de Bonnevie, et le devait sans doute à la pureté de l’air qu’on 
y respirait et à la beauté des sites environnants; il a laissé son nom 
à la montagne de Murat. — Du sommet du mont, facilement ac
cessible, on jouit d’un coup d’œil superbe sur la ville, déployée 
aux pieds de l’observateur, sur la pittoresque vallée baignée par 
l’Alagnon, aux nombreux méandres, et surtout sur les cimes su
périeures du Cantal.

Saint-Flour , ch.-l. d’arrond , à 15 lieues E. d’Aurillac. Pop. 
6,464 hab. — Saiut-Flour doit son nom et sa fondation à un 
évêque de Lodève qui, après avoir prêché le christianisme dans 
les environs, mourut et fut enterré au lieu où s’élève maintenant 
la ville. Un oratoire fut construit sur son tombeau : la dévotion y 
attira une foule de pèlerins, et ceux-ci fondèrent une petite ville. 
Eu 996, Odilon, évêque de Cluny, fit l’acquisition de cette colo
nie, entoura la ville de murs et y fit bâtir un monastère. Le pape 
Jean Xll, au commencement du xive siècle, accorda un second 
évêché à l’Auvergne, et Saint-Fiour obtint cet honneur. L’évêque 
de Saint-Fiour prenait le titre de seigneur de Saiut-Flour. — La 
ville s’accrut bientôt au poiut de devenir une des principales du 
pays ; mais elle ne s’embellissait guère; construite et pavée de 
laves, triste et lugubre, elle fut loug-temps connue dans le pays 
sous le nom de la ville noire. De nos jours, grâce a nombre d’amé
liorations modernes, cette épithète ne lui convient pas plus qu’à 
la plupart des villes de l’Auvergne. — Saint-Fiour fut fort mal
traité pendant la révolution de 1793. Les dévastations qu’elle souf
frit sont devenues l’occasion de nombreux changements dans ses 
localités, dout la ville <i beaucoup profité; elle est cependant loin 
d’être jusqu’ici une belle ville; la plupart de ses rues sont som
bres , tortueuses, et foin ées de constructions irrégulières; mais 
ses édifices publies sont beaux et spacieux, et nombre de pro
priétés particulières ont un aspect agréable. La ville est remar
quable surtout par sa position : elle couvre un plateau roud, a 

pentes très escarpées, isolé du pays environnant par de profondes 
vallées , excepté du côté de Murat. Ce côté était jadis défendu 
par des fortifications, qui achevaient de rendre la ville presque 
iuexpugnable. Le mont qui la porte est d’origine volcanique; 
ses flancs sont revêtus de roches basaltiques, qui forment en 
plusieurs endroits de belles colonnades. ■— Au pied du plateau 
coule la rivière Dauzan , qui y reçoit plusieurs torrents, et tra
verse un faubourg considérable. Ce faubourg communique avec 
la ville par une belle route tracée sur une pente très rapide, et en 
partie bordée de colonnades de basalte. Les maisons extérieures 
de la ville s’élèvent sur le bord même du plateau , coupé à pic 
sur plusieurs points. Au milieu du plateau est située l’église épis
copale , que surmontent deux clochers carrés et symétriques. Cet 
édifice est de moyennes dimensions, propre, de bon style, et bâti 
sur un plan régulier. On y remarque, entre autres objets dignes 
d’attention , une belle Présentation de Jésus au temple. L’évêché est 
bâti au bord du plateau. Le séminaire est un édifice neuf et fort 
beau , situé sur la pente de la montagne. Les fortifications du 
liant de la ville sont maintenant couvertes de gazon ou transfor
mées en jardins; l’esplanade, sur la route de Murat, forme une 
charmante promenade, que décorent les façades de la nouvelle 
sous-préfecture, de l’hôpital, et d’autres constructions modernes 
de belle apparence. La position de la ville en rend l’aspect très 
pittoresque. La vallée qui entoure Saint-Fiour offre des aspects 
agréables et variés, mais au-delà, le pays n’offre que sites 
sauvages, monotones et désolés. — Saint-Fiour, malgré sa 
position élevée, ne manque pas d’eau : des sources abondantes 
s’infiltrent dans la basalte qui la porte et jaillissent partout où 
l’on creuse à quelques pieds de profondeur; sans doute ces eaux 
sont amenées des hauteurs du Cantal par des siphons naturels.

Chaudes-Aigues, ch.-l. de cant., a 6 1. de Saint-Fiour. Pop. 
2,351 hab. — Petite ville fort ancienne, et que ses eaux thermales 
rendent très remarquable. Ces eaux étaient déjà célèbres au 
temps des Romains : Sidoine Apollinaire les compare à celles de 
Baies, dans le royaume de Naples, et leur donne le nom de 
Calentes Baia ; l'ancienne ville était nommée v/ÿu® Colentes ; \e 
nom moderne n’est que la traduction de l’ancien. La ville est si
tuée au milieu d’un pays fort sauvage, dans une gorge étroite, 
profonde, affreuse, traversée par un des affluents de la Truyèrc; 
la partie principale de la ville et les eaux thermales sont sur la 
rive gauche. Les eaux jaillissent à l’extrémité de la grande rue, 
au pied d’une montagne volcanique. Leur température varie de 
30 à 80 degrés. Elles sont ferrugineuses et déposent une ocre d’un 
rouge jaunâtre. Douze sources différentes donneut un volume 
d’eau considérable. -— La source du Parc est la plus copieuse : 
elle alimente une belle fontaine où les femmes de la ville viennent 
incessamment puiser l’eau qui leur sert à tous les usages, culinai
res et autres. La propriété que possède cette eau de bien dissou
dre le savon l’a fait employer surtout pour le blanchiment et le 
nettoyage des laines. En hiver c’est avec cette eau que les maisons 
sont chauffées : on recueille à la source un certain volume d’eau ; 
elle est conduite sous les rues par des canaux en bois, et par des 
embranchements particuliers se distribue dans le rez-de-chaussée 
de chaque maison; à l’entrée du logement est pratiqué un canal 
en maçonnerie, muni d’une écluse, et au milieu de l’appartement 
un petit bassin recouvert d une pierre mobile; l’eau entrant par 
le canal va circuler dans le bassin , et après avoir échauffé le pavé 
se répand au dehors, et se perd dans la rivière. En ouvrant plus 
ou moins la petite écluse, et par conséquent en admettant un vo
lume d’eau plus ou moins considérable, on donne à l'appartement 
la température qu’on désire. — Ce mode de chauffage est écono
mique; mais il a plusieurs inconvénients, et transforme pendant 
l’hiver les appartements en étuves, dont l’air surchargé d’humidité 
devient à la longue très nuisible à la santé. La saleté des rues , en
tretenue par les eaux qui s’y répandent e» tout temps , est un 
autre désagrément. Outre l’emploi de ces eaux pour les usages 
domestiques et médicinaux, elles servent encore à l'exploitation 
d’une branche d’industrie particulière, c’est 1 incubation artifi
cielle d’œufs de diverses espèces, et qui réussit à souhait au 
moyeu de procédés ingénieux. On trouve aussi dans la ville des 
sources minérales froides très renommées.

VABJÉTÉS.
Vif. d’hiver. - Pendant les longs froids de l’hiver et à l’époque 

où les travaux agricoles sont entièrement suspendus , les mon
tagnards du Cantal et de Salers, qui n’ont pour se défendre de 
la rigueur de la saison que des vêtements d’étoffe grossière, em
ploient, pour s’en préserver, un singulier moyen : ils restent au 
lit le plus long-temps qu’ils peuvent, ils y prennent leurs repas ; 
la nécessité de soigner leurs bestiaux les fait seule se lever, et dès 
qu’ils les ont soignés et qu’ils leur ont donné à manger , iis se 
recouchent. Ils ne se chauffent ainsi que pendant le temps où ils 
sont levés, et économisent le bois qui est très rare sur leurs mon 
tagnes ; mais dans la Planèse , où le bois manque absolument, le 
paysan serait horriblement malheureux pendant l’hiver, et ne 
pourrait y vivre, s’il n’avait trouvé moyen de s’eu pasrer pour se
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chauffer, c’est ce qu’il fait en vivant au milieu de ses bestiaux.
— L’habitation d’un paysan de la Planèse , est ordinairement 
divisée eu trois parties : d’un côté est l’étable, de l’autre la grange, 
au milieu ta chambre d’habition ou le logement; ces trois pièces 
cominuuiqueut entre elles par des portes intérieures; quand le 
froid arrive, on quitte la chambre, et toute la famille passe dans 
l’étable qui, dès lors devient l’appartement d’hiver.— Les étables 
out la forme d’un carré long, elles sont surmontées d’un grenier 
pour le foin et les autres fourrages secs , et éclairées par deux 
lucarnes que ferme une planche à coulisse. Outre la porte inté
rieure, elles eu ont une qui sert pour communiquer au dehors. 
Afin de les rendre plus chaudes et d’avoir un grenier plus grand, 
on a soin de tenir le plafond très bas. — Les animaux, bœufs , 
vaches, chevaux , moutons, occupent les deux côtés, à droite et 
à gauche. Les lits de la famille sout placés au fond , de sorte que, 
pour y arriver, il faut passer à travers la double rangée des bes
tiaux. — Ces lits ne sout au reste que des coffres eu sapin . placés 
à côté les uns des autres contre le mur, et garnis de paille ; les 
pauvres n’out, outre la paille, qu’une couverture; ceux qui sont 
plus a l’aise y joignent une paillassse remplie de balle d’avoine, 
et qu’on appelle matelas de guerets ; il n’y a que les riches qui 
aient un lit de plume ; c'est déjà du luxe; aussi souvent une fille 
qui, en se mariant, apporte quelque dot à son mari, fait-elle 
insérer dans le contrat qu’il lui donnera pour son lit un matelas 
de plume et n^n un matelas de guerets. La vie que mène une famille 
dans son étable est fort étrange ; on *e lève à huit ou neuf heures 
du matin ; le père, avec ses garçons et ses valets s’il en a, panse 
les bestiaux et leur donne de la litière ; la femme, pendant ce 
temps , entre avec ses filles dans la chambre, allume au foyer un 
fagot de bruyère et fait la soupe; il est bientôt dix heures, on 
dîne alors , mais vite, afin de ne pas se refroidir. Puis l’on rentre 
promptement dans l’étable ; le soir à ciuq heures , soupe nouvelle 
et nouvelle retraite jusqu’au dîner du lendemain; les femmes sont 
chargées de tout le détail du ménage, elles traient les vaches , 
font le beurre et le fromage; aussi elles se couchent plus tard et 
se lèvent plus tôt que les hommes —Quand la neige nouvellement 
tombée a couvert le chemin de la fontaine, la plus hardie d’entre 
elles se charge de frayer un chemin nouveau. Alors, armant ses 
jambes de guêtres et de gros sabots, se retroussant le plus qu’elle 
peut, elle va, vient et revient plusieurs fois de suite, jusqu’à ce 
qu’elle ait aplani un chemin pour ses compagnes. — Un homme 
se croirait deshonoré s’il allait seulement chercher de l’eau. — Ces 
grossiers montagnards ont pour leurs femmes ce profond dédain 
et le mépris despotique propre à toutes les peuplades sauvages; ils 
les regardent comme des esclaves ; leur occupation à eux est de 
panser les bestiaux , de battre le blé, et d’aller au besoin au mar
ché voisin , hors de la , rien ne les ferait sortir de leur oisiveté 
habituelle. Il convient d’ajouter, qu’en cas de maladie de leurs 
vaches ou de leurs moutons , ils se hâtent d’aller chercher le vété
rinaire ; mais si leurs femmes sont malades, ils laissent à la nature 
le soin de les guérir—Il est rare qu’une famille passe l’hiver seule 
et isolée dans son étable; les ménages voisius se réunissent volon
tiers et choisissent pour cela l'étable la plus grande et La plu? 
chaude. — Le matin , après la soupe, chacun accourt, on s’assied 
en rond sur des bauck, on jase, on rit; on crie contre les impôts 
et les percepteurs, on raconte les historiettes qui courent sur les 
filles et sur les garçons, on inédit enfin. A cinq heures on se 
sépare pour aller manger, puis ou revient bavarder encore 
quelque temps, et chacun retourne eusnite se coucher chez soi.
— En tout ceci il n’est question que des hommes. Les femmes, en 
raison de l’infériorité de leur espèce, ne sont point admises aux 
conversations de leurs seigneurs et maîtres. Mais dès que ceux-ci 
se sont retires, leur règne commence et la veillée qui, pour les 
hommes se termine a huit heures dn soir, ne finit pour les femmes 
qu’à minuit ou une heure du matin; elles regagnent alors le temps 
perdu ; mais, et ceci est un point caractéristique de l’économie 
du pays, comme il ne serait pas juste, en leur prêtant un 
parloir, que le maître de la maison leur fournît encore l’éclairage, 
elles ont, pour leurs veillées particulières, une lampe dont l’huile 
est payée a frais communs, avec les petits bénéfices du filage ; — 
d’autres plus économes se passent de luminaire, l’obscurité n’em- 
pèche ni de filer, ni de parler —- Dans les familles pieuses , on a 
conservé la coutume, dans ces réunions d’hiver, de réciter le cha
pelet et de chanter des cantiques — D’autres plus adonnés aux 
plaisirs du monde passent les soirées à la danse; l’homme qui est 
réputé le meilleur musicien, se tient debout et chante ; les 
femmes qui ne danseut point raccompagnent de leurs voix 
aiguës , et tout le reste saute et gambade, tandis que les bœufs 
ruminent au bruit cadencé des sabots.—C’est alors le triomphe des 
danses nationales, les bourrées simples et figurées. Nous avons 
assisté a quelques-unes de ces danses, et nous avons remarqué 
qu’elles s’exécutaient au bruit de véritables chansons , qui, pour 
la plupart, sont très satiriques et ont rapport à quelque aventure 
scandaleuse bien connue dans le pays. L’homme qui chante 
marque la mesure, en frappant la terre avec un bâton. —Nous 
(»vouerons franchement que dans ce cas, musique, cadence et

dansé, nous ont rappelé, par leurs figures et parleur mélo
die , ces danses grotesques de nos foires foraines ou l’on voit 
quelques hardis savoyards, ou quelques braves piémoutais, faire 
danser au son du tambourin un ours muselé. — Un poêle entre
tenu à grands frais ne donnerait pas à l’étable la chaleur que lui 
procure cette multitude d’hommes et d’animaux entassés ; l’air se 
change en fumée épaisse qu’on voit sortir en vapeur par les ou
vertures; il devient étouffant, infect et malsain, c’est une des 
causes principales des maladies des montagnards.

La nativité a Salers.Une fête célèbre, à Salers, était 
autrefois celle de la nativité de la Vierge ; ce jour-là il y avait, 
dans la ville, un roi et une reine dont la fonction était de pré
sider à la fête, d’occuper à l’église la place d’honneur et de mar
cher les premiers à la procession. Cette royauté n’était point 
élective, elle se vendait à l’enchère au profit de l’église, et la 
vanité de 1 obtenir était telle, qu’on a vu des bourgeois extrava
gants vendre pour cela jusqu’à leur héritage. C’était ensuite à qui 
ferait les plus folles dépenses pour signaler sa royauté, un de 
ces rois d un jour s’étant avisé de faire couler du vin par les fon
taines publiques, cette magnificence si propre à réussir dans un 
pays, où boire avec excès est un plaisir populaire, fut tellement 
applaudie, quelle passa en usage. Dès lors, pour honorer la 
Vierge, on enivra gratis tous ceux qui se présentaient; mais les 
Auvergnats ivres sout naturellement querelleurs,ils s’assommaient 
à coups de batou, et il n’y avait pas de bonne fête où l’on ne 
comptât quelques morts et une quinzaine de blessés. L’autorité 
s’en mêla. Elle crut arrêter les batailles en supprimant les fon
taines devin. — Les paysan» allèrent au cabaret et se battirent 
comine auparavant; on fit en partie fermer les cabarets, et on 
init à l’amende cet/x chez lesquels il naîtrait quelques rixes ; 
mais depuis lors, l’éclat de la fête s’évanouit, et le nombre des 
pèlerins dévots diminua sensiblement.

Deux insurrections.— Le caractère des habitants du Cantal, 
comme celui de tous les naturels de l’Auvergne, est naturellement 
indépendant et mutin: ils résistent avec opiniâtreté à l’injustice 
et a 1 oppression , et sont facilement disposés à se soulever contre 

' les vexations dont les autorités secondaires ne sont malheureuse
ment point avares envers leurs administrés; nous citerons à ce 
sujet deux petites insurrections qui ont eu lieu dans le pays , 
l’une il y a plus d’un siècle , et l’autre de notre temps. — Vers la 
fin du règne de Louis XIV, les habitants d’Anglard, commune 
des environs de Salers, lassés des impôts dont on les surchargeait, 
murmuraient avec amertume ; un dimanche après la messe, un 
d’eux harangua la multitude, et après avoir déclamé à sa ma
nière contre les abus de l’administration, proposa de ne plus 
payer d impôts. — La proposition , on peut bien le supposer', fut 
adoptée par acclamations ; en effet, lorsque les collecteurs se 
présentèrent, on les renvoya ; eu vain la justice, avec ses forma
lités ordinaires , fit assigner , exécuter et décréter ; ses foudres de 
papier restèrent sans forces; les sergents, les recors et les 
archers furent chassés et battus. On se décida à faire marcher des 
troupes, mais a cette nouvelle, Anglard se mit sur la défensive; 
les femmes et les enfants s’armèrent de pierres, les hommes de 
faux, de haches et de fourches, et s’étant placés en embuscade 
près d’une gorge par où le détachement devait passer, ils l’atta
quèrent et le défirent. — Ou envoya contre eux un détachement 
plus nombreux qui les soumit ; c’eût été une belle occasion alors 
de montrer de la force et de punir; mais comme aux yeux de 
l’administration, le village entier était coupable, et comme il eût 
fallu frapper tout le monde , elle préféra sagement pardonner.— 
On envoya aux Anglardieus des lettres de grâce qui furent en
registrées au bailliage de Salers ; elles y existaient encore en 1788, 
à l’époque ou Legraud d’Aussy, qui uons a fait connaître cette 
petite révolte, visita la Haute-Auvergne.

L insurrection contemporaine date de l’époque où, après la révo- 
: lntion de juillet, la plupart de nos cultivateurs, accoutumés à 
i entendre crier contre l’énormité des impôts sur les vins, parurent 
I croire que cette charge onéreuse avait disparu avec la dynastie 
; tombée, et refusèrent de laisser exercer les employés des contri- 
, butions indirectes. Dans une des principales villes du Cantal, la 

révolte fut formelle et il fallut y envoyer des troupes. — 11 n’y 
■ eut pas de sang répandu, tout parut pacifié au moyen d’un 
| abonnement fait entre l’administration et la municipalité, et de 

quelques condamnations correctionnelles. — Les aubergistes qui 
avaient été les premiers instigateurs, se soumirent les premiers. 

: — Quand on crut le pays pacifié, on parla de retirer les soldats, 
l’émeute alors recommença de plus belle, et les aubergistes dé
clarèrent qu’ils prendraient les armes sérieusement, si l’on voulait 
leur enlever cette même garnison envoyée pour les mettre a la 
raison. Voici comment on nous a expliqué la cause de cette sin
gulière résistance : — La ville avait réglé ses comptes arriérés avec 
l’administration , et prévenu les difficultés qu’aurait pu entraîner 
la mise à exécution des exercices sur les liquides, au moyen d’un 
abonnement : cet abonnement établi d’après les rôles de l’impôt 
ordinaire, faisait peser l’impôt des boissons sur la totalité des 
habitants parmi lesquels les aubergistes ne se trouvaient pim 
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tortipris que comme simples citoyens et non comme débitants; 
d’uu autre côté, la répugnance naturelle qu’ont les habitants de 
certaines provinces pour loger les gens de guerre, avait fait 
envoyer, dans les auberges, les soldats de la garnison temporaire; 
les aubergistes avaient donc à la fois les bénéfices du séjour de 
la garnison et ceux de sa consommation : ils lui vendaient les 
boissons dont les bourgeois payaient les droits ; la présence de la 
troupe donnait plus d’activité au commerce, plus de débouchés 
aux deurées, et plus de valeur aux loyers. De là, la tranquillité 
qui avait suivi son arrivée et le trouble qui menaçait de renaître 
après son départ.
DIVISION POMTIQUE IT ADMINISTRATIVE.

Politique. — Le département nomme 4 députés.— Il est divisé 
en 4 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont : Saint- 
Flour, Aurillac, Mauriac, Murat. — Le nombre des électeurs est 
de 1,107.

Administrative.— Le chef-lieu de la préfecture est Aurillac.
Le département se divise en 4 sous-préfect. ou arrond. comm. 

Aurillac................. 8 cantons, 94 communes, 95,284 habit.
Mauriac............... 6 61 63,003
Murat................... 8 31 35,364
Saint-FIour.... 6 82 64,943

Total. . 23 cantons, 268 communes, 258,594 habit.
Service du trésor public. — 1 receveur général et I payeur (rési

dant à Aurillac), 3 receveurs particuliers, 4 percept, d’arroud.
Contributions directes. — 1 directeur (à Aurillac), et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (a Aurillac), 1 inspec

teur, 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 4 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Contributions indirectes. - 1 directeur ( à Aurillac , 1 directeur 

d’arrondissement, 4 receveurs entreposeurs.
Forêts.—Le départ, fait partie de la 30e conservation forestière, 

dont le chef-lieu est Aurillac. — 1 conserv. à Aurillac.
Ponts-et-chaussées.— Le départ, fait partie de la 12e inspection, 

dont le chef-lieu est Clermont-Ferrand. — Il y a 1 ingénieur en 
chef eu résidence à Aurillac.

Mines. — Le département fait partie du 12e arrondissement et de 
la 4e division, dont le chef-lieu est Saint-Etienne.

Haras. — Aurillac est le chef-lieu du 6e arrond. de concours 
pour les courses de chevaux, qui ont lieu du 26 au 31 mai et du 
1er au 10 août, à l'hippodrome d’Aurillac. Cet arrondissement 
comprend les départements suivants : Basses-Alpes, Hautes-Alpes , 
Ardèche, Bouches-du-Rhône, Cantal, Drôme, Isère, Haute-Loire, 
Lot, Lozère, Puy-de-Dôme, Rhône, Var, Vaucluse. — Il y a à 
Aurillac un dépôt royal où se trouvent 43 étalons, et un dépôt de 
remont- s militaires pour la cavalerie de l’armée. — Ce dépôt a 
acheté en 1831 — 679 chevaux : 11 pour la cavalerie de ligne et 
668 pour la cavalerie légère, au prix moyen de 376 fr. 55 cent. 
Total 255,681 fr. —En 1830 le prix moyen d’achat avait été de 
408 fr. 86.

Militaire.—Le département fait partie delà 19e division mi
litaire, dont le quartier général est à Clcrinont-Fcrrand — Il y a 
à Aurillac : — 1 maréchal de camp commandant la subdivision ; 
1 sous-intendant militaire. — Le dépôt de recrutement est à An- 
rillac. — La compagnie de gendarmerie départementale fait partie 
de la 12e légion, dont le chef-lieu est à Cahors. — La 16e compa
gnie des fusiliers vétérans est casernée à Aurillac.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Riom. — Il y a dans le département : 4 tribunaux de 1,e ins
tance, à Aurillac, Mauriac, Murat et Saint-FIour (2 chambres), 
et 2 tribunaux de commerce, à Aurilla* et Saint Flour.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché, érigé dans le xive siècle, suffragant de l’ar
chevêché de Bourges , et dont le siège est à Saint-Flour — Il y a 
dans le département,— à Saint-FIour : un séminaire diocésain qui 
compte 159 élèves, — à Pléaux : une école secondaire ecclésiasti
que. — Le département renferme 4 cures de lre classe, 19 de 2e, 
228 succursales et 202 vicariats. — Il y existe 5 congrégations reli
gieuses de femmes composées de 11 soeurs, et 10 congrégations 
religieuses de femmes chargées des hospices.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de ¡’Académie de Clermont.

Instruction publique. — Il y a dans le département, — 3 collèges, 
à Aurillac, à Mauriac, à Saint-FIour; — une école normale pri
maire à Salers. — Le nombre des écoles primaires du département 
est de 308, qui sont fréquentées par 3,615 élèves, dont 2,200 
garçons et 1,415 filles. — Les communes privées d’écoles sont 
au nombre de 162.

Sociétés savantes, etc. — Il y a à Aurillac une Sociétéd’Agri
culture, des Arts et du Commerce, un Cabinet d'histoire naturelle. — 
Saint-FIour, Murat et Mauriac possèdent des Sociétés d’Agricul
ture. — 11 existe un Comice agricole à Saignes.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 258,594 hab., 

et fournit annuellement à l’armée 664 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Dans ce nombre 4 centenaires.

Mariages.................. 1,704
Naissances. Masculins. Féminins.

'Enfants légitimes 3,321 - 3,129 Total 6,918— naturels 202 — 266
......................... 2,452 — 2 855 Total 5,307

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 32,345.
Dont : 14,872 contrôle de réserve.

17,473 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit:

17,433 infanterie.
20 cavalerie.
20 sapeurs-pompiers.

On en compte : armés 3,361 ; équipés 786; habillés 991.
18,088 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 120 sont 

! inscrits au registre matricule, et 70 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 54 sont 
soumis au service ordinaire, et 46 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 4,7CO 
fusils, 2 0 mousquetons, 2 canons, et un assez grand nombre de 

! pistolets, sabres, etc.
IMPOTS ET RECETTES.

Le département a payé à l’État (1831):
Contributions directes......................................... 2,309,626 f 19 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 1,085,632 75
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 627,564 44
Postes....................................................................... 99,066 53
Produit des coupes de bois................................ 8,888 01
Produits divers...................................................... 14,181 56
Ressources extraordinaires................................ 367,368 21

Total............................. 4,512,327 f 69 c.

Il a reçu du trésor 2,838,030 fr. 71 c , dans lesquels figurent: 
La dette publique et les dotations pour. . . . 370,151 f. 63 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . 113,024 72

de l’instruction publique et des cultes. 370,896 82
de l’intérieur........................................... 371 25
du commerce et des travaux publics. 639,051 24
de la guerre............................................ 621,334 15
de la marine.......................................... 415 65
des finances............................................. 81,165 14

Frais de régie et de perception des impôts. . 897,282 17
Remboursent., restitut., non-valeurs , primes. 244,338 44

Total. .... ... 2,838,030 f. 71 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts 
et des recettes, le département paie annuellement à l’État, pour 
les frais du gouvernement central, et indépendamment de ses 
charges locales, 1,674,296 fr. 98 c., ou environ le sixième de son 
revenu territorial. Il ne faut donc pas s’étonner si l’industrie y est 
presque nulle et l’agriculture stationnaire.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (eu 1831; à 263,645 fr. 78 c.

Savoir : Dép. fixés: traitements, abonnements, etc. 62,512 f. 75 c.
Dép. variables : loyers, réparations, encoura

gements, secours , etc ............................ 201,183 03
Dans cette dernière somme figurent pour

22,000 f » c. les prisons départementales,
58,000 f. » c les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie, épizootie, sont de. ................. 22,550 »»

Les fonds consacrés an cadastre s’élèvent à 40.757 67
Les dépenses des cours et tribunaux sout de. . . 85,762 24
Les frais de justice avancés par l’Etat de 31,057 70

INDUSTRIE AURICOXE.
Sur une superficie de 542,037 hectares, le départ, en compte: 

400,000 mis en culture et prés naturels. — 39,136 forêts — 
888 vignes. — 60,0(H) landes.

Le reveuu territorial est évalué à 10/'62,C(X) francs
Le département renferme environ :

16,000 chevaux.
110,000 bêtes à cornes (race bovine).
260,000 moutons (mérinos, métis et indigènes).

Les troupeaux de bêtes a laine eu fournissent chaque année 
environ 500,000 kilogrammes.
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Le produit annuel du sol est d’environ , 

900,000 hectolitres. 
150,000 id. 

10,000 id.

En céréales et parmentières. 
Eu avoines...............................
Eu vins....................................
L’agriculture est dans un état de stagnation qui prouve la mi

sère des habitants, plus encore qu’elle n’accuse leur manque 
d’industrie. — On récolte peu de froment et d’avoine; il est né
cessaire d’en importer pour balancer les besoins de la consomma
tion.— Le seigle et le sarrasin , la châtaigne et la pomme de terre 
forment la principale nourriture des habitants. — Quelques can
tons produisent des légumes secs, tels que pois et lentilles ; les 
pois verts de Monsalvy sont très estimés. — Parmi les fruits, on 
remarque d’excellentes pommes de reinette, des melons, etc.—On 
recueille de beau chanvre. — Le pays nourrit de nombreuses 
bêtes à cornes, des mulets, des ânes, des chèvres et des porcs.— 
La race des chevaux auvergnats est propre à la cavalerie légère. 
— Les moutons sont d’une petite espèce ; mais donnent une laine 
fine. — On élève une assez, grande quantité d’abeilles. — Le petit 
nombre des vignobles que possède le département, ne produisent 
2u’un vin plat, très chargé en couleur, d’un goût commun et d’une 
ifficile digestion.
Montagnes. — Burons. — Fromages , etc. — Les hautes mon

tagnes de l’Auvergne, couvertes de neiges pendant une moitié de 
l’année, sont cependant classées parmi les propriétés territoriales 
les plus productives; c’cst sur ces montagnes, où croit une herbe 
tendre et savoureuse, dont la production est entretenue par d’ha
biles irrigations, que l’on envoie dans la belle saison paître les 
vaches qui produisent les fromages d’Auvergne. Le département 

*du Cantal est celui qui en fabrique la plus grande quantité. On 
les appelle fromages de Tomes ou Fourmes. Ceux de Salers sont les 
plus estimés, ils pèsent quelquefois jusqu’au-delà de 80 livres 
chacun ; après les fromages de Salers viennent ceux de Coyan et 
du Cantal, égaux en poids, mais de qualité inférieure. — On fa
brique sur toutes les montagnes de plus petits fromages, de 7 à 8 
livres , que l’on nomme des Roqueforts. Ceux de cette espèce faits 
à Salers sont encore les plus recherchés. — La qualité des fromages 
dépend de la bonne qualité des herbages, et surtout de la bonne 
manipulation.— Les prairies de la montagne , qu’on nomme mon
tagnes, ne sont fermées par aucun mur ni fossé, et n’ont pour 
clôture qu’un simple bornage. On prétend que les vaches de cha
que troupeau connaissent les lieux où elles ont le droit de paître, 
et sortent rarement de leurs limites ; si d’ailleurs quelqu’une s’en 
écarte, elle est aussitôt rappelée par la voix du pâtre, qui la dé
signe par son nom, car toutes ont leur nom particulier. — Les 
vaches se trayent deux fois le jour, le matin et le soir : avant de 
les traire , on laisse le veau téter un moment, et puis on l’attache 
à une jambe de devant de sa mère ; il reste ainsi attaché pendant 
que le vacher trait la vache ; sans cette précaution, elle se refuse
rait à se laisser traire. - Il y a des vaches qui produisent dans une 
saison jusqu’à 100 kilogrammes de fromages, mais le rapport 
moyen d’une vache n’est évalué, année commune, qu’à 75 kilogr. 
en fromages, et 15 kilogr. de beurre. Si l’on obtient un quart de 
plus sur la montagne de Salers, on a un huitième de moins sifr 
celle du Cantal. — L’étendue des pacages affectés à 40 ou 60 va
ches, s’appelle une vacherie ; on nemme herbage l’étendue de ter
rain nécessaire à la pâture d’une seule vache. — C’est ordinaire
ment au milieu des vacheries que l’on construit les burons ou lai
teries ; ce sont les chalets de l’Auvergne. Quelques-uns sont bâtis 
eu pierre et recouverts en tuiles, d’autres ne sont que de simples 
cabanes recouvertes en chaume, ou des grottes obscures creusées 
dans la terre, entourées et couvertes de mottes de gazon. — Un 
y distingue ordinairement trois compartiments, l’un est l’âtre, 
¡’autre reçoit les instruments nécessaires à la fromagerie, le troi
sième sert tout à la fois de dépôt pour le beurre et les fromages, 
et de chambre ou plutôt de trou où les buroniers couchent sur la 
paille, dans des caisses de sapin. Quand les burons ne sont pas 
situés sur des montagnes trop élevées , ils sont entourés par quel
ques arbres qui, dans les chaleurs de l’été, donnent un ombrage 
nécessaire. A côté du baron se trouve une loge à cochons et une 
étable, qu’on nomme le bedelat, et qui est destinée à loger les 
jeunes veaux. Il y a aussi auprès du buron un petit jardin que 
les buroniers cultivent. — Quelques-uns de ces établissements 
champêtres ont en outre nn grand hangar pour abriter les vaches 
dans le mauvais temps.—Trois hommes ordinairement sont atta
chés à l’exploitation d’une vacherie : le premier est le vacher, qui 
fabrique le fromage; le second est le boutilier, qui l'aide et fait le 
beurre; le troisième est le pair*, dont la fonction principale est 
de surveiller les vaches et de les traire. — Les burons sont géné
ralement sales et malpropres, l’odeur en est forte et désagréable. 
Les instruments employés à la fabrication des fromages sont en 
bois, fort simples, et peu nombreux — Le petit lait sert à nourrir 
les cochons. — Lorsque le fromage est fait, que la tome est bien I 
prise, la croûte, après avoir été grattée, frottée et débarrassée de 
toute moisissure , est colorée eu rouge avec un tuf qu’on trouve | 

dans le profond ravin où tombe la cascade de la Dôre, ravin qu’on 
appelle le vallon de la Craie. — La fabrication du fromage d’Au
vergne réclame depuis long-temps des perfectionnements : quoi
que gras et onctueux, ce fromage, fabriqué par masses trop con
sidérables, est de qualité médiocre; il passe promptement à l’état 
d’alcalescence et de décomposition , et supporte difficilement le 
transport, surtout par mer, ce qui nuit beaucoup à son exportation.

Engrais des Bestiaux. — Outre les montagnes où l’on fa
brique les fromages , il y a en Auvergne des montagnes destinées 
à l’engrais des bestiaux : les hommes qui les soignent se nomment 
bâtiers. — Les auimaux destinés à l’engrais sont des bœufs tirés 
du labour, et des vaches qui cessent de donner du lait. Chaque 
tête de bétail exige environ cinq mille quatre cents mètres carrés 
d’étendue pour Je pacage, suivant la bonté du sol et la qualité 
des pâturages. La valeur du bétail, après la nourriture, s’accroît 
de plus d’un quart, quelquefois même d’un tiers; c’est-à-dire 
qu’un bœuf qui vaut 150 francs en arrivant à la montagne à 
graisse ; en vaut souvent 220 lorsqu’il en descend, et qu’une vache 
de 100 francs en vaut quelquefois 150. On admet aussi des élèves 
sur ces montagnes, et l’on compte pour une tête, deux génisses 
qui n’ont pas encore atteint deux ans , et qu’on appelle alors 
bourettes. — Les vaches restent environ cinq mois sur la mon
tagne. Elles y montent vers le milieu de juin, alors que le haut 
pays, qui est resté long-temps blanchi par les neiges, se couvre 
de verdure. On s’aperçoit, à la montée, de la joie qui les anime ; 
leurs pas sont vifs et légers. Il n’en est pas ainsi à leur descente; 
leur tristesse et leur mélancolie sont alors faciles à remarquer. — 
Il y a de quoi en effet.— 11 arrive quelquefois , lorsque l’hiver est 
fort long et que la récolte a été très médiocre, que la famiue at
teint ces animaux ; on est obligé de découvrir les écuries et les 
chaumières, et on leur donne à manger le chaume qui couvrait 
les toits depuis plusieurs années.

ibidustute commerciale.
Le département est un de ceux qui, à l’exposition des produits 

de l’industrie de 1827, n’a obtenu aucune récompense. C’est qu’en 
effet, bien que le commerce y soit assez actif, l’industrie pro
prement dite y est à peu près nulle; elle se borne à l’exploitation 
de quelques mines , à des tanneries, des parchemineries , des fa
briques de colle forte , des fabriques d’orseille ; à de la chau
dronnerie, de la boissellerie; au tissage de quelques étoffes gros
sières de laine, et de quelques toiles de chanvre, etc.— Il y 
existe quelques papeteries, et des verreries où l’ou emploie le 
basalte. — Dans quelques cantons les femmes fabriquent une 
dentelle assez grossière. — Eu général toute l’industrie des ha
bitants est, faute de capitaux, tournée vers l’exploitation des 
produits agricoles.

Emigrations. — L’habitant du Cantal, malgré sa misère, est 
industrieux et laborieux. — 11 y a tous les ans uuc émigration 
considérable d’ouvriers auvergnats qui vont en France et à l’é
tranger s’occuper de travaux pénibles. — Ils exercent à Paris 
Je métier de porteurs d’eau, de charbonniers et de commission
naires : leur fidélité et leur probité sont généralement reconnues. 
— Ceux qui vont en Espagne se font chaudronniers, chocolatiers, 
boulangers et même cuisiniers.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 252. 
Elles se tiennent dans 61 communes, dont 20 chefs-lieux et du
rant pour la plupart 2 à 8 jours, remplissent 268 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 35, occupent 35 journées.
207 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les chevaux, mulets, bestiaux, 

bêtes à laine, porcs, etc., les fromages, la cire, les châtaignes, 
le lin , le chanvre, etc.
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FRANCE PITTORESQUE.
bq>;iHeinciit de la Charente.

( (!lt-ï)euant Ttnfloumms. )

HISTOIRE.

Le territoire de \’ Angoumois, qui a formé, en 
1791, la presque totalité du département de la 
Charente, était habité par les Agesinates. Sous 
Honorais il se trouvait compris dans la seconde 
Aquitaine. De la domination Romaine il passa 
successivement sous celle des Visigoths et des 
Francs, et appartint enfin à des comtes particu
liers, qui s’y succédèrent jusqu’au règne de 
Plulippe-le-Bel; le dernier d’entre eux, Guy de 
Lusignan, piourant sans postérité, pn fit don au 
roi de France, en 1307. Par le traité de Brétigny 
(1360), l’Angoumois fut cédé en toute souve
raineté aux Anglais, qui ne le possédèrent que 
jusqu’au temps de Charles V; ils en furent chas
sés par les habitants eux-mêmes.— Dans la suite, 
celte province devint l’apanage de la seconde 
branche des Aalois, dont le chef, François Ie’’, 
monta sur le tiône de France. Ce prince l’érigea 
d'abord en duché, en faveur de Louise de Savoie 
sa mère, puis le donna à Charles d’Orléans, un 
de ses fils, par la mot t duquel il revint à la cou
ronne. Cl>ar|es IX l’en détacha de nouveau en 
faveur de son fils naturel Charles, qui prit le 
titre de duc d’Angouiême. Porsédé depuis par 
différentes maisons, à titre de fief, l’Angoumois 
ne fut définitivement réuni à la couronne qu’en 
1714.

ANTIQUITÉS.

Le principal reste d antiquités romaines qui 
existe dans le départe« ent est le camp du fort 
Sévère (commune de ce nom, canton de .larnac). 
C’est un carré parfait, entouré de retranche
ments, et baigné par la petite rivière deSonnoire; 
il pouvait contenir 10,000 hommes. — On voit 
près de Cognac, sur une éminence, un autre fort 
ruiné , dont la construction est attribuée à .Iules 
César. Le nomdu villageJeMerpinsa del’analogie 
avec les deux mots Mare Pictum, qui, dit-on, 
désignent dans les Commentaires de César le 
fort dont il est question, parce que, dans l’hiver 
et dans les débordements de la Charente et du 
Né, les deux vallons dominés par cette éminence 
sont remplis d’eau et paraissent une vaste mer. 
— On trouve aussi dans la campagne de Cognac 
une voie romaine assez bien conservée. — La 
commune de Chassenon, dans 1 arrondissement 
de Confolens, renferme des débr is romains. Au 
rapport d’Antonin, ce lieu (Cassino-magus} était 1 
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celui d’une station : les Romains, comme on sait, 
appelaient ainsi les établissements disposés sur la 
route à une journée de marche de distance les 
uns des autres, et dans lesquels |es courriers , 
les soldats et les voyageurs, trouvaient un asilei 
Celle-ci était placée sur la route de Limoges à 
à Saintes, dont on voit encorp de nombreux ves
tiges et même des parties peu dégradées à 
Pressignac, à Saint-Quentin, à Suris , à la Péruse, 
et qui fut probablement une des quatre grande^ 
voies tracées par Auguste dans les Gaules; celle- 
ci, dont le point de départ était Lyon, passait 
par les Qévennes, et se dirigeait vers la Saintonge 
et l’Aquitaine. La grande quantité de ruines et 
de souterrains trouvés à Chassenon et dans les 
environs prouve qu’aulrefois ce bourg était 
une ville importante. On y découvre fréquem
ment des tombeaux antiques et des médailles de 
toute espèce. — La. ümmune de Benest, dans le 
même arrondissement, fut le théâtre d’une bataille 
sanglante que Charlemagne livra aux Sarrasins. 
On y a trouvé plusieurs tombeaux, parmi lesquels 
il en était un qui renfermait, avec des ossements 
humains, une lance antique armée d’une pointe 
en bronze. — Charlemagne, satisfait de la con- 
duite des habitants de Benest (qui était sans
doute alors une bourgade plus importante qu’elle 
ne l’est aujourd’hui), leur avait accordé l’exemp
tion de toute contribution aux charges publi
ques, et leur avait fait construire une église, où 
il fonda deux services annuels, dont l’un était en 
l’honneur des guerriers morts dans le combat; 
l’autre, appelé 7’rentaine, parce qu’il durait trente 
jours consécutifs , devait être célébré à la mort 
de chaque roi de France. L’intention du fonda
teur fut scrupuleusement rempliejusqu’à la révo 
lotion. Le privilège accordé par Charlemagne 
avait été confirmé aux habitants de Benest par 
François 1er. On lit sur un des murs de lent église, 
qui est encore la vieille église carlovingienne, 
cette inscription en lettres gothiques :

«L’année 1517, franchise de Benest fut mise au
net par François, roi, qui leur bailla cet'A allé
geance en conservant leurs anciens privilèges.»

Les ruines de quelques abbayes, les débris de 
quelques châteaux-forts sont, outre les monu
ments encore existants et dont nous parlons à 
l’article Pilles, Bourgs, etc. Les seules antiquité» 
qui appartiennent au moyen âge
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MŒURS ET CARACTÈRE.

«La population de l’Angoumois, dit un ancien obser
vateur dont les réflexions paraissent encore aujourd’hui 
être remplies de v,érité, est livrée à elle-même dès l’en
fance; elle contracte difficilement l’habitude du travail, 
et ne produit dans l’âge viril que des hommes pétillants 
et difficiles à fixer. Il suit de là que l’habitant de l’An- 
goumois est naturellement porté à l’enthousiasme; tou
jours en action et prêt à s’enflammer, il évite tout ce qui 
peut engager sa liberté, concentrer sa vivacité et con
traindre sa gaîté; il aime à voler d’un plaisir à l’autre, 
regrette de ne pouvoir jouir de tous à la fois, se plaît 
aux fêtes bruyantes et dans les cercles nombreux, pré
fère les armes à une littérature superficielle , et les arts 
inutiles aux sciences abstraites et profondes, qui l’oblige
raient à penser. » — De la pétulance, de l’instabilité dans 
le caractère , de l’avidité pour les plaisirs, du goût pour 
l’ostentation, le désir de briller, l’habitude de fronder, 
voilà encore les traits principaux du caractère de l’habi
tant des villes.— Ceux des campagnes ont généralement 
les mœurs douces. Ils sont hospitaliers, sobres, économes, 
patients, travailleurs et néanmoins amis de la gaîté. Ils 
montrent de l’intelligeuce et de l’activité. On leur trouve 
beaucoup de tiédeur dans les sentiments religieux. 
Ils ont néanmoins pour les sorciers une confiance aveu
gle; ils croient aux loups-garous et aux revenants; le 
diable joue aussi son rôle : il fait et défait les mariages , 
brouille les ménages , loue les domestiques, etc. — Ce 
mélange d’idées religieuses et superstitieuses est re
marquable dans un département voisin du centre de la 
France. Dans l’arrondissement de Confolens, où les 
habitants montrent le plus de piété, elle est mêlée de 
croyances absurdes et de pratiques ridicules. Les saints 
«et les saintes sont en grande vénération. Les cultivateurs 
ne font pas travailler leurs bestiaux la veille de la fête 
de quelques saints, non plus que la veille d’aucune des 
fêtes de la Vierge. Ils croient que les saints président à 
toutes les maladies et s’occupent chacun spécialement de 
leur guérison. Tel guérit la fièvre, tel autre préserve des 
rhumatismes; l’épilepsie est du ressort de la Trinité, 
qu’ils prennent pour une sainte; sainte Anne fait venir 
du lait aux nourrices et aux bêtes, etc.—La manière de ces 
bonnes gens pour découvrir le saint auquel ils doivent 
s’adresser lorsqu’ils sont atteints de maladies dont ils 
ignorent le nom est assez curieuse. Une commère coupe 
de l’étoffe en petits morceaux qu’elle met dans un vase 
plein d’eau, en prononçant pour chacun le nom d’une 
chapelle dont le saint est en réputation , le morceau qui 
arrive le premier au fond indique le saint protecteur.

Outre ces préjugés religieux , ils en ont d’autres ab
solument étrangers à la religion. Ainsi, celui qui, le 
premier jour de mai, va de grand matin imbiber un 
linge de la rosée du pré de son voisin, doit avoir le 
double de foin, tandis qu’il ne restera rien au voisin. 
Celui qui, le jour de la Saint-Jean, arrache un brin de 
chanvre mâle dans la chenevière de son voisin et le porte 
dans la sienne, aura l’avantage de voir naître en son 
étable autant de veaux qu’il a de vaches, tandis qu’il ne 
naîtra que des génisses au voisin. — Une poignée de 
fumier dérobée pendant l’un des jours qui s’écoulent 
entre la Saint-Jean et la Saint-Pierre, prive le volé de sa 
récolte et double celle du voleur. — Ces pauvres gens 
sont tellement persuadés qu’on peut ainsi leur faire le 
plus grand mal, qu’au temps indiqué ils veillent des 
nuits entières pour en prévenir l’exécution. Celui qui la 
tenterait, même pour s’amuser, serait infailliblement 
couché par terre d’un coup de fusil, car on est persuadé 
dans le pays qu’il ne serait exercé aucune poursuite 
pour un meurtre commis en pareille circonstance. — 
Suivant l’opinion populaire, on doit, la veille de la 
Saint-Jean , avant le lever du soleil, couper des rameaux 
verdoyants, pour décorer les portes des maisons et des 
étables, cueillir les herbes pour les maladies et les sor
tilèges; enfin il faut jeter dehors toute poule qui cou
verait dans la maison. — 11 v a aussi des iours néfastes 

pour certaines entreprises : on ne doit commencer au
cune affaire le vendredi.—Du feu donné depuis Noël 
jusqu’au premier jour de l’an porte malheur à celui qui 
le donne. — Qui fait la lessive dans la semaine-sainte, 
doit mourir dans l’année. — Le pain cuit le jour des 
Morts ou pendant les Rogations, nuit à la santé, etc.

L’habitant du département est bien fait, sa taille est 
médiocre et sa démarche aisée. Les hommes y sont géné
ralement mieux que les femmes, quoiqu’on y rencontre 
de très jolies personnes. La position des rivières, des 
lieux plus ou moins élevés, et la diversité des aliments, 
donnent des nuances différentes à la constitution et au 
tempérament. Chez les cultivateurs, la nature est plus 
lente à se développer, et principalement dans l’arrondis
sement de Confolens. L’allaitement des enfants, qui y 
dure deux ans et quelquefois trois, le peu de soin qu’on 
prend de ces malheureux, qu’on suspend souvent par 
les lisières de leur maillot pendant que la mère est 
occupée aux soins du ménage, les travaux forcés aux
quels on les soumet de bonne heure, la malpropreté, 
surtout, les rendent faibles et languissants. Ils sont 
tantôt pâles et fluets, tantôt gros de ventre et bour
souflés de visage. Ce n’est qu’à dix-huit ou vingt ans 
que leur tempérament et leurs forces se développent. 
Leur taille movenne est d’environ 5 pieds 1 pouce.

COSTUMES.
Le paysan de la Charente s’habille de serge ou de 

droguet, ordinairement de couleur grise, étoffe gros
sière fabriquée dans le département. Un gilet ou deux, 
suivant la saison , une veste sans parements et des cu
lottes sans boucles ni bretelles, composent son habille
ment. Une même pièce d’étoffe, qu’on achète à Pâques 
ou à la Saint-Jean, sert à vêtir toute une famille, hommes 
et femmes, à faire les gilets . les culottes, les brassières, 
les jupes, qui sont confectionnés d’après des modèles 
invariables et d’une antiquité immémoriale. La chaus
sure des hommes de la campagne est une paire de sabots 
qui pèse cinq ou six livres lorsqu’elle est ferrée conve • 
nablement. Les hommes ont généralement les cheveux 
courts et coupés en rond, excepté dans les communes 
qui avoisinent la Dordogne et la Haute-Visnne, où ils 
les portent longs et flottants, et partout ils les recou
vrent d’un énorme chapeau rond , qui a près de deux 
pieds de diamètre. Les femmes des campagnes paient 
aussi leur tribut à la mode; elles aiment les riches coif
fures et les mouchoirs de cou bigarrés de couleurs 
éclatantes; leur costume d’ailleurs manque de grâce et 
n’offre rien de particulier

LANGAGE.
Le département est situé sur l’ancienne limite qui 

séparait le pays de la langue d'oil de celui de la langue 
d’oc. On y parle généralement français, à l’exception de 
quelques localités où le patois participe des deux anciens 
idiomes. Voici, pour en donner une idée, le début d’une 
traduction en vers patois de la fable de la Laitière et le 
pot au lait :

Peyrouno ponrtav’ au marcha 
Un toupi dé la sur so têto;

Sur un piti couessi, lo l’ovio bien juclta , 
Gneissa dit qu'au 1’iêr-eytocha. 
Billado coum un jour de fêto 
Réveillado coum un cn-sàu, 
Légèro coum un parpoillau, 
Pu lesto qu’un chat-eycurau , 
No propo jupo de saumiêro 
Rctroussado dis so gotièro,

Chaussad-én souilles plats, per ne pas tan riscas 
Ni d’entorço, ni de faü pas.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Sans remonter bien haut pour chercher les person

nages distingués que l’Angoumois a produit à toutes 
les époques, nous citerons, dans le mu* siècle : Isabelle 
de Taillefer, femme de Jean-sans-Terre et mère de 
Henri 111, roi d’Angleterre; dans le xvi® . François l*r>
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roi de France ; Marguerite de Valois , reine de Navarre, 
une des femmes les plus spirituelles de son temps, au
teur de Contes célèbres à divers titres; le maréchal de 
Sanzag, connu par ses exploits pendant les guerres 
d’Italie; deux poêles distingués, Octavien et Mellin de 
Saint-Gelais; André Thevet, voyageur et géographe; 
dans le xvne : Balzac , prosateur éloquent, un des 
hommes qui ont contribué aux progrès de la langue ; sa 
réputation , long-temps contestée, reprend le rang qui 
lui est dù; le duc de La Rochefoucauld, auteur des 
Maximes et des Mémoires sur la Fronde; la famille de La 
Rochefoucauld tire son origine du département; Gour- 
Ville, habile financier, dont la probité passa en pro
verbe , et qui, malgré sa basse extraction , devint l’ami 
du prince de Conde ; la célèbre marquise de Montespan , 
maîtresse de Louis XIV, qui est sortie de la noble maison 
de Rochechouart; le jésuite Garasse; La Quintinie, cé
lèbre horticulteur, qui éleva l’art du jardinier à la 
hauteur d’une science; dans le uvui* siècle : le célèbre 
ingénieur Montalembert ; l’excellent chirurgien Morand; 
Nesmond, archevêque d’Albi, prédicateur célèbre dans 
son temps ; l’auteur tragique Chateaubrun ; enfin, parmi 
les contemporains : le conventionnel L’Echelle ; son 
collègue Maulde, un de ceux qui eurent le courage de 
ne point condamner Louis XVI à mort ; d’Ussieux, 
membre du conseil des Cinq-Cents, littérateur agréable; 
Legonidec, qui s’est occupé avec succès de l’étude des 
antiquités françaises; L’Echelle, général en chef des 
armées républicaines dans la Vendée, malheureusement 
noté sous le rapport du courage et de la capacité; deux 
braves généraux de la République et de l’Empire, Gar
nier LaboissiÈre , qui fut aussi sénateur, et Rivaud , que 
Napoléon trouva digne de commander l’avant-garde de 
l’armée de réserve dans la mémorable campagne de 
Marengo; le contre-amiral Tbhrasson, un des officiers 
distingués de nos armées navales, etc.

TOPOGRAPHIE.

Le département de la Charente est un département 
méditerrané, région de l’Ouest. — Il est formé de l’An- 
goumois et de quelques parties de la Saintonge, du 
Poitou et de la Marche. — Il est borné au nord par les 
départements des Deux-Sèvres et de la Vienne; à l’est, 
par ceux de la Haute-Vienne et de la Dordogne ; au sud, 
par ceux de la Dordogne et de la Charente-Inférieure, 
et à l’ouest par celui de la Charente Inférieure.— 11 
tire son nom de la principale rivière qui le traverse.— 
Sa superficie, évaluée par des auteurs estimés à 588,243 
arpents métriques, ne serait, d’après une statistique 
publiée sous les auspices de la préfecture, que de 
564,476 arpents métriques.

Sol. — Le sol du département est généralement cal
caire, sec et brûlant. Les collines, toutes de hauteurs à 
peu près égales, sont composées de couches tantôt ho
rizontales et tantôt verticales, où se trouvent une im
mense quantité de coquillages et de débris de corps 
marins.

Landes.—Les Landes se trouvent dans les arrondisse
ments de Confolens et de Barbezieux, du côté de la route 
de Bordeaux; celles de Barbezieux sont en partie suscep
tibles de culture, et depuis quelques années on s’oc
cupe activement de leur défrichement; mais il faudrait 
plus de bras et de capitaux. Jusqu’à présent elles n’ont 
produit que des pacages pour les bestiaux. Les landes 
de Confolens, qui occupent près d’un tiers de la sur
face de l’arrondissement, sont généralement moins 
propres à être utilisées. Elles sont presque toutes ar
rosées par des eaux stagnantes, auxquelles il faudrait 
procurer de l’écoulement. La petite partie qui n’est 
point submergée par les eaux sert à nourrir une race 
de moutons faible et chétive, évaluée dans le pays à 
un franc la pièce. C’e6t assez dire quelle peut en être 
la dégradation.

Etangs.—Les arrondissements de Cognac et de Confo-

lens contiennent seuls des étangs. De trois qui existaient 
dans l’arrondissement de Cognac, deux ont été desséchés s 
le dessèchement du troisième ( d’une superficie de 200 
hectares ) a été commencé pendant la révolution; mais 
il n’est pas encore complet.—11 existe 62 étangs dans 
l’arrondissement de Confolens, dont les principaux 
sont ceux de La Courrière ( superf. 44 hect. ), de Sérail 
(superf. 42 hect.), des Champs (superf. 30 hect.), de Ma- 
lambeau (superf. 25 hect.), ue Brigueil (superf. 24 hect.), 
et de Sèches (superf. 20 hect.). Ce dernier a cela de singu
lier qu’il est placé au sommet d'un côteau entouré de 
landes. —Tous ces étangs sont très-poissonneux : quel
ques-uns pourraient être avantageusement desséchés.

Canaux et Rivières. — Les principales rivières du 
département sont : la Charente , la Vienne , la Dronne, 
la Tardouère, le Bandia , la Touvre et le ou Nay. 
— La Charente a sa source à Chéronnac, dans la Haute- 
Vienne. Son cours total jusqu’à son embouchure dans 
l’Océan, au-dessus de Rochefort, est de 320,000 mètres, 
dont 250,000 dans le département. Cette rivière est na
turellement navigable jusqu’à Saintes (Charente-Infé
rieure), où cessent de se faire sentir le flux et le reflux. 
La navigation , au moyen de divers travaux d’art, a 
été portée jusqu’à Angoulême. — Le département pos
sède aussi le canal du Poitou, qui joint la Charente à la 
Vienne par le Clain. Un autre canal est proj'eté de la 
Charente à la Dordogne , entre Angoulême et Libourne. 
La longueur totale de la navigation dans le départe
ment est d’environ 85,000 mètres. — La Tardouère et 
le Bandia n’ont pas un cours très-régulier ; leurs eaux 
se perdent dans des gouffres situés au milieu de 
leurs lits et remplis d’enormes cailloux, qui forment 
l’effet d’un vaste crible. Le cours de ces eaux n’est 
entier que pendant les grandes crues ; dans les temps 
ordinaires, le Bandia cesse de remplir son lit au pont 
de la Bécasse, et la Tardouère au pont d’Agris , non loin 
de La Rochefoucauld. On conçoit qu’il est impossible de 
jamais rendre ces rivières navigables. La plupart des 
cours d’eaux qui coulent dans les environs de La Roche
foucauld sont dans le même cas, et se perdent aussi 
dans des gouffres souterrains. — 11 paraît néanmoins 
que toutes ces eaux diverses se réunissent en quelque 
vaste réservoir ; car à deux lieues plus bas se trouve la 
Touere, qui, dès son origine, porte bateau et présente 
une largeur d’environ 80 mètres sur une profondeur 
de 1 à 2 mètres. La Touvre a deux sources qu’on ap
pelle , en raison de leurs natures différentes, le Dor
mant et le Bouillant. Elles sortent du pied d’un coteau, 
dans un bassin qui se divise en deux parties, à peu de 
profondeur sous l’eau, ce qui n’empêche pas la rivière 
d’être continue à sa surface. Le bouillonnement des 
eaux jaillissantes ( ou le Bouillant ) s’élève quelquefois 
à 14 pouces au-dessus du niveau général. La source 
qu’on appelle le Dormant a environ 50 pieds de diamètre; 
l’eau y est verdâtre, et parait immobile malgré son voi 
sinage du Bouillant ; on y va en bateau , et l’on n’en a 
jamais pu trouver le fond. Cette masse d’eau stag
nante , de profondeur inconnue, entourée de rives 
escarpées et sauvages, pénètre l’âme d’un sentiment de 
terreur. — Outre cette source principale, il y a à côté 
d’autres petits gouffres d’où l’eau sort en bouillonnant 
et se réunit à la Touvre. Suivant une tradition du pays, 
l’un de ces gouffres s’est ouvert à l’époque du fameux 
tremblement de terre de Lisbonne. — Les eaux de la 
Touvre ne gèlent jamais ; elles sont chaudes en hiver et 
fraîches en été; elles charrient des matières calcaires en 
dissolution et couvrent en peu de temps d’incrustations 
solides les différents corps qui y restent plongés. Leur 
cours total est d'environ 12,000 mètres; la rivière fait 
mouvoir un grand nombre de moulins , et pourrait fa
cilement être rendue navigable.— Le JVé, dont le cours, 
de 68,250 mètres, est entièrement compris dans le dé
partement, cause souvent de grands ravages par ses 
débordements; ce sont eux qui ont probablement pro
duit les marais de Merpins. Le Né est un affluent de la 
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Charente.— Quant à la Vienne, elle ne passe que par 
l’arrondissement de Confolens, et n’est pas navigable 
dans le département — Toutes ces rivières sont ex
traordinairement poissonneuses , et notamment la Tar- 
douèré, le Bandia et la Touvre. On dit même prover
bialement, en pariant de cette dernière, qu’elle est pavée 
de truites, lardée d’anguilles et bordée d’écrevisses. On 
ajoutait même autrefois (à une époque sans doute où 
ses rivages n’étaient pas encore habités) coweérte de 
éygnes.
, Routes. — Le département est traversé par 4 grandes 
toutes royales et 3 départementales. Le parcours des 
routes royales est de 303,328 mètres.

MÉTÉOHOZiO GIE.
Climat. Le climat du département est agréable et 

tempéré ; l’air y est pur et le ciel presque toujours serein. 
Les fortes chaleurs et les grands froids ne s’y font sentir 
que rarement. L’extrême limite du baromètre parait 
être 4« 26° et — .4° centigrades. Cependant on a vu le 
thermomètre monter à 31° et descendre à 6°.

Vents. — Les vents dominants par leur violence sont 
ceux de l’ouest et du sud-ouest.

Maladies. — Les maladies les plus communes parais
sent être la phthisie pulmonaire , les affections scrofu
leuses , l’ophthalmie, le scorbut, les fièvres bilieuses, 
les maladies calharrales et rhumatismales.

Phénomènes.— On a ressenti à Angoulême en 1817, 
dans la nuit du 21 au 22 septembre, deux secousses de 
tremblement de terre. — Malgré son agréable tempéra- 
türe,le département est assez fréquemment exposé à 
dès ouragans violents et à des tempêtes de grêle qui 
causent de grands ravages. — On conserve encore le 
souvenir de la funeste journée du 3 août 1812. On était 
au moment de la récolte , tout annonçait qu’elle serait 
aussi belle qu’abondante. Le temps était superbe; le 
vént souffla plein nord jusqu’à trois heures après-midi : 
en un moment il tourna avec violence du côté opposé ; 
le ciel se couvrit de nuages qui s’amoncelèrent d’une 
manière effrayante. A cinq heures le vent cessa tout à 
coup de souffler ; le tonnerre se lit entendre dans le 
lointain ; bientôt ses éclats redoublèrent et devinrent de 
plus en plus forts et fréquents ; le ciel s’obscurcit enfin 
tout-à-fait, ët d’épaisses ténèbres remplacèrent le jour. 
A six heures une grêle horrible se précipita sur la terre 
avec fracas} les grêlons étaient gros comme des œufs; 
plusieurs personnes en furent grièvement blessées, et 
un enfant, fut tué. Le lendemain, la terre présentait le 
triste aspect de l’hiver le plus rigoureux ; les gréions 
étaient amoncelés dans les vallons et dans les chemins 
sur une hauteur de plusieurs pieds, les arbres entière
ment dépouillés de leurs feuilles, les vignes comme 
hachées, les moissons n’existaient plus. Les animaux 
avaient eu autant à souffrir que les végétaux ; la plupart 
des bestiaux, surtout les moutons et lès porcs, qu’on 
n’avait pas eu le temps de mettre à l'abri, étaient mu
tilés. Le pays resta dépeuplé de gibier, et on trouva 
dans les bois des louveteaux que la grêle avaient écrasés. 
—- Enfin, pour surcroît de malheur, les vignes avaient 
perdu leurs forces productives, et après quelques an
nées de récoltes vainement attendues, on fut obligé de 
tes arracher.

HISTOIRE NATURELLE.
Fossiles. Le département renferme, comme nous 

l’avons dit, une grande quantité de coquilles fossiles. 
C’est dans la plaine de Barbezieux que l’on trouve les 
coquillages les plus variés et les mieux conservés; les 
peignes, les cornes d’Ammon , les oursins, les boucardes 
y sont abondants ; on y rencontre aussi nombre de 
pyrites; tous ces fossiles sont engagés dans une vase 
durcie, mais qui ne forme qu’une pierre de mauvaise 
qualité et peu propre à la construction.

Régné animal.— Les espèces domestiques ne sont point 

d une très belle qualité. — Les animaux nuisibles y sont 
malheureusement assez nombreux. 1 es loups et les re 
nards surtout y sont multipliés — Le gros gibier man
que; on trouve peu de sangliers, de cerfs et de che
vreuils, qui autrefois étaient communs dans toutes les 
forêts. Les lièvres et les lapins même y deviennent fort 
rares ; les blaireaux le sont moins. — Les oiseaux de 
proie se montrent rarement, mais les oiseaux sédentaires 
et les oiseaux de passage de toute espèce abondent. Les 
oies sauvages et les grues ne s arrêtent pas dans le dé
partement, mais, d’après le dicton que nous avons cité 
en parlant de la Touvre, il parait que les cygnes y sé
journaient autrefois. —■ Parmi h s poissons de rivière et 
d’étang, la truite et la carpe sont Lrès estimées. Les écre
visses de la Touvre peuvent rivaliser pour la grosseur 
et le goût avec celles de Leybach, sans doute parce que 
comme ces dernières elles vivent et s'engraissent dans 
des cavités souterraines. Les reptiles sont en général 
assez communs, quoique les espèces venimeuses y soient 
rares; on y trouve cependant l’aspic, la vipère ordinaire 
et la vipère noire.

Règne végétal. — La flore du département est assez 
riche, mais on n’y trouve rien qui mérite une men
tion particulière. - Le mûrier rouge et blanc peut 
prospérer dans le département. —7 Le châtaignier y est 
commun et donne des produits abondants. — Les es
sences dominantes dans les forêts sont le chêne, l’orme, 
le frêne et le charme. — On recueille dans le départe
ment une assez grande quantité de truflts.

Règne minéral. — Le département renferme des mines
■ de cuivre, d’antimoine, de plomb argentifère et de fer; 

ces dernières sont les seules exploitées. - - On y trouve 
aussi du plâtre, des pierres de taille excellentes, des 
meules à aiguiser et enfin des carrières de pierres litho
graphiques d’un grain très fin et qui paraissent d’uiie 
nature analogue aux pierres de Chàteauroux.

CURIOSITÉS NATURELLES.
Grottes de Rencogne.— Nous avons parlé des sources 

c|e la Touvre et des gouffres où se perdent les eaux 
de la Tardouère et du Bandia. On trouve dans les co
teaux voisins un grand nombre de cavités souteri aines.

Les grottes de Rencogne, à 1 lieue un quart ae La 
Rochefoucauld , méritent une attention particulière. 
L’entrée, située à quelques mètres au dessus du ccurs 
de la Tardouère , en est sombre et basse ; mais en avan
çant on se trouve dans des caveaux si vastes, qu’en 
aperçoit à peine les voûtes, oui présentent mille formes 
variées,rosaces, pendantifs, cuis-de-lampe, etc. En suivant 
les étroits passages que laissent entre eux lès rochers 
suspendus aux voûtes ou s’élevant de terre , on arrivé 
à des souterrains remplis de stalactites de différente 
couleur et de différente nature, qui offrent, à la 
clarté des flammes , l’aspect le plus brillant et le plus 
riche. On jouit dans toutes ces cavernes d’un air doux 
et constamment tempéré. Un ruisseau qui les traverse , 
interrompt , par ses murmures entre les rochers et 
les précipices, le silence de ces cavernes. Il y,a des 
personnes qui ont pris ce bruit pour le bourdonne
ment lointain de grosses cloches. Les concrétio.ns 
pierreuses y forment des pyramides et toutes sortes 
d’ornements. — On n’a pas encore pu déterminer la 
longueur et l'étendue de ces grottes, dont la formation 
est attribuée aux eaux qui filtrent à traversées collines 
et aux débordements de la Tardouèrequi les ont sou
vent remplies, et qui ont.entraîné les terres qui se trou
vaient entre les différents bancs de rochers.

Gouffre de Chez-Robi. — Les gouffres qui bordent le 
cours du Bandia sont encore plus nombreux et plus 
vastes que ceux où se perd la Tardouère. Il s’en trouve 
un , entre autres, près du village de Chez-Robi, formé en 
entonnoir ou cône renversé, qui suffirait pour engloutir 
toute la rivière si elle n’était retenue par une digue qui 
détourne son cours. Les eaux qui s’échappent à travers 
celte digue se précipitent dans le g »uffre avec un bruit
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effroyable, et à une profondeur qu’on n’a pas pu mesu
rer. La.tradition rapporte à ce sujet qu’autrefois une 
reine de France ayant lait mettre un homme, condamné 
à mort, dans une cage avec des flambeaux, pour explo
rer cette cavité et voir ce que devenaient les eaux , cet 
homme rapporta qu’il n’y avait vu que des rochers 
affreux et des poissons monstrueux, et que si on ne l’en 
avait pas promptement retiré il y serait mort de froid 
et de peur.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
ÂNGOülême, sur une colline de rochers, au pied de laquelle 

coule la Charente, ch.-l. de préf., à 114 1. S.-Ô. de Paris. Pop. 
15,186 hab.— L’origine d’Angoulème et l’étymologie de sou nom 
¿Otit inconnues. Ce nom fut d’abord Ieulisma. La ville est fort an
cienne, car Ausone en fait mention. Dès l’origine, et à cause de sa 
situation, ce fut sans doute une place forte. — Au Txe siècle les 
Normands la ruinèrent. -Rebâtie dans le xe siècle, elle resta, du
rant les invasions anglaises, toujours fidèle aux rois de France. 
Pendant les guerres de religion les calvinistes s’en emparèrent à 
plusieurs reprises. — Angoulème appartenait alors .à la seconde 
branche de Valois, dont le chef avait le titre de comte de cette 
vjiîè.' François Ier, issu de cette maison , érigea Angoulème et son 
fèrritoirè en duché en 1515. Elle passa ensuite dans la maison de 
bnisé, et fut réunie à la couronne en 1710, par la mort du dernier 
duc d’Angoulème. — Louis XIV en fit l’apanage du duc de Berri, 

.giort eu 1714; et depuis, les princes de la maison royale l’ont 
conservée. — Angoulème couronne un plateau situé à la jonction 
de U Charente, de l’Anguienne et de la Touvre, et élevé de 72 mè
tres au-dessus de ces rivières; cette position est éminemment forte 
et pittoresque. Son élévation , son isolement, procurent à la ville 
dés points de vue magnifiques ; mais, outre les abords qu’ils ren- 
■dent difficiles, ils rendent l’eau très rare et l’air assez vif pour 

- être nuisible aux poitrines délicates. Le plateau d’Angoulème est 
situé à peu près au centre du département, au midi de la Charente ; 

. il estvpresque de tous côtés entouré de rochers escarpés. On monte 
j» la ville par quatre rampes assez raides et par un superbe chemin 
de 850 mètres de longueur, planté d’arbres, d’une pente fort 

4 flquc.e, construit en 181'8, et au milieu duquel est une belle rotonde 
plantée d’arbres, ornée au centre d’une colonne d’ordre ionique, 
de 16 mètres de hauteur, surmontée d’un globe. Plusieurs fau
bourgs s’étendent sur les pentes du plateau et à son pied. — La 
ville proprement dite a la forme d’un ovale irrégulier ; elle se 
compose de deux parties bien distinctes : l’ancienne et la nouvelle 

’ ville. L’ancienne ville est généralement triste et laide, percée de 
rues étroites et tortueuses, bordées de constructions très irrégu
lières. — La nouvelle ville s’étend au midi sur un terrain dépen
dant du château. Le sol qu’elle occupe, autrefois aride et rocail
leux , s’est recouvert de belles constructions ; elles forment un 
quartier qui acquiert de jour en jour un accroissement rapide ; 
ses bâtiments propres et réguliers, ses rues larges et droites, 
contrastent de tout point avec les anciens quartiers, où néan
moins on commence à se livrer à des améliorations nombreuses 

• èt bien entendues. — L’ancien château , dont il ne reste plus 
que quelques tours , est situé au milieu d’Angoulème et la domine 
malgré sa position élevée. — Quatre portes principales donnent 
entrée à la ville; ce sont celles de Saint-Pierre, du Secours, de 
Chandos et du Palet, autrefois flanquées de tours qui faisaient 
partie des fortifications. Ces tours ont été démolies, il ne reste 

, que quelques débris des anciennes murailles, et les portes n’of
frent plus rien de curieux. Quelques vieilles tours existent dans 
l’intérieur de la ville : ce sont de grosses et lourdes masses, moins 
imposantes par leur aspect que par les souvenirs historiques 
qu’elles réveillent. Les tours des prisons faisaient partie d’nne 
citadelle .nommée le Châtelet. — La ville a sept places principales; 
la place de Beaulieu forme une de ses promenades les plus agréa
bles. Elle est ombragée d’énormes mûriers et de plantations mo
dernes. — La ptace d'Artois, promenade fréquentée, est divisée 
en trois allées d’arbres d’espèces diverses, bordées de belles cons
tructions ; elle s’étend depuis l’hôtèl-de-ville jusqu’au rempart 
Desaix. De ce point, la vue parcourt les innombrables méandres 
du vallon de l Anguienne, «’étend sur les chaumes de Crage, et 
suit, àu milieu dr charmantes campagnes, la route de Bordeaux 
jusqu’à six lieues de distance. — La place du Champ-de-Mars est 
la plus vaste et sert de champ de foire. — Les édifices publics 
d’Angoulème sont peu intéressants. — La cathédrale, dédiée à 
Saint-Pierre, est de construction fort ancienne et a été souvent 
modifi e ; elle n’est d’ailleurs ni vaste ni belle. — On en peut dire 
autant de V église Saint-André. — L’ancien évêché, près de la cathé
drale, est devenu l’Aé/eZ de la préfecture. L’édifice, mi-antique, mi- 
moderne , manque de noblesse et de régularité. — lAiôpital général, 
fpndé à la fin du xyxie siècle, est situé dans la paroisse de SaiBt- 
Jacques-de-l’Houmeau, hors de la vijle, et dans un vallon riant où 
abondent des sources d’excellente eau ; il est spécialement destiné

I à recevoir les pauvres, les infirmes et les vieillards, auxquels plu
sieurs cours vastes et plantées d’arbres servent de promenades; 
des jardins, des prairies, qui appartiennent à rétablissement, 
l’isolent du reste du faubourg.— L’Hôtel-Dieu occupe la situation 
la plus avantageuse au nord de la ville. Il est entouré de prome
nades et de jardins. Le bâtiment contient entre autres deux lon
gues salles au-dessus l’une de Vautres ; celle dn rez-de-chaussée est 
occupée par les malades militaires et civils; l’autre par les femmes. 
—L’hospice des enfants trouvés est situé dans la ville. Ses bâtiments 

| ne sont par remarquables comme constructions, mais l’hospice est 
administré, par les sœurs de charité, de la manière la plus digne 

i d’éloges. — L'hôtel-de-ville et le théâtre sont contigus, de petites 
dimensions et de style assez simple. — Collège royal de marine. 
Cet établissement est maintenant supprimé, mais sa réinstallation 

j est probable, et sous tous les rapports désirable. C’est uni 
préoccupation singulière qui l’a fait détruire ; il n’est pas plw 
bizarre de voir une école préparatoire de marine loin de la mer. 
qu’une école polytechnique loin des places fortes, des canaux et 
des routes. — L’édifice, situé au pied de la ville, au faubourg de 
l’Houmeau , est remarquable par sa grande étendue, par la noble 
simplicité de son style et par sa symétrie. Il se compose princi 
paiement de quatre corps de logis, formés d’un rez-de-chaussée et 
d’un premier étage , enclosant une cunr oblongue à côtés parai 
lèles. La cour d’entrée, aussi longue que l’autre, est de moitié 
moins large; elle est décorée de la façade du bâtiment principal. 
Les deux autres cours s’étendent sur les côtés de celles-ci. — Ce 

' vaste édifice est neuf; il avait été destiné d’abord à un dépôt 
de mendicité. — Le college civil fut bâti en 1557 et appartint 

! d’abord aux Jésuites. Il possède une bibliothèque de 14,000 vo
lumes. — Angoùléme a cinq faubourgs principaux : faubourg de 
l’Houmeau, très étendu, contient la cinquième partie de la popu- 

I lation totale de la commune. Il s’élève en amphithéâtre au bord 
: de la Charente, qui y décrit un demi-cercle. Il possède nombre de 

belles maisons et de vastes magasins, le port, l’entrepôt et la 
partie la plus imposante du commerce d’Angoulème, Ce commerce, 
deux grandes routes, le séjour de la plupart » es visiteurs d’An- 
goulême, donnent beaucoup d’activité à ce faubourg Ou remarque, 
au faubourg de Saint-Cybard, le pont sur la Charente, qui est fort 
beau. Le faubourg âe Saint-1 ¿erre est composé de petites auberges. 
Celui de Bussate est nouvellement bâti sur le plateau, et séparé 
de la ville par le Champ-de-Mars. — Les envirous.d’Angoulème 
sont couverts d’une foule de maisons de campagne, presque toutçs 
d’aspects variés et pittoresques.-' Outre la bibliothèque publique , 
qui contient 16,000 volumes, et des manuscrits |»rççieux, on cite 
à Angoulème, parmi les établissements modernes, le cabinet 
d’histoire naturelle, les bains du château et la salle de spectacle. 

Abbaye de i.a Couronne,— Les ruines de cette riche et cé
lèbre abbaye de l’ordre de Saint-Augustin, foudée en 1122,^e 
voient encore aujourd’hui dans la commune de La-ffouronne-le- 
Palud, aune lieue et quart d’Angoulème; mais ^Iles sç dégradent 
tellement de jour eu jour, que dans peu d'années il n’en restera 
plus de vestiges. — L’abbaye de la Couronne était le ¡»lus beau 
monument de l’Angou,mois.—L’église avait intérieurement 202 
pieds de longueur sur 89 de largeur.—Le chœur seul en comptait 
59 sur 33. — Les cloîtres répondaient, par leur dimension, à la 
grandeur de l’église. — Ce maguifique édifice , qui avait échappé 
aux destructions révolutionnaires, a été dén|oli en 1808.

La Rochefoucauld,sur la Tardouère, à 6 liçues d’Angoulème. 
Pop. 2,706 hab. — Dans l’origine ce lieu était une baronnie du 
nom de la Roche. Hugues Ier, comte de Lusignan , la donna en 
appanage a son fils Esjnerin, qui fut père de Foucaujd., Ce dernier 
acquit une si grande réputation que ses successeurs se plurent à 
joindre son nom à celui de leur famille. Le. château r dans les 
vieux titres, est nommé Rayes Fucaldi. — En 1622, Louis XIII érigea 
cette terre en duché-pairie. — Il est remarquable que cette sei
gneurie fut presque la seule qui, de temps immémorial, ait ap
partenu à la même famille. Le plus illustre de ses ducs fut Fran
çois VI , historien des troubles de la Fronde et auteu£ du livre 
des Miximes. — La ville n’a guère qu’une rue, dôfhinée par un 
vieux château flanqué de tours imposantes, avantageusement situé; 
son aspect est très pittoresque : il s’élève sur une masse de ro
cher* qui renferment plusieurs grottes. C’est un édifice considé
rable d’architecture mélangée de sarrasin et de gothique. On y 
admire un bel escalier. Àu pied de la ville coule la petite rivière 
la Tardouère, qu’on passe sur un pont fort ancien. — La ville n’a 
d’ailleurs de curieux que son château.

Barbezieux, sur la route d’Angoulème à Bordeaux, ch.-l d’as 
rond., à 10 lieues S.-O. d’Angoulème. Pop. 2,756 hab. — Barbe« 
zieux, jadis Barbezil, était une seigneurie appartenant à Ja maisoa 
de La Rochefoucauld ; elle passa dans celle de Lonvois, mais 
rendue à ses anciens seigneurs, elle resta jusqu’à la révolution 
aux aînés de cette famille. C’était autrefois, une ville murée ses 
fortifications furent rasées au xvne siècle .Elle possédait un vieux 
château que les Anglais démolirent pendant les guérres dé la 
Guyenne, et que Marguerite de La Rochefoucauld fit recoùstruireî 
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«es tristes débris servent aujourd'hui de prison. — Barbezieux est 
situé avantageusement et se déploie eu amphithéâtre sur une 
haute colline, à l’extrémité d’une vaste et fertile plaine. Son aspect 
et ses environs sont fort agréables.

Cognac, sur la rive gauche de la Charente , ch.-l. d’arrond., à 
10 lieues O. d’Angoulême. Pop. 3,409 hab. — Cette ville faisait 
anciennement partie de la Saintonge. Au xne siècle elle fut réu
nie à l’Angoumois II s’y tiut trois conciles qui eurent pour but 
de réprimer l’irréligion des laïques, et surtout la corruption des 
mœurs des ecclésiastiques. Les seigneurs de Cognac fortifièrent 
la ville et y construisirent un château qu’avoisinait un étang d’une 
grande étendue. — Eu 1551 , le prince de Coudé assiégea la ville 
et ne put s’en emparer. — C’est dans le parc de Cognac, au pied 
d’un arbre, que la duchesse d’Angoulême, Louise de Savoie, 
mère de François Ier, pressée par les douleurs de l’enfante- 
meut, mit au monde , en 1494 , ce prince devenu si célèbre. Cet 
arbre fut long-temps fameux sous le nom à'Ormefille ; détruit par 
l’âge , il fut remplacé par un autre arbre de même espèce. Son 
successeur l’a été depuis par un petit monument. Cognac est si
tué sur une éminence, au milieu de riants paysages , dans une 
spacieuse et verdoyante vallée qu’arrosent les claires eaux de la 
Charente; cette rivière étant navigable facilite beaucoup le com
merce de Cognac qui est considérable ; cependant Cognac est 
mal bâti : ses maisons sont petites et incommodes, ses rues 
étroites et tortueuses ; celles de la rive gauche de la Charente ont 
une pente très incommode ; enfin la ville n’est décorée d’aucun 
édifice digne de remarque, excepté l’ancien château ducal, trans
formé en magasins à eau-de-vie.

Jarnac, sur la rive droite de la Charente, ch.-l. de cant., à 3 1. 
de Cognac. Pop. 2,282 hab. — Cette ville est célèbre par la vic
toire que Henri III (alors duc d’Anjou) y remporta, en 1569, sur 
l’armée calviniste , commandée par le prince de Coudé, qui y fut 
assassiné , après la bataille , par un Montesquiou. Un ancien uua- 
train historique en a conservé le souvenir.

L’an mil cinq cent soixante-neuf 
Entre Jarnac et Châteauneuf 
Fut porté mort sur une ânesse 
Le grand ennemi de la messe.

On voit à Jarnac, sur la Charente, un pont suspendu d’une 
construction à la fois solide, élégante et économique, dont le 
constructeur est M. Qucnot, auteur d’unie statistique estimée delà 
Charente. — Il existait autrefois dans cette ville un château gothi
que fort remarquable par son architecture, son parc et ses jardins. 
Ce bel édifice, construit en 1467, a été renversé pendant la révo
lution. Il n’en reste plus aujourd’hui aucune ruine. — Une pyra
mide quadrangulaire, élevée en 1770, à l’endroit même où était 
tombé le prince de Coudé, avait été détruite eu 1789; mais elle a 
dû être rétablie depuis peu d’années.— La bataille de Jarnac a été 
livrée dans la plaine entre les villages de Bassac et de Triac. L’ar
mée catholique comptait 26,000 combattants. Les protestants n’é
taient que 15,000.

Confolens, sur la rive droite de la Vienne, ch.-l. d’arrond., à 
19 lieues N.-E. d’Angoulême. Pop. 2,687 hab. — Les seigneurs de 
Thouars possédèrent jadis la terre de Confolens à titre de comté; 
elle passa ensuite dans quelques autres maisons. La ville était dé
fendue par un château-fort ancien et très fortifié. En 1091, Bo- 
zon III, comte de la Marche, fut tué en l’assiégeant. Il ne reste 
reste plus de ce château qu’une tour carrée. La ville est en gé
néral mal bâtie, la plupart de ses maisons sont en bois; presque 
toutes les rues sont étroites et tortueuses; elle n’offre aucun bel 
édifice; des anciens murs de la ville il ne reste que d’informes dé
bris. Les églises sont sans intérêt. Le pont sur la Charente est fort 
ancien. Entre autres établissements publics, la ville possède un 
hôpital et un collège bien distribués et bien administrés.

Chabanais, sur la Vienne, ch.-l. de cant.,à 4 lieues de Confo- 
leus. Pop. 1,774 hab. — C’était autrefois une baronuie qui, dès 
le xivesiècle,fut érigée en principauté. Abou-Chat on Cat-Armot, 
qui vivait à la fin du ix siècle, est le plus ancien des sires de Cha
banais qui soit connu. Chabanais appartint à la branche des 
Colbert appelée de Saint-Ponange. Ces seigneurs y firent cons
truire un château qui appartint au célèbre ministre Colbert, et 
dont les ruines se voient encore aujourd’hui. — On remarque 
aussi à Chabanais une vieille tour et un pont sur la Vienne non 
moins antique, comme le prouve sa singulière construction. Les 
anciens quartiers sont mal bâtis et assez tristes. La ville pos
sède peu de bâtiments modernes, et ils n’ont d’ailleurs rien d’in
téressant.

Ruffec , sur le Lien , ch.-l. d’arrond., à 12 lieues N. d’Angou
lême. Pop, 3004 hab.— Cette ancienne ville était jadis le chef-lieu 
de la terre la plus considérable de l’Agoumois. après celle de 
La Rochefoucauld. Elle fut successivement qualifiée de baronie, 
de vicomté et, en 1588, de marquisat. Elle appartint long-temps 
à la maison d’Angoulême, puis passa en la possession de plusieurs 
autres maisons, et finalement dans celle de Broglie qui la possé

dait lors de la révolution. — On voit «à Ruffec un château-fort trèt 
ancien, situé sur une éminence entourée par les deux bras du 
Lien. Ce château vendu, en 1793, à divers particuliers, a subi 
nombre de modifications : ses tours et ses fortifications ont été 
détruites; sa distribution a changé complètement et le parc qui 
l’entourait a disparu. — La ville, dont la position est avantageuse 
au commerce, est bien bâtie, bien percée et d’un aspect agréable. 
Elle n’a d’autre édifice remarquable que le vieux château dit de 
Broglie, dont nous avons parlé, de vaste dimension et de style fort 
bizarre.
DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.

Politique.—Le département nomme 5 députés. — Il est divisé 
en 5 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont : Angou
lême , Barbezieux, Cognac , Confolens , Ruffec.

Le nombre des électeurs est de 2,189.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfect. est Angoulême. 
Le département se divise en 5 sous-préf. ou arrond. commun. 
Angoulême. ... 9 cantons, 143 communes, 128,391 habit.
Barbezieux. ... 6 87 58,042
Cognac................ 4 70 50,131
Confolens. ... 6 70 67,222
Ruffec. ... 4 83 58,745

Total. . 29 cantons, 324 communes, 362,531 habit.
Service du tre’sor public. — 1 receveur général et 1 payeur (rési

dant à Angoulême) , 4 receveurs particuliers, 5 percept, d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Angoulême), et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Angoulême), 2 ins

pecteurs , 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Contributions indirectes.—1 directeur (à Angoulême), 3 directeur« 

d’arrondissements , 5 receveurs entreposeurs.
Forêts.—Le département fait partie du 27e arrondiss. forestier, 

dont le chef-lieu est Angoulême. — 1 conservât, à Angoulême.
Ponts-et-chaussêes. — Le département fait partie de la 9e ins

pection , dont le chef-lieu est Tours. — 11 y a un ingénieur en 
chef en résidence à Angoulême.

Mines. — Le département fait partie du 18e arrondissement et 
de la 5e division, dout le chef-lieu est Montpellier.

Haras. — Le département fait partie , pour les courses de che
vaux, du 7e arrondissement de concours, dont le chef-lieu est 
Bordeaux. — Il y a à Poulignac un beau haras particulier.

Militaire. — Le département fait partie de la 20e division 
militaire, dont le quartier général est à Périgueux.— Il y a à 
Angoulême 1 maréchal de camp commandant la subdivision, 
1 sous-intendant militaire. — Le dépôt de recrutement est à An
goulême. — La compagnie de gendarmerie départementale fait 
partie de la 10e légion, dont le chef-lieu est à Bordeaux. — Il 
existe à une lieue d’Angoulême une poudrerie royale.

Maritime. — Il y a eu long-temps à Angoulême une école pré
paratoire pour la marine. Cette école a été supprimée en 1830. — 
1 ingénieur de la marine réside à Angoulême. — 11 existe à Ruelle 
une fonderie royale de canons de fer pour la marine. Cette fonderie 
(avec celles de Saiut-Gervais et Nevers) a livré à la marine et à 
la guerre,en 1881 : — - 906bouches à feu pesant ensemble 1,559,122 
kilo., et coulé 96 pièces pesant 284,822 kilo , non terminées. —• 
1 directeur des forges de la marine réside à Ruelle.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Bordeaux. — Il y a dans le département 5 tribunaux de 
ire instance, à Angoulême (deux chambres), Barbezieux, Cognac, 
Confolens, Ruffec; et 2 tribunaux de commerce à Angoulême et 
Cognac.

Religieuse. — Culte catholique. •— Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le ive siècle, suffragant de l’ar
chevêché de Bordeaux, et dont le siège est à Angoulême. — Il y 
a à Angoulême 1 séminaire diocésain qui compte 60 élèves. — Le 
département renferme 2 cures de lre classe, 27 de 2e ; 256 suc
cursales , 7 vicariats. — Il y existe 10 congrégations de femmes : 
composées de 67 religieuses et 12 sœurs converses, chargées des 
hôpitaux , de l’éducation des filles pauvres, et des secours à porter 
aux malades ; et diverses autres institutions religieuses.

Culte protestant. — Les réformes du département ont, à Jarnac, 
une église consistoriale desservie par 2 pasteurs résidant à Jarnac. 
— Il y a en outre uue maison de prières à Ségonzac, Chez-Piet 
et à Cognac. — Le département renferme une société biblique 
et 2 écoles protestantes.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Bordeaux.

Instruction publique. — Il y a dans le département : à Angoulême 
un collège, à Coufolens un collège. — Le nombre des école« 
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primaires du département est de 465, qui sont fréquentées par 
15,045 élèves, dont 13,213 garçons, 1,832 filles. — Le nombre 
des communes privées d’écoles est de 155.

Sociétés savantes , etc. — Il existe a Angoulême : une Société 
d’Agriculture , des Arts et du Commerce, qui publie mensuellement 
ses mémoires sous le titre d’Annales. — On y trouve aussi un 
Cabinet d’Histoire Naturelle, de Physique et de Chimie. — Angou
lême possède une école gratuite à'Accouchements, et une autre de 
Dessin linéaire.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 362,531 bab., 

et fournit annuellement à l’armée 948 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Dans ce nombre 1 centenaire.

2,921
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes 4,484 — 4,305 j Total 9,278— naturels 251 — 238
Décès........................ 3,778 — 3,735 Total 7,513

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 73,331.
Dont : 23 965 contrôle de réserve.

50,366 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :

50,193 infanterie.
44 cavalerie.
61 artillerie.
68 sapeurs-pompiers.

On en compte : armés 3,637 ; équipés 1,766; habillés 2,735.
21,427 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 200 sont 

inscrits au registre matricule, et 59 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 68 sont 
soumis au service ordinaire, et 32 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’État ont délivré à la garde nationale 3,448 
fusils, 65 mousquetons, 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes......................................... 3,905,050 f. 24 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 1,529,401 13
Boissons, droits divers, tabacs et poudres.. . 761,860 28
Postes....................................................................... 176,136 01
Produit des coupes de bois................................ 97,725 33
Produits divers...................................................... 44,874 38
Ressources extraordinaires................................ 593,341 62

Total............................. 7,108,388 f. 99 c.

Il a reçu du trésor 4,231,704 fr. 53 c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations pour. . . . 839,598 f. 19 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 122,799 13

de l’instruction publique et des cultes. 318,183 09
de l’intérieur........................................... 976 50
du commerce et des travaux publics. 949,855 46 
de la guerre............................................ 417,030 63
de la marine.......................   484,232 91
des finances. ...................................  120,784 77

Frais de régie et de perception des impôts. . 662,879 61
Remboursem., restitut., non-valeurs, primes. 815,544 24

Total................  4,231,704 f. 53 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, dont la principale ressource est le 
produit de ses vignobles, déjà frappés de tant de droits , paie en
core annuellement au profit de la centralisation la somme énorme 
de 2,076,684 fr., ou le sixième de son revenu territorial ; il ne faut 
pas s’étonner d’après cela si l’industrie y est complètement station
naire. _

DÉPENSES DEPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (1831) à 341,788 fr. 96 cent.

Savoir : Dep. fixes : traitements, abonnem., etc. 73,383f. 67 c. 
Dép. variables : loyers, réparations, encoura

gements, secours, etc................. 268,405 29
Dans cette dernière somme figurent pour

29,284 f. 50 c. les prisons départementales,
33,680 » les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, in
cendie, épizootie, etc., sont de.................. 43,040 »»

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . 64,472 35
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . 98,937 53
Les frais de justice avancés par l’État de. « « • • 29,684 66

INDUSTRIE AGRICOLE.

1,500,000 hectolitres.
140,000 
90,000 

900,000 
19,000

550,000 kilogrammes.

id. 
id. 
id. 
id.

Sur une superficie de 588,243 hectares, le départ, en compte? 
250,000 mis en culture.

25,000 forêts.
112.640 vignes.

Le revenu territorial est évalué à 17,906,000 francs.
Le département renferme environ,

16,000 chevaux
65,000 bêtes à cornes (race bovine). 
8,000 mulets et 20,000 ânes.

235,000 moutons mérinos , métis et indigènes.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 350,000 kilogrammes.
Le produit annuel du sol est d’environ :
En céréales et parmentières. "
En avoines................. ...
En châtaignes......................
En vins et eaux-de-vie. . . 
En huile de noix et colza.
En lin et chanvre................ « , w
Quoique l’agriculture ne fasse pas de grands progrès, les terres 

du département sont généralement bien cultivées. — La princi
pale richesse consisté dans le produit des vignobles, qui sont gé
néralement convertis en eaux-de-vie. On connaît la grande répu
tation de celle de Cognac.—Le département manque de pâturages, 
et l’usage des prairies artificielles y est trop peu répandu. — On y 
engraisse néanmoins des bestiaux qui se vendent pour la consom
mation de la capitale. — Les volailles grasses de Blanzac et de 
Barbezieux sont estimées.—On engraisse aussi beaucoup de porcs. 
—L’éducation des abeilles y est négligée.— On y avait commencé 
dans le siècle dernier des essais sur celle des vers à soie; ces essais 
avaient réussi, on avait même obtenu 400 livres de belle soie; on 
ignore pourquoi ils n’ont pas eu de suite.

Truffes. — Les truffes sont une production assez importante 
pour le département. Elles se trouvent ordinairement dans les 
vignes, dans les terres labourables, dans les chaumes, mais presque 
toujours auprès des chênes, des genévriers, de l’épine noire, des 
coudriers et des charmes; circonstance qui a accrédité, dans le 
pays, l’opinion que les racines et l’ombre du chêne produisent 
les meilleures truffes, et que les autres arbres en produisent aussi, 
mais d’une moins bonne qualité.—On ne peut apprécier la récolte 
annuelle des truffes, parce que c’est rarement le propriétaire du 
terrain où se trouve une truffière qui les recueille; les paysans 
les lui volent pendant la nuit ; mais on peut évaluer à 300,000 fr. 
le produit annuel de la vente, sur les marchés du pays, ce qui, 
au prix moyen de 1 fr. 50 cent, la livre, présente un total de 
200,000 livres.

Safran. — Le safran était autrefois une branche de culture 
très avantageuse :on calculait son produit total, pour le pays, à en
viron 36,000 livres. L’Angoumois eu produisait jusqu’à 2,000 livres 
pesant; ce produit a beaucoup diminué depuis, l’hiver de 1776 
ayant gelé tous les oignons. Cette culture, qui, en 1805, était en
core en vigueur dans les communes de Balzac, Champniers, Salles 
et Bayers , n’est plus suivie que dans la seule commune de Champ- 
niers. Les terres à safran ont partout ailleurs été consacrées à la 
culture des céréales et des parmentières.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
Le commerce est alimenté principalement par les transactions 

sur les eaux-de-vie, l’achat et la vente du merrain, des bouchons 
de liège, du sel, etc.

Le départ, renferme des distilleries, des papeteries, des forges 
et des fabriques d’acier, des tanneries, des mégisseries, des fila
tures de chanvre et de lin, des fabriques de cordages, des manu
factures de draps, de chapeaux, de poteries à sucre pour les 
colonies, etc.—Après la distillerie des eaux-de-vie et les établis
sements métallurgiques, les fabriques de papiers occupent le pre
mier rang parmi les établissements industriels.

Papiers. — Fabrication. —Ouvriers. — La fabrication du papier 
a acquis dans le département une telle perfection, qu’elle peut 
soutenir la concurrence avec le produit de toutes les nouvelles 
machines et de tous les nouveaux procédés. Les papiers dits d’An- 
goulême, depuis long-temps renommés, sont propres à tous les 
usages , et remarquables par la blancheur et la transparence. Les 
ouvriers du pays excellent dans la fabrication du papier à pâte 
fine, à lettres et autres. — On comptait, en 1791, dans le départe
ment environ vingt-sept papeteries qui exploitaient 48 cuves et 
fabriquaient 80,060 rames de papier; aujourd’hui trente à trente- 
cinq papeteries possèdent environ 60 cuves qui produisent envi
ron 100,000 rames, dont les prix varient suivant la nature et la 
qualité. — On évalue à 3,290 francs le bénéfice net annuel d’une 
cuve, et à 65,000 francs le capital nécessaire pour les frai» de 
l’établissement et l’exploitation. — Le produit le plus avantageux 
d’une papeterie ne dépasse donc pas de beaucoup la quotité de 
10 pour cent. Voici d’ailleurs quelques détails sur ce genre d’in
dustrie. — On appelle cuve un grand vase de bois, en forme de
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cône tronqué, et dans lequel on délaie les chiffons réduits en 
pâte, P"ur en comPoser une espèce de bouillie plus ou moins 
claire. Lorsque les machines ne produisent que la quantité de pâte 
nécessaire pour entretenir constamment l’ouvrier qui travaille à 
la cuve, et que le moulin ne contient que les bâtiments néces
saires pour finir le papier qui en résulte, on dit alors que le mou
lin est à une seule cuve. — Il y a des moulins à deux, à trois et à 
quatre cuves. — La première opération à laquelle on soumet les 
chiffons est le délissage, c’est-à-dire leur séparation èn différents 
paquets, pour en former des papiers de différentes qualités. On 
les mouille ensuite pour les faire pôurir et fermenter dans un 
lieu appelé pourissoir, où ils sont entassés ptfT couches; enfin on 
.'es libelle lavant dé les mettre d'ans les pilés, espèces dé grands 
mortiers garnis d’une platine de fer, où ils sont déchiquetés ét 
broyés par la chute alternative de gros maillets ferrés, ou par le 
moyen des cylindres: La pâte ', d’abord grossière, mais toujours 
battue, devient peu à peu très fine et d’une blancheur éblouissante. 
Quand on veut la mettre eu œuvre, on lui donné la dernière fa
çon en la remettant dans un mortier garni d'une plaque ou pla
tine de cuivre poli, où elle est de nouveau triturée : elle passe 
ensuite dans une cure d’eau pure et |iède, où, par les soins d’un 
ôtivrier, nommé gouvénieur, ellê est remuée jusqtt’a ce que l'on en 
ait détrempé également toute la masse.—-Le moule qui doit for
mer la feuille et lui donner la longueur, là largeur et l’épaisseur 
exigées, s’appelle forme : ¿’est un châssis de bois de chêne, auquel 
est adaptée une grille de fils dé laiton placés parallèlement et 
maintenue daùs cette position pué ith tissu du inertie fil. La suite 
des fils de laiton parallèles Sè nommé vergéùre et te TiSsu menucor- 
dion. Lorsque l’ouvrier veut faire luic feuille de papier, il plonge 
ta forme dans la cuVe et là retire chargée d’uhë certaine portion 
de matière, que,f>ar un léger môuVement, il étend uniformément 
sur toute'la Surfàce de la grille. La mâtière surabondante coulé 
par-dessus les bôrds de la forme OU s'échappe pat les iùtcrvallés 
3ni sont entre les fils de laiton; là'partie la plus1 substantielle se 

gè, àe côàgule sur la grille, é't y forme une nappe ou pellicule 
qui constituera feuille de pàpiër; ufi cadre de bOîs, léger et mince, 
nommé couvercle, qui s'applique exactement sur le châssis de la 
form'e et borde la vérgeuré sans la couvrir, sért à retenir ce qu’il 
faut dé pâte pour former le tissu dë la feuille selon sa qualité. — 
Ün ouvrier, qu’on nomme Av èoucheurreçoit là feuille avec son 
Cadre de$ mains du plongeur; il renverse le dhâàsis et fait tomber 
fa feuille sur un morceau de feutre, où elle est couverte d'un se
cond feutre, sur lequel on pose nue secondé feuille recouverte 
d’un troisième feutre, et ainsi successivement jusqu’à ce qu’il y 
ait 26 feutres employés, qui contiennent 25 feuilles ou une inÙZh de 
papier.—La main, dans cet état,se nommé un quaf.— l ue porse est 
l’assemblage d’un nombre de quays, variable suivant la nature du 
papier. Ainsi une porse de papier de petite qualité contient dix 
quays, le grand raisin cinq quays, le grand colombier deux 
quays, etc. — Le papier est d’abord soumis avec le feutre à l’ac
tion d’une presse qui en exprime l’humidité, ün quatrième ouvrier 
(\eleveur) ôte ensuite le papier des feutres pour le mettre en 
portes blanches ; son travail cousisté à rassembler les feuilles de 
chaque porse, de manière à ce qu’il n’y ait qu’un feutre employé 
pour séparer une porse d’unè autre. Lorsque les porses blanches 
ont été pressées on sépare les feuilles et du les fait sécher par pa
quets sur des cordes, dans un bâtiment nommé étendoir. Ces 
paquets (nommés pages) contiennent quatre à cinq feuilles. 
Lorsque les pages sont sèches,un ouvrier,appelé salleran, les colle 
en trempant les feuilles dans une colle composée de rognures de 
cuir, et surtout de raclures de parchemin, avec un peu d’alun de 
Rome (on a depuis peu d’années découvert le moyen de coller 
le papier en cuve avec de la colle végétale, fécule de pommes de 
terre, etc.). Après le collage on remet uue troisième fois les 
feuilles sous presse pour eu extraire la colle surabondante , 
puis unies fait sécbcr de nouveau, et on les arrange pour en 
former des mainj, dont vingt font une rame. Le salleran a deux ou 
Yois femmes pour l’aider: elles apprêtent le papier, le choisissent, 
•e plient et le nettoient; on les appelle sallerantes.

Les ouvriers du département de la Charente forment une cor
poration, et la plus opiniâtre peut-être qu’il y ait en France. Il 
peut arriver que les ouvriers des papeteries situées aux environs 
de Paris soient étrangers au pays et mènent une vie ambulante, 
et ççla vient sans doute de ce que les créateurs de ces établisse
ments, la plupart d’une date récente, n’ont pas encore pu attirer 
dans leurs fabriques les familles établies dans leur voisinage.— 
Il en est autrement dans l’Angoumois,le Limousin et l’Auvergne: 
les ouvriers papetiers de l’Angoumois sont attachés à Jours villages, 
et ceux du Limousin ne les quittent jamais. Us se font de leur état 
nhesorte depropriétcbéréditaire; pour le conserver a leur famille, 
ils ne se marient qu’entre eux. Leurs enfants sont admis exclusi
vement à apprendre l’état de leur père. Malgré tout ce que les 
fabricants du département ont pu faire pour former des élèves 
étrangers à ces familles, i|s n’ont jamais pu y réussir. La dernière

tentative qui fut faite dans ce but, il y a une vingtaine d’aonees, 
et qui présentait aux ouvriers-maîtres un avantage réel, n’a pas 
eu plus de résultats que les règlements et les arrêtés du gouver
nement. Les propriétaires de fabriques, ayant vu diminuer le 
nombre de leurs ouvriers par la conscription, et craignant de se 
trouver à la merci de ceux qui restaient, et qui se trouvaient à 
peine en nombre strictement suffisant pour le travail des ateliers, 
convinrent entre eux de faire un fonds de caisse, destiné à donner 
des secours à domicile aux ouvriers que l’âge ou les infirmités 
mettraient dans l’impossibilité de pouvoir travailler. Cet arrêté, 
communiqué à tous les ateliers, n’imposait d’autres conditions 
aux ouvriers que l’admission, comme apprenti, dans chaque éta
blissement, d un enfant étranger par cuve. Les ouvriers papetiers 
promirent de les recevoir; les chefs d’ateliers s’engagèrent égale
ment à les protéger et à veiller à leur instruction. Alors la caisse 
des secours commença à donner des secours à six familles qui se 
trouvaient dans le cas prévu par les règlements. Mais les ouvriers 
papetiers, toujours attachés a leurs principes de corporation exclu
sive dégoûtèrent promptement les apprentis, soit par de mauvais 
traitements, soit en refusant de leur enseigner leurs procédés. Au 
bout de six mois tous ces jeunes gens furent obligés de quitter les 
ateliers.— Cependant les ouvriers papetiers, d’après M.Quenot, 
auteur de la Statistique de la Charente, oiit d’étranges prétentions.

Si la fabrique ne va pas faute d’eau ou de matière, il faut les 
payer quoiqu’ils ne fassent rien; il faut les payer encore si l’on 
arrête la fabrique pour cause de réparations. Us ne veulent point 
que leurs enfants soient élevés à Vatelier des apprêts, vulgairement 
appelé salle,, parce qu’ils craignent qu’on ne les ÿ appelle plus 
tard, et qu’on ne les oblige a y travailler lorsqu’ils manqueront 
d ouvrage à la cuve. Il en est de même du collage; aucun d’eux 
ne le sait parce que cette ignorance les soustrait au travail, et 
ils ne permettent pas que leurs enfants apprennent à coller le 
papier afin de leur transmettre la même prérogative qu’ils se sont 
attribuée. — Outre les dimanches et les fêtés admises par le con
cordat, ils en chôment vingt-une qui existaient avant sa promul
gation, et vingt supprimées par un synode il y a plus de quatre- 
vingts ans. C’est inutilement qu’on leur a offert,pour ces journées 
additionnelles, un supplément de salaire égal au prix de leur tra
vail ordinaire; ils l’ont constamment refusé. — Pour être reçu 
compagnon papetier, le postulant est obligé de régaler pendant 
deux jours les ouvriers de la cuve où il travaille : des amis sont 
toujours invités à la fête; ce repas lui coûte 2QU a 250 francs; on 
lui délivre une quittance de réception : elle fait son titre. Il y a 
trois grades parmi eux, le leveur, le coucheur et ouvrier. Si le repas 
est donné pour occuper le premier, celui qui veut passer en se
cond est obligé de donner un autre repas aussi coûteux; il en 
est de même pour le troisième grade. Mais celui qui paye un vin, 
c est ainsi qu’on nomme ces sortes de repas, pour tenir un grade 
d’ouvrier, a le droit de travaillera toutes les places sans en payer 
un nouveau. —La profession d’ouvrier papetier est d’ailleurs un 
état sujet à diverses infirmités. — Les papetiers vivent au milieu 
d’une atmosphère humide et marécageuse; ïes ateliers où ils tra
vaillent sont pleins d’eau; la cuvé où sé fait le papier, et près de 
laquelle ils Sont obligés de rester douze ou quatorze heures de 
suite, exhale constamment des vapeurs abondantes. Les mala
dies qui les affectent généralement sont les varicéà, l’œdématie 
des membres inférieurs, les rhumatismes chroniques; le sdorbut, etc. 
Leurs dents tombent de bonne heure; ils sont sujets aux fièvres 
tierces et à toutes les affections catarrhales. — Ils ne vivent pas 
vieux, surtout s’ils ont suivi cette profession depuis leur jeunesse; 
leur carrière né s’étend guère au delà dé* soixante à soixânté-eitfq 
ans. Ou a remarqué qtie le vin est pour eux un objet de première 
nécessité. Dans les années où il manque, leurs maladies sont plut 
nombreuses.

Foires. — Le nombre des foires du departement est de 879. 
Elles se tiennent dans 91 communes, dont 25 chefs-lieux, et dm» 
rant pour la plupart 2 a 3 jours, remplissent 922 journées.

Il y a 82 foires mensaires.—r233 commun, sont privées de foires. 
Les articles de commerce .sont les bestiaux , chevaux , mulcjs, 

cuirs, grains, vins, eaux-de-vie, légumes secs, etc.
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FRANCE PITTORESQUE.
Département de la Charente-Inférieure.

(®i-î>evant Siainton^e et Tlunis.)

HISTOIXUE.
Les deux provinces , la Saintonge et l’Aunis qui , en 

1790, ont formé le département de la Charente Infé
rieure, étaient habitées, avant l’invasion romaine, par 
les Santones et les dulni. — Après la conquête, sous 
les Empereurs, ce pays fut compris dans la seconde 
Aquitaine.—A la chute de l’Empire, il passa successive
inent sous la domination des Visigoths et sous celle des 
Rois francs.—Continuant à faire partie de l’Aquitaine, 
il partagea les vicissitudes de cette grande province qui 
fit d’abord partie du royaume de Septimanie et forma 
ensuite un duché gouverné par les descendants de Cha- 
ribert, arrière petit-fils de Clovis. Ce duché fut érigé 
en royaume par Charlemagne, et la Saintonge en fit 
partie. — En 850, les Normands commencèrent à désoler 
la Saintonge et l’Aunis ; leurs déprédations durèrent 
jusqu’en 890.—La Saintonge eut des comtes particuliers 
sous les rois de la seconde race. Landry, comte de 
Saintonge, vivait sous Charles-le-Chauve et fit la guerre 
à Emenon, comte d’Angoulême. Cette province passa 
ensuite sous la domination de Foulques Néra , père de 
Geof f roi-Ma rtel, comte d’Anjou. Guillaume Vil, duc de 
Guyenne, s’en empara après la mort de ses frères. Eléo
nore de Guyenne, que Louis VU répudia, la porta par 
son mariage a Henri H, roi d’Angleterre. La Saintonge, 
après la condamnation de Jean-sans-Terre, fut réunie 
à la couronne par Philippe-Auguste. Les Anglais 
essayèrent de la reprendre, mais ils furent, en 1242, 
battus à Taillebourg, par Louis IX. Les Rois de France 
en conservèrent la possession paisible jusqu’au moment 
où elle fut rendue aux Anglais par le traité de Brétigny. 
En 1370, la Guyenne s’étant révoltée contre Edouard , 
prince de Galles, et ayant cité ce prince au parlement 
de Paris, on confisqua la province , et Charles V en fit 
prendre possession par Duguesclin ; néanmoins la Sain
tonge et l’Aunis ne furent entièrement affranchies de la 
domination anglaise que sous le règne de Charles VIL
— Paisibles jusqu’à l’époque où le calvinisme s’étendit 
en France, ces provinces furent, dans les xvi* et xvii® 
siècles, en proie à toutes les horreurs des guerres 
civiles et religieuses. — Une longue tranquillité a suivi 
la prise de La Rochelle ; on a même remarqué que le 
département est un de ceux où la Révolution a causé 
le moins de trouble et de fermentation , bien que quel
ques communes limitrophes de la Vendée et des Deux- 
Sèvres aient pris momentanément part aux guerres 
civiles de 1793 à 1795.

antiquités.
Le département renferme plusieurs monuments drui

diques : ce sont des dolmens, des menhirs et des tom- 
belles. — Parmi les dolmens, on remarque ceux de 
Civrac (près de Geay), de la Pierre-Grise (près deCônac), 
de la Jarne (près de La Rochelle); etc. — Nous ne con
naissons que deux menhirs dans la Saintonge, celui de 
Monac (près de Pons), et la Grande-Bonne (à la Frenade).
— Les tombelles sont plus nombreuses ; nous citerons 
le Terrier-de-la-Fade (ou de la Fée), situé dans l’îie Cour- 
coury, près de Saintes ; le Terrier-du-Peu (dans la 
commune de Saint-Saturnin-de-Séchaud) est de forme 
conique et couvert de bois touffus; on trouve à son 
sommet une espèce de cratère en forme de puits, mais 
sans revêtement de maçonnerie et qui parait descendre 
jusqu’à sa base. On compte environ une quinzaine de
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I ces tombelles dans le département, et on les considère 
comme des monuments élevés après quelques batailles 
aux guerriers morts pendant Faction.

Parmi les autres antiquités celtiques du pays, on cite 
des médailles d’or trouvées dans File Courcoury; le» 
souterrains taillés dans le roc, découverts à Jonzac, 
dans le siècle dernier, et qui renfermaient des chambres 
ou niches sépulcrales contenant des ossements ; enfin 
il existe en Saintonge, souvent en rase campagne et au 
milieu des bois, des souterrains creusés par la main 
des hommes, à une époque fort reculée et où le peuple 
des campagnes croit qu’un veau d'or est caché. On voit 
un de ces souterrains à Saint-Saturnin , près de Saintes; 
on y descend par une espèce de puits entouré de bois 
qu’on nomme Fosse Marmandrèche.

Les monuments de l’époque romaine sont également 
très multipliés ; ce sont des voies militaires, des camps, 
des tours à fanaux, Pire-longue et la PitecTEbeon; des 
ponts antiques, d’anciens forts; etc. — On a trouvé, 
dans un grand nombre de localités, des monnaies, des 
médailles, des ustensiles, des armes, des vases, des 
débris de poterie, des fragments de sculptures, etc. ; 
mais les antiquités les plus remarquables du départe
ment sont les restes des édifices qui décoraient Medio- 
lanum Santonum, aujourd’hui Saintes : amphithéâtre, 
arc triomphal, aqueduc, bains, etc. — Il parait que le 
culte d’Isis était en honneur chez les Santones, car on 
a trouvé dans cette ville plusieurs idoles égyptiennes 
et le tombeau d’une prêtresse isiaque.

Les antiquités qui appartiennent au moyen-âge sont 
les ruines d’anciens chateaux-forts, de vieilles abbayes, 
le portail et le clocher de plusieurs églises.—Le monu
ment le plus curieux de cette époque était le Monument 
de Moïse (non loin de Rochefort), dont nous parlons 
plus loin avec détails, et qui a été long temps considéré 
comme un édifice élevé par les Juifs.

MŒURS, CARACTÈRE, ETC,
Les habitants du département de la Charente-Inférieure sont 

actifs, laborieux, naturellement portés pour les entreprise» mari
times et les spéculations commerciales, ce qui leur donne un 
caractère hardi et entreprenant, auquel s’allie heureusement un 
jugement sain , une grande sagacité et l’habitude de réfléchir avant 
de commencer à agir; mais aussi, par une résolution ainsi méditée 
et formée à l’avance, ils acquièrent une plus grande fermeté dans 
l’exécution et une ténacité qui les fait réussir quand d’autre», re
butés par le» difficultés, échoueraient. A toutes les époques lu 
littoral, ou l’Aunis, a fourni d’excellents marins, et l’intérieur 
ou la Saintonge, de très braves guerrier». Nous faisons cette 
distinction sans qu’il faille croire néanmoins que l’Aunis ne 
fournirait pas de bons soldats et la Saintonge d’habiles ma- 
rius. Dans les deux pays se sont d’ailleurs toujours trouvés de« 
hommes propres à réussir dans toutes les carrières, aptes à l’étude 
des sciences et à la culture des lettre». Le goût des occupations 
intellectnclles y est généralement répandu dans les villes. Les ha
bitants des campagnes sont bons, francs et hospitaliers, laborieux 
et patients, intelligents quoique conservant encore on assez grand 
nombre de préjugés superstitieux, religieux mais tolérants et vi
vant en bonne harmonie avec leurs voisins d’une communion dif
férente. — Ceux du littoral se font surtout remarquer par la pro
preté qui règne dans leurs habitation» et dans leurs villages , dont 
l’aspect annonce l’aisance , le bonheur et la gaieté.

« Lorsqu’on quitte Bordeaux , dit M. de Vaudreuil, et qu’on tra*. 
verse4a Gironde, on retrouve chez les habitants de la rive droite le» 
costumes bordelais; maison s’étonne d’entendre un langage tou* 
nouveau. Ce n’est plus le langage rapide et accentué de ¡'Aquitaine t 
/»’est un idiome français assez lourd et qui parait d’autant plus désa
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gréable qu’on le comprend mieux que le gascon. — On compte 
sans doute une très grande variété de patois, depuis le Médoc 
jusqu'aux Pyrénées, mais tous ces dialectes sont de la même fa
mille et tranchent tellement avec ceux que l’on parle au nord de 
la Gironde, que le paysan du Médoc, qui ne sait que son patois, 
serait nioius embarrassé de se faire comprendre dans le Béarn ou 
dans les Cévenncs que dans la Saintouge, dont le sépare seule
ment un trajet de deux à trois lieues. De son côté, le paysan de 
Saintouge sera moins dépaysé en Normandie ou en Champagne 
qu'en Médoc ou en Périgord.

« La constitution physique des habitants, leur costume, la cul
ture du pays, les produits de la végétation, les animaux, les 
poissons, les substances fossiles , offrent, entre le Bordelais et la 
Saintouge, <1( •renées qui ne sont pas moins piquantes pour
l’observateur que le changement de langage. — La masse de la 
population , eu Saintouge . a peut-être la taille plus élevée et le 
teint plus blanc que celle du Bordelais; mais les hommes y sont 
moins bien faits et moins exempts de défauts physiques que leurs 
vois!us. Le Saintongeois a les épaules larges et hautes, souvent 
trop; il a les bras forts et nerveux, mais il pèche fréquemment par 
les jambe«, qui sont trop grêles pour le corps. L’avantage delà 
taille n’appartient pas d’ailleurs dans les deux pays aux mêmes 
classes de la société; dans le Bordelais, les hommes les plus grands 
et les mieux faits se trouvent parmi les riches propriétaires des 
campagnes et les bourgeois aisés habitants des villes. En Sainlonge, 
ces deux classes ne sont généralement pas composées d’hommes 
grands; c’est parmi les paysans et les artisans aisés que se trou
vent les plus beaux hommes. Les femmes sont loiu d’avoir en 
Saintouge la tournure leste et vive des Bordelaises; elles leur cè
dent aussi sous le rapport de la taille; mais elles rachètent ce 
désavantage par la délicatesse des traits et l’éclat du teint.

« Quant au costume, les différences n’existent et ne peuvent 
exister que parmi les classes laborieuses des villes et des campa
gnes, qui ont quelque fixité dans leurs habillements et ne sont 
pas soumises aux changements rapides de la mode. — Les paysans 
du Bordelais portent des chapeaux à bords étroits, ceux de Sain- 
tonge ne le cèdent qu’aux habitants du Berri pour l’ampleur de 
leur coiffure. Les femmes de campagne, dans le Bordelais, met
tent des mouchoirs de couleur sur leur tête, celles de Saintouge 
ont des coiffes blanches il). Elles ne diffèrent pas moins dans la 
manière de porter leurs fardeaux, les premières portant tout sur 
leur tête, les autres ne se servant que de leurs bras. »

Les habitants de la Saintouge ont conservé un grand nombre 
d’usages et de préjugés qui remontent à une haute antiquité.— Ils 
portent encore , hommes et femmes, la cape, espèce de petit 
manteau a capuchon, si célèbre chez les Romains sous le nom de 
tardo-cucullus ou eucullas sanlonicus. Ce vêtement commode, qui avait 
été adopté par plusieurs autres peuples de la Gaule, se retrouve 
encore chez les habitants des Laudes : les femmes de l’Armagnac 
et du Bigorre l’ont aussi conservé. — Les enfants saluent encore, 
le premier jour de l’année, en criant dans les rues et dans les 
campagnes : z/u gui de l’an neu.— Les paysans saintongeois croient 
fermement a l’existence des fées, qu’ils nomment Jades , bonnes , 
filandii s, parce qu’ils supposent qu’elles portent toujours un 
fuseau et line quenouille ; ils prétendent qu’on les voit errer la 
nuit dans les campagnes , au clair de lune , sous la forme de 
vieilles femmes et ordinairement au nombre de trois. Ils leur attii- 
buent la faculté de prédire l’avenir, et le pouvoir de jeter des sorts.
— Les bounes gens de village disent les avoir vues souvent, as
sises en groupes auprès de quelques fontaines solitaires, filant leur 
quenouille et vêtues de robes d’une éclatante blancheur. Leurs 
apparitions ont lieu particuliérement sur les bords de la Charente, 
près des grottes de la Rocbe-Courbon, de Saint-Savinien, des Ar- 
civeaux, e’c. Les paysans croient aussi aux loups-garous, aux 
sorcières et aux sorciers, qu’ils nomment ganipotes et genopes, et 
auxquels ils attribuent le pouvoir de se métamorphoser à volonté 
en toute espèce d’auimaux. Ils croient que les esprits de ceux qui 
sont morts errent autour de leurs tombeaux. — Les cris du hibou 
sont pour eux uu funeste présage. — Ils ont des jours fastes et 
néfaste»; pendant ces derniers ils s’abstiennent de voyager, de 
semer, etc.— Ils ont conservé des traces précieuses des idées des 
anciens sur l’inviolabilité des hôtes et sur les lois de l’hospitalité
— Le grdlou qui habite leur foyer, l’hirondelle voyageuse qui at
tache sou nid a leur toit, sont considérés presque comme des mem
bres de la famille. On apprend aux enfants a les respecter.

LANGAGE.
Le departement se trouve sur la limite qui séparait autrefois la 

langue d’oc d»- la langue d’oil. Il appartient a la région septen
trionale, où cette dernière était la langue usuelle. Ses divers pa
tois renferment donc, avec des termes celtiques et quelques ex
pressions d’origine anglaise, beaucoup plus de mots français que 
de mots latins ou espagnols.— Les copulations de la Saintouge et

(i) Le» femmes de Rochefort ont des bonnets d’nne hauteur et d'une am« 
pleur remarquables.

de 1’Annis sont des populations autocthones, pures de tout mé
lange avec les conquérants, Visigoths, Gascons, Sarrasins, etc., q*ji 
se sont établis dans d’autres parties de la France. — Quelques 
Normands seuls se sont fixés dans le pays au milieu du ix* siècle.

Nous allons citer quelques fragments des trois principaux patois 
eu usage dans le département.

Patois de Saintes.
Tn houme avait deux fail.
Le pus jéne dicit à son père : 

« Mon père, baillez-mc tout mon 
dret de voutre benn. » Et le père 
leux parlagit tout son benu.

Patois de La Rochelle.
In houme ayant deux cheuts 

d’enfant,
Le deré des deux dissit coume 

çà à sou cher pore de li par
tager la goulée de bin de soun 
héritage.

Texte français.
Un homme avait deux fils,
Le plus jeune dit à son père : 

« Mon père, donnez-moi ce qui 
doit me revenir de votre’bien. >• 
Et le père leur fit le partage de 
son bien.

Patois de Marennes.
ïn houme avoit deux cheuts 

d’enfants.
Le pus jenne dicit à son père : 

« Mon père , baillez-me le benn 
qu’i deus avoirt pre mon lot. » Et 
i leus fa bit le partage de son 
benn.

NOTES BIOGRATHIQUEg.
Parmi les hommes qui par leur naissance appartiennent au 

département, on peut citer :
En hommes de guerre et marins : l’héroïque GuYTON , maire de La 

Rochelle pendant le siège de cette ville par Richelieu ; un des 
compagnons de guerre de Henri IV, Agrippa d’Aubigne , poète et 
historien; les amiraux Barin de la Galissonnière , vainqueur de 
Byug, devant Minorque; DuperrÉ, qui commandait la flotte à 
l’attaque d’Alger; Latouche-Treville , Martin, Savary, etc. ; 
le capitaine Dupavillon , tacticien habile ; Baudin , voyageur 
célèbre; le général Labassée; etc.

En hommes d'Etat et hommes politiques : Raymond Perauld qui, de 
simple maître d’école, devint, sous Charles VIII, le cardinal 
Gurck ; Pierre Doriole, chancelier de France sous Louis XI; le 
marquis de Beauharnais (oncle du prince Eugène), député aux 
Etats-Généraux; le médecin Guillotin , membre de l’Assemblée 
constituante, savant modeste qui eut le fatal houneur de donner 
son nom à un instrument de mort ; Je conventionnel Billaud- 
Varennes, si tristement célèbre; les députés Eschasseriaux et 
Audry-de-Püyraveau ; le pair de France Lemercier.

En savants : Desaglliers, habile physicien du xvii® siècle; le 
célèbre RÉaumur ; Mfrcier-Dupaty , auteur de mémoires inté- 
ressauts sur l’histoire naturelle ; le naturaliste Lafaillk . qui a 
donné a La Rochelle son cabinet d’histoire naturelle; l’habile 
agriculteur de Chassiron ; le mécanicien Hubert; le minéralo
giste et géologue Fleuriau de Belt.evue; les naturalistes Quot 
et Lesson ; le médecin Venette , auteur du Tableau de l’amour 
conjugal; le docteur Seignette , chimiste, qui a donné son nom 
à un sel purgatif (le tartrite de potasse) ; le médecin Rkhard-dks- 
Herbiers, qui a fait don à La Rochelle d’une bibliothèque 
devenue depuis la bibliothèque publique ; le médecin Doussin- 
Dubreuil, couuu par divers ouvrages ; l’antiquaire Chaudruc 
de Crazannis, auteur d’un excellent mémoire sur les Antiquité» 
de Saintes . l’agronome de Vaudreuil, voyageur pédestre, écri
vain spirituel qui a décrit avec bonheur une partie de la France ; 
les jurisconsultes Imbert , i.a Haize et Vallin ; etc.

En artistes : le pe intre Gaufrier ; le sculpteur Charles Dupaty, 
membre de l’institut; l’habile graveur naturaliste Audebkrt; 
l’ex relient acteur tragique Larivf. ; etc.

En littérateurs : le célèbre bibliographe du xvii® siècle Paul 
Colomiez ; l'historien Prioli ; Olivier Poupard, traducteur 
<1 Hippocrate et de Galien ; de Sponde , traducteur d’Homère 
et d’Hésiode; le poète latin, Jean Lezeau ; l’historien Esprinchard; 
l’abbé Tallemant , traducteur médiocre de Plutarque; TaLLK- 
mant-des-Réaux , qui ne fut long-temps coduu que par une épi
taphe de Patru , et dont on vient de publier des mémoires si 
curieux et si scandaleux sur la cour de Henri IV et de Louis XIII ; 
l’oratorien Arcère, historien de La Rochelle; le président Dupatt, 
connu surtout par scs Lettres sur l'Italie ; son fils , le poète Emma
nuel Dupaty; le littérateur Nougarft; l’évêque de Troyes, Marc- 
Antoine de Noé, prédicateur distingué, écrivain remarquable; un 
des fondateurs du Vaudeville, le littérateur Raboteau; un auteur 
dramatique , Gustave Drouineau , connu par plusieurs succès a*.* 
théâtre et par divers ouvrages semi-religieux; etc.

TOPOGBLAYVIZ.
Le département de la Charente-Inférieure est un département 

maritime, région de l’ouest, formé de partie de la Saintonge, du 
pays d’Aunis, presque en entier, des îles de Ré, d'Oleron et 
d’Aix. — Il a pour limites : au nord, les départements de la Ven
dée et des Deux-Sèvres; a l’est, ceux de la Charente et de la Dor
dogne ; au sud, celui de la Gironde, et à l’ouest, l’Océan. — Il 
tire son nom de sa position sur le cours de la Charente, rivière 
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oui le traverse du sud-est au nord-ouest. — Sa superficie est de 
o08«050 arpents métriques.

Aspect général. — L’aspect <lu département est très varié : 
les côtes sont ou plates ou bordées de dunes, ou formées par des 
falaises calcaires, dont la cime grisâtre et les formes unies n’offrent 
rien de remarquable. Le niveau parfait des marais est monotoue, 
les terres hautes sont dépourvues de grands arbres; les parties 
boisées sont garnies de taillis et ont peu de futaies étendues. 
Néanmoins le pays est intéressant à parcourir. La Gironde et la 
mer présentent des spectacles parfois majestueux, souvent sévères , 
quelquefois terribles ; de gracieux paysages orneut les bords de la 
Charente et des rivières qui s’y jettent. La Charente, que Henri IV 
appelait le plus beau fossé de son royaume, coule depuis Augou- 
léine jusqu’à Tonnay-Charente, dans un délicieux vallon , au 
milieu de vastes prairies qui s’étendent entre une double ligne de 
coteaux agréablement boisés et dominés par des villages pittores
ques ou par les ruines d’anciens châteaux.

Sol. — Le sol est de qualités très diverses. Les marais sont 
formés de terres alluvionnellcs qui reposent sur un fond argileux; 
la côte présente une zone de dunes sablonneuses; le sol des co
teaux et celui des plateaux des parties centrale et orientale du 
département, est de nature crayeuse. Le pays montueux qui se 
trouve au sud-est de Jonzac , n’offre que des collines couvertes 
d'un gravier quartzeux. - On appelle Champagnes, des terres dont 
la couche végétale repose sur un tuf crayeux et tendre , qu’on 
nomme Hanche. Ce sont celles qui produisent le vin le plus propre 
à être converti en eau-de-vie.

Montagnes.—Le departement ne renferme point de montagnes 
proprement dites. Les plus hautes collines sont élevées de 500 
mètres au-dessus du niveau de la mer. La direction des chaînes 
principales est du sud-est au nord-ouest.

Côtes. Iles. — Ports. —- Les côtes sont découpées par des 
baies nombreuses ; leur développement, y compris le littoral de 
la Gironde, peut être évalué à 170,000 mètres. - A peu de dis
tance de la côte, dans l’Océan , se trouvent deux îles assez éten
dues , Oleron et lié, et deux îles plus petites, l’île Madame et l’île 
d’Aix, importante en ce qu’elle sert à la défense d’une excellente 
rade, ou notre marine militaire trouve en tout temps un abri.__
Le département possède six ports de mer principaux, parmi les
quels figurent ceux de Rochefort et de La Rochelle.

Marais. — Une partie du littoral (aux environs de Marans et 
de Brouage) est couverte de marais et de marécages, dont la super
ficie totale est évaluée à environ 20,000 hectares. — Il y existe 
des marais salants qui passent pour fournir les meilleurs sels de 
l’Europe.

Rivières. — Canaux. — Parmi les rivières principales qui 
arrosent le département, une, la Charente, le traverse; deux lui 
servent de limites : la Sèvre-Niortaisc, au nord, et la Gironde 
au sud; une y a son embouchure , la Boutonue, affluent de la Cha
rente, et deux y ont tout leur cours : la Seugue, affluent de la 
Charente, et la Seudre. qui se jette dans l’Océan , comme la Cha
rente et la Sèvre. La Gironde, la Charente, la Seudre, la Bou
tonne et la Sèvre, sont navigables On évalue a 86,000 mètres la 
longueur de la partie de leur cours ouverte a la navigation dans le 
département. Le pays possède plusieurs canaux creusés princi
palement pour le dessèchement des marais, et deux canaux navi
gables, celui de Brouage , et celui de Niort à La Rochelle. La 
longueur totale de ces deux canaux, lorsqu’ils seront terminés, 
s’élèvera à 93,870 mètres.

Routes. — Le département est traversé par 19 routes royales 
et départementales.

MÉTÉOHOLO GIE.
Climat. — Le climat est doux, tempéré et sain , excepté dans 

les parties de la côte voisine des étangs.
Vents. —Les vents qui soufflent le plus fréquemment sont ceux 

d'ouest et de nord-ouest.
Maladies. Les fièvres de diverses natures , Fhydropisie, le 

scorbut,les affections rhumatismales et les affections cutanées 
sont les maladies les plus communes.

HISTOIRE NAYURILLE.
Règne animal. — Le loup et le sanglier sont communs dans 

les forêts; mais le cerf a totalement disparu depuis la Révolution. 
On y trouve des renards, des blaireaux , des putois, des écureuils, 
etc. Les lièvres et les lapins sont très multipliés. Le gibier ailé et 
les oiseaux aquatiques abondent. Les rivières ne renferment pas 
de poissous de qualité supérieure; mais les côtes de l’Océan sont 
très poissonneuses, et on y pêche des sardines et des huîtres fort 
estimées.

Règne végétal. — Le chêne est l’arbre qui domine dans les 
forêts. On trouve quelques bois de pins. Les arbres fruitiers les 
Flus communs sont le pommier, le noyer et le prunier. Le laurier et 

arbousier, végètent en pleine terre. L’érable de Montpellier réussit 
à merveille dans la Saintonge. On estime les pêches de Lnchat, 
les légumes d’Oiérou, les fèves de Marenncs. Parmi les plantes 
qui y croissent naturellement , depuis uu temps immémorial on 

cite l’absynthe, le chénopode maritime et la cristc marine ou 
perce-pierre Le pays est situé sur la limite de la culture du maïs.

Règne minéral. — Le département renferme des indices de 
minerai de fer. On trouve du sulphure de fer cristallisé dans les 
fentes de quelques-uns des rochers qui bordent la côte. On a dé
couvert à Marennes une substance minérale qui contient beaucoup 
de cuivre et une faible partie d’argent. Il existe dans le pays de» 
carrières d’excellentes pierres de taille , parmi lesquelles il en est 
qui renferment des coquillages fossiles. — On exploite , près d< 
l’ancienne tour de Broue, une marne très fine, propre aux verre
ries et aux manufactures de savon. La commune de Saint-Nazaire 
possède une mine de plâtre d’une grande pureté. Ou trouve, dans 
un grand nombre de localités, des fragments de quart», blanc ou 
coloré et des spaths cristallisés. L’arrondissement de Marcune» 
renferme des tourbières.

Eaux minérales. — Il existe des sources d’eaux miucralcs à Ar- 
chingeay, à La Rouillasse, près de Soubise, et à Pons.

VI LEE S, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
La Rochelle, port de mer sur l’Océan , ch.-l. de préf., à 121 

1. S.-S.-O. de Paris (distance légale. — On paie 62 postes o| 1 ). 
Pop. 14,632 hab. — Cette ville, ancienne capitale de l’Aunis, 
n’était, au xne siècle, qu’un château-fort nommé Kauclair, et dont 
la seigneurie appartenait aux maisons de Maulcon et de Rochefort; 
après la ruine de Chastel-Aillon, ville ancienne qui existait à cinq 
lieues plus au sud , quelques maisons sc groupèrent autour du 
château de Vauclair. La population s’accrut. Un petit fort fut 
construit sur un rocher pour protéger la nouvelle ville, et de son 
nom Rocca s’est formé le nom de la ville moderne. En 960 , les 
Rocliellois étaieut déjà en état d’armer quelques vaisseaux pour 
donner la chasse aux pirates et assurer la tranquillité de cette 
partie des côtes. — En 1140, Guillaume IX, duc d’Aquitaine et 
comte de Poitou, eideva La Rochelle aux comtes de Mauléon et la 
fortifia. Cette ville fit partie de la dot d’Eléonore de Guyenne, et 
appartint successivement à Louis VII, roi de France, Pt à Henri H, 
roi d’Angleterre, qui accordèrent de grands privilèges aux habi
tants En 1224, l.ouis VIII, sur le refus de Henri III, d’Angle
terre , de lui rendre foi et hommage pour le duché de Guyenne, 
assiégea et prit La Rochelle. — En lofiO, cette ville fut rendue 
aux Anglais et fit partie de la rançon du roi Jean. Eu 1371, les 
habitants chassèrent la garnison anglaise, ouvrirent leurs portes à 
Duguesclin et obtinrent de nouveaux privilèges qui firent de leur 
ville une espèce de république. — Ces privilèges entretenaient 
parmi eux un esprit d’insubordination qui leur devint fatal. 
Révoltée contre François Ier, La Rochelle n’échappa à sa ven
geance qu’en payant une forte contribution. — Des discordes ci
viles agitaient cette ville ; les guerres de religion les rendirent plus 
violentes. La Rochelle devint la place principale du parti calviniste. 
— Elle soutint deux sièges mémorables. — Le premier, en 1572, 
contre le duc d’Anjou , qui l’assiégea inutilement pendant huit mois 
et se retira après avoir perdu 20,000 hommes. — Le second et le 
plus terrible , contre Richelieu. Ce second siège dura treize mois; la 
ville ne se rendit que par famine, lorsque la construction de la fa
meuse digue lui eût coupé toute communication maritime 12,000 
habitants étaient morts de faim. Les fortifications furent rasées, le» 
fossés comblés et le petit nombre des Rocliellois qui avaient sur
vécu au siège furent privés de tous leurs privilèges. — Les forti
fications deL i Rochelle ont été reconstruites par Vauban; le corps 
de la place est entouré de dix-neuf bastions avec leurs courtines , 
de huit, demi - lunes, d’un fossé et d’un chemin couvert. — Le 
port a été agrandi et bordé de murs; son entrée est défendue 
par deux tours ; la digue a été détruite peu à peu par les effort» 
de l’Océan ; toute sa base est encore visible à mer basse et s’élève 
de quelques pieds au-dessus des vases, excepté la partie centr.de 
où est le chenal, qui est entièrement déblayé. — » a Rochelle est 
située au fond d’un havre qui forme un excellent mouillage, pro
tégé par les îles voisines. L’avant-port, à demi encombré par le» 
vases, a un chenal étroit qui ne laisse à haute mer même de pas
sage qu’aux navires de 5 a 660 tonneaux. — A v* jonction avec 
le grand bassin s’élèvent les deux tours situées a 40 mètres de dis
tance l’une de l’autre; l’une est ronde et basse, l’autre, de forme 
irrégulière, a 120 pieds d’élévation et sert de phare. — Le Grand- 
Bassin , séparé par des écluses du bassin de Carénage, est très spa
cieux ; le canal de Ntoil y débouche.—L'établissement de la marée 
du port est à 3 heures 45 minutes. — Du côté de la mer on voit 
encore quelques débris des anciens murs qui arrêtèrent si long
temps Henri III et Richelieu; les remparts contigus ne sont qu’en 
terre, partout ailleurs jls sont soutenus par des murailles forte» 
et eu hou état; les fossés, ordinairement a sec,peuvent être facile
ment inondés. — La forme de la ville est ovale, le terrain où elle 
est située est très plat. Le style de ses constructions est générale
ment vieux, triste et monotone; les maisons sout basses et lourdes; 
les rues, mal percées et désagréablement pavées de cailloux roulés, 
sont la plupart étroites et bordées d’arcades qui assombrissent 
beaucoup les boutiques. — Les rues principales sont celle des 
Merciers , marché perpétuel, et la rue Royale , belle , large , qui 
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traverse la ville depuis la porte Dauphine jusqu’au port. — En 
arrivant par cette rue, on voit d’abord , près de la porte, les deux 
grandes casernes; en avançant on remarque le moulin à vapeur, 
faste usine employée à la manutention des grains et des huiles, 
et le séminaire, grand édifice à peine terminé ; la place d'armes est 
Carrée , régulière, très spacieuse et très propre, bordée de hauts 
arbre» sur deux côtés et décorée de la façade de l’Eglise cathé
drale , construction moderne et de style italien. Les autres édifices 
sônt : le Palais de Justice, dont la façade est ornée de six colonnes 
corinthiennes cannelées, et la Bourse. La rue Royale, eu débou
chant sur le port, passe sous la Porte de T Horloge , haute tour «à 
dôme et décorée de deux tourelles. La Tour de Saint-Sauveur s’é
lève à côté à 200 pieds de haut, et domine toute la ville ; cette tour 
est carrée et de style gothique. — Vers la mer s’élève une autre 
tour surmontée d’une jolie flèche, c’est la Prison ; l’Hôtel de la 
Monnaie eu est voisin; VHôtel-de-Ville (rue des Merciers) , est un 
vieil édifice gothique qui ressemble à une forteresse ; il est entouré 
de hauts iùurs que de nombreuses sculptures décorent. On y 
montre une chambre où coucha Henri IV.— La Promenade du Mail, 
le long de l’avant-port, d’où l’on aperçoit les îles de Ré, d’Aix et 
d’Oleron, est très agréable ; le Mail est ombragé, et décoré de 
Y Hôtel des Bains de mer, établissement bien distribué et très fré
quenté. La Rochelle possède une bibliothèque publique riche de 
18,000 volumes, un théâtre, un jardin botanique et différentes 
collections scientifiques intéressantes.

Châtel-Aillon (canton de Jarrie), à 5 1. S. de La Rochelle. 
Pop. 150 hab. — Châtel-Aillon était, il y a plusieurs siècles, la 
principale ville de l’Aunis, et possédait un port très fréquenté 
Charlemagne fit entourer cette ville de remparts lorsqu’il fortifia 
les ports de la Gaule occidentale, pour garantir ses états des in
cursions des Normands. — La ville n’existe plus — Un village, 
qui a pris le nom de Châtel-Aillon , n’est même pas bâti sur l’em
placement qu’elle occupait et que la mer a envahi.— Au commen
cement du xvm® siècle, on apercevait encore quelques débris de 
murailles et d’édifices, que les tempêtes ont fait disparaître.— La 
mer, qui abandonue la rade de l’Aiguillou et la partie septentrio
nale du département, gagne sans cesse au sud de La Rochelle. La 
côte la plus exposée à ses empiétements est celle d'Augoulins et de 
Châtel-Aillon, située vis-à-vis le Pertuis-d’Antioehe. La lame, qui 
arrive du large , se trouvant resserrée entre les îles de Ré et d’O
leron , Se brise avec plus de violence contre le rivage. La mer, 
après avoir successivement couvert le port et la ville de Châtel- 
Aillon, attaque maintenant la falaise à laquelle ils étaient adossés.

Marans , au-dessous du confluent de la Sèvre Niorfaise et de la 
Vendée, à 3 1. de l’embouchure dans le golfe de l’Aiguillon, ch.-l. 
de cant., à 5 1. N.-E. de La Rochelle. Pop 4,041 hab. — Marans 
fut jadis une place forte, défendue surtout par les marais qui 
Pentoureut, et qui, eu temps pluvieux, la rendaient presque ina
bordable. Elle possédait un château-fort > et soutint plusieurs 
¿iéges; en 1588, Henri IV s’en empara. Le château, rasé en 1658, 
appartenait au seigneur de Marennes; il en occupait une partie, 
l’autre renfermait un couvent de capucins. — Marans est bien 
bâtie, bien percée êt située avantageusement, dans un pays en
trecoupé de canaux. Son port reçoit des uavires de 100 tonneaux.

Ile de Ré, dans l’Océean, à 2 1. O. de La Rochelle, entre le 
Pertuis-d’Antioehe et le Pertuis-Breton. Pop. 17,976 hab.— Cette 
lie a environ 6 lieues de longueur, une demi-lieue à deux lieues de 
largeur, et douze lieues carrées de superficie. — Elle forme deux 
cantons de l'arrondissement de La Rochelle, et renferme trois ports 
de mer, dont l’un, Saint-Martin, prend le titre de ville; deux 
bourgs et plusieurs villages —Elle est défendue par quatre forts, 
qui sont: la citadelle de Saint-Martin, les forts de la Prée, de 
Mitrey et de Sablonceaux. — Eu 1628, ces fortifications résistè
rent aux efforts de l’escadre anglaise chargée de protéger La Ro
chelle contre l’armée de Louis XIII. Elles ont été augmentées 
sous Louis XIV par Vauban. Un phare, nommé la 'Lourdes Ba
leines , s’élève à l’extrémité nord-ouest de l’île, et indique le gise
ment des récifs et l’entrée du pertuis. — Le territoire de l’île est 
peu élevé, légèrement onduleux, sablonneux et peu fertile ; il 
manque d’eau vive, ne produit ni bois, ni pâturages, mais abonde 
en vignes qui donnent du vin rouge et blanc, dont ou lait géné
ralement de l’eau-de-vie.— Il y existe des marais salants considé
rables, produisant du sel de première qualité; l exploitation de 
ces marais et la pêche occupent la majeure partie des habitants. 
Le climat, ainsi que dans l’île voisine, est doux et tempéré. — 
Saint-Martin-de-Ré, port de mer, place forte et capitale de l’île, 
est un chef-lieu de canton, à 4 1. Ó.-N.-O. de La Rochelle. (Pop. 
2 581 hab.) —<16116 petite ville doit son origine a un monastère 
de bénédictins, fondé en 735 par Eudes, duc d’Aquitaine, et 
Valrade sa femme, où tous deux furent enterrés, et qui fut ensuite 
dévasté par les Normands. — En 1750, on découvrit dans ses 
ruines le tombeau d’Eudes, renfermant une couronne en cuivre, 
d’un travail fort simple. — Saint-Martin est une ville située avan
tageusement pour le commerce ; le port est commode et la rade 
•ùre. — La citadelle, très forte, est, ainsi que la ville, munie de 
bastions et de demi-lunes. — Ars est un petit port de mer, dont 

la rade est très bonne, et un chef-lieu de canton situé à 8 1- de 
La Rochelle, sur la côte occidentale de l’île. (Pop. 5,875 habit.) 
On trouve sur sou territoire des cailloux remarquables par leur 
transparence , leur éclat et leurs belles couleurs. —- Lajlotte est 
un bourg assez agréable, situé à 2 1- 1 (2 de La Rochelle (Pop. 
3,875 hab.), qui possède un port de mer d’un accès facile, et ca
pable de recevoir des bâtiments de 200 à 300 tonneaux.

Jonzac , ch-1. d’arr., à 27 1.1S.-E. de La Rochelle. Pop. 2,618 
hab. — Cette petite ville, située sur la rive droite de la Seugne, 
est fort ancienne; elle était autrefois fortifiée et a soutenu plusieurs 
sièges pendant les guerres du xve et du xvie siècle. — On y voit 
encore le château, qui formait sa principale défense, et qui s’élève 
à 1 extrémité orientale de la ville, au sommet d’un rocher taillé à 
pic et dont le pied est baigné par la rivière. Ce château est en
touré de trois côtés par de profonds fossés creusés dans le roc. Il 
a de loin une apparence imposante, étant élevé d’environ 70 pieds 
au-dessus de la Seugne. On prétend qu’il renferme des souter
rains qui, plongeant dans le rocher, se prolongent et descendent 
jusqu’aux portes de la ville. Jonzac, dont la population a aug
menté avec l’industrie, est une ville qui s’est beaucoupembellie 
depuis une trentaine d’années. — La châtellenie de Jonzac avait 
été inféodée et donuée par Charlemagne à l’abbaye de Saint- 
Germain-des-Prés, à Paris. L’abbé obtint que cette châtellenie 
serait tenue en fief de l’abbaye, et à perpétuité, par son propre 
neveu et ses héritiers, sous la seule obligation de présenter à 
l’abbé de Saint-Germaiu, à chaque mutation de propriétaire , 
douze couteaux de table sans gaine et une peau de cerf préparée 
pour couvrir les livres d’église.

Marennes, port de mer sur la Seudre, à Ij2 1. de l'Océan. 
ch.-l. d’arron'd., à 13 1- S. de La Rochelle, par terré (à 6 1. seule
ment par mer). Pop. 4,605 hab — Cette ville, qui dans le xtv® 
siècle avait le titre de comté , appartint à Philippe de Valois , et 
passa ensuite à la maison de Pons. Dans le xvni**, elle était de
venue une seigneurie dont les comtes de Soissons et l’abbesse dé 
Saintes se partageaient la propriété. — Pendant long-temps il 
exista dans cette ville des couvents de récollets et de jésuites s 
dont l’occupation principale était la conversion de» protestant». 
Marennes est une jolie ville, bien bâtie, et qui serait devenue ont 
place de commerce beaucoup plus importante, si l’insalubrité de 
l’air qu’on y respire ne s’était toujours opposée à l'établissement 
des entrepôts qu’on pourrait y former. Cet état de l’air est dû aux 
marais gats (anciens marais salants envahis par les eaux douces) 
dont la ville est environnée. — On pêche sur les côtes des envi
rons des huîtres très estimées.

Brouage ou Broue, sur le chenal qui sépare l’île d’Oleron du 
continent, ville maritime et place forte de 3e classe, à 1 1. N. de 
Marennes. Pop. environ 800 hab. — Cette ville , régulièrement 
tracée, a été fondée en 1555, par Jacques de Pons, et se nomma 
d’abord Jacqueville, du nom de son fondateur. Elle fut agrandie 
et fortifiée par Hardouiu de Vilbers , après ia bataille de Mont- 
contour, afin de la défendre contre les calvinistes, qui s’en 
étaient emparés peu de temps auparavant. — Après la prise de 
La Rochelle, le cardinal de Richelieu la fit fortifier de nouveau , 
et l’érigea en un gouvernement dont il fut le premier titulaire. 
Les fortifications de la ville consistaient alors en un rempart flan
qué de sept bastions avec fossés et courtines. La ville, régulière
ment bâtie, composée de plusieurs rues tirées au cordean et 
aboutissant à une place centrale, renfermait un hôtel pour le 
gouverneur, un hôpital, un arsenal et d’immenses magasin». On 
y plaça en outre un siège royal d’amirauté et nn bureau des 
fermes. Elle possédait un havre excellent, qui recevait des Yai»- 
seaux de toutes grandeurs , et qui a été comblé par les vases dan» 
le xvne siècle. Les environs de Brouage, autrefois couverts de 
marais salants, cessèrent à cette époque d’être baignés par le» 
eaux de la mer, et devinrent des marécages infects qui rendirent 
complètement insalubre la ville, jusqu’alors florissante. On trans
porta en 1730 a Marennes les établissements civils et maritimes 
qu’elle renfermait ,*et depuis lors elle a toujours été en décadence. 
On pense qu’il suffirait de creuser quelques canaux et de faire de 
nombreuses plantations pour assainir de nouveau ces marécages. 
— Quelques auteurs, Valois entre autres, ont cru retrouver à 
Brouage le Portus Santonum de Ptolémée. On voit près de Brouage, 
sur une langue de terre qui s'enfonce dans les marais-g ts, le» 
restes d’une tour carrée, dite la Tour de Broue , et qu’on suppose 
de construction romaine. Cette tour, qui est entourée d’anciens 
ouvrages ruinés, était sans doute destinée à la défense de la côte 
et a la transmission de signaux.

Echilay (canton d’Aignon), à 3 1.1^2 N.-E. de Marennes. Pop. 
950 hab. — Ce village, situé a une lieue environ de la Charente, 
sur la rive ganche et presque à la hauteur de Rochefort, était au
trefois un lieu considérable.—On y voit les ruines d’une ancienne 
église qui paraît avoir appartenu a un monastère ruiné pendant 
les guerres religieuses du xvie siècle.—Le portail, composé d’une 
grande arcade accompagnée de deux plus petites, ressemble à un 
arc de triomphe. Le caractère saxon de ce monument fait supposer 
que c’est un ouvrage des Anglais.
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Ile d’Oleron , dans l’Océan , vis-à-vis les embouchures de la 

Charente et de la Seudre, éloignée de 2 1- à l’ouest de Marenues, 
et d’une lieue du point le plus proche du continent. Pop. 16,244 
hab.— Cette île a environ six lieues de longueur, deux de largeur 
et seize de circonférence. Le sol en est bas et presque plat ; il s’y 
trouve de nombreux marais salants, qui produisent un sel blanc 
recherché pour sa légèreté ; le territoire est fertile en blé, seigle, 
orge , fèves, maïs, en très bons légumes, et produit des vins 
blancs et rouges. — L’île est traversée du sud-est au nord-ouest 
Î>ar une route aboutissant à la tour de Chassiron, où se trouve, à 
a pointe septentrionale, un phare indiquant l’entrée du pertuis 

d’Antioche , qui sépare l’île d’Oleron de l’ile de Ré. — L’île d’O- 
leron renferme deux villes, le Château et Saint-Pierre, quatre 
bourgs , Saint-Denis , Dolus , Saint-Georges , Saint-Trajan , et plu
sieurs villages ; elle se divise en deux cantons —Oleron était 
connu des anciens sous le nom KUlarius ou à'Olerum ; quelques 
géographes prétendent qu’elle formait une presqu’île, réunie au 
continent au point où est aujourd’hui la passe de Maumusson.— 
Les lois maritimes appelées Jugements d’Oleron étaient célèbres 
dans le xme siècle.— En 1586, pendant les guerres de la Ligue, 
d’Aubigné s’empara de l’île et en fut long-temps gouverneur. 
— Louis XIV y fit élever des fortifications. — Le Chdteau-tle- 
d’Oleron est un chef-lieu de canton, à 2 1.1|2 N.-O. de Marennes. 
(Pop. 2,527 hab.) Cette petite ville forte, place de guerre do 3e 
classe, est située dans la partie de l’île la plus rapprochée du 
continent et contribue à la défense de la passe de Maumusson. — 
Saint-Pierre-d* Oleron, situé au milieu de l’île, est un chef-lieu de 
canton, à 5 1. 1|2 N. de Marennes. (Pop. 4,630 h.) C’est .le chef- 
lieu de l’île et une petite ville , agréablement bâtie dans une riante 
vallée.

Royan , port de mer à l’embouchure de la Gironde , ch.-lieu de 
cant., à 6 1. S. de Marennes. Pop. 2,589 habit. — Cette ville an
cienne fut long-temps le siège d’un marquisat qui appartenait à la 
maison de la Trémouille. C’était une petite place forte dont les 
habitants embrassèrent le protestantisme. Louis XIII vint les 
assiéger en 1622 Ce siège fut long et cruel, et exposa ces 
malheureux aux plus grandes calamités. Leur ville fut en grande 
partie détruite, et les fortifications furent ruinées. — Le port de 
Royau est petit, mais très commode; il est défendu par un fort. 
La ville possède un établissement de bains de mer, propre, bien 
administré et très fréquenté. — Un bateau à vapeur, affecté au 
service de cet établissement, fait pendant l’été, deux fois par 
semaine, le trajet entre Royan et Bordeaux.

Rochefort, port sur la rive droite de la Charente , à 2 1. de son 
embouchure dans l’Océan, ch.-l. d’arrond., à 8 1. S.-E. de La 
Rochelle. Pop. 14,040 hab. •— La nécessité d’un port militaire et 
d’un arsenal maritime sur la partie des côtes de France, où se 
trouve aujourd’hui Rochefort, était depuis long-temps sentie, 
lorsqu’en 1664, Louis XIV en ordonna la construction. On eut 
d’abord le projet de les établir à Soubise. puis à Tonnay-Charente; 
des contestations avec les seigneurs de ces deux petites villes 
firent ensuite choisir le site de Rochefort; la se trouvait alors un 
vieux château donné par Henri III, à un des officiers de sa mai
son, et autour duquel, dans les marécages, une chétive bourgade 
s’était formée — Les travaux que nécessita la création de la 
ville projetée furent prodigieux et les dépenses immeuses. — 
Elle s’éleva enfin et Vauban l’entoura de fortifications. — Tout 
porte donc dans Rochefort le caractère de la jeunesse; c’est nne 
des villes de France les plus propres , les plus jolies ; c’est la plus 
moderne, la plus régulièrement bâtie et la mieux percée ; ses rues 
sont droites, larges, bien pavées, et presque toutes se coupent a 
angle droit; une d’elles, qui sert de marché et conduit à l’arse
nal , est bordée de peupliers ; les maisons, presque toutes peu 
élevées et de style fort simple, ont néanmoins une apparence 
agréable à cause de leur symétrie et de leur propreté. Peu de 
constructions particulières sont dignes de remarque ; mais les édi
fices publics sont grands et beaux. Au centre de la ville est la 
Plaee-d’Armes , carrée, ombragée, très bien entourée; on y re
marque une fontaine décorée d’un frontispice qui porte deux sta
tues gigantesques d’un travail médiocre, et représentant la Cha
rente donnant la main à l’Océan. — La Promena le des remparts 
est agréable, bien que privée de perspectives éloignées et de la 
vue de la mer, qn’on n’aperçoit point delà ville malgré sa proxi
mité. Le Parc, près de l’arsenal, offre d’épais massifs de grands 
arbres , des bosquets délicieux; c’est une promenade charmante , 
ainsi que le Jardin botanique , plus riche que spacieux. De grands 
efforts ont été faits pour assainir Rochefort. mais on n’y a réussi 
qu’imparfaitement ; malgré le dessèchement de nombreux maré
cages , la stricte propreté de la ville et l’abondance des eaux dont 
elle est pourvue, les mois de l’été y sont encore insalubres. — On 
a mieux réussi à procurer aux habitants des distractions intellec
tuelles ; la ville ¡Missède une salle de spectacle, une bibliothèque 
publique riche de 6,000 volumes (1), une bibliothèque de l’école

(1) Cette bibliothèque est due à l’honorable générosité du conseil înuni- 
pal. En 1818, Rochefort ne possédait encore qu’une collection d’environ 

de médecine navale de 10,000 volumes, «n CJ,6inet d’histoire na
turelle, une collection anatomique, un cabinet de chimie, le Jardin 
des Plantes dont nous avons parlé, etc. — Le port et l’arsenal 
sont ce que Rochefort possède de plus remarquable t le P°rt ® 
2,200 mètres de longueur; l’établissement de la marée est à 4 h. 
14 m. Les vaisseaux de haut bord y sont toujours à flot, même à 
mer basse. — Les navires de 600 tonneaux , chargés de leur 
cargaison, peuvent à mer haute entrer dan* le port du Commerce, 
— Plusieurs forts défendent l’embouchure de la Charente et 
protègent les arrivages. — L’arsenal est très beau. On y entre 
par un portique décoré de sculptures, et en face s’élève un 
superbe moulin à vent qui fait mouvoir diverses usines. — Le 
parc d’artillerie est considérable. Les chantiers de carénage et 
autres, la corde rie , longue de 1,200 pieds, le» divers magasins, 
le dépôt d’armes, sont très dignes de remarque. Le Bagne , propre
ment dit, se compose de deux corps de bâtiment alignés et trè* 
spacieux; ils peuvent contenir 2,400 condamnes ; mais le nombre 
des forçats est toujours moindre. .— U Hôpital aie il et militaire est 
un vaste bâtiment parfaitement distribué.-—-Pa^iles autres cons
tructions publiques dignes d’éloges,on remarque le Château-d’ Eau, 
vaste réservoir entretenu par une pompe à feu et qui pourvoit 
abondamment aux besoins journaliers de 1» ville. — Hors de 
Rochefort et sur un terrain élevé où on arrive par une belle avei 
nue, se trouve l’hôpital de la marine, formé de neuf bâtiment* 
isolés qui s’alignent autour d’une vaste cour ; ces bâtiments con
tiennent 1,200 lits distribués dans de belle® salles parfaitement 
aérées.—En 1834, et pour essayer de diminuer la mortalité 
parmi les troupes, on a fait camper, pendant le» grandes chaleurs, 
la garnison de Rochefort, sous des tentes à «ne demi-lieue de la 
ville. Le camp était placé sur la colline de Pijarra.

Monument de Moïse. — On voyait naguère, au milieu d’un 
cimetière, dans les environs de Rochefort, un monument remar
quable, de forme quadrangnlaire, et décoré à chacune de ses fâccs 
de quatre colonnes soutenant un attique et entourant une espèce 
d’obélisque tronqué. — Ce monument, que quelques antiquaires 
croient être le tombeau d’un prince ou d’un capitaine anglais, du 
xiii* siècle, est connu sous le nom de Monument de Moïse , sans 
doute parce qu’il porte pour inscription ce passage de l’Ecrituret 
Pueri llebrr.orum , tollentes ramos olivarum, obvt' m ibunt Domino * 
clamantes et disentes : Hosenna in excelsis ! « Les enfants des Hébreux* 
portant des rameaux d’oliviers, iront au - devant du Seigneur, 
criant et disant : Gloire à Dieu dans les cieux ! "

Charente , sur la rive droite de la Charente , ch.-l. de cant., à 
2 1- E. de Rochefort. Pop. 3,206 hab. — Cette ville porte aussi le 
nom de Tonnay-Charente ; ce fut long-temp® une seigneurie ap
partenant à la maison de Morteinart. Les seigneurs de cette maison 
y firent construire un beau cbâteas, et prenaient le titre de prince* 
de Tonnay-Charente. — La ville occupe «n w*e agréable. Ella 
s’élève en amphithéâtre et est couronnée par «on château, dont 
l’apparence est pittoresque.—Avant la construction de Rochefort, 
Tonnay-Charente avait plus d’importance ; c’est néanmoins encore 
un port commode et très fréquenté. Son cotnvaerce d’eutrepôt est 
actif; la plupart des bateaux qui descendent la rivière s’arrêtent à 
Charente , et les bâtiments de cent tonneaux remontent jusque-là.

Saintes , sur la rive gauche de la Charente, ch.-l d’arrond.* à 
18 1. S.-E. de La Rochelle. Pop 10,437 hab. — Saintes , autrefois 
capitale de la SaintoDge, est une des plu» anciennes villes de 
France; avant l’invasion romaine, c’était la cité des Santon**» 
peuple de la Gaule celtique, qui la nommait Med-Lan (plaine de 
prairies), nom que les Romains transformèrent en Mediolanum. 
Charmés de la situation de la ville, ces conquérants, apprécia
teurs de son importance, se plurent à l’embellir. — Alors eJl«e 
n’était pas située au bord de la Charente mai» au k°rd de la Seu- 
gne et près du confluent de cette rivière avec la Charente, rivière 
qui coulait alors au bout du faubourg de la ville ™°derne, sur 1* 
rive droite où son ancien lit est encore très distinct; peu à peu h 
Charente envahit le lit de la Seugne, dont le Pont devint celui de 
la Charente ; l’arc de triomphe romain , placé à la ^te de ce pont» 
fut bientôt, par les empiétements de la rivière, séparé de la riv* 
qui lui était contiguë, et cette rive continuant à reculer sous l’ef
fort des eaux, un nouveau pont fut construit, en 1^65, et l’aie se 
trouva ainsi au milieu ou à la jonction des deux ponts.—Le cours 
de la Seugne éprouva de plus grandes variations encore : il aban 
donna entièrement son ancien lit; passe maintenant à prè* 
d’une lieue au-dessus de la ville. Les vicissitudes de Saintes, sous 
les Romains, nous sont peu Connues : dans le ®*ècle, elle fut 
prise par les Visigoths, qui transformèrent l’arc de triomphe en une 
forteresse; ils le couronnèrent de murs crénelés et s’y défendirent

a,ooo volume», provenant de divers ét.ihlisseinents relig'eux; à cette épo
que, l’autorité municipale arrêta que de» fonds seraient annuel 1er» ent con
sacrés à ¡’acquisition de nouveaux ouvrages, qui pussent porter |a biblio
thèque publique et la maintenir «u niveau des connaissances actuelles. 
Depuis lor» jusqu’en i834, 3o,ooo fr. ont été ainsi soccessivei„ent To|<;9 
employes, et la bibliothèque de Rochefbrt contient aujourd'hui environ 
6(ooo volumes , généralement bien choisis , et dout 1« «otuervation est 
confiée à un bibliothécaire éclairé et consciencieux. 
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souvent. — Eu changeant ainsi de destination, ce noble édifice 
subit des dégradations successives; les autres édifices de la ville, 
qui prit vers ce temps le nom de Saintes, éprouvèrent de sem
blables mutilations; les fréquents ravages des Barbares, les inva
sions des Normands, qui, en 861, réduisirent Saintes en cendre, 
les guerres des Anglais, les fureurs des guerres civiles et reli
gieuses, bouleversèrent la ville et anéantirent ou dégradèrent tous 
•es splendides mouuments.—Sous les Romains existait un capitole 
placé sur un mamelon ; on en fit une forteresse gothique qui fut 
souvent prise et reprise, et plusieurs fois dévastée; sa deruière 
reconstruction date du temps de Henri IV ; il n’en reste plus que 
de gros murs qui enclosent un petit parc. La ville fut ceinte de 
murailles énormes, elle eu possède encore quelques débris ; des 
restes plus considérables ont été démolis en 1815 ; ces travaux et 
ceux entrepris alors pour divers embellissements ont fait découvrir 
de nouvelles antiquités romaines. — Saintes occupe une position 
aussi agréable que saine ; la ville borde le cours de la rivière et 
•’élève en amphithéâtre sur la pente d’une colline. — Devant la 
ville, le lit de la Charente est fort large, embarrassé de plusieurs 
îlots et traversé par le pont, construction de plusieurs époques 
comme tous les monuments de Saintes. La ville est bien bâtie, 
xnais très mal percée : la plupart de ses rues sont étroites et tor
tueuses; mais le quai de Reverteaitx , qui longe la rivière, et plu
sieurs promenades environnantes, sont agréables. — L’ancienne 
Cathédrale , construite par Charlemagne, est située dans la basse 
ville; c’était une vaste et magnifique église. Il n’en reste plus que 
le porche et le clocher ; le reste fut détruit à diverses époques. — 
L’église actuelle, reconstruite par deux évêques de Saintes, est 
petite et n’offre de remarquable que le maître autel et un superbe 
baldaquin soutenu par quatre colonnes de marbre rouge. Le clo
cher est une tour éuorine de 55 mètres de haut, ornée de sculp
tures dans toute sa hauteur, et où un petit dôme remplace la 
flèche ; cette tour s’élève au-dessus d’un superbe portail décoré de 
sculptures délicates, de bas-reliefs et de statues. — U église Saint- 
Eutrope, plus ancienne que la cathédrale, s’élève sur une colline 
voisine de Saintes ; c’est un édifice d’architecture gothique.—Am
phithéâtre est situé hors de la ville, dans le vallon resserré entre 
les deux coltines sur lesquelles s’étendent les faubourgs de Saint- 
Eutrope et de Saint-Macoul ; l’édifice occupe toute la largeur du 
vallon et s’appuie au nord et au midi sur la pente de ces deux 
coteaux. La longueur de son grand axe est de 80 mètres, celle du 
petit de 55 mètres. Leextérieur était percé de soixautear- 
cades dont les deux principales, ouvertes aux extrémités du grand 
axe, formaient les portes; l’amphithéâtre n’avait qu’un seul étage de 
voûtes inclinées vers l’arène, et qu’une seule prescintion ; il ser
vait aussi aux combats des gladiateurs, et pouvait se transformer 
en naumachie au moyen de l’eau amenée par une branche de 
l’aquéduc de Douhet. — On croit que la construction de cet am
phithéâtre est du in* siècle. —Il n’offre plus qu’un amas de ruines; 
•eul le pourtour des basses voûtes se dessine encore en entier. 
—L’arc de triomphe du pont de Saintes fut élevé , l’an de Rome 774, 
au bord de la Seugne, au commencement de la voie militaire de 
Mediolanum à Limonum (Poitiers) ; il décorait l’entrée de cette 
voie et fut dédié par les Santones , à Germanicus, à Tibère, son 
père, et à Drusus, son frère adoptif. Le style du monument est 
corinthien; il .» 15 mètres de longueur, 3 mètres d’épaisseur et 13 
mètres de hauteur. (1 repose sur un piédestal de 7 mètres d’élé
vation, maintenant engagé dans les piles du pont; il est ouvert par 
deux arches à plein cintre, ornées d’archivoltes; les angles des 
pieds droits et ceux de la partie supérieure étaient décorés de 
colonnes cannelées; la frise de l’entablement et l’attique sont cou
vertes des inscriptions de la dédicace du monument, encore bien 
conservées. Tous les autres détails de l’édifice : scs colonnes, bas- 
reliefs, sculptures, moulures, sont totalement dégradés; dans ses 
grandes proportions même l’édifice est défiguré; les hideux cré- 
leaux qui le surmontent, et qu’on devrait faire disparaître, ne sont 
Ju’une souillure imprimée par les Barbares ; la base des pieds 
roits étant engagée dans les piles du pont . la hauteur de l’arc 

sst dimiuuée de plusieurs mètres, ce qui le fait paraître écrasé et 
ionne aux deux arches une largeur ridicule, comparée avec leur 
peu d’élévation. — L’édifice est construit de pierres de taille du 
pays, de 3 à 5 pieds de longueur, de 2 à 3 pieds d’épaisseur, 
dosées par assises égales et parfaitement bien jointes, sans aucun 
ciment. — Le pont de Saintes est en pierre et de grandes dimen
sions, mais il n’offre qu’une masse d’arches et de piles de divers 
•tyles, et n’a plus rien de romain -—L’aquéduc, qui amenait l’eau 
■ la ville romaine, la prenait à une source éloignée de trois lieues 
et franchissait le vallon de Lcsar, près du village de Font-Couvert; 
en cet endroit il était supporté par 17 arcades fort hautes et dont 
plusieurs existeut encore; arrivé à la colline de Saintes, l’aquéduc 
■▼ait un cours souterrain. — Outre ces débris de riches monu
ments , Saintes offre à l'investigation de l’archéologue diverses 
autres ruines plus informes : celles d’établissements thermaux , de 
temples et de diverses autres constructions.—Les ruines des Bains- 
Antiques, situés sur la rive gauche de la Charente, au nord de la 
ville, au pied de la montague du Séminaire, sont considérables et 

dans plusieurs parties bien conservées; deux des baignoires ou t été 
retrouvées intactes ainsi que des ustensiles de petites dimensions. 
— Le Temple de Jupiter Ceraunius des Santones se reconnaît sous 
les débris de l’ancienne église de Saint-Ceroine, elle-même dé
truite depuis long-temps. — On remarque encore à Saintes , la 
bibliothèque publique, riche de 25,000 volumes ; la salle de spec
tacle, construite eu 1832; la prison départementale, l’hôpital de 
la marine, le palais de justice, l’avenue de Bordeaux et sa 
nouvelle fontaine, la terrasse ombragée, à l’extrémité du quai 
Reverseaux, plusieurs belles constructions modernes le long des 
quais; etc., etc. — Saintes a été pendant vingt ans le chef-lieu du 
département. — En 1810, un décret impérial, contre lequel de 
nombreuses réclamations se sont depuis élevées , a transporté le 
siège de la préfecture à La Rochelle.

Pons, sur la Seugne, de cant., à 5 L 1f2 S. de Saintes.
Pop. 3,726 habit. — Pons est une ville ancienne. — En 1242, 
Louis IX, après la bataille de Taillebourg, y reçut Hugues de 
Lusignan, comte de la Marche et sa femme, Isabeau d’Angoulêine, 
veuve du roi d’Angleterre , qui furent réduits à implorer sa clé
mence. — En 1293, il s’y tint un concile au sujet des décimes 
extraordinaires accordés par le clergé à Philippe-le-Bel. — Pons 
fut long-temps en possession par des seigneurs qui prenaient’le 
titre de «rrx, et qui étaient vassaux directs du Roi. — La ville 
avait eu un château, que Richard Ier d’Angleterre avait fait dé
truire. Elle était fortifiée et fut, dans les xvi*et xvne siècles, une 
des places fortes des calvinistes, qui la rendirent à Louis XIII 
après la réduction de Saiut-Jean-d’Angely. — Pons est située sur 
la crête d’une colline dont la Seugne baigne le pied ; la partie 
haute se nomme Saint-Vivier, et la partie basse A res ou Saint- 
Martin. La ville se compose principalement d’une rue, qui a 
presque une demi-lieue de longueur, et que suit la grande route 
de Saintes à Bordeaux par Blaye. L’ancien manoir des sires de 
Pons couronne le haut de la colline; le château , bâtiment propre 
et joli, loge la mairie; à côté s’élève une énorme forteresse carrée, 
de 30 mètres de hauteur, vieux manoir féodal qui sert de prison.
— Le jardin du château est devenu une promenade publique d’où 
l’on domine la vallée de la Seugne.

Saint-Romain-de-Bénêt (canton de Saujon) , à 4 1. 1|2 N.-O. 
de Saintes. Pop. 1,325 hab. — Le territoire de cette commune 
renferme, au village de Toulon , un des monuments antiques les 
plus curieux du département. C’est celui qu’on nomme P ire-longue, 
espèce de tour carrée surmontée d’une petite pyramide conique. 
La tour est bâtie en moellons, et la pyramide, composée de sept 
assises de pierre de taille, offre une surface couverte de rigoles 
creusées symétriquement. La Pire-longue a 74 pieds de hauteur, et 
chacun de ses côtés 18 pieds de longueur. On a fait de nombreuse» 
conjectures sur ce monument. Les uus , La Sauvagère entre au
tres, disent que c’est nue tour élevée par Louginus, lieutenant 
de César, en mémoire d’une bataille gagnée par son général. Millin 
pense que c’est un mausolée, et que le nom de Pire-longue, P y va 

a rapport à sa construction pyramidale. Enfin, M. de Vau- 
dreuil croit que c’est une tour, comme la Pile de Cinq-Mars, sur le» 
bords de la Loire, destinée à supporter un fanal et au sommet de la
quelle on montait par des degrés extérieurs, qui ne s’y appliquaient 
qu’au besoin. — D’après M. de Vaudreuil , une tour pareille a 
celle de Pire-longue existerait dans la commune d’Ebeon , à 5 1. 
N.-E. de Saintes, dans l’arrondissement de Saint-Jean-d’Angely.
— Non loin de Pire-longue, on remarque, au milieu d’un camp 
romain connu sous le nom de Camp de César, les ruines d’une tour 
antique, dont les murailles ont encore 12 pieds de hauteur et 7 
pieds 1]2 d’épaisseur. Cette tour était entourée d’une enceinte 
particulière, formée par un fossé. Le camp, placé sur un plateau 
clevé, est entouré de fossés d’environ 50 pieds de profondeur.

Saint-Vénérand . à 2 1. 1 {2 N.-E. de Saiutes. Pop. 360 hab. — 
Cette petite commune n’offre de remarquable qu’une source, en 
quelque sorte souterraine , puisqu’elle jaillit dans une ancienne 
carrière de 40 pieds de profondeur et de quelques toises de lon
gueur, où l’on ne peut descendre qu’a l’aide d’échelles. Cette source 
curieuse sort d’uue grotte située dans le flanc d’uu rocher taillé a 
pic. Elle fait tourner un moulin situé aussi au fond du gouffre, et 
disparaît ensuite dans le sein de la terre.

Saujon , sur la Seudrc, ch -1 de cant , à 5 1 O.-S.-O. de Saintes. 
Pop. 2,122 habit. — Ce bourg, situé à cinq lieues et demie de la 
mer, au point ou la Seudre commence a être navigable, est assez 
commerçant; mais a beaecop perdu de son importance passée On 
y trouve quelques restes de constructions romaines. C’était autre
fois une ville forte, où le cardinal de Richelieu avait fait bâtir un 
château. D’après les projets de ce ministre tout-puissant, cette 
ville était destinée à une grande prospérité. Le cardinal se pro
posait d’y faire aboutir nu canal qui aurait communiqué de la 
Gironde a la Seudre, par le vallon de Méchers, et épargné ainsi 
aux chasse-marées et aux petit» navires la sortie quelquefois si 
difficile de l’embouchure de la Gironde. La mort de Richelieu fit 
ajourner ce projet, qui depuis deux siècles atteud son exécution.

Saint-Jean-d’Anget.y, sur la rive droite de la Boutonne, ch.-L 
d’arrond., à 24 1. 1(2 S.-E. de La Rochelle. Pop. 6,051 hab.— Sui
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le site où est aujourd'hui cette ville, s’élevait jadis un château ma- I 
gnifique, demeure des ducs d’Aquitaine, qui l’avaient fait cons
truire. Pepin-le-Bref le détruisit et le remplaça par un couvent de 
bénédictins (nommé Angeriacum, d’où par corruption Angeri et 
Angeli), auquel il donna la tête de saint Jean d’Edesse, qu’on lui 
avait envoyée d’Orient, et non celle de saint Jean-Baptiste, comme 
le croient les habitants de la ville. Un bourg se forma autour du 
monastère et fut peu de temps après saccagé par les Sarrasins. 
Néanmoins il répara ses ruines, et obtint, dès 1204, le titre de 
ville __ Saint-Jean-d’Angely ayant chassé les Anglais et s’étant
donné, en 1372, au roi de France, reçut de grands privilèges.—Eu 
1472 le duc de Berri, frère de Louis XI, y mourut empoisonné. 
_ Ses habitants adoptèrent presque tous le calvinisme.—Eu 1570, 
le duc d’Anjou assiégea et prit la ville, après trois mois de siège. Les 
protestants la reprirent et la gardèrent jusqu’à ce que Louis XIII, 
en 1621 * s’en rendit maître malgré une vigoureuse résistance ; il 
la traita avec rigueur, lui ôta ses privilèges, abattit ses murailles 
et ordonna qu’elle serait désormais nommée Bcurg-Louis ; mais l’an
cien nom a prévalu.—Outre la mort du frère de Louis XI , un autre 
crime signala Saiut-Jean-d’Augely. — En 1588, Henri de Bour
bon , prince de Coudé, y fut empoisonné par sa femme , la princesse 
de La Trémouille. — La ville est située agréablement, au milieu de 
terrains riches en viguobles, à l’endroit où la Boutonne commence 
à être navigable pour des bateaux de 30 à'40 tonneaux. — Ce fut 
jadis une place très forte; il ne lui reste presque plus rien de ses 
anciennes fortifications. — Elle renfermait encore, il y a quinze 
ans, des moulins a poudre célèbres, qui firent explosion en 1820, 
renversèrent les maisons d’un faubourg et ébranlèrent presque 
toute la ville ; depuis lors, ces moulins n’ont pas été rétablis. Saint- 
Jean-d’Angely s’est beaucoup embellie depuis ce désastre; elle est 
propre, assez bien bâtie, et possède un hospice, une belle halle 
dont l’enceinte est formée par une petite colonnade, un beau 
collège , une salle de spectacle, des bains publics , d’agréables 
promenades , etc.

TailleboURG , sur la rive droite de la Charente , à 3 1- 1{2 S.-O. 
de Saint-Jean-d’Angely. Pop. 540 hab. — Ce bourg, fort ancien, 
doit son origine a un château-fort, construit sur un rocher et 
destiué à défendre le passage de la Charente; il portait dans le 
Xit® siècle le nom de Talleburgus. On y voit encore les restes du 
vieux pont. Taillebourg est célèbre par la victoire que saint Louis 
y remporta , en 1242 , sur les Anglais.— Aux environs , et dans la 
commune de Geay, se trouve le dolmen de Cirrac , élevé d’environ 
5 pieds au-dessus de terre, et dont la table supérieure a 13 pieds 
de tour sur 18 pouces d’épaisseur. La tradition rapporte qu’après 
la bataille, saint Louis se reposa et dormit sous ce monument 
druidique. Des fouilles faites au pied du dolmen de Civrac ont 
fait découvrir une de ces haches en silex dont les prêtres gaulois 
se servaient dans leurs sacrifices.

DIVISIOW POLITIQÜI ET ADMIRTISUIIATIVE.
Politique. — Le département nomme 7 députés
Il est divisé en 7 arrondiss. électoraux, dont les ch -lieux sont : 

La Rochelle (2 arrond.), Saint-Jean-d’Angely, Jonzac , Marenacs, 
Rochefort et Saintes. — Le nombre des électeurs e»t de 2 456 

Administrative — Le ch.-l. de la préfect. est La Rochelle. 
Le département se divise en 6 sous-préf. ou arrond. commun

La Rochelle............. 7 cantous, 56 communes, 77,569 babil.
Jonzac .................... 7 121 84,562
Marennes............... 6 54 49,1.56
Rochefort................. 4 42 48,856
Sainte»..,...................1 110 104,955
Saint-Jean-d’Angely. 7 120 80,175

Total. ... 39 cantons, 483 communes, 445,249habit.
Service du Trésor public — 1 receveur général et 1 payeur ^ré

sidant a La Rochelle), 5 recev. partie., 7 percept. d’arrond.
Contributions directes. — 1 directeur (a La Rochelle , et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à La Rochelle), 2 ins

pecteurs , 4 vérificateurs
hypothèques. 6 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Douanes — 1 directeur (à La Rochelle).
Contributions indirectes. — 1 directeur a La Rochelle), 4 direc

teurs d’arrondissements, 6 receveurs entreposeurs.
forêts. — Le départ fait partie de la 26" conservât, forestière.
Ponts-et-ehoussées. — Le département fait partie de la 9e ins

pection, dont le chef-lieu est Tours. — Il y a 2 ingénieurs en chef 
en résidence à La Rochelle, dont l’un est chargé de la surveil
lance des ports maritimes et du canal de Niort a La Rochelle, et 
l’autre de celle des marais de Rochefort et travaux de la Boutonne 
et de la navigation de la Sèvre — Il y a en outre a Rochefort un 
ingénieur en chef chargé des travaux militaires de ce port.

Mutes — Le département fait partie du 18e arrondissement et 
de la 5e division , dont le chef-lieu est Montpellier.

Haras. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 7e arrend. de concours, dont le ch.-lien est Bordeaux — 

Il y a à Saint-Jean-d’Angely un dépôt royal où se trouvent 44 
étalons.

Loterie. — Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 
mises effectuées dans le departement présentent (.pour 1831 com
paré à 1830), une augmentation de 84,121 fr

Monnaies. — La Rochelle possède un hôtel des monnaies, dont 
la marque est H. Depuis l’établissement du système décimal jus. 
qu’au 1er janvier 1832, les espèces d’argent qui y ont été fabri
quées s’élèvent à la somme de 56,488,765 fr. 25 C.

Militaire.— Le département fait partie de la 12* division mi
litaire, dont le quartier général est à Nantes. — Il y a à La Ro
chelle : 1 maréchal de camp commandant la subdivision, 2 sous- 
intendants militaires, à La Rochelle, Rochefort. — Le dépôt de 
recrutement est à La Rochelle. — Le département renferme 7 
places de guerre, Oleron et citadelle ; île d’Aix et fort Licdot ; 
Rochefort; forts de la Charente et de l’Aiguillc ; La Rochelle; 
Saiut-Martin-de-Ré (Ile); fort Chaput. — La compagnie de gen
darmerie départementale fait partie de la 9e légion, dont le chef- 
lieu est à Niort — Il y a à La Rochelle une direction d’artillerie 
et une direction du génie.

Maritime. — Rochefort est le chef-lieu du 4e arrondissement 
maritime. — 11 y a un préfet et un tribunal maritime ; — une 
direction d’artillerie delà marine; — une direction des construc
tions navales ; — une direction des ports ; — un hôpital de la ma
rine; - un commissaire principal; — 1 ingénieur en chef; — 1 
trésorier des invalides de la marine. — Il y a dans le département 
4 sous-comroissaires de la marine (à La Rochelle, à Royan , à File 
de Ré et à Marennes) ; — 2 trésoriers des invalides (à La Rochelle 
et à Marennes) ; — 1 école d’hydrographie (à La Rochelle). — Le 
bagne de Rochefort, affecté aux condamnés à plus de dix ans de 
travaux forcés, peut contenir 2,200 forçats. Il n’en renfermait 
que 1,264 en 1830, et en 1831 ce nombre s’est réduit à 1,126, 
dont le travail a produit 283,786 fr. 15 c. La dépense journalière 
de chaque forçat est de 93 c. 1 ¡3 (salaire compris).

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la conr royale 
de Poitiers. — Il y a dans le département 6 tribunaux de lr* 
instance : à La Rochelle , Jonzac , Marennes , Rochefort, Saint- 
Jean-d’Angely, Saintes (2 chambres), et 5 tribunaux de commerce, 
à La Rochelle, Maiennes, Rochefort, Saintes, St-Jean-d’Angely.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le xviie siècle, suffragant de 
l’archevêché de Boideaux, et dont le siège est à La Rochelle. —- 
Il y a dans le département: — à La Rochelle, un séminaire dio
césain qui compte 80 élèves; — à Pons, une école secondaire 
ecclésiastique. — Le département renferme 7 cures de lre classe, 
36 de 2e, 233 succursales et 18 vicariats. — Il existe dans le dé
partement (a La Rochelle, à Saintes, à Rochefort, à Saint-Jean- 
d’Angely et à Pons) 1 école chrétienne composée de 5 frères ; — 
18 congrégations religieuses de femmes, chargées des hôpitaux 
civils, militaires et de la marine; des maisons d’orphelines, et des 
maisons d’éducatiou pour l’instruction de la jeunesse; une de ces 
congrégations (les dames du Refuge) reçoit du gouvernement un 
secours annuel de 2,000 fr. ; plusieurs autres établissements dans 
les campagnes pour l’instruction des pauvres et le soin des ma
lades à domicile.

Culte protestant. — Les réformés du département ont 3 églises 
consistoriales. — La lre à Saintes , desservie par 4 pasteurs et di
visée en 4 sections, à Saintes, Jonzac , Cozes, Royan.—La 2* à 
La Tremblade , desservies par 2 pasteurs. — La 3e a La Rochelle, 
desservie par 5 pasteurs et divisée en 4 sections, à La Rochelle, 
Marennes , Rochefort, île de Ré. — Il y a en outre dans le dé
partement 26 temples ou maisons de prières. — On y compte 3 
sociétés bibliques , 2 sociétés des traités religieux et 12 écoles 
protestantes.

Universitaire. — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Poitiers.

Instruction publique.— Il y a dans le département, — 4 colleges : 
à La Rochelle , à Rochefort, à Saintes , a Saint-Jean-d’Angely ; — 
1 école de conférence pour les instituteurs de l’arrondissement à 
Rochefort; — 5 écoles modèles: à Saint-Jean-d Angely, à Jonzac, 
a La Rochelle, à Marennes et à Saintes. — Le nombre des écoles 
primaires du département est de 568, qui sont fréquentées par 
18,069 élèves, dont 13,791 garçons et 4,278 filles.— Les communes 
privées d’écoles sont au nombie de 160.

Sociétés savantes , etc.—Il existe à La Rochelle une Académie 
royale des Belles-Lettres, Sciences et Arts ; — une Société d’Agri
culture , — une école de Notariat,— une école d’Accouchementi
— à Rochefort, une Société des Sciences et Arts, — une école de 
Médecine navale , — une école de Chirurgie, — une école de 
Mathématiques, — une école mutuelle de Dessin, de Chant et de 
Musique, — une école de Maistrance pour les ouvriers des ports
— à Saintes , un cours de physique , — une Société d‘Agriculture ;
— à Saint-Jean-d’Angely et Jonzac, des Sociétés d’Agriculture.— 
La Rochelle, Rochefort et Saintes possèdent des Cabinets d*Histoire 
naturelle ; — il y a dans ces deux premières villes des Jardin dee 
Plantes , et à Saintes une pépinière départementale.
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population.

D’après le dernier recensement officiel, elle est de 445,249 b., 
et fournit annuellement à l’armée 1,054 jeunes soldats.

Le mouvement en 1830 a été de,
Mariages............................................................................. 3,667
N distance}. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 5,925 - 5,546 j Tolal 12077
— naturels. 302 —- o04 ’

Décès........ 4,612 — 4,615 Total 9,227
Dans ce nombre 1 centenaire.

GAHDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 87,867, 

Dont : 22,972 contrôle de réserve.
64,895 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :
62.695 infanterie. —469 cavalerie. — 1,156 artillerie. — 403 

sapeurs-pompiers.
On en compte: armés, 13,391 ; équipés, 5,927; habillés, 6,768.
22,892 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 51 dans ce nombre sont mobi
lisables ; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 74 
sont soumis au service ordin., et 26 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont fourni à la garde nationale 11,781 
fusils, 1,045 mousquetons, 20 canons, et un assez grand nombre 
de pistolets , sabres , lances , etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions directes.......................................... 5,402,318 f. 65 c.
Enregistrement, timbre et domaines................ 1,849,939 17
Douanes et sels....................................................... 4,225,926 79
Boissons, droits divers , tabacs et poudres.. . 1,371,166 86
Postes....................................................................... 305,221 77
Produit des coupes de bois.................................. 32 22
Loterie...................................................................... 59,962 30
Bénéfices de la fabrication des monnaies. . . 4,919 59
Produits divers....................................................... 09,822 89
Ressources extraordinaires.................................. 875,949 90

Total. . , . 14,165,260f 14c.

11 a reçu du trésor 11,242,624 f 14c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations pour. . . . 910,111 f. 87 c.
},es dépenses du ministère de la justice. . . . 165,212 69

de l’instruction publique et des cultes. 368,548 08
du commerce et des travaux publics. . 1,795,729 40
de la guerre.   2,452,764 62
de la marine.............................................. 3,235,555 14
des finances............................................... 199,504 19

Les frais de régie et de perception des impôts. 1,552,268 76
Remboursent., restitut., non valeurs et primes. 565,149 39

Total. . . . 11,242,624 f 14 c

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, à cause des grands établissemenls 
maritimes qu’il renferme, a reçu en 1831 , et déduction faite du 
produit des douanes, 1,303,299 fr. 79 c de plus qu’il n’a payé.

DÉFENSES DÉPAH1ÏMEN1AII3.
Elles s’élèvent ^en 1831) à 505,905 f. 02 c.

Savoir : Ddp. fixes • traitements , abonneiu., etc
Dép. variablts : loyers, réparations, secours, etc.

Dans cette dernière somme figurent pour 
40,1281. » c. les prisons départementales, 
63,000 » les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie , épizootie , etc., sont de.................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de . . .

106,614 f. 35 c.
397,290 67

11,427 29
77,888 10

132,123 65
38,069 68

industrie agricole.
Sur une superficie de 608,050 hectares, le départ, en compte, 

360,000 mis en culture.— 41,228 forêts — 105,000 vignes. —
21.500 landes. —20,000 marais.

Le revenu territorial est évalué à 22,637,000 francs.
Le départem. renferme environ : 20,000 chevaux et mulets. — 

80,000 bêtes à cornes race bovine) — 150,000 moutons, savoir :
2.500 mérinos, 6,500 métis, 221,000 indigènes.

Les troupeaux ac bêtes à laiue en fournissent chaque année en
viron 230,000 kilogrammes

Lç produit aunuel du sol est d’environ.

En céréales.......................................... 1,100,000 hectolitres.
En parmentières................................. 180,000 id.
En avoines........................................... 1,212,000 id.
Env>ns................................................. 1,700,000 id., dont 600,000
sont consommés dans le pays, 600,000 convertis en eaux-de-vie , 
et le reste exporté pour la consommation de la Bretagne.

L agriculture est dans un état satisfaisant. — On emploie poux 
le labourage la charrue à avant-train et à versoir, le plus souvent 
attelée de bœufs. — Il y a peu de métairies dont l’éteudue dépassa 
100 arpents. — La production des céréales excède les besoins de 
la consommation. On cultive le maïs et le sarrasin , le safran , la 
moutarde, l’absiuthe, les légumes secs de toute espèce, les navets 
et les choux , qui s>ont employés principalement pour la nourriture 
des bestiaux.—Les plantes textiles, telles que le lin et le chanvre, 
prospèrent dans le pays , ainsi que les plantes oléagineuses— Le» 
prairies naturelles y sont nombreuses et de bonne qualité. Les 
prairies artificielles y produisent une graine de trèfle très estimée.

Ou y élève des chevaux de bonne race; on y engraisse un 
grand nombre de cochons et de volailles. On s’y adoune a l’édu
cation des abeilles. Les vaches laitières de La Jarue , les mouton» 
de prés salés de Charron sont estimés. La race des bêtes à laine 
a été améliorée par des croisements bien entendus. Il existe à 
Benou un beau troupeau de moutons à longue laine appartenant 
à madame Du Cayla.

INDÜ8THIE COMMERCIAL!.
La distillation des eaux-de-vie, l’exploitation des marais sa

lants , celle des parcs d’huîtres vertes et la pêche de la sardine, 
occupent le premier rang dans l’industrie locale —Les ports font 
des armements pour la pêche de la morue, pour les colouies. Il» 
ont un grand nombre de navires employés au cabotage.—Il existe 
dans le pays des raffineries de sucre, des fabriques de vinaigre, 
des fabriques de poteries fines et de creusets, des tanneries, de» 
bonneteries, des fabriques de grosses étoffes de laine, etc. On y 
fait le commerce du bois merraiu et du bois pour la marine. — H 
y existe des chantiers estimés pour la construction des navires. — 
Le commerce est principalement alimenté par les productions 
locales eu vins , eaux-de-vie , sels , grains et céréales.—Le beurre, 
les œufs , le» volailles, etc , qui sont consommé» à Bordeaux, 
viennent en grande partie du département

Récompenses industrielles.—En 1854, à l’exposition des 
produits de l’industrie , il a été accordé une médaille de bronze 
à M. Jean André (de Villeneuve près La Rochelle), pour charrue à 
avant-train, et une mention honorable à M. Jacques Bouchet (da 
Montendre), pour fabrication de chapeaux en feuilles de latanier.

Douanes. — La direction de La Rochelle ail bureaux princi
paux, dont 8 seulement sont situés dans le departement.

Les bureaux du département ont produit en 1831 :
Douanes,

La Tremblade..................
. navig. et timbre. Sels. Total. 

129,081 f.2,432 f. 126,648 f.
Marennes. . . . 4,802 169,764 174,567
Château d’Oleron. 4,009 418 4,428
Rochefort. . 54,328 244,563 298.892
Charente 69,795 2,316,268 2,386,064
La Rochelle................... 138,893 507,615 646,509
Saint-Martin..................... 28,172 9,736 37.909
Alarans................. 5,476 542,998 548,475

Produit total des douanes..............  4,225,925 f.
Foires. — Le nombre des foires du département est de 590. 

Elles se tiennent dans 125 communes, dont 37 chefs-lieux, et 
remplissent 612 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 12, occupent 12 journées.— Il 
y a 106 foires mensaires. —560 communes sont privées de foire».

Les articles de commerce sont le gros et le menu bétail, les 
chevaux, les grains , les fourrages, les laines, le sel, les vins, 
les eaux-de-vie, etc.

BIBLIOGRAPHIE.
Annuaire statistique du département de La Charente-Inférieure ; in-8. 

La Rochelle, 1813. — Ephémérides ou Almanach de la Charente-Infé~ 
rieure ; in-18. La Rochelle, 1819.— Antiquités de la ville de Saintes 
et du départem. de la Charente-Inférieure, par le barou Chaudruc de 
Crazannes ; in-4. Paris , 1820. — Annuaire de la ville de Rochefort 
in-12. Rochefort, 1825 et 1826.— Mémoires pour servir à l’histoire 
de la ville et du port de Rochefort, par Thomas; in-8. 1826. — 
Règlement général et notices sur les marais de l’arroni. de Marranes', 
in-8. Rochefort, 1826. — Aperçu statistique sur les marais de 
Brouage, etc., par R. P. Lesson. (/oiiraai des Voyages , novembre 
1825.) — Almanach du département de la Charente-Inférieure ; in-18. 
La Rochelle, 1851 et 1832. — Voyage d’un Santon dans l’ouest de 
la I rance. — Voyage de Rochefort à Saint-Jean-d’Angely ; in-8. 
Rochefort, 1854.
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département du Cher.

(Œi-îrmnt 0erri, rtc.)

htstoibje.

Les anciens Bituriges Cubi, qui, à l’époque de 
l’invasion romaine, habitaient le territoire dont 
le Berri s’est formé depuis, étaient un des peuples 
les plus puissants de la Gaule celtique. A varie urn 
(Bourges) leur capitale, soutint contre César un 
siège célèbre; c’était la seule ville de leur pays 
qu’ils n’eussent pas brûlée, et on la considérait 
comme la plus belle des cités gauloises. Malgré la 
bravoure de ses défenseurs , César s’en rendit 
maître. Le Berri resta sous la domination romaine 
jusque vers la fin du Ve siècle, ensuite il tomba 
successivement au pouvoir des Goths et des Fraucs.
— A la mort de Clovis, il fut compris dans le 
royaume d’Orléans jusqu’en 614, époque où ce 
royaume se confondit dans les états de Clotaire II. 
Le Berri fut gouverné sous les Francs comme il l’a
vait été sous les Romains et sous les Goths, par des 
comtes qui, profitant de la faiblesse des rois de 
la deuxième race, firent par la suite un fief héré
ditaire d’une dignité qui n’était que personnelle, 
et prirent le titre de comtes de Bourges. —■ Aux 
comtes succédèrent des vicomtes, ceux-ci gou
vernèrent le pays pendant 183 ans.—Alors en 1100, 
le vicomte Herpin voulant aller à la croisade, ven
dit sa vicomté 60,000 sols d’or au roi Philippe 1er.
— Le Berri resta annexé à la couronne jusqu’en 
1360, que le roi Jean l’érigea en duché-pairie en 
faveur de Jean de France, son troisième fils. Ce 
prince étant mort sans postérité, celte province 
fut de nouveau réunie au domaine royal. Charles VI 
en fit par la suite l’apanage de deux de ses 
fils; le second devint roi de France; ce fut Char
les VII, qui, en 1453, donna lui-même le Berri en 
apanage à son fils Charles de France. Douze ans 
après, ce prince l’échangea avec le roi Louis XI, 
son frère, contre la Normandie. Le duché deBerri 
servit successivement de douaire à plusieurs prin
cesses, entre autres à Jeanne de France, femme de 
Louis XII, à Marguerite de Valois, sœur de Fran
çois Ier, à Marguerite de France, sœur de Henri II, 
et enfin à Louise de Lorraine, veuve de Henri III.
— Le Berri avait été définitivement réuni à la cou
ronne par Louis XI. — Depuis la mort de la reine 
Louise, en 1601, il ne fut plus donné en apanage 
à aucun autre prince, Lien que quelques hls des 
rois de France aient encore porté le titre de ducs 
de Berri.— Cette province fut dans le vtne siècle 
exposée aux ravages des Normands. Dans les XIVe 
et XVe siècle elle prit une part active aux guerres 
contre les Anglais. Dans le xvie siècle, elle fut dé
vastée par les guerres de religion. — C’est dans le 
Berri que Calvin commença à prêcher ses doc
trines et à réunir des prosélytes. Ce pays jouit 
sous le règne de Henri IV d’une tranquillité qui

r. I. — 33. 

fut troublée dans les premières années du règne 
de Louis XIII ; toutefois alors la guerre civile y 
dura peu. En 1651, le grand Condé, qui était gou
verneur du Berri, essaya vainement de l’entraîner 
à prendre part aux troubles de la Fronde. — 
Le Berri fut choisi par Louis XVI pour servir 
à l’essai d’une administration provinciale. Cette 
assemblée, établie en 1778, servit de modèle à 
celles qui furent créées en 1787 dans toute la 
France sur la demande de l’Assemblée des Nota
bles, et qui furent remplacées en 1790 par le» 
administrations départementales. L’assemblée 
Crovinciale du Berri était composée de 48 mem- 
res, 12 de la noblesse, 12 du clergé et 24 du 

tiers-état; le tiers-état comptait ainsi un nombre 
de votants égal à celui des deux autres ordres. —- 
Pendant la révolution, le Berri, qui avait formé 
deux départements, ceux du Cher et de l’Indre, 
échappa aux excès et aux réactions révolution
naires. Deux insurrections royalistes qui éclatè
rent simultanément à Palluan et à Sancerre,y 
furent promptement réprimées et troublèrent à 
peine la tranquillité locale.—Après les désastres de 
Waterloo en 1815, et après l’occupation de Paris 
par les alliés, l’armée française passa sur la rive 
gauche de la Loire, et fut licenciée en grande 
partie dans le département du Cher.—Autre
fois le renvoi d’hommes accoutumés à la vie 
fibre des camps, à l’abus de la force, à l’usage de 
la violence était suivi de la formation de bandes 
audacieuses dont les extorsions et les brigandages 
ruinaient les provinces. — L’histoire a conservé 
le souvenir de ces fameuses réunions d’avanlu- 
riers, d’argoulets, de francs-routiers, débris im
purs des troupes licenciées à certaines époques de 
la monarchie ; leurs dévastations rendaient la paix 
plus intolérable que la guerre. — L’approche du 
licenciement causa donc en 1815 aux habitants 
du Cher et des départements voisins une grande 
terreur qui fut promptement dissipée. On sait 
comment nos braves soldats démentirent les ca
lomnies de ceux qui les appelaient les Brigands de 
l’armée de la Loire. Jamais les villes ne furent plus 
paisibles, les routes plus sûres, les propriétés 
plus respectées que dans les trois années qui sui
virent le retour de ces brigands dans leurs chau
mières. Aucun désordre ne troubla leur licen
ciement, aucun d’eux ne fut traduit devant les 
tribunaux pour un délit ignominieux;l’armée finit 
commeelle avait commencé, pure, désintéressée, 
dévouée à la patrie; chaque soldat rentré dans 
ses foyers avait compris que, dépositaire per- 
sonnel'd’une partie de la gloire nationale, il de 
vait offrir aux paysans de son hameau l’image 
des vertus civiques avec celle des vertus guer
rières.
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ANTIQUITÉS.
Des monuments druidiques existent sur divers points 

Ju département. — On remarque trois tombelles aux 
environs de Bourges, la butte Barrai, la butte des Près- 
Fichaux et la tombelle des Kignes-du-Château. Près de Gra- 
çay se trouvent les Pierres-Folles. Quelques antiquaires 
Dut cru voir un autel gaulois dans une des bornes de 
la place Gordaine, à Bourges, qu’on nomme la pierre 
de la crie , sans doute parce qu’elle servait de marche
pied aux crieurs publics. — Les monuments romains 
ne sont pas nombreux. — Il n’est pas douteux que la 
capitale de l’Aquitaine n’ait été autrefois ornée de ces 
grands édifices (cirques, amphithéâtres, naumachies , 
etc.) dont les Romains décoraient les cités principales des 
provinces. — On trouve aux environs de Bourges, les 
ruines d’un aqueduc souterrain qui conduisait l’eau 
dans la ville. On prétend qu’il existe encore, dans les 
caves de l’ancien couvent des Urselines , des traces 
d’un amphithéâtre où l’on voit encore les loges qui 
renfermaient les animaux féroces.— On a trouvé à Ali- 
champ , à 3 lieues nord de Saint-Amand, une borne 
milliaire , des tombeaux, des inscriptions, des débris 
d’armes, de vases et des médailles qui sembleraient 
Êrouver qu’il a existé en ce lieu une ville considérable.

rêvant, à 3|4 de lieue de Saint-Amand, possède aussi 
les ruines d’un amphithéâtre antique dont on reconnaît 
le plan et la plupart des distributions ; on y a trouvé en 
outre des tronçons de colonnes , des fragments de 
statues , des tombeaux des pierres sculptées, des 
chambres pavées ou revêtues de marbre, des salles de 
bains et d’autres constructions qui annoncent une 
ancienne et florissante cité. — Près de Drévant et de 
l’autre côté du Cher, on distingue les vestiges d’un 
ancien camp romain. On montre aussi, aux environs 
de Bourges, entre Nohant et Maubranche, l’emplace
ment d’un camp, qu’on dit avoir été celui de Vercin
gétorix. — Plusieurs localités présentent des traces 
de voies romaines. — On a trouvé à deux lieues de 
Bourges, un fragment de colonne antique, avec une 
inscription qui annonce qu’elle faisait partie d’un mo
nument élevé pour perpétuer le souvenir de la répa
ration d’un pont et d’une route, par Germanicus et par 
Caïus Julius Verus. — Un sarcophage gaulois, placé 
dans la cour d’une maison, à Bruère , y servait encore 
d’abreuvoir il y a quelques années.

La belle cathédrale de Bourges mérite une mention 
particulière. Cette basilique a été bâtie sur l’emplace
ment où s’étaient successivement élevées deux églises; 
la plus ancienne, établie dans le palais meme de Léo- 
cade, proconsul des Gaules, datait de l’an 251 , et n’a
vait eu qu’un siècle de durée Une nouvelle église 
avait été édifiée sur ses ruines, vers l’an 380, par saint 
Palais, 9e évêque de Bourges. L’édifice actuel est une 
construction commencée vers 845, et qui n’a été ter
minée que plusieurs siècles après. — La cathédrale de 
Bourges est située sur le terrain le plus haut de la ville , 
et domine la vaste plaine qui l’environne. — Le plan 
de l’édifice est un parallélogramme qui, comme les an
ciennes basiliques, se termine à l’orient par un hémi
cycle, et qui est décoré à l’occident d’un grand portail 
surmonté de deux belles tours d’inégale hauteur. Ce 
portail est à trois étages ornés de plusieurs galeries à 
balustrades gothiques et d’une magnifique rosace; sa 
largeur est de 169 pieds, il est posé sur un perron de 
douze marches, au-dessus desquelles s’ouvrent cinq 
portiques qui donnent entrée dans l’éplise. — Le por
tique principal et central est décore d’un bas-relief 
représentant le jugement dernier, les autres sont ornés 
de diverses sculptures dont les sujets sont pris dans 
«’Ancien et leNouveau-Testament. De nombreuses statues 
l’apôtres et de saints étaient autrefois placées dans les 
niches qui existent au portail ; ces statues ont été dé
truites par les protestants, pendant les guerres du 
XVIe siècle ; il en reste à peine dans l’égl ise quelques-unes 
qui aient échappé à la mutilation. — La plus haute des 

« tours, surmontée d’une grosse horloge à timbre, a 
s [ 199 pieds de hauteur, jusqu’à la plate-forme, et 221 
x pieds jusqu’au pélican qui domine l’horloge. Cette tour 
_ se nomme la Tour-Neuve ou la Tour-de-Beurre, parce 
i- qu’elle a été bâtie en partie avec le produit des sommet 
s payées par les fidèles , pour obtenir la permission 
e d’user de beurre et de lait en carême. Elle renfermait 
e autrefois douze cloches ; il n’y en reste plus qu’une 

seule de 6 pieds de diamètre, et qui pèse onze milliers. 
s La plus petite des tours, dite la Tour-Sourde ou la 
! Vieille-Tour, n’a que 158 pieds de haut — L’intérieur 
s de l’église, dont l’aspect est rempli de grandeur et de 
, majesté, présente cinq rangs de nefs formées par les 
s hautes colonnes qui, au nombre de soixante, soutiennent 
s la voûte de l’église. La longueur totale de l’édifice est 
i de 348 pieds, et sa largeur de 123. La nef principale 
s ou du milieu a, de hauteur, sous clef ,114 pieds , et de 
s largeur, d’une colonne à l’autre, 38 pieds; la hauteur 
i moyenne des colonnes, jusqu’aux chapiteaux, est 

d’environ 52 pieds 4 pouces. — La voûte de l’église est
> composée d’une suite d’arceaux à ogives. L’église est 
; éclairée par 59 grandes croisées ornees de vitraux ma- 
t gnifiques qui remontent au xne siècle. La grande rosace, 

dont le plus grand diamètre est de 27 pieds, est d’une 
i richesse de couleur admirable. — Outre la sacristie, 
, magnifique chapelle gothique, construite aux frais de 

Jacques Cœur, l’église possède dix-huit autres chapelles 
remarquables , décorées pour la plupart de sculptures 
et de vitraux. Le chœur est orné de stalles en bois 
sculpte, d’un beau travail. Le maître autel, de marbre, 
est d’une grande magnificence. L’église possède aussi 
un très beau jeu d’orgues. Sous le chœur et le chevet 
de la cathédrale, se trouvent les catacombes et l’église 
souterraine, où l’on voit le tombeau de Jean 1er, duc 
de Berri, et quelques statues dépendant des anciennes 
tombes qui décoraient l’église, et qui ont été détruites 
à la Révolution. Une de ces statues est celle du maré
chal de Montigny.—Parmi les ouvrages d’art que cette 
église souterraine renferme, on remarque un vaste 
morceau de sculpture, ouvrage du xive siècle, et re
présentant un saint sépulcre. — On voit aussi, sous 
une des arcades des bas côtés de la cathédrale, auprès 
de la Vieille Tour, un chef-d’œuvre d’horlogerie gothi
que qui porte la date de 1423, et qui marque le cours 
du soleil et de la lune. Celte horloge, dont le mouve
ment réparé à diverses époques est en assez bon état, 
sert a régler les heures des offices.—Avant la Révolution, 
le trésor renfermait, entre autres richesses , un superbe 
diptique d’ivoire du ve siècle, que Martenne et Mont- 
faucon considéraient comme un monument précieux. 
— Louis VII, roi d’Aquitaine, a été sacré dans la cathé
drale de Bourges; Louis XI y a été baptisé, ainsi que le 
grand Condé. — Quatre des archevêques de Bourges 
sont devenus papes, Luce III, Urbain 111, Grégoire XI 
et Clément VII ; trente autres sont honorés comme 
saints. — Cette eglise a été long-temps considérée comme 
la métropole du midi de la France. Elle était placée au 
meme rang que les églises de Lyon et de Reims.

Le département renferme les ruines d’un grand 
nombre de châteaux parmi lesquels on remarque celui 
de Boisiramé, construit dans les bois aux environs de 
Vorly, et qui a été habité par Agnès Sorel.

caractère, mœurs, etc.
L’inscription gravée anciennement sur une des portes 

de Bourges :
Ingtedere quisquis 

Morum candorem 
Affabilitatem 

Et sinceram religionem amas, 
Regredi nescies.

donne, dit-on, une assez juste idée des habitants du 
Berri : Purs dans leurs mœurs, affables dans leurs ma
nières , tolérants et sincères dans leur piété.

S il faut en croire Butet, auteur consciencieux de la
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Statistique du Cher, le peuple de ce département est 
généralement bon , d’un esprit facile à diriger, honnête 
dans ses rapports avec les classes supérieures, doux 
dans ses relations domestiques. Si l’on ne retrouve pas 
en lui cette richesse d’imagination, cette vivacité d’es
prit, ces saillies brillantes qui semblent appartenir aux 
habitants des pays méridionaux, on lui reconnaît un 
esprit juste, un sens droit, un jugement sur et ferme 
Il a le caractère doux et sociable, beaucoup de loyauté 
et de probité, de l’aversion pour les querelles, le goût 
des plaisirs honnêtes et tranquilles. La douceur de son 
caractère n’exclut pas le courage ; à différentes épo
ques , les Berruyers ont prouvé par leur valeur qu’ils 
n’avaient pas dégénéré de ces Gaulois qui opposèrent 
à César une si longue et si glorieuse résistance ; et dans 
nos armées , les soldats du Berri se sont également fait 
remarquer par leur patience et leur fermeté dans les 
fatigues, par leur bravoure dans les combats et par 
leur discipline sévère au milieu des difficultés les plus 
pénibles de la vie militaire. — Les habitants du Cher, 
quoique laborieux et persévérants , passent pour apa
thiques, peu industrieux, ennemis irréfléchis de toute 
innovation quelle qu’elle puisse être , obstinément atta
chés enfin aux vieilles routines. Ce reproche est in
juste ; 1’induslrie locale, excitée par une administration 
éclairée et par des circonstances favorables , a eu à 
différentes époques assez d’éclat, pour que les habitants 
aient pu prouver que ni la bonne volonté , ni l’activité, 
ni la ténacité, ni l’intelligence ne leur manquent pour 
atteindre, quand cela est possible, une honorable 
prospérité. Le défaut d’énergie, la stagnation du com
merce , l’engourdissement de l’industrie tiennent à 
d’autres causes. Le pays, comme un grand nombre des 
départements français, est accablé par une mauvaise 
distribution des impôts, par l’absorption, au profit de 
départements plus favorisés, de tous les capitaux que 
le travail y crée successivement, et enfin par le manque 
de communications faciles et commodes.

Les qualités particulières aux habitants du départe
ment sont les mêmes dans toutes les classes, chez les 
riches comme parmi celles que la fortune a moins fa
vorisées. — Sans doute, dans les hautes classes, l’édu
cation a développé un meilleur ton de société, une 
affabilité plus grande dans les manières, une politesse 
plus choisie dans les relations ; mais toutes offrent la 
même régularité dans les mœurs, la même union dans 
les ménages; une simplicité dans la manière de vivre 
en rapport avec les fortunes, un goût d’ordre et d'éco
nomie poussé peut-être un peu trop loin , mais qui est 
en même temps compensé par un esprit de charité et 
de bienfaisance au-dessus de tout éloge. La majeure 
Îortie des établissements de charité destinés à secourir 
e malheur et l’indigence, toutes les associations pieuses 

enfantées par un catholicisme éclairé et un large esprit 
philanthropique, sont facilement entretenues dans le 
département par les dons des habitants; les quêtes y 
sont fréquentes et toujours productives, et dans aucune 
occasion, on ne fait un appel infructueux à la généro
sité populaire.

L’auteur de la Topographie du Cher a ainsi caracté
risé, suivant les localités, les habitants du département:

< L’habitant du Sancerrois, dont le pays est vivifié 
par la Loire et le commerce des vins; celui de Vierzon, 
par les forges, la rivière du Cher et la route de Paris 
a Toulouse , sont gais , vigilants et laborieux ; tandis 
que dans l’intérieur du département, le colon , confiné 
dans les campagnes, le propriétaire et l’ouvrier, reti
rés dans les villes, privés d’émulation et de l’aiguillon 
;ui excite l’industrie, végètent dans une sorte d’en
gourdissement, parce qu’aucun intérêt ne les arrache 
a leur apathie, qui disparaîtrait bientôt si ce ressort 
venait à les éveillei. »

Le costume des habitants des campagnes est le même, 
à peu près, que dans le département de l’Indre, autre 
démembrement du Berri (t. Il, p. 90.)

Le département du Cher est un de ceux où la langue 
française est la langue usuelle'. Les paysans la parlent 
plus ou moins correctement; mais généralement sans 
aucun accent désagréable.

HOTES BIOGRAPHIQUES.
Parmi les hommes distingués que le département a 

produits, nous citerons : le général Augier , qui se si
gnala dans les guerres d’Allemagne et d’Espagne; un 
des proscrits du 18 fruct.dor, le député BonniÉres, 
avocat et jurisconsulte instruit; Jean Boucher, peintre 
estimé du xvne siècle; l’illustre Bourdaloue, un de 
nos plus grands orateurs chrétiens; le jésuite Chamil- 
lard , antiquaire et prédicateur; l’historien CuaumeaU, 
auteur de plusieurs ouvrages sur le Berri; l’infortuné 
Jacques Coeur, si fameux par son industrie, ses ri
chesses et son patriotisme, surintendant des finances 
de Charles VII ; son fils, Jean Coeur , prédicateur célè
bre, qui fut archevêque de Bourges; le poêle latin 
Desbillons , un des hommes dont les Jésuites se fai
saient honneur dans le siècle dernier; un de nos poètes 
contemporains les plus remarquables par la grâce et 
la sensibilité, le spirituel Emile Deschamps; (son frère, 
Antoni Descuamfs, auteur d’une belle et poétique 
traduction de Dante, é»t, à ce que nous croyons, né 
à Paris ;) un des plus braves officiers de l’armée fran
çaise, le lieutenant-général Devaux; le littérateur De 
Guerle, grammairien estimé ; un habile peintre sur 
verre, du xve siècle, Jean l’Ecuyer, dont les vitraux 
décorent plusieurs chapelles de la cathédrale de Bour
ges; le savant jésuite Laebe , auteur de la grande 
Collection des Conciles ; le duc de La Châtre, qui fut am
bassadeur et pair de France; l’illustre maréchal Mac
donald, duc de Tarente, que se disputent les départe
ments des Ardennes et du Cher : il est né , suivant la 
Biographie des Comtemporains, à Sancerre, et suivant 
la Biographie des Ardennais, à Sedan; le marquis de La 
Maisonfort , ancien ambassadeur, littérateur rempli 
d’esprit, d’instruction et de talent; un habile chirur
gien du xvne siècle, Jean Méry; le père D’Orléans, 
jésuite, auteur de plusieurs ouvrages historiques, et 
entre autres de V Histoire des Révolutions d’Angleterre ; 
le savant professeur Raoul Rochette , antiquaire distin
gué, membre de l’académie des inscriptions et belles- 
lettres; le physicien Sicaud de Lafond; l’antiquaire 
Souciet, mathématicien et astronome; l’historien Tho
mas de La Thaumassière, auteur de plusieurs ouvrages 
sur le Berri ; etc., etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département du Cher est un département médi- 

terrané, région du centre , formé du Berri et du 
Bourbonnais. — Il a pour limites ; au nord, les dépar
tements de Loir-et-Cher et du Loiret; à l’est, celui 
de la Nièvre; au sud, ceux de l’Allier, de la Creuse 
et de l’Indre, et à l’ouest, celui de Loir-et-Cher. —• 
Il tire son nom d’une des principales rivières qui le 
traversent. — Ce département est le plus central de 
toute la France. — Sa superficie est, d’après M. Bottin, 
de 701,661 arpents métriques, et de 731,000 d’après la 
Statistique de M. Butet.

Soi,. — A l’exception de la Sologne , située à l’extré 
mité nord-est du département, et qui ne présente qu’un 
fond de sable maigre, couvert de bruyères et de genêts, 
le sol du département est généralement fertile et d’assez 
bonne qualité ; son aspect extérieur est très varié ; il est 
boisé dans la plupart des cantons montagneux, décou
vert et aride dans quelques parties de sa surface plane, 
riche et assez bien cultivé dans les plaines fertiles.

Montagnes. — La surface du département est en 
général une surface plane, excepté dans la partie sep
tentrionale , connue sous le nom de Sancerrois, où le 
pays est coupé par des montagnes et par des vallons. 
— La montagne sur laquelle Sancerre est bâtie , et qui 
est le point culminant d’une chaîne courbée en formę 
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d’arc, dont les deux extrémités s’appuient à la Loire , 
est suivant M. Luçay, ancien préfet du Cher, élevée de 
758 toises au-dessus du lit du fleuve. — Nous pensons 
qu’il y a erreur dans cette évaluation.

Etangs. — Le département renferme plus de 500 
étangs, dont la superficie totale peut être évaluée à 
8,380 hect. La majeure partie de ces étangs se trouve 
dans l’arrondissement de Saint-Amand qui, à lui seul, 
en contient 5,900 hectares.

Rivières. — Canaux. — Ports.— Les rivières naviga
bles qui longent ou parcourent le département, sont la 
Loire, l’Allier et le Cher. — Le Cher, qui donne son nom 
au département, a sa source dans celui de la Creuse, 
aux confins de celui de i’Allier, par lequel il passe pour 
pénétrer dans le département du Cher, qu’il traverse 
du sud au nord ouest. Cette rivière est navigable de
puis Vierzon jusqu’à son embouchure dans la Loire, 
sur une longueur de 158,700 m. L’Auron , affluent du 
Cher, était autrefois navigable ; du temps de Charles VII, 
¿1 portait des bateaux de 42 pieds de longueur. On trouve 
dans les archives de Bourges les titres de la création et 
de la suppression des commissaires à la navigation de 
l’Auron. — Le département est traversé par le canal du 
Centre ou de Berri, et par le canal latéral à la Loire. — 
Il possède 3 ports fluviaux importants : celui de Mornay, 
sur I’Allier, ceux de Poids-de-fer et de Saint-Thibault, 
sur la Loire. C’est sur I’Allier, entre le département du 
Cher et celui de la Nièvre, non loin de Nevers, que se 
trouve le beau pont aqueduc de 18 arches, qui donne 
passage au canal latéral à la Loire (1).

Routes. — Le département est traversé par 9 routes 
royales et par 9 routes départementales.

MÉTÉOROX*OGIE.
Climat. — La température est en général froide et 

humide. Cependant le froid y est rarement de longue 
durée, et la gelée n’y persiste pas plus de dix à douze 
jours de suite.

Vents. — Les vents dominants sont ceux de l’ouest 
et du nord-ouest.

Maladies. — Les affections catarrhales et rhumatis
males, les fièvres de diverses natures, les maladies 
cutanées, l’hydropisie, etc., sont les maladies les plus 
communes.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal.— A l’exception de la race ovine, qu’on 

a cherché à améliorer par le croisement avec les méri
nos, la plupart des animaux domestiques du départe
ment sont d’espèce médiocre. — Les sangliers et les 
chevreuils abondent dans les forêts. — Les lièvres et 
les lapins sont aussi très multipliés. — On trouve dans 
les bois, l’écureuil, le putois, le blaireau et le hérisson. 
•— Les renards et les loups sont beaucoup trop nom
breux. — La fouine et la belette font une guerre con
tinue aux basses-cours et aux colombiers. — La taupe 
cause de grands ravages dans les jardins et dans les 
Lrés. — Les amphibies sont le rat d’eau et la loutre.— 

e gibier ailé est très abondant. Parmi les oiseaux on 
trouve le martin-pêcheur ou pivert bleu, remarquable

(t) Ce pont, qui a été élevé par un de nos premiers ingénieurs, 
M. Jnllien, est composé de dix-huit arches en anses de panier, de 
16 mètres d’ouverture chacune, et il est suivi de trois écluses 
Accolées, destinées à opérer le raccordement du bief de la rive 
<îroit<* de I’Allier, placé sur un coteau , avec le bief de la rive 
gauche, situé dans une plaine. — Pour donner toute la solidité 
désirable a sa fondation , qui repose sur un banc de sable fin de 
quinze mètres d’épaisseur, et pour le mettre à l’abri des affouille- 
ments, on a construit dans le lit de I’Allier un sol artificiel en 
béton coulé sous l’eau , s’étendant d’uue rive à l’autre, et ayant 
450 mètres de longueur sur 21 mètres 50 centimètres de largeur. 
— Ce sol artificiel est défendu à l’ainont et à l’aval par des files 
de pieux et de palplanches, et par deux murs de garde de 2 m. 
d’épaisseur chacun , descendant à 5 m. au-dessous du fond de 
I’Allier. 11 est entré dans ces fondations 23,000 m. cubes de ma
çonnerie. Néanmoins, ce grand monument a été exécuté en cinq 
snnées , et n’a coûté que trois millions.

par la beauté de son plumage. — Les oiseaux de pas
sage sont les grues, les oies sauvages, les canards sau
vages, la caille , etc. — Parmi les reptiles, on remarque 
la vipère, la couleuvre, l’orvet, la salamandre, etc. — 
L’éducation des abeilles est assez répandue ; néanmoins 
leur miel est de mauvaise qualité. — On a fait quelques 
essais pour l’éducation des vers à soie; mais ils n'ont 
pas eu de suites. — Les rivières et les étangs sont très 
poissonneux ; on pêche la truite dans quelques rivières.
— Les petits cours d’eau des environs de Bourges 
produisent de fort belles écrevisses — Les étangs fan
geux de la Sologne fournissent des sangsues.

Règne végétal. — Le chêne, le charme, Je frêne et 
l’orme, sont les essences dominantes dans les forêts.
— L’orme et l’acacia prospèrent dans les montagnes 
du Sancerrois. Ces montagnes produisent, au midi, 
des plantes vulnéraires aromatiques et fébrifuges 
On y trouve quelques truffes, moins noires et moins 
parfumées que celles du Languedoc et du Périgord. — 
Les plantations de noyers sont multipliées et donnent 
des produits importants.— Les châtaigniers, autre
fois communs aux environs de Bourges , y sont devenus 
très rares. — Les arbres fruitiers produisent des fruits 
de bonne qualité; mais il s’en fait peu de plantations. 
Seul, le territoire de quelques communes du canton 
de Menetou, est couvert d’arbres fruitiers qui procu
rent une aisance assez grande aux habitants, et qui 
donnent à la contrée l’aspect d’un vaste verger. — Les 
jardins ou marais des environs de Bourges, de Mehun, 
de Vierzon et de Saint-Amand fournissent d’excellents 
légumes. — Les haricots sont cultivés en grand aux 
environs de Graçay et de Mehun. — Saint-Bouise (can
ton de Sancerre) est renommé pour ses belles asperges 
et surtout pour ses melons qui viennent en plein champ.

Régné minéral. — Les principales richesses métalli
ques du départ, consistent en mines de fer d’excellente 
qualité.— Il existe, suivant d’anciennes traditions, uhe 
mine de cuivre dans les environs de Sens-Beaujeu , des 
mines d’argent près de Celle-Bruyère, de Vierzon , et 
au Puits-d’Abert, non loin de Saint-Amand; mais au
cunes de ces mines ne sont exploitées. — Des titres 
prouvent qu’on a autrefois exploité dans le Berri des 
mines de plomb. — Parmi les substances en exploita
tion, on cite la manganèse, la houille, Forte, le grès, 
la pierre de taille calcaire, la pierre meulière, le mar
bre de diverses qualités, la marne, le gypse, la terre 
a porcelaine, la terre à foulon, etc, — Les carrières 
des environs de Bourges fournissent des pierres tendres 
et blanches, qui durcissent à l’air, et qu’on etnpioie 
comme moellons et comme pierres de taille. Ces car
rières sont remarquables par leur étendue souterraine; 
on y trouve diverses coquilles pétrifiées, principalement 
des térébratules et quelques ammonites. — 11 existe 
a Charly des carrières de pierres dures, d’un grain 
serré et fin, susceptible de recevoir un peau poli, et 
qui peuvent être employées avec avantage dans l’archi
tecture. Toutes les statues qui décorent la cathédrale 
de Bourges ont été exécutées en pierres de Charly.

Eaux minérales. — 11 existe à Bourges, dans le fau
bourg Saint-Privé, une source ferrugineuse froide, 
connue sous le nom de Fontaine- de-Fer, et qui était 
autrefois très fréquentée.

VILLES, BOURGS, CHATEAITX, ETC.
Bourges, au confluent de l’Auron, ch.-l. de préf , à 58 1. 1 

S. de Paris, distance légale. Ou paie 27 postes. Pop. lia b
— Bourges est l'ancienne AvarieUm, capitale des Bituriges , qui 
soutint contre César un siège célébré. — Cette ville, une des plus 
riches de la Gaule, existait 139 ans après la fondation de Rouie, 
et 615 ans avant l’ère chrétienne , elle était alors la capitale de la 
Gaule celtique; c’est sons le règne d’un de ses rois (Ambigat, con
temporain de Tarquiu-l’Ancien;, que Bellovèse et Sigovèse firent, 
avec un corps nombreux de guerriers, uue foule de Celtes de tout 
âge, de tout rang et de tout sexe, deux grandes incursions en 
Germanie et en Italie. Après la prise de Bourges par César, cette 
ville, devenue la métropole de l’Aquitaine , resta jusqu’en 475 
«ous la domination romaine ; elle tomba alors au pouvoir des
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Visigoths, puis sous celle des Franbs. - A la mort de Clovis, elle 
fit partie du royaume d’Orléans, qui échut en partage a Clodomir, 
et fut réunie à la couronne de France, en 514, par Clotaire II. 
Bourges, métropole de l’Aquitaine, avait été la résidence d’un 
préfet. Devenus maîtres de Bourges , les Goths remplacèrent le 
oréfet par un duc , auquel Clovis substitua un comte. Ces comtes 
¿’étaient, comme nous l’avons dit, que des officiers du Roi, révo
cables a sa volonté. Ils profitèrent de là faiblesse des successeurs 
de Charlemagne pour se faire souverains héréditaires des provinces 
dont ils n’étaient que gouverneurs temporaires. — Bourges eut 
alors ses comtes particuliers; un d’eux, Herpin , voulant, vers 
/an ll'tO, faire partie de la première croisade, vendit à Phi
lippe 1er, sou comté, moyennant 6 ,000 sols d’or. — Bourges 
demeura réuni à la couronne jusqu’en 1860, que le roi Jean 
l’érigea en duché-pairie, en faveur de Jean de France, son fils, 
et à charge de réversion a la couronne, à défaut d’enfants mâles. 
. Cette ville soutint divers sièges et fut prise et reprise plusieurs 
foi9 __ En 585, les Poitevins, les Tourangeaux, les Angevins,
s’eu emparèrent et la détruisirent en partie. — En 762, Pepin-le- 
Bref la prit après un long siège. -En,878, elle fut prise et pillée 
par les Normands. En 1412, elle fut inutilement assiégée par le 
duc de Bourgogne. — Charles Vil y trouva un refuge au com
mencement de son règne, et les habitants lui donnèrent une 
preuve de fidélité en chassant de la ville quelques seigneurs fran
çais qui y étaient entrés sous la conduite du duc de Boussac, et 
qui voulaient la livrer aux Anglais. Ce fut à cette occasion que la 
pobles.se fut accordée au maire et aux échevins de Bourges. — 
Eti ¡56 G les protestants, commandés par le duc de Mougommery, 
s’emparèrent de Bourges par surprise, et la pillèrent. — La ville 
fut reprise la même année parles troupes royales, après un siège 
de quinze jours. En 1594, le seigneur de la Châtre reconnut 
l’autorité de Henri IV, et lui rendit la ville et la grosse tour. — 
Bourges prise par les protestants en 1615, fut reprise en 1616, 
par le maréchal de Moutigny. — En 1651 , le priuce de Condé 
cherchant à exciter une guerre civile , s’y était retiré et voulait y 
Soutenir un siège. — Les habitants s’opposèrent a sa résolution , 
et la même année le Roi fit sou entrée solennelle dans la ville. — 
C’est alors que sur la demande des habitants de Bourges, la for
teresse dite la Grosse-Tour, fut détruite. — Bourges a été de tout 
temps la capitale du Berri. Ses sièges ne sont pas les seuls désas
tres qu’elle ait éprouvés. —Elle fut ravagée par divers incendies. 
__ En i353, elle fut à moitié brûlée, l’église cathédrale et le 
palais archiépiscopal échappèrent au désastre. — En 1487, un 
nouvel incendie détruisit plus de 8,000 maisons; 10 abbayes furent 
la proie des flammes. — Cet incendie porta au commerce de 
Bourges , alors florissant, un coup dont il n’a jamais pu se relever. 
Les fabricants de draps dont le nombre était considérable quittè
rent la Ville et portèrent en d’autres contrées leur industrie. — 
Lyoü , où l’on transféra deux des foires qui se tenaient a Bourges, 
fïit une des villes qui tira le plus d’avantages de ce désastre. — 
La population de Bourges a été aussi décimée par la peste. Il 
périt 5,000 personnes dans celle de 1583. — Parmi les édifices de 
Bourges au premier rang ou remarque la Cathédrale, dédiée à 
saint Etienne, maguifique monument qui remonte aux premiers 
tfemps dé l’établissement du christianisme dans les Gaules; c’est 
Un des plus beaux édifices gothiques qui existent en France; le 
palais de l’archevêché , dont le jardin dessiné par Lenôtre, est 
décoré d’un obélisque, monument élevé au duc de Charost , le 
Larochefoucault-Liancourt du xvxix* siècle; l’hôtel de la préfec
ture, qui était avant la Révolutiou l’hôtel de l’intendance, et près 
duquel on voit nue construction gothique, curieux débris provenant 
de l’ancienne église de Saint-Ursin ; c’est un portail sur lequel est 
un calendrier antérieur à celui réformé par le pape Grégoire ; 
l’année y commence en février. — L’Hôtel-de-Ville est l’ancien 
hôtel de Jacques Cœur j célèbre et infortuné argentier de Char
les VH , un des plüs illustres citoyens dont la ville de Bourges 
puisse s'honorer* C’est un édifice gothique d’excellent goût et 
dout les murailles intérieures et extérieures sont décorées de 
sculptures gothiques du fini le plus précieux. On lit encore sur 
une balustrade de pierre découpée à jour et qui communique à la 
campauille de l’horloge, la fameuse devise de l’ancien proprié
taire dé l’hôtel : A caur vaillant rien d’impossible. Ces mots sont 
écrits èn lettres sculptées, précédées de cœurs et de coquilles de 
Saint-Jacques, armes parlantes de Jacques Cœur. — Outre la 
mairie, l’hôtel de Jacques Cœur renferme les salles de la cour 
royale, des tribunaux de lre instance, de commerce et de la jus
tice de paix. — Les prisons sont construites sur les ruines de 
l’ancien palais des ducs de Berri; ce qui reste des murailles du 
vieux palais 4 sert à enclore leurs cours On remarque encore 
■ Bourges, la caserne qui est l’ancien grand séminaire, la salle 
dé spectacle, petit édifice, mais d’une forme élégante; l’hôpital 
général« l’Hôtel-Dieu , le collège, la maison de dépôt, etc. — 
La bibliothèque publique est riche d’environ L\ 0.; volumes. On 
▼oit, parmi les manuscrits, un très beau Salluste. — La ville pos
sède un gr.and nombre d’agréables promenades , parmi lesquelles 
un remarque la place Scrancourt, le jardin de l’archevêché, la 

place Saint-Pierre, le cours Beauvoir, la place Villeneuvfe et 
toutes les promenadës qui ont été établies sur les ancienà frerii- 
parts. — La maison qu’a habitée le célèbre Cujas, et qtii a été 
achetée par la ville pour y établir une caserne de gendarmerie, 
se voit encore dans la rue des Arènes ; bn y remarquait il y a quel
ques années , des bas-reliefs d’une sculpture curieuse, et quelques 
fragments de peintures à fresque. — Les rues de Bourges sont en 
géuéral assez larges et bien percées, mais elles paraissent tristtes 
et désertes à cause de la faible population de la ville et du gëhre 
de construction des maisons, qui la plupart sorit situées entre 
cour et jardin. — L’enceinte de la ville, qui a environ une lieue 
détour, renferme d’ailleurs dévastés espaces où il ne s’élève 
aucune habitation, et qui ne présentent que des jardins, des 
promenades ou des cultures. — Bourges est arrosée par trois ri
vières, l’Aurou , l’Yèvre et l’Yèvrette, dont aucune n’est navigable. 
Vue du côté des portes d’Auron, la ville se présente en amphi
théâtre, mais il est difficile que d’aucun côté on puisse facilement 
en saisir l’ensemble.

Aix-d’Angillow (les) , sur la rive gauche dti Collins, ch.-l. de 
cant., a 4 1. Ip N.-E. de Bourges. Pop. 1, 80 hab. — Cette petite 
ville ancienne, à laquelle ChaumeaU, l’historien du Berri; donne pour 
fondateur Siliacus, fils d’Ajax, paraît devoir son origine à un 
château appartenant au xne siècle à ud seigneur de Sillly, 
nommé Gillon. — C’était jadis une ville entourée de fossés et de 
murailles dont on voit encore quelques vestiges, mais qüi rtiinéfc 
par les guerres civiles des xve et xvie Siècles , n’a pas pu féparét 
ses pertes et n’est plus maintenant qu’un simple boürg.

Baugt, ch.-l. de cant. , à 7 1. O. de Bourges. Pop. 887 hâb. — 
Ce bourg, aujourd’hui peu important, est situé prèâ dés ruines 
d’un ancien château-fort entouré d’Utt double fossé dont l’iin a 
environ 60 pieds de largeur. — Cë château fût assiégé et pris 
plusieurs fois; entre autres en 1412, par Charles VI. — A un 
demi-quart de lieue au-delà, à l’eSt du bourg, oü retrouve les 
retranchements d’uû ancien camp quia sans doute été occupe par 
les troupes qui ont assiégé le châtëàu.

Charost , sur la rive gauche de l’Artion , ch.-l. de cànt., â 6 1. 
S -O. de Bourges. Pop. 1,239 hab. — Cé bourg, assez mal bÀti, 
que traverse la route royale de Bourges à Châteaüroux ; était au
trefois une ville entourée de murailles garnie.1» de tours. — Elle 
avait d’abord le titre de comté et fut plus tard érigée eu dtitdié- 
pairie, en faveur d’un des descendants de Philippe dé Béthuiiè. 
— On y remarque l’église paroissiale dédiée à saint Martin, près 
de laquelle se trouvent les ruines de l’ancien château, que des fos
sés larges et profonds ët de hautes murailles bastioniiées rendaient 
autrefois très fort. Les fortifications du château et de la ville ont 
été détruites pendant les guerres de la Ligue.

Graçay , sur le Fouzon, ch.-l. de cant., a 12 1. 1|2 O. de Bour
ges Pop 2,787 hab. — Près de Graçay et sur la route de Paris à 
Toulouse, on remarque un amas de sept à huit pierres énormes 
connues dans le pays sous le norn de Pierres folles, dont l’arran
gement annonce l’ouvrage des hommes; on les cbnsidèrë tomme 
les ruines de quelque monument celtique, élevé à la Suite d'iiüe 
victoire ou en l’honneur de quelque chef. — Graçày èSt urit pe
tite ville mal bâtie, d’origine fort anciènne,et qui âvait au moÿèu- 
âge le titre de baronnie. Ses seigneurs se qualifièrent dé «r s, bâ
tons , et i rin'-es ; un d’eux, Regnaud Vil , vendit cette seigneuriè 
à Jean de Francè; duc de Berri, qui en fit don àn chàpitié de là 
Sainte-Chapelle de Bourges. — Graçay était alors èutourée dé 
murailles flanquées de tours ; la plus grosse, là four dt Berlé, 
existait encore dans le’ siècle dernier, c’était urië ihasSë octogone 
bâtie sur une élévation ët sôhtettuë par quatre forts arts-bofitàiïtL 

.Meiiun, sur la rive droite de l’Yèvre, ch.-l. de canton , à 4 I. 
1f2 N.-O. de Bourgéi. Pop. 3,3 () hab. — Cette petite ville est 
très ancienne, elle a eu des àëigneurs particuliers jùsqù’à la fin 
du Xiïte siècle. Alors elle passa par mariage à Robert de Côhrtë- 
nay, petit-fils de Lduis-le-GtOS, ét frère cadet de Tëiflpefëtir dè 
Constantinople. — Arnicie de Coùrtënay épousa, en 1262, Robert, 
comte d’Artois, neveu dé saint Louis. — Mebuh fut confisqué tu 
13 2 sur Robert lll d’Artois, et réuni au domairïè de l’Efât. — 
Charles VII aimait le séjour de Mchun. Il y avait fondé fine cha
pelle dépendante de l’église dédiée à Notre-Dame ët Une màlît- 
drerie. Il a voulu que ses entrailles y fussent ëùterrées. — On 
voit encore près de Meliiin les ruines du vieux cliâfeaü qtii avait 
été témoin des amours de ëé prince avec Agnès SOrcl, et où pliis 
tard, craignant d’être empoisouné par son fils Loüis XI, il se laissa 
mourir de faim. — Les débris d’une chapelle, ceux d’un escalier 
gothique> une tour ët quelques murailles dégradées sont les sëuls 
restes de ce magnifique édifice, dont le feu du ciel a hâté la des
truction.

VitRzow, sué la rive droite de l’Yèvre et sut le canal du Berri, 
ch.-l. de cant., a 9 1 N.-O. de Bourgës. Pop. ’,7< 6 habitants — 
Cette ville est fort ancienne — Le roman des Chevaliers de la 
Table ronde en fait mention. D’après cê roman elle appartenait au 
roi Ban de Benoit. La tradition prétend même qu’elle était cons
truite sur les ruines d’une ville gauloise détruite lorsque les Bi- 
turiges brûlèrent eux-mêmes les cités de leurs pays afin d’arrêter 
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la marche de César. — Au ixe siècle Vierzon dépendait de Thi
bault comte de Blois, qui la donna en fief à un comte particulier 
nommé Humbaut-le-Tortu. La ville était alors entourée de mu
railles , et possédait un château fort considérable, dont on voyait 
encore des ruines dans le siècle dernier. — En 1196, Richard 
d’Angleterre, qui se regardait comme seigneur suzerain de Vier
zon, irrité de ce que le comte Guillaume Ier, refusant de le recon
naître en cette qualité, avait rendu hommage au roi de France, 
détruisit la ville après l’avoir livrée au pillage. C’est à cette époque 
que le château fut détruit. — Vierzon fut encore prise et pillée 
en 1356 par l’armée du prince Noir, elle resta au pouvoir des An
glais jusqu’en 1370 qu’elle fut reprise par le connétable Dugues- 
clin. — La postérité de Humbaut-le-Tortu avait fini en 1280 dans 
la personne d’une fille unique qui épousa Geoffroy de Brabant, 
seigneur d’Arschot, dont la fille eut pour époux Gérard, comte 
de Juliers. Il existe des monnaies de cette dame appelée Marie, 
qui représentent d’uu côté une croix et de l’autre un lion ram
pant avec ces deux mots : Domina Kirzionis. — La seigneurie de 
Vierzon fut confisquée sur Guillaume de Juliers, qui prit parti 
pour Robert, comte d’Artois dans sa rébellion contre Philippe 
de Valois. — Vierzon resta quelque temps réunie au domain'e de 
la couronne et fut ensuite donnée par le roi Jean à son fils le duc 
de Berri. — Une princesse de cette maison porta par son mariage, 
dans le xiv* siècle, la seigneurie de Vierzon à un duc de Bour
bon; plus tard, cette seigneurie fut confisquée par François 1er 
comme appartenant au fameux connétable.—Vierzon a été depuis 
tenue par engagement par la maison de Condé.— Située au con
fluent du Cher et de l’Yèvre, entourée de riants coteaux et de 
vastes prairies, cette ville offre un des sites les plus agréables du 
département.

SAiNT-AMANn, au confluent de la Marmande et du Cher, ch.-l. 
d’arrond., à i 1 1. S. de Bourges. Pop. 6,936 hab. — Cette ville a 
été bâtie dans le xve siècle, sur remplacement où se tenaient les 
foires d’Orval, gros bourg peu éloigné du château de Mont-Rond. 
Eu 1410, ce château et Orval, assiégés par les Anglais, furent 
pris et brûlés. — Le connétable d’Albret, qui en était seigneur, 
fit élever sur le champ de foire des baraques où se retirèrent les 
habitants ; bientôt ces baraques devinrent des maisons, la popu
lation augmenta, et en 1434 on ceignit de murailles la ville nou
velle, qui prit alors le nom de Saint-Amand. — Le château de 
Mout-Roud avait été rétabli, il passait pour une des places les 
plus fortes du royaume. Maximilien de Béthune, duc de Sully, y 
avait fait ajouter de nouvelles fortifications. Il le vendit eu 1650 
au prince de Condé , qui augmenta encore ses moyens de défense. 
— Pendant les guerres civiles du xvne siècle, ce château fut oc
cupé, en 1650, 165 i et 1652 , par les partisans des princes armés 
contre l’autorité royale.—Le comte de Palluau l’attaqua en 1651, 
et ne parvint à s’en rendre mattre qu’a près un siège qui dura un 
an. Le château de Mont-Rond fut démoli en 1652 : on peut juger 
encore par ses ruines , qui dominent Saint-Amand, quelle a été 
son importance réelle.—Saint-Amand est une très jolie ville régu
lière, ornée de constructions d’assez bon goût, et pr.ès de laquelle 
passe un des embranchements du canal du Berri.

Chateau-Meillant, ch.-l. de cant. , à 8 1. S.-O. de St-Amand. 
Pop. 2,453 hab.—Cette petite ville, dont on attribue la fondation 
aux Romains, est située sur le flanc d’nn coteau, dans un pays 
qui offre des aspects variés et agréables.— On y remarque un an
cien château, que l’on fait remonter jusqu’à l’époque romaine, 
qui est accole à une grosse tour carrée, de 72 pieds de haut et de 
47 de large, dont les murailles ont 15 pieds d’épaisseur. On voyait 
autrefois sur la lanterne de l’espèce de dôme qui servait de toiture 
à ce château, une statue de cuivre doré représentant une femme 
dont la partie inférieure du corps se terminait en queue de ser
pent ; c’était Mellusine, cimier des armes de la maison de Saint- 
Gelais-Lusignan, à laquelle la seigneurie de château-Meillaut avait 
appartenu. — Ce château, entouré d’eau, offre un singulier mé
lange d’architecture de plusieurs siècles et de genres opposés. De 
grosses tours carrées, avec des meurtrières et des mâchicoulis à la 
sarrasine , s’y trouvent accolées à des tours et des tourelles octogo
nes décorées de précieuses sculptures et d’arabesques fantastiques.

Chateau-Neuf, sur le Cher, ch.-l. de cant., à 5 1. Ij2 N.-O. de 
Saint-Amand. Pop. 2,019 hab. — Cette petite ville ancienne était 
autrefois défendue par un château-fort bâti par Guillaume de 
l’Aubépine, un de ses seigneurs; elle se divisait en ville basse et 
en ville haute. La ville basse, située sur le penchant de la colline, 
•’étend jusqu’à la rivière du Cher. Il reste a peine quelques traces 
de son ancien château.

Châtelet (le) , sur la rive droite du Portefeuille, chef-lieu de 
cant., à 4 1. O. de Saint-Amand. Pop 1,368.—Ce bourg , qui ren
ferme un assez grand nombre de maisons bourgeoises propres et 
agréables, est dominé par une hauteur sur laquelle on remarque 
les vestiges d’un ancien château du xii® siècle, qui a sans doute 
donné le nom au bourg.

Cullan , sur la rive gauche de l’Arnon , à 5 1. S.-O. de Saint- 
Amand. Pop. 1,169 hab. - Cullan tst une petite ville assez agréa
blement située sur la crête et sur le penchant d’une montagne, au 

sommet de laquelle on remarque les ruiues du château de Croï, 
ancienne forteresse féodale du xne siècle, que flanquent encore 
trois grosses tours à mâchicoulis et à meurtrières.

Dun-le-Roi , sur la rive droite de l’Auron , ch.-l. de cant., à 5 
1. N. de Saint-Amand. Pop. 8,874 hab.— Cette ville, où quelques 
auteurs ont voulu retrouver le Novîodunum qui se soumit à César, 
lorsqu’il eutra sur le territoire des Bituriges , était dans le xu® 
siècle une des trois principales cités de l'Aquitaine. Elle était alors 
entourée de murs et protégée par un château-fort. — En 1183, 
les habitants du Berri, commandés par Ebbes de Charenton et 
réunis aux troupes de Philippe-Auguste, détruisirent, dans les 
environs de Dun-le-Roi, une bande de 10,000 brigands qui, sous 
le nom de Cottereaux ou Routiers, ravageaient la France. — Dun 
eut long-temps des seigneurs particuliers ; elle fut réunie au do
maine royal par Philippe Ier. — Philippe-le-Bel l’échangea avec 
Henri de Sully ; mais les bourgeois de Dun furent si touchés de 
cette aliénation , qu’ils prièrent Charles IV de la révoquer, et lui 
payèrent 4,000 livres parisis pour que la ville demeurât perpétuel
lement annexée au domaine royal. On pense que c’est a cette oc
casion qu’elle a pris le nom de Dun-Ze-7W. — Charles VII oublia 
les promesses de Charles IV, et donna en 1430 la ville de Dun à 
un seigneur écossais qui lui avait amené un renfort considérable; 
mais à la demande des habitants, il révoqua bieutôt cette donation 
et rétablit la ville dans le domaine de la couronne.—Sous le règne 
de ce prince, Dun eut ses faubourgs brûlés par les Anglais, la 
ville même fut prise et pillée en 1521. — Dun-le-Roi n’est plu • 
aujourd’hui qu’une petite ville sans importance.

Lignières, sur la rive droite de l’Arnon, chef-1. de cant., à 6 
1. 1 j2 O. de Saint-Amand. Pop. 1,987 hab. — Cette petite ville, 
autrefois close de murailles défendues par des tours et par des 
fossés, est située dans un vallon riant et fertile; c’était le siège 
d’une baronnie dont les seigneurs preuaieutle titre de i/rej, prince» 
et barons de Lignières. — Lignières a possédé au moyen-âge un 
château qui passait pour un des plus forts du Berri, et qui servit 
de refuge aux familles de Charles VI et de Charles VII, surtout 
lorsque ce dernier, dont le royaume était au pouvoir des Anglais, 
se voyait réduit à la simple condition de roi de Bourges. C'est à 
Lignières que fut élevée la première épouse de Louis XII, Jeaune- 
de-France, fille de Louis XI; cette princesse, retirée à Bourges 
après son divorce, visita souvent le lieu où s’étaient paisiblement 
écoulées ses premières années. — Lignières fut le berceau du cal
vinisme dans le Berri ; Calvin, lorsqu’il faisait son droit à Bourges, 
venait s’y exercer à prêcher et y était favorablement accueilli par 
le seigneur et par les habitants. — La ville eut à souffrir dans le* 
guerres de religion ; elle fut pillée et brûlée en 1561 et 1569. — 
Près de Lignières, et de l’autre côté de l’Arnon, est le grand 
étang de Villiers, fort poissonneux, et qui a près de sept lieue* 
de tour. — A deux lieues au nord de Lignières, et sur le chemin 
vicinal qui conduit à Issoudun , on trouve les restes de l’ancienne 
abbaye de Chézal-Benoit, magnifique couvent, un des chefs-beux 
de l’ordre des Bénédictins, et qui jouissait de plus de 40,000 li
vres de rente. L’origine de cette abbaye remonte à l’an 1093. — 
L’église est une des plus belles et des plus vastes du département; 
mais elle est dans uu état complet de dégradation , et a besoin de 
nombreuses réparations. — La maison conventuelle est un très bel 
édifice en bon état : les bâtiments qui en dépendent, un jardin de 
plusieurs arpents entouré de murs, une fontaine, un réservoir, de 
superbes cours, etc., la rendent très propre à recevoir un collège 
ou un grand établissement industriel.

Sancerre, à une demi-beue sur la rive gauche de la Luire, 
ch.-l. d’arrond., à 11 1 1|2 N.-E. de Bourges. Pop. 8,082 hab. 
— Cette ville, située sur le sommet d’une montagne, est mal 
bâtie, mal percée ; la plupart de ses rues, à cause de leur pente 
rapide, sont impraticables pour les voitures. — Mais si l’intérieur 
de la ville est peu agréable pour les habitants , ils en sont dé
dommagés par les perspectives magnifiques dont ils jouissent de 
différents endroits, et surtout de l’esplanade de la porte de César, 
d’où l’on plane sur un vaste panorama qui domine les coteaux 
couverts de vignes, les riants vallons du Sancerrois, et d’où l’on 
découvre pendant 14 lieues la belle vallée de la Loire, le fleuve 
au cours tortueux , les villes riches et commerçantes qui ornent 
ses bords. — Suivant quelques auteurs, Sancerre aurait été bâti 
par Jules-César ; mais cette opinion n’est pas admise par les bons 
critiques. On croit que c’est une ville plus moderne, fondée par 
Charlemagne, qui la peupla d’une colonie de Saxons.—L’origine 
du nom de Sancerre ne serait donc pas Sacrum Casaris ; mais 
Saxicus-Kicut. — Cette ville eut, dès le xiii* siècle, le titre de 
comté; elle passa de la maison de Champagne dans celle de 
Clermont, en 1405, par le mariage de Marguerite, seule héri
tière de Jean, comte de Sancerre.—En 1436, une autre Margue
rite l’apporta dans la maison de Beuil; enfin, en 1614, elle de
vint la propriété de Henri de Bourbon, prince de Condé, et elle 
est restée la propriété de cette maison jusqu’en 1789.—Cette ville 
a été long-temps une des forteresses principales des calvinistes. 
Elle soutint plusieurs sièges; le plus mémorable est celui de 1578. 
Les assiégés firent une résistance telle que l’on dut convertir ¡9
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^iége en blocus et chercher à les affamer; la famine y devint 
telle, en effet, qu’après avoir épuisé les provisions les plus im
mondes, les habitants en vinrent à se nourrir de chair humaine. 
_  En 1521, Sancerre fut pris par le prince de Condé ; ses 
fortifications furent alors détruites et ses murailles rasées. Toutes 
les paroisses voisines et toutes les villes du Berri envoyèrent des 
ouvriers pour travailler à sa démolition; Bourges seule en fournit 
1,300. — Sancerre fut encore, en 1796, le théâtre d’une insur
rection royaliste, à la tête de laquelle se trouvait Pbelippeaux, 
qui depuis défendit, malheureusement avec tant de succès, Saint- 
Jean-d’Acrc contre Bonaparte. Cette insurrection fut prompte
ment réprimée. —Il ne reste des anciennes fortifications de San
cerre que quelques fragments épars et les ruines de son ancien 
château. On remarque surtout une haute tour qui domine la ville 
et dont les murailles ont 14 pieds d'épaisseur.—Une belle pro
menade, qu’on nomme /«• Remparts, a remplacé les fortifications.

La ville s’est embellie depuis quelques années; elle renferme 
trois places principales, une fontaine et plusieurs puits publics. 
Elle possède aussi un collège, un hôpital, quelques églises d’o
rigine aucienne, etc. — Près de Sancerre se trouve le bourg de 
Saint-Satur , autrefois siège d’une riche et antique abbaye ; c’est 
de cette commune que dépend le port de Saint-Thibault, où l’on 
embarque sur la Loire tons les vins qu’on exporte du Sancerrois.

Aubigny. , sur la Nère, ch.-l. de cant., à 9 1. N.-O. de San
cerre. Pop. 2,169 hab.—Cette ville, qui est traversée par la route 
de Bourges à Paris, existait dans le xi® siècle, et avait dès lors 
des seigneurs particuliers, qui en firent don au chapitre de l’é
glise Saint-Martin de Tours. — L’église paroissiale de la ville est 
aussi dédiée à Saint-Martin. — Aubigny était alors défendu par 
un château-fort considérable et par de hautes murailles avec de 
profonds fossés. On y comptait 4 portes avec autant de faubourgs.
— Le chapitre de Saint-Martin, afin de s’assurer la protection 
des rois de France, consentit à partager la seigneurie d’Aubigny 
avec Louis VII, et céda plus tard l’autre moitié à Philippe-Au
guste.— Aubigny fut donné en apanage par Philippe-le-Bel a 
Louis de France, chef de la maison de d’Evreux ; l’extinction de 
cette maison fit rentrer cette ville dans le domaine de la couronne.
— Charles VII, en récompense des services que lui avait rendus 
Jeau Stuart, connétable d’Ecosse, lui donna, en 1425, la ville et 
la châtellenie d’Aubigny.—Pendant la captivité du roi Jean , cette 
ville fut prise et brûlée par les Anglais ; on la reconstruisit; mais 
elle fut de nouveau détruite, en 1512, par un incendie qui n’é
pargna qu’une seule maison. A l’époque des guerres de la Ligue, 
le duc de la Châtre assiégea Aubigny ; mais les habitants, encou
ragés par l’exemple de Catherine de Balzac, veuve d’Edme Stuart, 
duc de Lenox, firent une telle résistance qu’ils le contraignirent 
à lever le siège. — Malgré ses fréquents désastres et ses recons
tructions successives, Aubigny est une ville petite, laide et mal 
bâtie. Elle a perdu toute sou importance, qui a duré jusqu’à la 
fin du siècle dernier, grâce à un commerce considérable de dra
perie, malheureusement aujourd'hui sans aliment et sans activité.

Henrichemont, ch.-l. de cant., à 6 1. 10 O. de Saucerre. 
Pop. 2,973 hab. — Henrichemont était autrefois le chef - lieu 
d’uue principauté appartenant à la maison d’Albret, et qui dans 
le xv® siècle se nommait Boisbelle. — Les sires d’Albret avaient 
l’habitude de dire qu’ils ne tenaient leur souveraineté de Bois- 
belle que de Dieu et de leur épée. Ils avaient tous les droits 
royaux et faisaient battre monnaie en leur nom et à leur effigie. 
Leurs privilèges avaient été confirmés par Henri IV, Louis XIII 
et même par Louis XIV. Cette principauté avait passé par ma
riage de la maison de Sully daus celle d’Albret. Le fameux Maxi
milien de Béthune, duc de Sully, la racheta en 1597 , et elle 
resta dans sa maison jusqu’à sa réunion définitive à la couronne 
de France en 1769. — Ce fut Maximilien de Béthune, duc de 
Sully, qui fit bâtir la ville d’Henrichemont et qui lui donna ce 
nom en l’honneur de Henri IV. — Le territoire de la principauté 
d’Henrichemont avait environ 12 lieues de circonférence.—Hen
richemont est une petite ville jolie, régulière , bien bâtie. Au mi
lieu est une vaste place entourée de bâtiments uniformes, et où 
aboutissent les quatre principales rues de la ville- Presque toutes 
ies maisons sont en briques et d’un aspect agréable.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 4 députés.
Il est divisé en 4 arrondissements électoraux, dont les ch -lieux 

•ont : Bourges ( ville et arrond. ), Saint-Arnaud, Sancerre. — Le 
nombre des électeurs est de 1,068.

Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Bourges. 
Le département se divise en 3 sous-préf. ou arrond. commun.

10 cantons, 103 communes, 97,537habit.
11 119 91,732

8 76 66,790

29 cantons, 298 communes, 256,059habit.
«Srrréce du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré

sidant à Bourges), 2 receveurs particuliers,8 percept, d’arrond.

Saint-Amand. . . 
Sancerre...............

Total. . . .

Contributions directes.— 1 directeur (à Bourges) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Bourges), 1 ins

pecteur, 8 vérificateurs.
Hypothèques. — 8 conservateurs dans les chefs-lieux d’arron

dissements communaux.
Contributions indirectes. — 1 directeur 'à Bourges), 1 directeur 

d’arrondissement, 8 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le départent, fait partie de la 22e conserv. forestière, 

dont le chef-lieu est à Bourges.— 1 conservateur à Bourges.
Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 4e ins

pection, dont le chef-lieu est Dijon. — Il y a 4 ingénieurs en chef 
en résidence à Bourges et à Saint-Amand, dont 8 sont chargés de 
la surveillance de la navigation du Cher et du canal du Berri.

Mines. — Le département fait partie du 11e arrondissement et 
de la 8® division , dont le cLef lieu est Dijon.

Haras.— Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 5e arrond. de concours, dont le chef-lieu est Limoges.

Loterie. — Les bénéfices de l’administration de la loterie sur les 
mises effectuées dans le département présentent (pour 1831 com
paré à 1880), une augmentation de 1,725 fr.

Militaire.— Bourges est le quartier général de la 15e division 
militaire, qui se compose des départements du Cher, de l’Indre, 
la Creuse, la Nièvre et la Haute-Vienne. — Il y a à Bourges : 1 
lieutenant général commandant la division, 1 maréchal de camp, 
commandant le département, et 2 sous-intendants — Le dépôt 
de recrutement est à Bourges. — La compagnie de gendarmerie 
départementale fait partie de la 8® légion, dont le chef-lieu est 
à Moulins.

Judiciaire. — La cour royale de Bourges comprend dans son 
ressort les tribunaux du Cher, de l’Indre et de la Nièvre. — Il y 
a dans le département 3 tribunaux de lre instance : à Bourges, 
Saint-Amand et Sancerre, et 1 tribunal de commerce, à Bourges.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département possède un 
archevêché , érigé dans le me siècle , dont le siège est à Bourges , 
et quia pour suffragants les évêchés de Clermont, Limoges, Le 
Puy, Tulle, Saint-Flour. — Le département forme , avec celui de 
l’Indre, l’arrondissement du diocèse de Bourges.— Il y a dans le 
département,— à Bourges, un séminaire diocésain qui compte 
104 élèves, une école secondaire ecclésiastique. — Le département 
renferme 2 cures de l,e classe, 83 de 2®, 168 succursales et 9 vi
cariats. — Il y existe 22 congrégations religieuses de femmes, 
consacrées au service des hôpitaux , à porter des secours à domi
cile , à l’instruction de 460 petites filles pauvres, et aux soin* à 
donnera 400 pauvres infirmes et enfants trouvés des deux sexes; 
—6 frères des écoles chrétiennes, qui donnent gratuitement l’ins
truction à 850 garçons.

Culte protestant. — Les réformés du département ont 2 églises 
réformées qui relèvent de l’église consistoriale d’Orléans, la lr® à 
Sancerre et la 2e à Asuière; elles sont desservies par 1 pasteur.— 
H y a en outre dans le departement un temple. — On y compte 2 
sociétés bibliques, 5 sociétés des missions évangéliques, 2 sociétés 
des traités religieux et 3 écoles protestantes.

Universitaire. — Le département possède une Académie de 
l’université, dont le cbef-1. est à Bourges, et qui comprend dans 
son ressort le Cher, l’Indre et la Nièvre.

Instruction publique.— Il y a dans le département, — à Bourges : 
un collège royal de 2e classe, qui compte 241 élèves;—et 2 col
lèges : à Saint-Amand, à Sancerre;—une école normale primaire 
à Bourges. — Le nombre des écoles primaires du département est 
de 171, qui sont fréquentées par 5,775 élèves, dont 4,260 garçons 
et 1,515 filles.—-Les comm. privées d’écoles sont au nombie de 2i0.

Sociétés savantes , etc. •— Il existe — à Bourges «ne Société 
d‘Agriculture, Commerce et Arts ; — à Saint-Amand et Sancerre des 
Sociétés d'Agriculture, — à Bourges un cours de géométrie et de 
mécanique appliquées aux arts, une école d’accouchement.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 256,059 h., 

et fournit annuellement à l’armée 673 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Mariages............... 9,505
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes 
— naturels .

4,070 — 8,798
560 — 505 Total. 8,983

Décès........................ 8,688 — 3,346 Total. T,029
•AH.DE MATIOMALI.

Le nombre des citoyens inscrits est de 47,929, 
Dont : 18,088 contrôle de réserve.

29,846 contrôle de service ordiuaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit ;
29,415 infanterie. — 54 cavalerie. - 81 artillerie — 296 

peurs-pompiers.
Ou en compte: armés, 6,0G3 ; équipés, 1,684; habillé. 8 689 
13,675 sont susceptibles d'être mobilisé». * *
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Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 53 dans ce nombre sont mobi
lisables ; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 60 
sont soumis au service ordin., et 40 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont fourni a la garde nationale 4,939 
fusils , 180 mousquetons , 2 canons, et un assez grand nombre de 
pistolets , sabres , etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (1831) :

Contributions directes.......................................... 2,315,939 f. 98 c.
Enregistrement, timbre et domaines................ 1,049,708 07
Boissons, droits divers , tabacs et poudres.. . 741,631 87
Postes....................................................................... 128,180 25
Produit des coupes de bois.............................. 166,115 94
Loterie............................................................... • . 16,727 95
Produits divers....................................................... 43,847 87
Ressources extraordinaires.................................. 846,861 71

Total, . . . 5,309,013 f. 14 c.

Il a reçu du trésor 3,917,269 f. 49 c., dans lesquels figurent :
La dette publique et les dotations pour. . . . 481,435 f. 40 c.
1.es dépenses du ministère de la justice. . . . 215,638 49

de l’instruction publique et des cultes. 846,141 05
de l’intérieur.............................................. 126,466 25
du commerce et des travaux publics. . 1,426,899 66
de la guerre............................................... 653,551 07
de la marine............................................... 576 05
des finances................................................ 114,526 97

lies frais de régie et de perception des impôts. 478,816 65
Romboursem., restitue, pon valeurs et primes. 173,717 90

Total. . . . 3,917,269 f. 49 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, a peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département paie annuellement, et de plus qu’il 
rie reçoit, 1,891,7o8 fr. 65 cent. ; cette somme, consacrée aux dé
penses du gouvernement central, équivaut environ au septième 
du revenu territorial du département.

DÉPENSES DÎMRTEMINTALI3.
Elles s’élèvent (en 1881) à 286,849 f. 85 c.

Savoir : Dép. faces i traitements , abonnent., etc. 61,541 f. 60 c.
Dép. variable s : loyers, réparations, secours, etc. 225,308 25

Dans cette dernière somme figurent pour 
19,650f. » c. les prisons départementales, 
53,667 19 les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie , épizootie, etc., sont de................ 13,800 »

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . . 71,194 43
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 188,699 62
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . . 24,327 60

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 701,661 hectares, le départ, en compte : 

867,229 mis en culture. —73,000 prés et pâtures. — 8,000 jar
dins, vergers, etc. — i49,i98 forêts. — 11,694 vignes. — 53,</ 0 
landes et friches.

Le revenu territorial est évalué à 9,985,000 francs
Le département renferme environ : 16,00 > chevaux. — 85,000 

bêtes à corues race bovine). —500,00” moutons.
Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en

viron 570,'î00 kilogrammes.
Le produit aunuel du sol est d’environ,
En céréales............................... 1,238,500 hectolitres.
En avoines................................ 355,000 id.
En vins .................................. 254,000 id
Malgré l’exemple donné par des propriétaires instruits, l’agricul

ture a fait peu de progrès. Le département fournit néanmoins un 
excédant eu céréales. — L’usage des prairies artificielles y est 
encore peu répandu ; mais on y trouve d’assez belles prairies na
turelles. — Le chanvre est un des principaux produits, et il est 
généralement d’une très belle qualité; on en évalue la récolte 
annuelle à plus de 750,000 kil.—H y a des vignes dans les trois 
arrondissements; mai# les vignobles du Sancerrois sout les plus 
estimés. Ou y cite lés vins rouges de Chêne-Marchand, de Champ- 
tan , de Friambeau et les vins blancs de l’Epée et de la Perrière. 
La race ovine, quoique assez belle, peut encore etre perfec
tionnée, surtout dans la Sologne. Le département du Cher a 
fourni en 1834 à la consommation de Paris O,7«9 moutons d une 
râleur ensemble de 368,478 francs, —• Les chevaux du Bcrri 
ont eu de la réputation du temps de Henri IV î mais l’espèce est 
aujourd’hui complètement dégradée. —— On engraisse aussi des 
bêtes a corne? qui servent à la consommation de la capitale.—Les 

chèvres sont assez multipliées, dans les environs de Saint-Amand 
et de Sancerre, pour que la vente de leurs peaux donne lieu à 
un commerce d’exportation. On fait avec leur lait de? ffomqge* 
estimés, parmi lesquels on cite les crotins de Chavignpl.—Oq élève 
un grand nombre de porcs. La charcuterie de Vierzop est assez 
recherchée. — Puisque nous parlons des comestible? produits par 
le département, nous dirops qu’on estime les carpes du Cher, 
les fruits de Saint-Martin-d’Auxigny et les mousserons récoltés 
aux. environs de Saint-Amand.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
Les établissements métallurgiques occupent le premier rang 

dans le département, qui renferme !5 hauts fourneau^ pour 
fonte en gueuse et moulcrie ; 2 fours d’affinage à la houille et 33 
forges et leuderies. - Le produit des usines à fer y était, en 1829, 
d’euviron 7,500,000 Kil. de foute, dont ou exportait 2,250,000 et 
dont 5,250,000 étaient convertis en fer et produisaient 8,500,000 
kil., tant en harres qu’en verges Le nombre d’oqvriers de toute es
pèce employés pour le service de çet établissement étjrit de 2,000. 
—Les fabriques de draps ont eu autrefois upe importance qu’elles 
ont aujourd’hui presque totalemept pçrduç. Henriçnemont et 
Aubigny-|a-Ville sopf néanmoins epeore le centre d’une fabrjc^- 
tion de draps commun et d’un commerce considérable de laines. 
Mais les ^productions de ces fabriques sopt loiu de jouir de l’es
time qu obtenaient autrefois les draps du Berr;; alor? que dans 
le xve siècle, lors du mariage des personnes riches, op stipulait 
dans le contrat que les habits de la future seraient eu draps fins de 
Bourges. Il existait encore naguère dans Je département une fa
brique de draps pour l’habillement des troupes qui avait obtenu 
une médaille d’argent. — Op trouve, dans quelques localité?, 
des blanchisseries pour les laipes, des fabrique? de toiles com
munes, de toiles à voiles, des filatures de eutop.—La coutellerie 
de Bourges est estimée. — Le départeipept posgèdç plusieurs fa
briques de porcelaines, des tanneries, des braderies, etc. — Qu 
y exploite de la manganèse et de l’ocre excellente —Le commerce 
des laines y a beaucoup d’importance, ainsi que celui des vins 
et des bois, des fruits à couteaux et des châtaignes. — Il existai^ 
autrefois dans le pays plusieurs verreries, qui, depuis quelques 
fanées, ont cessé de travailler. — On exploite a Guednmn » près 
de Dun - le - Roi, d’excellentes pierres lithographiques. — Les 
carrières de pierres meulière? de Meillant fournissent des meules 
recherchées. — 11 y a à Varennes, près de Viprzop-Yjlle, un très 
beau mouliu à farine, avec bluterie façon anglaise.

Récompenses industrielles. — A l’exposition des produits 
de l’industrie de 1884 , une mention honorable a été accordée 
à M. le comte d’Osmond ( de Biguy ), pour fersA l’exposition 
de 1827, 2 médailles d’argent avaient été décernées, l’une à 
MM. Tourangin frères (de Bourges), pour excellents draps destine'! 
à l’habillement des troupes, fabriqués à bas prix avec les laines du 
pays; l’autre à MM Aubertot père et fils ( de Vierzon ), pour 
divers objets en fon'e de fer; ces derniers avaient obtenu aussi une 
mention honorable pour divers échantillons de fer forgés, enfin 
M. Pilliwuyt (de Foëcy) avait reçu une médaille de bronze pour 
fabrication de porcelaine.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 212. 
Elles se tiennent dans 51 communes, dont 26 clip£s-lienx, et du
rant pour la plupart 2 à 3 jours, remplissent 241 journée?

Les foires mobiles, au nombre de 56, occupent ü < journées.
247 communes sont privées de foires-
Les articles de commerce sont : les bœufs de trait et le bœuf* 

gras, les bestiaux de toute espèce, les chevau^, les âues et les 
mulets , les laines en suint, les toiles, le bois merraiu, le«» sab'»ts, 
les châtaignes, etc. Quelques-unes de ces foires sont des assem
blées pour la location des domestiques. — Les foire* de Bourges 
existaient déjà en 1012 ; on y vendait alors beaucoup de drap» et 
de laines.

BIBLIOGRAPHIE.
Statistique du département du Cher, par le citoyen Lucay, préfet; 

in-8. Paris, au x. — Topographie du départ, du Cher (Annales de 
Statistique, t. VIII, p. 47); in-8. Paris. — Annuaire du départ du 
Cher pour l’an xii; in-12. Bourges, 1803.— Considérations sur une 
partie du Berri, le départ, du Cher, par . M. Berthollet — Examen 
critique des considérations sur le départ, du Cher, par Réboy. — Ta
bleau de la navigation du Cher sous le règne de Napoléon, par Meillet; 
in-24. Bourges, an XI. — Description historique et monumentale de 
l’église patriarcale, primatiale et métropolitaine de Bourges, par 
J.-S. Romelot, chanoine; in-8. Bourges, 1824. — Histoire de la 
ville de Sancerre ; in- I 2. Cosne , 1826. — Statistique du départ, de 
Cher, par M. P. A. Butet ; in-8. Bourges, 1829.
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Département de la Corrèze.

(Œi~ï>mnt i3a0-finwu0tn.)

BUTOIBE.

Le Limousin, qui, en 1790, s’est subdivisé en 
deux départements, la Corrèze et la Haute-Sienne, 
est une des provinces que l’avénemenl de Henri IV 
au trône a réunies à la couronne de France.

Lorque César vint dans les Gaules, ce terri
toire était occupé par les Lemovices, peuples guer
riers qui luttèrent long-temps et avec courage 
contre les conquérants. Sous Honorius, le Limou
sin se trouva compris dans la première Aquitaine. 
De la domination des Romains, il passa sous celle 
des Visigoths , puis des Francs; et en 778, il lit 
partie du royaume d’Aqui|aine érigé par Charle
magne en faveur de son fils Louis-le-Débonnaire. 
Dès le tx” siècle, il eut des gouverne, is qui bien
tôt devinrent indépendants et prirent le titre de 
vicomtes de Limoges. Eléonore de Guienne, en 
épousant Henri 11, transmit le Limousin aux An
glais Philippe-Auguste le confisqua sur Jean- 
sans-Terre aux successeurs duquel il fut rendu 
par Saint-Louis. Il revint à la France sous le règne 
deCharlesVII, passa paralliancr aux ducs de Bre
tagne, puis à la maison d’Albret.et fit enfin partie 
de l’héritage que Jeanne d’Albret légua à son fils 
Henri /e Bourbon, depuis Henri IV.

ANTIQUITÉS

Le département renferme un grand nombre de 
monuments de l’époque gauloise. Comme en Bre
tagne, ce sont des peulwens, des dolmens (dont 
un des plus remarquables est celui de Clairfage), 
des tombelles et des pierres branlantes; mais on 
on y trouve de plus ce qu’on n’a pas encore re
marqué dans les contrées armoricaines, des for
teresses gauloises placées sur les hauts sommets, 
entourées d’un ou de plusieurs fossés et formées 
d’énormes quartiers de roches brutes disposées en 
murailles perpendiculaires. Le silence des histo
riens latins semblerait prouver que ces forteresses 
sont antérieures aux temps où les Romains sont 
venus dans les Gaules. — La plus curieuse de 
toutes est celle de Koc-de-Sic, placée sur le 
cône tronqué d’un mamelon isolé d’où l'on peut 
découvrir tous les plate.mx à dix lieues à la roude. 
Roc-de-Vic est un p >iut central. Sur des puys se
condaires existent autour de l’horizon des forts ! 
plus petits, disposés de façon à communiquer, !

1.1. — 34. 

soit par des feux, soit par d’autres signaux, ave« 
la forteresse principale. On en compte ainsi huit, 
qui sont : Puy - Chaslellux , Puy-de-Fourches, 
Puy-Chameil, Puy-Sarjani, Puy-de-las-Flours , 
Puy-Pauliac, Puy-du-Sault et Puy-Bernère. — 
La forteresse de Roc-de-Vie figure un ovale 
d’environ 600 pieds dans son plus grand diamètre; 
elle est entourée de deux fossés, dans l’un des
quels était une source recouverte de décombres 
et qui reparaît à quelque distance du sommet. Les 
muraides coupées à pic dans le roc ou faites avec 
des blocs superposés ont de 20 à 40 pieds de 
hauteur. (Jne pente étroite ménagée de chaque 
côté permet l’accès du plateau culminant : là se 
trouvent des amas de pierres de différentes gros
seurs propres à servir de projectiles, une pierre 
branlante et un reste de muraille circulaire qui 
peut avoir servi à abriter un vaste foyer . ou qui 
peut-être était la base d’une tour aujourd’hui ren
versée. D’ailleurs nulle inscription, nulle sculp
ture, nul débris qui puisse servir à faire connaî
tre pour quels guerriers ces lieux de défense et de 
retraite avaient été préparés. — Les antiquités ro
maines sont moins nombreuses que les antiquités 
gauloises : ce sont deux ou trois tours ruinées, 
des restes de voies militaires, des aqueducs sou
terrains, quelques bustes mutilés, des tronçons de 
statues, une aigle colossale en granit, fies vases, 
des urnes, des médailles, etc. — Les ruines aux
quelles les savants du pays attachent Je plus 
d’importance se trouvent à deux lieues environ 
au nord de Tulle,au hameau de Tintignac, où Ba
luze a cru reconnaître l’ancienne Hastiatum de 
Ptolémée. Il parait certain que ce lieu a été une 
statiou romaine. Les noms des villages environ
nants sont latins , Césarin , Bach , Montjovc : 
( Mons-Jovis ), Soleil-Avoulp (Sol-Avulsus), etc. 
Les ruines que Baluze a examinées, et qui de son 
temps présentaient la forme d un amphithéâtre 
de 192 pieds de long sur 144 de large, ont disparu. 
Il ne reste que quelques murs à fleur de terre 
et dont il est impossible, à moins de faire des 
fouilles, deconstater la direction. Ce lieu s’appelle 
encore les Hrènes.— Les ruines d’édifices du moyeu 
âge sont moins rares. Celles des monastères d’Oba- 
zine et deCoiroux méritent d’être visitées. Outre 
une église gothique, ornée de sculptures variée* 
et qui renferme le tombeau de saiut Etienne (mo



266 FRANCE PITTORESQUE. — CORRÈZE.
nument d’un goût exquis et d’une exécution par
faite, dans le genre des tombeaux des ducs de 
Bourgogne à Dijon ou de François II à Nantes, mais 
beaucoup plus ancien), ou voit à Obazine un canal 
de pl us d’un quart de lieue de long, creusé dans le 
rocher pour amener l’eau dans de vastes bassins 
qui servaient de viviers aux moines. Tous ces 
travaux sont dignes d’être admirés.

CARACTÈRES lï rSŒURS.

Les habitants du département sont intelligents, 
actifs , laborieux , naturellement gais , faciles , 
communicatifs, charitables, généralement nourris 
dans les sentiments d’une sévère probité, quoique 
la conscience de leur droit et peut-être aussi un 
peu le goût des émotions les rendent assez pro
cessifs. Ils ont de la loyauté et de la franchise; 
une brusquerie qui cache un bon naturel, et une 
apparence de bonhomie qui couvre aussi parfois 
de la finesse, de la malice et de la causticité.

Le peuple des villes, manquant généralement, 
par la modicité des fortunes, de moyens de cher
cher l’aisance dans l’industrie, tâche d’y suppléer 
par une sévère économie : de là la nécessite 
d’éviter toute réunion dispendieuse et de se ren
fermer dans le foyer domestique; si les moeurs 
y gagnent, l’esprit de sociabilité y perd.

Malheureusement un usage consacré par les 
anciennes lois du pays, et toléré par certaines dis
positions de notre nouveau Code, ne fait pas 
tourner ces habitudes de vie intérieure au profit 
des affections de famille. Dans la plupart des 
maisons aisées, l’aîné des enfants mâles, ou I aînée 
des filles s’il n’y a pas de garçons, prélève un 
quart de l’héritage paternel et reçoit ensuite, de ce 
qui reste, une part égale à celle de chacun des 
copartageants. Il a en outre le privilège, lorsqu’il 
se marie, d’habiter la maison de la famille et d'y 
vivre, lui, sa femme et ses enfants, aux dépens 
«le la fortune de tous, jusqu’au moment où la 
mort du père vient lui en livrer la plus forte part. 
Aussi voit-on un grand nombre de familles limou
sines aigries par les procès, divisées par les 
haines. Les frères regardent leur aîné comme un 
spoliateur, comme un ennemi donné par la nature. 
A l’inimitié des frères succède celle de leurs en
fants entre eux. L’esprit de famille se perd ainsi. 
Si dans les villes ces sentiments sont comprimés 
par les habitudes et par l’éducation, en revanche 
dans les campagnes ils éclatent quelquefois avec 
fureur. Dans la montagne, il y a quelques dix ans 
que deux familles entières s’exterminèrent par 
des assassinats successifs. Elles étaient parentes 
à un degré très rapproché. 11 y eut en trois 
ans, de chaque côté, cinq garçons tués à coups 
de fusil. Le dernier qui survécut se noya en cher
chant à se sauver,après avoir assassiné soncousin.

La dureté de la loi a sans doute donné nais
sance à l’impolitesse du langage. L’habitude de 
ne considérer que l’aîné a fait regarder les ca
dets comme peu de chose et les filles comme rien 
du tout. Une femme à qui vous demandez si elle 
a des enfants vous répond très sérieusement : 
« Non, je n’en ai pas»; et un instant après elle vous 
dit qu’elle a trois filles : car une fille n’est qu’une 
fille, un garçon a seul le privilège d’être un enfant.

Les habitants des campagnes ont aussi de l'in
telligence et le goût du travail. Ils sont encore 
fortement soumis aux idées religieuses : ils ont 
beaucoup d’attachement pour leurs familles et 
pour leur lieu natal. On les accuse d’être inté
resses et facilement disposés à croire que tout ce 
qui leur convient leur est permis. Ils sont tins et 
même ruses dans leurs relations avec les bour
geois, qu ils ne se font pas assez de scrupule de 
tromper; mais ils ont plus de franchise dans leurs 
relations entre eux.

Ou trouve parmi ces paysans grossiers des 
hommes qui ont dans le cœur place pour de no
bles sentiments, et qui sont capables de généreux 
dévouements. Voici un trait remarquabled’amour 
paternel. Les habitants du pays ont une invincible 
antipathie pour le service militaire; ils s’estro
pient, afin de ne pas être blessés à la guerre. Ils 
se donnent des maladies immondes et incurables, 
de peur d’être exposés à aller mourir sous les 
drapeaux : enfin il y a toujours cinq ou six cents 
retardataires insoumis dans le département. Un 
grand et fort jeune homme , fils unique d’un 
paysan peu aisé, prit un numéro partant et fut 
reconnu propre au service; le père et la mère en 
furent désolés, la mère surtout qui adorait son 
fils. Le père vient à Tulle le jour où s’assemblait 
le conseil de révision. 11 se fait expliquer la posi
tion de son fils ; il apprend que rien ne peut le 
soustraire à la loi du recrutement. Alors, s’adres
sant au conseil : « Un fils unique de veuve est-il 
« exempt de droit? demande-t-il. — Certaine- 
« ment, lui répond-on, cela ne fait pas doute. — 
« En ce cas, vous pouvez rayer mon fils; dans une 
« demi-heure il aura un motif d’exemption. » Et, 
sortant aussitôt, il va se noyer dans un gouffre 
de la Corrèze.

Malgré l’antipathie prononcée des Corréztens 
pour l’état militaire, on a remarqué qu’une fois 
arrivés au régiment ils deviennent d’excellents 
soldats. Ils sont patients, sobres, durs à la fati
gue, braves, disciplinés. Les bataillons des vo
lontaires de la Corrèze se sont distingués glorieu
sement dans les campagnes d'Italie et d’Egypte.

COSTUMES.
Les habillements des hommes de la Corrèze, d’une 

forme simple et d’une étoffe grossière, sont d’ailleurs 
amples et commodes. Leur coiffure est un large cha-
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peau de feutre propre à garantir à la fois de la pluie et 
du soleil. Ceux qui conservent les anciennes habitudes 
portent les cheveux longs et pendants. Leurs chaussures 
sont des sabots de noyer ou de châtaignier qui emboî
tent presque entièrement le pied. — Cette chaussure est 
commune aux femmes, dont les ajustements, de couleurs 
peu éclatantes, n’offrent rien de remarquable. La coif- ' 
fure seule a de la grâce. C’est un chapeau de paille ! 
jaune communément bordé d’un ruban de velours noir, 
qu’elles posent sur leurs cheveux relevés en chignon et ' 
recouverts d’un bonnet de toile. Mais ce chapeau est 
trop petit pour défendre le visage des injures du temps 
ou de l’ardeur du soleil.

LANGAGI.

Deux opinions bien opposéesdivisent les auteurs qui 
écrivent sur les langues en usage sous le nom de pa
tois dans nos anciennes provinces françaises. Les uns 
veulent que nos pères aient emprunté les formes et 
les expressions de leur idiome national à la langue 
romaine; d’autres se refusent complètement à admet
tre tout emprunt de celte nature, et réclament pour la 
langue des nations gauloises, conquérantes de Rome 
avant que les Romains soient devenus les domina
teurs de la Gaule, une originalité et une existence an
térieure à la langue latine. L’espace et la volonté nous 
manquent pour prendre parti dans cette discussion 
dont nous nous occupons (t. n, page 243 et t. m, p. 27) 
en parlant du patois lorrain et de la langue catalane. 
Nous dirons seulement que si l’origine latine de l’idiome 
provençal peut être facilement admise , il n’en est pas 
de même pour la langue limousine, qui forme encore le 
fonds du patois des habitants de la Corrèze : c’est un 
point qui peut être l’objet d’une contestation scienti
fique ; mais il est hors de doute que cette langue a eu , 
dans le moyen âge , une grande importance. Le Code 
donné, en 1238, par Jacques Ier, roi d’Aragon , aux 
habitants du royaume de Valence qu’il venait de con
quérir sur les Maures, était écrit en langue limousine ou 
catalane. Il est bon de faire remarquer à ce sujet que , 
déjà vingt-six ans auparavant, en 1212, plus de quatre 
cents Limousins, moines, prélats,chevaliers ou barons, 
étaientallés s’établir dans la Catalogue, où ils avaientin- 
troduit l’usage de leur langue. Gaspard Escolano intitule 
un des chapitres de son histoire de Valence : De la len
gua lemosina y valenciana, et il le commence en disant 
«que la troisième et dernière maîtresse langue de l’Es
pagne est la limousine, et qu’elle est la plus répandue 
après la castillane. »

il est certain que les réfugiés espagnols nés en Ca
talogne, et qui, à diverses époques, ont été envoyés 
dans le département de la Corrèze , ont toujours com
pris sur-le-champ les paysans limousins et s’en sont 
fait comprendre aussi facilement.

L’idiome limousin rejette l’e muet si commun dans 
la langue française ; mais les c ouverts y abondent 
ainsi que les terminaisons en a en i en o et en u (ou). 
11 a de la grâce et de la naïveté et sc prête facilement 
à un dialogue caustique et spirituel. Quelques philo
logues l’accusent de manquer de noblesse. Il rend ef
fectivement avec beaucoup d’originalité tous les dé
tails burlesques.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Le département a eu l’honneur de donner à l’église 
catholique un pape, Etienne Aubert, intronisé sqiis le 
nom d’iNNocENT IV.

La noblesse du Bas-Limousin a toujours été animée 
des plus vifs sentiments de nationalité française : elle 
n’a cessé d’en donne, des preuves pendant les longues 
guerres qu’elle a soutenues contre les Anglais dans les 
XIVe et XVe siècles. C’est du département que plusieurs 
de nos illustres familles historiques tirent leur origine;

Comborn , les Lsvi, les Ventadour. les Noaillis , 

les Ségur, les Turenne, etc., appartiennent à la Corrèze.
Dans les siècles plus rapprochés, au nombre des 

hommes célèbres à divers litres, on remarque le cardi
nal Dubois, d’infâme mémoire; Etienne Baluze, re
nommé pour sa science ; le jésuite Jarrlge; l’économiste 
Mf.lon, homme habile, mais un peu complice des dé
ceptions que Law fit éprouver à la France ; Marmontel, 
l’auteur des Incas, etc. On peut citer, parmi nos contem
porains, le fameux Cabanis, sénateur, philosophe et 
littérateur; Treiliiard, un de nos plus importants juris
consultes, ancien ministre delà justice; l’habile chirur
gien Boyer ; le savant Latreille, de l’institut, professeur 
excellent, observateur éclairé, qui a agrandi la sphère 
de nos connaissances en histoire naturelle; FÉletz, de 
l’Académie française, un des critiques les plus éminents 
de notre temps ; Sirey, le fondateur de l’utile Journal des 
arrêts de la Cour de cassation, avocat instruit; Bedoch , 
jurisconsulte habile, publiciste qui a marqué dans nos 
assemblées représentatives; un grand nombre de géné
raux qui se sont distingués dans les guerres de la révo
lution et de l’empire : Souham, Delmas, Saiiuguet 
MaRBOT, V1ALLE, TrEILHARD, VaCHOT, MaTERRE , d’AMBRü- 
GEat, etc., l’ordonnateur Sartelon, et enfin le maréchal 
Brune, illustre guerrier qu’Avignon doit regretter de 
n’avoir pas vu mourir sur un champ de bataille.

TOPOGBjSJPBXE.

Le département de la Corrèze est un département 
méditerrané, région du Midi. — Il est un des deux for
més par l’ancien Limousin.— lia pour limites: au nord, 
les départements du Puy-de-Dôme, de la Creuse et de 
la Haute-Vienne ; à l’est, ceux du Puy-de-Dôme et du 
Cantal; au sud, ceux du Cantal, du Lot et de la Dor
dogne; à l’ouest, ceux de la Dordogne et de la Haute- 
Vienne. — Il tire son nom d’une rivière qui y a tout 
son cours. — Sa superficie est de 595,000 arpents mé
triques.

Sol. — A l’exception de quelques vallées, telles que 
celles de Brives, de Beaulieu , d’Ayen , etc., enrichies 
par l’humus que les pluies entraînent des montagnes, le 
sol est généralement de qualité médiocre. Le granit se 
montre dans le nord du département. Au centre , les 
roches amphiboliques sont les plus communes ; au midi, 
c’est le schiste qui domine.

Montagnes. Les montagnes du nord du département 
forment un des points culminants de la chaîne qui sé
pare le bassin de la Loire de celui de la Dordogne. Le 
partage des eaux entre les deux bassins a lieu sur le 
plateau de Millevaches, situé aux confins du départe
ment de la Corrèze et de celui de la Creuse. On prétend 
que le mont Oudouze, qui le couronne, rivalise de 
hauteur avec le Puy-de-Dôme. — Une chaîne secon
daire descend entre les vallées de la Corrèze et de la 
Vezize, du nord au sud du département, et à la crête 
de laquelle figure le groupe des Monaiclières, triple 
montagne remarquable par sa forme et par son éléva
tion.

Landes et friches. — Les terres incultes ou stériles 
occupent un tiers de la superficie ¡environ 180,000 hec
tares), et malheureusement des défrichements inconsi
dérés sur des pentes trop rapides en augmentent 
chaque jour la masse, et, en accélérant la destruction 
des bois, contribuent à tarir les réservoirs souterrains 
qui alimentent les sources.

Rivières. — Le département donne naissance à un 
grand nombre de ruisseaux et à plusieurs rivières. A 
l’exception de la C'ienne, <jui prend sa source au plateau 
élevé de Millevaches et va se joindre à la Loire, toutes 
les rivières et tous les cours d’eau du département 
aboutissent à la Dordogne. — La Dordogne traverse une 
partie du département. — La Corrèze le coupe en deux 
parties presque égales. Cette rivière y commence et y 
finit son cours. C’est le principal affluent de la Vexère, 
elle-même affluent de la Dordogne. La Fczère descend 
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des montagnes qui séparent le département de la Cor
rèze de celui de la Creuse.

Navigation intérieure. — La Dordogne est la seule 
rivière navigable dans le déparlement, et ce n’est en
core (pie sur une très petite partie de son cours, à la 
descente seulement, depuis Argentât, et lors des crues i 
de 3 à 4 pieds. Canèze et la Fezère sont flottables, mais ! 
dans quelques parties seulement. — Plusieurs plans ont 
été conçus pour la canalisation de ces deux rivières : la 
possibilité en a été démontrée; une loi a été rendue ; 
des travaux coûteux et importants ont été commencés, 
mais les capitaux ont manqué, et celte belle entreprise, 
qui promettait d’utiles résultats et qui devait augmenter 
le commerce cl l’industrie des départements du centre 
de la France, est aujourd’hui abandonnée.

Routes et ponts — Le département possède 5 routes 
royales et 7 départementales, dont le parcours total est 
d’environ 655,378 mètres. — Ces routes, neuves pour la 
plupart et confectionnées d’après le système de Mac- 
Adam , sont belles et bien entretenues. On y trouve 
quelques beaux ouvrages d’art, et entre autres les ponts 
d’Ussel, celui de Treignac, celui de Souillac, près 
Tulle, celui de Broquerie, etc., et enfin le pont suspendu 
d’Argentat. — Ce pont mérite une mention particulière.
— Il est jeté sur la Dordogne. Sa longueur est de 500pieds 
tout d’une portée. Le tablier en charpente, avec voie 
charretière et trottoirs, est soutenu par deux cents pe
tits câbles verticaux en fil de fer, attachés à douze gros 
câbles également en fil de fer, et qui, appuyés sur deux 
culées de 73 pieds de haut, en forme de pyramides, 
s’étendent en chaînettes d’une rive à l’autre de la rivière. 
Le tablier est à 45 pieds au-dessus du niveau des eaux.
— La solidité et l’élégance de sa construction , la har
diesse de sa coupe , la forme de ses culées, penchées en 
arrière et supportées par des voûtes à arcades , en font 
un des ouvrages les plus remarquables de ce genre qui 
existent en France. Il a été construit en 1828, par un de 
nos plus habiles ingénieurs, M. Vicat, aux frais d’un des 
citoyens les plus distingués du déoartement,M. le comte 
Alexis de Noailles.

MÉTÉOROX.OGIX.
Climat — La température est plus froide que ne sem

blerait l’indiquer la latitude du département. C’est une 
conséquence du voisinage des hautes montagnes du Puy- 
de-Dôme etdu Cantal. Les hivers y sont longs et rigou
reux. La neige s’y maintient souvent pendant un mois à 
la hauteur de G à 7 pouces. Les vallées profondes et en
caissées de la Corrèze et de ses affluents sont en au
tomne exposées à des brouillards épais et persistants. 
L’été est court, mais très chaud. En général, les change
ments dans la température sont brusques et fréquents.

VeNTS. — Les vents dominants sont ceux du Nord et 
de l’Est.

Maladies.— Le climat est sain généralement , néan
moins on a remarqué qu’on éprouvait chaque année 
dans le bas pays (arrondissements de Tulle et de Brive) 
des fièvres bilieuses et putrides. Les affections catar
rhales et rhumatismales sont communes dans l’arrondis
sement d’Ussel.— Les maladies scrofuleuses et les goitres 
sont héréditaires chez un grand nombre de familles des 
cantons montagneux

HISTOIRE VATUAIUX
Règne animal. — La race des chevaux limousins a 

toujours été distinguée par sa beauté, son courage et 
sa vigueur; mais elle a beaucoup dégénéré pendant la 
révolution, et les efforts qui ont été faits pendant trente 
ans au haras de Pompadour pour la rétablir dans sa pu 
rete n’ont pas encore obtenu un plein succès. — Il se
rait necessaire que les propriétaires se prêtassent à se
conder les vues de l’administration. Malheureusement 
la plupart des cavales employées dans les campagnes à 
la reproduction de l’espèce sont des rosses sans formes 

et sans autres qualités qu’une grande sobriété et une 
allure solide. Les cultivateurs les emploient d’ailleurs 
sans ménagement à toutes sortes de travaux. — L’espèce 
de l’âne est belle et nombreuse. — Les bêles à laine du 
nord du département sont d’une race indigène grande 
et forte. — Le département nourrit beaucoup de co
chons dont la chair est de bonne qualité. mai* qui sont 
plus sujets à la ladrerie que ceux des départements du 
nord de la France. — La race des bêtes à cornes, à 
l’exception de celles qu’on engraisse pour envoyer à 
Paris, est commune et petite. — Les chèvres sont très 
multipliées. — Parmi les animaux nuisibles, on cite le 
loup, le renard, la fouine le mulot, etc. — Il existe 
dans quelques ruisseaux des loutres d’une grande taille.
— Les écureuils et les hérissons ne sont pas rares. — Le 
gibier de toute espère, ailé et à plumes, est excellent.
— Les lièvres et les lapins abondent. — On trouve 
quelques sangliers. — Les perdrix , les grives et les 
merles sont communs. — Un écrivain du pays, Delmas 
de la Ribière, prétend que de son t^mps, en 1780, on 
trouvait fréquemment dans les environs d’Ussel des ni
chées de merles blancs. — Parmi les reptiles on remarque 
plusieurs espèces de serpents, des salamandres et des 
lézards de toutes les variétés. — Quelques personnes 
m ont affirmé y avoir trouvé des scorpions. — Toutes les 
rivières sont très poissonneuses. On pêche dans la Dor
dogne et dans la Vezere d’excellents saumons. L’an
guille, la truite et la truite saumonée abondent dans 
tous les cours d’eaux. On trouve dans les principales 
rivières de l’alose , de la perche et de la lamproie; mais 
le poisson le plus délicat et le plus estimé des gour
mands, c’est le façon, qui y est fort abondant dans 
certains ruisseaux. Ce poisson, de 3 à 4 pouces de Lon
gueur, ressemble à une petite truité. Il est paré des 
plus brillantes couleurs et des plus vives étincelles 
purpurines. Ce ne peut être le saumon de deux à trois 
ans, auquel M. de Laeépède donne le nom de façon. On 
prétend dans le pays qu’il forme une espèce à part; 
qu’il ne grandit jamais, et qu’il est facile à distinguer 
des petites truites. — Les écrevisses sont très nombreuses 
dans les ruisseaux des environs de Tulle, mais elles 
sont d’une fort petite espèce.

Règne végétal. — La botanique de la Corrèze est ri
che et variée. Les graminées de toute espèce forment le 
fond des pâturages qui tapissent les vallées; les labiées 
dominent sur les côtes et dans les expositions sèches.
— Il y a peu de forêts, mais néanmoins beaucoup d’ar
bres, parmi lesquels les plus communs sont le chêne, le 
bouleau, le hêtre, l’aune et le peuplier. — Les noyers 
et les châtaigniers y sont aussi 1res multipliés, et don
nent des produits abondants. Le châtaignier y atteint 
Fréquemment une grosseur considérable. I e houx, l’au- 
bepine y prennent aussi un très grand développement.
— On trouve dans les landes des genêts et des gené
vriers. — Les haies sont formées d’églantiers , de troène, 
de fusin, d’épine noire, de pruniers sauvages, etc.

Chêne colossal. — Le département possédait naguère 
une des merveilles de la végétation en France, un 
chêne antique, près de Treignac : son tronc avait 
plus de 18 mètres de circonférence ; il en naissait 
quatre branches principales, ayant chacune 3 pieds 
et demi de diamètre, et dont les nombreux rameaux 
couvraient une surface de plus de dZr ares. Cet arbre 
gigantesque a été abattu en 1825.

Régné minéral. — Les richesses minérales du départe
ment ne sont pas exploitées comme elles pourraient 
l’etre. Il renferme des mines de cuivre, de fer, de 
plomb argentifère, d antimoine, de houille, etc. —On 
prétend meme avoir reconnu du côté d’Ayen des indices 
de minerai d’étain. — La belle houillère de Lapleau est 
l’objet d’une exploitation aussi intelligente que produc
tive. — Il existe à Donzenac des ardoisières considéra
bles. — On trouve des coquilles fossiles dans les envi
rons de Turenne. — Du granit, du quartz, de la pierr* 
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amphibolique, delà pierre à bâtir, de la pierre meu
lière , du grès de différentes qualités, de la pierre à 
chaux hydraulique, de l’argile, etc., se rencontrent sur 
divers points, et donnent lieu à quelques exploitations.

CURIOSITÉS NATURELLES.

Le département de la Corrèze est moins connu qu’il 
ne mérite de l’être ; il a les aspects les plus variés ; il 
réunit tous les sites, champêtres, agrestes , déserts , 
sauvages et pittoresques; les vallées de la Corrèze et 
de la Vezère , les rives de la Dordogne, offrent des 
points de vue tout à-fait romantiques — Ses monta
gnes encore mal explorées renferment des grottes cu
rieuses, parmi lesquelles nous citerons la grotte de 
Jyonars, vaste caverne ornée de stalactites brillants et 
de tout le luxe des cristallisations naturelles, qui a été 
decouverte en 1831 dans la belle vallée du Puy-d’Ar- 
nac. On y entre par une ouverture située au milieu de 
vignes. La partie déjà reconnue s’étend à plus d’une 
demi-lieue sous terre. — Nous parlons plus loin de la 
curieuse muraille basaltique qu’on appelle les Orgues 
de Bort et du Saut de la Sole : les autres arcades du dé
partement sent celles de Gimel et de Treignac.

Cascade de Gimel — La cascade de Gimel serait une 
des plus célèbres de France si le volume de ses eaux 
répondait à la hauteur des rochers d’où elle se préci
pite. Ce n’est pas une seule chute , mais bien une suite 
de cascades dont la hauteur totale est de plus de 400 
pieds : — on en compte cinq principales , et au moins 
autant de secondaires. Il est impossible de les voir 
d’un seul coup d’œil ; on ne peut en approcher que 
successivement à cause des circuits du canal que les 
eaux se sont creusé entre les montagnes. La chute 
supérieure, divisée en trois parties par des roches ai 
guës , a environ 130 pieds de hauteur, et quand les 
eaux sont abondantes , une largeur de 15 pieds. Si la 
rivière a été suffisamment grossie par les pluies , les 
trois cascades se confondent en une seule qui offre 
alors un coup d’œil imposant. Au dessous de cette pre
mière chute on en trouve une seconde où l’eau suit un 
plan incline, formé par un rocher d’une seule pièce et 
d’environ 80 pieds de haut , et tombe dans un gouffre 
dont on n’a pas pu jusqu’à présent sonder la profon
deur. Les habitants de Gimel prétendent que les trui
tes remontent cette chute. — Il y a encore deux ou trois 
cascades au-dessous de celle-là. —Les cascades de Gimel 
sont formées par la Montané, rivière qui à trois lieues 
de là se jette dans la Corrèze. — Le bourg de Gimel , 
ou se trouvent une jolie croix à sculpture gothique, les 
restes d’un ancien château et une rustique église pa
roissiale , était dans le xvie siècle la résidence des sires 
de Gimel, barons fameux dans le Limousin.

Cascade de Treignac. — On trouve en remontant la 
Vezère , à une lieue à l’es» de Treignac , une cascade 
célèbre dans le pays et digue d’être visitée par l'amateur 
des beaux accidents de la nature. Les eaux de la Vezère 
ont long temps coulé dans un étroit défilé que barre 
à son issue une haute muraille de rochers. Là, ce dé
file devient tout à coup large et profond , et forme un 
vaste entonnoir où les eaux se précipitent avec fracas 
de près de 100 pieds d’élévation. Les bords de cet en
tonnoir hérissés de roches abruptes et saillantes, sont 
tapisses d’arbustes et d’arbrisseaux, comme pour di
minuer l’horreur du lieu La poussière aqueuse que 
forme la cascade , se répand au loin . et entretient ces 
rochers et ces broussailles dans un état constant d’hu
midité qui offre, pendant l’hiver j un spectacde ma
gnifique- On dirait un immense palais de stalactites cl 
de rubis , couronné par les lames glacées de la rivière. 
Dans la belle saison, au contraire, on voit, lorsqu’on 
se hasarde à descendre au fond de l’abîme, des trou 
peaux de brebis et de chèvres errant çà et là entre 
les précipices, aller chercher leur pâture jusque sur les i 
bords les plus escarpés , et les bergers qui les gardent. ’ 

postés sur les sommets déserts de ce gouffre sauvage, 
veillant pour écarter les loups. On les entend pousser 
de moment en moment de grands cris dont les sons 
aigus dominent Je sourd fracas des eaux qui tombent 
incessamment.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Tulle, ville et ch.-l. de préf., au couflueot de la Corrèze et de 

la Solanc, à 120 1. S. de Paris. Pop, 8,68 > hab. — On prétend 
que cette ville, située dans nue gorge étroite que Baluze appelait 
va<lit salis ameena^ doit son ancien nom , Tutela , à un fort con
struit et placé par les Romains, comme un poste avancé, afin de 
protéger contre «toute surprise leurs légions établies plus haut, à 
l’est, vers Navcs et Tintignac. Il paraît plus certain que Tulle s’est 
formé autour d’un monastère qu’en 1318 le pape Jeau XXII éri
gea en évêché, dont le siège a été illustré par le célèbre orateur 
Mascaron. L’évêque était seigneur de la ville, avec le titre de vi
comte. Cette ville deviut ensuite la capitale du Bas-Limousin. Son 
présidial, institué en 1553, s’étendait sur cent quarante petites 
villes, bourgs ou communes, et connaissait des appels des séné
chaussées d’Uzerches et de Martel ( en Quercy ), ainsi que du 
siège duc.il de Ventadour. — Tulle, heureusement pour ses ha
bitants , n’a pas légué beaucoup de souvenirs à l’histoire. Elle 
n’a été exposée à aucun siège meurtrier, ni ravagée par aucune 
grande épidémie. La vallée baiguée par la Corrèze, et sur les 
flancs de laquelle sont groupées les maisons de Tulle, est entou
rée de collines pittoresques, couvertes d’arbres et de verdure. La 
ville est petite, les maisons en sont vieilles et laides, mais elle 
possède une jolie promenade au bord de la rivière, de beaux 
quais, des ponts nombreux, une église semi-gothique, semi-car- 
lovingieune, dont la flèche élancée a de la hardiesse et de l’élé
gance, un palais de justice bien distribué, de vastes bâtiments 
consacrés à la manufacture d’armes, un bel hôpital bien tenu, une 
caserne de gendarmerie , une prison départementale, un collège, 
un séminaire, une salle de spectacle et une bibliothèque riche 
de 2,000 volumes. On trouve d’ailleurs chez les habitants un grand 
penchant aux embellissements. Aussi peut-on espérer d’y voir 
dans quelques années des rues garnies de beaux édifices et des 
places régulières. — On trouve à Tulle quelques maisons ornées 
de sculptures originales, d’une architecture gothique ou de la re
naissance , qui témoignent de l’opulence des familles qui habi
taient autrefois cette ville. N-»ns indiquerons aux curieux une 
maison du xiv° siècle, dite la Maùfn Sage, située sur la place princi
pale, et dont la façade gothique, parfaitement conservée, est or
née d’arabesques sculptées du meilleur goût et d’une belle exécu
tion. — Le cimetière de Tulle, dans une position remarquable, 
est situé sur un mamelon isolé qui domine la ville, et sur la croupe 
duquel, un peu plus bas, se trouve une haute tour carrée dont 
la construction est attribuée aux Romains. Cette tour a long-temps 
servi de prison.

Argentât, sur la Dordogne, ch.-l. de cant., à fl 1. 3/4 de 
Tulle. Pop. 3,121 hab. — Cette ville dépendait autrefois de la 
vicomté de Tureunc. Au xiii* siècle il existait un monastère dont 
l’abbé, Bernard de Ventadour, architecte de Nontron , obtint le 
privilège pour la ville de tenir des marchés publics, privilège qui 
contribua beaucoup à l’accroissement d Argentât. Durant les trou
bles delà ligne, les habitants avaient bâti, pour leur défense, 
quatre forts q» «Ms furent ensuite contraints de démolir.—Jusqu’en 
1828 , on était obligé de traverser la Dordogne sur un bac, passage 
souvent dangereux et toujours pénible; en 1828 on y a construi 
uu magnifique petit suspendu en fil de fer.

Treignac, sur la Vezère, ch.-l. de cant , à 10 I. 1/4 de Tulle. 
pOp 2704 hab. — Cette ville est située sur la rive gauche de la 
rivière, non loin des montagnes des Monaidièrcs. Elle est séparée 
de Meymac par une suite continue de montagnes. — Sur l’une des 
plus hautes et des plus âpres, nommée la Crni* de Lescaut, s’élève 
une chapelle dédiée à la Vierge et destinée à servir d’asile au 
voyageur surpris par la tempête : cette chapelle avait, avant la 
révolution , une cloche que les habitants du hameau voisin allaient 
sonner tour à tour pendant la sa son des neiges. — Treignac 
est nne ville ancienne; elle renferme pen d’édifice* remarquables t 
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mais on y voit quelques maisons d’architecture gothique. — Elle 
possède une église gothique curieuse à visiter, un collège, une 
balle couverte et une promenade agréable quoique petite. — Le 
nouveau pont, sur la Vezère , jeté entre deux rochers escarpés, 
présente une seule arche d’tiue hardiesse et d’une beauté remar- ; 
qtiahlc. — J.e château de Trvignac, situe sur un roc escarpé, en
touré de trois cotés par un circuit delà Vezère, n’offre plus que des 
ruines ; mais ces ruines sont imposantes et donnent une grande 
idée de la puissance des seigueurs de cette forteresse qui a appar
tenu successivement aux maisons de Comborn, Pompadour et i 
d’Hautcfort.

Lzerche, sur la Vézère, ch.-l. de caut., à 6 1. 3|4 de Tulle. 
Pop. 3,214 hab. — Cette ville, disent les auciens auteurs, avait 
été fortifiée par Pépin, dans ses guerres contre Vaïfre, duc de Li
moges. On y nion trait la Tour de Léocaire, où ce maire du palais 
eut la tête tranchée. On voit aussi hors de la ville, les ruines de 
l’ancien château de la Blanche, où l’on prétend qu’habitait Saint- 
Martial lorsqu’il prêchait la foi dans le Limousin.—Uzerche sou
tint plusieurs sièges. En 1559 elle tomba au pouvoir des protes
tants: mais elle ne resta pas long-temps en leurs mains. Cette 
ville a la prétention d’avoir possédé pendant quelques temps l’é
vêché érigé à Limoges. Elle a eu de l’importance, et possédait au
trefois une sénéchaussée qui, avant l’érection de celle de Saint- 
Yriex, s’étendait sur environ 150 communes. Cette ville est assise 
sur un rocher amphibolique; ses maisons, bâties en amphithéâtre, I 
étaient jadis presque toutes décorées d’une ou de plusieurs petites 
tours, d’où était venu le proverbe, qui a maison à Uzerche a 
château en Limousin. Quelques-uns de ces édifices subsistent en
core et produisent un effet pittoresque. La Vezère, profondément 
encaissée, entoure la ville de trois côtés. Uzerche a deux faubourgs 
qui, depuis quelques années, ont attiré tout le commerce et toute 
l’industrie. Une dame célèbre a placé dans les environs de cette 
ville le théâtre d’un de ses romans. On montre dans la vallée de 
la Vezère le château à'Adèle , celui de Théodore, et l'ermitage 
de madame de Genlis.

Brive, dans uu vallon riant, sur la rive gauche de la Corrèze, 
cli.-l. d’arrond., à 7 1 S.-O. de Tulle. Pop. 8,031 hab. — En 585 
Gond chaud, qui se disait fils de Clotaire, y fut élevé sur un bou
clier et proclamé roi d’Aquitaine. Celte ville dépendait autrefois 
du Périgord; elle en fut détachée, sous Charles V, pour être 
réunie au Limousin, sur la demande du pape Grégoire XI, qui 
était de la maison de Turcnue. — Brive a eu long-temps la préten
tion d’être la capitale du Bas-Limousiu ; ses discussions avec Tulle 
et Uzerche, pour obtenir le siège de la sénéchaussée de la pro
vince, ont duré plusieurs siècles. — Cette petite ville est une des plus 
agréables du département. — Elle possède un bel hôpital, une 
église curieuse, un grand nombre de fort jolies maisons particu
lières, une promenade ombragée, sur le bord de la Corrèze, et 
des boulevarts qui ont sans doute remplacé ses anciens remparts 
et qui l’entourent d’une chaîne de verdure. — On se plaint de ce 
que l’eau n’y est pas de bonne qualité, et l’administration s’occupe 
d’y établir des fontaines. — Non loin de Brive, sur la route de 
Tulle, se trouvent les ruines de l’ancien château de Beaufort, 
qui, daus le xve siècle, servait de retraite à une de ces troupes 
d’aveuturiers appelés Brabançons, introduits en France à la suite 
de nos guerres avec les Anglais, et qui ravageaient le pays.— Les 
seigneurs limousins prirent les armes ; les aventuriers furent 
attaqués dans leur repaire et défaits le 21 avril 1477 : on en tua 
deux mille, et depuis le nom de Beaufort fut changé en celui de 
Mal crn irt. — 11 existe à Mallemort une magnifique filature 
appartenant à M. le baron Leclerc.

Beaulieu, sur la rive droite de la Dordogne, cb.-l. de cant., 
a 8 1. 1/4 de Brive. Pop. 2,415 hab. — Cette ville doit son origine 
à un monastère de l’ordre de Saint-Benoît, fondé vers l’an 846, 
par Raoul de Turcune, archevêque de Bourges. — Durant les 
troubles de la ligue, Beaulieu, assiégé par les troupes du duc de 
Mayenne, s’empressa de se rendre à d’Hautcfort, son lieutenant; 
celui-ci venait d’emporter de vive force Grignac, où il avait 
fait pendre, pour l’exemple, tous les habitants. — Un peu au- 
dessous de Beaulieu se trouve le port d’Estresses, sur la Dordogne, 

lieu célèbre par la victoire qu’un duc de Bourgogne y remporta 
en 930 sur les Normands; ce lieu fut encore, en 1586, le théâtre 
d’un combat entre les catholiques et les protestants. — On voit à 
Beaulieu une église enrichie de sculptures gothiques remarquables.

Noaili.es, commune et château, à 2 1. S. de Brive. Pop. 704 
hab. — C’était autrefois le chef-lieu d’un duché-pairie érigé 
en 1663 en faveur d’André de Noailles, premier capitaine des 
gardes de Louis XIV. Cette duché-pairie comprenait, outre qua
torze paroisses, le comté d’Ayen et les châtellenies de l’Arche, de 
Maussac et de Terrasson. — Ou voit à Noailles un beau château 
dont le propriétaire, M. le comte de Noailles, ancien député, 
ancien ministre d’État, pratique toutes les vertus qui ont fait 
vénérer le nom de La Rochefoucault-Liancourt : écoles publiques, 
ateliers d’instruction, fabriques où le pauvre trouve du travail, 
hôpitaux où le malade reçoit des soins, églises où le malheureux 
va chercher des consolations; il a tout fondé à ses frais et pout 
l’usage de ses concitoyens.

Pompadour, village et château situés dans la commure d’Ar- 
nac, à 6 1. N.-O. de Brive. Pop. 1,196 bal^— Ce lieu était célèbre 
par un haras de chevaux limousins, arabes , andalous, etc., qui y 
fut fondé en 1763 par la réunion en un seul corps de biens des 
terres de Pompadour, de Brêt, de Saint-Cyr-la-Roche et delà Ri
vière, appartenant à la couronne. Ce haras était un des plus beaux 
de France. Ce n’est plus aujourd’hui qu’un dépôt d’étalons. — Eu 
1802, il y avait aussi a Pompadour une bergerie renfermant un 
troupeau de bêtes à laine, race pure d’Espagne , avec quelques 
buffles et bœufs de Romanie. — Ou prétend que Guy de Lastours 
avait fait bâtir le premier château de Pompadour pour se mettre à 
couvert des incursions des seigueurs de Ségur. Ce château, brûlé 
en 1200, pendant les guerres qui suivirent la mort de Richard- 
Cœur-de-Lion, avait été reconstruit sur un plus vaste plan; il eu 
subsiste eucore de grands restes qui ont été réparés pour l’habita
tion du directeur et des employés du haras. On y a joiut un beau 
manège couvert et de magnifiques écuries. En 1267, Jeanne de 
Bretagne, vicomtesse de Limoges, donna à un seigneur de Pom
padour la justice haute, moyenne et basse des communes d’Arnac 
et de Saint-Cyr-la-Roche ; Gcoffroi de Pompadour, évêque du 
Puy, fonda, en 1503, un petit chapitre composé de huit chanoines ; 
les seigneurs de Pompadour firent en 1530 une fondation plus 
utile, celle du collège de Saint-Michel, à Paris , pour l’instruction 

des écoliers limousins. Les Pompadour furent long-temps lieute
nants du roi et gouverneurs du Limousin. Cette noble et puis
sante famille méritait en s’éteignant de laisser uue réputation 
honorable; malheureusement le nom de Pompadour ne nous est ar
rivé que souillé par le souvenir de la célèbre maîtresse à qui, en 
1745, Louis XV donna, avec le château et ses dépendances, le 
titre de duchesse de Pompadour. Par une coïncidence singulière, 
les armes de l’ancienne maison de Pompadour étaieut des pois
sons comme ceux qui servaient d’armes parlantes à madame d’E- 
tioles, dont le nom de famille était Poisson.

Turenne, commune, à 3 1. 3/4 de Brive. Pop. 1,988 hab.—Cette 
ville est bâtie tout autour d’une montagne qui s’élève graduel
lement en forme d’un cône tronqué ; à son sommet apparaissent 
les ruines de l’ancien château, dont la graude tour, dite tour de 
César, domine un vaste horizon et un territoire agréable et fertile. 
— Ce château fut le berceau de la famille qui a donné à la France 
un de scs plus illustres guerrier».

Ussel , ville entre deux rivières (la Diége et la Sarzonne), ch.-l. 
d’arrond., à 15 1. N.-E. de Tulle. Pop. 3,963 hab. — Cette ville, 
autrefois entourée de murailles, était le chef-lieu du siège ducal 
de Ventadour. — Elle paraît avoir-été construite sur l’emplacement 
d’un ancien camp romain. On trouve fréquemment dans ses envi
rons des médailles, des urnes, des vases, etc. — Les restes d’une 
voie militaire y sont faciles à reconnaître; enfin elle possède sur 
une de ses places une aigle antique en granit et de stature colos
sale. Cette aigle, posée sur un piédestal en granit, sert aujourd'hui 
d’ornement à une de scs places. — Ussel a soutenu plusieurs 
sièges et a beaucoup souffert dans les xme, xive et xve siècles, 
lors des guerres contre les Anglais. Le patois du pays couserve 
le proverbe ■ meschanl corne un angly, — Cette ville fut aussi 
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dévastée par plusieurs incendies en 1358 , en 1404, en 1472; enfin 
elle fut exposée aux ravages de la peste qui enleva une partie 
de la population en 1438, en 1564 et en 1587. La peste de 1438 
dura trois ans et ne s’éteignit qu’en 1440. — Ussel ne possède 
aucun édifice remarquable. Son ancien château a été démoli il 
y a long-temps, et le monticule qu’il occupait a été aplani pour 
y recevoir une halle couverte. — L église paroissiale possédait, 
avant la révolution , de beaux vitraux coloriés et un orgue antique 
qui lui avait été donné par un seigneur de Pauliat, dont les armes 
parlantes ( un paon lié par les pieds ) y étaient représentées. — 
Ussel a été le théâtre, il y a environ un siècle, d’une mystifi
cation dont le souvenir est encore désagréable aux habitants. — 
On prétend qu’un jeune espiègle, clerc de procureur à Clermont, 
vint visiter Ussel avec plusieurs amis, revêtus comme lui de cos
tumes empruntés à la garde-robe de quelque théâtre, qu’il y fit 
une entrée triomphale, se donna et fut reconnu , par le peuple et 
les autorités, pour un prince grec., et qu’il s’y fit ainsi héberger 
pendant plusieurs mois. — La ville de Brive a été aussi, il y a 
vingt-cinq ans, la victime d’une mystification plus sérieuse.—Un 
prisonnier espagnol réfugié s’y fit passer pour le cardinal arche
vêque de Tolède, vécut aux dépens des bonnes âmes de la ville, 
célébra la messe pontificalement, ordonna des prêtres, fit des 
mariages et extorqua des ¡animes considérables à plusieurs habi
tants et notamment au cure^f. de Cosnac, qui est devenu depuis 
archevêque de Sens.

Bort, sur la Dordogne, ch.-l. de cant., à 5 1. d’Usscl. Pop. 
2,291 hab. — Le faubourg de cette ville situé de l’autre côté de 
la rivière dépendait autrefois de l’Auvergne. — On voit de Bort 
la crête d’une chaîne de rochers basaltiques qui présentent une 
suite de colonnes prismatiques, et que, pour cette raison, on 
nomme dans le pays les Orgues de bort. — A une lieue et demie 
au sud se trouve une cascade curieuse appelée Saut de la Sole, et 
formée par une petite rivière affluent de la Dordogne. Marmontel, 
qui était né à Bort, en parle dans ses Mémoires, la signale comme 
une des plus belles cataractes du continent. « H ne lui manque, 
dit-il, pour être renommée, que de plus fréquents spectateurs. >» 
Voici la description qu’en a donnée M. Verneilh de Puyrazeau, 
ancien préfet de la Corrèze : « Cette cascade, que j’ai visitée, est 
remarquable par le volume de ses eaux , par la hauteur de sa chute, 
et surtout par la forme des récifs qui encombrent le lit inférieur 
de la rivière. On y voit de nombreux contours, plus ou moins 
profonds, que la cascade a creusés à la longue dans les rochers. 
Au pied de la saillie actuelle, à 6 mètres environ au-dessus du 
gouffre où les eaux se précipitent, s’élève un de ces rochers, dout 
le sommet a été ainsi creusé en forme de tonneau , ce qui l’a fait 
nommer plaisamment Tribune aux harangues ».

Mïtmw, ch.-l. de cant., à 4 1. 3/4 d’Ussel. Pop. 3,130 hab. 
— Il y existait dans l’origine un monastère de l’ordre de Saint- 
Benoît, auquel les seigneurs de Ventadour firent, en 1080, des 
dons considérables, et dont l’église renfermait les tombeaux de 
cette puissante famille. — Cette ville, située dans une vallée 
agréable et riante, possède un hospice fort bien tenu et une église 
ancienne, où se trouvent des sculptures et de vieux tableaux très 
curieux.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE-
Politique. — Le départi eut nomme 4 députés. —Il est divisé 

en 4 arrondissements électoraux , dont les chefs-lieux sont : Tulle, 
Brive, Uzerche, Ussel. — Le nombre des électeurs est de 857.

Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Tulle. 
Le département se divise en 3 sous-préf. ou arrond. commun 
Tulle..............12 cantons, 118 communes, 126,532 habit.
Brive. ...... 10 101 111,024
Ussel............... 7 74 57,278

Total. . . 29 cantons, 293 communes, 294,834 habit.
Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré

sidant à Tulle), 2 receveurs particuliers, 3 percepteurs d’arrond.
Contributions directes. — 1 directeur .(à Tulle) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Tulle), 1 inspec

teur , 2 vérificateurs.
Hypothèques. — 3 conservateurs dans les cbéfs-I. d’arr. comm.
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Tulle), 8 receveurs 

entreposeurs,

Forêts. — Le département fait partie du 31e arrondissement fo
restier, dont le chef-lieu est Aurillac.

Ponts-et-Chaussees.— Le département fait partie de la 12e ins
pection, dont le chef-lieu est Clermont-Ferrant. — Il y a 1 ingé
nieur en chef en résidence à Tulle.

Mines. — Le département fait partie du 2e arrondissement et 
de la lre division , dont le chef-lieu est Paris.

Haras. — Le département fait partie ( pour les courses de che
vaux) du 5e arrond. de concours, dont le chef-lieu est Limoges; 
les courses de Tulle (à l’hippodrome de Gimel) ont été supprimées 
il y a quelques années. — 11 y a à Pompadour un dépôt royal où 
se trouvent 143 chevaux , étalons , etc.

Loterie. — Le département de la Corrèze a le bonheur d< ne 
renfermer aucun bureau de loterie.

Militaire. — Le département fait partie de la 20e division mi
litaire, dont le quartier général est à Périgucux. —11 y a à Tulle 1 
maréchal de camp commandant la subdivision et 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est à Tulle. — La compa
gnie départementale de la Corrèze fait partie de la 11e légion de 
gendarmerie, dont le chef-lieu est à Limoges. — Il existe a Tulle 
une manufacture royale d’armes à feu portatives, qui a pour di
recteur un officier supérieur d’artillerie.

Judiciaire. — Les tribunaux du département ressortent de la 
cour royale de Limoges. — Il y a 3 tribunaux de tre instance (à 
Tulle ( 2 chambres ) , à Brive et à Ussel ), et 2 tribunaux de com
merce (à Tulle et à Brive).

Religieuse.—Culte catholique.—C’est le seul culte exercé dans le 
département qui forme le siège d’un évêché érigé dans le xive siècle, 
suffragant de l’archevêché de Bourges, et dout le siège est à 
Tulle. — Il y a dans le département: — à Tulle, un séminaire 
diocésain qui compte 70 élèves;—à Servières, une école secondaire 
ecclésiastique; — à Brive, une école secondaire ecclésiastique.— 

département renferme 3 cures de lre classe, 31 de 2e, 221 
succursales et 46 vicariats. — Il y existe 7 frères de la doctrine 
chrétienne, instruisant 500 élèves ; 11 congrégations religieuses 
composées de 156 femmes, tant religieuses que pensionnaires, 
chargées des hospices et dirigeant des écoles gratuites et des pen
sionnats ; dans l’un de ces pensionnats on compte 80 élèves, et 
dans l’une de ces écoles gratuites 100 élèves.

Universitaire — Le département est compris dans le ressort 
de F Académie de Limoges.

Instruction publique. — Il y a dans le département : — 5 colle
ges : a Brive, à Treignac, à Tulle, à Ussel, à Uzerche.— 1 école 
normale primaire à Tulle. — Le nombre des écoles primaires de 
département est de 131 , qui sont fréquentées par 3,068 élèves, 
dont 2,453 garçons et 615 filles. — Les communes privées d’écolee 
sont au nombre de 220.

Sociétés savantes, etc.— Il y a à Tulle une Société d’Agriculture.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 294,834 hab. 

et fournit annuellement à l’armée 833 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Mariages ............ .
Naissances. Masculins.

Enfants légitimes. 4,683
naturels.. 231

Décès........ 3,399
Dans ce nombre 8 centenaires.

Féminins.
4,322 | qp , i

235 I Tolal

3,468 Total

2,648

9,471
6,867

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 59,051.
Dont : 27,767 contrôle de réserve.

31,284 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :

31,233 infanterie.
51 sapeurs-pompiers.

On en compte: armés, 2,172; équipés, 565; habillés, 2,458.
20,288 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi sur 1,000 individus de la population générale, 200 sont 

inscrits au registre matricule, et 69 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 53 sont 
soumis au service ordinaire, et 47 appartiennent à la réserve

Les arsenaux de l’Etat ont délivre a la garde natiouale 2,308 
fusils, 43 mousquetons, 2 canons et des pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes.......................................... 1,926,514 f. 38 c.
Enregistrement, timbre et domaines............... 1,043,765 81
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . 684 027 12
P°stes....................................................................... 102*572 02
Produit des coupes de bois................................. 44 19
Produits dirers........................................................ 20,35 î 37
Ressources extraordinaires................................. 290 527 30

Tot!11......................... 4,067,803 f. 10 e
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Il a reçu du trésor 2,563,442 f. 44 c. dans lesquels figurent :

La dette publique et les dotations, pour. . . 391,175f. 43 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 96,976 59

de l’instruction publique et des cultes. 340,617 57
de l’intérieur............................................... 122,478 35
du commerce et des travaux publics. . 643.744 82
de la guerre................................................ 375,947 85
de la marine................................................ 517 50
des finances................................................ 74,341 85

Les frais de régie et de perception des impôts. 371,726 65
Remboursera , restitut., non-valeurs et prime#. 145,915 83

Total......................... 2,563,442 f. 44 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recette, le département paie annuellement à l’Etat 1,504,361 
francs 66 cent, de plus qu’il ne reçoit. Dans un pays privé de tout 
commerce extérieur ou maritime, cette extraction éuorine de nu
méraire suffit pour expliquer comment l’industrie manufacturière 
ne ¡»rend aucun développement, et comment l’industrie agricole 
reste dans un état de langueur et de dépérissement. IL ny a pas 
de capitaux dans le pays, et d ne peut y en avoir. Ce département 
est un de ceux dont toutes les économies et tous les bénéfices 
sont absorbés par le gouvernement central. La misère sera son 
lot taut qu'une plus équitable distribution des impôts n’aura pas 
été adoptée.

DÉPENSES DÉFAETEMENTAIZES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 249,4 >8 f. 44 c., 

Savoir: Itep.Jixes : traitements, abonnera., etc. 
Dep 'variables: loyers, réparations, secours, etc.

Dans cette dernière somme figurent pour 
17,000 f. les prisons départementales, 
50,000 f les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie, épizootie, etc , sont de . . . .

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 
Les frais de justice avancés par l’Etat de.............

54,129 f. 06
195,329 38

26,600
3:i,499 68
79,794 97
21,417 55

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 595,000 hectares, le départ, en compte : 

280,000 mis en culture.
13,841 forêts.
13,893 vignes.
90,000 prés et pacages.

180,000 landes et friches.
Le revenu territorial est évalué à 7,715,000 francs.
Le département renferme environ

6,500 chevaux 
50,000 bêtes a cornes (race bovine;. 
50,000 chèvres.
80,000 porcs

200,000 moutons.
Les troupeaux de bêtes a laine en fournissent chaque année en

viron 4 -0,0¡Q0 kilogrammes.
Le produit annuel du sol, en céréales , en pnrmentières et en 

avoine», suffit a la consommation du pays; celui en vins ne de
vrait pas suffire, mais comme peu de cultivateurs en boivent, il 
en reste encore une petite quantité pour l'exportation

L’agricul lire du département , malgré l’établissement d’une 
ferme modèle dans les environs de Tulle, est encore fort arriérée. 
L’attachement des habitants des va ni pagues pour leurs vieilles 
et routinières méthodes en est sans doute une des causes; mais il 
serait fort injuste de ne pas en trouver le motif déterminant dans 
le manque de capitaux , causé par l’énorme surcharge des impôts.

Naguère encore. .-.a populations des campagnes étaient dans la 
désolation quand la récolte des châtaignes et celle du sarrasin 
manquaient. La culture de» pommes de terre, qui se répand de 
plus en plus, les garantit au ourd’hui de la disette. Une grosse 
espèce de navets , qu’un appelle raves dans le pays, est un légume 
très estimé des habitants. — Les pois verts de Treignac sont juste
ment réputés pour leur goût fin et sucré. — A l’exception des 
pêches et de» cerises, les fruits sont généralement d’une qualité 
médiocre. — Les bois de châtaigniers sont a de certaines époques 
de l'année remplis d’une grande quantité d’excellents champignous 
(oronges , ceps, etc.), dont 1rs paysans trouvent toujours un débit 
assuré dans les villes du départemeut.

Ou nourrit .dan» la Corrèze des bœufs pour la consommation de 
la capitale et des porcs «pii sont vendus aux départements «lu Midi 
L’élève des chevaux y est presepio nulle, mais on s’y occupe de celle 
des mulets , destinés aux marchés de la Catalogue et de l’Aragon.

Culture. — Eu général, l’assolement est biennal Le-» terre» sont 
engraissées avec le fumier de» étable», ou avec le» terreaux pro-

venaut de tous les détritus de végétaux que, par un abus trop 
communément toléré, on fait pourir dans les voies publiques._
L’urjz/e est seul en usage pour le labour. Dans plusieurs endroits, 
il est tel que Virgile le décrit chez les Romains.— On se sert de 
bœufs pour la charrue et les transports des exploitations rurales.— 
Les cultures du seigle, du sarrasin et de l’avoiue sont les plus ré
pandues. — L'arrondissement de Brive est le seul où l’ou cultive 
de préférence le froment et le maïs; dans la plupart des cantons 
des autres arrond., le maïs n’est cultivé que comme fourrage.

Prairies. — Les prairies naturelles et les pacages sont de bonne 
qualité,mais on voit peu de prairies artificielles. — L’arrosement 
ots prés est bien entendu; les eaux, qui jaillissent en abondance 
des montagnes, donnent de grandes facilités pour les irrigations.

Figues. — Les vignes sont cultivées avec succès dans l’arron
dissement de Brive et dans la partie sud de l’arroudissenient de 
Tulle. Les vins blancs de Meyssac et les vins rouges du l’uy- 
d Arnac jouissent d’une réputation méritée.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
L’industrie est encore moins en progrès que l’agriculture. L’ab

sence totale de capitaux est uu obstacle insurmontable à toutes les 
entreprises. L’importante canalisation de la Vezère et de la Cor
rèze a cté arrêtée par ce motif. Les exploitations de mines qu’on 
avait commencées sont pour 4a plupart suspeudues.

Uue vaste filature auprès de Brive, les forges de la Grenerie et 
l’exploitation de la houillère de Lapleau, sont de tous les établis
sements particuliers ceux qui ont le plus d’importance et qui oc
cupent le plus grand nombre d’ouvriers. — La belle manufacture 
d’armes de l’ulle est uu établissement mixte, en quelque sorte, 
où le travail, au compte «l’un entrepreneur, se fait sous la direc
tion des officiers de l’artillerie. — Elle peut fabriquer annuelle
ment de 30 à 36,000 fusils, et elle occupe, tant a Tulle , Souillée, 
Laguene , que dans les annexes qu’elle a à Meymac et à Treignac, 
environ 1,000 ouvriers. Le prix du fusil est fixé à 34 fr. bO cent, 
(bénéfice de l’entrepreneur compris). Cette manufacture, déduc
tion faite du prix des matières premières qu’elle est obligée d’ache
ter au dehors, verse annuelhunent dans le pays de 4 a 500,000 fr. 
Si elle était enlevée au département, une partie de la population 
de la ville et de ¡’arrondissement de Tulle serait réduite a la misère.

Trois papeteries, quelques brasseries, des tanneries, des verre
ries, des briqueteries, des fabriques d’étoffes de laines du pays, 
de bougies, de cire blanche, d’huile de noix, de vinaigre , etc. , 
complètent a peu près la liste des établissements industriels de la 
Corrèze. — On fait a Argentât un graud commerce de bois mer- 
raiu. — Brive est le centre du commerce des truffes et des vo
lailles truffées. — On prétend que l’espèce de dentelle nommée 
point, de l'aile a été inventée a Tulle, et des ouvrages statistique» 
très vantés, publiés de nos jours, répètent que cette ville est en
core le lieu ceutral de cette fabrication; nous pouvons affirmer 
qu’il n’y existe, non plus que dans le département, aucun ouvrier 
en tulle. 11 est même de notoriété publique que depuis un temps 
immémorial on n’y a vu aucun métier de point de Tulle.

Avec une industrie aussi peu développée, il n’y a pas lieu de 
s’étonner que le département delà Corrèze soit un de ceux qui 
n’ont rien euvoyé a la dernière exposition générale des produits 
de l’industrie.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 638. 
Elles se tiennent daus 76 communes, dont 27 chefs-lieux, et rem
plissent 645 journées Les Joues mobiles, au nombre de 76, rem
plissent 7b jouruee». Il y a X&Jmres mensaires.

2i7 communes sont privées de foires.
Le» article» de commerce sont les bestiaux de toutes espèces, les 

porcs, le» chevaux, le» mulets, etc. ; les huiles, les vins, les 
grains, le» fils, chauvres, etc. - La foire dite de la Saint-Clair, à 
Tulle, attire uu graud concours de marchands. On y vend des 
articles de toutes espèces, coutrlle.ne, orfèvrerie, faïencerie, por
celaines, étoiles, objets de fantaisie, etc.
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FRANCE PITTORESQUE.

Département de la Corse.

bistoxbz.
Les Romains ne voulaient pas des Corses pour 

esclaves; c’était faire un bel éloge de ce peuple, 
que de le reconnaître impropre à la servitude. 
Parfois vaincus, jamais soumis, les Corses ont 
conservé jusqu’à nos jours leur caractère fier et 
indépendant. Leur histoire depuis plusieurs siècles 
est une longue suite de combats pour la liberté de 
leur pays.

Les premiers habitans de l’île furent, à ce que 
l’on croit, des Phocéens d’Asie, qui peu après 
fondèrent Marseille. Ensuite vinrent les Liguriens 
et les Hispaniens, puis les Carthaginois, qui en 
furent chassés par les Romains vers l’an 193 de 
Rome. Sous les empereurs, la Corse fut un lieu 
d’exil ; Sénèque le philosophe y fut envoyé par 
ordre de Claude. Lors de l’invasion des barbares, 
les Goths s’emparèrent de cette île , et ils la 
possédèrent jusqu’à ce que Narsès, successeur 
de Bélisaire, la reconquit. De la domination des 
empereurs grecs elle passa sous celle des Lom
bards, qui, la trouvant mal défendue, s’y établi
rent. Ils y fondèrent une espèce de gouvernement 
démocratique, qui finit lorsque les Sarrasins en
vahirent le pays. Les habitans, aidés par Charle
magne, réussirent à chasser ces barbares. Des 
barons romains de la maison Colonne furent élus 
souverains de Corse. Vint ensuite un moment 
d’anarchie, puis le gouvernement des Pisans, 
qui furent chassés de l’île par les Génois, leurs ri
vaux. La tyrannie de ces nouveaux maîtres excita 
de fréquentes révoltes parmi les Corses; mais, faute 
de chefs expérimentés, elles furent promptement 
réprimées. Henri Il,roide France, mécontent des 
Génois, qui s’étaientdéclarés pourCharles-Quint, 
entreprit une expédition contre la Corse. André 
Doria, quoique âgé de quatre-vingt-sept ans, se 
mit à la tète de la jeunesse génoise et d’un ren
fort envoyé par l'Empereur. Les Corses s’unirent 
aux Français. Cette guerre, où il se fit de part et 
d’autre des prodiges de valeur, se termina par un 
traité, avantageux pour les insulaires, qui fut placé 
sous la garantie du roi de France. A la mort de 
Henri II, les vexations des Génois recommencè
rent. Elles durèrect pendant deux siècles et exci
tèrent de nombreux mouvemens plus ou moins 
violens. Enfin,'en 1729, les Corses se soulevèrent

T. I. — 35. 

par l’imprudence d’un collecteur d’impôt qui, à 
défaut de paiement, avait saisi les effets d’une 
pauvre femme. Celle insurrection devint respec
table; dirigés par des chefs habiles, les Corses 
s’emparèrent de la capitale de l’île. Gênes, voyant 
ses efforts inutiles, recourut à l’empereur Char 
les VI. Les Corses, menacés parles troupes alle
mandes, se prêtèrent à un nouveau traité dont 
l’Empereur fut garant, et qui fut signé en 1733. 
Mais, dès l’année suivante, les Génois ayant violé 
le traité, les insulaires reprirent les armes ; la 
lutte fut acharnée et sanglante, jusqu’à l’appari
tion du baron Théodore de Neuhoff, qui fut pro
clamé roi de Corse en 1736. Cet aventurier ne fi
nit pas l’année sur son trône, et fugitif de lieu en 
lieu , puis arrêté pour dettes à Londres ( où il 
mourut en 1746 ), il ne dut sa liberté qu’à la 
générosité d’un Anglais, Horace Walpole, qui 
apaisa ses créanciers. Désespérant de réduireseule 
la Corse, Gênes eut recours à la France, qui y en
voya des troupes en 1738. L’île fut pacifiée en peu 
de mois. En 1741, lorsque tout parut calme, les 
troupes françaises rendirent l’île aux Génois, et se 
retirèrent. Le moment de leur départ fut le signal 
de la reprise des troubles. La guerre continua 
sous différens chefs depuis 1743 jusqu’en 1755 
époque où Pascal Paoli, fils d’Hyacinthe Paoli, 
l’un des chefs des mécontens en 1735, fut élu 
général. Les Corses, sous son commandement, 
chassèrent promptement les Génois des villes de 
l’intérieur, et peut-être seraient-ils parvenus à 
les expulser totalement de l’île, si les Français, 
en 1764 , n’eussent été ’•appelés pour garder les 
places qui appartenaient à la république génoise. 
Les troupes françaises, au bout de quatre années , 
allaient se retirer lorsque, en 1768, les Génois, 
convaincus enfin de l’impossibilité de se mainte
nir paisiblement en Corse, cédèrent à la France 
tous leurs droits sur cette île. Les Corses, qui jus
qu’alors avaient vécu en bonne intelligence avec 
les Français, prirent les armes pourdéfendre l’in
dépendance de leur pays; mais leurs efforts fu
rent infructueux, et, en 1769, la Corse devint 
province française. Le gouvernement de la France 
fut aussi doux et aussi paternel que celui de Gênes 
avait été vexatoire et tyrannique. L’affection suc
céda parmi les Corses à l'irritation qu ils avaient 
d’abord eue contre la France, et ils demandèrent
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eux-mêmes à l’assemblée nationale de déclarer 
leur île partie intégrante du territoire français (i).

Vers la fin du siècle dernier, la courte occu
pation des Anglais, protégés par Paoli, qu’aveu
glait le désir de l’indépendance absolue de sa 
patrie, n’a servi qu’à prouver combien étaient 
forts les liens qui attachaient la Corse à la France. 
Cependant il est avéré que le gouvernement bri
tannique y soudoie encore quelques méconlens 
secrets: argent perdu! subsides inutiles! Les Corses 
aujourd’hui sont Français, au même titre que les 
Lorrains, les Francs-Comtois et les Alsaciens, ils 
ont eu leur part de nos triomphes et de nos re
vers, ils ont partagé nos joies et nos douleurs, 
leur sang a coulé avec le nôtre sur les mêmes 
chanlps de bataille, ils font partie du grand peu
ple. Ne sont-ils pas d’ailleurs les compatriotes de 
Napoléon ?

ANTIQUITÉS.

On trouve peu d’antiquités romaines dans la 
Corse; cependant l’ile a été traversée dans toute 
sa longueur par une route militaire, et a possédé 
deux villes romaines, aujourd’hui détruites, Aieria 
et Mariana. A Aieria, il n’y a plus qu’une vieille 
tour; à Mariana, on voit encore les débris d’uu tem
ple. Toute la Corse est enveloppée d'une chaîne 
de tours ruinées, placées au bord de la mer. Ces 
tours ont été élevées pour la plupart afin de garder 
l’ile contre les attaques des Sarrasins; mais il en 
est quelques-unes qui remontent à l’époque de 
la domination romaine. On en voit dans la com
mune de Luri, au sommet d’un pic élevé, une qui 
porte le nom de Tour de Sénèque. C’est là, dit-on, 
que fut exilé ce philosophe. Les Sarrasins ont 
aussi laissé dans File des traces de leur passage, 
il y a quelques tombeaux mauresques aux envi
rons d’Ajaccio. L’église du village de Murato est 
une ancieune mosquée.

CARACTÈRES ET MŒURS.

Les Corses sont généralement fiers, spirituels 
et braves. Doués d’une grande pénétration, du ta
lent de l’analyse et d’une ténacité originelle, ils 
conçoivent rapidement, combinent avec adresse 
et marchent à leur but avec une constance im- 
pertubable. Ardens dans leurs affections, n’ou
bliant ni l’injure, ni le bienfait, ils servent l’ami-

(i) Lors de ta division du territoire français par l’assemblée 
eonstituantefrçpo), l’ile de Corse ne forma d’abord qu’un seul dé
partement, dont leebef-lieu fut.Ajaccio. En tçyi un décret de la 
convention nationale la divisa en deux départemens, le Gain 
(chef-lieu Bastia) et le Liamone (chef-lieu Ajaccio); mais en l8ïl 
un décret impérial les réunit de nouveau en un seul, qui eut pour 
chef-lieu administratif et religieux Ajaccio, car afin de satisfaire 
le. prétentions des deux principales villes de Corse au titre de 
capitale, le chef-beu de la division militaire et la cour royale 
furent établis à Bastia. 

tié au péril de leurs jours et 11e suspendent leur 
vengeance que pour mieux en assurer l’effet. 
Nul peuple n’est plus avide de gloire et moins 
avide de richesses; l’honneur, bien ou mal entendu, 
est là ce que l’intérêt est ailleurs: la cause du mou
vement ou de l’inaction.

Le moindre berger est curieux et interroga
teur, parce qu’il est penseur et hardi. Le rang, 
l’appareil de la puissance, ne lui imposent nulle
ment. Qu’un étranger l’aborde, il lui demande d’où 
il vient, où il va, quelles sont ses fonctions, quel 
est son traitement, etc. Dans les affaires les Cor
ses montrent la même assurance: ils vout droit à 
l’autorité; et, verbeux et rusés, ils plaident leur 
cause avec une facilité et une finesse remarqua
bles. Si, après les avoir attentivement écoutés,on 
leur prouve qu’ils ont tort, ils se soumettent, car 
ils respectent la loi, dès qu elle s’offre clairement 
à leurs yeux.

En amour, ils sont ardens comme tous les ha- 
bitans du midi. Mais ce penchant naturel, effet 
du climat, est contenu par la rigidité de leurs 
mœurs. 11 est rare chez eux qu’une femme trahisse 
son mari; mais il est plus rare encore qu’un mari 
ait une femme iufidèle, et qu’il la laisse survivre 
à son crime. Une jeune personne qui perd son 
honneur perd en même temps tout espoir de se 
marier, à moins qu’elle n’épouse Fauteur de sa 
faiblesse. Malheur à celui-ci s’il la trouve indigne 
d’être sa compagne! Les païens de la demoiselle 
s’arment et le poursuivent jusqu’à ce qu’ils l’aient 
fait périr ou forcé de s’expatrier.

Les Corses dédaignent les travaux sans no 
blesse, et rangent dans cette classe presque tous 
les travaux pénibles : c’est ainsi qu’à l'imitation 
des Romains , ils méprisaient autrefois la culture 
des terres, et que, ne pouvant la confier à des es
claves, ils l’abandonnaient presque exclusivement 
aux femmes.

Les Corses sont en général d’une taille mo
yenne , et plutôt maigres que gras; ils ont le re
gard vif, le corps robuste et dispos. Ils marchent 
toujours armés. Après les choses nécessaires à la 
vie, ce qu’ils désirent le plus, ce sont des armes 
pour leur défense. Ils vendent leurs bœufs, leurs 
chevaux, ils se privent de tout pour acheter un 
fusil, uu pistolet, une carchera (1) et un stylet. 
Ils emportent ces armes quand ils sortent, et ne 
les quittent que momentanément pour s’occuper 
de leurs travaux agricoles. Cette pratique guer
rière est générale hors des villes maritimes.

Nul peuple n’est plus hospitalier: l’inclination 
naturelle et l’éducation se réunissent pour main
tenir en honneur l’exercice de celte touchante ver
tu, et comme d’ailleurs elle se trouve dans toute

(1) Espèce de giberne attachée au corps comme une oeintnru.
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les classes, il existe à cet égard une émulation 
générale.

COUTUMES LOCALES.

Vendetta. — Un Corse qui a une injure à ven
ger est en vendetta; il prévient son ennemi qu’à 
compter de tel jour il cherchera l’occasion de le 
tuer. De ce moment, les deux champions, armés 
jusqu’aux dents, ne marchent plus qu’avec pré
caution , car ils doivent s’attendre à tout. Le code 
qui régit deux armées belligérantes étant le seul 
à leur usage, les embuscades sont de bonne 
guerre; le choix des armes reste à chacun, sa 
force dépend de ses calculs ou de son influence: 
il est libre de tenir seul la campagne , ou de se 
faire suivre par des amis qui le secondent active
ment. Autrefois le Corse en vendetta laissait croî
tre sa barbe jusqu’à ce qu’il eût immolé son 
ennemi : cet usage a disparu.

Dénonciations. — Depuis que le meurtre est 
puni de mort par des lois qui s’exécutent, le besoin 
de nuire légalement a un ennemi a mis en faveur la 
délation : c’est \a vendetta accommodée aux mœurs 
nouvelles. On ne peut se faire une idée du soin 
avec lequel un Corse scrute les actions d’un en
nemi qu’il veut perdre. Cette inquisition lui pa
raît toute simple : le rôle de délateur u’est pas 
flétrissant à ses yeux. M. de Beaumont, à qui nous 
empruntons ces détails, rapporte qu’il a vu des 
insulaires, d’ailleurs recommandables, prendre 
avec empressement un titre qui chez nous est 
odieux. Lorsqu’il était sous-préfet de Calvi, il a 
reçu une plainte qui commençait par ces mots : 
GU sottoscritti, denonciatori del S.... et dont les si
gnatures étaient précédées de ceux-ci : Gli so- 
pradetti den.mciatori. Et ces susdits dénonciateurs 
étaient des hommes tnarquans dans leurs com
munes! Le rédacteur de la plainte était un ecclé
siastique !

COSTUMES.

Le costume du paysan corse est simple et ori
ginal : un bonnet pointu, ayant la forme d’un cas
que phrygien ,en peau ou en laine, dont les côtés 
peuvent retomber sur les oreilles; une veste d’é
toffe brune, des culottes courtes, que soutient 
une ceinture où par-devant pend une large gi
berne, et enfin , des bottines de cuir écru , com
posent son habillement. Il porte à sa ceinture un 
long couteau et ordinairement est armé d’un fusil 
à baïonnette.

Le costume des femmes est plus varié. Les Grec
ques deCargèse ont un habillement qui rappelle 
celui des femmes maïnotes. Les paysannes des au
tres cantons, avec leur voile, ou mantille de 
drap à l’espagnole, portent dans les jours de fête 
des corsets, des jupons et des tabliers à cou
leurs vives et variées, comme ceux des paysan
nes italiennes.

LANGAGE.

Le dialecte des Corses est un italien où se trouvent 
mêlés un assez grand nombre de mots arabes et d’ex
pressions espagnoles. On s’en sert dans les écoles pri
maires, à ce qu’affirme M. le baron de Beaumont dans 
son excellent ouvrage sur la Corse; il est à désirer ce
pendant, pour fondre les populations continentale et 
insulaire , que la langue française y soit enseignée.

EXTRAITS BIOGRAPHIQUES.

Paoli ( Pascal ) né à Saltretta en 1726. — Napoléon est 
le plus grand homme de tous les pays et de tous les 
temps, Paoli est particulièrement le héros de la Corse. 
Il fut le défenseur et le représentant de son indépen
dance. La liberté de la Corse fut le but des efforts de 
toute sa vie; ce fut pour elle qu’il combattit contre la 
France. L’Europe, après l’avoir proclamé le vengeur 
de sa patrie, admira en lui le génie du législateur.
— En 1755, surpris par Matra, son rival supérieur 
en forces, et cerné par les Génois dans le couvent 
de Bozzio, Paoli allait périr sans la résolution géné
reuse d’un de ses ennemis. Thomas Cervoni était irrité 
contre lui pour une injure personnelle; sa mère apprend 
ce qui se passe à Bozzio, et lui crie de prendre les 
armes. « Mais l’outrage que j’ai reçu. — Il s’agit 
« bien de ton injure, dit cette mère digne de Sparte; 
« la cause de la liberté est en péril dans la personne 
« de son défenseur. Marche, ou je maudis le sang et 
< le lait que je t’ai donnés.» Cervoni ne balança plus; 
suivi d’une poignée d’hommes déterminés, il se jeta 
dans la mêlée et dégagea Paoli. Celui-ci, après l’action, 
demanda son libérateur; mais, fidèle à son caractère , 
le libérateur avait repris sa haine et était reparti. — 
Voici encore un trait qui fait honneur à l’héroïsme 
corse.— Lorsque Paoli faisait la guerre aux Génois, 
une femme avec un jeune homme vint le trouver à Corte: 
l’homme de garde ne voulut point la laisser entrer. La 
femme prit dispute avec la sentinelle, et Paoli, ayant 
entendu le bruit, sortit de son cabinet pour lui deman
der pourquoi elle s’obstinait à vouloir entrer par force.
• Général , lui dit-elle, j’ai perdu l’ainé de mes enfans
• pour la défense de la patrie, et j’ai fait vingt lieues
• pour venir vous offrir celui qui me reste ; prenez-le ,
• le voilà. »

Madame Laetitia Ramolino est née à Ajaccio en 1750.
— La mère de Napoléon, non moins remarquable par 
sa beauté que par ses qualités toutes viriles, s’était, par 
son dévouemement et son courage, montrée digne de 
son mari. Elle le suivait à la guerre et partageait ses 
fatigues et ses dangers. Ce fut pendant une de se» 
courses militaires qu’elle devint enceinte de celui qui 
devait être le plus grand capitaine de tous les siècles.
— Madame Bonaparte vint à Ajaccio pour y faire se» 
couches. Sa position semblait avoir accru son énergie 
naturelle. Elle dédaignait de prendre aucune de ce, 
précautions nécessaires, en pareille circonstance ,.à la 
plupart des femmes. Le jour de l’Assomption elle voulut, 
quoique très avancée dans sa grossesse, assister à la 
fête qui devait être célébrée avec une grande pompe. 
Mais, à peine entrée à l’église, elle se sentit prise par 
les douleurs de l’enfantement, et fut forcée de se re
tirer en hâte dans sa maison. Elle n’eut pas le temps 
d’arriver jusqu’à sa chambre à coucher, et dans le pre-
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mier salon, sur un vieux tapis à personnages homéri
ques, elle mit au monde un enfant. Cet enfant, qui 
surpassa tous les héros de l'Iliade et de l’Odyssée, c’était 
Napoléon !

Napoléon. La France, qui avait donné dans le XVIIIe 
siècle (i) un roi à la Corse, devait dans le XIXe en recevoir 
un empereur. Napoléon Bonaparte est né à Ajaccio le 
15 août 1769. Ce grand homme, qui appartient aujour
d’hui au monde entier, avait beaucoup d'attachement 
pour sa terre natale. «La Corse, dit M. de Las Cases, 
avait mille charmes pour lui, il en détaillait les grands 
traits et la coupe hardie de sa structure physique. Il 
disait que les insulaires ont toujours quelque chose 
d’original par leur isolement qui les préserve des irrup
tions et du mélange perpétuel qu’éprouve le continent; 
que les habitans des montagnes ont une énergie de ca
ractère et une trempe d’âme qui leur est toute particu
lière. Il s’arrêtait sur les charmes de la Corse. Tout y 
était meilleur, disait-il; il n’était pas jusqu'à l’odeur du 
sol même qni ne lui eût suffi pour le deviner les yeux fer
més : il ne l’avait retrouvée nulle part. Il s’y voyait dans 
ses premières années, à ses premières amours; il s’y trou
vait, dans sa jeunesse, au milieu des précipices, fran
chissant les sommets élevés, les vallées profondes, les 
gorges étroites, recevant les honneurs et les plaisirs de 
l’hospitalité, parcourant la ligue des parens dont les 
querelles et les vengeances s’étendaient jusqu’au sep
tième degré. Une fille, disait-il, voyait entrer dans la 
valeur de sa dot le nombre de ses cousins. 11 se rappe
lait avec orgueil que, n’ayant que vingt ans, il avait 
fait partie d’une grande excursion de Paoli à Porta di 
Nuovo. Le cortège du général était nombreux : plus de 
cinq cents des siens l’accompagnaient à cheval. Napo
léon marchait à ses côtés. Paoli lui expliquait, chemin 
faisant, les positions, les lieux de résistance ou de 
triomphe de la guerre de la liberté. Il lui détaillait cette 
lutte glorieuse, et,sur les observations, le caractère et 
l'opinion qu’il avait prise de son jeune compagnon , il 
lui dit : O Napoléon ! tu n'as rien de moderne, tu es un 
homme de Plutarque. — Aucune famille n’a offert autant 
d’hommes remarquables que celle de Napoléon Bona
parte. Sans parler des femmes qui se distinguent toutes 
par leur beauté et par leur bonté,sans citer cette Élisa 
que sa force virile et son grand caractère pourraient 
faire classer parmi les hommes, on trouve, au nombre 
des frères del’Empereur, —Joseph Napoléon, honnête 
homme sur le trône, brave dans le combat, clément, 
libéral, ami de la liberté et de la vérité, alors même qu’il 
était au pouvoir, roi législateur auquel les difficultés 
du temps ont empêché de rendre la justice qu’il mérite. 
—Lucien, ambitieux peu vulgaire, qui a refusé un trône, 
éloquent, capable , ami des lettres et de la poésie qu’il 
aurait dû se borner à encourager. C’est le protecteur de 
Béranger. —Louis, souverain adoré des peuples auxquels 
il fut imposé, non moins honorable dans les actes de 
son administration que par son abdication.-— Enfin, Jé
rôme, célèbre à l'armée par son audacieuse bravoure, 
et qui a eu le plus grand mérite qu'un homme puisse 
avoir, celui d’inspirer une passion véritable à une 
femme vertueuse.

(1) Le baron Tbiodore de Kenboff, proclamé en 1736 roi de, 
fctir«»», est ni à Mets en 1690,

— La Corse a produit un grand nombre de contem 
porains distingués, parmi lesquels on remarque les gé 
néraux Arrighi, Casabianca, Cattaneo, Cervoni, Ornano, 
Sebastiani , etc.

TOPOGBAFHIE.

L’ile de Corse, située dans la Méditerranée entre 
les 41 et 43 degrés de latitude septentrionale et les 6 
et 7 degrés de longitude, méridien de Paris, a environ 
cinquante-cinq lieues dans sa plus grande longueur, et 
vingt dans sa plus grande largeur. Ses côtes découpées 
offrent de nombreux abris aux navigateurs, des baies 
sûres et profondes ; on y compte cinq rades propres à 
recevoir des flottes considérables. Ce sont celles de 
Valinco, de Porto-Vecchio, de Saint-Florent, de Calvi 
et d’Ajaccio. Sa superficie est évaluée à 980,510 hec
tares. Elle est à 150 kilomètres ( 37 lieues et demie) de 
France, 72 kil. de Livourne; 10 kil. de la Sardaigne, 
500 kil. de Tunis. *

Montagnes.—Une chaîne élevée de montagnes dont 
quelques sommets atteignent la région des neiges per
pétuelles, et sur laquelle s’appuient en contre-forts des 
chaînes secondaires qui vont, en s’abaissant par degrés, 
jusqu à la mer, coupent cette ile dans sa plus grande 
longueur du N. O. au S. E. Le monte Rotondo s’élève à 
2672 mètres au-dessus du niveau de la mer, et le monte 
à'Oro à 2652. Le monte d’Oro que Ptolémée nommait 
mons .dure us est aussi appelé monte Gradaccio. Par un 
beau jour, de son sommet, formé par des pics de ro
chers couverts de neige, on découvre, comme dans une 
immense carte de géographie, la Corse tout entière,' 
la Sardaigne, dont on distingue facilement les rivages 
déchirés par la mer, l’ile d’Elbe , où Napoléon se reposa 
un instant entre ses deux règnes, et enfin à l’horizon, 
mais plus confusément, l’Italie et la France.

L’escarpement des montagnes forme en Corse un grand 
nombre dégorgés, mais peu de vallées. On ne trouve de 
plaines que sur la côte de l’est dont les plages voisines 
de la mec ont une inclinaison si faible que les eaux y 
coulent lentement et forment de vastes marais.

Rivières. —- La Corse est sillonnée par de nombreux 
torrents que les habitans décorent du nom de rivières et 
qui, pour la plupart, ne sont pas même flottables.
Dans la région de l’est, les principales sont : le Golo qui, 

pendant plusieurs années, a donné son nom à un dépar
tement et qui prend sa source dans le lac d’ino; le Ta- 
vignano, qui baigne les murs de Corte, ancienne capi
tale de la Corse, sous le gouvernement de Paoli, et qui 
va se jeter dans la mer auprès des ruines romaines d’A- 
leria ; V Orbo, la Solenzara et V Organe. Toutes ces rivières 
descendent directement à la mer. Cette dernière se jette 
dans le golfe de Porto-Vecchio. Dans la région ouest, 
outre le lÀamone qui, comme le Golo, avait donné son 
nom à un département, on y compte VOrtolo, le Valinco, 
le Talavo, la Prunella, le Gravone, la Sponza, la Fie a relia, 
et F Ostriconi.

Routes.— La Corse possède trois routes royales; celle 
de Rastia à Ajaccio, qui passe à Corte, dans la forêt 
de Vizzavona, et traverse l’ile dans sa longueur; celte 
de Bastia à Saint-Florent, et enfin celle qui, pour le 
service de la marine, conduit les bois de construction 
de la forêt d’ditona au golfe de .Vrt^we.Mais après avoir 
•été construites avec le plus grand soin, elles (wriuèni
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dans l’abandon. Les traces de la première avaient même, 
il y a quelques années, totalement disparu sur plusieurs 
points.

METÉOBO1OGIE.

Climat._ Le degré de température varie en Corse
selon la diversité des lieux : dans la plaine le thermo
mètre s’élève de 0 à 30 degrés Réaumur, maximum de 
chaleur-, dans la montagne 4. 28 degrés est le maximum 
et — 3 le minimum.

Météorologie. — Les vents qui dominent viennent 
d’Afrique ou d’Italie : ce sont le Sirocco, qui amène la 
pluie; la Tramontana, qui apporte le froid et souvent 
une énorme quantité de neige ; et le Labeccio, vent ter
rible qui déracine les arbres et renverse des quartiers 
de forêts. Les pluies sont généralement rares.

Maladies. — L’air dans l’intérieur de l’île est d’une 
salubrité remarquable. On y trouve souvent des cente
naires. Les plages marécageuses des côtes Est sont mal
saines. Les maladies les plus communes sont les fièvres 
et les maladies cutanées.

HISTOIBE NATURELLE.
*

Règne animal. — Quant aux espèces, les animaux de 
la Corse sont à peu près les mêmes que ceux de France 
et d'Italie, mais ils sont généralement plus petits. La 
race des chevaux corses, quoique de très petite taille, 
est excellente. Le bœuf, l’âne et le mulet sont vigoureux 
et agiles. Les brebis sont noires et ont ordinairement 
quatre cornes, quelquefois six. Les chèvres y sont 
grandes et fortes. Les lièvres sont multipliés et les la
pins rares. Les perdrix, les pintades et les faisans y 
abondent. On considère comme un gibier très délicat 
les merles nourris avec les baies du genièvre. On trouve 
dans l’ile, à l’état sauvage, le mou/flon, que Buffon con
sidère comme le type et la souche de la race ovine.

Règne végétal. — La végétation est riche et vigou
reuse. Les châtaigniers et les noyers y parviennent à 
une hauteur considérable. L’olivier, le citronnier, le li
monier, l’oranger, le grenadier y viennent en pleine 
terre et donnent des fruits excellens. Les arbres des 
forêts sont magnifiques. C’est en Co-rse qu’on trouve le 
[linus altissima , celui des arbres de l’Europe qui s’élève 
le plus haut, bois dur et élastique. La marine y trouve 
en pins et en chêne des bois de construction de toute 
espèce et de première qualité. L’if et le buis y sont 
communs. Il est à peu près constaté que tous les 
végétaux des tropiques pourraient s’y acclimater. 
Il y a à Ajaccio un jardin de naturalisation. On ap
pelle makis en Corse un épais taillis de végétaux qui 
croissent spontanément dans tous les terrains suscep
tibles de culture, mais qui sont laissés en friche : ce 
fourré épais et presque inextricable a communément de 
3 à 12 pieds de hauteur et se compose d’arbousiers, de 
lauriers, de cistes, de myrtes, de bruyères, etc. Ces 
bois ont long-temps servi de retraite aux contumaces 
qui s’y trouvaient à l’abri mieux que derrière d’épaisses 
murailles. Quand les Corses veulent défricher un ma
kis, ils y mettent le feu. La cendre forme un premier 
et excellent engrais pour .a terre qu’ils ont dessein de 
cultiver.

Règne minéral. — On parle dans tous les auteurs des 
richesses minérales de la Corse. On y trouve effective

ment en abondance des granits, des marbres, des por
phyres et d’autres pierres encore plus précieuses. Mais, 
quant aux métaux précieux , il résulte d un rapport 
fait, en 1820, par le préfet au conseil général du dépar
tement, qu’un ingénieur ayant été chargé par le gou
vernement d’explorer l’ile, s’est convaincu qu’elle ne 
renferme ni or, ni argent, ni cuivre; que la crédu
lité publique est entretenue à cet égard par l’abon
dance dumica,qui, se présentant sous diverses couleurs, 
a été pris pour ces riches substances. Cet ingénieur 
croit cependant qu’il existe à Barbaggio une mine de 
plomb argentifère —On exploite à grands frais, au cap 
Corse, à la Casinca et à Alezani, des mines de fer qui 
occupent 10 forges à la Catalane. L’amiante ou asbeste 
est commun en Corse; il a même des fibres plus lon
gues que celui des Alpes : quelques curieux en ont fait 
des cordes d’un tissu grossier, mais on n’a pas pu en 
fabriquer de la toile. M. Prazzo, médecin fort instruit 
de Bastia, enlevé jeune encore aux sciences qu’il culti
vait avec succès, avait réussi à en faire du papier et du 
carton. Mon père, qui avait étudié à fond l’histoire na
turelle de la Corse,rapporte dans ses mémoires (1) qu’il 
a souvent employé dans ses lampes des mèches d'a
miante ; les mèches, après avoir pendant quelque temps 
fait un bon usage, se noircissaient, durcissaient, deve
naient difficiles à moucher et ne donnaient plus qu’une 
lumière faible e». vacillante. Parmi les beaux granits 
de Corse,on remarque le granit orbiculaire, qui ne s’est 
trouvé , jusqu’à ce jour, que dans le lit d’un torrent du 
Fiumorbo.

Eaux minérales. — La Corse possède un grand nom
bre de sources minérales, dont l’effet est utile pour la 
guérison des maladies nerveuses et cutanées, pour celle 
de l’hydropisie, des engorgemens de viscères, des 
ophthalmies, des rhumatismes, etc. Ses établissemens 
thermaux ne sont guère fréquentés que par les habi- 
tans de l’ile. Ils sont situés à Pietra Pola (44 d. Réau
mur), Guagno, Guittera , Tallano, Haracci, Orezza et 
St-Georges. On vient de découvrir de nouvelles sources 
aune lieue d’Ajaccio, dans une propriété du cardinal 
Fesch.

Salines. — Le sel qui se consomme en Corse ne pro
vient pas de sources salées, mais des salines maritimes 
de Porte-Vecchio.

ASPECT DU PATS.

Une vaste chaîne de pics élevés, dont les points cul- 
minans sont couverts de neiges; d’autres montagnes 
plus basses, dont les sommets privés de terre végétale 
montrent un rocher grisâtre; sur leurs flancs, d’é
paisses forêts de hauts sapins et de chênes vigoureux; 
au milieu, des vallées étroites, profondes et sombres où 
roulent des torrens impétueux, et de loin en loin au 
bout d’un sentier, qui serpente à travers les rocs escar
pés, une habitation humaine, perchée comme l’aire 
d’un aigle sur un sommet isolé : tel est l'aspect que 
présente communément l’intérieur de la Corse. En se 
rapprochant de la mer dans la région moyenne, la scène 
change : les vallées s’élargissent et montrent des trace* 
de culture; les bourgs s’étalent au bord de* ruisseaux, 
dont les eaux plus profondes ont ralenti leur cours. Le*

(t) Mimoires du finirai Hugo) 1.1. 
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pentes des collines se »ouvrent d’oliviers, d’orangers et 
de lauriers et sur la croupe arrondie des montagnes s’élè
vent des châtaigniers séculaires dont les troncs entrou
verts par l’âge pourraient donner asile à dix personnes, et 
dont les branches sont chargées de fruits,quoique les ra
cines de ces grands arbres, repoussées par une terre trop 
peu profonde, courent comme des serpens a la surface 
du rocher.— Sur les plages de la mer, couvertes pendant 
la chaleur par une brume malsaine, autour des habita
tions en ruine, les moissons alternent avec les makis et 
les marécages. Le voyageur se hâte de les traverser et 
de gagner les collines escarpées de l’intérieur où il re
trouve un air pur et un soleil brillant.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Ajaccio. Sur la côte occidentale de l’île, et sur le golfe du 

même nom, chef-lieu' de préfect., d’arrondiss. et de cant.; à 285 1. 
de Paris et 65 de Toulon. Pop. 8,920 h. — On prétend que cette 
ville fut fondée par les Lesbiens, qui lui donnèrent le nom d’zf- 
jasso, d’après une petite ville de l’ile de Lesbos, qui existe encore, 
près de Mitylène. Les Romains l'appelaient Urcinium, à cause de 
la bonne qualité des vases de terre que l’on y fabriquait pour 
conserver le vin. Elle était située autrefois au fond du golfe, 
comme le prouvent les tombeaux et les ruines d’anciens édifices 
que l’on découverts à une lieue de la nouvelle ville. C’est en i345 
que les habitans abandonnèrent l’ancienne ville pour échapper 
aux iufluences des marais voisins, qui depuis ont été desséchés. 
La ville manque de bonne eau. La citadelle a été bâtie par le ma
réchal de Thermes, en i55â. C’est la patrie de la famille Bona
parte. — Maison de Napoléon. La maison où est né Napoléon y 
existe encore; elle appartient à un membre de la famille mater
nelle de l’Empereur, M. Ramoliuo. Cette petite maison, de chétive 
apparence, à quatre croisées de façade et à deux étages, est 
visitée avec empressement par les curieux. Tous les soldats qui 
arrivent à Ajaccio vont y faire une sorte de pèlerinage militaire. 
On y voit un petit canon de trois pieds de long, pesant plus de 
trente livres, et qui a servi de jouet au jeune Napoléon.—Ajaccio 
possède une belle salle de spectacle, une superbe promenade sur 
le bord de la mer, un port vaste et sûr et une bibliothèque publi
que qui renferme 15,ooo volumes.

Cargèse. Petite ville dans le golfe de Sagone , régulièrement 
construite, et chef-lieu de la colonie grecque en Corse. — Vers 
1107, des divisions de famille ayant mis eu péril les jours d’Étienne 
Comnène, secoud fils de l’empereur d’Orient Alexis Ier, il quitta 
Constantinople, se réfugia d’abord à File de Mételiu (Lesbo.*), 
puis a Vitilo, petit port du Péloponèse, où il vécut long-temps 
caché sous le nom de Stephauopoli. Cinq siècles plus tard, ses 
descendues,au nombre de quatre cent trente, durent a leur tour, 
chassés par les Turcs maîtres de Constantinople et d’une partie 
de la Grèce, abandonner Vitilo. LesComnène, suivis de trois cents 
Maïnotes ¿Spartiates d’origine) , s’embarquèrent en 1675, sur un 
vaisseau français, et entrèrent le Ier janvier 1676 à Gènes, où le 
sénat les accueillit avec empressement. Le même mois fut signée 
une convention relative à l’établissement en Corse de la colonie 
fugitive, et, le 14 mars suivant, les Grecs prirent possession des 
lieux appelés Paamia, Revidst et Salngna. La colonie se divisa 
d’ahord eu cinq hameaux, et les terres incultes qui lui avaient été 
concédées ne tardèrent point a changer d'aspect; mais les communes 
voisines, se croyant des droits sur çes terres, renversaient chaque 
jour ce que les colons édifiaient; le sang des Grecs coula sous les 
baltes dés Corses. Au lieu d’un asile pour les secourir, les mal
heureux fugitifs eurent des foyers à défendre : et leur établisse
ment , malgré la protection de la république génoise et les efforts 
plus récens du comte de Marbœuf, fut momentanément détruit 
par les Corse? combattant pour leur indépendance et confon- 
dant dans uue haine aveugle les tyraos qui opprimaient leur 
]>ajs . et les travailleurs innocens qui venaient augmenter la po
pulation trop rare de leur lie, et y importer le goût de l'agricul
ture. Sous le gouvernement français, les Grecs, qui avaient trouvé 

un refuge à Ajaccio, sont rentrés en possession des terres qui leur 
appartenaient. La colonie a été transportée à Cargèse, mais, 
après cent quarante-six ans d’existence, elle ne forme encore 
qu’une petite ville de 697 habitans, et son territoire, le mieux 
cultivé de l’île, est toujours revendiqué par des Corses qui possè
dent et ne défrichent pas les champs limitrophes. — Avant la ré
volution, les Grecs de Cargèse professaient la religion catholique 
selon le rit grec. Ils suivaient aux fêtes solennelles la lithurgie de 
saint Basile, et les jours ordinaires celle de saint Jean-Chrysos- 
tôme. Leurs messes les moins longues duraient une heure. Ils 
avaient eu un couvent de l’ordre de saint Basile, que le gouverne
ment génois avait détruit à cause des erreurs qu’on accusait les 
moines d’inspirer aux peuples Pendant long-temps ils n’ont eu 
que de simples prêtres, qui allaient étudier en théologie à Rome 
dans le collège de Saint-Athanase, et qui y étaient ordonnés par 
un évêque chargé par le pape de la surveillance spirituelle des Grecs 
répandus dans la Romagne, la Sicile et le royaume de Naples. 
Depuis 1822, et faute de prêtres grecs, ils ont adopté le rit latin.

Bastia. Sur la côte orientale de la Corse, vers le N., à 
3oo 1 S.-E. de Paris; ch.-l. d’arroadiss., divisé en deux cant Le 
premier appelé Terra-Nova, pop. 5,082 h.; 1 comm. ; le second 
l erra-Fée chia., 4,449 h.; I comm. — Cette ville, regardée autre
fois comme la capitale de la Corse, est bâtie eu amphithéâtre sur 
une anse qui, par le moyen d’un môle, forme un port commode 
pour les petits vaisseaux. Dans la partie haute de la ville, appelée 
Terra-M/oea, est bâtie la citadelle, qui n’est bonne que pour dé
fendre le port, parce que du côté de la terre elle est dominée par 
les montagnes au pied desquelles la ville est adossée. On remarque 
à l’entrée du port, parmi les rochers qui soutiennent la citadelle, 
un roc que les marins appellent il Leone, et qui par sa configura
tion ressemble un peu à un lion couché. On croit que Bastia est 
1 ancienne ville de Mantïnum ou Mantinorum oppidum,

Calvi. Sur un promontoire élevé, à l’extrémité d’une langue 
fie terre qui s’avance dans le golfe du même nom, à 17 1. N. d’A
jaccio, ch.-l. d’arrondiss. Pop. 1,382 h.; 1 comm.—C’était une des 
principales villes de la Corse, par son antiquité et par la force de 
ion château, flanqué de cinq bastions, devant lequel échouèrent 
les efforts du maréchal de Thermes, jusque-là victorien». Au 
pied de La ville est un faubourg peu considérable.

Isola Rossa ou Ile Rousse. A 3 1. N.-E. de Calvi, ch.-l. de 
caut. Pop. 1,046 h. ; pop du cant. 4,639 h. ; 6 comm. — Cette ville, 
qui prend son nom d’une île dont elle n’est séparée que par nn 
étroit canal, a été fondée par le général Paoli. C’est aujourd’hui 
m poste militaire, an grand regret de la population, qui est in

dustrieuse et commerçante. Ses moyens de défense ne se compo
sent d’ailleurs que d’une muraille en terre de quinze pieds de 
haut, d’une tour qui renferme des magasins, et ¿’aoe plate-forme 
eu maçonnerie pour établir une batterie.

Comte. Au centre de lîle, au pied du mont Rotondo , sur 
une éminence isolée et d’un accès difficile, au confluent du Tavi- 
gnauo et de la Restigona, à x5 1. N.-E. d’Ajaccio,ch.-l. d’arrond. 
Pop. 3,282 h.; 1 comm. — Le château de Corte, situé sur nn roc 
hérissé de pointes et entouré de précipices, ne fut obligé que par 
le manque d eau à se rendre au maréchal de Thermes.-— Les Corses 
attachent beaucoup d’importance à Corte, qui fut le siège du gou
vernement de Paoli.

Sartene. Sur la Tavaria, non loin du golfe de Valinco,à 12 1. 
S.-E. d Ajaccio, ch.-l. d’arrondiss. Pop. 2,715 b.; pop. du cant. 
4,551 h . ; 8 comm.

Bonifacio. Dans une presqu’île, à l’extrémité méridionale delà 
Corse, à 18 1. S.-E. d’Ajaccio, ch.-l. de cant. Pop. 2,944 h.; 1 comm. 
— Cette ville, que l’on croit occuper la place de 1 ancienne £a- 
palla de Ptolémée, a été bâtie par le comte Boniface, seigneur 
Pisau, qui lui donna son nom. Son port, long et étroit, ressemble 
à un fossé taillé dans le roc. La ville toute entière est renfermée 
dans l’enceinte d’une forteresse vaste, mais incapable d’une lon
gue résistance. Cependant, en 1420, AJphonse V, roi d’Arragon;
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l’assiégea inutilement; mais les Français s’en emparèrent en i553. 
C’est dans le voisinage de cette ville, et dans le détroit du même 
nom, que se fait la pêche du corail.

Porto-Vecchio. Au fond d’une haie vaste et profonde, à l’ex
trémité méridionale de l’île, à i5 1. S.-E. d’Ajaccio, ch.-l. de caut. 
Pop. 1738 h.; pop. du cant. 2,5o8 h.; 4 comm. — Cette ville est 
l’ancienne OElista de Ptolémée. Son port est le meilleur de l’île, 
et sa rade, qui peut contenir les plus gros vaisseaux, et une escadre 
entière, abritée par des rochers qui brisent la mer, est une des 
plus sûres de la Méditerranée. On y pêche la nacre dans laquelle 
se trouvent des perles grises et rouges. La ville est entourée de 
fortifications peu importantes. L’air y est malsain, et la population 
peu considérable. Dans le voisiuage est une saline, la seule eu* 
existe en Corse.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.

Politique.— Le département nomme 2 députés. Il est divisé 
en 2 arroudissemens électoraux, dont les chefs-lieux sont Ajaccio 
et Bastia. Le nombre des électeurs est de 3oo.

Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Ajaccio-
Le département se divise eu 5 sous-préfectures ou arroudisse

mens communaux.
Ajaccio.................... 12 cantons, 72 communes, 45,235 habit.
Bastia.......................20 p5 57,649
Calvi..................... 6 34 20,441
Corte........................i5 102 47,838
Sartène................. 8 43 24,244

Total. . 61 cantons, 346 communes, 195,407 habit

Service du Trésor public. — Il y a en Corse r receveur général 
et 1 payeur (résidant à Ajaccio), 4 recev. partie.; 5 percepteurs.

Contributions directes. — 1 directeur (à Ajaccio) et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Ajaccio); 2 ins

pecteurs ; 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservations dans les chefs-lieux d’arron- 

disseniens communaux.
Douanes. — 1 directeur (à Ajaccio).
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Ajaccio).
Forets. — La Corse forme la 4°e conservation forestière. Le 

conservateur réside à Ajaccio.
Loterie.— La Corse a le bonheur d’être privée de tout établisse

ment de la loterie royale.
— r ingénieur eu chef (à Ajaccio). Le dé

partement fait partie delà 6’ inspection, dont le chef-lieu est à 
Avignon.

Mines. — La Corse forme le i5e arrondissement. — 4* divi
sion, dont le chef-lieu est Saint-Etienne. 1 ingénieur des miues 
réride à Ajaccio.

Haras. — Pour les courses de chevaux, le département fait 
partie du 8e arrondissement de concours, dont le chef-lieu est 
Tarbes. — Il y a à Ajaccio un dépôt provisoire d’étalons.

Religieuse. — Le département forme le diocèse d’un évêché, 
érigé dans le xvme siècle, suffragant de l'archevêché d’Aix, et 
dont le siège est a Ajaccio. — Il renferme 4 cures de ire classe, 
62 de 2e, 288 succursales, io3 vicariats. — Il existe dans le dé
partement (à Ajaccio et à Calvi) 3 congrégations religieuses de 
femmes composées de 23 sœurs, chargées de l’hospice civil, de l’édu
cation des filles et du dépôt centrai des enfans trouvés. — (A Ajac
cio, Bastia, Corte, Calvi, Fiumorbo et Bonifacio) 6 écoles chré
tiennes , renfermant 26 frères, consacrés à l’instruction des enfans.

La religion catholique est la seule qui ait des temples en Corse. 
Cette unité de croyance, si avantageuse lorsqu’elle est fortuite, y 
existe depuis rétablissement définitif du christianisme, c’est-à- 
dire depuis l’expulsion des Maures en 788. Aussi ce pays, qu’ont 
affligé des haines sans nombre, n’a-t-il eu rien a redouter de la 
plus implacable. On aurait tout à craindre si quelque secte pro
testante tentait de s’établir chez un peuple si amoureux des prati
ques extérieures et si prompt à la vengeance.

Judiciaire. — Une cour royale siégeant à Bastia comprend dans 
sou ressort les tribunaux de la Corse II y a dans le département 
5 tribunaux de première instance à Ajaccio, Bastia, Calvi, Corte, 
Sartène; 3 tribunaux de commerce, à Ajaccio, Bastia et à l’Ile- 
Rousse.Une ordonnance royale du 29 juin 1814 avait décidé 
qu’il n’y aurait point de jury en Corse, mais sur de nombreuses 
réclamations, uue autre ordonnance du i3 novembre i83o y a 
établi lé jury. Les efforts et les écrits de M. Patorni, avocat dis
tingué a la cour royale de Paris, né en Corse, n’ont pas été étran
gers à cette nouvelle décision du gouvernement.

ÜMIVKRSITA uuù — L’île de Corse est comprise dans le ressort de 

l’académie d’Aix; mais un inspecteur de l'université, établi à 
Ajaccio, y remplit les fonctions rectorales, et correspond directe
ment avec le ministre de l’instruction publique. — 11 y a dans 1’11« 
3 collèges (a Ajaccio, à Bastia, à Calvi); 4 écoles modèles d’ins
truction primaire (à Ajaccio, a Bastia , a Corte, à Morbsuglia). — 
Le nombre des écoles primaires du département est de 286, qni 
sont fréquentées par 10,36x élèves, dont 9,814 garçons et 547 
filles. — Le nombre des communes privées d’école est de 97.

Militaire. — La Corse forme la 17e division militaire. Le lieu
tenant-général commandant la division réside a Bastia et le maré- 
chal-de-camp commandant le département, à Ajaccio. — On y 
compte 10 forts ou places de guerre, la citadelle d’Ajaccio, le fort 
Monzillo, Calvi, Saint-Florent, Bastia, Corte, PruneUi, Boni- 
facio, Vizzavona , cap Corse. — Il y a à Bastia une direction du 
génie. — Le ch^f-lieu de la 17e légion de gendarmerie est Bastia. 
Cette légion est divisée en 2 compagnies départementales, dont 
l’une est a Bastia et l’autre à Ajaccio. — Outre ces deilx compa
gnies, il y a encore dans le département un bataillon de Voltigeur» 
corses, qui fait le service concurremment avec la gendarmerie.— 
Le dépôt de recrutement est a Ajaccio.

Maritime. — La Corse est comprise dans la 4e direction fores
tière de la mariue. — 11 y a à Bastià un Commissaire général et un 
trésorier des invalides de la marine. — Une école d’hydrographie 
est établie à Ajaccio.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 195,407 h. et 

fournit annuellement a l’armée 529 jeunes soldats pour une levée 
de 80,000 hommes.

Le mouvement en i83o a été de 
Mariages......................................................................... ...
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfans légitimes. 3,313 — 3,5o5 I T .
— naturels.. i65 — 140 I

Décès........................ 2,268 — 2,i 66 Total.
GARDE NATIONALE.

La Corse n’a point encore de garde nationale organisée. Le 
ministre, dans son dernier rapport au roi (25 novembre 1832), ne 
fait point pressentir à quelle époque cette organisation aura lien.

La Restauration avait ôté à la Corse le jury, la Révolution de 
i83o l’a privée de la garde nationale.

IMPOTS ET RECETTES.

7,123

4,434

Le département a payé à l'État (en i83i) :
Contributions directes.................................   • • • • 510,175 fr.
Enregistrement, timbre et domaines........................ 2.37,900
Douanes et sels............................................................. 225,o56
Postes............................................................................. 4^,665
Produit des coupes de bois. ......•••••• 2,849
Produits divers............................................................. 33,i3o
Ressources extraordinaires....................................... ♦ 87,365

Total......................   1,144,642 fr.

Il a reçu du trésor 4,941,170 fr., dans lesquels figurent: 
La dette publique et les dotations pour................... 288,711 fr.
Les dépenses du ministère de la justice.................. 334,901

de l’instruction publique et des cultes. . 420,833
de l’intérieur.................................................. 13,384
du commerce et des travaux publics.. . . 521,809
de la guerre......................................................2,782,767
de la mariue.................................................... 709
des finances.................................................... 52,977

Les frais de régie et de perception des impôts. . . 469,250
Remboursera., restitutions,non valeurs et primes. 5.778

Total...................... • 4¿>i 1,» 70 fr.

Ces deux sommes totales de paiemens et de recettes représen- 
tant à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et 
des recettes; le département reçoit donc une somme de 8,796,528f. 
excédant celle qu’il paie. Un boni pareil chaque année enrichirait 
promptement tout autre département : mais, comme on le verra 
plus loin aux articles Industrie agricole et Industrie commerciale, 
la Corse laisse sortir par an eu numéraire : 1° pour le salaire desoa- 
vriers italiens qu’elle emploie, 945,000 f.; 20 pour le prix des produit! 
des manufactures françaises qu’elle consomme, 2,906^00 f.J voilà 
doue cet excédant employé et au-delà. Il est d’ailleurs a remarquer 
que toutes les denrées étant à très bon marché, les employés supé
rieurs et autres font de grandes économies sur les traitement qu’il! 
reçoivent et dont ils ne dépensent qu’une faible partie dans le pays.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en i83i) à 261,893 f. 83 c.

Savoir : Dep. fixes : traitement, abonnemens, etc. 82,297/. 82
Dep. variables : loyers, réparations, encûurage-

mens, secours, etc. ; .......... . 179,096
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Dans cette dernière somme figurent pour

3o,ooo f. les prisons départementales, 
57,000 f. les enfans trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, incen
die, épizootie, etc., sont de.............................. 17,240f. n c.

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . . »
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . . 210,872 47 
Les^ frais de justice avancés par l’État de................... 224,598 82

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 980,510 hectares, le département en 

compte 33,93o en forêts et 11,908 en vignes. Environ 600,000 
hectares sont infertiles ou incultes. Le revenu territorial est éva
lué à 2,635,ooo francs.

La Corse, couverte de montagnes escarpées, profondément dé- 
lhirée par d’étroites vallées, se prête difficilement à la culture. Les 
plaines malsaines de l’Est. sont, il est vrai, d’une fertilité prodi
gieuse; mais les cultivateurs qui habitent ces plages, dans la sai- 
*on des labours et des semailles, ne peuvent sans danger y faire 
an long séjour. Lee moissonneurs, dans le court période de la ré
colte, sont souvent attaqués de fièvres pernicieuses ou chroniques 
rebelles. On n’y peut donc pas faire d etablissemcns permauens, 
ce qui nuira toujours à leur prospérité. La population habite sur 
les montagnes, des bourgs ou des hameaux dont la situation ex
cellente, quant à la qualité de l’air et des eaux, se refuse généra
lement au développement nécessaire à l’agriculture. Le défaut de 
cours, de granges, d’étables, de tout ce qui constitue ailleurs l’ac
cessoire indispensable de la maison rustique rend l’existence à la 
campagne aussi gênante pour les cultivateurs qu’incomplète et 
maussade pour les propriétaires. Le laboureur forcé d’aller tra
vailler au loin, emploie un temps considérable à chercher ses 
bœufs qui ont vagué pendant la nuit dans les makis. Les terres 
étant extrêmement morcelées, il consomme encore une grande 
partie de sa journée à transporter sa charrue d’un petit champ 
a un autre, et à franchir les ravins et les escárpemeos qui sé
parent les héritages. Cette charrue et le mode d'attelage sont 
d’ailleurs encore très grossiers. La nécessité d’abandonner à eux- 
mêmes, faute de fourrage ou de bâtimens d’exploitatiou , les ani
maux de labour et les bêtes de somme, entraîne aussi des in- 
convéniens qui deviennent la source de querelles journalières, de 
procès et d’animosités trop souvent sanglantes.

Tous les travaux qui comportent une certaine fatigue, tels que 
les défrichcmens, les desséchemens, l’exploitation des forêts 
royales, etc., sont rarement exécutés par les habitans; c’est le 
pauvre et robuste italien des campagnes de Lucques et Piombino 
qui vient chaque année, à l’entrée de l’hiver, s’occuper des tra
vaux que le Corse dédaigne ou ne se croit pas en état d’entre
prendre. Plusieurs de ces étrangers sont aussi employés à la sim
ple culture des champs et de la vigne. Ces gens, dont la douceur 
et la patience égalent la sobriété, retournent au printemps dans 
leurs fovers, emportant les économies faites sur leur salaire, dont 
le prix moyen , par journée , est de 36 sous. Il en vient environ 
6,000 chaque année, chacun d’eux (eu supposant qu’il n’ait travaillé 
que 90 jours) quitte la Corse avec 157 fr. 5o cent., car ils savent 
vivre avec sobriété aux dépens de ceux qui les emploient. C’est 
une exportation annuelle de 945,000 fr. en numéraire.

La Corse produit plus d’huile qu’elle n’en consomme. D’après 
M. de Beaumont, la Balagne seule en exporte, année commune, 
pour 1,000,000 fr., ce qui fait à peu près les deux tiers de sa récolte. 
Cette exploitation deviendra plus avantageuse lorsque les habi
tans aurout reconnu les inconvéniens de leur système : beaucoup 
s’obstinent à ne pas greffer les oliviers sauvages, et tous attendent 
que l’olive tombe d’elle-même, parce que, disent-ils, l’instant où 
elle quitte l’arbre naturellement est celui où elle contient le plus 
d’huile.

La récolte en céréales n’est pas suffisante pour la consomma
tion; mais on y supplée par la châtaigne dont l’abondance malheu
reuse, en fournissant aux habitans un aliment sain et recueilli sans 
travail, entretient le goût de l’oisiveté.

La vigne vient dans presque tous les cantons, principalement 
dans les environs de Bastia, Corte, Ajaccio. Elle y est bien culti
vée, mais on ne retrouve pas le même art daas la fabrication du 
vin : cependant il en est de très fin , grâces â l’excellente qualité 
du fruit. Les vins rouges de Sari sont excellens. L’île reçoit des 
vins du continent, et le cap Corse eu exporte : on exporte aussi 
des légumes, des fruits secs, ^des oranges et des citrons en très 
petite quantité.

On tirerait de grands avantages de la culture du tabac. Des 
essais faits avec soin ont démontré que le tabac corse est supé
rieur en qualité aux tabacs français , et pourrait suppléer dans les 
fabriques de la France continentale aux tabacs d’Amérique et d’O- 
rient.La culture du mûrier a réussi au cap Corse. Il est fâcheux que 
l'insouciance des habitans néglige les ressources qu’offrirait la ré

colte de la soie. Le chanvre n’a pas trouvé en Corse de terrain 
qui lui con-vienne, mais depuis quelques années on récolte beau
coup de lin sur les plages humides d’Aleria.

Le peuple de la Corse manquant d’industrie commerciale, et 
négligeant l’industrie agricole, sera toujours pauvre; mais, il faut 
le reconnaître, cette pauvreté est purement relative. Les simples 
besoins de la vie y sont aisément satisfaits. La faim et le froid y 
sont des souffrances inconnues aux plus iudigens. Les châtaignes 
y abondent, les troupeaux y donnent du lait et des fromages ex- 
cellens, les porcs y sont extrêmement multipliés, le gibier nom
breux. Partout, d’ailleurs, le villageois est propriétaire de quelque 
morceau de terre où il lui suffit d'un travail de quelques jours 
pour trouver la subsistance de sa famille. Si le Corse n’était pas 
amoureux du far niente, on pourrait croire que cette pauvreté 
qui nous fait pitié est de la modération, de la philosophie.

INDUSTRIE COMMERCIALE.

L’industrie commerciale est presque nulle en Corse. L’ile tire de 
la France tout ce dont elle a besoin ; les importations s’élèvent 
année moyenne à 2,956,000 fr. Quelques fabriques de drap gros
sier pour les habitans du pays, plusieurs tanneries où se préparent 
les cuirs que l’on exporte, une verrerie, une fabrique de pipes 
de terre, une autre de poteries, où il entre de l’amiante, et qui 
réunissent une grande solidité a une grande légèreté sous les seules 
manufactures du département.

Douanes. — La direction de Bastia a trois bureaux :
D’après les derniers documens officiels, ils ont produit en *83tt 

Douanes, navigat. timbre, etc. Sels. Total.
Bastia.............................................. 96,5346 25,4266 121,960F.
Ile-Rousse. ........................ 18,420 12,882 3i,3o3
Ajaccio........................................... 38,198 33,5g3 71,792

Produit total des douanes dans le département. 225,o55
Pèche nu thon.— La pêche du thon ne doune pas en Corse deu 

produits assez avantageux et assez certains pour qu’on y consacres 
des capitaux importans. L’exploitation des madragues dans lu 
golfe de Calvi et dans celui de Gtrolata, n’a produit dans un espaeu 
de cinq années que i,25i thons, pesant ensemble 38,673 kil., et 
représentant une valeur de 21,270 6, dont le cinquième est 4,254 f. 
Les pêcheurs se sont trouvés en perte, 22 madragues et 88 homme» 
ayant été employés chaque année pendant trois mois.

Pêche du corail. — On trouve sur quelques parages des côte» 
de Corse du corail d’un rouge plus vif que celui d’Afrique et qai 
pour cette raison est préféré dans le commerce. Mais l’exploita tu 
de cette pêche est eucore plus aventureuse que celle du thon, à 
cause du peu d’abondance du corail et des difficultés que l’im 
trouve à l’extraire. Il faudrait des capitaux considérables et suivre 
cette pèche pendant plusieurs années pour espérer de grands bé
néfices. En conséquence, les corailleurs préfèrent aller pécher sur 
la côte de Barbarie, où ils vivent à très bon marché et où un faible 
gain leur est toujours assuré.

Foires. — Il n’y a dans toute l’année que 5 foires qui occupent 
6 journées. La plus importante est celle de Corte. Elles sont con
sacrées au commerce des bestiaux, des chevaux, des draps, det 
blés et>autres denrées du pays.
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FR ANCE PITTORESQUE.

Département de la Côte-d’Or.

( Qti - iicuant iBourgogne. )

HISTOIRE.

Les Bourguignons qui donnèrent un nom à 
l’ancienne proviuce de France dont le territoire 
Ju département de la Côte-d’Or faisait autrefois 
partie, étaient une des nombreuses tribus du 
peuple vandale. Ils passèrent le Rhin vers la fin du 
llle siècle, afin de s'établir dans les Gaules. Dans le 
Ve siècle, l’empereur Valentinien les admit à l’al
liance romaine, et leur donna la Savoie, où ils s’é
tablirent. Genève fut alors la capitale de leur 
royaume. — D’auxiliaires, ou même de tributaires 
de l’Empire, ils ne tardèrent pas à se rendre indé
pendants. L’empereur Anthémius fit un traité avec 
eux pour les opposer aux Visigoths, et leur céda 
la ville de Lyon , où ils transférèrent le siège de 
leur gouvernement, qui s’organisa en un grand et 
puissant royaume. — Leur vaste monarchie ne 
dura néanmoins pas long-temps; elle fut détruite 
environ cent vingt ans après sa fondation, par les 
Francs et les Ostrogoths réunis : cet événement 
eut lieu en l’an 534. — Un nouveau royanme de 
Bourgogne s’organisa ; il fut régi par les rois 
francs, et dura jusqu’à la révolution qui plaça la 
seconde dynastie sur le trône de France. Sur la fin 
de la seconde race, les ducs de Bourgogne, offi
ciers auxquels les rois confiaient le gouvernement 
de cette province, s’emparèrent du pouvoir en 
leur propre nom, et se firent souverains indépen
dants. — Le premier de ces ducs héréditaires fut 
Richard, mort en 921, et le dernier Philippe Ier, 
mort en 1361. Pendant leur régne, le duché de 
Bourgogne fut un état riche et florissant; mais il 
atteignit encore un plus haut degré de prospérité 
et d’éclat sous ses nouveaux souverains , descen
dants de Jean II, roi de France, qui disposa de la 
Bourgogne en faveur de Philippe, son troisième 
fils. - Ces puissants vassaux traitèrent quelquefois 
d’égal à égal avec leurs suzerains; on connaît les 
démêlés de Louis XI avec Charles-le-Téméraire. 
La mort de ce prince guerrier, tué en 1447, à la 
bataille de Nancy, fit rentrer le duché de Bour
gogne dans le domaine de la couronne.—Sous 
Louis XIV, un fils de la maison de France reçut 
encore le titre de duc de Bourgogne : c’était cet 
élève de Fénelon, objet de tant d’espérances, en
levé si inopinément à l'amour populaire. Son pe
tit-fils , lié en 1751, fut le dernier prince qui porta 
ce titre. La Bourgogne formait, en 1789, un des 
gouvernements de la France, et était un pays 
d'étal. En 1791, elle forma les départements de la 
Côte-d’Or, de Saône-et-Loire et de l’Yonne.

ANTIQUITÉS.

Alesia. — G est auprès d'Alise-Sainte-Reine que 
se trouve, dit-on, l’ancienne Alesia, dont César 
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fit le siège. Cette ville n’offre plus de ruines appa
rentes, mais sa situation et son emplacement rap
pellent encore de grands souvenirs. — Elle était si
tuée dans le pays des Æduens, aujourd’hui l’Auxois 
(arrondissement de Semur), sur une montagne 
élevée (le mont Auxois), au pied de laquelle 
coulent deux rivières. Elle devait occuper un 
espace considérable, à en .juger par sa garni
son , qui, d’après César, était de 80,000 hommes 
d’élite.— Lors de la chute de l’empire d’Occident, 
Alesia était chef-lieu d’un pays étendu nommé 
Pagnes Alcsiensis, dont il est fait mention dans les 
Capitulaires de la seconde race.—En diverses cir
constances, on a trouvé sur le mont Auxois des 
débris antiques, des bustes et des médailles

Colonne de Cussy. — De tous les anciens monu
ments du pays, le plus intéressant est peut-être la 
colonne de Cussy. Son soubassement est composé 
de trois assises d’un seul bloc; la base forme une 
espèce de carré dont les angles sont coupés, et qui 
a une rentrée semi-circulaire sur chacune des 
faces principales. La corniche est d’un seul mor
ceau. Au-dessus de la base est posé un autel oc
togone, présentant sur chacune de ses faces la 
figure d’une divinité, et au-dessus duquel s’élève 
le fût de la colonne; ce fût est orné, à sa partie 
inférieure, de rhombes, dans lesquels il y a une 
rosace; sa partie supérieure est décorée d’une 
sculpture en formed’écaiIles. Le haut de lacolonne 
manque : les parties en sont éparses en divers en
droits.—Le chapiteau, d’ordre corinthien, se voit à 
la grange d’Auvenay, située à une lieue deCussy, où 
il sert de mardelle à un puits.— Les statues repré
sentent Hercule, un captif, Minerve armée, Junon, 
Jupiter, Ganimèdc, un Bacchus et une nymphe, 
qui probablement est la Saône personnifiée. On 
suppose que ce monument a été élevé en souvenir 
d’une victoire remportée vers le règne de Dioclé
tien et de Maximien; on croit qu’il fut en même 
temps consacré au général romain, victorieux et 
mort au sein de sa victoire.

Quelques inscriptions, quelques bas-reliefs, 
des vases, <les médailles, etc., sont, outre ceux que 
nous venons de citer, les seuls monuments ro
mains qu’on trouve dans le département.

MCEUHS ET CARACTÈRE.

Le caractère bourguignon est franc, ouvert et 
loyal. Les hommes de ce pays sont généralement 
affables et polis, généreux et hospitaliers; ils ont 
de l’audace, de la fermeté, de la bravoure, et, ce 
qui donne encore plus de prix à toutes ces quali
tés, une persévérance obstinée et une constance 
qui ne s’abat pas facilement. Ces vertus du carac- 

I tère nooulaire expliquent l’importance qu’ont
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obtenue les anciennes souverainetés bourgui
gnonnes. Les habitants de la Côte-d’Or montrent 
de l’aptitude pour toutes choses : à l’armée ils sont 
courageux soldats et officiers intelligents; dans le 
commerce, ils portent une économie éclairée, 
beaucoup d’ordre et une grande intelligence; iis 
aiment les entreprises industrielles et ils savent en 
tirer habilement parti. Comme agriculteurs et 
vignerons, on les voit toujours disposés à adopter, 
autant que leur fortune le leur permet, les mé
thodes perfectionnées de culture. Ils se montrent, 
d’ailleurs, sobres et laborieux.

En général , les Bourguignons ont une imagina
tion vive, un instinct pénétrant, beaucoup de sa
gacité et de jugement. Ils sont doués d’un esprit 
remarquable d’observation et d’analyse; ils ai
ment les ails et les sciences; ils les ont toujours 
cultivés et les cultivent encore avec un grand 
succès. Il n’est peut-être pas de département (celui 
de la Seine excepté) qui ail produit, dans tous 
les genres , autant d’hommes distingués que les 
départements formés par l’ancienne Bourgogne.

VARIÉTÉS MOKA1ES ET HISTORIQUES.

Les historiens et les mémoires que nous avons con
sultés sur la Bcr.igogne renferment sur les anciennes 
mœurs et les anciens usages de cette province un grand 
nombre de détails qui nous ont paru assez curieux pour 
que nous ayons cru devoir les recueillir. La comparai
son des temps passés avec le temps présent est à notre 
idée un des sujets d’examen et d’étude les plus féconds 
en résultats intéressants et en véritable instruction. 
Nous en présenterons toujours avec empressement les 
éléments à nos lecteurs.

Ancienne réputation du vin de Bourgogne. — La ré
putation des vins de Bourgogne date de loin. — Pen
dant le fameux schisme qui divisa l’église de 1378 à 
1429, le duc de Bourgogne, Philippe-Ie-Hardi, fut 
député, en 1395, au pape (ou anti-pape ) Benoît XIII, 
qui résidait à Avignon. Philippe fit au pontife de riches 
présents, donna des repas somptueux aux cardinaux 
(il offrit entre autres cadeaux précieux aux cardinaux 
Àlbahe et Viviers vingt queues rie vin de Beauné), et gra 
tifia la femme du maréchal du pape d’un superbe hanap 
d’or. Néanmoins il ne put rien changer aux dispositions 
du pape, qui s’obstina à restera Avignon.—Pétrarque, 
qui, on le sait, avait l’esprit plutôt porté au senti 
ment qu’à la causticité , attribue au vin de Bourgogne, 
dont le duc avait régalé la cour du saint-père, l'obsti
nation des cardinaux à ne pas retourner à Rome. « C’est 
que, dit-il , en Italie, il n’y a point de vin deBeaune, 
et nos prélats ne croient pas pouvoir mener une vie 
heureuse sans cette liqueur ; ils regardent ce vin comme 
un cinquième élément. » — A cette époque les couvents 
et les églises étaient possesseurs des meilleurs crus, et 
lorsque les religieux de Saint-Benigne de Dijon) fai
saient annoncer par les rues qu'ils avaient du vin à 
vendre, aucun marchand ne pouvait en vendre en 
même temps qu’eux. Le trompette chargé d’annoncer 
la mise en vente de leur vin devait faire scs publica
tions en costume clérical et revêtu d’un surplis.

Modes et usages domestiques aux xive et xve siècles. 
— La coiffure des femmes était naturelle. Elles n’avaient 
presque point de frisure, ne portaient que du linge 
uni. sans dentelles. — Les veuves paraissaient en public 
vêtues à peu près comme le sont aujourd’hui les reli
gieuses. En général, l'habillement des femmes était 
simple et modeste; leur robe dessinait la taille, mais 
elle couvrait entièrement le sein et les épaules. — Le ' 
costume des hommes de la Bourgogne offrait le même 
genre de simplicité, tandis qu’en France le luxe et la 
mode avaient déjà fait de grands progrès, — Les che

mises étaient encore de serge; l’usage des chemises de 
toile ne s’introduisit que beaucoup plus tard: comme 
on sait, on accusa d’un luxe extraordinaire la trop fa
meuse Isabelle de Bavière, parce qu’elle avait deux 
chemises de toile.

Malgré la grande quantité d’abeilles qu’on élevait 
déjà en Bourgogne, la bougie était inconnue, et la 
chandelle un luxe. On veillait peu, on s’éclairait avec 
des torches de bois résineux ou de matières grasses 
mêlées avec des étoupes. La cire n’était employée que 
pour le luminaire des églises. Elle était fort rare, parce 
qu’on consommait le miel en rayons et parce qu’on la 
mangeait avec le miel.

L huile était aussi fort rare; celle d’olive l’était à un 
tel point, qu un concile d’Aix-la-Chapelle permit aux 
moines d user en careme d’huile de lard pour apprêter 
leurs aliments.

Les épiceries, qu’on tirait des Indes par le Pont-Euxin, 
étaient fort chères. Le poivre était si estimé, que le 
prieur de Notre-Dame de Semur. en affranchissant ses 
hommes, se réserva, comme prix annuel de l’affranchis
sement,. une livre de poivre. En 1290, le chapitre de 
Saint. , incent de Chalons exigeait de chaque marchand 
de poivre en détail un quarteron de cette denrée. L’an
cien proverbe' était : cela est cher comme du poivre. En 
effet, la livre de poivre valait deux mares d’argent, 
plus de 100 francs, avant les voyages des Portugais au- 
delà du cap de Bonne-Espérance.

Les maisons du peuple étaient très simples : on n’y 
voyait point de plancher, point de pavé ; la terre glaise 
battue comme nos aires de granges, formait le sol._
Dans les maisons des riches et dans les châteaux , c’était 
à peu près la même chose , mais on couvrait la terre de 
joncs et de feuillages qu’on renouvelait quand on devait 
recevoir quelque personnage d’importance. C’est à ces 
joncs grossiers qu’ont succédé les nattes , puis les 
planches, puis les tapis ou les mosaïques modernes. — 
L’usage des vitres était rare et réservé pour les riche», 
Lorsqu’il fut porté en Angleterre par les Français, à la 
fin du xne siècle, on le regarda comme un grand luxe. 
— Les habitations du peuple n’avaient pas de chemi
nées. Une famille entière s’assemblait au milieu d’une 
chambre obscure , autour d’un large foyer rond, dont 
la fumée se dissipait par un trou fait à la partie supé
rieure du toit, ou même par les interstices que laissaient 
les fentes de la toiture.

Au XIVe et même au xve siècle, il n’y avait ni bancs, 
ni chaises dans les églises; elles n’étaient pas même pa
vées, mais on les jonchait de paille le samedi soir pour 
le dimanche. Et dans la belle saison, on y mettait des 
fleurs des champs, de l’herbe verte, des joncs, des feuil
lages tendres et frais , etc. — Dans ce temps-là, presque 
toutes les maisons étaient bâties en bois et couverte» 
de chaume, la surveillance par crainte du feu était un 
objet des plus importants de la police générale. On se 
couchait de bonne heure, comme on le voit par ce pro
verbe déjà vieux du temps de Louis XII :

Lever à cinq, dîner à neuf, 
Souper à cinq , coucher à neuf, 
Fait vivre d’ans nouante et neuf.

Étuves et bains. — L’usage des étuves ou bains de 
vapeur, qui commence a reprendre faveur aujourd’hui, 
était général au xvie siècle. —En 1409, la police de 
Dijon ordonna que les hommes iraient le mardi et le 
jeudi aux étuves publiques, et les femmes le lundi et le 
mercredi : t Et si quelqu'un se veuille bouter avec les fem
mes à force , il paiera 60 sous d’amende. > Ces établisse
ments, si utiles pour la santé, furent supprimés en 
1569. 11 parait qu’il s’y était introduit des abus qui en 
provoquèrent la suppression.

Toison d’or.— L’ordre célèbre delà Toison d’or, dont 
l’empereur d’Autriche et le roi d’Espagne prétendent 
chacun de leur côté être le grand-maître, et qui jouit en 
Europe d’une considération telle que, pour la contre
balancer, l’empereur Napoléon avait cru devoir institue! 
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l’ordre des Trois toisons, est une fondation des anciens 
ducs de Bourgogne. Philippe-le-Bon l’institua en 1429. à 
l’occasion de son mariage avec Isabelle, fille de Jean Ie', 
roi de Portugal Le diplôme de création, signé à Bruges, 
porte que cet ordre est institué« la gloire de Dieu, en 
révérence de la glorieuse Mère, de Jésus-Christ, en l’honneur 
de Monseigneur de Saint-André > à l’exaltation de la Foi, 
de la Sainte Église, et à l’excitation des vertus et bonnes 
mœurs.

La mère-folle de Dijon. — C’était une société de joie 
et de plaisir, comme il y en avait à cette époque dans 
la plupart des villes de province. Approuvée en 1454 
par Philippe-le-Bon , elle fut supprimée en 1630 par 
Louis XIII , lorsque Richelieu voulut fonder le despo
tisme royal sur l’oppression de toutes les classes de la 
nation. — Les membres de cette société , bous gens de 
qualité t 3e réunissaient habillés en vignerons, ou dé
guisés sous des costumes bizarres, et parcouraient les 
rues, chantant sur des chariots, à l’exemple de l’antique 
Thespis , des couplets et des satires, censure des mœurs 
du temps. — Leur apparence de joie cachait ainsi une 
véritable sagesse.—C’est de ces chariots que vient le pro
verbe usité à Dijon '.charretée d’injures. — La Mère-folle 
tenait ses assemblées dans la salle du jeu de paume de 
la Poissonnerie. Le capitaine commandant avait sa cour 
comme un souverain, sa garde suisse, ses officiers de 
justice, son chancelier et son grand écuyer. — Alors, 
et à cette époque qu’on nous représente souvent comme 
un temps d’esclavage, les associations populaires étaient 
permises, pourvu qu’elles se dévoilassent une fois par 
année dans l’éclat de quelque fête De là tant de singu
larités locales : Bruges avait 3&Jêtt du Forestier; Valen
ciennes , celle du Prince de l’Etrille ; Cambrai, celle du 
Roi des Ribauds; Bouchain, celle du Prévôt des Etourdis ; 
Arras, celle de l’Abbé de Liesse ; Douai, la fête aux Anes ; 
Châlons-sur-Saône , le Cailla rdon ; Auxonne, la Société 
des Ménestriers ; Avalon, le Pape-gai; Lan grès, la Danse 
aux Sabots; Dôle, le Roi de la Pie. Nous parlerons à la 
description de Lille, de la fête de l’Épinette ; c’était la 
plus solennelle de toutes, le Roi s’appelait le sire de la joie.

Faire pisser la suche. — C’est un ancien usage qui 
s’est conservé en Bourgogne, et que nous avons vu 
pratiquer, sous d’autres noms, dans différentes pro
vinces de la France, il y a environ trente ans. La suche 
est une grosse bûche qu’on met au feu la veille de 
Noël , et qu’on appelle en Bourgogne, pour cette 
raison, lai suche de Noei. Le soir, le père de famille, 
surtout dans la bourgeoisie, chante solennellement des 
noëls avec sa femme et ses enfants, aux plus petits 
desquels il ordonne d’aller en quelque coin de la cham
bre , prier Dieu que la souche pisse des bonbons. Les en
fants reviennent et trouvent à chaque bout de la bûche 
de petits paquets de sucrerie qu’on y a placés à dessein. 
En Bretagne , on appelle celle plaisanterie, qui est fort 
du goût de tous les enfants, faire suer la bûche.

LANGAGE.
La Bourgogne est peut-être, avec le Berry, le pays 

de France où la prononciation de la langue nationale 
est le plus dégagée de ces accents qui, dans plusieurs 
départements, en font en quelque sorte un idiome par
ticulier. Dans les villes on parle très purement le fran
çais. Ce n’est pas qu’il n’y ait un patois bourguignon, 
âpre, incisif, original , spirituel, qui s’allie merveil
leusement avec tous les tons naïfs, malins et satiriques, 
patois qui doit être un dérivé du langage primitif usité 
dans cette partie des Gaules. On sait que les Noèls 
bourguignons de la Monnoye et d’autres auteurs ont eu 
une grande vogue dans leur temps; nous reparlerons 
du patois de la Bourgogne en nous occupant des autres 
départements formés par cette importante province.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
La maison des ducs de Bourgogne a produit des 

princes célèbres par la guerre et par la politique. On 

remarque parmi eux : Philippe-le-Bon, Piiilippe-i.e 
Hardi , Jean-sans-Peur et Giiarles-le-Téméraire. Lt 
nombre des hommes distingués nés dans le départe 
menl est considérable.

Dans les temps antérieurs à notre époque, on compte 
d’abord : Saint Bernard, prédicateur des croisades • 
lingues Aubriot, ce prévôt de Paris qui fit bâtir la Bas
tille; Théodore de Beze, célèbre orateur protestant; 
l’illustre Bossuet; le savant Bouiiier; l’historien Des- 
brosses ; Büffon et son ami non moins grand naturaliste 
Daubenton ; Jé«« Cousin le sculpteur ; Crébillon et Lon- 
gepierre, auteurs tragiques; le voyageur Granger, 
Martenne, savant et érudit; le père Menestrier ; /ter- 
nard de la Monnoye, qui obtint le premier prix décerne 
par l’Académie française ; la famille Papillon , qui 
compte des poêles, des savants et des jurisconsultes; 
l’auteur de la Métromanie, Piron; le musicien Rameau : 
le célèbre critique Saumaise; l’architecte Soufflot, qui 
a édifié le Panthéon; l’helléniste Larcher, l’antiquaire 
Freret, si savant en chronologie, etc.

Les noms des comtemporains distingués ne sont pąs 
moins nombreux. Aux maréchaux Marmont et Bf.ur- 
nonville, on peut joindre les généraux Carnot, qui or
ganisa les victoires républicaines , Précy, défenseur de 
Lyon ; JtJNOT, duc d’Abrantès et le brave capitaine 
Chambüre, etc.

Les assemblées politiques nous présentent le conven
tionnel Bazire ; le savant Monge, comte de Peluse, un 
des fondateurs de l’Ecole polytechnique; Mar f.t, duc de 
Bassano; Ciiaüvelin, l’un des plus spirituels adversaires 
des abus du budget ; Caret, en qui a été offert de nos 
jours le premier exemple d’un député politiquement 
condamné par un autre tribunal que la Chambre.

Les sciences et les lettres offrent Guyton Morveau , 
célèbre chimiste; Denon, directeur et organisateur de 
notre grand musée: Gautrerot, peintre ; Mollerat, le 
premier qui ait fabriqué en grand le vinaigre pyrrho- 
ligneux ; Petitot, publicateur de la grande collection des 
Mémoires sur l’histoire de France; Girault, auteur de 
quelques bons écrits sur la Bourgogne; Peignot, bi
bliographe distingué; le comte de Vauban, petit-fils de 
l’illustre ingénieur, et dont les Mémoires sur la Vendée 
sont une espèce de pamphlet historique fort curieux 
sur le comte d’Artois, etc.

TOPOGRAPHIE.
Le département de la Côte-d’Or est un département 

méditerrané, région de l’est. — Il est en entier lormé 
d’une partie de la Bourgogne. — Il a pour limites : au 
nord , les départements de l’Aube et de la Haute-Marne; 
à l’est, ceux de la Haute-Saône et du Jura; au sud , ce 
lui de Saône-et-Loire ; au sud-ouest et à l’ouest, ceux 
de la Nièvre et de l’Yonne. — Il tire son nom d une 
chaîne de montagnes qui s’élève au sud-ouest de Dijon 
et qui se prolonge au -delà de Beaune. « Ces montagnes, 
disent les anciens géographes, méritent à juste titre le 
nom de Côte-d’Or, qu’elles ont reçu pour l’excellence 
de leurs vins et les richesses qu’elles produisent, puis
que en effet elles sont pour le pays d’un rapport plus 
considérable et surtout beaucoup plus précieux que ne 
serait celui de la mine la plus riche et la plus abon
dante. » — La superficie du département est de 876,960 
arpents métriques.

Sol. — Le sol, entrecoupé de montagnes, de collines 
et de plaines, est très varié. Il est en général pierreux, 
et la terre, dont le grain est fin quoique peu serré, est 
formée presque partout de débris calcaires qui font la 
base des montagnes : la nature alcaline et absorbante 
du terrain est d’ailleurs propre à recevoir et à donner 
à ses productions une qualité supérieure à celle des 
autres départements. — On trouve dans la partie sud 
des terres grasses et très fertiles.

Montagnes. — Le département renferma des coteaux 
et des montagnes qui sont regardés par quelques géo
logues comme le prolongement d’une branche des Alpes 
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qui, partant du département de la Drôme, traverserait 
les départements de l’Ardèche, de la Loire, du Rhône, 
de Saône-et-Loire, de la Côte-d’Or, et se terminerait 
dans la Haute-Marne. — Le pays est élevé : Dijon est à 
208 mètres au-dessus du niveau de la mer. — Au sud- 
ouest, et à environ une demi-lieue de cette ville, com
mence cette chaîne célèbre , à laquelle on a donné le 
nom de Côte-d’Or, et qui se prolonge jusqu’à la rivière 
de Dheune, où finit le Beaunois. Là naît et s’allonge , 
dans la direction du sud, la chaîne des montagnes ÛW- 
lonnaises, dont quelques parties produisent d’assez bons 
vins, quoique inférieurs à ceux de la Côte-d’Or.

Forets. — Le département renferme des forêts qui 
couvrent environ le quart de sa superficie ( 224,671 
hect. ). C’est, après celui des Vosges , le département le 
plus boisé. — Les bois de la Côte-d’Or sont aménagésen 
taillis qui s’exploitent de 18 à 30 ans. Il n’y existe plus 
de massifs de haute-futaie. Parmi les grands arbres, 
les espèces dominantes sont le chêne et le hêtre. Le 
charme et le tremble forment une portion considérable 
des taillis. Le tilleul, l’érable et le platane sont plus 
rares. L’alisier et le sorbier sont communs dans les bois 
des montagnes. — On pense qu’il serait facile de faire 
croître des arbres résineux sur les coteaux qui s’éten
dent entre Dijon et Beaune ; ces coteaux, qui appartien
nent aux communes ne produisent qu’une herbe courte 
et maigre que paissent quelques moutons.

Rivières. — Parmi les rivières qui arrosent le dépar
tement, deux le bordent, deux le traversent, six y 
prennent leurs sources, et un grand nombre y ont tout 
leur cours. On remarque V^uoe, la Dheune, la Saône, et 
la Fingeanne. — La Seine est la principale des rivières 
qui y naissent : sa source se trouve entre Saint-Seine et 
Chanceaux ; cette rivière, comme la plupart des grands 
fleuves de l’Europe, n’est à sa naissance qu’un humble 
ruisseau que l’on peut aisément sauter à pieds joints.

Navigation intérieure.— Le département ne renferme 
qu’une seule rivière navigable, la Saône, et deux canaux, 
le canal de Bourgogne, qui joint la Saône et la Seine par 
l’Yonne, et le canal (en construction) qui doit joindre 
le Rhône au Rhin.—La longueur totale de la navigation 
est d’environ 146,000 mètres.

Routes. — Le département est traversé par 8 routes 
royales et 22 routes départementales , présentant un 
développement d’environ 645,639 mètres.

MÉTÉOROLOGIE.
Climat. — Le climat est tempéré, plutôt sec qu’hu

mide ; l’air, vif et pur, y est très sain : on prétend que 
depuis une quarantaine d’années , et par suite du dé
boisement successif des crêtes des montagnes et des 
collines, la température a changé et s’est beaucoup re
froidie.

Vents. — On ne signale cependant aucun vent parti
culièrement nuisible par sa fréquence ou par sa violence.

Maladies. — Les maladies cutanées, quelques affec
tions catarrhales, des fièvres malignes de diverses na
tures, sontles maladies les plus communément observées 
parmi le peuple des campagnes.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal.—Les chevaux, quoique de petite race, 

sont forts et vigoureux. — L’espèce des bêtes à cornes 
n’offrent rien de remarquable.— Les animaux domesti- 
aues dont la race est la plus perfectionnée, sont sans 
contredit les bêtes à laine. — C’est à Montbard que le 
célèbre Daubenton forma le premier troupeau d'expé
riences pour étudier les meilleurs modes d’amélioration 
des races et des laines françaises. — Outre les animaux 
nuisibles, tels que le loup, le renard, le blaireau , etc., 
les bois renferment une grande quantité de gros gibier, 
sangliers, cerfs, chevreuils, etc. On y trouve aussi 
beaucoup de lièvres. — Les rivières sont très poisson
neuses. Les truites que l’on pèche dans le Suzon, et qui i 

| ne pèsent pas généralement plus d’une demi-livre, sont 
très estimées et très recherchées. On cite encore les 
carpeaux de la Saône et les carpes de l’Ouche. — Le gi
bier ailé de toute espece, aquatique et de passage, est 
très abondant.

Règne végétal. — Les productions végétales du dé
partement sont, pour la plupart, le fruit d’une culture 
intelligente. La vigne y figure en première ligne. — On 
trouve dans les montagnes des plantes médicinales et 
aromatiques qui peuvent rivaliser avec les vulnéraires 
suisses. —On prétend avoir remarqué que le départe
ment, qui renfermait autrefois un grand nombre de 
châtaigniers, n’en produit plus, et que la culture de cet 
arbre, qu’on a, à différentes reprises, essayé d’y replan
ter, n y réussit plus. — On recueille dans les vignes et 
dans les bois des truffes, des morilles, des mousserons 
et des champignons estimés, de diverses espèces.

Régné minéral. — Les mines de fer occupent le pre
mier rang parmi les richesses minérales de la Côte-d’Or; 
elles se présentent en grains et en roches, et se divisent 
en mines rouges et en mines grises, dont les qualités sont 
néanmoins à peu près analogues. — On a commencé 
depuis quelques années à exploiter dans le département 
des mines de boüille. — On y a découvert aussi quel
ques tourbières. — Outre des pierres de taille propres 
aux constructions, des pierres meulières, lithographi
ques, et à aiguiser, des carrières de gypse, de terre à 
poterie; il renferme de belles carrières de marbre, 
parmi lesquelles on en trouve qui contiennent une 
grande quantité d’astérites et de méduses, et quelque
fois même des astérites entières. Dans les environs dé 
Semur, les roches sont formées d’un granit rougeâtre, 
connu sous le nom de granit de Bourgogne. — On ren
contre près de Saint-Seine des pierres calcaires lamel- 
leuses, qui peuvent se diviser en plaques assez minces 
pour être employées à la toiture des maisons.

Eaux minérales. — Le département ne renferme au
cun grand établisement de bains, quoiqu’on y trouve 
18 sources d’eaux minérales froides et 3 sources d’eaux 

.thermales, à Cessay, Prémeaux et Alise; cette dernière 
source a été reconnue efficace pour la guérison des 
maladies cutanées.

Eaux salées. — 11 existe des sources d’eaux salées 
dans 7 communes différentes, mais elles ne donnent 
lieu à aucune exploitation.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Dijon , lu confinent de l’Ouche et du Suxon, ch.-l. de dépar

tement, à 76 1. S.-E. de Paris. Popnl. 25,552 habit. — Il y a des 
preuves-que Dijon existait avant la conquête romaine. Il devint 
alors une ville importante , ornée de beaux édifices ; ces preuves 
sont des fragments celtiques, et un plus grand nombre de débris 
romains. — La ville romaine était entourée de murs et flan
quée de tours.— Sous Au rélien , de nouvelles fortifications furent 
jointes aux anciennes, dans le but de résister aux Marcomans 
qui avaient pénétré dans les Gaules. — Le christianisme con
tribua à enlever à Dijon son antique splendeur; la nouvelle reli
gion acheva d’abattre les temples payens, et les remplaça par de 
modestes basiliques.—Dès habitations de style simple succédèrent 
aux palais somptueux. La ville, tombée au pouvoir des Bour
guignons, souffrit de grands désastres. — En 1137, un incendie 
la réduisit, presque toute entière, en cendres. Lors de sa recons
truction , elle s’accrut par Fadjonction des faubourgs, qui furent 
renfermés dans sa nouvelle enceinte ; ce ne fut cependant qu’au 
bout de deux siècles qu’elle acquit l’étendue actuelle et la forme 
qu’elle a conservée jusqu’à nos jours. — Capitale du duché de 
Bourgogne dès le commencement du xie siècle, et devenue la 
résidence habituelle des ducs souverains, elle profita, pour s’en
richir, de ce qu’elle était le point de réunion d’une foule de 
familles riches, de personnages puissants, de seigneurs de la 
province, qui y formèrent une cour brillante ; à l’imitation de 
leurs princes, ils firent bâtir des manoirs somptueux, fondèrent 
des églises, des communautés, des établissements d’utilité pu
blique , et y élevèrent des monuments non moins remarquables 
par leur nombre que par leur importance ou par leur style. — Dijon 
est situé dans une plaine assez vaste, dont le sol onduleux s’in
cline doucement de l’est à l’ouest, jusqu’à la rive gauche de la 
petite rivière d’Oucbe; la rive opposée s’appuie sur une longue 
suite de coteaux couverts des vignobles qui lui ont mérité la 
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surnom de Côte-d’Or. — La ville, ceinte de vieilles murailles 
couronnées de tours, ornée de clochers, offre un aspect intéres
sant. — Cette ville, quoique une de nos plus jolies, vaut encore 
mieux par ses constructions que par sa situation. — Plusieurs 
grandes routes y aboutissent. Les anciennes portes, dont les tours 
menaçantes et les passages sinueux arrêtèrent plus d’une fois 
l’ennemi, étaient au nombre de huit ; il n’en reste que cinq, qui, 
par des dispositions nouvelles , ont perdu leur caractère antique
— La porte Saint-Nicolas (au nord) est la seule qui ait conservé 
quelque chose de son vieux style. Près de la porte Guillaume on 
voit encore , presque entier, le château que Louis XI fit commencer 
quand il prit possession de la Bourgogne, et qui ne fut terminé 
qu’en 1512, sous Louis XII. C’est un carré parfait, flanqué de 
quatre grosses tours rondes, défendu, vers le nord, par un rem
part en fer à cheval, et par no autre, plus petit, du côté de la 
ville, à laquelle le château se rattache par un pont. Il sert de 
caserne pour la gendarmerie, après avoir été ; pendant long
temps, une prison d'Etat où ont été renfermés plusieurs person
nages célèbes, entre autres la duchesse du Maine, après sa cons
piration contre le régent, le chevalier dit la chevalière d’Eon, et 
Mirabeau. Ce fut, pendant 1792 et 1793, une des prisons que le 
gouvernement révolutionnaire remplissait, et que la guillotine 
vidait tour à tour. — Il ne reste que quelques parties dégradées 
des anciens remparts de Dijon. — Avant la révolution, cette ville 
était riche en églises; des trente-cinq qu’on y voyait, trente ont 
été démolies ou out changé de destination; une d’elles, Saint- 
Étienne, alors cathédrale, est maintenant la halle aux grains.— 
Saint-Bénigne , la nouvelle cathédrale, appartenait jadis à une 
abbaye qui fut fondée, en 535, par saint Grégoire, évêque de 
Langres. L’église actuelle, terminée en 1288, a été construite sur 
les ruines d’une ancienne et magnifique église du xie siècle, dé
truite par la chute accidentelle d’une de ses tours. Quoique d’une 
structure peu légère, de dimensions médiocres, et presque dé
pourvue d’ornements, elle est du petit nombre de celles qui offrent 
un ensemble d’architecture homogène, et un modèle complet et 
caractéristique de cette époque de l’art, qu’on nomme la seconde 
epoque de transition. — La cathédrale est remarquable par la 
hauteur et la légèreté de sa flèche, qui s’élève du milieu du tran
sept, à 70 m. au-dessus de la voûte, et à 98 in. au-dessus du sol.
— L’cglise renferme de belles sculptures et quelques mausolées, 
la plupart provenant des églises supprimées; on remarque surtout 
les bustes des douze apôtres et diverses statues de saints; le céno
taphe en marbre du président Jean de Berbisey, la tombe curieuse, 
quoique fort mutilée, d’Uladislas, roi de Pologne, etc.— L’église 
Notre-Dame , regardée comme là principale de la ville, avant l’é
rection d’une cathédrale, a été construite de 1252 a 1334. L’exté
rieur, quoique en partie masqué et enclavé, joint à la régularité 
d’ensemble la plus heureuse disposition de lignes; il offre plusieurs 
aspects fort pittoresques; la partie la plus remarquable est le por
tail principal, morceau d’architecture unique en son genre; sa 
forme est un carré long, de 28 in. d’élévation, et de 20m. de 
largeur, divisé eu deux étages, dont le rez-de-chaussée est occupé 
par trois grandes arcades ouvertes, formant l’entrée d’un vaste 
péristyle dont les voûtes sont soutenues par plusieurs rangs de 
piliers, et qui précède les trois portes de l’église. Le» deux étages 
sont formés de deux raDgs de colonnades superposées, chacune 
de dix-sept colonnes fuselées et élégantes, supportant des ogives 
dont les bases s’appuient sur des figures saillantes d’animaux fan
tastiques; à l’un des angles de cette façade s’élève le Jaquemar, 
fameuse horloge mécanique que le duc Philippe-le-Hardi fit trans
porter de Cambrai à Dijon en 1302. La tour, qui domine le 
transept, a une hauteur de 80 m. L’intérieur est divisé en trois nefs 
par d’élégantes colonnes gothiques. —V église Saint-Michel daté 
de l’an 1497; son portail fut construit de 1650 à 1667. Ce portail 
est imposant et bizarre. Il se compose de deux parties principales. 
La partie inférieure a trois grands porchps, dont les profondes 
voussures à plein cintre sont couvertes de bas-reliefs fantastiques. 
Celui du tympan de la porte centrale, formé de 40 figures, repré
sente le jugement dernier. La partie supérieure est composée au 
centre d’un double vitrail et de deux grandes tours à quatre éta
ges, de 4 ordres différents, et surmontées de deux campa nilles 
octogones, couronnées de dômes et de boules dorées. Hugues 
Sainbin, architecte de Dijon, élève et ami de Michel-Ange, 
chercha en construisant cette façade à imiter les grands effets de 
l’architecture gothique avec les éléments de l’architecture romaine. 
L’église, située avantageusement au milieu d’une grande place, 
renferme quelques cénotaphes curieux. — L'ancien palais des ducs 
de Bourgogne fut construit vers le xe siècle, sur les fondements 
d’un édifice romain; agrandi, embelli en 1367 par Philippe-le- 
Hardi , il devint digne de la brillante conr qui l’habitait ; il a été 
dévasté à diverses époques, et presque entièrement démoli; il 
n’en reste guère que deux tours ; l’une, dite Tour de la Terrasse, est 
carrée et fort haute, la plate-forme domine la ville; l’autre, dite 
Tour de Bar, seul reste de la première enceinte de Dijon , fut pen
dant trois années la prison du bon roi René, duc de Bar. On y 
voit encore la chambre qu’il occupait.—Deux incendies, en 1407 

et en 1502, avaient beaucoup endommagé ce palais ; on résolut 
de le remplacer par un nouveau palais destiné a la tenue des États 
de province et au logement des princes de Coudé, qui les prési
daient. Cet édifice ne fut terminé qu’en 1784. — Le Palais des 
Etats se compose de douze corps de bâtiments enclosant trois 
cours principales. Celle du milieu est fermée sur le devant par 
une belle grille qui joint deux pavillons à façades ornées d’un 
péristyle d’ordre dorique. L’ensemble de l’édifice est vaste, symé
trique, mais l’architêcture en est lourde. — La Place royale se 
déploie devant ce château ; elle est vaste, de la forme d’un hémi
cycle, fort belle et environnée d’une clôture d’arcades surmontées 
d’une balustrade. — L’intérieur du palais a reçu successivement 
des destinations différentes ; maintenant quelques-unes de ses 
salles servent aux fêtes publiques , aux distributions des prix, au 
dépôt des archives de la ville et du département. Dans d’autres 
salles , des particuliers se sont établis ; les juifs ont une synagogue, 
la garnison un corps-de*garde , etc. ; la ville y possède entre autres 
établissements un musée de peinture, de sculpture et d’objets 
curieux, un des plus riches de ceux qui existent dans les dépar
tements, uu médailler de 2,400 pièces et une bibliothèque de 
40,000 volumes, etc. Une des salles principales, dite Salle des 
Gardes, est digne d’une attention particulière; elle faisait partie 
de l’ancien palais et contient des monuments rares. Sa structure et 
ses ornements sont du xve et du xvie siècles ; sa grande cheminée 
gothique, en pierre, est sa plus belle décoration; elle a 16 pieds 
de largeur sur 28 pieds de hauteur, elle est toute évidée à jour et 
du travail le plus délicat. Cette salle est un musée local très inté
ressant; au nombre des monuments qui y sont déposés, et qui 
tous appartiennent à Dijon ou à l’ancienne Bourgogne , deux 
surtout sont du plus haut intérêt : ce sont les mausolées de Jean- 
sans-Peur et de Philippe-le-Hardi, ducs de Bourgogue, ouvrages 
précieux du xve siècle, et fort rares en leur genre; mis en pièces 
pendant la révolution, ils ont échappé comme par miracle à 
l’anéantissement, et ont été admirablement bien restaurés. Lès 
deux monuments sont de style à peu près semblable (1}. — 
La même salle renferme le mausolée de Crébillon , la statue de 
Bossuet, les bustes du prince de Condé, de Buffon, de Desbros
ses , de Rameau , de Piron , de Denon , etc. — Le Palais de Justice, 
auquel sont jointes les prisons , se compose de plusieurs bâtiments 
anciens et modernes, formant une masse considérable mais inco
hérente, et qui n’a de remarquable que le principal portique, 
monument du règne de Henri II. — U Hôpital général est vaste, 
bieu situé; le principal corps-de-logis forme une seule salle de 
274 pieds de longueur sur 34 pieds de largeur et 32 pieds d’élé
vation. L’établissement nourrit plus de 1,400 personnes, vieillards, 
malades, orphelins, etc. — L'Obélisque, situé près de l’hôpital, est 
en pierre, et fut élevé en 1784, lors de l’ouverture du bassin du 
canal de Bourgogue. — La Salle de Spectacle, terminée en 1828, 
est entièrement isolée; sa principale façade est décorée d’un pé
ristyle de huit colonnes d’ordre corinthien, avec entablement 
surmonté d’une attique. L’intérieur a trois rangs de loges et est 
décoré avec goût. — L'Hôtel de la Préfecture, construit en 1750, 
était occupé avant la révolution par l’intendance de la province. 
—Dijon possède plusieurs promenades qui sont fort agréables : le 
Cours fleuri, la promenade des Maronniers et celle de l’Arquebuse.

Auxonne, sur la rive gauche de la Saône, ch.-l. de cant , à 8 1. 
E.-S.-E. de Dijon. Pop. 5,287 bab. — La fondation de cette ville 
est fort ancienne. Sous les rois de la première race c’était déjà 
une petite place forte; scs fortifications furent souvent augmen
tées. Lannoy, envoyé pat Charles-Quint pour s’en emparer, ne 
put y réussir : ses remparts subsistent encore et servent de pro
menade publique. Auxonne est aussi jolie qu’elle est forte. Elle 
est généralement bien bârie et bien percée ; Son pont sur la Saône 
est grand et beau ; il joint une levée de 2,0C0 mètres de long qui 
facilite le passage pendant les grandes eaux. La ville a divers éta
blissements publics dignes d’éloges , et entre autre une bibliothè
que de 4,600 volumes.

Fontaine-Française , ch.-l. de cant. , à 12 1. N. de Dijon. 
Pop. 1,073 liab. — Ce bourg est situé entre deux étaûgs très 
poissonneux et dont les eaux surabondantes s’écoulent dans le 
Vingcane. On y remarque uu très beau et grand château et le

(1) Ces tombeaux , avant leur destruction en 1793, se trouvaient 
dans le chœur des chartreux de Dijon. Autour de chacun d’eux 
régnait une suite de petites statues de dix-huit pouces de hauteur 
(aujourd’hui complètement mutilées), et qui figuraient le convoi 
funèbre. — L’auteur du tombeau de Philippe Pot, grand sénéchal 
de Bourgogne, avait sans doute été inspiré par la même idée. Il a 
montré ce sénéchal étendu sur une table de marbre, armé de 
toutes pièces, et appuyant scs pieds sur un animal couché. Huit 
figures, vêtues de longues robes de deuil, et la tête demi-voilée, 
portent cette table sur leurs épaules, et représentent, par leur 
attitude et par tous les dehors de la tristesse, le convoi de ce 
guerrier. Les écussons armoriés suspendus à leurs bras indiquent 
que le sculpteur a voulu désigner huit villes ou huit cantons de 
la Bourgogne 
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monument élevé à Henri IV, en commémoration de la victoire 
qu’il remporta, en 1595, sur Ferdinand de Velasco et sur le duc 
de Mayenne.

Chatillon-sur-Seine, sur la Seine, ch.-l. d’arr., à 20 1. N.- 
N.-O. de Dijon. Pop. 4,175 hab. - Les dues de Bourgogne de 
la première race habitèrent Chàtillon et lui donnèrent de l'im
portance. En 1814, le congrès qui se tinta Chàtillon entre l’am
bassadeur de l’empereur Napoléon et ceux des souverains alliés , 
attira l’attention de toute l’Europe sur cette petite ville. — Elle 
est située dans un territoire peu fertile, au centre d’un pays 
montagneux, parsemé de bois et de bruyères ; mais la nécessité 
a rendu les habitants industrieux ; la ville est bien bâtie , propre 
et bien percée. Elle s’élève à la jonction de la Seiue et de la 
Douix. On y remarque un très beau et grand château qui ren
ferme de nombreux établissements d’industrie.—La bibliothèque 
publique est riche de 5,000 volumes. — L’Hôtel-de-Ville , édifice 
régulièrement construit, est environné d’un jardin qui sert de 
promenade publique. — A peu de distance de la ville la petite 
rivière de Douix prend sa source au pied d’un rocher, dans un 
site très pittoresque.

Beaune , sur la Bouzeoise, cli.-l. d’arr., à 9 1. S.-S.-E. de 
Dij on. Pop. 9,908 hab. — Cette place fut jadis très forte; elle est 
encore eu partie eutourée de gros bastions et de murs dont les 
pierres sont taillées en diamant. — Après la révolte du maréchal 
de Biron, Henri IV fit démolir le château* de Beaune, qui passait 
pour le plus fort de la province. — Beaune est une jolie ville, si
tuée au pied d’un coteau fertile , entourée de vignobles re
nommés. Ses constructions sont généralement propres et spa
cieuses; ses rues, bien percées, et la plupart arrosées par les 
ruisseaux provenant de la belle fontaine de l’Aigue , située à 
lj4 de 1. de la ville. — La bibliothèque publique contient 4,000 
volumes. — Le jardin public, vaste et très agréable, est planté 
dans le genre anglais. — Entre autres promenades, celle des 
remparts est charmante. — La ville a un théâtre et des bains 
publics fort propres.— L’hôpital, de style gothique, construit 
en 1443, est la plus remarquable de ses constructions. Le col
lège est beali aussi. Beaune a été la résidence de plusieurs des 
ducs de Bourgogne, et fut le premier siège du parlement de 
Bourgogne, connu sous le nom de Jours ge'néraux.

Nolay, sur la Cusance, cli.-l. de cant. , à 5 1. S.-O. de Beaune. 
Pop. 2,000 hab.— Nolay n’est remarquable que par la naissance 
du célèbre Carnot. Nolay portait jadis le titre de marquisat. 
11 est situé dans uu vallon très étroit; la fontaine dite la 
Joumee y prend sa source ; le territoire environnant est agréa
ble et fertile , il produit des vins blancs d’excellente qualité — 
C’est à une lieue de Nolay, dans un lieu appelé le Bout-du-Monde, 
que se trouve la cascade de Menevault, dont la chute a environ 
20 mètres de haut.

Saint-Jean-de-Losnes , sur la rive droite de la Saône, à l’ex
trémité du canal de la Côte-d’Or et de celui du Jura, ch -1. de 
cant., à 10 1. 3j4 E.-N.-E. de Beaune. Pop. 1,744 liab.- Cette pe
tite ville aujourd’hui prospère, grâce à son heureuse situation et à 
l’industrie de scs habitants, est une des villes anciennes de la 
Bourgogne. Elle a droit à une mention particulière. - Sa défense, 
en 1635, est un de ces actes héroïques qui honorent un pays et 
méritent d’être conservés à la postérité. L’armée impériale, com
mandée par Galas, avait envahi la Franc* et ravageait la Bour
gogne. Elle iuvestit Saint-Jean-de-Losnes , qui n’avait pour dé
fense que de faibles remparts, cent cinquante soldats du régiment 
deCouti, et huit petites pièces d’artillerie. La prise de cette place 
aurait livré à l’ennemi le passage de la Saône, et il comptait y éta
blir une place d’armes. — Les chefs de la garnisou, désespérant 
de pouvoir résister à l’armée impériale, déclarèrent qu’ils étaient 
décidés à capituler à la première sommation ; mais Pierre Des
granges et Pierre Lapre, échevins et maîtres des clefs et des portes, 
répondirent que la garnison pouvait faire si bon lui semblait une 
capitulation particulière, mais que les citoyens étaient déterminés 
i se défendre. Les militaires reprirent courage , et s’associèrent au 
dévouement patriotique des habitants. Tous les postes furent aus
sitôt distribués et commandés par des notables — Le siège com
mença le 2 < octobre. Les remparts furent bientôt enlevés; le mur 
de briques, qui formait la dernière enceinte, fut battu par le feu 
de ses propres bastions, l’artillerie ennemie y ouvrit une brèche 
de trente-six pieds. Le premier assaut fut donné , mais les assiégés 
opposèrent une >i opiniâtre résistance , que l’ennemi fut obligé de 
se retirer après avoir perdu beaucoup de monde. — Galas, étonné 
de cette bravoure , adressa aux habitants une nouvelle sommation 
et leur offrit, avant de livrer nn second assaut, nue capitulation 
honorable. Les deux échevins convoquèrent une assemblée des 
habitants daus le lieu de la place le moins exposé. Là, tous jurè
rent de ne pas se rendre, et si la brèche était emportée, de se 
défendre de rue en rue, de mettre le /eu aux maisons, et de 
mourir enfin sous les décombres de leur ville plutôt que de subir 
le joug de l’étranger. - Le second assaut fut en effet livré avec 
cette rage qu’inspirent un orgueil humilié et une certitude du 
•l^ccès qui semblait garaulie par le nombre toujours croissant des 

assiégeants; les assiégés résistèrent avec le courage du désespoir.— 
Cette lutte teniblc et sanglante dura plusieurs heures; les femmes, 
les vieillards, les enfants, s’associèrent aux dangers de leurs dé
fenseurs; l’ennemi fut repoussé sur tous les points et se décida à 
lever le siège, le 3 novembre. Les habirants de Saint-Jean-de- 
Losne ne le laissèrent pas s’éloigner sans poursuivre son arrière- 
garde. — Louis XIIl récompensa leur généreux dévouement eu 
accordant à ccttc ville héroïque les privilèges de la noblesse, et 
l’exemption de toute espèce d’impôts.

Nuits, sur le Musin , ch. - 1. de cant., à 3 1. 1 ¡2 N.-N.-E. 
de Beaune. Pop. 3,120 hab. — La fondation de Nuits est très an
cienne ; la ville doit son nom aux noyers qui l’environnaient. 
En 1362 elle fut fortifiée. En 1576 les Allemands , commandés 
par le prince Casimir et appelés en France par le priuce de 
Coudé au secours des protestants , s’emparèrent de Nuits par 
capitulation, et au mépris des lois de la guerre, réduisirent 
la ville en cendre et en massacrèrent les habitants. Nuits a réparé 
ce désastre et est devenue une jolie petite ville , recommandable 
par le style de ses constructions, comme par l’avantage de sa si
tuation. En 1720 on en abattit les murs; l'emplacement des rem
parts s’est couvert successivement d’édifices.

Semur, sur J’Armençon, cli.-l. d’arr., à 181. O.-N.-O. de Dijon. 
Pop. 4,088 hab. — Cette ville fut jadis la capitale de TAuxois, 
et pendant quelque temps celle du duché de Bourgogne. Sa si- 
tuasion est très pittoresque : elle couronne un rocher escarpé , de 
granit , au pied duquel coule la rivière que deux ponts traver
sent ; 1 un, d’un^seule arche, est remarquable par la hardiesse de 
sa construction. — Semur est bien bâtie, bien percée et se divise en 
trois parties : le bourg, le donjon et le château. Elle fut jadis forti
fiée; son ancien château sert à présent de caserne. — Le donjon 
est formé de plusieurs grosses tours qui s’élèvent au-dessus du 
pont. — SJ église paroissiale est fort belle ; lWa/Zo/r est moderne 
et digne de remarque. La ville a une bibliothèq- e de 15,0C0 vol. 
— Semur est une ville très ancienne. Ce fut dans ses murs que 
Henri IV transféra le parlement de Dijon pendant les troubles de 
la ligue.

Saulieu, ch.-l. de cant. , à 9 1. de Semur. Pop. 3,050 hab. — 
Saulieu , ville antique , tire son nom d’un bois voisin qui, jadis, 
fut dédié aux dieux, sedes leuci. Une partie de ce bois est trans
formé aujourd’hui en terre labourable. On y a découvert de nos 
jours les débris d’un temple qui fut consacré au soleil , et l’on 
voit encore près de la les restes d’une voie romaine qui conduisait 
à Autun. Saulieu devint une place forte qui fut souvent ravagée 
pendant les guerres de religion. En 1519, une peste horrible en 
détruisit presque toute la population. Bientôt après les Alle
mands, appelés par les protestants, y commirent mille excès; la 
ville a long-temps langui après tant de désastres. Elle est située 
sur une colline , dans une contrée fertile parsemée de bois et 
d’étangs. La ville, fermée de vieux murs, est triste et mal bâtie; 
ses faubourgs , plus modernes, sont plus agréables ; les environs 
offrent des paysages gracieux et pittoresques

Montbard, sur la Brenne, ch.-l. de cant., à 7 L 1 [2 N. de 
Semur. Pop. 2,074 hab. — Montbard est agréablement situé en 
amphithéâtre au pied d’une colline , au bord du canal de Bour
gogne. Sur la colline s’élève le château de Buffon ; il est entouré 
de jardips et d’allées superbes, et dominé par un vieux fort en 
ruiucs. — On y montre encore la tour où naquit le grand écri
vain , son cabinet d’étude, situé au-dessus d’une terrasse, et les 
restes de son cabinet d’histoire naturelle.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique — Le département nomme 5 députés. Il est divisé 

en 5 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont : Dijon 
(viib et arr.),Bc une, Semur, Chàtillon.

Le nombre des électeurs est de 2,363.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Dijon. 
Le département se divise en 4 sous- préfect ou arrond comm. 
Dijon .... ..............14 cant., 266 comm., 135,435 habit
Beaune........................... . 10 203 117,996
Cbàtillon-sur-Seine . . . 6 116 52,226
Semur............................ 6 145 70,220

Total.....................86 cant., 730 comm , 875,877 habit.
Service du trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur rési

dant à Dijon), 3 recev. particuliers ; 5 percepteurs d’arrond
Contributions directes. — 1 directeur (à Dijon) et 1 inspecteur.
Domaines et Enregistrement.— 1 directeur (à Dijon;; 2 inspec

teurs ; 5 vérificateurs
Hypothèques. — 4 conservateurs dans les chefs-lieux d’arron

dissements communaux
Contributions indirectes. — 1 directeur ( à Dijon ), 2 directeurs 

d’arrondissement.
Forêts. — Le département forme le 8e arrond. forestier, dont le 

ch -1 est Dijon — 1 conserv. à Dijon. — 3 insp. à Dijon, Beaune 
et Cbàtillon-sur-Seine.
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Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 4e ins- 1 

pection, dont le ch.-l. est Dijon. — Il y a 3 ingénieurs en chef en 
résidence à Dijon , dont 2 sont chargés de la surveillance du canal 
de Bourgogne.

Mines. — Le dép. fait partie du 10J arrond. et de la 3® divis., 
dont le ch.-l est à Dijon.

Haras. — Le département est compris, pour les courses de che- i 
vaux , dans le 1er arrond. de.concours, dont le ch.-l. est Paris. |

Loterie. — La diminutiou des produits de la loterie n’annonce ! 
pas toujours un progrès moral, et, dans certains cas, elle est plutôt 
un des signes indicateurs de la misère des classes inférieures; il 
n’y a donc pas lieu de se féliciter de ce que les bénéfices de l’ad
ministration de la loterie sur les mises effectuées dans le départe
ment , présentent ( pour 1831 comparé à 1830 ) une diminution de 
18,686 fr.

Militaire — Dijon est le quartier-général de la 18e division 
militaire, qui se compose des départements de l’Aube, de la Haute- 
Marne, de l’Yonne, de la Côtc-d’or et de Saône-et-Loire. — Il y a 
à Dijon 1 lieutenant général commaudant la division, 1 maréchal 
de camp commandant le département, 1 intendant militaire et 2 
sous-intendants. — Le département renferme une place de guerre, 
Auxonne. — Le dépôt de recrutement est à Dijon. — La com
pagnie de gendarmerie départementale fait partie de la 20e lé
gion , dont le ch.-lieu est à Dijon , et qui comprend les compagnies 
de la Côte-d’Or, l’Aube, l’Yonne et la Haute-Marne. — Il y a à 
Dijon une direction de subsistances militaires ; — à Auxonne un 
arseual de construction et une sous-direction d’artillerie; — à Ar- 
gentières une raffinerie de salpêtre; — à Vonges une poudrerie 
royale.

Judiciaire. — La cour royale de Dijon comprend dans son res
sort les tribunaux de la Côte-d’Or, la Haute-Marne et Saône-et- 
Loire. — H y a dans le département 4 tribunaux de lie instance, 
à Dijon (2 chambres ), Beaune, Châtillon, Sernur, et 3 tribunaux 
de commerce, à Dijon, Beaune et Châtillon-sur-Scine.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché érigé dans le xvme siècle, suffragaut de l’ar
chevêché de Lyon , et dont le siège est à Dijon. — Il y a dans le 
département., — à Dijon , un séminaire diocésain qui compte 108 
élèves; — à Plombières-lès-Dijon , une école secondaire ecclésias
tique. — 11 renferme 6 cures de l’e classe, 30 de 2e, 419 succur
sales et 9 vicariats. — Il y existe 5 congrégations religieuses de 
femmes, composées de 155 sœurs consacrées au soulagement des 
malades et à l’instruction des jeuues filles pauvres.

Culte protestant. — Les réformés du département ont à Dijon un 
oratoire annexé à l’église réformée de Besançon. — Il y a en outre 
dans le département une maison de prières.

Culte israélite. — On compte dans le département 380 Israélites. 
— Il y a une synagogue à Dijon.

Universitaire. — Le départemeut possède une Académie de 
l’université, dont le chef-lieu est à Dijon et qui comprend dans 
son ressort la Côte-d’Or, la Haute-Marne et Saôue-et-Loire.

[nstructi on publique. — Il y a dans le département : — à Dijon une 
faculté de droit, une faculté des sciences, uue faculté des lettres, 
une école secondaire de médecine ;—un collège royal de 2' classe 
qui compte 252 élèves; —et 7 collèges: à Arnay-le-Duc, à Auxonne, 
à Beaune, à Châtillon, à Saulieu , à Sernur, à Seure.— 1 école 
normale primaire à Dijon. — Le nombre des écoles primaires du 
département est de 763, qui sont fréquentées par 43,193 élèves, 
dont 24,484 garçons et 18,709 filles.

Sociétés savantes, etc. — Il y a à Dijon une Académie des 
Sciences , Arts et Métiers , une Société de jurisprudence , une Société 
philanthropique , une Société des bonnes lettres , des Archives dépar
tementales , une Ecole gratuite de lecture des chartes , un Musée d’an
tiquités, un Observatoire, des Cours de Botanique, d’Accouchements , 
de Géométrie eide Mécanique appliquée aux art6;un Jardin des 
plantes , et enfin une Société d’Agriculture et d’industrie agricole , 
avec des annexes dans les chefs-lieux d’arrondissements. — Une 
ferme modèle à Pellerey-sur-l’Ignon.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 375,877 hab. 

et fournit annuellement à l’armée 901 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de ,

Mariages. , 
Naissances. Masculins. Féminins.

3,333

Eu fa us légitimes.
— naturels..

5,136 —
363 —

4,778
366

[ Total 10,652
Décès........ 5,058 — 4,720 Total 9,778

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 76,336, 

Dont 14,043 contrôle de réserve 
62,293 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit:
60,533 infanterie.

31 cavalerie.
378 artillerie.

1,351 sapeurs-pompiers.
On en compte : armés, 21,967; équipés, 8,781 ; habillés, 9,338.
23,578 sont susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1000 individus de la* population générale, 180 sont 

inscrits au registre matricule, et 63 dans ce nombre sont mo
bilisables; et sur 100 indi .idus inscrits sur le registre matricule, 
74 sont soumis au service ordin., et 26 appartiennent à la réserve

Les arsenaux de l'Etat ont délivré à la garde nationale 13,279 
fusils , 766 mousquetons, 22 canons , et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes.......................................... 5/88,831 f 60 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 2,149,756 93
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 1,663,274 29
Postes....................................................................... 363,222 47
Produit des coupes de bois................................ 846,591 54
Loterie...................................................................... 31,108 55
Produits divers....................................................... 128,598 56
Ressources extraordinaires.................................. 1,709,475 84

Total......................... 12,480,859 f. 78 c.

Il a reçu du trésor 8,645,885 fr. 51 c., dans lesquels figurent: 
La dette publique et les dotations pour. . . . 1,646,413 f. 38 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 250,314 34

de l’instruction publique et des cultes. 538,835 09
de l’intérieur.............................................. 25,255 95
du commerce et des travaux publics. . 1,378,528 69
de la guerre............................................... 3,075,100 10
de la marine............................................... 674 65
des finances................................................ 177,684 88

Les frais de régie et de perception des impôts. 1,147,517 98
Reinboursem., restitut., non-valeurs et primes. 405,560 45

Total......................... 8,645,885 f. 51 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représentant 
à peu de variations près le mouvement annuel des impôts et des 
recettes, le département doit à sa position méditerranéc de payer 
au gouvernement central environ 3,835,000 francs de plus qu’il 
ne reçoit, somme énorme, dépassant de 200.000 francs le sixième 
du revenu territorial

DEPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 361,412 fr. 20 c.

Savoir : Dép.fixât : traitements, abonnements, etc. 93,435 f. 63 c.
Dép. variables : loyers, réparations, encoura

gements, secours , etc ............................ 267,976 57
Dans cette dernière somme figureut pour

43,103 f. » c. les prisons départementales ,
48,000 f. » e. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle, in
cendie , épizootie, sont de. 11,150 »

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. 88,727 65
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 224,¡72 17
Les frais de justice avancés par l’Etat de. . . . 23,993 99

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 876,960 hectares, le départ, en compte: 

224,671 forêts.
20,548 vignes.

Le revenu territorial est évalué à 21,896,551 francs.
Le département renferme environ

50,000 chevaux.
104,000 bêtes à cornes (race bovine).
160,000 moutons.

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en* 
viron 245,000 kil, savoir : 17,000 mérinos; 58,000 métis ; 170 000 
indigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ :
En céréales et parmentières. . . 2,600,000 hectolitres.
En avoines................................... 220,000 id.
En vins............................................. 700,000 id.
La culture des céréales est généralement bien entendue et 

donne des produits supérieurs à la consommation. On récolte 
également beaucoup d’avoine et du maïs qui y mûrit parfaitement^ 
on cite celui d’Esclienon et de Saint-Jean-de-Losne. _ On cultive
aussi en grand les légumes verts et secs, les lentilles d’Étaule et 
de Nolay; les navets de Véronnes et de Saulieu, les oguons da 
Heuillcy, les raiforts et les melons d’Auxonne; le millet et le<
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haricots d’Aizery, sont estimés et donnent lieu à un commerce ' 
d’exportation; il en est de même pour les pruneaux de Saffre et 
de Vitteaux. — La culture se fait avec des chevaux ou avec des 
bœufs, excepté dans les parties montueuses et sur les collines ■ 
escarpées, où l’on est obligé de se servir de la bêche. Le dépar
tement renferme de belles prairies naturelles, principalement sur 
les bords de la Saône (l’usage des prairies artificielles est aussi 
assez généralement répandu ). Mais il est fâcheux que l’on n’ap
plique pas davantage à l’irrigation des prés les excellentes mé
thodes employées dans le Limousin et dans les Vosges. — On 
cultive en quelques cantons le chanvre et le lin, ainsi que les 
plantes oléagineuses, et le sénevé qui produit la moutarde. — 
Les habitants des campagnes s’adonnent à l’engrais des bestiaux. 
On estime les bœufs gras du Morvan. L’éducation des troupeaux 
est bien entendue. Le croisement des races a amélioré la qualité 
des bêtes à laine; les mérinos et les métis sont nombreux. — On 
élève beaucoup d’abeilles. Les vaches du pays sont assez bonnes 
laitières. On fabrique à Saint-Jean-dc-Losne et à Epoisse des 
fromages recherchés , et estimés à l’égal des bons fromages de 
Brie.

Vignobles. — Les produits de la vigne occupent le premier 
rang dans les richesses que le territoire de la Côte-d’Or livre 
à ses habitants. On sc plaint de ce que depuis une quarantaine 
d’années la qualité des vins de Bourgogne a dégénéré , et on 
croit en trouver la cause dans l’extension de la culture sur des 
terrains bas et humides , dans l’emploi exagéré des engrais et 
daus l’introduction de nouveaux plants où l’on a plus recherché 
l’abondance que l’excellence des produits. Les vins de qualité 
supérieure proviennent des vigues plantées sur la chaîne de mon
tagnes qui porte le nom de Côte-d'Or et qui se divise en deux 
parties.

La première, nommée Côte-de-Nuits, s-’étend entre Dijon et 
Nuits; la seconde, nommée Côte-Beaunoîse, est comprise entre Nuits 
et la rivière Dheune. C’est dans la Côte-de-Nuits que se récoltent 
les vins célèbres de la Romanée, du clos de Vougeot, de Chambertin, 
de Richebourg, de la Tâche, de Nuits, de Chambolle, etc. La Côte- 
Beaunoise produit les vins de Follenay, de Pomard, de Beaune, 
de Lapeyrière , etc. Elle fournit eu çutre des vins blancs d’une 
grande qualité, tels que le Montrachét et le Meursault.

On croit généralement que les vins de Bourgogne supportent 
difficilement en futaille des voyages de long cours sur mer. 
Lorsqu’on en expédie en Suède, en Danemarck, en Russie, etc., 
on a soin préalablement de les mettre en bouteilles ; et malgré 
cette précaution, il arrive, dit-on, fréquemment que ces vius s’al
tèrent pendant la traversée. « Cependant, disent Peuchet et Chan- 
laire, il nous a été assuré, par une personne digne de foi, qu’une 
caisse de vin du Clos de Vougeot, expédiée de France en Amé
rique , et retournée d’Amérique en France, n’avait rien perdu de 
sa qualité dans cette double traversée. »— Les vins de Bourgogne 
des premiers crûs, lorsqu’ils proviennent d’une bonne année, réu
nissent, dans de justes proportions, toutes les qualités qui cons
tituent les vins excellents, et n’ont besoin d’aucun mélange, d’au
cune préparation pour atteindre leur plus haut degré de perfec
tion. Les opérations, que l’on qualifie dans certains pays de soins 
qui aident à la qualité , sont toujours nuisibles aux vins de la 
Côte-d’Or. Ils ont un bouquet qui leur est propre et qui ne se 
développe souvent qu’au bout de trois ou quatre ans. C’est les 
altérer que d’y introduire des substances aromatiques ou d’au
tres vins, quelle qu’en soit la qualité. Il ne convient même pas 
de les mêler ensemble ; car la réunion des deux vins de la pre
mière classe serait suivie de la perte de leur bouquet, et ne pro
duirait plus qu’un vin inférieur à ceux de la seconde, et même 
de la troisième classe. — Les vins rouges de la Côte-d’Qr joi
gnent à une belle couleur beaucoup de parfum et un goût déli
cieux ; ils sont à la fois corsés, fins, délicats et spiritueux, sans 
être trop fumeux. Bus avec modération, ils donnent du ton à 
l’estomac , et faciliteut la digestion. Les vins blancs possèdent les 
mêmes qualités; ils sont moelleux, et leur couleur prend en vieillis
sant une teinte ambrée. Ceux des premiers crûs peuvent disputer les 
honneurs du dessert aux vins de liqueur les plus estimés. — De
puis quelques années l’industrie des propriétaires de vignes est 
venue à bout d’imiter avec les vins blancs et rosés du pays les 
vins de Champagne mousseux : c’est à Meursault que se trouve 
|a principale fabrique de vins de Bourgogne mousseux. Ces vius 
sonl d’excellente qualité , mais beaucoup plus capiteux que les 
vins de Champagne.

Voici, quant aux influences météorologiques et athmosphériques 
sur la culture et les produits de la vigne, les curieux résultats que 
présente une table d’observations faites pendant trente-sept ans, 
de 1787 à 1823, dans l’arrondissement de Beaune. Cette table 
indique l’époque de la vendange , sa qualité, l’abondance ou la 
nullité de récolte, etc. On-en conclut, i° qu’en trente-sept ans 
on a vendangé vingt ans en septembre , et dix-sept en octobre ;

2° que, sur les vingt ans de vendange en septembre, onze ont 
donné des produits d’une bonne qualité , neuf médiocres ou in
férieurs; sur les dix-sept de vendange en octobre, les produits 
ont été médiocres ou mauvais ; 3° que , sur les trente-sept ans , 
quatre seulement ont été d’une abondance extraordinaire, treize 
bonne récolte, vingt médiocre, petite ou nulle.

INDUSTRIE COMMERCIAL!.

Le commerce du départememt a pour principal élément les 
vins que produit le territoire; l’industrie y ajoute d’excellents 
vinaigres , de la moutarde estimée (celle de Dijon a une réputa
tion européenne); des sucres de betteraves, des eaux-de-vie de 
marc et de grains; mais les établissements industriels les plus 
importants sont ceux qui ont rapport à l’exploitation en grand du 
minerai de fer. On compte 39 hauts-fourneaux, 62 fourneaux 
ordinaires; 10 fours d’affinage à la houille, etc. Ces usines nom
breuses fournissent du fer, de l’acier naturel et cémenté, des 
limes, des râpes, des tôles et des fils de fer, etc. Le département 
renferme de nombreuses tuileries, des poteries et des fayenceries 
estimées ; plusieurs papeteries, des fabriques de blanc de céruse, 
des brosseries, des tanneries, des chapelleries, des fabriques de 
draps , etc.

Etablissements de Chatili.on. — On citait naguère, parmi 
les grandes créations agricoles et industrielles du département, les 
magnifiques établissements fondés par le maréchal duc de Raguse, 
dans sonevaste parc de ( bâtillon-sur-Seine^— Daus ce clos, où la 
Seine a un cours d’une demi-lieue, on trouvait réunis un train 
immense d’agriculture, avec ses accessoires en bestiaux; des 
forges et fourneaux où l’on fabriquait jusqu’à 60 milliers de fer 
par jour; des fabriques de sucre, de pâtes, façon d’Italie; des 
brasseries, des moulins, etc. Toutes les parties de ces établis
sements industriels, qui étaient susceptibles d’être mises en mou
vement par des moyens hydrauliques, avaient reçu ce moteur au 
moyen de machines très perfectionnées ; et l’économie de la main 
d’œuvre et du combustible semblait devoir faire prospérer des 
créations utiles au pays. — Malheureusement pour les populations 
voisines, il n’en a pas été ainsi. — Ces magnifiques et utiles éta
blissements ont été vendus par expropriation forcée.

Récompenses industrielles. — A la dernière exposition de 
l’industrie, une médaille d’or a été décernée à MM. Chagot et 
comp. (du Creuzot, près Montcenis), pour objets de verrerie et 
et cristalerie; une médaille d’argent à MM. Sirodot et comp. (de 
Bèze), pour aciers. Les mêmes ont obtenu une mention hono
rable pour tôles de grande dimension : Une médaille de bronze 
a été donnée à M. de Gouvenain (de Dijon), pour vinaigres. Deux 
citations ont été accordées à MM. Finot (de Saulieu), pour un 
affinoir, et Michel Lorillard (de Nuits), pour une machine à broyer 
le lin et le chanvre.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 397. 
Elles se tiennent dans 103 communes, dont 33 chefs-lieux, et du
rant, pour la plupart, 2 à 3 jours, remplissent 476 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 7, occupent 7 journées.
233 communes sont privées de foires.
Les articles de commerce sont les bestiaux de toute espèce. les 

chevaux et les grains, les laines fines, les cuirs, les toiles, les fers, 
la chapellerie commune, etc. On vend aux foires de Beaune des 
tonneaux et des cercles. — Le commerce des vaisseaux vinaires a 
nécessairement une grande activité dans un pays riche en vignobles.
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Département des Côtes-du-Nord.

<£i-ï)ftnint Oaese-firrtflgnr.)

HISTOIRE.
Les Curiosolites et les Ambiliates étaient, à l’époque 

de la guerre de l’Armorique contre César, les peuplades 
principales habitant Je territoire qui forme aujourd’hui 
le département des Côtes-du-Nord.—Ce pays, compris 
dans la troisième Lyonnaise, fit ensuite partie de la 
Bretagne, suivit toutes les vicissitudes de cette grande 
province, et fut avec elle réuni à la France. — Il avait 
eu à souffrir beaucoup pendant les guerres de la ligue, 
mais depuis sa réunion, jusqu’en 1758, il jouit d'une 
tranquillité profonde. A celle époque les Anglais débar
quèrent sur la côte de Saint-Cast et jetèrent l’alarme 
dans la Bretagne; mais huit jours après ils furent forcés 
de regagner honteusement leurs vaisseaux. Pendant 
la Révolution, le départem.prit peu de pari à la guerre 
civile; ce fut néanmoins sur son territoire que se livra 
le combat où fut tué, en 1795, lors de l’expédition de 
Quiberon, le chevalier de Tinteniac, commandant une 
division de l’armée rouge, c’est à-dire de paysans bre
tons qu’on avait revêtus de costumes anglais.

ABTTIÇUXVXS.
Les antiquités druidiques des Côtes-du-Nord ne sont 

ni aussi considérables, ni aussi multipliées que celles du 
Finistère et du Morbihan On y voit des peulweus , des 
dolmens, des pierres branlantes, des tumülus, etc — 
Nous nous bornerons à citer la pierre branlante de l’ile 
de Bréhat et le tumulus de Lan cerf.

Le déparle nient renferme les ruines de deux villes 
antiques, Corseul, capitale de Curiosolites, qui existait 
à peu de distance de Dinan ; et Rhéginea, port ruinai» 
dont on voit des traces à Erqui, près de I amballe.— Cor- 
seul était une ville importante où aboutissaient quatre 
voies romaines. De nombreux débris, témoignent de 
son ancienne grandeur, notamment les ruines d’un 
temple octogone que quelques auteurs ont cru être le 
fanum Mariis t dont il est question dans la table théodo- 
sienne. Outre des tombeaux renfermant des ossements 
d’une grande dimension , on y a découvert du verre à 
vitres, et, ce qui doit paraître plus curieux , une espèce 
de pipe en terre rouge , qui semblerait prouver que 
quoique lés anciens Gaulois ne connussent pas le tabac , 
ils avaient l’usage de fumer quelques plantes fortes , 
âcres et aromatiques. — Les antiquités d’Erqui se bor
nent à quelques murs ruinés, à des médailles effacées, 
et à uue mosaïque assez bien conservée. En 18l*8 et en 
1824 , la mer a laissé à découvert sur la plage de Binic, 
les restes d’un ancien édifice de 80 pieds de long, sur 
40 de large; dans ses murailles, que quelques savants 
du pays croient de construction antique, on a recueilli 
environ 200 médailles des empereurs romains et 
quelques monnaies espagnoles à l’effigie de Charles- 
Quint. —C’est près de là, à Pordic, qu’existe le camp 
romain, vulgairement appelé < ainp de César.— L’espace 
nous manquerait pour signaler les vieux châteaux 
féodaux, les Mfomhreuses églises antiques et les vieilles 
ibbayes (presque tontes fondées par des saints Bre
tons) qui existent dans le pays; mais nous mention
nerons un monument célèbre dont l’ànliquitc et la 
destination sont depuis long-temps l'objet des contro
verses des savants. Le temple de Lanleff, qui sert aujour
d’hui de vestibule à .l'église du heu , est un édifice cir-

t. 1. — 37. 

culaire à double enceinte concentrique, dont l’une est 
en partie détruite L’enceinte intérieure, de 30 pieds 
de diamètre , est percée de douze arcades voûtées en 
plein cintre et décorées de pilastres.- Ces arcades sont 
d une largeur inégale et varient de 5 pieds à 5 pieds 
9 pouces. Douze colonnes de grandeurs diverses sont 
adossées à la muraille, une entre chaque arcade; les 
plus petites , au nombre de huit , ont 8 pieds et 
quelques pouces de haut y compris les chapiteaux 
et les soubassements ; les quatre plus grandes sont 
hautes de 15 pieds sans chapiteaux et placées aux 
quatre points cardinaux. L’enceinte extérieure, située 
à 9 pieds de l’autre, présente aussi douze colonnes 
qui paraissent avoir soutenu une voûte à clef. — Il 
ne reste qu’un tiers de cette voûte , c’est la partie 
située du côté de l’église. Deux arcades voisines de 

l la porte, fermées par une maçonnerie, forment aujour- 
i d’hui la sacristie une autre sert à soutenir l’escalier du 
i clocher; enfin une quatrième a été convertie en cha

pelle. Entre les colonnes qui soutiennent la voûte et en 
face des grandes arcades sont douze fenêtres décorées 
de colonnes et construites comme les meurtrières des 
anciennes fortifications. Au-dessus de chaque couple 
d’arcades se trouve une grande ouverture cintrée par 
en haut. L’enceinte du temple a été couverte ; on 
aperçoit encore les traces de l’endroit où le toit s’ap
puyait ; il n’y avait qu’une seule porte d’entrée, voûtée 
en plein cintre et large de 10 pieds sur 13 de hauteur; 
elle est située du côté de l’orient. — L’église est cons
truite en granit rouge et gris, qui a de l’analogie avec 
le poudding siliceux. L'intérieur du monument a 
été garni d’un pavé; on en trouve quelques fragments 
entre les arcades et l’fencetnle extérieure. — La maçon
nerie est par assisses régulières jusqu’au dessus des 
arcades. Le reste est L'btnpOSé de pierres dé dimensions 
différentes. — L’architecture est un mélange grossier 
d’ordre toscan et d’ordre gothique. Les ornements des 
chapiteaux et les socles des colonnes ne sont ni de la 
meme forme ni de la même grandeur. Les chapiteaux 
représentent des pommes de pin. Ils sont surmontés 
d’un listel et d une volute peu saillants, représentant 
par le profil diverses tètes de bélier — On remarque, 
sur les chapiteaux des colonnes qui soutiennent le plein 
cintre de l’arcade intérieure qui fait face à la porte , 
deux bas-reliefs, l’un sur la colonne du côté du midi, 
représentant deux béliers superposés, l’autre sur la co
lonne du nord offrant un cercle rayonnant, image gros
sière du soled.— Un if majestueux, planté dans l’enceinte 
intérieure (qui seri de cimetière à la commune); a cru 
au centre du monürfient qu’il domine aujourd’hui de 
son feuillage et auquel il forme un dôme pittoresque.

Les savants bretons sont loin d’être d’accord sur le 
monument de Lanleff . les uns y voient un ancien temple 
armoricain , 1rs autres une construction romaine con
sacrée au culte du soleil ,fl ) - quelques-uns un ancien 
hôpital pour les pèlerins revenant de la terre sainte , 
«eux ri une église bâtie par les templiers, ceux-là un 
baptistaire des chrétiens primitifs. Nous ne nous hasar
derons pas à décider la question.

^1) M. Nether afné, fih de l’artiste habile auquel on ddit iès 
vues des Côtes-uu-Ptord gravées dans la / rance piltoregque, ûoui a 
adressé une notice sur le de LanlêJJ dans laquelle il ex»
prime cette opinion.

Y
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CARACTÈRE, MŒURS, ETC.
Les habitants des ville* , dans le département des fôtes-du- 

Nord, ont des mœurs simples et faciles. Ils sont affables et préve
nants avec les étrangers, intelligents, actifs et industrieux. Doués 
d’aptitude pour les sciences et les lettres, ils attachent de l’im
portance à les cultiver, et ils sont généralement plus instruits 
qu’on ne pourrait le supposer, d’après la situation reculée de leur 
département.

Les habitants dps campagnes diffèrent en plusieurs points de 
ceux des villes. La complexion du paysan bas-breton est forte et 
nerveuse , il a la stature épaisse et courte , la poitrine ouverte , les 
épaules larges , les traits mâles et le regard assuré. Ses dents sont 
blanches . son teint est brun, sa chevelure noire et sa barbe four
nie. — Il a naturellement le caractère impétueux et les passions 
violentes L’usage des liqueurs fortes et l’ivrognerie à laquelle il 
est enclin , augmentent la fureur de ses emportements On a re
marqué que dans les querelles, le Bas-Breton, semblable au taureau, 
lutte et frappe violemment avec la tête. Il a d’ailleurs des qualités 
réelles; il est franc et loyal, charitable et hospitalier, réservé , 
grave et patient. — On reproche aux paysans bretons un entête
ment opiniâtre, une indolence apathique, une curiosité irréfléchie 
et une crédulité par fois trop naïve. — Leur humeur est générale
ment mélancolique, mais ils ont généralement une imagination 
vive et poétique, et une sorte d’éloquence naturelle, chaleureuse et 
persuasive. — Malgré la rudesse extérieure et une brusquerie sou
vent excessive, le fond du caractère du Breton est la bouté et la 
sensibilité. Il aime son pays avec passion et languit quand il en 
est éloigné. L’attachement qu’il a pour son village et pour sa 
famille, quelle que soit l’iusensibilité apparente qu’il témoigne dans 
les relations domestiques, ne peut être comparé qu’à celui qu’il 
porte à la religion de ses pères. Il est dévot et superstitieux. Les 
prêtres exercent en Bretagne une grande influence , et cela se 
conçoit facilement : le curé d’un village parle la même langue que 
ses paroissiens , a les mêmes goûts et mène comme eux une vie rude 
et sévère. — Le Bas-Breton nourrit une haine héréditaire pour les 
Anglais, anciens ennemis de son pays. Il déteste les Normands, 
actifs et astucieux , qui, grâce à nue activité soutenue, se sont 
emparés du commerce de la Bretagne; enfin il considère à peine 
comme des compatriotes les Français qui ne parlent pas sa langue.

Les paysans bretons ont un laugage emphatique et solennel ; ils 
entremêlent leurs discours de proverbes et de passages de l’Ecri- 
ture sainte. La Bible est presque le seul livre de ceux qui savent ; 
lire. Une économie poussée jusqu’à l’avarice est assez commune 
chez les cultivateurs. Quelle que soit leur richesse, et il en est qui 
possèdent 15 000 francs de rentes, leur manière de vivre, grossière 
et frugale, est la même que celle des plus pauvres. Ils mangent 
de la viande deux ou trois fois par semaine Leurs autres repas se 
composent de bouillie , de crêpes, de galette , de pain de seigle 
ou d’orge, point de légumes frais, jamais de poisson, excepté 
quelques livres de tnorue pendant le carême. — Le vin est un luxe 
qu’ils ne se permettent qu’au cabaret, mais alors ils en boivent . 
avec excès.

Mariages.— Le mariage , suivant les localités , est accompagné, : 
en Basse-Bretagne, de cérémonies et d’usages qui remontent à une i 
haute antiquité.—A l’Ile-aux-Moines, se sont les filles qui deman- I 
dent les garçons en mariage. — Ailleurs, le jeuue époux doit en
lever sa fiancée après l’avoir fait long-temps demander par une 1 
espèce de barde ou de poète que l’on nomme Ailleurs
encore, et alors même que le mariage est convenu , la jeune fille 
ne sort de la maison paternelle, pour aller à l’église, que lorsque 
deux chanteurs parlant en vers, l’un au nom de l’époux, et l’autre 
au nom de la famille de la fiancée, ont fait long-temps assaut d’es
prit pour l’obtenir et pour la refuser. Le poème de Marie présente 
une agréable peinture de cette lutte poétique. Quelquefois avant 
de s’engager, les grands parents se visitent réciproquement pour 
examiner leur avoir-mobilier. Cette entrevue intéressée s’appelle 
ar weladen, la revue. Quelques écus de plus ou de moins suffisent 
dans ce cas pour faire rompre l'union la mieux assortie. — Dans 
plusieurs communes, la jeune épouse paraît à l’église avec les 
habits de sa grand’mère ou de sa bisaïeule; ce sont des vêtements 
riches et éclatants qui ne servent que dans de rares occasions ; on 
se les transmet de génération en génération. — Une coutume tou
chante et assez généralement répandue dans les Côtes-du-Nord, 
«’est de faire célébrer, le lendemain du mariage, un service solennel 
en l’honnenr des parents qu’on a perdus.

Une noce.—Dans un grand nombre de communes on ne s’occupe 
de mariages qu’à l’approche des fêtes de Noël, pourvu toutefois 
que la récolte des pommes ait été abondante; car si le cidre man
que, tout est ajourné à l’année suivante. L’amour ne joue aucun 
rôle dans toutes ces unions (I n’est pas même d’usage que ce soient 
les parents qui s’en occupent. Un ami ne se hasarderait jamais a 
offrira son ami d’unir leurs enfants, quels qu’en fussent d’ailleurs 1 
leurs désirs mutuels.—Des entremetteurs banaux , le plus souvent : 
des tailleurs, négocient les mariages. Une entrevue a lieu dans un 
cabaret du bourg voisin. — Le jenne homme et la jeune fille v

assistent, mais ce sont les pères seuls qui décident. — Après avoir 
préalablement bu quelques rasades, on s’occupe de l’objet de la 
réunion , et comme le mariage est devenu un simple marché, il ne 
aut pour le décider guère plus de paroles que pour la vente d’un 

cheval ou l’achat d’une paire de bœufs. Quand les chefs des deux 
familles se sont frappé la main , la séance est levée ; les deux 
accordés qui, peut-être, ne s’étaient jamais vus et ne se sont pas 
dit quatre mots pendant la discussion qui vient de décider de leur 
sort, suivent leurs parents à la mairie et à la sacristie, afin d’y 
arrêter les fiançailles. - Un mois après ils reviennent an bourg , 
accompagnés seulement des témoius nécessaires, y contractent le 
mariage civil, et se séparent souvent ensuite pour ne plus se re
voir qu a 1 époque de la cérémonie religieuse. — Cependant on 
invite pour les noces trois ou quatre cents parents, amis et con
naissances , et si on ne veut pas sacrifier une paire de bœufs, on 
traite avec le boucher pour un certain nombre de quintaux de 
viande , et avec un boulauger pour quelques voitures de pain de 
pur froment. Chaque famille doit en outre fournir une quantité 
de pain de seigle. ()n tue trois ou quatre porcs gras, une douzaine 
de veaux -—Vingt ou trente barriques de fort cidre sont disposées 
pour le festin.—Toutes les pièces de la maison et de celle du voisin, 
es granges, les hangars et souvent les étables, sont transformés 

en salles de banquets.— On va en cérémonie chez les plus proches 
parents de la famille ou chez les individus les plus considérés du 
îeu, pour leur offrir les fonctions honorifiques, mais accablantes 

qu ils auront à remplir pendant la durée de la fête. — L’un ap
prend avec orgueil qu’il a été préféré aux priucipaux notables de 
a, paroisse, et quelquefois même au maire, pour être le cuisinier. 

L autre se réjouit d’être chargé, pendant deux jours et deux nuits, 
du fatigant office d échanson. Celui-ci doit être le grand maître des 
ceremonies. Celui-là promet de remplir de son mieux la charge 
honorée de bouffon; tous les quatre reçoivent pour marque dis- 
tiuctive un nœud de rubans qu’ils porteront attaché à l'épaule.— 
Enfin le grand jour arrive. Dès le matin les invités se hâtent 
d accourir. Chaque chef de famille dépose entre les mains du cui
sinier la longe de veau qu’il offre pour cadeau de noces, et l’aînée 
de ses filles présente à la femme chargée de la police féminine, 
I ecuelle de beurre frais dont elle fait hommage. — Arrive enfin 
epoux escorté de ses proches Pt de son garçon d’honneur, porteur 

du panier où est contenu une partie du trousseau. Il salue l’assem
blée, dont chaque membre l’embrasse; puis il offre une ceinture en 
ruban moiré d or à sa compagne future. < haque garçon s’empresse 
d’en présenter une pareille, ou moins riche, a la fille’qu’il préfère, 
et qui contracte, eu la recevant, l’obligation de danser avec lui. — 
On part pour 1 egli>e. La cérémonie nuptiale a lieu.— Dès que la 
mousqueterie et des cris sauvages annoncent le retour de la noce 
les vieillards et les enfants, restés au logis, s’avancent sur la 
pelouse, à 1 entrée du village où est dressée une table sur laquelle 
se trouvent un pain de froment, une moche de beurre, du cidre et 
un verre. Le maître de* cérémonies rompt ce pain et en offre 
un morceau au mari, qui en donne la moitié à sa uouvelle compa
gne. Ensuite 1 échanson présente à celle-ci un verre de cidre qu’elle 
effleure de ses lèvres et qu'achève d’un trait le mari. Tous les 
invités boivent à la santé et au bonheur des nouveaux mariés. — 
G est au milieu de leurs vœux bruyants, au son éclatant des haut
bois et des bignoux, et précédé des quatre grands officiers de la 
noce, que le couple nouveau rentre dans le village et va s’asseoir 
enfin au festin nuptial. Le premier service se compose de plats 
copieux, de soupe, de bœuf et de lard. Au second et au troi
sième paraissent d énormes pièces de viandes bouillies , et le sel qui 
doit leur servir d’assaisonnement. A l’issue du repas, les mariés 
vont visiter les mendiants rangés et assis au dehors, souvent au 
nombre de 2 à 300, et qui ont eu aussi leur part du festin. Ils 
choisissent parmi eux un homme et une femme avec lesquels ils 
commencent la danse par une ronde qui devient bientôt générale; 
a cette ronde succède une vive promenade circulaire, suspendue, 
au milieu de chaque strophe de l’air qui l’accompagne, par des 
pas cadencés et par un bond qui termine la mesure ; les danseur* 
sont divisés par couples, c’est ce qu’on appelle le bal. — Au cou
cher du soleil on sert le souper uniquement composé des énormes 
quartiers de veau apportés en présent, arrosés par d'abondantes 
libations de cidre. Puis on danse jioqu’à ce qu’eniin on conduise 
le mari auprès de sa femme qui l’attend dans le lit nuptial, la 
face collée contre la muraille et revêtue d’un nouvel habillement 
complet. On y pousse le mari sans lui permettre de se déshabiller, 
et aussitôt, assailli par ses proches et ses amis, il reçoit et leur 
rend leurs accolades, et répond, tant qu’il lui est possible, aux 
toasts qu’ils lui portent : ils ne le quittent que lorsque épuisé de 
fatigue et succombant a son ivresse, ils l’ont vu s’endormir et 
roufler adossé à la jeuue mariée. — Dans plusieurs commune», 
l’épouse est confiée pendant la première nuit à la surveillance du 
garçon et de la fille d’houoeur, qui se couchent tous les deux en
tièrement vêtus entre le nouveau couple. — La noce dure quatre 
jours. — Le quatrième, le mari et sa femme ne paraissent point 
à table et y servent, à leur tour, les dignitaire* ha ras »é» qui pren
nent leur revanche. Le cinquième jour an imüji tout est rentré dan*
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l’ordre. Les familles des nouveaux mariés règlent la part que cha
cune d’elles doit supporter dans la dépense commune qui, lors
qu’elles ont de l'aisance, s’élève souvent de 1,500 à 2,000 francs.
— Tout terminé et balancé a un centime près, la jeune femme 
quitte la maison paternelle.

Condition des femmes — « Les femmes (dit M. Habasque) ne 
tiennent, dans les campagnes de la Basse-Bretagne, qu’un rang 
secondaire. Elles servent leur mari a table et ne lui parlent jamais 
qu’avec respect. Dans les familles peu riches, elles travaillent aux 
champs et se livrent à tous les travaux pénibles Elles ne sont 
point jolies, leurs traits sont sa us délicatesse, leurs vêtements 
sont lourds et ne laissent eutrevoir aucune forme. — C’est une 
beauté d’avoir I» teint rouge et animé. — Dans quelques localités, 
les jeunes filles coquettes se graissent le front pour l’avoir luisant.
— En Basse-Bretagne, comme eu Angleterre, les jeunes filles 
jouissent d’une grande liberté. Elles courent le jour et la nuit avec 
les jeunes gens, sans qu’il en ait long-temps résulté aucun dé
sordre apparent. Les jnœurs commencent a être plus relâchées 
depuis quelques années. Les pileries de lin , la fenaison , les tra
vaux de la moisson réunissent les jeunes gens des deux sexes. Ils 
se rencontrent aussi aux filerics ou veillées nôzveziou. »

COSTUMES.
Les vêtements du paysan riche ne diffèrent de ceux du paysan 

pauvre que par l’étoffe. Ceux du premier sont eu drap, et ceux 
du second entoile, hiver comme été. Le cultivateur riche porte 
des souliers, et le cultivateur pauvre, quand il ne va pas nu- 
pieds , ne se sert que de sabots. Le riche a eu outr e des guêtres de 
cuir retenues par des boucles en cuivre. Il se couvre daus le mau
vais temps d’un manteau bleu ou brun Les femmes riches et pau
vres out des mantelets à capuchons, nommés en breton joubelinen, 
et dont l’étoffe varie suivant le plus ou moins d’aisance de celles 
qui les portent. — Un luxe qui s’est introduit depuis quelques an
nées chez les paysans aisés, est l’usage d’une montre d’argent. Une 
montre est la première demande que fait un conscrit remplaçant.

LANGAGE.
Le langage brezounecq, vulgairement nommé bas-breton, est la 

langue nationale de ¡dus de 1,100,(KM) habitants sur les 1,556,790 
qui composent la population des départements du Morbihan , du 
Finistère et des Côtes-du-Nord 1 . Cette langue est considérée 
par les savants de la Bretagne comme l’ancienne langue critique. 
Elle a beaucoup plus de ressemblance avec le gaclic d’Irlande (ir
landais) et le gtelig de la Haute-Ecosse (erse), qu’avec le cymraèg 
du pays de Galles (gallois) Les Bretons qui la parlent sont appelés 
Bretous-bretonnaus. — Cette langue est la seule dont ou se serve 
dans les campagnes; tous les habitants des villes la parlent et la 
comprennent, excepté peut-être ceux de Brest, où elle est étran
gère à une grande partie de la population.—La langue brézoune-q 
se divise en quatre dialectes principaux : ceux de Léon et de Tré- 
guier, qui out entre eux beaucoup de rapport; ceux de la Cor
nouailles (Quimper-Corentiri; et de Vannes, dont la différence 
avec les deux premiers est telle, qu’un Léonais se fait difficilement 
comprendre dans la Cornouailles, et qu’il n’est pas du tout com
pris dans le Morbihan.— Cette différence, toutefois, existe plutôt 
daus la prononciation que daus les termes ; car M. Habasque, 
auquel nous empruntons une partie de ces details sur le brezou
necq , assure qu’après un mois de fréquentation il est facile à un 
habitant de Léon ou de Tréguier de causer avec un Vannetais sur 
tous les sujets possibles. — Le dialecte léonais, qui ne renferme 
qu’un petit uoinbre de mots français bretounisés, et dont la pro
nonciation est douce et rarement gutturale, passe pour le meilleur 
des quatre dialectes. La langue bretonne, quoique pauvre, a de 
la force et de l’énergie, parfois de la grâce et de la douceur. Elle 
possède des tours et des locutions agréables. — Au désir de vous 
revoir ; — au regret de vous quitter, sont des termes d’adieux em
ployés dans les campagnes. Quand le temps est beau , les paysaus 
disent : E bad é beva hirio, « il est doux de vivre aujourd’hui. » — 
Cette langue abonde en termes qui expriment les opérations 
du labourage — Les mots nouveaux dont elle s’augmente et qui 
indiquent des découvertes modernes y passent avec leur significa
tion primitive. On se contente d’en allonger un peu la prononcia
tion ou d’en changer légèremeut la désiuence, ainsi de fusil on a 
fait fusuil, et de sabre, sabren.—La grammaire bretonne est simple 
et peu compliquée ; les règles y sont en petit nombre. Les noms 
n'y ont qu’un genre, ce qui explique pourquoi les Bretons qui 
commencent a parler français disent un fille, un maison, le beau 
jument, etc.; les adjectif* sont invariables, et dans les verbes il 
suffit de couualtre la première personue de chaque temps, toutes 
les autres étant les mêmes au singulier et an pluriel, et n’étant 
distinguées que par le pronom persouuel. — L’orthographe de la I

(1) Dans le departement des Côtes-du-Nord, on parle brezounecq dans 
les arrondissement» de Guiugainp et de Launion, et dans une petite partie 
de ceux de Loudéac et de Saint-Brieuc. l.e français est seul en usage dans 
e»l-ii d* Dinam 

langue bretonne ne paraît pas être fixée d’une façon hors de toute 
contestation , ce qui provicut de ce que la plupart des monuments 
littéraires de cette laugue soûl encore conservés par la tradition et 
par la mémoire plutôt que par l’impression. — Celte langue ren
ferme quelques syllabes och, ech, ach, dont la prononciation est 
gutturale et doit être fortement aspirée. — Les cultivateurs Bas- 
Bretons parlent leur langage avec une grande pureté et observeut 
scrupuleusement les réglés de leur syntaxe. Ils emploient toujours 
le mot propre et raillent volontiers les habitants des villes qui 
prouoncent mal on se servent de locutions vicieuses Ainsi, en 
brezounecq, deux termes signifient chemise ; l’un désigue celle de 
1 homme , I autre celle de la femme. Le citadin qui, ignorant cette 
diff érence, fait indistinctement usage de lun ou de l’autre, prête 
à rire au paysan. — La langue brezonnecq commence néanmoins 
à perdre de son empire. Avant la Révolution , chaque paroisse 
renfermait au plus quatre ou cinq personnes sachant le français. 
Aujourd’hui il n’y a pas d’enfant de cultivateur aisé qui ne le parle 
ou ne le comprenne. Autrefois, dans les petites villes , les ouvriers 
et les domestiques ne parlaient que le brezounecq ; maintenant ils 
se servent indistinctement de l’un ou de l’autre idiome. — L’an
cienne littérature bretonne ou celtique est considérée comme à 
peu près nulle.— Des ballades historiques, pareilles aux fameuses 
romances espagnoles , des lais , des fabliaux , des romans de che
valerie out existé daus cette langue; mais les seuls morceaux 
un peu anciens qui aient été autrefois imprimés sont: une Pie 
de saint Guignolé ; un petit drame, la Prise de Jérusalem par Titus; 
et les Amourettes du vieillard, petite comédie dans laquelle le barbon 
amoureux est berné et joué comme de coutume. Quant à la litté
rature moderne, ou y remarque quelques ouvrages ascétiques, pour 
la plupart traduits du français, des cantiques où la beauté des 
images se joint a la richesse de l’expression ; un poème de Michel 
Morin plein de verve et d’originalité; le roman des Quatre fis 
Aymon ; les Fables d’Esope ; les Lamentations de Jérémie , etc. —- La 
partie brillante de la littérature bretonne est la chauson ; mais ces 
poésies fugitives sont rarement imprimées. On cite comme un 
chant véritablement populaire celui qui commence par ces mots: 
An ini coz. Ou dit que daus les pays étrangers il produit sur les 
soldats bretons le même effet que le Banz des vaches sur les Suisses 
éloignés de leur patrie.

BIOTES BIOGRAPHIQUES
Nous avons peu de renseignements sur les hommes distingués 

qui appartieuueut au département; nous uous bornerons à citer 
les suivants: Un savant érudit, le conventionnel Yves Audrein, 
évêque constitutionnel du Finistère, qui vota la mort de Louis XVI 
et défendit plus tard avec une chaleur courageuse sa fille, Marie- 
Thérèse; le maréchal de Beaumanoir , vainqueur au glorieux 
combat des Trente , la famille de Boisgelin , dont un des tnem- 
bres fut académicien et c ardinal ; deux braves marins, le capitaine 
de vaisseau Bourde et le contre-amiral Le Bozec; le savant Le 
Brigant, ami de l’illustre Latour d’Auvergne , et comme lui connu 
par ses recherches sut la langue celtique ; un agronome habile, 
de Courson , fondateur du bel établissement rurd de Lvsandré; 
un autre agronome estimé, Baron-Dutaya ; un savant juriscon
sulte ou xvie siècle, François Douaren , ami et émule de Cujas; 
uu membre de ¡’Assemblée législative, Le Deist de Botidoux, 
auteur d’une traduction des Commentaires de ( ésar et de recherc hes 
sur les Antiquités celtiques; le franc et spirituel Duci.os, historien 
de Louis XI , écrivain consciencieux et profond ; un naturaliste 
distingué, Ferrary, chimiste habile, correspondant de l’Académie 
royale de médec ine ; le féroce Eder de Fonteneli.e , sieur de 
Beaumanoir, nu des chefs de la Ligue au xvi€ siècle, monstre qui 
dispute a Gilles de Retz le titre de Barbe-Bleue ; l’auteur d’une 
Gram/nmce giWraZe estimée des savants, Fromaoet; un de ces 
hommes qui font honneur a l’humanité, le vertueux La Garaye; 
le géuéral Gautier, mort glorieusement a Wagram ; un savaut 
estimable, Habasque, auteur de recherches curieuses intitulées: 
Notions historiques , géographiques , etc. , sur les Cotes-du-/\ord ; le 
grammairien Jegou. littérateur instruit dans la langue celtique ; le 
comte de Kergariou , pair de Frauce sous Charles X, ancien 
préfet et membre de la Société royale des Antiquaires ; LagUYO- 
marais, qui fut un des chefs de la fameuse conspiration de la 
Rouairie; le docteur Lavergne , habile comme médecin , comme 
chimiste et comme agrouome ; un littérateur connu par ses re
cherches sur la langue celtique, Legonidec, auteur d’un Diction
naire bre ton-français, l’illustre MahÉ de la Bourdonnais, qui 
conquit Madras sur les Anglais et qui administra si habilement 
Bourbon et i’ilc de Frauce (1); uu naturaliste instruit, Le Maout; 
uu homme vertueux et modeste dont la vie fut pleine de bonnes 
œuvres, xMicaud de la Vieuvillx, fondateur de ¡’institution de 
bienfaisance connue a Paris sous le nom à'Asyle royal de la Provi
dence; l'ancien député Neei. de la Vigne, qui a doté son paya

(1' Quelques auteurs prétendent que La Bourdonnais est né à Saint-Malo. 
— Oman , dans les Côtes-du-Nord , le réclame de son côte comme un da sea 
plus glorieux enfants 
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».a tal d’un grand nombre d'établissements utiles; l’honorable et 
vertueux df Quft.en , archevêque de Paris; le colonel Revel, 
excellent officier des armées de la République , mort au champ 
d’honneur; le carme Toussaint de Saint-Luc . historien de Conan 
Meriadec et de plusieurs des hommes célèbres de la Bretagne; un 
saint breton . Yves Helor y, homme éloquent et austère qui, dans 
le xiii* siècle, fut surnommé l’avocat des pauvres; etc.

TOrOGRAPPIE.
Le département des Côtes-du-Nord est un département maritime, 

région du nord-ouest, formé de la Basse Bretagne, — Il a pour 
limites: au nord, l’Océan; à l’est, le département d’Ille-et-Vilaine^ 
au sud , celui du Morbihan ; et à l’ouest, celui du Finistère. — Il 
tire son nom de sa position maritime sur la Manche, qui baigne 
toute sa partie septentrionale. Sa superficie est de 70',251 ar
pents métriques d’après M. de Prony, et seulement de 644.500 
d’après M. Habasque.
• Soi.. — Le sol, engraissé par le goémon et les autres plantes 
marines, se compose, jusqu’à trois lieues de distance des côtes, de 
terres excellentes; dans l’intérieur du département, la superficie 
du terrain est une couche de terre à bruyères ou de landes qui est 
d’ailleurs assez fertile.

Montagnes, — Le département e«t traversé de l’est à l’ouest 
par la chaîne des Montagnes-Noires . dont le point culminant dans 
les Côtes-du-Nord, est le Menez-Hant. qui a environ 540 mètre* 
d’élévation au-dessus du niveau de la mer. — Cette chaîne y forme 
deux versants : les eaux de l’un se jettent au nord , dans la Man
che , et ceux de l’antre au sud , dans l’Océan. Elle se ramifie en un 
grand nombre de contre-forts qui sillonnent le pays dans tous 
les sens.

Forets.— On compte dans le département 25 forêts principales, 
où les essences dominantes sont le chêne . le hêtre , le bouleau et 
diverses espèces d’arbres verts.—Les plus considérables parmi ces 
forêts, sont celles de Quenecon (4.-.'00 hectare«), de Loudéac 
(3,800) , de la Hunaudaie (3.000) , et de Lorges (2,500).

Côtes et ports. — Les côtes , déchirées par un grand nombre 
de baies et creusées par l’embouchiire de plusieurs rivières . pré
sentent un développement d’environ 245-000 mètres Elles sout 
généralement escarpées et défendues par des roches et des falaises 
granitiques, au pied desquelles se trouvent dans certaines localités 
de grandes surfaces de sable que l’Océan découvre à la marée 
basse — Les plages sont composées tantôt de sables fermes et 
solides, comme dans le golfe de Saint-Brieuc, tantôt de sables 
mouvants et qui offrent des dangers réels, comme la grève de 
Yaudet, près de Lannion. On trouve sur les côtes du nord plu
sieurs ports de mer, dont les principaux sont le Legné (port de 
Saint-Brieuc), Binic, Pontrieux (Saint-Qray). Paimpol etTréguier.

Iles. — La partie la plus septentrionale et occidentale des côtes 
présente un grand nombre d’îles , dont les plus remarquables sont 
celles de Goëlo , de Saint-Riom , de Bréhat, de Mandé et le groupe 
dit des Sept-lles

Rivières. — Aucune des rivières du département n’est par 
elle-même navigable; elles ne le deviennent qu’au bord de la mer. 
à l’aide du flux seulement, et tontes, sauf la Rance, ressent de 
l’être à la basse marée. Les principales sont : le Gner, le Guindy, le 
Jaudy, le Trienx , le Leff, le Gouet, l’Evron, le Gonesson, l’Ar- 
guenon et la Rance , qui coulent tous du sud an nord, et qui out 
tout leur cours dans le département ; l’Aven, le Bl.ivet, l’Oust, le 
Lié, et le Meu, out seulement leur source dans le département et 
se dirigent du nord au sud. On évalue la longueur de la partie 
navigable des rivières à environ 41 .(MM) mètres.

Canaux. — Le département possède deux canaux. L’un, celui 
du Blavet à l'aulne, fait partie de la grande communication pro
jetée de Nantes à Brest; l’autre, celui Xllle-el-Bance, réunira les 
denx versants de la Bretagne et doit avoir 80,796 mètres de déve
loppement.

Routes. — Depuis quelques années, l’administration locale 
s’est beaucoup occupée de l'amélioration des communications via
bles La partie centrale du pays, et surtout l’arrondissement de 
Loudéac, ont encore besoin qu’on y cd ouvre de nouvelles; néan
moins, le département est traversé déjà par 6 routes royales, et 
compte 16 routes départementales outre nombre de chemins vici
naux bien entretenus.

MÉTÉOR OtOCir.
Climat. — Le climat est doux et tempéré, mais excessivement 

humide et sujet à de perpétuelles variations de l’atmosphère.
Vents. — Le« vents dominants sont principalement les vents 

de nord et de nord-ouest.
Maladifs.—Les maladies cutanées, parmi lesquelles la gale est 

en première ligue , les affection« scrofuleuses, catarrhales et rhu
matismales , sont les maladies les plus commune«. Les épidémies 
causent quelquefois d’assez grands ravages — Le département est 
tin de ceux où le choléra a sévi ; il y a duré dix mois, le nombre 
des malades s’est élevé à 3,584, et celui des décès à 1,585. —Les 
deux arrondissements les pins fortement atteints ont été ceux de 

Saint-Brieuc et de Lannion. — Saint-Brieuc a compté 742 décès 
1,229 malades; Lannion 613 sur 1,477.

HISTOIRE NATURELLE
Règne animal. — Les forêts abondent en animaux de toute 

espece ; on y trouve des loups . des renard« . des blaireaux . etc. 
1 es chevreuils et les sangliers n’y sont pas rares. — Les lièvres et 
les lapins sont très multipliés dans les plaines. On cite les lapins 
des Sept-lles , qi i sont noirs pour la plupart et ont les yeux ronges. 
Les hermines, les fouines et les belettes vivent dans lé voisinage 
des habitations ; un préjugé assez général parmi 1rs paysans fait 
croire qu.elles portent bonheur. — Le pays renferme un grand 
nombre d ciseaux de toute espèce Parmi 1 •« oiseaux aquatiques et 
les oiseaux de mer qui «e montrent sur les côtes et dans les îles voi
sines, ou cite les pingouins, les goélands, les grèbes, les mauves, les 
eïders, les cormorans , etc. Lis plus remarquables sont les maca
reux ou perroquets de mer, qui nichent snr les îlots déserts, et 
qui , comme les canards tadornes , creusent dans la terre des trous 
pour y déposer leurs œufs.-— Les coquillages, les crustacées, les 
poulpes et b s mollusques sont très mubipliés sur les rochers de 
la cô*e. — La mer y est très poissonneuse; outre le hareng, le 
maquereau et la sardine, qu’on y pêche en quantité pendant la 
saison , on y trouve des congres , des soles, ries plies, des turbots, 
des saumons, etc. — La mer a jeté plusieurs fois, depuis une 
vingtaine d années, sur les plages qui sont au pied des falaises, et 
notamment sur celles de Vlestin , de Lannion et de Paimpol, d’é
normes cétacés quç M. Cuvier a reconnu former un genre parti
culier, et qu il a nommés, à cause de la sphéricité de leur tête, 
dauphins~g!üb; eps. D’après la forme de cet animal et la situation 

i verticale qn il affecte, les naturalistes ont cru reconnaître en lui 
la sirène ou femme marine {mer grcèk des Celtes) sur laquelle les 
pêcheurs bretons ont une foule de traditious merveilleuses.

Rf.gne vf.gital. — Les productions végétales des < ôtes-du- 
Nord n’ont rien qui les distingue de celles du Finistère et du 
Morbihan.— Comme dans ces départements, la douceur du climat 
permet aux myrtes et aux figuiers d’y fleurir et d’y donner des 
fruits en pleine terre. — Les essences dominantes dans les forêts 
sont le chêne, le hêtre et le bouleau. — Le châtaignier y vient 
bien. — Les arbres verts et le pin maritime surtout acquièrent 

• dans les landes une prompte et belle croissance. On remarque 
1 parmi les arbustes l’arbousier, le houx , le genêt, l’ajonc épineux, 

etc. Le départemeut est placé en dehors de la limite où la vigne 
peut être cultivée. Il renferme de grandes plantations de pommiers.

Règne minéral. — Le sol est très varié; on y trouve des ter
rains primitifs, de transition, secondaires , tertiaires , d’alluvion et 
même des terrains qu’on soupçonne d’être volcaniques — Les 
terrains primitifs occupent à peu près les trois quarts du départe
ment, on y remarque du granit, du gneiss, du porphyre et du 
schiste. — Le pays n’est pas riche en mines métalliques, on y 
exploite cependant du fer et de la plombagine. On trouve près de 
Saint-Qnay des sables magnétiques.—On exploite aussi en diverses 
localités des ardoises assez bonnes et du granit d’une grande 
beauté. Le granit de Saint-Brieuc est susceptible de recevoir un 
beau poli. — D’après les géologues du département, on y trouve 
en outre du marbre, du kaolin , de l’ocre jaune et rouge, de la 
serpentine verte, des améthystes, du quartz hyalin, de la tour
maline, degrés réfractaire , de l’argile blanche et plastique propre 
à la poterie et a la terre de pipe, etc —Dans un banc de cailloux 
considérable qui se trouve auprès de Ploua , on trouve des pierres 
de diverses couleurs et dont quelques-unes sont hei bordées.— Les 
terrains calcaires des environs <k- Dinan renferment assez de dé
bris de coquilles marines pour qu’on les exploite comme falun.— 
On a trouve il y a quelques années dans la falaise d’Etables, non 
loin de Portrieu* . les ossements d’un énorme quadrupède que les 
naturalistes de Saint-Brieuc ont déclaré être un animal anté-dilu- 
vicn. — On trouve le long des côtes de Pordic les restes d’une 
forêt sons-marine analogue a celle que M. Fruglaye a découverte 
on 1812 mit une grève près de Morlaix. — « Un jour, cet ancien- 
député se promenant après une forte tempête, aperçut l’aspect de 
cette grève changé. Le sable fin et uni qui la couvrait avait disparu. 
On voyait à la place un terrain noir et labouré par de longs .-li
ions (’’était un amas de détritus de végétaux, parmi lesquels on 
distinguait plusieurs plantes aquatiques, et des feuilles d’arbres 
forestiers Au-dessous de cette couche, .se présentaient des ro«eaux, 
des joues, des asperge«, des fougères et d’antres plan’es de prai
ries, dont plusieurs très bien conservées. Enfin, sur tout ee ter
rain on voyait des troncs d’arbres renversé» dans tous les sens. La 
plupart étaient« réduits à l’état de terre d’ombre, d’autres étaient 
encore dans un état de fraîcheur Les ifs et 1rs chênes avaient l< ur 
couleur naturelle. Les bouleaux , très nombreux. avaient conservé 
leur écorce argentée. Tou« ces débris étaient poses .sur une couche 
de glaise semblable à celle qui forme ordinairement la base des 
prairies, etc. »

A7nu minérales. — Le département possède à Dinan un fort bel 
établissement d’eaux minérales. Les eaux de Dinan renferment du 
muriate de chaux, de soude, de magnésie , du sulfate calcaire. 
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de la silice et de l’oxide de fer; on en fait usage en boissons, et 
on les considère comme très bonnes pour rétablir les fonctions de 
l’estomac. — D’autres sources ferrugineuses existent dans le dé 
parlement, notamment à Saint-Brieuc, à Paimpol, à Tréguier et 
à Lamballe.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Saint-Brieuc , sur le Gouct, ch.-l. de préf., à 111 1. 1 [2 O. 

de Paris. (Distance légale—On paie 57 postes 1j2 . Pop. 10,420 
hab. —Cette ville, dont on a attribué successivement la fondation 
Mux Diducasses, aux Caletes et aux Curiosolites, paraît plus sûre
ment devoir son origine à un monastère fondé en 480, par saint 
Brieuc, moine anglais, qui se réfugia en Bretagne pour échapper 
aux persécutions des Saxons. Le terrain où il s’établit était une 
forêt. Autour du monastère se forma bientôt une ville nommée 
d’abord Bidué. — Nomiuoé, en 848. érigea le monastère en évê
ché ; la ville prit alors le nom de son fondateur et s’appela Snint- 
Brieu'-des-Vaux, parce qu’elle était située dans une vallée encaissée. 
Saint-Brieuc ne paraît pas avoir* jamais été fortifiée.—Sa cathédrale 
seule avait été entourée de murailles et fut assiégée et prise par 
Clisson , en 1394 —• Saint-Brieuc ne faisait pas partie du comté 
de Penthièvre; c’était une ville indépendante dont la justice et la 
police appartenaient à l’évêque. Le régime municipal paraît y avoir 
été établi dès 1579.—En 1592, Saint-Brieuc fut prise et pillée par 
les Lansquenets. En l’an vin '1799;, la ville fut attaquée par 
les Chouans , que la population repoussa avec courage Cette ville 
avait, avant la Révolution, le droit de représentation aux états 
de la province; elle y envoyait deux députés choisis parmi les 
bourgeois notables — En 1601 , elle fut ravagée par la peste. — 
En 1623, on y établit pour la première fois une imprimerie. — 
Saint-Brieuc est située dans un fond environné de montagnes qui 
ôtent la vue de la mer, dont elle n’est cependant éloignée que de 
trois quarts de lieue, et sur laquelle elle possède un port. - Ses 
églises, ses rues et ses places sont assez belles. — La cathédrale 
est un monument gothique du xme siècle, commencé, en 1220, 
par saint Guillaume , et terminé, en 1234, par l’évêque Philippe; 
elle est digne d’attirer l’attention des curieux. — L’hôteLde-ville 
n’a rien de remarquable ; il renferme les archives du département, 
la mairie et la salle des séances de la société d’agriculture. •— 
L’hospice et l'hôpital sont bien distribués et bien entretenus. — 
La salle de spectacle est jolie, mais n’est ouverte qu’a l’époque 
des courses. La ville possède une bibliothèque* publique riche de 
24 000 volumes; d’assez jolies promenades , notamment le < h.imp- 
de-Mars, sitné devant les casernes et planté d’ormes qui donnent 
un ombrage agréable — On remarque sur le Gouet le pont du 
Gouedic . beau pont de trois arches très hardies, qui a été cons
truit en 1741. — Le port actuel, qu’on nomme le Légué (nom qui 
se donne aussi à la rivière du Gouet), a un beau quai qui a été 
commencé en 1758. Il est commode et peu recevoir des navires 
de 350 tonneaux On voit à l’entrée, sur une pointe de terre , les 
ruines de la célèbre tour de Cesson, élevée en 1395, pour dé
fendre l’entrée du Gouet, et qui est entourée d’un double fossé 
creusé dans le roc. — Pendant les guerres civiles et la guerre 
de la ligue, cette tour fut souvent prise et reprise. Quoique démolie 
en partie en 1598, elle présente encore des ruines imposantes — 
Il existe, près de Saint-Brieuc, une source d’eau minérale ferru
gineuse. — Saint-Brieuc est le chef-lieu d’un arrondissement de 
concours pour les courses des chevaux. Ces courses y ont eu lieu 
pour la première fois en 1807 Une belle grève d’uu beau sable uni 
et ferme, située à une lieue de la ville, au-dessous des falaises 
que dominent les restes de la tour de Cesson, sert d’hyppodrôme. 
Les coteaux environnants forment amphithéâtre; ces Courses sont 
généralement brillantes et attirent un grand nombre de curieux

Lambalt.e , sur le Gouessan, ch.-l. de cant., à 6 1. E. de Saint- 
Brieuc. Pop. 4,390 hab. — Cette ville fort ancienne est considérée 
par quelques auteurs comme l’ancienne capitale des dmLiliates, 
dont parle César — En 1084, un monastère y fut construit par 
Geoffroy Ier, comte de Penthièvre, sur une montagne qu’on 
nommait la vieille Lamballe, car il paraît que la cité armoricaine 
avait été détruite au ixe siècle, par les Normands —Lamballe 
devint le chef-beu du comté de Penthièvre. — On y construisit un 
château-fort, à l’abri duquel, après la destruction de la vieille 
ville, se forma la ville nouvelle qui fût bientôt entourée de mu
railles, et devint une place for’e Elle fut souvent assiégée. Lors 
du siège de 1591 , Lanoue, Bras-de-Fer, y fut tyé eu faisant une 
reconnaissance. — Dans le xvie siècle, la ville fut souvent prise, 
reprise et pillée. — En 1626. le scigueur de Penthièvre. ayant 
pris parti contre le cardinal de Richelieu, ce ministre tout-puissant 
fit détruire le château de Lamballe, et dès-lors la ville ne fut plus 
exposée aux ravages de la guerre. — Mais elle eut encore à souf
frir des maladies contagieuses, ainsi que des débordements de la 
rivière de Gouessan. — Lamballe est située sur le penchant 
d’un coteau que domine l’église Notre-Dame, et au-dessous duquel 
se trouvent les faubourgs traversés par la grande route de Paris à 
Brest. C’est une petite ville asçez jolie, riche et industrieuse, qui 
»’embellit tous les jours. — On y remarque une agréable prome

nade établie sur l’emplacement de l'ancien château. — Lamballe 
envoyait un député aux Etats de la Province. —- Le comté de 
Penthièvre avait été érigé en duché-pairie, en 1569- — Cette ville 
possédait autrefois uue belle bibliothèque et une chambre littéraire, 
nous ignorons si ces établissements utiles existent encore.

Pa mpol, petite ville maritime, ch.-l. de capt., à 10 I. N.-O. 
de Saint-Brieuc. Pop. 2,108 hab. —Cette ville, qui possède sur 
la Manche un port bien abrité avec une rade où les vaisseaux et 
même les frégates peuvent trouver un refuge, est située sur le pen
chant d’une colline schisteuse élevée d’environ 60 mètres au-dessu? 
des plus hautes marées. C’est une ville auçieune qui existait dans 
le Xive siècle, et était alors défendue par un château dont on voit 
encore quelques traces.— Paimpol fut occupée en 1590 , lors de la 
guerre contre le duc de Mercœur, par les Anglais, alors auxi
liaires des troupes royales , auxquels elle avait été donnée comme 
place de sûreté. — En 1593, elle fut reprise par les ligueurs aux 
ordres du célèbre Guy Eder de Beaumanoir, sieur de Fonte- 
nelle, qui la saccagea, la brûla en partie et massacra un grand 
nombre d’habitants. — Paimpol est une assez jolie ville, active et 
commercante; elle a des quais larges et bordés de belles maisons, 
une belle place, celle du Martroy ; deux lavoirs publics, une fon
taine, une église sous l’invocation de Notre-Dame, ancien édifice 
convenablement orné , et situé à l’entrée de la ville , au bout de la 
rue principale à laquelle elle a donué son nom. — Paimpol est 
baignée par la mer de trois côtés, au nord , a l’est et au sud. —Le 
port ou plutôt les ports sont bons et sûrs; les navires de toutes 
grandeurs peuvent y aborder. — Il y existe une calle de construc
tion. L’établissement de la marée à lieu à 6 heures. Une source 
d’eau minérale ferrugineuse se trouve aux environs de Paimpol.

Dinan, sur la rive gauche delà Rance, ch.-l. d’arrond., à 14 I. 
E. de Saint-Brieuc, Pop. 8,044 hab».—Cette ville est très ancienne : 
on a cru long-temps que c’était l’ancienne capitale des Diablintes 
ou des Diaulites, dont il est question dans les commentaires de 
César. — Il est reconnu aujourd’hui qu’elle est bâtie sur le terri
toire des Curiosolites, dont la cité principale se trouvait à peu de 
distance, au village de Corsent. — Quelques savants ont aussi 
voulu reconnaître dans Dinan, le lieu désigué par la table de Peu» 
tinger, sous le nom de Nadionum. — Dinan est située au bord de 
la Rance, sur nue montagne escarpée; elle se présente de loin 
sous un aspect pittoresque. Des murs flanqués de grosses tours 
l’environnent; ils défendaient jadis la ville, ils servent aujourd’hui 
de clôture a plusieurs beaux jardins Autrefois ils étaient si forts 
et si épais, qu’on aurait pu , dit-on , diriger sur leur couronnement 
une voiture à quatre roues. — Dinan a eu long-temps de l’impor
tance a cause de sa position. Elle a soutenu plusieurs sièges. —Elle 
fut prise en 1373, par Duguesclin, et en 1379, par Olivier de 
< lisson. — Elle fut livrée comme place de sûreté, eu 1585, par 
Henri III, au duc de Mercœur. Ce chef de la ligue en Bretagne, 
transporta à Dinan le siège du présidial de Rennes, et y fit battre 
monnaie. Néanmoins, la ville fatiguée de sa domination, se rendit, 
en 1598 au maréchal de Brissac. — Dinan, où aboutit le nouveau 
canal d’Ille et Rance, possède un port qui reçoit des navires de 
90 tonneaux , et qui en recevra bientôt de 300. Cette ville est à 7 
lieues 1j2 de Saint-Malo , et ne peut manquer d’acquérir beaucoup 
d’importance Depuis plusieurs années, ses rues, ses constructions 
et ses places ont reçu beaucoup d’améliorations.—Près de la place 
Duguesclin est une promenade vaste et très bien plantée. Le» 
anciens fossés de la ville ont aussi été convertis en promenades. 
— Sur cette ¡»lace qui porte le nom de Duguesclin , on montre le 
puits que franchit ce guerrier, lors de son combat singulier avec 
Thomas Kantorbery.—Dinan a deux églises, toutes les deux de cons
truction gothique.—On y remarque un singulierniélange de piété et 
de grotesque, de sacré et de profane; on y voit même quelque» 
sculptures d’un genre très libre, notamment dans l’église dédiée 
à Saint-Malo. L’église de Saint-Sauveur renferme des bas-relief» 
représentant les amours de Psyché. C’est dans cette église qu’en 
1810 fut transféré le cœur du fameux .connétable Duguesclin , 
dont le corps avait été inhumé à Saint-Denis, avec les rois de 
France. Ce cœur avait été d’abord déposé dans l’église des Domi
nicains , dans le tombeau de Tiphaine Raguenel, première fcinn:< 
du héros breton ; mais cette église fut détruite pendant la Révolu 
tion. Uue table de marbre de forme pyramidale , plaquée contre h 
mur de l’église, et décorée d’une urne funéraire et des aigles , 
armes de la maison de Duguesclin .indique le lieu où cettp relique 
glorieuse est aujourd’hui déposée.— Ou visite avec plaisir, à Dinan 
l’ancien château qui faisait partie des fortifications de la ville et 
qui a été construit ou tout au moins habité par la reine Anne On 
voit encore dans la chapelle le fauteuil de cette princesse. Depuis 
quelques années ce château a été converti en prison — A peu de 
distance de Dinan, on trouve uue source d’eau minérale ferrugi
neuse et vitriolique qui attire un grand nombre de malades. On y 
remarque une jolie salle de réunion pour les étraugers. Les che
mins ombragés qui y conduisent traversent des sites fort pitto
resques et sont pratiqués de manière à offrir des pentes douces 
et des promenades commodes. — On voit sur un mamelon en 
partie naturel et en partie artificiel, peu éloigné de Dinan, l’an- 
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rien château de Léhon ou Léon, dont les historiens de Bretagne 
font souvent mention; ce château a dit-on été construit sur les 
ruines d’un fort bâti par les Romains; il servait a loger le poste 
préposé à la garde de la Rance, et il a plusieurs fois été abattu et 
réédifié. — En 1169, il fut détruit par suite d’un traité fait entre 
Louis-le-Jeune et le roi d’Angleterre Henri 11 ; ou le rétablit de
puis sur ses anciennes fondations; il existait encore en 1402; au
jourd’hui il n’eu reste que des débris. — La position en est très 
forte, la plate-forme au sommet du mamelon , est vaste et flan
quée de huit, tours qui domiueut les campagnes voisines; on 
remarque dans ses tours un souterrain qui, d’après la tradition 
populaire, communique avec le château de Diuan.

Guingamp, sur le Trieux, ch.-l. d’arrond., à 7 1. O.-N.-O. de 
Saint-Brieuc. Pop. 6.109 babit. — Cette ville était une des plus 
considérable du duché de Penthièvre; elle est située au milieu de 
belles plaines, et était autrefois enfermée de murailles dont il 
reste encore une partie. — Ou voit au milieu de la place une fort 
belle halle devant laquelle est une jolie fontaine. — Une grande 
rue traverse la ville d’un bout à l’autre, et dans le milieu est l’é
glise paroissiale, ornée d’un clocher a flèche et d’une tour carrée 
surmontée d'une espèce de dôme. — On remarque dans la ville 
quelques belles constructions ; les environs offrent d’agréables 
promenades.

Pontrieux, sur le Trieux, ch-1. de cant., à 4 1. N. de Guin
gamp. Popul. 1,647 habit. — Cette petite ville est le seul port de 
l’arrondissement de Guing.imp. C’est une ville fort ancienne , bâtie 
■u pied d’un vieux château nommé Châteaulin et qui est aujour
d’hui en ruines. Elle a soutenu plusieurs sièges et a cté plusieurs 
fois prise par les Anglais. — Dans le xvc siècle, la ville de Pon
trieux fut saccagée et prise par Pierre de Rohan . et alors on dé
molit Châteaulin — L’église paroissiale est située hors de la ville, 
sur la route de Guingamp; elle passe pour la plus laide de toute 
la Bretagne. Il existait autrefois dans la ville une chapelle, dé
molie il y a peu d’années, et qui a fait place a une jolie halle, 
au-dessus de laquelle se trouve la mairie La ville n’est pas mal 
Eercée; on y remarque quelques jolies maisons, une place assez 

elle et une promenade plantée de tilleuls; elle est divisée eu 
deux quartiers par le Trieux que des maisons bordent de chaque 
côté, et sur lequel un pont est jeté pour les communications. — 
Le port, assujetti au flux et au reflux, est s’’ environ trois
lieues de l’embouchure du Trieux dans la M et a quelques
portées de fusil au-dessus de la ville; il y existe dans le voisinage 
quelques auberges et des magasins.

LannîoN, sur le Léguer, ch. 1. d’arrond., à 191. 112O.-N.-O. 
de Saint-Brieuc. Pop. 5.371 habit. — Lannion , qui est dans une 
situation favorable pour le commerce, et qui possède sur le Léguer 
un port peu éloigné de l’Océau et d’un accès facile, mais où ne 
peuvent plus remonter, comme il y a 40 ans , les navires de 250 
tonneaux, est une ville ancienne — C’était autrefois le chef-lieu 
d’un comté. Elle était fortifiée. L’Histoire de Bretagne de LobiDeau 
rapporte qu’elle fut prise par trahison par les Anglais en 1546, 
que la ville fut pillée et qu’une partie des habitants furent égorgés 
ou rançonnés. Le port de Lannion est bordé d’un quai large et 
spacieux. D’un côté il est garni de maisons, de l’autre se trouve 
l'hôpital. A l’extrémité du quai est une jolie promenade où la vue 
s’étend sur la campagne. — Sur ce quai se trouve aussi la source 
d’eau minérale de Launion, source ferrugineuse, vitriolique et 
sulfureuse, dont les eaux sont employées avec succès contre la 
pierre et l’hydropisie. Launion, malgré sa position agréable, 
est une ville triste et mal bâtie. Ses rues sont étroites et escarpées; 
elle possède deux petites places et deux foutaines, un collège, une 
petite caserne et deux hôpitaux. — L’église principale est un édi
fice dont la construction remonte au xne siècle.

TrÉguîer, port de mer formé par l'embouchure de deux riviè
res , le Guindy et le Jaudy, ch.-l. de cant., à 2 1. S. de l’Océan , et 
à 5 1. N.-E. de Lannion. Popul. 3,178 habit. — Dans le vi* siècle 
existait dans la presqu’île de Trécor, un monastère fondé par 
saint Tugdual, sur l’emplacement duquel, deux siècles plus tard, 
en 818, s’éleva une église cathédrale. — Les maisons qu’on bâtit 
près de cette église formèrent la ville de Tréguier. — Quelques 
géographes prétendent qu’elle se trouve voisine de 1 antique

cité des Ossismiens. D’autres veulent que Tréguier ait été 
bâtie sur les ruines de l’ancienne Lexobie, ville détruite en 836 
par les Danois aux ordres de Hasting. M. Habasque combat cette 
opinion et place Lexo^ium a l’embouchure du Léguer, au village 
de Coz Yandet, commune de Plouleeh — Tréguier devint dans le 
vi* siècle le siège d’un évêché En 1586 Olivier de Clisson y fit 
construire uu château en bois de 3,000 pas de diamètre, et disposé 
de façon à pouvoir se démonter. Ce château était destiné pour une 
descente en Angleterre, expédition que les tempêtes empêchèrent 
de réussir. — En 1592, les Espagnols débarquèrent devant Tré
guier, s’emparèrent de la ville , la pillèrent et la brûlèrent en par
tie. — Tréguier est bâtie sur un coteau en amphithéâtre qui fait 
face à la mer; cette ville, qui s’améliore tous les jours, a des rues 
propres et bien pavées , une jolie promenade plantée d’ormes , un 
Beau quai également planté d’arbres, une belle place centrale où 

se trouve une fontaine publique, une halle, édifice élégant à 
forme octogone, avec des arcades en pierres de taille et des ba- 
l’istres en fer. — Le monument le plus remarquable est la cathé
drale, église gothique curieuse par son architecture, par son 
clocher percé à jour et par les sculptures qui la décorent. — On 
y voyait naguère le tombeau de Jean dit le Bon , duc de Bretagne, 
et celui de saint Yves , chef-d’œuvre d’architecture gothique. Saint 
Yves, né aux environs de Tréguier, est le patron de la ville.

Loüdf.ac, ch.-lieu d’arrond., à 15 1. S. de Saint-Brieuc. Pop. 
6,736 habit. —Cette petite ville , située près de la vaste forêt de 
même nom , ne paraît pas avoir joué un grand rôle dans l’histoire 
du pays. — Elle doit à sa position au sud du département d’avoir 
été choisie pour chef-lieu d’un arrondissement; elle ne renferme 
aucun monument remarquable, mais elle est le centre d’une fa 
brication très étendue de toiles dites de Bretagne ; il y existe une 
chambre consultative des manufactures, deux pensionnats pour 
les garçons et pour les filles, et tous les établissements publics et 
administratifs qui se trouvent dans uu chef-lieu d’arrondissement.

VARIÉTÉS. — MŒURS BRETONNES.
Pardons. — Le culte des fontaines survécut long-temps en 

Bretagne a l’abolition du paganisme. Le clergé, ne pouvant dé
truire cette piété héréditaire, se décida, pour en tirer parti, à 
bâtir des chapelles auprès de ces lieux d’antiques pèlerinages. Le 
respect des fontaines fut ainsi transmis aux saints sous l’invocation 
desquels les nouveaux temples furent placés. — Chaque chapelle 
eut un pardon, c’est-’a-dire un jour de pèlerinage, qui attira les 
populations éloignées, jalouses d’offrir au saint le tribut de leur 
piété et de recueillir les bienfaits de sa spécialité merveilleuse; 
car chaque saint présida à quelques maladies : ainsi saint Iflam 
guérit les clous; saint Meen la gale; saint Caradec, saint liée, 
saint Dourlon , saint Colomban guérissent les uns la fièvre , les 
autres l’épilepsie, la paralysie, etc. —Tel saint, comme saint 
Eloy, ne se mêla que des chevaux et des juments, tel autre ne 
traita que les bêtes à cornes. — On arrivait de plus de dix lieues 
à ces chapelles, traînant les bestiaux qu’on voulait faire guérir ou 
portant les enfants malades. — Ces assemblées ou pardons, qui 
avaient autrefois un but religieux, ne sont plus aujourd’hui que 
des réunions pour le divertissement et le plaisir.-—On y joue aux 
quilles, aux dés, a quelques jeux de hasard. •— On y visite les 
boutiques de quincaillerie et de mercerie. — Les jeunes gens v 
font de petits cadeaux a leurs amies.—On y mange du pain blanc 
et des gâteaux, mais surtout ou danse, quelquefois au son d’un 
mauvais violon , mais plus souvent au son du bignou, de la bom
barde et du tambourin , qui composent l’orchestre Dational des 
Bas-Bretons. — Des mendiants étalent leurs plaies dégoûtantes; 
des charlatans rassemblent des dupes. —Sous des tentes établies 
<Ie distance en distance sont les groupes de buveurs , dont la gaieté 
bruyante est quelquefois troublée par les disputes des ivrognes.— 
Le curé choisit ordinair« ment ce jour pour donner un grand dîner 
aux notables de l’endroit. — Les jeunes gens et les jeunes filles 
flânent ou se témoignent publiquement leur amour, en se regar
dant tendrement et en fouillant dans les poches les uns de* 
autres. — Quant aux riches ménagères, elles prennent la tasse de 
café et le coup de liqueur. Quelques-uues fument, mais cela est 
rare. Chez [es hommes cette habitude contractée dès l'âge de treize 
ou quatorze ans est générale ; aussi la consommation que les 
campagnes font en tabac à fumer est-elle énorme. 11 n’en est pas 
de même du tabac en poudre, quelques vieilles femmes seulement 
en font usage (1).

Courses de chevaux, — Le goût des courses de chevaux est 
aussi répandu dans la Basse-Bretagne qu’en Angleterre. — Le* 
courses locales y sont en usage depuis un temps immémorial. Les 
paysans se cotisent pour faire les frais du prix. Un mouton, on 
quelquefois un bœuf, est la récompense du vainqueur. Ces courses 
ont lieu fréquemment lors des mariages. —Les chevaux qui con
courent ne sont pas, comme on peut le penser, des chevaux de 
prix, mais de bons et vigoureux bidets bretons remplis d’ardeur 
et capables de résister long temps à la fatigue. Ce n’est pas aux 
hommes seuls qu’est réservé l’honneur de la lutte Les femmes y 
sont admises ; celles qui veulent courir ôtent leurs coiffes et se 
ceignent la tête d’an ruban rouge pour retenir leurs cheveux; 
ensuite, montant à cru comme un soldat romain, cramponnées sur 
leur coursier qu’elles excitent de la voix et du geste, elles se pré
cipitent dans la carrière, bravant le danger de se rompre le cou 
ou de rester comme Absalon suspendues aux branches basses de 
quelques arbres, saus compter d’autres grotesques accidents, car 
ces courses, qui snut de véritables parties de plaisir pour les 
paysans, u'ont pas heu comme les courses solennelles sur un ter
rain plat ou sur une grève unie, elles ressemblent aux rourses au 
clocher des Anglais. Le but qu’il faut atteindre est souvent a une

(1 ) On a remarque que depuis quelques années la consommation du tabac 
avait pris, dans le département des Côtes-du Nord , un considérable accrois
sement , ce que la regie a attribué aux réunions fréquentes des gardes na
tionaux. Le département renhrme 6o5 débitants, et le produit des ventes 
•’est élevé en 183r pour 33a,333 kilogrammes, à >,377.999 fr. 64 cent. 
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lieue de distance, et pour y arriver ou doit franchir tous les obs
tacles qu’opposent les haies, les ravins, les pentes rapides et les 
coteaux escarpées. — Du côté de Qnimper il y a des courses ou 
le cheval porte à la fois le cavalier et sa femme eu croupe. Ce sont 
les plus dangereuses.

Habitations rurales. — Les maisons, cachées derrière des 
fossés (buttes couvertes d’arbres et de buissons), sont toujours 
situées dans les lieux les plus bas, afin que les eaux, s’y réunis
sant , putréfient plus vite les pailles, les joncs et les genêts dont 
tes cultivateurs font leur fumier. Un hangar couvert de chaume 
reçoit les charrues et les instruments de labourage. L’aire à battre 
les grains est découverte. On connaît peu l’usage des granges; 
les grains se déposent dans les greniers de la maison principale, 
et les pailles se conservent en muions (meules). Autour de l’ha
bitation s’étendent les vergers, les champs et les prairies, tou
jours entourées de fossés couverts de chênes ou de frênes, d’épines 
blanches, de ronces ou de genêts. Ces fossés sont tapissés de 
violettes, de perceneige, de roses, de jacinthes sauvages, de 
mille fleurs des couleurs les plus vives.-, d’uue variété incroyable; 
l’air en est parfumé , l’œil en est enchanté. Mais au milieu de ces 
sites délicieux vivent des Bas-Bretons sales, grossiers, sauvages. 
Leurs habitations, sans lumière, sont pleines de fumée : une claie 
légère la divise. Le maître du ménage, sa femme, ses enfants et 
ses petits-enfants en occupent une partie; l autre couticnt les 
bœufs, les vaches et les autres animaux de la ferme. Les maisons 
n’ont pas ordinairement 30 pieds de long sur 15 de profondeur; 
une seule fenêtre, de 18 pouces d’ouverture, leur donne un peu 
de jour; le rayon lumiueux éclaire un bahut sur lequel est une 
masse de pain de seigle posée sur une serviette grossière. Deux 
bancs, ou plutôt deux coffres sont à côté du bahut, qui sert de 
table. Aux deux côtés d’uue vaste cheminée sont placées de 
grandes armoires ouvertes, et a deux étages. Là, superposés, et 
séparés seulement par quelques planches, sont les lits où couche 
la famille : un n’y peut entrer que penché, car la hauteur des 
étages n’est quelquefois que de deux pieds. Un sac plein de balle 
d’avoine ou de seigle, sert de matelas : beaucoup sont sans draps; 
des étoffes de laine grossière, de fil d’étoupes, de poils tissus ou 
d’autres sacs de balle, servent de couvertures. Le reste de l’a
meublement répond aux lits ; il est composé d’écuelles de terre, de 
quelques assiettes d’étain , d’un vaisselier, d’un plateau de fer pour 
faire les crêpes, de chaudrons, d’une poêle et de plusieurs pots à lait.

Caqueux. — La Basse-Bretagne a eu long-temps ses Parias. — 
Les cordiers, les écorcheurs de bêtes mortes étaient autrefois 
nommés caqueux, cacous ou coquins, et cousidérés comme infâmes. 
— Quelques auteurs pensent qu’ils sont les descendants des 
Alaius, que les Bretons avaient réduits en esclavage.— Quoi qu’il 
en soit, ils inspiraient un tel mépris, qu’en 1436, l’évêque de 
Tréguier leur prescrivit de se placer au bas des églises lorsqu’ils 
assisteraient au service divin.—On les traitait comme des lépreux. 
François II, dans le xve siècle, leur prescrivit de porter sur leurs 
vêtement une marque apparente. — On poussa la rigueur à leur 
égard jusqu’à leur refuser de les laisser remplir leurs devoirs re
ligieux , et on repoussa leurs cadavres du cimetière chrétien. 11 
fallut des arrêts du Parlement pour les rétablir dans le droit com
mun ; cependant à Maroué, près de Lamballe, où il existait une 
corderie célèbre, les cordiers étaient encore, il y a vingt ans, en
terrés à part. Aujourd’hui même, dans les campagnes, on les 
méprise et on les dédaigne, et les familles qui jouissent de quelque 
réputation ne voudraient pas contracter d’alliance avec eux quel 
que fût l’avantage qu’elles pussent d’ailleurs y trouver.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 6 députés.— Il est divisé 

en 6 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont: Saint- 
Brieuc (ville et arr.), Dinan, Guingamp, Lannion, Loudéac.

Le uombre des électeurs est de 1,499
Administrative. Le chef-lieu de la préfect. est Saint-Brieuc. 
Le département se divise en 5 sous-préfect. ou arrond. comm. 

Saint-Brieuc ... 12 cantons, 95 communes, 171,750 habit.
Dinan................... 10 91 111.739
Guingamp........... 10 73 115,679
Lanuion............... 7 62 103,120
Loudéac.............. 9 56 93,604

Total . 48 cantons, 377 communes, 598,872 habit.
Service du trésor public — 1 receveur généra] et 1 payeur rési

dant à Saint-Brieuc , 4 receveurs particnl , 5 percept d’arrond.
Contributions directes. — 1 directeur (à Saint-Brieuc ), et 1 insp.
Domaines et Enregistrement.—1 directeur (à Saint-Brieuc), 2 in«- 

pec'eurs, 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Contributions indirectes. — 1 directeur à Saint-Brieuc), 4 direc

teurs d’arrondissements. 6 receveurs entreposeurs.
/ oréts. - Le départ, fait partie de la 25e conservation forestière, 

•ont le chef-liea est Saint-Brieuc,

Ponts-et-chaussées. — Le départ, fait partie de la 10e inspection, 
dont le chef-lieu est Rennes — Il y a 1 ingénieur en chef en 
résidence à Saint-Brieuc, chargé en outre de la surveillauce du 
canal de Nantes à Urest, et 1 ingénieur ordin. faisant les fonctions 
d’ingénieur en chef a Glomel.

Mines. Le département fait partie du 3e arrondissement et de 
la l,e division, dont le chef-lieu est Paris.

Haras. Le département fait partie , pour les courses de che
vaux , du 4e arrond. de concours., dont le chef-1. est Saint-Brieuc. 
— Les courses ont lieu dans la première quinzaine de juillet — La 
circonscription de l’arrondissement compred 9 départ. (Côtes-du- 
Nord, Finistère, Morbihan, llle-et Vilaine , Loire-Inférieure, 
Maine-et-Loire, Deux-Sèvres, Vendée et Mayenne), — 11 y avait 
à Lamballe un dépôt royal où se trouvaient 151 étalons.— Il a été 
supprimé en 1834.

llcmontes militaires. — Il y a à Guingamp un dépôt de remonte 
militaire pour la cavalerie de l’armée. Ce dépôt, eu 1831, a acheté 
529 chevaux : 57 pour la cavalerie de réserve; 117 pour la cava
lerie de ligne, et 355 pour la cavalerie légère, au prix moyen de 
365 fr. 52 c. Total 193,560 fr. (Eu 1850, le prix moyen avait été 
de 405 fr. 15 c.)

Militaire. — Le département fait partie de la 15e division mi
litaire, dont le quartier général est à Renues — Il y a à Saint- 
Brieuc : — 1 maréchal de camp commandant la subdivision ; 1 
sous-intendant militaire. — Le dépôt de recrutement est a Saint- 
Brieuc.— La coinpaguie de gendarmerie départementale fait partie 
de la 5* légion , dont le ch -1. est a Rennes.

Maritime.—Il y a dans le département: à Saint-Brieuc, 1 com
missaire de marine; a Paimpol et à Diuau , 2 sous-commissaire» ; 
à Saiut-Brieue et a Paimpol, 2 trésoriers de la marine, 2 écoles 
d’hydrogs aphie.

Judiciaire — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Rennes. — Il y a dans le département 5 tribunaux de lre ins
tance, a Saint-Brieuc 2 chambres), Dinan , Guingamp, Lannion, 
Loudéac, et 3 tribunaux de commerce, a Saint-Brieuc , Paimpol 
et Quintiu.

Religieuse.—Culte catholique. — Le département forme le dio
cèse d’un évêché érigé dans le ixe siècle, suffragant de l’archevê
ché de 'fours, et dont le siège est a Saint-Brieuc.— Il y a dans le 
département, à Saint-Brieuc : un séminaire diocésain qui compte 
160 élèves; — 3 écoles secondaires ecclésiastiques à Dinan , a Tré
guier et à Plouguernévcl — Le départrinent renferme 7 cures de 
l,e classe, 41 de 2e,515 succursales et 292 vicariats — 11 y existe 
des frères de la doctrine chrétienne et 14 communautés religieuses 
et hospitalières de femmes.

Universitaire.— Le département des Côtes-du-Nord est com
pris dans le ressort de l’Académie de Rennes.

Instruction publique. - Il y a dans le département :— 4 collèges, 
à Dinan , à Lannion , à Saint-Brieuc, a Guingamp — Le nombre 
des écoles primaires du département est de 165, qui sont fré
quentées par 11,599élèves, dont 6,462 garçons et 4.957 fille». — 
Les communes privées d’écoles sont au nombre de 266.

Sociétés savantes, etc. - Il existe a Dinan une Société d’Agri» 
culture, de Commerce et d’industrie ; — à Saint-Brieuc, une École 
d’application aux arts et métiers ; — a Loudéac, Guingamp et Lan- 
niou , des Sociétés d’Agriculture.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 598,872 h. 

et fournit annuellement a l’armée 1,487 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Dans ce nombre 3 centenaires.

Mariages . . .......
Naissances. Masculins Féminins

4,574

Enfants légitimes 
naturels

9,408
215

— 8,955
- 218

] Total 18,796

Décès............ ... 8,703 — 8,467 Total 17,170

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est seulement de 15,702. 

Dont: 8,052 coutrôle de réserve.
5,670 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit: 5,001 infanterie — 
18 cavalerie. — 207 artillerie — 444 sapeurs-pompiers

On eu compte : armés, 4,614; équipés, 5.049; habillés, 2,692.
L’organisation de la garde nationale est suspendue dans 349 

communes.
D’après la population , et si tou» étaient inscrits , 58 326 seraient 

susceptibles d’être mobilisés.
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 25 sont 

inscrits au registre matricule, tandis que 63 sur 1,000 seraient 
mobilisables; sur 100 individus inscrite sur le registre matricule, 
41 sont soumis au service ordinaire, et 59 appartiennent a la ré
serve. — Les arsenaux de l’Etat ont délivré a la garde nationale 
5,766 fusils, 255 mousquetons, 12 canons, et un assez grand 
nombre de pistolets , de sabres, etc.
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IMPOTS ET RECETTES.

Le département a payé à l’Etat (en 1851) :
Contributions directes...................... 5,714,172 f. 84 c
Enregistrement, timbre et domaines. . . 1,225,685 '¿ï
Douanes et sels......................................................... 846,456 69
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. 5,557,509 69
Postes ............................................... 187,665 99
Produit des coupes de bois ... 18 94
Produits divers .....................  71,864 62
Ressources extraordinaires 876,298 55

Total . 10,259,670 f 48 c

Il a reçn du Trésor 5.597,902 f 59 c , dans lesquels figurent. : 
La dette publique et les dotations pour. ... •
Les dépenses du ministère de la justice.

de l’instruction publique et des cultes.
de l’intérieur. ..................................
du commerce et des travaux publics, 
de la guerre. . . .............................
de la rnariue........................................ .
des finances..... ..................

Les frais de régie et de perception des impôts. . 
Rembourseib., restitut , non valeurs et primes.

Total 5,597,902 f. 59 c

824,159 f’.28 c.
152,646 02
499,429 51

6,660 »
1,249,840 91
1,513,475 58

3,673 02
140,108 18
964,993 93
242.916 36

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, a peu de variations près, le mouvement annuel des impôts 
et des recettes, le département paie annuellement (déduction faite 
du produit des douanes) 4,015,511 fr. 20 c. de plus qu’il ne reçoit. 
Cette somme, consacrée aux frais du gouvernement central, dé
passe le cinquième du revenu territorial du département.

DÉPENSES DÉPARTIMEIOALÏS.
Elles s’élèvent (en 1851) a 510,072 f. 76 c.

Savoir : Dép. fixes . traitements, abonnements, etc 79,061 f. 06 c.
Dép. variables . loyers, encourag., secours, etc 251,011
Dans cette deruière somme figurent pour

41,000 f ne. les prisons départementales, 
45/00 f )>c. les enfants trouves

Les secours accordés par l'Etat pour grêle, incen
die, épizootie, etc., sont de

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à . . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. 
Les frais de justice avances par l’Etat de. . .

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 701,251 hectares, le départ, en compte : 

270,000 mis en culture — 50,562 prairies. — 165,756 pâturages. 
— 32.213 forêts — 155,955 — landes et friches.

Le reveuu«territorial est évalué a 19.258,000 francs.
Le départ, renferme environ : 75,000 chevaux. — 220.000 bêtes 

à cornes 'race bovine) — 15,000 chèvres — 145.000 moutons
Les troupeaux de bêtes a laine en fournissent chaque année en

viron 189,000 kilogrammes.
Le produit annuel du sol est d’environ ,
En céréales. . .
En parmeutières. 
En avoines. . .
En cidres. ... ___
Bien que le département possède à Lysandré, un établissement 

rural digne en tout de servir de modèle, l'agriculture y est encore 
très arriérée. — Il y a des cantons où on laboure avec des ânes.— 
Le système funeste de jachères est généralement répandu. — Le 
pays produit néanmoins en céréales, eu avoines, en parmeutières, 
plus qu*il ne faut pour sa consommation ; il renferme d’excellents 
pâturages. La partie du littoral sur laquelle il est possible de 
se servir comme eugrais de goémon et d’algues marines, est. très 
fertile. — La culture des piaules textiles est répandue, mais on 
néglige complètement celle des arbres fruitiers, a l’exceptiou des 
pommiers, dont le fruit est employé à faire du cidre. — Les cul
tivateurs s’adonnent a l'élève des chevaux et des bêtes à cornes et 
à l’éducation des abeilles ; la race ovine est faible et petite. On 
estime, pour la qualité de leur chair, les moutons de Goêio.

IKTDUSTRIE COMMERCIALE.
Les arrondissements de Lan mon , de Saint-Brieuc et de Dinan , 

sont principalement maritimes; ou s’y occupe d’armements pour 
la pêche et de cabotage. Saint-Brieuc fait des armements pour la 
(>êclie de Terre-Neuve, la mer du sud et les Antilles. — Tréguier 
se livre à la pêche du maquereau. — Diuan et Lannion s’occ upent 
dit cabotage et des exportations. — Il existe à Saint-Jacut-Lan- 
douart , à quatre lieues de Diuan , un parc d’huîtres de Cancale , 
quou expédie pour Paris. — Saint-Brieuc a employé, en 1828,

70

9,200 »
65,683 14

118,52.5 59
38,900 94

1,800,000 hectolitres. 
700,000 
640.000 
500.000

id. 
id. 
id.

a la pêche de la morue, 47 bâtiments, jaugeant ensemble 8.090 
tonneaux ; ces bâtiments, montés par 2,610 marins, ont rapporté 
4,66'9,200 kilogrammes de morue , rogne , etc. , d’une valeur en
semble de 1 845,405 francs. En 1855, le nombre des navires 
expédiés parles ports du département, s’est réduit à 20 seulement« 
jaugeant 2,744 tonneaux, et montés par 751 marins. Les retours 
de la pêche ont subi, on peut le présumer, uuc baisse propor
tionnelle. — On évalue a 1<00,000 francs le produit annuel de 1s 
grande et petite pêche sur les côtes du département. — La fabri
cation du fil , des toiles et celle des cuirs , figurent en première 
ligne dans l’industrie des arrondissements de Guingainp et do 
Loudéac. On fait remonter au xve siècle l’établissement de cettè 
industrie dans le pays , et on eu fait honneur a uuc baronne de 
Quintiu, dame flamande, qui aurait fait venir de son pays de» 
fileuses, et fait semer du lin et du chanvre. — D’après des docu
ments officiels publiés en 1854, par l'Annuaire Dinanais, la fabri
cation des toiles daus le seul arrondissement de Loudéac, occupe
rait environ 4,060 métiers, mis en action par 4,000 tisserands, et 
produisant annuellement 2,000 OU) d'amies de toile d’une valeur 
de 4,000,000 francs. Les toiles de Bretagne sont recherchées prin
cipalement pour le commerce avec l’Amérique du Sud.—Le départ, 
renferme 4 hauts fourneaux pour gueuses et inoulerics, et 6 for
ges. Il possède un grand nombre de tanneries, des papeteries, 
des filatures de lame, des fabriques d’étoffes communes, de» 
manufactures de souliers de troupes et de pacotille, des fabrique» 
de sucre de betterave, un assez grand nombre de marais salants 
(52), plusieurs exploitations d’ardoises. des fabriques de poterie et 
de faïencerie, etc. L’exportation des graïus, des bestiaux, de» 
chevaux, des suifs, du beurre salé, de la cire et du miel, produit» 
principaux de l’industrie agricole, donne lieu a un commerce étendu.

Récompenses industrielles. - A l’exposition de 1854 , l’indus
trie du départent, a obtenu 5 médailles de bronze et 5 citations.
— Les médailles de bronze ont été décernées : 2 a M. Barou-Du- 
taya (de l’Hermitage). pour toiles de Bretagne et serviettes, et pouf 
fonte brute ; 1 à M. Lemarchand (de Guingainp), pour cuirs et peaux.
— Les citations ont été accordées pour fabrication de toiles do 
Pédernée, de coutils, de fils de liu retors, et de tuyaux a incendie 
en fil de chanvre. — A l’exposition des produits de l’industrie de 
1827, il avait été donné 1 médaille de bronze à M. Leglâlrc (de 
Saint-Brieuc), pour cuir«; 5 montions honorabi.es, à MM. Le- 
marchand (de Guingamp), pour cuir«,- Pierre Gancel (de ( bâtelau- 
dren), Epiphane Lenoir (de Lanmon), pour chapellerie en feutre; 
euiiii 6 citations , a MM. Morvan (de Quintin), Ma hé fils (de 
Loudéac), pour toiles ¿crues ; Julien Rochard (de Lamolte), CiÛrlen 
Raoul (de Guingamp), Doniol père et fils (de Giiiugamp ), et 
Théophile Lucas (de Saint-Brieuc), pour fils de Un de bonne qualité.-

Douanes. - l a direction de Saint-Malo a 5 bureaux princi
paux. dont 2 seulement sont situés dans le département.

Les bureaux du département ont produit eu 1851 :
Douanes, nav'g. et timbre. Sels. Total.

Paimpol........................ 14,050 f. 208.247 f. 222,297 f.
Le Légué. ...... 151,771 472,588 624,159

Produit total des douanes............................ 846,4566
Foire». —Le nombre des foires du département est de 424.— 

Elles se tiennent daus 105 communes , dont 41 chefs-lieux , et du
rant pour la plupart 2 a 5 jours , remplissent 469 journées

Les Joires mobiles, an nombre de 248 occupent 475 journées.— Il 
y a 5 fo’Tfcs meusaires. —274 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont les bestiaux , les chevaux , les 
cuirs en vert, les grains, la laine, le fil de lin, le chanvre, le» 
toiles, etc. — On cite Saint-Aibaus pour la vente des oies et de la 
volaille, Pléboulle pour celle de la plume d’oie. — C'est a la foire 
d’Étables (5e jeudi d’avril) que les marins qui vont à Terre-Neuve 
font leurs emplettes

BIBI*IO GRAPHIE.
Annuaire du département des Côtes-du-.\ord; in-18. Saint-Brieuc, 

1805 et 1806- —Stalist que monumentaire du départ, des tôles-du-iïord 
(Annales françaises des arts, sciences etc., t x, 1822). —Anti» 
quités de Bretagne, yur le chevalier de Fréminville, in-8. Brest, 
1828 a 1832. — Antiquités historiques et monumentales à visiter de 
Mon'Jort à Corseul-par-Dinan, etc., Poignant, in-8- Rennes — /V- 
po‘ se de M liab sque à diverses questions de M. Charles Dupin, in-8. 
Saint- Bricuc, 1828. — Etuil.s sur la Bretagne, par M. Habasque 
(Revue de l’Ouest, 1853). — fiof ions historiques, géographiques, 
statistiques et agronomiques sur le littoral du départ, des Côtes-du-Nord, 
par Habasque, iu-8. Saint-Brieuc, 1835. — Annales de la Société 
d’Agriculture de 1‘ai rond, de Sain--Brteuc ; in-8. Saint-Brieuc, 1828 
à 1850. — Annuaire dinanais; in-18. Dinan , 1851 à 1854. — Rap
port des travaux de la société il’Agriculture , de Commerce et d’indus
trie de Dinan; in-8. Dinan, 1828.
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FRANCE PITTORESOÜE.

Département de la Creuse.

(Ci-ïhwnt Cjitutf-lHaulje, etc.)

HISTOIRE.

Les Cambiovicenses et quelques peuplades al
liées des Lemovices, dont Chambon parait avoir 
été la capitale, habitaient à l'époque de la con
quête romaine le territoire qui a formé successi
vement l’ancienne province de la Marche et le 
département de la Creuse. — Cette contrée, sous 
le nom de Marchia Gallica, fut incorporée du 
temps d’Honorius dans la première Aquitaine.— 
Après avoir été long-temps au pouvoir des Visi- 
gols, elle devint la conquête des Francs, et fut 
comprise avec le Limousin dans le duché, puis 
dans le royaume d’Aquitaine. — Il paraît que 
dans le Xe siècle, la Marche formait plusieurs pe
tites seigneuries presque indépendantes. Le Li
mousin et le Berry avaient été divisés en 888 
diverses vicomtés. — C’est vers le milieu de ce Xe 
siècle qu’un Toparque (seigneur sans titre) com
mence à figurer dans les chroniques , en ajoutant 
à son nom celui de la Marche.— Le vicomte d’Au- 
busson, Bozon-le-Vieux , qui était aussi comte de 
Périgord , ne reconnaissait pas ce Toparque pour 
son supérieur.—Bozon mourut en 993. Ses états fu
rent partagés entre ses fils, Aldebert 1eret Bozon II. 
Aldebert se donna le litre de comte de la Marche et 
fut assez puissant pour le conserver.— Il assiégea 
et prit Tours, pour son allié, le comte d’Angers, 
malgré les menaces des rois Hugues (Capet) et 
Robert, et ceux-ci lui ayant demandé qui l’avait 
fait comte, il leur répondit insolemment: Qui 
vous a fait rois P—Les deux frères finirent par 
s’emparer de toute la Marche. Bozon 11, seigneur 
de la Basse-Marche, prit le château de Bellac et y 
soutint un siège contre les troupes réunies du due 
d’Aquitaine et du roi Robert. — Ses descendants 
conservèrent le comté de la Marche jusqu’à la fin 
du xi' siècle. Il passa alors par mariage dans la fa- 
milledes Montgommery, dontun des membres, Al
debert IV, partant pour la terre sainte en 1177, le 
vendit 5,000 marcs d’argent à Henri II, roi d’Angle
terre; mais cette vente fut annulée sur la demande 
des seigneurs de Lusignan qui, depuis long-temps, 
avaient des prétentions sur la Marche. Henri II 
la rendit à Hugues IX de Lusignan, puissant sei
gneur, qui fil battre monnaie, guerroya contre 
son suzerain, partit pour la croisade, et mourut 
prisonnier des Sarrasins à Damiette. Hugues X, 
son fils, épousa Isabelle d’Angoulême, veuve de 
Jean-sans-Terre, roi d’Angleterre; celte princesse, 
d’humeur inquiète, entraîna son mari dans toutes 
les guerres de l’époque. Elle mourut en 1245. 
Quatre ans après, son mari alla se faire tuer en 
Palestine. — Les successeurs de Hugues régnèrent 
sans éclat jusqu’en 1308, que Gui de Lusignan , 
mourant sans enfants, légua par testament le

T. I. — 38 

comté de la Marche à Philippe-le-Bel, ce roi le 
transmit à son fils Charles qui, devenu roi en 1322, 
l’échangea avec Louis 1er, duc de Bourbon, con
tre le comté de Clermont. — La Marche passa par 
mariage dans la maison d’Armagnac, et lorsque 
Louis XI fil, en 1477, trancher la tête à Jacques 
d’Armagnac, il confisqua ce comté.—Rentré par le 
mariage d’Anne de France, fille du roi, dans la 
maison de Bourbon , il fut enlevé au fameux Con
nétable par le crédit de Louise de Savoie, mère 
de François Ier et fille d’une sœur de Pierre Bour
bon. Cette injustice, consacrée par le parlement, 
fut une des causes qui poussèrent le connétable à 
la révolte et le jetèrent dans le parti de Charle- 
Qttitil. —En 1531 , à la mort de sa mère, Fran
çois 1er réunit la province de la Marche à la 
couronne. Cette province avait été érigée en 
comté-pairie par Philippe-le-Long en 1316, et en 
duché-pairie par Charles IV.

ANTIQUITÉS.

Le département renferme des antiquités gau
loises, des ruines romaines, et quelques débris 
qui appartiennent aux monuments du moyen-âge. 
—Le nom de Marche, Marchia , donné au pays, 
semblerait indiquer qu’il n’a jamais dû possédei 
de villes considérables. Il n’était pas naturel e» 
effet qu’un territoire frontière, qu’un lieu que 
chaque état limitrophe voulait conserver libre, 
possédât de grandes el riches villes. — Cependant 
les recherches de M. Barailou, ancien député de 
la Creuse el antiquaire distingué, semblent prou
ver que les villes de Chambon et de Toull, dans 
les temps anciens, jouissaient d’une certaine im
portance , et que leur destruction a eu lieu , soit à 
l’époque de la conquête romaine, soit dans des 
temps plus rapprochés, lors de l’invasion des 
barbares, aux tve el Ve siècles. — D’après le.« 
consciencieuses recherches de ce savant, Cham
bon était la capitale des Cambioeicenses, dont le 
territoiie, partagé entre l’Auvergne et la Marche, 
s’est depuis appelé Combraille. — Il existe des 
traces nombreuses du peuple qui habita cette 
cité. — On y voit un temple carré, solidement 
construit en pierre et tourné au midi : ce temple 
dans l’origine était découvert, comme les an
ciens temples grecs; les Romains y ajoutèrent 
une voûte; on reconnaît leurs constructions ad
ditionnelles aux briques et aux tuiles qu’ils y 
employèrent. Le temple de Chambon a intérieure
ment 30 pieds de longueur sur 21 de largeur, et 
forme aujourd’hui la chapelle Sainte-Galerie dans 
l’église tle ce nom. Ce temple fut consacré par les 
Romains à la divinité du pays, à la déesse Cam- 
bonia ou Cambona dont quelques inscriptions 



298 FRANCE PITTORESQUE. CREUSE.

attestent le culte, et d’ou provient le nom de 
Cambone ou Chambone qu’ont porté au moyen-âge 
plusieurs dames de Combraille. — Dans une plaine, 
entre Soumans et Belle-FaY, se trouvent un dol
men et un menhir, situés à dix ou douze pieds l’un 
de l’autre. Le menhir est de forme pyramidale; il 
règne de sa base à son sommet, qui peut servir 
de siège et de tribune, un sentier étroit, profon
dément creusé et taillé en vis. On soupçonne que 
le Mallus de Chambon (aujourd’hui Bois Mallot, 
Mail, lieu des assemblées) étant trop resserré 
pour recevoir une nation nombreuse, celle-ci se 
réunissait, lors des assemblées du printemps, de 
l’automne, et aux grandes occasions, dans la plaine 
où s’élève cette antique et fruste pyramide. —On 
trouve aux environs de Fellelin plusieurs autres 
dolmens.—Toull (aujourd’hui Toull-Sa'mte-Croix, 
commune dit canton et de l’arrondissement de 
Boussac ) serait, d'après M. Barailott, une an
cienne et importante ville gauloise. — Elle ne 
compte plus qu’environ 1200 habitants. — Elle 
est située au sommet d’une montagne.—Les débris 
de ses anciennes maisons, dont la plupart sont 
rondes , comme on peut eu juger par les murailles 
qui existent, sont recouvertes d’une couche vé
gétale, épaisse de plusieurs pieds. Tous les murs 
so it en pierres, réunies par de la terre argileuse, 
qui n’a p is même été gâchée. Les maisons étaient 
petites (trois OU quatre mètres carrés), sans fenê
tres ni cheminées, à une sctde ouverture servant 
d entrée et formée de grosses pierres debout, 
sans vestiges de gonds ui de crapaudines, et qui 
devaient se fermer avec une clef mobile. — Ou 
n’a trouvé aucun débris de tuiles ni de toitures, 
cr qui prouve que, comme dans les anciennes 
villes gauloises, les maisons de Toull ont dû être 
rec itivertes en chaume. — On remarque dans 
l’intérieur de la ville : un puits antique, dont la 
margelle est en partie usée et qui est presque 
comblé; un édifice, qu’on suppose un ancien 
temple, formé par une double enceinte qtiarrée, 
l’enceinte extérieure a 70 mètres de face, celle de 
l’intérieur ne compte que 19 mètres; un autre 
édifice de forme irrégulière, et qu’on croit être 
une forteresse. Les tnurs ont 2 mètres d’épais
seur. Parmi les bâtiments qu’ils enclosent, se 
trouve une tour de forme ronde. — Toull avait 
trois enceintes, situées en amphithéâtre, à 40 
mètres les unes des autres et qui se dominaient 
successivement. L’enceinte intérieure, de 1200 
mètres de circonférence, avait 5 mètres et demi 
d’épaisseur. Les autres n’avaient que 3 et 2 mè
tres. Ces murailles étaient formées de pierres 
énormes. La montagne que domine Toull est en 
outre percée de nombreux souterrains qui pou
vaient offrir au dehors des issues aux assiégés.—• 
La ville avait six portes, chacune de 3 mètres de 
largeur et défendue par des tours, à ces portes 
aboutissaient des voies antiques bien ferrées et 
dont on voit encore les traces. — Toull ne parait 
pas avoir été régulièrement divisée. On n’y re
connaît pas de rues droites et larges ; des couloirs 
étroits de 3 pieds à 2 pieds et demi séparent seuls 
les habitations, pressés comme les cellules des 
abeilles. — Le cimetière antique, quoique réduit 
de la moitié , existe encore. Il sert de cimetière à 
la Commune, on y trouve quatre couches suc

cessives de tombes de pierre. Les deux premières 
et les plus profondes ne sont que des auges sans 
inscriptions. La troisième et la quatrième renfer
ment quelques tombes en pierre blanche étrangère 
au pays, en forme de cercueil et avec les initiales 
des inscriptions romaines, Diis manibus, Diis su- 
perls, près du cimetière, sont les ruines d’un 
temple gaulois de forme ovale, qui est devenu 
une chapelle dédiée à saint Martial. — A peu de 
distance de Toull, au nord-est et au sud-est, se 
trouvent d’autres antiquités. Ce sont au sud-est les 
pierres Dep-Nell, par cort uption d’Épinel. La plus 
grosse de ces pierres, connue sous le nom de 
Hocher delà Grange, a 14 mètres de longueur 
sur 5 de hauteur et quatre de largeur; elle do
mine toutes les autres. — A sa gauche, on voit un 
dolmen imparfait, c’est une pierre supportée par 
deux autres qui laissent un espace vide entre 
elles. — Au N. N. E. et à une demie lieue de Toull. 
sur le mont Barlot sont les pierres Jomathres, en 
tout semblables à celles d’Ep-Neii , mais plus 
nombreuses. — Le plateau de la même montagne 
est dominé par une énorme pierre debout, de 
forme pyramidale, que surmonte une boule. C’est 
une statue informe, dont la boule, où l’on re
connaît une bouche et des yeux , a dû figurer la 
tête. Il nous est impossible faute d’espace, de parler 
de toutes les antiquités druidiques découvertes 
dans le département. — Les antiquités romaines 
n’y sont pas moins nombreuses. — Ahun, Evaux, 
Chambon, etc., en offrent des débris variés. —- 
On trouve dans le pays des voies militaires, des 
camps retranchés, des aqtléducs, des ponts, des 
tombeaux, des poteries, des tuiles, des monnaies, 
des médailles, etc. — Nous signalons les monu
ments du moyen-âge dans chaque villes où ils 
existent.

CAHACTÈÏ1E, MOEURS, USAGES.
Les habitants de la Creuse sont généralement forts 

et robustes; leur taille est courte et ramassée; leurs 
membres sont nerveux et bien proportionnés. — Ils 
sont intelligents , industrieux et spirituels, propres â la 
négociation des affaires et à la culture des lettres et 
des sciences. — Ils ont du courage , de la patience , de 
l’activité, le goût du travail et celui de Fécouomie. — 
Ils se montrent généralement sociables et empressés 
avec les étrangers ; et, quand ils ont bien discuté et 
établi les conditions de leurs traités, fidèles à les rem
plir et probes dans leurs relations. — A ces détails gé
néraux nous en ajouterons quelques-uns plus parti
culiers et qui sont dus à lin habitant du departement 
doué d’une grande sagacité et d’un véritable esprit 
d’observation. — Nous transcrivons d'ailleurs son 
opinion sans en prendre la responsabilité : — « Les oc
cupations et le genre d'industrie varient suivant la 
classe ou l'aisance de chacun. L’habitant de la Creuse 
est, avec un égal succès, cultivateur, homme d’affaires, 
marchand, ou bien ouvrier. Le cultivateur, suivant 
l'étendue de sa propriété, la cultive lui-même, ou la 
fait valoir par colons ou métayers, en se réservant la 
surveillance de la vente des bestiaux et des autre* 
denrée* de son domaine. Son industrie le fait vivre 
ainsi dans l’aisance sur des fonds qui ne lui rendent 
qu'un modique fermage : souvent même il augmente sa 
fortune ; mais son économie intérieure est alors ce qui 
y contribue le plus efficacement. - Il est peu de dé
partements où l'intelligence des affaires de chicane, 
l’esprit de procédure soient aussi généralement ré
pandus. Le département renferme, proportionnel
lement, un grand nombre d’avocat», de notaires,
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d’avoués, d’experts, d’huissiers, etc. Ou remarque 
çljez les uns line morgue qui rappelle leurs relations 
avec la magistrature, et qui est surtout très sensible 
dans les petites villes; chez les autres, cet esprit de ruse, 
de discussion , d’habileté qui ne caractérise encore que 
trop la plupart des personnes attachées à la justice. — 
Quoique les habitants de la Creuse soient propres aux 
sciences, ils s’en occupent cependant beaucoup moins 
que de procès. — Les propriétés étant très divisées, 
donnent naturellement lieu «à plus de contestations 
que dans les départements où les terres sont entre les 
mains de grands propriétaires. L’esprit de chicane ré
pandu dans toutes les classes, et la multiplicité des 
gens d’affaires, toujours prêts à l’exciter et qui tous 
s’enrichissent, doivent aus<i contribuer à augmenter 
sans cesse le nombre des procès. »

Les femmes de la Creuse sont très laborieuses, éco
nomes et frugales ; leurs mœurs sont pures, leur con
duite est austère. Sages et réservées , comme hiles , elles 
se montrent fidèles comme épouses, malgré les absences 
fréquentes et régulières de leurs maris. Leurs travaux 
ne se réduisent pas, comme dans la majeure partie de 
la France, aux occupations intérieures du ménage; 
elles partagent tous les travaux pénibles de l’agri
culture , et souvent elles en sont chargées seules pen
dant l’absence de leurs maris : elles labourent , elles 
conduisent les charrettes, pansent les bestiaux , tracent 
les rigoles des prés, comme leurs maris ou leurs pères, 
et tout cela sans avoir les dédommagements que ceux- 
ci se procurent au cabaret 1rs dimanches ou les jours 
de foire. — 11 est peu de femmes qui fassent usage du 
vin : si elles accompagnent leurs maris ou leurs parents 
au cabaret, c’est pour les attendre respectueusement, 
mais non pas pour y partager leur écot La subor
dination et la soumission des femmes envers les hommes 
sont extrêmes. — Ce ne sont d’ailleurs ni les grâces, 
ni la beauté qui Font le mérite des filles de campagne ; 
elles sont recherchées des jeunes gens, sur leur répu
tation de bonnes travailleuses, fortes ouvrières, et 
soigneuses dans l'intérieur de la maison.

Les mœurs des ouvriers que la Creuse fournit au 
reste de la France, présentant divers détails dignes d’in
térêt, nous en parlons plus loin page 302), à l'article 
que nous consacrons à leurs émigrations périodiques.

PrMUGÉs et usages divers. — Les habitants des campa- 
gpessonten général superstitieux. Ils craignent le diable 
sous diverses formes, croient aux sorciers, aux loups- 
garous, et redoutent les maléfices que certaines vieilles 
femmes oqt , disent ils, le pouvoir de jeter sur les en
fants, sur les abeilles, ei sur les troupeaux. — Ils sont 
empressés de connaître d’avance leur bonne ou mau
vaise aventure. Ils consultent les devins et sont per
suadés que les rêves renferment des prédictions. — 
Ils aiment à entendre chanter le grillon dans leur 
foyer, ils croient (jue cet insecte porte bonheur à leur 
ménage; les grillons sont d’ailleurs très communs dans 
le pays, et les habitants des villes, que son cri nocturne 
et monotone ennuie , ne peuvent pas facilement s’en 
débarrasser. Le grillon saute et vole, et comme un petit 
ventriloque sait diriger sa voix tantôt d’un côté , tan • 
tôt d’un autre, cet artifice lui sauve la vie. Les pay
sans croient aussi que les araignées portent bonheur 
aux étables et qu’elles y purifient l’air. La vérité est que 
leurs toiles arrêtent et prennent quelques-unes des 
mou/hes qui tourmentent habituellement les trou
peaux. — C’est sans doute la même raison qui a fait 
attacher aussi une idée de bonheur à posséder sous la 
corniche du toit un nid d’hirondelles. — En venant à 
la ville tous les paysans ont soin d’apporter avec eux 
leur bâton, afin, disent-ils, de pouvoir mieux se soute
nir dans le cas où ils se griseraient, malheur qui leur 
arriye fréquemment - Si on leur demande comment 
il est possible (pie le soleil se couche d’un côté et se lève 
4e l’aiutre, ils répondent qu’il y va la nuil, pendant 
qu’ils ont les yeux fermés par Je sommeil. — C’est un

usage général dans les campagnes de faire du pain la 
veille de Noël. On ajoute toujours à la fournée un gâ
teau fait avec soin. Ce gateau a, dit-on, des vertus par
ticulières , on le met en réserve pour s’en servir en cas 
de maladie, des hommes et des bestiaux. On croit qu’ij 
suffit d’en faire prendre au malade une parcelle pour 
le guérir radicalement. — On conserve aussi du beurre 
baraté en mai, afin de guérir les plaies. — En revenant 
delà messe de minuit, les villageois comme les citadins 
sont dans l’usage de faire le réveillon, mais les premiers 
font aussi rêve i lionne ries bestiaux; ils les éveillent et leur 
donnent à manger.

COSTUMES.
Le costume des habitants des villes, comme nous 

aurons plusieurs fois occasion de le remarquer , suit les 
modes de Paris et varie avec elles.

Dans les campagnes il y a plus de constance et de 
fixité: pourvu que l’habillement soit sain et commmode, 
le paysan le trouve suffisamment à son goût. Le costume 
du cultivateur tend toujours à s’harmoniser avec ses 
ira vaux et ses besoins. Les oisifs seuls peuvent se 
faire une occupation du plaisir de suivre les modes, et 
prendre plaisir à changer la forme de leurs vêtements : 
les laborieux habitants des campagnes cèdent sur ce 
point beaucoup plus facilement à leurs habitudes, qui 
sont toujours en rapport avec leurs travaux ; ceux 
de la Creuse en sont la preuve. Les paysans portent 
généralement, un habit d’étoffe grise, à petites basques 
courtes et carrées, assez semblables aux vestes de 
chasse ; le gilet par-dessous , des pantalons de drap ou 
de toile ; des bas, des sabots habituellement, et des 
souliers les jours de fêles La mode des cheveux longs 
commence à passer; les ouvriers les portent courts, et 
les cultivateurs, qui les conservent longs, ont l’habitude 
de les nouer et de les retrousser sous le chapeau. — 
Presque tous les ouvriers ont une montre.

Le costume des femmes de la campagne subit peu 
de changements, sauf dans le choix des étoffes nou
velles, de fil ou de coton, que le perfectionnement de 
l’industrie moderne produit à si bon marché, et qui 
sont adoptées dans tous les villages : quant aux étoffes 
de laine, on se sert de celles fabriquées dans le pays — 
Les filles des paysans, habituées à nettoyer l’étable de 
leurs vaches, et devant être chargées toute leur vie de 
ce soin, ont un luxe dont on ne peut les blâmer : elles 
veulent être belles et riches au moins un jour, c’est 
relui de leur mariage; et elles a< hèlent pour leur ha
billement de noces, des étoffes de soie ou de mousse
line; des bas de soie, des souliers de soie, et, pour 
orner leur coiffure, de belles dentelles qui passeront 
sans doute de la mère à la fille. La forme de leur costume 
n’offre d’ailleurs rien de remarquable.

LANGAGE,
Le patois de la Creuse est un dialecte de la langue 

limousine (1), et à peu près le même que celui de la 
Haute Vienne, île la Corrèze, du Puy-dr-Dome et du 
Cantal, avec des variations locales qui changent sou
vent d’une commune à l’autre; ce qui prouve qu’autre- 
fois les communications étaient rares et les habitudes 
sédentaires. Autrefois l’habitant des campagnes ne 
parlait et ne comprenait que son patois, parce qu’il ne 
sortait guère de son village , actuellement, ainsi que le 
peuple des villes, il parle patois et français, et même 

1 il parle cette dernière langue avec plus de correction 
■ que les paysans des départements ou elle est la langue 

unique , et où alors elle se trouve corrompue par une 
sorte de jargon populaire. Les femmes parlent rarement 
français; elles le comprennent < ependant, mais, n’osant 
pas s’expliquer eu cette langue . elles répondent au* 
questions qu’on leur fait, en patois du pays.

NOTES BIOGRAPHIQUES.
Parmi les familles distinguées qui appartiennent au
(1) Voyez sur la langue limousin^, t. i, 267, et t. m, p. 235. 
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département de la Creuse , on remarque la famille d’Au- 
BUSSON, d’où sortirent l’illustre défenseur de Rhodes, 
Pierre d'Aubusson, grand maître de l’ordre de Saint- 
Jean de-Jérusalem, et le maréchal d’Aubusson La- 
feuillade, qui fit élever, à ses frais, une statue à 
Louis XIV ; la famille La-Roche Aymon , dont un des 
membres, notre contemporain, lieutenant général et 
pair de France, a écrit quelques ouvrages estimés sur 
le service de la cavalerie , et la famille de Boüssac . qui 
compte parmi ses membres, au XVe siècle, un maréchal 
de France. — Le département a produit trois car
dinaux du nom de d’Arfeuille , et un autre, qui fit du 
bien à son pays natal, le cardinal Lachapelle-Taillefer. 
Parmi les savants et les littérateurs, on cite Philippe 
Prud’homme, dit Probus, qui écrivit sur la Pragmatique 
Sanction, Pardoux-Duprat, jurisconsulte célèbre, au 
leur d’un Lexicon de Droit, recueil de jurisprudence 
qui a donné naissance à un grand nombre d’imitations, 
le savant Marc-Antoine Muret qui, se mourant inco
gnito dans une auberge de village, revint à la vie en 
entendant les médecins qui l’entouraient se dire ja- 
ciumus experimentum in anima rili; l'auteur de la pre
mière tragédie de Mariamne, Tristan-l’Hermite , de la 
famille du fameux compère de Louis XI, Tristan, aussi 
originaire de la Creuse; l'historien Varillas, dont la 
réputation fut si grande dans son temps; le spirituel 
Rochon-de-Ciiabannes . auteur de la jolie comédie in
titulée Heureusement. - Parmi nos contemporains , on 
trouve le comte Cornudet , sénateur et pair de France: 
le médecin Duffour ; l’antiquaire Barailon , ancien dé
puté, et auteur de recherches curieuses sur les ami 
quités du Cher, de l’Allier et de la Creuse. - Tous les 
biographes ont long-temps indiqué, comme étant né 
à Fellclin, le célèbre Quinault, poëte lyrique Mont les 
opéras ont mérité de prendre place parmi les beaux 
ouvrages littéraires du siècle de Louis XIX ; nous n’i
gnorons pas que les recherches de M. Beffara ont dé
couvert un acte qui constate que ce poêle a été baptisé à 
Paris, mais nous n'avons pas cru devoir l’enlever à un 
département auquel il appartient probablement, sinon 
par sa naissance , du moins par ses parents.

topographie.
Le département de la Creuse est un département 

méditerrané, région du centre. - Il est formé de la 
Haute Marche et de parties du Poitou, du Bourbon
nais, du Limousin et de l’Auvergne.— II a pour limites: 
au nord, les départements de l’Indre et du Cher; à l’est, 
ceux de l’Allier et du Puy-de-Dôme; au sud, celui de 
la Corrèze, et à l’ouest, celui de la Haute Vienne.— 
Il lire son nom d’une rivière qui le traverse dans toute 
son étendue du sud est au nord-ouest — Sa superficie 
est d’environ 532,234 arpents métriques.

Sol — ' e sol se compose de terres sablonneuses et 
peu propres à la végétation, il est presque partout 
hérissé de montagnes ou dé hiré par d’étroites et pro
fondes vallées. On y trouve peu de plaines étendues. 
Comme dans la Haute-V ienne, les terres se divisent en 
terres sèches et humides; les terres humides, situées 
;»u fond des vallées et enrichies parles détritus qu’amè
nent les eaux «les montagnes, sont les seules qui aient 
quelque fertilité.

Montagnes — Les montagnes de la Creuse sont des 
embranchements de celles de l’Auvergne. Elles s’ap
puient à une chaîne qui, courant de l’est à l’ouest, 
sépare le département de ceux du Puy-de-Dôme et de la 
Corrèze, et qui par le plateau de Mille-Vaches se pro
longe jusque dans la Haute-Vienne. Leurs ramifica
tions principales se dirigent ensuite du sud-est au 
nord-ouest et forment les vallées de la Creuse et du 
Cher. Leur noyau est schisteux ou granitique: on 
trouve cependant, dans certaines localités, des traces 
volcaniques, telles que scories et basaltes La hau
teur commune de ces montagnes et des plateaux que 
foru» H \ cr.i sommets, est <je 2 Z) à '19 mètres au 

dessus du fond des vallées. — La plus haute est celle de 
Sermur, qui a servi aux signaux de Cassini, lorsqu’il 
mesurait le méridien de Paris. Son élévation au-dessus 
du niveau de la mer est évaluée à 740 mètres.

Canaux.— On a cru long-temps que la position 
élevée du département l’empêcherait de profiler du 
système général de canalisation qui, exécuté, deviendra 
si profitable à toutes les industries ; mais, depuis quel
ques années, on a reconnu qu'il était possible d’opérer 
là jonction de la Dordogne à la Loire, par le Chavanon , 
la Tarde, le Cher et le canal du Berry.

Etangs. — Le département ne renferme pas de ma
rais, la pente du sol est trop inclinée puury permettre 
la réunion des eaux stagnantes ; mais on y trouve un 
grand nombre d’étangs dont les eaux servent à l’irri
gation des prairies et qui sont très poissonneux.

Rivières. — Le département ne reçoit les eaux d’au
cun departement voisin. Il renferme un grand nombre 
de rivières et de ruisseaux qui tous ont leur source 
dans ses montagnes. Parmi les rivières on remarque la 
Creuse, le Cher, le Taurion, le Chavanon et la Gar- 
tempe; aucune n’fst navigable: la Creuse, le Taurion 
et le Cher soni flottables sur une longueur d’ensemble 
40,000 mètres.— La Creuse, qui a donné son nom au 
département, parait tirer le sien de l’espèce d’encaisse
ment dans lequel elle coule. Elle est en effet toujours 
resserrée entre des hauteurs et des rochers. Sa source 
se trouve dans la commune d’Artiges, à peu de dis
tance du plateau de Mille-X’aches. En sortant du dépar
tement elle traverse celui de l’Indre et va se réunir à 
la Vienne, dans le département d’Indre-et Loire.

Routes. — Le département est traversé par 5 routes 
royales et 11 routesdéparteinentales. La longueur totale 
de leur parcours est évaluée à environ 772,350 m. La 
route principale est la route royale de paris à Toulouse, 
par Orléans, Chateauroux, Limoges et Montauban.

MÉTÉOROLOGIE.
Climat. — La température est généralement froide et 

humide; l’air est vif et pur; le climat est variable: les 
changements de temps sont fréquents : le printemps 
est tardif, l’été court, l’automne beau, l’hiver long et 
rigoureux.

Vents. — Les vents dominants sont ceux du nord et 
du sud. — Le vent du sud souffle avec violence et 
amène des ouragans qui durent quelquefois 24 et 30 
heures, et qui sont souvent accompagnés de grêle.

Maladies. — Les affections catarrhales, rhumatis
males et pulmoniques, les fièvres bilieuses et putrides 
sont les maladies les plus communes. — On trouve parmi 
les habitants des campagnes des maladies cutanées.— 
Dans les montagnes on remarque quelques goitreux.

HISTOIRE NATURELLE.
Règne animal. — Les races d’animaux domestiques ne 

sont généralement pas d’une belle qualité; l’espèce 
chevaline y a pourtant été améliorée depuis plusieurs 
années et fournit des chevaux pour la remonte de la 
cavalerie. - Les ânes et les mulets sont de petite sta
ture. Les bêtes à cornes, qui sont l'objet des soins 
particuliers des cultivateurs de la Creuse, sont d'une 
taille moyenne: ils engraissent facilement, et four
nissent. en partie à la consommation de la capitale. — 
On élève aussi un assez grand nombre de bœufs de 
trait. — Les bêtes à laine sont d’une espèce petite, 
mais saine Leur chair est bonne , mais leur laine com
mune. Leurs toisons, sans être lavées, pèsent un kilo
gramme chaque . et n’offrent que des soies courtes 
et dépourvues de moel’eux et de finesse. Les porcs for
ment une branche importante de l’économie rurale; 
on les engraisse pour la consommation intérieure et 
pour l’exportation. Les abeilles produisent un miel 
agréable et parfumé. On trouve dans le département 
du gibier de toute espèce , sangliers, lièvres, etc.-— 
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Les loups et les renards y sont assez multipliés.— Outre 
toutes les espèces de poissons d’eau douce, les rivières 
renferment des lamproies et des saumons. On pèche 
dans le Taurion une espèce de truite qu’on nomme 
ombre, petite mais excellente. ■>— Les pharmaciens de 
Paris tirent des sangsues des environs de la Souterraine.

Règne végétal. — Les arbres dont l’espèce est la plus 
commune sont le chêne, le hêtre, l’orme, le bouleau, 
le peuplier et l’aulne. — Le châtaignier est d’une grande 
ressource pour la nourriture des paysans. — On ne 
cultive pas de vignes. Cependant on dit que sur plu
sieurs côtes pierreuses et exposées au sud, dans les 
cantons de Chambon et d’Ahun, elles prospéraient au
trefois. — Les arbres fruitiers sont nombreux , et 
particulièrement les arbres à pépin. — La pomme rei
nette n’y devient pas aussi grosse que dans le Puy-de- 
Dôme, mais elle y est plus délicate. — Le cerisier et le 
merisier croissent naturellement dans le pays. On les 
trouve dans les forêts, dans les bois, dans les haies . 
dans les champs; ils y présentent un grand nombre de 
variétés. — On cultive en grand la rave plate ou tur- 
neps, que les habitants nomment rabiole et qui sert 
principalement à la nourriture des bestiaux. Parmj les 
céréales on remarque le sarrasin ou blé noir, qui forme 
pendant une partie de l’année la base de la nourriture 
des habitants de la campagne.— Les agarics et les 
lichens sont communs dans les bois. On y recueille 
aussi en quantité des champignons d’espèces diverses 
et excellents.

Règne minéral. — Des roches d’origine primordiale 
que constituent le granit, le schiste micacé, l’amphi- 
boliteetle quartz, forment le fonds du sol. Ces terrains 
sont recouverts, principalement dans le bassin des 
rivières, d’un grès houiller dans lequel la houille se 
montre parfois associée au fer carbonate lilhoïde. Des 
terrains d’alluvion, formés généralement de sable et 
d’argile, existent sur plusieurs points. Le bassin de 
la Creuse, entre Aubusson et Ahun, présente un ter
rain houiller dont les limites ne sont point encore 
connues. La houille se montre aussi aux environs de 
Bourganeuf. La plaine de Lussae offre du gypse et de 
l’argile plastique de bonne qualité. Le pays renferme 
aussi du plomb argentifère, de l’antimoine, de la 
manganèse, et une espèce de mica avec lequel on fait 
le sable doré pour les bureaux. — On exploite dans 
la Creuse des mines de houille, des carrières de granit, 
de pierre de taille et de terre à poteriç.

Eaux minérales. — Il existe à F.vaux des sources ther
males, dont l’une dite le Puits de César a une tempéra
ture de 58 , 75 degrés centigrades, et l’autre, nommée la 
Petite Source, une de 45.— Ces eaux sont limpides, d’un 
goût fade et lixiviel; elles contiennent de l’acide carbo
nique, du sulfate, du muriate et du bi-carbonate de 
soude, un peu de carbonate de chaux et de magnésie ; 
on les emploie avec succès pour rétablir les fonctions 
de l’estomac, et dans les affections rhumatismales on 
en fait usage en bains et en boissons.

VILLES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Guéret, ch -1. de préf. Pop. 3,921 habit. Dist. lég. 82 1. S. de 

Paris (on paie par Bourges 42 postes) — Celte ville ancienne est 
située sur le penchant d’une montagne, entre la Creuse et la 
Gartempe. Sa fondation remonte au vme siècle. Elle s’appelait 
autrefois Garactum ou Farad um. On attribue son origine a une 
abbaye fondée en 72^, en faveur de saint Pardoux, par Clotaire. 
La grande réputation de l’abbaye attira d’abord non bre de dévots, 
on construisit des maisons pour les loger, et la ville se forma peu 
•• peu; Guéret reçut enfin de l’importance par le séjour qu’y 
tirent les anciens comtes de la Marche. Cette ville est bien bâtie; 
»es rues sont bien percées, propres et ornées de fontaines 
dont les eaux sont excellentes. — Elle était anciennement 
fortifiée ; on y voit encore quelques restes d’anciennes mu
railles et des tours. — Guéret, malgré sa position avantageuse, 
ne possède aucun monument public remarquable. — La biblio
thèque publique renferme 4,500 volumes. La pépinière est assez 
belle. — Il y a nu collège où les études sont complètes. — La 
prison, entièrement reconstruite en ’827, est neuve et bien distri

buée. Les prévenus et les condamnes n’y sont pas confondus, les 
jeunes détenus, entièrement séparés des autres, y reçoivent une 
éducation morale et religieuse, et sont employés a différents tra
vaux. Outre l’hôpital de la ville, Guéret possède, depuis peu, 
une maison de .santé pour les aliénés du département.

La Souterraine, chef-lieu de canton, a 8 lieues O.-N.-O 
de Guéret. Population 2,921 habitants. — Petite ville propre et 
bieu bâtie. La seule chose digne de remarque que présentent ses 
environs, est un trou profond ou coule un ruisseau souterrain 
et sur lequel on a bâti un moulin.

Aubusson, sur la Creuse, ch.-l. d’arrond., à 9 1. 1/2 S.-E. de 
Guéret. Pop. 4,817 hab. — Cette ville est située au milieu d’un 
pays aride et inculte, dans une gorge entourée de montagnes et 
de rochers qui eu reudent l’aspect très pittoresque. Elle ne forme, 
pour ainsi dire, qu’une seule rue dont les maisons sont assez bien 
bâties. — Elle est traversée par la Creuse qui, dans les orages, 
déborde et cause beaucoup de dégâts. — Les bâtiments et les travaux 
de la manufacture de tapi* y sont les seules choses qui puissent 
exciter la curiosité du voyageur. Après celles des Gobelins et de 
Beauvais, cett< manufacture est la plus célèbre en ce genre. Les pro
cédés qu'on y emploie ne sont pas les mêmes qu’à Paris ; les ou
vrages s’y font plu* rapidement, et c’est peut-être une des rai*ons 
de leur qualité inférieure Sans l’aisance que cette manufacture 
apporte à la ville, et sans le commerce de sel que l’on y fait, Au
busson ne pourrait pas nourrir scs habitants. — C’est des vicomtes 
d’Aubusson que descendait le célèbre Pierre d’Aubusson , grand- 
maître de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui accorda une 
hospitalité généreuse à Zizim , fils de Mahomet 11, vaincu par son 
frère puîné Bajazet If, auquel il disputa la couronne de l’ernpire 
Ottoman. Aubusson possédait autrefois un château remarquable 
par sa forme carrée et par une haute tour qui s’élevait au milieu 
de ses édifices. Ce château a été détruit en 1b.i6, il n’en reste plus 
que des ruines. — Aubusson , cité industrielle, est aussi une ville 
lettrée. Elle renferme une salle de spectacle et un cercle litéraire. 
— On y imprime un journal, l’Album de la Creuse.

Felletîn , sur la Creuse, ch.-l. de cant., à 2 1. S. d’Aubusson. 
Pop. 3,228 hab. — Cette ville est située sur un coteau baigné par 
la rivière et au pied de ce qu’ou appelle dans le pays la Mon
tagne. Sa situation est agréable et riante; mais, elle ne renferme 
aucun édifice public digne de remarque. — On y voyait autrefois le 
château de la Tour. — Comme Aubusson, elle possède une ma
nufacture de tapis de pied.—Il existait a Felietin un édifice curieux, 
qui aurait mérité d’être conservé, et dont M. de Miomandre, 
créateur d’uue belle manufacture de papier, établie en 1808 dans 
cette ville, a donné la description. Cet édifice, dont on avait 
fait une caserne pour des prisonniers autrichiens, a été d’abord 
incendié ; depuis il a été démoli de fond en comble; il n’existe 
plus une pierre de ses foudations sur place. Il avait servi long
temps d’église paroissiale (dite de Beaumont} à la ville. Il n’était ni de 
forme ni d’architecture gothique. La tradition locale y voyait un 
temple bâti avant l’introduction du christianisme dans les Gaules, 
et consacré à une déesse locale Félix ou Ftlis. C’était un bâti
ment à doubles nefs égales , séparées par des piliers très massifs, 
qui supportaient la voûte et la partageaient ; il s’élevait sur une 
hauteur où existe aujourd’hui le faubourg de Felietin , et par 
conséquent il était assez éloigné de la ville, et peu à portée des habi
tants. Il avait une espèce de clocher; ce clocher n’était point sur 
l’église, mais a côté, ce qui semblerait prouver qu’il n’avait été 
adapté à l’édifice qu’après sa consécration au culte catholique. Les 
piliers qui soutenaient la voûte avaient la forme ronde des co
lonnes, mais sans proportions qui les rattachassent à aucun ordre. 
En avant de la porte se trouvait une tourelle qui paraissait avoir 
servi de fanal; cette tourelle existait encore il y a peu d’années.

Crocq , ch.-lieu de cant., à 5 1. d’Aubusson. Pop. 737 habit. -— 
Cette petite ville, fort ancienne, est bâtie sur un rocher, scs rues 
sont propres et bien pavées. Elle a de jolies promenades et possède 
un marché d’hiver pour la vente des bestiaux Une route bien en
tretenue facilite ses communications avec Felietin. — Crocq doit 
tous ses avantages à un ancien membre du parlement de Paris, 
nommé Feuillette, qui, exilé par le chancelier Maupeou , dans ce 
lieu alors sauvage, se vengea noblement du ministre en embellis
sant le lieu de son exil. — Dans les guerres civiles du xvic siècle, 
cette ville vit naître dans scs murs, en 1597, une espèce de fédé
ration qui prit le nom de Communes a'S‘-mblées ; mais à cause du 
lieu de leur réunion , Crocq, les fédérés furent nommés croquant. 
Ils s engageaient à s’armer, a se protéger mutuellement et à mettre 
uu terme aux brigandages et aux assassinats qui désolaient la 
province. Cete fédération n’eut pas de suites. — La sévérité de 
Sully et les soins de Henri IV rétablirent heureusement l’ordre 
dans le royaume.

Bourganeuf, sur la rive gauche du Taurion, ch.-l. d’arrond., 
à 7 l 1,2 S -S -O de Guéret. Pop. 7,849 hab. — Cette ville est 
célèbre par le séjour qu’y fit le prince Zizim , dont nous avons 
parlé plus haut. Le grand maître Pierre d’Aubusson lui avait 
d’abord donné uu asile dans l’ile de Rhodes ; ensuite, pour le 
mettre à l’abri des embûches de son frère, Bajazet II, il le fit 
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|»asser en France, au grand prieuré de Bourganeuf, dont il était 
commandeur. Zizim, arrivé dans ce lieu, y fut gardé par des 
chevaliers. C’est à lui qn’ou attribue la construction d’une grosse 
tour fort élevée, qui parait être une véritable prison. Cette tour, 
revêtue de pierres taillées en pointes de diamants, est remarquable 
par sa solidité. Les murailles en sont tellement épaisses qu’on a 
Catiqué, dans leur épaisseur, un fort bel escalier tournant, par 

quel on monte sur la plate-forme qui est au-dessus. L’intérieur 
de la tour est divisé en six étages; ou remarque au rez-de-chaussée I 
les bains que Zizim s’y était fait construire à la manière d’Orient.

Boussac, près du confluent du Veroux et de la petite Creuse, 
ch.-L d’arrond., à 12 1. N.-E. de Guéret. Pop. 879 hab. — Cette 
ville est située sur un rocher escarpé, environnée de murailles 
flanquées de tour», et dominée par un antique château crénelé 
qui s’élève sur une roche presque inaccessible, et que domine une 
tour énorme. Les rues sont étroites et escarpées, les maisons bieu 
construites. — Les voitures ue peuvent parveuir à Boussac que 
par un seul chemin étroit et difficile Une grande partie de la 
ville est bâtie sur le bord des précipices assez profonds. — On 
attribue la fondation du château à Jean de Brosse, maréchal de 
France.

Chambon , ville ancieuue au confluent de la Tarde et de la 
Vouise, ch.-l. de cant., à 6 1. 1/2S.-E. de Boussac. Pop. 1.136 hab.

Les chemins gaulois que l’on trouve aux environs de cette 
ville, les voies romaines qui y aboutissent, les ponts qui 'l’entou
rent, prouvent qu’elle a dû être un lieu fréquenté et une ville im
portante. Chambon, qui possède encore aujourd’hui le tribunal 
de tre instance de ¡’arrondissement, était autrefois le chef-lieu 
de la juridiction du pays. — Ou y tenait des assises, comme le 
prouvaient les registres conservés dans le chartrier des bénédic
tins. Au VIe siècle, Chambon jouissait d’une si graude réputation , 
comme ville forte , qu’on y transporta , de Limoges , la châsse de 
•ainte Valérie, afin de la soustraire a la rapacité de Chdpéric , 
qui ravageait le Limousin. Dans les fouilles faites eu 1805, on 
s est assuré que Cbainbon possédait un château-fort. Il occupait 
le terraiu que couvrent aujourd’hui la maison commune et la pro
menade publique. On a retrouvé un reste de pont-levis et feutrée 
de la première enceiute intérieure.

OUVRIERS. - ÉMIGRATIONS.
Un pays peu fertile, une agriculture stationnaire et même 

arriérée, des communications difficiles et coûteuses, une indus
trie resserrée et sans développements, un système d’impôt qui ôte 
au pays tous ses capitaux métalliques, au fur et à mesure qu’un 
travail opiniâtre et la plus stricte écouomie les amassent, telles 
sont les causes des émigrations qui sortent chaque anuée du dé
partement de la Creuse. 11 faut réparer les pertes du pays, rega
gner le numéraire qui en est enlevé, et échapper ainsi à une ruine 
incessamment menaçante.

Émigrations. Le département est celui d’où sort chaque 
année le plus graud nombre d’ouvriers, c’est ce qui nous engage 
à parler avec détail de ces émigrations périodiques qui offrent des 
résultats à peu près pareils, sauf le nombre des ouvriers voyageurs, 
dans les dé|»rtements où elle a lieu L’émigration de la classe 
ouvrière est immémoriale dans le pays qui forme le département 
de la Creuse. — Les divers ouvrages statistiques qui ont traité ce 
sujet sont peu d’accord sur le nombre des émigrants; les uns le 
portent à 40,000, d’autres a 20/MP, à IfyOOO, d’autres enfin le 
réduiseut à 2,000. - Il est chaque année de 22 à 2<,000. — Les 
émigrations se composent d’ouvriers de l’âge de 12 à 60 ans. Ils 
sont maçons, paveurs, charpentiers, tailleurs et scieurs de pierres, 
tuiliers, couvreurs, peintres en bâtiments, peigneurs de chanvre 
ou de laine, scieurs de long, etc., chacun d’eux s’éloigne et revient 
à des époques fixes. — < es scieurs de longs et peigneurs de 
chanvre partent en septembre et octobre pour revenir en juin et 
juillet; le départ des autres est fixé généralement aux premiers 
jours de mars, et leur retour eu décembre

Maîtres et ouvriers. — Ou compte, parmi les émigrants, des 
maîtres et des ouvriers.—Les maîtres entreprennent les ouvrages, 
les ouvriers ne font que les exécuter à la journée. — Tout ouvrier i 
qui, se sentant capable de diriger lui-même des travaux, se charge { 
de quelque entreprise et prend un certain nombre de journaliers ! 
à ses gages, devient maître par ce seul fait; néanmoins ce n’est ! 
qu’a près plusieurs campagnes, après avoir amassé quelque argent ! 
et exercé pendant nombre d’aunées l’état de journalier, qu’il ose ' 
s’élever à celui d’entrepreneur.

Age des émigrants. — L’ouvrier n’a pas d’âge fixe pour émi- ■ 
grer : l’époque de son entrée en campagne dépend de sa consti- 
tution , et du degré de cupidité de ses parents plus encore que de . 
»on âge. — Il en est peu qui s’éloignent de leurs foyers avant 15 ( 
Ans; et cet âge est généralement trop précoce encore, vu la faible 
constitution des enfants, dont la mauvaise nourriture arrête le 
développement. — Le père les confie ou plutôt les loue à un 
goitre ouvrier de sa commune, pour la campagne qui dure 9 , 
mois. Les gages de cette première campagne sont de 50 à 75 fr. , ■ 
Hiivjtut la force de l’eufant, sur lequel les autres ouvriers dn I 

village exercent, en l’absence des parents, une utile et séyère 
surveillance.

Prévoyance dis émigrants. — Avant de partir, les émigrants 
qui sont chefs de famille assurent, à leur famille, les moyens de 
vjvre pendant leur absence, soit en chargeant un propriétaire voisin 
de leur fournir le blé et les autres objets nécessaires, soit eu leur 
laissant de l’argent. — Au retour, tous les engagements contrac
tés par les familles sont fidèlement remplis.

Manière de voyager. — Les ouvriers voyagent par troupes de 
4 à 12 : ces troupes, peu nombreuses au moment dvi départ, se 
rencontrent souvent en route et marchent ensemble, mais sans 
se confondre; on en rencontre qui vont ainsi réunies jusqu’au 
nombre de trois cents individus, — La dépense pendant la route est 
presque nulle : ils partent de grand matin, suivent rarement, 
quand ils sont a pied, les grandes routes qui allongeraient leurs 
courses, mangent du paiu seul daus la journée, marchent 12 à 
15 heures, font 12 à 15 lieues, et se réfugient le soir daus de mo
destes auberges, par trouj>es de 29 à X), pour souper, ils termi
nent souvent les journées en dansant au sou d’uue musette dont 
ils sont presque toujours accompagnés. — Le maître qui dirige fa 
troupe, sans pour cela qu’elle soit soumise à aucune discipline? 
faille prix et fixe ce qui sera fourni; ce frugal repas, compose 
d’une soupe et d’un peu de viande, coûte 5,6, 8 sous à chaque ou
vrier , qui reçoit en outre dans la grange ou l’écurie, un asile 
pour la nuit Les ouvriers ne cheminent pas toujours à pied : 
quand des travaux urgente dernaudeut leur prompte arrivée, ils 
voyagent gaiement eu poste, par bande de vingt, sur des char
rettes attelées de deux chevaux, qui leur coûtent 10 fr. par 5 a fi 
lieues ; et font ainsi 25 lieues par jour.

Arrivée a la destination. — Si, avant le départ ils n’ont pas 
de travaux assurés, soin qui regarde ordinairement les maîtres, 
toujours connus dans les lieux de destination , ils se hâtent d'ex
plorer le pays où ils veulent se fixer et de former des entreprises. 
— S’ils ni? peuvent travailler ensemble, ce qui arriveut souvent 
dans les campagnes , ceux qui les emploient les logent et les nour
rissent en déduction de leur salaire. — Mais s’ils trouvent de 
grands ateliers, s’ils s’associent à des entrepreneurs, ils restent 
alors réunis, et vivent ensemble dans des maisons ouvertes pour 
eux. Un même lit en réunit plusieurs, souvent ils couchent sur la 
paille. Ils vivent avec une stricte économie, et le maximum de 
leur dépense, à Paris même, est de 20 sous par jour; ailleurs , il 
est de 15 à 29 sous ; leurs repas se composent de pain, de soupe 
et d’un peu de viande.

Conduite tendant l’émigration. — On a reconnu, sauf 
quelques rares exceptions, que les ouvriers de la Creuse sont 
d’un naturel paisible et peu adonnés à la débauche et an libertL- 
nage. Le désir d’amasser, qui les fait souvent travailler les di
manches et jours de fêtes, et leur avarice en quelque sorte ins
tinctive, sont une garantie de leurs bonnes mœurs. — Travail, 
espoir de gain, famille, amis et pays natal, soûl toutes les préoc
cupation-. de l’ouvrier de la Creuse. Des envois ( deu£ ou trois 
mois après leur départ) de sommes assez considérables à leurs 
parents dans le besoin ; leur retour annuel dans leurs foyers, la 
joie qu’ils f nt éclater en s’y retrouvant, prouvent assez que le 
temps, l’absence et le séjour des grandes villes, n’altèrent point 
ce vif amour du toit qui les vit naître, et de ceux qu’ils y ont 
laissés. 11 en est quelques-uns, il est vrai, qui s’établissent loin 
de la Creuse , daus des lieux où, trouvant un travail assuré et un 
salaire convenable, ils amassent de petites fortunes; mais parmi 
ceux-là même, on en voit souvent reveuir visiter leurs montagnes 
et s’y fixer lorsqu’ils peuvent cesser de travailler. On peut juger 
de la conduite et de la moralité des ouvriers de la Creuse, par ce 
fait : c’est que sur 23,000 qui émigrent, il u’y en a ¡sas annuelle
ment 5‘ qui soient frappés d’amende ou de condamnations à de« 
peines plu> graves. Cela résulte des extraits de jugements adresses 
par les tribunaux à l’administration du département.

Retour. — Le froid est le signal du retour pour le* ouvriers 
qui sont partis au mois de mars. — On voit a cette époque leurs 
bandes joyeuses, armées de bâtons, chargées de liavre-sacs moins 
légers qu’au jour du départ, traverser, eu chantant, les villes, les 
bourgs, les villages ; souvent, comine lors du départ, Les musettes 
les précèdent et mêleut leurs rustiques accords a leurs chants. — 
Quelques-uns, pour être plus tôt arrivés dans leurs foyers, pren
nent place dans les voitures publiques sur les routes où les trans
ports sont peu coûteux. — La grande époque du retour est la 
veille de Noël. Délassés en revoyant le clocher de leur village, 
leurs parents et tout ce qu’ils ont regretté dans leur absence , 
tous se rendeut à la messe de minuit C’est un vieil usage auquel 
ils n’ont garde de manquer.

Emploi des bénéfices. — Le jeune ouvrier, à son retour, dis
pose des produits de sou travail, selon sa position . relativement 
à sa famille. — S’il a des frères et que lui seul ait émigré, il 
remet a son père les bénéfices de sa campagne qui sont employés 
assez ordinairement daus l’intérêt de la communauté, comme 
compensation du travail de ses frères , qui ont cultivé la propriété 
commune. Le "ère satisfait, avec cet argent, aux charges de la
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farhille, on s’en sert pour acquérir quelques morceaux de terre. 
Dans tous les cas , il en dispose à sa volonté, et saus en rendre 
compte à celui-là même qui le lui a remis. — Si l’ouvrier n’a que 
des sœurs et qn’il remette ses économies à son père, celui-ci le 
dédommage, soit en achetant une propriété en son nom , soit en 
l’avantageant de la portion de sa fortune dont la loi lui laisse la 
disposition. — Autrefois l’ouvrier restait dans cette dépendance 
jusqu’à son mariage, et son père lui constituait une dot qui sou
vent n’étâit pas la dixième partie de ce que l’enfant avait succes
sivement gagné. Aujourd’hui, dès l’âge de 18 à 2 > ans, les gar
çons s’émancipent et se forment un pécule particulier; avec leurs 
économies, ils deviennent maîtres, se marient et achètent du bien. 
—L’aîné de la famille fait ordinairement un emploi différent 
du fruit de ses travaux; les propriétés de cette classe d’habi
tants étant fôrt exiguës, les partages deviennent difficiles et sont 
rares; une subdivision réduirait à rien la part de chacun des co
partageants. L’aîné, qui très souvent est avantagé de la quotité 
disponible, reste seul propriétaire des biens patrimoniaux, et 
pourvoit, par sês économies, à l’établissement de ses frères et sœurs. 
Il leur compte l'avancement d’hoirie réglé par le père, et après 
1.1 mort de celui-ci, paie en argent la portion héréditaire des 
iruînés , qui pour peu qu’ils aient travaillé de leur côté, peuvent 
ainsi convenablement s’établir.

Mariages. — Les ouvriers se marient rarement hors du pays, 
quoiqu’ils en vivent éloignés une grande partie de l’année. C’est 
eh hiver, pendant leur séjour, qu’ont principalement lieu les 
mariages de leur classe. — Les parents préfèrent les ouvriers 
émigrants aux autres jeunes gens qui n'émigrent pas. Us cherchent, 
pour leurs filles, des ouvriers faisant de bonnes campagnes, et 
s’ils n’ont point de garçons , ils reçoivent chez eux un gendre sur 
lequel ils fondent l’espoir d’augmenter leur bien-être et leur for
tune. — On a même remarqué que lorsque les habitants de la 
campagne ont des filles soigneuses et fortes ouvrières, ils con- 
seutent difficilement à s’en séparer ; plusieurs chefs de famille 
aiment mieux recevoir un gendre dans leur maison , en mariant 
lëiit fille, que de prendre une bru. Dans ce cas, ils dotent leurs 
garçons et les établissent au dehors.

Nombre des ouvriers et division i*ar états. — Sur un 
nombre de 22,488 ouvriers, dont l'émigration annuelle a été 
récemment constatée, on comptait: 13,125 maçons ou manœuvres; 
1,982 tailleurs ou scieurs de pierre; 1,942 charpentiers; 1,817 
scieurs de long; 944 couvreurs; 803 peignenrs de chanvre ou de 
laine; 802 tuiliers; 545 paveurs; 90 maréchaux; 63 plâtriers, et 
•i i mineurs —Tous les arrondissements envoient au dehors des 
maçons et des manœuvres, des tailleurs et des scieurs de pierre. 
— Celui d’Aubusson fournit, presque à lui seul, les scieurs de 
long, les tuiliers , les peigneurs de chanvre on de laine. Les char
pentiers et les couvreurs partent des arrondissements de Boussac 
et de Guéret; Boussac a plus de couvreurs, Guéret plus de char
pentiers; Aubusson n’a qu’une commune qui envoie des charpen
tiers. — L’arrondissement de Guéret fournit seul les paveurs, les 
maréchaux et les mineurs. — Les plâtriers viennent des arron
dissements de Boussac et d’Aubusson.

Direction Des émigrat.ons. — Les ouvriers de l’arrondisse
ment d’Aubusson se dirigent plus spécialement vers les dépar
tements de la Seine, du Rhône, de la Loire, du Cher, de la 
Nièvre, de l’Yonne, de la ■ Ate-d’Or, de la Vendée, du Puy-de- 
Dôme, de la Charente-Inférieure, de Saône-et-Loire, de l’Allier, 
de la Charente et du Jura. — Ceux de l’arrondissement de Bour
ganeuf , vers les départements de la Seine, du Rhône, de Seine- 
et-Marne et de la Marne. - Ceux de l’arrondissement de Bons- 
sac, vers les départements de la Seine , du Cher, de la Nièvre, de 
l’Allier, du Loiret, de la Saône et de l’Indre. — Enfin ceux de 
l’artondissement de Guéret, vers les départements de la Seine, 
du Loiret, de la Seine-et-Marne, de l’Yonne du Cher, de la 
Côte d’Or, du Rhône, de la Vendée, de la Nièvre, de l’Indre, de 
l’Allier et de Loir-et-Cher.

Bénéfices. — Il résulte du travail de M. Partouneaux (ancien 
secrétaire général de la Creuse), dont nous avons extrait les 
détails qui précèdent, que le nombre des maîtres dans le dépar- 
mentest a celui des ouvriers, comme l est a 23; que le bénéfice 
moyen de la campagne d’un maître est de 38 > fr., et celui d’un 
ouvrier de 184 ; enfin, que 876 maîtres et 21,61 2 ouvriers, ont rap
porté dans le département, pour bénéfice de la campagne d’une 
année, la somme de 3,872,194 francs, qui fiance, a une diffé
rence près, d’environ 140,000 fr., la totalité des impôts du départe
ment de la Creuse. — Toutes les années ne sont malheureusement 
pas aussi productives.

DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.
Politique. — Le département nomme 4 députés.
Il est divisé en 4 arrondissements électoraux, dont les ch -lieux 

sont : Guéret, Aubusson , Bourganeuf, Boussac.
Le nombre des électeurs est de 744.
Administrative. — Le chef-lieu de la préfecture est Guéret. 
Le département se divise en 4 sous-préf. ou arrond. commun.

Guéret........................7 cantons, 75 communes, 89,513 habit.
Aubusson.................10 110 101,168
Bourganeuf. ... 4 44 37.965
Boussac.................... 4 54 36,788

Total. ... 25 cantons, 283 communes, 265,384habit.
Service du Trésor public. — 1 receveur général et 1 payeur (ré* 

sidant à Guéret), 3 receveurs particuliers, 4 percepteurs d’arrond.
Contributions directes.— 1 directeur (à Guéret) et 1 inspecteur
/domaines et Enregistrement. — 1 directeur (a Guéret), 1 inspec

teur , 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 4 conserv. à Aubusson , Bourganeuf, Chambon 

et Gnéret.
Contributions indirectes.— 1 directeur (à Gnéret), 1 directeur 

d’arrondissement, 4 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le départem. fait partie de la 23e conserv. forestière.
Ponts-et-chaussées. — Le département fait partie de la 12e ins

pection, dont le chef-lieu est Clermont. — Il y a 1 ingénieur en 
chef en résidence à Guéret.

Mines. — Le département fait partie du 2e arrondissement et 
de la lre division, dont le chef-lieu est Paris. — 1 ingénieur en 
chef des mines réside à Guéret.

Haras. — Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 5e arrond. de concours, dont le ch.-lien est Limoges.— 
Il y a à Gnéret nu Hcpô de remonte militaire pour la cavalerie de 
l’armée. Ce dépôt, en 1831, a acheté 894 chevaux: 220 pour la 
cavalerie de réserve ; 218 pour la cavalerie de ligne, et 456 pourl* 
cavalerie légère, au prix moyen de 418 fr. 40 c. Total 400,872 fr. 
(Eu 1830, le prix moyen avait été de 421 fr. 06 c.)

Militaire Le département fait partie de la 15* division mi
litaire, dont le quartier général est à Bourges.— Il y a à Guéret: 
1 maréchal de camp commandant la subdivision; 1 sous-intendant 
militaire. — Le dépôt de recrutement est a Guéret. — La compa
gnie de gendarmerie départementale fait partie de la 11e légion, 
dont le chef-lieu est à Limoges.

Judiciaire. — Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Limoges. - Il y a dans le département 4 tribunaux de lr® ins
tance: a Guéret (2 chambres), Aubusson . Bourganeuf, Chambon 
(arrond. de Boussac), qui fout l’office de tribunaux de commerce.

Religieuse. — Culte catholique.— Le département forme , avec 
celui de la Haute-Vienne , le diocèse d’un évêché érigé dans le m* 
siècle, suffragant de l’archevêché de Bourges, et dont le siège esta 
Limoges. — Il y a dans le département, a Ajain : une école secon
daire ecclésiastique. — Le départ, renferme 2 cures de lre classe, 
28 de 2e, 173 succursales, et 20 vicariats.—Il existe dans les deux 
départements du diocèse de Limoges : 20 congrégations religieuses 
composées de 8 frères des écoles chrétiennes, instruisant 600 en
fants gratuitement, et de 489 sœurs consacrant leurs soins à 489 
malades et pauvres ; 289 enfants sont élevés par elles gratuitement 
et c>00 le sont en payant.

Universitaire — Le département est compris dans le ressort 
de l’Académie de Limoges.

Instruction publique. — Il y a dans le département : à Guéret, un 
collège ; une école normale primaire.— Le nombre des écoles pri
maires du département est de 161 , qui sont fréquentées par 4,872 
élèves, dont 4,426 garçons et 446 filles. — Les communes privées 
d’écoles sont au nombie de 194.

Sociétés savantes, etc. — Il y a à Guéret une Société d’Agri- 
culture et une Sonde départementale pour la recherche de mines. — 
On publie 3 journaux et I feuille d’annonces dans le département.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 265,384 hab.

et fournit annuellement à l’armée 707 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de,

Mariages..................................... . . 2,437
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 3,755 —
naturels.. 225 —

3,489 I T . .
221 f r°,al 7,681

Pérès ................. 2,376 — 2,698 Total 5,074
Dans ce nombre 1 centenaire.

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 49,712
Dont : 22,077 contrôle de réserve !

27,635 contrôle de. service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qn’il suit : 27,633 infanterie. 
On en compte : armés, 2,437 ; équipés, 639; habillés, 1,665. 
18,241 sont susceptibles d’être mobilisés
Ainsi, sur 1,000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 69 dans ce nombre sont mobifra 
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 56 sotff 
soumis au service ordinaire, et 4i appartiennent à la réserve

Les arsenaux de l’État ont délivré a la garde nationale 2,15$ 
fusils, et un nombre de pistolets, sabres, lances, ete.
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IMPOTS ET aiCETTIS.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes. 1,628,854 f. 85 c.
Enregistrement, timbre et domaines, . . . 1,063,670 48
Boissons, droits divers, tabacs et poudres 606,195 85
Postes............................................... 85,094 34
Produit des coupes de bois 73 67
Produits divers........................... 20,368 69
Ressources extraordinaires. . 829,430 34

Total . . . 8,733,688 f. 22 c.

Il a reçu du trésor 2,430,806 f. 64 c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations, pour. . . 361,425f 06 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 91,793 80

de l’instruction publique et des cultes. 176,965 19
du commerce et des travaux publics 504,611 29
de la guerre............................................... 738,592 32
de la marine........................................... 113 06
des finances.............................................. 65,943 27

Les frais de régie et de perception des impôts. 369,108 69
Remboursem , restitue, non-valeurs et primes. 122,253 96

Total........................~ M30^806 f. 64 c

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représeï - 
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, pauvre, saus industrie, et dont la 
ressource principale est dans l'émigration périodique d’une partie 
de sa population , paie annuellement pour les frais du gouverne
ment central 1,302,881 fr, 58 c. de plus qu’il ne reçoit ou près du 
cinquième de son revenu territorial.

DÉPENSES DÉPARTEMENTALES.
Elles s’élèvent 1831) à 281,333 fr. 95 cent

Savoir : Dép. fixes : traitements, abonuem., etc 61,*50 if. 81 c.
Dép. variables loyers, secours , etc................. 219,583 14

Dans cette dernière somme figurent pour
12,000 f. » c. les prisons départementales 
51,000 » les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, in
cendie, épizootie, etc., sont de................

Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à . . 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de 
Les frais de justice avancés par l’Etat de. ....

16,126 »
86,592 99
81,558 58
14,355 25

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 532,234 hectares, le départ, en compte : 

360,000 mis en culture, dont les trois quarts restent annuellement 
en jachères — 88,156 forêts. — 120,000 landes, marais, etc.

Le revenu territorial est évalué à 6,812,000 francs.
Le département renferme environ : — 8,000 chevaux, ânes et 

mulets. - 110,000 bêtes a cornes (race bovine'. — 45,000 porcs. 
— 16-*,000 moutons.

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année en
viron 350,000 k il., savoir: 15,000 mérin. et métis ; 335,000 indigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ ,
En céréales et parmentières. 950,(XK) hectolitres.
En avoines............................ 25,000 id.
L indpslrie agricole est en général fort arriérée. — Le pays ne 

se prête pas à l’introductiou de la grande culture. — Il ne fournit 
pas <‘U céréales une récolte suffisante à la consommation. — Ou y 
cultive le mûrier, mais sans avoir encore obtenu de résultats satis
faisants. — L’éducation des abeilles y est fort bien entendu«;. — Le 
miel est d'un grain fin et parfumé , la cire belle et blanche. — 
L’engrais des bestiaux et des porcs offre une ressource aux culti
vateurs. — Le beurre et le fromage sont au nombre des produits 
qui aliinenteut le commerce. — Il y a beaucoup d’arbres fruitiers, 
nu cite.les fruits à pepius du cauton de Saiut-Feyre. 

INDUSTRIE COMMERCIALE,
Le commerce d’exportations et d’importations de la Creuse est 

tnnt-à-fait au détriment de ce département. Les exportations se ré
duisent à quelques milliers de bœufs, de porcs gras et de bêtes à 
laine ; outre les beaux tapis d'Aubusson , de Fclletin , de grossières 
étoffes de laine pour les habitants des campagnes, et quelques 
ustensiles de porcelaine ; mais les objets d’importation ont tous 
rapport aux premiers besoins de la population ; les départements 
voisins fournissent à la Creuse le vin, qui forme la seule boisson 
de ses habitants, le blé froment, le sel, les denrées coloniales 
qu’ils consomment, les chevaux qui servent a leurs transports; les 
laines, les soies, les drogues qu’emploient leurs manufactures ; 
les ustensiles de fonte indispensables a tous les ménages; les fers, 
les cuirs, les toiles, les chanvres, la chaux et une foule d’autres 
objets de première nécessité. Ce sont les transits et surtout i’é- 
migratiou qui compensent la perte du numéraire.

Les établissements industriels sont peu uombicnx : il convient

de mettre en première ligne les manufactures de tapis d’Aubusson, 
qui livreut annuellement au commerce une valeur de 7 à 800,000 fr.; 
celles de Fclletin , qui occupent de 3 à 400 ouvriers et produisent 
une valeur de 3 à 400,000 f. ; la manufacture de porcelaine de Bour- 
ganeuf; la scierie mécanique de Gartempe, etc.— Le département 
renferme aussi quelques papeteries, des tanneries, des chapelleries, 
des verreries, des filatures hydrauliques, etc. — Parmi les établis
sements industriels qui présentent quelque intérêt à raison de la 
nature des matières qu’ils emploient, on remarque la manufacture 
de chapeaux de plumes de volailles, établie à Rougnac, et la fabrique 
de gilets en feutre d’Aubusson. — Ou fait dans la petite ville de 
Bénévent un assez grand commerce de peaux brutes et de chiffons. 
— Il y existe une fabrique de chandelles à la baguette estimée 
dans le pays.

Tapisseries. — Aubusson , etc.— Une tradition, qui n’est 
fondée sur aucun témoignage historique, prétend qu’Aubusson fut 
peuplé, au VIIIe siècle, par des Sarrasins échappés à la bataille 
de Poitiers, qui y établirent ces fabriques de tapisseries dont lai 
célébrité est depuis si long-temps européenne.—Il est certain que 
les Sarrasins traversèrent le pays. — Quant aux fabriques de tapis, 
on croit qu’elles ont été fondées par des étrangers. Les protestants 
les avaient rendues florissantes. Au commencement du xvii€ siècle, 
elles occupaient environ 2,000 ouvriers, sans compter les teintu
riers , les fileuses, etc. — La ville comptait alors 12,600 habitants 
(deux fois et demie jutant qu’aujourd’hui). — La révocation de 
l’édit de Nantes porta un coup funeste à cette industrie. Les ou
vriers émigrèrent en Suisse et en Allemagne. L’auteur d'une Histoire 
de la Marche, M. Jouilleton , assure que dans les premières guerres 
de la Révolutiou , un bataillon de la Creuse, en arrivant sur le 
Rhin, fut bien surpris de trouver un village dont les habitants par
laient le patois marchais ; c’était un de ceux où les réfugiés avaient 
cherché un asile. — En 1780, la manufacture d'Aubusson em
ployait encore 700 ouvriers. La ville renfermait 2 écoles de dessin 
pour les jeunes tapissiers. — Après avoir long-temps langui, cette 
industrie a repris depuis une quinzaine d’années; aujourd’hui elle 
occupe un nombre d’ouvriers supérieur à celui de 1780 , et les tapi» 
ras et veloutés, les moquettes ainsi que les tapis de grau de di
mension qu’elle a produits, la placeut au premier rang après les 
manufactures royales des Gobelins et de Beauvais.— Fclletin pos
sède aussi une manufacture considérable de tapis ras et veloutés, 
qui partagent la réputation de ceux d’Aubussou.

Cheveux. — On fait dans le département de la Creuse un com
merce qui n’exige pas une grande mise de fonds ; c’est celui de» 
cheveux , que les jeunes filles du pays échangent à des marchand» 
des environs de Vallières, contre des fichus, des morceaux d’é
toffe de mousseline et d’autres objets manufacturés. — On envoie 
ainsi chaque année à Paris plusieurs quintaux de cheveux, que 
d’habiles perruquiers transforment en coiffures. — Les cheveux de» 
paysannes sont généralement plus fins et plus souples que ceux 
des femmes qui habitent les villes; les premières ont presque tou-% 
jours la chevelure cachée sous le bonnet — C’est principalement 
dans les grandes foires que le commerce des cheveux a le plus, 
d’activité. On voit alors pendre à la porte des perruquiers de grands 
lambeaux d’étoffes de différentes couleurs, des fichus de soie, des 
ciiâles imprimes; ce sont des enseignes qui annoncent aux jeunes 
filles du pays qu’t lies peuvent échanger coutre une parure factice 
un de leurs plus beaux ornements naturels.

Récompenses (Ndustrieei.es. — A l’exposition des produits d» 
l’industrie de 1827, deux médailles d’argent ont été accordée* 
à MM. Sallandrouze-Lamornaix et Théodore Rogicr, pour tapis 
de grande dtm:ns on et de fabrication supérieure ; DEUX MEDAILLEE 
de bronze ont été données a MM. Jean Petit pour ‘apis ras à riches 
dessins et d’une bonne exécution ; et a M. Dubreuil fils , pour gilets 
a’un genre nouveau fabriqués en feutre. Ces honorables industriel* 
appartiennent tous à la ville d’Aubusson.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 272.— 
Elles se tiennent dans 40 communes . dont 23 chefs-lieux, et du- 
lant pour la plupart deux à trois jours, remplissent 275 journées

Les foires mobiles , au nombre de 37 , occupent 37 journées. — 
Il y a 6 foires mensaires.—243 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont les bœufs de trait et d’engrais, 
les cochons gras, les bêtes à laine; les chapeaux communs, la 
mercerie, la quincaillerie et les instruments d’agriculture. — On 
trouve des mulets aux foires de La Courtine.

BIBLIOGRAPHIE.
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FRANCE PITTORESQUE.
•------------------ ■—~»<XKi r~T» ------------------

Département de la Dordogne.
(Œi-îrcvant périgorï», rtc.)

HISTOIRE.

Le Périgord a tiré son nom des Petrocorii qui 
étaient ses habitants à l’époque ou Jules César fit 
la conquête des Gaules, et qui avaient pour capi
tale Fesunna (aujourd’hui Périgueux). — Lors 
de la division des Gaules par Auguste, le terri
toire des Petrocorii fut compris dans la Celtique 
aquitanique; plus tard, sous Valentinien, les 
Petrocorii furent réunis à la seconde Aquitaine et 
eurent Bordeaux pour métropole.—Le Périgord 
fut envahi par les Goths au commencement du 
Ve siècle. Dans le siècle suivant, les Francs le 
conquirent sur ce peuple. Les rois de Neustrie, 
delà race mérovingienne, le possédèrent jus
qu’au temps où le duc Eudes se rendit maître de 
1 Aquitaine; son petit-fils Gaiffre ou Waiffre (cé
lébré dans les Romances espagnoles sous le nom 
de Gaïferos), vaincu par Pépin, en fut dépos
sédé. — Les rois carlovingiens gardèrent le Péri
gord jusque vers la fin du ixe siècle; ils le gou
vernaient par des comtes, ces comtes finirent par 
se rendre indépendants. L’histoire fait mention en 
866, d’un Wulgrin déjà comte d’Angoulème, qui 
avait aussi le titre de comte de Périgord. Les en
fants de Wulgrin , qui prirent par la suite le sur
nom de Taille-Fer, se partagèrent les domaines 
paternels et eurent, l’un TAngoumois, l’autre le 
Périgord. — A l’extinction de la branche mascu
line de ces premiers comtes de Périgord, le pays 
passa, par suite d’un mariage, sous la domination 
des comtes de la Marche. Les descendants de ces 
nouveaux seigneurs prirent le surnom de Taille- 
rand (dont on a fait Talleyrand). Le pays resta 
dans cette famille jusqu'à la rébellion d’Archam
bault IV, qui, eu 1398, ayant été condamné à 
avoir la tète tranchée , fut obligé de s’enfuir en 
Angleterre. — Leduc d’Orléans, frère de Char
les VI, devint alors le souverain du Périgord; son 
fils lui succéda, mais celui-ci ayant été fait prison
nier par les Anglais , vendit, en 1437, son comté 
au comte de Penthièvre, dont une petite-fille 
épousa le sire d’Albret, et porta le Périgord 
dans cette maison. Le pays se trouva ainsi faire 
partie du patrimoine de Henri IV, et fut réuni à la 
couronne lorsque ce prince monta sur le trône.

États du Périgord. — Jusqu’au xvue siècle, le 
Périgord avait eu des états particuliers.— Il avait 
envoyé des députés aux états généraux du Lan
guedoc, depuis 1271 jusqu’en 1360.—Ses états par
ticuliers étaient convoqués au nom du Roi par le 
sénéchal de la province. Le comte de Périgord y 
tenait le premier rang.Le clergé y était représenté 
par les évêques de Périgueux et de Sarlat, et par 
d’autres ecclésiastiques en dignité. Les barons de 
Bourdeilles, de Beynat, de Biron et de Mareuil 
marchaient à la tête de la noblesse; venaient en
suite les seigneurs de Grignol, de Salignac, de
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Ribeyrac et de Mussidan, le vicomte de Gurzon , 
l’archevêque de Bordeaux, comme seigneur de 
Montravel ; enfin les seigneurs de Belvès et de Bi- 
garoque. Le tiers-état se composait des maires et 
consuls de Périgueux, de Sarlat, de Bergerac et 
des autres villes principales. Chacun des barons 
se qualifiant de premier baron, on avait imaginé 
un singulier moyen de prévenir entre eux tout 
conflit de préséance. Quand le greffier faisait l’ap
pel nominal, il appelait collectivement MM. les 
quatre barons; et, à la fin du procès-verbal, il in
scrivait leurs noms autour d’un cercle (1). Les 
états du Périgord devaient s’assembler régulière
ment tous les neuf ans, sans préjudice de réunions 
plus fréquentes. Dans l’intervalle des sessions, une 
commission composéede députés de chaque ordre, 
assistée d’un syndic que les villes de Périgueux, 
Sarlat et Bergerac nommaient alternativement, 
était chargés de régler les affaires. Cette forme 
d’administration ne datait guère que du milieu 
du xive siècle. Elle tomba en désuétude pen
dant la minorité de Louis XIII.— En 1790, le Pé
rigord était compris dans la généralité de Bor
deaux, qui ne faisait pas partie des pays d’états.

ANTIQUITÉS.
Le département renferme un assez grand nombre de 

monuments celtiques. On y trouve des dolmens, des 
peulvans, une pierre branlante et des tombelles. — Le 
plus remarquable des dolmens est la pierre levée, située 
sur un plateau voisin de Brantôme, et dont la table 
supérieure, d’environ 14 pieds de longueur, 5 de lar
geur et 3 1[2 d’épaisseur, est soutenue à 8 pieds de 
terre par trois pierres de moindre dimension On peut 
facilement passer au-dessous, et les cbèvriers y cher
chent un abri contre le mauvais temps. — Le roc bran
lant de Saint-Etienne-le-jDro«z, nom qui rappelle le 
souvenir des Druides, est assez plaisamment surnommé 
le Casse-Noisettes; malgré son énorme dimension, il 
suffit d’une pulsation un peu forte pour le faire balan
cer sur son pivot. — Les tombelles sont assez multipliées 
dans le département. IL en est qui ont de grandes pro
portions. — La tombelle de la Figerie, près Saint-Aquilin, 
a 300 pieds de circonférence à sa base. Un vieux chêne 
végétait autrefois à son sommet. — Plusieurs éminences 
de même nature existent à Doissat : la principale, qui est 
entourée d’eau , a 300 pieds de tour et 30 pieds d’élé
vation.— La tombelle de Poutoux présente à son sommet 
une plate-forme assez large pour que les habitants d’un 
village voisin s’en servent comme d’une aire à battre le 
grain.— On voit près de Périgueux, à Notre Dame-des- 
Vertus, une autre tombelle qui a 175 pieds de diamètre 
à sa base, et 95 à son sommet, élevé de 35 pieds au- 
dessus du sol.—La motte de Bourzac, quoique fort dégra
dée, a encore 65 pieds d’élévation ; sa plate-forme a 40 
pieds de diamètre, et sa base plus de 360 pieds de tour. 
— Nous ne parlerons pas des autres tombelles qui

(1) Brantôme rapporte qu’aux états tenus, en 1576, à Nontron, 
la question de préséance fut décidée , et que les barons durent 
désormais se placer dans l’ordre suivant : bourdeilles . Biron. Bey
nat et Mareuil. 
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existent dans diverses localités. — Le pays renferme 
aussi des amas considérables de scories et de mâchefer, 
que les savants considèrent comme les restes d’usines 
gauloises.

Les vestiges de monuments romains sont nombreux; 
les fouilles ont fait découvrir en diverses localités des an
tiquités curieuses. — Le monument le plus remarquable 
est celui que l’on nomme la tour de ¡'¿sonne, dont ou 
voit les ruines à Périgueux. C’est une vaste tour ronde 
à demi détruite dont les murailles ont encore plus de 
60 pieds de hauteur sur une épaisseur de 5 à 6 pieds, 
et dont la circonférence est de 195 pieds. La maçon
nerie est revêtue au dedans et au dehors d’un ciment 
rouge très dur, que les dégradations ont enlevé dans 
un çrand nombre d’endroits ; quelques blocs carrés 
ont été placés çà et là comme pour consolider les parties 
basses de l’édifice ; des dons de fer très rapprochés , 
fichés dans les assises, servaient à retenir le ciment. On 
remarque à la muraille une vaste brèche qui descend 
jusqu’à terre, on suppose que de ce côté se trouvait la 
porte qui conduisait à l’intérieur. Les savants ne sont 
pas d’accord sur la destination de cet édifice colossal, 
les uns n’ont voulu y voir que la tour ou citadelle de 
l'antique Cesunna; d’autres prétendent y retrouver les 
ruines d’une vaste rotonde formant un temple consacré 
à Vénus. On croit que ce temple était environné de 
colonnes. — M. Taillefer a fait des fouilles qui ont 
amené la découverte d'une colonnade située à 14 pieds 
des murs: l'intérieur de la tour ou de la rotonde était 
pavé en briques; on a trouvé des morceaux de ce pavé 
bien liés et parfaitement conservés. - On remarque 
aussi, près de Périgueux, les ruines d’un amphithéâtre 
antique de forme ovale; les dimensions supposées de 
l'édifice lui donnent des dimensions plus vastes que 
celles de l’amphithéâtre de Mmes. On pense que son 
grand diamètre avait 274 pieds de long, et son petit 
215; la circonférence extérieure aurait été de 1200 
pieds , et le tour de l’arène de 800. Parmi le ruines 
existent encore des voûtes qui soutenaient les sièges des 
spectateurs. On suppose que celte partie avait 60 pieds 
de largeur; enfin des tronçons de colonnes, de chapi
teaux . de frises, d’architraves et de corniches, trouvés 
dans les environs, font supposer que cet amphithéâtre 
était composé de deux étages d’ordre corinthien. — 
Différents fragments d’antiquités trouvés à Périgueux, 
paraissent se rapporter à des monuments ou a des tem
ples élevés à Jupiter, à Baechus, à Neptune, à \ énus, etc. 
— En 1758 et 1759 on a trouvé aussi dans des prai
ries voisines de la ville les vestiges de thermes publics. 
Périgueux était placé au centre de 5 voies romaines 
qui se dirigeaient vers Limoges, Caen, Agen, Bordeaux 
et Saintes. Deux aqueducs dont les inscriptions sont 
aujourd’hui effacées, conduisaient les eaux dans ses 
murs. Elle possédait deux édifices où l'on rendait la 
justice : une citadelle construite par la famille des Pom
pée, défendait la cité dont les environs étaient gardés 
par trois camps; enfin la tradition donnait à Vesunna 
un capitole Parmi les autres antiquités romaines qui se 
trouvent dans le département, on cite deux tours anti
ques situées à Douchai, une colonne milliaire trouvée 
près de Périgueux , et les ruines d’un castrum quiexiste 
à Montpotit, où l’on a découvert un assez grand nombre 
de médailles appartenant toutes à l’empereur Probus. 
On croit que Bergerac est l'ancien trnjeetus de l’itinéraire 
d’Antobin. — De l'autre côté de l’isle, en face de l’an- 
cièrtne cité de Périgueux , s’élève une colline escarpée 
dont le sommet est appelé Ceintp de-Cesar. On y distingue 
en effet des vestiges d’anciens travaux, et on y a trouvé, 
en labourant la terre, quantités de médailles, soit ro
maines , soit gauloises , ainsi que des petites flèches de 
silex , dont tes Gaulois se servaient dans les combats.

La cathédrale de Périgueux est une ancienne église 
remarquable par son architecture semi gothique, semi- 
romane, et qui paraît avoir été construite sur les ruines 
d’une église antique ; sa forme est celle d’une croix 

grecque, les détails des sculptures sont généralement 
lourds et grossiers, mais ¡’ensemble est grand et 
majestueux. On attribue aux caveaux de l’église qui 
sont bâtis dans le genre des constructions romaines, la 
propriété de préserver les cadavres de la corruption.

CARACTÈRE ET MŒURS.

Les habitants de la Dordogne sont vifs, laborieux et 
actifs, un peü entêtés; ils ont une intelligence déve
loppée , de ¡’esprit naturel et de l’aptitude pour les arts, 
l’industrie et ¡e commerce. Ils montrent peu de goût 
pour la carrière militaire ; néanmoins ils sont braves, 
patients, disciplinés, et réunissent au courage toutes 
¡es qualités qui font le bon soldat. L’instruction et la 
civilisation ont fait de grands progrès dans les villes, 
où le goût des entreprises commerciales et des perfec
tionnements industriels se répand de plus en plus; 
mais, dans les campagnes, le peuple est encore attaché 
à ses vieilles habitudes et à ses préjugés héréditaires. 
Les idées de perfectionnement contraires aux usages 
reçus y sont généralement repoussées comme des inno
vations dangereuses. Le paysan est pieux jusqu’à la su
perstition , économe jusqu’à l’avarie»; néanmoins, il est 
bon et hospitalier, et montre un grand caractère de 
douceur et de modération. Ses mœurs sont pures, 
simples et sévères; sa vie est laborieuse; son régime est 
frugal. Il tient au sol qui l’a vu naître, au village où il 
a été élevé. Il cherche rarement à se marier au dehors 
et montre en toute circonstance beaucoup d’attache
ment pour ses parents.

La constitution des habitants varie suivant les locali
tés. Les bords de la Dordogne et du Drôt présentent 
des hommes vifs, bien faits, vigoureusement consti
tués et des femmes belles. Mais dans les Landes, et 
surtout dans les arrondissements de Sarlat et de Péri
gueux , la population paraît porter l’empreinte du ter
roir ingrat qu’elle cultive. « Les hommes , dit M. Delfah, 
«y sont petits, mal conformés et ont un air triste et 
« malheureux. • D’après le même écrivain, la population 
a le naturel d’autant meilleur, qu’elle se rapproche du 
Limousin. Il cite les habitants deMontron comme étant 
les plus affables envers les étrangers, les plus polis 
dans leurs manières, et enfin les plus aimables du dé
partement.

1ANGAGI.
Le langage habituel des habitants de la Dordogne est 

le patois limousin, dont nous parlons ailleurs ( p. 267, 
et t. tu , p. 235). On reconnaît néanmoins dans le dé
partement plusieurs dialectes différents. — La pronon
ciation y varie beaucoup; elle est assez douce sur les 
frontières du département de Lot-et-Garonne , un peu 
moins sur celles de la Gironde et très dure dans l’ar
rondissement de Sarlat. Les finales sont généralement 
prononcées d’une manière lente qui contraste avec 
la vivacité naturelle des habitants. Celte inflexion dé
sagréable se fait aussi remarquer dans la prononciation 
de ceux qui parlent français.

VOTES BIOGRAPHIQUES.
Des familles historiques, parmi lesquelles on remar

que les Talleyrand, les Tailletbr , les Gontaut-Biron, 
les de Pons , les de la Force , les d’Hautefort , les Féne
lon- Salicnac, les Bourdeilles, les Rasticnac, etc. , ti 
rent leur origine du Périgord, qui a fourni aussi un 
grand nombre de troubadours fameux , tels que les 
Arnaud de Mareuil , Aymery de Sarlat, Céraud De 
Salignac, Aymery de PuigGilhem, Géraud de Berneiia , 
Bertrand deBorn, etc. -— Parmi les hommes distingués 
qui appartiennent aux siècles modernes et à l’époque 
contemporaine, nous citerons : le publiciste Ballois, 
premier auteur des Annules de Statistique-; le vicomte de 
Beaumont, brave marin qu'illustra en 1781 la prise d’une 
frégate anglaise ; les deux frères Beaupuy, descendants 
de Montaigne, tous deux braves militaires : l’un mourut 
sénateur tïe l'Empire, l’autre , général de division , fut 
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tué sur le champ de bataille d’Emmendingen ; le vertueux 
Belsunce , qui était évêque de Marseille à l’époque de 
la fameuse peste, et qui donna l’exemple d’un dévoue
ment et d’un courage qui manquèrent au vainqueur 
de Denain ; les deux maréchaux de France Gontaut- 
Biron, le père et le fils : le père eut le bonheur d’être 
tué par un boulet à l’attaque d’Epernay, le fils eut la 
tête tranchée pour crime de haute trahison ; l’ami de 
Montaigne , Etienne de la Boetie, auteur de la Servitude 
volontaire, «ouvrage, dit l’auteur des Essais, à l’hon
neur de la liberté contre les tyrans»; l’historien Bran
tôme, chroniqueur des scandales de son temps; l’auteur 
tragique La Calprenède, plus connu par les vers sati
riques de Boileau que par ses propres ouvrages; l’auteur 
du Voyage dans la Lune, Cyrano de Bergerac, écrivain 
ilramalique auquel Molière n’a pas dédaigné de faire 
des emprunts ; le brave général Daumesnil, défenseur 
le Vincennes; les généraux Dupont-Chaumont et Dupont 
de l’Etang, deux frères qui se signalèrent dans les 
guerres de la Révolution et de l’Empire : l’un fut aide 
de camp de La Fayette, l’autre ternit sa gloire par la 
capitulation de Baylen ; le jurisconsulte Duranton , qui, 
sous Louis XVI, fut ministre de la justice: l’oculiste 
Faure qui, s’il faut en croire la Biographie des Contem
porains, essaya d’assassiner l’Empereur le jour de la 
distribution des aigles au Champ-de-Mars; le général 
Fournier - Sarlovese , connu surtout par sa funeste 
adresse dans les duels; le tragédien Lafon ; l’auteur des 
célèbres Philippiques, Lagrange ChaNCel ; le convention
nel Elle Lacoste, qui contribua efficacement à la dé
fense de Landau ; le musicien Lemoyne , habile compo
siteur, dont les ouvrages se soutinrent à côté de ceux 
de Gluck , de Piccini et de Sacchini, lors de la grande 
querelle musicale qui divisa les amateurs du dernier 
siècle ; le philosophe Maine de Biran, métaphysicien 
célèbre: l’habile jurisconsulte Malleville, un des ré
dacteurs du Code Civil; l’illustre Montaigne, grand 
écrivain et grand philosophe; le littérateur Prunis, 
savant estimable, mais peu connu, auquel on doit la 
découverte et la publication du Voyage de Montaigne en 
Italie ; le président Aymar Rançonnet , savant mathéma 
ticien et antiquaire du xvi® siècle , dont la fin tragique 
est si digne de pitié : il mourut de douleur à la Bastille, 
après avoir vu son fils supplicié, sa femme tuée par la 
foudre, et sa fille expirer sur un fumier ; le maréchal 
de Caumont la Force; un de ses descendants, l’acadé
micien Nonpar de Gaumont, littérateur distingué; La 
Renaudie, chef de la fameuse conjuration d’Amboise ; 
le conventionnel Roux de Fazillac; l’avocat Sirey, un 
des habiles jurisconsultes de notre temps, que nous 
avons par erreur signalé comme appartenant au dépar
tement de la Corrèze ; le comte Ulgrin de Taillefer , 
antiquaire zélé et instruit: l’ancien préfet de Verneilh- 
Puiraseau , administrateur habile, auteur de l’Histoire 
d'Aquitaine et de plusieurs bons ouvrages statistiques: 
le brave général Virideau, etc.

TOF? GRAPHIE.
Le département de la Dordogne est un département 

méditerrané, région du sud-ouest, formé du Périgord et 
de l’Agenois (Guyenne\ du Limousin et de l’Angoumois. 
— Il a pour limite, au nord, les départements de la 
Haute-Vienne et de la Charente: à l’est, ceux de la 
Corrèze et du Lot. au sud, ceux du Lot, de Lot-et- 
Garonne et de la Gironde; et à l’ouest, ceux de la 
Gironde, de la Charente Inférieure et de la Charente. 
Il lire son nom de la principale rivière qui l’arrose et 
traverse sa partie méridionale de l’est à l’ouest. — Sa 
superficie est de 941,406 arpents métriques.

Aspect général. — Le département offre un grand 
nombre de collines arides et de hauteurs escarpées. 
Ses vallons sont généralement étroits et peu fertiles Si 
I on excepte ceux de la Dordogne et des rivières prin
cipales <jui 1 arrosent, les autres ne sont que des gorges 
reiserrees, ravagées la plupart par les torrents que pro

duisent les orages si fréquents dans celte contrée. Les 
différentes chaînes de monticules qui coupent le pays 
dans tous les sens , sont en un grand nombre de loca
lités couvertes de vignes ou de bois ; mais il en est aussi 
d’absolument nues et qui ne présentent que des rocs et 
des terres arides. Sur quelques plateaux, on trouve d’im 
menses bruyères, des champs de genêts, des bois de <■hâ- 
taigniers; l’œil n’y aperçoit, pour toute culture , que 
quelques seigles épars. Ce sont de vrais déserts, où le 
voyageur parcourt souvent plusieurs lieues sans trouver 
un hameau. Les vallées qui se prêtent à la culture sont 
assez fertiles et surtout très variées On y voit réunis 
sur un même point, des champs agi éableinent entre
mêlés de blé, de maïs, de légumes, et des coteaux 
couverts de bois et de riches vignobles. Ces tableaux 
riants sont rares malheureusement, et le territoire n’est 
véritablement fertile que dans une très petite portion 
de son étendue.

Montagnes. — Le pays est très montueux et coupé 
par un grand nombre de collines et de vallées; néan
moins les plus hautes chaînes ne s’élèvent pas au-dessus 
de 200 mètres ; elle se lient par leurs ramifications avec 
les derniers contre-forts des montagnes de l’Auvergne. 
Les plus élevées sont dans la partie du sud-est, du côlé 
de Daglan , Dôme et Perillac

Sol. — Le sol repose généralement sur un fond cal
caire , il est sec et aride Les terres renferment des 
couches de sable , d’argile graveleuse et de pierres à 
fusils. La vallée de la Dordogne est la plus fertile.

Etangs et marais. — Le pays possède un grand nombre 
de sources curieuses, ainsi que de nombreux étangs 
qui sont tous très poissonneux et dont la superficie 
totale est évaluée à 650 hectares. Le département ne 
présente point de marais proprement dit ; mais on y 
rencontre des terrains inondés dont les eaux s’écoulent 
difficilement, et des prairies marécageuses.

Rivières.— Canaux. — Le département est arrosé par 
un assez grand nombre de cours d’eau dont les prin
cipaux sont la Dordogne, la Vezère, Vlsle, la Dronne et 
le Drot. — La Dordogne a sa source dans le Puy-de- 
Dôme ; elle est formée par deux ruisseaux qui sortent, 
du Mont-d’Or et qui tous les deux confondent leurs 
noms avec leurs eaux. L’un se nomme le Dor et l’autre 
la Dogue, Cette rivière devient navigable au dessus 
d’Argentat ; son cours est d’environ 370,000 mètres , et 
sa navigation de 270,000 ; néanmoins elle n’est navigable, 
pendant toute l’année , dans le département, que sur 
une étendue de 30,000 mètres : au-dessus la navig.it ion 
est interrompue une partie de l’année par le jqwi de la 
G ra tusse, pas fameux par ses naufrages, et que forme 
un lit de rochers placé à fleur d’eau vers le milieu de la 
rivière, sur une longueur d’environ 1,753 mètres; les 
autres rivières navigables sont l’Isle, la Vezère et le 
Drot. — Il existe deux projets de canalisation , l’un pour 
l’Isle et l’autre pour la Vezère et la Corrèze; dans 
l’état actuel des choses, la longueur totale de la partie 
de toutes ces rivières qui peut être livrée à la naviga
tion, n’est pas évaluée a plus de 192,000 mètres.

Routes. - Le département est traversé par 14 grandes 
routes royales et départementales , notamment par la 
route directe de Bordeaux à Lyon.

M2TÉOHOLOGII,
Climat. — Le climat est généralement sain , l’air est 

pur, ’.a température douce et agréable, présentant 
néanmoins de grandes différences suivant la variété des 
expositions et la configuration du sol, montueux ou 
plat, découvert ou boisé. — L’hiver et le printemps sont 
ordinairement pluvieux, l’été est fort sec et l’automne 
très beau. - On a cru remarquer que depuis une tren 
taine d’années, la température avait éprouvé de grands 
changements. - Le maximum de la chaleur qui dépassait 
rarement 26 degrés , s’élève maintenant de 27 à 32 , et 
le maximum du froid qui atteignait au plus bas 4 degré 
au-dessous de zéro, descend fréquemment de 10 à 14

navig.it
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Vents. — Le climat est plutôt humide que sec , les 

Vents dominants sont ceux du nord eide l’ouest. Le pays 
est fréquemment ravagé par les orages.

Maladies. — Les affections rhumatismales, catar
rhales et pulmoniques, et les fièvres de différentes na
tures , sont les maladies les plus communes.

HISTOIRE NATÜBILI.E.
Règne animal. — Les races d’animaux domestiques 

sont (généralement fort médiocres, à l’exception des 
bêtes a laine , dont l’espèce s’est améliorée par les croi
sements avec les mérinos. Le pays nourrit peu de che
vaux , mais beaucoup d’ânes et de mulets ; on y trouve 
aussi un assez grand nombre de chèvres , et on y en
graisse des cochons d’une grande taille. — Le gibier est 
assez abondant; on y trouve des lièvres et des perdrix 
en assez grande quantité , mais on estime surtout les 
grives de Terrasson qui , nourries avec les baies du 
genièvre , acquièrent un goût singulièrement parfumé. 
Les rivières sont poissonneuses, on y trouve le barbot, 
la carpe, le lainprillon , la truite, la tanche, etc. — On 
pèche, dans la Dodogne et dans la Vezère, de magni
fiques saumons. Le pays nourrit un grand nombre d’in
sectes , il éprouve souvent les ravages des hannetons et 
des chenilles. On y élève seulement un petit nombre 
d’abeilles , parce qu’on a remarqué qu’allant dans les 
landes butiner les fleurs de la bruyère et du genêt, leur 
miel contracte un goût acre, amer et désagréable.

Règne végétal. — Le pays renferme des forêts assez 
étendues, mais où la végétation est chétive et peu four
nie. L’essence de chêne y domine. On trouve, dans le 
département, un grand nombre d’arbres fruitiers , de 
châtaigniers et des noyers. Les truffes qu’on y récolte 
passent pour les meilleures de France. Les champignons 
sont aussi très communs et d’excellente qualité. Parmi 
leurs espèces variées, on distingue l’oronge, qui abonde 
dans tous les bois de châtaigniers. Une partie du terri
toire est couverte de landes et de friches où prospèrent 
les bruyères et les genêts. On y trouve aussi un grand 
nombre de plantes médicinales et aromatiques.

Règne minéral. — Les richesses minérales du dépar
tement consistent en mines de fer de qualité supérieure, 
en cuivre, en plomb, en cadmium, en magnésie, en 
manganèse, etc. On y exploite des mines de houille et 
de lignite; on y trouve des cendres fossiles et pyriteuses, 
plusieurs carrières de marbre et d'albâtre , des bancs 
d’ardoises, des pierres lithographiques , du gypse, des 
pierres meulières qui donnent lieu à une grande exploi
tation , de l’argile, du granit, des bois agatisés , etc.

Eaux minérales. — Il existe plusieurs sources d’eaux 
minérales parmi lesquelles on remarque celles de Ban- 
dicalet, dans l’arrondissement de Bergerac ; celle de 
l’isle, dans l’arrondissement de Périgueux ; celles de la 
Bachelerie et de Panassous , dans l’arrondissement de 
Sarlat; cette dernière est très fréquentée.

CURIOSITÉS NATURELLES.
Le département renferme des sources curieuses, des 

abîmes profonds, de belles grottes à stalactites, et enfin 
des gouffres qui paraissent avoir quelques communi
cations avec des terrains volcanisés et ignivomes. Nous 
allons successivement passer en revue les plus remar
quables de ces curiosités naturelles.

Source df. l’abîme. — A une lieue de Périgueux et 
d’un trou dont on n’a pas encore pu sonder la profon
deur, jaillit la source de. l'abîme ; cette source, dont la 
surface est presque entièrement couverte de plantes 
aquatiques, forme un ruisseau assez considérable pour 
faire tourner deux moulins. — L’eau en est très pure 
et passe pour excellente à la fabrication du papier.

Source de Font*. — On remarque, près de Bourdeille, 
un petit lac d’environ 1,200 mètres de circonférence, 
qui est alimenté par une source d’eau vive et limpide 
extrêmement abondante. 11 est très poissonneux et nour
rit d’énormes brochets qui dit-on sont tous borgnes ; 

singularité que l’on ne remarque pas dans la Dronne, 
rivière éloignée seulement de 150 pas, et où ce lac 
épanche ses eaux.

Fontaine de la Doux. — Cette source, située dans 
l’arrondissement de Sarlat, est considérée comme la 
plus belle du département ; elle jaillit au fond d’une 
gorge reculée formée par des collines arides et escar
pées. Le bassin qu’elle présente à sa naissance est 
presque rond , profond de plus de 300 pieds, et d’envi
ron 520 pieds de circonférence; sa surface est nette et. 
dégagée de toutes plantes; on remarque seulement le 
long des bords de belles nappes de cresson dont le vert 
tendre contraste agréablement avec la couleur noire de 
l’abîme. —Les eaux de la fontaine de la Doux sont pures, 
transparentes, très salubres et assez abondantes pour 
mettre en mouvement plusieurs usines; elles forment, 
en s’épanchant, un ruisseau large et profond qui com
munique avec un autre cours d’eau considérable af
fluent de la Vezère. On pense qu’il serait possible de 
canaliser ces deux ruisseaux depuis la Vezère jusqu’à 
la source de la Doux.

Lac et sources de Salibourne.—Le lac de Salibourne 
est formé par des sources qui bouillonnent et jaillissent 
à une grande hauteur. Leurs^eaux sont fort transpa
rentes , elles nourrissent des brochets monstrueux qui 
dévorent souvent, dit-on, les oiseaux aquatiques; on 
en a pêche du poids de 25 livres : tous étaient borgnes 
comme ceux de la source de Fonta

Cascade et source de Soürzac,— La source de Sourzac 
est remarquable ; elle jaillit du flanc d’un rocher et 
forme en sortant une belle cascade d’environ 36 pieds 
de hauteur. — On peut s’introduire dans la cavité qui 
la renferme par l’ouverture même qui lui donne issue; 
là, dans une grotte vaste et profonde, on trouve un 
bassin qui a lui-même beaucoup de surface et de pro
fondeur, et qui se prolonge fort avant dans la colline.

Source de Marzac , située à une lieue et demie de 
Périgueux; cette source a long temps exercé la sagacité 
des physiciens; ses eaux ont chaque jour une sorte de 
flux et de reflux. Leur mouvement commence vers six 
heures du soir.

Source de Trèmolat.—Cette source est célèbre à cause 
de ses boues qui, étant remuées, s’allument, dit-on, lors
qu’on présente des matières enflammées à leur surface.

Grotte de Miremont. — Les grottes d’Azerat, de 
Saint-Nathalène et de Miremont sont les plus remar
quables du département. La grotte de Miremont, autre
fois appelée le Cluseau ou Trou de Granville peut être 
regardée comme une des plus belles de la France. Elle 
est située entre Sarlat et Périgueux, près du village 
de Pivaset, dans le flanc d’une colline aride. Sa pro
fondeur, depuis son ouverture jusqu’à l’extrémité de 
la grande branche est de 1,067 mètres; la totalité de ses 
ramifications offre un développement de 4,229 mètres. 
— L’entrée de la grotte est étroite, on ne peut y en
trer qu’en se courbant; puis le terrain s’abaisse à me
sure qu’on avance , et bientôt on peut marcher droit et 
sans obstacle. — On visite d’abord la branche de droite, 
où le premier objet curieux qu’on rencontre est le tas 
de la vieille, stalactite conique de quatre pieds et demi 
de hauteur. On y remarque divers stalactites pareilles à 
des mamelons. La chambre des gâteaux, salle de forme el
liptique , longue de 30 pieds et haute de 9 , est ornée de 
branches de silex formant à l’entour un double rang de 
rameaux entrelacés, disposés symétriquement et avec 
élégance, et représentant divers ornements de pâtis
serie; son plafond offre des coupoles et de petits cais 
sons naturels décorés des mêmes figures. De cette sait 
on passe dans une autre plus petite et moins- élevée 
dont la voûte et les parois couvertes de spath triède 
transparent brillent comme des diamants; lorsque la 
voûte est bien éclairée, elles jettent des reflets étin
celants. — La vaste chambre des coquillages, où l’on 
entre ensuite, est parsemée de térébratules, d’huîtres 
fossiles et d'autres coquillages incrustés dans le roc ;
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cette salle est suivie d’une autre chambre ornée de cris
tallisations comme celle qui précède. —Après avoir vi
sité la première partie de la grotte, on arrive à la 
grande branche par une galerie qui, dans quelques en
droits, a 6 mètres de largeur et 12 d’élévation, et où 
l’on remarque, de distance en distance, des coupoles 
beaucoup plus élevées, d’une régularité et d’une beauté 
parfaites. On y trouve aussi une pierre quadrangulaire 
que l’on prendrait à ses dimensions pour le tom
beau de quelque géant : c’est la tombe de Gargantua.
— Vers l’extrémité de la galerie principale, on entre 
dans Vallée de la Labanche, remarquable par de beaux 
choux-fleurs qui tapissent les parois et pendent à la 
voûte ; ce sont des stalactites semblables à la plante 
dont ils portent le nom. —On descend , par une pente 
rapide, dans une salle dont l’entrée est étroite, mais 
bientôt la voûte s’élève et l’on découvre une vaste 
cavité qu’on nomme la place du marché. Le plafond sur
tout en est remarquable par les coupoles nombreuses 
qui le décorent et qui sont toutes remplies de bran
ches de silex, dont diverses ramifications font un effet 
agréable et singulier. Le sol argileux et toujours hu
mide conserve les traces des visiteurs qui traversent 
ce lieu souterrain. Enfin , en sortant de la place du mar
ché , on arrive à l’ouverture de la grande branche, où 
se trouvent deux éboulements qui obstruent plusieurs 
routes souterraines, qu’ils empêchent de visiter. — La 
grande branche est aussi longue à parcourir que le reste 
de la grotte. Sans décrire en détail ses nombreuses ra
mifications, il suffira de dire qu’elles sont toutes cu
rieuses et variées. Une double galerie mérite surtout 
d’attirer les regards; les hommes n’en ont jamais cons
truit de plus élégante ni de plus solide : c’est un mo
dèle naturel du fameux Tunnel pratiqué sous la Tamise. 
D’autres salles méritent aussi d'être visitées ; il en est une 
très curieuse, mais dont l’entrée est si étroite qu’il est 
facile de passer à côté sans l’apercevoir. C’est un riche 
cabinet que l’on croirait tapissé de diamants. — Au 
sortir de cette salle, on pénètre dans quelques autres 
qui renferment aussi plusieurs objets curieux : on y 
remarque à leur voûte des lames de tuf calcaire d’une 
couleur roussâlre, retenues de distance en distance par 
des filets de pierre de même nature, et dont les inter
valles sont remplis d’une terre brune et argileuse; ces 
voûtes et les parois qui les soutiennent sont incrustées 
d’innombrables térébratules et de coquilles de toutes 
les formes. Dans une des salles le sol est composé d’une 
terre argileuse et onctueuse que les ouvriers emploient 
comme de la sanguine. — Après avoir examiné les par
ties principales de la grande branche, on arrive au 
ruisseau. C’est un entonnoir de 30 pieds de profondeur, 
où conduisent des marches assez difficiles. Là de nou
veaux sujets d’étonnement attendent le voyageur; de
vant lui s’ouvre un passage entre des rochers prolongés 
à perte de vue; à ses pieds coule un ruisseau qui tra
verse l’entrée et disparait. En pénétrant dans ce chemin 
tortueux, le voyageur remarquera avec surprise que 
cette partie de la grotte ne renferme aucun des objets 
qui ornent la partie supérieure; il retrouvera le ruisseau 
qu’il croyait avoir perdu à l’entrée et qui, comme le 
Styx serpente dans ces noirs souterrains. L’imagination 
des premiers visiteurs avait changé ce faible ruisseau 
en un fleuve rapide de 120 pas de large, et au-delà du
quel, disaient-ils, on apercevait une belle campagne.
— En avançant dans le labyrinthe formé par les gale
ries étroites qui se mêlent et se croisent, les sentiers se 
multiplient et deviennent plus difficiles ; ies flambeaux 
ne fournissent plus qu’une lueur pâle.— Le premier in
génieur qui, en 1765, leva le plan de la grotte de Miremont 
faillit périr dans ces souterrains avec deux curieux 
qui l’y avaient suivi. S’étant enfoncé dans ce passage, 
il s’aperçut que la lumière allait leur manquer. Heu
reusement il ne perdit pas la tête: il retourna sur- 
le-champ à la découverte de la sortie et ramena des 
guides et des lumières au secours de ses compagnons.

Volcan de la Meyssandrie. —Une haute colline nom
mée la Meyssandrie, située à une demi - lieue de la 
grotte de Miremont, passe pour un volcan. On prétend 
qu’en 1783, à minuit et à la suite d’un bruit sourd et 
pareil à celui du tonnerre, un trou profond, ouvert 
dans le flanc de cette colline, vomit des flammes pen
dant environ une heure? qu’ensuite une petite source 
voisine commença tout à coup à couler comme un 
torrent impétueux, et entraîna dans ses eaux grossies 
un grand nombre de pierres calcinées. Ort assure enfin 
qu’un procès-verbal dressé par les autorités locales a 
constaté cette éruption.

Trou de Pomaissac. —11 existe près de Bugue, à en
viron 3 lieues de la Meyssandrie , un trou profond en 
forme de puits nommé le Trou de Pomaissac, qu’on 
prétend aussi avoir vomi des flammes il y a une qua
rantaine d’années. Un habitant du pays eut, dit on, le 
courage de se faire descendre dans cet abîme; mais, 
arrivé à une médiocre profondeur, il fit un signal 
pour qu’on le remontât sur-le-champ. Il rapporta qu’il 
avait aperçu de grandes cavités d’où s’échappaient des 
vapeurs méphitiques dont les exhalaisons l’avaient 
empêché de descendre plus bas. Le Trou de Pomaissac 
est situé près d’une route; sa position favorisait les 
malfaiteurs, qui y précipitaient les cadavres des voya
geurs qu’ils avaient assassinés. Les habitans du pays, 
afin d’empêcher de pareils crimes, essayèrent de le 
boucher au moyen d’une voûte en maçonnerie. M. Del
fau , secrétaire général du département, et auteur 
d’une Statistique de la Dordogne, raconte que cette 
voûte , deux fois reconstruite, a été enlevée deux fois 
par de nouvelles éruptions de feux souterrains.

VOIES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Périgueux , sur la rive droite de l’Isle, ch.-l. de préfect., à 

118 1. S.-S.-O. de Paris ( distance légale , où paie 60 postes 3j4 ). 
Pop. 8,956 hab. — Cette ville, l’antique H ¿sunna, est située dans 
une belle vallée; elle s’élève en amphithéâtre sur le penchant d’une 
colline que baignent 1rs eaux de l’Isle Elle se divise en deux par
ties, l’ancienne cité et le Pny-Saint-Front, qui ont long-temps 
formé deux villes distinctes, et qui jusqu’en 1240 eurent de graves 
et fréquents démêlés. Leurs désastres communs leur fit alors 
conclure un traite d’union. — La ville unie de Périgueux fut 
ceinte d’une même muraille; elle se gouvernait elle-même, ne 
relevait que du Roi, et comptait parmi ses droits celui de battre 
monnaie. Dans les guerres contre les Anglais, le courage de ses 
habitans leur fit acquérir de nouveaux privilèges; ils furent 
exemps de la taille et des francs-fiefs. Périgueux a souvent été pris 
et repris dans les xne,xm* et xive siècles. — Philippe-Auguste 
s’en était emparé. Saint Louis, par un scrupule peu conforme à 
la politique, la rendit, ainsi que l’Aquitaine, aux Anglais , ses 
anciens possesseurs. Philippe-le-Bel la reprit à Edouard II ; mais 
en 1360 , le traité de Bretigny la rendit encore aux Anglais ; enfin 
Charles V la reconquit, et depuis elle n’a pas cessé de faire par
tie du domaine royal. En 1575 les calvinistes s’eu emparèrent. 
— Elle fut comprise au nombre des huit places de sûreté qui 
leur furent cédées par la paix de 1576, et ils la gardèrent jus
qu’en 1581. — Périgueux avait été orné par les Romains de di
vers monuments, dont il reste quelques ruines mentionnées à 
l’article Antiquités.—Sa position est saine et agréable; néanmoins 
la vieille cité est d’un aspect triste, ses rues sont étroites, mais 
ses maisons vastes et solidement construites. On y remarque 
quelques restes curieux d’architecture gothique. La ville nouvelle 
a reçu depuis peu de temps de nombreux embellissements ; les 
vieux remparts ont été démolis et ont fait place à de beaux et 
vastes boulevarts. Périgueux possède plusieurs promenades agréa
bles; le Cours de Tourny, soutenu par de belles terrasses , est 
plant# d’arbres magnifiques. Il est situé dans la partie la plus 
élevée de la ville, et domine la vallée de l’Isle, sur laquelle il 
jouit de perspectives pittoresques. Un honorable habitant de Pé
rigueux , grand amateur d’archéologie, Chambon a fait rassem
bler et disposer avec art, dans un vaste jardin où il a voulu être 
inhumé, un grand nombre de fragments d’antiquités découverts 
dans la ville et aux environs. Il a fait don à la ville de ce jardin, 
qui est devenu ainsi une espèce de musée public et sacré. — Pé
rigueux possède un pont magnifique sur l’Isle. —Sa bibliothèque 
publique renferme 16,000 volumes. — On remarque parmi scs 
édifices publics l’Hôtel de la Préfecture , beau bâtiment de cons
truction modcruc ; le Palais-de-Justice , la Cathédrale, VHôpital, 
les Casernes, et une assez jolie Salle des Spectacles. Il y existe un 
Musée d’antiquités créé par M. de Taillefer, savant distingué.
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BouRüEtrxE, cli -1 de cant., arrond. et à 5 1. N.-O. de Pé

rigueux. Pop 1,638 hab.—Cette petite ville est agréablement si
tuée sur la Dronne, qui la traverse. On y voit un château de cons
truction fort ancienne; ce château fut assiégé et pris en I ¿63 par 
Guy, vicomte de Limoges. Les Anglais s’en emparèrent aussi et le 
conservèrent jusqu’à leur expulsion de l’Aquitaiue. — Il avait 
donné son nom à la maison de Bourdeille.

Brantôme, sur la Dronne, à son confluent avoc la Colle, 
ch.-l. de cant. , à 5 1 Ijl N.-O. de Périgueux. Pop. 2,722 hab. 
—Cette ville est dans une situation agréable; elle occupe, au pied 
d’une colline, une île formée par la Dronne La route nouvelle 
d’Angoulème dans le Midi la traverse. Sur la colline voisine s’é
lève uue antique abbaye de bénédictins , dont les bâtiments sont 
imposants et majestueux; ils sont de construction assez motlerue, 
à l’exception de la chapelle et du clocher, beaux restes d’archi
tecture gothique ou saxonne. La tradition rapporte que Charle
magne vainqueur des Gascons, et revenant vers le centre de ses 
états, se reposa , sur les bords de la Dronue, près d’une grotte 
célèbre où les druides rendaient leurs oracles, et que pour effacer 
les dernières traces du culte druidique, il fonda l’ancienne église 
qui a donué naissance à l’abbaye. Quelques auteurs attribuent la 
fondation de l’abbaye de Brantôme à Louis-le-Débonnaire Les 
grottes de Brantôme, vastes et curieuses excavations, où l’ou 
trouve effectivement un autel antique, sont situées derrière l’ab
baye. Brantôme est une petite ville gaie et propre, et qui s’em
bellit chaque jour de jolies constructions. Elle a été autrefois 
ceiute de murs et de fossés qui étaient baignés par les eaux de la 
Dronne; mais ses fortifications ont été détruites. Le vallou de la 
Dronne est fertile et bien cultivé. L’abbaye de Brantôme a été 
possédée en cominende par l’historien de ce nom, qui s’y retira 
après la bataille de Jarnac, où il avait assisté. Ce fut dans cette 
retraite qu’il composa une partie de ses ouvrages.

Excîdeuil, sur la rive droite de la Loue, ch.-l. de cant., à 
8 1. N.-O de Périgueux. Pop 1,709 hab. — Cette ville , autrefois 
érigée en marquisat en faveur de Talleyrand, prince de Chalais , 
renfermait, avant la révolution, uu monastère où l’on voyait les 
tombeaux des dues de Bretagne, vicomtes de Limoges et comtes de 
Périgord—Excideuil possède aussi les ruines d’uu vieux château 
où la traditiou rapporte que Richard-Cœur-de-Lion a été blessé 
et fait prisonnier.

Bergerac, sur la rive droite de la Dordogne, ch.-l. d’arrond., 
à 11 1 S.-O. de Périgueux Pop. 8,557 hab.—C’est une jolie ville, 
d’aspect tout moderne, située au milieu d’une riche et vaste 
plaine sur le bord de la Dordogne, où elle possède un pont ma
gnifique de cinq arches. Elle est propre, bien percée, générale
ment biçn bâtie et environnée de sites agréables; déjà considé
rable, elle tend encore à s’accroître.—Ce n’était autrefois qu’une 
bourgade avec châtellenie qui appartenait aux seigneurs de Pons, 
et qui, vers les commencements du xive siècle, par suite d un 
mariage, fut réunie au Périgord et en suivit les vicissitudes. En 
1336, les comtes de Périgord l’échangèrent avec Moncuq-en- 
Qoercy, qui leur fut cédé par le roi Philippe VL — Bergerac 
tomba ay pouvoir des Anglais , qui la fortifièrent; mais, en 1371, 
I.Quis d’Aujmi, frère de Charles V, la leur reprit. Les Anglais 
s’en rendirent maîtres une seconde fois, et en furent chassés de 
nouveau eu -450. —. Elle eut plusieurs sièges à soutenir pendant 
les guerre» civiles et religieuses, et fut souvent prise et reprise 
par les divers partis. Louis XIII s’en empara malgré tous les tra
vaux qu’y avaient fait exécuter les protestants, et en fit raser 
toutes les fortifications. —Bergerac possède quelques édifices pu
blics convenables, une salle de spectacle et de jolies pro
menades

Beaumont, cb.-î. de cant , à 7 l. Q2 S.-E. de Bergerac. 
Pop. 1,850 hab.— Cette petite ville, fondée vers la fin du xti* siè
cle par un maréchal de Gascogne nommé Lucas de Terny, oc
cupe le sommet d’un mamelon entre la Couze et un de ses af
fluent», On reconnaît à sa forme que c’est une des villes bâties 
par les Anglais, lorsqu’ils étaient maîtres de la Guyenne Elle 
présente un carré long entouré d’uu mur flanqué de tours; au 
milieu est une ¡»lace où aboutissent des rues à angles droits. L’é
glise est de fondation plus ancienne que la ville , et remonte à 
1272; ellç appartenait à un petit bourg qui a été compris dans 
l’enceinte fortifiée.

Biron. — Ce château, un des plus remarquables du départe
ment, est situé à 12 1. S.-E. de Bergerac; il appartenait depuis 
un temps immémorial à la famille de Goûtant, qui tenait, dès le 
xie siècle un rang distingué dans la Guyenne. C’était le siège 
d’une des quatre baronnies du Périgord. — Henri IV 1 avait érigé 
en duché-pairie en faveur du maréchal de Gontaut-Biron, qui 
eut la tète tranchée en 1602.— Le tombeau de c.et homme de 
guerre , non moins célèbre par ses exploits que par sa fin tragi
que , se voit encore au château de Biron.

Montpazier , ch.-l. de cant., à 10 1. S.-E. de Bergerac, Pop. 
1,061 hab- — Celte petite ville est située sur un plateau élevé où 
•e trouvait autrefois une foret. Elle fut fondée en 1284, et bâtie 
fous la direction du fameux Capta! de Buch , Jean de Grailly.— 

Son plan est un carré, long d’environ 550 mètres sur 320 mè
tres de largeur. Elle est entourée d’une seule enceinte flanquée de 
tours; de larges rues qui se coupent à angles droits, conduisent 
à une place centrale en tou ée d’arcades sous lesquelles on peut se 
promener à couvert. La ville est propre, bien aérée, mais les mai
sons eu sont mal bâties.

Saint-Alvère, ch.-l. de cant. , à 7 1. N.-E. de Bergerac Pop. 
1,807 hab. — Ce bourg, situé sur la Luire , dans un lieu agreste 
environné de bois, paraît être d’une origine fort ancienne; la 
structure et la mauvaise construction des maisons annoncent leur 
antiquité. Le château de Saint-Alvère, assez fort avant l’invention 
de la poudre, était flanqué de tours et garni de murailles qu’en
touraient de larges fosses. Il est maintenant en ruines —On voit , 
près de Saint-Alvère, une petite mare qui offre, dit-on , le même 
phénomène que la source de Tremolat, et dont les eaux prennent 
feu lorsqu’on en approche quelques matières enflammées.

Saint-Miciiel, à 8 1. O. de Bergerac. Cette commune n’est remar
quable que parce qu’elle possède le château où est né l’immortel au
teur des Essais. Ce château existait encore naguère à peu près tel 
qu’il était du temps de Montaigne. Il est situé sur un des petits pla
teaux qui bordent la rive droite de la Dordogne, et ou y jouit de 
belles perspectives.- Nous allons, d’après MM Jouanuet et deVer- 
neilh-Puiraseau , eu offrir la description abrégée : « Le parterre , 
les bâtiments et la cour, forment un carré long, orienté à l’est et 
à l’ouest En entrant, en face, sont les chais, à droite les écuries, 
à gauche le principal corps de logis, composé de deux tours irré
gulières et de deux pavillons. En fevisitaut, on s’étonne du peu 
de luxe avec lequel la noblesse du seizième siècle était logée. Der
rière 1 édifice et le long de la façade à l’ouest, règne un petit par
terre, bordé d’une terrasse à balustrade , d’où l’on découvre les 
coteaux du Bordelais et du Périgord. De l’autre côté de la cour, 
aux angles du mur d’enceinte, s’élevaient deux tours qui commu
niquaient par une galerie. Une de ces tours, connue sous le nom 
de Trachère, placée à l’angle nord, et actuellement en ruines, 
était habitée par la femme de Montaigne, l’autre était la demeure 
habituelle du grand écrivain dont elle a conservé le noin. Cette 
tour est encore à peu près telle qu’il l’a déefrite dans ses Essais. 
Au rez-de-chaussée se trouve la chapelle dont on a fait ensuite les 
archives. La chambre où Montaigne couchait, pour être seul, occu
pait le premier étage; on y monte par quatre degrés en pierre, et 
l’on reconnaît sa cheminée et ses deux fenêtres à profondes em
brasures. Cette chatitbre à coucher communique avec une autre 
chambre qui se trouve dans une tour carrée accolée a la tour 
ronde. C’est là que Montaigne se tenait pendant les jours de froid. 
Le deuxième étage, celui dont le philosophe a parlé avec plus de 
complaisance, renfermait sa bibliothèque. Les poutres qui sou
tiennent le plafond étaient ornées de sentences grecques et latines, 
écrites en noir sur un plafond clair. Ces inscriptions sont encore 
lisibles ; nous en citerons quelques-unes : En grec : « ce ne sont 
« pas taut les choses qui tourmentent l’homme, que l'opinion qu’il 
« a des choses. — Il n’est point de raisonnement auquel on n’op- 
« pose un raisonnement contraire. — Le souffle enfle les outres , 
« 1 opinion enfle les hommes. — En latin : cendre et poussière, de 
« quoi t’enorgueillis-tu ? — Notre entendement erre en aveugle 
« dans les ténèbres , et ne peut apercevoir la vérité. » — On lit eu 
plus gros caractères , sur la poutre du milieu, eette devise du sage : 
« je ne comprends pas, je m’arrête, j’examine. » — A la biblio
thèque tient uu petit cabinet ou boudoir qui avait été décoré de 
peintures à fresque un peu libres, et qu’une main scrupuleuse a 
dégradées. — C’est au-dessus de la bibliothèque, daus un petit 
grenier, que se trouvait la grosse cloche dont il est question dans 
les Rssp's.

Vn.r.EFRANCHE-DE-■ ongchapt, ch.-l. de cant., à 10 1. Ij2 de 
Bergerac. Pop. 1,120 hab. — Cette petite et ancienne ville est 
bâtie au sommet d’une colline escarpée d’où s’échappent plusieurs 
ruisseaux. Son origiue remonte à une époque très reculée. On y a 
trouvé plusieurs fragments antiques. L’enceinte de Villefran- 
che , dont la forme est uu carré long flanqué de tours , paraît 
avoir été élevée par les Anglais. Le château est de construction 
plus ancienne. La ville fut prise d’assaut par les calvinistes, en 
1577 Sully assistait à cet assaut. Elle fut livrée au pillage : * J’y 
« gagnai pour ma part, dit-il dans ses Mémoires, une bourse de 
« mille écus d’or, qu'un vieillard poursuivi par des soldats, me 
« donna pour lui sauver la vie. »

Nontron , sur le Bandiat, ch.-l. d’arrond. , à 10 1. N. de Péri
gueux Pop. 3,426 hab. — Cette ancienne ville est environnée de 
bois et de prairies qui en reudent le séjour agréable pendant la 
belle saison ; mais les rues sont irrégulièrement percées et ses mai« 
son« généralement mal bâties. — On y voyait naguère (es ruines 
d’un vaste château-fort qui a été démoli et a fait place à tin édifice 
particulier d'une construction moderne et élégante. Il reste à peine 
quelque débris de ce château autrefois puissant et plein de tou- 
veuirs historiques. — Roger , comte de Limoges, au temps de 
Charlemagne, fonda, à Nontron, vers 804, un monastère souç 
l’invocation du Saint-Sauveur. En 785 , il avait déjà donné la châ
tellenie de Nontron à l’abbaye de Cbarroux, eu Poitou, — Vert 



FRANCE PITTORESQUE. — DORDOGNE. 311
l’an 1’200, les abbés de Charroux cédèrent cette châtellenie aux 
vicomtes de Limoges, sous la réserve de l’hommage et de la rede
vance annuelle d’une haqueuée dont la valeur fui réglée, en »803, 
à 15 livres tournois. Les vicomtes, devenus puissauts , refusèrent 
cet hommage et cette redevance, ce qui détermina les moines à 
céder leurs droits à Philippe-lc-Bel, moyennant une rente sur la 
ville de Nontron. — Le château de Nontron, érigé en barounie , 
passa à la maison d’Albret. — Henri ÏV, devenu roi de France , 
laissa cette seigneurie a sa sœur Catherine de Bourbon ; après la 
mort de cette princesse, il la vendit a Elie de Coulonges. seigneur 
de Bourdcix.—La ville de Nontron était fortifiée et a soutenu plu
sieurs sièges. Elle fut plusieurs fois ravagée parles Normands; les 
Anglais la possédèrent en 1426; l’armée de l’amiral Coliguy , 
réunie aux protestants du Limousin, la prit et la saccagea en I57<*. 
Les états du Périgord s’y assemblèrent en 1576. — Nontron ne 
renferme aueuu édifiée remarquable, mais ou y trouve uu hôpital 
bien tenu. Cette ville possède des fontaines abondantes et des pro
menades «agréables

Thiviers , ch.-l. de canton, à 6 1. Iji E. de Nontron. Pop. 
2,308 liai). — Petite ville située sur une colline non loin des 
frontières du Limousin. Ou y trouve les ruines de deux châteaux 
gothiques. — Elle fut prise en 1221 par Guy III, vicomte de Li
moges.—Eu 1575, elle eut à soutenir uu siège contre les protestants 
commandés par le vicomte de Turenne ; les assiégeants furent 
plusieurs fois rigoureusement repoussés, mais malgré une opiniâtre 
résistance, la ville fut prise par escalade et livrée au pillage.

Riderac, ch -1 d’arrond., à 7 1. ij2 O.-N -O. de Périgueux 
Pop. 3,954 hab. — L’origine de cette petite ville, agréablement 
située dans une plaine sur la rive gauche de la Droune, est fort 
ancienne. C’était d’abord une châtellenie appartenant à la maison 
de Pons. Anne de Pons, fille de Guy, co-seigneur de Turenne, 
l'apporta eu mariage, en 1475, à Odet d’Aydie, dont uu des des
cendants, François d’Aydie, qui fut tué au siège de la Rochelle, 
fut nommé en 1595 comte de Riberac. — La ville, quoique pro
pre , bien bâtie et s’embellissant de jour eu jour, ne possède 
aucun édifice remarquable.— On voit dans les environs les ruines 
d’un château-fort qui a appartenu a la famille de Turenne.

Jumilhac, ch.-l. de canton, à 8 1. lt4 E. de Nontron. Pop. 
3,188 hab.— Ce bourg, qu’on nomme le grand pour le distinguer 
d’uu autre du même nom situé dans le même arrondissement, 
s’élève non loin des sources de l’isle. Son origine est fort an
cienne. — Le château de Jumilhac existe encore a peu près comme 
il f*tait avant la révolution. C’est un édifice considérable : il a sou
tenu plusieurs sièges.— Les Anglais s’en étaient emparés au xive 
siècle; ils en furent chassés par le connétable Duguesclin.

Mussidan , sur la rive gauche de l’isle, ch.-l de cant. , à 7 1. 
S. de Riberac. Pop. I,7(X) hab. — Cette ville, que traverse la 
route de Limoges à Bordeaux, est assez jolie. Elle était autrefois 
fortifiée. — Eu 1563, les protestants s’en emparèrent par un 
coup de main liardi. — En 1569, le maréchal Timolèon de Cossé- 
Brissac voulut la reprendre, et en fit le siège; il y fut tué d’une 
arquebnsade par Charbonnière, soldat périgourdun , «lequel, dit 
« Brantôme, se tenait assis devant une canonnière, par où il ajus- 
«« tait les assiégeants avec deux arquebuses qu’on lui chargeait 
«alternativement, eu sorte qu’il tirait incessamment.» Néanmoins 
la garnison capitula; mais l’armée ne fut pas plustôt eutrée dans 
la place, que maigre la capitulation elle passa les protestants au 
fil de l’épée. Moutaigne a fait de ce triste événement le sujet du 
chapitre de ses Essais, intitulé : L'Heure des parlement dangereuse.

Sarlat, sur le Sarlat, ch.-l. d’arrond , a 17 1. Ij2 S.-E. de 
Périgueux. Pop. 6,056 hab.— C’e»t une ville ancienne, située dans 
une gorge sur un ruisseau dont elle a pris le nom.— On présume 
qu’elle doit son origine à un monastère de Saint-Benoît, fondé 
par Charlemagne, et qui fut successivement érigé en abbaye et en 
évêché. — Comme les autres villes importantes du Périgord, 
Sarlat était fortifiée. Elle fut plusieurs fois prise et reprise durant 
les guerres de religion. — Elle soutint deux sièges dans le xvie 
siècle, et un troisième sous le règne de Louis XIV. — Cette ville 
est jolie, propre, assez bien bâtie, et possède plusieurs édifices 
publics , parmi lesquels on remarque Fhôpital, le collège , etc.

Montignac, sur la rive droite de la Vezère, ch.-l. de cant., à 
6 1. N.-O. de Sarlat. Pop. 8,922 hab. — Cette petite ville, d’origine 
aucieuue, est dominée par les ruines d’un vieux château qui a 
joué un rôle important, durant les guerres contre les Anglais et 
celles de religion. — Archambault de Talleyrand s’y renferma 
pour résister à l’édit de confiscation rendu en 4396 «outre son 
père, mais il y fut surpris par le maréchal de Boucicault, arrêté 
et conduit à Paris, où il fut condamué à mort, senteuce qui ne 
fut point exécutée. — Les états du Périgord se réuuirent à Mon- 
tiguac en 156 \ 15Ô7 et 1601. — En 1560, l’a-semblée délibérant 
sur le projet de supprimer le présidial de Bergerac, un cousnl de 
«Sarlat s y opposa, en disant : «< Le peuple est plus aisé et soulagé 
* si la justice est près de sa porte, et voire serait besoin qu’il l’eut 
»dans sa maison. » —— En 1597, on s’occupa de la navigation de 
1 Isle et des moyens de rendre la Dordogne navigable jusqu’à 
Souillae.

Terrasson , sur la rive gauche de la Vezère, ch.-l. de cant., à 
8 1. N. de SarJat. Pop. 2,935 hab. — < ette ville s’élève en amphi
théâtre au bord de la Vezère, en face d’un pont magnifique qui à été 
récemment construit.—On y voyait autrefois une abbaye dont là 
fondation remontait an vie siècle, et était attribuée au roi Gon- 
trand. — Ce monastère fut l’origine de la ville. Terrasson a 
eu à souffrir ¡tendant les guerres civiles, étrangères et religieuses 
qui ont désolé le pays; elle fut plusieurs fois prise et reprise. La 
ville est dans une situation agréable; elle renferme quelques 
constructions d’assez bon goût; mais les rues sont étroites et 
tortueuses. Elle possède un beau quai sut la Vezère, qui était 
autrefois navigable jusque-là, et qui le redeviendra sans doute 
par suite des travaux de canalisation qui doivent y être exécutés.

D3VTSIOM POX.IT1ÇWE ET
Politique. — Le departement nomme 7 députés. Il est divisé 

en 7 arrondissements électoraux, dont les ch.-l. sont : Périgueux, 
Exideuil, Bergerac, Laiinde, Nontron, Riberac, Sarlat.

Le nombre des électeurs est de 2,264.
Administrative Le cb.-lieu de la préfecture est Périgueux. 
Le département se divise en 5 ^ous-préfect. ou arrond. comm.; 
Périgueux.......................... 9 cant., 113 comm., 101,527 habit.
Rergerac............................. 13 1*4 116,807
Nontron............................. 8 80 82,122
Riberac............................... 7 84 72,774
Sarlat................................... 10 133 109,Î8ü

Total. . 47 cant., 584 comm., 482,750 habit.
Se trice du trésor public. — 1 receveur général et i payeur (rési

dant à Périgueux), 4 reccv. partie.; 5 percept d’arrond.
Contributions directes. ! direct, (à Périgueux\ et 1 inspecteur.
Domaines et enregistrement. ■. direct, à Périgueux , 2 iuspcct.,

3 vérificateurs.
Hypothèques. — 5 conservât, dans les ch.-l. d’arroud. comm.
Contributions indirectes. — 1 directeur «à Périgueux), 4 direc

teurs d’arrond., 5 rccev. entreposeurs.
Forétt. -- Le départ, fait partie de la 31e conservation forestière.
Ponts-et-ehaussées — Le département fait partie de la 6e inspec

tion, dont le ebef-1. est Bordeaux. — Il y a 1 ingénieur en chef 
en résidence à Périgueux.

Mines.— Le dép. fait partie du 18* arrond. et de la 5* division, 
dont le clief-1. est Montpellier. — 1 ingénieur dès mines réside a 
Périgueux.

Haios. - Le département fait partie, pour les courses de che
vaux, du 7e arrond de concours, dont le chef-lieu est Bordeaux.

Militaire. — Périgueux est le quartier général de la 20e divi
sion militaire, qui se compose des départements de la Dordogne, 
de la Charente, du Lot, de la Corrèze et de Lot-et-Garonne. — 
Il y a «à Périgueux : 1 lieutenant général commandant la division, 
1 maréchal de camp, commandant le département, 1 intendant 
militaire, et 2 sous-intendants - Le dépôt de recrutement est à 
Périgueux. — La compagnie de gendarmerie départementale fait 
partie delà 11e légion, dont le ch.-lieu est à Limoges, et qui com
prend les compagnies départementales delà Haute-Vienne, de la 
Dordogne et de la Corrèze.

Judiciaire. —Les tribunaux sont du ressort de la cour royale 
de Bordeaux. — Il y a dans le département 5 tribunaux de lrfe 
instance : à Périgueux (2 chambres , Bergerac, Nontron , Riberac, 
Sarlat, et 3 tribunaux de commerce, Périgueux, Bergerac et Sarlat.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département forme le 
diocèse d’un évêché, érigé dans le me siècle, suffragant de Parche» 
vêclié de Bordeaux , et dont le siège est a Périgueux — Il y a 
dans le département,— un séminaire diocésaiu provisoirement 
établi à Sarlat ; — à Bergerac, une école secondaire ecclésiastique. 
— Le département renferme 3 cures de i’e classe, 61 de 2e, 366 
succursales et 48 vicariats. — Il y existe I école chrétienne; 19 
congrégations religieuses de femmes, composées de 220 sœurs, 
qui secourent 600 malades et élèvent gratuitement -60 enfants.

( uhe protestan*. — Les réformés du département ont 2 églises 
consistoriales ; l’une à Mont-Caret, desservie par 3 pasteurs et di
visée en 2 sections, Mont-Caret, la Roc he-Clialais ; l’autre à Ber
gerac, desservie par 3 pasteurs. — Il y a en outre dans le dépar
tement 10 temples ou maisons de prières.—On y compte 2 sociétés 
bibliques, 1 société des missions évangéliques, 2 sociétés des traités 
religieux et 7 écoles protestantes.

Universitaire — Le département est compris dans îe ressort 
de F Académie de Bordeaux.

Instruction publique. — Il y a dans le département; — à Bergerac, 
un collège ; a Périgueux , un collège; à Sarlat, un collège. — Lù 
nombre des écoles primaires du départemeht est de 229, qui sotit 
fréquentées par 6,s2.’ élèves , dont 6,0v2 garçons et 740 filles._
Les communes privées d’écoles sont au nombre de 450.

Sociétés savantes, etc. — Il existe a Périgueux une Société 
d*Agriculture, Sciences et Arts; une Ecole de -Dessin linéaire, un 
Coûts d'Accouchement, un Jardin botanique et une Pépinière dépar
tementale t et enfin une Collection minéralogique départementale.
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population.

D’après le dernier recensement officiel, elle est de 482,750 li., 
et fournit annuellement à l’armée 1,400 jeunes soldats.

Le mouvement en 1830 a été de,
Mariages.............. ;........................ 8,918
Naissances. Masculins. Féminins.

Enfants légitimes. 6,931 — 6,054i Total J3>gi0
— naturels. 327 — 328 »

Décès......................... 5,212 — 5,126 Total 10,338
Dans ce nombre 3 centenaires.

GARDE NATIONALE.
Le nombre des citoyens inscrits est de 93,491. 

Dont : 37,218 contrôle de réserve.
54,278 contrôle de service ordinaire.

Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit : 54,012 infanterie. — 
61 cavalerie. — 148 artillerie. — 52 sapeurs-pompiers.

Ou en compte: armés, 5,132; équipés, 1,456; habillés, 8,108.
28,763 sont susceptibles d’être mobilisés
Ainsi, sur 1000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 60 dans ce nombre sont mobilisa
bles; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 58 sont 
soumis au service ordinaire, et 42 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont délivré à la garde nationale 5,508 
fusils, 56 mousquetons, 2 canons , et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’Etat (en 1831):

Contributions directes.......................................... 4,432,927 f. 34 c.
Enregistrement, timbre et domaines................. 1,605,857 19
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . . 1,027,700 31
Postes.....................« ........................................... 180,637 01
Produit des coupes de bois.................................. 2,170 25
Produits divers....................................................... 57,839 22
Ressources extraordinaires................................. 678,357 22

Total......................... 7,980,488 f. 54 c.

11 a reçu du trésor 5,707,842 fr. il c., dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations pour . . . 863,703 f. 84 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 153,780 07

de l’instruction publique et des cultes.. 882,401 83
de l’intérieur.............................................. 262,995 17
du commerce et des travaux publics.. 1,362,083 81
de la guerre............................................... 1,515,747 06
de la marine............................................... 026 82
des finances................................................ 139,607 48

Les frais de régie et de perception des impôts. 673,220 76
Remboursem., restit., non-valeurs et primes. 353,675 27

Total...................... 5,707,842 f. 11 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le departement paie annuellement 2,272,646 francs 
43 cent, de plus qu’il ne reçoit, ou plus du dixième de son revenu 
territorial, pour les dépenses générales du gouvernement central.

DÉPENSES DÉPARTEMEIÎÏALES.
Elles s’élèvent (en 1831) à 351,047 fr. 50 c.

Savoir : Dép. Jixes : traitements, abonnements, etc. 79,500 f » c. 
Dép. variables : loyers , secours , etc.................. 271,547 50

Dans cette dernière somme figurent pour
43,710 f. » c. les prisons départementales, 
60,000 f. » c. les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’Etat pour grêle , incen
die, épizootie, etc., sont de ................  83,443 »

Les fonds cousacrés au cadastre s’élèvent à. . . . 79,311 30
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . . 120,797 82
Les frais de justice avancés par l’Etat de................. 88,673 94

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 941,406 hectares , le départ, en compte: 

290,000 mis en culture et prés. — 45,000 prairies. — 69,544 fo- 
vêts. — 170,000 châtaigneraies. — 70,000 vignes. — 300,000 
landes et terres incultes.

Le revenu territorial est évalué à 21,327,000 fraucs.
Le département renferme environ : 10,000 chevaux. — 25,000 

mulets et ânes. — 120,000 bêtes à cornes (race bovine).— 110,000 
porcs. — 5.000 chèvres. — 300,000 moutons.
' Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque anuée 
environ 450,000 kilograui , savoir : 5,000 mérinos, 20,000 métis, 
425,000 indigènes.

Le produit annuel du sol est d’environ,

En céréales, etc.................................
En parmentières................................
En avoiues..........................................
En vins................................................
En châtaignes....................................
En noix.............................................

1,600,000 hectolitres.
1,550,000 id.

50,000 id.
650,000 id.
400,000 id.
72,000 id.

Le produit des céréales, parmi lesquelles figurent le maïs et le 
sarrasin, suffit à la consommation locale. La récolte des châtaignes 
est aussi une ressource pour le cultivateur. — L’huile de noix et 
les vins surtout occupent une grande place dans les richesses 
agricoles. — Le vin blanc de Bergerac est très estimé. On cite, 
pour cette qualité, les côtes de Mont-BasillaC, Saint-Diessant et 
Saucé, sur la rive gauche de la Dordogne ; et pour les vins rouges, 
celles de la Terrasse, de Pécharmant, des Farcies, de Campréal 
et de Saint-Foy-des-Vignes , sur la rive droite. On estime aussi les 
vins de Domine (arrondissement de Sarlat), et ceux de Brantôme 
et de Bourdeille 'arrondissement de Périgucux). —Les vignerons 
de l’arrondissement de Riherac, dont les produits sont peu esti
més, sont dans l’usage d’élever les pampres de la vigne sur des 
arbres, ce qui, à l’époque de la vendange, présente un spectacle 
charmant, tandis que dans d’autres localités où les ceps croissent 
sur des coteaux non abrités , on est forcé de les laisser ramper à 
terre, sans même les soutenir par des échalas, de crainte de don
ner trop de prise à l’action des vents. — Le pays renferme peu 
de prairies, néanmoins on y engraisse des bestiaux.—Nous avons 
dit qu'on y recueillait des truffes excellentes; on en fait un grand 
commerce, ainsi que des jambons de Périgord , des volailles et 
des dindes truffées. — Les fromages de Thiviers et les pâtés de 
Périgucux jouissent d’une grande réputation.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
La métallurgie et la papeterie occupent le premier rang dans 

l’industrie du pays. — Il y existe 37 hauts fourneaux où l’on coule 
le fer, et 88 forges, dont deux à la catalane. On y fait aussi de 
l’acier naturel. La fabrication de la coutellerie commune et le 
commerce des couteaux a manches de bois ont une grande exten
sion. .— Le papier de la Dordogne est estimé à l’égal de celui 
d’Angoulême. — Le département renferme des fabriques d’éta
mines , de serges , de cadis, des moulins à huile , des tanneries, 
des fabriques de gants de peau , des chapelleries, des brasseries 
qui produisent une bière excellente , des distilleries dont les li
queurs sont estimées, etc.—On cite aussi les dragées de Périgueux. 
— 11 existe, dans le département, un grand nombre de mines 
et de carrières en exploitation. Ou emploie des cendres fossiles et 
des marnes calcaires pour l’amendement des terres. On y exploite 
du sable arène, de la cbaux hydraulique, de la pierre meulière, 
etc.—Le grès de Terrasson renferme du cuivre carbonate, vert et 
bleu, avec lequel on prépare du vitriol bleu, propre au nouveau 
chaulage des blés. — On exploite, dans le pays, plusieurs car
rières d’ardoises ; il existe aussi des briqueteries et des tuileries.

Récompenses industrielles. — A l’exposition de 1834, l’in
dustrie du département a obtenu 2 médailles de bronze, 3 men
tions honorables et 5 citations. — Les médailles de bronze ont 
été décernées à MM. Festugières frères (de Tayrac , arr. de Sarlat), 
pour ouvrages en fer; Dupont (Auguste) et conip. (de Périgueux), 
pour pierres lithographiques. — Les mentions et citations ont 
été accordées pour des faïences, des essais de cartons et de papiers 
fabriqués en bois pouri, pour fabrication de chaux hydraulique, 
de tuiles; de mauganèse; pour un nouveau mode d’éclairage des 
ateliers, et pour chanvre préparé par un nouveau procédé.

Foires. — Le nombre des foires du département est de 814.— 
Elles se tiennent dans 120 communes , dont 44 chefs-lieux , et du
rant pour la plupart deux à trois jours, remplissent 841 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 83, occupent 91 journées. — 
Il y a 38 foires mensaires.—464 communes sont privées de foires.

Les articles de commerce sont les bœufs, les cochons et les 
moutons. — A Périgucux, à Bergerac, à Lalatièrc et a Montpa- 
zicr, il y a des foires consacrées au commerce des chevaux, des 
mulets et des ânes. — Le marché aux cochons de Périgueux passe 
pour le plus considérable de France. — Tcrasson, Thiviers et 
Brantôme possèdent dans la saison un marché aux truffes.

BIBLIOGRAPHIE.
Annuaire du département de la Dordogne, par Delfau ; in-8. Péri

gueux, 1803 et 1304. — Précis statist. du départ, de la Dordogne 
(Annales de Statistique, t. v). — Statistique de la Dordcgne , par 
Pcuchet et Chaulaire; in-4. Paris, 1809.—Antiquités de Pésone, etc,, 
par Ulgrin de Taillefer; in-8. Périgucux , 1821.—Annuaire du dép. 
de la Dordogne ; in-8. Périgueux, 1826 à 1830. — Notice sur Soursaa 
et Saint-Louis (arrondiss. de Mussidan), par F. Jouannct; in-18. 
Périgueux, 1829.

A. HUGO.
On souscrit chez DELLOYE, éditeur, place de la Bourse, rue des Fil les-S.-Thomas, iJ<

Paris. — Imprimerie et Fonderie de Rigttoux et Ce. rue ¿es Francs-Bourgeois Saint-Michel, 8.
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nteilleure et plus substantielle ; le pain de froment 
et de seigle en est la base. Ils sont beaucoup moins 
sobres que les montagnards et boivent souvent 
du vin ; on les accuse d’être aussi moins portés à 
rendre service et d’avoir l’esprit moins vif et 
moins intelligent.

Enfin, pour terminer, nous ferons connaître une 
population exceptionnelle par son caractère, ses 
mœurs et son goût pour la mendicité ou plutôt 
pour, l’escroquerie. Voici ce qu’écrivait il y a 
vingt-cinq ans le préfet du Doubs , Jean de Bry : 
« Il existe parmi les habitants des communes de 
Silley et de Bretigny un esprit de mendicité par
ticulier et si bien établi, que tous les efforts faits 
jusqu’ici pour le détruire ont été impuissants. 
Ces individus ne mendient point dans le pays; ils 
jouissent de la réputation de gens paisibles, tran
quilles, incapables d’attenter à la sûreté des per
sonnes et des propriétés de leurs voisins ; mais ils 
ont la manie d’aller parcourir les départements 
éloignés, même les pays étrangers, munis de certi
ficats ou de passe-ports qu’ils ont l’art de se pro
curer; l’un sous le titre de comte ou de marquis 
ruiné par l’effet de la révolution; l’autre, sous 
celui de négociant accablé sous le poids des vols 
qu’on lui a faits , ou des banqueroutes qu’il a es
suyées; un troisième, comme victime d’une épi
zootie, d’une inondation, d’un incendie., ou de 
quelque autre accident propre à exciter la com
misération ou la générosité.

y Plusieurs possèdent divers idiomes, et pren
nent chez les frippiers des babils analogues au 
rôle qu’ils se proposent déjouer; ils sont'au cou
rant de tous les événements désastreux dont les 
papiers publics font mention et se bâtent de se 
munir de tout ce qu’il faut pour persuader que 
cela les regarde. —- Leurs courses sont désignées 
sous le nom de Tunes; ce qu’ils en rapportent est 
scrupuleusement employé à payer les dettes qu’ils 
ont contractées , soit pour contributions ou char
ges locales, soit pour ¡'entretien de leurs familles. 
Un affidé dans la commune leur fait les avances, 
reçoit leurs lettres de change ou le numéraire 
qu’ils rapportent eux-mêmes , et leur fait leur 
compte, sans qu’il y ait d’exemple de la moindre 
infidélité. — A les entendre , ils ont des parents 
partout; et le prétexte le plus ordinaire qu’ils em
ploient pour obtenir des passe-ports, est d’aller 
régler des affaires de famille. — Cette fureur va
gabonde de voyager est très ancienne : les inten
dants avaient ordonné que chaque semaine on 
ferait l’appel nominal dans la commune , et que 
ceux qui ne se présenteraient pas seraient punis; 
mais la force de l’habitude l’a toujours emporté 
sur les mesures de répression.»—Nous manquons 

, de renseignements pour dire si l’effet de nos lois 
modernes et l’action de nos administrations nou
velles ont été plus efficaces que les efforts des 
anciens administrateurs. On ne détruit pas facile
ment des habitudes de plusieurs siècles.

LANGAGE.
On pane français dans les villes , avec un accent 

lourd , une prononciation lente et traînante ; la plupart 
des habitants y mêlent des locutions vicieuses, des 
tournures de phrases étrangères qui viennent sans 
doute de l’usage du patois local.

Ce patois, qu’emploient tous les habitants des cam

pagnes , est, à ce que prétend M. Fallot de Montbéliard 
et d autres érudits, dérivé de cette ancienne langue 
gauloise usitée dans le pays long-temps avant la con
quête romaine, et qui aurait enrichi la langue latine 
d’un assez grand nombre d’expressions au lieu d’en 
recevoir, comme on le croit communément, des règles 
et uu vocabulaire. (Voyez l’article langage, départ, de 
la Mcurthe, t. u, p. 243.)

La façon de parler ce patois dans les divers cantons 
présente quelques nuances remarquables. Dans la 
haute montagne, la prononciation est plus légère , plus 
accentuée, le langage a plus de grâce. Dans la plaine, 
la prononciation est traînante, il y a quelques variantes 
dans la terminaison des mots. Autour de Besançon, pays 
de vignerons, le patois a un accent brusque, qui con
vient à la manière franche et décidée avec laquelle 
cette classe d’habitants s’exprime sur toute chose.

Voici, afin de donner une idée du patois de Mont
béliard, une chansonnette de nourrice pour endormir 
les enfants :

Forre, forre mon tcliouva 
Pou demain ollai ai lai sa ;
Forre , forre mon roncin 
Pou demain ollai à vin ;
Lou pa , lou trot, lou galop.

Ferre , ferre mon cheval 
Pour demain aller au sel ; 
Ferre , ferre mon poulain 
Pour demain aller an vin 
Le pas, le trot, le galop.

Nous citons cette chanson, toute puérile qu’elle puisse 
paraître , parce qu’elle est connue et répétée en Lor
raine et dans les Vosges , comme dans les départements 
de la Franche-Comté.

NOUS BIOGMABBIQUES.
Parmi les hommes distingués que le département a 

produits antérieurement à l’époque contemporaine, on 
cite le célèbre cardinal de Gramvei.ee, habile négocia
teur ; l’historien Millot ; le jésuite Nonotte, plus fameux 
par les attaques de Voltaire que par son érudition 
véritable ; Tissot, médecin instruit dont les ouvrages 
ont popularisé la connaissance des principes généraux 
d’hygiène et de médecine domestique; le mathémati
cien Trincano, etc.

Plus près de nous, on remarque le député Todlonceon, 
historien impartial de la Révolution; le grince de Mont- 
barey; l’académicien Scard, etc.

Notre époque fournit l’illustre naturaliste Cüvier, 
dont le frère soutient dignement le nom; le ministre 
Codrvoisier; le savant ingénieur Dutemfs; le mathéma
ticien Poüillet ; l’architecte Paris ; le grammairien Le- 
mare; le jurisconsulte Dalloz; l’académicien Droz ; le 
tragédien P. Victor; le savant bibliophile Weiss ; l’au
teur des excellents Annuaires statistiq. du dép. du Doubs, 
A. Laerens; l’auteur "de Recherches intéressantes sur le 
patois de In Lorraine, de la Franche-Comté et de l’Alsace, 
Fallot de Montbéliard ; le professeur de philosophie Th. 
Jouffroy; l’Owen français, Ch. Foürrier, inventeur du 
Phalanstère ; une dame distinguée par ses talents litté
raires, madame de Tercy; une vénérable religieuse, 
cctèbre par son dévouement pour l’humanité souffrante 
et par les soins qu’elle a donnés aux militaires blessés, 
la sœur Marthe ; le musicien compositeur Ddvernoy ; un 
des grands écrivains de notre temps, Charles Nodier; 
deux jeunes peintres qui ont fait preuve de talent, 
Lancrenon et Gigovx, etc. — Mon frère Victor appar
tient aussi au département, il est né à Besançon.

Enfin, le département, entre autres militaires qui se 
sont fait remarquer dans nos dernières guerres, a pro
duit les généraux Donzelot, Miciiaud, Morand, Pajol, 
Permet, Sicard, etc., et le maréchal Moncey.

TOPOGRAPHIE.
Le département du Doubs est un département fron

tière , région de l’ouest, formé de l’ancien comté de 
Montbéliard et d’une partie de la Franche-Comté. 
— Il est borné au nord par les départements de la 
Haute Saône et du Haut-Rhin, à l’est par la Suisse et 
par la principauté de Neufchàtel, au sud par la Suisse 
et par le département du Jura, et à l’ouest par la Haute- 

Gramvei.ee
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Saône. —Il tire son nom de la principale rivière qui 
l’arrose et qui y a sa source. — Sa superficie est de 
619,223 arpents métriques.

Montagnes.— Le département est traversé par quatre 
des chaînes du Jura disposées en lignes parallèles à la 
chaîne des Alpes et dont la dégradation successive va 
de l’est à l’ouest. — 11 renferme un grand nombre de 
montagnes dont la hauteur dans la chaîne la plus élevée 
et la plus voisine de la Suisse varie depuis 1,224 mètres 
(Mont-de-Scey) jusqu'à 1,610 mètres (Mont-Suchet), point 
culminant de celte ligne. — La seconde chaîne située 
sur la rive gauche du Doubs est moins élevée de 2 à 
300 mètres ; son point culminant (le Mont-Chanipvent) 
a 1,232 mètres.— La troisième chaîne baisse encore. 
Ses points les plus hauts (la C’dte de Pennes et les 
Miroirs) n’ont que 996 mètres d’élévation. — Enfin la 
quatrième chaîne, plus basse encore, offre deux points 
culminants (le Mont-Poupet et la Roche-d’Or) hauts seu
lement de 872 mètres. — On remarque dans un grand 
nombre de lieux que les couches superposées des mon
tagnes et des rochers ont souvent une inclinaison con
sidérable vers l’horizon , et que quelques-uns, comme 
les masses de rochers de la citadelle de Besançon, près 
l’avancée deTarragnoz et la Porte-Taillée, ont la forme 
d’un arc de cercle , et présentent des cintres et des 
voussures. 11 en existe même, près la source de la Loue 
et près la source du Ferneau, à Nans, qui sont dispo
sées en chevrons , forme singulière et qui est extrême
ment rare. — Les montagnes du Doubs sont toutes de 
nature calcaire , de première, deuxième et troisième 
formation et mélangées de quelques lits intermédiaires 
d’argile, de schiste alumineux et de marne. — Elles 
présentent un grand nombre de curiosités naturelles et 
d’aspects pittoresques. — Elles sont percées de vastes 
cavités, et offrent à leur superficie de profonds enton
noirs , gueules béantes de Siphons souterrains. On y 
trouve des glacières naturelles et de grandes cavernes 
à ossements.

Sol. — Les différents degrés d’élévation des chaînes 
qui sillonnent le département, le divisent en trois régions 
agricoles très distinctes, variées parleurs températures 
comme par leurs produits et qu’on désigne commu
nément par les noms de Plaine, de Moyenne, et de Haute- 
Montagne. Les plateaux de la sont à
plus de 300 mètres au-dessus du niveau de la Plaine, et 
à plus de 400 mètres au-dessous des vallons de la Haute- 
Montagne. — La contrée des Hautes-Montagnes coupée 
par de vastes forêts de sapins est couverte de glaces et 
de neiges pendant six mois de l’année. Les terres y sont 
généralement impropres à la culture des céréales , 
mais on y trouve dans la belle saison et sous les ex
positions du midi d’excellents pâturages pour les trou
peaux. — La Moyenne-Montagne , où l’on remarque 
de belles vallées et des plaines assez étendues , souffre 
la culture du froment ; quelques vignobles même oc
cupent ses expositions méridionales. Les forêts qui cou
vrent les montagnes sont généralement peuplées de 
chênes et de hêtres. — La plaine est la partie la plus 
fertile du département, toutes les céréales y prospèrent, 
et les coteaux y sont couverts de vignobles qui produi
sent des vins assez estimés.

Forets. — Malgré de nombreux défrichements le 
département possède encore de belles forêts , dont la 
superficie est de 120,981 hectares , essence de sapins, 
de hêtres, de charmes et de chênes.— Le departement 
du Doubs est du petit nombre de ceux où l’on s’occupe 
des reboisements.

Marais. — Quoique le sol montagneux du départe
ment paraisse disposé de manière à ne conserver que 
peu d’eaux stagnantes, on y compte cependant six ma
rais assez considérables. Le plus étendu est celui de 
Saône , dont la surface est de 6,718,543 mètres carrés ; 
il pourrait être rendu à la culture par des travaux 
d’une exécution facile.

Étangs. — Les étangs, tous de peu d’étendue et for

més par des ruisseaux traversant quelques prairies 
basses, sont au nombre d’environ quinze à vingt. Ceux 
qui existaient à Allenjoie, Etupes, Rainans et autres vil
lages des cantons de Montbéliard et d’Andincourt, ont 
été successivement desséchés auxxvil® et xvme siècles, 
et convertis en prairies fertiles.

Lacs. — On compte dans le département quatre lacs 
principaux et beaucoup d’autres secondaires. Ces lacs 
sont situés dans les vallées qui séparent les deux chaînes 
les plus élevées du Jura. — Le lac de Remoray, dont la 
surface est d’environ 1 kilomètre 7[I0 carrés, est le plus 
élevé ; il s’écoule dans le Doubs. — Le lac de Saint- 
Point offre une belle nappe d’eau d’une superficie de 
6 kilomètres carrés. — Un troisième lac, celui de Chail- 
lexon est aussi formé par le Doubs , mais il n’a qu’un 
kilom. de surface.— Le lac de Bonnevaux, desséché pen
dant l’été par des entonnoirs souterrains qui absorbent 
ses eaux, est plutôt un marécage qu’un lac.— Le lac dit 
le Grand Sas, sur le territoire de Servin , présenté un 
phénomène curieux; on y voit une petite île flottante.

Rivières. — Le département est arrosé par 10 rivières 
et par plus de 250 ruisseaux. — On y compte près de 
8,000 sources. — Les rivières sont le Doubs, la Loue , 
VOgnon, \e Dessoubre, le Lison, le Drageon, le Cusancin, 
VAllan, \&Lusine et la Savoureuse.—Le Doubs, qui prend 
sa source dans le département, à la base du Rixon, mon
tagne du Jura, sort de terre à 952 mètres au-dessus du 
niveau de la mer; son cours est rapide et coupé par 
de fréquentes cascades, dont la plus remarquable est le 
Saut-du-Doubs. La pente totale de cette rivière depuis 
sa source jusqu’à son confluent avec la Saône est de 
776 m. Son lit est tellement tortueux qu’elle parcourt 
deux fois le département dans sa plus grande longueur, 
et son développement peut y être évalué à 340,000 m. 
Le Doubs est navigable sur certains points , et notam
ment sur ceux où il reçoit le canal du Rhône au Rhin.

Navigation.— Canaux.— Le département est traversé 
par le canal de jonction du Rhône au Rhin , dont la navi
gation a commencé en 1833, il possède aussi un canal 
de dérivation de la rivière d’Osselle. Le canal du Rhône au 
Rhin , depuis l’embouchure du Doubs dans la Saône 
jusqu’à Mülhouse, présente un développement total de 
219.188 mètres.

Routes. — Le département est traversé par cinq routes 
royales de troisième classe, dont le parcours total est 
d’environ 215,OOOmètres, et par dix-huit routes départe
mentales dont le développement est de 409,000 mètres.

MÉTÉOROLOGIE. j
Climat. — La température est très variable, et plus 

froide que la latitude ne semblerait l’indiquer ; les hi
vers sont longs et rigoureux. — Les limites moyennes 
extrêmes du thermomètre sont — 8° et -|- 25°. ,

Vents. — Les vents dominants sont les vents de sud- 
ouest et de nord-est.

Maladies. — Les affections catarrhales, ainsi que les 
maladies chroniques et aiguës sont les plus communes. 
Dans les années chaudes et sèches le choléra sporadique 
est assez fréquent. Les épidémies prennent d’ailleurs 
rarement un caractère de gravité.

HISTOIRZ NATURELLE.
Règne animal. — Parmi les animaux domestiques , 

l’espèce bovine occupe le premier rang. — On s’oc
cupe aussi avec zèle de l’élève des chevaux. — Ceux 
du département, sans être des chevaux fins, sont ce
pendant d’une race assez précieuse ; ils sont forts et 
vigoureux, propres à la remonte de la cavalerie légère 
et des dragons, et surtout excellents pour le trait. — 
Les quadrupèdes sauvages sont assez nombreux. Les 
plus multipliés sont le loup et le renard; l’ours est 
très rare, Je sanglier est plus commun. — On trouve 
quelques chevreuils, mais les cerfs et les daims ont 
presque totalement disparu. — Le chat sauvage existe 
dans les bois de la plaine. Les lièvres sont partout assez
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nombreux, les autres animaux communs sont le blai
reau, la loutre, la martre, la fouine, le putois, la belette 
et les divers rongeurs. — La plupart des rivières 
et des lacs sont très poissonneux. On y trouve des 
truites saumonées rouges, jaunes et blanches; de fort 
belles perches , de gros brochets, des tanches , des an
guilles, des carpes, etc. Les écrevisses sont extraordi
nairement abondantes.

Règne végétal. — La flore du département est très 
riche. Les végétaux qui croissent spontanément sur les 
montagnes appartiennent généralement aux espèces 
aromatiques avec lesquelles on compose les vulnéraires 
suisses si recherchés. — Les mousses , les lichens , les 
conferves, les agarics et les champignons présentent 
des classes très nombreuses. -— Les espèces d’arbres et 
d’arbustes des forêts ne sont pas moins multipliées. — 
On y remarque le chêne-rouvre, le hêtre, le frêne et 
le sycomore; qui y acquièrent une hauteur de 90 à 100 
pieds; les sapins, dont l’élévation dépasse 120 pieds; 
les merisiers , les poiriers et les pommiers sauvages , 
communs dans les bois ; le cognassier, le houx et le 
genévrier, qui y prennent aussi un grand développe
ment. — Les arbres fruitiers, rares dans la haute-mon- 
lagne et même dans la moyenne, réussissent parfaite
ment dans la plaine. Le noyer y devient très beau. Les 
vignes y sont peuplées de pêchers et de cerisiers. — On 
remarque dans les vergers un grand nombre d’arbres à 
fruit, à noyaux et à pépins.

Règne minéral.—On sait qu’il existe des mines d’argent 
sur le flanc de la montagne du Mont-d’Or, à peu de dis
tance de la source du Doubs, mais elles ne sont point 
exploitées. — Les mines de fer en grains et en roches 
constituent les véritables richesses du pays. Ces mines, 
au nombre de 19, dont quelques-unes sont exploitées à 
ciel ouvert, occupent 300 ouvriers , et produisent an
nuellement 349,400 quintaux de minerai. — Il y a une 
mine de houille en exploitation. — On trouve aussi 
plusieurs mines de lignites ou bois fossile. Celle du 
Grand-Denis parait avoir plus de 200 pieds d’épaisseur. 
—On exploite un grand nombre de tourbières, ainsi que 
des carrières de gypse, de marne, de pierre à bâtir, 
de tufs et de marbres de différentes qualités. Les spaths 
de différentes qualités et les quartz cristallisés sont 
communs dans les montagnes, où l’on trouve aussi un 
grand nombre de pétrifications de productions marines.

Eaux minérales. — On a reconnu l’existence de plu
sieurs sources d’eaux minérales. Les eaux sulfureuses 
de Guillou, près Heaume, sont assez fréquentées. Les 
autres sources sont celles de Mauron, de Chaux-du- 
MiUeu, de Morteau, & Arçon et de Fuillecin.

Salines. — 11 existe entre les villages d’Arc et Sénans 
une saline royale en exploitation , affermée à la compa
gnie des salines de l’est, et qui produit annuellement 
34,000 quintaux métr. de sel blanc. — On croit avoir 
reconnu au lieu dit le Bout du Monde (commune de Réu
nie) le gite d’une mine de sel gemme.— Le département 
possède deux marais salants , à Audeux et à Soulce.

CURIOSITÉS NATURELLES.
Le département du Doubs présente un grand nombre de curio

sités naturelles, telles que grottes, sources, cascades, glacières, etc. 
Nous allons tâcher de faire connaître les plus remarquables.

Grottes d’Osseli.es. — Ces grottes sont les plus célèbres de la 
Franche-Comté et méritent cette célébrité parleur étendue et leur 
profondeur. Elles sont situées à 5 lieues de Besançon, dans le 
flanc d’une colline peu élevée, sur le territoire de la commune de 
Roset-Fluans, et forment une suite de salles qui s’étendent à au 
moins 800 mètres dans l’intérieur de la colline, et qui contien
nent des stalactites et des stalagmites des formes les pins variées 
et les plus fantastiques. — Ces grottes sont connues depuis long
temps, et depuis long-temps fréquentées. Un intendant de là 
proviuce (Tonlongeon) y donna, en 1763, une fête brillante. On 
voit encore la salle qu’il avait fait décorer à cct effet, et que 
l’éclat des stalactites scintillantes à la lumière des bougies devait 
rendre d’un aspect fort riche. — On y montre aussi une petite 
salle avec une sorte de tribune, où l’on prétend que l’on a dit la 
pjesse pendant la révolution. - • Les salles sont généralement

grandes et élevées, tantôt à parois lisses et brillantes, tantôt or
nées de stalactites et de stalagmites qui affectent toutes les formes, 
mais principalement la forme cylindrique. Quelques-unes des co
lonnes sont si belles que l’intendant Toulongeon avait songé à les 
employer à l’ornement de son château. Ce projet eut un commen
cement d’exécution, car on entailla quelques-unes qui furent 
voiturées à l’aide d’un chariot jusque dans la salle d’eutrée. Mais 
la petitesse de l’ouverture extérieure empêcha qu’on pût les eu 
extraire. — La masse de ces stalactites, quelle que soit leur gros
seur , est transparente. Quelques-unes sont creuses, et, quand 
on les frappe, résonnent comme un instrument. — Une des pre
mières salles porte le nom de Salle des chauves-souris , à cause du 
grand nombre de ces animaux qui y ont leurs nids. — Les com
munications entre les salles, quoiqu'en certains endroits resserrées 
par des blocs de pétrifications, sont généralement faciles. Toutes 
les salles se suivent et forment une seule galerie : on ne leur con
naît aucune ramification. — Aux trois quarts à peu près de leur 
profondeur totale, elles sont traversées par un ruisseau profondé
ment encaissé, qui barrait autrefois complètement le passage, et 
sur lequel Toulongeon a fait construire, en 1763, un pont en 
pierres. — Aujourd’hui on peut arriver jusqu’à la dernière salle, 
que termine un précipice rempli d’eau , et où se trouve une pro
fonde excavation dont le sol et la pente sont recouverts d’un 
sable fin denature calcaire. — En 1826, et seulement dans la 
partie qui se trouve entre le pont et l’entrée, on a découvert sous 
une croûte peu épaisse de stalagmites une couche de terreau qui 
renferme une grande quantité d’ossements fossiles, parmi lesquels 
dominent les ossements de l’hyène et de l’ours des cavernes. Cette 
découverte fait supposer qu’il devait exister autrefois des issues qui 
se sont bouchées depuis, car l’entrée actuelle des grottes est beau
coup trop petite pour donner passage à des animaux de cette taille. 
—Outre le ruisseau dont nous avons parlé, et qui, continuant son 
cours souterrain , va se jeter dans le Doubs à peu de distance de 
l’entrée des grottes d’Osselles, on y trouve encore une fontaine 
d’eau vive très bonne à boire. — Parmi les formes siugulières que 
présentent les stalactites, on remarque un beau rideau drapé, des 
colonnades presque régulières, des troncs de palmiers, uu sépulcre, 
un jeu d’orgues , etc.

La Grande-Baume. — Il existe sur le territoire de Lods, au 
fond d’un petit vallon , une fort belle grotte d’un abord facile. 
Elle s’ouvre au centre d’un rocher de 20 pieds de haut, dont le 

| sommet est couronné de vignes. Les habitants la nomment la 
j Grande Baume. Son entrée a 15 pieds de hauteur et 30 de largeur ; 
i on arrive d’abord dans une première salle parfaitement éclairée, 
I de 65 pieds de profondeur, et dont le fond s’abaisse de façon a 
j ne plus présenter qu’une ouverture pareille à la bouche d’un four, 
i Cette salle est ornée de belles stalactites, d’aspects variés et fan

tastiques. A droite, on remarque une figure de forme humaine, 
placée dans un siège surmonté d’un dôme de stalactites décoré 
de guirlandes. l,a voûte entière est garnie de stalactites, d’un bel 
effet. A gau< lie, ou trouve une niasse de stalagmites qui repré
sentent assez cxactcmcut un lit garni de ses rideaux. Les habitants 
l’ont nommé le lit de Sancti Croustilleri. — L’ouverture du fond 
conduit à une seconde salle décorée aussi de stalactites et de sta
lagmites. Ou y remarque trois statues élevées sur une sorte de 
piédestal, représentant, avec des formes peu arrêtées, trois fem
mes voilées et tenant des enfants dans leurs bras. Cette salle a en
viron 100 pieds de profondeur.

Grottes et cavernes.— Outre les grottes à'Osselles et la Grande- 
Baume , le département renferme un grand nombre de grottes cu
rieuses; on cite celles de Chenecey. — La grotte de Mouthier a 
servi de retraite aux habitants du canton pendant les guerres du 
xvic siècle, et il y a quelques années que de faux-monnayeurs 
y avaient établi un atelier qui fut découvert. — La grotte de Re- 
mounot sert d’église succursale au village de ce nom, et rappelle 
ces cryptes antiques où les premiers chrétiens célébraient les mys
tères de la religion. Elle est située au bord du Doubs, dans le 
flanc d’uu rocher, et ne reçoit les rayons du soleil que par un es
carpement perpendiculaire au lit de. la rivière. — La grotte dite 
le Chateau-de-la-Roche perce horizontalement un rocher coupé à 
pic. C’est à l’entrée de cette grotte que les comtes de la Roche 
avaient construit un château qui fut détruit pendant les guerres 
du xvie siècle, et dont on voit encore les ruines. — Dans la com
mune de Montandon (canton de Saint-Hippolyte), ou trouve une 
caverne vaste et profonde, nommée le Eondreau. C’est une exca
vation naturelle dans un rocher de plus de 80 pieds d'élévation. 
Les habitants de Montandon s’y réfugièrent pendant les guerres 
du xvie siècle. On y voit encore les vestiges d’un mou]iu à bras 
qn’ils y avaient établi pendant ces temps de calamités. Mais ce qui 
prouve d’une manière incontestable que ce lieu a servi de retraite 
en temps de guerre, c’est que plusieurs familles de Montaudon 

| conservent des actes datés et écrits au Eondreau.—Près du Champ- 
de-Mars de Besançon, se trouve une grotte assez spacieuse, où 
Saint-Félix, évêque de Besançon, se retira, dit-on, pour vivre 
dans la solitude, désespérant de ramener son clergé aux anciennes 
pratiques, et où il mourut eu odeur de sainteté.

Osseli.es
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Gouffres. — Les fissures, les gouffres et les cavités communi
quant avec des conduits souterrains, sont communs dans le dé
partement. Alternativement, ils absorbent et ils vomissent les eaux. 
Le Puits-de-la-Brème, près d’Ornans, dans les grandes pluies, aux 
époques où les rivières débordent, se remplit d’une eau limoneuse 
qui s’élève du fond de l’abîme, s’élance en bouillonnant perpendi
culairement à plusieurs pieds de hauteur, se répand au dehors et 
inonde le fond du vallon. — On trouve dans le vallon de Sanccy 
un autre gouffre nommé le Puits-Fenoz, qui inonde également 
les environs, mais par une autre cause. Son ouverture présente 
un carré long de 8 pieds sur 6 de large : c’est dans cette gueule 
étroite que viennent s’engloutir les ruisseaux du Dard, de Voye 
et de la Baume; suffisante l’cté, elle cesse de l’être s’il arrive des 
pluies considérables, ou si la fonte des neiges est subite; alors le 
canal souterrain s’engorge, les eaux s’élèvent et, s’épanchant au 
dehors, inondent le vallon et la partie basse des villages d’Orve 
et de Chazot, quelquefois jusqu’à la hauteur des premiers étages.

Glacières naturelles. — 11 existe dans le département, plu
sieurs grottes qui contiennent des glaces permanentes ; la plus 
importante, celle de la Grâce-Dieu, territoire de Chaux-les-Passa- 
vant, est digne d’être visitée par les voyageurs.

Saut du Doubs. — En sortaut du lac de Chaillexon, vaste et 
magnifique réservoir, qui sépare le département de la princi
pauté de Neufcliâtel, le Doubs poursuit son cours à travers 
des défilés étroits , entourés de rocs escarpés qui, se resserrant à 
leur extrémité septentrionale, ne laissent plus d’autre issue 
qu’une ouverture de trente pieds de largeur, par où la rivière 
s’élance et se précipite perpendiculairement de 82 pieds de hau
teur , avec un bruit imposant décuplé par les échos, dans un 
abîme profond que la sonde n’a pu eucorc mesurer. — Pour jouir 
complètement de la vue de cette belle cascade, il faut, par un 
jour clair et serein, se placer au-dessous de la chute d'eau , lors
que le soleil descend vers l’horizon, alors le spectacle est embelli 
par les vives couleurs des arcs-en-ciel qui se meuvent et se croi
sent au milieu des vapeurs humides qui baignent les rochers ; le 
bruit solennel de la cataracte, l’aspect des rocs noircis , la blanche 
écume qui jaillit sur leurs parois , les teintes multipliées de la lu
mière solaire décomposée, toute une pluie de diamants, de to
paze, d’émeraudes, de saphirs et de rubis , laissent au spectateur 
une impression ineffaçable , que les descriptions les plus animées 
août impuissantes à produire. —Les bassins que forme le Doubs 
au-dessus de cette cascade, furent long-temps embellis par une 
fête annuelle, où se resserraient les liens d’amitié qui unissent le 
peuple Franc-Comtois au peuple Suisse ; cette fête n’a plus lieu.

Cascades. — Si le saut du Doubs est, par le volume de ses eaux, 
la cascade la plus remarquable du département, ce n’est pas la 
plus élevée. Parmi le grand nombre de chutes d’eau qui existent 
dans les cantons de la montagne, on cite les cascades de Syratu, 
dans le vallon pittoresque d’Ornans, et dont la hauteur et les 
pentes totales sont de plus de 560 pieds. Les deux chutes 
principales ont plus de 150 pieds de hauteur. — Un ruisseau 
dans le vallon de Migette devient dans les grandes crues un 
torrent impétueux, et se précipite de 870 pieds de hauteur, dans 
un gouffre dit le Puits -Billard, qui communique par un canal 
souterrain avec la source du Lison. — Enfin, près d’Eternoz on voit 
une cascade formée par un ruisseau assez considérable pour faire 
tourner un moulin, et qui se précipite de 120 pieds de haut.

Source du Dessoubre. — Cette source jaillit d’un antre 
profond situé à 508 mètres (1,563 pieds 9 pouces) au-dessus 
du niveau de la mer. Les eaux s’élancent avec impétuosité, par 
sept issues (dont quelques-unes poussent des jets ascendants), 
d’un magnifique rocher, et forment de belles cascades. L’industrie 
s’est emparée de ce site sévère : des usines disposées en amphi
théâtre sont établies sur les plans supérieurs des cascades; on y 
voit aussi les débris d’un antique monastère, et quelques maisons 
isolées qui animent le paysage.

Source de la Loue. — Un rocher, dont la hauteur est de plus 
de 320 pieds, s’élève verticalement au fond d’un vallon agreste 
et sombre; à 80 pieds de sa base s’ouvre un antre d’où jaillit 
avec impétuosité une belle nappe d’eau en forme de cascade. 
C’est la source de la Loue, rivière considérable à sa naissance, 
et qui fait aussitôt mouvoir des usines. La grotte d’où elle sort a 
plus de 180 pieds d’ouverture, sur 90 pieds de hauteur.

Pont Sarrazin. — Parmi les conformations singulières des 
rochers calcaires, on remarque l’arcade naturelle du pont Sarrazin, 
située près de Vaudoncourt, canton de Blamont; elle offre, sur 
une petite échelle, une image du célèbre pont du Diable.

Sources jaillissantes de Cléron. — Près du pont de Cléron, 
sur le territoire de Scey, on voit une source considérable, d’une 
nature peu ordinaire. D’une fente de rocher presque horizontale, 
l’eau s’élance en plusieurs jets, qui montent jusqu’à 9 pieds de 
hauteur. Il y a six jet» principaux et un grand nombre de moin
dres; tous réunis, ils forment un ruisseau considérable, dont les 
«aux très froides en été paraissent chaudes en hiver. Cette 
pourcc produite par un cours d’eau souterrain , qui descend des 

montagnes cl vient jaillir à la surface du sol, donne une idée 
du priucipe sur lequel repose le système des puits artésiens.

Fontaine ronde. — C’est une source intermittente, située dans 
l’arrondissement de Ponlarlier, au bout d’un pré marécageux, 
resserré entre deux collines calcaires. — Elle existe dans deux 
bassins, de forme à peu près circulaire,, dont l’un , plus élevé que 
le second, a environ 7 pieds de long, sur 6 pieds de large. Le 
fond de ces bassins est de sable et de petits cailloux, colorés en 
rouge par l’oxide de fer. L’intermittence dure de 6 à 7 minutes.

VIXItES, BOURGS, CHATEAUX, ETC.
Besançon, sur le Doubs, ch.-l. de départ., à 99 1. S.-E. de 

Paris. Pop. 29,167 hab. — Cette cité célèbre de l’ancienne Gaule, 
fut fondée 400 ans avant l’ère chrétienne, et acquit bientôt une 
grande importance. 56 ans avant J.-C, César y entra , non en 
conquérant, mais appelé par les chefs de la cité , pour repousser 
les barbares qui menaçaient la Séquanie d’un envahissement total. 
— Pesuntio, ainsi se nommait alors Besançon^'était déjà la métro
pole de la province Séquanaise. —■ César en fit sa place d’armes. 
—Depuis son origine, cette ville est restée la capitale de la contrée 
dont elle fait partie. — Son époque de plus grande splendeur 
fut sous Aurélien.— Sous le règne de Julien , la ville fut saccagée 
par les Germains. — Les hordes d’Attila lui furent plus fatales 
encore ; ce dernier désastre renversa presque tous scs édifices 
romains. — Les Bourguignons, qui s’en emparèrent ensuite, 
la reconstruisirent. — L’histoire a consigné plusieurs époques 
glorieuses pour Besancon. — En 406 , sa résistance contre les 
Vandales; en 413, contre les Germains; en 451, contre les Huns; 
en 1288, contre les Allemands; en 1385, contre les Bourguignons, 
en 1362 et 1364, contre les Anglais, en 1375 , contre l’armée 
protestante, etc., etc. — En 1814, Besançon résista aux troupes 
alliées qui l’assiégèrent vainement. — Long-temps ville libre et 
impériale, Besancon tomba au pouvoir de l’Espagne, mais conti
nua de se gouverner en république. — Lôuis XIV s’étant emparé 
de la Franche-Comté en 1674, abolit cette forjne de gouverne
ment. — Les fortifications de Besançon étaient déjà considéra
bles , elles furent alors augmentées, et l’ont été encore depuis. — 
La situation de cette ville est forte autant que pittoresque. Le coury 
sinueux du Doubs enclôt une presqu’île, qui présente la forme 
d’une fiole; la ville couvre cet espace et s’étend au-delà de la 
courbe de la rivière; cette dernière partie est le faubourg d’Arènc, 
couvert par de gros bastions, et s’élevant sur une pente douce; là 
ville proprement dite est en plaine. Le col de la presqu’île est un 
roc élevé de 130 mètres au-dessus de la rivière qui baigne ses es
carpements latéraux: très rapide du côté de la ville, il est séparé 
de la colline contiguë par un profond ravin ; ce roc porte la cita
delle. Sa position rend cette forteresse inabordable à l’ennemi : 
l’art a néanmoins puissamment contribué à sa défense; elle est 
ceinte de murs énormes et de tranchées excavées dans le roc; on 
n’y entre que par des ponts - levis ; elle renfermé plusieurs 
cours , divers bâtiments, et des voûtes profondes qui servent 
de cachots. L’aspect en est plein de sévérité : il inspire une 
sorte de terreur. —Les travaux qu’on y fit sous Louis XIV fu
rent si dispendieux, que ce roi demandait si les murs de la cita
delle de Besançon étaient d’or. — Elle est dominée par des 
hauteurs, mais celles-ci sont également fortifiées; les deux plus 
voisines portent deux forts capables d’une longue résistance; l’un 
de ces forts est considérable : il est à peine terminé et achève de 
rendre Besançon inexpugnable.—L’enceinte bastionnée qui entoure 
la ville est forte; elle est bordée par la rivière et par de profonds 
fossés.—Besançon est très peuplée pour son étendue, elle offre peu 
de rues larges, peu de places spacieuses ; c’est moins une ville de luxe 
qu’une place-forte. Elle est néanmoins bien bâtie et généralement 
bien percée; mais la plupart de ses rues sont tristes, et ses cons
tructions ont une sévérité, une uniformité de style qui leur donne 
une grande monotonie.— La ville et le quartier d’Arènes commu
niquent ensemble par un pont de fondation romaine, mais dont 
la construction primitive a été fort altérée; il est haut, étroit, fort 
laid et bâti de pierres grossières. Le Quartier d’Arènes est très 
populeux et presque entièrement habité par des vignerons.

église Cathédrale, dédiée à Saint-Jean, est un grand vaisseau 
de fondation fort ancienne, reconstruit dans le xie siècle, par 
l’archevêque Hugues Ier, et de style qui participe du gothique et 
du sarrasin. A chaque extrémité de la nef, est un beau chœur 
et de riches autels. En face du siège de l’archevêque, on voit le 
buste en marbre blanc de Pie VI; une belle Résurrection de Carie 
Vanloo se fait remarquer dans la chapelle du Saint Suaire, parmi 
d’autres bons tableaux. Une chapelle voisine offre un Sébas
tien, l’un des chefs-d’œuvre de ira Bartoloméo. La Mort d'Ananie 
et de Sapkire, par il Piombino , orne une autre chapelle; ces cha
pelles sont petites , sur un seul côté de la nef, mais fort jolies et 
toutes de styles différents : deux beaux anges en marbre blanc 
décorent le maître-autel, construit en marbres italiens rares, et 
que couvre un superbe baldaquin. L’église a trois nefs, divisées 
par des colonnes ovales, bizarres mais élégantes ; les vitraux 
sont peints; les fenêtres, fort petites, ne laissent pénétrer dans 
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l’église qu’un jour mystérieux, qui ajoute à la majesté de l’édifice. 
La ville possède trois autres églises remarquables. — Vhôpital 
Saint-Jacques est un superbe établissement dont, sous tous les rap
ports, Besançon peut se glorifier. Un serrurier de Besançon en a 
ciselé la grille d’entrée, qui est très belle. Cet hôpital est vaste, 
propre, sain et bien administré ; il contient 500 lits, distribués 
dans des salles qu’orne uue multitude de vases remplis de fleurs. 
Un jardin d’un côté, de l’autre, un petit parc et un potager en
tourent l’hôpital.— U Hôtel de la Préfecture occupe le bâtiment de 
l’ancienne intendance, édifice remarquable par ses grandes di
mensions, comme par la noblesse de son style.—Le Collège royal, 
élevé par la ville, en 1697, est un bel édifice bien approprié à son 
usage ; il peut recevoir 200 élèves.—Le Palais de justice, où siégeait 
jadis le parlement, offre une façade remarquable par son archi
tecture.— L’ancien Hôtel Granvelle fut construit dans le xive siècle, 
par le cardinal de ce nom : c’est un édifice spacieux et imposant, 
dont la façade à trois ordres d’architecture; il est contigu à un 
préau semblable à ceux des cloîtres.— Le Théâtre est un bâtiment 
isolé et de belle apparence, son frontispice est formé de six 
colonnes doriques; l’intérieur de la salle est spacieux, bien dé
coré, d’une forme circulaire, mais la construction eu est vicieuse, 
et les règles de l’acoustique y sont mal observées. — L’Arsenal 
est considérable et digne d’attention. — L’Hôtel-de-Fïlle est un 
ancien et grand édifice, mais noir, sale et fort laid ; sa façade 
forme, sans la décorer, un des côtés delà place Saint-Pierre, 
ainsi nommée à cause d’une église qui fait face à l’hôtel-de-ville. 
Cette place est carrée, propre et jolie, mais petite.— la grande 
Caserne se compose de plusieurs corps de bâtiments fort pro
pres , formant les trois côtés d’une vaste cour. — La Bibliothèque 
publique renferme 50,000 volumes et nombre de manuscrits pré
cieux. Le bâtiment est moderne et de bon style. Il contient aussi 
le Musée-Paris, ainsi appelé, du nom d’un architecte qui en a fait 
présent à sa ville natale. Ce musée se compose d’objets anti
ques, de tableaux, de livres et d’objets rares. — Le Musée 
d’histoire naturelle est encore peu nombreux; mais il s’accroît 
rapidement. — Le Musée d’antiquités offre une grande quantité 
d’objets romains et du moycn-âgc, dont la plupart proviennent 
de fouilles qui ont été faites dans la ville, à différentes époques. 
De tant de monuments romains qui ornèrent l’antique Fesuntio, 
il n’en existe plus qu’un, appelé la Porte-Noire, et est,situé au 
pied de la cathédrale à laquelle il sert comme de portique. Ce fut 
un arc-dc-triomphe de grandes dimensions et de beau style; on 
ignore à qui il était dédié : on croit cependant que ce fût à un 
des bienfaiteurs de la ville, Aurélicn, ou Crispus, fils de Cons
tantin, qui affectionna Besançon, y passa une partie de sa jeunesse, 
et n’en partit que pour triompher des Germains. Après la mort 
de ce héros, victime de la passion dédaignée d’une belle-mère, 
Besançon prit son nom, et se nomma pendant quelque temps Cris* 
popolis. L’arc-de-triomphe, bien qu’enclavé et très ruiné, conserve 
encore un air de majesté digne du peuple-roi. — La promenade 
Chaman, le Champ-de-Mars romain, était fort agréable; mais elle 
a été détruite en partie, depuis quelques années, pour faire place 
à de nouvelles fortifications. Besançon manque de promenades 
intérieures, mais scs environs sont beaux et pittoresques; les 
campagnes sontriautes et fécondes. La vallée du Doubs offre des 
points de vue enchanteurs.

Quingkt , sur la Loue, cb.-l. de cant., à 5 1. de'Besançon. Pop. 
801 hab. —- Petite ville ancienne, située dans une vallée agréable 
et fertile; elle fut jadis fortifiée et plus considérable qu’à présent; 
mais elle a été plusieurs fois prise d’assaut et ravagée par des 
incendies. — 11 reste quelques vestiges de ses hauts murs d’en
ceinte, de leurs tours et des trois portes d’entrée, aiusi que d’un 
château-fort où naquit Guy de Bourgogne, qui fut élu pape en 
1115, sous le nom de Calixte 11.

Baüme-les-Dames, près du Doubs, ch.-l. d’arr., à 7 1. 1j2 N.-E. 
de Besançon. Pop. 2,467 hab. — Le nom de cette ville lui vient 
d’une ancienne et célèbre abbaye de Bénédictines, fondée vers 
le ve siècle, et qui fut protégée par les rois de Bourgogne, dont 
l’un , Saint-Gontran , y fut enterré. Charlemagne et Louis-le-Dé- 
bounaire prodiguèrent les richesses à cette abbaye. Plusieurs fois 
ravagée, elle fut enfin détruite à la révolution. La ville elle-même 
a été souvent ruinée dans nos guerres civiles. C’est maintenant 
une de nos jolies petites villes, elle est située dans un bassin ver
doyant, formé de collines parsemées de vignobles. — Le Doubs 
coule au bord de ce bassin, dans un lit profond et encaissé par 
d’apres rochers. L’église paroissiale est grande et belle; le chœur 
«n est bien décore. Son nouveau clocher, carré, a 50 mètres d’é
lévation. L’hôpital est un édifice spacieux et bien distribué. La 
ville est bien bâtie, contient nombre de jolies constructions, la 
plupart neuves, et est entourée de promenades charmantes.

Clervai., sur le Doubs, clr-1. de cant., à 3 I. de Baume-les- 
Dames. Pop. .1,097 hab.— Clcrval fut fondé par Othon, fils de 
l’empereur Barbcrousse. Les seigneurs comtois le firent fortifier; 
il commanda long-temps le cours du Doubs. Il ne lui reste rien 
de scJ fortifications; mais il a encore sur le Doubs un ancien pont 
çn pierre p’as solide que beau, et d’uDe construction remar

quable pour l’époque où il fut bâti. Le bourg est propre et con
tient quelques jolies maisons, mais il est percé fort irrégulièrement.

Montbéliard, sur l’Allan et la Luzine, ch.-l. d’arr., à 20 1. 
N.-E. de Besançon. Pop. 4,767 hab. — C’était autrefois un comte 
qui appartint long-temps aux ducs de Bourgogne. En 1419, il 
passa à une des branches de la maison de Wurtemberg. La ville 
était alors peu importante.—En 1530, elle embrassa la réformation, 
s’accrut d’un grand nombre de protestants et s’enrichit de leur 
industrie. Son commerce, favorisé par la protection du souverain, 
et par une position favorable entre l’Alsace, la Franche-Comté et 
la Suisse, lui procura une importance et une prospérité qui 
décrût lorsque la ville devint française. Elle était entourée de 
fortes murailles que Louis XIV fit raser en 1677. — Montbéliard, 
situé dans une position avantageuse, mais bâti sur un terrain très 
bas, est exposé à des inondations fréquentes. Il est dominé par 
un vieux château, jadis résidence des comtes et autour duquel est 
un parc spacieux. — On remarque dans la ville le bâtiment des 
Halles, sur la place du marché, YHôtel-de-Fille, la Bibliothèque 
publique, riche de 10,000 volumes, et l’eJgZiie de Saint-Martin, dont 
le plafond, de 26 mètres de longueur sur 16 mètres de largeur, 
n’est soutenu par aucune colonne.

Pontarlier, sur le Doubs, chef-lieu d’arr., à 10 1. S.-E. de 
Besançon. Pop. 4,707 hab. — Ville très ancienne et qui fut l’une 
des plus considérables de la ci-devant Franche-Comté; on l’ap
pelait, dans le pays, la clef de la France, à cause de sa situation 
dans le passage le plus commode, pour pénétrer de la Suisse en 
France. Ce passage commença à être fréquenté sous Auguste, 
et se parsema bientôt d’habitations. — Pontarlier fut souvent 
agrandi et porta successivement dix noms différents : Pons clave- 
rici, Pons alei, Pontalia, etc. — La ville, jusqu’au xive siècle, 
resta divisée en deux parties, dont l’une s’appelait Morieux, l’autre 
Pontarlier; cette dernière seule subsiste encore. — Elle fut souvent 
ravagée par les incendies, à cause de l’emploi qu’on faisait de bois 
de sapin, dans la construction des bâtiments et des toitures, 
emploi qu’on a été enfiu forcé d’abandonner.— La ville moderne, 
agréablement située au milieu des montagnes du Jura, est régu
lièrement bâtie; ses rues sont propres, bien percées et formées de 
maisons élégantes.—La ville et le passage sont protégés par le clid 
teau de Joux , construit sur un rocher presque inaccessible. Ce 
château, susceptible d’une longue défense, est de l’apparence la 
plus pittoresque.
DIVISION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE.

Politique. — Le département nomme 5 députés. Il est divisé 
en 5 arrondissements électoraux, dont les chefs-lieux sont : Be
sançon (ville et arr.), Baume, Saint-Hyppolitc , Pontarlier.

Le nombre des électeurs est de 1,019.
Administrative.—Le ch.-l. de la préfect. est Besançon.
Le département se divise en 4 sous-préfect. ou arrond. comm. 
Besançon.......................... 8 cant., 202 comm., 96,032 habit.
Baume-les-Dames. ... 7 187 64,884
Montbéliard.................... 7 161 55,642
Pontarlier.......................... 5 89 48,977

Total.......................27 cant., 639 comm , 265,535 habit.
&reZce du trésor publie, — 1 receveur général et 1 payeur (rési

dant à Besançon), 3 recev. particuliers, 5 percepteurs d’arrond.
Contributions directes. — 1 directeur (à Besançon) et 1 inspect.
Domaines et Enregistrement. — 1 directeur (à Besançon) 2 ins

pecteurs , 3 vérificateurs.
Hypothèques. — 4 conservateurs dans les chefs-lieux d’arrondis

sements communaux.
Douanes. — 1 Directeur (à Besançon).
Contributions indirectes. — 1 directeur (à Besançon), 2 directeurs 

d’arrondissement, 4 receveurs entreposeurs.
Forêts. — Le département forme la 12e conservât, forestière, 

dont le chef-lieu est à Besançon. — 1 conserv. à Besançon ; 3 ins
pecteurs , à Besançon, Baume et Pontarlier.

Ponts et chaussées. — Le département fait partie de la 4e ins
pection, dont le ch.-l. est Dijon.— Ily a 2 ingénieurs en chef en 
résidence à Besançon , dont l’un est chargé de la surveillance du 
canal du Rhône au Rhin (division du Sud).

Mines.—Le dép. fait partie du 13e arrond. et de la 4e divis., dont 
le ch.-l. est à S.-Etienne. — 2 ingén. des mines résident à Clermont.

Loterie. — Les bénéfices de l'administration (pour 1831 com
paré à 1830) présentent, sur les mises effectuées dans le départe
ment , une diminution de 33,377 fr.

Haras. — Besançon est le chef-lieu du 3e arrond. de concours 
pour les courses de chevaux. — Il y a à Pontarlier un dépôt royal 
où se trouvent 34 étalons.

Militaire. — Besançon est le quartier-général de la 6* division 
militaire, qui se compose des départements du Donbs , du Jura et 
de la Haute-Saône. — Cette ville est la résidence de 1 lieutenant 
général commaudant la division, 1 maréchal de camp comman
dant le département, 1 intendant militaire et 2 sous-intendants. 
— Le département renferme 4 places de guerre ; Besançon, la 
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citadelle de Besançon , le Fort-de-Joux et le Châtcau-dc-Blamont.
— Le dépôt de recrutement est à Besançon. — La compagnie de 
gendarmerie départementale fait partie de la 21e légion , dont le 
ch.-lieu est à Besancon, et qui comprend les compagnies départe
mentales du Doubs, de la Haute-Saône, du Jura et de l’Ain. — 
Il y a à Besançon 1 direction du génie, — 1 direction d’artillerie,
— 1 école d’artillerie commandée par un maréchal de camp , —
I raffinerie de salpêtre, et 2 compagnies de fusiliers de discipline.

Judiciaire. — La cour royale de Besançon comprend dans son 
ressort les tribunaux du Doubs, du Jura et de la Haute-Saône.—
II y a dans le département 4 tribunaux de lre instance, à Besan
çon, Baume, Montbéliard et Pontarlier, et 1 tribunal de commerce 
à Besançon. — 11 y a à Bellevaux (Besançon) une maison de cor
rection et de refuge pouvant contenir 400 individus.

Religieuse. — Culte catholique. — Le département possède un 
archevêché érigé sur la fin du 2e siècle, dont le siège est à Be
sançon , et qui a pour suffragants les évêchés de Strasbourg, Metz, 
Verdun, Belley, Saint-Dié , Nancy.—Le département forme l’ar- 
roudiss. du diocèse de Besançon. — Il y a dans le département,
— à Besançon : un séminaire diocésain qui compte 53 séminaristes 
internes et 208 théologiens externes; la section du séminaire pour 
la philosophie compte 65 élèves ; — à Ornans, une école secon
daire ecclésiastique. — Le département renferme 3 cures de l,e 
classe, 24 de 2e, 355 succursales et 33 vicariats.— 11 y existe en
viron 130 congrégations religieuses pour l’éducation des enfants et 
le soin des pauvres dans les campagnes ; — 18 frères de la doctrine 
chrétienne, chez lesquels 1,050 enfants sont élevés gratuitement 
(à Besançon et à Ornans) ; — 155 sœurs de charité ; — 114 id. de 
la Sainte-Famille;—2 écoles de sonrds-et-muets et de sourdes-et- 
mnettes (à Besançon), qui comptent 53 élèves; — 73 hospitalières 
dans 12 hôpitaux, par lesquelles 10,323 pauvres et malades sont 
secourus, en outre 4,755 enfants sont élevés gratuitement, et 
5,040 en payant. — Il y existe encore plusieurs autres congréga
tions religieuses, 3 dépôts de mendicité et 1 pensionnat tenu par 
les dames du Sacré-Cœur, et qui compte 50 élèves.

Culte protestant. — L’cglise consistoriale de Besançon est des
servie par 2 pasteurs. — Le département renferme une société bi
blique , une société des missions évangéliques, une société des 
traités religieux et 3 écoles protestantes.

Culte ménonite.— Les ménonites ou anabaptistes, sont établis dans 
l’ancien comté de Montbéliard depuis le commencement du xvme 
siècle; ils y avaient été appelés par le souverain pour diriger 
et améliorer la culture de ses domaines. Ils forment une con
grégation nombreuse. Ils célèbrent leur culte dans une maison 
qu’ils ont louée à Montbéliard. Les prières s’y font en langue ah- 
lemande ; les ministres n’ont point de costume particulier ; ils 
portent, ainsi que tous les hommes , la barbe longue et les habits 
sans boutons ; les femmes sont vêtues d’étoffes noires ou de cou
leurs foncées ; les deux sexes se distinguent en général par des 
mœurs sévères. — La population de cette communion augmente 
chaque année, quoique depuis quelque temps beaucoup d’entre 
eux aient émigré aux États-Unis.

Nota. La religion catholique est professée par la presque géné
ralité des habitants du Doubs. Sur la masse , on peut évaluer le 
nombre des catholiques à 240,507 ; les diverses communions pro
testantes comptent environ 24,000 membres, les anabaptistes 560 
et les israélites 468.

Universitaire. — Le département possède une Académie de 
l’université, dont le chef-lieu est à Besançon, et qui comprend dans 
son ressort le Doubs, le Jura et la Haute-Saône.

Instruction publique. — Il y a dans le département:—¿Besançon, 
une faculté des lettres ; —une école secondaire de médecine;—un 
collège royal de 2e classe qui compte 247 élèves; — et 3 collèges: 
à Baume, à Montbéliard, à Pontarlier—(1 école normale primaire 
est projetée à Besancon). — 1 école modèle primaire à Besançon.
— Le nombre des écoles primaires du département est de 530, 
qui sont fréquentées par 20,584 garçons et 14,365 filles. — Les 
communes privées d’écoles sont au nombre de 175.

Sociétés savantes, etc. — Le département possède,— à Be
sançon : un Lycée, une Académie rôjrale des Belles-Lettres, Sciences 
et Arts ; une Société d’Agriculture et des Arts ; un Cabinet d’His
toire naturelle ; un Musée d'Antiquités et d’Objets d’arts. — Il existe 
dans cette ville des Cours gratuits de mathématiques, de chimie, 
de physique , de musique , etc., et une École gratuite de Dessin et 
de Sculpture pour 120 élèves.

POPULATION.
D’après le dernier recensement officiel, elle est de 265,535 bab. 

et fournit annuellement à l’armée 693 jeunes soldats.
Le mouvement en 1830 a été de, 

............................................................... ... 1)765 
Féminins.

- 3>267 i Totil 7>825

— 3,131 Total 6,162

¿naissances.
Enfants légitimes, 

naturels..

Masculins.
3,821

264
3,031

GARDE NATIONA1I,
Le nombre des citoyens inscrits est de 51,041,
Dont : 7,994 contrôle de réserve.

43,047 contrôle de service ordinaire.
Ces derniers sont répartis ainsi qu’il suit :

41,431 infanterie.
251 cavalerie.
439 artillerie.

1,116 sapeurs-pompiers.
On en compte : armés, 14,431 ; équipés, 6,195; habillés, 16,104.
19,430 sont susceptibles d’étre mobilisés.
Aiusi, sur 1,000 individus de la population générale, 190 sont 

inscrits au registre matricule, et 73 dans ce nombre sont mobili
sables; sur 100 individus inscrits sur le registre matricule, 84 sont 
soumis au service ordinaire, et 16 appartiennent à la réserve.

Les arsenaux de l’Etat ont délivré à la garde nationale 13,013 
fusils, 501 mousquetons, 13 canons et un assez grand nombre de 
pistolets, sabres, etc.

IMPOTS ET RECETTES.
Le département a payé à l’État (1831) :

Contributions directes.......................................... 2,810,423 f. 85 c.
Enregistrement, timbre et domaines............... 1,225,905 71
Douanes et sels...................................................... 324,025 11
Boissons, droits divers, tabacs et poudres. . 1,719,189 80
Postes....................................................................... 263,314 36
Produit des coupes de bois................................. 345,033 13
Loterie................................................................   . 41,182 90
Produits divers...................................................... 133,121 59
Ressources extraordinaires................................ 748,497 36

Total........................ 7,610,693 f. 81 c.

Il a reçu du trésor 13,203,463 f. 79 c , dans lesquels figurent : 
La dette publique et les dotations, pour. . . 1,286,483f. 73 c.
Les dépenses du ministère de la justice. . . . 228,652 70

de l’instruction publique et des cultes. 472,281 70
de l’intérieur.............................................. 808 95
du commerce et des travaux publics. . 1,661,659 04
de la guerre............................................... 7,681,758 85
de la marine............................................... 325 50
des finances.............................................. 125,877 94

Les frais de régie et de perception des impôts. 1,509,219 83
Remboursem , restitut., non-valeurs et primes. 236,395 55

Total......................... 13,203,463 f. 79 c.

Ces deux sommes totales de paiements et de recettes représen
tant, à peu de variations près, le mouvement annuel des impôts et 
des recettes, le département, favorisé par sa situation frontière, 
reçoit de l’État 5,592,770 fr. de plus qu’il ne paie. — Cette somme 
provient des dépenses du ministère de la guerre.

DÉPENSES DÉPARTEMENTAXES.
Elles s’élèvent (1831) à 358,216 fr. 70 cent.

Savoir : Dép. fixes : traitements, abonnem., etc. 81,558 f. 57 
Dép. variables ; loyers, réparations, encoura

gements , secours, etc................. 276,658
Dans cette dernière somme figurent pour 

55,550 f. » c. les prisons départementales 
30,000 » les enfants trouvés.

Les secours accordés par l’État pour grêle, in

c.

13

cendie, épizootie, etc., sont de.................... 30 720
Les fonds consacrés au cadastre s’élèvent à. . . 64,531 
Les dépenses des cours et tribunaux sont de. . 195,857 
Les frais de justice avancés par l’État de............. 30,111

33
57
40

INDUSTRIE AGRICOLE.
Sur une superficie de 519,223 hectares, le départ, en compte ; 

150,000 mis en culture.
77,000 prairies.

124,981 forêts.
8,500 vignes.

96,000 landes et vaines pâtures.
7,600 marais, étangs, lacs, etc.

Le revenu territorial est évalué à 13,000,000 francs.
Le département renferme environ 30,000 chevaux, 800 ânes 

150 mulets, 130,000bêtes à cornes (race bovine), 12,000 chèvres, 
80,000 porcs , 100,000 moutons.

Les troupeaux de bêtes à laine en fournissent chaque année 
environ 150,000 kilogrammes.

Le produit annuel du sol est d’environ 

Le département ne produit pas la quantité de céréales néces
saires à sa cQmonunaüon, — Les vins qu’on y récolte »ont lé-

En céréales et parmentières.
En avoines...............................

773,000 hectolitres.
500,000 id.

En vins........................... ... 147,000 id.
F.n bière.................................... 10,000

2,500,000
id.

En fromages............................ kil.
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gers et peu spiritueux. — L’agriculture y est encore fort arriérée. 
—L’usage des jachères y est en vigueur, et chaque anuée près du 
tiers des terres propres à la culture restent improductives. — Les 
Îtrairies sont nombreuses; il y a pour elles un système d’irrigation 
rien entendu dans l’arrondissement de Montbéliard. — Les arbres 

fruitiers sont multipliés dans les plaines et donnent de bons fruits. 
—tyn cultive le lin et le chanvre pour les besoins de la consom
mation locale, et quelques plantes oléagineuses, telles que la 
navette, le colza et le gros pavot. — On fait aussi de l’huile avec 
les noix et les faines du hêtre.

L’élève des chevaux, l’engrais des porcs et des bêtes à cornes 
offrent une ressource lucrative aux habitants des campagnes.

Fromageries. — La fabrication des fromages (façon Gruyère) 
est une des branches intéressantes de l’industrie agricole du dé
partement. Les meilleurs fromages et les beurres de qualités supé
rieures sont ceux fabriqués dans l’arrondissement de Pontarlier. 
— On nomme fruitières, dans le pays, les fabriques de fromages; 
on eu distingue de deux sortes : les grosses granges, appartenant à 
des propriétaires particuliers qui y tiennent 40 à 60 vaches, où 
l’ou fait 7 à 8 milliers de fromages dans l'été , et \es fruitières d’as
sociation , dans les villages, où certain nombre de cultivateurs 
se réunissent pour mettre en commun le lait des vaches de leurs 
étables, et faire du fromage chacun en proportion du lait qu’il 
fournit. Dans un grand nombre de communes on loue une maison 
à frais communs pour la fabrication du fromage; dans d’autres, 
et surtout dans la moyenne montagne, chaque sociétaire fabrique 
le fromage à son tour. Les associés prennent presque toujours un 
grurin ou fromager à leurs gages, et celui-ci se charge de la ré
ception du lait et de toutes les opérations de la fruitière.—Il reçoit 
le lait des associés deux fois par jour, et marque les quantités 
reçues sur une taille double, particulière à chacun d’eux. La 
quantité de lait varie suivant la saison plus ou moins favorable; 
les pluies, les froids , la sécheresse et la qualité des herbes et des 
fourrages influent tellement sur le bétail, que d’une année à une 
autre les produits sont très différents avec la même quantité de 
vaches. — Ce n’est que vers la fin d’avril que les fruitières d’asso
ciation commencent à entrer en activité, et c’est un mois, six 
semaines plus tard, que les propriétaires des fruitières particu
lières conduisent leurs vaches dans les chalets des montagnes. 
— Le nombre des fruitières dépasse 600, il y en a dans toutes 
les communes un peu populeuses.—On évalue leur produit moyen 
annuel a 2,500,000 kil. de fromages, d’une valeur de 1,650,000 fr., 
et à 260,000 kil. de beurre, valant 260,000 fr.

INDUSTRIE COMMERCIALE.
Le département est plus agricole que manufacturier, néan

moins depuis quelques années, l’industrie y a fait de grands pro
grès. — Son commerce consiste principalement dans la vente et 
l’exportation de ses fers forgés, fils-de-fer, tôles laminées, fers 
noirs, fers-blancs, fonte de fer, etc.; dans l’exportation des 
nombreux produits de son horlogerie , de ses bonneteries, de ses 
filatures de coton, et des produits annuels et toujours croissants 
de ses fromageries ; dans la vente des jeunes sujets de la race 
chevaline comtoise, et des bœufs gras élevés dans les montagnes; 
dans celle des cuirs tannes, de longues pièces de bois de sapin, 
propres aux constructions, et enfin dans l’exportation de quel
ques excédants de ses produits territoriaux.

L’importation fournit à la consommation, outre les denrées 
colouialcs, des blés, des vins et des eaux-de-vie du midi de la 
France , de la houille , des cuivres, des aciers, de la garance, du 
riz, de l’huile , de la marée , des cuirs verts, des farines , des 
draps en laine, de la chapellerie , des toiles , cotonnes, mousse
lines, épiceries, drogueries, etc. Besançon est le point central du 
commerce départemental, cette ville deviendra dans peu d’an
nées, par le mouvement du canal du Rhône au Rhin, une des 
importantes places commerciales de France.

Horlogerie.— L’horlogerie est la branche importante de l’in
dustrie de Besançon, elle occupe 2,000 ouvriers, presque tous tra
vaillant isolément, pour des établisseurs en grand, ou pour des 
comptoirs d’horlogerie. — La manufacture de cette ville est en
core loin d’avoir atteint le degré de prospérité qu’elle est suscep
tible d’acquérir: elle n’en est pas encore arrivée a pouvoir contre
balancer les fabriques étrangères, et à délivrer la France du 
tribut qu’elle leur paie. Elle fait cependant des envois considéra
bles en Amérique, en Afrique, et jusque dans la Chine. — Les 
montres envoyées en Chine, sont placées ensemble deux par deux, 
dans des ¿crins ou étuis élégants; un chinois achète toujours les 
deux inoutres ainsi disposées, et porte avec lui 1 écrin qui les 
renferme. Les fabriques de Besançon livrent annuellement au 
commerce 60,000 montres. — Les autres fabriques du départe
ment disséminées dans six localités differentes, produisent 4,000 
montres finies, 60,000 ébauches de montres, 15,000 mouvements 
de peudules, 2,000 petites pièces, et 80,000 outils d’horlogerie.

Fer. — Les usines qui, dans le département, au nombre de 

20, s’occupent de la fonte et de la fabrication du fer , produisent 
annuellement 1,700,000 kil. de fonte, 7,080,000 kil. de fer 
2,400,000 kil. de fil-de-fer, 150,000 kil. de pointes, 640,000 kil’ 
de tôle, et 30,000 caisses de fer-blanc. — Les plus importantes 
sont celles de Beure , de Lods, de Chatillon et d’Audincovrt. Cette 
dernière, uue des plus belles de France, produit à elle seule 
5,000,000 kil. de fer coûlé et forgé, indépendamment de la tôle 
et des caisses de fer-blanc qu’elle fabrique.— On remarque à Be
sançon la fabrique de barres de fer rond, creux et vernissé, de 
MM. Gandillot et Roy, dont les produits ont tant d’application» 
utiles pour meubles, croisées, rampes d’escaliers, bancs de jar
dins , échelles, etc.

Acier. — Les fabriques d’acier au nombre de 9, produisent 
annuellement 120,000 lames de scie, 5,000 buses, et 39,500 faulx.

Cuivre.—6 établissements où l’on travaille le cuivre, livrent 
au commerce 3,(MX) peignes, 70,000 kil. de cuivre eu planches, 
25,000 kil. en cilindres, pour la fabrication des toiles, et 16,000 
kil. d’alliage pour les cloches et les pompes à incendies.

Papeteries. — Elles sont au nombre de 7, mais ne produisent 
annuellement que 38,500 rames de papier de toutes soi tes.

Tanneries. — Les tanneries sont multipliées : on en compte 
85 qui livrent annuellement au commerce, 43,000 cuirs préparés.

Distilleries. —Les fabriques d’absinthe en produisent plus de 
100,000 littres , et les fabriques d’eau de cerises plus de 70 hectol.

Les autres établissements industriels sont des filatures et de» 
fabriques de tissus, des fabriques de fleurs artificielles, des cha
pelleries, des faïenceries, des huileries, des brasseries, etc.—La 
fabrique d’eaux de Seltz factices, (de Besançon), en confectionne 
annuellement 600,000 bouteilles.

Récompenses industrielles. — A la dernière exposition des 
produits de l’industrie (1827), le département a obtenu 2 médail
les d’argent , dont l’une a été accordée à MM. Mouret de 
BarterausetdeVelloreille(de Chenecey), pour Jils-de-fer,fils-d’aeier 
et fls-de-laiton, et l’autre, à MM. Peugeot frères, Calame et 
Salins (d’Herimoncourt), pour scies, buses et ressorts d’acier. —— 
7 médailles de bronze, a MM. Matliey frères et Gucnard (de 
Monccy), pour/er en barres; Billod (de la Ferrière-sou s-Jou gu e), 
Nicod (de Fin-des-Gras), Bobillière (de la Grand’Combe) , Bave- 
rel et fils (de la Ferrière-sous-Jougue) , pour faulx; Peugeot 
frères, Calame et Salins (d’IIerimoncpurt), pour outils divers ; 
Perron (de Besançon), pour un mouvement de chronomètre à répé
tition, avec échappement libre de pierre dure. — Enfin , 3 men
tions honorables, à MM. Michon frères, pour calicots exécutés 
dans la maison de détention de Clairvaux ; Detrey père (de Besan
çon) , pour bonneterie en fl et en soie ; Mouret de Barlcrans et do 
Velloreille (de Chenecey), pour barreaux d’acier, propre à l’étirage.

Douanes. — La direction de Besancon a 4 bureaux principaux, 
dont 3 seulement sont situés daus le département.

Les bureaux du département ont produit en 1831 :
Douanes, et timbre. Sels. Total.

Montbéliard.. . . . . 31,418 f. 691 f 32,110 f.
Morteau. . . ,. . . . 19,536 211 19,747
Pontarlier. . . . . . . 272,050 116 272,167

Total. Produit des douanes dans le départ. . 324,024 f.
Foires. — Le nombre des foires du département est de 299. — 

Elles se tiennent dans 71 communes, dont 21 chefs-lieux , et du
rant quelques-unes 2 à 8 jours, remplissent 311 journées.

Les foires mobiles, au nombre de 61 , occupent 69 journées. — 
Il y a 18 foires mensaires. 568 communes sont privées de foire#.

Les articles de commerce sont les bestiaux, les cuirs, les beurres, 
les fromages, les planches , le merrain , les fers , les instrument, 
d’agriculture, la mercerie, la quincaillerie, la chapellerie, etc.
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